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lire à la fin de ses sessions un ὅρος, c’est-à-dire un dé- 

cret principal, une délinition résumant les décisions 
prises par l'assemblée. C’est un long discours qui con- 
tient d’abord une profession de foi très détaillée. On 
reconnaît les sept conciles généraux précédents aux- 
quels on joint celui-ci comme le VIII. On renouvelle 
les anathèmes portés par les sept conciles contre les 
hérétiques, parmi lesquels le nom du pape Honorius 
n’est pas oublié. Quant au symbole de ce VIII: concile, 
il insiste surtout sur la question des images. Suit la 
condamnation de Photius et de ses partisans d’après 
les décrets des papes Nicolas et Adrien. L'empereur 
Basile invita tous les assistants à approuver la définition, 
puis dans un discours magistral défendit l'indépendance 
de l’Église contre les usurpations illégitimes des laïques. 
Tout étant terminé, les légats prièrent l’empereur de 
signer le premier, mais à l'exemple de Constantin, de 
Théodose et de Marcien, il se contenta, ainsi que son 
fils Constantin, de signer après les représentants des 
cinq patriarcats. Sa signature est suivie de celle des 
évêques au nombre de cent deux. Mansi, t. XVI, col. 157- 
196, 897-10. 

La formule dont se servirent les légats romains pour 
souscrire est conçue en ces termes : Ego... locum ob- 
tinens domini mei Hadriani summi pontificis et uni- 
versalis papæ, omnia quæ superius leguntur, huic 
sanclæ et universali synodo præsidens, usque ad volun- 
tatem ejusdem eximii præsulis promulgavi, et manu 
propria subscripsi. Avant de signer les actes, les légats 
avaient eu soin de les remettre à Anastase le Bibliothé- 
caire, en lui recommandant d'examiner, puisqu'il con- 
naïssait les deux langues, la latine et la grecque, s’il 
n'y avait aucune falsification. Anastase remarqua que 
le passage inséré en l'honneur de l’empereur Louis II 
par le pape Adrien dans la lettre de son prédécesseur, 
avait été omis dans la traduction grecque. Aussitôt les 
légats protestèrent et déclarèrent qu'ils ne signeraient 
pas; mais les Grecs tinrent bon et les légats finirent 
par céder, tout en ajoutant à leur signature la clause : 
usque ad voluntatem eximii præsulis. Tel est le récit 
du continuateur d’Anastase dans la Vita Adriani Il. 
P. L., t. cxxviu, col. 1390. 
On écrivit au nom du concile une lettre encyclique 

très détaillée adressée à tous les fidèles. Elle racontait 
ce qui s'était fait aux sessions et engageait tous les en- 
fants de l'Église à accepter les décisions du concile. 
Mansi, t. xvi, col. 196-200, 410-412. Une seconde lettre 
fut adressée au pape Adrien. Elle faisait l’éloge de Ni- 
colas Ier et des légats, demandait au pape de confirmer 
le concile et de le faire publier dans toutes les autres 
Églises. Mansi, t. xvi, col. 200-202, 412-419. L'empereur, 
de son côté, sanctionna le concile par un édit et écrivit 
aux cinq patriarches pour les remercier. Mansi, t, xvi, 
col. 202-203. 

La concorde était à peine rétablie entre l’ancienne et 
la nouvelle Rome que deux incidents fächeux faillirent 
la compromettre de nouveau. On se souvient avec quelle 
répugnance les évêques grecs avaient signé le formu- 
laire envoyé par le pape. Ils trouvaient que cette profes- 
sion de foi affirmait d'une manière trop nette la pri- 
mauté romaine et compromettait l'indépendance de 
l'Église de Constantinople. Quelques évêques fi firent en- 
tendre secrètement des plaintes à Ignace et à l'empereur, 
et celui-ci ordonna aux officiers qui étaient au service 
des légats de s'emparer furtivement des formulaires 
signés par les prélats grecs. C'est ce qu’ils firent un 
jour que les légats étaient sortis pour conférer avec 
Ignace; mais ils ne purent tout prendre, les formulaires 
des principaux évêques ayant été soigneusement cachés. 
Ce ne fut qu'après d'énergiques protestations appuyées 
par les ambassadeurs de Louis IT que les légats réus- 
sirent à se faire restituer toutes les professions de foi 
par l'empereur lui-même, qui eut en celte circonstance 
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des paroles fort respectueuses pour l'autorité du saint- 
siège. Note d’Anastase, Mansi, col. 29. 

Une question plus grave surgit trois jours aprés la 
conclusion du concile, la question bulgare. Dans une 
conférence improvisée à laquelle n’assistaient que l’em- 
pereur, Ignace, les représentants des sièges patriarcaux 
et les envoyés des Bulgares, les Orientaux soutinrent 
que la Bulgarie avait appartenu autrefois à l'empire 
grec et que les premiers prêtres que les Bulgares avaient 
reçus avaient été des prêtres grecs. Les légats romains 
défendirent de leur mieux les droits du saint-siège, tout 
en déclarant qu'ils n’avaient aucune mission pour traiter 
une affaire aussi grave qui regardait directement le 
pape. Mais les envoyés des Bulgares, se conformant aux 
instructions de leur souverain, ne voulurent se laisser 
persuader que par les Byzantins et se soumirent à la 
la juridiction de Constantinople. Pour les détails, voir 
BULGARIE, t. 11, col. 1174. 

IT. LES ACTES DU CONCILE. — Cinq exemplaires au- 
thentiques des actes du concile revêtus de toutes les 
signatures et scellés de la bulle de plomb avaient été 
rédigés pour les cinq sièges patriarcaux. L’exemplaire 
destiné au pape ne lui parvint pas; les légats avaient, 
par leur résistance aux prétentions des Grecs sur la 
Bulgarie, profondément irrité l'empereur Basile qui ne 
prit aucune mesure sérieuse pour assurer leur retour. 
En traversant l'Adriatique, ils tombérent entre les mains 
de pirates slaves qui les AK poti lèrent. Ce ne fut 
qu'après de longues et les-négotiätions qu ils pu- 
rent recouvrer leur ΠΣ [δ et arrivée enfin à Rome 
(20 décembre 870). L'or iginal des actes du concile leur 
avait été enlevé et il ñe leur restait plus Que des docu- 

le Bibliothécaire avai 
copie intégrale des ac 
ou libelli satisfactionis signés. par les S'êques grecs, 
lui avaient été aussi confié par le ats, avant leur 
départ de Constantinople. Ce furent ces documents qui ΄ 
furent remis à Adrien 11. Vita rien ER RQ EN ES 
t. ΟΧΧΥΤΙ, col. 1394. 
Anastase fut chargé par le papé de traduire en latin 

les actes du concile. Il le fit, comme il le déclare lui- 
même, avec le plus grand soin, traduisant presque mot 
à mot et ne se permettant quelque changement que 
lorsque le génie de la langue l'y forçait. Il affirme que 
sa traduction contient tous les actes authentiques du 
VIITe concile, et met en garde les Occidentaux contre 
la fourberie habituelle des Grecs, passés maitres en 
fait d’interpolations, comme le prouve l’histoire des 
précédents conciles œcuméniques. Ils pourraient bien, 
encore cette fois, produire des pièces fausses, surtout 

relativement à la question bulgare. Anastasii præfatio 
in concil. VIII, Mansi, t. xvi, col. 9, 13. C'est par 
cette traduction latine que nous connaissons aujourd'hui 
les actes complets du VIII: concile. Elle se trouve dans 
Mansi, t. xvi, col. 16-207, précédée d'une préface et 
d'un court résumé de l’histoire des sessions, composés 
par Anastase lui-même, col. 1-16. 

De l'original grec on ne possède plus qu’un abrégé 
fait par un anonyme. Le jésuite Mathieu Rader le publia 
avec une traduction latine, à Ingolstadt, en 1604. Il est 
inséré dans Mansi, t. xv1, col. 308-490. C’est bien à tort 
que certains savants, comme Walch, Ketzerhistorie, 
t. x, p. 816, ont voulu voir dans ce résumé le texte ori- 
ginal lui-même. Outre que la plupart des manuscrits 
donnent le titre significatif : Ex τῶν πραχτιχῶν τῆς ἁγίας 
oixovuevtxñs συνόδου, il suffit de comparer la traduction 
d'Anastase avec cet extrait pour se convaincre que le 
texte latin, à part quelques inexactitudes de détail, re- 
présente bien les actes authentiques, et que le texte grec 
passe ou ren sciemment certains documents. Cf, par 

si,.col. 413, avec col. 25-27; 316-317, avec 
γάτα du reste aucune différence cs= 
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sentielle entre les deux textes. De part et d'autre, l’ordre 
des sessions est le même, et l’on ne rencontre aucune 
contradiction de quelque importance. 

Faut-il attribuer les omissions du texte grec à des 
préoccupations intéressées, à quelque sentiment d’anti- 
pathie pour le siège de Rome? Hergenrôther, Photius, 
t. 11, p. 65-70, ἃ étudié minutieusement la question, et 
sa conclusion est que toutes les conjectures qu’on peut 
faire à ce sujet sont sans fondement sérieux; toutes les 
omissions peuvent facilement s'expliquer par le fait que 
l’abréviateur ἃ pour but de donner seulement l'essentiel 
des actes du concile. S'il est vrai que certains passages, 
particulièrement explicites en faveur de la primauté 
romaine, ont été supprimés, on ne saurait les attribuer 
à un sentiment d’hostilité, puisque d’autres passages 
non moins favorables à cette primauté ont été intégra- 
lement rapportés. 

Quel est maintenant l’auteur de l’abrégé? Il est diffi- 
cile de le dire avec certitude. Assémani, Bibliotheca 
Juris orientalis, t. 1, Ὁ. 308-310, 323-325, et Lequien, 
Panoplia, p.169, se prononcent pour Nicétas David, le 
biographe de saint Ignace. Hergenrôther ne trouve 
point leurs arguments décisifs. Tout ce qu’on peut af- 
firmer, d’après lui, c’est que l’abréviateur travaillait à 
une époque où la querelle photienne avait encore un 
grand intérêt pratique. Il présente comme vivant encore 
ce Théophane, surnommé Phrénodémon, que Photius 
nomma évêque de Césarée, lors de son second patriarcat. 
On peut donc avec vraisemblance voir en lui un ortho- 
doxe anonyme du commencement du xe siècle. Photius, 
t. 11, p. 73-75. 

L’abréviateur est aussi un compilateur, car les ma- 
nuscrits, qui contiennent les extraits des actes, renfer- 
ment également d’autres documents se rapportant plus 
ou moins directement au concile lui-même. Mansi les ἃ 
tous insérés dans le t. xvi de sa collection. Ce sont : 
14 la biographie de saint Ignace par Nicétas David, 
col. 209-292; 2 l'éloge de saint Ignace par le syncelle 
Michel,composé peu detempsaprèsla mort du patriarche, 
et sans doute du vivant même de Photius, col. 292-294; 
3 des extraits de trois lettres du pape Nicolas adressées 
l’une à tous les patriarches, archevêques et évêques 
leur faisant connaitre les décisions du synode romain 
de 863 contre Photius et Rodoald, l’autre à Ignace en 
866, et la troisième aux sénateurs, également en 866, 
col. 295-308 ; 4° la lettre d'Épiphane de Chypre à Ignace, 
après sa réintégration, col. 307-308; 5° la lettre du pape 
Étienne V à Basile, col. 420-496; 6c Ia lettre de Stylien 
de Néocésarée à Étienne V, col. 496- 436; 7 l’encyclique 
d'Étienne V au clergé du monde entier, col. 436-438 ; 
8 une autre lettre de Stylien à Étienne V (889- 890), 
col. 438-440, et la réponse du pape Formose à Stylien, 
col. AAO-449 ; 9% un court aperçu sur les stauropates, 
c’est-à-dire une relation de tous les parjures commis 
par les évêques grecs pendant la querelle photienne, 
col. 442-446; 10 des extraits de la lettre synodique de 
Nicolas Ier, écrite en 865, et de la lettre synodique 
d’Adrien II, écrite en 869, col. 446-450 ; 119 le résumé du 
VIIIe concile qui fut affiché à la porte de Sainte-Sophie 
de Constantinople, suivi de quelques réflexions du com- 
pilateur, col. 450-458. 

IV. PRINCIPAUX CANONS DOGMATICO-DISCIPLINAIRES, 
TEXTE ET COMMENTAIRE. — La divergence entre la traduc- 
tion latine faite par Anastase et l’abrégé grec est sur- 
tout sensible pour les canons. La premiére en porte 
vingt-sepl, tandis que le second n’en ἃ que quatorze. 
Les canons qui manquent dans le grec sont les suivants : 
can. 9, 12, 13, 15, 16, 18, 20, 22, 26. Le % grec corres- 
pond au 10e latin, le 10e au 11°, le 11e au 15, le 12 au 
179,16 13e au 21e, le 14e au 27, Certains historiens, 
comme Schrockh, Conciliengeschichte, τ. xxIV, p. 170, 
et Gfrorer, Gonciliengeschichte, τ. 11, p. 278, ont pensé 
que tous ces canons avaient été rédigés à Rome et pro- 
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| posés au concile par les légats du pape. Si cela est vrai 
de la plupart, il semble difficile de nier que certains 
ne soient pas d'inspiration byzantine. Les canons 17e et 
21e, relatifs à l’ordre de présétance et aux droits des cinq 
patriarches, doivent être de ce nombre; de même le 
canon 15‘, qui reproduit le canon 7e du conciliabule de 
861, défendant aux évêques de bâtir des monastères avec 
les revenus de l’Église, et le canon 96: sur le droit 
d'appel des prêtres et des diacres au métropolitain, et 
des évêques au patriarche. Cf. Hergenrôther, Photius, 
t. 11, p. 68-69. 

Nous étudierons les principaux de ces canons, insé- 
rés par Denzinger, Enchiridion, doc. xxxv. Ce sont les 
canons 1,3, 11 (10 grec), 12, un extrait du canon 17 
(12), le canon 21 (13), le canon 22. On peut les partager 
en trois groupes : canons dogmatico-disciplinaires : 4, 
17 (12), 21 (13); canons dogmatiques : 3, 11 (10); canons 
disciplinaires : 12, 22. 

19 Canon 1+. Texte latin et texte grec. Mansi, t.xWt, 
col. 160, 397. 

Per æquam et regiam di- 

vinæ justitiæ viam inoffense 

incedere volentes, veluti quas- 

dam lampades semper lucentes 

et illuminantesgressus nostros, 

qui secundum Deum sunt, 

sanctorum Patrum definitiones 

et sensus retinere debemus. 

Quapropter et has ut secunda 

eloquia secundum magnum et 

sapientissimum Dionysium ar- 

bitrantes et existimantes, etiam 

de eis cum divino David promp- 

tissime canamus : Mandatum 

Domini lucidum illuminans 

oculos, et : Lucerna pedibus 

meis lux tua et lumen semi- 

tis meis, et cum Proverbiatore 

dicimus : Mandatum tuum 

lucidum et lux tua lux; et 

cum magna voce cum Isaia 

clamamus ad Dominum Deum, 

quia : Lux præcepta tua sunt 

super terram.Luci enim vera- 

citer assimilatæ sunt divinorum 

canonum hortationes et dehor- 

tationes, secundum quod dis- 

cernitur melius a pejori et ex- 

pediens atque proficuum ab eo 

quod non expedire, sed et 

obesse dignoscitur. Igitur re- 

gulas, quæ sanctæ catholicæ 

et apostolicæ Ecclesiæ tam a 

sanctis famosissimis apostolis, 

quam ab orthodoxorum uni- 

versalibus necnon et loca- 

libus conciliis veletiam a quo- 

libet deiloquo Patre ac magistro 

Ecclesiæ traditæ sunt, servare 

ac custodire profitemur; his et 

propriam vitam et mores re- 

gentes et omnem sacerdotii 

catalogum, sed et omnes, qui 

christiano censentur vocabulo, 

pœnis et damnationibus et e 

diverso receptionibus et justi- 

ficationibus quæ per illas pro- 

latæ sunt et definitæ, subjici 

canonice decernentes; tenere 

quippe traditiones, quas acce- 

pimus sive per sermonem sive 

per epistolam sanctorum, qui 

Si nous voulons avancer sans 

faux pas dans la voie droite et 

royale de la divine justice, nous 

devons garder comme des flam- 

beaux toujours allumés destinés 

à éclairer notre {marche, les Ἴ 

décisions et les jugements des τ 
saints Pères, qui sont selon 

Dieu. C'est pourquoi, pleine- 

ment persuadés, à la suite du 

grand et très sage Denys, que - 

ces définitions constituent une 

seconde parole de Dieu, répé- 

tons également d'elles sansau + 

cune hésitation ce que dit le NN 
prophète David : La loi du 

Seigneur est une lumièrequi . 

éclaire les yeux, et : Ta lu 
mière est une lampe qui — © 
dirige mes pas, et un fam- τ 
beau qui éclairemamarche; Ὁ 
et nous disons aussi avec lau- τὸ 
teur des Proverbes : Tescom ὁ ὃ 
mandements sont lumineux, Ὁ 
et ta lumière est vraiment 
une lumière; et avec Isaïe à 

nous crions bien haut au 

gneur Dieu : Tes précept 
sont une lumière pour ἃ 
terre. C'est à bon droit, « 

effet, que l'on a comparé 
lumière les prescriptions et ἢ 

défenses des saints 

Grâce à eux, on discerne | 

qui est bien de ce qui est m: 

ce qui est avantageux el 

fitable de ce qui n’est p 

mais est plutôt un 

Aussi, les règles, 

l'Église catholique et. 
lique ont été transm 
par les saints apôtres à | 
verselle renommée, q 

les conciles orthodoxes, 

œcuméniques, soit locaux 

cep 

anon 

nous déclarons voulo εν 
maintenir et les obse 

d'après elles que nous dir! 

notre propre conduite et 
de tout l'ordre sacerdotal, 



᾿ antea fulserunt, Paulus admo- 
net apeite magnus apostolus. 

Τὴν εὐθεῖαν καὶ βασιλ:- 
χὴν ὁδὸν τῆς θείας διχαιο- 
σύνης ἀπροσχόπως βαδίζειν 
ἐθέλοντες οἷόν τινας πυρσοὺς 
 ἀειλαμπεῖς τοὺς τῶν ἁγίων 

ατέρων ὅρους κρατεῖν ὀφεί- 
μεν τοιγαροῦν τοὺς ἕν τῇ 

ἰαὐολιχῇ χαὶ ἀποστολιχῆ 
λησία παραδοθέντας θεσ- 

μοὺς παρά τε τῶν ἁγίων χαὶ 
εὐφήμων ἀποστόλων, 
ἃ τε ὀρθοδόξων συνόδων 

ενιχῶν τε χαὶ τοπι- 
ὃν ἢ χἀὶ πρός τινος θεηγό- 
υ πατρὸς διδασχάλου τῆς 

σίας τηρεῖν καὶ φυλάτ- 
ὁμολογοῦμεν" χρατεῖν 

(ὰρ τὰς παραδόσει:, ἃς παρ- 
ομεν εἴτε διὰ λόγου 
τ᾿ ἐπιστολῶν τῶν προ- 

εστέρως διαλαυψάντων 

γ παρεγγυᾷ διαρρήδην 
λος ὁ μέγας ἀπόστολος. 

on choix. 
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nous décrétons que tous ceux 

qui portent le nom de chrétien 

sont régulièrement tenus d'ac- 

cepter aussi bien les peines et 

les condamnations que les réin- 

tégrations et les réhabilitations 

prononcées etarrètées par elles ; 

car Paul, le grand apôtre, nous 

recommande expressément de 

garder les traditions que nous 

avons reçues, soit par la parole, 

soit par les écrits des saints 

qui ont brillé avant nous. 

Si nous voulons marcher 

sans faux pas dans la voie droite 

et royale de la divine justice, 

nous devons garder comme des 

flambeaux toujours allumésles 

définitions des saints Pères. 

C'est pourquoi les lois qui dans 

l'Église catholique et aposto- 
lique ont été transmises, soit 

par les saints et très illustres 

apôtres, soit par les synodes 

orthodoxes, les œcuméniques 

et les locaux, soit même par 

quelque Père versé dans la 

science divine et docteur de 

l'Église, nous déclarons vouloir 

les maintenir et les observer, 

car Paul, le grand apôtre, nous 

recommande expressément de 

garder les traditions que nous 
avons reçues, soit par la paro- 

le, soit par les écrits des saints 

qui ont brillé avant nous. 

| peut voir, en comparant le texte latin et le texte 
de ce 16 canon, la manière dont le compilateur 

_ coutume d'abréger les actes du concile. Il ne 
ve que ce qui est essentiel dans un document, et 

al, il faut le reconnaitre, il est assez heureux 

canon insiste sur l'importance des règles disci- 
5 de l'Église. Ces règles vénérables avaient été 
ement violées par Photius et ses partisans. 

ν nait de proclamer hautement leur excellence, 
utilité, leur caractère obligatoire pour tous les 

, et d'indiquer les sources qui les contien- 

ord, le concile, faisant allusion à un passage 
o-Denys l’Aréopagite, déclare que les décisions 
5 Pères constituent comme une seconde pa- 
eu, secunda eloquia. Le passage visé se trouve 
clesiastica hierarchia, c. 1, n. 4, P. ἃ.» τ. ur, 
ὑσία τῆς χαθ᾿ ἡμᾶς ἱεραρχίας ἐστὶ τὰ θεοπαρά- 

na, Σεπτότατα δὲ λόγια ταῦτά φαμεν, ὅσα πρὸς 
y ἡμῶν ἱεροτελεστῶν ἐν ἁγιογράφοις ἡμῖν χαὶ 

ie δεδώρηται δέλτοις" χαὶ μὴν ὅσα πρὸς τῶν aÿ- 
ἀνδρῶν... διὰ μέσου λόγον... γραφῆς ἐχτὸς, οἱ 
ἡμῶν ἐμνήθησαν. Cf. De divinis nominibus, 
d., col. 592. La première partie de ce texte 
lé citée par le Il: concile de Nicée (787), 
ion 2, Mansi, t. ΧΠΙ, col. 419. 
cunda eloquia on peut dire ce que l'Écri- 

e de la loi divine elle-même, qu'ils sont un 
toujours allumé, une lumière destinée à di- 

re marche dans la voie royale de la divine jus- 
nous aident à distinguer le bien du mal, ce qui 
de ce qui constitue plutôt un obstacle. Les 

passages scripturaires cités, Ps. XVI, 9; ΟΧΥΤῚ, 
Pi DV, VI, 23; Is., xxvi, 9, reproduisent le texte 
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des Septante, qui concorde avec la Vulgate, excepté 

pour le passage d'Isaïe. 
Après avoir montré l’excellence et l'utilité des saints 

canons, le concile affirme leur caractère obligatoire 

pour les ecclésiastiques d'abord, omnem sacerdotii 

catalogum, puis pour tous les fidèles, onnes qui chri- 

sliano censentur vocabulo. La mention qui est faite des 

ecclésiastiques vise évidemment Photius. De même les 

mots : pœnis et damnationibus, retombent sur l'intrus 

et ses partisans, tandis que les receptiones et les justi- 

ficationes rappellent le cas d’Ignace rétabli sur son 
siège par le concile, en vertu des saints canons. Un 
texte de saint Paul vient heureusement appuyer cette 
obligation des lois et coutumes de l'Église : κρατεῖτε 
τὰς παραδόσεις ἃς ἐδιδάχθητε εἴτε διὰ λόγου, εἴτε δι᾽ ἐπι- 
στολῆς ἡμῶν. II Thess., 11, 15. L’apôtre ne parle que des 
enseignements qu’il a donnés lui-même soit de vive voix, 
soit par écrit. Le concile applique le passage non seule- 
ment aux traditions strictement apostoliques, mais en- 
core aux prescriptions des successeurs des apôtres, des 
saints Pères qui nous ont précédés dans la foi. 

Les saints canons dérivent de quatre sources princi- 
pales : les uns remontent aux apôtres eux-mêmes; les 
autres ont été portés par les conciles œcuméniques; 
d’autres par les synodes locaux; certains enfin ont pour 
auteur un Père docteur de l'Église. On ne dit pas quel 
est le nombre des canons authentiques appartenant à 
chaque catégorie. A ce point de vue il est intéressant 
de comparer ce canon avec le canon {er du concile de 
Chalcédoine (451), le canon 2° du concile in Trullo (692) 
et le canon 4er du Ile concile de Nicée (787). Le concile 
de Chalcédoine ne mentionne que les canons émis par 
les saints Pères réunis en concile : Τοὺς παρὰ τῶν ἁγίων 
πατέρων χαθ᾽ ἑχάστην σύνοδον ἄχρι τοῦ νῦν ἐχτεθέντας χα- 
νόνας χρατεῖν ἐδικαιώσαμεν. Mansi, t. ΝΠ, col. 358. D'après 
le concile Quinisexte, les canons apostoliques sont au 
nombre de 85; les conciles æcuméniques qui ont laissé 
des canons sont les quatre premiers; les conciles par- 
ticuliers dont les canons doivent être acceptés sont les 
conciles d’Ancyre (314), de Néocésarée (314-325), de 
Gangres (362-380), d’Antioche (341), de Laodicée (313-381), 
de Sardique (347), de Carthage (?), de Constantinople sous 
Nectaire (383), d'Alexandrie sous Théophile (399); les 
canons qui portent le nom d’un seul Père sont ceux de 
Denys et de Pierre d'Alexandrie, de Grégoire le Thau- 
maturge, d’Athanase, de Basile, de Grégoire de Nysse, 
de Grégoire de Nazianze, d'Amphiloque d’Iconium, de 
Timothée d'Alexandrie, de Cyrille d'Alexandrie, de 
Gennade de Constantinople et celui de saint Cyprien et 
de son synode, qui n’est reçu qu’en Afrique. Mansi, L. XI, 
col. 940. Le canon 1er du ὙΠ concile œcuménique 
n'entre point dans tous ces détails. Il offre, au point de 
vue de la rédaction, des ressemblances frappantes avec 
celui que nous commentons. Après avoir célébré la 
louange des saints canons en leur appliquant trois textes 
de l'Ancien Testament et deux du Nouveau, il continue 
en ces termes : ἀσπασίως τοὺς θείους χανόνας ἐνστερνιζό- 

μεθα (nous serrons contre notre poitrine), χαὶ ὁλόχληρον 
τὴν αὐτῶν διαταγὴν χαὶ ἀσάλευτον χρατύνομεν, τῶν εχτεθέν- 
τῶν ὑπὸ τῶν... πανευφήμων ἀποστόλων, τῶν τε ἕξ ἁγίων 

οἰχουμενιχῶν συνόδων χαὶ τῶν τοπιχῶς συναθροισθεισῶν... 
χαὶ τῶν ἁγίων Πατέρων ἡμῶν. Mansi, {. ΧΠῚ, col. 417. 
On voit que le VIIe concile tout comme le 1115 ne de- 
termine point le nombre des canons. Il ne précise que 
sur un point; il parle des canons des six conciles œcu- 
méniques. Ce nombre six renferme une double erreur, 
puisque le Ve et le VIe conciles n'ont pas publié de ca- 
nons. Cf. Hefele, Histoire des conciles, trad, Delarc, 
t.1v, p. 368. Il est vrai que dans la pensée des Grecs 
qui rédigérent les canons de Nicée, les canons du con- 
cile in Trullo devaient être attribués au VI* concile. 

A Rome, on ne reconnaissait que 50 canons apostlo- 

| liques, ceux que Denys le Petit avait traduiis en latin, 
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vers l’ar 500; et encore faut-il ajouter qu'on avait géné- 
ralement des doutes sur leur authenticité. A l’époque 
même du VIIIe concile, Hincmar de Reims les tenait 
pour suspects. Le pape Hormisdas (+ 523) les avait im- 
plicitement déclarés apocryphes, dans sa revision du 
décret du pape Gélase : De libris non recipiendis. He- 
fele, op. cit., t. 1, p. 609 sq. Les canons du 115 concile 
æcuménique (381) n'avaient jamais été reçus en Occi- 
dent. Le 3° avait même été explicitement condamné par 
saint τ en même ἀρὴν que le 28e de Chalcédoine. 
Hefele, t. 11, p. 216; t. 111, p. 146. Quant aux canons 
d'É Ho Denys le Petit avait oublié de les ee et 
ils étaient restés inconnus des Latins. Hefele, t. 11, 
p. 390. Enfin on sait que les canons du concile in Trullo 
et ceux du VIT concile œcuménique lui-même avaient 
été rejetés par les papes. Hefele, t. 1v, p. 227-230. On 
peut dés lors se demander comment les légats d’Adrien II, 
et les papes eux-mêmes ont pu donner leur approbation 
à ce 1 canon du VIII concile qui, pris tel quel, semble 
renfermer une acceptation implicite de tous les canons 
reçus dans l’Église byzantine, y compris ceux du con- 
cile in Trullo. Mais, comme le fait remarquer Assé- 
mani, Bibliotheca juris orientalis, t. 1. p. 328, c'est jus- 
tement à cause de l’imprécision et du vague des termes 
employés, que le saint-siège a pu, sans se compromet- 
tre, adhérer à la formule. Les papes ont accepté les 
canons dits des apôtres, ceux des conciles œcuméni- 
ques ou locaux et ceux des Pères, dans la mesure 
où ces règles n'étaient pas en opposition avec la foi 
house. les bonnes mœurs etla législation de l'Église 
romaine. C’est en faisant ces restrictions que Jean VIII 
consentit, quelque temps après le VIII: concile, à recon- 
naître le concile in Trullo, Mansi,t, ΧΙ, col. 982, et 
que plus tard Martin V et Eugène IV approuvérent les 
décrets de Constance et de Bäle. Cf. Hefele, op. cit., 
t.1v, p. 227-230. 

Ajoutons que ce 1®r canon est un de ceux où l’inspi- 
ration byzantine est le plus manifeste. Sa ressemblance 
avec le canon 18 du VII: concile et avec le canon 2 du 
concile in Trullo le prouve suffisamment. Il est permis 
de supposer que sa rédaction fut quelque peu laborieuse. 
Les Grecs cherchèrent sans doute à lui donner une 
précision que rejetèrent les légats romains. Pourquoi, 
par exemple, ne parle-t-on plus des canons des six 
conciles æœcuméniques, comme le faisait le concile de 
Nicée? N'est-ce point parce que les légats ne pouvaient 
consentir à regarder les canons in Trullo comme pro- 
venant du VIe concile? Par contre, pourquoi, au lieu de 
l'expression vague : τῶν ἁγίων Πατέρων ἡμῶν du VIT con- 
cile,a-t-on employé celle-ci : Πατρὸς θεηγόρου καὶ διδασχά- 
hou τῆς ᾿Εχχλησίας ? N'est-ce point pour écarter de la liste 
des Pères certains personnages mis en avant par le 
concile in Trullo, comme Nectaire, Théophile, Timo- 
thée, Gennade ? Il n’est pas téméraire de penser que les 
mots : Τοὺς παραδοθέντας θεσμοὺς παρὰ τῶν ἁγίων χαὶ 
πανευφήμων ἀποστόλων, ne désignaient point, dans Ja 
pensée des légats, la collection dite des canons des 
apôtres, mais simplement les règles disciplinaires 
transmises par les apôtres et conservées dans la pra- 
tique générale de l'Église. Ce qui autorise une pareille 
hypothèse, c'est que les canons des apôtres, même 
les 50 traduits par Denys le Petit, ne jouissaient 
que d’un crédit assez faible à Rome et en Occident au 
1xe siècle. 

Jusqu'ici, nous n’avons envisagé ce 1er canon qu’au 
point de vue disciplinaire, mais il a aussi une portée 
dogmatique. Tout d’abord, parmi les canons des an- 
ciens conciles qu’il approuve, il en est qui sont intime- 
ment liés au dogme. Les de/iniliones, ὅροι, des saints 
Pères et des conciles ne s'entendent pas seulement des 
décisions pratiques, mais aussi des définitions de foi, 
bien que ce dernier point de vue soit laissé dans 
l'ombre. On trouve ensuite, dans ce canon, une affirma- 
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tion claire du principe de la tradition considérée comme 
source de la révélation distincte de l’Écriture, et par 
conséquent une condamnation anticipée de la régle de 
foi protestante. La citation du texte de saint Paul, 
IL Thess., 11, 15, et l’allusion au passage de l’Aréopa- 
gite ne laissent aucun doute à ce sujet. L'autorité des 
Péres, même lorsqu'il s’agit d'un seul, est aussi mise 
en relief, par le fait que le concile accepte les canons 
portés par l’un d’entre eux, même en dehors de tout 
synode. Seulement il faut que ce Père soit : 1° θεηγόρος. 
c'est-à-dire versé dans les sciences divines. L'épithète 
peut aussi se prendre au sens passif et s'entendre d’une 
certaine inspiration divine que les anciens reconnais- 
saient volontiers aux Pères. Cf. les actes du VIIe concile, 
Σάλπιγγες τοῦ Πνεύματος" ἐξ ἑνὸς ἅπαντες καὶ τοῦ αὐτοῦ 
Πνεύματος αὐγασθέντες, ὥρισαν τὰ συμφέροντα. Mansi, 
t. ΧΠΙ, col. 264, 417. 2 Le Père doit être docteur de 
l'Église et reconnu comme tel, διδάσχαλος τῆς ᾿Εχχλησίας. 

ΤΙ faut qu'il ait enseigné l’Église par ses paroles et ses 
écrits, εἴτε διὰ λόγου, εἴτε δι᾽ ἐπιστολῶν. 3° Enfin l'éclat 
de la sainteté doit s’unir chez lui à celui de la science : 
τῶν ἁγίων προγενεστέρως διχλαμψάντων. 

Au nombre des Pères, les membres du VIII: concile 
comptaient évidemment l’auteur des écrits aréopagi- 
tiques, qu'ils identifiaient avec le Denys converti par 
saint Paul à Athènes et devenu évêque de cette ville, 
d’après la tradition orientale. L'auteur de lEcclesia- 
stica hicrarchia est appelé magnus et sapientissimus 
Dionysius. On voit qu'à cette époque son autorité était 
bien établie. Cités pour la première fois, à la confé- 
rence tenue à Constantinople en 533, entre catholiques 
et sévériens, et rejetés comme apocryphes par l’évêque 
catholique Hypatius, les écrits du pseudo-Denys n'avaient 
pas tardé à être regardés comme authentiques par tout 
l'Orient, grâce surtout à l'influence de saint Maxime le 
Confesseur ( 662) qui les commenta longuement, 
D'Orient ils avaient passé en Occident. Déjà le pape 
saint Martin Ier, au concile de Latran de 649, avait eu 
recours, à l'autorité de saint Denys pour prouver la dua- 
lité des volontés dans le Christ, et avait éclairei un pas- 
sage de la lettre à Caïus objecté par les monothélites. 
Mansi, t. x, col. 967. Lors du VIe concile (680), le pape 
Agathon avait parlé aussi de Denys l’Aréopagite, évêque 
d'Athènes. Mansi, t. xt, col. 264, 372. Dans le cours du 
ixe siècle, plusieurs traductions latines parurent, notam- 
ment celle de l'abbé de Saint-Denys, Hilduin, dédiée à 
Louis le Débonnaire (836), et celle de Jean Scot Érigène, 
dédiée à Charles le Chauve. Cf. Ceillier, Histoire géné- 
rale des auteurs sacrés et ecclésiastiques, édit. Vivés, 
t. χα, p. 384, 608. L’Aréopagite pouvait dés lors affronter 
sans danger la critique du moyen âge. 

90 Extrait du canon 17° (12° 
col. 171, 405. 

grec). Mansi, t. ΧΥ͂Ι, 

. Jllud autem tanquam pe- 

rosum quiddam ab auribus 

nostris repulimus, quod quibus- 

dam imperitis dicitur, non 

posse synodum absque princi- 

pali præsentia celebrari : cum 

nusquam sacri canones con- 

venire sæculares principes in 

conciliis sanxerint, sed solos 

antistites. Unde nec interfuisse 

illos synodis, exceptis conciliis 

universalibus, invenimus; ne- 

que enim fas est, sæculares 

principes spectatores fieri re- 

rum, quæ sacerdotibus Dei 

nonnunquam eveniunt... 

Nous avons repoussé loin de 

nos oreilles le langage détes- 

table de quelques ignorants 

avançant qu'un synode ne peut 

être célébré, sans que le prince 

soit présent. Nulle part les 

saints canons ne prescrivent 

l'assistance des princes sécu- 

liers aux conciles, mais seule- 

ment celle des évêques. Aussi, 

si l’on excepte les conciles œcu- 

méniques, nous ne constatons 

pas cette présence des princes 
aux conciles; car il est contre 

toutes les convenances que des 

séculiers soient témoins de ce 

qui arrive quelquefois à des 
prètres de Dieu. 
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FH)Bev εἰς τὰς ἡμῶν ἀχοὰς, 
τὸ μὴ δύνασθαι ἄνευ ἀργονυ- 
τιχῆς παρουσίας σύνοδον" 
γενέσθαι. Οὐδαμοῦ δὲ oi 
θεῖοι χανόνες συνέρχεσθαι 
χοσμιχοὺς ἄρχοντας ἐν ταῖς 

συνόδοις νομοθετοῦσιν, ἀλλὰ 
μόνους τοὺς ἐπισχόπους" 
ὅθεν οὐδὲ πλὴν τῶν οἰχου- 
“μενιχῶν συνόδων τὴν πα- 
ρουσίαν αὐτῶν γεγενημένην 
εὐρίσχομεν᾽ οὐδὲ γὰρ θεμι- 
τόν ἐστι γίνεσθαι. θεατὰς 

ἄρχοντας 
τῶν τοῖς ἱερεῦσι τοῦ θεοῦ 

συμδαινόντων πραγμάτων. 

Nous avons entendu dire 

qu'il ne peut y avoir de synode 

sans la présence du prince. 

Mais nulle part les saints ca- 

nons ne prescrivent que les 

princes séculiers doivent assis- 

ter aux conciles, mais seule- 

ment les évêques. Aussi, si 

l'on excepte les conciles œcu- 

méniques, nous ne constatons 

pas que cette présence des 

princes ait eu lieu. Il est dé- 

fendu en effet que les princes 

séculiers soient témoins de ce 

qui arrive aux prêtres de Dieu. 

Le court extrait du canon 17e, tel que le donne le 
‘texte d’Anastase, correspond à peu près mot pour mot 

ἫΝ 

au canon 12% du texte grec. Ce canon pris dans son 
. entier peut se résumer ainsi : 

es patriarches ont le droit de convoquer au synode 
atriarcal tous les métropolitains institués par eux, soit 

ils les aient ordonnés, soit qu'ils leur aient envoyé 
: pallium. Les métropolitains ne pourront pas expli- 

leur absence de ce synode, par la raison qu'ils 
oivent tenir eux-mêmes deux synodes par an. Quoique 
concile général ne défende pas les synodes métropo- 
ins, il déclare que les synodes patriarcaux sont plus 
es, et que le bien particulier doit céder le pas au 
général. Ce n’est pas non plus une excuse valable 
de prétexter une défense des princes séculiers, 

r ne pas se rendre à l’appel de son patriarche. Les 
de la terre tiennent des assemblées pour régler les 
res de leur ressort. Ce serait une impiété de leur 
l'empêcher les ecclésiastiques de régler les Er 

Le concile déclare que 

étropolitains qui suggèrent aux princes de leùr 
dre de se rendre au synode. À plus forte raison les 
citrants ne sauraient-ils faire valoir l'opinion de 
165 ignorants qui prétendent qu'un synode ne 

se célébrer, si le prince n’est pas présent. Le canon 
: ensuite diverses peines contre les contumaces qui 

r patriarche. 

me 

aient, sans motif légitime, de répondre à l'appel 

1 co sondamnant comme une doctrine détestable, tan- 
am sum quiddam, l'opinion de ceux qui pré- 

ent qu'un synode ne peut être célébré sans la pré- 
princes séculiers, le concile aflirme par le 

ème la distinction des deux pouvoirs civil et re- 
eu , et proclame |’ indépendance de l'Église vis-à-vis 

at. 1] touche par là à ia racine du mal dont souf- 
église byzantine. L'ingérence perpétuelle des em- 

rs dans les affaires religieuses avait été la cause 
5. ses malheurs. Aprés la tourmente iconoclaste, 

hotien était sorti de cette source impure. 
VIII: concile condamne-t-il cette ingérence à 

s reprises. Le pape Nicolas Ier l’avait déjà fait 
réponse à l'écrit injurieux de Michel ΠῚ en 865: 
pereurs païens étaient souverains pontifes ; 

la venue de celui qui est véritablement roi 
l’empereur ne s’est point attribué les droits 
, ni le pontife les droits de l’empereur. 
st a séparé les deux puissances, afin que les 
chrétiens eussent besoin des pontifes pour 

e, et que les ponlifes se servissent des lois 
eurs pour les allaires temporelles... Il n’est 
is à celui qui n’est point dans l’ordre épisco- 
méler des allaires ecelésiastiques. » Epist., 

P, L., t. cx1x, col. 960, 961. L'empereur Basile 
me avait reconnu la nécessité pour les laïques 

‘ester au rang des brebis et de ne point empiéter 
le rôle des pasteurs, dans le discours magistral 
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qu'il prononça à la fin du concile : &« Examiner les 
affaires ecclésiastiques, les approfondir, c’est la charge 
des patriarches, des évêques et des prêtres qui ont 
en partage le gouvernement de l'Église.…., mais ce n’est 
point notre affaire à nous, qui avons besoin d'être diri- 
gés, d’être sanctifiés, d’être liés ou délivrés de nos 
liens. Mélons-nous donc de ce qui est de notre res- 
sort. » Mansi, t. xvi, col. 187, 188. Heureuse eût été 
l'Eglise byzantine, heureuse la chrétienté tout entière, 
si ces principes avaient élé sérieusement appliqués. 

« Nulle part, dit le concile, les saints canons ne pres- 

crivent l’assistance des princes séculiers aux synodes, 
mais seulement celle des évêques. » Il s'agit de la ques- 
tion de droit, νομοθετοῦσι. Jamais on n'a considéré 
dans l’Église la présence des laïques, ceux-ci seraient- 
ils rois ou empereurs, comme nécessaire à la légitimité 
d'un concile et à la validité de ses décisions. Seuls les 
princes spirituels, les évêques, sont les membres natu- 
rels et nécessaires de ces sortes d’assemblées. 

Sur la question de fait, le concile reconnait que les 
empereurs ont pris part aux conciles œcuméniques, 
mais il se garde bien de dire que leur présence est re- 
quise. Nicolas Ier, dans sa lettre déjà citée à l’empereur 
Michel, donne la raison pour laquelle les empereurs 
ont été admis aux conciles généraux : c’est parce qu’on 
y traite de la foi, qui est commune à tous les chrétiens, 
cleres ou laïques : Ubinam legistis imperatores ante- 
cessores vestros in synodalibus conventibus interfuisse, 
nisi forsilan in quibus de fide tractatum est, quæ 
universalis est, quæ omnium communis est, quæ non 
solumr ad clericos, verum etiam ad laicos, et ad omnes 
ommnino perlinet christianos ? P. L.,t. cxix, col. 943. 
S'ils peuvent assister aux conciles œcuméniques, les 
princes séculiers se voient exclus des conciles particu- 
liers, et cela pour une haute raison de convenance, à 
cause du souverain respect dû au sacerdoce divin : «Il 
est défendu, οὐ θεμιτόν, que les princes séculiers soient 
témoins de ce qui arrive aux prêtres de Dieu, c'est-à-dire, 
assistent à leur punition. C’est en eflet habiluellement 
dans les conciles particuliers que les clercs sont admo- 
nestés et punis par leurs supérieurs hiérarchiques : 
ad coercendum illos et corrigendum, cum famia eos 
super quibusdam delictis forsilan accusaveril, » dit ce 
17e canon, en parlant du synode patriarcal. 

Le VIII concile avait un motif spécial de rappeler 
cette défense, parce qu'elle avait été complètement 
violée au conciliabule des 318 Pères, en 861. Cette 
assemblée, à supposer qu'elle y eût été autorisée par le 
pape, n'avait en réalité à juger que la cause particu- 
lière d’un évèque, d'Ignace. Celte cause aurait donc dû, 
d’après les saints canons, être examinée à huis clos, en 
présence des légats, et sans l'assistance d'aucun laïque, 
Cependant Michel II], d'accord en cela avec Photius, 
avait paru au concile, revêtu de ses insignes impériaux, 
accompagné des ofliciers de la cour et de tous les ma- 
gistrats de la ville. Le peuple lui-même avait pu assis- 
ter en curieux à la scandaleuse procédure dont Ignace 
fut victime. Cf. Nicétas, Vita Ignatii, Mansi, t. xXvI, 
col. 236, 237. Aussi Nicolas Ie" reproche-t-il vivement à 
l'empereur sa conduite en cette occasion : Vos autem 
synodo in causa sacerdotis collectæ interfuistis, verum 

_eliam numerosa sæcularium millia ad videndum ejus 

opprobrium aggregastis… fit plausus de Domini sa- 
cerdote scurris et histrionitrus. Ε΄ L., τς ΟΧΙΧ, col. 943- 
94. 

S'ilest dit que les évêques seuls doivent assister aux 
conciles, d'après les saints canons, cela ne doit pas 
s'entendre évidemment des synodes diocésains, mais 
des synodes provinciaux, patriarcaux où œcuméniques, 
Cela ne signifie pas non plus qu'à ces derniers d'autres 
ecclésiastiques ne puissent être admis, sinon avec voix 
délibérative, au moins avec voix consullative, L'histoire 
dés conciles prouve que cetle admission a souvent eu 
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lieu. De même en certaines circonstances, des princes 
séculiers ou des laïques de marque ont été invités à des 
conciles provinciaux ou nationaux; mais c'était là une 
exception, non une règle, exception qui était faite sur- 
tout pour les conciles mixtes, où se traitaient des 
affaires intéressant à la fois l'Église et l’État. Cf. Hefele, 
Histoire des conciles, trad. Leclercq, t.1, p. 23-41. 

30 Canon 21e (13e grec). Mansi, t. xvi, col. 174, 406. 

Dominicum sermonem, quem Les paroles que le Christ 

Chr'stussanctis apostolis et dis- 

cipulis suis dixit, quia : Qui vos 

recipit,me recipit ;et qui vos 

spernit, me spernit, ad omnes 

etiam qui post eos secundum 

ipsos facti sunt summi ponti- 

fices et pastorum principes in 

Ecclesia catholica dictum esse 

credentes, definimus neminem 

prorsus mundi potentem quem- 

quam eorum, qui patriarcha- 

libus sedibus præsunt, inhono- 

rare autmovere a proprio throno 

tentare, sed omni reverentia 

et honore dignos judicare ; præ- 

cipue quidem sanctissimum 

papam senioris Romæ, [dein- 

ceps autem Constantinopoleos 

patriarcham,] deinde vero 

Alexandriæ ac Antiochiæ atque 

Ilierosolymorum; sed nec 

alium quemcumque conscrip- 

tiones contra sanctissimum 

papam senioris Romæ ac verba 

complicare et componere sub 

occasione quasi diffamatorum 

quorumdam criminum; quod 

et nuper Photius fecit et multo 

ante Dioscorus.Quisquis autem 

tanta jactantia et audacia usus 

fuerit, ut secundum Photium 

vel Discorum in scriptis vel 

sine scriptis injurias quasdam 

contra sedem Petri, apostolo- 

rum principis, moveat, æqua- 

lem et eamdem quam illi con- 

demnationem recipiat. Si vero 

quis sæculi potestate fruens 

vel potens pellere tentaverit 

præfatum apostolicæ cathedræ 

papam aut aliorum patriarcha- 

rum quemquam, anathema sit. 

Porro si synodus universalis 

fuerit congregata, et facta fue- 

ritetiam de sancta Romanorum 

Ecclesia quævis ambiguitas et 

controversia, oportet venera- 

biliter et cum convenienti re- 

verentia de proposita quæ- 

stione sciscitari et solutionem 

accipere et aut proficere, aut 

profectum facere, non tamen 

audacter sententiam dicere con- 

tra summos senioris Romæ 

pontiices. 

ET τις τοσαύτῃ τόλμῃ 
“ρἥσαιτο, ὥστε χατὰ τὸν 

Notre-Seigneur dit à ses saints 

apôtres et disciples : Qui vous 

reçoit me reçoit, et qui vous 

méprise me méprise, s'adres- 

sent aussi à tous ceux qui, 

après eux, sont devenus à leur 

exemple pontifes suprèmes et 

chefs de pasteurs dans l'Église 
catholique. Persuadés de cette 

vérité, nous déclarons qu’ab- 

solument aucun des puissants 

du monde ne doit tenter de 

déshonorer ou de chasser de 

son siège l’un de ceux qui occu- 

pent les sièges patriarcaux. On 

doit au contraire les estimer 

dignes de tout respect et de 

tout honneur, et principalement 

le très saint pape de l’ancienne 

Rome, [puis le patriarche de 

Constantinople,] ensuite les pa- 

triarches d'Alexandrie, d’An- 

tioche et de Jérusalem. Il ne 

faut pas non plus qu'un autre 

individu, quel qu'il soit, rédige 

des écrits ou tienne des propos 

contre le très saint pape del’an- 

cienne Rome, sous prétexte que 

certains crimes déshonorants 

auraient été commis. C’est là 

ce qu'a fait récemment Photius, 

et ce que fit bien avant lui 

Dioscore. Si quelqu'un, à 

l'exemple de Photius et de 

Divscore, poussait l’insolence 

et l'audace jusqu’à lancer des 

injures soit par écrit, soit de 

vive voix contre la chaire de 

Pierre, le prince des apôtres, 

qu'il encoure la même con- 

damnation qu'eux. Et si quel- 

que prince, revêtu de la puis- 

sance séculière, cherche à dé- 

trôner le pape susdit assis sur 

la chaire apostolique, ou l'un 

des autres patriarches, qu'il 

soit anathème. De plus, si, au 

sein d’un concile œcuménique, 

il s'élève quelque litige où 

l'Église romaine est en cause, 

il faut demander des éclaircis- 

sements sur la question avec 

la déférence et le respect qui 

conviennent, et recevoir la so- 

lution qui sera donnée. C'est 

ainsi qu'on pourra trouver son 

profit ou procurer celui des 

autres; mais il ne faut pas 

prononcer avec insolence contre 

lespontifes de l'ancienne Rome. 

Si quelqu'un, à l'exemple de 

Photius et de Dioscore, pous- 
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Φώτιον καὶ Διόσχορον ἐγ- 
γράφως ñ ἀγράφως παροινίας 
τινὰς κατὰ τῆς χαθέδρας 

ἔτρου, τοῦ χορυφαίου τῶν 
ἀποστόλων, χινεῖν, τὴν αὖ- 
τὴν ἐκείνοις δεχέσθω χατά- 
χρισιν" εἰ ὃξ σ GUYAPOT θείσης 
συνόδου οἰχουμενιχῆς γένης- 

ταί τις καὶ περὶ τῆς ἐχχλη- 
σίας τῶν Ῥωμαίων ἀμφι- 
θολία, ἔξεστιν εὐλαδῶς χαὶ 
μετὰ τῆς προσηχούσης αἰ- 
δοῦς διχπυνθάνεσθαι. περὶ 
τοῦ προχειμένου ζητήματος, 
χαὶ δέχεσθαι τὴν λύσιν, χαὶ 
ἢ ὠφελεῖσθαι ἢ ὠφελεῖν, μὴ 
μέντοι θρασέως ἀποφέρεσθαι 
χατὰ τῶν τῆς πρεσόυτέρας 
“Ῥώμης ἱεραρχῶν. 
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sait l'audace jusqu'à lancer 
des injures, soit par écrit, ‘soit 

de vive voix, contre la chaire 

de Pierre, le prince des apô- 

tres, qu'il encoure la même 

condamnation qu'eux. Et si, au 

sein d'un concile æœcuménique, 

il s'élève quelque litige où 

l'Église romaine est en cause, 
il est permis de demander des 

éclaircissements avec la défé- 

rence et le respect qui con- 

viennent; il faut ensuite rece- 

voir la solution donrée. C'est 

le moyen de se faire du bien à 

soi-même ou de procurer celui 

des autres; mais il ne faut pas 

attaquer avec insolence les 

pontifes de l'ancienne Rome. πναατοιν “ΨΝΗ dé. δ. συνουν νυν νου 

«Ἔν 

Ce canon compte parmi les plus importants du 
VIIIe concile. Comme le fait remarquer Denzinger, 

Enchiridion, p. 115, il suffit de comparer le texte 
grec avec le texte latin, pour constater que l’abréviateur 
grec est sans parti pris contre l’Église romaine, puis- 
qu’il a conservé tout ce qui est favorable à la primauté 
du pape, tandis qu’il a omis le passage où le patriarche 
de Constantinople est nommé au second rang, avant le 
patriarche d’Alexandrie et celui d’Antioche. On peut 
distinguer deux parties dans ce canon. La première fait ; 
ressortir la dignité des cinq patriarches et donne leur 
rang respectif. La seconde met en lumière la primauté 
du pape de Rome. 

1. Dignité des patriarches. La théorie de la pentar- 
chie. — Les patriarches sont appelés pontifes suprèmes 
et chefs des pasteurs. En cette qualité, ils sont les vrais 
successeurs des apôtres : post eos secundum ipsos factli 
sunt pastorum principes ; ils sont dignes de tout hon- 
neur et de tout respect, et les paroles dites par le Sei- 
gneur aux apôtres : Qui vos recipit, me recipit, 
Matth., x, 40; δὲ qui vos spernit, me spernit, Luc, 
x, 16,5 appliquent aussi à eux d’une façon spéciale. 

Le concile ne se contente pas d'affirmer l’'éminente 
dignité des patriarches; par ses anathèmes, il la met à 
l’abri de l’injure et de la violence : « Aucun des puis- 
sants ne doit tenter de déshonorer ou de chasser de 
son siège l’un des patriarches, et si un prince cherche 
à détrôner le pape ou l’un des autres patriarches, qu'il ἐς ΩΝ 
soit anathème. » Cet anathème retombe sur Bardas et. 
Michel ΠΠ, qui non seulement avaient déshonoré, m 
aussi dépossédé violemment de son siège le patriare 1 
légitime, Ignace. Le même Michel avait aussi tenté de 
déposer le pape Nicolas Ier, en prenant part au cone 
bule de 867, qui avait chargé l’empereur d'Occident, 
Louis d'expulser N icolas de Rome. Marat en réalité 

seules avaient été son partage et c’est Photius surtou 
qui les lui avait prodiguées. C'est pourquoi le con 
condamne ceux qui insultent de vive voix ou 
la chaire de Pierre, le prince des apôtres, et à 
Dioscore et Photius. Dioscore, patriarche d’Ale 
avait lancé l’anathème contre saint Léon Ier, ap 
celui- τοὶ eut condamné le ΒΕΙΒΈΠΌΒΕΗ es 

romaine dans sa lettre encyclique aux pat: 
orientaux et dans sa lettre aux Bulgares. On ὦ 
lui attribuer le pamphlet envoyé au pape en 
le nom de Michel III. Hergenrôther, Photius, : 
Ρ. 552. Le mot παροινία: du texte grec, littéralem 
jures d'ivrogne, semble être une allusion mo 
cet écrit plein de grossièretés. 
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21995 CONSTANTINOPLE 

Les patriarches sont au nombre de cinq. Ce sont : 
- d'abord le très saint pape de l’ancienne Rome, puis le 

_ patriarche de Constantinople, ensuite les patriarches 
- d'Alexandrie, d'Antioche et de Jérusalem. Comme on le 
voit, le patriarche de Constantinople est nommé le 
second. La chose a paru si étrange à Denzinger qu'il ἃ 
- mis entre crochets les mots : deinceps autem Constan- 

— linopoleos patriarcham, comme si le texte primitif du 
canon avait subi quelque changement. En réalité, rien 

ne justifie cette conjecture, et il faut avouer que le pape 
Adrien II, en approuvant ce canon, a accordé implici- 
tement à Ignace, ce que saint Léon Ier avait catégori- 
quement refusé à Anatole, après le concile de Chalcé- 
doine, à savoir la préséance sur les patriarches d’Alexan- 
drie et d’Antioche. C'était, du même coup, accepter 
dans une certaine mesure le canon 3 du 16 concile 

. æcuménique, et le canon 23 de Chalcédoine, contre 
lesquels Rome n'avait cessé jusque-là de protester. 
Nicolas Ier lui-même avait naguère, dans sa Réponse 
aux Bulgares, maintenu le rang des patriarches tel 
qu'il est donné par le concile de Nicée : Veraciler ill 

bendi sunt palriarchæ, qui sedes apostolicas per suc- 
iones pontificum obtinent… Romanam videlicet et 
andrinam et Antiochenam... Constantinopolita- 
autem et Jerosolymitanus antistites, licet dicantur 

Hmiarchæ, non tantæ aucloritatis, quantæ superiores, 
t. Nam Constantinopolitanam Ecclesiam nec 

stolorum quisquam inslituit, nee Nicæna synodus… 
mentionem aliquam fecit; sed solum, quia 
antinopolis nova Roma dicta est, favore princi- 
polius quam ratione palriarcha ejus pontifex 
latus est. Ad consulla Bulgarorum, ce. ΧΟΙ, P. L., 

1x, col. 1011, 1012. Cependant Adrien II avait de 
s raisons pour reconnaitre au siège de Constan- 
€ une supériorité que lui accordaient depuis long- 
tous les Orientaux. Depuis la conquête musulmane, 
triarcats d'Alexandrie et d’Antioche n'étaient plus 

l'ombre d'eux-mêmes, et il n'y avait aucun espoir 
| voir reconquérir leur ancienne splendeur. Il ne 
t de rien de continuer à protester contre un état 

es juslifié par les faits. Ces protestations ne pou- 
t que devenir de jour en jour plus dangereuses, 

ompromettre la concorde si péniblement rétablie, 
τ au pape que Constantinople reconnüt sa pri- 
est ce qu'avait fait Ignace, et avec lui les autres 

hes orientaux, qui tous avaient signé, par la 
urs délégués, le formulaire apporté par les 

nains. Cf. Hergenrôther, op. cit., t. 11, p. 146- 
illeurs, cette reconnaissance de la prééminence 
ice sur Alexandrie et Antioche ne fut qu'implicite. 

en effet n’a pas pour but direct d'indiquer le 
patriarches et de définir que cette seconde 

tient au patriarche de Constantinople. 1] 
implement supposer qu'il en est ainsi en nom- 

lantinople aussitôt aprés Rome. On comprend 
ns une certaine mesure comment le pape 

au ΧΙ" siècle, a pu maintenir, contre la pré- 
5 Cérulaire, l’ordre des patriarches tel qu'il 

le concile de Nicée. Epist. ad Michae- 
rcham, P. L., t, cxun, col. 763. En réalité, 
x'au IVe concile de Latran (1215), à l’époque 
> latin, que le second rang fut expressément 

glise da Constantinople. Denzinger, Enchi- 

maintenant se demander pourquoi le VIII: con- 
115. ssamment en relief la dignité patriar- 

on seulement dans ce canon 21+, mais dans d'autres 
ous avons vu que le canon 17e accorde aux 

irches le droit de confirmer leurs métropolitains, 
ἱ de réunir un synode patriarcal et de punir leurs 
an δὰ canon 19e, Mansi, t, xvi, col. 172, décide, 
ntage des mêmes patriarches, qu'aucun métropo- 

It visiter les églises des évêques suflragants, 
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sous prétexte qu’il a un droit d'inspection; et il ne doit 
pas non plus leur imposer des charges pécuniaires. Il 
faut voir, dans ces dispositions et autres semblables, 
l'influence de ce qu'on a appelé la théorie de la pen- 
tarchie. D’après cette conception, chère aux Orientaux 
depuis plusieurs siècles, les cinq patriarches étaient les 
chefs de l’Église universelle. Saint Paul compare l’Église 
à un corps; on disait des patriarches qu'ils étaient les 
cinq sens de ce corps mystique du Christ. Cf. Ana- 
stasii præfatio in concil. VIII, Mansi, t. XVI, Col. 7. 
On reconnaissait sans doute en principe la primauté du 
pape, mais en pratique, les Orientaux tendaient à ne voir 
en lui qu’un primus inter pares. Peu à peu, ils en vinrent 
même à considérer cette pentarchie comme reposant sur 
le droit divin. La présence des cinq patriarches fut jugée 
nécessaire pour représenter l'Église et dirimerles contro- 
verses. On devine queldanger de pareilles idées faisaient 
courir à la véritable notion de la constitution de l’Église; 
elles contenaient en germe le principe des Églises au- 
tocéphales, tel que l’admet aujourd'hui l'Église gréco- 
russe. Cette conception fut exprimée à plusieurs reprises 
par les orateurs du VIII concile. C’est ainsi qu’Élie de 
Jérusalem, tout en reconnaissant explicitement la pri- 
mauté du pape, déclara que le Saint-Esprit avait établi 
dans le monde les sièges patriarcaux, pour faire dispa- 
raître les scandales de l'Église de Dieu. Mansi, t. XvI, 
col. 35, 318. Méthrophane de Smyrne parla aussi des 
cinq grands luminaires placés par le Seigneur au milieu 
de l’Église pour l’éclairer, Mansi, ibid., col. 82, 344, et 
l'empereur Basile affirma à plusieurs reprises que les 
décisions des cinq patriarches sont irréfragables et in- 
faillibles. Mansi, ibid., col. 86, 87, 89. Plus explicites en- 
core sont les paroles du patrice Baanès prononcées à la 
VIITe session : Posuit Deus Ecclesiam suam in quinque 
patriarchiis οἱ definivit Evangeliis suis, ut nunquam 
aliquando penilus decidant, eo quod capita Ecclesiæ 
sint; elenim illud quod dicitur : « Et portæ inferi non 
prævalebunt adversus eam, » hoc denuntiat : quando 

- duo ceciderunt, currunt ad tria; cum tria ceciderint, 
currunt ad duo; cum vero quatuor forte ceciderint, 
unum quod permanet in omnium capite Christo 
Deo nostro, revocat iterum reliquum corpus Ecclesiæ. 
Mansi, t. xvi, col. 140-141. Quel est cet unique qui reste 
debout, alors que les quatre autres tombent, Baanès ne 
le dit pas, ou plutôt il insinue que ce peut être n'importe 
lequel des cinq. Mais l’histoire est là pour répondre 
que le seul dont la foi ne défaille pas est le successeur 
de Pierre. Thomassin dit fort judicieusement à ce pro- 
pos : « Je ne m’arrêterai pas à découvrir ce qu’il pou- 
vait y avoir de malin et d'artificieux dans ce raisonne- 
ment de Baanès. Je remarquerai seulement que de 
quelque déguisement que les Grecs aient usé, et quelque 
égalité qu'ils aient aflecté d'établir entre les cinq pa- 
triarches, l'expérience de tant de siècles ne nous ἃ que 
trop fait connaitre combien le premier de ces cinq 
patriarches ἃ retiré souvent les autres de l'abime de 
diverses erreurs, sans qu'il ait eu besoin d’une sem- 
blable assistance des autres. » Ancienne et nouvelle 
discipline de l'Eglise, part. I, 1. 1, 6. ΧΙ, ἢ. 7. 

Il est inutile de faire remarquer, qu'en approuvant le 
VIIIe concile, Adrien IT n'a nullement sanctionné toutes 
les expressions des Orientaux relatives à l’origine divine 
des cinq patriarcats, encore moins celles qui insinuent 
l'égalité des patriarches. Il a simplement accepté l'ex- 
tension de la juridiction patriarcale telle qu’elle est 
exprimée dans les canons. Du reste, si les tendances 
égalitaires de certains Orientaux se firent jour au sein 
du VIII: concile, la primauté du pape n’y fut pas moins 
vivement mise en lumiere. 

2. La primauté du pape. — Photius, dans son pré- 
tendu concile œcuménique de 867, avait osé déposer le 
pape Nicolas Ier et lancer l'excommunication contre 
ceux qui resteraient en communion avec lui, Pour pro- 
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tester contre un pareil abus de pouvoir, le concile 
affirme que l’Église romaine et son chef ne peuvent 
être jugés par aucune autorité ecclésiastique, pas même 
par un concile œcuménique. Si, au sein d’un pareil 
concile, il s'élève quelque sujet de discussion où 
l'Église romaine est en cause, il ne faut pas commen- 
cer par condamner cette Église et son chef. Il faut 
demander des éclaircissements avec la déférence et le 
respect qui sont de mise chez des inférieurs lorsqu'ils 
parlent à leurs supérieurs, puis, s’en tenir à la solution 
donnée, χαὶ δέχεσθαι τὴν λύσιν. Rome juge en dernier 
ressort. Sa primauté n’est point un vain titre ; elle im- 
plique le droit d’exiger l’obéissance même de la part des 
membres d’un concile œcuménique. Voilà donc une 
affirmation catégorique de cette supériorité du pape sur 
le concile, qui fut plus tard si violemment attaquée. 

Les mots : ἤ ὠφελεῖσθαι, ἢ ὠφελεῖν expriment avec une 
admirable concision le résultat des remontrances qu’on 
pourra faire à l'Eglise romaine. Leurs auteurs y trou- 
veront la plupart ‘du temps leur propre profit, ὠφελεῖσ- 
θαι; mais l’Église romaine n’est point si orgueilleuse 
qu'elle ne soit prête à accepter les charitables avertisse- 
ments de ses sœurs, si ces avertissements sont justifiés, 
ὠφελεῖν. 

Le pape Nicolas Ier, dans sa réponse au pamphlet de 
Michel III, avait parlé dans le même sens que ce canon : 
Quoniam, cum secundum canones, ubi est major au- 
ctoritas, judiciunr inferiorum sit deferendum, ad dis- 
solvendum scilicet vel ad roborandum : patet profecto 
sedis apostolicæ, cujus auclorilate major non est, 
judicium a nemiine fore relractandum, neque cuiquam 
licet de ejus judicare judicio. Non negamus ejusdem 
sedis sententiam posse in melius commutari, cum aut 
sibi subreptum aliquid fuerit, aut ipsa pro conside- 
ratione ætatum vel temporum seu gravium necessita- 
tum dispensatorie quiddam ordinare  decreverit. 
PAT, 1 CxIXx, Col 057 

Ce n’est pas seulement dans ce canon que la pri- 
mauté romaine fut affirmée par le VIII: concile. La pro- 
fession de foi que les évêques orientaux durent souscrire 
est encore plus explicite sur ce point. Nous avons déjà 
dit qu’elle est rédigée sur le modèle du formulaire en- 
voyé par le pape Hormisdas aux Orientaux en 519. En 
voici les passages les plus importants : ...Quia non po- 
test Domini nostri Jesu Chrisli prætermitti sententia 
dicentis : Tu es Petrus, etc., hæc quæ dicta sunt, 
rerum probantur effectibus, quia in sede apostolica 
immaculata est semper servata religio…. Quoniam 
sicut prædiæimus, sequentes in omnibus apostolicam 
sedem, et observantes ejus omnia constlitula, spera- 
mus ut in una communione, quam sedes aposto- 
lica prædicat, esse mereamur, in qua est integra el 
vera christianæ religionis soliditas. Mansi, t.xvI, col. 27, 
28. Cette solennelle affirmation de l’infaillibilité du 
siège apostolique permet de comprendre dans quel 
sens on entendait à Rome la condamnation du pape 
Honorius, condamnation renouvelée dans ὅρος du 
VIIIe concile. 

Le canon 2% confirme ce que la profession de foi ex- 
pliquait très clairement. Toutes les décisions synodales 
des papes Nicolas et Adrien au sujet d’Ignace et de 
Photius sont reçues par le concile. Le pape Nicolas est 
appelé organe du Saint-Esprit, ὄργανον τοῦ ἁγίου Ilvei- 
ματος. Il est représenté comme le supérieur auquel 
tous doivent obéissance : Obedile præposilis vestris et 
subjacete illis… Paulus, magnus apostolus præcipit. 
Mansi, t. xvi, col. 160, 400. 

Le titre de pontifex, papa universalis, est constam- 
ment donné à l’évêque de Rome au cours des sessions. 
Ses légats signent : usque ad voluntatem Hadriani 
summi pontifiors et universalis papæ. Ignace au con- 
traire ne prend pas le titre de patriarche œcuménique ; 
il se nomme simplement episcopus Constantinopoleos 
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novæ Romæ. Mansi, t. xvi, col. 190. Lui-même avait fait 
l'éloge de la primauté du pape, dans la lettre qu'il lui 
écrivit pour lui demander la convocation du concile : 
« S'il y a dans le monde quantité de médecins pour gué- 
rir les différentes maladies corporelles des hommes, 
notre Sauveur Jésus-Christ n’a établi qu’un seul méde- 
cin suprême dans son Église, pour pourvoir à la gué- 
rison et au salut de ses membres : cet unique et souve- 
rain médecin est Votre Sainteté. C’est pour cela qu'il a 
dit au prince des apôtres : Tu es Pierre, etc. Et il n'a 
pas adressé ces paroles au seul saint Pierre; il a parlé 
en sa personne à tous ses successeurs, qui sont les pon- 
tifes romains, les souverains pasteurs de l’Église. Ce 
sont eux qui dans les premiers temps et dans la suite 
des siècles, comme vrais héritiers de sa foi et de son 
zèle, se sont toujours appliqués à extirper l’hérésie et 
les vices dont on ἃ voulu infecter l’Église. » Mansi, t. x, 
col 47-48, 324. L'empereur Basile reconnut, lui aussi, 
à plusieurs reprises cette primauté et notamment 
lorsqu'il rendit aux légats les formulaires qu'on leur 
avait enlevés : Ego ut magistram ecclesiasticorum ne- 
gotiorum sederr apostolicam adii. Mansi, 1 xW, 
col. 29. 

Tous ces témoignages montrent que la croyance à la 
primauté romaine était profondément ancrée dans les 
esprits en Orient en plein 1x siècle. Si par ambition 
ou pour des motifs politiques, on cherchait à diminuer 
les conséquences pratiques de cette primauté, on recon- 
naissait cependant que Jésus-Christ avait établi saint 
Pierre chef de l’Église universelle, et que saint Pierre 
conlinuait à vivre dans ses successeurs. 

V. PRINCIPAUX CANONS DOGMATIQUES, TEXTE ET COM- 
MENTAIRE. — 19 Canon 3°. Texte latin et texte grec. 
Mansi, t. xvi, col. 161, 400. 

Sacram imaginem Domini Nous ordonnons que l’image 
sacrée Nostri Jesu Christi et omnium 

liberatoris et salvatoris, æquo 

honore cum libro sanctorum 

Evangeliorum adorari decerni- 

mus. Sicutenim per syllabarum 

eloquia, quæ in libro feruntur, 

salutem consequemur omnes, 

ita per colorum imaginariam 

operationem et sapientes et 

idiotæ cuncti ex eo, quod in 

promptu est, perfruuntur uti- 

litate; quæ enim in syllabis 

sermo, hæc et scriptura, quæ 

in coloribus est, prædicat et 

commendat; et dignum est, ut 

secundum congruentiam ratio- 

nis et antiquissimam traditio- 

nem propter honorem, quia 

ad principalia ipsa referuntur, 

etiam derivative iconæ hono- 

rentur et adorentur æque ut 

sanctorum sacer Evangeliorum 

liber atque typus pretiosæ cru- 

cis. Si quis ergo non adorat 

iconam Salvatoris Christi, non 

videat formam ejus, quando 

veniet in gloria paterna glori- 

ficari et glorificare sanctos suos; 

sed alienus sit a communione 

ipsius et claritate : similiter 

autem et imaginem intemeratæ 

matris ejus et Dei genitricis 

Mariæ; insuper et iconas san- 

ctorum angelorum depingimus 

quemadmodum eos figurat ver- 

bis divina Scriplura ; sed et lau- 

debilissimorum  apostolorum, 

de Notre-Seigneur 

Jésus-Christ, rédempteur et 

sauveur de tous les hommes, 

soit honorée à l’égal du livre 

des saints Évangiles, car de 
mème que la doctrine expri- 

mée par les mots de ce livre 

nous conduit tous au salut, de 

mème les représentations en 

couleurs nous procurent à tous, 

savants et ignorants, des avan- 

tages faciles. Ce que le livre 
nous dit par les mots, l'image 

nous l’annonce et nous le rend 
présent par les couleurs; et il 

est convenable, comme | 

seignent la raison et une tra- 

dition très ancienne, d'honorer 

et de vénérerles images comme 

on vénère le livre des saints 

Évangiles ainsi que la figure 
de la croix précieuse, parce 

que cet honneur n'est que par- 
ticipé et se réfère au prototype. 

Si donc quelqu'un ne vénère 
pas l'image du Christ, notre 
Sauveur, qu'il soit privé dæ 
voir sa beauté, lorsqu'il vien- 

dra dans la gloire de son Père, 

pour être gloriñé et pr 
ses saints; qu'il soit exelu de " 
sa société et de son triomphe. 
Nous disons la même chose de 
ceux qui ne vénèrent pas. 
l'image de la Theotocos imma- 
culée, sa mère. Nous PO | 
également des images 

- 

i 

ὃν 
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… prophetarum, martyrum et 
sanctorum virorum, simul et 

‘omnium sanctorum, et hono- 

. ramus et adoramus. Et qui sic 
se non habent, anathema sint 

a Patre et Filio et Spiritu 

_  Sancto. 

Τὴν ἱερὰν εἰχόνα τοῦ 
᾿ς χυρίου ἡμῶν Ἰησοῦ Χρισ- 

᾿ τοῦ ὁμοτίμως τῇ βίδλῳ τῷν 
ἁγίων εὐαγγελίων προσχυ- 
νεῖσθαι θεσπίζομεν. Ὥσπερ 

γὰρ διὰ τῶν ἐμφερομένων 
1 αὐτῇ συλλαθῶν τῆς σω- 
᾿τηρίας ἐπιτυγχάνουσιν ἅπαν- 
τες, οὕτω διὰ τῆς τῶν χρω- 
μάτων εἰχονουργίας za 
σοφοὶ al ἰδιῶται πάντες 
τῆς ὠφελείας ἐχ τοῦ προχεί- 

οὐ παραπολαύουσιν᾽ ἅπερ 
ὁ ἐν συλλαδῇ λόγος, 

L χαὶ ἡ ἐν χρώμασι 
χαταγγέλλει τε χαὶ 

εἴ τὴν εἰχόνα τοῦ 
ὠτῆρος Χριστοῦ, μὴ ἴδη ἐν 

δευτέρα παρουσία τήν 
υ μορφήν. Ὁμοίως δὲ 
ἣν εἰχόνα τῆς ἀχράν- 
τρὸς αὐτοῦ χαὶ τὰς 
τῶν ἁγίων ἀγγέλων, 

αὐτοὺς χαραχτηρίζει 
διὰ τῶν λογίων ἡ ἁγία γρα- 

ἡ" χαὶ προσέτι τῶν ἁγίων 
χαὶ τιμῶμεν. Hat 

ιυνοῦμεν᾽ χαὶ οἵ μὴ 
ἔχοντες ἀνάθεμα ἔσ- 
δ 

1- 

ίστησιν. ET τις οὖν οὐ. 
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saints anges, sous les traits 

que leur donne la sainte Écri- 
ture dans ses récits; nous ho- 

norons et vénérons aussi les 

images des apôtres dignes de 

toute louange, des prophètes, 

des martyrs et des saints per- 

sonnages, et de tous les saints. 

Que ceux qui se conduisent 

autrement soient anathème de 

la part du Père et du Fils et du 

Saint-Esprit. 

Nous ordonnons que l'image 

sacrée de Notre-Seigneur Jésus- 

Christ soit vénérée à l’égal du 

livre des saints Évangiles; car 

de même que les mots renfer- 

més dans ce livre nous con- 

duisent au salut, de même les 

représentations en couleurs sont 

la source d'une utilité à la 

portée de tous, savants et igno- 

rants, ce que le livre nous dit 

par le mot, l’image nous l’an- 

nonce et nous le rend présent 

par la couleur. Si donc quel- 

qu'un ne vénère pas l’image du 

Christ notre Sauveur, qu'il soit 

privé de le voir dans la gloire, 

lors de son second avènement. 

L'image de sa mère immaculée 

et les images des saints anges 

représentés sous les traits que 

leur donnent les récits de la 

sainte Écriture,aussiles images 

de tous les saints sont égale- 

ment l’objet de nos hommages 

et de notre vénération; et s'il 

en est qui ne leur rendent point 

ce culte, qu'ilssoient anathème. 

puis que l'impératrice Théodora avait rétabli le 
s images (843), les partisans de l’hérésie icono- 
étaient faits de plus en plus rares. Il en restait 

dant quelques-uns encore, et Michel ΠῚ trouva 
ait un beau prétexte pour engager le pape 
à envoyer des légats à Constantinople. Il 
ainsi son véritable dessein qui était de 

onnaître par Rome l'élévation de Photius et la 
d'Ignace. Nicolas I+r fut quelque peu surpris 

consultät sur une question depuis longtemps 
ns sa réponse à Michel (860), il exposa briève- 
doctrine définie à Nicée (787), P. L., t. cx1x, 

et donna à ses légats, Rodoald et Zacharie, tout 
_ pour extirper les derniers restes de l’hérésie, 
ΟΧΙΧ, col. 789. On sait que le conciliabule de 
upa surtout de la déposition d'Ignace. Ce fut 

| à la fin, et pour sauvegarder les apparences, 
Pères réunis par Photius lancérent l’ana- 

contre les iconomaques. P. L., ibid., col. 1021, 

ἴδ 

synode romain de 863, qui déposa Photius, 
son 6* capitulum à la question des images, 
le pour bien montrer que le conciliabule de 864 

condamné que parce qu'il avait illégalement 
6 Ignace. Mansi, t. xvi, col. 109. 

e VIlIe concile commença à s'occuper des icono- 
tes à la fin de la VIII session. Leur chef étaitalors 

“tain Théodore Krithinos. Invité par une députa- 
1 du concile à abjurer ses erreurs, ii s'y refusa abso- 
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lument. Baanès lui ayant remis une pièce d'argent por- 
tant l’image de l’empereur Basile, l’iconoclaste témoigna 
toute sa vénération à cette effigie : « Comment, lui dit 
alors le patrice, peux-tu refuser d’honorer l’image de 
Notre-Seigneur, puisque tu ne refuses pas ta vénération 
à celle d’un prince mortel? » Théodore répondit : «J'ai 
accepté avec respect les monnaies de l’empereur, parce 
qu'il l’a ainsi ordonné, et je suis prêt à vénérer l’image 
du Christ, si l’on me prouve que le Christ l’a ordonné. » 
Tous les iconoclastes ne furent pas aussi intraitables 
que leur chef; le clerc Nicétas, le laïque Théophile et 
le jurisconsulte Théophane reconnurent publiquement 
leurs erreurs et prononcèrent l’anathème contre Théo- 
dote, Antoine de Silée, Jean Grammaticos, Théodore 
Krithinos. A la fin de la session, le diacre Étienne, au 
nom du concile, condamna l’iconoclasme dans de nom- 
breux anathèmes : « Anathème à la secte qui s’acharne 
après les saintes images! Anathème à quiconque accepte 
les sophismes de cette hérésie! Anathème à ceux qui 
appliquent aux images les textes de la sainte Écriture 
contre les idoles! Anathème à ceux qui appellent les 
saintes images des idoles, » etc. Mansi, t. xvi, col. 139- 

143, 387-390. Dans son ὅρος ou délinilion, lue à la fin 
de la Xe session, le concile renouvela la condamnation 
contre cette hérésie, accusée de favoriser le docétisme 
et le manichéisme. Mansi, t. xvr, col. 181-182. 

Quant au canon 95, il est rédigé sur le modèle de la 
définition du Ile concile de Nicée, Mansi, t. ΧΠΙ, 
col. 377-380, et en est comme l’abrégé. Il se divise en 
deux parties : la première établit la nature et l'utilité 
du culte des images ; la seconde anathématise les adver- 
saires de ce culte et énumère les êtres susceptibles 
d'être représentés par l’iconographie religieuse. 

L'image de Notre-Seigneur Jésus-Christ doit être 
vénérée à l’égal du livre des Evangiles et de la repré- 
sentation de la croix. Ce sont les expressions mêmes de 
l’600ç de Nicée : ὅν τρόπον τῷ τύπῳ τοῦ τιμίου χαὶ ζωο- 
ποιοῦ σταυροῦ χαὶ τοῖς ἁγίοις εὐαγγελίοις [προσχύνησιν 
ἀπονέμομεν]. Le verbe grec προσχυνεῖσθαι, qu'Anastase ἃ 
traduit par adorari, doit s'entendre non de l’adoration 
proprement dite, mais d’une simple vénération, de la 
τιμητιχὴ προσχύνησις par opposition à la προσκύνησις 
λατρευτιχὴ qui est réservée à Dieu seul. Le concile de 
Nicée avait nettement marqué cette différence : ταύταις 
ἀσπασμὸν καὶ τιμητικὴν προσχυνησιν ἀπονέμειν, οὐ μὴν 
τὴν κατὰ πίστιν ἡμῶν ἀληθινὴν λατρείαν, ἥ πρέπεν, μόνῃ 
τῇ θεία φύσει. Mansi, loc. cit. Cette vénération, qui 
s'adresse bien à l’image prise comme telle, c’est-à-dire 
comme représentation du prototype, rejaillit finalement 
sur le prototype lui-même : proptler honorem, quia ad 
principalia ipsa referuntur, où plus clairement dans la 
définition de Nicée : Ἢ τῆς εἰχόνος τιμὴ ἐπὶ τὸ πρωτότυπον 
διαδαίνει" καὶ ὁ προσχυνῶν τὴν εἰχόνα, προσχυνεῖ ἐν αὐτῇ 
τοῦ ἐγγραφομένου τὴν ὑπόστασιν. Ce culte rendu aux 
images est légitimé par la raison, secundum congruen- 
tiam rationis,et repose sur la tradition la plus reculée, 
secundum antiquissimam tradilionem. 

L'utilité des images est universelle et s'étend aux 
savants comme aux ignorants. La comparaison établie 
avec le livre des Évangiles est très heureuse et montre 
bien la valeur didactique de l’image. Les couleurs jouent 
le rôle des mots et portent dans les esprits un enseigne- 
ment facile, x τοῦ προχείρου, plus facile que celui du 
livre, puisqu'il est accessible même aux ignorants. 

Après avoir rappelé la doctrine de l'Eglise sur les 
images, le concile lance l'anathème contre ceux qui ne 
veulent point les vénérer. Les mots : μὴ ἴδῃ τὴν τούτου 
μορφήν, signifient non que les damnés seront privés de 
la vue de l'humanité de Jésus-Christ, lors du jugement 
dernier, mais qu'ils n’en jouiront pas pendant l'éternité 
comme l'indique le passage : alienus sit a communione 
ipsius et claritate, Quando veniet in gloria paterna 
glorificari εἰ glorificare sanclos suos, est une allusion 
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à II Thess., 1, 9-10. L'expression : χαὶ οἱ μὴ οὕτως ἔχοντες 
ἀνάθεμα ἔστωσαν, se retrouve textuellement dans un des 
anathèmes du VII: concile. Mansi, t. ΧΠῚ, col. M6. 

On peut faire des images de Jésus-Christ, de la vierge 
Marie, sa mère immaculée, ἀχράντον (même épithète 
dans la définition de Nicée), des saints anges, des apôtres, 
des prophètes, des martyrs, en un mot de tous les saints. 
Les anges sont représentés sous les traits que leur donne 
l'Écriture, Dans l’idée des théologiens byzantins, défen- 
seurs des images, l'icone doit reproduire, dans une cer- 
taine mesure, la forme de son prototype. Comme l’Écri- 
ture est le seul livre autorisé qui nous parle des anges, 
il faut donc représenter ces êtres, dont la spiritualité 
n’est pas encore universellement reconnue, sous les 
traits qu’elle leur prête. Quant à Dieu le Père, on n’en 
parle point, parce qu'il est absolument spirituel : (Nous 
commettrions une erreur, dit saint Jean Damascène, si 
nous voulions fabriquer une image du Dieu invisible; 
ce qui n’est ni corporel, ni visible, ni figuré ne peut 
être peint. » Orat., 11, de imagin., P. G., t. xCIv, 
col. 1293. Les artistes byzantins suivirent cette règle, 
mais les Occidentaux ne partagèrent point ce scrupule 
et ne se firent pas faute de prêter au Père éternel une 
forme humaine. Cf. Bréhier, La querelle des images, 
Paris, 1905, p. 56. 

20 Canon 11e (8 grec). Mansi, t. xvi, col. 166, 404. 

Veteri et Novo Testamento 

unam animam rationalem et 

intellectualem habere homi- 

nem docente et omnibus dei- 

loquis Patribus et magistris 

Ecclesiæ eamdem opinionem 

asseverantibus : in tantum im- 

pietatis quidam, malorum in- 

ventionibus dantes operam, de- 

venerunt ut duas eum habere dogmes pervers, en sont venus 

animas impudenter dogmati- à ce degré d'impiété d’ensei- 

zare et quibusdam irrationabi.…gner effrontément qu'il a deux 

libus conatibus per sapieftiam, /àmes, et poussés par une sa- 
quæ $Stulta facta est, propriam gesse qui s’est tournée en folie, 

hæresim confirmare perten- ils cherchent à appuyer leur 

tent. Itaque sancta hæc et  bhérésie par des raisonnements 

universalis synodus  veluti qui n’en sont pas. C’est pour- 

quoddam pessimum zizanium quoi ce saint concile œcumé- 

nunc germinantem nequam nique, se hâtant d'arracher 

opinionem evellere festinans, cette mauvaise doctrine qui a 

imo vero ventilabrum in manu poussé de nos jours comme 

veritatis portans et igni inex- une détestable zizanie, ou plu- 

ünguibili transmittere omnem ἰδὲ portant à la main le van de 

paleam, et aream Christimun- 1ἃ vérité, et voulant livrer à 
dam exhibere volens, talisim=® un feu inextinguible toute la 

pietatisinventoresetpatratores  pailleet purifier l'aire du Christ, 

et his similia sentientesmagna anathématise hautement les 

voce anathematizat et definit criminels inventeurs d'une telle 

atque promulgat, nmeminem  impiété et ceux qui partagent 

prorsus habere vel servare leur sentiment. Il arrête et 

quoquo modo statuta hujusim- déclare aussi qu'absolument 

pietatis auctorum. Si autem personne ne doit posséder ou 

quis contrariagerere præsump- garder de quelque manière 

serit huic sanctæ et magnæ que ce soit les écrits des au- 

synodo, anathema sit et a fide teurs de cette impiété. Si quel- 

atque cultura christianorum qu'un a l'audace de tenir une 

alienus. conduite contraire aux déci- 

sions de ce grand et saint con- 

cile, qu'il soit anathème et 

exclu de la foi et de la religion 

chrétienne. 

Alors que l'Ancien et le Nou- 

veau Testament enseignent 

que l’homme n’a qu’une seule 

âme, raisonnable et intelli- 

gente, et que tous les Pères 

inspirés de Dieu et docteurs 

de l'Église affirment la même 
doctrine, certains esprits, fai- 

sant le métier d'inventer des 

Τῆς παλαιᾶς TE χαὶ χαινῆς 

διαθήχης μίαν ψυχὴν λογι- 
χήν τε χαὶ νοερὰν διδασχού- 
ons ἔχειν τὸν ἄνθρωπον, χαὶ 

Alors que l'Ancien et le Nou- 

veau Testament enseignent 

que l'homme n'a qu'une seule 

âme, raisonnable et intelli- 
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πάντων τῶν θεηγόρων πατέ- 
ρων χαὶ διδασχάλων τῆς 
᾿Εχχλησίας τὴν αὐτὴν δόξαν 
χατεμπεδούντων, εἰσί τινες 

οἱ δύο Ψψυχας ἔχειν αὐτὸν 
δοξάζοντες, χαὶ τισιν ἀσυ)- 
λογίστοις ἐπιχειρημασι τὴν 
ἰδίαν χρατύνουσιν αἵρεσιν" 
ἢ τοίνυν ἁγία καὶ οἴχουμε- 
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gente, et que tous les Pères 

inspirés de Dieu et docteurs 

de lÉglise sanctionnent la 
même doctrine, il en est qui 

soutiennent qu'il a deux âmes 

et étaient leur hérésie sur de 

faux raisonnements. C'est pour- 

quoi ce saint concile œcumé- 

nique anathématise hautement 

les inventeurs d'une telle im- 

piété et ceux qui partagent leur 

sentiment. Si quelqu'un ose 

désormais dire le contraire, 

qu'il soit anathème. 

νιχὴ αὕτη σύνοδος τοὺς τῆς 

τοιαύτης ἀσεθείας γεννήτο- 

ρᾶς καὶ τοὺς ὁμοφρονοῦντας 
αὐτοῖς ἀναθεματίζει μεγαλο- 
φώνως᾽ εἰ δέ τις τὰ ἐναντία 
τοῦ λοιποῦ τολμήσει λέγειν», 
ἀνάθεμα ἔστω. 

Par ce canon, le VIII: concile affirme l'unité d'âme 
dans l'individu humain et condamne d’une manière gé- 
nérale la doctrine du dualisme psychique. 

L'Écriture et les Pères enseignent que l’homme n’a 
qu’une âme, et que cette âme est raisonnable et intelli- 
gente. C’est ainsi que nous traduisons uéav Ψυχὴν λογι- 
χὴν τε χαὶ νοερὰν, à la suite du P. Rader. Mansi, t. xM, 
col. 403. Certains théologiens, imbus des théories gun- 
thériennes, ont tenté une autre interprétation. On sait 
que Günther admettait l'existence dans l’homme d’une 
âme sensible distincte de l’âme raisonnable et spiri- 
tuelle. Pour ne point tomber sous la condamnation de 
ce canon, ses disciples ont prétendu que le concile a. 
simplement voulu enseigner qu'il n’y a dans l'homme 
qu’une seule âme raisonnable et non deux, sans exclure 
l'existence d’une âme inférieure, principe de la vie sen- 
sitive; que, par suite, la condamnation du dualisme doit 
se prendre par rapport à l’âme raisonnable, et non par 
rapport à l’âme en général considérée comme principe 
de vie. Cf. Hefele, Histoire des conciles, tv, Ρ. 646, 
note. Mais le contexte, sinon la syntaxe, s'oppose à cette ‘4 
exégèse. Les adjectifs : λογιχὴν τε χαὶ νοερὰν, ne jouent. 
point ici le rôle d’épithètes dans le sens grammatical 
du mot; elles constituent une sorte d'apposition, ou 
même d'attribut par rapport au verbe ἔχειν; c'est 
comme s’il Y avait : wiav Ψυχὴν λογιχὴν TE χαὶ νοερὰν 
οὖσαν. Ce qui le prouve, c'est que le concile, parlant de 
ceux qui soutiennent que l’homme a deux âmes, ne dit 
pas : δύο ψυχὰς λογιχάς τε χαὶ νοερὰς, Mais simplement + 
δύο ψυχὰς, deux âmes, quelle que soit leur nature. fes" 

Le concile dit que tous les Pères inspirés de Dieu 
docteurs de l'Église, enseignent l'unité de l’âme dans 
l’homme. Pour juger de la vérité et de la portée de 
assertion, voir ΑΜῈ CHEZ LES PÈRES, t. 1, col. 977. 

Quelle forme de dualisme psychique le concile Net 
il dans ce canon? Il est difficile de donner à cette 
question une réponse précise. Ce peut être ou le dua 

lisme de la trichotomie platonicienne, tel qu'il a 
soutenu par Apollinaire et repris par Günther; ou le | 
dualisme manichéen, d'après lequel ily a dans l’hom 1m J 
une âme essentiellement mauvaise, sorlie du 
des ténèbres et principe de la vie sensible, etu 
bonne, fille de la lumière, principe de la vie spiritu 
ou enfin le dualisme des messaliens, qui en 
que l’homme pouvait avoir deux âmes; l’une con 
à tous, l’autre céleste et n'étant possédée que ) 
quelques-uns, qui l’acquièrent par leurs mérites. αὶ 
Hergenrôther, Photius, t. 117, p. 445. L'in 
pourrait être levée dans une certaine mesure, si 1 
connaissait par ailleurs les partisans de l'erreur 6 
damnée. Mais le canon ne nomme personne. Ii la 
seulement supposer que l'hérésie ἃ été mise 
par plusieurs qui l'ont défendue dans des écrits p 
de sophismes, et que leur propagande a obtenu un c 
tain succès. ; 

Il est cependant quelqu'un qui a été accusé δε 
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eigné la doctrine des deux âmes : c'est Photius. Dans 
un des mauvais vers iambiques qu'Anastase trouva dans 

enseigné la dualité d'âme dans l'homme : animas au- 
duas mortalium dicentem. Mansi, t. xvi, col. 157. 

Dans le résumé du VIII: concile qui fut affiché à la 
porte de Sainte-Sophie nous lisons de même que l'in- 
a % est l'inventeur du dogme subversif de la dipsychie : 

Épeupévra τὸ ἐνδιάστροφον τῆς διψυχίας δόγμα. Mansi, 
Γὰ t Rx, col. 456. Anastase, Præfatio in concil. VIII, 
_Mansi, col. 6; Symeon Magister, De Michaele et Theo- 
dora, e. xxxv, P. G.,t. cix, col. 736, parlent dans le 

_ même sens. D après le premier de ces auteurs, Photius 
_expliqua à à son ami le philosophe Constantin (le même 

saint Cyrille, apôtre des Slaves) qu’il avait soutenu 
théorie des deux âmes, non d'une manière sérieuse, 

lais pour se distraire aux dépens d'Ignace. Il voulait 
oir comment ce patriarche, contempteur de la science 
ro me, se tirerait d'affaire en face d’une hérésie revé- 

tu e de toutes les formes de la dialectique; mais il n'avait 
prévu que son amusement dût tourner au scandale 

a grand nombre : verum ignoravi me sub hujus 
Le proposilionis tot animas fore læsurum. Con- 
in bläma cette imprudence en termes assez sévères: 

sa tia mundi, quæ infatuatur et destruitur! 
clasli sagittas in mullitudinem copiosæ turbæ et 

masti quemlibet eæ his omnibus vulnerandum. 
éon Magister croit que Photius a vraiment enseigné 
ctrine des deux âmes; l’une de ces âmes, l’infé- 
est pécheresse, l’autre, la raisonnable, ne pêche 

: ὅτι ἔχαστος ἄνθρωπος δύο ψυχὰς ἔχει καὶ ἡ μὲν μία 
et, À δὲ ἑτέρα οὐχ ἅμαρτανε:. Cela pourrait s’en- 
aussi bien du platonisme que du manichéisme. 
me auteur rapporte qu'interrogé par Michel III à 
, Photius avait répondu qu'il avait enseigné tout 

chose que la doctrine qu'on lui prêtait. 
raison d’Anastase ou de Syméon? Il semble que 
u premier soit plus vraisemblable. On ne 
effet dans les œuvres de Photius aucune 
aanichéisme ou de platonisme relativement à 

on de l’âme; on y rencontre plutôt des affir- 
parfaitement orthodoxes. C’est ainsi qu'au dé- 

e livre contre les manichéens, l’auteur déclare 
éme Dieu a créé le corps et l'âme de l’homme. 
Gi, col. 85. 11 ne parle que d’une seule âme. 

Amphiloch., 4. LXXNI, P. α., 1. ci, col.453, 
‘homme : ζῶον ἐχ dure χαὶ σώματος συνεσ- 
donc probable que, pour jeter Ignace dans 

ras, Ou pour quelque autre motif ignoré de 
otius aura fait circuler des écrits anonymes 

els la théorie des deux âmes était soutenue. 
its peu éclairés se sont laissés prendre 

smes habilement bâtis, aux paradoxes pré- 
s les couleurs de la vraisemblance, appuyés 
certains textes de l’Écriture, et la zizanie se 
due avec une telle rapidité que le concile 

à arrêter le mal et se préoccuper de purifier 
Christ avec le van de la vérité, Cf. Hergenrô- 

. οἱ , ἵν 11, p. 444-446. Voir t. 1, col. 1007-1008. 
RINCIPAUX CANONS DISCIPLINAIRES, TEXTE ET 
7 

TAIRE. — Canon 12, Mansi, t. xvi, col. 167. 

et consecra- 
rum et potentia 

um fa- 

D'accord avec les canons 
apostoliques et conciliaires qui 

interdisent absolument les pro- 
motions et consécrations d'évé- 

ques faites par l'autorité et sur 
l'ordre du pouvoir séculier, 

nous décidons et déclarons que 
si un évêque reçoit la consé- 
cration propre à cette dignité, 
grâce à l'intervention dissimu- mm 
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secrationem susceperit, depo- 

natur omnimodis, utpote qui 

non ex voluntate Dei et ritu ac 

decreto ecclesiastico, sed ex 

voluntate carnalis sensus et 

hominibus et per homines Dei 

domum possidere voluit vel 
consensit. 
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lée ou violente des princes, il 

sera de toute façon déposé, vu 

que ce n'est pas par la volonté 

de Dieu et suivant la forme et 

la loi de l'Église, mais sous 
l'inspiration des idées char- 

nelles, dans l'intérêt des 

hommes et par leur intermé- 

diaire qu'il a cherché ou con- 

senti à posséder la maison de 

Dieu. 

Canon 22. Mansi, t. xvi, col. 174-175. 

Promotiones atque consecra- 

tiones episcoporum, concordans 

prioribus conciliis, electione 

ac decreto episcoporum colle- 

gii fieri, sancta hæc et univer- 

salis synodus definit et statuit, 

atque jure promulgat, neminem 

laicorum principum vel poten- 

tum semet inserere electioni 

vel promotioni patriarchæ vel 

metropolitæ aut cujuslibet epis- 

copi, ne videlicet inordinata 

hinc et incongrua fiat confusio 

vel contentio, præsertim cum 

nullam in talibus potestatem 
quemquam potestativorum vel 

cæterorum laicorum habere 

conveniat, sed potius silere, 

ac attendere sibi, usquequo re- 

gulariter a collegio ecclesiæ 

suscipiat finem electio futuri 

pontificis : si vero quis laico- 

rum ad concertandum et coo- 

perandum ab ecclesia invita- 

tur, licet hujusmodi cum reve- 

rentia, si forte  voluerit, 

obtemperare se asciscentibus; 

taliter enim sibi dignum pasto- 

rem regulariter ad ecclesiæ suæ 

salutem promoveat. Quisquis 

autem sæcularium principum 

et potentum vel alterius digni- 

tatis laicus adversus commu- 

nem ac consonantem atque 

canonicam electionem eccle- 

siastici ordinis agere tentave- 

rit, anathema sit, donec obe- 

diat et consentiat in hoc, quod 

ecclesia de electione ac ordina- 

tione proprii præsulis se velle 

monstraverit. 

D'accord avec les conciles 

antérieurs, ce saint concile 

œcuménique décide et prescrit 

que les élections et les consé- 

crations épiscopales se fassent 

par le vote et la décision du 

collège des évèques; et il éta- 

blit comme une loi qu'aucun 

des princes ou dignitaires laï- 

ques ne doit se mêler de l'élec- 

tion ou de l'élévation d'un pa- 

triarche, ou d'un métropolite 

ou d'un évèque quelconque; 

et cela pour éviter des dé- 

sordres, des troubles, des riva- 

lités inconvenantes. Ni les 

princes, ni les autres laïques 

n'ont d'ailleurs aucun pouvoir 

en ces matières; leur devoir 

est de garder le silence, de se 

tenir à leur place, jusqu'à ce 

que l'élection du futur prélat 

soit terminée suivant les ca- 

nons par le collège ecclésias- 

tique. Si cependant un laïque 

est invité par l'Église à con- 
courir et à coopérer à l'élec- 

tion, il lui est permis, si cela 

lui plaît, de répondre avec dé- 

férence à cette invitation; il 

pourra ainsi se choisir suivant 

les règles un digne pasteur 

pour le plus grand bien de son 

église. Mais si un prince ou 

souverain séculier, ou un laï- 

que d'une dignité quelconque 

essaie d'agir contre les élec- 

tions ecclésiastiques telles que 

les fixent partout et unanime- 

ment les saints canons, qu'il 

soit anathème, jusqu'à ce qu'il 

se soumette et accepte les 

règles voulues par l'Église dans 

l'élection et la consécration de 

son propre prélat. 

Ces deux canons ne sont pas donnés par l'abrévia- 
teur grec, sans doute parce qu'ils ne font que renou- 
veler des décisions de conciles antérieurs. Nous les 
commenterons en même temps, parce qu'ils roulent 
tous les deux sur le même sujet : l'ingérence du pou- 
voir séculier dans les élections épiscopales. Il Υ a cette 
différence entre eux, que le canon 12° anathématise les 
évêques qui cherchent ou consentent à se faire nommer 
par l'intervention des princes laïques, tandis que le 
canon 22 anathématise les princes eux-mêmes qui se 
mélent des élections épiscopales, contrairement aux 
saints canons. 

Les canons apostoliques et conciliaires interdisent 
absolument les élections et consécralions épiscopales 
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faites par l'autorité et sur l’ordre des princes. Ces élec- 
tions regardent le collège des évêques. Le VIII: concile 
répète ici ce que le VITe avait déjà dit dans son canon 3e. 
Mansi, t. x111, col. 419. Le canon apostolique auquel il 
est fait allusion est le 31e : Εἴ τις ἐπίσχοπος χοσμιχοῖς 

ἄρχουσι χρησάμενος, δι᾿ αὐτῶν ἐγχρατὴς γένηται ἐχχλη- 
σίας, χαθαιρείσθω χαὶ ἀφοριζέσθω, χαὶ οἱ χοινωνοῦντες 
αὐτῳ πάντες. Si un évêque s'empare d’une église avec 
l'appui des princes séculiers, qu’il soit déposé et excom- 
munié avec tous ceux qui sont en communion avec lui. 
Mansi, t. 1, col. 33. Parmi les canons conciliaires qui 
prescrivent que l'élection épiscopale se fasse par le col- 
lège des évêques de la province, il faut citer spéciale- 
ment le canon 4e du Ier concile de Nicée : L'évêque 
doit être choisi par tous les évêques de l’éparchie; si 
cela n’est pas possible à cause d’une nécessité urgente, 
ou parce qu'il y aurait trop de chemin à faire, trois 
évêques au moins doivent se réunir et procéder à la 
cheirotonie (élection et sacre) avec la permission écrite 
des absents. La confirmation de ce qui s’est fait revient 
de droit, dans chaque éparchie au métropolitain. Mansi, 
t. 11, col. 679. Le mot decretum de notre 22e canon doit 
désigner cette permission écrite des évêques absents 
dont parle le concile de Nicée. Il faut rapprocher du 
canon 45 du Ier concile, le canon 16 des apôtres, le canon 

20e du Ier concile d'Arles, les canons 12% et 13e de Lao- 
dicée, les canons 16° et 19e d’Antioche, etc. Cf. Tho- 
massin, Ancienne et nouvelle discipline de l'Eglise, 
part ΠΕΡῚ Ὁ. ας ur. 

Les laïques, quels qu’ils soient, ne doivent point se 
mêler des élections des prélats ecclésiastiques : pa- 
triarches, métropolitains, évêques. Ils ne doivent pas 

y assister, de peur que leur présence ne soit un obs- 
tacle à la paix ou à la liberté des évêques électeurs, et 
parce qu'il ne convient pas que les affaires de l'Église 
soient livrées entre leurs mains. 11 ne faut point voir 
dans ces décisions du VIII concile, pas plus que dans 
le canon 85 du Ile concile de Nicée, la condamnation de 
toute parlicipation antécédente ou conséquente des 
laïques et des princes aux élections épiscopales. Ces 
prescriptions visent directement l'élection proprement 
dite, faite par les évêques réunis en assemblée, mais 
elles n’excluent pas le concours du peuple et des princes, 
admis ou tout au moins toléré dès les premiers siècles. 
Le peuple, et spécialement les potentes, magistrats ou 
nobles, avaient le droit d'exprimer leurs suflrages; de 
même, les rois et les empereurs se réser vaient de con- 
firmer les élus ou de désigner les candidats; quelque- 
fois même, ils nommaient directement eux-mêmes aux 
sièges vacants, avec le consentement du pouvoir ecclé- 

siastique. Cf. Thomassin, op. cil., part. II, 1. Il, passim. 
Ce que le concile entend interdire, ce sont les élections 
où l'autorité du prince l’emporterait sur l’autorité des 
évêques, seuls juges souverains en ces matières; ce 
sont surtout les manœuvres artificieuses ou les vio- 
lences, versuliam aut tyrannidem, du pouvoir sécu- 
lier pour introniser ses créalures; ce sont en un mot 
les élections qui ressembleraient à celle de Photius. 
Bardas avait, en effet, eu recours à la ruse et à la vio- 
lence pour élever l’intrus sur le siège d’Ignace : « Il 
entreprit de suborner les évêques qui restaient fidèles 
au pasteur légitime; pour en venir à bout, il mit en 
usage la ruse ordinaire des gens de cour, qui est de 

tout promettre pour ne rien tenir; les prenant tous en 

particulier, il promit à chacun d’eux le siège de Con- 
stantinople, s’ils voulaient abandonner Ignace ἃ 58 mau- 

aise destinée. Cette proposition éblouissante fit de lâches 

déserteurs : la vue de la mitre patriarcale les rendit 

flexibles aux volontés de Bardas. » Jager, Photius, p. 21. 

Quant aux violences, on sait qu'elles ne furent point 

épargnées à Ignace et à ses rares partisans restés fi- 

dèles. Le canon 3% du Ile concile de Nicée avait de 

mène été motivé par les pressions scandaleuses exer- 
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! cées par 165 empereurs iconoclastes pour s'enlourer 
, d’un clergé tout à leur dévotion. 

« Il fallait bien, dit Thomassin, op. cit., part. I, 
1. IT, 6. xxvr, que le VIII: concile se ménageît entre les 
deux extrémités de trop donner et de tout ôter aux 
empereurs dans les élections, puisqu'il y fallait justifier 
l'élection d’Ignace et condamner celle de Photius. 
Quoique les empereurs n’eussent pas fait à l'élection 
d'Tgnace les violences qu’ils firent à celle de Photius, 
ils y avaient néanmoins eu quelque part, et les adver- 
saires d’Ignace en prirent occasion de le calomnier. » 
On se souvient, en effet, qu'au conciliabule de 861, 
Ignace fut déposé, en vertu de ce 31° canon des apôtres, 
que le VIII: concile fait valoir contre l'élévation de 
Photius. Cf. Nicétas, Vita IJgnatü, Mansi, Et xM, 
col. 240. 

VIT. ŒCUMÉNICITÉ pu CoNCILE. — Le VIII: concile 
présente tous les caractères de l’æcuménicité. Tout 
d’abord, il fut convoqué par le pape Adrien IE qui 
approuva très librement et très explicitement l'initiative 
du patriarche Ignace et de l’empereur Basile : Frater- 
nilas tua curet necesse est ut sententiarum capitula 
quæ synodice Romæ... communi consonantia promul- 
gavimus, apud vos in synodo cunclorum subscrip- 
tione roborentur. Epist. ad Basilium, Mansi, t. XM, 
col. 52. Ce furent ses légats qui le présidèrent et en 
signèrent les actes en son nom, avec cette formule : 
Ego N.…. locum obtinens domini mei Hadriani uni- 
versalis papyæ, omnia quæ superius leguntur, luic 
sanctæ et universali synodo præsidens, usque ad vo- 
luntatem ejusdem eximii præsulis promulgauvi etmant 
propria subscripsi. Mansi, ibid., col. 157. Enfin, il le 
confirma explicitement, comme en fail foi la lettre qu'il 
écrivit à l'empereur Basile, après le retour des légats 
(10 novembre 871) : Gratiarum multimodas actiones 
sunimæ divinilati referimus.… quia sedis aposto- 
licæ decreta sana priscaque lege super exorths contro- 
versiis exquisishs, et in colligendo magno sanctoque 
collegio pium sludium et desiderium ostendistis, in 
quo definitio rectæ fidei et catholicæ ac paternæ tra- 
ditionis atque jura Ecclesiæ perpetuis sæculis profu- 
tura, el satis idonea fixa sunt et firmata. Mansi, 
ibid., col. 206. 

Le successeur d’Adrien Il, Jean VIII, tout en faisant 
fléchir en faveur de Photius, remonté sur le trône pa- 
triarcal après la mort d’Ignace, certaines prescriptions 
du concile, maintint cependant l'autorité de cette véné- 
rable assemblée : Omnis illa mala consueludo ampu- 
telur, juæta capitulum, quod super hac re venerabili 
synodo temwpore scilicet decessoris noshr Hadriani 
juniors papæ Constantinopoli habila, est congruentis- 
sime promulgatum. Epist. ad Photiuwm, Mansi, t. XM, 
col. 503. On sait que cette lettre de Jean VIII fut falsi- 
fiée par Photius au conciliabule de 879, de manière à 
lui faire signifier sur ce point tout le contraire de ce 
qu’elle contenait : Quæ vero synodus in urbe ἰδία contra 
reverentiam vestram habila est, eam nos ivritam fe- 
cimus atque omnino abrogavimus et rejecimus. Mansi, 
ibid., col. 510. Après Jean VIII, l'æœcuménicité du 
VIIIe concile ne fut jamais mise en doute dans l'Église 
romaine, comme le prouve l'antique profession de foi 
que les papes récitaient le jour de leur ordination =. 
Ego N. profiteor. sancla octo universalia conalia, id. 
est Nicænum, etc. et seplimum îtem Nicænum, 
octavum quoque item Conslantinopolilanum usque 
ad unum apicem immulilate servare. Mansi, ibid., 
col. 517; Baronius, an. 869, n. 58. 1 

Le petit nombre des membres du concile ne saurait 
faire obstacle à son œcuménicité, car celle-ci ne dépend 
que très secondairement du nombre des évêques. Les | 
107 Pères du VIIIe concile représentaient d'ailleurs mo- 
ralement l’Église enuère, puisque tous les patriarcats 
ÿ avaient envoyé des délégués; à ce point de vue, ce 
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cile de Constantinople (381), dont les membres, au 
nombre de 150, étaient tous des Orientaux. 

- Le titre d’universel, le VIII concile le mérite aussi 
- par la portée de ses décisions dont plusieurs intéres- 
sent la foi et la discipline générale. Ajoutons qu’il s’est 

. attribué lui-même ce titre; il se nomme constamment : 
-sancla et universalis synodus, ἁγία καὶ οἰχουμενιχὴ 
σύνοδος. L'époc lu à la fin de la Xe session débute ainsi : 
Sancta, magna et universalis synodus quæ per di- 
vinam voluntatem... congregata est in hac a Deo 

… regia urbe conservanda. Mansi, ibid., col. 179. 
Anastase le Bibliothécaire, dans sa préface à la tra- 

duction des actes, fait ressortir tous ces caractères d'œcu- 
ménicité, et il termine par ces mots significatifs : J{a- 
que si synodus tantum dicatur, non proprie dicitur ; 

ES habet enim hoc nomen commune cum aliis numerosis 
conciliis, si synodus universalis appelletur, nec sic de 

… hac, quod singulariler possidet, prædicatur; nam 
»lioc nomine cum generalibus seplem utitur. Porro si 
synodus Constantinopolitana dicatur, non dicetur pro- 

… prie; sunt enim et aliæ Constantinopolitanæ synodi. 
Jam wero si synodus universalis Constantinopolitana 
et octava dicatur, nec sic definilive nomen ejus prædi- 

ilur ; non enr est octava sed quarta synodus earum 
Constantinopoli universaliter celebratæ sunt. 
panda est ergo sine omni contradictione synodus 

iversalis octava, ut et appellalio, quam cum septem 
s conciliis sortila est, non celetur et nomen pro- 

, quod singulariter possidet, designetur. Mansi, 
d., col. 8. 

L'Église romaine ayant reconnu ce concile comme 
universel, les autres Églises occidentales firent de 

e. On trouve cependant çà et là des auteurs qui ont 
mis des doutes sur son œcuménicité. Le fait qu’il avait 

ouvelé les décisions du Ile concile de Nicée sur le 
des images, le rendit suspect à certains théologiens 

mes. C'est ainsi que les Annales d’Hincmar de Reims 
parlent d’une façon assez irrespectueuse : Synodo 

ngregala quam octavam universalem synodum illuc 
ientes appellaverunt.… In qua synodo de imagi- 
adorandis aliter quam orthodoxi doctores antea 
erant et pro favore Romani pontificis, qui eorum 
de imaginibus adorandis annuit, et quædam 
a antiquos canones, sed el contra suam ipsam sy- 

constituerunt. P. L.,t. Cxxxv, col. 1267. Mêmes 
ons dans Aymon. Baronius, an. 869, n. 66. 

cardinal Deusdedit appelle le concile : synodus pro 
10 quæ a quibusdam octava dicitur. Mai, Nova 

k. Patrum, t. vu, p. 92. D'autres n'ont pas voulu 
éttre au nombre des conciles généraux, sous pré- 
qu'il ne se serait pas occupé de questions touchant 

foi. Cette idée se fait jour dans un traité de contro- 
contre les Grecs composé par des dominicains, au 

le : Dicendum præter istas septem universales 
| fuit et una alia, universalis quidem, sed quia 

de articulis fidei, non ponitur in numero 
synodorum ab antiquis Græcis, sed inter 

locales nominantur. Tractatus de conciliis 
, dans Bibliotheca Patrum Lugdunensis, 

. 613. Mais ce sont là des opinions de parti- 
8; l'ensemble des Églises occidentales accepta ce 
e au même titre que les autres conciles généraux. 

ons furent insérés dans les collections cano- 
es composées soit avant soit après Gratien ; le 22: ca- 

im, en particulier, fut souvent cité au cours de la que- 
elle des investitures au xi° siècle. Cf. Hergenrôther, 
Photius, t. 11, p. 130-131, 

On est quelque peu surpris, après cela, de la conduite 
cardinal Julien Cesarini au concile de Ferrare-Flo- 
nce ll avait demandé aux Grecs de lui prêter le livre 
ntenant les actes du VIII: concile œcuménique, afin 

| s'en servir pour développer ses preuves; car, 
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. concile a plus de droit à l’æcuménicité que le Ier con- , 
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des deux côtés, on avait décidé qu’on se préterait mu- 
tuellement les documents qui pouvaient être de quelque 
secours. Les Grecs refusèrent de lui passer l’ouvrage 
demandé. Le cardinal s’en plaignit au début de la 
IVe session, tenue à Ferrare, le 20 octobre 1438. Marc 
d'Éphèse répondit que les Grecs n’avaient pas le livre 
en question, et il ajouta : « Mais quand même nous 
l’aurions, on ne peut cependant pas nous forcer à 
compter comme œæcuménique ce synode qui n’est pas 
du tout reconnu. Le synode auquel vous faites allusion 
s'est tenu contre Photius à l’époque de Jean(!) et 
d’Adrien. Mais peu de temps après, il s’est tenu un se- 
cond synode qui a réintégré Photius et a annulé les 
actes de la précédente assemblée, et ce synode porte 
aussi le titre de VIII: œcuménique... L'Église de Con- 
stantinople est fermement décidée à anathématiser tout 
ce qui a été dit ou écrit aussi bien contre Photius que 
contre Ignace. » Au lieu de prendre la défense du 
VIIIe concile, le cardinal Julien répondit simplement : 
« Nous ne vous demandons pas ce livre pour extraire 
un passage du VIIIe concile œcuménique, mais parce 
que nous avons besoin de quelques passages des VIe et 
ὙΠ conciles œcuméniques (dont les actes se trouvaient 
dans le même volume). » Baronius bläme sévèrement 
le cardinal d'avoir laissé passer sans réfutation la sortie 
de Marc d'Éphèse contre le VIIIe concile, et il l’accuse 
de légèreté ou d’ignorance. D’autres trouveront qu'il 
était prudent d'éviter une controverse sur un point se- 
condaire, afin de ne pas compromettre l’œuvre de 
l’union. André de Rhodes releva d’ailleurs à la session 
suivante quelques-unes des inexactitudes de Marc 
d'Ephèse. Cf. Baronius, an. 869, n. 61-63; Mansi, t. xvi, 
col. 518-520. 

La conduite d'Abraham de Crète, traducteur et pre- 
mier éditeur des actes du concile de Ferrare-Florence, 
parait moins excusable. Par condescendance pour les 
Grecs, il donna au concile de Florence le titre de 
VIII œcuménique. Baronius, loc. cit., n. 6%; Noël 
Alexandre, Historia eccles., Venise, 1778, t. vi, p. 348. 
Le P. Mathieu Rader, Mansi, t. xvi, col. 516, attaque 
violemment le Crétois menteur. Son édition avait cepen- 
dant été confirmée par une bulle du pape Clément VII, 
qui sans doute ne fit pas grande altention au titre. Les 
mots oclava œcumenica synodus disparurent dans la 
2e édition qui se fit sous Paul V. Mansi, dans ses notes 
sur le passage cité de Noël Alexandre, prétend qu'Abra- 
ham de Crète ne mérite aucun reproche, parce qu'il 
n’a fait que se conformer à la manière de parler des 
Grecs-Unis, même des plus orthodoxes, et que ceux-ci, 
en appelant le concile de Florence VIII: œcuménique, 
n’excluaient nullement l’æcuménicité d'autres conciles 
en dehors des sept premiers. 

Que les Grecs-Unis eussent une tendance à ne consi- 
dérer comme conciles æœcuméniques que les sept pre- 
miers, cela ne doit pas nous surprendre, puisqu'ils 
étaient en relations constantes avec les schismatiques 
qui ne juraient que par 165 sept conciles. De nos jours, 
l'Église orthodoxe gréco-slave s'intitule toujours l'Église 
des sept conciles, En cela, elle n’est pas tout à fait 
d'accord avec plusieurs de ses anciens théologiens ou 
canonistes. Parmi ceux-ci, les uns, comme Théodore 
Balsamon, P. G.,t, cxxxvi1, col. 100%, ont considéré 
comme 1115 concile æœcuménique le conciliabule de 861 
qui déposa Ignace ; d’autres, plus nombreux, ont réservé 

ce titre au conciliabule de 879 qui condamna solennel- 
lement, dans sa IIIe session, le concile de 869-870. Tels 
sont Nil de Thessalonique, Responsum ad XLIX Latin. 
Cod.Monacensis 28, fol. 264. Siméon de Thessalonique, 
Dialogus adv. hær., P. G., t, σὰν, col. 97; Macaire 
d’Ancyre, cité par Allatius, De synodo Photiana, p.182; 
Nil de Rhodes, Voell et Justell, 1. 11, p. 1158-1160; Mare 
d'Éphèse, Confessio, c. xv, P.G.,t. cLx, col. 85 ; Georges 
Scholarios, De additione ad symbol, P, G., τ. cix, 
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col. 
Grecs qui le reconnurent au début furent les partisans 

720. Quant au véritable VIII concile, les seuls ! 

d'Ignace, parmi lesquels il faut citer Métrophane de | 
Smyrne, Mansi, t. xvi, col. 420; Stylien de Néocésarée, 
ibid., col. 429; Nicétas David. Jbid., col. 261, 265. Les 
canons de ce concile ne figurent dans aucune collection 
grecque; aucun canoniste byzantin ne les a commentés; 
les actes eux-mêmes ne nous sont parvenus qu’à l’état 
de résumé. Ces faits trouvent leur explication dans la 
haine tenace que Photius voua au concile qui l'avait 
condamné. Il s’efforça d’en faire disparaître toute trace, 
d'en détruire tous les exemplaires, comme le prouve la 
décision du conciliabule de 879, ordonnant d’anéantir 
tous les écrits dirigés contre lui. Mansi, t. xv1, col. 504, 
505, 517. En refusant obstinément de reconnaître l’œcu- 
ménicité du concile de 869-870, les Grecs schismatiques 
se sont donc montrés les disciples fidèles de Photius, 
mais non les amis de la vérité. 

Nicolas I:', Epistolæ et decreta, P. L., t. CXIX, col. 771 sq.; 
«Adrien II, Epistolæ et decreta, P. L., t. ΟΧΧΤΙ, col. 1276 sq.; 
Anastese le Bibliothécaire, Interpretatio synodi VIII generalis, 
P. L., t. ΟΧΧΙΧ, col. 9-195; le continuateur d'Anastase, Vita 
Adriani II, P. L.,t. GxXvVIn, col. 1379-1398; Nicétas David, 

Vita Ignati, P. G., 
an. 869, n. 1-92, Lucques, 1744, t. χν, p. 161-191; Allatius, De 

synodo octava Photiana, Rome, 1662; Thomassin, Ancienne et 
nouvelle discipline de l'Église, part. I, 1. 1, c. ΧΠΙ, 0. 7, t. 1, 
p. 83; part. I, L. II, c. 1, 11, XX VI, Bar-le-Duc, 1864, t. 1V, p. 194, 
199, 303; Assémani, Bibliotheca juris orientalis, t. 1, p.261; 

Jaffé, Regesta sum. pontific., n. 2205; Schrôckh, Concilienge- 

schichte, τ. XXIV, p. 166 sq.; Jager, Photius, p. 157-218; Hefele, 
Histoire des conciles, trad. Delarc, Paris, 1870, t. v, p. 605- | 
664; Hergenrüther, Photius, Ratisbonne, 1867, t. 11, p. 7-166. 

M. Jucre. 
5. CONSTANTINOPLE (ÉGLISE DE). — I. Liste 

des évêques et des patriarches de Constantinople. 
II. Les origines, les premiers évêques jusqu’en 381. 
II. La nouvelle Rome; création du patriarcat de Con- 
stantinople, 381-451. IV. Extension du patriarcat de | 

V. Le schisme | Constantinople; la σύνοδος ἐνδημοῦσα. 
d’Acace et la formation du patriarcat œcuménique, 451- 
610. VI. Les schismes préliminaires, 610-843. VII. Mis- 
sions et organisation intérieure du patriarcat byzantin. 

VIII. Étendue de la juridiction du patriarcat byzantin, 
ve-Ixe siècles. IX. La question de l’Illyricum ecclésias- 
tique, 1ve-xe siècles. X. Le schisme définitif : Photius et 
Michel Cérulaire, 847-1059. XI. L'Italie byzantine, virre- 
xvIe siècles. XII. Juridiction du patriarcat byzantin, 
901-1204. XIII. L'Église byzantine et les croisades, 1059- 
1904. XIV. L'occupation latine, 1204-1261. XV. Les 
unions de Lyon et de Florence, 1261-1453. XVI. Ju- 
ridiction du patriarcat byzantin, xinie-xvie siècles. 
XVII. Coup d'œil sur l’histoire intérieure du patriarcat 
byzantin, xe-xve siècles. XVIII. Les patriarches de 1453 
à 1620. XIX. Les troubles calvinistes, 1620-1678. XX. Les 
pairiarches des deux derniers siècles. XXI. Juridiction 
du patriarcat byzantin, xvie-x1Ixe siècles. XXII. Relations 
avec les Églises orthodoxes. XXIII. Relations avec les 
Églises non orthodoxes. XXIV. Haute hiérarchie et po- 
pulation du patriarcat œcuménique actuel. XXV. Règle- 

t. cv, col. 487-575"; Baronius, Annales, | 

ments généraux du patriarcat œcuménique. XX VI. Or- | 
ganisation intérieure du patriarcat œcuménique. 
XXVII. Instruction publique, écoles et théologiens. 
XXVIIT. Le monachisme. XXIX. L'ancien patriarcat 
latin. XXX. Le vicariat apostolique de Constantinople. ! 

1, ÉVÈQUES ET PATRIARCHES DE CONSTANTINOPLE. — 

Pour orienter le lecteur dans cette étude, nous lui don- 
nerons d’abord la liste des titulaires de Constantinople. 
On verra, dans le paragraphe suivant, à quelle époque 
remonte vraisemblablement la fondation de cette Église ; 
on s’en est tenu aux résultats qui paraissent aujour- 
d'hui assurés par la critique historique. Hâtons-nous 
de dire qu'il n'existe pas encore de travail sûr et com- 
plet que l’on puisse suivre de confiance. 

CONSTANTINOPLE (IVe CONCILE DE — ÉGLISE DE) 

Lol «-τὺσνσι εν οὐ τῷ μὰ 
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(1). Philadelphe, entre l’année 211 et l’année 217. 
(2). Eugène Ler, 240-265. 
(3). Rufin Ier, 284-293. 
(4). Métrophane Ier, 306/307-4 juin 314. 
(5). Alexandre, 314-août 337. 
(6). Paul Ier (10), 337-339. 
(7). Eusèbe de Nicomédie, 339-fin de 341 
(8). Paul Ier (20), fin 341-début de 942, 
(9). Macédonius Ier (1°), début de342-débutde346. 

(10). Paul Ier (3), début de 346-fin de 351. 
(11). Macédonius Ier (2), fin de 351-27 jan- 

vier 360. | 
(12). Eudoxius d’Antioche, 27 janvier 360-début de 

370. 
(13). Démophile, début de 370-26 novembre 380. 
(14). Évagre, 370. 
(15). Grégoire Ier de Nazianze, 379-juin 381. 
(16). Maxime Ier le Cynique, 380. 
(17). Nectaire, juin 381-27 septembre 397. 
(18). Jean Ier Chrysostome, 26 février 398-20 juin 

404. 
. Arsace, 27 juin 404-11 novembre 405. 
. Atticus, mars 406-10 octobre 495. 
. Sisinnius Ier, 28 février 426-24 décembre 427. 
. Nestorius, 10 avril 428-22 juin 431. 
. Maximien, 25 octobre 431-12 avril 434. 
. Proclus, 12 avril 434-192 juillet 446. 
. Flavien, juillet 46-11 août 449. 
. Anatole, décembre 449-3 juillet 458. 
. Gennadios Ier, juillet (?) 458-25 août (?) 471. 
. Acace, 471-automne 489. 
. Fravitas, décembre 489-mars 490. 
. Euphémios, 490-juillet 496. 
. Macédonius II, juillet 496-11 août 511. 
. Timothée Ier, août (?) 511-avril 518. 
. Jean 11, 17 avril 518-février 520. 
. Épiphane, 25 février 520-5 juin 535. 
. Anthime Ier, avant le 16 juillet 535-avant le 

13 mars 536. 
. Ménas, 13 mars 536-24 août 552. 
. Eutychios (1°), fin d'août 552-29 janvier 565. 
. Jean ΠῚ Scholasticos, 31 janvier 565-31 août 

577. 
. Eutychios (2), 12 septembre 577-5 avril 582. 
. Jean IV le Jeüneur, 12 avril 582-2 septembre 

595. 5 
1). Cyriaque, automne 595-99 octobre 606. 
2). Thomas Ier, 23 janvier 607-20 mars 610. 
3). Sergius Ier, 18 avril 610-8 ou 9 décembre 638. 
4). Pyrrhus (19), 20 décembre 638-29 septembre 

641. 
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(45). Paul IT, 4er octobre 641-97 décembre 654. 
(46). Pyrrhus (2°), janvier ou février 4er juin 655. 
47). Pierre, 8 ou 15 juin 655-1er octobre 666. 
48 

. Jean V, novembre 669-août 675. 

. Constantin Lr, 2 septembre 675-9 août 677. be; 

. Théodore Ier (1), août/septembre CRE 
vembre/décembre 679. 

. Georges Ier novembre/décembre679 février/ 
mars 686. + 

. Théodore Ier (2), février/mars 686-28 da 
cembre 687. 

+ Paul ΠῚ, 5 (?) janvier 688-21(?) août 694. 
. Callinique I:r, 30 août 694-mars 706. 
. Cyrus, mars ? 706-janvier/février 712. 
. Jean VI, janvier/février ΤΙΣ απιου act 715 
. Germain Ier, 11 août 715-19 janvier 729. … 
. Anastase, 93 janvier 729-automne 752. 
. Constantin II, août 753-30 août 765. 
. Nicétas Ier, 16 novembre 765-6 février 
. Paul IV, 20 février 780-31 août 784. 

(63). Taraise, 25 décembre 784-25 février 806. 

) 

). Thomas IT, 17 avril 667-15 novembre 669. 

) 
) 
) 
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. Nicéphore Ier, 12 avril 806-13 mars 815. 

. Théodote Ier Cassitéras, + avril 815-821. 

. Antoine Ier de Sylée, 821-avril 832. 

. Jean VII Grammaticos, 21 avril 832-4 mars? 

843. 
. Méthode Ier, 11 mars 843-14 juin 847. 

. Ignace (1°), 817-28 novembre 858. 

. Photius (1°),25 décembre 858-16 novembre(?) 

867. 
. Ignace (2°), 23 novembre 867-29 octobre 877. 

. Photius (2), 26 octobre 877-7 décembre 886. 

. Étienne Ier, décembre 886-17 mai 893. 

. Antoine II Cauléas, août 893-12 février 901. 

. Nicolas Ier (le), 4er mars 901-16. février 907. 

. Euthyme Ier, février 907-après le 11 mai 912. 

. Nicolas Ier (2e), après le 11 mai 912-15 mai Ieasail 588 

k Æ 

ὲ L 

Le 

Fa 925. 
. Étienne ΠῚ d’Amasée, août 925-10 juillet 928. 

. Tryphon, décembre 928-août 931: 

. Théophylacte, août 931-27 février 956. 

. Polyeucte, 3 avril 956-28 janvier 970." 

Basile Icr le Scamandrien, 13 février 970- 

automne 974. 
. Antoine ΠῚ du Stoudion, automne 974-950. 

). Nicolas Il Chrysobergès, 984-996. 

Sisinnius II, 12 avril 996-12 août (?) 998. 

. Sergius II, 999-juillet 1019. 

. Eustathe, 12 avril 1020-décembre 1095. : 

). Alexis du Stoudion, avant le 15 décembre 

4025-20 février 1043. 

. Michel Ier Cérulaire, 25 mars 1043-novembre 

1059. 
. Constantin III Lichoudès, novembre 1059- 

août 1063. 
. Jean VIIL Xiphilin, décembre 1063-2 août 

1075. 
2). Cosmas Ier de Jérusalem, avant le 8 août 

1075-8 mai 1081. 

8% (93). Eustrate Garidas, 8 mai 1081-juillet/août 

τ 1084. ” 

(94). Nicolas ΠῚ Grammalicos,août1084-mai1111. 

). Jean IX Hiéromnémon, 1111-1134. 
Léon le Stypiote, 1134-1143. 

}. Michel 11 Kourcouas, avant août 1143-avril 

1146. 
). Cosmas IL l'Attique, avril 1146-26 février 

4147. 
99). Nicolas IV Mouzalon, décembre :147-mars(?) 

À x 

1138 8 ἧς ἘΠ 

γῶν τ. 

). Théodote II, avril 1151-août 1153. 
101). ? Néophyte Ier, 1153. 

)). Constantin IV Chliarénos, 1154-juillet (9) 
1156. 

Luc Chrysobergès, août (?) 1156-après le 
_ 19 novembre 1169. 

). Michel ΠῚ d'Anchialos, avant le 30 janvier 
> | 4470-mars (?) 1177. 

D). Cri hariton, mars (?) 1177-février (Ὁ) 1178. 
_Théodose Ier le Boradiote,1178-été de 1183. 
Basile II Camatéros, été de 1183-début de 

1186. 
8). Nicétas II Mountanés, début de 1186-milieu 

_ de 1189. 
9). Léonce le Théotokite, milieu de 1189-début 

de 1190. 
0). I osithée de Jérusalem, début de 1190- 

10 septembre 1191. 
orges Il Xiphilin, 10 septembre 1191-juin 

, Jean X Camaléros, 5 août 1198-mi-février 
1206 

(43). Michel IV Autorianos, vers le 15 avril 1207- 
& _ octobre/novembre 1213. 

᾽ν 
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405 (114). 

106 (115). 
107 (116). 

— κί 
413 ( 
111. (12). 

( 115 (195). 

— (196). 

116 (127). 
417 (198). 

118 (199). 

121 

445 (163). 

416 (165). 
(166). 

447 (167). 
(168). 

148 (169). 
(170). 
(174). 

149 (172). 
450 (173). 

(162). 

(164). 
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Théodore Il Irénicos, avant 12 novembre 

1213-mars 1215. 
Maxime IL, 3 juin-décembre 1215. 

Manuel Ir Charitopoulos, décembre 1215- 

septembre 1222. 
. Germain II, 1222-1940. 
. Méthode II, 1240. 
. Manuel II, 1244-août ou septembre 1255. 

. Arsène Autorianos (1e), 1255-1259. 

. Nicéphore I, avant {er janvier 1260-début 

de 1261. 
). Arsène Autorianos (2°), août 1961-mai 1267. 

123). Germain III, 5 juin-14 septembre 1267. 

Joseph Ier (10), 28 décembre 1267-mai 1275. 

Jean XI Veccos, 26 mai 1275-26 décembre 

1982. 
Joseph Ier (2e), 30 décembre 1282-début de 

mars 1283. 

Grégoire II, 11 avril 1283-juin 1289. 

Athanase Ier (1e), 14 octobre 1289-16 octobre 

1298... 
Jean XII Cosmas, 1er janvier 1294-21 août 

1304. 
. Athanase Ier (2), 23 août 1304-août 1310. 

. Niphon Ler, juillet 1311-41 mai 1515. 

. Jean XIII Glykys, 12 mai 1316-11 mai 1320. 

. Gérasine Ier, mai 1320-19 avril 1321. 

. Isaïe, 30 novembre 1323-fin 1334. 

. Jean XIV Calécas, fin 1334-8 janvier 1347. 

. Isidore Ier, 17 mai 1347-2 décembre 1349. 

. Calliste Ier (10), 10 juin 1350-après mars 1354. 

. Philothée (19), 1354-1355. 

. Calliste Ier (20), 1355-août 1363. 

. Philothée (2), 12 février 1364-1376. 
. Macaire (1°), 1376-1379. 
. Nil, juin 1379-fin 1388. 
. Antoine IV (1), janvier 1389-juillet 1390. 
. Macaire (2), 30 juillet 1390-1391. 
. Antoine IV (2), mars 1391-mai 1397. 

. Calliste II Xanthopoulos, 17 mai 1397. 

7). Matthieu Ier, novembre 1397-1410. 

132 (148). 
133 (149). 
134 (150). 
135 (151). 
436 (152). 
137 (153). 
138 (154). 
139 (155). 
140 (156). 
141 (157). 
142 (158). 

(159). 
143 (160). 
144 (161). 

Euthyme II, novembre 1410-mars 1416. 
Joseph 11, 21 mai 1416-10 juin 1439. 
Métrophane II, # mai 1440-Ler août 1443. 

Grégoire III Mammas, 1443-29 mai 1453. 

Gennadios II Scholarios, 1454-1457. 
Isidore II, 1457146... 
Joasaph Ier Koccas, novembre 1463. 
Sophrone Ier, novembre 1463-fin 1464. 
Marc Xylocaravès, début 1465-début de 1466. 
Syméon de Trébizonde (lc), 1466. 
Denys Ie de Philippopoli (1°), fin 1466-1471. 

Syméon de Trébizonde (2), 1471-1474. 
Raphaël Ier, avant le 10 octobre 1474- 
Maxime III, avant juin 1477-après le 2 juil- 

let 1481. 
Syméon de Trébizonde (3), après le 2 juil- 

let 1481-avant 19 octobre 1486. 
Niphon Il de Thessalonique (1°), après no- 

vembre 1486-1489. 
Denys Ier de Philippopoli (2), avant mai 

4489-fin de 1491. 
Maxime IV, 1491-1497. 
Niphon ΠῚ de Thessalonique (2), 1497-1498. 
Joachim Ier (10), 1498-1502. 
Niphon II de Thessalonique (3), élu en 

1502, mais n'accepte pas. 
Pachome Ier (10), 1503-1504. 
Joachim Ier (20), 1504. 
Pachome Ier (2), novembre 1504-1513. 
Théolepte Ier, 1513-1522. 
Jérémie Ier, 91 décembre 1522-décembre 1545. 

151 (174). Joannice, intrus en 1526. 



157 (182) 
— (183) 
158 (184) 
159 (185) 
160 (186) 

161 (187) 

— (188). 
462 (189). 
— (190). 
163 

165 

466 (196). 

167 (197). 

— (198). 

168 (199). 
-- (200). 

169 (201). 
— (202). 

— (208). 

172 (209). 

173 (210). 

4 (211). 

— (219). 
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182 (227). 

. Théophane Ie Karykés, 

( 
(191). 
(199). 

164 (193). 
(I 
( 

220). 
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183 (298). 
— (229). 
184 (230). 

. Denys IT, 17 avril 1546-août 1555. 
. Joasaph II, 
. Métrophane III (10), janvier 1565-4 mai 1572. | 
. Jérémie 11 (10), 
. Métrophane III (20), 

1555-15 janvier 1565. 

5 mai 1572-novembre 1579. 

29 novembre 1979- 

9 août 1580. 

Ὁ). Jérémie II (20), septembre 1580-mars 1584. 
. Pachome Il, 20 mars 1584-26 ou 27 février 

1585. 

2). Théolepte IT, 27 février 1585-1586. 
3). Jérémie IT (3 

. Matthieu 11 (1 

. Gabriel Ier, avril-septembre 1596. 

0), 1586-1595. 
°), 1595 (20 jours). 

septembre 1596- 
26 mars 1597. 

. Mélèce Ier Pégas (locum tenens), 26 mars 
1597-mars 1598. 

Matthieu IT (2), avril 1598-début de 1602. 
Néophyte II (1e), février 1602-juin 1002, 
Matthieu 11 (3), 1603 (17 jours). 
Raphaël IT, 1603-1608. 
Néophyte IT (2°), mai 1608-janvier 1612. 
Cyrille Ier Lucaris (19), janvier-février 1612. 

. Timothée Il, février 1612-novembre 1620. 
. Cyrille Ie Lucaris (2), 4 novembre 1620- 

seconde moitié d'avril 1623. 
Grégoire IV d'Amasée, avant 30 avril-25 juin 

1623. 
Anthime II d’Andrinople, 25 juin-2 octobre 

16923. 
Cyrille Ier Lucaris (3), 2 octobre 1623-mai | 

1630. 
Isaac de Chalcédoine, mai 1630. 

Cyrille Ier Lucaris (4°), mai 1630-4 octobre 
1633. 

Cyrille I de Berrhée (10), 4-11 octobre 1633, 
Cyrille Ier Lucaris (5°), 11 octobre 1633- 

mars 1634. 
. Athanase III Patellaros (1°), 5 mars-entre 

le 4e et le G avril 1634. 

4). Cyrille Ier Lucaris (6°), avril 1634-mars 1635. 
5). Cyrille II de Berrhée (2), mars 1635-juin 

1636. 
. Néophyte IIT d'Héraclée, juin 1636-mars 

1637. 
. Cyrille Ier Lucaris (7°), mars 1637-20 juin 

1638. 
Cyrille II de Berrhée (3), 20 juin 1638-juin 

1639. 
Parthénios Ier le Vieux, 1er juillet 1639-sep- 

tembre 1644. 
Parthénios II le Jeune (1°), 28 septembre 

164411 novembre 1646. 
Joannice IT (19), 16 novembre 1646-28 sep- 

tembre 1648. 
Parthénios IT le Jeune (2), 28 septembre 

1648-16 mai 1650. 
. Joannice IT (20), 16 mai 1650-29 mai 1651. 
. Cyrille III (10), 30 mai-16 juin 1651. 
. Athanase III Patellaros (29), 17-30 juin 1651. 
. Païsios Ier (10), 4er juillet 1651-mars 1652. 
. Joannice IT (%), avril 1653-17 mars 1654. 
. Cyrille ΠῚ (2°), mars-avril 1654 (14 jours). 
. Païsios Ier (20), avril 1654-mars 1655. | 
Joannice II (4), mars 1655-26 juillet 1656. 

. Parthénios III, 26 juillet 1656-avril 1657. 

. Gabriel II, milieu-fin avril 1657. 
. [Théophane 11 3 jours.] 
. Parthénios IV (19), 1er mai 1657-juillet 1662. 
. Denys ΠῚ, 30 juillet 1662-21 octobre 1665. 
. Parthénios IV (2), 21 octobre 1665-sep- 

tembre 1667. 
Clément, 9 septembre 1667-5 janvier 1668. 

185 (231). 
— (232). 

— (233). 
186 (234). 
187 (235). 
— (236). 

7). Parthénios IV (5°), 

. Cosmas III, 
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Méthode IT, 5 janvier 1668-mars 1671. 
Parthénios IV (32), mars-7 novembre 1671. 
Denys IV Mouslim (1°), 7 novembre 1671- 

14 août 1673. 
Gérasime II, 14 août 1673-décembre 1674. 
Parthénios IV (4°), 4er janvier 1675-24 oc- 

tobre 1676. 

Denys IV (2), 24 octobre 1676-2 août 1679. 
Athanase IV, 2-10 août 1679. 
Jacques (19), 10 août 1679-31 août 1683. 
Denys IV (3), 31 août 1683-10 mars 1684. 

10 mars 168424 mars 
1685. 

. Jacques (2), 24 mars 1685-7 avril 1686. 
). Denys IV (4), 7 avril 1686-17 octobre 1687. 

. Jacques (3), 17 octobre 1687-3 mars 1688. 
). Callinique II (10), 3 mars-27 novembre 1688 

. Néophyte IV, 27 novembre 1688-mars 1689. 

. Callinique II (2°), avril 1689-après juin 1693. 
. Denys IV (55), fin 1693-1694. 

5). Callinique IL (3), juillet 1694-8 août 1702. 
. Gabriel ΠῚ, 30 septembre 1702-novembre 

1707. 
. Néophyte V, novembre 1707 (élu et non 

approuvé). 
. Cyprien (1e), mars 1708-mai 1709. 
. Athanase V, 
. Cyrille IV, 4 décembre 1711-octobre 1743. 
. Cyprien (2), 7 novembre 1713-28 février 

mai 1709-4 décembre 1711. 

1714. 

7 mars 171493 mars 1716. s 
253). Jérémie III (1°), 23 mars 1716-19 novembre « 

1 | 
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— (281). 

215 (282). 

). Callinique IIT, 19 novembre 1726 (un jour). 
5). Païsios II (1°), 20 novembre 1726-septembre 

. Sophrone II, 24 décembre 177 

. Gabriel IV, 8 octobre 1780-29 juin 1785. 

. Procope, 29 juin 1785-30 avril 1789. 
. Néophyte VII (1e), 1er mai 1789-1er mars 

. Gérasime III, 3 mars 1794-19 avril 1797. 

. Grégoire V (lc), 1er mai 1797-19 décembre 
1 798. : 

. Néophyte VII (2), 19 décembre 1798-17 

. Callinique V (19), 17 juin 1801-22 septembre 
1806. ᾿ 

. Grégoire V (2), octobre 1806-10 septembre 
1808. 

1796. 

1732. 
. Jérémie III (2), sertembre 1732-avril 1733. 
. Séraphin Ier, 9 avril 1733-juin 1734. 
. Néophyte VI (1°), juillet 1734-août 4740. 
. Païsios II (2), 
. Néophyte VI (2 
. Païsios II (3), mars 1744-29 septembre 1748. 
. Cyrille V (40), 29 septembre 1748-mai 1751. 
. Païsios II (4), 
. Cyrille V (2), 

7 août 1740-mai 1743. 
20), mai 1743-mars 1744. 

mai 1751-7 
7 septembre 1752-15 janvier 

7 septembre 1752. 

1757. 
. Callinique IV, 19 janvier-27 juillet 1757. 
. Séraphin II, 27 juillet 1757-20 mars 1761. 
. Joannice III, Ë 
. Samuel Khanzéris (1°), 17 mai 1763-5 no- 

95 mars 1761-21 mai 1763. 

vembre 1768. 

. Mélèce IT, 5 novembre 1768-9 avril 4769. 
. Théodose II, 9 avril 1769-16 novembre 1773. 
. Samuel Khanzéris (2), 17 novembre 1773- 

2% décembre 1774. 

| 
L 

| 

| 
| 
| 

Γ 
L 

-$8 octobre 
1780. 

1794. 

juin 1801. 

Callinique V (2), 10 septembre 1808-mai 
1809. r-€ 

Jérémie IV, mai 1809-4 mars 1813 



Cyrille V1, 19 mars 1813-13 décembre 1818. 
). Grégoire V (3), 14 décembre 1818-10 avril 

; 1821. 
917 (285). Eugène II, 10 avril 1821-27 juillet 1822. 
218 (286). Anthime ΠῚ, 30 juillet 1822-9 juillet 1824. 
219 (287). Chrysanthe, 9 juillet 1824-25 septembre 
F 1826. 

. Agathange, 28 septembre 1896-juillet 1830. 

. Constantios Ier, juillet 1830-18 août 1834. 
(290). Constantios IL, 18 août 1834-26 septembre 

1835. 
Grégoire VI (1°),26 septembre 1835-20 février 

1840. 
. Anthime IV (10), 21 février 1840-6 mai 1841. 

7 25 (293). Anthime V, 6 mai 1841-12 juin 1842. 
4). Germain IV (1c), 12 juin 1842-18 avril 1845. 

297 (295). Mélèce III, 18 avril-28 novembre 1845. 
228 (296). Anthime VI (1°), 4 décembre 1845-18 octo- 

bre 1848. 
(297). Anthime IV (2), 19 octobre 1848-30 octobre 

1852. - 

2 (91). 

- (398). Germain IV (2), 4er novembre 1852-16 sep- 
tembre 1853. 

- (299). Anthime VI (2), 24 septembre 1853-21 sep- 
tembre 1855. 

(300). Cyrille VIT, 21 septembre 1855-1er juillet 
1860 

. Joachim II (19), 4 octobre 1860-18 août 1863. 
Sophrone III, 20 septembre 1863-4 décem- 

bre 1866. 
). Grégoire VI (2e); 10 février 1867-10 juin 1871. 
). Anthime VI (3), 5 septembre 1871-30 sep- 

tembre 1873. 
(205). Joachim II (2), 2 
:28 1878. 

6). Joachim ΠῚ (15), 
_ 1884 

3 novembre 1873-5 août 

4 octobre 1878-30 mars 

3 (30 ). Joachim IV, 1. octobre 1884-14 novembre 
1866. 

Denys V, 22 janvier 1887-17 août 1891. 
Néophyte VIIT, 8 novembre 1891-24 octobre 

1894. 
. Anthime VII, 19 janvier 1895-31 octobre 

1896. 
Constantin V, 2 avril 1897-28 mars 1901. 
Joachim III (2), 26 mai 1901... 

s dates de ces patriarcats sont données d'après le ca- 
n. À partir de 1582, date de l'adoption du calendrier 
n'aura qu'à ajouter le nombre de jours voulus, de 

urs, pour obtenir la vraie chronologie. Les deux chiffres 
les noms des patriarches désignent, le premier la 

riarches, le second la série des patriarcats. Ces deux 
ncordent que dans les premiers noms. 

_ catalogues patriarcaux, qui ont conservé les noms 
ecclésiastiques de Byzance, M. François Fischer, 

autorité, De patriarcharum Constantinopo- 
alogis et de chronologia octo primorum pa- 

, publié dans les Comment. philol. lenenses, Leip- 
ΤΠ, p. 263-333, a distingué trois catégories principa- 

αἱ se contentent de donner les noms des patriarches 
‘es de leur pontificat ; b) ceux qui y ajoutent quel- 

ments sur la foi où sur un fait mémorable de 
5 des titulaires ; c) ceux enfin qui citent les dignités 
re patriarches avant leur promotion, les actions 

les de leur vie et les noms des empereurs sous 
vécu. On ne connait qu'un catalogne de la pre- 
τ deux de la seconde, dont un en prose et l'autre 

la troisième, dont neuf en prose et un en vers. 
signale une dizaine d'autres catalogues, en- 

dont il n'a pu prendre une connaissance suffisante. 
sont édités dans Ph. Labbe, Protreptici ad hi- 
inam, Ὁ. 18 sq.; édit. Venise, p. 35 sq.; A. Mai, 

veterum nova collectio, t. 1, p. 1-40; A. Banduri, 
ntale, 1. VII, Venise, t. xx1, p. 161494; C. de 

4 archiepiscopi Constantinopolitani opuscula 
1, 1880, p. 11220 ; Du Cange, dans ses notes à 

+ THÉOL. CATHOL. 
A+. 

PE 

CONSTANTINOPLE (ÉGLISE DE) 1314 

l'édition du Chronicon paschale, Venise, t. rv de la Byzantine, 
p. 346 sq. ; F. Fischer, op. cit., p. 269, 282-294 ; G. Grosch, De 
codice Coisliniano 120 dissertatio, Iéna, 1886 ; E. W. Brooks, 

On the lists of the patriarchs of Constantinople from 638 to 
715, dans Byzantinische Zeitschrift, 1897, τ. VI, p. 33-54. Voir 
aussi sur le pseudo-Dorothée et les origines religieuses de Con- 
stantinople, Lequien, Oriens christianus, t. 1, col. 9-14, 195-204; 

L. P. Cuypers dans les Acta sanctorum, t. 1 augusti, p. 1- 
11 ; J. Hergenrüther, Pholius, Patriarch von Constantinopel, 
Ratishbonne, 1867, t. 1, p. 5-9, et surtout le travail précédemment 
cité de M. Fischer. 

Nous avons toute une série de catalogues patriarcaux, posté- 
rieurs à 1458. Le plus ancien est celui qu'a publié Sathas, Μεσαιο- 
γιχὴ βιθλιοθήκη, Paris, 1894, t, vir, p. 557-610 ; il se trouve dis- 

persé dans une petite chronique, qui va de 1439 à 1513. Vient 
ensuite celui que dressa Manuel Malaxos, dans les premières 
années du premier patriarcat de Jérémie II, 1572-1579, Turco- 
græcia, Bâle, 1584, p. 107-184, et Historia politica et patriar- 

chica Constantinopoleos, dans le Corpus scriptorum historiæ 
byzantinæ, de Bonn, 1849, p. 78 sq. M. Papadopoulos-Kérameus 

en ἃ fait connaitre quatre autres, dans Byzantinische Zeit- 
schrift, 1889, t. vint, p. 392-401 : 4° un catalogue dressé sous le pa- 
triarche Jérémie II en 1581, op. cit., p. 398 sq. ;: 2 un autre 
allant du patriarche Joseph II, 1416-1439, à Théolepte II en 1585, 
il serait de Doucas Katabolanos, qui vivait sous ce dernier pa- 
triarche et écrivit une chronique sur le concile de Florence ; 

3° un catalogue, qui reproduit le précédent, tout en y ajoutant 
les noms des patriarches jusqu’en 1636 ; 4° un simple feuillet, 
rédigé en 1633 et que possède M. Papadopoulos-Kérameus, 
donne quelques renseignements instructifs sur cette période 
agitée. J. Sakkélon a publié, Πατμιαχὴ Bt6kto04xn, Athènes, 1890, 
p. 313-315, un catalogue incomplet allant de Gennadios Scholarios 
au premier patriarcat de Jérémie III, 1454-1716. Enfin, on a pu- 

blié, ᾿Εχχλησιαστιχὴ ᾿Αλήθεια, Constantinople, 1884, t. IV, p. 398, 

le catalogue dressé par Démarès et qui va de 1454 à 1722. Voir 
les: autres dans Gédéon, Πατριαρχιχοὶ Πίναχες, Constantinople, 
1890, p. 72-76. 

Pour établir la liste et la chronologie des patriarches de Con- 
stantinople, j'ai utilisé, Phiippi Cyprii chronicon Ecclesiæ 
græcæ, Francfort, 1687; Lequien, Oriens christianus in qua- 
μον patriarchatus digestus, Paris, 1140, t. 1, col. 205-350 ; 

Cuypers, dans les Acta sanctorum, Paris, 1867, t. 1 augusti, 
p. 1-251 ; Mathas, pseudonyme de C. Oekonomos, Kaxzühoyo$ ἵστο- 

ρικὺς τῶν πρώτων ἐπισχόπων καὶ τῶν ἔφεξης πατριαρχῶν τῆς ἐν K. ἁγίας 

καὶ μεγάλης τοῦ Χριστοῦ ἐχχλησίας, Athènes, 1884 (fort superficiel); 

M. Gédéon, Πατριαρχιχοὶ Πίναχες (36-1884), Constantinople, 1890. 

C'est à ce travail que tout le monde se rapporte, bien qu'on lui 
fasse peut-être un excès d'honneur. L'auteur déclare lui-même, 

en je ne sais quel passage de son livre, que jusqu’au patriarcat 
de Cyrille 15 Lucaris, 1620, sa chronologie est incertaine. L'aveu 

est à retenir, bien que la chronologie, postérieure à 1620, ne soit 
guère mieux établie que la chronologie antérieure à cette date. 
Faute de mieux, je me suis confié à cet ouvrage, quand il m'était 
impossible de faire autrement. En dehors de ces ouvrages géné- 
raux, il faut surtout consulter des études particulières. F. Fis- 
cher, De patriarcharum Constantinopolitanorum catalogis, 
p. 295-334, pour les origines et pour la chronologie des évêques, 
depuis Métrophane 1“ jusqu'à Démophile, 306-380 ; 1. Andréjev, 
Les patriarches de Constantinople du concile de Chalcédoine 
à Photius, Sergiev Posad, 1895, ouvrage russe, que je n'ai pu 
consulter, E. W. Brooks, On the lists of the patriarchs of Con- 
stantinople from 088 to 715, dans Byzantinische Zeitschrift, 
1897, t. vi, p. 33-54; The London catalogue of the patriarchs 
of Constantinople, t. ΠῚ, p. 32-39 ; voir aussi ibid., των, p. 465; 

sur les patriarches de 815 à 886, voir A. Vasiliev, Byzance et 
les Arabes (en russe), Saint-Pétersbourg, 1900, p. 147-151; sur 

les patriarches de 886 à 925, de Boor, Vita Euthymii, Berlin, 
1888, p. 94-103; Die Abdankungsurkunde des Patriarchen 
Nicolaos Mystikos, dans Byzantinische Zeitschrift, 1892, τι αὶ 
p. 551-554; sur Jean VIIT Xiphilin, W. Fischer, Studien zur 
byzantinischen Geschichte des elften Jahrhunderts, Plauen- 
in-V., 1883, p. 2-49; sur les patriarches de l'empire de Nicée, 
1204-1261, voir A. Miliarakès, Ἱστορία τοῦ βασιλείου τῆς Νικαίας wat 

τοῦ δεσποτάτου τῆς ‘Hreigou, Athènes, 1898; sur Athanase I", x111”- 
x1v" siècles, voir les Mélanges d'archéologie et d'histoire de 
l'école française de Rome, Paris, 1897, t. XVII, p, 40-45; sur 
Euthyme 11, 1410-4416, voir des articles dans la Revue des études 
grecques, 1892, ἴ, v, p. 420 sq. ; t. vi, p. 271 sq. ; L. Petit, Dépo- 
sition du patriarche Marc Xylocaravi, dans la Revue de 
l'Orient chrétien, 1908, τ, vin, p. 144449, et A. Papadopoulos- 
Kérameus, Môp»os Χυλοχαράδης, dans la Viz. Vremennik, Saint- 
Pétersbourg, 1903, τ, x, p. 402-115; sur Théodore IT Irénicos, 
4213-4215, voir Θεόδωρος Εἰρηνικὸς, πατριάρχης οἰχουμενικὺς ἐν 

III, — 42 
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Νιχαίᾳ de Papadopoulos-Kérameus, dans Byzantinische Zeit- 
schrift, 1901, t. x, p. 182-192, travail très erroné, à corriger par 
Nicolas Mésaritès, métropolite d'Éphèse, du P. Pargoire dans 
les Échos d'Orient, 1904, t. vIL, p. 219-296 ; sur Georges ou 
Gennadios II Scholarios, voir J. Draeseke, Zu Georgios Schola- 
rios, dans Byzantinische Zeitschrift, 1895, t. 1V, p. 961-580 ; 
t. 11, p. 313-316 ; Tr. Evangélidès, Γευνάδιος β᾽ ὃ Σχολάριος, πρῶτος 
μετὸ τὴν ἅλωσιν οἰχουμενιχὺς πατριάρχης, Athènes, 1896 : sur Syméon 

de Trébizonde qui fut trois fois patriarche au xv* siècle, Papa- 

dopoulos-Kérameus, Περὶ τῆς τρίτης πατριαρχείας Συμεὼν τοῦ Τραπε- 

ξουντίου, dans le Δελτίον τῆς ἱστορικῆς καὶ ἐθνολογιχῆς ἑταιρίας τῆς 

Ἑλλάδος, Athènes, t. 111, p. 478-486 ; sur Théolepte I:", 1513-1522, 
Περὶ τοῦ οἰκουμενιχοῦ πατριάρχου Θεολήπτου A”, du mème, dans Δελτίον, 
t. at, p. 456-493 ; sur Théophane 1 Karykès, 1590-1597, Théo- 
phane Karykès, patriarche de Constantinople (en russe), du 

même, dans le Journal du ministère de l'instruction publique, 

Saint-Pétersbourg, mai 1894, t. coxcur, p. 1-20 ; sur les patriar- 
ches de 1620 à 1639, V. Semnoz, Les dernières années du patri- 
arche Cyrille Lucar, dans les Échos d'Orient, 1908, t. VI, 
p. 97-107 ; sur les patriarches de 1639 à 1652, un travail manus- 
crit du P. Pargoire sur Mélèce Syrigos. 

IT. LES ORIGINES, LES PREMIERS ÉVÊQUES JUSQU’EN 381. 
— En l’an 658 avant J.-C., une ville était bâtie par une 
colonie de Mégare, à l'entrée du Bosphore, au lieu où 
de toute antiquité s'élevait le bourg de Lygos. Le chef 
de l'expédition s’appelant Byzas, sa fondation prit na- 
turellement le nom de Byzance. Dans la suite, elle fut 
agrandie par Pausanias, roi de Lacédémone, et devint 
bientôt une cité libre. En passant avec la Grèce sous la 
domination romaine, Byzance ne perdit aucun de ses 
privilèges ; au temps de Cicéron, elle restait toujours une 
ville libre, célèbre et magnifique. Vespasien lui ravit 
pour quelque temps sa liberté. Pour s'être donnée à 
Pescennius Niger, rival de Septime-Sévère, elle se vit 
réduite à la famine par ce dernier et placée, au point de 
vue civil, sous la dépendance d'Héraclée. Cet abaissement 
fut de courte durée, le fils de Sévère, Caracalla, lui ayant 
rendu ses anciennes prérogatives. Dévastée par les sol- 
dats de Gallien et rebâtie presque aussitôt, elle prit parti 
contre Constantin dans la guerre que celui-ci fit à Lici- 
nius et elle n’envoya sa soumission qu'après la défaite 
définitive de cet empereur. M. Th. Preger, Das Grün- 
dungsdatum von Konstantinopel, dans Hermès, t. XXXVI 
(1901), p. 336-342; τ. xxxvir (1902), p. 316-318, sem- 
blait avoir établi que la fondation de la vraie Constanti- 
nople se plaçait entre les années 395 et 330. Au mois de 
juillet ou au mois d'août 325, la ville aurait été ornée de 
constructions somptueuses; le 26 novembre 328, on au- 
rait procédé à la pose solennelle de la première pierre 
de l’enceinte agrandie et, le 11 mai 330, enfin, aurait 
eu lieu la dédicace, date qui, à la longue, aurait éclipsé 
toutes les autres. M. Maurice ἃ repris la question, Cen- 
tenaire de la Société nationale des antiquaires de 
France, 1904, p. 281 sq., en utilisant des documents 
négligés jusqu'ici. Avec l’aide de la harangue adressée 
par Thémistius à Constance IT, des monnaies de la ville 
émises pendant les années 324-396, et des souscriptions 
du code théodosien, il a établi que Constantinople reçut 
son nom dès la fin de 324, après la victoire de Constantin 
sur Licinius. L’inauguration solennelle n’eut lieu au 
contraire que le 11 mai 330 et ce fut après cette date 
que la cour et le gouvernement s’y installèrent, Sur-le- 
champ, elle se couvrit d’édifices somptueux, pareils à 
ceux de Rome, elle fut divisée comme elle en quatorze 
régions, elle lui fut assimilée pour les privilèges, en 
attendant que la présence de l’empereur et de la cour 
lui obtinssent à la longue une certaine supériorité. 

EÉgale à Rome pour l'influence et les faveurs politi- 
ques, Constantinople lui était bien inférieure au point 
de vue des souvenirs religieux. En effet, bien que le 
christianisme ait pénétré de bonne heure parmi ses en- 
fants, elle ne peut, avant le 1v° siècle, présenter d’autre 
nom célèbre que celui de Théodote le corroyeur, un 
hérétique antitrinitaire, chassé de Rome sous le pape 
saint Viclor Le, 189-199. Il faut ensuite descendre jus- 
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qu’au 1ve siècle pour aborder un terrain plus solide avec 
l’évêque Métrophane. Ceci, bien entendu, dans la sup- 
position où les listes épiscopales de Byzance que nous 
offrent des documents postérieurs n'auraient que la 
portée d’une simple légende, et c’est là précisément ce 
qui doit retenir un instant notre attention. 

Trois traditions ont cours actuellement sur les ori- 
gines religieuses de Constantinople. La premiére, qui 
s'appuie sur presque tous les catalogues patriarcaux et 
sur la grande majorité des historiens et des chroniqueurs 
byzantins d'époque tardive, n'est plus admise aujour- 
d’hui et n’est plus guère défendue que par les historio- 
graphes patentés de l’Église phanariote. Cette tradition 
ou plutôt cette légende déclare que la fondation de 
l'Église de Constantinople remonte à saint André, 6 
πρωτόχλητος, C'est-à-dire l’apôtre qui, le premier, fut 
appelé à marcher à la suite de Jésus-Christ. Saint André 
aurait sacré pour premier évêque son disciple Stachys, 
celui-là même que signale saint Paul, Rom., xvi, 9, et 
qui aurait eu pour successeurs sur la chaire épiscopale 
de Byzance une vingtaine d’autres personnages jusqu’à 
la promotion de Métrophane. Voici la liste complète de 
ces pasteurs : 19 Stachys; 20 Onésime ; 3° Polycarpe Jer; 
4° Plutarque; 5° Sédécion; 6 Diogène ; 7e Éleuthère; 
80 Félix; 9% Polycarpe Il; 100 Athénodore ou Athéno- 
gène ;-110 Euzoius; 120 Laurent: 13% Alypius ou Olym- 
pius; 14° Pertinax; 15° Olympianus; 16° Mare; 170 Cy- 
rillien ou Cyriaque; 18 Constantin ou Castinus; 49° Ti- 
tus ; 200 Demetius; 21° Probus. L'ordre des noms n’est 
pas toujours le même dans les divers catalogues; parfois 
aussi il s’est produit certaines lacunes, bien que, dans 
l’ensemble, on puisse s’en tenir à la liste donnée ci- 
dessus. Cette remarque faite, nous avons à examiner la 
valeur historique que l’on peut accorder à ce document. 
Tous les historiens s'accordent aujourd’hui à y voir un 
emprunt direct, fait à l'ouvrage apocryphe du pseudo- 
Dorothée de Tyr sur les 70 disciples, ouvrage que l’on 
trouvera dans les appendices de Du Cange, Chronicon 
paschale, Venise, t. 1V, p. 342-850, et dont M. Gelzer 
nous promet depuis longtemps une édition critique. Et 
l’opuscule du pseudo-Dorothée de Tyr — tous les histo- 
riens le déclarent non moins unanimement — n'est 
qu'un vulgaire tissu de légendes. Que cet opuscule re- 
monte à l’année 525, comme le pense M. Gelzer, ou 
qu’il soit un peu antérieur et ait été rédigé par quelque 
clerc byzantin entre les années 476 et 525, ainsi que 
serait porté à l’admettre M. Fischer, De patriarcharum 
Constantinopolitanorum calalogis et de chronologia 
octo primorum patriarcharum, dans Comment. plilol. 
Tenenses, Leipzig, 188%, t. 111, p. 263-333, peu importe! 
Un fait est bien certain, c’est qu'il a été fabriqué de 
toutes pièces, au moment où la rivalité pour la pré- 
séance religieuse commençait à se dessiner entre Rome 
et Constantinople. Pour ne pas être en reste sur Rome, 
qui se glorifiait de son origine apostolique, Byzance s'est 
donné des lettres de naturalisation qui lui attribuaient 
le même honneur. Mais cette supercherie a été démas- 
quée depuis longtemps et avec d'autant plus de facilité 
que les anciens historiens, comme Eusèbe, Sograte, 
Gélase de Cyzique, le Chronicon paschale, Théophane, 
etc., ne connaissent pas ce document, que le 28e canon 

de Chalcédoine, en revendiquant la première place pour 
Constantinople, se base uniquement sur ce que l'em- 
pereur et le sénat y ont établi leur résidence, sans faire 
la moindre allusion à son origine apostolique, enfin que 
saint Léon le Grand proteste à l'avance contre cet esca- 
motage prévu, en écrivant d’Anatole, l’évêque byzantin 
de 451 : non dedignelur regiam civitatem, quam apo- 
stolicam non potest facere sedem. P. L., t. LI, col. 999. 
La légende fit pourtant rapidement son chemin. D 
au ve siècle, l'empereur Héraclius et l'hagiographe , 
Arcadius acceptent le siège de Byzance comme aposto= 
lique; peut-être même, au vie siècle, saint Syméon le 
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᾿ς  Thaumastorite est-il de cet avis. Viz. Vremennik, Saint- 

Pétersbourg, 1904, p. 608, n. 202, 205; Vita S. Theo- 

- dori Sykeotæ, éditée par Th. Joannou dans les Myn- 

μεῖα ἁγιολογικά, Venise, 1884, n. 50, 59. 

Une seconde tradition inaugure la série historique des 

évêques de Constantinople avec Métrophane, dans les 

— premières années du 1v* siècle. Elle se base sur le 

Chronicon paschale, ouvrage qui date du règne d'Héra- 

᾿ς clius, 610-641, et qui cite expressément Métrophane 

comme le premier évêque de Byzance, P. G., t. XCII, 

Ὁ col. 700; elle se base sur Théophane, un chroniqueur 

du 1x° siècle, dont le témoignage est analogue à celui 

ἶ du Chronicon paschale, P. G., t. vin, col. 86, et sur 

trois catalogues patriarcaux, dont un, édité par Mai, 

Scriptorum veterum nova collectio, t.1, part. II, p. 1-40, 

paraît remonter à une respectable antiquité. Elle appelle 

_ également à son secours d’autres témoignages, moins 

τς Concluants, ilest vrai, de Socrate, H. E., 1.1. c. XxxXVII, 

ΟΡ G., t. LxvI, col. 173; de Gélase de Cyzique, Mansi, 

᾿ς Concil., t. τι, col. 805; de Photius, Bibliotheca, cod. 88, 

256, P. G.,t. cru, col. 292; t. σιν, col. 105 sq.; de Nicé- 

tas Choniate, Panoplia dogmatica, 1. V, c. νι, P. G., 

τ. ΟΧΧΧΙΧ, col. 1367, et d’autres historiens ou chroni- 

urs. Telle qu’elle est, avec ses preuves directes et 

arguments négatifs que fournit la réfutation de la 

radition précédente, cette opinion a trouvé grand cré- 
-&it auprès des historiens et des critiques modernes et 

_ c'est elle que l’on adopte communément aujourd’hui. 

Il est pourtant une troisième tradition, laissée trop 

ouvent dans l'ombre et qui tient le juste milieu entre 

deux précédentes. Elle est représentée par d’autres 

rces grecques, comme Syméon le Logothète et Ce- 

us, qui nomment trois évêques avant Métrophane, 

soir : Philadelphe, Eugène et Rufin. Par la chronique 

Syméon, Banduri, Imperium orientale, t. 11, p. 888, 
nous apprenons que, sous le règne de Caracalla, 211- 
217, Philadelphe gouverna l'Église de Byzance en qua- 

de premier évêque, et cela pendant trois ans, alors 
n simple prêtre s'était trouvé avant lui huit années 

à la tête de cette même communauté. Sous l’em- 
Gordien, 234-244, ce fut Eugène qui devint, à 

tour, évêque de cette ville et le resta pendant vingt- 

ans, et après lui, sous Numérien, 284, fut nommé 

ἢ, qui occupa neuf années de suite cette même 
. Le chroniqueur Cedrenus, P. G., t. Cxxr, 

489, 493, 520, s’est visiblement inspiré de Syméon 
othète pour les origines religieuses de Constan- 

5, et si le nom de Rufin manque dans sa liste, 
lient uniquement à une omission inexplicable pour 
attendu que Métrophane y figure tout de même au 

᾿ éme rang. Quelle est l'autorité de cette tradition? 
Elle serait nulle, d'après le P. Cuypers, Acta sanctorum, 

ugusti, p. 11, parce que les catalogues et les his- 
s les plus anciens s'accordent à voir dans Métro- 
le premier évêque de Byzance, et parce que la 
Syméon et de Cedrenus suppose des vacances 
trop fréquentes et trop prolongées. En effet, 

me de Caracalla, qui aurait vu le pontificat de 
delphe, jusqu’à l'épiscopat de Métrophane, on 

environ une centaine d'années. Or, de combien 
dispose-t-on pour combler ce long espace de 
trois seulement, qui auraient régné en tout 
ans, ce qui nous laisse en présence d’un 
5 de cinquante ans. Nous n'aurions donc 

à trois évêques, mais à trois prêtres, qui au- 
dirigé la communauté byzantine au nom de l’évêque 

léraclée, de qui dépendait cette Église. Rien ne nous 
ge à admettre pareille conclusion. Pourquoi les noms 

trois évêques ne seraient-ils pas empruntés à une 
le chronique, qui les aurait sauvés seuls de l'oubli, 

5. que la série complète avait existé auparavant mais 
it dé à perdue? Le silence de l'historien Socrate, qui 
connait pas d'évêéque antérieur à Métrophane — οἱ 
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non pas qui cite Métrophane comme le premier évêque, 

ainsi qu’on le dit trop souvent — s’explique par ce fait 

que les premiers dignitaires de cette Église avaient passé 

inaperçus, ayant joui sans doute d’une médiocre consi- 

dération. Plus tard, lorsque Constantinople visa à l’hé- 

gémonie religieuse en Orient, elle oublia, et volontai- 

rement, ces trois premiers pasteurs, ce qui permettait 

de dissiper les obscurités de son origine par la vive 

lumière qu'y projetait le pseudo-Dorothée de Tyr et de 

rattacher brillamment Métrophane à saint André, le 

premier apôtre choisi. Si l'on admet cette hypothèse, 

qui est présentée par Le Quien, Oriens christianus, t.1, 

col. 205 sq., et par M. Fischer, op. cit., p. 295-297, il 
s'ensuit naturellement que l’Église byzantine fut d’abord 
sous la dépendance d'Héraclée, puis, à l’aurore du 
111 siècle, gouvernée par un prêtre au nom de l’évêque 
de cette dernière ville et enfin, à partir de 215 environ, 
administrée par un évêque à elle, mais sous la juridic- 
tion du métropolite d'Héraclée. De la sorte, la date de 
la pénétration du christianisme à Byzance, telle que 
nous l’ont conservée Syméon le Logothète et Cedrenus 
d’après des documents anciens, correspondrait à celle 
que nous connaissions déjà par l’histoire de Théodote 

le corroyeur. 

Si l’on se reporte aux listes consciencieuses que M. Harnack a 
dressées des communautés chrétiennes pendant le 1‘ siècle, on 
n'y voit pas figurer la Thrace, origine du patriarcat byzantin. Au 
11 siècle, Harnack, Die Mission und Verbreitung des Chris- 
tentums, Leipzig, 1902, p. 412, on rencontre les communautés de 
Debeltum et d'Anchialos en Thrace, qui avaient chacune leur 
évêque; un peu plus tard, apparaît celle d'Héraclée. Quant aux 
diocèses d'Asie et de Pont, le christianisme y est constaté dès le 
1“ siècle et il fait des progrès rapides les deux siècles suivants. 
Voir P. Allard, Dix leçons sur le martyre, Paris, 1906, p. 10-35; 

F. Cumont, Les inscriptions chrétiennes d'Asie-Mineure, dans 

les Mélanges d'histoire et d'archéologie de l'école française 
de Rome, Paris, t. XV (1895), p. 245-299. 

La chronologie de Métrophane et de ses successeurs 
ne présente pas moins d’obscurité que la question des 
origines religieuses de Byzance. Ce n’est pas faute de 
documents, certes! ainsi qu’on pourra s’en convaincre 
en lisant le mémoire de M. Fischer, mais ces documents, 
tardifs pour la plupart, sont si imprécis ou si contra- 
dictoires que toutes sortes d'opinions ont pu se faire jour 
à ce sujet. On me pardonnera de ne pas entrer dans le 
vif de la discussion pour m'en tenir aux résultats, que 
ce dernier savant a consignés dans sa brochure. Donc, 
d'après M. Fischer, qui a pesé longuement les témoi- 
gnages des historiens, des chroniqueurs et des catalogues 
patriarcaux, op. cit., p. 297-329, l’épiscopat de saint Mé- 
trophane s’est déroulé probablement de l’année 306 ou 
307 au 4 juin 314, date de la mort de ce prélat. Ainsi 
tombe la fameuse controverse, qui s’est engagée jadis 
au sujet de la participation de cet évêque au concile de 
Nicée (325). Métrophane n’y a pris aucune part, ni par 
lui-même, ni par ses délégués, pour la bonne raison 
qu'il n’était déjà plus de ce monde depuis longtemps. 
Cette conclusion de M. Fischer vient d'être corroborée 
par le fait que le nom de Métrophane ne figure pas dans 
la liste authentique des Pères de Nicée, qu'ont dressée 
tout récemment H. Gelzer et H. Hilgenfeld, Patrum 
nicænorum nomina, Leipzig, 1898. Quant au passage 
ambigu d’Eusèbe de Césarée, De vita Constantini, 
1. I, c. vu, P. G., t. xx, col. 1061, reproduit par So- 
crate, H. E., 1. I, c. vin, Ῥ. G., t. LxvN, col. 61, etsur 
lequel on a échafaudé toute la discussion, il se rapporte 
à l'évêque de Rome et non à celui de Constantinople; 
si on l’a appliqué plus tard soit à Métrophane, soit à 
Alexandre, ceia tient uniquement à une méprise de Gé- 
lase de Cyzique, Mansi, Concil., t. 11, col. 805, qu'ont 
suivi naturellement les compilateurs sans critique de 
Byzance. Théophane, P, G., t. cv, col. 97; Photius, 
Bibliotheca, cod. 88, P, G., τ. ci, col. 292; cod. 256, 
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t. cv, col. 109; Nicétas Choniate, Panoplia dogmalica, 

1. V,c. vi, P. G., t. cxxxix, col. 1367; Cedrenus, P: 6.» 
t. cxx1, col. 545; Michel Glykas, Annalium pars IV, 

Ῥ. α., ὕ. cLvnT, col. 505. 
L'Église de Constantinople commençait à refleurir 

avec le successeur de Métrophane, saint Alexandre, 314- 
337, quand les controverses ariennes vinrent y jeter le 
trouble et la confusion. En 335, un synode y était tenu 
en faveur d'Arius, présage funeste de ceux qui devaient 
suivre. Le pieux évêque, d’une douceur et d’une longa- 
nimité à toute épreuve, se révolta pourtant, quand on 
lui enjoignit, sous les pires menaces, d'admettre l’héré- 
siarque à sa communion. On sait comment il recourut 
à la prière et comment la vengeance de Dieu s’exerçant 
sur Arius préserva l'Église de Constantinople de toute 
profanation (336). À la mort d'Alexandre, août 337, deux 
partis se trouvaient en présence pour lui donner un 
successeur, celui des ariens qui tenaient pour Macé- 
donius, celui des catholiques qui présentaient le jeune 
Paul. Celui-ci l’emporta, mais ne tarda pas à être dé- 
porté à Singara, en Mésopotamie (339). Il fut remplacé 
par le fameux prélat, arien et courtisan, Eusébe, qui 
échangeait ainsi pour Constantinople la métropole de 
Nicomédie, l’une des plus illustres de l'Orient. C'était 
la seconde fois qu'Eusébe troquait son titre épiscopal 
contre la capitale de l'empire, et nous voyons ainsi 
comment le voisinage de la cour paraissait désirable à 
ces prélats ambitieux et intrigants qui, pour une vaine 
question d'amour-propre, laissaient pénétrer dans 
l'Église le despotisme de l’État. Sur Eusèbe voir la thèse 
d'A. Lichtenstein, Eusebius von Nikomedien, in-8e, 
Halle, 1903. Eusébe ne jouit pas longtemps de cette di- 
gnité ; il mourut vers la fin de l’année 341, pendant que 
les catholiques rappelaient saint Paul et que le parti 
arien choisissait Macédonius. On en vint aux mains dans 
les rues de la capitale; la guerre civile faillit même 
éclater et l’empereur Constance, alors à Antioche, manda 
au Mmagister militum de rétablir l’ordre en exilant le 
chef des catholiques. L’officier, qui s'appelait Hermo- 
gène, s’acquitta si mal de son mandat qu’il ameuta la 
foule contre lui et que celle-ci, révoltée, l’enferma dans 
son palais, le brûla et traina ensuite ignominieusement 
son cadavre jusqu’à la mer. Cet acte d’insubordination 
réclamait vengeance; elle fut terrible, et l’infortuné 
Paul reprit la route de l'exil, pendant que son rival, 
nommé d’abord sans l'agrément de Constance, obtenait 
peu à peu sa confirmation. En 346, grâce à la protection 
de Constant, qui posait en tuteur de l’orthodoxie, Paul 
remontait une troisième fois sur son trône, d’où les 
ariens l’obligaient à descendre en 351, lors de l’assas- 
sinat de son protecteur. Et comme les morts sont les 
seuls à ne plus revenir, on l’étrangla en Arménie durant 
son exil. Macédonius restait donc seul en possession 
de ja chaire épiscopale, qu’il détint jusqu’au 27 janvier 
360. Ce fut alors le règne de la délation et de la tyran- 
nie ; le faux pasteur rendit les persécutions si cruelles 
qu'elles indisposèrent même contre lui son impérial 
complice. Enfin, au mois de janvier 360, Macédonius 
était déposé, mais c’était pour céder la place à un autre 
arien, Eudoxius, « qui savait fort bien, remarque Tille- 
mont, Mémoires pour servir à l’histoire ecclésiastique, 
Paris, 1711, t. xv, p. 701, juger des sièges les plus 
propres à satisfaire son ambition et qui préféra celui-ci 
(Constantinople) à Antioche mesme, où les empereurs 
résidaient fort souvent en ce temps-là. » 

Je n’ai pas à examiner ici la personnalité fuyante et 
ambitieuse de ce prélat, pas plus que le rôle actif qu'il 
joua dans les querelles de l’arianisme. Attaché à son 
parti religieux, tant que son intérêt particulier l'y re- 
tenait, il n’éprouvait aucun scrupule à se séparer de ses 
coreligionnaires, dès que le vent de la fortune soufflait 
ailleurs. Cette souplesse de caractère, pour ne pas dire 
ce manque de conscience, lui valut de traverser sans 
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encombre les règnes les plus opposés : arien d'une cer- 
taine nuance sous l'empereur Constance, chrétien effacé 
sous Julien l’Apostat, catholique sous Jovien, et derechef 
arien fanatique sous Valens. En vain, tous les partis 
qu'il trahissait tour à tour lui opposérent des compéti- 
teurs, il réussit à se maintenir constamment en charge 
et à mourir sur son siège avec la réputation d’un homme 
heureux, Α ce caméléon ecclésiastique succéda, 370, 
l'évêque arien de Berrhée en Thrace, Démophile. Celui- 
ci avait la main aussi rude que l’échine d’Eudoxius, son 
prédécesseur, avait été souple; les catholiques s’en 
aperçurent bientôt. Pour protester contre ses vexations 
de toutes sortes, ils eurent l’imprudence d'envoyer une 
ambassade de soixante-douze à quatre-vingts personnes, 
prêtres ou laïques, à l’empereur Valens qui résidait en 
ce moment à Nicomédie. Le prince accueillit fort mal 
les négociateurs. Des marins transformés en bourreaux 
les jetèrent sur un vieux navire qu'ils livrérent aux 
flammes, et l’épave embrasée alla s’échouer sur la côte 
avec les restes calcinés des confesseurs de la foi. Bar- 
barie inutile, qui revint peut-être à la mémoire de Va- 
lens, lorsque les Goths le brülèrent, à son tour, dans 
une pauvre chaumière de Thrace! Ce trépas mérité 
délivrait l'empire d’un tyran imbécile et permettait aux 
catholiques de respirer. Ils surent profiter de cette 
accalmie et tournèrent les regards vers un évêque sans 
siège, un amant de la solitude et de la poésie, mais qui 
savait sacrifier son besoin de repos, dès que la cause du 
Christ ou de la foi était en jeu. Grégoire de Nazianze 
— car c'était lui — se rendit aussitôt à l'appel des or- … 
thodoxes byzantins, 379, et, sur-le-champ, il semitaà 
panser les plaies et à relever les ruines. Pendant plus 
de quarante ans qu'avait duré la domination arienne, 
les catholiques avaient été chargés d’opprobres, acca- 
blés d’injures et de menaces, privés de leurs biens, en- 
voyés en exil; on avait souillé leurs églises du sang de 
leurs prêtres, violé leurs sépultures, et c'était un vrai 
miracle de la providence que l'orthodoxie groupât 
encore quelques représentants. Grégoire les réunit dans … 
une petite maison, convertie en lieu de culte, sa chère : 

Anastasis, qui allait voir renaître de ses cendres la foi 
de Nicée. Pauvre Église de la capitale, errante et vaga- 
bonde pendant quarante ans, comme autrefois l'arche 
d'alliance dans les déserts du Sinaï, elle allait s’abriter 
dans les murs de l’Anastasis, la nouvelle Silo! La ré- 
surrection fut pénible et entravée de mille difficultés : 
luttes contre les ariens, les novatiens et les hérétiques 
de toutes les nuances, luttes contre les faux frères et Ὁ 
les faux amis, rien ne fut épargné à l'âme aimante de à 
Grégoire, qui donnait sa confiance sans marchander. 
A peine délivré de son rival arien, Démophile, 26 no- 
vembre 380, que l'empereur Théodose avait prié de 
renoncer à l'arianisme ou à son évêché, il trouva un 
compétiteur dans Maxime le Cynique, un Égyptien gorgé 
de ses faveurs et qui le payait de reconnaissance en se 
faisant introniser la nuit par la lie de la population. 
Pour le coup, l'administrateur de Constantinople voulut 
rejoindre ses livres et ses rêves poétiques en Cappa- 

force sur le trône épiscopal, on lui prodigua les marques. ᾿ 
de déférence et, à la mort de saint Mélèce d'Antioche, 

nique, après l'avoir nommé officiellement évêque 
Constantinople. Grégoire céda à cette douce conti 
mais voyant bientôt que, en dépit des promesses f ὃ 
le concile avait donné un successeur ἃ Mélèce 
d'éterniser le schisme d'Antioche, se sentant l'o obj 
vives suspicions de la part des Égyptiens et du 
épiscopat fin de siècle qui l’entourait, perdu au mi 

des intrigues qui l’enlacaient de toutes parts, il 
définitivement sa démission, juin 381, et fut re 
par Nectaire, préteur de Constantinople, ca 
et « muet comme un poisson ». 



ΟΠ] LA NOUVELLE ROME; CRÉATION DU PATRIARCAT DE 
ONSTANTINOPLE, 381-451.— De 381 à 451, dans l’espace 
e soixante-dix ans, Constantinople a possédé dix 

“évêques, gens de bien pour la plupart, bien que tous 
e se soient pas élevés à cette haute charge uniquement 

leurs mérites personnels. Si l’on excepte Nestorius, 
hérétique notoire, il est à remarquer que presque 

ous ont été placés sur les autels par les Grecs, qui ne 
- se sont, du reste, jamais montrés bien difficiles en 

natière de canonisation. Voici quel a élé l'ordre de 
succession : Nectaire, juin 3881-27 septembre 397; Jean 
Chrysostome, 26 février 398-20 juin 404; Arsace, 

)7 juin 404-11 novembre 405; Atticus, mars 406-10 oc- 
- tobre 425; Sisinnius, 28 février 426-24 décembre 427; 
_Nestorius, 10 avril 498-22 juin 431; Maximien, 95 oc- 

LL Β 491-12 avril 434; Proclus, 12 avril 434-12 juillet 
; Flavien, juillet 440-11 août 449; Anatole, décembre 
juillet 458. On verra sans doute que, une fois mis à 
les deux frères Nectaire et Arsace, qui étaient de 

ies nullités, les autres prélats byzantins ont joué un 
in rôle dans l’histoire de leur temps et que plu- 

1rs même ont manifesté un véritable talent. Sur 
s, voir t. 1, col. 2220. Plusieurs de ses successeurs et 
ustre prédécesseur, saint Jean Chrysostome, seront 

és à part. Mais il faut insister sur la part considé- 
que tous ont prise au développement de leur siège 
pal et à l'accroissement de leur propre juridic- 

depuis les plus célèbres et les plus humbles jus- 
moins connus et aux plus ambitieux. C’est vrai- 
dans ce laps de temps si restreint que les 
ements de Constantinople apparaissent au grand 

avec un esprit de suite et une ténacité remar- 
les. Et si les pontifes de Rome ne s’en sont pas 

outre mesure, si même ils n’ont rompu la 
nunion que pendant onze ans, 404-415, avec les 

de la capitale orientale — et pour des motifs 
tres que ceux que nous étudions en ce moment 
t qu'ils ont fait preuve d’une trop grande igno- 
es aflaires ecclésiastiques ou d’une condescen- 

trop miséricordieuse et qui devait un jour 
ter cher. Qu'il s'agisse de saint Jean Chrysos- 
saint Proclus et de saint Flavien, ou de Nec- 

de Nestorius et d’Atticus, tous sont également 
bles de l’état de choses laissé à leurs succes- 

. Si la sainteté des premiers les excuse en quelque 
5. en éloignant de notre esprit toute idée d’am- 
ersonnelle, elle ne saurait les innocenter com- 

it devant l’histoire, qui juge les faits et non les 
lentions. Un rapide aperçu sur la situation 
que de l'Orient au rve siècle et sur les agran- 
s successifs de Constantinople en sera la 

δ comme la plus éloquente démonstration. 
le 6° canon de Nicée avait confirmé de son 

souveraine les droits accordés à certaines 
ar une coutume immémoriale. Bien qu'il ne 
première vue, aisé de reconnaitre les droits 
l'assemblée, on s'accorde à dire qu'elle ἃ 

ver à Alexandrie une position exception- 
ai assurer sur les évêques et les métropoli- 
province civile d'Égypte des pouvoirs aussi 

ceux de Rome sur les divers diocèses de 
idental. De même, malgré les termes plus 

oyés par les Pères de Nicée, le 6e canon 
nnaître et garantir à l'évêque d’Antioche sur 

ovinces du diocèse d'Orient les mêmes droits qu'il 
nnus et garantis aux sièges de Rome et d'Alexan- 

les provinces d'Occident et d'Égypte ; de même 
éparchies d'Héraclée, d'Éphèse et de Césa- 

isées par la remarque finale du canon, obtinrent 
165 privilèges et exercérent les mêmes droits sur 

s de Thrace, d'Asie et du Pont. C'est du 
si que l'antiquité chrétienne comprit la portée 

céen et le 115 concile œcuménique (381) le 
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reproduisit dans son 2 canon avec des explications qui 
dissipent toute équivoque : « D'après les canons, dit ce 
concile, l’évêque d'Alexandrie ne doit s'occuper que des 
affaires d'Égypte, les évêques d'Orient (d’Antioche) ne 
doivent gouverner que le diocèse d'Orient, car les pré- 
rogatives reconnues à l'Église d’Antioche dans les ca- 
nons de Nicée sont maintenues; les évêques du diocèse 
d'Asie (d'Éphèse) ne doivent veiller qu'à ce qui con- 
cerne l'Asie ; ceux du Pont à ce qui concerne le Pont ct 
ceux de Thrace à ce qui concerne la Thrace. » La ques- 
tion a donc fait un grand pas; par le fait de ces deux 
canons, les circonscriptions patriarcales existaient déjà 
au 1ve siècle, sans que le terme fût encore en usage. Il 
ne s’agit pas, bien entendu, des cinq grands patriarcats 
de Rome, Constantinople, Alexandrie, Antioche et Jéru- 
salem, tels qu'ils furent reconnus et délimités par le 
concile de Chalcédoine (451); au 1ve siècle, malgré un 
titre honorifique que lui avait concédé le 7e canon de 
Nicée, Jérusalem est un simple évêché soumis à la ju- 
ridiction de Césarée maritime, sa métropole, et Con- 
stantinople cherche encore à secouer la tutelle d'Héra- 
clée de Thrace. Elle y réussit en partie, à ce même 
concile de 381, grâce au 85. canon, que nous allons 
examiner. 

Le 3 canon de Constantinople est ainsi conçu : 
« L'évêque de Constantinople doit avoir la prééminence 
d'honneur après l’évêque de Rome, car cette ville est la 
nouvelle Rome. » Des canonistes grecs ont voulu prou- 
ver, par ce canon, que l’évêque de Constantinople avait 
(τό proclamé l’égal, sous tous les rapports, de l'évêque 
de Rome, et ils soutiennent, pour y parvenir, que la 
préposition après n'indique ici que la poslériorité du 
temps; mais déjà, au moyen âge, les commentateurs 
byzantins reconnaissaient que cette explication n’est pas 
fondée, et l'empereur Justinien l'avait déclaré formelle- 
ment dans sa Novelle 131 : Item sancimus, secundum 
eorum (Nicée et Constantinople) definiliones, sanclissi- 
mrum veteris Romæ papam primum esse omnium sa- 
cerdotum, bealissinium vero archiepiscopum Conslan- 
tinopolis, novæ Romæ, post sanctissimam apostolicanr 
sedem veleris Romæ secundum locum habere, reliquis 
vero omnibus præferri. Corpus juris civilis, édit. G. 
Beck, 1837, Leipzig, t. 1 ὃ, p. 271. S'il n’y ἃ pas de 
doute à ce sujet, on ne saurait pourtant trop protester 
contre la teneur de ce canon, qui prétend régler le rang 
ecclésiastique d’un évêché d’après le rang de cette ville 
dans l’ordre civil. Nous verrons tout à l'heure les graves 
abus qui en sont sortis après le concile de Chalcé- 
doine. 

En dehors de ce titre honorifique et de cette pré- 
séance, dont les évêques de Byzance devaient bientôt 
tirer un parti admirable, il paraîtrait que cette préémi- 
minence ad honorem était accompagnée d'une juridic- 
tion plus étendue. Socrate, du moins, interprète ainsi 
ce canon et le précédent, lorsqu'il dit que Constanti- 
nople exerça dès lors son autorité sur la Thrace. H,E,, 
1. Υ͂, 6. vin, P. G., t. LxvII, col. 580. Ce qui suit, il est 
vrai, semblerait indiquer que cet historien ne se ren- 
dait pas bien compte de la situation, car il ajoute que 
Helladius de Césarée, Grégoire de Nysse et Otreius de 
Mélitène en Arménie se partagérent la juridiction sur le 
Pont, pendant qu'Amphiloque d’Iconium gouvernait 
l'Asie, de concert avec Optimus d’Antioche de Pisidie. 
Il n'y ἃ donc pas à faire état de paroles aussi vagues et 
aussi contradictoires qui, prises à la lettre, excluraient 
Ephèse du gouvernement de l'Asie. De même, le pas- 
sage de Théodoret, auquel on se réfère pour attribuer 
à Constantinople le gouvernement de la Thrace, n'avance 
rien de semblable, puisqu'il se contente de parler de la 
division en diocèses, mais sans rien préciser, £pist., 
LxxXxVI, ad Flavianum, P, G., t. LxxxH1, col. 1280, 

S'il est impossible de s'auloriser d'un texte juridique 
pour avancer que le 3° canon de Constantinople a 
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confié à cette ville la juridiction sur le diocèse de 
Thrace, il n’en est pas moins vrai que, en fait, elle l’a 
exercée à partir de ce moment-là, et non seulementsur 
la Thrace, mais encore sur les diocèses du Pont et d'Asie. 
Théodoret ἃ donc bien raison, lui qui attribue à saint 
Jean Chrysostome l'administration supérieure des six 
provinces de Thrace, des onze provinces d’Asie et des 
onze provinces du Pont. H. E., 1.0, c. xxvn, P. G., 
t. LxxxI1, col. 1257. Laissant de côté le diocèse “46 
Thrace, dont Constantinople était devenu le chef-lieu au 
point de vue civil, ce qui pourrait justifier jusqu’à un 
certain point ses empiétements, occupons-nous des dio- 
cèses du Pont et d'Asie. Dès l’année 383, saint Grégoire 
de Nazianze, qui n’éprouvait pas pour son successeur 
une sympathie exagérée, trouvait bon que Nectaire ju- 
geàt l’aflaire d’un évêque de Cappadoce, alors qu'il 
s'élevait en même temps contre la justice civile, quien 
voulait prendre connaissance. Tillemont, op. cil.,t. XV, 
p. 705. C’est également à Nectaire que recourait saint 
Ambroise, pour obtenir la déposition de Géronce, un 
clerc milanais, qui avait abandonné son église et s'était 
fait sacrer métropolitain de Nicomédie. Les efforts de 
Nectaire n’eurent d’ailleurs aucun succès, et il était 
réservé à saint Jean Chrysostome de terminer cette 
affaire, qui ne le regardait pas et qui lui attira bien des 
désagréments. Sozomène, H. E., 1. VIIL, c. vi, P. G., 
t. LxvII, col. 1529. Le même Chrysostome avait ordonné 
Alexandre, évêque de Basilinopolis en Bithynie, et 
chargé l’évêque de Nicée d'opérer diverses réformes 
dans cette église, Synesius, Epist., LxvI, ad Theophilum, 
P. G.,t. Lx, col. 1408, Mansi, t. vu, col. 305, deux 
choses réservées au métropolitain de Nicomédie. 1] 
avait également déposé plusieurs évêques de Bithynie 
et de Phrygie, provinces du Pont, durant le voyage 
triomphal qu'il fit en Asie, en 401. Tillemont, op. cit., 
t. x1, p. 164-170. Dans l'affaire de Théodose et d’Agapit 
de Synnades, Atlicus agit moins en conseiller qu’en 
supérieur et en maitre. Socrate, H. E., 1. VII, c. 11, 
P. G.,t. Lxvir, col. 744. Saint Proclus fut consulté pour 

la nomination et l’ordination de l’évêque de Césarée et 
il choisit à cet effet Thalassius, le préfet d’Illyrie. 
Socrate, H. E., 1. VII, c. xzvint, P. G., t. LXvIT, col. 840. 
Au concile de Chalcédoine, bon nomire d’évêques 
avouèrent qu'eux et leurs prédécesseurs avaient reçu 
l’ordination des mains de l’évêque byzantin; il y avait 
parmi eux les représentants des Églises d’Ancyre, 
d’Amasée, de Gangres en Paphlagonie, de Synnades en 
Phrygie, etc., tous métropolitains, Mansi, t. vit, col. 448- 
452; voir aussi col. 313. 

Si du Pont nous passons à l’Asie, nous y rencontrons, 
de la part de Constantinople, les mêmes usurpations 
de pouvoir, motivées ou non, peu importe, car nous 
ne discutons pas ici la moralité de l'acte. Ainsi, Chry- 
sostome délégua plusieurs évêques à Éphèse, afin d’exa- 
miner si l’évêque de cette ville, Antonin, s'était oui ou 
non rendu coupable de simonie, comme on l’en accu- 
sait. Et comme le prélat incriminé eut la maladresse 
de mourir pendant l'instruction du procès, Chrysos- 
tome accourut aussitôt sur les lieux, réunit un grand 
concile qui ne comptait pas moins de 70 évêques, venus 
d'Asie, de Lydie, de Carie et de Phrygie, et réussit à 
faire accepter comme successeur d’Antonin, son diacre 
favori, Héraclide, de préférence aux deux candidats des 
Éphésiens. Tillemont, op. cil., t. XI,p. 158-167. Ensuite, 
il déposa six évêques d’Asie comme simoniaques, avec 
quelques-uns de leurs confrères de Bithynie, de Lycie 
οἱ de Phrygie, si bien que le nombre total des prélats 
déposés se serait élevé au chiffre treize, d’après Sozo- 
mène. À. E., 1. ΜΠ c. vi, Ὁ G., t. Lxvn, col. 1529. 
D'autres évêques encore adressèrent des requêtes au 
conciliabule du Chêne et se plaignirent d’avoir été in- 
justement déposés par lui. Tillemont, op. cil., t. XI, 
p. 167-170. Une voie si bien ouverte par un si grand 
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saint devait être suivie par ses successeurs. Atticus, qui 
avait nommé Sylvain à l'évêché de Philippopolis en 
Thrace, le transférait ensuite à Troas dans l’'Hellespont, 
Socrate, ἢ. E.,1. VIL,-c. xxxvir,  P.°G., LE 
col. 821. Sisinnius, son successeur, choisissait Proclus 
comme métropolitain de Cyzique, mais les habitants ne 
voulurent pas l’accepter et désignérent eux-mêmes leur 
premier pasteur. Socrate, H.E., 1. VII, c. xxwumr, ibid, 
col. 801. En agissant ainsi, Sisinnius s’autorisait, paraît- 
il, d'un décret de Théodose II, qui défendait de sacrer 
un seul évêque sans le consentement du titulaire de 
Constantinople. Mais, soit que ce privilège, accordé à 
Atticus, lui fût personnel, soit qu’il ne comportät pas 
toute l'extension qu’on voulait bien lui accorder, il y 
eut toujours des protestations plus ou moins wives 
contre son exécution. Socrate, loc. cit. Ce même Pro- 
clus, monté ensuite sur le siège de Constantinople, 
ordonnait Basile, l’évêque d'Éphèse, Mansi, t. MH, 
col. 293, comme il approuva et appuya son successeur 
Bassien, une sorte d’intrus, Mansi, t. vis, col. 288, et 
comme on avait approuvé et consacré avant lui Mem- 
non, un autre titulaire d'Éphèse. Mansi, t. vit, col. 293. 
Au concile de Chalcédoïine, plusieurs évêques d'Aphro- 
disias en Carie, Romain de Myre en Lycie, sont cités 
comme ayant recu l'ordination de Constantinople. 
Mansi, t. vit, col. 448, 449. La mainmise de Constanti- 
nople sur le diocèse d'Asie est donc visible. Assuré- 
ment, cela n'alla pas sans quelque secousse et sans 
quelque protestation, et l’on peut croire avec M. Gelzer, 
Pergamon unter Byzantiniern und Osmanen, in-4, 
Berlin, 1903, p. 8-16, que si, au concile d'Éphèse (431), 
Memnon se rangea avec saint Cyrille parmi les défen- 
seurs de la foi contre l'évêque hérétique de Byzance, 
tandis qu'au brigandage d'Éphèse (449), tout l’épiscopat 
d'Asie suivait le pape hétérodoxe d'Alexandrie dans sa 
lutte contre l’évêque catholique de Byzance, la question 
d'autonomie, de juridiction et de préséance y avaitune 
aussi grande part que l'intégrité du dogme. 
Non contente d’absorber à son profit l’autorité dévo- 

lue aux trois exarques d'Héraclée, d'Éphèse et de Césa- 
rée, Byzance tenta, vers la même époque, une incursion 
sur le territoire du pontife de Rome. Le 14 juillet 421 
paraissait une loi de Théodose II, qui rattachait les 
provinces de l'Illyricum, jusque-là soumises au pape, à 
la juridiction de l’évêque de Constantinople. Cod. just., 
1, 2, 6; cod. Theod., xv1, 2, 45. Le pape saint Boniface 
ne consentit pas à ce dépouillement qu'on voulait lui 
imposer, et ses protestations furent si énergiques que 
la loi théodosienne ne reçut pas d’application. Du 
moins, il n'y en ἃ pas trace durable dans l’histoire, 
ainsi que l’a fort bien montré M. Duchesne, Autonomies. 
ecclésiastiques, Eglises séparées, in-12, Paris, 1896, 
p. 229-279. Voir BULGARIE, t. m1, col. 1176. La partie, 
d’ailleurs, n’était que remise. 

Ainsi donc, sans grands efforts, Byzance était parve- 
nue, en moins d'un siècle, à s’annexer trois immenses 
diocèses, qui comprenaient plus de la moitié de l'empire 
oriental; elle avait essayé ses forces contre Rome, mais 
s'était repliée vivement pour ne pas avouer sa défaite. 
En même temps qu'elle s'élevait à la hauteur d'un. 
immense patriarcat par l’absorption des trois exarchats 
voisins, elle s’ingéniait à ruiner ou à aflaiblir par tous … 
les moyens l’ autorité de ses deux rivales en Orient, os 
Églises d'Alexandrie et d’Antioche. ᾧ 

« Entre les deux primats de Constantinople et 
d'Alexandrie, il s'agissait de savoir lequel des deux com- 
manderait au nouveau corps ecclésiastique de l'empire 
oriental. Entre ces deux puissances, le conflit était iné- 
vilable. À chaque vacance du siège de Constantinople, 
le patriarche égyptien avait son candidat. Si Grégoire. 
de Nazianze avait été installé sur ce trône, si Nectaire | 
le fut après lui, ce fut malgré le patriarche alexandrin. 
Timothée, qui avait un autre candidat et le voulait im 
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… poser. Quand l'élu déplaisait à Alexandrie, la première 
. occasion amenait une tragédie. Par trois fois, en moins 
d’un demi-siècle, l'Église grecque eut le spectacle d’un 
“évêque de Constantinople déposé par un évêque 

- d'Alexandrie : Chrysostome, en 403; Nestorius, en 431; 
- Flavien, en 449. Et ce n'étaient pas des dépositions 
théoriques; ces trois prélats furent réellement dépossé- 
dés de leurs sièges, et même exilés. Que dis-je ? tous en 

- moururent. Je sais bien que, sur le point de droit, il y a 
. des différences à faire entre ces trois cas; que la dépo- 
sition de Nestorius fut ratifiée, au concile d'Éphèse, par 
les légats du pape... Mais, dans les trois cas, l’épiscopat 

. d'Orient accepta ou subit la sentence alexandrine; par 
son silence au moins, il se rallia au Pharaon vainqueur. 
Que fût-il arrivé si cette série de succès se fût prolon- 

…_  gée encore? En fait, son troisième triomphe fut le 
_ dernier. Au concile de Chalcédoine (451), on vit Dios- 

- … core, patriarche d’Alexandrie, assis au banc des accusés, 
ἢ l’on entendit le légat romain prononcer cette grave 

sentence : « Le très saint et bienheureux archevêque de 
Ja grande et vieille Rome, Léon, par nous et par le 

t synode ici présent... ἃ dépouillé Dioscore de la 
nité épiscopale et lui a interdit tout ministère sacer- 

» L. Duchesne, Autonomies ecclésiastiques, 
ses séparées, p. 189-193, passim. 
© Antioche la victoire de Constantinople est relati- 

ent facile. Elle se trouve en présence de prélats 
s, affaiblis par un schisme local de quatre-vingts 

compromis aux yeux de la chrétienté par leurs 
plaisances envers Nestorius et trop éloignés de la 

impériale pour lui disputer le premier rang. 
mtinople entretient à plaisir le schisme d’Antioche, 
nant un successeur à Mélèce au concile de 381. 

juge, près de Chalcédoine, en 394, en présence des 
es d'Alexandrie et d’Antioche, la cause de Bada- 
et d'Agapios, qui se disputaient le siège métropo- 

ἢ de Bostra d'Arabie, dépendant d’Antioche. Elle 
piète sur les droits de cette ville dans l'affaire d’Ibas 

e,en levant la sentence de déposition prononcée 
Β ses accusateurs par un concile réuni à Antioche 
citant Ibas au tribunal de trois évêques orientaux, 

nicie, une province antiochienne. Tillemont, 
4, t. χν, p. 465-477, 529, 579. Elle s’efforce de divi- 

hénicie en deux provinces, sans même consulter 
opolitain de Tyr et le patriarche d’Antioche, et 
nunie ensuite l’évêque de Tyr, absent, qui s’op- 
à cette délimitation. Tillemont, op. cit., t. χν, 
677. Elle consacre Maxime, évêque d’Antioche, 

_ toutes les prescriptions des anciens conciles, 
ont, op. cit., t. xv, p. 587, 623, 642, et soutient de 

pouvoir l’évêque de Jérusalem, Juvénal, dans 
contre Antioche, lutte qui aboutit pour celle-ci 

rte des trois provinces de Palestine et à la créa- 
1 nouveau patriarcat de Jérusalem. S. Vailhé, 
on du patriarcat de Jérusalem, dans la Revue 
lent chrétien, 1899, t. 1v, p. 44-57. Toutes ces 
ions, accumulées en si peu de temps, relèguent 

ioche au dernier rang et la livrent sans défense aux 
ns de sa rivale, au moment où vont commencer les 
roverses monophysites. 

sant les agrandissements continus et presque 
justes de l'Église de Constantinople, nous 
> borné jusqu'ici à la question de fait. Le 
légitime tout, même les injustices les plus 
rait fini sans doute par faire reconnaître cet 

de la part de l’Église de Rome comme de 
Orient ; mais Constantinople ne l'entendait pas 
lle ne voulait pas laisser derrière elle une porte 
aux réclamations. C'est pourquoi, elle s’ingénia 

concile de Chalcédoine (451), à obtenir des évêques 
is, avec la confirmation de ce qui s'était fait, la 
ion de nouveaux privilèges. Le 28 canon de Chal- 
ne fut l'heureux couronnement de ses efforts, 
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Celui-ci pertait sur trois points principaux : il promul- 
guait de nouveau le 3 canon de Constantinople, qui 
affirmait la préséance honorifique de l’évêque de cette 
ville; il accordait à Constantinople la juridiction effec- 
tive sur les trois diocèses de Thrace, d'Asie et du Pont, 
en lui conférant le droit d’en ordonner les métropoli- 
tains; il l’autorisait enfin à ordonner les évêques des 
pays barbares soumis à ces mêmes départements. Et 
Constantinople obtenait tous ces avantages, disait expli- 
citement le concile, parce qu'elle était la capitale de 
l'empire, résidence habituelle du basileus et du sénat, 
tout comme la vieille Rome. Mauvaise raison s'il en fût, 
car, ainsi que le faisait remarquer le pape saint Léon, 
il y a une différence entre l’ordre temporel et l’ordre 
ecclésiastique, et le rang élevé d’une Église n’a pour 
cause que son origine apostolique, c'est-à-dire sa fon- 
dation par les apôtres. En poussant à bout les consé- 
quences renfermées dans ce faux principe, il fallait de 
toute nécessité reconnaître plus tard le premier rang à 
l’Église byzantine, une fois que Rome, tombée au pou- 
voir des barbares, n'aurait plus l'honneur d’abriter 
dans ses murs le sénat et les empereurs. 

Porté en l'absence des légats du pape et des officiers 
impériaux, qui ne voulurent prendre aucune part à 
cette délibération, le 28e canon de Chalcédoine n’en fut 
pas moins ratifié par la presque unanimité de l’épisco- 
pat oriental. Les quelques protestations isolées, qui 
s'étaient élevées lors d'une première lecture, fondirent 
le lendemain comme neige au soleil devant la volonté 
manifeste de la cour d’honorer ainsi l’évêque de la ca- 
pitale; les objurgations des légats pontificaux se per- 
dirent dans la foule des approbations enthousiastes et 
leur protestation eut beau figurer au procès-verbal, elle 
ne réussit pas à faire revenir le concile sur sa décision. 
Restait à obtenir l'approbation du pape. Le concile, 
Anatole, l’empereur Marcien, sa femme Pulchérie, 
l’apocrisiaire du pape lui-même s’y employérent vaine- 
ment ; tous leurs efforts et toutes leurs raisons se bri- 
sèrent contre la sage obstination du souverain pontife. 
Saint Léon ne voulut rien entendre ; il approuva pleine- 
ment tout ce qui avait été fait pour la foi et cassa tout 
ce qu’on avait tenté contre la discipline. Et pour une 
fois au moins, il semble bien que les résistances de 
Rome eurent raison et de l'ambition d’Anatole et des 
empiètements du pouvoir civil. Voir col. 658-661. 

Sur le 28° canon de Chalcédoine et la correspondance engagée 
à ce sujet entre Rome et Constantinople, voir Tillemont, op. cit., 
τ XV, p. 706-731 ; Hergenrüther, Photius, t. 1 p. 70-89; Hefele, 
Histoire des conciles, trad. Leclercq, t. 11, p. 839-844; R. Souarn, 

Rome et le 28° canon de Chalcédoine, dans le Bessarione, 1896, 
t. 1, p. 875-885; t. 11, p. 215-224. 

IV. EXTENSION DU PATRIARCAT DE CONSTANTINOPLE; 
LA σύνοδος ἐνδημοῦσα. — Théodoret attribue, avons-nous 
dit, à saint Jean Chrysostome l'administration supé- 
rieure des six provinces de Thrace, des onze provinces 
d'Asie et des onze provinces du Pont. ἢ. E., 1. V, 
c. xxvIL, P, G., t, LxxxI, col. 1257. Il faut entendre 
par là les 28 provinces civiles dont se composaient ces 
trois diocèses. Nous les retrouvons au complet dans le 
relevé officiel qu’en a fait la Notitia dignitatum. Ce 
document, émané de la chancellerie impériale et rédigé 
vers l’année 400, contemporain, par conséquent, de 
saint Jean Chrysostome, compte dans le diocèse de 
Thrace six provinces : Europe, Rhodope, Thrace, Hémi- 
mont, Mysie, Scythie; dans le diocèse de Pont onze 
provinces : Bithynie, Honoriade, Paphlagonie, Galatie, 
Galatie salutaire, Cappadoce 15, Cappadoce Ila, Hellé- 
nopont, Pont polémoniaque, Arménie 15 et Arménie 115; 
dans le diocèse d'Asie onze provinces : [Asie,] Helles- 
pont, Phrygie pacatienne, Lydie, Pisidie, Lycaonie, 
Phrygie salutaire, Pamphylie, Lycie, Carie, les Iles où 
les Cyclades. Notitia dignilatum, édit, Bœking, Bonn, 
4839, fasc. 1, p. 10. Nous retrouvons encore ces 28 
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provinces, bien que dans un ordre diflérent, au début 
du règne de Justinien, vers l'année 535, dans le Hie- 
roclis Synecdemus, édit. Burckhardt, Leipzig, 1893; 
ce qui prouve que, depuis les premières années du 
ve siècle, les divisions administratives de l'empire by- 
zantin ne s'étaient presque pas modifiées. Il est pro- 
bable que cet ordre se maintint encore, au moins d’une 

manière générale, jusqu'à l'invasion arabe et à la 
conquête d’une bonne partie de l’empire par les enfants 
du désert. La Descriplio orbis romani de Georges de 
Chypre, que nous n’avons plus dans son texte original, 
mais seulement dans une adaptation du 1x° siècle, faite 
par le clerc arménien Basile, nous en fournit une der- 
nière preuve. Or, ce document, ainsi que l’a démontré 
son dernier éditeur, M. Gelzer, Georgii Cyprii descriplio 
orbis romani, Leipzig, 1890, p. ΧΠΙ-ΧΥΙ, remonte aux 
premières années de l’empereur Phocas, 602-610, mais 
nous ἃ conservé l’état de l'empire byzantin sous Mau- 
rice, 582-602. La seule remarque à faire, c’est que les 

grandes divisions en diocèses sont tombées peu à peu 
en désuétude, que les provinces ou éparchies qui les 
composaient autrefois ont changé de temps en temps 
de nom et que toutes n'étaient pas absolument sur le 
même pied et n’avaient pas à leur tête des fonctionnaires 
d'ün même rang. 

S'il y avait eu toujours dans l’empire byzantin corré- 
lation absolue entre la province civile et la province 
ecclésiastique, il s’ensuivrait que nous aurions du mêfne 
coup dans ces trois documents le tableau exact de la 
hiérarchie ecclésiastique; mais il n’en est pas ainsi. 
Bien que, d’une façon habituelle, la métropole civile fut 
également la métropole ecclésiastique, l’évêque de cette 
métropole ne commandait pas nécessairement à tous 
les évêques de sa province. Dans la Bithynie, par 
exemple, dont Nicomédie était la métropole civile et 
ecclésiastique, l’évêque de Nicée réussit à faire ériger 
son siège en métropole, sans doute à cause du premier 
concile œæcuménique; bien plus, il s’annexa quelques 
évêchés voisins et avec eux constitua une autre province 
ecclésiastique, au détriment de Nicomédie. Le concile de 
Chalcédoine eut beau lui enjoindre de restituer le bien 
mal acquis, Nicée n’en resta pas moins, à partir de 451, 
à la tête d’une seconde province de Bithynie. Dans la 
même province, après le IVe concile œcuménique, 
Chalcédoine fut affranchie de la tutelle de Nicomédie 
et constituée en métropole indépendante, sans suffra- 
gant il est vrai, mais relevant directement de Constan- 
tinople. Dans d’autres provinces, le même exemple fut 
suivi et si peu de villes réussirent, comme Nicée, à se 

faire nommer métropoles d’une province ecclésiastique, 
ou comme Chalcédoine, métropoles indépendantes, un 
bon nombre obtint le rang d’archevêché autocéphale, 
qui les soustrayait à la juridiction de la métropole et 
les plaçait sous l’autorité immédiate du patriarche. 
C'était, en somme, bien qu’à un moindre degré, la 
situation de Chalcédoine et un acheminement direct 
au titre de métropole. Il serait malaisé de déterminer à 
quel moment ces sortes de changements se sont pro- 
duits, mais, dès le règne d'Héraclius, 610-641, nous en 
trouvons l'attestation formelle, puisque nous avons alors 
3% archevêchés autocéphales enlevés à la juridiction des 
métropolitains et soumis à celle du patriarche. H. Gelzer, 
Ungedruckte und ungenügend verüffentlichte Texte 
der Notiltiæ episcopatuum, dans les Abhandl. der 
K. bayer. Akademie der Wissenschaften, le classe, 
ae section, Munich, 1900, p. 535. 

C'est à partir de Nectaire, 381-397, que fonctionna à 
Constantinople le synode dit permanent ou σύνοδος èv- 
δημοῦσα. Ce concile d'un genre tout particulier devait 
son existence à un fait des plus étranges. De bonne 
heure, les prélats d'Orient s'étaient habilués à venir en- 
tretenir la cour des affaires de leurs diocèses. Querelles 
dogmatiques ou querelles personnelles avec leurs parois- 
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siens, leurs prêtres ou leurs métropolitains, ils sou- 
mettaient tout à l'empereur. Souvent même, il ne s’agis- 
sait que d'obtenir des honneurs et des dignités pour 
eux, pour leurs familles ou pour leurs créatures. Ces 
séjours devenaient si nombreux et si fréquents que, 
parfois, on compta jusqu’à soixante évêques dans la ca- 
pitale et qu’on fut contraint, à la longue, de leur impo- 
ser à tous un certain temps de résidence. L'empereur, 
qui ne pouvait naturellement traiter toutes les aflaires. 
ecclésiastiques, se déchargeait de ce soin sur l’évêque de 
sa Capilale, et celui-ci devenait ainsi l'arbitre obligé 
entre la cour et l’épiscopat de l'empire. D’ordinaire, il 
tenait un synode avec les évêques qui séjournaient de- 
puis plus longtemps à Constantinople, et, avec eux, il 
examinait et solutionnait les affaires que lui avaît con- 
fiées l'empereur. Il se forma ainsi une sorte de tribunal 
ecclésiastique permanent, que l’on nomma σύνοδος Evèr- 
μοῦσα, c'est-à-dire le concile des évêques résidant à 

Constantinople. C'était l’évêque de Byzance qui, en sa 
qualité d'ordinaire du lieu, en avait la présidence et se 
trouvait amené, par les circonstances mêmes, à tran- 

cher les différends entre les métropolitains des provinces 
et les exarques, ses supérieurs en temps ordinaire. Si- 
tuation privilégiée qu’imposait pour ainsi dire la force 
même des choses et qui soumettait en dernier ressort 
les grands hiérarques d'Orient au tribunal de l'évêque 
byzantin, quitte pour les plaignants à en appeler à 
Rome, si la sentence de l’arbitre leur paraissait trop 
arbitraire. 

Il serait assez difficile de préciser à quel moment et 
pour quelle affaire commença à fonctionner ce tribunal. 
En quelques pages d’une psychologie profonde et d'une. 
ironie mordante, Msr Duchesne, Eglises séparées, p.170- 
177, en ἃ vu les origines dans cet épiscopat de cour qui, 
au 1ve siècle, fit de la maison impériale le centre attrac= 
tif de l'Église. Il a montré comment les groupements 
naturels des Églises d'Asie, d'Orient et d'Égypte, 5 étaient 
effacés, dès qu'il y eut « une cour chrétienne et un 
évêque de la cour. Α celui-ci, dit-il, était naturellement. 
dévolu le rôle de conseiller, de confident religieux des 
princes et princesses. Son influence prit peu à peu 1e 
dessus sur toutes celles du monde ecclésiastique orien- 
tal. Déjà sous Licinius et Constantin, l’évêque de Nico- 
médie, Eusèbe, était plus puissant que son collègue. 
d’Antioche. Celui-ci reprit l'avantage au temps de Con- 
slance, précisément parce que la cour se transporta à Ψ» 

Antioche. Mais une fois que l'empire se fut installé 
définitivement à Constantinople, Antioche ne tarda pas 
à 5 ‘éclipser. Au 1ve siècle, l’évêque de la cour, qu "il rési- 
dàt à Nicomédie, à Constantinople ou à Antioche 
toujours le centre et l'organe de la résistance au s 
bole de Nicée et de l'opposition à saint Athanase. Une 
sorte de concile permanent, tantôt plus, tantôt moins 
nombreux, est constamment assemblé à portée du pa- 
lais impérial. Si le souverain croit utile de le mettre € 
rapports directs avec les évêques occidentaux, co 
il le fit, en 343, pour le grand concile de Sardi 
l'expédie en bloc au lieu de la réunion, dans un 
convoi de voitures postales, sous la protection dx 
cier général. L'empereur se déplace-t-il lui-même 
épiscopat s'ébranle avec lui; on le voit s’assembler 
loin de l'Orient, à Sirmium, à Milan, à Arles. Il est d 
ficile d'imaginer un corps épiscopal mieux organ 
plus transportable, plus aisé à conduire ». ᾿ 

Dès que la résidence de la cour devint plus s 
lieu de réunion de la σύνοδος ἐνδημοῦσα fut aussi n 
précisé. Et ceci accrut d'autant l’autorité de l'é 
Byzance. Car les déplacements continuels de l’em 
et de son conseil n'avaient pu qu'aflaiblir et € 
son rôle en mettant mieux en relief la person 
d'éminents confrères. Du reste, il importe de nc 
ce rôle d'arbitre et de conseiller dévolu par traé 
l'évêque de la cour impériale n'avait rien de fixe 6 



rminé. Les pouvoirs qu'il tenait de la coutume, il 
exerçait avec plus ou moins d’ampleur suivant la 

leur personnelle qu'on lui reconnaissait. Ce fut là pré- 
nent le mérite de Byzance d’avoir à sa tête, de 381 

451, des chefs ecclésiastiques rompus aux affaires 
mme Nectaire ou doués d’une intelligence et d’une 

olonté peu communes, comme Jean Chrysostome, Atti- 
eus, Nestorius, Proclus et Flavien, et qui surent tous 
poursuivre un but identique : l'élévation de leur chaire 
au-dessus de toutes les autres. 
Mais ce que la coutume avait établi, une autre cou- 

-tume aurait pu le défaire; il importait donc que l’auto- 
ité de l’évêque de Byzance s’exerçàt sans conteste sur 

tous les évêques et les métropolitains d’un ressort ecclé- 
- siastique déterminé et qu’elle pût, en certains cas, se 
_ faire même sentir aux autres Églises autonomes d'Orient. 
Ce but fut atteint au concile de Chalcédoine, qui con- 

les efforts de sa politique en faisant des trois exar- 
s de Thrace, d'Asie et de Pont, le seul patriarcat de 
antinople, et en réservant à l’évêque de la capitale 

oit de résoudre, en cas d'appel, toutes les causes 
5. à son tribunal par le clergé des patriarcats de 
lem, d’Antioche et d'Alexandrie, comme de l’Église 
ypre. Deux canons spéciaux, le 9% et le 17e, préci- 
mieux l'étendue des pouvoirs de la σύνοδος évèn- 
et firent de l’évêque de Byzance l'arbitre souve- 

" 
- 

ῃ. de la province, il doit porter son affaire ou bien 
l'exarque du diocèse, ou bien devant le siège de 
linople. » Et le 17e canon est conçu de façon à 
analogue, car, dans une dispute entre évêques 
ême province, il les renvoie ou devant l’exarque 

ant l'évêque de Constantinople. Le concile per- 
qui ne s'était établi que par la coutume, jouis- 
mais des droits et des prérogatives d’un tribu- 

ème, solennellement reconnu par le concile 
ique. Ainsi la puissance de Constantinople 

sans cesse; elle détenait le second rang dans 
universelle, le premier en Orient, et toutes les 
slises orientales étaient forcées bon gré mal gré, 
appel, de passer par son tribunal. Car le 9% ca- 
éré dans la loi civile et eut dorénavant la même 

que toute autre loi impériale. Voir col. 640-641. 
E SCHISME D'ACACE ET LA FORMATION DU PATRIAR- 

NIQUE, 451-610. — Les décrets dogmatiques 
doine une fois promulgués, il restait à les 
Cela ne souffrit pas grande difficulté dans 
ces immédiates du patriarcat byzantin, où la 

ar pouvait rapidement mettre à la raison la 
ence des moines et l’insolence des évêques ; mais 
alla pas de même dans les trois patriarcats 
A Jérusalem, les moines, qui n'avaient pas 
vénal un titre de patriarche en perspective, 
résoudre à désavouer le lendemain ce qu'ils 
nnu la veille; ils demeurérent donc fidèles 

croyaient être la doctrine de saint Cyrille et 
t, à la place du pasteur légitime, un des leurs, 

| Théodose. L'intrusion de ce dernier dura 
ne de mois οἵ, bien que son monophysisme 

é, son gouvernement d'une dureté extrême 
e de faire quelques martyrs. La fermeté 

Marcien finit par rétablir l’ordre, avec le 
time, et, malgré certaines perturbations 

_ présence de nombreux religieux, cette 
à continua à jouir d'une tranquillité relative 

5. les premières années du vie siècle. Dans la 
n Égypte, il en fut tout autrement, En Syrie, 
ion se fit surtout sentir dès le commencement, 

du jour où Pierre le Foulon, le brouillon acémète, 
mquis sur le gouverneur de la province, le futur 

Zénon, une influence presque sans limites, 
fait du repos de ce patriarcat, Les patriarches 

KL 
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monophysites ou catholiques occupaient tour à tour la 
chaire d’Antioche, s’anathématisaient et se renversaient 
mutuellement. Les catholiques même ne réussirent à 
garder le pouvoir que grâce à la protection, d’abord dé- 
guisée, puis franchement ouverte de l’évêque byzantin 
et de la cour impériale. Voir ANTIOCHE, t. 1, col. 1405 sq. 
Si le maintien de la doctrine prétendue cyrillienne cau- 
sait de pareils troubles dans un pays, qui n'avait jamais 
professé un grand culte pour le pharaon d'Égypte, on 
devine ce qu’il devait en être dans cette dernière pro- 
vince, qui avait voué à sa mémoire une vénération tou- 
chant à l’idolâtrie. Là, les prescriptions dogmatiques de 
Chalcédoine demeurèrent lettre morte. L'hérétique Dios- 
core ne reçut pas de successeur et, à sa mort, 454, 
l’orthodoxe Protérios trouva tout de suite un compéti- 
teur dangereux dans la personne de Timothée Élure, 
qui joignait à une énergie remarquable la souplesse fé- 
line de l’animal dont il portait le surnom. Vainement 
les empereurs s’employérent-ils à ramener l’orthodoxie 
et à imposer des patriarches de leur choix, les Égyptiens 
s’y refusèrent obstinément. Protérios fut égorgé et son 
cadavre outragé, Solophakialos voyait toujours en face 
de lui Timothée Élure, et Jean Talaïa ne réussit pas à 
chasser son rival Pierre Monge. 

Ces troubles et ces révoltes continuelles dans les pro- 
vinces orientales de l'empire servaient admirablement 
l'Eglise de Constantinople. Pendant que les Eglises de 
Syme et d'Égypte se ruinaient et s’entre-déchiraient, 
elle, forte de la protection de l’État, prospérait sans re- 
lâche, interposait sa médiation et finalement imposait 
ses candidats. Quel prestige, en effet, pouvait entourer 
un patriarche d’Alexandrie, brouillé avec les monophy- 
sites et qui aurait refusé de courber la tête sous la 
main protectrice de l’évêque byzantin? Aucun absolu- 
ment. Les neuf dixièmes de ses fidèles lui déniaient 
toute obéissance, et le maigre troupeau qui s’inclinait 
sous sa houlette n'évitait les attaques ou la mort qu'à 
l'ombre du drapeau impérial et sous l’égide du pa- 
triarche de la cour. Même situation en Syrie, et peut- 
être situation pire. Pour arriver au trône patriarcal 
d’Antioche οἱ pour s’y maintenir, les candidats catho- 
liques passaient sous les fourches caudines de l’approba- 
tion que décernait l’évêque de Byzance, parfois même, 
comme Étienne III et Calandion, ils recevaient l’onction 
de ses propres mains. Et quand les papes adressaient 
des plaintes un peu vives sur cette violation des canons, 

Acace et son ami Zénon trouvaient toujours des raisons 
ingénieuses pour innocenter leur initiative, qui ne sau- 
rait créer de précédent. Le pape acceptait leurs excuses, 
et la même intrusion se renouvelait infailliblement à la 
première vacance du siège. 
Dépendance absolue des trois patriarcats orientaux 

vis-à-vis de Constantinople, voilà donc le bilan des 
années 451 à 484. Une seule exception, qui n’eut pas de 
lendemain, se présenta à l'avènement de l'empereur Ba- 
silisque, Cet usurpateur avait rappelé de l'exil les 
évêques bannis pour cause de monophysisme et con- 
damné le concile de Chalcédoine; aussitôt Timothée 
Llure, le patriarche égyptien, jusque-là prisonnier à 
Gangres, se rendit à Éphése et là, dans un concile pro- 
vincial qui comptait la majeure partie de l'épiscopat 
d'Asie, il rétablit sur le siège d'Éphèse l’exarque Paul, 
déposé par l’évêque de Byzance, et proclama son Église 
indépendante de Constantinople, comme elle l'était 
avant le IVe concile. Victoire éclalante mais de peu de 
durée. On sait que, devant les protestations des moines 
et du peuple de la capitale, Basilisque fut contraint de 
retirer son Encyclique. Par le fait même de cette annu- 
lation, les décrets de Chalcédoine reprenaient force de 
loi et l’Église d'Asie retombait sous la juridiction de 
Constantinople. Ce fut là le dernier eflort malheureux, 
tenté par les Eglises autocéphales pour recouvrer leur 
indépendance. 
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A mesure que les relations de Constantinople avec les 
Églises orientales favorisaient son ambition et ses pro- 
jets de domination universelle, sa conduite envers la pa- 
pauté devenait moins conciliante, pour ne pas dire 
plus agressive. Tant que l'empire byzantin eut à sa tête 
des empereurs comme Marcien, 450-457, et Léon Ier, 
457-474, les rapports entre l'Orient et l'Occident furent 
des plus cordiaux et les difficultés inévitables entre gens 
de race, de langue et de culture différentes, s’aplanirent 
au moyen de concessions réciproques. Tout changea à 
l'avènement de Zénon, 474-491. Ce rustre isaurien, que 
ses talents militaires avaient fait général, puis gendre 
de l'empereur, puis empereur, se sentait assez dépaysé 
dans les controverses théologiques; mais il avait vécu 
de longues années en Syrie, la terre classique des héré- 
sies, il avait subi l’ascendant de Pierre le Foulon, un 
monophysite, et il était d'humeur assez capricante. N’eût- 
ce été que par amour du changement, il aurait volon- 
tiers modifié l’ordre de choses établi et fait du mono- 
physisme la seule religion d’État, Il avait à se garder 
pourtant contre les aventures et les décisions trop 
brusques, qui l'avaient déjà renversé du trône et qui 
pouvaient lui susciter encore plus d’un compétiteur. 
Durant l’usurpation de Basilisque, 476-478, le monophy- 
sisme pur avait été imposé à l'empire par l’Encyclique, 
et l’empereur avait trouvé chez 500 évêques assez de 
servilisme pour souscrire ses décisions dogmatiques; 
mais l’opposition des moines et du peuple de Constan- 
tinople l’avait bientôt contraint à retirer son édit par 
une Contre-Encyclique. L'expulsion de Basilisque et 
son propre rétablissement étaient le contre-coup de cette 
émeute populaire; Zénon ne l’oubliait pas. Toutefois, 
sans se compromettre autant que son parent, il se crut 
de force à rétablir l'harmonie dans son empire, au 
moyen d'un formulaire d'union ou Hénotique (482). Cet 
édit politico-religieux, œuvre du patriarche Acace, 471- 
489, prétendait ramener l'empire à cinquante ans en 
arrière, en condamnant tout ce qui s’élait dit ettout ce 
qu’on avait défini pour ou contre les deux natures; il 
échoua comme échouent toutes les formules hybrides, 
qui veulent contenter tout le monde et ne satisfont per- 
sonne. Les monophysites rigoureux refusèrent de s’en- 
gager dans cette voie et constituèrent la secte des acé- 
phales; quant aux catholiques, ils menèrent sous la 
direction du pape une campagne vigoureuse contre le 
formulaire impérial. Le résultat de ces discusions reli- 
gieuses fut que le pape Félix IT se vit contraint, en 
48%, de rejeter de l’Église le patriarche Acace, le véri- 
table inspirateur de cette politique, et tous ceux qui, 
pour des motifs divers, faisaient cause commune avec 
lui. Ainsi commença le funeste schisme dit d’Acace, qui 
dura 35 ans, 484-519, et tint pour la première fois 
l'Orient tout entier séparé de la communion romaine. 
Voir ACACE, t. 1, col. 288 sq. 

En effet, avec l’avilissement qui caractérise l’épisco- 
pat en Ürient, les patriarches et les évêques s'étaient 
empressés de signer l’Hénotique. Qu'ils fussent mono- 
physites comme Pierre Monge à Alexandrie, Pierre le 
Foulon, Palladius et Sévère à Antioche, ou orthodoxes 
comme Martyrius, Salluste, Élie à Jérusalem, et Flavien 
à Antioche, tous avaient envoyé ou envoyèrent plus tard 
leur adhésion. La mort d’Acace, en 489, ne termina pas 
le schisme. Son successeur, Fravitas, 489-490, chercha à 
obtenir la confirmation de Rome, rnais sans rompre 
avec Pierre Monge et sans renoncer à l’Hénotique; il 
mourut avant d’avoir reçu la réponse négative du saint- 
siège. Euphémios, 490-496, était orthodoxe, mais ortho- 
doxe modéré. Tout en rétablissant le nom du pape dans 
les diptyques de son Eglise, il refusa d’en effacer ceux 
de ses deux prédécesseurs, et, sans vouloir admettre la 
communion de Pierre Monge ni condamner le concile 
de Chalcédoine, il signa l’Hénotique qui le détruisait 
indirectement. Aussi ne pul-il jamais entrer en comn- 
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munion avec Rome. Il fut déposé en 496 par l’empe- 
reur Anastase Ier, 491-518, eutychien déclaré et mani- 
chéen en secret, qui poursuivait de sa haine tous les 
évêques et tous les prêtres, plus ou moins favorables au 
rétablissement du IVe concile. Macédonius II, 496-511, 
représentait à peu près la même nuance religieuse que 
son prédécesseur. Lui aussi souscrivit l'Hénotique, maïs 
refusa constamment de condamner les décisions de 
Chalcédoine ; peu à peu, il en arriva mème à se tourner 
de plus en plus vers les catholiques, à mesure que l’em- 
pereur accentuait son mouvement vers le monophy- 
sisme. Comme Euphémios, il fut déposé et banni, août 
511, et remplacé par Timothée, prêtre indigne et mono- 
physite avéré, 511-518. La mort de l’empereur et du pa- 
triarche, 518, délivra l'empire et la capitale d’un double 
fléau, et l’union avec Rome fut solennellement rétablie 
à Constantinople par les légats du pape, le 24 mars 519, 
Le formulaire de foi, envoyé par le pape Hormisdas, 
fut signé par le patriarche Jean II, 518-520, et par ses 
évêques; les Grecs consentirent également à rayer des 
diptyques les noms d'Acace et de ses successeurs ; seuls, 
Euphémios et Macédonius II ne furent pas condamnés 
nominativement,. 

Ainsi prit fin cette malheureuse séparation, causée 
par l’ambition d’Acace et la stupidité de Zénon. Les 
prélats d'Orient s’y montrèrent ce que nous devons les 
retrouver plus tard en tant d’autres circonstances : 
moins soucieux d’être unis à Rome qu'à la cour et 
cherchant à favoriser les vues de l’État plus que les 
intérêts de l’Église. De là, des compromissions scan- 
daleuses qui nous paraissent de vraies apostasies, des 
signatures de formules ambiguës qui trahissaient la foi 
en la passant sous silence; de là surtout, des complai- 
sances pour le pouvoir royal et pour ses créatures, par- 
venues aux plus hautes charges de l'Église, des conces- 
sions coupables, faites sous couvert d'économie et qui 
devaient peu à peu acculer leur Église au schisme 
définitif. 

Sous Justin Ier, 518-527, et sous Justinien, 527-565, 
l'Église romaine jouit d’une haute considération à By- 
zance; son autorilé s'exerce sans contestation aucune 

et, si des difficultés surgissent entre le pouvoir ponti- 
fical et la cour impériale, elles sont causées par la ma- 
nie qu’a le basileus de régenter et d’ordonner tout, et 
de traiter indifféremment les choses de l’Église comme 
celles de l'État. Pour la première fois, un pape apparaît 
à Constantinople dans la personne de Jean Le (524), qui 
est reçu avec les plus grands honneurs et trailé avec 
les marques de la plus grande vénération et du plus 
grand respect. Moins de douze ans après, Agapit accom- 
plit le même voyage; il parle et agit en maître, il dé- 
pose le patriarche monophysite Anthime (536), et meurt 
à Constantinople même dans tout l'éclat de son triomphe. 
A son tour, le pape Vigile (537-555) se rend sur les 
bords du Bosphore, mais compromis par ses louches 
négociations antérieures avec Théodora, craignant de 
s’aliéner l'Occident en se pliant aux caprices de l'Église 
orientale, il tient une conduite équivoque et indigne 
dans l'affaire des Trois-Chapitres, condamne un jour 
ce qu’il avait approuvé la veille, avilit le prestige de la 
papauté jusque-là sans flétrissure et, sans avoir gagné 
l'affection des Orientaux, indispose et tourne contre lui 
la moitié des peuples d'Occident. C’est là vraiment que 
le despotisme de l’État byzantin éclate aux yeux de tout 
le monde. Dans cette lutte de plusieurs années contre 
un vieillard sans volonté et dénué de tout secours 
humain, le tyran religieux qu'est Justinien essaye vai- 
nement les pires mesures; il se déshonore lui-même 
plus qu’il n'a déshonoré sa victime et quand le pape 
meurtri, poussé à bout, cède enfin à ses désirs, il déclare 
pourtant agir dans la plénitude de son autorité et ne. 
veut tenir compte ni des théologiens de la cour, ni des 
évêques réunis dans un concile. 



Ce n'est pas, du reste, la seule atteinte que cet em- 
eur ait portée à l'indépendance du siège apostolique. 

avait-on pas vu quelques années auparavant le pape 
6, traîné dans une prison d'Asie Mineure, avec la 

ivence de l’impératrice Théodora et la complicité, 
as! du futur pape Vigile? Et si nos regards se por- 
t vers l’Église orientale, n’y voyons-nous pas le théo- 
en couronné commettre des abus de pouvoir tout le 

ng de son règne”? aujourd’hui fulminant contre Sé- 
e et ses sectateurs, patronnant demain la candida- 

re du monophysite Anthime; dogmatisant à loisir 
- contre Origène et ses partisans, contre Théodore de 
Mopsueste, Théodoret et Ibas, recourant à des armes 

- déloyales pour arrêter les progrès de l’erreur mono- 
.… physite et finissant ses jours dans la peau d’un mono- 

 physite. Despotisme religieux, qu'on ἃ baptisé du nom 
… barbare mais significatif de césaropapisme, c'est vrai- 

_ ment Justinien qui en est le père et qui l’a légué comme 
un funeste héritage à ses successeurs. L’évêque du 

ors ἃ pénétré dans le sanctuaire; il n’en sortira 
t finira par revêtir aux yeux de la foule l'autorité 
euse de l’évêque du dedans. 

ie nouvelle querelle éclata entre la papauté et 
ce et devait occuper les dernières années du 
le et les premières du vue; il s’agit du conflit 
autour du titre de patriarche œcuménique. 

s les premiers siècles de l’Église et même encore au 
titre de patriarche, sans être d’un usage très com- 
lavait pourtant pas le sens privatif et déterminé 
lui attribua plus tard. Ainsi, nous le voyons en 

pliqué aux évêques de Tyr en 518, Mansi, t. VHI, 
1090, d'Hiérapolis en Phrygie, Corpus inscr. 

n. 8769; F. Cumont, Les inscriptions chrétiennes 
sie-Mineure, Rome, 1895, p. 50, de Thessalo- 
héophane, an. 6008, etc. ; et, en Occident, à divers 
olitains, Cassiodore, Var., 1x, 15, et à l’évêque 
par Grégoire de Tours, Hist. Francorum, v, 20, 
119 concile de Màäcon en 585. Il n’est donc pas 

t si les hiérarques, qui exerçaient une juridic- 
15 étendue, ont fait accompagner leur titre de 

e d’épithètes laudatives et honorifiques, qui 
les distinguer des métropolitains ou même des 

_ évêques, auxquels on attribuait également ce 
rmi ces qualilicatifs, celui d'œcuménique parait 
| de bonne heure une assez large diffusion. On 

tre, pour la première fois, donné à Dioscore 
ie, lors du brigandage d'Éphèse en 449, par 
évêque d'Évaza. Mansi, t. vi, col. 855. Les 

nt Léon Ier, Mansi, t. vi, col. 1005, 1012, 1021, 
misdas, Mansi, t. var, col. 495, et Agapit, Mansi, 
895, lerecurent tour à tour des prêtres d’Alexan- 
moines et archimandrites de la Syrie seconde 

autres clercs orientaux; quant aux patriarches de 
nople, des documents incontestables prou- 

5 étaient également gratifiés de cette appella- 
vien avant Jean IV le Jeûneur. Jean 11 (518-520) se 

| ce titre lui-même dans ses lettres et se le vit 
ar plusieurs de ses correspondants, Mansi, 
. 1038, 1042, 1058, 1059, 1066, 1067, 1094; 
(520-535) le porte couramment dans les lois 
de l'empereur Justinien, Cod. Justin., 1. 1, 

: 1. 1, tit. 1, loi 34; Nov., 3, 5, 6, 7; Anthime 
est paré, Now., 16, et Ménas (536-552) le 
à son nom, soit dans les Novelles de Justi- 
2, 55, 57, soit dans les pièces conciliaires. 

vi, col. 926, 935, 959, 966. Cette série de 
iffira, j'espère, pour démontrer que le titre 

nique n'élait vraiment pas nouveau, lorsque 
aint Grégoire le Grand s’avisa de protester à 
nople contre lui. On ne peut même pas sup- 

qu'il a élé ajouté après coup dans les documents 
viens de signaler, car, si cette hypothèse peut se 

un petit nombre de cas, elle est inadmis- 
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sible pour le plus grand nombre.Des interpolations volon- 
taires ont été opérées par les Grecs, le fait est cerlain, 
mais des documents n’ont pas subi ces retouches, qui 

portent indubitablement le titre incriminé, et cela suffit 
pour nous contraindre à chercher une autre explication. 

11 n’est pas facile de dire exactement le sens que l’on 
attachait autrefois au mot œcuménique. Les Occiden- 
taux semblent en avoir fait le synonyme d’universel : 
concile œcuménique ou universel, patriarche œcumé- 
nique ou universel, telle paraît être leur interprétation. 
Il n’en est pas de même en Orient, Ici, le mot d’œcu- 
ménique comportait une signification beaucoup plus 
restreinte ; on peut le traduire par catholique, ou au 
besoin par universel, mais dans une portion seulement 
de l’Église. Nous avons de la sorte le catholicos de 
l'Église arménienne, qui n’est autre que le chef de 
cette Église, et le catholicos de l’Église chaldéenne, qui 
ne diffère pas du patriarche de l’Église syrienne orien- 
tale. Avec cette interprétation, un patriarche œæcumé- 
nique désignerait le chef incontesté d’une Église : de 
l’Église occidentale, s’il s'agit de Rome, de l’Église égyp- 
tienne, s’il s’agit d'Alexandrie, de l'Église byzantine, s’il 
s'agit de Constantinople. Il était à craindre toutefois 
que ce titre, en se raréfiant, prit un sens beaucoup plus 
étendu et que, si on l’appliquait uniquement à une 
Église orientale, il devint synonyme d’universel. Dès 
lors, le patriarche æcuménique aurait correspondu au 

chef suprême de l'Église orientale; et c’est là précisé- 
ment que se trouve, à mon avis, la cause du conflit entre 
Rome et Byzance au sujet de ce titre. 

Voici le fait historique qui semble avoir provoqué le 
conflit. En 588, le patriarche Jean IV, auquel son aus- 
térité de vie mérita le surnom de Jeûneur, cita à son 

tribunal le patriarche d’Antioche, Grégoire, qu’on accu- 
sait par jalousie de divers crimes el là, dans un concile 
composé des patriarches d'Alexandrie et de Jérusalem 
et d’un grand nombre de prélats orientaux, il déclara 
absous l'accusé et s’attribua à lui-même le titre de pa- 
triarche œcuménique. Nous n’avons plus les actes de ce 
concile et nous ignorons, par conséquent, à quel propos 
fut revendiqué ce titre d'honneur et le sens qu'on lui 
donna ; mais nous savons, par les lettres de saint Gré- 
goire le Grand, Mansi, t. 1x, col. 1210, 1214, 1217, que 
le pape Pélage Il en fut très irrité et qu’il cassa tous les 
actes de ce concile : Joannes in Constantinopolitana 
urbe ex caussa alia occasionem quærens synodum fecil, 
in qua se universalem appellare conatus est ; quod mox 
idem decessor meus (Pelagius) ut agnovit, directis 
litteris ex auctoritate sancti Petri apostoli ejusdem 
synodi acta cassavit. Mansi, t. 1x, col. 1214. Si le pape 
Pélage ἃ agi de la sorte et si son successeur, saint Gré- 
goire, n’a cessé de réclamer à Constantinople contre une 
pareille appellation, c'est qu’il avait dû se passer dans 
ce concile quelque chose d'anormal, On a beau dire, en 
effet, que saint Grégoire a cherché une mauvaise querelle 
et que son ignorance scule l’excuse d'avoir protesté avec 
tant d’âpreté contre un titre porté communément, il 
reste toujours quelque doute dans l'esprit. Les papes 
dont il est question n'étaient pas si ignorants qu’on veut 
bien l'avouer des affaires de l'Eglise byzantine; ils 
avaient vécu tous les deux à Constan:inople et, même 
sans savoir le grec, ils ne pouvaient ignorer dans la 
haute position qu'ils y avaient occupée les titres d'hon- 
neur que l’on décernait aux évêques de cette ville, S'ils 
ont cru devoir soulever des réclamations aussi véhé- 
mentes, c'est qu'ils en avaient le droit, c’est qu'on avait 
modifié le sens du mot œcuménique et que d'un titre, 
jusque-là sans signification précise, on avait voulu faire 
la propriété d'un seul en lui donnant une portée incal- 
culable, Tel est bien le sens, en effet, qu'y a découvert 
saint Grégoire : ad hoc quandoque perductus es, ut 
despectis fratribus episcopus appelas solus vorari, 
Mansi, t.1x, col. 1217, dit-il à Jean lui-même dans une 
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lettre. 11 y a peut-être quelque exagération dans le mot 
solus, mais sans nul doute le concile de 588 réservait 
l'honneur d'être œcuménique au seul patriarche de 
Constantinople et, par là-même, il le reconnaissait pour 
le chef unique et l'arbitre souverain de l’Église orien- 
tale. Une telle usurpation des droits d'Alexandrie et 
d’Antioche ne pouvait s’admettre bénévolement, alors 
surtout qu'elle était grosse de menaces dans un avenir 
plus ou moins prochain pour l'autorité et l’indépen- 
dance même de la cour romaine. 

Le siège de Jean le Jeüneur et de l'Église byzantine 
était fait depuis longtemps; les admonestations comme 
les menaces du pape passèrent par-dessus leur tête 
sans les atteindre. Saint Grégoire se tourna vers l’em- 
pereur, vers l’impératrice, vers les patriarches orientaux, 
vers Jean le Jeûneur lui-même, tout fut inutile; il par- 
lait à des sourds. Dans un procés, dont il fut contraint 
de soumettre les actes au pape, Jean le Jeüneur prit le 
titre d'æcuménique avec une affectation blessante; Mau- 
rice accusa Grégoire de soulever un scandale à propos 
de rien,et les patriarches d'Orient ne voulurent pas 
s'intéresser à cette querelle. Le pape recourut alors à 
l'humilité, il s’intitula lui-même : servus servorum Dei, 
et légua ce titre comme héritage à ses successeurs, mais 
cette démarche fit sans doute à Byzance l'effet d’une 
lâche reculade ou, du moins, elle n’eut aucune prise 
sur l’entêtement du patriarche. Son successeur Cyriaque 
(595-606) l’imita dans sa conduite et les protestations 
de saint Grégoire auprès de l'empereur Maurice n’ob- 
tinrent aucun résultat. Si Boniface III obtint de Phocas, 
en 607, une constitution, qui, non contente de recon- 
naître la suprématie romaine, retirait le titre d’œcu- 
ménique au patriarche Cyriaque, Liber pontificalis, t.1, 
p. 316, ce retrait n’eut presque aucun effet. Les suc- 
cesseurs de Cyriaque reprirent le titre ambitieux et, à 
partir de l’empereur Héraclius, les évêques de Con- 
stantinople ne cessèrent plus de le revendiquer et de le 
porter. Plus tard, aux vie et 1x siècles, lorsque les 
papes se mirent de nouveau à agiter cette question, 
le débat parut aux yeux des Byzantins un vieux souve- 
nir, une pure réminiscence historique. 

Sur cette affaire voir Hergenrôther, Photius, t. 1, p. 178-196; 

H. Gelzer, Der Streit über den Titel des ükumenischen Pa- 

triarchen, dans Jahrbuch für prot. Theologie, t.xru, p. 549 sq. ; 
ce dernier travail est trop partial en faveur de Constantinople. 

VI. LES SCIISMES PRÉLIMINAIRES, 610-843. — La pé- 
riode de 233 ans qu'il nous faut étudier dans ce para- 
graphe est une des plus tourmentées de l’histoire byzan- 
tine, qu’il s'agisse des rapports politiques ou des 
événements religieux. Les guerres s’y succèdent pres- 
que sans interruption, les provinces tombent les unes 
après les autres, en Orient comme en Occident, entre 
les mains des Perses ou des Arabes, des Avares et des 
Bulgares, des Lombards et des Francs. A plusieurs 
reprises même, la capitale de l'empire est assiégée ; 
seule, elle résiste au flot des envahisseurs, servant de 
dernier refuge aux patriotes décidés et permettant peu 
à peu de reconstituer avec l’aide des provinces moins 
atteintes le vieil empire romain, sinon dans ses limites 
naturelles, du moins dans des proportions encore res- 
pectables. Il ne m’appartient pas de traiter ici les affaires 
politiques, sinon dans la mesure où la connaissance des 
faits paraît nécessaire pour l'intelligence des affaires 
religieuses. 

De l'invasion persane et du duel mortel qu’elle pro- 
voqua entre Constantinople et Séleucie-Ctésiphon, il n'y 
a presque rien à dire. Cette lutte de 27 ans, 602-629, 
qui menaça l’empire byzantin jusque dans son existence, 
se termina par la victoire décisive d’Héraclius et n’exerça 
qu'une faible répereussion sur la marche de l'Église 
orientale. Même s'ils se rapprochaient de l'hérésie, 
comme c'était le cas ordinaire pour les habitants de 
l'Arménie, de la Syrie et de l'Égypte, les chrétiens de 
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ces contrées n’éprouvaient aucune sympathie pour 
adorateurs du feu; leur satisfaction de voir battus 
écrasés leurs ennemis héréditaires, les Byzantins, 
tempérait à la vue des ruines et des deuils qui s’accu- 
mulaient sur le passage des Perses, à la vue des igno= 
minies infligées à leur religion et à leur Dieu dans 
bois de la croix, des impôts formidables à solder, ὁ 
leurs terres ravagées, de leurs familles égorgées-ow 
trainées lamentablement en exil. Cette croisade d'u 
nouveau genre aurait plutôt réveillé le sentiment patri 
tique qui sommeillait dans le cœur du plus granil 60 re 
et ramené à Byzance ceux de ses enfants, qui sen. 
étaient déjà moralement détachés. Mais si l'ouragan ὦ 
l'invasion persane fut sans influence sur les Égli 
orientales, par sa violence même, elle déchaïîna 1 
pires cataslrophes au point de vue politique. La lutte 
gigantesque qui éclata entre Héraclius et Chosroës fl 
une vraie guerre d’extermination et, à ce titre, 1] 5 
produisit ce que l’on constate toujours dans des 
analogues : le vainqueur sortit de la lutte aussi épuisé 
que le vaincu. Les provinces de J’un comme de l’autre 
n'offraient plus aucune résistance sérieuse aux entre 
prises hardies de quiconque les voulait conquérir. Ces 
audacieux que rien ne faisait prévoir se présentérent. 
comme à point nommé : c’étaient les Arabes. 

Cette fois-ci, « ce n’était plus, comme on le croyail È 
d'abord, une de ces courses passagères et vagabondes 
dont la Palestine avait été si souvent le théâtre et où. 
les Arabes passaient comme un ouragan, courant 
pillage et fuyant le combat : c'était une invasion ré 
lière et déterminée, une conquête définitive, une guer 
ouverte où des batailles rangées, des sièges en règleu 
des victoires sanglantes transformaient les bandits en 
conquérants. Mais surtout ces brigands arabes, si con- 
nus par leur féroce avidité et leur amour du pillage, 
apparaissaient cette fois avec un caractère inattendu. 
De bandits devenus apôtres, ils prêchaient une religion 
nouvelle, invitaient les peuples à la fraternité religieu 
et marchaient à la conquête du monde dans le seul 
de le soumettre à l'Islam. » A. Couret, La ἐγ..." 
sous les empereurs grecs, Grenoble, 1869, δ τος 
peu d’années, la Palestine, l'Arabie romaine, ᾿ Syrie € 
la Mésopotamie, l'Égypte et toute l'Afrique byzanti 
tombèrent en leur pouvoir ; la Perse croula comme 
vieille ruine sous la première poussée des envahisseu: 
Ces victoires décisives étaient suivies partout de co 
quêtes morales. Deux considérations suffisent à exp 
quer cette double marche en avant des nomades ; c'e 
que les habitants de la Palestine et de la Syrie parlai 
des langues sémitiques apparentées à la leur et 
pratiquaient une religon différente de la religion 
cielle. Hellénisés en masse dans les grandes cités di 
côte, ils restaient syriens de race et de langue dans ̓} 
bourgs et dans les campagnes, parfois même dans cer- 
taines villes de l’intérieur. La communauté d’origine et 
de langue les rapprochait donc des Arabes. Quant à leur 
religion, le monophysisme, elle élevait encore une ἢ 
rière infranchissable entre eux et le gouvernem 
impérial. On ne s’étonnera donc pas que, soit en 

les clés des villes, qu’un bon nombre même, dans 
de leur enthousiasme et de leur haine contre Byza 

déserté les autels du Christ en se rangeant sous 
peaux de Mahomet. Ces apostasies tumultueus 
plaient les forces des assaillants, qui ne mani 
aucune rancune contre les bourgeois et le menu. 
et favorisaient de leurs largesses les Églises sé 
la communion byzantine. Par suite de cette habile 
tique, les Églises grecques ou officielles de | 
d'Égypte demeuraient presque sans adhérents, e 

# Π 
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rivalités intestines qui les divisaient encore au sujet du 

oncthélisme les livraient pieds et poings liés à leurs 

mis. Il ne leur restait plus qu’à recourir en cachette 

Ja protection impériale de Byzance, à mendier ses 

eurs, à communiquer par l'intermédiaire de son pa- 

rche avec le reste de la chrétienté. C’en était done 

et pour toujours, des vieilles Églises d'Alexandrie 

Antioche, et la chute lamentable de ces deux monu- 

ments grandioses ne devait que mieux faire ressortir la 

acade de plus en plus envahissante de l'Église byzantine. 

Si elle avait affaibli l'empire, l'invasion arabe n'avait 

que fortifié l'influence morale du patriarche de 

Constantinople en réléguant dans l'ombre ses antiques 

rivaux. L'affaire du monothélisme le mit de plus en 

_plusen vedette en habituant les chrétiens orientaux à se 

passer du concours et de la communion de Rome. Il 

_ n'est pas douteux aujourd'hui que le monothélisme soil 

le fruit d’une entente entre le patriarche de Constanti- 

ple, Sergius (610-638), et l'empereur Héraclius (610- 

1). Pour repousser les armées persanes qui campaient 

halcédoine, en face de Constantinople, l'union avec 

jopulations orientales de son empire parut à Héra- 

ne nécessité absolue. En eflet, depuis le con- 

Chalcédoine (451), l'empire grec se trouvait scindé 

ux groupes distincts, ennemis mortels l'un de 

et c'était précisément dans les provinces occu- 

les Perses : la Mésopotamie, la Syrie et l'Egypte 

onophysites formaient la majorité. Une fusion 

use des diverses fractions chrétiennes lui sem- 

one indispensable, afin de créer à nouveau l'unité 

et politique de ses sujets. Mais comment réaliser 

union? D’autres souverains, d’une puissance 

a sienne et d’une habileté tout aussi reconnue, 

consumé leurs forces au service de cette idée ; 

ient échoué misérablement. A diverses reprises, 

= nastase, Justinien lui-même, avaient essayé des 

es captieuses, susceptibles de grouper sous le 

peau partisans et adversaires de la foi de 

oine, mais, seuls, les politiques des deux partis 

bien voulu se laisser tromper; chaque édit 

n'avait laissé après lui qu’une nouvelle secte, 

velle déchirure au sein des deux Églises rivales. 

lius se crut de taille à renouveler l’entreprise et 

_ patriarche de trouver une formule plus ambi- 

e que les précédentes, laquelle pourrait satis- 

monophysites sans trop éveiller les justes 

ibilités des catholiques. Puisque toute entente 

onnue impossible sur le terrain des deux natures, 

orda celui des énergies et des volontés dans le 

On admit dans le Verbe fait homme deux natu- 

r plaire aux catholiques, une seule énergie et 

e volonté pour ne pas déplaire aux monophy- 

nt d'une main ce que l’on avait donné de 

Ὁ pensant que l'union serait désormais indisso- 

sque tout le monde se flatterait d’avoir eu 

que-là. 
isation de ce plan bien conçu et bien inten- 

souffrit aucun retard. Théodore de Pharan, 

resqu'ile sinaïtique, Sergius d’Arsinoé en 

gagnés tout de suite à la nouvelle doc- 

recruta encore des adhérents de marque 

x camps, comme Georges Arsas, le paulia- 

drie, Cyrus de Phasis, en Lazie, Paul, le 

ales de l'ile de Chypre, Sergius, évêque 

ὁ en Palestine, Athanase, patriarche jacobite 
he, les Arméniens et toute leur Église, etc. On 
nent tomba cette machination habile devant 

irréductible d'un simple moine palestinien, 

nsuite sur le siège patriarcal de Jérusalem, saint 

On sait aussi comment le saint-siège, trompé 
e fois par les Byzantins dans la personne 

f norius, se ressaisit assez vile après la mort 

jontife (638) et, renonçant à ÿ voir une simple 
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dispute d’école, se prononça ouvertement contre les 

nouveautés d’une pareille doctrine. Sur les origines du 

monothélisme voir mon article : Sophrone le sophisle et 

Sophrone le patriarche, dans la Revue de l'Orient 

chrétien, 1902, p. 31-59 du tirage à part. 

Je n'ai pas à retracer ici l’histoire de cette hérésie, 

bien qu'il convienne d'en marquer les traits principaux 

qui influèrent longtemps sur les rapports entre la pa- 

pauté et la cour impériale. Au mois d'octobre 638 avait 

paru l’Ecthèse, édit religieux rédigé par le patriarche et 

lancé par Héraclius. Ce formulaire interdisait les ex- 

pressions d'une ou deux natures en Jésus-Christ et 

n'admettait qu'une seule volonté. Un synode, tenu à 

Constantinople et présidé par Sergius lui-même. ordonna 

que ce document serait reçu par tous, sous peine d'être 

déposé, si on était évêque ou clerc, et privé de la com- 

munion, si on était laïque. Cyrus d'Alexandrie le fit lire 

publiquement dans son Église, de même que Macédo- 

nius d’Antioche et Sergius de Joppé en Palestine; 

l'Orient tout entier se prononcçait en faveur de l'hérésie. 

Restait l'Église de Rome; celle-ci refusa son assenti- 

ment et, peu à peu, grâce à l'appui de quelques clercs 

orientaux, comme Maxime de Chrysopolis et Élienne, 
évêque de Dora, elle arriva à provoquer un mouvement 

d'opposition assez vif au monothélisme dans les provin- 

ces mêmes de l'Orient. L'opposition se répandit si rapi- 

dement qu'Héraclius fut contraint, avant de mourir, 

6, de désavouer l’Ecthèse et qu’en 648 son petit-fils 

Constant IL l’annulait positivement par un autre édit 

religieux, le Type. Ce dernier défendait de disputer 

non seulement sur une ou deux énergies, mais encore 

sur une ou deux volontés et, sous prétexte d’impartia- 

lité, mettait l'erreur et la vérité sur le même rang. 

Aussi, Rome qui avait déjà, en 610, condamné le mono- 

thélisme, refusa-t-elle de garder le silence. Le pape 

saint Martin anathématisa, dans le célèbre concile du 

Latran, 5 juillet 649, et l’édit impérial et le monothé- 

lisme, mais en taisant le nom de l’empereur. La ven- 

geance ne se fit pas trop attendre. Tout malade qu'il fût, 

le pape fut un jour saisi dans son palais, juin 653, 

trainé ignominieusement en Orient, soumis à toutes les 

tortures et banni dans la Crimée, où il mourut; ses 

défenseurs, le saint abbé Maxime avec ses deux secré- 

taires, ne furent pas mieux traités. 

La ruplure de l'Orient avec Rome qui avait com- 

mencé en 640 se prolongea jusqu'en 681, avec des pha- 

ses diverses et des retours d'acuité. On vit assis sur 16 

siège de Byzance des prélats franchement hérétiques, 

comme Pyrrhus (638-641), Paul IT (641-654), de nouveau 

Pyrrhus (655), Pierre (655-666), Théodore (677-679), et 

Georges (679-686), an moins jusqu'au concile œcumé- 

nique de 681, et d'autres qui, comme Thomas IT (667- 

669), Jean V (669-675), Constantin Ie (675-677), cherchè- 

rent à renouer les relations avec Rome, rétablirent le 

nom des papes dans les diptyques de leur Église et 

furent même, à l'exception de Jean V, rangés plus tard 

au nombre des saints. Il est probable que, dès la mort 

de Constant II (668), la conco de aurait été ramence 

entre les deux Églises, si l'empereur Constantin Pogo- 

nat (668-685) n'avait dù compter avec le fanatisme des 

troupes, recrutées en majorité parmi les provinces héré- 

tiques, et avec les sentiments encore hostiles à Rome 

du plus grand nombre de ses sujets. Du moins, à par- 

tir de son avènement au trône, les rapports entre les 

deux cours furent empreints d'une plus franche cordia- 

lité, en attendant que les dispositions plus favorables de 

la foule et du clergé permissent au VIe concile œcumé- 

aique de 681, de rétablir solennellement la paix et la 

communion entre les deux Églises. Sous le patriarche 
Paul ΠῚ (688-694), l'empereur Justinien IT fit tenir, en 
présence des envoyés du pape, une grande assemblée de 
prétres et de laïques, dans laquelle on donna lecture 

des actes du VI: concile; puis, après les avoir scellés 
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devant les assistants afin d'empêcher toute falsification, 
on les déposa dans le palais impérial, Cependant, les 
monothélites n'avaient pas entiérement disparu du 
milieu des Grecs et l’on s’en aperçut bien quand l’un 
d'entre eux, Philippique Bardane, monta sur le trône 
impérial (711-713). Ce basileus abolit dès son avènement 

les décisions du VIe concile œcuménique, en brüûla les 
actes conservés au palais et rétablit la doctrine mono- 
thélite. Ce brusque changement fut opéré dans un con- 
ciliabule tenu à Constantinople, et où tout ce que l'Orient 
comptait de prélats savants ou ignares, vertueux ou peu 
zélés pour le bien, adopta sans protestation aucune 
l'hérésie patronnée par la cour. Parmi les évêques qui 
commirent la lâcheté d'accéder aux désirs de Philippi- 
que, l’histoire ἃ conservé les noms du futur patriarche 
saint Germain et de saint André, archevêque de Crète. 
Ce n'était pas, du reste, la première fois que les ordres 
de l’empereur passaient en Orient pour la suprême ma- 
nifestation de la volonté divine. La victoire du mono- 
thélisme dura peu ; il ne survécut à la chute de Philip- 
pique (713), que pour se conserver chez les Maronites 
et les populations chrétiennes du mont Liban. 

Sur la recrudescence du monothélisme pendant le règne de 
Philippique, voir mon article : Saint André de Crète, dans les 
Échos d'Orient, t. v (1902), p. 382-384 Les données de cet 
article, basées sur le témoignage du chroniqueur Théophane, 
sont cependant à corriger par un écrit de saint Germain, un 
témoin oculaire, P. G., t. xcvut, col. 76, n. 88. 

Le mouvement iconoclaste, que tentèrent les empe- 
reurs-de Byzance pendant plus d’un siècle (725-843), ne 
paraît pas avoir été spontané. Il y avait eu déjà, çà et là, 
sur plusieurs points de l'empire, comme en dehors de 
ses frontières, chez les chrétiens d'Orient ou d'Occident 
aussi bien que chez les Juifs et les Arabes, des tenta- 
tives plus ou moins couronnées de succès contre tout 
ce qui touchait à l’art religieux, « afin que, dit le con- 
cile d’Elvire, l’objet du culte et de l’adoration ne fût pas 
exposé sur les murs. » Toutefois, avant l’avènement au 
trône de Léon III (717-740), ces protestations étaient 
encore restées isolées, C’est vers la fin de l'année 725 
que cet empereur, on ne sait trop sous quelle influence, 
se décida à sévir contre « l’idolâtrie » et à lancer un 
édit qui proscrivait le culte des images. La décision fut 
loin d’être ratifiée par l'opinion publique, et le rappro- 
chement avec ses sujets que le basileus semble surtout 
avoir eu en vue se trouva plus que compromis. L'indi- 
gnation populaire se fit jour un peu partout, un compé- 
titeur à la couronne surgit même dans les Cyclades et, 
sans l'ascendant moral du pape Grégoire II, l'Italie 
tout entière eût certainement fait défection. Tout cela 
aurait dû éclairer l’empereur sur les vrais sentiments 
religieux de son peuple; il n’en fut rien. Comme ilavait 
la force et l'énergie à son service, il s’obstina dans son 
dessein, remplaça le patriarche saint Germain, mi- 
janvier 729, par le complaisant Anastase et machina 
même plusieurs complots inutiles contre la vie du pape. 
11 mourut, juin 740, après avoir confisqué les biens du 
saint-siège dans la Calabre et la Sicile et assisté, im- 
puissant, à la destruction de sa flotte qu'il envoyait 
contre l'Italie révoltée. 

Son fils, Constantin V, surnommé Copronyme, fut 
l'héritier de son trône et le continuateur de sa poli- 
tique. Brave général et sage administrateur comme son 
père, il avait été élevé par lui dans ses principes reli- 
gieux ou plutôt irréligieux et 1 .,ontra encore plus de fa- 
natisme. Son tempérament fougueux et militaire s’accom- 
modait mal, du reste, des demi-mesures. Non seulement 
il maintint les édits de Léon [IT contre les images et 
veilla à leur stricte observation, mais il s’en prit, en 
outre, au culte de la sainte Vierge, à l’intercession des 
saints, à la conservation des reliques; son prosélytisme 
à rebours ne respectait rien, ni les églises et les cou- 
vents qu’il détruisait ou convertissait en salles de ca- 

CONSTANTINOPLE (ÉGLISE DE) 

- guerre ouverte reprit comme aux plus beaux jours de 

Lé 

1340 

sernes ou en écuries, ni les moines qu'il anéantissait ou 
qu’il unissait de force, aux jeux du cirque, à de jeunes 
religieuses. Un concile général, rassernblé par lui au« 
palais de Hiéria, dans la banlieue de Chalcédoine, se 
tint du 10 février au 8 août 753, et mit entre les mains 
de l’autorité impériale l'instrument canonique qu'elle. 
recherchait depuis longtemps. ἃ ce prétendu VII: con= 
cile œcuménique, 388 évêques — presque tout l’épisco- 
pat de l'empire — approuvèrent les prescriptions icono= 
clastes de Constantin V et y souscrivirent, tout en 
émettant de timides réserves sur ses sentiments plus 
ou moins nesloriens et sur l’anthipatie scandaleuse 
qu’il professait envers la sainte Vierge. Le tyran en 
usait, du reste, à l'égard de ses créatures, comme envers 
ses ennemis politiques ou religieux. Deux patriarches,- 
Anastase et Constantin II, qui lui devaient leur éléva-. 
tion au trône œæcuménique, eurent la maladresse d'en-. 
courir sa disgrâce; ils furent déshonorés publiquement. 
et traités comme des valets de cirque. La ‘plume se re- 
fuse à retracer les traitements ignominieux qu'il leur 
fit subir sous les yeux de la populace, bien que rien en 
même temps n'indique mieux que ces deux faits le pro- 
fond degré d’avilissement dans lequel était descendue 
l’Église byzantine. Le règne de Léon IV Chazar (775- 
780) fit renaître un moment d’accalmie, qui se conti- 
nua sous la régence réparatrice de sa femme Irène. 
Cette princesse, d’une énergie toute virile et d’une piété 
remarquable, renoua avec Rome les relations rompues 
depuis un demi-siècle et, après des négociations que 
l’amitié du pape Adrien Ier pour les Francs rendit assez 
laborieuses, la paix fut rétablie entre les deux Églises 
au Ile concile œæcuménique de Nicée (787). Quelques 
années auparavant (784), le patriarche iconoclaste 
Paul IV avait abdiqué, et c'était un laïque zélé et instruit, 
saint Taraise (784-806), qui avait hérité de sa charge 
La foi avait remporté avec le concile une de ses plus 
belles victoires; la vie religieuse refleurissait partout et « 
la première période iconoclaste était terminée. 

Le calme, au moins sur ce sujet, dura jusqu’en 814. 
Au mois de décembre de cette année, l'empereur 
Léon V l’Arménien réunit dans une conférence le pa- 
triarche saint Nicéphore, plusieurs évêques et higou- 
mènes, leur exposa ses idées sur le culte des images et 
se déclara prêt à renouveler la politique de Léon l’Isau- 
rien et de Constantin Copronyme. Ce qui le poussait à. 
prendre ceite résolution, c’est la conduite différente 
que la providence avait observée envers les princes, 
ses prédécesseurs, selon qu'ils s'étaient prononcés pour 
ou contre les images. Soldat de fortune mais prince 
valeureux, Léon l’Arménien succédait à des empereurs. 
honnêtes, iconophiles et fort religieux, mais dépourvus 
de talents militaires et toujours malheureux sur les 
champs de bataille. Les revers que ces derniers avaient 
subis ne manquèrent donc pas de le surprendre, tandis 
que les sourires dont la fortune avait favorisé la dynas- 
tie isaurienne l'attiraient irrésistiblement de leur côté. 
A la suite de la détermination prise par l'empereur, la 

l’iconoclasme. Le patriarche Nicéphore en fut la Pa ù 
mière victime; il fut saisi de nuit, arraché à sa rési- 
dence et exilé, le 13 ou le 20 mars 815. Quelques j jours 
plus tard, le 95 mars, dimanche des Rameaux, 
Théodore Studite répondait à cette mesure arbitrai 
en organisant dans les vignes qui avoisinaient son 
nastère une manifestation grandiose en faveur 
images saintes. Le dimanche suivant, 4e avril 
de Pâques, Théodote Cassitéras usurpait le siège 
triarcal de Constantinople. Durant cette même semai 
de Pâques, saint Théodore se concertait avec les 
mènes réunis autour de lui sur le plan de ré 
qu'il fallait adopter. Dès lors, la lutte était el 
les caractères me de pare et d’ autre ; pour ἐπι 



_ fouetter et d'emprisonner. La persécution dura, avec 

lus ou moins de violence, jusqu'au 25 décembre 820, 
Léon V fut massacré au pied des autels et Michel le 
ue, les bras encore chargés de chaines, contraint de 

[ sser les brodequins de pourpre. 
…— Le nouvel empereur (820-829) s’écarta de la politique 
racassière de son devancier. Ennemi-né de la violence 
des réactions, il rendit aussitôt la liberté aux mal- 
ureux qui languissaient dans les cachots et rappela 
l'exil tous les confesseurs de la foi; mais là s'arrêta 
générosité. Sous aucun prétexte il ne voulut rétablir 
culte des images, ni modifier le haut clergé officiel. 
Jomme l’écrivait mélancoliquement saint Théodore 

dite, l'hiver était passé, mais le printemps n'était 
_ pas encore venu, la flamme ardente du bûcher était 

éteinte, bien qu'il restât toujours une épaisse fumée. 
À en fut ainsi dans les premières années du règne de 

_  Mhéophile (829-842), prince aussi instruit que son père 
᾿ς  étaibignorant, mais qui avait hérité de toutes ses pré- 

entions contre les images. Tout changea du jour où 
1 Lécanomante, l’illustre Ianni, higoumène et sor- 

des Saints-Serge-et-Bacchus, s’assit sur la choire 
cale, laissée vacante par la mort d'Antoine de 

ë, avril 832. À partir de ce moment, les prisons de 
ce et des grandes villes se remplirent de chrétiens 

outes conditions, surtout d’évêques et de moines, 
5. à la foi antique et chassés de leurs diocèses ou 
rs couvents. Le nombre des martyrs fut incalcu- 
Le 20 janvier 842, Théophile succombait et l’im- 
ice Théodora, après quelques moments d’hésitation 

explicable chez une faible femme, se déclara pour 
irtisans des images. Aussitôt les portes des prisons 
avrirent, les confesseurs revinrent de l'exil et 

ent possession de leurs sièges épiscopaux ou 
s monastères. Le patriarche iconoclaste, Jean 

momante, forcé de donner sa démission, ne le fit 
ce les plus cuisants regrets et sous la menace d’y 

sa tête; à sa place, le concile, réuni pour mettre 
« affaires de l'Église byzantine, élut un des 

chefs de la résistance, saint Méthode, le reclus du 
e d'Antigoni. Tous les martyrs qui avaient sur- 
x violences de Théophile reçurent des honneurs 
iques, en dédommagement de leurs souffrances 
et la fête de l’orthodoxie, 11 mars 843, réconci- 

Ir et les évêques avec les moines, les Églises 
e et occidentale, en mettant fin à une politique 

Ρ, qui n'avait déjà que trop affaibli les Byzantins. 
deux périodes de l’iconoclasme (787-814), se 

une question assez grave, qui divisa les esprits à 
ice et faillit encore provoquer une rupture défini- 
ans le camp des catholiques. L'empereur Con- 

le fils d’Irène (780-797), marié contre son gré 
qu'il n'aimait pas, l’avait répudiée pour 

une suivante de sa mère; le patriarche Taraise, 
usant de bénir l'union, s'était pourtant 
e indulgence 4116 les moines du Stoudion 

cessive à l'égard de l'empereur et du prêtre 
pprouvé le mariage adultère. De là, des 

ts sans nombre, des excommunications, des 
ommunion. L'affaire se compliqua lors de 

patriarcat de saint Nicéphore, 12 avril 806, 
ncore que simple laïque, dut franchir d'un 
degrés de la hiérarchie. Les studites pro- 
miment contre cette violation des anciens 

que contre la réintégration dans sa charge 
ome h, qui avait forfait à l'honneur en 
6 mariage de Constantin VI. Les menaces et 
la prison et l'exil ne purent avoir raison de 

des studites et de leurs amis; ce ne fut que 
e de Michel Rhangabé, en 811, que la récon- 

à s'opéra et que l'apaisement se fit dans l'empire. 
i donc, de 610 à 843, sur une période de 233 ans, 

byzantine en avait vécu 149 hors de la commu- 

CONSTANTINOPLE (ÉGLISE DE) 1342 

nion romaine. En effet, elle s'était séparée du saint- 
siège, en tout ou en partie, de 638 à 681, à propos du 
monothélisme ; de 795 à 811, au sujet du mœæchianisme 
ou mariage adultère de Constantin VI; de 726 à 787 et 
de 814 à 843, au sujet de l'iconoclasme. Tous ces 
schismes préliminaires présageaient un funeste état 
d'esprit, en même temps qu'ils préparaient le clergé et 
le peuple à une séparation décisive. 

VII. MISSIONS ET ORGANISATION INTÉRIEURE DU PA- 
TRIARCAT BYZANTIN. — De bonne heure, l'empire byzan- 
tin se préoccupe de garantir la sécurité de ses frontières 
en important le christianisme chez les peuples voisins. 
Il ÿ aurait une curieuse étude à écrire sur ce sujet, afin 
de bien montrer à nos contemporains que rien n'est 
nouveau sous le soleil et que les contrées les plus 
reculées, dans lesquelles pénètrent nos missionnaires, 
risquent fort d’avoir été déjà évangélisées par des 
prêtres grecs. Μοῦ Duchesne a ouvert cette voie en 
consacrant dans ses Églises séparées un savant mé- 
moire aux Missions chrétiennes au sud de l'empire 
romain, p. 281-353. Ces missions-là n'intéressent pas 
directement l'Église de Constantinople, qui ne les a pas 
fondées et qui ne les a soutenues que par les émissaires 
ou les ambassadeurs impériaux; elles lui appartiennent 
tout de même en partie, parce que, inspirées par le 
zèle propagandiste de Justinien, elles transmirent et 
développérent son influence jusqu'aux confins du monde 
connu d'alors. En dehors de ces colonies, établies au 
sud et à l’est de l’empire romain et qui n’eurent qu'une 
durée éphémère, d’autres s'installèrent au nord et à 
l’ouest de la Thrace et de la Macédoine byzantines et 
devaient jouer un jour dans la presqu'ile balkanique un 
rôle tout à fait prépondérant. Mentionnons en passant 
l'Église de Gothie, qui adressait, vers la fin du 1vesiècle, 
une belle lettre sur le martyre de saint Sabas à tous 
les catholiques et nommément à l’Église de Cappadoce. 
Le christianisme avait été importé chez ce peuple pen- 
dant le 1115 siècle par des prisonniers grecs de Bithynie, 
de Pont et de Cappadoce, à la suite d’une incursion 
que les Goths avaient faite en ces provinces, en l’an 259. 
Ulfilas, le plus célèbre apôtre de cette nation, était né 
en 311 d'une famille cappadocienne de Sadagolthina, 
emmenée au delà du Danube, et l'évêque des Goths, 
Théophile, siégeait à Nicée, en 325, parmi les Pères 
du Ie concile œcuméniqne. Cette Église embrassa de 
bonne heure l’arianisme et se tint, par suite, éloignée 
de l'influence byzantine. Le grand mouvement de pro- 
pagande religieuse chez les peuples slaves : Moraves, 
Bulgares et Russes, ne s’est produit que dans la seconde 
moitié du ΙΧ’ siècle et n'appartient pas, par conséquent 
à notre période ; néanmoins, il convient de signaler ici 
l'introduction sur les terres de l’empire des Serbes et 
des Croates, que l’empereur Héraclius (610-641) appela 
pour lutter contre les Avares d'origine turque. Ces deux 
peuples slaves apparentés occupèrent, au nom du gou- 
vernement grec, la Serbie actuelle, l'Herzégovine, la 
Rascie, la Dioclétie ou Monténégro et une partie de la 
Macédoine et de la Dalmatie actuelle; une colonie 
même se fixa près de Thessalonique, ainsi que l’atteste 
encore la ville de Servia. « Croates et Serbes étaient 
groupés en tribus, à la tête desquelles était un chef 
appelé joupan. Peu à peu, une certaine centralisation 
se produisit. Il y eut un grand joupan croate et un 
grand joupan serbe, que l'on peut considérer comme le 
chef national. » Les Croates auraient été convertis à la 
foi chrétienne par des prêtres venus de Rome, du moins 
à ce qu'assurent Constantin Porphyrogénète et le Liher 
pontificalis. La date n’est pas absolument certaine, bien 
qu'elle se place au milieu du vire siécle, Quant aux 
Serbes, ce seraient également des prêtres romains qui 
les auraient baptisés. Les uns et les autres reçurent des 
évêques et restérent fidèles à l'obédience romaine, tout 
en relevant, au point de vue politique, des Francs ou 
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des Byzantins, des Sarrasins ou des Bulgares. Cepen- 
dant les progrès du christianisme se ralentirent assez 
tôt, l'influence de Rome se fit de moins en moins sentir 

et plus tard,sous Basile le Macédonien,867-886, lorsqu'une 
seconde conversion fut jugée nécessaire, on recourut à 
des missionnaires byzanlins et l’on adopta le rite grec. 
Mentionnons encore d’autres conversions plus ou 

moins durables auxquelles les empereurs byzantins 
prirent une assez large part. Ainsi, en janvier 528, Jus- 
tinien servait de parrain au roi des Hérules, peuplade 
établie sur les bords du Danube, et nouaït avec lui une 
alliance qui devait amener au christianisme toute sa 

nation; de même, le roi des Huns de la Chersonése 
acceplait d’être le filleul du basileus. Ce fut ensuite le 
tour des peuples répandus dans le Caucase et l’Ibérie et 
sur lesquels s’appuya Héraclius pour sa grande croisade 
contre les troupes de Chosroës. On vit même, au 
vue siècle, vers l’année 777, un roi bulgare s’enfuir à 
Byzance et y recevoir, avec le baptême, le titre de pa- 
trice, conversion d’ailleurs prématurée, qui ne produi- 
sil aucun effet sur l’ensemble de la nation et coûta 
seulement la couronne à son souverain. 

En même temps que l’action chrétienne de Byzance 
s’exerçait ainsi au loin, jusqu'aux extrêmes limites de 
l'empire, l'Église, libre désormais de ses mouvements, 

s’organisait et se hiérarchisait. A sa tête, paraissait le 
patriarche œcuménique, le premier personnage de la 
capitale après le basileus; venaient ensuite les exarques, 
titre réservé tout d’abord aux prélats qui occupaient 
les sièges des anciennes Eglises indépendantes : Césa- 
rée, Éphèse et Héraclée, puis les métropolitains, les 
archevêques autocéphales, les évêques suffragants et 
tout le cortège des dignitaires ecclésiastiques : prêtres, 
diacres, diaconesses, sous-diacres, lecteurs, chantres, etc. 

Les charges ecclésiastiques étaient fort nombreuses. 
Au-dessous du patriarche à Constantinople, des métro- 
politains ou des évêques en province, se tenait primi- 
tivement l’archidiacre, sorte de vicaire général qui 
commandait directement à tout le clergé, sinon à tous 
les fidèles. La fonction ou plutôt le titre d’archidiacre 
disparut d'assez bonne heure pour faire place à celui 
de protosyncelle. On appelait syncelle un secrétaire 
particulier, qui partageait, ainsi que l’indique le nom, 
la cellule même du chef ecclésiastique d’un dio- 

cèse : patriarche, métropolitain ou simple évêque; il 
n’y en eut qu'un d’abord, puis deux, puis le nombre 
augmenta si bien qu'on dut nommer un protosyncelle, 
Celui-ci ne tarda pas à cumuler, avec la charge de se- 
crétaire général, celle d’archidiacre ; il en est encore 
ainsi aujourd'hui. A côté de ces dignitaires, on remar- 
quait les référendaires qui portaient les messages im- 
portants et réglaient les affaires d’un diocèse au nom de 
l’évêque; les apocrisiaires ou responsales latins, c’est- 
à-dire les nonces ou les représentants du patriarche 
auprès de l’empereur, du métropolitain auprès du 
palriarche et de l’évêque auprès du métropolitain ; 
l'économe, chargé de gérer les biens ecclésiastiques et 
qui confiait l’exploitation des fonds ruraux à des délé- 
gués de titres et de noms divers; le kiméliarque, pré- 
posé au trésor de l'Église et qu’on appelait également 
skévophylax; le khartophylax ou archiviste, le cancel- 
laire ou maître des cérémonies, etc. 

C'est par voie d'élection que l’épiscopat byzantin se 
recrute encore au vie siècle. Les notables, unis au clergé 
de l’endroit, arrêtent, dans le délai de six mois, une 
liste de trois candidats, qui est soumise au choix défi- 
ΝΠ du patriarche, s’il s’agit d’un métropolitain, au choix 
du métropolitain et des évêques de la province, s’il s’agit 
d'un simple évêque. Assez souvent, même pour les 
simples titres épiscopaux, c'est la volonté du souverain 
qui décide en dernier ressort. Quant à l'élection patriar- 
cale, elle revenait de droit ecclésiastique, d’abord au 
clergé de la capitale, ensuite à une commission de mé- 
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tropolitains et d’évêques; en fait, c’est encore l’empe= 
reur qui se l’adjuge ou plutôt qui agit de telle 50 
que la décision suprême dépend de sa volonté. Sur 
liste des trois candidats que lui présentent les évêques 
il en désigne un pour être patriarche, et si aucun de: 
trois noms proposés ne lui agrée, il communique sim 
plement au collège un nouveau nom. Les évêques n’ont 
qu’à s’incliner devant ce choix et à l’approuver. -A par: 
tir du vire siècle, les invasions des Slaves en Europe et 
des Arabes en Asie forcent nombre de pasteurs à déser- 
ter leur siège épiscopal et à se réfugier à la capitale où 
dans les environs. Le concile in Trullo (692) régularise 
leur situation en leur reconnaissant le droit de confé— 
rer les ordres, de siéger à leur rang dans les conciles» 
d’aller de pair avec leurs collègues; situation qui a beau 
coup d’analogie avec celle de nos évêques in partibus. 
infidelium. Sous le nom voilé de coutumes, les charg 
ecclésiastiques donnaient lieu, lors de l'entrée en fonc 
tion, à de petits cadeaux qui avaient attiré déjà l’atten- 
tion de Justinien; au vue siècle, avec les évêques ico 
noclastes, les coutumes s'étendent à tout, même aux 
ordinations, introduisant ainsi la simonie dans le sanc- 
tuaire. Contre ces abus, le concile de 787 porta des ca 
nons sévères, les canons 4 et 19, qu'on dut mitiger 
l'année suivante, tellement était grand le nombre des 
coupables. Pour remédier à à ces désordres et à quelques | 
aulres, ainsi que pour aviser à une ligne de conduite. 
générale, les canons avaient jadis imposé deux synodes 
annuels, qui devaient grouper tout J'épiscopat d'une 
province pendant la quatrième semaine du temps pas- 
cal et au mois d'octobre. Cet usage était vite tombé en 
désuétude et Justinien n ordonna qu'une réunion plé- 
nière de l’épiscopat provincial, soit en juin, soit en 
septembre. Son ordonnance, du reste, dut être plus ou 
moins suivie, car nous voyons le concile de 692 et. 
celui de 787 revenir encore sur cette excellente pratique. 
De même, la loi de la résidence imposée aux évêques et 
aux prêtres dut être renouvelée à plusieurs reprises et. 
elle subissait quand même de nombreuses dérogations. 
Pourtant, le séjour du clergé dans la capitale était. 
devenu inutile, depuis que les principaux sièges épis= 
copaux avaient des représentants en permanence à 
Constantinople auprès du patriarche ou de la cour. = 

Les établissements et les œuvres de bienfaisance né 
cessitaient également un personnel de choix, qui . 
partageait les fonctions et les titres. Aucune société π᾿ 
peut-être songé plus que la société byzantine à remé=. 
dier aux maux innombrables, qui sont l'apanage ordi- 
naire de l'humanité. À toutes les souffrances, à tous les. 
besoins physiques ou moraux répondait un ensemble 
d'institutions charitables destinées à les soulager α $ 
depuis les empereurs jusqu'aux simples particuliers, 
tout le monde s’employait avec zèle à les entretenir. En. 
dehors de l’hospice et de l'hôtellerie qui ne faisaient 
défaut nulle part, il existait des æenodokhia pour rece- 
voir les étrangers, des gerontocomia ou maisons 4 

retraite pour les vieillards, des ptokhotrophia Ê ze 
héberger les pauvres, des nosocomia ou hôpila 
les malades, des orphanotrophia pour les enfants 
de leurs parents ou abandonnés, des erèches ou br 
trophia et même des lobotrophia ou léproseries. Ces 
blissements ne relevaient pas tous de ce que nous ap 
lerions aujourd’ hui le clergé séculier, bien au conti 
c'est aux moines qu'en incombait principalement 
charge et ceci nous amène à dire un mot du monach 

La vie religieuse ne remonte pas à Byzance ἃ 
haut qu'a bien voulu le RS l'historien récent 

cuments trop tardifs. On ἃ prouvé, et je crois,s 
plique, J. Pargoire, Les débuts du monachisme 
stantinople, dans la Revue des questions his L 
janvier 1899, qu'il n'existait aucun monastère 
doxe dans la capilale de l'empire d'Orient avant 'a 



ent au trône de Théodose Ier. Les premiers couvents 
Constantinople dont l’existence est tout à fait assu- 
renfermaient des hérétiques attachés à l’évêque 

cédonius et à son diacre et ami Maréthonius, mais 
ndés pour soutenir l’erreur et dotés sans doute avec 

s dépouilles des temples païens, ils durent se fermer 
nd parurent les lois spoliatrices de Julien. Telle fut 
première tentative, éphémère autant qu’'inféconde, 
monachisme à Byzance. Sous le règne de Théodose 
and et de ses successeurs, durant les vingt der- 

ères années du 1v° siècle et les premières du ve, sur- 
ssent coup sur coup des établissements monastiques 
ébres et nombreux, qui devaient faire de Constan- 
ople la rivale heureuse des solitudes les plus en 

- renom. On voit s'élever tout d’abord le monastère dit 
. (le Dalmate, vers 382, puis celui de Rufinianes ou du 
Ε e, et le monastère fameux des Acémètes, ces deux 
… derniers, il est vrai, sur la côte asiatique, dans la ban- 

de Chalcédoine. Au ve siècle et dans les siècles 
s, c’est toute une floraison de maisons religieuses; 

eurs, impératrices, consuls, patrices, sénateurs, 
ches, tout le monde rivalise d’émulation pour 
des couvents à ceux qui ont « revêtu le vêtement 

anges » et sont devenus « les citoyens du ciel ». 
, en 518, on voit 54 supérieurs de monastères 

iommes de Constantinople signer une pétition au 
ormisdas, et 68 assistent au concile de 536 qui 

e le patriarche Anthime, tandis que le diocèse 
(δ Chalcédoine en délègue 40 autres, à lui seul. 
a de temps, les villes et les campagnes se couvrent 
tutions monastiques et la contagion du cloitre 
jusqu'à la cour. Il faut tout un arsenal de lois 
gler les rapports des moines entre eux et vis-à- 
société civile ou ecclésiastique; parfois même 
es draconiennes deviennent nécessaires contre 

ommes qui fuient le monde pour déserter leurs 
; de famille et cherchent dans les monastères un 

traite ou de repos plutôt qu’un asile de prière 
vail. Malgré ces prescriptions rigoureuses, le 
ne fait tache d'huile et gagre sans cesse du 

n; il domine la société byzantine et lui commande 
. C’est dans le cloître uniquement que se 

caste des dignitaires ecclésiastiques à tous les 
chez lui que cherchent un refuge les empe- 
couronne ou les fonctionnaires de la cour 
Les moines sont historiens, chroniqueurs, 
, poètes; ils créent les hérésies et les com- 

nécessitent la tenue des conciles, assistent les 
leurs lumiëres et souvent troublent les ses- 

leurs clameurs ; bref, ils jouent le rôle princi- 
l'Église et absorbent peu à peu toute sa vie 

e et religieuse. 
de vue du régime suivi, on distingue deux 

nécipales de moines : les solitaires et les cé- 
solitaires varient de nom d’après le lieu 

ent ou les exercices qu'ils pratiquent. On 
 érmiles, reclus ou inclus, stylites ou kionites, 

ils ont choisi une colonne ou un arbre pour 
rs mortifications, laurites ou kelliotes, s'ils 
dans une laure. Ces derniers appartiennent 

ronde oriental : Égypte, Palestine et Méso- 
qu'au monde byzantin proprement dit, En 

>, celui-ci s'honore de posséder surtout des 
qui mènent partout et toujours la vie com- 
nt, les uns et les autres, un costume spécial, 

1 connaît assez bien les noms et l'usage, ainsi 
55 pièces qui le composaient. J. Pargoire, 

ise byzantine de 527 à 847, Paris, 1905, p. 68 sq. 
ir les couvents ont leur supérieur, qui s'ap- 
tantôt archimandrite et tantôt higouméne, La 
nce, nulle au debut entre ces deux termes, va 
esse en s'accentuant, si bien que l'archimandrite 
ir désigner le chef ou exarque de tous les monas- 

T. DE THÉOL. CATHOL. 
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tères d'une ville ou d’un diocèse. Au-dessous du supé- 
rieur vient le deutérévon ou prieur, au moins jusqu'à 
l’époque de Justinien, et qui est remplacé ensuite par 
l’'économe. Tout monastère, pour être bâti, a besoin de 
l'autorisation de l’évêque, qui, d’crdinaire, en signe 
d'autorité, bénit l'emplacement et y plante une croix. 
Parfois aussi le couvent est soustrait à la juridiction de 
l'ordinaire et placé directement sous l'obédience de 
Constantinople; c’est ce que l’on nommera un monas- 
tère stavropégiaque. Encore au 1x° siècle, chaque dio- 
cèse, chaque district forme une sorte de fédération sous 
la présidence d’un des higoumènes, qui s'intitule 
exarque ou archimandrite. En ce qui regarde la capi- 
tale, cetle présidence continue, depuis les origines, à 
être dévoluc au supérieur du couvent de Dalmate; on 
connaît encore, vers 800, l’archimandrite Syméon pour 
la Décapole et Anthime Caïaphos, qui jouit de l’exarchat 
sur le golfe de Nicomédie en 817. Vila Hilarionis ju- 
nioris, n. 2, dans Acta sanctorum, t. 1 junii; Vita Ni- 
cetæ Medic., n. 43, dans Acta sanctorum, t. 1 aprilis; 
Vita Gregorii Decapolitani, n.4, éditée par Th.Ioannou. 
Après les monastères, il convient de mentionner les 

églises et les chapelles de dévotion. Byzance en était 
littéralement couverte et le même phénomène se cons- 
late, toutes proportions gardées, dans la plupart des 
autres villes de l'empire. Tout basileus, même le moins 
dévot, prodigue son argent et celui de ses sujets à de 
folles constructions. Que n’a pas dépensé Justinien à 
bâtir des édifices religieux et à les doter? Les meilleures 
ressources de son empire y furent employées et l’on a 
peine aujourd’hui à concevoir la misère profonde qui 
étreignait les provinces sous un règne aux dehors si 
brillants ou si maquillés. Pour élever Sainte-Sophie, 
« église telle que depuis Adam il n’y en eut jamais et 
qu'il n’y en aura plus, » comme dit un chroniqueur, 
un fleuve d'argent coula et des sommes fabuleuses furent 
englouties. On draina tout l'avoir des pauvres gens et 
l'on confisqua à son prolit les dépouilles opimes des 
monuments antiques. Lorsque la grande église fut ache- 
vée et que sa coupole provocante eut plané dans les 
airs, Justinien voulut pourvoir à l'entretien de l'édifice, 
aux besoins du culte, à l’organisation du clergé; il lui 
assigna 365 domaines, un pour chaque jour de l’année, 
et cela seulement dans la banlieue de Constantinople, 
et il s’occupa toute sa vie de protéger et d'accroître son 
immense patrimoine. Le personnel ecclésiastique qui 
vivait de ces revenus était formidable; rarement une 
église en ἃ vu un nombre pareil. Déjà une loi en 535 
fixait à 495 le nombre des cleres de Sainte-Sophie et 
des trois églises adjacentes, à savoir : 60 prêtres, 100 dia- 
cres, 48 diaconesses, 90 sous-diacres, 110 lecteurs et 
25 chantres, auxquels il convient d’adjoindre 100 por- 
tiers. Novelle TT, c. 1. De Justinien à Héraclius ce nom- 
bre augmentait encore, et celui-ci était obligé, en 627, 
de déterminer combien de clercs devaient desservir 
cette église. À moins de dotations postérieures, il y en 
avait 525, dont 80 prêtres, 150 diacres, 40 diaconesses, 
70 sous-diacres, 160 lecteurs, 25 chantres, sans compter 
75 portiers, 2 syncelles, 12 cancellaires et 40 notaires. 
La petite église des Blachernes comprenait à la même 
époque un personnel de 75 membres, dont 12 prêtres, 
18 diacres, 6 diaconesses, 8 sous-diacres, 20 lecteurs, 
4 chantres et 7 portiers. Par ces deux exemples on peut 
juger de ce que devaient requérir les aulres églises de 
petites ou de grandes dimensions. 

Ce qui poussait peut-être tant de personnes vers les 
rangs du clergé, c'élaient les exemptions considérables 
dont il jouissait : exemplion des charges municipales 
et des impôts extraordinaires, privilège du for compé- 
tent dans les questions judiciaires, etc., et toutes ces 
faveurs, que Constantin avait accordées, Justinien les 
consacra en les élargissant, Héraclius confirmait, le 
21 mars 629, ces privilèges concédés aux évêques, 
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prêtres et moines dans les questions de droit civil et 
criminel, de sorte que toutes ces personnes, qui demeu- 
raient à Constantinople ou devaient y venir, seraient 
citées en justice et jugées seulement devant le tribunal 
du patriarche ou d’autres ecclésiastiques désignés par lui. 
Pour toutes les personnes d'église, en effet, il existe une 
juridiction spéciale. L’évêque seul est leur juge et le tribu- 
nal laïque ne peut connaitre de causes où elles sont inté- 
ressées. Tout au contraire, ce sont les chefs de l’Église qui 
exercent un contrôle constant sur l'administration civile 
et la loi confère aux évêques des privilèges particuliers. 

Ce tableau de la société ecclésiastique de Byzance 
serait incomplet, si l’on n’y voyait figurer l’empereur. 
Héritier de l’empereur romain, le basileus avait reçu de 
lui deux prérogatives spéciales : le pontificat suprême 
et le magistrat revêtu de l’imperium. Si, à partir du 
ve siècle, le titre de pontifexæ maximus ne figure plus 
sur les monuments publics, pour tous les sujets de 
l'empire, du moins en Orient, le basileus est encore 
resté le chef du culte officiel; le gouvernement des âmes 
ne saurait appartenir à un autre qu’au dépositaire du 
pouvoir. L'empereur, du reste, est l’élu de Dieu, qui 
l’a élevé au-dessus des hommes afin de le rapprocher de 
lui. Comme le dit Eusèbe : « C’est par la communication 
qu’il ἃ reçue de la sagesse de Dieu qu'il est sage, de sa 
bonté qu'il est bon, de sa justice qu'il est juste. Son 
intelligence est un reflet de l'intelligence divine; il par- 
tage la puissance du Très-Haut. » Le moine Agapet re- 
produit sous une autre forme ces idées en cours à 
Byzance dans son monitoire au très divin Justinien : 
« C’est un signe de Dieu qui a désigné le basileus pour 
l'empire. Il est prédestiné dans les desseins de Dieu 
pour gouverner le monde, comme l’œil est inné au corps 
pour le diriger. Dieu n'a besoin de personne, l’ampe- 
reur ἃ besoin de Dieu seul. Entre la divinité et lui il 
n’y ἃ pas d’intermédiaire. » P. G., t, LxxxvI, col. 1177. 
Dès lors, l’appel de Dieu revêt l’empereur d’un carac- 
tère sacré; l’onction, signe du sacerdoce, lui revient de 
droit divin. Attenter à la vie du basileus ou à son auto- 
rité, c’est donc attenter à la volonté du ciel et se souil- 
ler d’un sacrilège, à moins que le révolté ne soit lui- 
mêmé,comme autrefois David, l’éluet l’oint du Seigneur. 
Cette onction et ce sacerdoce confèrent à l’empereur 
une place de choix parmi les ministres de l’autel, car il 
est l’isapostole, l’égal des apôtres, ou même le treizième 
apôtre. De ce chef, il occupe un rangà part entre la société 
laïque et la société ecclésiastique ; il les domine toutes 
les deux et fait partie de l’une et de l’autre, conciliant 
en lui les deux principes et les unissant en sa personne. 

Le sacerdoce spécial réservé à l’empereur lui met en 
mains des droits et un pouvoir particulier. « Je suis 
aussi évêque, disait Constantin aux prélats de son temps, 
mais vous êtes les évêques affectés aux choses intérieures 
de l’Église. Je suis de par Dieu constitué l’évêque du 
dehors. » Et Léon l'Isaurien écrivait au pape Grégoire : 
«Ne sais-tu pas que je suis prêtre et roi ? » Prêtre, évêque, 
égal des apôtres, apôtre lui-même, l’empereur veille sur 
la pureté du dogme, il donne force de loi aux décisions 
conciliaires et insère les canons dans le droit public. 1] 
convoque les conciles généraux, assiste aux séances ou s’y 
fait représenter par ses délégués, dirige les discussions, 
mate les volontés récalcitrantes et ne congédie les 
évêques que lorsqu'ils ont défini et légiféré suivant la 
foi et les canons ou conformément à ses désirs. S'il 
choisit les patriarches et parfois les évêques, l’empe- 
reur n'hésite aucunement à les déposer, dès qu’ils vien- 
nent à lui déplaire. Les patriarches orthodoxes ou 
vertueux sont les viclimes des mauvais ernpereurs, les 
vicieux ou les hérétiques tombent sous les coups des 
empereurs orthodoxes, mais c’est toujours la même 
politique qui se poursuit et l’Église n'est qu'un instru- 
ment avili entre les mains despotiques de l'État. 

VIII. ÉTENDUE DE LA JURIDICTION DU PATRIARCAT BY- 
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ZANTIN, Ve-IX® SIÈCLES. — Parthey avait publié, Hiero- 
clis Synecdemus el noliliæ græcæ episcopatuum, 
Berlin, 1866, p. 150-161, une notice épiscopale, attribuée 
faussement à saint Épiphane de Chypre, mais que l’on 
savait être très ancienne. Par malheur, cette Notitia VII, 
contenue dans un seul manuscrit de Leipzig du Χο ou 
du x1e siècle, était incomplète: il y manquait une par- 
tie des villes de la Lydie, les trois provinces de Bithy- 
nie, les provinces de Pamphylie, Arménie 115, Helléno- 
pont, Arménie Ie, Cappadoce 115, Paphlagonie, Honoriade, 

Pont polémoniaque, Galatie 118, Lycie, Carie, Phrygie 
pacatienne et une partie de la Phrygie salutaire: 
M. Gelzer a eu le bonheur de retrouver, dans un ma- 
nuscrit grec de Constantinople, le texte complet de cette 
Ecthesis et, au moyen de diverses comparaisons avec 
les pièces similaires d'époque plus tardive ou avec les 
signatures épiscopales conservées dans les actes conci- 
liaires, il a pu dater ce document du ὙΠ’ siècle, proba- 
blement de la fin du règne d'Héraclius (610-641). Unge- 
druckte und ungenügend verëffentlichte Texte der 
Notitiæ episcopatuum, dans Abhandl. der K. bayer. 
Akademie der Wissenschaften, 116 classe, t. XXI, 
part. III, Munich, 1900, p. 531-549. Cette Ecthesis se 
rapporte tout entière à l’Église de Constantinople. Nous 
avons d’abord, par ordre de préséance, la liste detrente- 
trois métropoles, puis celle de trente-quatre archevêchés 
autocéphales, c’est-à-dire relevant directement de Con- 
stantinople, enfin la liste des simples évêchés suffragants, 
classés par ordre de dignité dans la province et sous la 
métropole dont ils dépendaient. Comme c’est là le ta- 
bleau le plus ancien qui nous ait été conservé de la 
hiérarchie ecclésiastique dans le patriarcat byzantin, 
nous allons le citer in extenso, au moins pour ce qui 
concerne les provinces, les métropoles et le nombre 
d'évêchés suffragants. 

PATRIARCAT DE CONSTANTINOPLE 
VERS L’ANNÉE 690. 

NOMBRE 
MÉTROPOLES. NES ΥΣ 

D'ÉVÉCHÉS. 
ÉPARCHIES. 

. CappadoceI 
Asie. 

Césarée. 
Éphèse. 
Héraclée. 
Ancyre. 

Cyzique. 
Sardes. 

Nicomédie. 
Nicée. 

Chalcédoine. 
Sidé. 

Sébaste. 
Amasée. 
Mélitène. 
Tyane. 
Gangres. 

Claudioupolis. 
Néocésarée. 
Pessinonte. 

Myre. 
Stavroupolis. 
Laodicée. 
Synnades. 
Iconium. 
Antioche. 
Pergé. 

Mokéssos. 
Phasis. 

Philippopolis. 
Trajanopolis. 

Rhodes. 
Adrianoupolis. 
Marcianoupolis. 

Hiérapolis, 

. Hellespont 
Lydie . . . . 

. Bithynie. . 

. Bithynie 
. Bithynie 
. Pamphylie 
. Arménie II 
. Hellénopont 
. Arménie I. 
. Cappadoce II. . . 
. Paphlagonie 
. Honoriade. ΡΤ 
. Pont polémoniaque . . 

. Phrygie pacatienne. . 

. Phrygie salutaire. . . 

. Lycaonie 
“PISidie CE. 

Ὁ. Pamphylie. . . . 

. Europe ou Rhodope. 
. Iles ou Cyclades . . . 
. Hémimont . . 

2. Hémimont. . . . .. 
. Phrygie pacatienne. . 
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Ainsi donc, vers le milieu du vite siècle, le patriarcat 
e Constantinople comprenait 33 métropoles ou chefs- 
ux de provinces ecclésiastiques, 34 archevêchés auto- 

gants. Il est à remarquer que, sur les 33 métropoles, 
cédoine seule n’a pas de suffragant. Quant aux 

32 autres provinces, on n’en trouve qu’une de nouvelle, 
- la Lazie sur la mer Noire, qui avait Phasis pour métro- 
pole et quatre évêchés suffragants. Des 34 archevêchés 
| autocéphales, cinq sont compris dans la province civile 
du Rhodope, cinq dans l’Europe, quatre dans les 

| Cyclades, trois dans la Zéchie, deux dans la Thrace, 
deux dans l’Isaurie et les autres dans diverses pro- 
. vinces. Une autre remarque intéressante, c’est que nous 
- voyons figurer, pour la première fois, dans le ressort 
de Constantinople, des provinces d’un autre patriarcat, 

me une portion de l’Isaurie, ou étrangères jadis à 
pire comme la Lazie, la Zéchie et l’Abasgie, con- 

ises récemment par Héraclius dans le Caucase. 
Du milieu du vrre siècle, date présumée de l’Ecthesis 
-pseudo-Épiphane, jusqu’au règne de Léon le Philo- 
he (886-911), qui réorganisa de fond en comble la 
rarchie ecclésiastique, nous n'avons à notre disposi- 

ion que deux Notices épiscopales : la Notitia I de 
Parthey, op. cit., p. 55-94, attribuée faussement à Léon 

ilosophe et à Photius, et la Notitia ΥἹΈ + la Nolitia 
IX, qui se complètent l’une l’autre, Parthey, op. cit., 

145-149, 181-197. Notons tout de suite que ces deux 
tiæ ne différent pas de la Notilia VIII de Par- 
op. cit., p. 162-180, n'étant que deux copies diffé- 

d'un même texte. La Notitia VIII représente, 
M. Gelzer, l’organisation provisoire qui eut 
loi dans les premières années du 1x® siécle, 

& patriarche saint Nicéphore (806-815), mais elle 
ris pour base une liste fort ancienne, plus an- 
même que celle de la Notitia I. Au premier 

tte Notitia VIII figurent les neuf métropoles 
nt l'Ecthesis du pseudo-Épiphane; viennent 

quatre archevéchés : Crète, Péloponèse, Sicile 
ine 1, qu'on avait soustraits à la juridiction 
puis, sous la rubrique οἱ λοιποί, c'est-à-dire 
métropolitains, 28 autres noms. De ces 28 
les 24 premières se trouvent déjà, et dans 

dre de préséance, dans l’'Ecthesis ; les quatre 
+ Athènes, Patras, Larissa et Philippes, fai- 

fois partie du patriarcat de Rome, comme 
archevêchés signalés ci-dessus. D'après cette 

| le patriarcat byzantin comptait donc, au com- 
nt du 1x° siècle, #1 provinces ecclésiastiques, 

déjà connues au vue siècle et 8 dérobées aux 
aux. Mais, comme je l'ai dit, cette organisation 

définitive; quatre anciennes provinces occi- 
᾿ aquées entre le n. 9 et le n. 10 de l’Ecthesis, 
nt pas de rang déterminé et conservaient encore 

archevèchés qu’elles portaient auparavant, 
que les provinces du patriarcat byzantin prenaient 
le nom de métropoles. En dehors de ces 41 

es ou chefs-lieux de provinces, la Notitia VIII 
| archevêchés autocéphales, soit 13 de plus 

Sur ce nombre, plusieurs appartiennent 
nnes provinces occidentales, d'autres, au con- 

55 provinces d'Orient. Ce qu'il y ἃ d’intéres- 
1 | de ces dernières, c’est que ce sont 
ement les anciens πρωτόθρονοι des provinces 

1065, Ainsi par exemple, Selgé, Amorium, 
izonde, Amastris, qui figuraient dans l'Ecthesis 

| ὀῦρονοι de la Pamphylie I, de la Galatie 11, 
imoniaque et de la Paphlagonie, se trouvent 
Notitia au rang des archevêchés autocé- 

5, Par suite de cette promotion du premier suffra- 
e second devenait, à son tour, πρωτόθρονος, 

obtenir ensuite le titre d'archevéché autocé- 
de métropole. C'était là la marche ordinaire 

Le 

ho 

= 

céphales et 352 évêchés, soit un total de 419 sièges suf-- 
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des avancements, ainsi que l'a démontré M. Gelzer, 
Ungedruckte und ungenügend verüffentlichle Texte 
der Notiliæ episcopatuum, p. 546 sq., par une série 
d'exemples frappants, et l’on compte peu de villes assez 
fortunées pour avoir franchi d’un seul bond la distance 
qui séparait le simple évêché de la métropole. Quant 
au nombre d’évêchés, contenus dans les Notitiæ VIIT et 
IX, il est sensiblement le même que celui de l’Ecthesis, 
ce qui prouve que, du vie au 1x° siècle, la situation 
ecclésiastique avait subi peu de changements. Une fois 
qu'on ἃ tenu compte des divergences orthographiques 
assez nombreuses et des répétitions maladroites des co- 
pistes, on ne trouve pas plus de cinq à six noms nou- 
veaux en comparant minutieusement une liste à l’autre, 
et cela sur un total de 350 à 355 noms. 

La Notitia I de Parthey, op. cit., p. 55-74, n’est autre 
que celle du clerc arménien Basile, qui florissait au 
Ixe siècle, et elle nous retrace la situation ecclésiastique 

du patriarcat byzantin sous les premiers empereurs 
d’Amorium (820-842), ainsi que l’a fort bien établi 
M. Gelzer en la rééditant d’une manière critique. Georgii 
Cyprii descriptio orbis romani, Leipzig, 1890, p. xir1- 
xvi. L'ouvrage de Basile se compose de deux parties 
distinctes : 10 la notice épiscopale du patriarcat byzan- 
tin, Parthey, op. cit., p. 55-74; Gelzer, op. cit., p. 1-27; 
2 le travail remanié de Georges de Chypre. Parthey, 
op. cit., p. 79-9%; Gelzer, op. cit., p. 28-56. La notice 
épiscopale proprement dite de Basile contient la liste 
des métropoles, celle des archevéchés autocéphales et 
celle des évêchés suffragants. Les métropoles sont au 
nombre de 33, tout comme dans l’Ecthesis, et elles y 
occupent le même rang hiérarchique. Les archevéchés 
autocéphales sont au nombre de 41, tandis qu’on en 
comptait 34 dans l’Ecthesis et 47 dans la Notitia VIII. 
Nous avons d’abord les 34 noms de l’'Ecthesis, suivis de 
7 archevêchés nouveaux, dont six appartiennent à 
l’Orient et un septième, Egine, au patriarcat de Rome. 
Parmi les six archevéchés orientaux figure Kotyaeum, 
l’ancien πρωτόθρονος de la Phrygie salutaire dans l'Æc- 
thesis du vire siècle. La liste des évêchés suffragants ne 
diffère pas assez des deux que nous avons déjà si- 
gnalées pour qu’il y ait lieu d’insister. Mais — et c’est 
là la caractéristique de cette Nolilia — la liste des 
évêchés suffragants est suivie de cette note : « Ont été 
arrachées au diocèse de Rome et sont soumises acluel- 
lement au trône de Constantinople les métropoles 
suivantes, avec leurs évêchés, à savoir : Thessalonique, 
Syracuse, Corinthe, Reggio, Nicopolis, Athènes, Patras 
et Nouvelle Patras. Celles-ci ont été adjointes au groupe 
de Constantinople, parce que le pape de l'ancienne 
Rome est entre les mains des barbares. Pour le même 
motif, Séleucie d'Isaurie a été détachée du diocèse 
d'Orient (Antioche) et elle a été soumise à Constanti- 
nople avec les 24 évêchés qui dépendaient d'elle. » Par- 
they, op. cit., p. 74. C’est la première mention oflicielle 
que nous ayons de la victoire de Constantinople sur 
Rome, dans une lutte qui se prolongeait depuis plus 
de quatre siècles avec des chances diverses de succés, 
Désormais, le conflit était passé à l'état aigu, l'Iyricum 
était perdu pour Rome, une bonne partie de l'Italie 
méridionale allait même échapper à sa juridiction. Ceci 
nous amène à traiter la question de l'Illyricum, qui, à 
partir du vie siècle, devient la question capitale entre 
lés papes et les patriarches byzantins. 

Pour les évèchés de la Grèce, voir C. de Boor, dans Zeitschrift 
für Kirchengeschichte, 1891, t. x11, p. 520; 1893, τ, XIV, p. 573; 
H. Gelzer, Die kirchliche Geographie Griechenlande vor dem 
Slaveneinbruche, dans Zeitschrift fur wissench. Theologie, 
1892, ἴ, ΧΧΠῚ, p. #19; L. Duchesne, Les anciens évêchés de la 
Grèce, dans les Mélanges d'archéologie et d'histoire de l'école 
française de Rome, Paris, 1893, 1, XV, p. 375-385, 

IX. LA QUESTION DE L'ILLYRICUM ECCLÉSIASTIQUE, 1γ8- 
IX° SIÉCLE, — Vers la fin du 1ve siécle, au temps de la 
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Notitia dignitatum, il y avait deux Illyricum dans | les pouvoirs de vicaire apostolique. On ne voit pas que, 

l'empire romain : l’Illyricum occidental, qui relevait 
au point de vue civil du præfeclus pr. llaliæ, Africæ 
et Illyrici, et l'Illyricum oriental, qui avait un préfet 
spécial, le præfectus pr. Illyrici. La préfecture de 
l'Illyricum oriental, comprenant les deux diocèses de 
Dacie et de Macédoine, fut cédée, en 379, pär l’empe- 
reur Gratien à son collègue Théodose comme cadeau de 
joyeux avènement ; quant à l’Illyricum occidental, il fut 
rattaché à l'empire d'Orient entre les années 424 et 
437. Ces deux cessions bénévoles furent le point de dé- 
part d’un grave conflit religieux entre les papes et les 
évêques de Byzance. Tant que cette vaste région avait 
fait partie de l'empire occidental, les Byzantins avaient 
trouvé fort naturel que les évêques se soumissent à la 
juridiction du patriarche romain, mais du jour où 
Constantinople exerça sur eux la suprématie politique, 
elle réclama également la suprématie religieuse. 

Le 14% juillet 42, paraissait une loi de Théodose II, 
qui rattachait les provinces de l’Illyricum oriental à 
l'Église de Constantinople. Cod. just.,1, 2, 6; Cod. theod., 
ΧΥΙ, 2, 45, Mais cette loi ne trouva pas ou trouva peu 
d'application, car, du 14 juillet 421 à l’année 439, date 
de la publication du code théodosien où cette loi figure, 
on consiate des faits indéniables d'intervention pon- 
tificale dans les affaires d’Illyricum. Jaffé, Regesta, 
n. 363-366, 393-395. La raison est des plus simples. Peu 
après la promulgation de cette loi (421), l'empereur 
d'Occident, Ionorius, transmettait à son impérial ne- 
veu, Théodose II, les réclamations du pape saint Boni- 
face « contre certains rescrits obtenus par subreption 
et qui violaient les droits acquis du saint-siège .en 
Ilyricum ». Celte intervention d'Honorius décida Théo- 
dose IT à lui répondre qu’il faisait droit à la requête pon- 
tificale et qu'il allait informer le préfet du prétoire de 
l'Ilyrie de tenir la loi de 421 pour non avenue. Hænel, 
Corpus legum, p. 240; Msr Duchesne, Eglises séparées, 
p. 253. La constitution impériale de Théodose IT, qui 
aurait rétracté celle du 14 juillet 421, n’a pas été retrou- 
vée, et rien ne prouve même qu’elle ait jamais existé; 
des instructions adressées au préfet du prétoire ont pu 
suffire à retarder les effets de la première loi. Quoi qu’il 
en soit de ce point particulier, il est certain que, mal- 
gré l'insertion de la loi du 14 juillet 421 dans le code 
théodosien, en 439, l’Illyricum continua à être soumis 
directement au pape pour les questions religieuses. 
Nous avions déjà une lettre du pape saint Célestin 
(422-432), adressée à neuf métropolitains d'Illyricum et 
qui mentionne, de plus, les deux métropolitains de 
Thessalonique et de Dyrrachium, ce qui prouve que la 
loi de 421 n'avait pas été reconnue à Rome; nous avons 
une autre circulaire de saint Léon Ier, adressée en 446 
à divers métropolitains d’Illyricum, ce qui prouve en- 
core que l'insertion de cette loi dans le code théodosien, 
en 439, ne lui donnait pas force législative. Après 
comme avant la loi du 1% juillet 421, l'organisation 
ecclésiastique de l’Illyricum resta ce qu'elle était et, 
jusqu’au schisme d’Acace, en 484, la juridiction pontifi- 
cale continua à s’y exercer. Par deux fois, il est vrai, 
Constantinople essaya de contester cette suprématie de 
Rome, d’abord en faisant promulguer la loi du 14 juil- 
let 421, ensuite en la faisant insérer dans le code théo- 
dosien, en 439, mais ces deux tentatives des patriarches 
byzantins et de la cour impériale demeurèrent vaines, 
et le vicariat de Thessalonique, établi par le pape saint 
Sirice (384-399), dès le temps de Théodose Ier, fonc- 
tionna sans trop d'opposition jusqu'à la rupture de 
Rome avec Constantinople, en 484. 

Le schisme d’Acace (484-519) troubla gravement cette 
situation. « Les évêques de Thessalonique observèrent 
la même attitude que l’ensemble de l’épiscopat byzantin 
et perdirent, pour cette raison, la communion du pape. 
Dès lors, il ne pouvait être question de leur décerner 

dans cette période, les patriarches de Constantinople 
aient repris leurs tentatives d’annexion. L'Illyricum fut 
abandonné à lui-même; les papes faisaient ce qu'ils 
pouvaient pour maintenir dans leur communion et dans 
leur obédience certains groupes épiscopaux sur lesquels 
ils se trouvaient avoir plus d'action... Dans ces circon= 
stances, se produisit une manifestation assez imposante 
de l’épiscopat d’Illyricum. Quarante évêques des ces 
régions, indignés de ce que le métropolitain de Thessa= 
lonique (André) fût entré en communion avec Timothée,. 
patriarche intrus de Constantinople, se réunirent et ré= 
digèrent une pièce par laquelle ils déclaraient rompre 
avec lui et rentrer dans la communion de Rome. En 
rapportant ce fait, Théodore le Lecteur donne à l'évêque 
de Thessalonique le titre de patriarche, ce qui étonne 
très fort Théophane, auquel nous devons ce fragment 
de Théodore... Ce qui est sûr, c’est que l’autorité exer- 
cée par les évêques de Thessalonique sur les métropo- 
litains et autres prélats d’Illyricum ressemblait beaucoup 
à la juridiction patriarcale. Il n’y avait qu’une diflé- 
rence, c’est que la juridiction patriarcale était ordinaire, 
inhérente à un siège déterminé, tandis que la juridiction 
de Thessalonique n'était que déléguée; c'était la juri- 
diction patriarcale du pape, exercée par commission 
spéciale. Une fois l’union rompue (484), les pouvoirs 
délégués avaient cessé par le fait. Quand l'empire eut: 
changé d’attitude et donné satisfaction au pape Hormis- 
das (519), la résistance se prolongea quelque temps à 
Thessalonique; on se porta même à des violences sur. 
la personne des légats romains envoyés pour célébrer … 
la réconciliation. Dorothée (l’évêque) était responsable 
de ces désordres; mais le principal instigateur avait été 
un prêtre, Aristide, contre lequel lepape Hormisdas se | 
montra très irrité. Hormisdas aurait voulu que Dorothée 
fût déposé, auquel cas il demandait qu’on ne le rem- 
plaçât pas par Aristide. Ce conflit, sur la suite duquel 
nous ne sommes pas renseignés, finit cependant par 
s’apaiser. Dorothée resta évêque, et même il eut Aristide 
pour successeur. Ce n’est évidemment pas à de tels 
prélats que les papes auraient songé pour les représen- 
ter... ; aussi est-il inutile de chercher une trace quel- 
conque de délégation des pouvoirs de vicariat aposto- 
lique, au temps de Dorothée et d’Aristide. A ce point. 
de vue, la situation demeura, depuis 519, ce qu'elle 
avait été auparavant, au temps du schisme, 484. ὌΣ 
L. Duchesne, Eglises séparées, p. 260-265, ραββίτης 
L. Petit, Les évêques de Thessalonique, dans les Échos 
d'Orient, t. 1v (1901), p. 140-145. HS 

Si le vicariat apostolique de Thessalonique ne fut pas 
rétabli après l'union de 519, les papes recou 
pourtant leur ancienne juridiction sur tout l'Illyricum. 
L'affaire d'Étienne, métropolitain de Larissa, déposé en. 
531 par le patriarche byzantin Épiphane et rétabli par 
le pape Agapit, ne laisse aucune prise au doute sur ce 
point. Sur cette affaire voir L. Duchesne, Églises sépa- 
rées, p. 244-260. La question de Justiniana prima en 
est une nouvelle confirmation. Le 14 avril 535, parais- 
sait la Novelle XI de l’empereur Justinien, adressée à 
Catellianus, archevêque de Justiniana prima où 
Uskub, sa ville natale, et par laquelle il était déclaré 
que l’évêque de cette ville, jusqu'alors simple métrop 
litain de la province de Dardanie, serait désorma 
archevêque de plusieurs provinces, non solum met 
politanus sed et archiepiscopus. Ces provinces, énur 
rées dans la Novelle XI et la Novelle CXXXI, 
sont : la Dacie méditerranéenne, la Dacie ripua 
Mysie Il, la Dardanie, la Prévalitane, la Macédoi 

celui de Thessalonique, ce qui suppose qu'ils ax 
été antérieurement en un rapport spécial avec h 
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Par suite de ce remaniement impérial, l’ancienne pré- 
- fecture d'Illyrie, qui avait eu son siège tantôt à Thessa- 

lonique et tantôt à Sirmium, se trouvait reportée à 
Justiniana prima, et il était juste, ajoutait l'empereur, 

… que les honneurs ecclésiastiques suivissent les honneurs 
- civils et que l’évêque de cetle ville acquit une préémi- 

- nence spéciale, en devenant une sorte d’exarque pour 
« les provinces de l’ancien diocèse de Dacie. ἢ 
2 Si la législation des codes théodosien et justinien 

. avait été appliquée, l’assentiment du patriarche byzan- 
À tin aurait dû être requis pour cette réorganisation 
— ecclésiastique. Or, ce n’est pas avec l’évêque de sa ca- 
ο΄  pitale mais avec celui de Rome que l’empereur engagea 
_ des négociations. À la suite d’arrangements conclus 

avec les papes Agapit, Jaffé, Regesta, n. 89%, et Vigile, 
… Movelle CXXXI, c. ur, Justinien dédoubla, le 18 mars 

545, la juridiction supérieure de l’Illyricum et créa, au 
ἘΦ. profil de sa ville natale, l'immense diocèse dont nous 

_ avons parlé. Le titulaire de Justiniana prima devait 
τς avoir sous sa juridiction et ordonner les évêques des 

᾿ς sept provinces indiquées, lui-même serait ordonné par 
‘son propre concile et serait, dans les provinces de sa 

conscription, « le représentant (locum tenens) du 
ge apostolique de Rome, selon ce qui a été défini par 

le saint pape Vigile, » dit la Novelle. « La forme sous 
quelle s’exerça cette nouvelle primatie fut celle d’un 

at apostolique, analogue à celui des évêques 
s et à celui qui avait fonctionné, au siècle précé- 

;, entre les mains de l’évêque de Thessalonique. 
s sommes peu renseignés sur ce nouveau vicariat. 
la correspondance de saint Grégoire, il est sou- 
question de l'autorité du pape en Illyricum, très 
ent de celle de ses vicaires. Cependant, on y 
les pièces, Jaffé, op. cit., n. 1164, 1165, relatives 

ux pouvoirs conférés à Jean de Justiniana prima; 
voirs sont encore mentionnés dans deux lettres 
65 aux métropolitains de Sardique et de Scodra, 

op. cit., n. 1325, 1860, 1861, subordonnés au 
enfin dans une lettre fort dure, adressée au 
lui-même, coupable de prévarication dans un 

Jaffé, op. cit., τι. 1210. Après saint Grégoire, 
êque de ce siège n'est connu. » Duchesne, 
éparées, p. 271 sq. 
e de Thessalonique conservait pourtant son 

5 de vicaire pontifical et sa juridiction supérieure 
s autres provinces de l’Illyricum oriental, à sa- 

| Macédoine I, la Thessalie, l’Achaïe, la Crète, 
et la Nouvelle Épire. Cela ressort d'une lettre 
Grégoire le Grand, Jaffé, op. cit., n. 1921, et 
re du pape saint Martin (649-653), qui reproche 
à l’un d'eux de lui avoir écrit sans se qualifier 

op. cil., n. 2071. Au VIe concile œcumé- 
; l'évêque de Thessalonique signe encore 

ire pontifical. Mansi, Concil.,t. x1, col. 669. 
ἃ la juridiction pontificale, elle s’exerçait in- 

nt sur l’un ou l’autre vicariat, celui de Ju- 
ia comme celui de Thessalonique. Saint 

Grand n’écrivit pas moins de 21 lettres, 
pontificat (590-604), relatives à l’Illyricum 
qui, toutes, démontrent que le pape était 

he de ces provinces. Au cours du 
nous rencontrons fréquemment, voir Du- 

es séparées, p. 232, des exemples de haute 
métropolitaine, que les évêques de Rome 
Fr ces contrées, Aux conciles de Constanti- 
31 et de 692, les évêques de l’Illyricum se 

Hement au patriarcat romain, aussi bien 
‘vêques italiens délégués par le pape. Enfin, 

8 vu que dans l’£cthesis du pseudo-Épiphane, 
leau de la hiérarchie ecclésiastique du patriarcat byzan. 
vers le milieu du vu siècle, ne figure aucun métro- 
in ou évêque de l'Ilyricum, qu'il relevät du vicariat 
ressalonique ou de celui de Justiniana prima. 

» 

ΡῈ 
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On peut done conclure que, jusqu'au milieu du 
ville siècle, les provinces ecclésiastiques de l'Illyricum 
oriental ont été considérées comme faisant partie du 
patriarcat de Rome. L'empereur Léon l'Isaurien, le 
premier, semble avoir dérogé à cette tradition, lorsque, 
en l’année 733, après l’excommunication portée contre 
lui par le pape, il éleva le chiffre du tribut de la Ca- 
labre et de la Sicile, confisqua les patrimoines de 
l'Église romaine dans cette région et atteignit l’autorité 
du pape en lui arrachant l'obédience des évêchés de 
l'Illyrie et de l'Italie méridionale, qui furent dorénavant 
rattachés au patriarcat de Constantinople. Telle est, du 
moins, l'interprétation que l’on a cru pouvoir donner 
du texte assez obscur de Théophane. Sur ce point voir 
Hubert dans la Revue historique, 1899, t. 1, p. 21-22. 
Elle est confirmée par la réflexion étrange du clerc 
arménien Basile, au 1x° siècle, signalée plus haut et 
mentionnant un certain nombre de inctropoles d'Italie 
ou d’Illyrie, que l’on aurait soumises à la juridiction de 
Constantinople, parce que « le pape de l’ancienne Rome 
était entre les mains des barbares ». Parthey, op. cit., 
p. 74; Gelzer, Georgii. Cyprii descriptio orbis ro- 
mani, p. 27. Le fait que, au moment du VIIe concile 
æcuménique (787), des négociations s'engagent entre 
Rome et Byzance pour que les provinces enlevées au 
pape lui fassent retour, tandis qu’en 681, lors du 
VIe concile, elles dépendaient encore de lui, vient en- 
core à l'appui de cette assertion. Entre ces deux dates, 
en effet, nous ne voyons que l'affaire iconoclaste (726- 
781), qui, en modifiant la nature des rapports religieux 
entre les deux Églises, a dû conséquemment amener 
des changements dans leur juridiction réciproque. C'est 
ce que déclare expressément le pape Adrien Ier dans 
une lettre adressée à Charlemagne après le concile de 
787. Mansi, t. ΧΠῚ, col. 808 sq. Ce pape, en effet, fit des 
démarches successives auprès de la cour byzantine et 
auprès du patriarche saint Taraise (784-806) pour re- 
couvrer son ancienne juridiction; mais ses deux lettres, 
avant d’être lues devant les Pères du VIT: concile, furent 
allégées de tout ce qui avait trait à la juridiction papale 
sur l'Italie méridionale et sur l'Ilyrie, ainsi que le dit 
Anastase le Bibliothécaire, Mansi, t. ΧΙ, col. 1073, et 
ainsi qu’en témoignent les actes mêmes du concile, 
où les deux lettres peuvent se lire, mais abrégées. 
Mansi, t. xI1, col. 1056-1072; t. ὙΠῚ, col. 527 sq. ; t. ΧΙ, 
col. 1077-1084; τ. ΧΠῚ, col. 536 sq. Les réclamations du 
pape demeurèrent infructueuses. Pendant les règnes 
troublés de Constantin VI (790-797), d'Irène (797-802), 
de Nicéphore (802-811), et de Michel Rhangabé (811- 
813), les papes ne purent récupérer leurs privilèges 
patriarcaux. Sous les empereurs iconoclasles, Léon l’Ar- 
ménien (813-820), Michel le Bègue (820-529) et Théo- 
phile (829-842), ils avaient plutôt à soutenir les catho- 
liques persécutés qu'à se préoccuper de leur juridiction 
sur l'Illyricum. Lorsque, l’iconoclasme enfin vaincu, la 
question put être reprise, un nouvel élément de discorde 
avait surgi, le peuple bulgare, qui s'était emparé des 
terriloires contestés et qui, converti par les mission- 
naires romains et byzantins, ne savait trop à qui en- 
tendre. J'ai déjà raconté, voir BULGARIE, ἵν 11, col. 1177- 
1182, comment se termina ce conflit pour le diocèse 
du nord, à la défaveur des deux prétendants et au seul 
bénéfice de la nation bulgare. 

X. LE SCHISME DÉFINITIF : PnoTIUs ET Micnez σέπυ- 
LAIRE, 847-1059. — La fôte de l'orthodoxie (843) n'avait 
ramené ni le calme ni l’apaisement dans l'Église byzan- 
tine; trop de passions religieuses avaient marqué les 
dernières années de la persécution iconoclaste pour 
qu'un baiser Lamourette suffit à apaiser ous les dissen- 
timents. Le pontificat de saint Méthode (843-847) fut 
rempli du bruit de ces querelles et de ces discordes. 
Avec leur intransigeance habituelle, les Studites repro- 
chaient au nouveau patriarche une excessive condescen- 
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dance pour les évêques et les prêtres qui avaient failli, 
alors que d’autres étaient portés, au contraire, à lui 
trouver trop de sévérité. À la mort de Méthode, 14 juin 
847, on lui donna pour successeur le moine Ignace 
(847-858), fils de l’empereur Michel Rhangabé. Pieux, 
austère, d’une intelligence assez faible, mais doué d’une 
ténacité surprenante, le nouvel élu ne se heurta pas 
tout d’abord contre une trop vive opposition; il n’en fut 
plus ainsi du jour où l'autorité impériale passa des mains 
de la régente Théodora à celles de son frère Bardas. 
Celui-ci s’'appliqua sans scrupule à dégrader l'esprit et 
le cœur de son jeune neveu, l’empereur Michel ΠῚ 
l'Ivrogne. Les scènes les plus répugnantes se jouaient 
journellement à la cour, les parodies les plus sacri- 
lèges des mystères religieux, conduites par l’empereur 
et ses bouffons, se déroulaient dans les salles du palais 
impérial ou dans les grandes rues de la capitale. Sans 
s’abaisser jusqu’à ces représentations indignes, Bardas 
les favorisait et, pour son compte, il entretenait publi- 
quement des relations coupables avec sa belle-fille. 
Contre ces désordres venus de si haut, Ignace finit par 
élever la voix; bientôt, il refusa la communion au prin- 
cipal coupable, au césar Bardas. A Byzance moins 
qu'ailleurs, les princes et les souverains étaient disposés 
à subir devant leurs sujets de pareilles humiliations et, 
peu de temps après, 23 novembre 858, le patriarche était 
relégué dans l’ile de Térébinthos. Ignace avait fait son 
devoir, mais son zèle apostolique et son caractère entier 
lui avaient attiré de nombreux ennemis, surtout dans 
les rangs du haut clergé; il se trouva comme à point 
nommé, pour occuper la place du prélat dépossédé, 
un homme jeune encore, instruit, d’une érudition remar- 
quable et dont la réputation scientifique et littéraire 
éclipsait celle de tous les Byzantins : c'était Photius. 
Son élévation, voulue et presque imposée par la cour, 
n’était pas de ce chef plus irrégulière que celle de ses 
dcvanciers. L’illégalité, qui provenait de ce qu'il était 
laïque, ne paraissait pas non plus un obstacle insur- 
montable ; saint Taraise et saint Nicéphore en fournis- 
saient des exemples tout récents et bien significatifs. La 
consécralion, que lui avait donnée un évêque excom- 
munié, son ami Asbestas, n'était pas sans analogue et 
souffrait aussi des arrangements; mais Photius était 
monté sur un siège qui n'était pas vacant et dont le 
juste possesseur ne cessait de protester contre sa dépo- 
sition; à ce titre, sa promotion au patriarcat était bien 
entachée de nullité. 

A vrai dire, ce n’était pas la première fois que, pour 
des motifs plus ou moins légitimes, on déposait à By- 
zance un patriarche orthodoxe et qu’un autre s’offrait 
immédiatement à le remplacer. Macédonios ΠῚ avait 
ainsi succédé à Euphémios, en 49,6, Jean III Scholas- 
ticos à Eutychios, en 565, Cyrus à Callinique, en 706, 
Jean VI à Cyrus, en 712, etc., et tous sans soulever trop 
de protestations. Ce n’aurait pas été non plus la première 
fois qu’un patriarche byzantin eût consenti à sa déposi- 
tion, même si la personne qu’on désignait pour lui 
succéder en était plus ou moins digne. Ignace aurait 
donc pu, sans créer de précédent fâcheux, laisser les 
événements suivre leur cours et attendre dans la retraite 
que le vent de la fortune soufflât plus favorablement; il 
se refusa à cet accommodement et, s’il manqua sur ce 
point de quelque souplesse, il faut avouer que son droit 
était incontestable. Malheureusement, son adversaire 
était aussi conscient de ses mérites personnels que lui 
l'était de la justice de sa cause ; il jouissait d’un crédit 
illimité tant à la cour qu’auprès du haut clergé et de 
la jeunesse des écoles et, s’il ne péchait pas par excès 
de franchise et d’humilité, par ailleurs il était irrépro- 
chable, Ne pouvant obtenir des papes la reconnaissance 
qu’il leur demandait très simplement, Photius résolut 
de s’en passer, mais se doutant bien qu’une rupture 
avec Rome ne serait pas acceptée sur ce terrain, il eut 
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l’habileté de la transporter sur un autre. Il prit une à 
une toutes les causes de séparation, qui flotlaient depuis 
des siècles dans l'esprit des controversistes ou dans 
l'imagination populaire, les réunit, en constitua un 
corps de doctrine et, fort de son ascendant, se décida à 
l'attaque. Ce fut son mérite de soupçonner en Occident 
des alliés dans tout fils insoumis de l'Église et de con- 
vaincre les Orientaux qu'il leur était en droit permis 
de repousser l'autorité papale, à laquelle ils avaient déjà 
pris l'habitude de se soustraire. 

Je n'ai pas à raconter ici ce conflit douloureux, dont 
les conséquences furent à jamais funestes. Personnelle 
ment, Photius en souffrit plus que les papes. Il fut 
humilié dans un concile général et, par deux fois, en. 
867 et en 886, contraint de renoncer, pour des raisons 
politiques, à une charge qui était son unique ambition 
Cependant ses défailes personnelles servirent peut-être 
plus qu’un triomphe continu la cause du schisme à la= 
quelle il s'était voué, car elles nimbérent le front de 
son premier auteur, sinon de l’auréole du martyre, du 
moins de celle de la souffrance et de la persécution. Du 
reste, on s’'illusionnerait étrangement en pensant qu'à 
Byzance les deux camps étaient parfaitement tranchés et 
l’aversion irréductible de part et d’autre. En effet, 
lorsque Ignace mourut le 38 octobre 877, brouillé avec 
Rome et presque excommunié, Photius lui succéda du 
consentement même du défunt. Bien plus, sa nomina- 
tion fut agréée du pape Jean VIII, qui entretint avec lui 
des rapports assez cordiaux et si, dans la suile, d’autres 
papes adoptérent à son égard une ligne de conduite 
tout opposée, il n’est pas prouvé que tous les torts fus- 
sent de son côté. 

Le 7 décembre 886, Photius était définitivement con- 
gédié par Léon VI le Sage et remplacé par le frère 
même de l'empereur, Étienne, un jeune homme mala- 
dif, âgé de seize ans. Ce patriarcat (886-893), comme … 
celui d'Antoine Cauléas (893-901), fut occupé par les 
négociations et les ambassades, qui s’échangèrent sans … 
intermittence entre Rome et Constantinople. Il s'agis=. 
sait de régler la situation religieuse, troublée par les … 
patriarcats précédents, et de renouer entre les deux 
Églises les relations amicales que le schisme photien 
avait gravement altérées. C’est le pape Jean IX, qui. 
réussit enfin à pacifier les deux partis. D'accord avec. 
l'empereur et le patriarche Antoine Cauléas, il mit un 
terme aux luttes violentes entre les partisans d’Ignace et 
de Photius, couvrant par une amnistie générale les con- 
flits du passé et ne désavouant aucun de ses prédéces- 
seurs, pas plus le conciliant Jean VIII, qui avait reconnu 
Photius, qu'Étienne V et Formose, qui avaient renou- 
velé contre lui les anciens anathèmes. Mansi, t. XVI, 
col. 201. C'est sans doute à ce moment que se place 
l'ambassade à Constantinople de l’évêque Nicolas et du 
cardinal Jean, mentionnés dans un écrit contemporain, 
le Clerotologion de Philothée, daté de 900. De cerimo-. 
nis, Il, 52; 1. Gay, L'Italie méridionale et l'empire 
byzantin, 867-1071, Paris, 1904, p. 189. De 901 à 925, - 
nous avons les deux patriareats de Nicolas Er le Mystikos | 
(901-907; 919-995), coupés par celui d’Euthyme (907-912), 
et agités par la grave affaire de la tétragamie. Le père de. 
Léon le Sage, Basile Ier, avait publié une loi qui frappait 
les quatrièmes noces de nullité; Léon VI étendit cet 
défense aux troisièmes noces pour ce motif que, « 
brutes elles-mêmes, un grand nombre du moins, quan 
elles ont perdu leur femelle, se résignent au veuvage, ; 
Novelle XC, et il ordonna qu'on appliquerait à ces 
esclaves de la chair les peines portées par les canon 
ecclésiastiques. Or, l’austère législateur, qui ne fut : 
que dans ses lois, « convola en secondes noces et épou 
Zoé, fille de Stylien, avec laquelle, d’ailleurs, il vi 
depuis longtemps en état de concubinat. Bien plus, Z 
morte, il passa à de troisièmes noces et épousa Eudok 
Enfin, poussant l’incontinence à un degré qu'il ἂν 
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pas cru pouvoir imaginer, quand il rédigea sa Novelle XC, 
il prit pour concubine Zoé Carbonopsina et, quand elle 
fut devenue la mère d’un enfant mâle, il l'épousaet lui 
décerna le titre et la couronne d’augusta ou impératrice. 
L'Église grecque n'avait vu qu'avec regret le veuf d’une 
sainte convoler en secondes noces..., qu'avec méconten- 
tement le troisième mariage prohibé par les canons; au 

| quatrième mariage, elle s’'insurgea. » A. Rambaud, 
— … L'empire grec au xe siècle, Constantin Porphyrogénèle, 
… Paris, 1870, p.6. Le rigide patriarche, qui venait d’éprou- 
\ ver ce haut le cœur et d'interdire au basileus l'entrée 

de l'église, était Nicolas, surnommé le Mystikos, de 
la charge qu'il avait exercée au patriarcat; il fut dé- 
posé le {er février 907 et contraint de gagner pénible- 
ment, à pied, au milieu d’une tourmente de neige, son 

_ couvent de Galacrène. Le syncelle Euthyme (907-912) 
— le remplaça; il admit l’empereur à la communion ecclé- 

siastique et couronna le jeune prince Constantin, tout 

en s'opposant à ce que la trigamie et la tétragamie fus- 
… sent légalement reconnues. De là, un nouveau schisme 

qui se déclara et coupa en deux l’Église grecque : d’un 
- côté, les partisans du patriarche déchu ou nicolaîtes, de 
l'autre ceux du patriarche Euthyme. À peine Léon le 

ge avait-il fermé les yeux, 11 mai 912, que le pa- 
-triarche Nicolas était rétabli, tandis que son concurrent, 
-souffleté et insulté en présence du nouvel empereur, 

- étit déposé et prenait, à son tour, la route de l'exil. 
. L'accord ne se fit pas davantage et le schisme continua. 
De longues années durant, les deux partis recoururent 

- à Rome, cherchant à faire reconnaitre par les papes leur 
doctrine pour ou contre les quatrièmes noces. ἃ la fin, 

és partisans de Nicolas l'emportérent. Un synode dé- 
une fête dite de l'union de l’Église, qui fut célé- 
en juillet 921. Les quatrièmes noces furent inter- 
et quiconque les aurait contractées devrait être, à 
ir, retranché de l’Église et privé de tous les sacre- 
; les troisièmes noces ne furent admises que sous 

s réserves moyennant une pénitence. « Celles-ci, 
larait le concile, avaient été tolérées par les Pères, 
comme une souillure, car, de leur temps, on n'avait 

ore mis toute pudeur de côté ; il en était de ces 
ariages comme des ordures qu'on dépose dans un 

coin de la maison pour les soustraire aux regards. » Et, 
5 ans, à partir de 921, le cérémonial de la cour 
vit la célébration de cet anniversaire et, tous les 
mpereur Constantin Porphyrogénète dut, la mort 

5 läme, assister à cette cérémonie étrange, qui le 
mait et l’humiliait devant ses sujets, lui, le reje- 
quatrièmes noces. 
cette condamnation des quatrièmes noces, tradi- 

onnelle dans l’Église grecque, ait été légitime, c’est 
possible; et il est possible aussi que les papes eussent 

mieux fait de respecter la discipline de l'Église orien- 
ne reconnaissait pas, comme l'Église latine, la 
les quatrièmes noces. Ceci une fois admis, on 
comprendre l’indignation qui saisissait tout à 

dignitaires de l'Église byzantine, après qu'ils 
ermé les yeux sur les pires désordres. Ainsi 

6. Mystikos paraît avoir toléré les scandales de 
ée de Léon VI; il avait baptisé son fils illégi- 

fut seulement lorsqu'on parla de régulariser 
ge son union avec Zoé qu'il se dressa en 
canons et de la morale outragée. De méme, 

dimettait la parfaite légalité des canons qui 
Ὁ les quatrièmes noces, mais il ne croyait 

ie cette prohibition pût s'adresser aux empereurs. 
saisissons sur le vif la conscience byzantine, faite 
rigide etde concessions arbitraires, parce qu'elle 
ait rarement sur des principes fermes et sur la 

) ferme aussi de les appliquer. 
es patriarcats d'Étienne IL d'Amasée (925-928) et de 

(928-931), il n'y ἃ rien à dire; on ne les avait 
s à cette haute dignité que pour permettre au fils 

ἡ 
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du basileus romain Lécapène, le jeune Théophylacte, 
d’être en âge de l'occuper. A l’âge de seize ans, Théo- 
phylacte monta donc sur le trône patriarcal et il yresta 
près de 35 ans (931-956). Ce fut un scandale. Entré sans 
vocation aucune dans la carrière ecclésiastique à la- 
quelle son père l'avait destiné, il se déshonora et désho- 
nora sa charge par des excès de tout genre. La chasse 
et les chevaux étaient sa passion favorite; par ailleurs, il 
menait la même vie de débauche que vivaient alors les 
papes de Rome, ses amis. Au milieu des solennités 
liturgiques, graves et majestueuses, de l’Église grecque, 
il introduisit, di un chroniqueur, « des inflexions de 
voix indécentes, des rires, des clameurs scandaleuses.…., 
des danses sataniques, des chants empruntés au carre- 
four et au lupanar. » Sa passion pour les chevaux dépas- 
sait toute mesure; il en nourrissait plus de mille avec 
les mets les plus recherchés et terminait à la hâte un 
office liturgique à Sainte-Sophie, « sur l'annonce qu’une 
jument favorite venait de mettre bas. Ce prélat hippo- 
mane mourut d’une chute de cheval, » le 27 février 956. 
Or, les papes se montrèrent loujours d’une indulgence 
extrême pour les désordres de ce fils de parvenu; ils 
indisposèrent ainsi contre eux le clergé et le peuple 
byzantin, dont les patriarches avaient eu jusque-là des 
mœurs à peu près irréprochables. Il est vrai que, à 
cette époque, à Rome comme à Constantinople, la puis- 
sance ecclésiastique était à la merci de l’autorité sécu- 
lière, livrée qu’elle était, ici au fils du basileus, là-bas 
au frère bâtard du prince des Romains. Jean XI avait 
beau déléguer à Sainte-Sophie quatre légats, dont deux 
évêques, pour assister à la consécration solennelle du 
jeune Théophylacte, il ne réussissait pas, même en Oc- 
cident, à étouffer les murmures que soulevaient ses 
complaisances en faveur de ce gamin. Luitprand, Rela- 
tio de legatione constantinopolilana, 62; Pitra, Ana- 
lecta novissima, t. 1, p. 122, 475. A l’indigne patriarche 
Théophylacte succéda, le 3 avril 956, 16 moine Polyeucte, 
d’une intelligence plutôt restreinte, mais dont la piété 
austère s’alliait à une fermeté de caractère incompa- 
rable, Par deux fois, il osa braver la témérité des em- 
pereurs et leur interdire, selon la gravité de la faute, 
l’accès du sanctuaire ou de l’église. Il infligea une peine 
canonique à Nicéphore Phocas pour avoir contracté des 
secondes noces, le frappa d’excommunication majeure 
pour avoir encouru l'aflinité spirituelle et, quand Tzi- 
miscès se présenta, souillé du sang de son prédécesseur, 
il ne voulut procéder à son couronnement qu'après avoir 
acquis la certitude qu’il punirait ses complices et rap- 
porterait, en expiation de son crime, les lois défavo- 
rables à l’Église. Tout en honorant sa dignité et en 
tendant de toutes ses forces à la réforme de son clergé, 
Polyeucte semble avoir entretenu avec la cour pontifi- 
cale des relations assez bienveillantes. A lire le récit que 
l’évêque de Crémone, Luitprand, nous ἃ laissé de son 
entrevue avec lui, on dirait, il est vrai, que Latins et 
Grecs se haïssaient déjà comme au temps des Comnènes 
ou des Paléologues; mais il ne faut pas croire sur 
parole ce prélat lombard, inféodé à la politique alle- 
mande et dont la narration n'est qu'un tissu de scènes 
d'amour-propre blessé ou d'histoires graveleuses, 

Basile Ier le Scamandrien (970-974), successeur de 
Polyeucte, était un ascète de l'Olympe bithynien. Rigide 
comme un saint Antoine, il dormait sur la terre nue, 

buvait de l’eau, mangeait des baies sauvages et ne quittait 
ses vêtements sordides que lorsqu'ils se détachaient de 
lui. 11 fut déposé par un synode, sur la volonté expresse 
de l’empereur Tzimiscès, qui ne pouvait lui pardonner 
son attachement au siège de Rome. Voir G. Schlumber- 
ger, L'épopée byzantine à la fin du x°siècle, Paris, 
1896, τ. 1,p. 263-275. Les relations entre les deux Églises 
venaient, en effet, de se tendre à nouveau par suite de 
l'appui et du refuge que la cour byzantine avait offerts 
à l’antipape Francon contre Benoit VI et Benoit VII, 
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Pour n'avoir pas voulu se prêter à cette combinaison 
schismatique, Basile le Scamandrien dut se retirer ct 
céder le trône patriarcal à un Studite, Antoine ΠῚ (974- 
980), que les chroniqueurs déclarent « couronné des 
fleurs des quatre vertus cardinales ». Ce schisme dura 
dix ans et l'accord ne fut rétabli que par la violence, 
après la mort du pape Benoît VII, octobre 983, adver- 
saire de Francon. Celui-ci, qu'on désigne aussi sous le 

nom de Boniface VII, parvint alors, avec l’appui moral 
et matériel des Byzantins, à chasser Jean XIV et à le 
tuer, comme il avait déjà tué Benoît VI, et à redevenir 
pape une seconde fois. Quant au patriarche Antoine, il 
avait depuis longtemps donné sa démission (980), et 
cette démission avait élé suivie d’un interrègne de 
quatre ans et plus, demeuré encore inexplicable. Il est 
possible que la cour byzantine n'ait consenti à une 
nomination que le jour où un candidat grec se fût assis 
sur la chaire de Pierre,en se constituant l’humble créa- 
ture du basileus. Schlumberger, op. cit., t. 1, p. 446- 
454. 

Des successeurs d’AntoinelIll le Studite jusqu’à Michel 
Cérulaire : Nicolas II Chrysobergès (984-996), Sisin- 
nius Π| (996-998), Sergius II (998-1019), Eustathe (1019- 
1095), Alexis le Studite (1025-1043), on ne sait presque 
rien de sûr et la chronologie de leurs patriarcats de- 
meure fort incertaine. À en croire les historiens ordi- 
naires, les quatre premiers de ces patriarches auraient 
repris l’œuvre du schisme au point où l’avait laissée 
Photius, en vue de la mener à bonne fin : « Le premier, 
Nicolas Chrysobergès, aurait condamné solennellement 
à la fois les ennemis d’Ignace et de Photius, afin de 
calmer les polémiques qui duraient toujours dans l’em- 
pire grec, et cette tentative de conciliation constituerait 
la première alteinte au compromis de 890. Le second, 
Sisinnius, plus hardi encore et avec des intentions évi- 
demment hostiles à Rome, aurait envoyé de nouveau 
aux trois autres patriarches orientaux l’encyclique de 
Photius. Enfin, les deux derniers, Sergius et Eus- 
tathe, auraient cru le moment venu de donner une 
sanction à ces tentatives, le premier en rayant le nom 
du pape des diptyques, le second en se faisant recon- 
naître le titre de patriarche œcuménique. » L. Bréhier, 
Le schisme oriental du xre siècle, Paris, 1899, p.5. Ces 
conclusions sont erronées, ainsi que l’a démontré 
M. Bréhier dans l’ouvrage cité ci-dessus. Des sentiments 
hostiles que Nicolas IT et Sisinnios auraient nourris 
pour les papes, nous n’avons aucune indication fondée 
et l’on peut croire que si, sous leurs patriarcats, By- 
zance n’a pas toujours marché d'accord avec Rome, la 
cause en est tout entière à des rivalités politiques. Les 
empereurs allemands avaient pour la chaire papale 
leurs candidats favoris qui l’'emportaient ordinairement; 
à ces candidats les empereurs byzantins opposaient les 
leurs, qui se changeaient trop souvent en antipapes. De 
là, des conflits aigus, qui ne favorisaient pas, certes, 
l'amitié entre les deux Églises, mais qui pourtant n’in- 
fluaient pas d'une manière grave sur leurs rapports 
habituels. Le prétendu schisme de Sergius ΠῚ n’est pas 
mieux confirmé et, en 1054, le patriarche d’Antioche, 
Pierre III, affirmait à Michel Cérulaire que, 45 ans 
auparavant, c'est-à-dire vers 1009, il avait vu de ses 
propres yeux le nom du pape figurer dans les diptyques 
de Constantinople, à côté des noms de tous les patriar- 
ches. Ch. Will, Acta et scripta quæ de controversiis 
Ecclesiæ græcæ et lalinæ sæculi ΧΙ composila exstant, 
Leipzig, 1861, p. 192. Il paraît y avoir eu toutefois, 
d’après certains chroniqueurs, P. G., t. cxx, col. 718, 
des difficultés entre Sergius et les papes, probablement 
au sujet du titre de patriarche œcuménique ou de la 
juridiction sur la Bulgarie. Ce titre de patriarche œcu- 
ménique, le successeur de Sergius 11, Eustathe (1019- 
1025), sollicita le pape Jean XIX (1024-1033) de le lui 
accorder « pour son territoire, de même que l'Église 
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romaine le portait pour toute la chrétienté », et il l'au- 
rait obtenu sans doute par des présents et de l'argent, 
auxquels ce pape ne se montrait pas insensible, si la 
seule nouvelle de cette démarche n'avait soulevé dans 
tout l'Occident l'indignation générale et fait abandonner 
les négociations. L. Bréhier, op. cit., p. 8-12. 

Alexis du Stoudion (1025-1043), qui succéda à Eus 
tathe, fut un prélat excessivement timoré. Il se plia sans 
trop de peine à tous les caprices matrimoniaux de Ian 
basilissa Zoé et ne semble pas avoir soulevé la moindre 
protestation contre l’immoralité toujours croissante de 
la cour. Et pourtant les occasions s’offrirent assez nom= 
breuses de le faire, car, du règne des porphyrogénèles 
Zoë et Théodora, plus que de tout autre, il est vrai de 
dire que la politique, même religieuse, ne fut plus. 
qu’un jeu de dames. Ce patriarche timide et effacé fut 
remplacé par un autre d’allure hautaine, le plus fier 
peut-être et le plus arrogant, qui ait jamais occupé la 
chaire byzantine : Michel Cérulaire (1043-1059). ἢ ne 
m’apparlient pas de dépeindre ici cette figure énigma= 
tique, que Psellos a parce, selon les besoïns de la cause; 
de toutes les qualités ou de tous les vices. Ce qui pa- 
raît bien avoir dominé en lui, c’est la conscience de sa 
supériorité et la haine irréconciliable qu'il portait à 
l’Église latine. Son orgueil le poussait, en 1040, à « af 
fecter la tyrannie », c’est-à-dire à se faire conspirateur, 
pour saisir la couronne impériale. En 1047, déjà pa- 
triarche, il sauvait l’empereur Monomaque durant la 
révolte de Léon Tornikios et, en 1057, il prenait part, 
s’il ne le dirigeait, au complot qui portait au pouvoir 
Isaac Comnène, à la place de Michel VI. Il est vrai que 
le désintéressement n’était pas le mobile de ce concours 
et que le patriarche semble bien avoir voulu réunir ἃ 
son profit la royauté au suprême sacerdoce. Son ambi- 
tion causa sa perte. Déposé el exilé, il mourut des mau- 
vais traitements qu'il avait subis, sans rien abdiquer de … 
ses prétentions et après avoir réalisé le rêve de toute 
sa vie : à défaut du premier rang tenir le premier rôle. 
L'action religieuse de cet homme fut à jamais néfaste; … 
c'est à son nom, plus encore qu’à celui de Photius, qu'il 
convient d'accoler le schisme oriental (1054). Cérulaire 
voulut la séparation des deux Églises, sans qu’on puisse | 
assigner à cette volonté d’aulre motif que son orgueil, 
et il la réalisa au moment même où tout semblait cons- 
pirer en faveur d’une entente durable. Pour cela, en 
dehors des causes théologiques sur lesquelles avait in- 
sisté Photius, il en mit en avant une foule d’autres que 
celui-ci avait négligées ou qu’il avait teuchées légère- 
ment, mais que lui jugea de nature à frapper l'imagi- 
nation populaire. L'emploi des azymes à la liturgie, le 
célibat ecclésiastique imposé à tous les prêtres, le jeûne 
du samedi, les mœurs guerrières des évêques et des 
clercs, l’action de se raser la barbe et de faire tondre 
ses cheveux, et autres divergences de même envergure 
étaient accueillies par les gens sérieux du ΧΙ siècle par … 
des haussements d’épaules. Toutefois, l'accumulation 
même de ces divergences tendait à jeter le discrédit sur 
les usages de l’une ou de l’autre Église; si elle n'en 
imposait pas aux esprits réfléchis comme Pierre d° 
tioche, elle entrainait la masse du peuple et des moïnes, 
en somme tous ceux qui faisaient l'opinion à Byzance: 4 
A ce titre, la polémique de Michel Cérulaire, si f 
et si mesquine qu'elle nous apparaisse, élait bien st 
périeure à celle de Photius et son schisme a ἃ 
exercer une action ee ue 

Justinien en 552, avait été rompue presque ee 
GE, par l'invasion lombarde en Italie, qui n'en Ἐπ (2 
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sister jusqu’à la fin (751), et plusieurs même à lui sur- 
vivre. Au nombre de ces débris de l’exarchat italien, il 
faut mettre Ravenne, Gênes, Rome et Naples, dont 
l'histoire est assez connue et ne nous intéresse pas, 
sauf Naples, directement; il faut mettre surtout l'Italie 
méridionale, Calabre, Apulie, Terre d'Otrante et Sicile, 

… qui furent les vrais foyers de la culture et de l'influence 
byzantines. 

Avant d'aborder l’histoire de la Sicile et de la Calabre, 
mentionnons l'essai d'absorption de l’Église de Naples 
tenté par Constantinople, sans résultat d’ailleurs. L’in- 
fluence du saint-siège fut toujours assez forte pour 
maintenir cette Église sous son obédience, au prix de 
rudes combats. Les iconoclastes, qui ne jouirent jamais 
d'une grande popularité en Italie, comptaient à Naples 
de nombreux partisans, et ils réussirent même à intei- 
rompre plusieurs années durant toute relation avec 
Rome. Vers 740, il s’en était fallu de rien pour que 
Yévêque de Naples, après avoir accepté de la cour by- 
zantine le titre d’archevêque, ne se détachât du patriar- 
cat romain. Vingt ans plus tard, on s’opposait à ce que 

… l'évêque élu allât se faire consacrer par le pape, οἱ 
lorsque, après avoir trompé la vigilance des gardes, le 
-prélat revint muni de l'investiture pontificale, il ne put 

deux ans entrer dans sa bonne ville, ἃ la mort de 
- cet évêque, le duc Étienne, gouverneur de Naples, lui 

uccéda avec l'agrément du pape, et il exerça cetle 
charge pendant près de 33 ans, sans que le titre et les 
fonctions de duc sortissent de sa famille. La manière 

me dont il était entré dans les ordres sacrés fit 
alËtienne manifesta à l'égard du saint-siège une défé- 
a particulière et qu'il s’appliqua à fortifier l’in- 
uence romaine. Par tous les moyens il s’efforçait de 

e triompher dans son diocèse la langue et la culture 
nes, aux dépens de la civilisation byzantine. C’est 
n à partir de son épiscopat que le grec cesse d’être 
ngue officielle, aussi bien de l’administration que 
Église. S'il y eut depuis, soit au 1xe, soit au x° siè- 

tentatives plus ou moins avouées de soustraire 
à la juridiction romaine, elles étaient vouées 

ns grecs des relations assez pacifiques, elle favori- 
influence byzantine dans les milieux littéraires et 

le société ecclésiastique; mais ce n’était là que 
action d’érudits, le cœur et l'âme étaient définiti- 

es: ent latins. 
ement cile était toujours restée, dans une certaine me- 

; e, un pays de langue mixte. Si, à la fin de l'empire 
in, le grec devint la langue usuelle, dans une 

8 partie de 1116, et si, d'autre part, les catacombes 
racuse ne contiennent guère que des inscriptions 

es, il n'en est pas moins vrai que, soit à cause de 
inistration impériale, soit à cause de l'Église 

e, le latin servait de langue officielle et que le 
latin en majorité, dépendait directement du 

5, Un changement ne tarda pas à s’opérer, 
le latin ne fut plus la langue parlée à la cour 

zance; les fonctionnaires favorisérent la propa- 
grec qui ne tarda pas à l'emporter. Ce chan- 

commence à se produire dès le vie siècle et il 
cesse grandissant. Le clergé sicilien grec joue 
le particuliérement brillant dans l’histoire 
ἐν il fournit un patriarche (681) au siège d’An- 

tioc rhéophane, supérieur d'un monastère syracu- 
Ξ sac. usieurs papes au siège de Rome. L'évêché de 
yracuse est occupé par une créature du basileus, le 

> Georges, et celui d’Agrigente par saint Grégoire, 
es orateurs grecs les plus en renom de la fin du 
siècle. Brusquement, et presque sans transition, 

e grecque de Sicile se trouve étroitement associée 
vie de l'Église byzantine, Un diacre de Catane pro- 

ce ie sermon de clôture du concile de Nicée (787); 
oine sicilien, saint Méthode, monte sur le trône 
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patriarcal de Constantinople (843); le patriarche saint 
Taraise (+806) adresse des encycliques aux évêques de 
Sicile et ceux de Syracuse et de Taormina se compro- 
mettent avec Photius de façon à être condamnés par le 
VIILe concile général, 869; la Sicile enfin a sa part de 
production et d'éclat dans l’histoire littéraire de Byzance 
avec des auteurs comme saint Grégoire d’Agrigente, 
saint Méthode, Pierre de Sicile, saint Joseph l’'hymno- 
graphe, Théophane le Sicilien, etc. En même temps que 
de l’État, le grec devient la langue de l'Église, fait d’au- 
tant plus frappant que, dans les controverses théologi- 
ques du monothélisme et de l'iconoclasme, le clergé si- 
cilien fait habituellement cause commune avec les Églises 
latines d'Occident contre l’épiscopat byzantin. La raison 
principale de cet accroissement d'influence byzantine 
en Sicile tient sans contredit à la persécution icono- 
claste. Les moines de Constantinople et d’ailleurs, hardis 

partisans des images, sont contraints de chercher un 
asile pour se mettre à l’abri de la férocité des empe- 
reurs et de leurs fonctionnaires, et ils le cherchent de 

préférence en Occident, mais dans des contrées qui re- 
lèvent encore de la culture grecque. Ainsi, par le fait 
de ces émigrations, ils contribuent à consolider en Si- 
cile et en Calabre l'autorité discutée du basileus, comme 
les Irlandais de nos jours, en fuyant devant les Anglais, 
se font de par le monde les meilleurs propagateurs de 
l'influence britannique. 

C'est au vire siècle, vers l’année 732, que la Sicile 
fut probablement rattachée d’une manière plus ou moins 
dirécte au patriarcat byzantin, au moment où Léon III 
l'Isaurien confisqua les domaines pontificaux situés dans 
l'ile. Au 116 concile de Nicée (787), le clergé sicilien 
marche d'accord avec celui de Constantinople. La no- 
tice épiscopale du clerc arménien Basile, qui date des 
environs de 840, range Syracuse, métropole religieuse de 
la Sicile, parmi les dépendances du patriarcat byzantin. 
H. Gelzer, Georgii Cyprii descriptio orbis romani, 
Leipzig, 1890, p. 27. Une autre Notitia, la Notitia VIII 
de Parthey, op. cit., p. 162, compte également Syracuse 
parmi les métropoles byzantines et Catane, autre ville 
de la Sicile, parmi les archevêchés autocéphales qui 
relevaient de Constantinople. Parthey, op. cit., p. 166. 
A ce moment, Syracuse avait douze évêchés suffragants, 
dont on trouvera les noms dans le même document. Op. 
cit., p. 170. Un peu plus tard, entre les années 901 et 
907, la Notitia de Léon VI attribue, parmi les métro- 
poles byzantines, à Syracuse le 13 rang et à Catane le 
44e. H. Gelzer, Ungedruckte und ungenügend verüf- 
fentlichte Texte der Notiliæ episcopatuum, Munich, 
1900, p. 550 sq. Syracuse compte alors 13 suffragants, 
à peu près les mêmes que dans la Notilia précédente, 
op. cil., p. 553 sq., et Catane absolument aucun. Dans 
la Notitia de Constantin VII Porphyrogénète, de l'an 
940 environ, Catane occupe toujours le 4%° rang et n’a 
pas de suffragant, Gelzer, Georgii Cyprii descriptio 
orbis romani, p. 58, 81 ; quant à Syracuse, elle avait été 
conquise dans l'intervalle par les Arabes Fatimites et 
se trouve remplacée au ἢ, 13 par Mélitène d'Arménie. 
« Au ΙΧ" siècle, en effet, l’intense culture grecque de Ja 
Sicile s'éteint, et presque aussi soudainement qu’elle 
s'y était produite au viré. L'invasion arabe, Palerme 
prise (831), puis Messine (842), puis Syracuse (878), en- 
fin Taormina (902), une résistance longue et sanglante, 
suivie d’un écrasement terrible, c'en est assez pour ex- 
pliquer cette ruine subite et radicale... La population 
grecque de Sicile, chassée par les vicissitudes de la ré- 
sistance et par le plan même de la conquête arabe, du 
versant de Palerme sur le versant de Syracuse, se ra- 
masse à l'extrémité orientale de l'ile, autour de Taor- 
mina, οἱ de là émigre en masse, Le Péloponèse en re- 
cucillera une partie : ce sont ces exilés que secourt 
saint Pierre, évêque d'Argos; ce sont ces émigrés de 
Catane à Patras, dont est saint Athanase, évêque de Mé- 
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thone. Mais c’est surtout la Calabre qui est le refuge 
naturel des chrétiens chassés de Sicile... et de cette 
migration nous trouverons la trace dans toutes les vies 
de saints calabrais du 1x° siècle et du commencement 
du χε. » P. Batiffol, L'abbaye de Rossano, Paris, 1891, 
p. vu sq. Toutefois, si Syracuse est désormais absente 
des notices épiscopales byzantines, il n’en est pas de 
même de Catane qui occupe habituellement le 44° rang. 
Catane figure encore dans la liste d’Andronic II, en 
1298, tandis qu’elle manque à celle d’Andronic ΠῚ, 1328- 
134, où elle est remplacée par Lacédémone. Il est 
vrai que, depuis longtemps déjà, son métropolitain 
n'occupait qu’un siège in partibus. 

En Calabre, la transformation s'opère plus tardive- 
ment qu’en Sicile, mais aussi plus rapidement. A la fin 
du vie siècle encore, cette province est purement laline 
et se nomme le Bruttium; c’est la péninsule sud-orien- 
tale ou terre d'Otrante, qui est désignée par le nom de 
Calabre. Il en est ainsi jusqu’au milieu du vire siècle; 
à ce moment, l’ancien nom de Bruttium commence à 
tomber en désuétude pour céder la place à celui de Ca- 
labre. Cette mesute administrative doit sans doute le 
jour à Constant IT, qui séjourna longtemps en Italie et 
institua un duché de Calabre plus étendu, afin de mieux 
garantir l'autorité byzantine contre les Lombards. Un 
peu plus tard, vers 680 et dans les années suivantes, la 
Calabre proprement dite échappe au basileus. Pour 
dissimuler les pertes qu'ils ont subies, les Byzantins 
conservent toujours le nom officiel de Calabre, mais ils 
l’appliquent uniquement à la région dont ils sont restés 
les maîtres, c’est-à-dire à l’ancien Bruttium. En même 
temps, un travail d’hellénisation s’opère très prompte- 
ment. De la sorte, le clergé calabrais, qui est soumis à 
la juridiction romaine et attiré vers les papes par l’en- 
semble de sa doctrine, se voit comme malgré lui entrainé 
vers Byzance par sa langue et par sa liturgie, Si natu- 
relle que puisse nous paraître aujourd’hui la situation 
mixte du clergé calabrais, grec et latin, elle ne pouvait 
durer que par l'accord permanent des cours de Rome 
et de Constantinople. Dès que la rupture définitive fut 
proclamée sous les empereurs iconoclastes, la différence 
de langue et de rite devenait nécessairement un prin- 
cipe d'opposition, et Constantin V, pas plus que Léon IT, 
ne devait souffrir que des Églises grecques reconnussent 
la juridiction d’un pape brouillé avec le pouvoir im- 
périal. À vrai dire, cette soumission de la Calabre, 
comme de la Sicile, au patriarche de Constantinople 
ne semble pas avoir été dès l’abord imposée par un dé- 
cret formel; elle suivit plutôt la force naturelle des 
choses. En confisquant violemment les revenus des pa- 
trimoines de Saint-Pierre dans la Sicile et dans la Ca- 
labre, Léon ΠῚ l’Isaurien enlevait au pape toute son 

influence sur le clergé de ces provinces, il ne tolérait 
plus la présence des inspecteurs pontificaux, chargés 
de veiller sur les biens et sur les personnes ecclésias- 
tiques et, par suite, il brisait les derniers liens qui rat- 
tachaient à Rome le clergé de l'Italie méridionale et 
de la Sicile. Dès lors, rien de plus aisé que d'interdire 
aux évêques le voyage ad limina, de prohiber la recon- 
naissance de la juridiction papale; rien de plus aisé 
aussi que de faire exercer par le patriarche byzantin 
les droits autrefois dévolus au souverain pontife, à me- 
sure que se produiraient les vacances de sièges. Fatale- 
ment, par la simple force de l’habitude, les Eglises de 
Calabre devaient accepter peu à peu la juridiction nou- 
velle. Pourtant, il pourrait bien y avoir eu un décret 
positif de Constantin V, qui consacrait le nouvel ordre 
de choses, lorsque le pape chercha des alliés éventuels 
dans les rois francs et se mit à poser les bases des 
États pontificaux (754). Du moins, c’est ce que semblent 
laisser entendre les paroles du clerc arménien Basile, 
dans la première moitié du 1x° siècle : « Ont été arra- 
chés au diocèse de Rome et sont soumis actuellement 

CONSTANTINOPLE (ÉGLISE DE) 136% 

au trône de Constantinople les métropolitains suivants 
avec leurs évêchés : Thessalonique, Syracuse, Corin= 
the, Reggio, Nicopolis, Athènes, Patras, parce que le 
pape de l’ancienne Rome est entre les mains des bar- 
bares. » H. Gelzer, Georgii Cyprii descr iplio orbis 
romani, p. 27. Dans cette liste de métropoles incorpo= 
rées au patriarcat byzantin, Reggio représente l'Église 
calabraise. La Notilia VIII de Parthey, op. cit., p.166, 
qui est un peu antérieure à celle du clerc Basile, ne 
mentionne Reggio que parmi les archevêchés autocé= 
phales, et encore au dernier rang. 

Contre ces violences de l'autorité impériale, il n'ya 
pas trace de résistance de la part des papes, qui parais-. 
sent s'être résignés d'assez bonne heure à la perte de 
leur juridiction. Ainsi Adrien Ier (772-795) ne revendique 
qu’à deux reprises les anciennes prérogatives du patriar= 
cat romain, Jaffé-Lowenfeld, Regesla, n. 2418, 2449, 
2483, et encore se préoccupe-t-il moins de son pouvoir 
spirituel que de ses anciens domaines. Après lui, pen- 
dant plus d'un demi-siècle, on ne perçoit aucune pro= 
testation nouvelle; il faut descendre jusqu’à Nicolas Ier … 
(856-867), pour saisir, dans les letlres des papes, une 
allusion à leurs droits perdus sur la Sicile et sur la 
Calabre. Du reste, ces protestations furent toutes plato- 
niques; aucun pape n’osa agir directement sur le clergé … 
sicilien ou calabrais pour le détacher du patriarcat de” 
Constantinople, et les évêques de ces deux provinces 
continuérent à se mouvoir dans l'orbite des patriarches 
byzantins. 

Lorsque Basile Ier eut repris sur les Sarrasins et les … 
Lombards la Calabre et l'Apulie, tombées momentané- 
ment en leur pouvoir, il s’occupa avant tout d'y restau- 
rer la hiérarchie ecclésiastique. Pour opérer ce chan- 
gement, il fallait, du moins en Apulie, substituer le 
clergé grec à l'ancien clergé latin, mais cette substitution 
ne présentait pas de difficulté; il suffisait d'offrir un 
asile aux innombrables émigrants chrétiens, laïcs, prêtres 
ou moines, que les progrès de la domination sarrasine. 
en Sicile forçaient à à s’expatrier. Ce qui nous donne une. 
idée précise de l'intensité de vie hellénique en cette. 
province, ce sont les notices épiscopales. Tandis que 
du temps du clerc arménien Basile, vers 840, le duché. 
de Calabre et la terre d'Otrante ne possédaient encore 
qu’une seule métropole byzantine, Reggio, à ΓΟ DR | 
de l’empereur Léon VI, entre les années 901 et 907, on. 
mentionne dans la Calabre deux métropoles : Reggio 
et Santa Severina, dont l’une occupe le 3le rang et. 
l’autre le 48 sur la liste des 51 métropoles byzantines. 
A ce moment déjà, Reggio comptait douze évêchés suf-. 
fragants et Santa Severina quatre. De plus, l’ancienne 
Calabre ou Terre d'Otrante avait un archevêché autocé- | 
phale, Otrante, qui dépendait directement de Con- 
stantinople. H. Gelzer, Ungedruckte… Texte der Notiliæ 
episcopatuum, p. 549 sq. ; J. Gay, L'Italie méridionale 
et l'empire by= antin depuis l'avènement de Basile Le 
jusqu'à la prise de Bari par les Normands, 867-1071, 
Paris, 1904, p. 185-191. Toutefois, la grande HN 
des évêchés de l’ancienne Calabre reste soumise au. 
pape de Rome, bien que ce pays fasse partie, au point δ 
de vue politique, de l'empire grec; c’est du saint-siège 
que dépendent alors les évêques de Tarente et d'Oria, 4 
comme ceux de l'Apulie centrale et septentrionale, où 
la conquête byzantine n’a eu d'autre effet que de favo- 
riser la restauration des anciennes Églises latines. 
Δ. Gay, op. eit., p. 191-200. M. Gay a prouvé, Les dio- 
cèses de Calabre à l’époque byzantine, dans la Revue 
d'histoire οἱ de litlérature religieuses, 1900, t. v, p. 251, Ἢ 
952, que les douze suffragants de Reggio se composai é 
des huit anciennes Églises latines : Vibona, Tate 
Locres ou Saint- -Cyriaque, Squillace, Cotrone, Nicotera, 
Tropea et Cosenza, connues déjà de saint Grégoire εν 
Grand, et de quatre Églises nouvelles : Bisignano, Ros- ὁ 
sano, Amantea et Nicastro, érigées en évêchés par les 
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patriarches byzantins. Quant à l'évêché de Santa Seve- 
rina, seconde métropole de la Calabre, il est de création 
purement byzantine, ainsi que trois de ses évêchés 
suffragants : Umbriatico, Cerenzia, Isola di Capo Biz- 
zuto; le quatrième, Gallipoli, dans la terre d’Otrante, 
est beaucoup plus ancien, puisqu'il est déjà mentionné 
dans les lettres de saint Grégoire le Grand. 

Depuis la mort de Léon VI (912) jusqu’à l'avènement 
de Nicéphore Phocas (963), l’organisation ecclésiastique 
de la Calabre n’a pas subi de changement appréciable. 
Reggio et Santa Severina sont toujours les seules mé- 

+ tropoles et elles comptent, comme auparavant, l’une 12 
| suffragants et l’autre 4, ainsi que l’atteste la Notitia de 

940. H. Gelzer, Georgii Cyprii descriptio orbis romani, 
…— Ρ. 58, 77, 82. Cependant l'hellénisme se propage de 
ἢ plus en plus, grâce surtout à l’action des moines grecs, 

soutenue et favorisée par les fonctionnaires byzantins. 
- La vie religieuse byzantine est des plus intenses en 

Calabre, qui devient par excellence la terre des moines 
et des ermites. Citons surtout saint Élie le Sicilien et 
saint Élie de Reggio, pour la contrée située aux envi- 
rons de Reggio, dans les solitudes de l’Aspromonte, 
4. Gay, L'llalie méridionale et l'empire byzantin. 
807-1071, p. 255-261, les saints Nil de Rossano, Chris- 

- tophore, Macaire, Sabas le jeune, Luc d’Armento, Vital, 
. Léon-Luc, etc., pour la contrée située surtout au nord 

- de la Calabre. J. Gay, op. cit., p. 261-286. Tous ces 
moines errants, qui fondent çà et là des maisons reli- 

… gieuses, sont aussi les instruments les plus actifs et les 
… plus efficaces de la propagande byzantine. Nicéphore 

.… Phocas décide d'utiliser ces forces et, pour faire cesser 

._ un dualisme fâcheux dans la province d'Apulie, il dé- 
ête, au plus tôt vers 968, que la liturgie grecque sera 
stituée dans toutes les villes à la liturgie latine et 
l'évêque sera partout un évêque grec. Tel est du 
5. le sens d’un décret qui ne nous a pas été con- 
et que lui attribue Luitprand, De legatione con- 
opolitana, 62. Si l’évêque de Crémone n’a pas 

ne fois de plus, dupe de son imagination grossis- 
et si ce décret a réellement existé, il était con- 
par avance à rester lettre morte, car la grande 

té de la population de l’Apulie étant latine, la 
e latine devait continuer à être employée. Une 
beaucoup plus sûre, c’est que Nicéphore Phocas 
en Calabre l’autocéphalie d'Otrante au rang de 

ropole et lui constitua cinq évêchés suffragants : 
. Acerenza, Tursi, Gravina, Matera, Tricarico, dont deux 
au moins appartenaient auparavant au patriarcat ro- 

main. Or, la nouvelle province ecclésiastique se trouvait 
prise dans cette région mixte, si souvent contestée 

les officiers grecs et les Lombards de Bénévent 
à Salerne; elle devait provoquer entre les deux 

grec et latin, une rivalité de plus en plus 
Pour répondre à ces empiètements arbitraires, 
Jean XIII (965-972) vint créer, à son tour, des 
és ecclésiastiques latines dans l'Italie méridio- 

comme à Capoue, Bénévent, Salerne, Naples, 
et quelques-unes de ces métropoles exerçaient 

ritoire grec une partie de leur juridiction. Le pape 
ainsi fortifier l'unité du clergé lombard οἱ 

us étroits les liens qui l’unissaient au saint- 
urtant, il n'est pas probable que, dès cette 
es évêques grecs de cette contrée aient cessé 
onnaitre comme suffragants de Reggio et, par 
amis à Constantinople. 
Situation se maintint ou à peu près jusqu’au 
de Melf, tenu en 1058 par le pape Nicolas I, 

voulut rétablir dans l'Italie du Sud le prestige du 
romain, tel qu'il existait en cette contrée 

ant les persécutions iconoclastes, L'appui des Nor- 
mands, aussi dévots pénitents aujourd'hui qu'ils.étaient 
hier pillards intrépides, lui est,pour ce but,tout à fait 
ass! En courbant sous leur domination les terres 
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byzantines, ils contribueront à grandir l'influence et la 
liturgie latines. Selon la promesse faite par Robert 
Guiscard à Nicolas 11, il faut, pour qu’elles soient sou- 
mises à l'autorité de Rome, que toutes les Églises soient 
d’abord placées sous la domination normande. Ainsi, 
vers 1071, l’évêque latin d’Acerenza revendiquait la suc- 
cession des évêques grecs qu'on avait, sous Nicéphore 
Phocas, fait dépendre du métropolitain d’'Otrante. 
J. Gay, op. cit., p. 549 sq. Ce prélat avait pourtant 
assisté au concile de Constantinople de 1066, Mansi, 

t. xIx, col. 1043, mais les Normands durent profiter 
de son absence pour installer à sa place un évêque 
latin. Il ne faudrait pas conclure de ce fait que les mé- 
tropoles de Reggio, d'Otrante et de Santa Severina 
sont devenues latines immédiatement après la prise de 
Bari par les Normands en 1071; les notices épiscopales, 
aussi bien que les autres documents d'ordre moins of- 
ficiel, sont là pour protester contre une pareille conclu- 
sion. 

La notice de l’an 980 reproduit la nomenclature de 
la Notitia de 940 : Reggio est au 31° rang, Santa Seve- 
rina au 47e ou 48, mais, fait absolument nouveau, 
Otrante figure au 54°; ce qui confirme la donnée citée 
déjà de Luitprand. H. Gelzer, Ungedruckte… Texte 
der Notiliæ episcopaluum, p. 570. Le nombre des suf- 
fragants que ne donne pas M. Gelzer doit être resté 
stationnaire. De même, Reggio, Santa Severina et 

Otrante figurent dans les notices d’Alexis Comnène 
(1081-1118), de Manuel Comnène, entre les années 1170- 
1179, et d’Isaac l’Ange (1186-1196), et toujours au même 
rang. La Notitia de Manuel Comnène, H. Gelzer, op. 
cil., p. 580, donne même à Santa Severina cinq suffra- 
gants au lieu de quatre qu’elle possédait, et treize à 
Reggio, Parthey, op. cit., p. 119, au lieu des douze 
de jadis. Nous avons encore ces trois métropoles sur 
les listes officielles d’Andronic II, vers 1298, et d’An- 
dronic III, entre les années 1328 et 1341 ; en revanche, 
il y a sur elles silence absolu dans les listes rédigées 
après la prise de Constantinople par les Turcs. Si 
maintenant nous faisons appel aux sources latines, nous 
‘voyons que dans les diocèses de Cosenza et de Bisi- 
gnano, suffragants de Reggio, le rite latin est officielle- 
ment rétabli dès la fin du ΧΙ siècle. Pour la même 
province, nous avons un diplôme adressé en 1094 au 
premier évêque latin de Tropea, et un autre diplôme 
de 1096 qui a pour objet le rétablissement de la liturgie 
latine dans le diocèse de Squillace. D'autre part, les 
anciens évéchés de Vibona et de Tauriana, ruinés par 
les incursions arabes, disparaissent; Amantea est réuni 
au siège latinisé de Tropea, peut-être aussi Nicotera, 
que mentionne encore une charte grecque datée de 1173. 
La métropole de Reggio garde sous les Normands les 
prérogatives qu'elle avait acquises sous les Byzantins; 
elle possède, dès 1982, un archevêque latin, en même 
temps qu'un métropolite grec. D’autres diocèses encore 
ont réussi à conserver leurs évêques grecs. Ainsi, la 
métropole de Santa Severina est grecque au début du 
x siècle, et il en est, sans doute, de même de ses 
évêchés suffragants. Dans la province de Reggio, le 
clergé grec reste le maitre à Cotrone et à Rossano, qui 
devient au ΧΙ siécle un archevêché grec, reconnu par 
le saint-siège. Les Normands sont contraints de faire 
d’autres concessions à la population byzantine et, après 
avoir supprimé plusieurs diocèses grecs, d'en établir 
deux nouveaux à Bova et Oppido, dans la Calabre mé- 
ridionale, Les papes reconnaissent l'existence officielle 
des deux rites et, en 1165, une bulle d'Alexandre ΠῚ 
autorisait l'archevêque de Reggio à consacrer des 
évêques tant grecs que lalins, J. Gay, Revue d'histoire 
et de littérature religieuses, 1900, t. v, p. 256-259; tous 
ces faits sont empruntés textuellement à celte étude. 
A Gallipoli, en 1329, l'évêque était un basilien de Saint- 
Nicolas 45 Calamizi et, en 1331, un basilien de Saint- 
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Sauveur de Messine; 
qu'après ce dernier. Ἀ Cotrone, le dernier évêque grec 
est Nicolas de Durazzo qui fut, en 1261, envoyé par 
Alexandre IV comme légat à la cour des Paléologues. 
A Rossano, nous trouvons une succession ininterrom- 

pue d'archevêques grecs jusqu’au xive siècle; le dernier 
titulaire a siégé de 1348 à 1364, Bova resta un siège 
épiscopal grec jusqu’au xvie siècle ; Oppido l'était 
encore en 1301 et Sainte-Cyriaque à la fin du xve siècle, 
car nous connaissons son dernier évêque grec, qui 
siégea de 1472 à 1497. P. Batiffol, op. cit., p. XXII-XXXVII. 

Le xive siècle voit l'élément grec se fondre de plus 
en plus dans la nationalité italienne et pourtant, mal- 
gré celte absorption chaque jour croissante, la popula- 
tion conservait encore le souvenir de son origine orien- 
tale, le culte de sa langue et de sa liturgie propres. Je 
n'en veux comme preuves que les exemples apportés 
par M. Gay dans son article : Notes sur la conservation 
du rite grec dans la Calabre et dans la terre d'Otrante 
au XIVe siècle, dans Byzantinische Zeitschrift, 1895, 
t.1V, p. 59-66. Avec les comptes des collecteurs d’impôts 
pour le royaume de Naples, des années 1326 à 1328 pour 
la Calabre, de l’année 1373 pour la terre d’Otrante, cet 
érudit a essayé de fixer la situation du rite grec dans 
ces deux provinces. La liste des communautés grecques 
est nécessairement incomplète, néanmoins elle monte 
à un chiffre assez élevé. Dans la Calabre, on nomme 
alors, pour le diocèse de Reggio, 103 prêtres ou clercs, 
5 protopopes ou archiprêtres, 13 monastères d'hommes 
et 3 de femmes; pour le diocèse de Tropea, 26 clercs; 
pour le diocèse d’Oppido, un higoumène grec ; pour le 
diocèse de Sainte-Cyriaque, 2 chanoines grecs, 4 proto- 
popes, 11 monastères; pour le diocèse de Catanzaro, 
29 clercs, 3 protopopes, 2 monastères ; pour le diocèse 
de Nicastro, 2 protopopes, 4 monastères d'hommes et 
1 de femmes; pour le diocèse de Squillace, 16 clercs, 
4 protopopes, 5 monastères; pour le diocèse de Mileto, 
5 protopopes et plusieurs supérieurs de monastères; 
pour d’autres diocèses de Calabre enfin, quelques noms 
de protopopes, de clercs ou de monastères. On voit, par 
ces chiffres, qui sont fort incomplets, que l'élément 
grec, au début du xive siècle, tenait fort bien tête à 
l'élément latin et conservait encore une prodigieuse 
vitalité. Dans la terre d'Otrante, nous avons en 1373, 
pour le diocèse d’Otrante, 7 protopopes et 1. higou- 
mène ; pour le diocèse de Nardo, un nombre indéter- 
miné de clercs grecs, 10 protopopes et 12 higoumènes 
ou archimandrites; d’autres noms enfin pour les quel- 
ques autres diocèses. Deux siècles plus tard, la liturgie 
grecque est très vivante dans plusieurs villes de la Ca- 
labre et de la terre d'Otrante, notamment à Reggio, 
Brindisi, Nardo, Otrante, et dans d’autres localités 
moins importantes. En 1577, le pape Grégoire XIII 
fonde à Rome le collège grec poux former des prêtres 
du rite oriental et, en 1579, est promulguée la réforme 
des monastères basiliens d'Italie. Une visite du dio- 
cèse de Reggio, faite en 1595, y atteste l'existence de 
59 prêtres grecs, fort ignorants du reste; trente ans 
après, il n’en restait plus un dans ce diocèse. En 1583, 
l'archevêque d’Otrante réunit un synode diocésain et 
l’on y voit figurer 200 prêtres grecs. 

En dehors de ces Byzantins, descendants de ceux qui 
peuplaient la Sicile et la Calabre depuis le vire et le 
ve siècles, l'Italie méridionale vit se produire au 
xve siècle une première immigration d'Orientaux, 
d’origine albanaise et de liturgie byzantine, qui venaient 
renforcer l’ancien élément grec. C’est entre 1467 et 1470 
qu'a lieu ce premier exode des Albanais dans une por- 
tion de la Calabre, attirés par la fille de Georges Scan- 
derbeg, qui avait épousé le prince italien de Bisignano; 
ils y fondent un grand nombre de villages. Au xvie siècle, 
des familles albanaises de Coron en Morée viennent 
rejoindre les premiers émigrants. C’est le moment des 
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nais s'efforcent d'échapper, soit en Sicile, soit dans la 
Calabre. La situation n’est réglée qu’en 1735, lorsque 
le pape Clément XII se décide à instituer en Calabre 
un évêque in partibus de rile grec. Pour qu'aucune 
atteinte ne soit portée à la juridiction des évêques 
latins, le nouvel évêque sera simplement leur vicaire, 
chargé d’ordonner les prêtres du rite grec et d’admi- 
nistrer les paroisses albanaises. En même temps, 16 
pape institue un séminaire ou collège grec-albanais, où 
se formera le clergé oriental et qui est d’abord installé 
dans l'ancienne abbaye bénédictine de Saint-Benoît 
d'Ullano. En 1794, le gouvernement napolitain transfère 
le collège et la résidence de l’évêque grec au monastère“ 
basilien de Saint-Adrien, où ils sont encore aujour- 
d’hui. Prés de la moitié des villages albanais, fondés en 
Calabre depuis la fin du xv*° siècle, ont passé au rite 
latin, et si la liturgie byzantine s’est encore conservée 
chez eux, on peut dire que c’est sur la volonté expresse 
du saint-siège. L'évêque grec réside toujours à Saint-… 
Adrien, il a sous sa dépendance 25 paroisses enwi- … 
ron, assez éloignées les unes des autres. Quant au - 
séminaire grec-albanais de Saint-Adrien, il a été com- 
plètement réorganisé et compte maintenant près de 
150 élèves avec une douzaine de professeurs. Malheu- 
reusement les idées libérales ont pénétré dans son” 
personnel et le portrait de Garibaldi est entouré d'un 
plus grand respect que les images des saints. Un collége… 
semblable existe à Palerme, depuis 1715, pour les Alba= 
nais de Sicile, qui se trouvent dans des conditions 
beaucoup plus favorables, au point de vue de la fortune, 
que leurs frères de Calabre. Ce collège, comme celui 
de Saint-Adrien, est dirigé par un évêque titulaire du - 
rite grec, qui s'occupe des Albanais catholiques, disper- … 
565 dans les diocèses de Palerme, de Montréal et d’Agri-. 
gente; il peut compter en tout une trentaine d'élèves, 
qui suivent les cours du séminaire archiépiscopal. En. 
outre, le collège Saint-Athanase à Rome possède 15 Al=. 
banais du rite grec parmi ses élèves et il y a là un évé-. 
que, le troisième de rite grec pour les ordinations, maïs - 
ce sont les Pères bénédictins, et non pas lui, qui ont la. 
charge de ce collège. Plusieurs estiment la population 
italo-grecque de la Sicile et de la Calabre à 50000 per- 
sonnes; d’autres pensent qu'il y en a seulement ve 
en Calabre et 17000 en Sicile. 

Rodota, Dell'origince, progresso e stato presente del = 
greco in Italia, 3 vol., Rome, 1758-4763; F. Lenormant, La. 
Grande Grèce, paysages et histoire, 3 in-12, Paris, 1881-1884; 
G. Minasi, Le chiese di Calabria dal quinto al duodecimo — 
secolo, Naples, 1896; P. Fabre, Liber censuum, 1889, fase. 4, 
P. Batiffol, L'abbaye de Rossano, Paris, 1891: EF. Chalandon, 
L'état politique de l'Italie méridionale à l'arrivée des Nor- 
mands, dans les Mélanges d'archéologie et d'histoire de l'école 
franç. de Rome, 1901, t. xx1, p. A1; L. Duchesne, Les évêchés 
de Calabre, dans les Mélanges Paul Fabre, Paris, 1902, p. 1-16; - 

J. Gay, les articles déjà cités de la Byzantinische Zeitschrift, i 
1895, t. IV, p. 59, de la Revue d'histoire et de littérature reli- 
gieuses, t. 11, Ὁ. 481; t. v, p. 288 ; Saint-Adrien de Calabre, dans 
les Mélanges de littérature et d'histoire religieuses, publiés 
pour Με de Cabrières, Paris, 1899, t. τὶ p. 2; L'Italie méridio- 
nale et l'empire byzantin, Paris, 1904; G. Lancia di B: 
Storia della Chiesa in Sicilia, Palerme, 1884, t. 11. Ce dernier L 
auteur, avec M. Gay, indique la littérature complémentaire. 

XII. JURIDICTION DU PATRIARCAT BYZANTIN, 901-1204. 
— On connaît six pièces officielles, qui décrivent l 
due de la juridiction du patriarcat byzantin durant 
trois cents ans : 1° une Notitia, qu'arrêtèrent en com- 
mun l'empereur Léon le Sage et le patriarche Nicolas 
le Mystikos, entre les années 901 et 907, Ἢ. Gelz 
Ungedruckte und ungenügend verüffentlichte Texte 
der Notitiæ episcopatuum, Munich, 1900, p. 549-567; 
20 une Notitia, qui daie du règne de Constantin VII, ὁ ; 
l’an 940 environ, H. Gelzer, Georgii Cypri descriptio 
orbis romani, Leipzig, 1890, p. 57-83; 8° une Notilia, 
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6] donnerait l’état de la hiérarchie ecclésiastique sous 
l'empereur Jean Tzimiscès (969-976), mais dont la ré- 
daction actuelle remonte à peu près à l’an 980, H. Gelzer, 
Ungedruckte… Texte der Notitiæ episcopatuum, p. 568- 
575 ; 4° une Notitia, attribuée faussement à Léon le Sage, 
mais qui est en réalité d’Alexis Comnène, ἃ. Parthey, 
Hieroclis synecdemus et Notiliæ græcæ episcopatuum, 

- Berlin, 1866, p. 95-101 ; celle-ci est postérieure à l’an- 
née 108%; 5° une Notilia, qu'on attribue à l’empereur 

… Manuel Comnène (1143-1180), G. Parthey, op. cit., 
p. 101-131, et dont M. Gelzer a retrouvé à Athènes une 
transcription datant de la fin du ΧΙ siècle ou du com- 
mencement du XIe, par conséquent presque aussi an- 
cienne que l'original, H. Gelzer, op. cit., p. 584 sq.; la 
rédaction de cette pièce se place entre les années 1170 
et 1179; 6° une revision de la Diatyposis de Léon le 
Sage, faite par ordre d’Isaac l’Ange (1186-1196), et qu’a 
éditée M. Gelzer dans l’Index lectionum de Iéna, 1891, 
1892, en la commentant judicieusement. 

L'incorporation violente au patriarcat byzantin des 
provinces ecclésiastiques de l'Illyricum et de l'Italie 
méridionale, que fit l’empereur Léon l'Isaurien vers 
Van 732, avait amené le trouble et le désordre dans la 
hiérarchie, car les métropolitains de ces provinces, pas 

- plus que leurs évêques, n'avaient obtenu de rang défi- 
mitif. De là, des disputes fréquentes pour la préémi- 

- nence dans les conciles provinciaux, disputes qui se 
… perpétuèrent jusqu'aux premières années du xe siècle. 
A ce moment, Léon le Sage et le patriarche Nicolas 
convinrent de mettre un terme à ces contestations 
. scandaleuses en fixant pour l’avenir l’ordre de la haute 

rarchie. C’est ce qui eut lieu dans un concile tenu 
ἃ l'église Sainte-Irène, sous la présidence même de 
l'empereur et du patriarche. ἃ. Parthey, Hieroclis 

cdemus et Notitiæ græcæ episcopatuum, Berlin, 
6, p. 322; H. Gelzer, Ungedruckte. Texte der No- 
æ episcopatuum, p. 544. Un premier acte dressa la 

des métropolitains et des archevêques autocé- 
les, de Boor, Zeitschrift fir Kirchengeschichte, 

p. 317; un second arrêla la place qu’occuperaient 
simples évêques. Cette place, du reste, découlait de 
des métropolitains, car on sait que, dans l'Église 
tine, les suffragants d’une métropole se plaçaient 

réunions conciliaires derrière le chef de la métro- 
et signaient selon son rang. Ainsi, tout de suite 

après les métropolitains et les archevêques signaient 
les évêques dépendant de Césarée de Cappadoce, la 
premiére métropole, puis ceux d'Éphèse, d'Héraclée, 
d'Ancyre, etc. La Notitia de Léon le Sage (901-907) 

prend 51 métropoles et 51 archevéchés autocé- 
les ; il faut, en effet, suppléer deux noms : Apros et 

lo, omis par inadvertance par le copiste, mais qui 
ient déjà dans l'Ecthesis du pseudo-Épiphane et 
lon retrouve dans la Notilia de l’an 940. Il est 
ble que ces deux nombres de 51 représentent un 
symbolique, comme on s’est arrêté à 318 Pères de 
en mémoire des 318 serviteurs d'Abraham, Gen... 

, 44, et à 153 sièges épiscopaux dans le patriarcat 
ioche pour rappeler les 153 gros poissons de Ja 
miraculeuse, Joa., xxt, 11, bien que ces nombres 
n'aient jamais été atteints. Ces 51 métropoles 

toutes avant Léon le Sage (886-912), à l'excep- 
la dernière, Euchaïtes, qui fut élevée à ce rang 
ès l'avènement de cet empereur, et toutes aussi, 
tion de Chalcédoine et de Catane, comptent des 

agants, Comme cette liste a servi de base à toutes 
165 autres, jusqu'à la fin du ΧΙ siècle au moins, je 
vais la donner pour les noms des métropoles, me con- 
tentant ensuite d'indiquer les différences qui se trouvent 
dans les listes postérieures, 

Vous avons ainsi un total de 522 évêchés suffragants ; 
si nous y ajoutons les 51 métropoles et les 51 arche- 
vêchés autocéphales, nous obtenons le chiffre respec- 
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table de 62% sièges épiscopaux, compris au début du 
xe siècle dans le patriarcat de Constantinople, alors que, 
vers le milieu du vi siècle, il n’y en avait encore que 
419. Les chiffres que j'ai donnés ne se trouvent pas 
toujours tels quels dans l'unique manuscrit, qui nous 
a conservé la Notitia authentique de Léon le Sage, mais 
on corrige les quelques inadvertances ou omissions du 
copiste avec la Notitia de 940 ou l'Ecthesis du vrre siècle. 

PATRIARCAT DE CONSTANTINOPLE 
VERS L'ANNÉE 901. 

NOMBRE 
ÉTRO - SRE 2: 

ee ΒΟΡΕΣ D'ÉVÉCHÉS. 
ÉPARCHIES. 

Césarée. 
Éphèse. 

Héraclée. 
Ancyre. 
Cyzique. 
Sardes. 

Nicomédie. 

Nicée. 

Chalcédoine, 

Sidé. 

Sébaste. 
Amasée. 
Syracuse. 
Tyane. 
Gangres. 

Thessalonique. 
Claudioupolis. 
Néocésarée. 
Pessinonte. 

Myre. 
Stavroupolis. 

Laodicée. 

Synnades. 
Iconium. 
Antioche. 

Pergé ou Sylée. 
Corinthe. 
Athènes. 
Mokéssos. 
Séleucie. 
Reggio. 
Patras. 

Trébizonde. 

Larissa. 
Naupacte. 

Philippopolis. 
Trajanoupolis. 

Rhodes, 
Philippes. 

Andrinople. 
Hiérapolis. 
Dyrrachium. 

Smyrne, 
Catane. 

Amorium. 
Kamachos. 
Kotyaeon. 

Santa Severina. 
Mitylène. 

Nouvelle Patras. 
Euchaïtes. 

. Hellespont 

. Lydie 
BIRYNIB San. 
. Bithynie 
. Bithynie. 
. Pamphylie 
RATMEMPM IS Le, este 
. Hellénopont 
. Sicile 
. Cappadoce 
. Paphlagonie 
. Thessalie 
τ Honoriade :.. :* 
. Pont polémoniaque . . 
. Galatie 

. Phrygie pacatienne. 

. Phrygie salutaire. . . 

. Lycaonie 
. Pisidie 
. Pamphylie 
. Péloponèse 
. Hellade 
. Cappadoce 
. Pamphylie 
. Calabre 
. Péloponèse 

. Hellade . 

. Nicopolis. . 

. Thrace. . 
37. Rhodope 
38. Cyclades 

. Macédoine 

. Hémimont 

. Phrygie pacatienne. . 

. Dyrrachium 
» MIO εὐ τ à, ν ὁ οἷς 
. Sicile 
. Phrygie 
. Kamachos. 

. Phrygie 
ΝΟ et d'u 
δ τ. τ τῶν 
. Hellade 

FRS DAOCEzs ὦ 

La Notitia de Constantin VII, qui date des environs 
de 940, ne différe presque pas de la précédente, Comme 
elle, elle ἃ 51 métropoles et 51 archevêchés autocé- 
phales, Les noms des métropoles sont identiques, sauf 
que, dans le document de Constantin, Méliténe d'Armé- 
nie ἃ remplacé Syracuse au ἢ. 13. Mélitène, tombée aux 
mains des Arabes au vire siècle, resta en leur pouvoir, 
sauf une courte occupation byzantine en 751, jusqu'en 
l’année 927 et, par suite, la succession épiscopale 
grecque cessa complètement dans la province d'Armé- 
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nie 1, Syracuse prit sa place. Mais au xe siècle, Méli- 
tène fut de nouveau occupée par les Byzantins, tandis 
que les Arabes Fatimites se rendaient maitres de Syra- 
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cuse et de sa province. Il y eut donc échange entre ces | 
deux villes, et ce fut d'autant plus facile que Mélitène 
occupait déjà le 13e rang au vire siècle. Dans la liste des 
archevêchés autocéphales du temps de Constantin VIT. 
figurent seulement 50 noms; il manque, par une inad- 
vertance de copiste, Sebastoupolis dans l’Abasgie, qui 
est dûment constatée à la même époque. La liste des 
évêchés suffragants ne présente pas non plus de 
grandes divergences d'avec celle de Léon VI. Césarée 
de Cappadoce compte seulement 8 suffragants au lieu 
de 15, Mélitène d'Arménie 4 au lieu de 13 qu’en avait 
Syracuse, Patras 5 au lieu de %, Trajanoupolis 6 au 
lieu de 7, Rhodes 13 au lieu de 10, Philippes 7 au 
lieu de 6, Kamachos 5 au lieu de 8, Euchaïtes Ὁ au 
lieu de 4. Nous avons ainsi un total de 502 évéchés 
suffragants, au lieu de 522 que contenait la liste précé- 
dente. 

La troisième Notitia, qui daterait, d’après M. Gelzer, 
de 980 environ, comprend 56 métropoles. Mélitène 
remplace toujours Syracuse au n. 13 et Smyrne a pris 
la place de Séleucie au ἢ. 30. On se rappelle sans doute 
que Léon l’Isaurien avait incorporé au patriarcat byzan- 
tin Séleucie d’Isaurie avec tous ses évêchés suffragants, 
vers l’an 732, sous prétexte que leur supérieur ordi- 
naire, le patriarche d’Antioche, résidait hors de l’em- 
pire, c’est-à-dire dans les possessions des califes. Or, 
en 968, Antioche avait été réoccupée par les Byzantins. 
Dès lors, le motif mis en avant par Léon III n'avait plus 
de raison d'être, et Séleucie d’Isaurie devait être repla- 
cée sous la juridiction du patriarche de Syrie. C’est ce 
qui arriva effectivement et ce que nous permet de con- 
stater cette Notilia, car à partir de ce moment, la pro- 
vince d’Isaurie n’a plus cessé de relever d’Antioche. 
Les 51 métropoles ordinaires ne sont donc plus que 50 
dans cette Notitia, mais on leur en a adjoint 6 autres : 
Amastris, Asmosatos, Chones, Otrante, Keltzène et 
Taron; ce qui porte le nombre à 56. Quant aux arche- 
vêchés autocéphales, il y en a toujours 51, mais par 
suite de l'introduction de certains archevéchés dans la 
liste des métropoles, on rencontre quelques noms nou- 
veaux. Le nombre et le nom des évêchés suffragants ne 
diffèrent pas assez de ceux des listes précédentes pour 
que nous nous y arrêtions. Ce qui doit le plus frapper 
notre attention, c’est que cette Notitia, immédiatement 
après les cinq grands patriarcats, énumère les deux 
archevêchés de Bulgarie et de Chypre comme soumis à 
l'autorité de Constantinople. Cela tient à la même raison 
qui faisait abandonner Séleucie à Antioche. En 972, 
Jean Tzimiscès entrait à Dristra, le siège de l'Église 
bulgare, et annexait à l'empire grec toute la Bulgarie 
danubienne; par le fait même, toute cette contrée rele- 
vait au point de vue ecclésiastique de Byzance, mais les 
Bulgares n’acceptèrent pas cette déchéance et le centre 
de leur Église fut transféré de Dristra en diverses villes 
de l'Ouest, jusqu’à ce qu'il fût fixé à Ochrida. Voir 
BULGARIE, t. 11, col. 1183. Le même phénomène dut se 
produire pour l’Église de Chypre, qui fit retour en 965 
à l'empire byzantin, mais cette annexion religieuse ne 
fut qu'éphémère. 

La quatrième Notitia, celle d’Alexis Comnène (1081- 
1118), ἃ. Parthey, op. cit., p. 95 sq., ne mentionne pas 
moins de 80 métropoles, au lieu de 51 ou 56 qu’en 
contenaient les trois précédentes. Nous avons en pre- 
mier lieu les 51 métropoles ordinaires, avec Mélitène 
d'Arménie au ἢ. 13 et Séleucie au ἢ. 30, puis 29 noms 
à peu près nouveaux : Amastris, Chones, Otrante, Kel- 
tzène, Colonia, Thèbes, Serrès, Pompeïoupolis, la Russie 
ou Kiev, Alania, Ainos, Tibérioupolis, Euchania, Kéra- 
sonte, Nacolia, Germia, Madytos, Apamée, Basiléon, 
Dristra ou la Bulgarie, Nazianze, Corfou, Abydos, Mé- 
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thymna, Christianoupolis, Rousion de Thrace, Lacédé- 
mone, Paronaxos, Allalia. 11 est à remarquer pourtant 
que les quatre premiers noms de cette seconde liste 
figuraient déjà dans la Notilia de Jean Tzimiscès, un 
siècle auparavant. Celte Notitia d'Alexis Comnène con- 
tient, en outre, une liste de 39 archevêchés autocéphales, 
la plupart connus auparavant et qui font suile à la liste 
des métropoles. Il n’est pas question d’évêchés suffra- 
gants, soit que le manuscrit édité ne soit pas complet, 
soit que l’empereur n'ait pas jugé à propos de retoucher 
celte liste. 

La cinquième Notitia, celle de Manuel Comnène, nous 
est parvenue dans deux recensions, celle qu’a reproduite 
Parthey, op. cit., p. 101 sq., et celle qu'a éditée en par- 
tie M. Gelzer, op. cit., p. 585, d’après un manuscrit 
presque contemporain. C’est la reproduction intégrale 
de la Notitia précédente, grossie de quatre métropoles 
nouvelles : Mésembrie, Milet, Silivrie et Apros. Il est à 
remarquer cependant que Mélénic a pris la place de 
Dristra au ἢ. 71, cette ville étant sans doute retombée 
au pouvoir des Bulgares, du moins au moment où fut 
transcrit un des manuscrits qui contiennent cette Noti- 
tia. De plus, parmi les 33 métropoles nouvelles qui ne 
figuraient pas dans la Diatyposis de Léon le Sage, 
31 n’ont pas de suffragant. Nous trouvons aussi dans 
cette liste la plus ancienne attestation de la haute hié- 
rarchie ecclésiastique en Russie, dont la métropole, 
Kiev, occupe seulement le 60° rang et compte alors 
11 suffragants. 

La sixième Notitia, celle d’Isaac l’Ange (1186-1196), 
contient 93 métropoles, à savoir : les 51 de Léon le Sage, 
les 29 d’Alexis Comnène, les 4 de Manuel Comnène et 
9 noms nouveaux : Gardique, Philadelphie, Proconèse, 
Hypépa, Pyrgion, Arcadioupolis, Argos, Brousse et 
Achyraos. Dans la liste des archevêchés paraissent aussi 
pour la première fois quelques villes, comme Didymo- 
tichos, Lopad et Mélaginai. 

Si maintenant nous descendons un peu dans les dé- 
tails, nous nous rendons bien compte des accroissements 
successifs qu'a pris le patriarcat byzantin, par suite de 
ses relations avec les Églises voisines. Tout d’abord, la 
politique violente des empereurs iconoclastes vis-à-vis 
des papes, dans le cours du vue siècle, avait porté ses 
fruits. En dehors des provinces ecclésiastiques de la 
Sicile et de la Calabre dont j'ai déjà parlé, en dehors 
des provinces qu’occupaient les Bulgares et dont je dirai 
un mot tout à l'heure, tout ce qu’on est convenu d’appe- 
ler l’Illyricum oriental se trouvait annexé au trône pa- 
triarcal de Constantinople. Or, ce n’était pas un mince 
territoire que l’on désignait sous le nom d’Illyricum, 
Vers 840, le clerc arménien Basile, Georgii Cyprii des- 
criptio orbis romani, édit. Gelzer, p. 27, notait déjà 
six provinces, comprises dans ce ressort ecclésiastique : 
les provinces de Thessalonique, Crète, Corinthe, Nico- 
polis, Athènes et Patras. Un peu plus tard, entre les 
années 901 et 907, la Notitia de Léon VI, H. Gelzer, 
Ungedruckte. Texle der Noliliæ episcopatuum, 
p. 550 sq., en énumérait neuf : la Thessalie avec Thes- 
salonique, le Péloponèse avec Corinthe, la Hellade avec 
Athènes, le Péloponèse avec Patras, la Hellade avec 
Larissa, Nicopolis avec Naupacte, la Macédoine avec 
Philippes, Dyrrachium, la Hellade avec Nouvelle Patras. … 
Ces 9 métropoles comptaient ensemble 55 évêchés suf- 
fragants et, si l’on y ajoute 7 archevêchés autocéphales, … 
on “voit que c’est 71 diocèses que Constantinople avait 
ainsi soustraits à l’obédience de Rome. Et nous n'avons 
pas parlé de la Crète avec ses nombreux suffragants, 
parce que cette île fut longtemps occupée par les Arabes, 
tout en relevant néanmoins de Byzance. Je n'insiste pas … 
sur les deux notices de 940 et de 980 par rapport à l'Illy- 
ricum, parce -qu’elles ne mentionnent pas de change- 
ment important, non plus que sur les autres qui vont. 
jusqu’en 1204, parce que l’on n'y trouve que des frac- 
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tionnements des anciennes provinces avec l'érection, çà 
- etlà, de quelques sièges nouveaux. 

Fondée par les missionnaires de Byzance et de Rome, 
| l'Église bulgare occupa toujours une situation plus ou 

moins flottante entre les deux. Cela lui permit en somme 
de ne relever ni de l’une ni de l’autre et d'arriver promp- 
tement à l’autonomie. Soit qu’elle dépendit alors de 

. Rome, soit plutôt qu’elle eût obtenu son autocéphalie, 
- la première Église bulgare, fondée vers 865, ne figure 

pas sur les listes épiscopales byzantines de Léon VI, 
vers 961, et de Constantin Porphyrogénète, vers 940. Si 
son archevêché est noté comme subordonné au patriarche 
byzantin, vers 980, c’est parce que Jean Tzimiscès s'était 
emparé de la Bulgarie danubienne. L’archevêque bul- 
gare ayant ensuite changé de résidence, l'Église bul- 
gare autonome de Pércieslavets et de Dristra se recon- 
stitua à Ochrida avec les mêmes privilèges. De même, il 
n’y ἃ pas à se préoccuper outre mesure de l'insertion 
de Dristra sur les listes épisccpales d’Alexis Comnène, 
de Manuel Comnène et d’'Isaac l’Ange. Un changement 
plus radical fut opéré, lorsque Basile II le Bulgaroctone 
eut mis fin au premier empire bulgare, 1018. De la sup- 

. pression même de la nation bulgare découlait légitime- 
. ment la suppression du patriarcat bulgare d'Ochrida et 
son annexion pure et simple à l’Église de Constantino- 

_ ple. Pour des raisons politiques faciles à deviner, Ba- 
sile II ne crut pas devoir toutefois s'engager si avant et, 
tout en supprimant l'autonomie de l’Église bulgare, il 
établit l’archevêéché autocéphale d'Ochrida, constitué 

- sur les bases de l’ancien patriarcat bulgare et qui jouis- 
sait à peu près des mêmes droits et de la même juri- 
diction. Cet archevêque pourtant dépendait de Constan- 
tinople, et il en fut ainsi jusqu’en 1767, date de sa 

… suppression, mais en même temps il nommait ou, du 
moins, il dirigeait le saint-synode qui nommait les 
‘archevêques et évêques soumis à sa juridiction. Sur ces 

… diverses questions voir BULGARIE, t. 11, col. 1177-1189. 
La Russie est une fille spirituelle de Byzance. Ce n’est 

pas ici le lieu de raconter les origines chrétiennes de 
cette nation, origines qui sont d’ailleurs fort obscures. 
Π est probable que le christianisme a pénétré en Rus- 
sie vers l’année 853, peut-être même dans la première 
loitié du 1x° siècle, et cela par des voies différentes, 

si bien par l'intermédiaire des latins que par celui 
grecs. Voir Bonet-Maury dans la Revue de l'histoire 
religions, t. xL1v, n.2 (1901). Toutefois, ces premiers 

germes ne purent fructilier et quand la tsarine Olga, la 
femme d'Igor, voulut embrasser le christianisme, elle 
dut se rendre à Byzance vers l’année 956 ou 957, pour 
y recevoir avec le baptême le nom d'Hélène, La conver- 
sion d'Olga passa tout à fait inaperçue et le tsar Svia- 

slav, 964-972, refusa d'accéder aux désirs de sa mère, 
gnant de se rendre ridicule devant ses guerriers, s’il 

it une religion étrangère. Ce ne fut qu'en 989 que 
: ρ Vladimir, le Clovis russe,se laissa baptiser et 
osa ensuite le baptême à ses sujets. Il est probable 
à partir de cette époque, l'Église russe se constitua 
fun métropolite grec, envoyé par le patriarche de 

e, fut installé définitivement à Kiev, la capitale de 
ssie, Malheureusement, nous ne possédons au- 

» notice épiscopale contemporaine de cet événement. 
ΕΣ est absente sur la liste des métropoles et 

15 , ensuite descendre jusqu'au règne d’Alexis 
anène (1081-1118), pour trouver une autre Notitia. 
celle-ci la métropole de Kiev est inscrite au n. 60, 

ey, op. cit., p. 97, de même que sur celle de Manuel 
Domnène, qui a vu le jour peu après 1170, ΗΠ, Gelzer, 

edruckte.. Texte der Noliliæ episcopatuum, 
85. Dans ce dernier document, Kiev est même 
npagnée de onze suffragants, ce qui nous donne 
le plus ancien, connu jusqu'ici, de l'Église russe, 

v figure encore, et au même rang, dans la Notitia 
c l'Ange (1186-1196). Le chef de l'Église russe, qui 
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avait une place assez inférieure dans la hiérarchie byzan- 
tine, jouissait des prérogalives d'un exarque et, une fois 
installé sur son trône, il administrait son diocèse comme 
bon lui semblait. [Il sacrait les évêques de sa province 
et couronnait les tsars. Sa résidence ordinaire était Kiev. 
Les quatre premiers métropolitains de Russie furent 
des Grecs, 989-1051 ; le cinquième, Hilarion, de nationa- 
lité russe, fut désigné directement par Jaroslav, mais on 
revint bientôt à élire des Byzantins. 

XIII. L'ÉGLISE BYZANTINE ET LES CROISADES, 1059-1204. 
— Le schisme était consommé et la séparation des deux 
Eglises complète. Michel Cérulaire en fut la première 
victime. Tombé du pouvoir en 1059, il eut pour succes- 
seur Constantin III Lichoudès (1059-1063), eunuque, 
fonctionnaire impérial, assez entendu en littérature et 
grand favori du philosophe à la mode, Jean Psellos, 
que l’on avait pris l'habitude de consulter sur tout. Déjà, 
l'empereur avait fait conférer les ordres jusqu'à la pré- 
trise à son candidat, quand des bruits fächeux se mirent 
à circuler sur son administration antérieure. Cela pro- 
voqua une assez longue enquête, d'où Lichoudés sortit 
blanc comme neige. Il put donc recevoir la consécra- 
tion épiscopale et régner sans encombre jusqu'à sa 
mort, survenue au mois d'août 1063. Psellos, qui était 
pour beaucoup dans son élection, lui consacra un cha- 
leureux panégyrique. Avant de mourir, le patriarche 
offrit à son prédécesseur une véritable apothéose; il 
établit en l'honneur de Michel Cérulaire des panégy- 
ries annuelles et Psellos prononça une oraison funé- 
bre, dans laquelle il démontra que, depuis son enfance, 
l’auteur du schisme avait été prédestiné à devenir un 
saint. À la mort de Lichoudès, la chaire patriarcale 
demeura vacante cinq longs mois, jusqu’à la nomina- 
tion de son ami, Jean VIIL Xiphilin, moine au mont 
Olympe de Bithynie. Cette fois encore, l'intervention de 
Psellos s’exerça avantageusement en faveur de son ami 
et ancien élève. Le pontificat de Xiphilin se prolongea 
jusqu’au 2 août 1075, dale de sa mort. Elu directement 
par les métropolites, chef d’un parti qui désirait avant 
tout les réformes religieuses et l'indépendance de 
l'Église, il eut un pontificat des mieux remplis. Ascète 
et réformateur dans toute la force des termes, il essaya, 
comme son contemporain Grégoire VII en Occident, de 
ramener la discipline ecclésiastique à sa pureté primi- 
tive, veillant d’un œil jaloux sur l'observation des ca- 
nons et s’eflorçant de mettre dans la vie et les mœurs 
du clergé byzantin, surtout du clergé de la capitale, la 
retenue et le sérieux qui en avaient disparu depuis long- 
temps. Scolastique étroit, il poursuivit d’une haine im- 
placable tout partisan de la philosophie platonicienne, 
surtout son vieil ami Psellos, envers qui il n’avait que 
des obligations; fougueux redresseur des torts, il con- 
traignait toujours la volonté de l’empereur à plier devant 
la sienne. Toutefois, ce terrible justicier montrait qu'il 
était avec le ciel des accommodements, lorsque son in- 
térêt ou celui de sa famille était en jeu. Avant de mou- 
rir, Constantin X Ducas avait établi sa femme Eudocie 
régente, en attendant la majorité de ses enfants. Le pa- 
triarche, présent à l'entretien, fit jurer au sénat fidélité 
aux fils du basileus défunt et à l’impératrice régente la 
promesse de ne jamais se marier. L'avenir de la dynas- 
tie était ainsi bien sauvegardé. Hélas! les progrès des 
Turcs réclamérent bientôt une main plus virile pour 
diriger les affaires de l'État. Eudocie recourut au pa- 
triarche et lui proposa d'épouser son propre frère, un 
parfait incapable, s'il la dégageait de son serment anté- 
rieur. Xiphilin y consentit et obtint, non sans peine, 
l'acquiescement du sénat. Dès que tous les obstacles 
furent levés, l'impératrice épousa, non le frère du pa- 
triarche, mais un bon général, Romain IV Diogène. Dès 
ce jour, naturellement, empereur et patriarche devin- 
rent mortels ennemis et Xiphilin contribua à la chute 
du basileus en 1071, 
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Le successeur de Xiphilin, Cosmas Ier (1075-1081), fut 
élu directement par l’empereur. Fidèle à la maison des 
Ducas, il dut démissionner pour des motifs politiques, 
mais après avoir infligé au nouvel empereur, Alexis Ier 
Comnène, et à toute sa famille un jeûne de quarante 
jours, pour avoir laissé ses soldats piller et profaner les 
églises de la capitale. Le candidat d’Alexis Ier était tout 
prêt; ce fut l’eunuque Eustratios Garidas (1081-108%), 
moine assez borné, qui avait déjà comploté contre le 
précédent titulaire. On l’impliqua ensuite dans le procès 
religieux d'Italos, philosophe en renom à Byzance, qui 
fut accusé dès le mois de janvier 1082. Italos parut devant 
le concile et, comme le patriarche le favorisait secrète- 
ment, on dut remettre l'affaire à la décision de l’empe- 
reur. Profond théologien et dialecticien subtil, celui-ci 
n’eut pas de peine à déméêler ses erreurs et, d'accord 
avec une délégation du patriarcat et du sénat, à porter 
une condamnation contre lui. Après quoi, le malheu- 
reux philosophe comparut encore devant un concile et 
fut excommunié, alors que tous ses disciples voyaient 
prononcer leur acquittement. Il aurait fallu remonter 
trop haut, si l’on avait voulu rechercher toutes les 
responsabilités. F. Chalandon, Essai sur le règne 
d’Aleccis Ier Comnène, Paris, 1900, p. 310-316. Garidas 
une fois démissionnaire, ce fut le tour de Nicolas III 
dit Grammatikos (1084-1111). Ce long patriarcat de 
vingt-sept ans fut également témoin de vives contro- 
verses religieuses. Un jour qu’Alexis Ier se trouvait aux 
prises avec de graves difficultés financières, il songea 
à saisir les biens des églises, à dépouiller les statues et 
les images des lames d’or et d'argent qui les envelop- 
paient, mais il se heurta contre une opposition des 
plus caractérisées et que dirigeait Léon, métropolite de 
Chalcédoine. On le destitua et on l’exila à Sozopolis de 
Thrace, janvier 1086, après l’avoir, dans un grand con- 
cile, accusé de rendre aux images un culte de latrie, ce 
qui le rendait passible des peines portées contre les 
idolâtres, F. Chalandon, op. cit., p. 110-112; décret 
d’Alexis I ordonnant la déposition de Léon dans le 
Bulletin de correspondance hellénique, 1878, t. 11, 
p. 102-198; Montfaucon, Bibliotheca coisliniana, Paris, 
1715, p. 102-110. Après le procès de Léon, on eut celui 
de Nilos, un moine qui aurait exprimé des idées hété- 
rodoxes sur le mystère de la sainte Trinité et sur la 
divinité du Christ. Avec lui, tombèrent sous l’anathème 
les Arméniens, surtout ceux de la région de Philippo- 
polis, dont la conversion préoccupait vivement l’empe- 
reur. 
Revenons quelque peu en arrière pour étudier main- 

tenant les rapports des deux Églises. Dès l'avènement 
au trône de Michel VII Parapinace, 1072, le pape Alexan- 
dre II lui députait une ambassade solennelle pour lui 
transmettre ses meilleures félicitations, mais l’opposi- 
tion irréductible de Psellos et du patriarche Xiphilin 
empéchèrent d'aboutir le projet de réconciliation. En 
1073, les rôles étaient intervertis; c'était l’empereur qui 
se tournait vers le pape Grégoire VII, lui promettant 
d'opérer l’union des deux Églises, si l'Occident lui pré- 
tait le secours de ses armes contre les Turcs. Jafé, 
Bibl. rer. Germ., p. 31 sq., 145. L'offre ne pouvait 
arriver plus à souhait, car le pape se proposait au 
même moment de conduire lui-même une armée de 
50000 hommes au secours de l'Orient menacé. Toutefois, 
les exigences dogmatiques du pape qui réclamait, non 
seulement la reconnaissance de la primauté pontificale, 
mais encore l'acceptation de la doctrine romaine sur 
tous les points controversés, Jaffé, op. cit., p. 145,150, 
empêchèrent les négociations; et d’aulres obstacles 
allaient surgir qui retarderaient la réalisation de ce 
généreux projet. Tout d’abord, l’empereur d'Allemagne, 
Henri IV, auquel Grégoire VII pensait confier la garde 
de l'Occident pendant son absence, engagea avec lui 
cette fameuse lutte qui devait empoisonner ses derniers 
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jours; puis ce fut son protégé, le basileus Michel VII, 
que Nicéphore Botaniate détrôna à son profit, 1078. Dès 
lors, le pape ne songea plus qu’à pousser à la guerre 
contre l’usurpateur, le chef normand Robert Guiscard, 
ami du prince dépossédé. En 1081, Botaniate était ren- 
versé par Alexis Comnène, lequel se réconciliait avec 
la famille des Ducas; tout motif d'intervention se trou- 
vait donc écarté pour Grégoire VII. Mais comme Robert 
Guiscard était alors engagé dans une guerre avec le 
basileus Alexis et que les armes du prince normand 
étaient nécessaires à la curie romaine, pour parer aux 
empiètements continuels de l’empereur d'Allemagne, 
rien ne fut modifié dans la politique de Rome, qui resta 
comme auparavant antibyzantine. De là les chaleureuses. 
félicitations que Grégoire VII envoyait à Guiscard, à 
chaque victoire que ses troupes remportaient dans la 
péninsule balkanique. Chaque pas en avant du soure- 
rain normand marquait une prise de possession faite 
par la curie romaine. Déjà, toute l'Italie méridionale 
s’inclinait sous la juridiction du pape; une grande par- 
tie des provincesillyriennes venait de lui être restituée, 
et cela de par la volonté d’Alexis τ, Rodota, Dell ori- 
gine. del rito greco in Italia, Rome, 1758, t. 11, p. 452- 
454. Plus tard, lorsque Guiscard se fut encore éloigné 
de son centre d'opérations, le pape ne trouva plus son 
compte à ces entreprises hasardeuses, qui permettaient 
à Henri IV d'éviter son écrasement, et il aurait désiré 
la cessation des hostilités contre Byzance; mais il était 
trop tard. Les deux empereurs, grec et germanique, 
avaient contracté une étroite alliance. En vain, Gré- 
goire VII, vaincu par Henri IV, suppliait-il Guiscard 
d’accourir à son secours, les troupes du prince nor- 
mand venaient d’être réduites à néant par les victoires 
répétées d’Alexis Comnène. Le pape Urbain IL revint 
aux moyens pacifiques, qu'avait uniquement employés 
son prédécesseur dans les premières années de son 
pontificat. En 1089, il exhortait Alexis à tolérer que les 
latins se servissent de pain azyme à Constantinople 
pour le saint sacrifice, et à cette demande si modérée le 
basileus répondait en invitant le pape à une conférence 
religieuse ou concile, qui se liendrait à Constantinople 
dans un délai de dix-huit mois. A la suite de ces négo- 
ciations, Urbain II le releva de l’excommunication. Une 
détente sensible se produisit alors; nous en trouvons 
la preuve dans un curieux ouvrage de Théophylacte de 
Bulgarie, écrit vers 1091-1092, intitulé : Discours sur 
les erreurs des Latins et qui témoigne d’une grande 
bienveillance à leur égard. F. Chalandon, op. cit, … 
p. 129-131. En 1095, une ambassade d’Alexis Ie venait 
trouver le pape au concile de Plaisance, non pour dis- 
cuter religion, mais pour implorer son appui, et le sou 
verain pontife s’y prêla d'assez bonne grâce, dit le 
chroniqueur Bernold : multos invitavit, ut eliam jure- 
jurando promitterent, 86... eidem imperatori contræ 
paganos pro posse suo fidelissinvum adjutorium colla= 
turos. Et dans son vibrant appel de Clermont-Ferrand, 
qui détermina la première croisade, Urbain II ne pensa 
qu'à exhorter les chrétiens d'Occident à sauver ἢ 
frères d'Orient, plutôt même que de songer à la déli- 
vrance de Jérusalem et du Saint- Sépulcre. Historiens 
occidentaux des croisades, t. II, p. 323 54. 

Les croisades furent la première occasion offerte 8 

allait à l'encontre des premiers désirs du pape. 
mond, fils cadet de Robert Guiscard, voulut, avec 
sans 16 consentement d’Alexis Comnène, se taill 
principauté en Orient; il dut toutefois obéir au pap 

et Boémond garda Antioche, une ville qui était encore. 



1377 

grecque en 1085, dix ans à peine avant les croisades. 
Bien plus, pour n'avoir plus de difficultés avec les 
Grecs, les chefs des croisés proposèrent au pape un 
moyen simple, mais radical, de terminer le conflit en 
s’emparant de Byzance, septembre 1098. Historiens oc- 
cidentaux des croisades, t. 111, p. 380 sq.; P. L., t. LI, 
60]. 555. C'était, en somme, prendre juste le contre- 
pied du plan d'Urbain IT, qui leur paraissait irréalisable. 
La lettre des croisés fit grande impression sur le pape, 
qui se décida à lever de nouvelles troupes pour secou- 
rir les Francs. Cependant, il se refusa à permettre une 
guerre fratricide contre les Grecs, ainsi que le lui con- 
seillaient les chefs de la croisade, et, au concile de Bari 
(1098), comme à celui de Rome (avril 1099), il songeait 
toujours à l’union pacifique des deux Eglises. Peu de 
temps après, le grand pape mourait, laissant à son suc- 

. cesseur Pascal Il le soin de terminer cette grave affaire. 
Cependant, depuis 1099, la jeune principauté franque 
d’Antioche avait à lutter sans trève contre l’armée et 
contre la flotte du basileus, qui ne voulait pas laisser en 
la possession des croisés cette jolie province. Boémond 
comprit bien vite qu'il ne pourrait résister à la fois aux 

… Purcs et aux Grecs et il revint à son projet de conqué- 
rir Constantinople. Pour le réaliser, il lui fallait l'appui 

. de Rome, car de sa bénédiction ou de ses anathèmes 
dépendait tout le succès de l’entreprise. Le terrain se 
trouvait alors admirablement préparé en Occident, où 
les Latins ne pouvaient pardonner aux Grecs d’avoir 

- tout mis en œuvre pour faire échouer la première croi- 
sade. Un évêque franc, qu'Alexis Ier chargea d’expliquer 

- sa conduite au pape, prit sur lui de démontrer le 
… contraire et il s’en alla chez tous les princes de l’Eu- 

ope, préchant partout contre la perfidie de l’empereur. 
ussi, le voyage de Boémond en Europe se ressentit de 

ce nouveau courant de l'opinion; partout il fut accueilli 
en héros, et le pape lui donna même un légat pour 
l'accompagner en France (1104). Toutefois, l'expédition 

prince normand contre Durazzo ayant échoué, il dut 
nger à demander une paix humiliante (1108). Loin 

planter l'Église romaine à Constantinople, il dut 
rir que le patriarche d’Antioche, sa propre princi- 

τό, fût de nouveau choisi par Alexis parmi les clercs 
la Grande Église. F. Chalandon, op. cit., p. 242-950. 

légat du pape assistait à la signature du traité 
Alexis et Boémond. Trois ans plus tard, le 

vrier 4141, avait lieu l'emprisonnement de Pascal II 
» Henri V, et le pape, contraint de se soumettre à la 
cé, le couronnait empereur, 13 avril. Les Romains 

int pris les armes pour résister à l'empereur germa- 
rue, Alexis Comnène leur envoya des ambassadeurs, 

irgés de les féliciter et de leur offrir son appui, s'ils 
sentaient à le reconnaitre pour leur empereur. Pas- 

 rémercia Comnène et le pria de se rendre à 
ne, mais Alexis Ier étant tombé malade ne put accé- 

désir et se fit excuser en parlant sans doute 
unien des deux Églises qui était encore à l'ordre 

. Le pape lui répondit vers la fin de 1112 par 
que nous avons encore et dans laquelle il le 
de l’idée qu'il a eue d'accomplir cette réu- 

lui déclare pourtant que le seul moyen de tout 
c’est que le patriarche de Constantinople 

5 la primauté du siège de Rome et que les 
ques, autrefois soumises au saint-siège, 

son obéissance. Pascal IT proposait encore 
tion d'un concile, qui réunirait les évêques 

es aposloliques. Nous n'avons plus de rensei- 
à ce sujet, nous savons seulement que l’année 

uivante (1113), à son retour de Terre-Sainte, Pierre 
hrysolanus, archevêque de Milan et grec d'origine, 
nt à Constantinople et prononça un discours contre 
| erreurs de ses compatriotes. Jean Phournés, moine 

ï Ganos, le combattit vivement, ainsi qu'Eus- 
os de Nicée, Euthyme Zigabénos dans sa Panoplie 
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dogmatique, ete. L'empereur rompit aussi quelques 
lances dans ce tournoi théologique, suivi de près par sa 
fille Anne. La polémique qui roulait sur tous les points 
discutés entre les deux Églises, n’apporta guère de part et 
d'autre de nouveaux arguments, car en Occident comme 
à Byzance on ne vivait plus que de l’antique érudition. 

Les relations ne furent guère modifiées sous le règne 
de Jean Comnène (1118-1143). En 1135, celui-ci envoya 
des ambassadeurs à l'empereur Lothaire ΠῚ, qui les fit 
accompagner au retour par Anselme, évêque de Havel- 
berg, dans le Brandebourg. Durant son séjour à 
Byzance, ce prélat, instruit et zélé, soutint dans les 
églises de Sainte-Irène et de Sainte-Sophie, les 10 et 
17 avril 1136, plusieurs discussions dogmatiques avec 
Nicétas, métropolite de Nicomédie, sur les questions 
controversées entre Grecs et Latins : la primauté du 
pape, la procession du Saint-Esprit, les azymes, etc. Les 
débats ne manquèrent pas de courtoisie et l’on conclut 
à la nécessité de tenir un concile général pour achever 
l’œuvre de l’union. Ces conclusions ne furent pas main- 
tenues, du reste ; Jean Comnène continua à guerroyer 
contre les croisés de Syrie et mourut dans la princi- 
pauté d’Antioche. Les patriarches, qui s'étaient succédé 
depuis 1111 sur le siège patriarcal, ne semblent pas 
avoir montré trop d’inclination pour la reprise des an- 
ciens rapports entre les deux Eglises, sans manifester 
pourtant une antipathie irréductible, lorsque la poli- 
tique des empereurs réclamait d'eux ce sacrifice. C'est 
sous le pontificat de Léon le Stypiote (1134-1143), 
qu’eurent lieu les conférences d’Anselme de Havelberg 
avec les théologiens et qui n’amenérent aucun résultat. 
Ce patriarche est fêté par les Grecs le 12 novembre; 
il avait succédé à Jean IX dit le Hiéromnémon (1111- 
1134), de la charge qu’il avait exercée dans l'Eglise by- 
zantine. Du pontificat de celui-ci le fait le plus mémo- 
rable c’est l'exécution de Basile, fondateur de la secle 
des bogomiles, qui fut brûlé vif en plein hippodrome, 
en l’année 1118, On voit que les autodafés n'étaient pas 
inconnus à Byzance, ce qui n'empêche pas les Grecs 
modernes, qui ignorent totalement leur histoire, de 
ressentir de belles indignations contre l’Inquisition ro- 
maine. Léon dit le Stypiote mourut en 1143 et fut rem- 
placé par Michel II Kourcouas, surnommé l’Oxite, parce 
qu'il avait habité un couvent de l'ile d'Oxeia, près de 
Constantinople. Dans un concile, tenu le 20 août 1143, 
Michel II condamnait les bogomiles et plusieurs évêques 
qui les favorisaient, ainsi que l’avait déjà fait son prédé- 
cesseur. L. Allatius, De Ecclesiæ occidentalis atque 
orientalis perpetua consensione, Cologne,16%8, col.644- 
653, 669 sq. Deux autres conciles furent tenus sous son 
pontificat contre le moine Niphon, l'un le 1er octobre 
1143, l'autre le 22 février 1144. Allatius, op. cit., 
col. 678-683. Lorsqu'il descendit du trône œcuménique 
pour retourner dans son île, Michel IL n’y rechercha 
pas les honneurs et, dès son retour, on le vit se coucher 

à la porte de l'église et contraindre tous les moines à 
lui passer sur le corps. Vinrent ensuile Cosmas IT 
l’Attique (1146-1147), que son affection pour le frère de 
l'empereur fit impliquer dans un procës religieux, in- 
tenté aux bogomiles et à leurs adhérents, et déposer le 
26 février 1147, Allatius, op. cit., col. 683-689; Nicolas IV 
Mouzalon (1147-1151), ex-archevêque de Chypre, déposé 
ou démissionnaire pour n'avoir pas renoncé à sa pre= 
mière dignité; Théodote IT (1151-1153),ancien supérieur 
d'un couvent; Néophyte Ier, le reclus du monastère de 
l'Evergétis, qui ne resta que quelques jours ou quelques 
mois en charge; Constantin IV Chliarénos (1154-1156); 
enfin, Luc Chrysobergès, qui était encore patriarche le 
19 novembre 1169,A. Papadopoulos-Kerameus, ᾿λνάλεχ- 
ra ἱεροσολυμιτιχῆς σταχνολογίας, t. IV, p. 107 sq., et 
déploya la plus grande activité. Sous son ponlificat se 
tinrent plusieurs synodes importants, relatifs à des 
points de dogme ou de discipline qui intéressaient 

IL, — ἡ 



1979 

l'Église byzantine. D'abord, deux conciles furent réunis 
en janvier 1156 et en mai 1157 contre Sotérichos Pan- 
teugène, palriarche nommé d’Antioche, et contre ses 
partisans, qui soutenaient que le saint sacrifice n’était 
pas offertau Verbe, mais seulement au Père et au Saint- 
Esprit, P. G.,t. cxL, col. 137-202; puis, un autre con- 
cile fut convoqué le 2 mars 1166 et se tint jusqu’au 
1% avril de la même année pour expliquer le texte évan- 
gélique : « Le Père est plus grand que moi. » P. G., 
t. cxL, col. 202-282, Beaucoup d’évêques n'avaient signé 
les décisions conciliaires que sur les instances du pa- 
triarche, l’homme-lige de l’empereur. A peine Luc 
Chrysobergès était-il descendu dans la tombe, que le 
métlropolite de Corfou, Constantin, jetant le masque, 
traita ouvertement le défunt d’hérétique. Manuel Com- 
nène convoqua d'urgence le synode pour examiner le 
cas; l’assemblée se réunit le vendredi, 30 janvier 1170, 
sous le patriarche Michel ΠῚ d'Anchialos, et fut aussi 
imposante que celles de 1166. Une seconde réunion eut 
lieu le 20 février 1170, dans laquelle l’anathème so- 
lennel fut lancé contre Constantin. Deux jours aupara- 
vant, le 18 février, on s'était occupé d’Irénicos,le moine 
compromis dans d'autres questions de doctrine et, 
comme l’accusé donna certaines marques de repentir, 
on remit à plus tard sa condamnation. Les documents 
manquent pour indiquer comment se termina cetle 
grave affaire; elle occupait encore les esprits au siècle 
suivant, sous le patriarcat de Michel IV Autorianos (1207- 
1213), lors de l'empire grec de Nicée. D’autres synodes 
particuliers eurent lieu sous le patriarcat de Luc et un 
grand nombre de prescriptions canoniques furent mises 
à jour, qui ne sauraient trouver place ici. Sur les con- 
ciles de 1166 et de 1170, voir l’article documenté du P. 
Petit, Documents inédits sur le concile de 1166 et ses 
derniers adversaires, dans le Vizant. Vremennik, 1904, 
t. x1, p. 465-498. 
Nous avons vu qu’en 1126 Anselme de Havelberg 

s’élait rendu à Constantinople en qualité d'ambassa- 
deur allemand. En 1155, ce fut le pape Adrien IV qui 
l’envoyait auprès de Manuel Comnène. Comme l’arche- 
vêque de Thessalonique, Basile d’Ochrida, exerçait alors 
une influence prépondérante dans son Église, Anselme 
lui remit de la part du pape une lettre, à laquelle Basile 
répondit d’une manière fort courtoise, mais où, sous la 
politesse de la forme, perce sans cesse la subtilité du 
byzantin. Pour être édifié sur les vrais sentiments de 
ce métropolite, il faut lire la conférence qu'il eut avec 
Anselme, au mois d'avril 1155, et qui a été récemment 

éditée. J. Schmidt, Des Basilius aus Achrida Erzbis- 
chofs von Thessalonich bisher unedierte Dialoge, Mu- 
nich, 1901, surtout, p. 25-33, pour la véritable attribu- 
tion. Dans sa lettre au pape, Basile demande qu’on 
laisse de côté le Filioque et les azymes et qu'on fasse 
ressorlir de préférence les points dogmatiques sur les- 
quels l’accord régnait. Le successeur de Luc Chryso- 
bergès, Michel III d’Anchialos, 1170-1177, était un 
ennemi juré des Latins, qui s’opposa par tous les 
moyens à l’union des deux Églises. Allatius, op. cit., 
col. 526. Par un souhait sacrilège, qui trouva plus tard 
des imitateurs, il préférait l'avènement des Turcs à 
l'entente avec les Latins. Op. cit., col. 555-559. On re 
s’étonnera pas dès lors que, lorsque des paroles si 
graves tombaient de si haut, la haine de la foule pour 
les Occidentaux ne connut plus de bornes et qu’elle 
procéda au terrible massacre de 1182, dans lequel 
même le légat du pape était assassiné. 

Ce fait, gros de conséquences, arriva après la mort de 
Manuel Comnène (1180), qui ne l’aurait jamais permis. 
Et la disparition de cet homme de guerre, qui fut aussi 
un habile diplomate, modifia du tout au tout les rap- 
ports de l'Orient et de l'Occident. Jusque-là, les trois 
premiers Comnènes avaient ouvert bénévolement leur 
empire au trop-plein de l'expansion occidentale, détour- 
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nant ainsi les Francs de se frayer une voie par la vio- 
lence. Le meurtre des Latins en 1182 et les actes d’hos- 
tilité contre le latinisme qui se produisirent à la suite 
brisèrent cette union et favorisèrent le plan qu’avaient 
déjà rêvé les princes occidentaux : la conquéle de 
Byzance. En 1190, Barberousse songeait à s'emparer de 
Constantinople, parce que Isaac l'Ange lui refusait le 
passage en Asie. Son fils, Henri VI, pensait de même à 
se tourner contre Jyzance, une fois que son mariage 
avec la fille du dernier roi normand l’eût rendu héri- 
tier du royaume de Sicile (1194). Le pape Célestin ΠΙ, 
qui ne voulait à aucun prix que l'univers chrétien 
tombât entre les mains de l’empereur allemand, l'arrêla 
net dans ses projets de conquête et la mort, sep- 
tembre 1197, ne tarda pas à surprendre le hardi 
potentat,. 

En 1198, le basileus Alexis ΠῚ, qui avait détrôné son 
frère trois ans auparavant, offrait son alliance au pape 
Innocent III contre l’empereur allemand, Le pape 
voulut bien accéder à ce projet, mais à la condition que 
le basileus proclamerait l'union dans ses Étals et expé- 
dierait une flotte au secours des croisés de Palestine. 
Au cas contraire, Innocent III le menaçait de soutenir 
Isaac l’Ange, l’empereur détrôné, et d'encourager le 
gendre de celui-ci, Philippe de Souabe, dans l’expédi- 
tion qu'il tenterait contre Byzance. Vaine menace,qu'on 
ne prit pas au sérieux, car le pape ne songeaitaucune=. 
ment à fortifier la puissance de Philippe de Souabe: 
Sans travailler en rien à diminuer l’aversion que son 
clergé et son peuple nourrissaient contre les Lalins, 
Alexis ΠῚ promit au pape, février 1199, d'envoyer une 
députation au concile qu'il projetait de réunir. Et lors- 
que Innocent IIT entra dans ses vues, 13 novembre 1199, 
en invitant le patriarche de Constantinople à un concile 
général, l’empereur réclama qu'il se tint en terre by- 
zantine, tout en insinuant, du reste, que le pouvoir im- 
périal était au-dessus du pouvoir spirituel. À quoi le 
pape répondit que le second surpassait le premier, 
comme le soleil surpasse la June. Les négociations 
n'aboutirent pas, mais par des menaces ou des pro- 
messes, le basileus avait réussi à détourner le danger 
d’une croisade qui le menaçait. Au printemps de l’année 
1201, le péril devint plus grave. Son neveu Alexis, qu'il 
tenait emprisonné avec son père Isaac, parvint à s’éva- 
der et à se réfugier auprès du pape. Le fugitif promit 
à Innocent III de faire l'union des deux Églises, s’il le 
soutenait dans ses prétentions. Le pape refusa. L’em- 
pereur allemand, beau-frère du jeune Alexis, ne fut pas 
du même avis, et il s’entendit avec Boniface de Mont- 
ferrat, le chef de la croisade projetée, pour rétablir sur 
le trône de son père le jeune prince. Le projet fut com- 
muniqué à Innocent III, printemps 1202, qui le con- 
damna. Une ambassade des chefs croisés auprès de lui 
ne fut pas mieux accueillie ; il se prononca, ainsi qu'il - 
l'écrit lui-même à Alexis ΠῚ, le 16 novembre 4202, pour 
l'usurpateur contre le prétendant. Puis, au printemps 
de l’année suivante, il défendit aux croisés d'attaquer. 
l'empire byzantin. Et cela, non par sympathie pour 
Alexis ΠῚ, puisque jamais empereur ne se montra moins 
favorable que lui à une entente raisonnable avec Rome, 
mais parce qu'il ne voulait pas que le sang chrétien fà du 
versé pour une cause aussi misérable et qu'il se refu- 
sait à agrandir la puissance de Philippe de M” 
ennemi personnel. si, 

Malgré les défenses formelles du pape, la pen 4 
croisade fit voile pour Constantinople. Après un siège 
de quatorze jours, Alexis ΠῚ s’enfuit, son frère, Isaac. 
l’Ange, fut délivré de prison le 18 juillet 1203, et 
neveu couronné le 1er août 1203 sous le nom d’Alex 
Les croisés qui avaient provoqué son avènement, ΩΝ 
virent au pape, le 28 août, pour se justifier et implor É 
leur pardon, pendant ἐν ‘Alexis IV s ‘engageait à op: 
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favorable. Le pape répondit au basileus qu’il voulait 
bien le reconnaître, mais aux condilions suivantes : 
amener le patriarche à admettre la primauté romaine, 
à prêter obéissance au pape et à lui demander le pal- 
lium, enfin déléguer à Rome une ambassade solennelle 
pour accomplir l'union. Déjà une révolution s'était ac- 
complie à Byzance. Au mois de novembre 1203, Alexis IV 
se voyant hors d'état de réaliser les promesses faites 
aux Latins, rompit toute relation avec les croisés, qui 
campaient hors de la capitale; il n’en fut pas moins 
renversé par une conspiration qui portait au trône 
Alexis V Mourzoufle, janvier 1204. Celui-ci, dans un 
mouvement de désespoir, conduisit les Grecs contre les 
armées franques, il fut battu et, le 12-13 avril 120%, By- 
zance était conquise. Le 9 mai suivant, Baudouin de 

_ Flandre devenait empereur, tandis que Boniface de 
Montferrat se taillait un royaume, qui avait Thessalo- 
nique pour capitale. 

- Au milieu des graves conflits qui marquent la fin du 
xHe siècle, les patriarches défilent sur le trône œcumé- 

. nique avec une rapidité surprenante. De 1177 à 1204, 
c’est-à-dire en vingt-sept ans, nous ne comptons pas 

oins de huit titulaires, dont deux seulement meurent 
sur leur siège. On voit d’abord Chariton, qui ne règne 
en tout que onze mois, puis Théodose Ier (1178-1183), 
ils d'un Arménien et surnommé le Boradiote, parce 

d'il avait habité le monastère de Boradion au nord de 
Chrysopolis. J. Pargoire, Vie de saint Auxence et mont 
Saint-Auxence, Paris, 190%, p. 93-97; À propos de Bo- 
-radion, dans la Byzantinische Zeitschrift, 1903, t. x11, 
-p. 419-493. Celui-ci fut destitué par le protosébaste 

lexis, qui exerçait la régence au nom de son neveu, 
4182, mais ne voulant pas démissionner et ne trouvant 
personne qui osât le destituer, il fut rappelé avec des 
manifestations de joie inouies. L'année suivante, ilétait 

finitivement congédié par Alexis et s’en allait habiter 
an couvent de Térébinthos, près de Chalcédoine.J. Par- 
re, Les monastères de saint Ignace, dans le Bulle- 

(] de l'Institut archéologique russe de Constantinople, 
a, t. vit, p. 65-69. Basile II Camatéros (1183-1186) 

acheté le patriarcat et absous Andronic Comnène 
crimes dont il s'était rendu coupable. Une révolu- 

lei ent la démission de Basile IL et l'avènement de 
IL Mountanès (1186-1189). Bien que fort avancé 
ce dernier n’eut pas la consolalion de mourir 
siège; il fut destitué au profit de Léonce (1189- 

, bigouméne du couvent des Saints-Apôtres sur le 
_Saint-Auxence. En le nommant patriarche, Isaac 
ndit que la Théotokos le lui avait expressément 

; sept mois après, en le déposant, il déclara que 
otokos le voulait ainsi. Le patriarche déchu y 
e surnom de Théotokite. Dosithée de Jérusalem 

dit à Isaac l’Ange sa future grandeur, ce qui 
à lui-même le patriarcat de Jérusalem. Après 

tion du Théotokite, l'empereur qui l'avait déjà 
wnit d’en être empêché par la loi canonique, 

endait le transfert d'un siège à un autre. Il con- 
le célèbre canoniste, Théodore Balsamon, 
d'Antioche, lequel se croyant mis en cause, 
e peine à trouver des dérogations à cette loi. 
Ὁ De trompé lui aussi, acquiesça à la con- 
op tout obstacle fut levé, l'empereur 

e de Jérusalem. On juge des éclats de 
neillirent une pareille décision. Les métro- 

ités voulurent aussitôt déposer le nouvel élu ; 
ereur s'y opposait, ils lui firent d'abord 

em émission de sa première charge, puis le 
gnirent à démissionner, 10 septembre 1191. Voir 
ces dans Papadopoulos-Kerameus, ’Avd)ezr2 ἱερο- 
ἰχῆς σταχυολογίας, À. 11, p. 361-371. C'est lui qui, 

és une lettre de Frédéric Ier à son fils Henri,aurait 
Sainte-Sophie, en présence des représentants de 
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Frédéric, que « tout Grec, même s’il avait tué dix autres 
Grecs, obtiendrait son pardon du ciel, pourvu qu'il 
parvint à assassiner cent Latins ». Frédéric Ier se trou- 
vait alors à Constantinople. W. Norden, Das Papsttum 
und Byzanz, Berlin, 1903, p. 120, note 1. 

XIV. L'OCCUPATION LATINE, 1204-1261. — « La prise 
de Constantinople par les croisés ouvre pour l'empire 
byzantin une longue période d’anarchie civile et reli- 
gieuse. On voit se “manifester de toutes parts, dans l’État 
comme dans l'Église, des prétentions à l'autonomie 
locale. Sans parler du puissant empire vlacho-bulgare, 
un fils naturel d’un certain Constantin l’Ange, Michel, 
va fonder dans les montagnes de l’Albanie et de l’Étolie 
le despotat d'Épire. Théodore Lascaris, proclamé empe- 
reur à Sainte-Sophie pendant l'assaut même des Latins, 
13 avril 1204, fuit bientôt devant ces derniers, maitres 

de la ville, et se retire en Bithynie : c’est l'empire de 
Nicée qui commence. Dans la région pontique, à Tré- 
bizonde, un petit-fils de l’usurpateur Andronie Comnène 
ceint à son tour la couronne impériale. A Athènes, dans 
le Péloponèse, dans l'archipel, dans les iles Ioniennes, 
partout des ciloyens puissants ou des officiers impériaux 
se taillent de petites principautés. De l'immense empire 
byzantin il ne reste que des débris. » L. Petit, dans le 

Bulletin de l'Institut archéologique russe à Conslan- 
tinople, Sofia, 1903, t. viur, p.163. Aux démembrements 
politiques viennent s'ajouter naturellement les morcel- 
lements religieux. Lors de la prise de Constantinople, 
le patriarche grec, Jean X Camatéros, avait quitté la 
capitale avec ses compatriotes et s'était réfugié ensuite 
à Didymotichos. Au lieu de rejoindre Théodore Lasca- 
ris à Nicée, dont celui-ci se proposait de faire le centre 
d’un nouvel empire, il resta deux ans oisif dans sa ré- 
sidence, de sorte que l’Église orientale, tout en ayant un 
titulaire à sa tête, se trouvait réellement sans pasteur. 
Cette situation mécontentait Lascaris, qui aurait voulu 
attirer le patriarche dans les murs de sa capitale, se 
faire couronner par lui et donner à sa cause la légiti- 
mité qui lui manquait. C'est dans ce but qu’il écrivit en 
1206 à Jean X pour l'inviter à vivre désormais auprès 
de lui; mais le patriarche œcuménique se contenta de 
lui envoyer par écrit sa démission. Jean X paraît avoir 
agi ainsi par suite de sa parenté avec la femme du ci- 
devant empereur Alexis III, qui vivait encore et qu'il ne 
voulait pas abandonner en reconnaissant un usurpateur. 
La démission du patriarche compliquait la situation, au 
lieu de l’arranger, car on ignorait qui avait le droit de 
nommer son successeur. Constantinople était aux mains 
des Latine, et Théodore Lascaris n'était guère plus au- 
torisé à se “proclamer le légitime basileus que ses con- 
currents de Trébizonde et de l'Épire. Aussi, la vacance 
du siège œcuménique fut-elle prolongée. Elle existait 
sûrement le 29 septembre 1206, J. Pargoire, Nicolas 
Mésaritès, métropolite d'Éphèse, dans les Échos 
d'Orient, 190%, t. vu, p. 221, et ne prit fin que le 
15 avril 1207 avec l'élection de Michel IV Autorianos, 
choisi par le clergé de Nicéc. Le jeudi-saint suivant, 
19 avril, eut lieu la confection du saint chrême et, le 
dimanche de Pâques, 22 avril, le sacre de Lascaris. 
J. Pargoire, loc. cit., p. 226. Le patriarcat de Michel IV 
dura jusqu’à la fin d'octobre ou jusqu'aux premiers 
jours de novembre 1213, car on connaît de lui une pièce, 
datée d'octobre 1213, Viz. Vremennik, τ. 1v, p. 164, et 
le 12 novembre 1213, son successeur, Théodore II Iré- 
nicos, était déjà en charge. J. Pargoire, loc. cil., p.225. 
Les catalogues patriarcaux assignant au patriarcat de 
celui-ci une durée d'un an, qualre mois et trois jours, 
il dut mourir au mois de mars 1215. Après lui vint 
Maxime IT, juin-décembre 1215, supérieur du couvent 
des Acémètes et que les femmes de la cour firent par- 
venir à la suprême dignité ecclésiastique; puis Ma- 
nuel Ier Charitopoulos, qui gouverna probablement 
l'Église de Nicée, de décembre 1215 à septembre 1222. 
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Si la succession régulière des patriarches était établie 
à Nice, il ne s'ensuit aucunement que la juridiction de 
ces derniers fût également reconnue de tout le monde. 
Ainsi la Serbie arrache, bon gré mal gré, au patriarche 
hyzantin la reconnaissance de son autonomie religieuse 
par la création du patriarcat d’Ipek, 1219. La Bulgarie 
y met encore moins de formes et, d'accord avec le pape 
Innocent III, elle se déclare autocéphale et érige son 
patriarcat national de Tirnovo, 1204. « Dans le despo- 
tat d'Épire, les métropolites, sans rompre ouvertement 
avec le patriarche grec, aiment à se passer de lui. Sans 
lui demander avis, Jean Apocauque, métropolite de 
Naupacte et Arta, ordonne Dokianos évêque de Durazzo 
en 1214, tandis que le métropolite de Leucade installe 
Calospitès sur le siège de Larissa. Tout ceci se passait 
sous lerègne'de Michel Ter l’Ange, le fondateur du despotat 
d'Épire. Sous son successeur, Théodore l’Ange Doucas, 
on alla plus loin encore. Ici, c'est ce même Jean Apo- 
cauque, qui sacre Démétrios Chomaténos, archevêque 
d’Ochrida, et Georges Bardanès, métropolite de Corfou; 
là, c’est le métropolite de Larissa qui procède à la con- 
sécration du diacre Syméon, nommé par le despote 
Théodore à l'évêché de Domocos. Aux patriarches de 
Nicée qui se plaignent de ces promotions anticanoni- 
ques, Jean Apocauque d’abord, puis Démétrios Choma- 
ténos répliquent par des arguments ad hominem, qui 
ne manquèrent sans doute pas d’embarrasser les plai- 
gnants. » L. Petit, dansle Bulletin de l’Institut archéo- 
logique russe de Constantinople, Sofia, t. vi, p. 164. 
Le despote d'Épire, Théodore, voulut même aller plus 
loin et, après la prise de Thessalonique en 1223, il pria 
le métropolite de cette ville, Constantin Mésopotamités, 
de lui conférer l’onction impériale. Le prélat, qui n’était 
pas ambitieux, refusa, renonçant ainsi à créer un autre 
empire grec et une seconde Église indépendante, Ce 
refus, du reste, ne nuisit qu'à son auteur qui fut exilé, 
tandis que le despote d’Épire se faisait sacrer roi par 
Démétrios Chomaténos, archevêque d’Ochrida et chef 
d'une Église autocéphale. Avec les idées en cours chez 
les peuples orthodoxes, le fait ne présentait aucune 
difficulté, car tout pape, patriarche ou chef d’une auto- 
nomie ecclésiastique avait le droit de conférer l’onction 
royale. Par suite aussi de cette décision, les évêques 
compris dans l’étendue de ce royaume étaient autorisés 
à revendiquer une autocéphalie ecclésiastique, ainsi 
qu'ils le firent dans une lettre adressée à Germain II, 
patriarche de Nicée. Bien entendu, celui-ci, pas plus 
que son maître, le basileus Jean Vatatzès, ne reconnut 
la légitimité de cet acte, qui constituait deux empires, 
deux} patriarcats et deux Églises autonomes, et 40 évêques 
réunis auprès de lui à Nicée se hâtèrent ‘de proclamer 
que le sacre de Théodore l’Ange était anticanonique. 
A. Miliarakès, Ἱστορία τοῦ βασιλείου τῆς Νικχαίας, 
Athènes, 1898, p. 161-170. Le danger pour les maitres 
de l'Épire vint du côté où ils l’attendaient peut-être le 
moins; battu et fait prisonnier par les Bulgares à Klo- 
kotinilza, 1230, Théodore l’Ange passa le pouvoir à son 
frère Manuel qui deux ans après, en 1232, réconcilia son 
Église avec celle de Nicée. L'empire de Thessaloni- 
que-Épire ne finit pourtant qu en 1246, pour se chan- 
ger en simple despotat, soumis à l'empire grec de Nicée. 
Et il y eut encore des princes de cette famille, qui éta- 
blirent çà et là des principautés pour leur propre compte 
et créérent de sérieux embarras jusqu’en 1318; mais 
depuis 1232, toute idée d'indépendance ecclésiastique 
avait disparu. 

En dehors du despotat d'Épire, deux princes grecs de 
la famille des Comnènes avaient fondé en 1204 l'empire 
de Trébizonde. Séparé de celui de Nicée par le sultanat 
d'Iconium, cet empire ne pouvait évidemment s’incli- 
ner sous l'autorité d’un patriarche qui dépendait de son 
rival; aussi voyons-nous David Comnène « renvoyer à 
coups de fouet un malheureux diacre, que le patriarche 
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bithynien avait osé nommer au siège d'Amastris... 
D’autres prélats, élus à divers sièges des côtes de Ja 
mer Noire, n'eurent pas un meilleur sort. Si la plupart 
de ces autocéphalies n’eurent qu’une existence éphé= 
mère, si elles disparurent l’une après l’autre, à mesure. 
que tombèrent les petits États qui avaient favorisé leur 
naissance, la tentative des métropolitains de Trébizonde. 
fut autrement durable. Par un acte officiel du 4er jan 
vier 1260, le patriarche de Nicée, à la demande de 
Michel VIII Paléologue, reconnut au chef religieux de 
la province pontique une demi-indépendance ». Con-- 
trairement aux usages établis, les titulaires de Trébizonde 
ne vinrent plus à Nicée ou à Constantinople recevoir 
du patriarche la consécration épiscopale. Seul, un dé- 
légué du patriarche assistait à la cérémonie, ou même 
la présidait, s’il était évêque ; quant aux ordinations des 
autres métropolites et archevêques de cet empire, le 
patriarche se les réservait explicitement. L. Petit, Acte 
synodal du patriarche Nicéphore 11 sur les privilèges 
du métropolitain de Trébizonde, dans le Bulletin 
l'Institut archéologique russe de Constantinople, Sofia, 
t. vint, p. 163-171. 
L'enthousiasme que le pape Innocent III avait ressenti. 

lors de la prise de Constantinople ne fut pas de bien 
longue durée; au printemps de l’année 1205, l'empire 
latin était menacé de ruine. Le 15 avril, le tsar bulgare 
Johannitza avait infligé à Baudouin Ier une défaite san- 
glante, aux portes d’Andrinople. Dés lors, en Europe 
comme en Asie, la puissance des croisés était pour 
jamais arrêtée, la marche victorieuse des Bulgares 
comme des Grecs assurée d’un succès constant. Toute-. 
fois, le pape tenait encore à sa première idée, la déli- 
vrance de Jérusalem et, en mai 1205, il accordait aux 
croisés un délai d’un an, afin qu'ils pussent fortifier 
leur nouvelle conquête et, de là, se ruer à l'assaut 
la Terre-Sainte. Généreuse illusion, qui ne tarda pas à 
tomber, à mesure que les événements se charge) 
d'en dévoiler la portée chimérique! Ce qui importait 
alors plus que la délivrance du Saint-Sépulere et w τ 
qui en préparait peut-être la réalisation, c'était l’'établis= 
sement du catholicisme en Orient, car l'occupation 
Byzance et d'une partie de l'empire g grec n'avait pas mis 
fin au schisme. L’occupation, surtout violente, né 
pas l'union. De fait, même dans les contrées soumi 
politiquement aux Latins, tous les orthodoxes éta 
loin d'avoir embrassé leur foi. Et dans les trois puissar 
États grecs, qui se dressaient encore en face de l'emp 
latin : J’empire de Nicée, celui de Trébizonde et 1 

potat d'Épire, l’orthodoxie restait la religion dominante 
on peut même dire la seule religion reconnue. Innc 
cent ΠῚ aurait bien désiré imposer du premier coup, 
du moins aux sujets grecs des princes latins, la 1 
naissance de la primauté romaine. Ainsi qu ‘il le disait 
lui-même, le 15 mai 1205, dans une lettre à Baudouir n, 
translato ergo imperio, necessarium ut ritus sa 

ti transferatur, quatenus Ephraim reversus ad 
dam, in azymis sinceritatis et veritalis, eæpt 

fermento veteri ; mais le premier essai qu'en avai 
en 1204 le légat de la quatrième croisade, le 
Pierre, dans la réunion de Sainte-Sophie, n'ava 
qu'à un échec lamentable. W. Norden, Das Papsttu 
und Byzanz, Berlin, 1903, p. 184 sq. Force était bier 
pape de désavouer cette politique et d’user d’indul 
envers les schismatiques. C’est ce qu’il compr 
voyant comme légatle cardinal Benoît de Sain 
homme d’un grand tact et d’une modération 

De 1205 à 1207, des négociations se poursuivir 

avec les grecs de l'empire de Nicée, soit avec 
l'empire latin. A Constantinople, comme à A 
à Salonique, Benoit laissa les meilleurs théo 
byzantins exposer librement leurs idées, et 
lui-même d'ouvrages grecs, qu'il avait eu so 
ter de Rome et que lui traduisait Nicolas ἃ 

econ- 
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Les négociations, du reste, n’aboutirent pas, bien que 
le cardinal se fûl montré particulièrement conciliant 
sur la question des azymes et sur tout ce qui touchait 
aux rites et aux usages ecclésiastiques. ἃ Constantinople, 
dans la conférence du 30 août 1206, tenue en présence 
du podestà Marino, tous les arguments de Thomas 
Morosini, le patriarche latin, se brisèrent contre les 

_ répliques de Nicolas Mésaritès, le métropolite d’ Éphèse, 
et du diacre Jean Kontothéodorou ; de même, les insis- 
tances de Benoit ne purent avoir raison de l'obstina- 
tion des moines grecs, dans les conférences de sep- 
tembre et d'octobre 1206. Si le prince David Comnène 
d'Héraclée faisait sa soumission religieuse en 1206, c’est 
qu'il était alors le vassal de l’empereur Henri, et son 
catholicisme dura autant que sa vassalité. Si, en 1209, 
Michel d’Épire s’engageait à traiter avec Rome, sa 
conduite s’inspirait des mêmes motifs et, dès l’année 
suivante, une fois qu'il se fut affranchi de toute sujé- 
tion, il se montra l’ennemi irréconciliable des Latins. 

L'hostilité et l'opposition systématique des Byzantins 
se comprennent en quelque manière. Outre qu'il leur 
était souverainement déplaisant de voir des étrangers 
‘installés chez eux et leur commander, le système de 
hiérarchie religieuse qu’on voulait leur imposer n’était 
pas fait pour les gagner. En Syrie, en Palestine, sur- 
tout à Chypre, on avait établi des patriarches ou des 
archevêques latins, prêts à jurer au pape le serment 

_d'allégeance, comme on le pratiquait en Occident, et 
ui devaient par suite y entrainer les Grecs. Qu'ils 

fussent prêtres, higoumènes, évêques ou métropolites, 
les Grecs étaient contraints, d’un côté, de promettre 
obéissance à leur supérieur latin, de l’autre, au souve- 
rain pontife; ils avaient en plus l'obligation d'intro- 
uire et de mentionner les noms du pape et des pa- 
jarches latins dans les diptyques et à l’occasion des 
émonies liturgiques. En somme, voici ce qu’on re- 
rait d'eux, d’après une pièce du 14 septembre 1222 
concerne l'ile de Chypre : Obedientes erunt omni- 
in spiritualibus archiepiscopo et episcopo lalinis 

lesiis suis secundum quod in regno hierosoly- 
o greci sacerdotes et levite bene obediunt et obe- 

unt lalinis episcopis ab eo tempore, quo latini 
 clerici quam laici ibidem dominium habuerunt. 
{orden, op. cit., p. 189, note 2. Dès lors, il n’y 
plus parité entre les deux rites, dont l’un était 
létement sacrifié à l’autre. Aussi, n’y a-t-il pas 

de s'étonner que les prélats grecs aient préféré 
à une pareille soumission. Michel Acominatos 

fuit d'Athènes, ainsi que Manuel de Thèbes, l’arche- 
que de Crète, d’autres encore. Il faut toutefois recon- 
re que, en dépit des idées absolues qui prévalaient 
et des actes d’insubordination qu’on lui signalait 

e part, le pape ne pressa pas trop l'exécution de 
sures rigoureuses. Si un ecclésiastique grec re- 

le os exigé, on devait lui adresser trois 
ons successives. Au cas de refus, à moins qu'il 
à fait appel au pape, il était frappé de suspense, 

excommunication. La déposition n'était pronon- 
dans une nécessité extrême ; encore la voie 

_ ouverte au délinquant pour obtenir une 
réhabilitation. 

e habile et conciliante d'Innocent III et 
ns tarda pas à porter ses fruits. L’ évêque 

ont, Théodore, celui de Rhodosto, les moines 
des Ibères à l’Athos, une partie du clergé 

ssalonique firent leur soumission. D'autres imi- 
Hr à peu leur exemple, mais en petit nombre; 

ὁ resta fidèle à la cause de l’orthodoxie, qu’elle 
ndait volontiers avec la cause nationale. Ainsi en 

il des prêtres et des moines grecs du diocèse de 
5: des higoumènes grecs de Corinthe, de l'évêque 

5, des moines du diocèse de Thébes, des évêques, 
t prêtres de la métropole de Larissa, surtout du 
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clergé de Constantinople qui se montra obstinément 
rebelle. Ils étaient révoltés par l’absolutisme des papes 
qu’ils ne comprenaient guère, et ils attribuaient volon- 
tiers à ceux-ci le pouvoir d’agir contre les canons, les 
saintes Écritures, bref contre toute la doctrine anté- 
rieure de l’Église : Sacros canones divinasque Scriptu- 
ras tantumnon neque agnoscunt, quod pro canonibus 

et legis abrogatione habeant id quod jubetur a papa, 
qui hodie vivit; eorum vero, qui ab μας vita excesse- 
runt, decreta, sive apostoli sive patres sint, quasi cum 
ipsis mortua reputant. Cotelier, Ecclesiæ græcæ mo- 
numenta, t. 111, n. 4, p. 495. Joignez à cela que les 
crimes et les abominations, dont les croisés se ren- 
dirent coupables lors de la prise de la ville, étaient en 
quelque sorte couverts par le silence de l’Église ro- 
maine, et vous comprendrez la répulsion instinctive 
que les Grecs éprouvaient pour tout ce qui leur rappe- 
lait l'Occident. Du reste, à cette opposition de leurs 
sujets indigènes, les conquérants latins trouvaient leur 
compte. Ils entendaient régner sur les Grecs aussi bien 
que sur les Latins, et toute immixtion du pape ou de 
ses représentants dans les affaires religieuses de leurs 
sujets leur paraissait abusive. Aussi la reine de Thessa- 
lonique, une demi-grecque, favorisait-elle les révoltés, 
et tout membre du clergé grec, qui refusait obéissance 
au pape et se voyait, de ce chef, poursuivi par le clergé 
latin, était sûr de trouver dans l’empereur Henri (1205- 
1216) un ferme soutien. 

Innocent III, qui ne s’était pas consolé de l'échec du 
cardinal Benoît, exhortait dès 1208 l’empereur Henri à 
ramener les Grecs sous l’obéissance papale ; il songeait 
même à députer en Orient un légat muni de pleins 
pouvoirs. Ce plan ne fut réalisé qu'en 1213, lorsque le 
cardinal Pélage d’Albano se rendit à Constantinople; 
il était accompagné d’un interprète, Nicolas d'Otrante, 
qui avait déjà suivi le cardinal Benoît. Pélage semble 
s'être montré assez dur pour les moines et les prêtres 
grecs de la capitale, qui refusaient de reconnaître le 
pape. La prison, la fermeture des églises et des monas- 
tères furent les peines ordinaires qu'il fit infliger aux 
opposants. Il en usa même dans de telles proportions 
qu'Henri I craignit un mécontentement général et 
ordonna l'élargissement de tous les prisonniers. Ce suc- 
sès fut obtenu par une habile combinaison, qui lui 
permit de satisfaire à la fois le légat et les orthodoxes. 
On enjoignit à tous les Grecs d’acclamer le pape dans 
leurs églises, mais à l’issue de la messe, ce qui enle- 
vait à ces laudes tout caractère religieux. La mission 
de Pélage ne se bornait pas aux Grecs qui habitaient 
l'empire latin, il lui fallait aussi entamer des négocia- 
tions avec les Grecs de l'empire de Nicée. Dans ce but, 
il échangea ses vues avec Nicolas Mésarités, le délégué 
de Nicée, sur la situation politique des deux empires 
et sur l'union des deux Églises. Tel fut l’objet d'une 
première conférence, tenue à Constantinople entre le 
15 et le 21 novembre 1213. Une seconde roula sur les 
azymes, le 22 novembre. Trois jours plus tard, Mésari- 
tés et deux envoyés latins prenaient le chemin de Ni- 
cée. « Averlis en cours de route que l’empereur Lasca- 
ris se trouvait en Paphlagonie, les voyageurs se mirent 
à sa poursuite et l'atteignirent à Héraclée de Pont, vers 
la fin du même mois. Là, sans retard, Orientaux et 
Occidentaux discutérent éloquemment sur la primauté 
du pape et la procession du Saint-Esprit, mais sans 
autre résultat que d'obtenir les uns et les autres force 
éloges de l’habile Lascaris. Après ces joutes oratoires, 
tandis que les ambassadeurs latins regagnaient Con- 
stantinople, Mésarités se rendit à Nicée et remit au pa- 
triarche Théodore une lettre des Occidentaux, » Échos 
d'Orient, 190%, τ. vir, p. 224, Ce fut tout ce que l’on 
obtint pour cette fois. 

Sur ces relations, voir Démétracopoulos, ᾿Ορθόδοξος Ἑλλάς, 
Leipzig, 1872, p. 43 sq.; Με Arsénij, Nikoego mitropolita 
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Epheskago XIII viélea, neirdannæ doselie proïizvedenie, Mos- 
cou, 1893; A. Spaskij, dans le Viz, Vremennik, τ. X, p. 679-683 ; 
ἊΝ. Norden, Das Papsttum und Byzanz, Berlin, 1903, p. 215- 
293; A. Heisenberg, Analecta. Mitteilungen aus italienischen 

Handschriften byzantinischer Chronographen, Munich, 1901, 
p. 19-39; E. Martini et D. Bassi, Un codice di Nicolo Mesarita, 
Naples, 1903; J. Pargoire, Nicolas Mésaritès, métropolite 

d'Éphèse, dans les Échos d'Orient, Paris, 1904, p. 219-226. 

L'entente cordiale avait échoué, la violence n'avait 
donné que de médiocres résultats, car, à ce moment 
même, les Grecs écrivaient au pape : Per violentiam 
nemo nostrum capi potest, Cotelier, op. cit., t. ΠΙ, 
p. 516; il ne restait plus qu'à convoquer un concile 
général, où les deux partis seraient également repré- 
sentés et les points en discussion examinés sans aucune 
contrainte. C’est à cette idée que s’arrétèrent en 1214 
les Grecs de l'empire latin, d'accord en cela avec leurs 
coreligionnaires de Nicée, et c’est elle qu'ils soumirent 
au pape en lui demandant de reconnaître leur patriarche 
pour le titulaire légitime de Constantinople. Innocent TITI 
refusa d'écouter pareille ‘proposition, tant lui paraissait 
monstrueuse l’idée d’avoir deux évêques assis sur le 
même siège et parés du même titre, et au concile gé- 
néral de Latran (1215), qui se tint sans les Grecs et un 
peu contre eux, il s’exprima là-dessus sans ambages. 

Le projet d’unir les deux Églises que le pape avait 
poursuivi, mais en vain, Lascaris le reprit pour son 
propre compile, vers la fin de son règne. Au mois de 
juillet 1220, il invitait les quatre patriarches d'Orient à 
se réunir à Nicée, afin d'envoyer une ambassade au 
pape et d'arriver à une entente entre les deux Églises. 
Son patriarche, Manuel Ie, écrivait en même temps au 
mélropolite de Naupacte, Jean Apocauque, qui était la 
lumière de l’Église d'Épire, décembre 1228. Celui-ci se 
contenta tout d’abord de l’adresser à son souverain, 
Théodore l’Ange, despote d’Épire depuis la mort de son 
frère en 1216, puis il attaqua son projet en termes vio- 
lents, déclarant bien haut qu'aucun accord n’était pos- 
sible avec les Lalins et que le seul moyen de salut c'était 
de les expulser de l'Orient. Au fond, si Jean Apocauque 
se montrait si revêche, s’il menaçait même le patriarche 
de Nicée de rompre, lui et son Église, toute communion 
avec lui, c’est parce que Théodore Lascaris venait 
d’épouser, 1219, la fille de l’empereur latin, Pierre de 
Courtenay, et que l'alliance polilique et religieuse des 
Grecs de Nicée avec Rome et les croisés de Constanti- 
nople devait nécessairement tourner au préjudice des 
Grecs du despotat d'Epire. On ne sait pourtant si les 
négociations de Lascaris étaient sérieuses et si elles 
furent seulement ouvertes. Viz. Vremennik, 1896, t. rx, 
p. 248-299. Ce que la politique avait imposé à Lascaris 
vers 1220, la politique le conseillait encore une douzaine 
d'années plus tard à son gendre et successeur, Jean 
Vatatzès, que les Grecs ont mis sur les autels. Cette 
fois-ci, le danger menaçait l'empire de Nicée. Le des- 
pote d’Épire et roi de Thessalonique, Manuel, s'était 
réconcilié avec Rome, ainsi que l’atteste une lettre du 
pape Grégoire IX, du 1e avril 1932 : Sacrosanctam 
romananr Ecclesiam, matrem tuam, humiliter reco- 
gnoscis el ei quicquid es et quidquid habes, juxla no- 
stræ beneplacitum voluntatis devotus exponis. Regesla, 
édit. Auvray, Paris, n. 486. De ce chef, tous les Grecs 
occidentaux risquaient d’être entraînés dans l'orbite de 
Rome et dans la politique franque. Par ailleurs, Jean 
de Brienne avait été nommé, janvier 1931, tuteur du 
jeune empereur Baudouin Il, et sa réputation mon- 
diale de bravoure inspirait de justes inquiétudes à Va- 
tatzès. Pour faire face à ce double danger, il manifesta 
aussitôt l'intention de rétablir l'union avec l’Église 
latine. Son patriarche, Germain II, qui était entré dans 
ses vues, utilisa le passage à Nicée de cinq franciscains, 
qui retournaient en Occident, et il leur remit une lettre 
pour le pape, dans laquelle il faisait les premières ou- 
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vertures, Mansi, Concil., t. ΧΧΠῚ, col. 48-56 ; il y ayait 
également une lettre pour les cardinaux et une autre 
pour le patriarche latin de Byzance. Démétracopoulos, 
op. cit., p. 40 sq. Germain IT aurait pu se montrer plus 
aimable. D’après lui, en effet, divisio nostræ unilalis 
processit a tyrannide vestræ oppressionis et exactio= 
num romanæ Ecclesiæ.…. temperet vos modeslia, δῇ 
licet innata paulisper sedetur romana avarilia... ler 
renis tantum inhiantes possessionibus, undecumque 
poteslis abradere, aurumet argentum congregalis, ete: 
Il y parlait aussi des remontrances que Paul avait jadis 
adressées à Céphas, ce qui contenait une insinuation 
peu délicate à l'adresse du souverain pontife. Commen= 
cées sur ce ton, les relations ne pouvaient que ranimer 
les vieilles polémiques. De fait, Grégoire IX répondit 
en termes assez amers, bien que plus respectueux dans 
l’ensemble, 26 juillet 1232, puis, dans une seconde mis-… 
sive du 18 mai 1233, il annonçait l'envoi de ses délé= 
gués, deux dominicains et deux franciscains. Mansi, 
t. xxIN, Col. 56-66. Les nonces du pape arrivérent à Ni- 
cée au mois de janvier 123% et furent reçus d'une ma- 
nière très amicale. Une fois les présentations faites, les 
colloques commencèrent, soit dans le palais impérial, 
soit dans la demeure du patriarche, Il y en eu sept, 
dont six portèrent exclusivement sur le Filioque, sans 
qu’on püt arriver à un terrain d'entente. Dans le sep- 
tième on devait examiner les divergences qui concer- 
naient le sacrement de l’eucharistie, mais, à la suite de 
difficultés avec Germain Il, les quatre légats revinrent 
à Constantinople. Sur les instances de Jean de Brienne. 
et d’autres personnages, ils se décidèrent à reprendre … 
les pourparlers, en se rendant à Nymphaion, près de 
Smyrne, où se tint un vrai synode, après les fêtes de. 
Pâques, 1234. Là encore, la discussion provoqua des 
réparties très violentes de part et d'autre et les deux. 
camps finirent par se {raiter mutuellement d'héré- 
tiques. Un compromis proposé par l’empereur fut re- 
poussé et les séances rompues, après qu'on se füt lancé 
l’anathème. Ce projet d'union n'avait done servi qu'à. 
attiser les haines et à aigrir les rapports entre les deux 
Églises. Mansi, t. ΧΧΠῚ, col. 279-320; Hefele, Histoire 
des conciles, trad. Delarc, Paris, 1872, t. vin, p. 287- 
294; W. Norden, op. cil., p. 318-357. 

Le 21 mai 1237, Grégoire IX adressait une lettre à 
Vatatzès, Norden, op. cit., p. 751, dans laquelle il le. 
sommait de revenir à l’union et de contracter alliance 
avec Jean de Brienne, sous peine de voir se tourner 
contre lui la grande croisade que l'on réunissait alors 
pour délivrer la Terre-Sainte. Béla, roi de Hongrie, 
reçut même l’ordre formel de prendre les armes contre 
lui, ainsi que contre le tsar des Bulgares, Assen IL. 
allié de Vatatzès, « le perfide qui n'avait pas voulu faire - 
partie des brebis de Pierre. » La croisade partit effecti- 
vement et infligea aux Grecs des perles sensibles, ce 
qui indisposa souverainement le basileus contre le. 
saint-siège. En 1245, au concile général de Lyon, c'est 
encore la même politique qui prévaut,et Innocent IV 
déclare qu’une de ses grandes douleurs c’est l'éloigne- 
ment des Grecs de la chaire romaine; la croisade. 
donc prêchée contre les Byzantins, les alliés des. 
Hohenstaufen dans l'Italie méridionale. Puis, brusque- 
ment, un revirement complet s’opère dans la politiq 
pontificale. « Sentant quel puissant intérêt il y a: 
pour la papauté à rompre l'alliance entre Frédéric I ct. 
les Grecs, séduit par la gloire aussi de réaliser l'union 
des Églises, comprenant enfin l’inutilité des ellorts ten- 
tés pour soutenir à tout prix l'empire latin ép 
Innocent IV oriente vers des chemins nouveaux la 
tique pontificale. » Ch. Diehl, Ætudes byza 
Paris, 1905, p. 190. Une première mission, ayant à s: 
tête Jean de Parme, le général des franciscains, 
pour Nicée en 1249. Elle ne réussit pas à détou 
Vatatzès de l'alliance avec les Hohenstaufen, ainsi 
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nous l’apprend une lettre de Frédéric IT, Miklosich et 
Müller, Acta et diplomata græca medii ævi, Vienne, 
1865, t. 117, p. 72-75, et l'empereur allemand use de toute 
son influence sur son gendre pour essayer de le dé- 
tourner de l’union avec Rome, qui « cherche à semer 
la discorde entre le père et le fils ». Nonobstant cet 
avis intéressé, Vatatzès reçoit aimablement les envoyés 
du pape et lui envoie, à son tour, une députation offi- 
cielle. Elle est retenue près de dix-huit mois en Italie 

- sur les ordres des Hohenstaufen et, quand après avoir 
- rejoint le pape à Pérouse, novembre 1951, elle peut re- 

venir à Nicée, les sentiments du basileus sont modifiés 
et il ne songe plus qu'à reprendre Constantinople. De 
là, un certain froid jeté sur ses négociations avec Rome. 
Innocent IV, lui, n’a pas renoncé à son projet et, à la 
suite de pourparlers qui nous échappent, une ambas- 
sade grecque se dirige de Nicée vers Rome, à la fin de 
1253; elle est conduite par les deux métropolites de 
Cyzique et de Sardes et retenue comme la précédente 
dans l'Italie méridionale. Enfin, elle ἃ la liberté de ses 
mouvements et, après avoir rejoint le pape à Assise et 
ἃ Anagni, elle repart pour l'Orient, munie de la ré- 

… ponse pontificale. Les négociations avaient abouti; 
jamais les Byzantins n’avaient consenti à de pareilles 

… concessions, et jamais la papauté n'avait répondu aussi 
- favorablement à leurs avances. La primauté pontificale 
… était reconnue, la soumission de l'Église grecque attes- 

tée par le serment d’obédience, les décisions particu- 
. lières du pape acceptées à l'avenir, lorsqu'elles ne 

. seraient pas contraires aux anciens conciles, le tribunal 
romain déclaré juridiction d'appel pour les conflits 
entre les membres du haut clergé byzantin, enfin l’au- 
torité du pape souverainement proclamée en malière 

. de foi et de discipline, lorsqu'elle n’irait pas à l'encontre 
des anciens canons et des saintes Écritures. En retour 

… de ces concessions, le patriarche grec porterait le titre 
le Constantinople et siègerait dans cette ville, alors 
que le patriarche latin n'étendrait sa juridiction que 
sur les membres de son Église, le symbole serait chanté 
par les Grecs sans l'insertion du Filioque, et l'empire 

supprimé, postquam Constantinopolilanamr civi- 
à ad ejusdenr imperatoris dominium devolvi casu 

uolibet contigisset. Hélas! la mort ne laissa à aucun 
s négociateurs le temps de compléter leur œuvre. 
née même de l'arrivée des légats à Nicée, 1254, 

it IV mourait, ainsi que Vatatzès, et si le pape 
ndre IV était prêt à approuver les décisions de 

prédécesseur, Théodore II Lascaris professait à 
égard de l'union des sentiments opposés à ceux de 

ἢ père. Sur ces intéressantes négociations, voir l’ou- 
de Norden, p. 359-378, 756-759, qui a utilisé des 
nents inédits. Par deux fois, en 1254 et en 1256, 

ya au pape ses négociateurs, sans vouloir enga- 
eux le moindre rapport. Sur les sentiments de 

, voir N. Festa, Theodori Ducæ Lascaris epi- 
eoxvr, Florence, 1898, passim, οἱ Swete, T'heo- 

L junior, de processione Spiritus Sancti 
pologetica, Londres, 1875. La mort de Lascaris 
| la ruine de sa dynastie, car Michel VIIL Paléo- 
me fois proclamé empereur, 4er janvier 1259, 

à de se délivrer du jeune Jean Lascaris, dont 
constitué le tuteur et, par la reprise de Con- 

le sur les Latins, 15 août 1261, de s’acquérir 
ire immortelle, Dès son avènement, du reste, 
amortir la redoutable coalition qui s'organisait 
lui en Occident, il avait noué des relations avec 

cour pontificale en implorant son appui. 

Πα. 

N. Festa, Leftera inedita dell imperatore Michele VIII Pa- 
ologo al pontefice Clemente IV, dans Bessarione, Fome, 

Vi, p. 42-57, 529-532. M. Norden a prouvé, semble-t-il, 
l'éditeur, op. cit., p. 882, noto 2, que cette lettre de 

1 VII était adressée à Alexandre 1V, non à Clément 1V. 
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XV. LES UNIONS DE LYON ET DE FLORENCE, 1261- 
1453. — « La reprise de Constantinople par les Grecs 
semblait creuser l’abime entre Byzance et la papauté, 
et, en effet, la première pensée d'Urbain IV fut de 
restaurer à tout prix l'empire latin détruit. » Ch. Diehl], 
Etudes byzantines, p.191. À peine monté sur le trône 
de saint Pierre, 29 août 1261, il fit prêcher la croisade 

contre Paléologue. Malheureusement, un pareil projet 
ne pouvait qu’aller à l'encontre des intérêts majeurs 
de l’Église. Le roi de Sicile, Manfred, fils de Frédéric Il 
et le grand adversaire de l’Église, s'était engagé à créer 
une ligue, dans laquelle entreraient les Vénitiens, le 
despote d’Épire, le duc d’Achaïe et le souverain déchu 
Baudouin IT, contre les Byzantins et leurs fidèles alliés, 
les Gênois. Accepter cette union contre-nalure et la 
favoriser, c’eût été, de la part d'Urbain IV, désavouer 
tout ce qu’avaient fait ses prédécesseurs et mettre 
l'Église au service des odieux Hohenstaufen. Par 
ailleurs, s’il n’était pas soutenu, Manfred avait juré 
d'agir isolément et pour son propre compte, et le pape 
risquait, en soulevant les autres souverains occidentaux 
contre les Grecs, d'aider encore à l’entreprise de son 
plus mortel ennemi. En face d'aussi redoutables com- 
plications, Urbain IV n’hésita plus et, plutôt que d’en- 
courager les ambitions orientales du roi de Sicile, il 
accueillit favorablement les ouvertures que lui fit en 
1262 l’empereur Michel VIII. Celui-ci venait de lui 
soumettre un projet de paix avec les puissances occi- 
dentales et, dans un avenir assez rapproché, la sou- 
mission de son Église; le pape y accéda volontiers, à 
condition qu’il s’abstiendrait, en attendant, de toute 
hostilité contre les possessions franques d'Orient. Tel 
n'était pas précisément le but que visait Paléologue. 
Aussi n’épargna-t-il rien pour gagner les Latins de 
vitesse, et tandis que l’idée d’une croisade antigrecque 
était pour le moment abandonnée, il incorpora à ses 
États bon nombre de villes ou de forteresses. Une telle 
duplicité devait évidemment froisser le pape; néan- 
moins, les relations ne furent pas interrompues et, 
dans sa lettre du 28 juillet 1263, Urbain IV traçait un 
programme d'union, qui ne différait pas de celui 
qu'avait présenté Innocent IV en 1254. Au mois d'août 
de la même année, quatre franciscains se rendaient à 
Constantinople, porteurs de la réponse pontificale et 
des instructions orales à eux communiquées. Leur 
voyage dura longtemps, si longtemps que, au printemps 
de 126%, ils n'étaient pas encore arrivés à destination. 
Ce que voyant, Paléologue douta des bonnes intentions 
du pape et, sans plus attendre, attaqua les possessions 
latines d’Achaïe, mais il essuya une sanglante défaite, 
et se retourna immédiatement du côté de Rome. Dans 
une lettre touchante et habile, écrite au printemps de 
1264, il le reconnut pour le chef universel de la chré- 
tienté : Sicut princeps oMmnium sacerdolum et uni- 
versæ doctor catholicæ Ecclesiæ, cui loco ὃ. Petri 
Deus præcipue vos præfecit. Wadding, Annales minor., 
t. 1v, p. 223-226. Du coup, les dispositions d'Urbain 1V 
furent complètement modifiées. Lui qui venait de pré- 
cher la croisade contre les fourberies de Paléologue, 
expédia à Byzance une seconde ambassade, avec une 
réponse favorable, 22 juin 1264. Elle croisa en route 
la première ambassade des quatre franciscains, qui 
avaient enfin abordé à Constantinople et en rappor- 
taient la convention passée avec les Grecs. Malheureu- 
sement, la mort du pape, 2 octobre 126%, arréla tous 
ces pourparlers, avant qu'ils eussent abouti, 

L'opposition ouverte que la papauté avait faite aux 
projets de Manfred sur l'Orient, elle devait la faire plus 
ou moins sourdement contre Charles d'Anjou, le favori 
de Rome, lorsque, après la défaite et la mort de Man- 
fred, 26 février 1266, le frère de saint Louis eut conquis 
le royaume des Deux-Siciles, En s'alliant à l'ex-empe- 
reur latin, Baudouin 11, en mariant sa fille Béatrice à 
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l'hérilier de Baudouin II, l’'Angevin devenait une me- 
nace terrible pour le repos de Michel VII. « Il formait 
de vastes projets sur l'Orient, il avait pris pied en 
Achaie et en Épire, il aspirait à restaurer l'empire latin 
de Constantinople. Aussi, tout en encourageant en appa- 
rence ses desseins, les papes redoutaient-ils en fait un 
succès qui eût fait de lui un voisin trop puissant, et, 
tout en se servant de lui comme d’une menace suspen- 
due sur Byzance, ils s’efforçaient de réaliser sans lui 
l'union avec les Grecs et de paralyser ainsi l’extension 
des ambitions angevines. » Ch. Diehl, Études byzan- 
tines, p. 192. Les relations commencées par Urbain IV 
avec le basileus furent donc continuées par Clément IV. 
Des ambassades allèrent de Rome à Constantinople et 
de Constantinople à Rome, sans qu’il soit tout d’abord 
possible d’en bien préciser le but. Enfin, dans les pre- 
miers jours de 1267, une mission byzantine partait pour 
Rome solliciter le pape de vouloir bien approuver le 
programme d'union, jadis arrêté par son prédécesseur. 
La situation politique n’élant plus la même, puisqu’un 
ami de Rome régnait dans le sud de l'Italie, le pape 
s’y refusa, 14 mars 1267, pensant que certaines des fa- 
veurs accordées élaient par trop favorables aux Grecs 
et il accentua les exigences premières avec une préci- 
sion toute juridique. Il menaçait au besoin le Paléo- 
logue de le contraindre à l’union par les armes de 
Charles d'Anjou, s’il résistait encore aux conditions qui 
lui étaient offertes. Michel VIII sentit son trône chan- 
celer et, renouvelant le stratagème qui lui avait déjà 
réussi, il s’offrit à prendre la croix et à conduire ses 
troupes en Terre-Sainte, si, pendant son absence, la 
cour romaine voulait bien garantir la sécurité de ses 
Étots. Sur ces papes du moyen âge, uniquement sou- 
cieux de la délivrance du Saint-Sépulcre, de telles offres 
produisaient toujours leur effet; néanmoins, celui-ci y 
mit comme condition la soumission immédiate de 
l'Église grecque et, tout en continuant à négocier avec 
Paléologue, il n’opposa que de médiocres résistances 
aux préparatifs belliqueux de Charles d'Anjou, 17 mai 
1267. Il se servit ainsi du roi de Sicile pour peser sur les 
déterminations de l’empereur grec, de Michel VIII pour 
forcer l’Angevin à modérer ses exigences, pensant bien 
qu’au moment voulu il arrêterait l’un et l’autre, en réa- 
lisant le but que la curie romaine poursuivait depuis 
de si longues années, l’union indissoluble et désinté- 
ressée des deux Églises. L'opposition du haut clergé à 
Byzance et la mort de Clément IV, 28 novembre 1268, 
arrêtèrent les négociations. Charles d'Anjou mit alors 
tout en œuvre pour obtenir la nomination d’un pape 
favorable à ses plans de conquête. Comme la curie ro- 
maine n’était nullement disposée à passer par tous ses 
désirs, la vacance du siège apostolique se prolongea 
près de trois ans, et ce ne fut qu’au mois de septembre 
1271 qu’on désigna un nouveau pape, dans la personne 
de Grégoire X. Ce long interrègne avait été mis à pro- 
fit par l’Angevin, qui avait contracté dans l’intervalle de 
nombreuses et solides alliances, alliances avec les rois 
de Serbie, de Bulgarie et de Hongrie, alliances avec le 
despote d’ Épire, Je duc de Thessalie et celui d’Achaïe. 
De plus, la neutralité de Venise lui était promise pour 
cinq ans, 1268-1273, et le secours de l'Allemagne presque 
assuré. L'ouragan s’annonçait donc formidable, si bien 
que Michel VIII, se croyant perdu et n'ayant pas de 
pape à qui se confier, s’adressa à saint Louis, janvier 
1269, pour qu’il modérât l’ardeur guerrière de son frère 
et se posät en arbitre des différences religieuses, qui 
séparaient Grecs et Latins. Saint Louis renvoya les 
messagers au collège cardinalice réuni à Viterbe, allé- 
guant sa qualité de laïque qui ne lui permettait aucune 
immixtion dans les aflaires de l’Église. Les cardinaux 
présentèrent aux délégués byzantins les conditions de 
Clément IV, qui leur avaient paru inacceptables en 1267. 
L'année suivante, nouvelle ambassade grecque auprès 
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du roi de France, qu'elle rejoignit à Tunis et dont elle 
put admirer la mort édifiante (1270). Ce trépas, joint au 
traité de paix onéreux que les victoires de Charles d'An- 

Francs en Épire, présageaient une ruine prochaine 
pour l'empire grec. Déjà, une double expédition ange- 
vine se préparait à attaquer Constantinople par terre 
et par mer, quand l'élection du nouveau pape, septembre 
1271, remit tout en question. 

En traversant le territoire byzantin, Grégoire X in- 
forma le basileus de ses dispositions favorables à l'union 
religieuse des deux pays. On pense bien que sa letlre 
ne resta pas sans réponse. Pendant l’été de 1272, arri- 
vait à Rome une mission grecque, conduite par Jean 
Parastron, religieux franciscain, qui possédait bien les: 
deux langues et jouissait d’un grand crédit sur l’'empe= 
reur. Le pape, touché des regrets que Michel VIII Jui 
exprimait de n'avoir pu le saluer à son passage, l'invita 
aussitôt, au même titre que les souverains chrétiens, 
au concile œcuménique qui devait se tenir deux ans 
après. Quatre frères mineurs, parmi lesquels le frère 
Jérôme, le futur Nicolas IV, composaient l'ambassade 
et portaient les instructions de Grégoire X, 24 octobre 
1272. Registres de Grégoire X, édit. Guiraud, n. 194. 
Celles-ci ne différaient pas, en somme, de celles que les 
papes avaient précédemment transmises à l'empereur. 

D’après les déclarations expresses de Grégoire X, la sou- 
mission immédiate de l'Église grecque procureraifé. 
Michel VIII l'appui de Rome, tandis que, dans le cas 
contraire, la papauté serait contrainte de céder à Ja 
pression de l’Angevin. Comme Charles d'Anjou n'atten- 
dait qu'un mot pour passer des menaces à l’attaque, la … 
décision du pape devenait ainsi grosse de dangers. 
Aussi, le pape, qui s’allendait à l'effet de sa réponse, 
proposait-il au Paléologue deux solutions pour se tirer 
de ce mauvais pas : ou bien lui, son clergé et son peuple 
feraient leur soumission à Rome, en présence des 
quatre légats pontificaux qui avaient out pouvoir de la 
recevoir; ou bien, l'union religieuse serait faite par 
des délégués, devant le pape, avant ou après le concile 
œæcuménique, aussilôt que la paix serait conclue par 
l'intermédiaire de Rome entre Michel VII et Charles 
d'Anjou. Si cette dernière solution élait acceptée, l'em- 
pereur, son patriarche et le haut clergé de Byzance 
devaient donner aux envoyés du pape l'assurance for- 
melle et par écrit qu’ils avaient l'intention de recon- … 
naître la foi et la primauté de l'Église romaine. Il n'y 
avait plus de tergiversation possible, on devait se p 7 
noncer pour l’une ou l’autre de ces deux cdnsose el 
fut naturellement la seconde que Michel Paléologue 
adopta. Mais pour y parvenir, sa bonne volonté n'était 
pas suffisante, il lui fallait aussi obtenir l'adhésion de 
son clergé. Et, de ce côté, les difficultés étaient consi- 
dérables, tant était grande l'hostilité que les prêtres de 
Byzance nourrissaient envers les Latins. Pour vaincre 

cette opposition, Michel VIII convoqua une réunion 
plénière et là, il annonça que le salut de Byzance dé- 
pendait de l’union étroite avec la papauté. Or, que de- 
mandait-on en retour? Trois choses insignifiantes : la 
reconnaissance de la primauté romaine, alors qu'il était 
bien certain qu'un pape ne viendrait pas de longtemp 
se faire ACcIner à à ΘΘΏΞΙΑΠΙΝΕΘΕΙΝ chef de l'Égl 

n'userait à cause du grand éloignement de cette x 
enfin, la mention du pape dans es prières liturgi 
un usage que l'on La ait partout autrefois. Po 

habilement que fût présentée celte thèse, le cal 1 
fut pas convaincu; il cria bien haut que, au lieu 
mêler les choses du ciel à celles de la terre, l’'empe 
aurait mieux fait de recourir aux prières de. 
d'attaquer ensuite les Francs. Puis, il protesta contre, 
l'abandon de l'orthodoxie et ne voulut pas se re 
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complice de cette trahison. A la sortie de la conférence, 

brochures, gros ouvrages, pamphlets de toute sorte 
furent lancés pour ou contre l’union. Michel VIII arrêta 
les clercs les plus récalcitrants et bientôt la prison et 
la torture furent l'apanage de ces obstinés. Le sang 
coula et, s’il ne sanctifia pas cette cause, du moins il 
eut raison du plus grand nombre. Jean Veccos, l’adver- 
saire déterminé de l’union et peut-être le meilleur théo- 
logien de l’époque, reconnut dans sa prison la vérité et 
la primauté de l'Église et, dès lors, le basileus n'eut 
pas d’auxiliaire plus désintéressé. D’autres prêtres et 
des évêques, un ancien patriarche même, Germain III, 
se rangérent du côlé de l’empereur, qui réussit à leur 
faire rédiger et souscrire le formulaire théologique ré- 
clamé par Grégoire X. L'union avec Rome n'était pas la 
seule cause de ces dissensions dans l'Église byzantine, 

le schisme des arsénistes, voir ce mot, t. 1, col. 1992, 
y contribuait pour une bonne part. Pour ne pas répé- 
ter ici ce qui ἃ été dit ailleurs, qu’il suffise de rappe- 
ler que le patriarche Arsène Autorianos, le favori de 

- Mhéodore II Lascaris, s'était retiré en 1259 sans vouloir 
donner sa démission, lorsque Michel Paléologue se 
décerna la tutelle du jeune empereur, le fils de Théo- 
dore. Rappelé une seconde fois en 1261, Arsène se retira 
encore en 1267, après que Paléologue eut fait crever les 
yeux de son protégé. De là, le parti des arsénistes et 

_ celui des joséphistes, nom donné à ceux qui reconnais- 
_ saient le successeur d’Arsène; de là aussi des polé- 
_miques continuelles qui troublérent l’Église de 1259 à 
1315 et causèrent la démission de tous les patriarches. 
En qualité d’ennemis de l’empereur, les partisans d’Ar- 

_sène se déclaraient naturellement contre Rome et, pour 
_ne pas donner trop de crédit à leurs adversaires, Joseph 
et son groupe en faisaient tout autant. Restaient avec 

. Paléologue les politiques, les théologiens sincères et 
les clercs sans scrupule qui penchent toujours du côté 

du pouvoir. Au mois de mai 1273, partait de Constanti- 
LL ople une députalion solennelle, composée de Grecs et 

de religieux franciscains et qui devait instruire de vive 
voix le pape sur le zèle qu'avait déployé l’empereur en 

_ faveur de l'union. D’autres ambassadeurs suivraient 
bientôt, quand l'entente des esprits serait à peu près 
complète dans la capitale, afin de communiquer au 
pape l'itinéraire qu’adopteraicnt les délégués de Byzance 

ur se rendre au concile æœcuménique projeté, Le con- 
se tint à Lyon l’année suivante, du 7 mai au 

juillet, et les représentants de l’empereur et de 
l'Église grecque, Germain III, ex-patriarche, le métro- 
polite de Nicée, Théophane, Georges Acropolite, etc., 
_souscrivirent au formulaire de foi convenu, au nom du 
basileus, de son fils Andronic et d’un grand nombre 
de métropolites et de membres du haut clergé. Le pa- 
iarche Joseph n'avait pris aucune part au concile et 

ndait, dans le monastère de la Périblepte, l'issue 
ociations, prêt à remettre sa charge, si la ré- 
on des deux Églises était opérée. 

bite ne série de pièces se rapportant à ces négociations, pu- 
s par M. Delisle dans les Notices et extraits des manus- 

, 1879, t. xx vit, 2° partie, p. 150-165; ΝΥ. Norden, 
Ῥ. 470-536. 

> retour des délégués à Constantinople, le nom 
pe fut rétabli dans les diptyques et, le 16 janvier 

n proclamée à la messe, que l’on chanta 
la chapelle du palais impérial. Le patriarche Jo- 
ἢ donna sa démission, ainsi qu'il s’y était engagé, 
7e le partisan de l'entente avec Rome, re- 

jourtant définitive et les mesures de rigueur que 
lichel VIII employa pour réduire les opposants au 
lence ne firent que les aigrir et envenimer les rela- 
ions, Un schisme ne tarda pas à éclater. Sur ces entre- 

tes, l'empereur envoya des négociateurs informer le 
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pape que l’union était réalisée et qu'il devrait bien ex- 
communier les princes et les seigneurs, qui tenaient 
encore dans ses États pour le prétendant latin. Gré- 
goire X, que les ambassadeurs rejoignirent sur le che- 
min de France en Italie, ne put répondre à cette lettre, 
car il mourut le 10 janvier 1276, et ce fut son succes- 
seur, Innocent V, 21 janvier-22 juin 1276, qui se chargea 
de poursuivre les relations. Tout en évitant de se pro- 
noncer sur les démélés du basileus avec les seigneurs 
latins, le nouveau pontife l'invita, en termes pressants, à 
faire cause commune avec les souverains occidentaux 
pour la délivrance de la Palestine. La lettre, écrite le 
23 mai 1276, fut remise le 25 aux ambassadeurs grecs, 
qui allaient regagner leur patrie, et, le même jour, six 
autres lettres étaient expédiées, relatives à la mission 
que quatre frères mineurs devaient remplir à Byzance. 
Les légats n’avaient pas encore mis à la voile à Ancône 
que la mort du pape, 22 juin, les obligeait de retour- 
ner à Rome. L. Delisle, op. cit., p. 134-137. Les négo- 
ciations furent reprises sous le pontificat de Jean XXI, 
du 8 septembre 1276 au 20 mai 1277. Aux quatre cor- 
deliers furent alors substitués les évèques de Ferentino 
et de Turin et deux dominicains. De plus, pour cette 
nouvelle mission, la chancellerie fit servir, au moins 
en partie, les lettres qui avaient été préparées pour la 
mission des quatre cordeliers; on se contenta d'en mo- 
difier quelques passages, pour les approprier à leur nou- 
velle destination. L. Delisle, op. cit., p.137 sq.Jean XXI 
leur donna, en outre, une lettre pour le patriarche et 
ses prélats, datée du 20 novembre 1276. Toutes les ins- 
tructions de Rome n'avaient qu'un but, c'était de 
pousser l’empereur, son fils, le patriarche et le clergé 
à renouveler de vive voix et par écrit, en présence des 
légats pontificaux, le serment de fidélité qu'ils avaient 
déjà prêté par des délégués devant le concile de Lyon. 
C'est ce qu'ils firent au mois d’avril 1277, l’empereur 
en son nom personnel, son fils et hérilier, Andronic, 
en son nom aussi, Veccos en son nom et au nom du 
concile qui s'était réuni à cet effet. La leltre de Veccos 
reconnaissait la primauté du pape et la procession du 
Saint-Esprit, du Père et du Fils ; on y remarque cepen- 
dant une certaine affectation à ne pas employer les 
termes si précis du concile de Lyon. 

Ces réponses ont été éditées par Theiner et Miklosich dans 
une brochure assez rare, Monumenta spectantia ad unionem 
Ecclesiarum græcæ et romanæ, Vienne, 1872, p. 8-13, 15-28. 

R. Stapper a republié la lettre synodale du patriarche, Papst 
Johannes XXI, Munster, 1898, p. 115-122, la croyant encore 
inédite. Voir cet ouvrage, p. 80-90, pour les relations entre les 
deux Églises sous le pape Jean XXI. 

Les ambassadeurs grecs, qui portaient toutes ces ré- 
ponses, n'arrivérent à Rome qu'après la mort de ce 
pape, 16 mai 1277, et durant la vacance du saint-siège. 
Pendant ce temps, les ennemis de l'union fomentaient 
des troubles dans l'empire et prononçaient dans un 
concile l’anathéme contre le souverain pontife, l'empe- 
reur et le patriarche. Veccos les excommunia à son 
tour, 16 juillet 1277, et malgré des révoltes partielles, 
malgré la trahison de quelques généraux qui avaient 
passé avec les rebelles du côté des Lalins, Paléologue 
parvint à remporter la victoire et à triompher de tous 
ses ennemis. 

L'élection du nouveau pape, Nicolas ΠῚ, 95 novembre 
4277, assurait le succés du parti antifrançais et, par 
suite, le maintien de l'accord avec l'Église byzantine, 
Cependant, tout en maintenant l'union que ses prédé- 
cesseurs avaient réussi à faire naître, Nicolas ΠῚ refusa 
de se déclarer contre les ducs de Thessalie et de Néo- 
patras, deux princes grecs alliés de Charles d’ Anjou et 
schismatiques intraitables. Des instructions précises 
furent données à ses délégués dans ce sens, car le pape 
ne voulait pas favoriser Michel VIII aux dépens de 
Charles d'Anjou; par ailleurs, il arrètait l'expédition de 
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V’Angevin contre Constantinople, imposant une nouvelle , 
trève d’un an aux deux adversaires et s’efforçant de garder 
entre eux la balance égale. Tout cela au point de vue 
politique ; dans le domaine religieux, ses exigences pa- 
raissent avoir été excessives. S'il n’est pas prouvé qu'il 
ait, le premier, imposé aux Grecs l'insertion du Filioque 
au symbole et le chant de cette formule dans la liturgie 
— W. Norden, op. cit., p. 576, note 1, pense en effet 
qu'Innocent V et Jean XXI avaient déjà fait cette récla- 
mation — du moins, il froissa le sentiment des Byzan- 
tins sur un grand nombre de points. L'empereur et son 
fils devaient dresser de nouveaux procès-verbaux de leurs 
serments au concile de Lyon; le patriarche et les évêques 
yadhèreraient sous la foi du serment ; on ne conserverait 
des rites grecs que ceux qui étaient conformes à la foi; 
un cardinal-légat résiderait à Constantinople pour rece- 
voir les serments du clergé, pendant que des nonces 
visiteraient les principales villes de l’empire, pour y 
faire respecter les volontés pontificales, ete., ete. Ces 
demandes dépassaient les engagements conclus à Lyon 
et risquaient de mettre en péril l’œuvre accomplie dans 
ce concile. Pourtant, lorsque les délégués pontificaux 
furent rendus à Constantinople et que Veccos, brouillé 
avec le basileus, eût été solennellement réintégré, 
G août 1279, l’empereur et le clergé grec n’opposèrent 
aucune entrave à ces réclamations. On inséra le Filioque 
au symbole, on rédigea même une lettre d’excuse au 
pape, qui était pleine d'artifices et surtout de fausses 
signatures, et Michel VIII n’épargna rien pour conten- 
ter les légats et afficher un zèle qui était loin de l’ani- 
Mer, mais aussi il ne répondit à aucune des demandes 
pontificales. Cependant, les ennemis de l'union affir- 
maient que le patriarche était un apostat, depuis qu'on 
avait reconnu le pape de Rome. Veccos, qui avait d’abord 
gardé le silence, démontra que l'union était utile et 
bonne et que l'addition du Filioque au symbole était 
parfaitement orthodoxe d’après les témoignages des 
Pères grecs et des écrivains du xure siècle. L'empereur, 
à qui on s’en plaignit plusieurs fois, donna des réponses 
évasives, tandis que le patriarche célébrait toute une 
série de synodes pour agir sur les prélats qui n’avaient 
pas encore adhéré de cœur à l'union. Sur ces entre- 
faites, Nicolas ΠῚ mourut, 22 août 1280, et le 22 février 
1981 on lui donna pour successeur le cardinal français 
Simon de Brie, qui prit le nom de Martin IV. Entière- 
ment dévoué à la cause de Charles d'Anjou, à qui il 
devait la tiare, Martin IV ne prit pas au sérieux la con- 
version de Paléologue; il reçut fort mal les ambassa- 
deurs, les métropolites de Nicée et d'Héraclée, que 
l’empereur lui avait envoyés à l’occasion de son avène- 
ment et rompant avec la politique de ses prédécesseurs, 
sans que Michel VIII eût contrevenu en rien à ses en- 
gagements, le 18 novembre 1981, il le déclara excom- 
munié comme hérétique et schismatique, défendit, sous 
peine d’anathème, à tous les princes chrétiens de lui 
porter secours et délia de leurs serments tous ceux qui 
en avaient contracté envers lui. La cause de ce-revire- 
ment subit doit être attribuée surtout à des motifs poli- 
tiques. Martin IV devait tout à la maison d'Anjou; il 
savait, de plus, que Michel VIII s'était entendu avec 
Picrre d'Aragon et Procida pour prononcer la déchéance 
de Charles et expulser les Français de l'Italie méridio- 
nale; lui-même, par un traité secret passé avec Charles 
d'Anjou, Philippe, héritier de Baudouin Il,et les Véni- 
tiens, avait combiné une double expédition qui repren- 
drait Constantinople aux Grecs et rétablirait Philippe 
de Courtenay sur le trône latin de ses pères. On juge 
de la colère qui s’empara du basileus à la nouvelle de 
son excommunicalion. Il songea un instant à rompre 
avec Rome et à remettre les choses dans leur ancien 
état; mais agir de la sorte c’eût été se condamner lui- 
même et condamner la ligne de conduite suivie jusque- 
là, c'eût été avouer à ses sujets que le besoin d'arrêter 
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Charles d'Anjou avait seul inspiré sa politique reli- 
gieuse. Il ne changea donc rien aux dispositions qu’il 
avait prises à Lyon, afin de ne pas se dédire publique- 
ment, mais il défendit qu’on nommät le pape dans les 
prières liturgiques, pour lui montrer que, s'il ne bri- 
sait pas avec la papauté, il entendait du moins briser 
avec le pape qui s'était déclaré l'ennemi des Grecs. Le 
11 décembre 1281, les troupes de Michel VIII mettaient 
en pleine déroute l’armée de Charles d'Anjou prés de 
Bérat d’Albanie ; en mars 1282, la révolle des Siciliens, 
le massacre des Français aux véêpres siciliennes, 
30 mars 1282, la proclamation de Pierre d'Aragon comme 
roi de Sicile, toutes entreprises que Paléologue avait 
connues, favorisées et probablement payées de son ar- 
gent, le tranquillisèrent pour de longues années du 
côté de l’Angevin. Excommunié une seconde fois le 
7 mai 1282, puis une troisième fois, le 18 novembre 
1282, déclaré déchu et privé de ses biens, il n’en tint 
aucun compte et mourut le 11 décembre de la même 
année, après avoir refusé jusqu’au dernier moment de 
déchirer le pacte d'union qu'il avait conclu à Lyon. 
À peine proclamé empereur, Andronic Il désavoua 

la conduite de son père et la sienne propre. S'il axait 
jadis adhéré à l'union, écrit au pape, signé des formu- 
laires de foi romains, la faute en incombait à la peur 
que lui inspirait son père et à sa propre faiblesse. Aussi, 
se mit-il aussitôt en devoir de rappeler de l'exil tous 
les clercs bannis par Michel VIII, de les réunir et de 
s’humilier devant eux en leur demandant pardon. Il 
obtint sa grâce, à condition de ne pas rendre les hon= … 
neurs de la sépulture ecclésiastique à son père, mort 
dans la communion latine; ce à quoi il consenlil aisé- 
ment. Puis, il força Veccos à se retirer, 26 décembre 
1282, et, quelques jours après, 30 décembre, on réins- 
talla le vieux Joseph sur le siège patriarcal. On récon- 
cilia alors les églises, on priva pour trois mois de 
l’exercice de leurs fonctions les prêtres et les clercs; 
quant aux évêques, malgré leur retour au schisme, ils 
furent chassés de leurs sièges au synode tenu le lundi de | 
Pâques, 1283. Il y eut alors toute une série de conciles 
pour réconcilier le clergé réfractaire ou pour l’anathé- | 
matiser. Jean Veccos dut plusieurs fois comparailre et, 
après avoir justifié ses écrits, honni de toute son Église, 
emprisonné, maltraité, il mourut en 1298, ferme dans sa 
foi. Nous voyons ainsi qu'’autant Michel VIIL s'était 
montré empereur catholique, autant son fils suivit une 
direction tout opposée. ἃ toutes les avances des papes 
il répondit par le silence ou même par des refus, comme 
en 1290, où Nicolas IV sollicita vainement de lui l'envoi 
d'une ambassade. La crainte des représailles, la menace 
des croisades qui s’organisaient contre lui ne le firent 
pas dévier un instant de sa résolution. En vain Charles 
de Valois, frère de Philippe le Bel, héritier depuis 4301 
des prétentions latines sur l'empire de Constantinople, 
négociait une alliance avec Venise, 19 décembre 1306, 
faisait excommunier le basileus par Clément V, juin 
1307, et préparait une expédition contre Byzance, de 
concert avec le roi de Serbie, Miloutine, et avec le roi 
de Naples, 1308; en vain soudoyait-il sous main les 
fonctionnaires byzantins, las de l'imbécillité de leur 
empereur; en vain concédait-il en 1313 ses droits àson 
gendre, Philippe de Tarente, qui possédait déjà une 
bonne partie de l'Épire et de J'Albanie, Andronic ΠῚ 
restait plus que jamais attaché à l’orthodoxie. Ge n'es 
qu'en 1333, lorsque le danger devint tout à fait pressant, LL 
qu’il se décida à user de diplomatie avec les cours , 
dentales. Sur son ordre, des religieux latins et De ᾿ 
de Capha en Crimée se rendirent en France, pour € 
vaincre Charles IV le Bel et ensuite la curie romaine 
ses bonnes dispositions. En même temps, un auxiliaire … 
inattendu se présentait, le célèbre vénitien Marino Sa- % 
nudo, qui se fit l'ardent propagateur de cette réconci- ÿ 
liation. Dans son ouvrage, Secrela fidelium crucis, | 



1397 CONSTANTINOPLE (ÉGLISE DE) 1398 

dédié au pape et au roi de France, surtout dans sa | devenaient chaque jour plus pressants, l’idée se fit jour 
correspondance, Sanudo proclama que l'union des 
Églises devait être la première préoccupation de tous 
les chrétiens. A l'occupation brutale de 1204, qui n'avait 

{ entrainé que des haines et des rancœurs, il fallait sub- 
| stiluer la pacification des esprits. La Latinité possédait 

encore Chypre, la Crète, la Morée, le duché d’Athènes, 
Nègrepont, d’autres îles encore, mais combien avait-elle 
gagné de cœurs? Sanudo écrivit tant de lettres au pape, 
au roi de France et à l'empereur, que tout le monde se 
laissa convaincre que la voie était ouverte aux rappro- 
chements. En 1326, Andronic 11 prenait Charles IV à 
témoin qu’il avait le désir sincère de vivre en paix avec 
tous les chrétiens et d’une manière particulière avec 
lui. Norden, op. cit., p. 688 sq., surtout H. Omont, 
dans la Bisliothèque de l’école des chartes, t. 1111. 
(1892), p. 256 sq. Le roi de France le prit au mot et, 
d'accord avec Jean XXII, il envoya à Constantinople 
Benoît de Cumes, un dominicain, que le pape munit 
de tous les pouvoirs nécessaires à sa mission. Benoît 
arrivait à Byzance pendant l’automne de 1326, au mo- 
ment où la guerre civile entre Andronic II et Andro- 

Ἷ nie le Jeune était dans sa période d’acuité. Comme cha- 
. ἢ des deux rivaux craignait de risquer sa popularité 

en tentant un rapprochement avec les Latins, la mission 
du légat pontilical était finie, avant même d’avoir été 
commencée. Néanmoins il rapporta au pape une lettre 
d’excuse de la part de l’empereur, tout en lui faisantun 
rapport oral sur la vraie situation. Après avoir pris con- 
naissance de l’un et de l’autre, Jean XXII jugea inutile 
de poursuivre les négociations. 

Ce qui caractérise les relations entre la papauté et 
Byzance, à partir de 1330, c’est l’aide intéressée que 
les empereurs mendient en Occident contre la marche 

_ envahissante des Turcs. Moyennant des secours en 
hommes et en argent qu’ils réclamaient, les Grecs 
offraient la soumission de leur Église, mais les papes, 
revenant à la tactique de leurs prédécesseurs du 
ie siècle, ne voulaient consentir à ces concessions 
qu'une fois opérée la réunion des deux Églises. Dans 
invasion turque ils ne voyaient qu’un châtiment divin, 

donnerait à réfléchir aux Grecs et les jetterait dans 
s bras de Rome. Telle était la pensée de Jean XXII, 
ὑπὸ envoyait deux dominicains ἃ Constantinople 
ἢ ; telle était la pensée de son successeur, Be- 
XII, lorsqu'en 1339, il traitait avec le calabrais 
τὴ, ambassadeur non officiel d'Andronic III. Les 

A cardinaux faisaient remarquer à celui-ci, dans ce latin 
.… si expressif du moyen âge, que l'entente projetée n'était 
qu'un leurre : quia si fortificati, ditati, exallati et con- 

per sedem apostolicam.. ante reunionem præ- 
tam, postea terga et non faciem verterent romanæ 

esiæ, sicut alias, dum credebantur reuniri, fecisse 
tur, Et Barlaam leur répondait, avec non moins 

ison, que les Grecs ne déposeraient pas leur 
contre les Latins, tant qu'ils ne les verraient pas 

r avec désintéressement, À la suite de ces confé- 
ces et du refus opposé par le pape de réunir un 

e, Barlaam reprit le chemin de Constantinople 
eux évêques que Benoît XII déléguait auprès de 
reur. La mission de ceux-ci échoua, par suite de 

on de Nicéphore Grégoras, le rival littéraire 
rlaam. Sous le pontificat de Clément VI (1342- 

s relations furent reprises. L'embarras inextri- 
ns lequel se trouvait la cour de Byzance le com- 
. À la mort d’Andronic ΠῚ Paléologue, juin 

l'empire avait été dévolu à son fils Jean V, jeune 
nce âgé de neuf ans, sous la régence de sa mère, 

\nne de Savoie, et du patriarche. Ce conseil de régence 
éplut au grand domestique, Jean Cantacuzène, qui 
ovoqua une guerre civile de 1341 à 1347, date de son 

nphe définitif et de son admission à l'empire. Les 
es anatoliotes le soutenaient, du reste, et comme ils 
- 
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en Occident et à Byzance de leur opposer une ligue 
navale de la chrétienté. Dès 1343, le jeune basileus 
adressait une lettre au pape, dans laquelle il manifes- 
tait une grande dévotion pour le siège de Pierre, tout 
en demandant l'alliance offensive des Latins et l'envoi 
d'une flotte et d’une armée. Sa mère, la régente, se 

vantait à son tour d’avoir été élevée dans la foi romaine 
et de n'avoir subi que par contrainte le joug de l’ortho- 
doxie. Si des secours lui étaient envoyés, dès que la 
victoire sourirait aux bannières byzantines, elle révéle- 
rait ses vrais sentiments. Le grand amiral, Alexis Apo- 
caukos, ne s'exprimait pas différemment. Le pape, 
touché de ces démonstrations royales, répondit par des 
lettres fort aimables, mais il subordonna l'envoi des 
secours à l'abjuration préalable du schisme, 21 et 
22 octobre 1343. Comme on le voit, « à chaque tentative 
d'union, c’est toujours le même dialogue qui se repro- 
duit. Les Grecs, prodigues de belles promesses, allen- 
dent un secours efficace, pour manifester par des actes 
leur prétendue dévotion à l’Église romaine; et le pape, 
pour envoyer un secours, attend que les Grecs don- 
nent des gages sérieux de leur sincérité. C'est ainsi 
que tant de fois, chaque parti attendant que l’autre fasse 
les premiers pas, l'union proposée ne peut aboutir. » 
J. Gay, Le pape Clément VI et les affaires d'Orient, 
Paris, 1904, p. 49. Cette fois-ci, le pape avait d'autant 
plus de raisons de concevoir des doutes que le parti de 
l’union comprenait seulement des étrangers, d’origine 
latine, comme la régente et les seigneurs savoyards 
qui l’avaient suivie à Constantinople, ou bien des Grecs 
qui, par leurs alliances de famille, se trouvaient en 
contact quotidien avec les Latins. Conclure l’union en 
de pareilles conditions, c’eût été la vouer d'avance à 
l’insuccès, car Cantacuzène et son parti ne l’auraient 
pas acceptée et les alliés de la cour, fort aigris contre 
Rome, se seraient prononcés pour le grand domestique. 
L'expédition navale eut lieu cependant et, le 29 octobre 
1344, elle aboutit à la prise de Smyrne sur les Turcs, 
amis de Cantacuzène. Ce fut là le résultat le plus sail- 
lant de la campagne. En 1346, les Turcs sont de plus en 
plus attirés vers Byzance par les progrès du grand do- 
mestique. Pendant qu'ils occupent les provinces grec- 
ques, Cantacuzène donne sa fille en mariage à Orkhan, 
le chef des Ottomans. L'année suivante, février 1347, 
un revirement politique se produit. Cantacuzène entre 
triomphalement à Constantinople et se fait associer au 
trône ; en même temps, Jean V épouse sa fille. Dés lors, 
le révollé assagi ne songe plus qu'à repousser les Tures, 
ses alliés de la veille, auxquels il avait livré les plus 
belles places de l'empire. Vers la fin de l’année 1347, 
il dépêche au pape une ambassade solennelle, conduite 
par deux hauts fonctionnaires du palais, le protovestia- 
rite, Georges Spanopoulos, et-le grand interprète, Nico. 
las Sigeros. Ceux-ci ne parviennent pas à dissiper la 
méfiance de Clément VI, qui se borne à répondre au 
basileus dans les termes les plus vagues, promettant 
d'examiner plus à loisir les propositions qui lui avaient 
été faites. De longs mois se passent, sans que Cantacu- 
zène reçoive la réponse promise; il faut une nouvelle 
lettre de l'empereur pour que le pape rompe le silence, 
Enfin, le 31 mai 1349, Clément VI s'excuse auprès de 
Cantacuzène de n'avoir pu encore prendre les mesures 
nécessaires pour l'envoi d'une ambassade, promettant 
d'y aviser aussitôt qu'il le pourrait. C'est seulement au 
début de l’année 1350 que les promesses du pape com- 
mencent à se réaliser : deux évêques s’en vont à Con- 
stantinople faire connaître les vues du saint-siège au 
sujet de la croisade et reprendre l'affaire de l'union des 
Églises. Si l'empereur, le patriarche et ses évêques 
reconnaissent la primauté du successeur de Pierre, le 
pape pourra meltre au service de Byzance les forces 
latines. Dans le courant de l'année 1350, de nouvelles 
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ambassades sont échangées entre Avignon et Byzance, 
toutes relatives à l'affaire de l’union. Tout en rejetant 

sur les Latins la responsabilité du schisme qui sépare 
présentement les deux Églises, Cantacuzène s'affirme 
partisan hardi de la réunion, mais à son avis, seul, un 

concile vraiment œcuménique pourra définir la foi. 
« Je lui obcirai, déclare-t-il, et je forcerai les autres à 
lui obéir. » Qu'on le réunisse dans une ville intermé- 

diaire entre l'Orient et l'Occident, dans une ville mari- 
time et d'un accès facile à tous. C'était reprendre les 
propositions de Barlaam en 1339, combattues par le 
collège des cardinaux, qui ne voulaient pas qu’on 
remit en question les doctrines de l’Église romaine 
définies au concile de Lyon, 1274. En 1350, les mêmes 
proposilions trouvent à Avignon un accueil plus favo- 
rable; par deux fois, Clément VI en répondant à Can- 
tacuzène se déclare prêt à seconder ses desseins, 28 juin 
1350. Cependant, il lui est impossible de fixer une date 
précise pour la convocalion du concile général, tant 
que l’harmonie ne sera pas rétablie entre les princes 
latins d'Occident. Cantacuzène envoie alors un domini- 
cain du couvent de Galata, pour ne pas laisser s’inter- 
rompre les relations, mais bientôt la mort du pape 
vient couper court à tous les projets de concile. J. Gay, 
op. cit., p. 94-118, passim. Ses tentatives, il est vrai, ne 
sont pas restées sans résultats, au moins à la cour byzan- 
tine. En 1355, Jean V Paléologue promet à l'archevêque 
latin de Smyrne, représentant du pape Innocent VI, de 
se soumettre à l'Église romaine. A. Theiner et F. Miklo- 
sich, Monumenta spectantia ad unionem Ecclesiarum, 
Vienne, 1872, p. 29-37. 

Innocent VI s’efforça de venir en aide aux Byzantins 
et projeta toutes sortes de croisades, qui n’eurent pas 
de résultat heureux; de même Urbain V, qui offrit à 
Jean V Paléologue un secours désintéressé. Pressé de 
plus en plus par les Turcs, qui venaient de conquérir 
Andrinople et presque toute la Thrace, cet empereur 
dépêcha au pape des ambassadeurs, qui lui furent pré- 
sentés à Viterbe (1367). Le pape les reçut avec une 
grande joie et il écrivit aux princes siciliens de traiter 
le basileus avec tous les honneurs dus à son rang, dès 
qu’il aborderait en Italie. Jean V se dirigea, en effet, 
vers Rome et, à la suite de conférences religieuses, le 
10 octobre 1369, il abjura solennellement le schisme 
entre les mains de trois cardinaux députés par le pape. 
Cet acte personnel, bien qu'’annoncé à son de trompe 
à tous les souverains chrétiens, n’engageait en défini- 
tive que Jean V et ne pouvait en aucune manière se 
comparer à la rétractation que tout l'empire avait faite 
lors du concile de Lyon. Néanmoins, il donnait lieu à 
de belles espérances, car cet exemple fut suivi de plu- 
sieurs autres et l’ex-empereur Jean Cantacuzène lui- 
même serait venu à Rome en habit de moine, pour 
abjurer ses erreurs et retourner ensuite à son couvent. 
Jean V Paléologue n'obtint pas de l'Occident les se- 
cours qu'il en avait attendus, il dut se contenter des 
lettres et des belles promesses qu’on ne lui ménagea 
pas. Bien plus, il subit le déshonneur en 1370 d’être 
arrêté à Venise et mis en prison pour dettes et ce ne 
fut que grâce au dévouement de son second fils Manuel, 
qu'il obtint sa délivrance. Pour les relations de Jean V 
Paléologue avec les papes, voir A. Theiner et F. Miklo- 
sich, Monumenta spectantia ad unionem Ecclesiarum, 
Ρ. 29-43. Mort en 1391, Jean V laissait la couronne à 
Manuel If, qui guerroya toute sa vie contre les Turcs. 
Une croisade s’organisa en Europe, surtout en France, 
pour arrêter la marche des infidèles et procurer quelque 
soulagement aux Grecs, mais on sait comment elle fut 
anéantie, en 1396, sous les murs de Nicopolis du Da- 
nube. L'empereur se rendit alors lui-même en Occident 
et resta deux ans et demi à Paris, sauf un voyage qu’il 
accomplit en Angleterre, magnifiquement nourri et 
logé aux frais du trésor public, mais toujours ennemi 
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juré de la foi des Latins. C’est ainsi qu'il occupait ses 
loisirs, pendant son séjour à Paris, à rédiger un grand 
ouvrage sur la procession du Saint-Esprit et à soutenir 
des discussions avec les docteurs de la Sorbonne. L'in- 
tervention inattendue de Tamerlan ayant pour quelques 
années encore arrêté les progrès des Turcs, Manuel ne 
songea plus aux Latins; puis, quand le danger reparut, 
il envoya, en 1417, une ambassade au concile de Con- 
stance et auprès du pape Martin V. Il en obtint l’auto- 
risation de marier ses six enfants à des princesses 
catholiques, mais sa députation, composée d’un grand 
nombres de seigneurs et de dix-neuf archevêques ou 
évêques, se buta au point de vue religieux contre une 

résistance absolue. La mission, que le pape envoya à 
Conslantinople en 1422, ne réussit pas davantage à 
vaincre l’opposition byzantine. Quelques jours avant 
l’arrivée d'Antoine Messanus, chef de la mission, Mou- 
rad II avait dû lever le siège de Constantinople et la 
suffisance qu'avait causée aux Grecs ce succès les ren- 
dait peu favorables aux propositions du légat romain. 
Messanus attendit plus d’un mois pour exposer sa 
requête et quand, à l’église de Saint-Étienne, en pré- 
sence du patriarche Joseph ΠῚ et des évêques réunis, il 
parla de sa mission, il fut d’une telle maladresse qu'il 
froissa tous les assistants. La réponse lui arriva sous 
forme de rescrit impérial. Il portait en substance que, 
pour opérer l'union, un concile général était nécessaire 
à Constantinople et que le pape devrait couvrir une 
partie des frais. Bien entendu, ce concile n’était possi- 
ble qu'après la conclusion de la paix avec les Turcs. 
En attendant, le saint-siège avait à défendre, sous les 
pires menaces, à tous les chrétiens de l'Occident, par- 
ticulièrement à ceux de Gênes et de Venise, de mettre 
leurs navires à la disposition des infidèles pour conti- 
nuer la guerre qu'ils faisaient aux Byzantins. Donné le 
1% novembre 1422, ce rescrit fut lu au concile de Sienne 
le 8 novembre de l'année suivante. Deux ans après 
(1495), Manuel IT laissait en mourant à son fils Jean VIE 
ses dernières recommandations : « Il ne nous reste, lui 
disait-il en raccourci, pour toute ressource contre les 

Turcs que la crainte de notre réunion avec les Latins. 
Dès que tu seras pressé par les infidèles, fais-leur envi- 
sager ce danger. Propose un concile, commence les 
négociations, mais prolonge-les toujours; élude la con- 
vocation de cette assemblée qui ne te serait d'aucune 
utilité. La vanité des Latins et l’opiniätreté des Grecs ne 
s’accorderont jamais. En voulant accomplir la réunion, 
tu ne ferais que confirmer le schisme et vous exposer 
sans ressource à la merci des barbares. » 

Jean VII devait être fidèle à ces novissimia verba de 
son père et, pour éloigner le péril turc, se confier, lui 
et son Église, à la miséricorde de l'Occident. Dès 1430, 
le parti de l’union réunissait à Constantinople les 
hommes les plus influents, comme Marc lagros, Ma- 
caire Macrès, higoumène du Pantocrator, Isidore, futur 
métropolite de Kiev, Jean Disshypatos et surtout Bes- 
sarion. Un délégué impérial se rendit auprès de trois 
patriarches d'Orient pour sonder leurs dispositions et 
les convier au futur concile; le mont Athos lui-même, 
le centre du fanatisme orthodoxe, fit preuve dans cer- 
tains monastères d'une assez grande bienveillance. Une 
première ambassade dépêchée à Rome en 1431 dut 
revenir à Byzance, après avoir appris en route la. 
mort du pape Martin V; une seconde en rapporta une 
lettre d'Eugène IV invitant les Grecs au concile œcu= 
ménique qui se tiendrait en Italie, celui de Bâle ayant - 
presque dès le début manifesté des sentiments schisma=. 
tiques. Malheureusement, tandis que le légat Garatoni 
négociait à Constantinople, le concile de Bâle cher- 
chait aussi par ses délégués à attirer les grecs à lui. 
Jean Paléologue se tint sur ses gardes et il traita si- 
multanément avec les deux partis. Son frère Démétrios, 
assisté d’Isidore, représenta l'Église orientale au con 
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cile et, à la suite de plusieurs conférences, l'accord 
préliminaire put enfin s'établir. Les Pères promettaient 
de l’argent et des troupes, ils prenaient également sur 

᾿ eux les frais qu’entrainerait le voyage d'aller et retour 
de l’empereur et de 700 personnes, ainsi que leur en- 
tretien pendant toule la durée du concile, mais à con- 
dition que les Grecs se rendraient dans une des villes 
choisies par le concile. Les représentants de l’empe- 
reur acceptérent ces conditions, 7 septembre 143%. Il 
fallait maintenant obtenir l'approbation du pape et 
celle de Jean Paléologue. Eugène IV, qui avait négocié 
de son côté, finit par confirmer, le 15 novembre 1434, 
la convention passée entre le concile et les Grecs, à 
moins que son légat à Constantinople, Garatoni, ne fût 
arrivé à une autre transaclion. C'est précisément ce qui 
avait eu lieu; aussi les pourparlers continuèrent-ils 
entre Rome, Constantinople et Bâle, jusqu'à ce qu’on 
se fût mis d'accord sur la ville qui servirait de rési- 

4 dence au prochain concile et sur les points qui y seraient 
mis en discussion. Comme ceci intéresse particulière- 
ment le concile de Florence, voir cet article pour la 
suite chronologique des événements. Le décret d’union 

.… fut signé à Florence, le 5 juillet 1439, par l'empereur, 
par 18 métropolites grecs et par un certain nombre de 
délégués. L'accord, imposé pour des raisons politiques, 
ne survécut même pas au voyage; à peine arrivés à 
Byzance, 4er février 1448, les évêques s’empressèrent 
de renier leurs signatures et de détruire l'œuvre qu’ils 
venaient d'accomplir. Il faut lire dans Ducas, P. G., 
t. GLvur, col. 1113; IT. Vast, Le cardinal Bessarion, 

- Paris, 1878, p. 116, la scène humoristique de leur trahi- 
son. Leurs cris apitoyérent tellement le peuple qu'il fut 

- impossible au basileus de proclamer le décret d’union; 
_ pourtant un successeur catholique, Métrophane de 

. Cyzique, fut donné au patriarche Joseph IT, qui était 
mort à Florence pendant la réunion du concile. Les 
opposants avaient à leur tête le frère de l’empereur, 
Démétrios, et surtout Marc d'Éphèse, qui ne cessait 

᾿ς  d’exciler la foule contre les Occidentaux. La meilleure 
_ conquête de ce parti fut celle de Georges Scholarios, 
… officier de la cour et partisan de l'union à Florence, 

lequel renonça à sa haute position et revêtit l'habit 
monastique. Dès lors, il fut regardé comme le vrai chef 
_ de l'opposition. Le patriarche Métrophane, abreuvé de 

dégoûts, fut contraint d’abdiquer et ce ne fut qu ‘après 
toute une série de querelles et de négociations qu’on 

jui donna un successeur, Grégoire Mammas, attaché au 
ΕΝ de Rome, Les orthodoxes, qui s'étaient calmés un 

Ν pendant la croisade de l'Occident contre les Turcs, 
_ 886 montrèrent de plus en plus intraitables, en appre- 
DU nant la victoire des Turcs à Varna, 10 novembre 1444, 

t l'écrasement des armées latines. Le désastre des 
ës à Kossovo et la mort du basileus Jean VII, 

e 1448, ne firent qu'’aggraver la situation. 
lantin XII Dragasès hésita, dès le début de son 
pour savoir de quel côté il se prononcerait. S'il 

rouvé aujourd'hui, Chr. Papaïoannou,Tà πραχτιχὰ 
ὕτω λεγομένης ὑστάτης ἐν ᾿Αγίχ Σοφίχ συνόδου 

M τοὶ ἡ ἱστοριχὴ ἀξία αὐτῶν, Constantinople, 1896, 
actes du concile de Sainte-Sophie en 1450, qui 

rejeté l'union de Florence, sont inauthentiques 
été vraisemblablement fabriqués par Georges 
, au début du xvur siècle, ainsi que l'avait sou- 
ius, De Ecclesiæ occidentalis atque orientalis 

a consensione, p. 1380-1395, il n'est pas du tout 
᾿ς que le concile lui-même π᾿ αἰΐ pas eu lieu. 
ss Échos d'Orient, 1900-1901, t. 1v, p. 127. Il est dit, 

effet, dans la vie du patriarche Niphon (1486-1189), 
te par un contemporain, que l'empereur réunit un 

concile pour annuler celui de Florence, « peu avant 
de Constantinople. » Doukakès, Synaxariste 

du mois d'août, Athènes, p.157, Cela nous expliquerait 
fuite précipitée du patriarche Grégoire Mammas, qui 

a 
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se réfugia à Rome vers ce moment; cela nous explique- 
rait aussi la lettre sévère et pressante que le pape 
Nicolas V adressait à Constantin, le 11 octobre 1451, 
pour qu'il rappelät sur son siège le patriarche légitime 
et qu’il fit proclamer au plus tôt le décret d'union dans 
ses États, comme l'avaient fait tous les États catholiques 
de l’Europe occidentale. P. G.,t. cix, col. 1201-1212; 
E. Legrand, Bibliographie hellénique aux Xxve et 
xvIe siècles, t. 1, p. LV. Quoi qu'il en soit exactement 
de ce fait, si les dispositions du basileus à l'égard de 
Rome se modifièrent à partir de ce moment, celles de 
la multitude ne changérent pas. Et lorsque, le 12 dé- 
cembre 1452, l'union de Florence fut solennellement 
proclamée à Sainte-Sophie par le cardinal Isidore de 
Kiev, en présence de la cour et d’une partie du clergé, 
la foule irritée courut manifester au monastère du Pan- 
locrator, devant la cellule de Georges Scholarios, qui 
les poussa à la révolte ouverte, en disant que « le jour 
où ils renonceraient à la religion de leurs pères, ils 
seraient soumis à la servitude étrangère ». Les événe- 
ments vinrent bientôt démentir ces sinistres prévi- 

sions. Sans que les Grecs eussent renoncé à la religion 
de leurs pères, le 29 mai 1453, Mahomet Il emportait 
d'assaut Constantinople qu'il assiégeait depuis le 
5 avril; les villes qui résistaient encore tombèrent peu 
à peu entre les mains du conquérant, comme Athènes, 
Lesbos, Trébizonde, dont le malheureux empereur 
David fut emmené prisonnier à Stamboul et étranglé 
dans un cachot, 1460. Le patriarche catholique, Gré- 
goire Mammas, qui n'avait pas abdiqué et que proba- 
blement on n'avait pas déposé, mourut à Rome en 1458. 
Il eut pour successeur Isidore de Kiev, qui mourut en 
1463 des suites d’une attaque d’apoplexie. A la mort 
d'Isidore, le pape Pie II nomma le cardinal Bessarion, 
jusque-là archevêque de Négrepont, et celui-ci s’em- 
pressa d'adresser à ses ouailles une longue lettre, qui 
se distinguait surtout par la théologie pratique. Ses 
appels à la concorde, à l'union et à la reconnaissance 
de la suprématie romaine ne furent guère entendus, 
car ses compatriotes commençaient à se plier au ré- 

gime turc et la Grande-Église Jouissait, sous ses nou- 
veaux maîtres, de plus d'autorité, sinon de plus de 
crédit, qu'elle n’en avait possédé sous les empereurs 
byzantins. Bessarion mourut, avec le titre de patriarche 
de Constantinople, le 14 novembre 1472 

XVI. JURIDICTION DU PATRIARCAT BYZANTIN, XII®- 
XVI® SIÈCLES. — En dépit de la conquête latine, la Dia- 
typosis de Léon le Sage, remaniée par Isaac l’Ange, ne 
subit que des modifications insignifiantes, durant le 
royaume de Nicée (1204-1261), et le règne de Michel VIII 
Paléologue (1259-1282). Une décision synodale du patriar- 
che Arsène, mars 1256, Miklosich et Müller, Acta patriar- 
chatus Constantinopolitani, t. x, p.119, montre que c'était 
encore la Notilia d'Isaac l’Ange qui avait force de loi; 
il en est de même d’un acte synodal du patriarche Nicé- 
phore, du 1°r janvier 1260. Bulletin de l’Institut archéo- 
logique russe de Constantinople, 1903, p. 163-171. Ce- 
pendant, sous Michel VIII, fut introduite une autre 
Notitia, à laquelle renvoie Andronic II, lors du chan- 
gement qu'il fit subir aux listes épiscopales ; l'époque 
de la rédaction de ce document se placerait entre les 
années 1260 et 1270. La Notitia de Michel VIII, Η, Gel- 
zer, Ungedruckte.… Texte der Notitiæ episcopatuum, 
p. 592, comprend une liste de 100 métropoles et de 
4% archevêéchés autocéphales, Les 51 premiers noms ne 
présentent aucune divergence, sauf que la Crète a sup- 
planté Séleucie d'Isaurie au ἢ. 30. De même, les sièges 
compris du ἢ, 52 au n. 80 sont identiques dans notre 
liste et dans celle d’Alexis Comnène, Parthey, op. cit., 
Ρ. 97, sauf que Apros ἃ pris la place d'Apamée de Bithy- 
nie au ἢ. 69. Suivent 20 métropoles: Silivrie, Arca- 
dioupolis, Mésembrie, Milet, Gardique, Hypépa, Phila= 
delphie, Argos, Ryzaia, Pyrgion, Sébastopolis, Euripos 
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Kybistra ou Héracleus, Antioche du Méandre, Achyraos, 
Didymotichos, Pegai ou Parion, Monembasie ou Té- 
nare, Pergame et Brousse, dont 12 au moins figurent 
dans les listes de Manuel Comnène et d'Isaac l’Ange, 
mais pas au même rang que dans cette liste-ci; une 
ancienne métropole, Proconèse, n. 87, est. descendue 
avec Apamcée de Bithynie au rang des simples archevé- 
chés. Ceci représente la hiérarchie officielle, celle que 
l'on suivait depuis 901 environ et dont on ne voulait 
pas se départir. Des nécessités toutefois intervenaient 
qui obligeaient à modifier l’ordre de choses établi. 
Ainsi, comme nous le voyons par des actes synodaux 
de l’époque et comme le supposent les changements 
introduits plus tard par Andronic II Paléologue, Phila- 
delphie, qui n’est qu'au 87e rang, occupait en réalité le 
13e, depuis que Mélitène était retombée aux mains des 
Tures ; de même Héraclée de Pont, évêché suffragant 
de Claudioupolis, tenait le rang de la métropole n. 17, 
depuis que celle-ci avait été ruinée et détruite par les 
Musulmans. P. G., t. cxxxvur, col. 1321. Il est probable 
que des modifications analogues se produisirent pour 
d'autres grands noms qui figuraient toujours sur les 
listes officielles, mais qui, en réalité, n’élaient que des 
titres sonores in partibus infidelium. 

Ce fut précisément celte déchéance croissante des 
grands sièges et l'importance nouvelle acquise par de 
simples évêchés, qui contraignirent Andronic II Paléo- 
logue à introduire des changements plus considérables. 
Cette modification fut opérée en 1298 ou 1299, mais le 
document, tel que nous le possédons aujourd’hui, n’en 
est qu’une copie relativement récente. Dans cette Noti- 
tia, qui ne comprend pas moins de 112 métropoles, 
figurent les 51 métropoles de Léon le Sage, ou mieux 
de Constantin Porphyrogénète, puisque Mélitène rem- 
place Syracuse et la Crète remplace Séleucie. Nous y 
retrouvons encore les 6 métropoles nouvelles existant 
du temps de Tzimiscès, moins Asmosatos et Taron ; les 
2% nouvelles métropoles introduites déjà du temps 
d'Alexis Comnène; les 5 nouvelles métropoles, exis- 
iant dans la liste de Manuel Comnène ; enfin, les 9 
nouvelles métropoles figurant dans la liste d’Isaac l’Ange, 
moins Hypépa et Proconèse ; ce qui donne déjà un total 
de 91 noms. On y retrouve encore 8 métropoles, 
signalées dans la liste de Manuel Paléologue, à savoir : 
Pégai, Pergame, Didymotichos, Monembasie, Euripos, 
Séhastopolis, Kybistra, Antioche du Méandre; enfin 
13 nouvelles métropoles qui jusqu'ici n'avaient pas 
élé indiquées : Berrhæa, Christoupolis, Janina, Phar- 
sale, Galitz, Livadia, le Caucase, Viddin, Gotthie, Zéchie, 
Bosporos, Bitziné, Sougdaïa. Ce qu’il y a d’intéressant 
dans cette Notitia, c’est qu’elle nous donne le rang 
occupé précédemment par chacune de ces 112 métro- 
poles, à moins qu’elles ne fussent de simples archevé- 
chés ou même des évéchés, promus d’un seul coup à 
un rang supérieur. La hiérarchie était modifiée de fond 
en comble. 

Une autre retouche fut encore apportée à cette liste 
par Andronic III, dit Andronic le Jeune (1328-1341), 
fondée en partie sur les anciennes listes, en partie sur 
le nouvel état de choses. Cette Notitia, qui comprend 
110 noms, a 92 anciennes métropoles, plus 18 nou- 
velles, qu'on ne rencontre dans aucune des précé- 
dentes listes : Brysis, Chio, Cherson, Ténédos, Vizya, 
Maronia, Xanthi, Média, Garellé, Lemnos, Sotéroupolis, 
Macré, Périthéorion, Gallipoli, Rhodosto, Hexamilion, 

τ Sozopolis, Lilitza. Là encore, l’ordre hiérarchique est 
tout à fait différent de celui que nous avions constaté 
jusqu'ici. 

Toutes ces listes, du reste, ne nous sont jamais par- 
venues dans leur forme primitive, car nous n'avons que 
rarement des manuscrits qui remontent à leur époque ; 
aussi, les copistes ne se sont-ils fait aucun scrupule 
d'ajouter à la liste officielle les nouvelles métropoles 
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qu’ils constataient de leur temps, de modifier même la 
liste, si certaines métropoles avaient été dégradées ou 
promues à un rang supérieur. Tous ces changements, 
toutes ces retouches font qu'il est très difficile de se 
faire une opinion et de pouvoir assigner une date pré- 
cise à chaque document, tel du moins qu'il nous a été 
conservé. Il faudra attendre l'édition définitive des Mo- 
tiliæ episcopaluum, promise depuis longtemps par 
M. Gelzer et qu'il était certainement le seul en mesure 
de nous donner, si la mort n'était pas venue le sur- 
prendre. Jusqu'à ce moment, que l’on se reporte aux 
diverses études que ce savant géographe byzantin a 
dispersées dans une série de publicalions, ainsi qu'aux 
corrections apportées par M. de Boor, et que l’on s'ef- 
force en combinant les résultats acquis ou supposés 
d'arriver à une solution salisfaisante, 

Les deux Notitiæ d’Andronic II et d’Andronic II ont 
été reproduites, soit dans Parthey, op. cit., p. 225-243, 
soit dans Gelzer, Ungedruckte.… Texle der Notitiæ 
episcopatuum, p. 995-613. Dans ce dernier ouvrage on 
trouvera même l'édition des textes accompagnée d'un 
appareil critique suffisant, en attendant l’édilion défi- 
nitive. Ce même savant ἃ publié, op. cit., p. 613-637, 
une Notitia postérieure à la prise de Constantinople 
par les Turcs, 1453, et qui date probablement de la 
seconde moitié du xve siècle. La valeur de cette Notitia 
est bien supérieure à celle des listes précédentes, car 
elle répond à la réalité et, loin de vouloir conserver un 
passé disparu depuis longtemps, elle dépeint la hiérar- 
chie ecclésiastique, telle qu’elle exislait à ce moment. 
Comme c’est elle qui a servi de base aux classifications 
de l'avenir, je vais la reproduire intégralement ; elle 
ne comprend, du reste, qu'un nombre restreint de 
métropoles. 

MÉTROPOLES 

DU PATRIARCAT DE CONSTANTINOPLE 

VERS LA FIN DU XV® SIÈCLE. 

1. Césarée. 25. Naupacte. 49. Euripos. 
2. Éphèse. 26. Philippopolis. 50. Sofia, 
3. Héraclée. 27. Rhodes. 01. Média. 
ἅς, Ancyre. 28. Serrès. 52. Anchialos. 
5. Cyzique. 29. Philippes. 53. Varna. 
6. Philadelphie. 30. Christonpolis ou Carala. 54. Dristra. 
7. Nicomédie. 31. Smyrne. 55. Preïlav, 
8. Nicée 32. Mitylène. 56. Karavizya. 
9. Chalcédoine. 33. Janina. 57. Maronia. 

10. Thessalonique. 34. Didymotichos. 58. Périthéorion. 

11. Tirnoyo. 35. Mélénik. 59. Zychnai. 
12. Andrinople. 36. Nouvelle Patras. 60. Drama. s 
13. Amasée. 37. Thèbes. 61. Kicopolis on Nérrokop. 
14. Brousse. 38. Ainos. 62. Ganos. 
15. Néocésarée. 39. Kérasonte. 63. Rhoïzéon. 
16. Iconium. 40. Viddin. 64. Lazie. 
17. Berrhæa. 41. Méthymna. 65. Gotthie. 
18. Pisidie. 42. Christianoupolis. 66. Capha, 
19. Corinthe. 43. Lacédémone. 67. Chio. 
20. Monembasie. 4h. Paronaxia. 68. Lemnos. 
21. Athènes. 45. Vacat. 69. Ischanion. 
22. Patras. 46. Mésembrie. 70. Imbros. 
23. Trébizonde. 47. Silivrie. 71. Oungrovalachie. 
24. Larissa. 48. Argos et Nauplie. 72. Moldovalachie. , 

Le petit nombre de métropoles, 72 seulement, donne 
à réfléchir, mais s’explique sans trop de peine. L'Asie-. 
Mineure, abstraction faite des îles et de quelques villes 
côtières, n’était plus qu'une vaste ruine ; en Europe, re 
les Latins étaient chassés et le patriarcat bulgare de 
Tirnovo supprimé depuis 1393, les Serbes et les Bul- | 
gares conservaient encore des Églises autonomes à Ipek 
et à Ochrida. De même, l'acquisition des deux métro- 
poles de Moldovlachie et de Oungrovlachie ne com … 

AM 4 
pensait pas absolument la perte de Kiev et de la pro- 
vince de Russie. En somme, l'Église byzantine s'éten- 
dait alors dans tout l'empire ture, sauf les deux Églises 
d'Ipek et d'Ochrida, et elle comprenait encore quelques 
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métropoles ou évêchés, situés dans les possessions 
xénitiennes ou françaises. La liste des archevéchés 
autocéphales, dans la Notitia du xve siècle, se réduit à 
huit noms : Proconèse, Carpathos, Égine, Pogoniané, 
Elassona, Cos, Leucade, Phanarion ou bien Ezova. Il y 
avait toujours eu une certaine tendance à diminuer le 
nombre de ces dignitaires ecclésiastiques, qui ont au- 
jourd'hui complètement disparu. La liste des évêchés 
suffragants ne comprend aussi que 78 noms. Voici les 
noms des métropoles qui en possédaient avec le nombre 
respectif d’évêchés suffragants : Héraclée 6, Nicomé- 
die 1, Thessalonique 10, Tirnovo 3, Andrinople 1, Co- 
rinthe 5, Monembasie 8, Athènes 6, Patras 2, Trébizonde 
2, Larissa 10, Naupacte 4, Rhodes 1, Philippes 1, Serrès 
1, Mitylène 1, Janina 4, Lacédémone 3, Euripos 5, 

- Oungrovalachie 2, Moldovalachie 2. ἃ ces 72 métropoles, 
8 archevéchés et 68 évêchés, il convient d'ajouter les 
Églises autonomes de Bulgarie ou Ochrida, de Russie 
ou de Kiev, de Chypre, enfin de Géorgie, qui avaient un 
certain lien de dépendance vis-à-vis de Constantinople, 

. et l'on aura le tableau complet de la hiérarchie ecclé- 
 siastique byzantine, peu après la chute de l'empire des 
basileis. 

._ (ὁ tableau de la hiérarchie byzantine serait incom- 
let, si l’on n’y ajoutait un petit aperçu sur les autres 
glises orthodoxes, voisines et filles de Byzance, qui 

acceptaient d'elle la juridiction religieuse, en attendant 
de rompre plus ou moins avec son pouvoir et de pro- 
clamer peu à peu leur autonomie. L'Église de Constan- 
tinople fit une excellente acquisition au x1v® siècle, lors- 
qu’elle réussit à implanter une hiérarchie ecclésiasti- 
que au nord du Danube, chez les Roumains. Ce fut sur 

_ la proposition du voïvode de Oungrovalachie, Alexandre 
à _ Bessaraba (1312-1265). Depuis que, en 1347, le patriarche 

et le saint-synode avaient réuni la métropole de Bitzine 
ou Sotéropolis avec Alania, son titulaire dépossédé se 
trouvait sans diocèse et s'était réfugié à la cour du 
voïvode. Celui-ci obtint que le prélat, Hyacinthe Crito- 

ulos, serait nommé métropolite de Oungrovalachie, 
. éparchie qui fut fondée en 1359. Miklosich et Müller, 

lcta patriarchatus Constantinopolilani, τ. 1, p. 383- 
385. Bientôt on reconnut qu'un seul évêque ne pouvait 
suffire à un aussi grand peuple et on lui en adjoignit 
un second qui s’intitula métropolite d’une partie de 
l’Oungrovalachie, celle qui est près de Séverin. Le pre- 
_mier et avant-dernier métropolite de ce diocèse fut le 

ére du métropolite de la Valachie, Daniel Critopoulos, 
connu comme moine sous le nom d’Anthime. C. Auner, 
La Moldavie au concile de Florence, dans les Échos 
a 490%, t. vir, p. 323. Ces deux métropoles sont 
signalées dans une notice épiscopale grecque, rédigée 

: les années 1453 et 1500, mais aux deux derniers 
“μὰ H. Gelzer, Ungedruckte… Texte der Notitiæ 

mi, p. 629, 632. De plus, il y avait une 
ième métropole, celle de Mavrovalachie, que signale 

nt la même notice épiscopale, H. Gelzer, op. 
632, et dont le premier titulaire connu est Jéré- 
1308, Miklosich et Müller, Acta patriarchatus 
tinopolitani, t. 11, p. 170. Le nom de Mavro- 

116, comme celui de Russovalachie qui lui est ana- 
s he démontre de Moldovalachie ou de Moldavie, 

β ontrent les actes du patriarcat grec. Mi- 
st Müller, op. cit., 

os d'Orient, 1905, t VIT, p. 5. Ce fait devait per- 
patriarches grecs dé s'ingérer dans les affaires 

Ἢ ise moldave et de provoquer des conflits regret- 
55, Le premier de ces conflits eut lieu lorsque le pa- 

che voulut imposer à la Moldavie le métropolite grec 
mie au lieu du roumain Joseph, que soutenaient ses 

ympatriotes. Après une lutte fort longue et fort âpre des 
ix côtés, Joseph fut reconnu comme le vrai tilulaire, 
26 juillet 1401, mais avec le titre de simple évéque. 

ropolie fut rétablie après 1416. Sur toute celle 

γι 

Copalu 
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| question, voir Auner, Échos d'Orient, t. vu, p. 6-12, 
Les relations entre les principautés danubiennes et 
Constantinople furent, du reste, interrompues après le 
retour des Pères de Florence en Orient et surtout après 
la prise de Constantinople par les Turcs, 1453. Mécon- 
tents de voir leur métropolite passé dans le camp des 
Latins, les Moldaves se tournèrent vers le patriarche 
gréco-bulgare d’Ochrida, Nicodème, qui restait fidèle à 
l’ancienne orthodoxie et ils lui demandèérent de consa- 
crer leur nouvel évêque, Théoctiste, diacre du fameux 
Marc d’Éphèse. Cette consécration eut lieu en 1452 ou 
1453 au plus tard. C. Auner, dans les Echos d'Orient, 
t. vit, p. 132 sq. Pour le même motif sans doute, bien 
qu’il ne parlât que de l'éloignement de Constantinople, 
le voïvode Étienne de Valachie réclamait, en 1457, un 

- 

t. 11, p. 24 ; C. Auner, dans | 

métropolite d'Oungrovalachie à Dorothée, patriarche 
bulgare d'Ochrida. “Celui-ci se rendait avec empresse- 
ment à cette demande et il sollicitait même, en vertu 
d'anciens privilèges tombés en désuétude, la juridic- 
tion ordinaire sur l’'Oungrovalachie. Ces anciens pri- 
vilèges consistaient en ceci qu’un évêché des Valaques 
avait réellement dépendu autrefois de l'Église d’'Ochrida. 
Par malheur, ces Valaques habitaient le Pinde et la 
vallée du Vardar; 115 n'avaient donc rien à déméler 
avec ceux de la Moldovalachie, qui relevaient bel et 
bien de Constantinople. Quoi qu’il en soit de cette 
dépendance des Valaques vis-à-vis d'Ochrida, elle ne 
fut pas de longue durée et nous retrouvons les deux 
métropolies d'Oungrovalachie et de Mavrovalachie ins- 
crites sur la notice épiscopale d'avant 1500. Chacune 
d'elles ἃ même deux suffragants, l’une Rimnic et Bu- 
zau, l’autre Randeoutzos et Roman. H. Gelzer, Unge- 
druckte.. Texte der Notiliæ episcopaluum, p. 636. 

Pour la période allant du xt au XvI siècle, il n'ya 
pas à se préoccuper de l’archevêché gréco-bulgare 
d’Ochrida. Son autonomie, reconnue par Basile II, n'est 
pas encore contestée et, s'il se produit des divergences 
entre celte Église et celle de Constantinople, elles sont 
uniquement causées par des questions de détail. Il n'en 
va pas de même du patriarcat bulgare de Tirnovo, qui 
suivit le réveil de la nationalité bulgare et accompagna 
la fondation du second empire bulgare (1204). Celui-ci 
fut réellement créé aux dépens de Constantinople et, s’il 
fut reconnu un jour (1235) par le patriarche œcumé- 
nique, on peut croire que les nécessités politiques y 
eurent plus de part que la sympathie ou même la fra- 
ternité religieuse. Du reste, ce patriarcat de Tirnovo 
devait suivre les vicissitudes du second empire bulgare 
et disparaitre avec lui sous les coups des Turcs (1393). 
Voir BULGARIE, t. 11, col. 1189-1194. Le patriarcat de 
Constantinople, qui trouvait déjà dans les Tures ses 
meilleurs alliés, s'empressa de s’annexer ce bien laissé 
en déshérence et d'inscrire sur ses listes épiscopales 
les évêchés bulgares devenus nécessairement vacants. 
En sa qualité de siège d’une Eglise nationale, Tirnovo 
jouit pourtant de quelques prérogatives et, dans la 
nolice épiscopale d'avant 1500, on voit cette ville figurer 
au 11e rang, à côté des plus anciennes métropoles byzan- 
tines. H. Gelzer, Ungedruckte... Texte der Notitiæ 
episcopatuum, p. 628. 

Nous avons vu l'Église de Kiev ou de Russie relever 
du patriarcat grec de Constantinople et figurer sur les 
notices épiscopales. Dans la Notitia d’Andronic II, 
écrite vers 1298, cette mélropole est descendue du 60e 
au 71e rang, H. Gelzer, Ungedruckte... Texte der Notitiæ 
episcopaluum, p. 599 ; elle manque, au contraire, dans 
celle d’'Andronic 111 (1328-1341). Il est possible que cette 
absence soit atiribuable au fait que Gédimir, prince de 
Lithuanie, s'empara de Kiev en 1323 et annexa la Ru- 
thénie ou Petite-Russie à ses États. Le métropolite de 
Kiev s'enfuit en effet immédiatement à Vladimir, mais 
pour revenir bientôt. 

Après le concile de Florence (1439), Isidore, métro- 
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polite grec de Kiev, ne put faire reconnaître l'union 

avec Rome des évêques situés en Russie, tandis qu'il 
éprouvait de sérieuses difficultés dans ses diocèses de 
Lithuanie ou de Pologne. En 1448, son siège fut déclaré 
vacant, bien que le titulaire vécüt encore, et le métro- 
polite russe Jonas de Moscou nommé à sa-place. Après 
avoir donné son assentiment, le roi de Pologne repoussa 
cet arrangement, songeant sans doute qu'un chef 

d'Église, sujet polonais, serait plus sûr qu’un sujet 
russe en résidence à Moscou. On recourut donc à une 
nouvelle organisation des diocèses. L'Église de Russie 
se trouva scindée en deux grandes provinces : d’une 
part, la métropole de Kiev, ayant juridiction sur neuf 
diocèses compris dans la Lithuanie et la Russie polo- 
naise; d'autre part, la métropole de Moscou avec tous 
les évêchés situés dans l'empire des tsars, 1458. L'une 
et l’autre de ces deux métropoles dépendaient égale- 
ment de Constantinople, sauf à de rares intervalles, 
1158-1518, où les métropolites de Kiev, sinon leurs 
suffragants, reconnaissaient la suprématie du pape. Il 
en fut ainsi jusqu'au synode de Brest, 1595, où l’union 
avec Rome de l’Église russe de Kiev fut solennellement 
proclamée et reçue par la majorité des évêques, sinon 
de la population ruthène. En 1620, la hiérarchie ortho- 
doxe était rétablie à Kiev par les soins du patriarche 
grec de Jérusalem, Théophane. Depuis cette date, les 
diocèses restés catholiques ont constitué ce que l’on 
appelle l'Église ruthène, qui ne subsiste plus que dans 
l'empire austro-hongrois, les autres diocèses, incorpo- 
rés à la Russie, ont dû bon gré mal gré accepter l’or- 
thodoxie avec l’hégémonie russe. Quant à l’Église russe 
du Nord, celle de “Moscou (1458), depuis sa séparation 
d'avec Kiev, elle continua à relever religieusement de 
Constantinople jusqu’au jour, 23 janvier 1589, où le 
patriarche byzantin Jérémie IT reconnaissait publique- 
ment son autonomie et daignait sacrer lui-même Job, 
le premier patriarche de Moscou. A partir de ce mo- 
ment, cette Église n’intéresse plus notre histoire. 

La situation des Serbes et des Croates est à peu près 
inextricable. On sait par Constantin Porphyrogénète, 
De admainistrando imvperio, ce. XXX-XXxII, que des 
missions hbyzantines furent envoyées par l’empereur 
Basile Ier aux Slaves de Dalmatie pour achever leur 
conversion, mais jusqu’à quel point la dépendance 
religieuse des Serbes vis-à-vis de Constantinople se 
fit-elle sentir, c’est ce que l’on ne saurait indiquer. 
Ballottés entre les Bulgares, les Frances et les Byzantins, 
les Serbes ne savaient trop à qui entendre, ils furent 
enfin conquis avec les Bulgares, en 1018, par Basile IT 
et ils restérent sous la domination des Grecs jusqu’à 
l'avènement des Némanaya (1159). Ceci au point de vue 
politique. Au point de vue religieux, ils dépendirent 
jusque-là soit de l’Église romaine, soit de l’Église bul- 
gare d'Ochrida, soit du patriarche byzantin par l'inter- 
médiaire du métropolite de Durazzo. De 1159 jusqu’en 
1901, date de l'avènement d’Étienne 11, la Serbie entre- 
tint des relations cordiales et suivies avec la cour 
romaine, sans rompre peut-être le lien juridictionnel 
qui la rattachait encore à Byzance. Α ce moment, il se 
produisit une légère détente et si, en 1217, Sabas le 
Jeune couronnait roi son frère au nom du pontife 
romain, en 1219 l'Église nationale serbe était formelle- 
ment reconnue par les Byzantins; elle comptait alors 
six évêchés. G. Marcovich, Gli Slavi ed à papi, Agram, 
1897, t. 11, p. 354. Vers 1346, le grand Étienne Douchan 
dégageait l'Église serbe de toute sujétion vis-à-vis de 
Byzance et créait le patriarcat serbe d’Ipek. Le pa- 
triarche grec, Calliste, eut beau, en 1352, lancer l’ana- 
thème contre le roi et toute la nation serbe, le patriar- 
cat d'Ipek n’en subsista pas moins jusqu'à Arsène II 
(1457-1463), où, pour des motifs encore ignorés, il passa 
sous la juridiction de l’archevèché bulgare d'Ochrida 
jusqu’en 1557, 
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XVII. Coup D'ŒIL SUR L’HISTOIRE INTÉRIEURE DU 
PATRIARCAT BYZANTIN, IX-XVE SIÈCLES. — Il est fort ma- 
laisé de résumer en quelques pages l’histoire intérieure 
d’une Église aussi étendue, durant un laps de temps 
aussi considérable, à travers des vicissitudes telles 
qu’en traversa l'Église byzantine du 1x° au xve siécles 
aussi n’ai-je l'intention que d'indiquer les traits prin- 
cipaux de sa doctrine, de ses institutions monastiques 
et cléricales, de ses pratiques et de son culte. Une fois 
que l'on a omis les querelles suscitées par telle ou telles 
nomination patriarcale, telle ou telle déposition, une. 
fois que l’on ἃ indiqué en quelques mots les différences 
doctrinales qui se constatent entre Rome et Byzancewt, 
les tournois théologiques qu’elles ont pu susciter, On 
aperçoit distinctement deux grandes controverses inté= 

rieures, celle des arsénistes et celle des palamistes où 
des hésychastes. Sur la première, voir ARSÉNISTES, t.41, 
col. 1991-1994; sur la seconde, voir HÉSYCHASTES. 
Néanmoins, il faut dire quelques mots de l’hésychasme: 

19 Hésychasme. — Un hésychaste est un contempla-« 
tif : saint Nil du Sinaï au 1v° siècle, saint Jean le Silen-… 
tiaire à la laure de Saint-Sabas, au vit, saint Jean Cli- 
maque surtout, au vie, sont des hésychastes. On dis- 
tingue deux sortes d’hésychastes : ceux qui ne quittent 
jamais leurs cellules, même pour se rendre à l'église, 
et qui ne parlent à personne, sauf à leur frère servant; 
ceux enfin, qui restent cinq jours par semaine dans ΔΝ 
retraite la plus complète, priant, mangeant, travaillant 
dans leurs cellules et n’en sortant que le samedi et le 
dimanche pour participer aux offices et s'asseoir à une. 
table commune. On retrouve des hésychastes dans 
tous les monastères byzantins, en dehors des laures 
qui étaient plus spécialement aflectées à ce genre de 
vie. Saint Basile fixe des lois pour eux; dans une No 
velle, Justinien détermine le nombre fort restreint que 
peut en posséder chaque monastère et le concile in. 
Trullo (692) porte des canons pour les réglementer. 
Cette institution des celliotes ou hésychastes a certaine 
ment existé dès l’origine au mont Athos; les documents. 
officiels les plus anciens en font foi. L’higoumène con-. 
serve son autorité sur eux, puisque c'est lui qui 165 8. 
choisis parmi les moines les plus avancés en vertu, il. 
les exempte de la vie commune et de ses différentes. 
obligations. Inférieur de beaucoup par le nombre au 
groupe des cénobites, celui des hésychastes du mont 
Athos ne lui cédait en rien pour l’influence et la valeu 
Comme le jeûne et l’abstinence étaient rigoureux p 
les hésychastes et qu'une bonne partie de leur temp 
allait à la prière mentale, on considérait ceux quie 
faisaient partie comme des maitres dans la voie delasp 
ritualité et du mysticisme, et l’on conçoit que des erre 
doctrinales et mystiques, telles que celles qu'on const: 
chez eux, aient eu un retentissement immense dans 
monde religieux et ecclésiastique de l’époque. L'homme 
qui paraît ‘avoir importé ces erreurs chez eux est ( 
goire, moine du Sinaï, qui les avait apprises lui-mê 
dans l’île de Crète, de l’hésychaste Arsène. Ce dernie 
lui enseigna la pratique de la prière mentale et lu 
montra comment l’âme arrive ainsi à la possession ἃ ἢ 
la lumière divine; à son tour, Grégoire l'appr -- 
autres moines de l’Athos et, malgré des diff κεν 
suscitées par la jalousie, sa doctrine prévalut en peu dl 
temps à la sainte montagne. Prise en soi, cette doctri 
n’a rien de bien extraordinaire. Son principe fond: 
tal est la distinction entre la vie pratique et la vie 
templative. La première purifie l'âme en la dég; 
des passions, la seconde l’unit à Dieu par la conte 
tion, idéal et terme de la perfection. Elles se 

donc en quatre ou cinq stages, par lesquels doit 
tout homme qui veut atteindre vraiment la perfect 
purification de l'âme et lutte contre les passions, à te 
sion de la lumière divine, connaissance surha Ι 

monde créé, enfin union intime de l’âme avec. 
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la théorie ne présentait rien de bien nouveau, par 
contre le système que recommandait Grégoire pour Y 
parvenir s’écartait des voies suivies jusque-là. Pour 

: favoriser le travail de l'esprit, Grégoire conseille au 
moine des'enfermer dans une cellule bien close, et là, 
d'éloigner de sa pensée tout ce qui pourrait être une 
cause de distraction ou de préoccupation, puis, moitié 
assis, moitié couché, le menton abaissé sur la poitrine, 
le regard fixé sur le nombril ou dans la région du 
cœur, de retenir le plus possible la respiration, car l'air 
qui s'échappe ainsi trouble l'esprit et entraine la pensée 
vers la dissipation. Au bout de quelques jours de ce 
laborieux exercice, le cœur se découvre au patient sous 

. la forme d’une clarté divine émanée de Dieu, laquelle 
- s'est manifestée aux prophètes et aux apôtres sur le 
- mont Thabor et qui se révèle encore aux saints et aux 
… contemplatifs. Cette théorie de ia lumière divine n’était, 

du reste, qu'un écho des doctrines exposées au 
x1e siècle par Syméon le nouveau théologien, supérieur 
de Saint-Mamas. Lorsque Grégoire Palamas, un cham- 

pion de ces idées, s'avisa de les soutenir par la parole 
…  étpar la plume, il fut dénoncé aux autorités ecclésias- 

tiques par Nicéphore Grégoras, le célèbre historien, qui 
bläma surtout, chez Palamas, la prétention d'arriver 
par les pratiques de l’ascétisme à une perception cor- 
porelle et sensible de la divinité. Le coup ne porta pas, 
mais une violente polémique s’engagea, entre les années 
1338 et 1811], sur les doctrines hésychastes entre Pala- 

. mas d'un côté, le moine calabrais, Barlaam, de l’autre 
côté. Palamas avait énoncé de vraies hérésies. Il aflir- 
mait la distinction réelle, en Dieu, de son essence et 
de ses attributs; de plus, il identifiait la grâce avec 
une des propriétés divines, soutenant son caractère 
incréé et infini, alors qu’elle est une qualité d’un ordre 
ranscendant et supérieur à toute réalité créée, mais 
créée, elle aussi, finie et limitée dans son essence 
comme dans ses propriétés. Ces deux questions dog- 
matiques, qui auraient suscité des embarras à Palamas 
et à ses défenseurs, ne furent pas touchées par le 

ile de juin 1341; en revanche deux questions se- 
ndaires furent tranchées contre Barlaam qui dut 

3 

pour ce motif et Akyndinos prit la direction du 
ΠΆΡΕ barlaamite. Un nouveau concile, réuni en juillet 
nou semble être la continuation du précédent, 
irma les premières sentences émises en faveur de 

as, sans critiquer toutefois les théories d'Akyn- 
. Les palamistes, fiers de leur triomphe, en exa- 
ent encore la portée et, bien que les questions 

matiques n’eussent pas été examinées, ils se récla- 
d'une approbation complète et absolue. Leurs 

ent par ouvrir les yeux au patriarche Jean Ca- 
, qui convoqua un concile à Constantinople en 

posa un évêque palamisie de sa dignité et 
e la communion ecclésiastique Palamas avec 
partisans. Un revirement significatif ne tarda 
produire. Au début de l'année 1347, le grand 
16 Jean Cantacuzène, soutien avéré du pala- 

se faisait associer au trône; le patriarche était 
remplacé par Isidore de Monembasie, un 
ns Palamas devint métropolite de 

lamisme gagna de plus en plus du terrain. 
" furent nommés à des évêchés durent 

pai qu'ils en étaient partisans. À la mort 
on le remplaça par Calliste Ier, moine de 

ignorant et vindicatif, et avec cela palamiste 
"οἱ, Dans une réunion tenue au palais des Bla- 

érnes, juillet 1351, et dans laquelle dominaient les 
is de Palamas, on examina à nouveau les thèses 

ées, Grégoras y soutint, à peu près à lui seul, 
contre ses adversaires réunis; il insista surtout 
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sur les deux hérésies que Barlaam avait relevées dix ans 
plus tôt : distinction réelle entre l'essence de Dieu et 
ses opérations, admission d’une gräce divine, incréce 
et cependant distincte de Dieu, ce qui amenait le poly- 
théisme. Dans une série de sessions, où on codifia la 
doctrine de la secte, elle fut mise au-dessus de tout 
soupçon et déclarée la seule doctrine orthodoxe. Quant 

à Grégoras, de 1351 à 1354, il subit une dure captivité. 
Le successeur de Calliste Ier, Philothée, fut un autre 
palamiste. Dans un synode réuni en 1368, ce patriarche 
proclama solennellement la sainteté de Grégoire Pala- 
mas l'appelant « saint, docteur de l'Église et l'un des 
plus grands parmi les Pères de l'Église », et procla- 
mant ses écrits « la règle infaillible de la foi chré- 
tienne ». Peu après, Philothée eut la consolation de 
voir cetle doctrine admise, non seulement dans son 

Église, mais encore dans les trois patriarcats orientaux; 

ses successeurs continuérent la même politique reli- 
gieuse et, à la fin du xive siècle, l'Église grecque 
admettait communément la distinction réelle entre 
l'essence de Dieu et ses attributs, détruisant ainsi un 

des dogmes fondamentaux du christianisme. 

On peut consulter sur les débuts de l'hésychasme les articles 
du P. Bois dans ies Échos d'Orient, Les hésychastes avant 
le xrv° siècle, 1900-1901, t. v, p. 1-11; Grégoire le Sinaïte et 

l'hésychasme à l'Athos au xrv* siècle, p. 65-73; Les débuts de 
la controverse hésychaste, p. 353-362; Le synode hésychaste 
de 1341, 1902, t. VI, p. 20-60. 

o L'Église œcuménique en face de l'Église romaine. 
— C'est également pendant cette période de çinq à six 
siècles que la doctrine de l’Église œcuménique se pré- 
cise vis-à-vis de l’Église romaine. Photius, le premier 
de tous, cherche, dans sa célèbre encyclique aux trois 
patriarches orientaux, P. G., t. ci1, col. 721-741, à codi- 
fier les griefs que l'on pourrait avoir contre les Latins. 
Des six accusations qu'il lance contre l'Église de Rome, 
trois au moins n'intéressent pas le dogme. En effet, en 
quoi le jeüne du samedi, l'usage de laitage pendant la 
première semaine de carême, le célibat imposé à tous les 
prêtres, peuvent-ils nuire aux vérités fondamentales du 
christianisme? Ce sont là pures questions de discipline 
et partant questions laissées à l'initiative privée de 
chaque Église. Le quatrième reproche fait aux Romains 
de ne pas tenir pour valide le sacrement de confirma- 
tion conféré par un prêtre grec serait plus grave, s’il 
était bien fondé, mais le sentiment de l'Église romaine 
a toujours été différent. Si l’on signale à ce sujet des 
exceptions de fait en Bulgarie, il ne faut y voir qu'un 
excès de zèle de la part des missionnaires latins, 
comme l’on en constate chez certains envoyés de Pho- 
tius en ce royaume, lorsqu'ils réitèrent le baptême aux 
Bulgares, qui l’avaient déjà reçu de prêtres latins. Les 
deux derniers reproches, ceux qui concernent la pri- 
mauté du pape et la procession du Saint-Esprit, sont les 
seuls à revêtir un caractère strictement dogmatique. Et 
là encore, il faut tenir compte de la passion qui a déna- 
turé le débat. Photius n'a fait aucune difficulté de re- 
connaître la primauté pontificale, tant qu'il y a trouvé 
son avantage ; sa lettre ironique adressée au pape saint 
Nicolas ne se distingue de celles de ses prédécesseurs 
que par un ton plus soumis et l'emploi de formules 
plus humbles ou plus laudatives. Tous les patriarches 
avant lui s'étaient inclinés devant cette suprématie et 
l’on ne compte plus les appels ou les recours qui par- 
vinrent à Rome de tous les points de l'Orient, du 115 au 
ixe siècle. Si Photius assure que les papes ne jouis- 
saient que d’une primauté d'honneur, il va contre toute 
la tradition catholique, et il commet une erreur des plus 
grossières, en affirmant que ce privilège leur a été dé- 
volu, parce qu'ils résidaient dans la capitale de l'empire. 
Avec ce principe, la primauté d'honneur serait ensuite 
passée de Constantinople à Moscou, ainsi que de soute- 
naient les théologiens russes du xvie et du xviie siècle, 

HI, — 45 
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Le reproche adressé au sujet de la procession du Saint- | dore Studite la reçoit avant de mourir, le 11 novembre 
Esprit comprenait deux choses bien distinctes : d’abord 
l'addition du Filioque au symbole, ensuite l'affirmation 
que le Saint-Esprit procède du Père et du Fils. Sur le 
premier point, il n’y avait pas lieu d’accuser l'Église 
romaine, puisque la nouveauté provenait de l'Espagne 
au vie siècle, qu’elle avait été adoptée par les Églises 
des Gaules et de Germanie, et que le pape saint Léon 
venait encore, tout récemment, de protester contre 

cette insertion, lors de la querelle des religieux béné- 
dictins avec les moines grecs de Saint-Sabas, en 808. 
Du reste, l'addition en soi n’avait rien de contraire à la 
foi ni aux canons ecclésiastiques. Le symbole dit de 
Nicée n’est pas l’œuvre de ce concile, il a subi des re- 
touches et des additions au cours du 1v* siècle: le con- 
cile d'Éphèse, en 431, ne l’adopte pas; il s’en tient au 
vieux texte de Nicée. Dés lors, la prohibition émanée 
du concile d’Éphèse, que les Grecs nous jettent à la face, 
s'applique à eux aussi bien qu’à nous, et s’il leur ἃ été 
loisible d'introduire dans le texte primitif toute une 
série de dogmes, pourquoi les Latins n’auraient-ils pu y 
ajouter le Filioque? Quant à la théorie grecque de la 
procession du Saint-Esprit, elle n’était pas nouvelle; 
saint Jean Damascène et saint Maxime l'avaient exposée 
bien avant Photius, sans encourir le moindre reproche 
d'hérésie. Dés lors, si, au lieu de déchainer un schisme 
lamentable entre les deux grandes fractions de la chré- 
tienté, on avait cherché un terrain d'entente, nul doute 
qu’on fût arrivé à une formule qui aurait sauvegardé 
la doctrine, tout en tenant compte de l’explication des 
deux écoles. C’est pourtant là le grief principal des 
Grecs contre les Latins, celui que, après Photius, ils 
n’ont cessé de ressasser dans toutes leurs polémiques. Si 
nous quittons Photius pour aborder les arguments de 
Cérulaire, nous ne voyons guère qu’un reproche nou- 
veau et d'espèce liturgique, l'emploi des azymes. Il est 
prouvé en effet que le Περὶ τῶν Φράγγων, attribué à 
Photius, n’est pas de lui, mais du milieu du xr° siècle. 
Le nouveau débat était insoluble, puisque l’usage du 
pain fermenté est très ancien dans l’Église grecque, 
celui du pain azyme non moins ancien dans l’Église 
latine, et qu'on n'a pas encore réussi à déterminer 
quelle sorte de pain Notre-Seigneur avait employé le 
jour de la cène. A ce titre, il était appelé à prendre 
place dans l’arsenal des divergences entre les deux 
Églises, d'où les Grecs le retirent à chaque polémique. 
Nous voyons ensuite surgir de nouvelles différences : 
d’abord l’épiclèse, que Théodore d’Andida met en avant 
au x1e siècle et qui devait jouir d’une fortune inespé- 
rée. Vient ensuite le purgatoire, que l’on ne veut pas 
admettre, bien qu’on prie et qu’on se sacrifie pour les 
morts, et cela de toute antiquité. Étrange contradiction, 
qui n'a pas lieu de trop nous étonner chez des gens 
brouillés avec la logique. Enfin, l’on condamne la doc- 
trine de l’entière récompense des justes avant la com- 
mune résurrection et le dernier jugement, comme cer- 
tains théologiens du moyen âge, sans doute pour protes- 
ter contre la définition dogmatique du pape Benoît XII, 
29 janvier 1336. N'oublions pas la communion laïque 
sous une seule espèce et le baptême par infusion, 
auxquels viendront s'ajouter dans notre siècle la défi- 
nition de l’immaculée conception et celle de l’infailli- 
bilité du pape, et nous aurons énuméré tous les griefs 
de l'Église œcuménique contre nous, ceux que, m malgré 
des réfutations répétées et péremptoires, elle nous 
opposait encore en 1895. 

Un point sur lequel les deux Églises n'ont jamais ac- 
cusé de divergences est celui qui concerne le nombre 
des sacrements. De part et d'autre, la même évolution 
s’est produite. Avant Photius, nos sept sacrements figu- 
rent dans les sources grecques. Même l’extrême-onction, 
pour laquelle on possède si peu de témoignages anciens, 
parait être d’un usage régulier en Orient. Saint Théo- 
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826, « suivant la coutume, » remarquent deux de ses 
contemporains. Naucrace, P. G., t. xCIx, col. 1845; Mi- 
chel, Vita 5. Theodori Studitæ, n, 67, P. G., t. xCIx, 
col. 925; voir aussi 5, Jean Damascène, P, G., t. xCw, 
col. 26%. Cela ne veut pas dire toutefois qu’on se fût déjà 
arrêté au nombre de sept sacrements et à nos sept sa= 
crements; une telle précision à cette époque fait défaut 
aussi bien dans l'Église grecque que dans l’Église latine. 

, de fait, nous voyons saint Théodore Studite ranger 
la profession religieuse et les funérailles parmi les sa- 
crements. Si l’on re rencontre en Occident qu'au 
x11e siècle, sous la plume d'Otton de Bamberg (41125), 
l’'énumération de nos sept sacrements, il faut en Orient 
descendre jusqu'au Χ1ΠῸ siècle pour en avoir l'attestation 
formelle. L'empereur Michel Paléologue confesse, au 
mois d'avril 4277, qu’il y a sept sacrements, les sept de 
l'Église romaine, A. Theiner et F. Miklosich, Monu- 
menta spectantin ad unionem Ecclesiarum, Vienne, 
1872, p. 10, mais on peut ne voir dans cette profession 
de foi qu’un emprunt fait à l’Église latine. Par contre, 
un de ses contemporains, le moine Job, qui ne déguisa 
pas son hostilité envers l’Église catholique, énumère 
sept sacrements : « le baptême, la confirmation, la com- 
munion, le sacerdoce, le mariage, le saint habit, 
l’extrême-onction, c’est-à-dire la pénitence. » P. Arcu- 
dius, De concordia Ecclesiæ occidentalis et orientalis, 
Paris, 1672, p. 6. Le patriarche de Jérusalem, Chry- 
santhe, qui a publié le traité de Job, encore inédit du 
temps d’Arcudius, a retouché le texte de Job pour le 
mettre en conformité avec la doctrine grecque de son 
temps et, après avoir énuméré les cinq premiers sacre- 
ments, il passe sous silence « le saint habit » ou pro- 
fession monastique, et divise le dernier en deux : extrême- 
onction et pénitence, de façon à conserver le même 
nombre. Συνταγμάτιον, Tergevitz, 1715, p. 123. Dans les 
premières années du xv° siècle, Syméon de Thessalo- 
nique, qui consacra tout un traité aux sacrements, n’en 
indique que sept et les sept que nous avons aujourd'hui. 
De sacramentis, P. G., t. CLv, col. 177. La doctrine 
s'était donc précisée et avait été entre le xx et 16 
xve siècle admise de tous. Au concile de Florence, en 
1439, les évêques grecs ne firent aucune difficulté de 
confesser sept sacrements. 

Il est, au contraire, un point de discipline, sur lequel 
les deux Églises se séparent de plus en plus. Déjà, de- 
puis quelques siècles, l’Église latine jeûnait le vendredi 
et le samedi de chaque semaine, tandis que l'Église 
grecque jeünait le mercredi et le vendredi. De même, 
l’observance du carême manifeste des tendances très 
opposées. Tandis que, de fort bonne heure, on s'est ar- 
rêté en Occident à 40 jours de jeüne, en Orient règnent 
deux coutumes différentes. Dans les milieux catholiques, 
le grand carême dure sept semaines, ce qui donne seu- 
lement 36 jours, puisqu'on ne jeùüne jamais le dimanche 
ni le samedi, sauf le samedi-saint. Ainsi en était-il à 
Jérusalem en 544, du temps du patriarche Pierre, P. G., 
t. xcv, col. 76; à Antioche, vers la fin du vie siècle, sous 
le patriarche Anastase, ibid. ; à Athènes, vers 681, sous 
le métropolite Jean, ibid. ; ; peut-être à Constantinople, 
en 732, sous le patriarche Anastase. P.. G., ΟῚ cols 
Par contre, les monophysites observaient un carême 
de huit semaines et de 40 jours, comme nous le voyor 
par les écrits de Sévère, patriarche d’Antioche (512-518), . 
P. G., τ. xGv, col. 76, et de Benjamin, patriarche copte. 
d'Alexandrie (621-660). P. G., τ. xcv, col. 77. Dans la 
première moitié du vu: siècle, le jeûne de 40 jours était 
encore fort mal noté parmi les orthodoxes ; saint Jean 
Damascène dut donner des explications à ce sujet dans 
sa célèbre lettre sur les jeûnes, P. G., t. xCv, col. 63-78,. 
et il s’exprima de telle manière que les deux pratiques 
pouvaient également voir en lui un défenseur. Peu. 
peu, à une date qui n’a pas été déterminée, l'Église 
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| grecque arriva à l'observance actuelle du carême de 
quarante jours. Trois autres carêmes sont venus depuis 
s'ajouter à celui qui précède la fête de Pâques : le ca- 
rême de Noël, celui des saints apôtres Pierre et Paul, 

- celui de l’Assomption ou de la sainte Vierge. La plus an- 
| cienne attestation que l’on ait du carême de Noël se 

trouve dans la Vie de saint Étienne le Sabaïte, dit le 
Thaumaturge, + 31 mars 794, écrite une dizaine d'années 
après sa mort. Son biographe Léonce dit, Acta sancto- 
rum, t. 111 julii, n. 139, p. 559; n. 184, p. 581, qu’à 
partir de l’année 762, il observa le carême de saint Sa- 
bas, appelé sans doute ainsi parce qu'il s’ouvrait le 
6 décembre, le lendemain de la fête de ce saint. Ce ca- 
rême, du moins en Palestine, durait donc une vingtaine 
de jours. Depuis cette époque, nous le rencontrons à 
Constantinople en 920, P. G., t. cxxvir, col. 521, et dans 
l'Église d’Antioche. Jbid. Balsamon, patriarche d’An- 
tioche vers la fin du xne siècle, écrit à son Église une 
lettre sur les jeûnes de l’Église orthodoxe, dans laquelle 
il recommande d'observer un jeûne de 40 jours avant 
Noël, P. G., t. ΟΧΧΧΥΠΙ, col. 1340, 1341, surtout 1356; 

- cependant, il avoue ailleurs, P. G., t. cxxxvinr, col. 1001, 
; 1907, que sept jours de jeûne peuvent suffire. Du 

temps de Syméon de Thessalonique (41429), le carême 
de Noël durait 40 jours comme aujourd'hui, P. G., 
t. CLY, col. 900, et il commençait le 45 novembre. Le 
carême des saints apôtres Pierre et Paulest cité expres- 
sément, pour la première fois, dans une catéchèse de 
saint Théodore Studite (+826). S. Theodori parva ca- 
techesis, édit. Auvray, Paris, 1891, p. 68. Il est toute- 
fois antérieur à cette date. En effet, le biographe de 
saint Étienne le Sabaïte nous dit à deux reprises, Acta 
sanctorum, t. 111 julii, ἢ. 184, p. 580 sq., que, depuis 
l'année 762, le saint observait fidèlement les trois ca- 

. rêmes. Nous connaissons déjà l'existence du grand ca- 
_rême et du carême de Noël; de plus, comme saint Théo- 

. dore Studite mentionne le carême des saints apôtres 
_ dans les premières années du 1x° siècle, c’est évidem- 
ment lui qui est le troisième carême désigné dans notre 
texte. Anastase de Césarée, qui écrivait vers l’année 1098, 
le cite également et comme étant depuis de nombreuses 
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nts, c’est-à-dire le jour qui correspond à notre lundi 
de la Prinité, P. G., t. cxxxvunr, col. 1356, bien qu’à la 
rigueur il se contentât d’un jeûne de sept jours avant 
la fête du 29 juin, ibid., col. 1001, 1357; Syméon de 

- Thessalonique, enfin, au xve siècle, le fait commencer 
… comme Balsamon après la Toussaint, usage qui s’est 
ἃ ntenu. P. G., t. cv, col. 901. Le carême, dil de 

Assomplion, n'a pas d'attestation bien sûre avant le 
mode de l'union, tenu vers 920 sous Constantin VII. 
.G., t. cxxvn, col. 521. Anastase de Césarée, vers 1098, 
gage à le faire commencer le jour de la fête des Ma- 

5, c'est-à-dire le 4er août, P. G., t, cxxvn, col. 526; 

| jeûne de sept jours qui précède la fête de l’As- 
tion, 15 août, P. G., t. cxxxvui, col. 1001, 1336, 
1341, 1356 ; du temps de Syméon de Thessalonique 
29), les deux jeûnes de la Transfiguration et de 

ption étaient unis et portaient le nom de carême 
sainte Vierge. Ce carême commençait le 16 août, 

G., t. CLY, col. 901, usage qui s’est conservé. 
Hapports de l'Église et de l'État. — Il est impos- 

ible de les étudier ici en détail, pendant l’espace de 
cinq ou six siècles, d'autant qu'ils n'ont pas toujours 

ὁ les mêmes, soit sous les bons, soit sous les mauvais 
nces. D'une manière générale, les empereurs se 

t pieux, dévots même, ce qui ne les empêche 
5 mener souvent une vie fort peu exemplaire; ils 

at l'Église, ils la protégent peut-être trop, parce 
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qu’en fin de compte ils l’asservissent. Sauf de très rares 
exceptions, ce qu'ils ont voulu, les patriarches l'ont exé- 
cuté. Ces derniers se sont montrés les instruments do- 
ciles de leur politique religieuse, écrivant aux papes 
des lettres injurieuses ou trempées dans le miel attique, 
selon que l'intérêt du jour le réclamait. Il y eut toute- 
fois, du 1x° au xve siècle, sur le trône patriarcal de 

beaux caractères, formés suivant la discipline monas- 
tique et qui avaient, de leurs droits vis-à-vis du pouvoir 
civil, de leurs droits vis-à-vis du clergé et des fidèles, 
une réelle intelligence. Mais les polémiques, les riva- 
lités mesquines, les querelles d'école, les pronuncia- 
mientos militaires ne leur permirent presque Jamais de 
donner la pleine mesure de leur capacité. Nous avons 
déjà vu que si, de droit, l'élection patriarcale revenait 
au saint-synode, en fait, elle était une propriété usurpée 
du basileus. Constantin Porphyrogénète le dit expres- 
sément au Χο siècle : Le saint-synode désigne trois can- 
didats à l’empereur, qui se prononce pour l’un destrois, 
si la liste lui agrée; dans le cas contraire, il choisit 
lui-même le futur patriarche, qui est ensuite élu par 
le saint-synode. Si minime que fût la part d'autorité 
dont jouissait le saint-synode, il ne l’exerçait pas tou- 
Jours et, dans bien des cas, à la mort du patriarche, le 
basileus, sans consultation préalable, imposait son suc- 
cesseur. Nicéphore Phocas voulut même interdire toute 
nomination ecclésiastique, qui n'aurait pas eu son ap- 
probation; abus de pouvoir qui dura autant que lui. De 
droit aussi, le patriarche est ordonné par le métropolite 
d'Héraclée, à moins que ce siège soit vacant. Alors, 
c'est l'archevêque de Césarée qui procède lui-même au 
sacre, ainsi que cela arriva pour Etienne Ier en 886, 
pour Léonce en 1190. P. G., t. cxxxvir, col. 324, 433. 
Les métropolites sont élus par le saint-synode; les sim- 
ples évêques par le métropolite, aidé de ses suffragants, 
s’ils sont assez nombreux, d’évêques étrangers, dans le 
cas contraire. P. G., t. cxxxvir, col. 236. La résidence 
est imposée à tous, sauf aux métropolites et aux évêques, 
dont les diocèses sont aux mains des barbares, comme 
celui d’'Iconium. A ces prélats, pourvus d’un titre sans 
bénéfice, on accorde des monastères à diriger, des 
ἀδελφάτα, confréries, ou des ὀφφίχια, pour qu'ils ne 
meurent pas de faim; ils ne peuvent cependant, sous 
aucun prétexte, entrer dans le clergé de Sainte-Sophie. 
P. G., t. cxxxvii, col. 640; t. cxxxvinr, col. 1032. Le 
clergé n’a pas changé depuis la premiére période; pour- 
tant il n'y avait plus de diaconesses à la fin du ΧΙ" siè- 
cle, bien que certaines religieuses portassent abusive- 
ment ce titre, P. G.,t. cxxxvu, col. 41; de même, si 
l’on excepte Thèbes en Béotie, on ne remarquait plus 
alors de religieuses portant un costume laïque. Jbid., 
col. 445. Les commendes, les charisticariats comme on 
disait à Byzance, sévissaient presque autant qu’en Occi- 
dent, entraînant après elles la simonie et des vices plus 
vils encore. Au ΧΙ siècle, nous savons par Balsamon, 
P. G.,t. cxxxvu, col. 628, que des laïques possédaient 
des monastères et des offices de clercs, notamment à 
l'église des 40 martyrs et à celle de la Vierge de Con- 
stantinople, à Athènes, à Mésembrie, etc. Au siècle pré- 
cédent, Jean d’Antioche avait élevé la voix contre cet 
abus, en retraçant ses origines. P. G., t. ΟΧΧΧΗ, 
col. 1128 sq.; F. Chalandon, Essai sur le règne 
d’'Alexis Ier Comnène, Paris, 1900, p. 280-986. Il y eut 
également toute une série de mesures prises par les 
empereurs, pour empêcher la mense épiscopale de 
tomber au pouvoir des agents du fisc ou des fonction- 
paires. En 1124 ou 1139, un chrysobulle de Jean Com- 
nèéne punissait de peines sévères : amende, fouet, ton- 
sure, ceux qui, à la mort d'un prélat, s'emparaient 
d'un objet quelconque lui ayant appartenu. En 1151 ou 
1166, une ordonnance de Manuel Comnène frappe les 
délits semblables de pénalités plus fortes, comme muti- 
lations diverses, confiscations, etc. Tant de rigueur 
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étant restée impuissante, en décembre 1228, Jean Va- 
tatzès promuleua une bulle d'or à ce sujet. L'acte im- 
périal fit, quelques mois aprés, en septembre 1299, 
l'objet d'une délibération du saint-synode, réuni sous 
la présidence de Germain II et qui édicta des peines 
spirituelles contre les contrevenants. Il faut croire que 
les censures ecclésiastiques ne réussirent guère mieux 
que les lois civiles, puisque Andronic IT Paléologue fut 
contraint de revenir à la charge dans une ordonnance 
de 1312. Voir J. Nicole, Bref inédit de Germain 11, 
patriarche de Constantinople, dans la Revue des études 
grecques, 1894, t. vrr, p. 68-80. 

ko Le monachisme. — En sortant des luties icono- 
clastes, 813, le monachisme se hâte de refleurir sur le 
sol de l’empire. Constantinople se couvre de couvents: 
couvents d'hommes et de femmes, où se coudoient tous 
les rangs de la société et qui, trop souvent, servent d'asile 
à toutes les infortunes. Si Jon voulait tenter l’'énumé- 
ralion des monastères que renfermait la capitale, c’est 
par centaines qu'il les faudrait citer, tant la vie des 
anges sourit aux cœurs jeunes et aux cœurs qu'ont 
vieillis très vite les affections du monde. Chaque ville 
de province rivalise avec la capitale et, bien plus qu’au- 
trefois le royaume franc ou la verte Erin, du ΙΧ’ au 
xve siècle, l'empire byzantin offre l’aspect d’une vaste 
Thébaïde. En dehors de la capitale, il se forme des 
groupements monastiques, qui surpassent bientôt en 

célébrité les vieilles solitudes d'Égypte et de Palestine. 
Sans parler de l'Italie méridionale, dont il ἃ été dit un 
mot, col. 1365, comment ne pas rappeler les célèbres 
couvents du mont Ossa, des Météores, de la Phocide et 
du Péloponèse? Et le mont Olympe de Bithynie, aux 
environs de Brousse, de Nicée et de Kio, voit les centres 
religieux s’ériger en nombre prodigieux. Du vire au 
xIve siècle, où l'invasion turque réduit les quelques 
moines survivants à une existence des plus misérables, 
ce petit coin de terre qui comprend une longueur maxima 
de cent kilomètres sur une largeur de vingt tout au 
plus, devient l’endroit préféré des religieux, une vraie 
oasis monastique. Bien qu'un travail d'ensemble n'ait 
jamais été fait, mes notes me permettent d'affirmer que 
la région du mont Olympe comprenait au moins cent 
monastères. Et ces couvents, fort populeux d'habitude, 
abritaient nombre de saints et d'écrivains ecclésiasti- 
ques. Plusieurs patriarches byzantins y avaient passé 
les meilleures années de leur existence, beaucoup d'offi- 
ciers, de fonctionnaires, de philosophes, d'auteurs de 
toutes sortes, s’y reliraient dans leur vieillesse, sous le 
coup d’une disgrâce ou de chagrins domestiques. Lorsque 
celte partie du domaine monastique, littéraire et théo- 
logique sera mieux connue, on sera surpris des trésors 
de science et de sainteté que recéla si longtemps le mont 
Olympe. 

On peut consulter sur les couvents du mont Olympe le solide 
précis du P. Van den Gheyn, Acta sanctorum, t. 11 novembris, 
p. 323-325; les articles du P. Hergès, Saint Jean le Théologue 
de Pélécète, et Le monastère des Agaures, dans les Échos 
d'Orient, t. 1, p. 274-280; t. 11, p. 230-238; Les monastères de 
DBitlhiynie, Médicius, dans Bessarione, 1899, t. ν, p. 9-21. Voir 

aussi du P. Petit, Vie et office de Michel Maléinos, Paris, 1903; 
Vie et office de saint Euthyme le Jeune, Paris, 1904, fase. 4 et 

5 de la Bibliothèque hagiographique orientale, de L. Clugnet, 
Épitaphe d'un archimandrite du mont Olympe, dansles Échos 
d'Orient, t. IV, p. 357-359. 

La presqu'ile de l’Athos, qui avait déjà fourni un re- 
fuge à de nombreuses vocations monastiques, voit, à 
partir du xe siècle, les monastères proprement dils 
s'élever et la vie cénobitique l’emporter sur le laisser- 
aller des origines. Saint Athanase fonde en 963 la 
Grande Laure ou Lavra, et son amitié avec les empereurs 
Nicéphore Phocas et Tzimiscès lui permet de faire 
triompher ses idées et son genre de vie. Depuis lors, 
d’autres fondations suivent comme par enchantement, 
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les vocations affluent et la sainte montagne se transforme 
en paradis terrestre des moines. Les couvents connus 
du mont Athos, du xe au x1r1e siècle, dépassent la cen- 
taine, bien que la plupart, détruits par les invasions 
sarrasines, franques et catalanes, ne se soient pas rele- 
vés de leurs ruines. C’est aussi depuis ce moment que 
la sainte montagne joue un rôle prépondérant dans 
l'histoire religieuse de Byzance et, au x1ve siècle, la que= 
relle hésychaste, soulevée par elle, domine toute autre 
préoccupation. N'oublions pas un centre religieux des 
plus actifs, encore assez mal connu, bien que les docu- 
ments le concernant abondent, le mont Latros, le clas- 
sique Latmos, dans la province d'Asie, tout près de 
Milet. Là encore, les monastères se comptent par di- 
zaines, à partir du Χο siècle; c’est de ce groupe que sort, 
au xIe siècle, le célèbre réformateur gyrovague, saint 
Christodule, le fondateur de Patmos en 108$. Et com- 
ment ne pas mentionner le mont Ganos et le mont Ga- 
lésios, qui jouissaient d’une organisation religieuse, 
identique à celle de l’Athos; le mont Saint-Auxence, 
tout près de Chalcédoine; les iles de l'archipel et celles 
du golfe de Nicomédie, toutes peuplées de moines; la 
région de Trébizonde et celle de Césarée de Cappadoce, 
avec ses laures piltoresques creusées aux flancs des ro- 
chers. Devant une pareille invasion monastique, 
exemptée d'impôt et le percevant pour son propre compte 
sur maint territoire de l'empire, alors que les Arabes ct 
les Turcs multipliaient leurs assauts à l’est et au midi, 
les Slaves et les Francs au nord et à l’ouest, et que les 
couvents enlevaient à l'empire ses soldats etses terres, … 
des basileis prirent des mesures énergiques contre ce 
fléau. Nicéphore Phocas (963-969), un philomonaque 
pourtant, défendit, par une de ses Novelles, la construc- … 
tion de nouveaux monastères, et, par l’autre, il interdit 
aux églises l'acquisition de nouveaux immeubles. En 
agissant ainsi, il allait contre l'esprit religieux de son 
empire, et ses lois, mal appliquées par Tzimiscés, furent … 
formellement abolies par Basile II, le 4 avril 988. Depuis 
lors, c’est une série ininterrompue de lois impériales, 
qui restreignent ou agrandissent les droits des proprié- 
tés monastiques. Isaac Comnène (1057-1059) enlève aux 
couvents tous les biens qui ne sont pas absolument 
nécessaires à leur entretien et les fait distribuer aux 
monastères les plus pauvres. Cette loi ne put recevoir 
sa pleine exécution. Dès le début de son règne (1081- 
1118), Alexis Comnène ravit aux églises et aux monas- 
tères leurs biens, leurs trésors et leurs ornements, mais 
il ne tarde pas à publier un chrysobulle qui désavoue 
sa conduite antérieure, tandis que lui-même paye par. 
annuités l'équivalent des sommes enlevées. Manuel Com: 
nène (1143-1181) va plus loin encore, et il ordonne que 
les biens qui composent le domaine des églises et des 
monastères fassent à perpétuité partie de ce domaine, 
quand bien même ils n'auraient aucun titre ou que leurs 
titres seraient incomplets et inexacts. Des chrysobulles 
du même empereur conférent à des monastères des 
vilèges de diverse nature. Et pourtant, les moines so 
plus misérables que jamais, par suite de la concessi 
à titre de bénéfice, qui a été faite de leurs biens à « 
grands personnages laïques. Le charisticariat sévit en 
Orient comme la commende dans le monde franc, et 
les moines, réduits à l’indigence, fuient leurs monas- 
tères pour 5 ‘organiser en bandes pillardes et terre 
les populations. Peu à peu, ces abus disparaissent, LE 
pour donner naissance à d’autres, qui ont bientôt an 
nihilé toute réforme monastique. 

Ce serait une erreur de croire qu’en Orient, au 
dans le monde grec, il y ait jamais eu une cong ἐξ 
tion religieuse; cette conception occidentale y est to 
à fait inconnue. Chaque couvent est indépendant de s 
voisin, et lorsque plusieurs ont le’ même fonda 

« 
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dent, les moines byzantins n’ont jamais eu de règle 
religieuse, au sens canonique que nous attribuons à ce 
mot, pas plus la règle de saint Basile, que celle de saint 
Antoine ou de saint Pachome. Ils étaient assujettis à 
toute une série de règles et de prescriptions monasti- | 
ques, tantôt écrites, tantôt orales, qui ne différaient 
guère d’un pays à l'autre et qui se transmettaient sur- 
tout de vive voix. S’il n’y avait pas de règle proprement 
dite, il y eut, en revanche, des Typica ou règlements. 
Pour les offices liturgiques, on combinait celui de saint 
Sabas ou de Palestine avec celui du Stoudionet d’autres 
encore, et l’on obtenait ainsi autant de divergences que 
l’on en désirait. Pour la vie monastique on avait les 
Typica de fondation, chartes ou constitutions. Le plus 
ancien connu de ces Typica est celui de saint Athanase 
VAthonite, qui date de 969; les autres se déroulent 
jusqu'à la prise de Constantinople et même au delà. 
M. Krumbacher a dressé une liste de quatorze de ces 

| documents et sa liste est fort incomplète, Geschichte 
… der bycantinischen Litteratur, Munich, 1897, p. 314- 

319; il faut ajouter celui qu’a publié le P. Petit, Le 
monastère de N.-D. de Pitié (Stroumitza en Macédoine), 
“dans le Bulletin de l'Institut archéol. russe de Con- 
stantinople, 1901, t. vr, p. 1-153, et nombre d’autres, 
encore inédits, mais parfaitement connus. C'est avec 
ces documents officiels que l'on peut étudier et prendre 
sur le vif la vie religieuse byzantine, l’organisation in- 
térieure d’un couvent, l'élection et la déposition des 
supérieurs, l'horaire du travail et des offices, les rap- 
ports avec le gouvernement, avec l’évêque ou le pa- 

arche, l'inventaire des richesses mobilières et immo- 
ères, parfois même le catalogue des bibliothèques. 
ns entrer dans tous ces détails qui nous entraineraient 
p loin, sans insister sur la vie quotidienne menée 
les moïnes, qui sera étudiée à propos du mona- 

chisme d'aujourd'hui, disons un mot des diverses sortes 
monastères. Il y a des monastères autodespotes, im- 

riaux, patriarcaux, métropolitains, épiscopaux. Les 
ionastères aulodespotes ou libres n'étaient soumis à 

cune aulorité particulière et se guidaient d’après les 
5 du fondateur, au point de vue de l'administration 
porelle, car, en ce qui concerne la juridiction, ils 
ndaient de l'ordinaire ou du patriarche. Les monas- 
de l'Athos sont l'exemple le plus frappant de ce 
de vie. Les monastères impériaux avaient été fon- 
-ün empereur ou sur une dépendance de son 

6 et dotés par lui des fonds nécessaires à assurer 
istance ; quelquefois, ils étaient antérieurs à son 

ent au trône, s'ils n'avaient pas été confisqués à 
8 culiers par les agents du fisc. Les monastères 

atriareaux étaient placés sous l’autorité immédiate du 
he; on les appelle aussi stavropégiaques, par 
droits que le patriarche revendiquait sur eux 
ant une croix de bois derrière l’autel. Ils cor- 

nt aux monastères des congrégations à vœux 
Du à vœux simples, qui relévent immédiate- 
int-siège. Les monastères métropolitains sont 

un métropolite a fondés et dotés ou ceux qu'il 
raits à la juridiction de l'évêque diocésain au 

stavropégie. Le patriarche Germain II dé- 
me siècle, que le droit de planter la croix n’ap- 
qu’au patriarche et aux évêques, non au métro- 
monastères épiscopaur sont ceux qu’un évêque 

e le fondateur a placés sous son autorité 
fin du ΧΙ" siècle, Balsamon nous apprend, 

11, col. 413, que les fondateurs cherchaient 
ible à soustraire leurs moines et leurs clercs 

lorité épiscopale. La raison en est des plus sim- 
t que l'autorité patriarcale à laquelle ils étaient 

is étant plus lointaine s'exerçait moins efficace. 
sur eux. En règle générale, tout monastère dé- 

ait de l'évêque, à moins qu’il ne püt faire la preuve 
ontraire. 11 ÿ avait des monastères soumis à d'autres 

dé 
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et qu’on appelait métokhia ou procures du monastère 
possesseur; parfois, ils dépendaient d’une église ou 
d’un établissement de bienfaisance. Ce genre de mo- 
nastères se multiplia au moyen âge, lorsque, par suite 
de la détresse générale de l'empire, on fut contraint 
d'unir les propriétés de deux, trois couvents ou même 
davantage, afin que les religieux de la maison princi- 
pale eussent de quoi apaiser leur faim. 

Pour les monastères du mont Latros, voir le P. Delehaye, Ana- 
lecta bollandiana, 1892, t. ΧΙ, p. 13-48; pour le mont Saint- 
Auxence et les environs, le P. Pargoire, Vie de saint Auxence 

et Mont Saint-Auxence, Paris, 1904, p. 15-129; Rufinianes, et 
A propos de Boradion, dans la Byzantinische Zeitschrift, 
Munich, t. 1899, vrix, p. 429-477 ; t. ΧΙ, p. 419-193: Un mot sur les 

Acémètes, dans les Échos d'Orient, Paris, 1899, t. 11, p. 304-308, 

369-372; Dictionnaire d'archéologie chrétienne et de liturgie 
de dom Cabrol, t. 1, col. 307-321: Les monastères de saint 
Ignace et les cinq plus petits îlots de l'archipel des Princes, 
dans le Bulletin de l'Institut archéol. russe de Constanti- 
nople, Sofia, 1901, t. vit, p. 56-91; pour Constantinople, voir Du 
Cange, Constantinopolis christiana, Venise, 1729; dans Krum- 
bacher, Geschichte der byzant. Litteratur, Munich, 1897, p.1093- 
409%, la bibliographie complémentaire ; depuis lors, E. Marin, De 
Studio cænobio, Paris, 1897; les articles du P. Pargoire, Ana- 
ple et Sosthène, dans le Bulletin de l'Institut archéol. russe 
de Constantinople, 1898, t. 111, p. 60-97; Les Saint-Mamas de 
Constantinople, ibid., 1903, t. 1x, p. 261-316: 5. Benay, Le mo- 

nastère de la source à Constantinople, dans les Échos d'Orient, 

t. 111, Ὁ. 223-228, 295-300; A. Hergès, Le monastère du Pan- 

tocrator, dans les Échos d'Orient, t. 11, p. 70-88; pour Pat- 

mos, E. Le Barbier, Saint Christodule et la réforme des cou- 
vents grecs au ΧΙ" siècle, 2° édit., Paris, 1863; Ch. Diehl, Le 

trésor et la bibliothèque de Patmos, dans la Byzantinische 
Zeitschrift, 1892, t. 1, Ὁ. 488-526; Dmitrievskij, Esquisses de 
Patmos (en russe), Kazan, 1894; pour la Cappadoce, A. Levidès, 

ΑἹ ἐν μονολίθοις μοναὶ τῆς Karradoxius vai Λυκαονίας, Constantinople, 

1899. Comme études générales, W. Nissen, Die Regelung des 
Klosterwesens im Rhomäerreiche, Hambourg, 1897; A. Ferra- 

dou, Les biens des monastères à Byzance, Bordeaux, 1896; 
J. Sokolov, L'état du monachisme byzantin, de la moitié du 

ταῦ à la fin du xrrr° siècle (en russe), Kazan, 1804; K. Holl, En- 

L'rusiasmus und Bussgewalt beim griechischen Münchtum, 
Leipzig, 1897; A. Hergès, Élection et déposition des higou- 
mènes au xr° siècle, dans les Échos d'Orient, τ. 111, p. 40-49, 

XVIII. LES PATRIARCHES DE 1453 À 1620, — Le 29 mai 
1453, mardi de la Pentecôte, Constantinople était prise 
par les Turcs et l'empire byzantin définitivement aboli. 
Qu'allait-il advenir de l’Église grecque? Elle, qui jus- 
qu’alors avait vu ses destinées rivées pour ainsi dire à 
celle des basileis, allait-elle descendre avec eux dans 
la tombe? On pouvait le craindre, à considérer le triste 
spectacle qu'offrirent les vainqueurs durant trois jours, 
tuant, pillant, violant, souillant sans distinction d'âge 
ni de lieu, et transformant leur conquête en une offi- 
cine de l'enfer. 11 n’en fut rien. Les trois jours de 
paradis islamique que Mahomet IL avait promis à ses 
troupes une fois écoulés, celui-ci se souvint qu'il ne 
commandait pas seulement à des brutes, mais qu'il 
était encore le souverain d’un grand empire. S'il avait, 
en tant que successeur des Paléologues, des droits in- 
contestés sur les corps et sur les biens de ses nouveaux 
sujets, il savait également que le domaine des âmes 
chrétiennes échappait à son influence, Contraindre par 
la violence ces âmes à déserter leur foi ou les priver 
seulement de leurs guides habituels, c'eût été sans 
doute tenter de refaire l'unité politique et morale de 
ses États, mais en même temps compromettre les résul- 
tats acquis. Mahomet ΠῚ était trop habile pour se risquer 
dans une entreprise, qui, en lui donnant quelque vaine 
satisfaction d'amour-propre, aurait entrainé l’écroule- 
ment de ses rêves de domination. Aussi, après les pre- 

miers mois d'organisation, manifestait-il son étonnement 
de ce que le patriarche grec ne fût pas encore venu lui 
présenter ses hommages. Lorsqu'il apprit que la vacance 
du siége en était l'unique motif, il prit toutes ses me- 
sures pour que l'élection d'un nouveau tilulaire se fit 
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réguliérement d’après les prescriptions canoniques. Le 
choix du clergé se porta d'un commun accord sur la 
personne de Georges Scholarios, le fameux solitaire du 
Pantocrator. D’après un historien contemporain, Crito- 
boulos d’Andros, Vie de Mahomet II, trad. franç. par 

D, Dethier, p.153 sq., extrait des Monumenta Hungaro- 
rum historica, t.xx1b, lors de la prise de Constantinople, 
Scholarios avait été réduit en captivité et emmené à 
Andrinople, chez un riche qui le traita avec honneur. 
Mahomet II le fit rechercher partout et, l'ayant décou- 
vert, il le fit venir à la capitale, où il eut avec lui plu- 
sieurs conférences religieuses. À la fin, il résolut de 
l'établir patriarche de tous les chrétiens. Celui-ci prit 
alors le nom de Gennadios — à moins qu’il ne le por- 
tât déjà depuis sa profession monastique — et il fut 
aussitôt reconnu par le souverain turc. Cette reconnais- 
sance s’imposait d’ailleurs à Mahomet II. Scholarios 
personnifiait la résistance contre les Latins. Depuis le 
retour du concile de Florence, comme pendant le siège 
de Constantinople, il n’avait cessé de dénoncer l’entente 
avec l’Église occidentale. Ses paroles, ses discours, ses 
écrits, tous ses actes, il les avait dirigés vers le but 
unique de faire accepter à ses compatriotes la souve- 
raineté des Turcs plutôt que la suprématie, même spi- 
rituelle, du pape romain. Aussi, même s’il avait de son 
propre chef pourvu à la vacance du siège patriarcal, le 
sultan n'aurait pu trouver de meilleur auxiliaire de sa 
politique. 

On suivit pour l'intronisation de Gennadios le céré- 
monial usilé sous les empereurs byzantins. On avait 
l'habitude à Constantinople de présenter au patriarche 
un cheval tiré des écuries impériales, richement har- 
naché et couvert d’une housse blanche, afin qu'il le 
montât et que, entouré du clergé de la capitale, il se 
rendit au palais du Boucoléon. Là, tête découverte, 
assis sur son trône et ayant autour de lui le sénat, l’em- 
pereur remettait au nouvel élu un bâton pastoral d’or 
ou d'argent, garni de pierreries et de perles. Le premier 
chapelain de la cour prononçait la bénédiction, pendant 
que le grand domestique et des chœurs entonnaient des 
chants appropriés. Les chants terminés, l’empereur se 
levait, tenant le sceptre de sa main droite et ayant, d’un 
côté, le césar, de l’autre, le métropolite d’Héraclée; 
puis, élevant son sceptre sur la tête de l’élu, il pronon- 
çait ces paroles : « La sainte Trinité, qui m’a donné 
l'empire, te confère le patriarcat de la Nouvelle Rome. » 
Ces rites furent observés par Mahomet IT, du moins 
dans la mesure où un sultan ture pouvait le faire. Après 
quoi, il invita Gennadios à un banquet et le traita avec 
beaucoup d’honneurs. La réception fut suivie d’un long 
entretien amical et, le moment du départ étant arrivé, 
le sultan offrit au patriarche un sceptre précieux, il 
l’'accompagna jusque dans la cour et ordonna que ses 
officiers et ses ministres lui fissent cortège jusqu’au 
patriarcat. Gennadios, monté sur un magnifique cheval 
donné par le sultan, se rendit dans cet apparat à l’église 
des Saints-Apôtres, qu’on lui avait attribuée pour cathé- 
drale à la place de Sainte-Sophie. Mais le quartier de 
la ville, qui comprenait la nouvelle résidence patriar- 

cale, se trouvant par trop désert et exposé à toutes 
sortes de crimes, Mahomet II permit à Gennadios 
d'échanger l’église des Saints-Apôtres pour celle de la 
Pammacariste, près de laquelle s'élevait un assez joli 
palais. En même temps, il lui délivra un firman ou 
bérat portant que « personne n'’eüt à le troubler et à 
l’offenser, qu’il fût protégé contre tout adversaire, qu’il 
restât à jamais libre de tous impôts, lui et les prêtres 
du patriarcat ». Un autre acte assurait aux Grecs trois 
autres libertés : les églises qu’on leur avait laissées ne 
seraient plus transformées en mosquées ; leursmariages, 
enterrements et autres cérémonies religieuses s’accom- 
pliraient sans trouble; enfin, les fêtes de Pâques seraient 
célébrées annuellement avec toute la solennité coutu- 
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miére et, à cet effet, les portes du quartier réservé aux 
Grecs resteraient ouvertes trois nuits de suite, Il n'est 

pas sûr toutefois que cette derniére faveur remonte à 

cesseur de Mahomet If. Si j'ai insisté sur ces détails, 
c’est pour ne plus y revenir, car ils ne furent pas par- 
ticuliers à Gennadios, et tous ses successeurs jouirent, 
à peu de chose près, des mêmes privilèges οἱ furent 
intronisés avec les mêmes honneurs. Encore aujour- 
d'hui, le cérémonial de l'intronisation du patriarche 
æcuménique diffère assez peu de celle de Gennadios. 

Gennadios éprouva bientôt que la foule se laisse plus 
aisément conduire par les chefs de l'opposition que par 
ses ministres habituels. Il ne tarda pas à démissionner 
pour des motifs qui n'ont pas été éclaircis et se retira 
dans le monastère Saint-Jean, près de Serrès en Macé- 
doine, pour y vaquer aux études et à la prière, jusqu'au 
jour de sa mort. Il s’y trouvait déjà en 1458, lorsqu'il 
écrivit son traité sur la Prédestination, P. G.,t. CIX, 
col. 299, 539, 1126, et ἃ αὖ probablement donner sa 
démission en 1457, non en 1459, comme on l'écrit 
habituellement. Du successeur de Gennadios, Isidore II, 
l’on ne sait à peu près rien. Il était moine et péniten- 
cier avant sa nomination; de plus, il mourut sur son 
siège, après un patriarcat assez court. Quand et com- 
ment, c’est ce que l’on ignore. Sa nominetion paraît 
remonter à l'année 1457. Byzantinische Zeilschrift, 
1899, t. vi, p. 395. Le successeur d’Isidore Il, Joa- 
saph Ier Koccas, était moine également; son clergé lui 
suscita de telles difficultés qu'il alla se jeter dans un 
puits, d’où on le retira à moilié asphyxié. IL en tomba 
gravement malade et se voyait à peine rétabli, lorsqu'un - 
ordre de Mahomet II lui enjoignait de se retirer; aupa- 
ravant, on lui avait rasé la barbe. La cause de sa dépo- 
sition fut le refus qu’opposa le patriarche à un Grec des 
plus influents, Georges Amiroutzès, cousin germain du 
sultan, de contracter un mariage adultère. Sur cette 
affaire, voir E. Legrand, Bibliographie hellénique 
aux xV®e et XVIe siècles, Paris, t. 111, p. 195-200. Un catalo- 
gue de 1581, voir Byzantinische Zeitschrift, 1899, €. van, 
p. 395 sq., est le premier document de ce genre à nous 
faire connaître le patriarche Sophrone Ier, le successeur - 
de Joasaph, passé sous silence par la Chronique ano- 
nyme de Sathas, le catalogue de Malaxos, ainsi que par 
les catalogues patriarcaux du xvil siècle. Mélèce 
d'Athènes le mentionne pourtant dans son ᾿Εχχλησιασ- 
τιχὴ ἱστορία, Vienne, 1784, t. 111, p. 331, on ne sait trop 
sur quel témoignage. Que Sophrone Ier ne soit pas un 
mythe, mais un patriarche eftectif, c'est ce que prouve 
une encyclique de lui, mentionnée dans la Bibliotheca 
civica Vindobonensis de Lambacher, t. 11, p. 27, et pu- 
bliée par Sathas dans sa ΔΙεσαιονιχὴ βιδλιοθήχη, Athènes, 
1873, t. 11, p. p«”, et qui date du mois d’août 146%. En 
outre, le patriarcat de Sophrone Ier est mentionné dans 
un acte synodal de 1488. E. Stamatiadès, ’ExxAnorao- 
τιχὰ σύλλεχτα, Samos, 1891, p. 32. Après Sophrone, 
vient Marc Xylocaravès, né à (Constantinople, puis Ὶ 
moine, puis exarque de la Grande Église dans l'ile de 
Crète, où il ne cessa de prècher après le concile de 
Florence contre l’union avec Rome. En récompense de 
son zèle antilatin, il fut élu métropolile d’Andrinople 
sous le patriarche Sophrone, entre les mois de se 
tembre 1464 et de janvier 1465. Peu de temps après, il 
succédait à ce dernier, en qualité de patriarche, proba- 
blement au début de 1465. En tout cas, on a de lui une 
pièce patriarcale, anonyme il est vrai, mais faisant par- 
tie d’un recueil qui le concerne et datant de juin 1465. 
Au dire de tous les historiens et de tous les catalogués, 
ce pontificat ne se prolongea guère. En effet, le 15 jan- 
vier 1467, c'est Denys Ier qui occupe le trône “patriarcal, 
et il nous faut encore placer, entre le patriarcat de 
Marc et celui de Denys I*, le pontificat de Syméon de 
Trébizonde. En assignant six mois à la durée du pa- 
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triarcat de Syméon et quelques autres mois à la vacance 
qui est mentionnée explicitement, le patriarcat de Marc 
n'a pu durer qu'une année environ, du début de 1465 
au début de 1466. Marc Xylocaravès fut déposé et, plu- 
sieurs années après, on le retrouve patriarche du siège 
gréco-bulgare d'Ochrida, où il parait être mort. Sur ces 
successions patriarcales assez compliquées, voir le P. Pe- 
tit, Déposition du patriarche Mare Xylocaravi, dans la 
Revue de l'Orient chrétien, Paris, 1903, t. vint, p. 144- 

— 19; A. Papadopoulos-Kerameus, Mäpxos Χυλοχαράδης, 
dans la Vizantiiskii Vremennik, Saint-Pétersbourg, 
1903, t. x, p. 402-415. 

| Le sixième patriarche depuis la prise de Constanti- 
( nople par les Turcs est le moine Syméon, que ses com- 

patriotes de Trébizonde, alors tout puissants sur l'esprit 
du sultan, firent nommer à cette dignité. Dans ce but 
et afin de perdre Marc Xylocaravés dans l'estime des 
Grecs, ils l’accusérent auprès de ceux-ci d’avoir offert 
aux Turcs 1000 pièces d’or pour se faire élire ; en même 
temps, ils envoyaient 1000 pièces d’or au sultan avec 

à ces mots : « Cette somme, que Marc vous avait promise 
… _etqu'il ne vous a pas donnée, nous vous l'offrons, si vous 

consentez à ce qu'on élise à sa place notre compatriote 
Syméon que tout le monde désire. » L'offre fut agréée 
et, depuis lors, s'établit la coutume de verser entre les 
mains des Turcs une somme importante pour la nomina- 
tion de chaque patriarche. Syméon ne resta que quelques 
mois patriarche au cours de l’année 1466. A. Papadopou- 
los-Kerameus, dans la Viz. Vremennik, t. x, p. 402-415; 
Philippi Cyprii Chronicon Ecclesiæ græcæ, Francfort, 
1687, p. 352-357. Il remonta ensuite sur le trône œcu- 
ménique, entre les patriarcats de Denys Ier et de Ra- 
phaël le Borgne, et l'occupa selon touie vraisemblance 
de 1471, à 1474. Voir des actes de ce second patriarcat 
publiés par Papadopoulos-Kerameus dans le Supplément 
“au t. ΧΥΠ de l’’E)nvezds φιλολόγιχος σύλλογος, Constan- 
tinople, 1885, p. 16. Enfin, Syméon fut une troisième 
fois patriarche de 1481 à 1486. 1] succéda, en effet, à 
Maxime qui mourut peu après le 2 juillet 1481, et pré- 
sida en 148% le grand concile de Constantinople, qui 
dénonça officiellement l'union conclue à Florence. Au 
témoignage d’un contemporain, Daniel, métropolite 

- d'Éphése, il était déjà mort le 19 octobre 1486. 

… Moir Supplément au t. xvir du Syllogue littéraire de Con- 
stantinople, p. 56, une pièce de lui, postérieure à 1484, dans les 
᾿Ανάλεχτα ἱεροσολυμιτιχῆς σταχνολογίας, Saint-Pétersbourg, 1891, 
t. 1, p. 476, surtout l’article Περὶ τῆς τρίτης πατριαρχείας Συμεὼν τοῦ 

Τραπιεζουντίου, dans le Δελτίον τῆς ἱστοριχῆς χαὶ ἐθνολογιχῆς ἑταιρίας, 

Athènes, t. tr, p. 478-486 ; Sathas, Μεσαιονιχὴ βιθλιοθήχη, À. VII, 
Ῥ. 579, 581, 583 sq., 594. Pour le concile de 1484, tenu à l'église 
dela Pammacariste, voir Rhalli et Potli, Σύνταγμα τῶν ἱερῶν χανόνων, 
Athènes, t. v, p. 143-147; M. Gédéon, Κανονιχαὶ διατάξεις, Con- 

stantinople, 1889, t. 11, p. 65 sq. 

ὦ La nomination simoniaque de Syméon ne laissa pas 
que de susciter des troubles dans l'Église ; quelques 

après, il était renversé au profit de Denys Ier, mé- 
olite de Philippopoli et créature du trop fameux 

re d'Éphèse. Le 15 janvier 1467, Denys ler déposait 
x ecclésiastiques compromis dans l'affaire de Syméon. 

on élection devait donc remonter à plusieurs semaines, 
1 procés de ce genre ne se liquidaient pas du 
ur au lendemain. Lui fut élu grâce à une de ses an- 

γι, 1903, τ, vit, p. 144149. Son abdication fut 
‘e en 1471 par des clercs qui l'accusérent de s'être 
ὁ circoncire par les Turcs dans sa jeunesse ; ac- 
tion fausse, ainsi que le démontra l'inculpé lui- 
ne dans un synode public, mais qui n'entraina pas 
ins sa démission. Il se retira au monastère de Cosi- 
a ou des Vingt-Palmiers, prés de Cavala, et, après 
θ᾽ assez longue retraite, revint au pouvoir en 1489, 
te fois-ci, il s'y maintint deux ans et six mois et 
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retourna ensuite à son couvent de Cosinitza, qu'il em- 
bellit de diverses constructions. Les Grecs font les plus 
grands éloges de sa vertu et de son zèle réformateur. 
Nous avons déjà dit que le premier patriarcat de 
Denys Ier fut suivi du second patriarcat de Syméon de 
Trébizonde, 1471-1474. Celui-ci fut renversé par le 
moine Raphaël, d'origine serbe ou bulgare, et dont les 
Grecs ont dit tout le mal possible en lui prêtant tous 
les vices et tous les défauts, même celui d’avoir ignoré 
le grec. Le métropolite d'Héraclée ayant refusé de le 
consacrer, ainsi que le demandait l’usage, celui d’An- 
cyre procéda à la cérémonie. Raphaël Ier avait promis 
au gouvernement turc deux mille pièces d'or, comme 

impôt du kharadj, en plus des mille ou impôt du petzi, 
que l’on avait établi récemment pour la nomination 
d’un patriarche. Ne pouvant acquitter des dettes aussi 
élevées, il fut destitué, emprisonné par les Tures et finit 

d’une façon misérable. Il existe une pièce patriarcale, 
du 10 octobre 1474, Revue de l'Orient chrétien, t. vin, 
p. 145; E. Stamatiades, ᾿Εχχλησιαστιχὰ σύλλεχτα, Sa- 
mos, 1891, p. 21, portée contre deux ecclésiastiques 
influents du patriarcat, Georges le Galésiote et Manuel, 
le grand ecclésiarque, auxquels on reprochait l’établis- 
sement d’une redevance annuelle de 2000 florins à 
payer à la Sublime Porte. Il est probable que ce fait 
est analogue au précédent. Raphaël Ier fut remplacé 
par Maxime III, qui aurait été élu en 1476, Gédéon, 
Πατριαρχιχοὶ Πίναχες, p. 485, et serait mort en 1482. Le 
sultan lui aurait autrefois fait couper le nez. La durée 
de ce patriarcat est fort incertaine. Les uns, comme 
Gédéon, op. cit., p. 485 ; Zaviras, Ἢ N£x “Ἑλλὰς, Athènes, 
1872, p. 282-2992, l’enferment entre les dates de 1476 et 
1482 ; d’autres, comme Papadopoulos-Kerameus, Sup- 
plément au t. xvir du Syllogue littéraire de Constan- 
tinople, et Δελτίον τῆς... ἑταιρίας τῆς Ἑλλάδος, t. III, 

p. 482, entre les années 1477 οἱ 1481. Maxime est mort 
certainement après le 2 juillet 1481, car le sultan Maho- 
met mourut ce jour-là et sa mort arriva, alors qu'il 
était encore patriarche. 

Le troisième patriarcat de Syméon (1481-1486) fut 
suivi du premier patriarcat de Niphon II, ex-métropo- 
lite de Thessalonique. L'élection de celui-ci eut lieu au 
plus tôt au mois de décembre 1486, car en novembre 
de la même année, d’après un contemporain, Δελτίον 
τῆς... ἑταιρίας τῆς Ἑλλάδος, t. 11, p. 480 sq., la chaire 
patriarcale était encore vacante. Niphon II fut détrôné 
par le sultan, sur les plaintes de clercs scandaleux, dit 
son panégyriste, Doukakès, Grand Synaxariste, août, 
p. 16%; pour des questions d'argent, disent les chroni- 
queurs. ΠῚ s’en alla habiter le monastère Saint-Jean 
de Sozopolis, où il resta deux ans, loc. cit., puis re- 
monta sur le trône œcuménique (1497-1498). Au bout 
d’un an, il avait indisposé tout le monde et était con- 
traint encore de se retirer. Il s'en alla alors habiter 
Andrinople, puis la Valachie, où on serait venu le 
chercher, en 1502, pour lui notifier que le saint-synode 
l'avait nommé une troisième fois patriarche. Le saint 
homme refusa de recevoir et la charge et les messagers; 
il mourut au monastère de Dionysiou, au mont Athos, 

entre les années 150% et 1508. Les Grecs célébrent sa 
fête le 11 août, sans doute à cause de son humeur ba- 
tailleuse contre les Latins. Le rude Niphon avait telle- 
ment compromis les rapports de l'Eglise avec le gou- 
vernement turc, qu'on dut faire appel une seconde fois 
à Denys Ier pour y porter remède. Ce dernier était déjà 
patriarche, en mai 1489, Δελτίον τῆς... ἑταιρίας τῆς 'Ε)- 
λάδος, t. 11, p. 619-621 ; Viz. Vremennik, t, vu, p. 664, 
et il le resta deux ans et demi, jusqu'à la fin de 149], 
Denys Ier eut pour successeur Maxime IV, métropolite 
de Serrès, qui fut déposé au bout de six ans pour raison 
d'inconduite et se retira à l’Alhos (1497). Après le 
nouveau patriarcat de Niphon Il, on élut, en 1498, 
Joachim 1er, métropolite de Drama, jeune et assez peu 
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instruit, quoique fort bon administrateur. Tandis qu’il 
recueillait des aumônes en Géorgie, le métropolite de 

Silivrie promettait aux Tures mille pièces d’or en plus 
du kharadj habituel, s’ils consentaient à l’agréer pour 
patriarche. Le peuple, qui eut vent de la négociation, 
paya la somme au nom de Joachim Ie, de sorte que 
celui-ci put rester sur son siège. Le patriarche n’en fut 
pas moins destitué pour avoir commencé la construction 
d'une église sans l’autorisation préalable du sultan ; les 
dates extrêmes de son patriarcat ne sont pas assurées. 
Après l'élection de Niphon 11, qui n’accepta pas, et le 
court passage de Pachome Ier sur le trône œæcuménique 
(1503-1504), le riche Joachim Ie obtint de revenir, 

moyennant 500 pièces d'or à payer en plus des 3000 que 
l’on donnait annuellement au pouvoir civil. Ce mar- 
chandage honteux lui valut de telles avanies de certains 
princes grecs qu’il en mourut de douleur à Dristra, sur 
le Danube. Ce fut alors le tour de Pachome Ie de reve- 
nir au pouvoir, novembre 1504; il le détenait encore en 
novembre 1508 et en septembre 1512, Miklosich et Müller, 
Acta et diplomata græca medii ævi, Vienne, t. v, p. 262 ; 
t. vi, p. 261, et mourut l’année suivante, empoisonné par 
un moine. Une grave affaire occupa son patriarcat et celui 
de son successeur, Théolepte Ier (1513-1522), l’affaire 
d’Aristobule ou Arsène Apostolios, un Crétois intelligent 
et roué, qui devint évêque de Monembasie, grâce à l’ap- 
pui de la cour romaine, et se prononça tantôt pour les 
catholiques, tantôt pour leurs adversaires. Le person- 
nage, du reste, ne méritait guère d'intérêt, lui qui osait 
un jour écrire à Charles-Quint : « Je suis votre chien, 
vous êtes mon maitre, et j'aboie pour avoir du pain. » 
Sur ce triste sire, voir E. Legrand, Bibliographie hel- 
lénique aux xveet xvre siècles, Paris, 1885, t. I, p. CLXV- 
CLXXIV; t. 11, p. 337-346. Le patriarche Théolepte Ier fut 
accusé d’immoralité et, au moment où le saint-synode 
allait se réunir pour entamer le procès, il eut le bon 
esprit de mourir presque subitement, à moins qu’on ne 
l'ait aidé à franchir ce pas difficile. Il n’était, d’ailleurs, 
guère plus digne d’estime qu’Apostolios et les Grecs 
eux-mêmes racontent qu’il avait obtenu la charge su- 
prêème par des voies simoniaques, en se faisant élire 
directement par le sultan, moyennant une somme assez 
rondelette. Sur la chronologie de son patriarcat, voir 
Papadopoulos-Kerameus, Περὶ τοῦ οἰχουμενιχοῦ πατριάρ- 
χου Θεολήπτου A’, dans le Δελτίον τῆς... ἑταιρίας τῆς 
“Ἑλλάδος, t. 11, p. 486-489; Byzantinische Zeilschrift, 
490%, t. ΧΙ, p. 307. 

Le successeur de Théolepte Ier, Jérémie Ier, fut élu le 
31 décembre 1522. Δελτίον τῆς... ἑταιρίας τῆς Ἑλλάδος, 

t. ar, p. 491; Byzantinische Zeitschrift, t. ΧπῚ, p. 307. 
C'était un homme simple, dénué d'instruction et d’ex- 
périence, qui commit la maladresse d’aller en pèleri- 
nage aux Lieux-Saints et surtout celle de s’y attarder; 
aussi apprit-il en route que sa place avait été prise par 
un intrus du nom de Joannice. Celui-ci, du reste, ne ᾿ 
fut pas accepté du clergé et des fidèles, se vit excom- 
munier dans un concile tenu à Jérusalem par Jérémie 
et les autres patriarches, et contraint de se retirer au 
monastère du Prodrome, près de Sozopolis. Les Turcs 
qui l’avaient nommé imposèrent à Jérémie Ier les 500 
pièces d’or promises par l’intrus. Malgré ce que disent 
les polygraphes grecs comme Gédéon, Ilarotaæpyrzot 
Jl{væxe:, p. 502-507, il est certain que Jérémie Ier n’a 
occupé qu’une fois, et non deux ou même trois fois, la 
chaire patriarcale. Nous avons, en effet, depuis l’intru- 
sion momentanée de Joannice, toute une série d’actes 
et de pièces qui fixent la chronologie de son patriarcat: 
une de 1527, A. Papadopoulos-Kerameus, Mavpoyos- 
δάτειος βιδλιοθήχη, t. 1, p. 8; une de septembre 1530, 
Viz. Vremennik, 1896, t. ΠΙ, p. 119 ; une de septembre 
1537, publiée par le P. Petit, Actes de l’Athos, fase. 9, 
Actes du Pantocrator, Saint-Pétersbourg, 1903, p. 43; 
une d'octobre 1538, M. Gédéon, Χρονιχὰ τοῦ πατριαρ- 
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γοἴχου καὶ τοῦ ναοῦ, Constantinople, 1884, p.135, et non 
d'octobre 1539, comme le dit l'éditeur ; une de mai 1540, 
Maypoyopà. δ δ. τσθΥ Τῆς p. 172; une de juillet 154, W 
Béloudos, ᾿Αποιχία ἐν Βενετίχ, 29 édit., Venise, 1893; 
p. 58 ; une de décembre 1545. Viz. Vremennik, t, Nu, 
Ρ. 666, 681. Porphyre Ouspensky, p. 189 de L’Athos, ἃ 
lu dans un manuscrit qui contient le testament de jéré= 
mie Ier que la mort de ce patriarche arriva au mois de 
décembre 1545, à Tirnovo en Bulgarie, au cours d'un 
voyage qu'il avait projeté en Moldavie. Ceci cadre fort 
bien avec la donnée de la pièce précédente, Vis. Vre= 
mennik, t. vi, p. 681, où nous voyons, en décembre 1545; 
Jérémie Ie visiter le monastère de Prodrome, près de 
Sozopolis, en Bulgarie. L'élection du successeur de Jé- 
rémie Ier, Denys IL, fut retardée jusqu’au 17 avril 1546, 
veille du dimanche des Rameaux, qui vit son ἱπίγοηϊσ 
sation solennelle. Turcogræcia, p. 164. On ne saurait 
donc assigner à son élection la date du 17 avril 1537, 
comme Gédéon, Πατριαρχιχοὶ Πίναχες, p. 503, où ceHe 
du 17 avril 1540, comme l'ont fait Hypsilantés, Τὰ μετὰ 
τὴν ἄλωσιν, p. 91, et Legrand, Bibliographie hellénique 
aux XVe et XVIe siècles, t. 1, p. 305, n. 5, qui ont mal 
compris une lettre de Nicolas Malaxos, datée de juin 
1547. Turcogræcia, p. 250-952; Μαυρογορῶ. βιθλιοθύ χη» 
t. 1, p. 20. Nous avons de Denys II une pièce, datée de 
1546, Μαυρογορδ. βιδλιοθήχη, t. 1, p. 10, 12, et une autre 
du mois d’août 1555, Viz. Vremennik, t. II, p. 682; 
ce qui donne à peu près les deux dates extrêmes de 
son pontificat. D’autres actes de lui s’'échelonnent entre … 
les années 1550 et 1554. Πατριαρχιχοὶ Πίναχες, p.508. 
Sous ce patriarche éclatérent de nombreuses divisions 
entre les évêques et les clercs, conflits qui nécessitèrent 
la réunion de plusieurs synodes tumultueux. On fit 
également un crime à Denys II de ce que le petzi ou 
impôt d'élection était monté à 3000 pièces d’or, alors 
qu'il n’était au début que de 500, comme si c'était à lui 
qu'en devait remonter la responsabilité première. De 
même, on lui sut mauvais gré de ce que le sultan avait 
fait abattre la croix monumentale qui surmontait le 
dôme de la Pammacariste. 

Joasaph IT (1555-1565), très riche et fort habile, par- 
vint à faire baisser le petzi de mille écus d’or. ΠῚ 56 
distingua surtout par ses grandioses constructions au. 
patriarcat qu’il modifia de fond en comble, ce qui lui 
valut le surnom de Magnifique. 1] s’intéressa aussi 
beaucoup aux études et à l'instruction du clergé ; néan- 
moins, comme il traitait de haut ses prêtres et ses. 
évêques, il s’aliéna ses subordonnés et fut déposé par 
eux, le 15 janvier 1565, dans un grand synode qui réu= 
nit près de soixante évêques. Les motifs allégués sont 
assez vagues et la vraie cause doit être cherchée ail- 
leurs. En 1557, le métropolite d'Euripos dans l'ile de . 
Chalcis ou Eubée, se trouvant de passage à Moscou, fut 
prié par lvan IV le Terrible d'obtenir du patriarche de 
Constantinople la confirmation du titre de tsar qu'il 
venait de s’octroyer. La charte d'approbation devait. 
émaner, bien entendu, d'un concile de l'Église byzantine. 
Ce concile ne fut jamais tenu, mais comme il y avait. 
une assez jolie somme à toucher, Joasaph II et son 
métropolite en supposérent un qui se serait réuni. en 

1561 et dont ils envoyérent les actes, munis des signa= 
tures, au prince moscovite. En fait d’authentique, il n’y 
avait dans ces documents que la signature des. 
complices. La fraude, dont le patriarche s'était rendu 
coupable, finit par être découverte grâce aux libéralité 
et à l'argent que le tsar lui avait prodigués ; de 
concile et la déposition que nous avons mentionr 
W. Regel, Analecta byzantino-russica, Saint-Péte 
bourg, 1891, p. L-LviI. Métrophane III, métropoli 
Césarée, occupa le trône œcuménique de janvier 
au 4 mai 1572. Mélé autrefois aux négociatio ἣν 
Denys Il, qui se proposait de réconcilier son Ἐεὶ 
avec l'Église romaine, il avait, semble-t-il, dépas 
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instructions et s'était vu désavoué, puis déposé, puis 
contraint de signer une pièce par laquelle il renonçait 
pour l’avenir au siège patriarcal. Belles promesses, qui 
ne l’empêchèrent pas de s'asseoir par deux fois sur le 
trône œcuménique, d’abord de 1565 à 1572, ensuite du 
29 novembre 1579 au 9 août 1580, date de sa mort. Mé- 
trophane ΠῚ avait un certain penchant pour les catho- 

. liques et, à l’occasion, pour les protestants, qui ne lui 
ont pas ménagé leurs éloges. À Métrophane III succéda 
Jérémie IL qui détint par trois fois la chaire patriarcale. 
lu une première fois le 16 mai 1572, Byzantinische 

Zeitschrift, t. vu, p. 343 sq., il fut excommunié et 
déposé au plus tôt vers la fin de novembre 1579. Byzan- 
tinische Zeitschrift, t. vu, p. #14. En tout cas, il est 
certain que Métrophane III l’avait déjà remplacé en 
février 1580. Viz. Vremennik, t. vu, p. 689 sq.; Revue 

_ des études grecques, Paris, t. x1, p. 509. Jérémie IT 
était déjà relevé de son excommunication et patriarche 
à nouveau, en septembre 1580, Viz. Vremennik, t. ὙΠ, 
Ρ. 066, 691 sq., et c’est vraisemblablement vers le milieu 
du mois de mars 1584 qu’il fut destitué une seconde 
fois et exilé dans 1116 de Rhodes. Une troisième fois, 
en 1586, il revint au pouvoir, et ce troisième patriarcat 
ne prit fin que par la mort du titulaire, en 1595. Mélé 
à bien des événements importants pour l’Église orientale, 
comme les négociations avec les théologiens protestants 
de lubingue, la réforme du calendrier julien par le 

_ pape Grégoire XIII, l'érection du patriarcat russe de 
Moscou, zélé pour la réforme du clergé et ennemi-né 
de la simonie qui rongeait son Église, Jérémie II ἃ 
droit à une biographie plus détaillée qui ne saurait 
trouver place ici, bien que nous disions un mot de ses 
négociations avec les protestants et les Russes dans 
d’autres chapitres. 
_ Le second et le troisième patriarcat de Jérémie IL 

furent coupés par le pontificat de Pachome IT, élu le 
20 mars 1584, grâce à l'appui du pouvoir civil, et détrôné 
e 26 ou le 27 février 1585 par un synode de treize mé- 
opolites ou patriarches, et par celui de Théolepte II, 
u le 27 février 1585 et déposé dans le courant de 
nmnée 1586. Les dates du pontificat de Théolepte II 
ἃ troisième patriarcat de Jérémie IL sont encore 

nt incertaines, parce que Théolepte paraît avoir géré 
riarcat œcuménique en qualité de locum tenens, 

le long séjour de Jérémie II en Russie; ce qui 
onsidérer par plusieurs comme le vrai patriarche. 

λησιαστιχὴ ἀλήθεια, t. XVI, p. 156-158, 195 sq. ; 
is Vremennik, t. 1v, p. 728; t. x, p. 47, 50; Regel, 

 Analecta bycantino-russica, Saint-Pétersbourg, 1891, 
Ῥ. ΧΟΥ͂ΠΙ sq., 85-91. Matthieu II, qui succéda à Jérémie 11 

9, était auparavant métropolite de Janina en 
6, Reconnu patriarche par le gouvernement ture, 

nt que les métropolites eussent procédé régulière- 
ce choix, il dut donner sa démission vingt jours 

| disent seulement après 19 ou 17 jours. 
evint une seconde fois patriarche au mois d'avril 
 Ἐχχλησιαστιχὴ ἀλήθεια, t. XVI, p. 14, et le resta 

à début de 1602, où il se retira au mont Athos. 
revenu une troisième fois en charge en 1603, 
ment pour 17 jours. E. Legrand, Bibliogra- 
que au xvrre siècle, t.1V, p. 269. Gabriel Ier 
ûne œcuménique, au moins depuis le mois 

6 jusqu’à sa mort survenue en septembre de 
année. W. Regel, Analecta byzantino-russica, 
Le synode, qui se réunit après la mort de 

Ie, offrit le siège de Constantinople à Mélèce 
patriarche d'Alexandrie, qui le refusa pour 
à son tour, à Gabriel Sévère, puis à Maxime 

sunios. Par suite du désistement successif de ces 
, Ce futle métropolite d'Athènes, Théophane Ier 

s, qui hérita de la charge, septembre 1596, mais 
Ἢ de temps, car il mourut presque subitement 

1597, Τίς, Vremennik, t. x, p. 52 sq., et 
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surtout A. Papadopoulos-Kerameus, Thcophane Kary- 
kès, patriarche de Constantinople, dans le Journal du 
mainistere de l'instruction publique, Saint-Pétersbourg, 
189%, t. cexcrn, p. 1-20. La mort de Théophane [6 

amena le pontificat intérimaire de Mélèce Pégas, qui 
dirigea le patriarcat en qualité de locuwm tenens, du 
26 mars 1597 au mois de mars 1598. Nous avons ensuile 
comme patriarches Néophyte II, une première fois, 
de février 1602 à juin 1603, et une seconde fois, de 
mai 1608, E. Legrand, Bibliographie hellénique au 
XVIIe siècle, t. IV, p. 244, jusqu'après le 6 janvier 1612. 
Néophyte II fut déposé la seconde fois pour cause de 
népotisme et exilé à Rhodes; il était encore patriarche 

le 6 janvier 1612, comme on le sait par une lettre d’un 
jésuite contemporain, le P. de Canillac. Voir A. Ca- 

rayon, Relations inédites des missions de la Compagnie 
de Jésus à Constantinople et dans le Levant au 
XVIIe siècle, Paris, 1864, p. 61. Avant le second pa- 
triarcat de Néophyte II se placent celui de Raphaël IL 
(1603-1608), déposé à cause de ses sentiments catho- 
liques, et celui de Cyrille Je Lucaris, qui dura un 
mois environ, comme l'écrit un Père jésuite : « Le pa- 
triarche d'Alexandrie (Lucaris) ne se disait pas patriarche 
absolu, craignant ce qui lui est arrivé ces jours 
passés, un mois après son assomption, ayant été démis 
par le métropolite de Patras la Vieille, à qui le pa- 
triarche Néofite avait donné sa résignation. » A. Ca- 
rayon, op. cil., p. 63. Ce métropolite de Patras la 
Vieille n’était autre que Timothée II, élu en février 1612 
et qui poursuivit jusqu’à sa mort, novembre 1620, le 
fameux intrigant Cyrille Lucaris. Il passait pour favo- 
rable aux catholiques, aussi bien que Néophyte II : 
« Nous espérons, disent les jésuites de Constantinople, 
estre veus de mesme œil de cestui-cy que de l’autre, 
ayant la réputation d’un homme de bonne vie. » A. 
Carayon, op. cit., p. 63. 

En résumé, de 1453 à 1620, sur un espace de 167 ans, 
nous avons 43 patriarcats, ce qui donne pour chacun 
d'eux une durée moyenne de 46 à 47 mois. Cela n’est 
pas la marque d’une bien grande stabilité et, ce qui le 
démontre mieux encore, c’est que, sur ces 43 patriar- 
cats, treize seulement se sont terminés par la mort du 
titulaire. Toutefois, si étonnantes que nous semblent à 
bon droit ces continuelles démissions volontaires ou 
forcées, elles ne sont rien en comparaison de l’époque 
qui va suivre, où le patriarcat œcuménique fut réelle- 

ment mis à l’encan. 
XIX. LES TROUBLES CALVINISTES, 1620-1678. — Le 

4 novembre 1620, Cyrille Lucaris échangeait le siège 
patriarcal d'Alexandrie pour celui de la Nouvelle Rome, 
après avoir déjà fait sur ce siège une courte apparition 
en 1612. Crétois d’origine, le nouveau titulaire avait 
mené la vie d’un aventurier ecclésiastique, impatient 
de tout joug et de toute discipline. Ses études à Venise 
et à Padoue lui avaient permis de posséder assez de 
latin et d’italien pour s'élever au-dessus de nombre de 
ses compatriotes. Après un rapide séjour à Constanti- 
nople pour y recevoir les ordres, nous le retrouvons en 
Lithuanie chez le prince Ostrogski, combinant avec lui 
une alliance entre les protestants et les orthodoxes 
contre les Uniates et les Latins. À la mort de Méléce 
Pégas, patriarche d'Alexandrie, il était appelé à lui suc- 
céder, 1602. Il garda cette charge pendant dix-huit ans, 
remuant ciel et terre pour parvenir au terme de ses 
ambitions, le patriarcat œcuménique, et pour y faire 
prédominer les théories religieuses chères à Calvin, 
qu'il avait puisées dans ses relations assidues avec les 
Messieurs de Genève et de Hollande, Son élection causa 
grand émoi dans l'univers chrétien à cause de ses rap- 
ports connus avec les protestants et, pendant près de 
vingt ans, c’est autour de sa personne que les diplo- 
mates européens vont se livrer bataille, Appuyé par les 
ambassades d'Angleterre ct de Hollande, Lucaris est 
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attaque par celles de France et d'Autriche, qui ne lui | vizir. C'est à peine s’il reste un an. En mars 1635, 
cachent pas leur hostilité, Dés le 30 avril 1623, de Césy, 
l'ambassadeur français, annonce à Louis XIII qu'il ἃ 
« moyenné en telle sorte la ruyne du patriarche grec 
de Constantinople, qu’il est maintenant hors du siège 
par comandement du premier vizir; celuy qui occupe 
sa place m'est désia venu remercier. C'est un vieux 
bonhomme qui estoit archevesque d’Amasye au pays 
du Pont », autrement dit Grégoire IV le Borgne, 

d’Amasée. Celui-ci se maintint en place du 30 avril au 
95 juin 1623. Il fut ensuite déposé par les métropolites 
et les évêques, « lesquels ne pouvans supporter la 
durée d'un patriarche mis par le premier vizir sans 
leurs formes accoutumées en telles eslections, réso- 
lurent entr'eux de faire patriarche le métropolite d’An- 
drinople. » Ce dernier prit le nom d’Anthime II et 
s'employa à ce que Cyrille Lucaris, exilé à Rhodes, 
renonçät à la dignité patriarcale et se mît à l’Athos 
comme simple caloyer. Peine inutile! Le 17 septembre 
de la même année, l’ex-patriarche était rappelé, après 
avoir, d'accord avec l'ambassadeur de Hollande, fabri- 
qué de toutes pièces des obligations sur le patriarcat 
pour 20000 écus. Anthime IT, ne pouvant satisfaire à une 
somme aussi élevée, se rendait le 2 octobre suivant à 
l'ambassade de Hollande pour y résigner le patriarcat 
entre les mains de son adversaire. 

Le troisième patriarcat de Lucaris dura du 2 octobre 
1623 au mois de mai 1630. Il préchait des sermons, 
dans l’un desquels de Césy remarquait jusqu’à « trois 
hérésies notables », répandait de « nombreux caté- 
chismes calvinistes écrits à la main » par ses soins, 
obtenait des Turcs en 1626 l'expulsion du vicaire apos- 
tolique latin et travaillait à sa fameuse Confession de 
foi. Elle parut au mois de mars 1629 et en latin, pro- 
bablement à Genève, grâce à l’entremise de l’ambassa- 
deur hollandais, Cornélius van Haga. E. Legrand, 
Bibliographie hellénique au xvrre siècle, t. τ, p.267sq. 
En janvier 1631, Lucaris traduisait lui-même son ou- 
vrage en grec, y ajoutant un appendice de quatre ques- 
tions et réponses; le tout fut envoyé à Genève et parut 
en 1633. Cette dernière publication enleva tous les 
doutes en Occident, où l’on avait cru tout d'abord que 
la confession de foi n’était pas authentique et avait été 
composée par les calvinistes hollandais. 

Après de Césy, c’est l'agent de l’empereur près la 
Sublime Porte, Rodolphe Schmid, qui prend en mains 
la cause du catholicisme. Un premier engagement a 
lieu en mai 1630. Isaac, métropolite de Chalcédoine, 
réussit à se faire élire patriarche, sans pouvoir entrer 
en possession de son siège, car un synode, convoqué 
d'urgence par Lucaris, s’empresse de reléguer, le 
18 juin 1630, cet homme dangereux qu’on avait déposé 
le mois précédent. A l'automne de 1633, nouvelle 
attaque, machinée celle-là par Cyrille, métropolite de 
Berrhée, ennemi personnel de Lucaris et ancien élève 
des jésuites. « Tandis que tout le synode délibérait sur 
tes moyens à prendre pour éteindre l'énorme dette du 
patriarcat, Cyrille négociait sous main l’achat de la di- 
gnité suprême. Il l'obtint, mais pour huit jours seule- 
ment; sa chute entraina pour la Grande Église un 
surcroît de dettes s’élevant à la jolie somme de 
50000 piastres. » Échos d'Orient, 1903, t. vi, p.101 sq. 
Son patriarcat avait duré du 4 au 11 octobre 1633. On 
l’exila dans l’ile de Ténédos, où il feignit de reconnaitre 
sa faute et écrivit lettre sur lettre à Lucaris pour im- 
plorer son pardon; celui-ci le rétablit dans ses fonc- 
tions épiscopales. Au mois de mars suivant, le 5, c'est 
le tour du métropolilte de Thessalonique, Athanase Pa- 
tellaros, qui, avec 60000 ou 70 000 piastres, parvint à 
s'installer sur le trône patriarcal, pour en être chassé 
quelques jours après, entre le 1er et le 6 avril 1634. 
Athanase parti, Lucaris revint aussitôt, «moyennant un 
versement de 40000 piastres entre les mains du grand- 
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Cyrille de Berrhée obtient pour 60000 piastres la 
dignité suprême, tandis que son concurrent, Lucaris, 

est envoyé en exil à Rhodes.» Échos d'Orient, t. νι, 
Ρ. 102. En route, on tente de faire enlever par des cor- 
saires maltais le bateau qui transportait le ‘patriarche, 
afin de l’enfermer dans une prison sûre d'Italie; l’entre- 
prise échoue complètement. « Parvenu au rang suprême 
au prix d'énormes sacrifices, Cyrille de Berrhée ne sy 
maintient qu'avec une extrême difficulté. Les métro- 
polites, avant de l’accepter, semblent avoir exigé des 
garanties. » C'est, du moins, ce qui résulte d’une pro- 
fession de foi qu’on lui imposa le jour de son introni- 
sation. A. Papadopoulos-Kerameus, ᾿Δνάλεχτα ἱεροσο- 
λυμιτιχῆς σταχνο)ογίας, t.1V, p. 98. « Cyrille de Berrhée 
ne tarde pas à s’aliéner 165 esprits par ses manières 
hautaines, par ses maladresses envers les amis de Lu- 
caris, envers Néophyte d'Héraclée surtout, et aussi par 

la violation » du règlement en huit articles, qui avait 
pour but de remédier à la déplorable situation finan- 
cière du patriarcat. Ayant prononcé une sentence de 
déposition contre Lucaris, mars 1636, il voit aussitôt 
le synode se révolter contre lui. Après une lutte de 
quelques semaines, il est renversé et exilé à Rhodes 
sur le même bateau qui devait en ramener Lucaris, 
juin 1636. 

Α la place de Cyrille de Berrhée, on nomme Néo- 
phyte d'Héraclée, « nourrisson du vénérable sieillard 
(Lucaris), dit le protestant Antoine Léger, et plus re- 
commandé par l'estime de probité que d’érudition. » 
Les témoignages des ambassadeurs autrichiens et hol- 
landais ne sont guère plus favorables à sa compétence 
en affaires. Peu importait, du reste, puisque, selon 
Schmid, il gouvernait « avec l’aide de l’ambassadeur 
de Hollande et du vieil hérétique Cyrille, qui ne le 

quitte pas un instant ». Le 22 janvier 1637, tout est 
prêt pour la réinstallation de Lucaris, laquelle toute- 
fois n’a pas lieu avant le mois de mars 4637, par suite 
de la démission volontaire de l’inoffensif Néophyte. Le 
retour de Lucaris, en excitant la joie de ses partisans, 
provoque la plus vive irritation chez ses adversaires, 
notamment chez Cyrille de Berrhée qui vient, après 
une dure captivité, de rentrer secrètement à Constanti- 
nople. On essaye de gagner son silence en lui offrant 
les revenus d'une métropole; il refuse, tant que Luca- 
ris « n’aura pas rétracté publiquement, du haut de la 
chaire patriarcale, ses opinions calvinistes et ses traités 
imprimés et qu’il ne sera pas revenu à la vraie foi or- 
thodoxe ». De plus, se conformant aux conseils de 
Schmid, Cyrille de Berrhée écrit au pape et à l’empe- 
reur pour leur demander des secours, et l'ambassadeur 
autrichien lui obtient #000 thalers, 511 revient au pa- 
triarcat. L’ex-patriarche demeure alors près de Iédi- 
Koulé, le château des sept tours. On machine ensuite 
un complot contre Lucaris, afin de le perdre définiti- 
vement dans l’espritdes Turcs, et on l’accuse entre autres 
choses de fomenter une révolte générale des Grecs 
contre l'autorité du Grand-Seigneur; accusation grave, 
s’il en füt, qui vaut à l’inculpé d’être déposé et empri- 
sonné, 20 juin 1638. Cyrille de Berrhée remonte donc 
une troisième fois sur le trône patriarcal et, le 27 du 
même mois, d'accord avec le grand vizir et un papas 
grec, il fait étrangler son adversaire, puis jeter son 
cadavre dans les flots. Voir les détails de cette affaire ᾿ 
dans les Échos d'Orient, t. νι, p. 105. : 
Commencé par cette sinistre aventure, le troisième 

patriarcat de Cyrille de Berrhée dura une année entière, … 
juin 1638-juin 1639. Le 15 décembre 1638, il signaît 
une profession de foi catholique, rédigée par la Propa-. 
gande, et le pape Urbain VIII en accusail réception à 
Schmid par un bref en date du 30 avril 1639. Favo- 
rable aux catholiques, Cyrille II ne pouvait que lutter. 
contre les influences calvinistes. Trois mois après son Η, 
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retour aux affaires, le 2% septembre 1638, un synode 
tenu sous sa présidence condamna solennellement les 
articles hérétiques de Lucaris. Y assistaient trois patriar- 
ches, vingt et un métropolites et évêques et vingt-trois 
autres ecclésiastiques, ainsi qu’on le voit par les signa- 
tures des décrets, insérés dans les actes du concile de 
Jérusalem, en 1672. Après avoir repoussé divers assauts 

- 46 métropolites ambitieux, comme Athanase Patellaros, 
Cyrille Il fut enfin destitué, dans les derniers jours de 
juin 1639, et remplacé par le métropolite d'Andrinople, 
Parthénios Ier, élu le 4er juillet suivant. Finalement on 

. le condamna à l’exil en Barbarie et, en chemin, l’infor- 
tuné captif fut étranglé par ses gardiens dans les plus 
horribles circonstances; trois cordes se rompirent suc- 
cessivement, avant de lui donner la mort. 

Au moment où Parthénios Ier devenait patriarche 
œcuménique, le 16. juillet 1639, il invitait Korydalleus 
à prêcher le sermon de circonstance. Fervent ami de 
Lucaris, cè dernier profita de l’occasion pour entamer 
l'éloge de l’ex-patriarche, nier le dogme de la présence 
réelle et présenter la Confession de “foi comme la vraie 
doctrine de l’Église orthodoxe. Le scandale fut énorme; 
pour en diminuer la portée, Parthénios Ie dut per- 
mettre à un adversaire acharné de ces idées, Mélèce 
Syrigos, de les combattre dans un sermon publie, le 
97 octobre. Le prédicateur s’acquitta si bien de son rôle 
qu'au sortir de l’église la foule se précipita sur Kory- 
dalleus pour le mettre en pièces; ce qui ne l’'empêcha 
pas, d’ailleurs, de devenir, l’année suivante, métropo- 
lite de Naupacte et Arta. Cependant, Pierre Mohila, 
métropolite de Kiev et chef de l'Église russo-polonaise, 
avait proposé à Parthénios Ier un échange de vues au 
sujet du calvinisme; lui-même s'était déjà concerté à 
Kiev avec quelques évêques de sa province et il avait 
rédigé en latin une profession de foi orthodoxe, qui 
fut approuvée dans un synode, le 8 septembre 1640. 
A son exemple et sur sa demande, Parthénios Ier con- 
voqua les membres du synode permanent, ainsi que les 
officiers de la Grande Église, et il tint, en mai 1642, 
une réunion solennelle, qui jugea bon de réfuter point 
par point et ensuite de promulguer dans une leltre of- 
ficielle cette réfutation des doctrines calvinistes de 
Lucaris. Signée du patriarche, de nombreux métropo- 
dites et dignitaires ecclésiastiques, cette leltre en 17 
articles devait servir de base aux pourparlers théolo- 
_giques réclamés par Mohila. A défaut d'un concile, que 
Ja Turquie et la Pologne n'auraient pas autorisé, Parthé- 
nios Ier et Mohila convinrent d’assembler une conférence 
à Iassi, capitale de la Moldavie. Deux représentants de 
Constantinople et trois de Kiev tinrent une série de 
4 que l’on a représentée et que l’on représente 
souvent encore comme le grand synode de Iassi. Ces 

férences commencèrent à l'automne de 1642, ainsi 
nous le dit le rapport officiel de Scogardi, ne 

DT. — 

cr ds fé 

6 par Mélèce Syrigos, le principal dApélibiir 
côté des Grecs, fut tout d'abord envoyée et soumise 

hénios Ier, qui donna son approbation, d'accord 
es trois patriarches d'Orient et plusieurs métropo- 
le 11 mars 1643. Pendant que cette affaire se ré- 
à Constantinople, les négociateurs de Iassi dis- 

e sur la lettre de Parthénios Ier de mai 1642, sur 
la 165 Russes avaient des observations à présenter. 

A l'encontre des Grecs, ils admettaient par exemple, 
sinon le purgatoire, du moins un lieu intermédiaire 

tre le ciel et l'enfer; ils rattachaient aussi l'acte de 
anssubstantiation aux paroles de l'institution, non 
piclèse. Ils cédérent pourtant sur ces deux points, 

afin de ne pas compromettre l'approbation du livre de 
ohila qu'ils n'avaient pas encore reçue à ce moment, 

es conférences officielles prirent fin le 27 octobre, 
ue les délégués restassent toujours en présence. 
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Le 20 décembre 1643 parut à Iassi la lettre patriarcale 
et synodale de mai 1642, enrichie de nouvelles souscrip- 
tions, entre autres celle de Pierre Mohila et celle de 
Barlaam, métropolite de Moldavie. Quant à la Confes- 

sion orthodoxe de Pierre Mohila, elle ne fut imprimée 
qu’en 1667 et, chose curieuse, en Hollande, chez les 
calvinisles qu’elle se proposait de réfuter. 

Sur cette question, voir l'article de M. Morel, La Confession 
orthodoxe, Un original manuscrit grec et latin, dans la Revue 
catholique des Églises, Paris, 1905, t. 11, p. 144-161. J'ai surtout 

utilisé un travail manuscrit du P. Pargoire sur Mélèce Syrigos, 
le principal négociateur des conférences de Iassi. Ce mémoire, 
fort long, a été rédigé presque exclusivement avec les nombreuses 

œuvres, encore inédites, de ce théologien byzantin, et il contient 
sur une bonne partie du xviI° siècle des données neuves et 
instructives. 

Le calvinisme eut encore un regain de faveur sous 
Parthénios IT, qui fut intronisé le 8 septembre 1644. 
Ancien métropolite d'Andrinople comme son prédéces- 
seur qu’il avait chassé, il réserva sa bienveillance aux 
anciens amis de Lucaris et aux fauteurs plus ou moins 
conscients du calvinisme. Syrigos, qui n'était pas du 
nombre, dut nécessairement ressentir le contre-coup 
de ce revirement politique et fut exilé en Moldavie. 
Alors, commenceune effroyable consommation de patriar- 
ches. Le 11 novembre 1646, Parthénios II est chassé 
et Joannice II d'Héraclée prend sa place, le 16 du 
même mois. Celui-ci, à son tour, est expulsé et rem- 
placé par Parthénios II, le 28 septembre 1648, lequel 
est étranglé par les Turcs le 16 mai 1650, non le 10 mai 
1651, comme le veut Gédéon. Joannice II revient au 
pouvoir du 16 mai 1650 au 29 mai 1651; puis, nous 
avons Cyrille ΠῚ, 30 mai-16 juin 1651, supplanté, avant 
d’avoir pris possession de son trône, par Athanase III 
Patellaros. Le second patriarcat de celui-ci dure treize 
jours, 17-30 juin 1651, et Païsios Ier lui succède le 
4er juillet 1651, pour être renversé au mois de mars 
suivant, etc., etc. On n’a qu'à se reporter à la liste des 
patriarches, placée en tête de ce travail, pour voir la 
succession exacte et constater avec quel entrain le défilé 
se précipite. Notons pourtant comme digne d'intérêt que 
Parthénios III fut pendu par les Turcs à une porte de 
la capitale, le 24 mars 1657, et que son successeur, 
Gabriel III, après un pontificat de douze jours, fut 
exilé à Brousse et également pendu. 

Malgré les anathèmes du concile de 1638 contre 
Cyrille Lucaris et les conférences de Iassi, la mémoire 

de l’ancien patriarche était restée en vénération et les 
doctrines professées par lui trouvaient de jour en jour 
un accès plus facile. Aussi voyons-nous, en 1668, un 
concile se tenir dans l'ile de Chypre, sous la présidence 
de l’archevèque, pour condamner l'hérésie calviniste, 
Mais le plus important manifeste contre l'écrit de Lu- 
caris fut élaboré au concile de Jérusalem, en 1672, 
auquel le patriarcat œcuménique prit une assez grande 
part. On était alors fort divisé en Occident, particuliè- 
rement en France, entre catholiques et protestants, au 
sujet de ce que croyait l'Eglise grecque orthodoxe; les 
uns, comme Claude, pasteur de Charenton, s'appuyant 
sur la Confession de foi de Lucaris, les autres, comme 
Arnauld et Nicole, sur la Confession orthodoxe de Mo- 
hila. Pour trancher ce diflérend qui metlait aux prises 
les meilleurs théologiens des deux partis, le marquis 
de Nointel, ambassadeur de Louis XIV à Constantinople 
et ami dévoué des Messieurs de Port-Royal, détermina 
le patriarche de Jérusalem, Nectaire, puis son neveu 
et successeur, Dosithée, à réunir dans la Ville sainte 
un grand concile, qui répudierait définitivement les 
erreurs protestantes. Dans ce but, Dosithée s'entendit 
avec son collègue de Constantinople, Denys IV Mouslim. 
Celui-ci approuva le projet, composa aussitôt une lettre 
encyclique, janvier 1672, qui fut signée par lui, par 
trois anciens patriarches, par Païsios d'Alexandrie et 
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41 autres prélats. Cette encyclique est une sorte de pro- 
fession de foi, dans laquelle Denys admet sept sacre- 
ments, maintient la nécessité de l’épiscopat, la supério- 
rité du célibat sur le mariage, l’infaillibilité de l’Église, 
l'invocation des saints, le culte des images et l’üsage 
du jeûne, autant de points que niaient ou contestaient 
les calvinistes. Quant au concile de Jérusalem, 1] se 
réunit en mars 1672, sous la présidence de Dosithée, et 
s’occupa exclusivement de repousser la doctrine protes- 
tante, surtout la doctrine attribuée à Cyrille Lucaris. 

Tout en s’occupant de la réfutation du protestantisme, 
les candidats au trône œcuménique n’oubliaient pas 
leurs propres intérêts. Je n’en veux comme preuve que 
les exemples cités par un anglican, le chevalier Ricaut, 
qui séjourna à Constantinople en 1678 et qui nous a 
laissé un livre fort curieux, intitulé : Histoire de l’estat 
présent de l'Eglise grecque et de l'Église arménienne, 
Middelbourg, 1692; ils visent la période allant de 1670 
à 1678. « En l’an 1670, Méthodius estoit patriarche de 
Constantinople. Il n’y avoit que peu de temps qu'il 
possédoit cette dignité, quand il fut contraint par Par- 
thénius de la quitter en diligence et de mandier un 
asyle chez l’ambassadeur d'Angleterre... Parthénius, 
qui supplanta Méthodius, estoit riche, fort connu et 
fort estimé à la Porte. Mais son crédit et ses richesses 
n’empêéchèrent pas qu'au bout de l’an il ne fist place à 
Denis, évêque de Larisse. Le nouveau patriarche, non 
content d’avoir fait reléguer dans l’isle de Rhodes son 
prédécesseur, le fit encore excommunier. Il voulut 
même que sa sentence d’excommunication fust pro- 
noncée à haute voix, dans un synode ou dans une 
assemblée de tous les évêques, qui estoient alors à Con- 
stantinople. Denis ne fut guères plus heureux que Par- 
thénius. La femme de Panaïoti, interprète du grand- 
vizir, lui donna de l’occupation et du chagrin. Il s’en 
fit une ennemie irréconciliable. Panaïoti entra dans les 

: sentiments de sa femme et résolut de se venger du pa- 
triarche. L'occasion s’en présenta peu après. Gérasime, 
évêque de Tirnovo sur les frontières de Valachie, parut 
comme prétendant à la première dignité de l’Église. Il 
ne pouvoit mieux s'adresser qu’à Panaïoti qui, estant 
Grec et ayant l'oreille du premier vizir, estoit très 
propre à le conduire. Et er effet cet interprète. agit 
avec tant de diligence et de chaleur, que Gérasime ob- 
tint le patriarchat. Denis fut donc déposé; et il falut 
qu'il se contentast de l'évêché de Philippopolis, où il de- 
meura en qualité de proédros. Parthénius apprit dans 
son exil de Rhodes tous ces changements. Il ne douta 
point dans les dispositions où estoit la Porte, qu’à la 
faveur des richesses qu’il avoit eu soin d’amasser, 
lorsqu'il estoit patriarche, il ne pust se rétablir... Peu 
après la mort de Panaïoti, le protecteur de Gérasime, 
il brigua si puissamment que, bien qu'il eust de grandes 
difficultés à surmonter, et malgré les anathèmes lancez 
contre lui, il emporta le patriarchat. Mais il ne le pos- 
séda pas longtemps. Denis, évêque de Philippopolis, 
marcha sur ses traces et le supplanta pour une seconde 
fois. C’est ce Denys, qui est à présent (1678) dans le 
siège de Constantinople, jusqu'à ce qu'un autre, qui 
fera de nouvelles offres, le dépouille de sa dignité. » 
Ricaut, op. cit., p. 109-113. On ne saurait mieux dire, 
tant cette dernière phrase résume bien l’histoire de la 
Grande Église, depuis qu’elle est placée sous la domi- 
nation ottomane. Et ne convient-il pas de faire nôtre la 
réflexion de Ricaut, op. cit., p. 113, après cette triste 
énumération : « En cette disposition d’affaires, ne 
peut-on pas dire que le Grand Seigneur est le véritable 
chef de l’Église grecque, et le seul arbitre des différens 
qui ve arrivent 2» 

XX. LES PATRIARCHES DES DEUX DERNIERS SIÈCLES. — 
De Callinique II (1694-1702), qui ferme le xvrie siècle 
et ouvre le xvirte, jusqu'à Néophyte VIT (1798-1801), qui 
clôt le xvirre siècle, nous avons 34 palriarcats; ce qui 
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donne une durée moyenne de trois ans pour chacun 
d'eux. Mais si nous avons 34 patriarcats, nous ne trou- 
vons que 25 patriarches, par suite du relour au pou- 
voir de quelques-uns des titulaires. Ainsi, six patriar- 
ches ont exercé la charge suprême par deux fois, à 
savoir : Cyprien, Jérémie III, Néophyte VI; Cyrille W, 
Samuel, Néophyte VIT; un autre, Païsios II, est monté 
quatre fois sur la chaire patriarcale en l’espace de 25 
ans. Le plus long patriarcat est celui de Jérémie A, 
qui resta en charge, la première fois, plus de dix ans, 
du 23 mars 1716 au 19 novembre 1726; le plus court, 
celui de son successeur, Callinique III, qui mourut de 
joie, en apprenant la nouvelle de son élection. Ce der= 
nier patriarche mourut donc sur son siège, privilège 
rare à Byzance, qu'il ne partagea, au cours du xVIHE 
siècle, qu'avec quatre de ses collègues : Callinique Π 
en 1702, Gabriel III en 1707, Sophrone II en 1780 et 
Gabriel IV en 1785. Tous les autres furent contraints 
de donner leur démission ou de subir leur déposition: 
Notons encore que Néophyte V, métropolite d'Héraclée, 
élu vers la fin de novembre 1707, n’obtint pas la confir- 
mation du gouvernement impérial; il ne put donc pas 
prendre possession de son siège. Et touchant le patriar- 
che Athanase V, remarquons qu'il fut déposé en 1711, 
parce qu’il aurait innové en matière de foi et se serait 
montré trop favorable aux idées occidentales, c’est-à- 
dire au catholicisme. Ur fait important qui se déroula 
au cours du xvire siècle, c’est l’organisation de la dette 
à payer par chaque patriarche lors de son élection: 
Depuis que les compatriotes de Syméon de Trébizonde 
avaient mis pour ainsi dire aux enchères le patriarcat 

œæcuménique, chaque élection de patriarche entrainait 
des dépenses considérables ; comme c'était la caisse pa- 
triarcale qui en supportait es frais, les ambitieux se 
livraient à mille intrigues pour arriver. Ainsi, Païsios ΠῚ 
élu le 20 novembre 1726, trouva que la dette du patriar= 
cats’élevait à 100769 piastres, c’est-à-dire 400000 francs 
environ, du fait de la nomination de Jérémie HI, son 
prédécesseur, alors que sa propre élection avait coûté 
96400 piastres, c’est-à-dire 145 000 francs. Pour barrer- 
la route aux intrigants, le sultan Moustapha ΠῚ décréta 
en 1759, que tout nouveau patriarche payerait désormais 
à ses frais les dépenses de son élection, qui s’élevaient 
alors à 120000 francs de notre monnaie. Et les histo- 
riens grecs d’applaudir à cette mesure, qui accordait à 
l'Église une plus grande indépendance pour la nomi- 
nation de ses pasteurs. Un autre fait capital se place 
encore au ΧΥΠΙ siècle, la sappression de l’archevêché 
serbe d’Ipek, le 11 septembre 1766, et celle de l’arch 
vêché gréco-bulgare d’Ochrida, le 16 janvier 1767. Qu'il 
suffise de noter ici cette double suppression, qui a été. 

signalée, voir BULGARIE, t. 11, col. 1200 sq., et sera étudiée 
ailleurs, voir SERBIE, et de constater qu’en s’annexant 
injustement deux vieilles Églises, le patriarcat œcumé- 
nique posait pour le xix® siécle la question des natio- 
nalités. 

Le fait théologique le plus intéressant de teut Fa à 
xvie siècle, c’est l’affaire de la rebaptisation. La, doc= 
trine de l’Église orthodoxe sur ce point se laisse assez. 
aisément reconnaître et il semble bien que, du rx° au 
ΧΥΠΙΣ siècle, ἼΒ rebaptisation des Latins n’a Jamais été 

LA 

cipline inéontetie, En de rares circonstances, 
avait eu des exceptions, inspirées par l'ignorance et ) 
le fanatisme, mais qui n'avaient jamais reçu d’app 
bation formelle. C’est ainsi que le patriarche Cyp 

que Jérémie III, dans sa réponse du 31 août 1 
Pierre le Grand, s'appuie sur la décision de son 
cesseur et affirme que l’onction du chrême est suff 
pour transformer des protestants en parfaits orthod 
Or, vers le milieu de ce même siècle, le moine Auxer 
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sacristain d’une église de Galata, puis ermite de Katirli, 
aux environs de Nicomédie, qui attirait à lui la noblesse 
phanariote et le bas-peuple, se mit à tonner contre le 
baptême des Latins, appuyant ses critiques par des su- 
percheries et des tours de prestidigitation, que les naïfs 
prenaient pour des miracles. Il réussit ainsi à provoquer 
une sourde’ animosité, 1751, contre tout ce qui était 
plus ou moins latin; le patriarche Cyrille V encouragea 

— ces manifestalions intempestives, au moins par son 
silence, lorsqu'il fut renversé du trône œcuménique, 
mai 1751. Son successeur, Païsios II, mieux inspiré, 
prescrivit une enquête canonique, qui se tourna natu- 
rellement contre le moine borné et fanatique, mais 
celui-ci, loin de se rendre, ameuta le peuple contre son 

chef hiérarchique et mena une vive campagne en fa- 
veur de Cyrille V. Pour éviter une émeute, le gouver- 
neur turc s'empara d’Auxentios et, sous prétexte de 
l'envoyer conférer avec le sultan, il le fit rebaptiser de 
la tête aux pieds, comme un simple latin, en le jetant 
dans les eaux de la Marmara, 1752. La controverse 
pourtant ne se termina pas là et, peu après, 1756, 
Cyrille V fit décréter la rebaptisation de tous les non- 

— orthodoxes. C'est encore à cette décision que se ré- 
.  fèrent les Églises orthodoxes, bien qu'il y ait, çà et là, 

de nombreuses exceptions à cette règle, particulière- 
ment en Russie. 
Du 19 décembre 1798, date du second patriarcat de 

. Néophyte VII, au 26 mai 1901, date de la nomination de 
. Joachim III, le patriarche actuel, c’est-à-dire pendant 

tout le xIxe siécle environ, on ne compte pas moins de 
35 élections patriarcales; ce qui donne une moyenne 
générale de trois ans pour chaque patriarcat. Nous nous 
retrouvons en présence du phénomène que nous avons 
déjà constaté à plusieurs reprises. Si nous avons 35 
patriarcats, nous n'avons en réalité que 26 patriarches, 

. plusieurs ayant exercé la charge suprême par deux fois 
comme Callinique V, Grégoire VI, Anthime IV, Ger- 
main IV, Joachim II et Joachim III; d'autres même 
par trois fois, comme Grégoire V et Anthime VI. Nous 
avons encore sous les yeux le joli paradoxe, par lequel 
Anthime IV succède à Anthime VLet Joachim ΠῚ redevient 
patriarche après Joachim IV. Nous faisons encore une 
D ton intéressante, c’est que, sur 35 patriarcats, 
sept seulement se terminent par la mort du titulaire, 

oire V en 1821, Eugène II en 1822, Anthime V en 
, Mélèce ΠΠ| en 1845, Germain IV en 1853, Joachim II 

τη 1878 et Denys V en 1891; le reste n’est que déposi- 
tions ou démissions plus ou moins volontaires, Encore 

- y aurait-il lieu de faire remarquer que la mort de deux 
- de ces patriarches n’a pas été naturelle, Grégoire V 
ayant été pendu par les Turcs en 1821, et Denys V 

nt succombé au poison que lui versèrent ses com- 
riotes en 1891. On comprend que, devant une pareille 
ombe de patriarches et devant une anarchie 
nue le premier principe de gouvernement, des 

distingués, parmi lesquels figure Joachim III, 
les propositions les plus étranges, comme celles 
éter que la dignité patriarcale est une dignité à 
bien que chaque patriarche restera sur son 

> pendant un temps déterminé. Échos d'Orient, 
“era ἔν, VIII, p. 245. 
remier patriarche qui ouvrit le xixe siècle, 

» VII (1798-1801), fut très cupide, ce qui lui 
_ deux fois d’être déposé et envoyé au mont 

de son retour aux affaires en 1798; il fit 
er qu'un patriarche détrôné ou démissionnaire 

plus le droit de séjourner dans l’archevêché 
D mesure qui ἃ été renouvelée depuis 

a'on suit encore de nos jours, Aussi, à l'heure ac- 
e, trois ex-patriarches œcuméniques, Néophyte VIII, 
ime VIT et Constantin V, les trois prédécesseurs 
‘diats de Joachim III, se reposent, suivant l'ex- 
ion consacrée, aux Îles des Princes, qui «ppar- 
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tiennent au diocèse de Chalcédoine. Callinique V (1801- 
1806 et 1808-1809), homme simple et sans instruction, 
semble avoir possédé quelques qualités morales, en 
particulier un certain désintéressement qui ne fleurit 
guère dans la charge occupée par lui. Ainsi, il contribua 
de ses propres deniers à la construction de la Grande 
École de Constantinople et s'entremit, par diverses 
lettres et encycliques, pour obtenir des subventions de 
la part des fidèles; il s’occupa aussi avec assez de zèle 
du bon ordre à rétablir au patriarcat, surtout de la 
stricte observance des règles canoniques. Grégoire V, 
le martyr de l'indépendance grecque, monta trois fois 
sur le trône œcuménique, qu’il occupa de 1797 à 1798, de 
1806 à 1808 et de 1818 à 1821. On s'accorde à lui recon- 
naître de brillantes qualités de l'esprit et du cœur. Dès 
son premier avènement, il songea à établir une impri- 
merie au patriarcat, à réformer le haut comme le bas 
clergé, non moins que la gent monastique. De là, des 
lettres et des exhortations fréquentes touchant l’obser- 
vance des règlements ecclésiastiques, le bon ordre dans 

les églises, les monastères et les écoles, l’ordination 
des prêtres et le sacre des évêques à l'âge canonique, 
la résidence à observer par les métropolites, l’économie 
à pratiquer dans les monastères, etc. Ces sages conseils, 
appuyés de mesures énergiques, firent réléguer Gré- 
goire V au mont Athos comme « homme intraitable et 
incapable de maintenir le peuple dans la soumission ». 
Huit ans après, en 1806, il reprenait possession de son 
siège; son second patriarcat qui dura deux ans ne fut 
que la continuation du premier. Il insista sur les dis- 
positions qu'il avait déjà prises, surtout sur celles qui 
concernaient le haut clergé, et interdit désormais le 
sacre d’évêques qui ne seraient pas pourvus d’une 
éparchie déterminée. Tout en se relächant quelque peu 
de sa raideur première, il n’usait que d’une condescen- 
dance relative envers les abus qui rongeaient le patriar- 
cat et portait toujours sur lui la clef de la cellule atho- 
nite, où il avait passé le temps de son bannissement. 
Dès qu’on le sollicitait de commettre une injustice ou 
de la maintenir, il se contentait de montrer la clef de 
sa cellule et, comme on le savait prêt à y revenir, ce 
geste énergique mettait fin à toutes les instances. Volon- 
taire et politique, il prit part à la défense de Constan- 
tinople contre la flotte anglaise en 1807 et s’allira ainsi 
les faveurs de la cour; l'année d’après, il tombait avec 
le sultan Sélim et se retirait au mont Athos. En 1818, 
il redevenait une troisième fois patriarche. Son court 
passage aux affaires fut marqué par des innovations 
utiles : protestations contre l’enseignement dans les 
écoles de la philosophie moderne, surtout allemande, 
au préjudice de la langue grecque; institution d’une 
caisse de miséricorde en faveur des malades et des 
indigents grecs, à laquelle concoururent aussi les 
évêques, les phanariotes et les commerçants; établisse- 
ment d’un prédicateur attitré dans l'Eglise phanariote, 
etc. Son zèle réformateur ne se fût sans doute pas 
arrêté là, si l'insurrection grecque, qui éclata subitement 
en 1821, ne l'avait mis en fâcheuse posture. Pour enrayer 
le mouvement révolutionnaire, dont ils supposaient le 
patriarche complice, sinon instigateur, les Turcs pen- 
dirent Grégoire V et massacrérent plusieurs membres 
du clergé. De nombreux documents sont là pour attester 
que, si l'exécution était impolitique, elle n’en était pas 
moins méritée, Malgré l’excommunication solennelle 
qu'il avait lancée contre les rebelles, Grégoire V pac- 
tisait avec eux secrètement et soutenait les chefs de 
l'hétairie nationale de son propre argent. Les patriotes 
hellènes ne se sont pas, du reste, mépris sur les molifs 
de sa double conduite et tous l’ont regardé et le regar- 
dent encore comme le premier marlyr de l'indépendance 
nationale. 

Le troisième patriarcat de Grégoire V avait été pré- 
cédé de celui de Jérémie IV (1809-1813), homme igno- 
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rant, quoique fort épris d'instruction, et qui s’employa 
à développer le mouvement intellectuel parmi ses 
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fidèles, puis de celui de Cyrille VI (1813-1818), très | 
versé dans les sciences théologiques et profanes et qui 
travailla de toutes ses forces à perfectionner les écoles 
existantes et à en créer d’autres. Démissionnaire en 
1818, Cyrille VI, qui était encore d’un âge peu avancé, 
serait probablement remonté sur le trône œcuménique, 
si les Turcs ne l’avaient étranglé en 1821, ainsi que son 
successeur. L'élection d'Eugène II fut particulièrement 
tragique. C’est les larmes aux yeux qu’il accepta une 
charge qui conduisait au martyre, et c’est devant le 
cadavre de Grégoire V, suspendu à la porte du palais 
patriarcal, qu'il lui fallut passer et repasser pour obtenir 
la confirmation vizirielle. S'il ne succomba pas lui- 
même sous les coups que lui asséna la populace turque, 
il se vit frapper à coups de poing, arracher la barbe 
poil par poil et dut souffrir mille supplices, plus durs 
encore que la mort. Il mourut de tristesse et d’épuise- 
ment l’année suivante, laissant l’Église dans la plus 
triste situation que l’on püt imaginer. Malgré toute 
l’affabilité de son caractère et la douceur qu’il apporta 
dans ses rapports avec le gouvernement impérial, 
Anthime III (1822-1824) ne réussit pas à le désarmer et 
il se vit, au bout de deux ans, déposer par les Turcs 
pour « inactivité et indignité de conduite », sort qui 
échut également à son successeur, Chrysanthe (1824-1826). 
Agathange (1826-1830), lui, fut déposé par les Grecs, 
bien qu’il eût enduré des mauvais traitements et la pri- 
son même pour l'intérêt de la cause nationale; sa sé- 
vérité excessive et son amour des richesses ne furent 
pas étrangers à ce revirement de l'opinion. Son suc- 
cesseur, Constaniios [er (1830-1834), le célébrearchevêque 
du Sinaï, se distingua par des qualités de premier 
rang; le métropolite de Moscou, Philarète, l’avait sur- 
nommé « l’astre lumineux de la hiérarchie orientale ». 
Son activité se déploya sous toutes les formes; il res- 
taura l’église et la résidence patriarcales, ainsi que le 
fameux sanctuaire de Baloukli ou de la source vivifiante, 
améliora la situation financière de son Église, remboursa 
à la confrérie du Saint-Sépulcre les sommes qu’elle 
avait avancées, tenta un premier accord avec l’Église 
serbe naissante, inaugura l’école commerciale de Halki 
et d'innombrables écoles primaires, s’occupa de la cor- 
rection des livres liturgiques et s’acquit un nom, tou- 
jours cité avec respect, soit dans le domaine des sciences 
religieuses, soit dans celui de l’histoire et de l’archéo- 
logie. Compromis pa: son attachement à la Russie, il 
dut donner sa démission, reprit son ancienne 
charge d’archevêque du Sinaï et, libre désormais de 
toute sollicitude, consacra ses derniers jours à ses 
chères études. Ce fut un homme éminent, surtout pour 
la triste époque qui le vit naître et grandir. En revanche, 
son homonyme et successeur, Constantios II (1834-1835), 
n'eut de remarquable que son ignorance et son immo- 
ralité; il faut qu'il soit allé loin dans cette voie, pour 
que les historiographes officiels l’aient jugé indigne 
d'occuper une aussi haute charge. Grégoire VI, qui fut 
deux fois patriarche, d’abord de 1835 à 1840, ensuite de 
1867 à 1871, s’acquit la juste réputation de réformateur 
et d'administrateur, en même temps que celle d’un 
homme énergique, d’une moralité au-dessus de tout 
soupçon et d'une ténacité peu commune. Ennemi 
déclaré du christianisme occidental, il ne cessa de 
tonner dans ses encycliques et dans ses lettres contre 
les menées propagandistes des missionnaires catholiques |! 
et protestants; son hostilité contre les anglicans, dont 
il condamna solennellement les traductions bibliques 
en langue néo-grecque, lui attira l’inimitié de l’ambas- 
sadeur anglais, qui réussit à le faire déposer en 1840. 
Après vingt-sept années de retraite, Grégoire VI revint 
au pouvoir (1867-1871); son énergie bien connue lui 
valut cet honneur, car il s'agissait de repousser les 
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revendications religieuses des Bulgares. Élevé à un 
poste périlleux dans des circonstances très diffciles, 
Grégoire VI ne fut pas indigne de la confiance que sa. 
nation lui avait témoignée. S'il échoua dans la tâche 
de trouver la quadrature du cercle, c’est-à-dire de ré- 
concilier les Grecs avec les Bulgares, il succomba du 
moins avec honneur, après avoir défendu dignement 
les privilèges de son Église. Voir le récit de cette que- 
relle au mot BULGARIE, t. 11, col. 1208-1210. 

Entre les deux patriarcats de Grégoire VI se place 
toute une série — onze en tout — d’autres pontificats, 
Anthime IV (1840-1841, 1818-1852), s’attira l’affection du 
peuple, ainsi qu ’Anthime V (1841-18/2), mort en charge. 
De Germain IV (1842-1845, 1852-1853), le principal titre 
de gloire est la fondation, en 184%, de l’école théologique 
de Halki, le grand séminaire officiel du patriarcat et la 
pépinière des futurs dignitaires ecclésiastiques. Mé- 
lèce IT ne fit que passer sur le trône œæcuménique, 
18 avril-28 novembre 1845, et continua la ligne de con- 
duite suivie par Germain IV. Quant à Anthime WI, 
nous le voyons par trois fois en possession de la dignité 
patriarcale, de 1845 à 1848, de 1853 à 1855, de 1871 à 
1873. En dehors de quelques circulaires portant sur 
des réformes religieuses à introduire dans les écoles ou 
parmi le clergé, ce prélat ne se distingua guère que 
par son hostilité envers les Bulgares. C'est à lui qu'est. 
due en partie l’initiative du fameux concile de 1872, 
qui, en proclamant les Bulgares schismatiques, porta 
le coup de mort à l’orthodoxie. Voir BULGARIE, t. mr, 
col. 1210-1212. Par ailleurs, sa rapacité lui avait aliéné 
ses compatriotes. Cyrille VII (1855-1860), ancien métro- 
polite d’Amasée, fut mêlé à la controverse bulgare, 
qui commençait à dégénérer en révolution religieuse, 
et au mouvement de réformes, qui devait modifier de 
fond en comble l’organisation et l'administration du 
patriarcat. Comme tous les autocrates qui jouissent vo- 
luptueusement de leur pouvoir, Cyrille VII ne se prêta 
à ces transformations vitales qu'avec la plus mauvaise 
humeur; ce qui n'empêcha pas, du reste, les réformes 
d'aboutir. D'autre part, avant de démissionner, il avait 
soulevé un violent conflit au sujet de la juridiction à 
exercer sur le monastère du Sinaï et s'était, de ce chef, 
brouillé avec l’Église de Jérusalem. Joachim I, lors- 
qu’il n’était que géronte, avait lutté énergiquement 
contre l’introduction du régime constitutionnel, que le 
sultan et les laïques grecs voulaient imposer au pa- 
triarche et au saint-synode; il n’en fut pas moins élu 
comme patriarche suivant le nouveau règlement et pour 
l'appliquer, 1860-1863, 1873-1878. Le seul avantage per- 
sonnel qu'il retira de cette constitution fut d'être re- 
connu par les Tures comme inamovible, ce qui le met- 
tait à l’abri de leurs caprices et de leur cupidité; par 
contre, il tombait à la merci de deux chambres grecques 
— le saint-synode et le conseil mixte — qui lui permet- 
taient moins encore que les Turcs d'apporter dans sa 
politique un peu de suite et d’ homogénéité. Énergique 
et autoritaire, mais d’une äâpreté au gain extraordinaire, 
Joachim Il ne déplaça pas moins de quarante métro- 
polites ou évêques, dans les dix premiers mois de son 
règne, afin de leur soutirer de l'argent, et comme, 
malgré de fréquents avertissements, il s'obstinait dans 
sa manière de voir, on le déposa. Il fut rappelé en 1873 
pour arranger l’imbroglio bulgare, œuvre qu’il ne put, 
en dépit de son habileté, mener à bonne fin. De So- 
phrone III (1863- 1867), le glorieux centenaire qui gou- 
vernait naguère encore l'Église d'Alexandrie, on aura 
tout dit, lorsqu’ on aura vanté sa bienfaisance, son amour 
de l'instruction et de l’ordre, sa modération dans les 
alfaires et son affabilité proverbiale. Grecs et Russes 
orthodoxes entonnent à l’envi ses louanges, spéciale- 
ment les Moscovites, dont il était le très humble obligé. 

Toute l’activité de Joachim IV, durant son court pas 
triarcat (1884-1886), s'employa à renouer les bonnes re=. 
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lations avec la Porte et les Églises autocéphales des 
pays balkaniques, qu'avait fort compromises la conduite 
agressive et outrancière de son prédécesseur, Joa- 
chim III. Il y réussit, mais convaincu d’avoir sacrifié à 
Mammon, tout en servant les intérêts de son Eglise, il 
dut se retirer sous prétexte de maladie. Denys V (1887- 
1891) défendit contre les empiètements de la Sublime 
Porte les droits et privilèges octroyés ab antiquo à son 
Église et que les sultans cherchent depuis plusieurs 
années à lui ravir. Sa résistance n’eût pas eu raison 
des réclamations de la Porte, si Germain d'Héraclée, 
aujourd'hui métropolite de Chalcédoine, n’eût com- 
mandé de fermer toutes les églises grecques pendant 
les fêtes pascales. Par crainte d’avoir une insurrection 
grecque à réprimer, Abd-ul-Hamid retira ses demandes 
et Germain y perdit le titre de patriarche qu'il aurait 
sûrement obtenu plus tard. Néophyte VIII (1891-1894), 
qui vit dans la détresse aux iles des Princes, eut à 
lutter comme Denys V contre les exigences de la Porte 
à propos des écoles et des immunités dont jouissent les 
Grecs. Anthime VII (1895-1896) s’est rendu célèbre par 
sa réponse insolente aux avances amicales de Léon XIIT, 
réponse qu'il élait d’ailleurs incapable de rédiger, tant 
son instruction générale souffrait de lacunes. Cette 
grossiéreté lui valut néanmoins de passer pour le 
champion de l’orthodoxie et, de nos jours, il a des 
partisans avérés parmi la haute hiérarchie. Sa faiblesse, 
dans la question serbe d’Uskub, l’obligea à démissionner 
en 1896; depuis, il se repose dans 1116 de Halki. Con- 
stantin V (1897-1901), qui se repose aussi dans la même 
île, a laissé la réputation d’un homme instruit, doté 
d’une éducation distinguée et fort entendu en matière 
d'administration. Il a succombé aux intrigues d’une co- 
terie ecclésiastique, toujours avide de changement, et 
du parti populaire qui lui reprochait des défaillances 
morales dans ses négociations financières avec les Turcs. 
Soutenu par le gouvernement ottoman et fort de son 
bon droit, il résista jusqu’au bout, refusa de démission- 
ner sous n'importe quel prétexte et mit ses adversaires 
dans l'obligation de le déposer. Du reste, en Chiote 
avisé, il avait, avant de se retirer, songé à sa fortune 
personnelle. Il eut pour successeur Joachim IIT, le fa- 
vori de la nation grecque et le solitaire de Milopotamos 
au mont Athos, depuis qu’il avait abandonné le pouvoir 
en 1884. Celui-ci s'est rendu célèbre par ses allures 
autocratiques et par son désintéressement, du moins 
Jors de son premier patriarcat, car aujourd’hui des 
laintes assez vives s’élévent contre lui à ce sujet. Can- 

Hidat de l'élément laïque, il est fort suspect aux ecclé- 
_siastiques, dont il contrecarre les désirs d'indépendance. 
Depuis plus d’un an (1906), les attaques incessantes des 
membres du saint-synode ne lui laissent pas un mo- 
ment de répit. On l’accuse surtout d’avoir voulu sacri- 
fier les droits de son Église au pouvoir civil, lui qui 
avait démissionné en 1884 pour les maintenir dans leur 

rité. Défendu par les Turcs sur ce point, il a été 
ué au sujet du concordat bosno-herzégovinien 
conclut avec l'Autriche en 1880 et qui a été mo- 

ὁ (1905). Le conflit à l’état aigu entre le patriarche 
+ saint-synode ἃ duré du 5 août 190% au 27 mars 

osé par huit synodiques, le 18 octobre 104, 
m III, qui était soutenu par les laïques du conseil 

le et par le grand-vizir, n'en est pas moins resté 
ramponné à son siège et le gouvernement impérial a 
ni par lui donner gain de cause. Mais, tout en le main- 
nant au pouvoir, le ministre des cultes lui a rappelé 
ns un document public, du 27 mars 1905, publié par 

us les journaux de la capitale, que « Sa Toute-Sainteté 
ait déclaré et promis qu'elle agirait désormais con- 

ormément aux prescriptions des hauts firmans et des 
existantes, et que ces déclarations et ces promesses 

ient été renouvelées par lui derniérement ». On 
du prestige qui doit entourer le chef d'une Église, 

ον 
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après qu’il a reçu de la part d’un infidèle une leçon 
aussi sévére, et de la fierté personnelle qu'il faut avoir 
pour endosser de pareils affronts. J’ai parlé ailleurs des 
projets de Joachim III de s'entendre avec les Églises 
orthodoxes pour aviser aux moyens de conclure l’union 
avec les Églises protestantes, vieille-catholique et catho- 
lique, et du mauvais accueil qu'on leur avait fait. De 
même, on trouvera dans un autre paragraphe ce qui 
concerne la question roumaine en Macédoine, question 
qui est à l’ordre du jour et qui est grosse d’un redou- 
table conflit. 

Sur les quatre ou cinq dernières années du patriarcat, voir les 
articles parus dans les Échos d'Orient, comme la Chute du pa- 
triarche Constantin V, τ. 1V, p. 307-309; Déposition de Con- 

stantin V et élection de Joachim III, t. τν, p. 368-373; Au 
saint-synode de Constantinople, t. ναι, p. 362-366; La comédie 
œcuménique, t. VIII, p. 51-53; La crise du patriarcat œcumé- 

| nique, τ. vint, p. 179-181; L'épiscopat de la Grande Église, 
t. IV, p. 238-244. 

XXI. JURIDICTION DU PATRIARCAT BYZANTIN, XVIe- 
XIX® SIÈCLES. — On connaît un cerlain nombre de 
pièces plus ou moins officielles, qui établissent l’éten- 
due de la juridiction du patriarcat œcuménique, durant 
ces quatre siècles, jusqu'à l’organisation actuelle que 
je signalerai dans un autre paragraphe. Le chevalier 
anglican Ricaut a donné la situation hiérarchique de 
l'Église grecque en 1678, date de sa visite. The present 
state of the greek and armenian Churches, anno 
1678, Londres, 1679, p. 85 sq., et, dans la traduction 
française, Histoire de l'estat présent de l'Église grecque 
et de l'Église arménienne, Middelbourg,"1692, p. 94sq. J 
La liste des métropoles, dressée par Ricaut, ne mérite 
aucune créance — même si tous les noms y étaient re- 
présentés — parce qu’elle ne suit pas l’ordre hiérar- 
chique; par contre, la liste des évêchés suflragants ἃ 
été relevée avec soin. J’en dirai autant d’une liste, 
dressée par un autre voyageur anglais, Thomas Smith, 
au début du xvirie siècle, et qui est reproduite dans 
l'ouvrage de J.Heineccius, Eigentliche und wahrhaftige 
Abbildung der alten und neuen griekischen Kirche, 
Leipzig, 1711, t. 1, p. 32-40; elle ne vaut pas qu’on s’y 
arrête. Nous avons une autre liste, publiée par M. Pa- 
padopoulos- Kerameus, Tauxrixdv τῶν ὀρθοδόξων ἐχχλησίων 
τῆς ᾽Αν νατολῆς χαὶ χατάλογος ἀρχιερέων ἀχμασάντων ἐν 
αὐταῖς μεταξὺ τοῦ 12" χαὶ IH’ αἰῶνος, dans le Δελτίον 
τῆς... ἑταιρίας τῆς ᾿Βλλάδος, 1889, t. 111, p. 468-478, et 
qui donne l’état réel de l'Église EE ες à la fin 
du ΧΥΠ" siècle. Signalons aussi le précieux uvrayuartov 
de Chrysanthe, patriarche de Jérusalem, édité en 1715 à 
Tergévizt en Moldavie et qui donne, p. 76-78, la liste 
hiérarchique des métropoles, archevêchés et évêchés. 
Signalons de même une autre liste, avec les noms des 
titulaires, que communiqua vers 1710 à Fabricius l'ar- 
chimandrite Gennadios et qu'il publia dans sa Biblio- 
theca græca, Hambourg, 1726, t. x1r1, p. 484-492 
Comme Fabricius se proposait avant tout de transmettre 
à la postérité les titulatures de chaque haut prélat, 
l’ordre hiérarchique n’est pas scrupuleusement observé, 
Enfin, n'omettons pas, pour la même période, la notice 
publiée par M. Omont, Revue de l'Orient latin, 1893, 
t. 1, p. 313-320, et qui doit être de 1730 environ. Une 
autre nomenclature officielle fut dressée ensuite en 1759 
sous le patriarche Séraphin IT dans le but de fournir 
des subsides pécuniaires à la Grande École. Chaque 
diocèse y est taxé d'une somme assez considérable 
pour l’époque. Cette liste ne distingue pas les métro- 
poles des évêchés et des archevêchés, mais comme les 
métropoles y figurent à leur rang hiérarchique et que les 
évêchés suivent la métropole dont ils relèvent, d'après 
le principe couramment appliqué à Byzance, il est fa- 
cile de faire soi-même ce petit travail. Cette sorte de 
Syntagmation a été publié le 1% janvier 1881 dans la 
revue hebdomadaire ᾽᾿Αλήθεια, 1. 1, p. 237 sq., publica= 
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tion officielle du patriarcat œcuménique, qui fit place | de 1759 où Caryoupolis est remplacée par Démétzané: 
le 27 mai 1881 à l’'Exxinotaorixn ἀλήθεια. De 1759, 1] 

nous faut ensuite descendre jusqu’au mois d'avril 1855, 
pour avoir une autre liste officielle, celle que fit pu- 
blier alors le patriarche Anthime VI et qui est repro- 
duite par Rhalli et Potli, Σύνταγμα τῶν θείων χαὶ ἱερῶν 
xavévwv, Athènes, t. v, p. 513-521. Je ne mentionne 
que pour mémoire une autre Nofitia du xvire siècle, 
publiée par H. Gelzer, Ungedruckte.… Texte der Noti- 
tiæ episcopatuum, Munich, 1900, p. 637-641, parce que, | 
au témoignage de son éditeur, elle n’est que la repro- 
duction d’une Nofitia plus ancienne et que les addi- 
tions ou réflexions de son auteur sont dépourvues de 
toute valeur scientifique. 

Si on compare la liste de M. Papadopoulos-Kerameus | 
à celle du xve siècle, publiée par M. Gelzer et qui a été 
déjà reproduite, on n’aperçoit pas entre elles de grandes 
divergences. Les seize premiers noms sont identiques 
de part et d’autre. Corinthe et Monembasie figurent 
aux 17e et 18 rangs, alors qu’elles n’occupaient, dans 
la liste du xve siècle, que le 19% et le 20e. Par contre, 
Berrhea et Pisidie sont descendus du 17e et du 18 rang 
au 3θε οἴ au 27e. Christoupolis ou Cavala, ἢ. 30, manque, 
ainsi que Mélénic, n. 35, Kérasonte, n. 39, Média, ἢ. 51, 
Zichnai, n. 59, Drama uni à Philippes, n. 60, Nicopolis, 
n. 61, Rhoiïizéon et Lazie, ἢ. 63, 64, Capha, n. 66, qui 
est uni à Gotthie, Ischanion, ἢ. 69. Il manque donc en 
tout onze métropoles; par contre, Crète, Sozopolis et 

Dercos, absentes de la liste du xve siècle, sont intro- 

duites. De même, les métropoles de Oungrovalachie et 
.de Moldovalachie sont indiquées à part, au lieu de clore 
la liste. Nous avons donc:63 métropoles, alors que, au 
xve siècle, il y en avait 71. Remarquons, de plus, que 
la liste de Papadopoulos-Kerameus contient, après les 
métropoles, neuf autres villes : Myre, Hiérapolis, Sidé, 
Sardes, Claudioupolis, Sébaste, Nysse, Stavroupolis et 
Séleucie, qui représentent d'anciennes métropoles, dont 
les titres étaient alors portés par des évêques auxi- 
liaires. 

La liste des archevêchés autocéphales, c’est-à-dire 
relevant directement du patriarche œcuménique, com- 
prend 18 noms : d’abord les Auit qui figurent dans la 
Notilia du xve siècle : Proconèse, Carpathos et Casos, 
Égine, Pogoniané, Elasson, Cos, Leucade ou Sainte- 
Maure, Phanarion; ensuite dix autres noms : Lititza, 

Samos et Icaria, Siphnos, Mélos et Kimylios, Santorin, 
Andros, Cassandria, Tzia et Thermiai, Chaldia, Cépha- 
lonie et Zanthe. Tous ces noms figurent dans les listes 
un peu postérieures que j'ai signalées tout à l’heure, 
sauf Elasson et Egine qui manquent dans celle de Fa- 
bricius, Leucade et Céphalonie qu'omet celle de 1759. 
Chrysanthe présente deux noms nouveaux : Pharsale, 
Réontos et Prastos, que signale également la liste pu- 
bliée par M. Omont. De plus, celle-ci a encore Tinos, ce 
qui porte le nombre des archevêchés à 21 au temps de 
sa rédaction, c’est-à-dire vers l’année 1730. La liste de 
1759 a également Pharsale et Tinos, et deux noms nou- 
veaux : Démétrias et Zarnata. 

La liste des évêchés suffragants ne peut être arrêtée 
qu’en combinant les données des diverses Notiliæ de 
cette époque. Dans Ricaut, Héraclée compte cinq sièges 
suffragants : Gallipoli, Rhodosto, Tyriloé, Métræ, Myrio- 
phyte; dans Papadopoulos-Kerameus, le dernier nom 
manque par inadvertance et, dans tous les autres, 
l'évêché de Rhodosto a été supprimé et uni à Héraclée. 
Thessalonique comptait huit évêchés au temps de Ri- 
caut (1678) : Kytros, Servia, Campania, Pétra, Arda- 
mérion, Hiérissos ou le mont Athos, Platamon, Po- 
lyané; Fabricius ajoute Rentiné, qui figure dans la 
Notilia du xve siècle. Athènes avait quatre évêchés : 
Talantion, Skyros, Solon, Mendinitza; Chrysanthe 
ajoute Coroné. Lacédémone en avait trois : Amyclai, 
Bresténé, Caryoupolis dans toutes les listes, sauf celle 

Larissa comptait dix évêchés au temps de Ricaute 
Démétrias, Stagi, Zétounion, Thaumacos, Gardikion, 
Radobisdion, Skiathos, Loidorikion, Letza, Agraphaïs 

dans toutes les listes postérieures, Letza et Agraphaï 
sont unis. De plus, dans celle de 1759, Démétrias est 
archevêché et Tricca, un nouveau nom, a pris sa place: 
Andrinople en avait un, Agathopolis; Tirnovo en comp- 
tait trois : Lophtzos, Tzerbénos, Preslav; Janina en 
comptait quatre : Vélla, Bothrontos, La Chimère, Dryi- 
nopolis; Monembasie présente des listes tout à fait 
divergentes; les unes ont Elos, Maïna, Androusa, Réons 
d’autres Cythère (Cérigo), Elos, Maïna, Réon, Androusa; 
d'autres enfin, comme celle de 1759, Elos, Réon, 
Androusa; Vieille Patras ἃ trois évêchés dans Ricaut : 
Oléné, Coroné et Morrhon; quatre dans Chrysanthe et 
Omont : Oléné, Coroné, Mothoné, Tzerniké; cinq dans 
la liste de 1799 : Oléné, Coroné, Mothoné, Kerniké et 
Maïna, qui, dans les listes précédentes, appartenait à 
Monembasie. Corinthe compte dans toutes les listes un 
évêché, Damala, et deux dans Chrysanthe, Damyla et 
Polyphengos. Rhodes ἃ un suffragant en 1759, Lerné. 
La Moldavie et la Valachie comptent l’une deux suffra- 
gants : Rimnic et Buzau, l’autre trois : Roman, Ran- 
déoutzos et Khousios. La Transylvanie, province rou- 
maine, en compte trois : Maramourousi, Sliba et Banit. 
La Crète enfin en a onze dans Papadopoulos-Kerameus : 
Kydonia, Arcadia, Knossos, Lampa, Mylopotamos, Ré- 
thymno, Hiéra-Pétra, Kissamos, Sitia, Khéroné, Pédias; 
onze en 1759, avec Pédias en moins et Hiéra, Pétra 
constituant deux évêchés au lieu d’un; douze dans 
Chrysanthe et Omont comprenant la liste de 1759 et 
Gortyne en plus. 

La liste des métropoles, dressée par Chrysanthe dans 
son Syntagmation en 1715, comprend 66 noms; celle, 
publiée par M. Omont et qui remonte aux environs de 
1730, n’en comprend plus que 65, Vizya et Média ayant 
été unis dans l'intervalle. La liste de 1759, dressée sous 
le patriarche Séraphin II, n’en a que 60; les trois mé- 
tropoles roumaines de Moldavie, Oungrovalachie et 
Transylvanie, ἢ. 22-24, ayant disparu, ainsi que 
Thèbes (n. 37) et Gothie-Capha (n. 56). Par ailleurs, la 
liste de 1759 ne présente avec celle de Chrysanthe au- 
cune différence, sinon qu’Ancyre est descendu du 4 rang 
au 31°, et Dercos monté du 60e au 85, qu'il occupe 
encore. 
Pour offrir un tableau d'ensemble, je vais mettre en 

parallèle la liste de Chrysanthe en 1715 et celle d'An- 
thime VI en 1855, ajoutant quelques brèves réflexions 
pour marquer les divergences qu'accusent ces deux 
listes. 

PATRIARCAT DE CONSTANTINOPLE 
DE 1715 À 1855. 

SYNTAGMATION DE 1715. SYNTAGMATION DE 1855. 

1. Césarée. 1. Césarée. 
2. Éphèse. 2. Éphèse. 
8. Héraclée (4). 3. Héraclée (3). 
4. Ancyre. 4. Cyzique. 
5. Cyzique. 5. Nicomédie. 
6. Nicomédie. 6. Nivée. 
7. Nicée. 7. Chalcédoine 
8. Chalcédoine, 8. Dercos. 
9. Thessalonique (8). 9. Thessalonique (S). : 

40. Tirnovo (3). 10. Tirnovo (3). ν 
11. Andrinople (1). 11. Andrinople. 
12. Amasée. 12. Amasée. we 
13. Brousse. 43. Janina et Vella @). 
11. Néocésarée. 14. Brousse. ῃ 
15. Iconium. 15. Pélagonia. Fe 
16. Berrhæa. 16. Néocésarée (1). "νὴ 
11. Pisidie. 17. Didymotichos. ὦ 
18. Athènes (4). 18. Iconium. 2} 
49. Crète (12). 19. Berrhœa et Naousa, 
20. Trébizonde. 20. Bosna-Sérai. £ 

΄ 
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SYNTAGMATION DE 1715. SYNTAGMATION DE 1855. 

_ 21. Larissa (9). 21. Pisidie. 
22. Moldavie ou lassi (3). 22. Crète (6). 
23. Oungrovalachie (2). 23. Trébizonde. 

_ 24. Transylvanie (3). 24. Larissa (4). 
25. Naupacle et Arta. 25. Arta. 
26. Philippopolis. 26. Philippopolis. 
27. Rhodes. 27. Rhodes (1). 

28. Serrès. 28. Serrès. 
29. Philippes et Drama. 29. Drama (1). 

- 30. Smyrne. 30. Smyrne (4). 
* 31. Mitylène. 31. Mitylène. 

82. Janina (4). 32. Ancyre. 
33. Didymotichos. 33. Philadelphie. 
34. Philadelphie. 34. Varna. 
35. Mélénic. 35. Samos et Icaria. 
36. Nouvelle-Patras. 36. Mélénic. 
37. Thèbes. 37. Prespa et Lychnides. 

ὶ 38. Αἴποβ. 38. Ainos. 
39. Métymna. ‘ 39. Chaldia et Chérianai. 
40. Paronaxia. 40. Métymna. 

- 41. Mésembrie. 41. Mésembrie. 
42. Vidin. 42. Vidin. 
43. Drystra. 43. Drystra et Preslar. 
4. Euripos. k4. Sisanios et Satisté. 
45. Sofia. 45. Sofia. 
46. Vizya. 46. Vizya et Média. 

_ #7. Média. 47. Anchialos. 
48, Anchialos. 48. Maronia. 
49. Varna. 49. Silivrie. 

_ 50. Proïlav et Tomarov. 50. Sozoagathopolis. 
_ 51. Maronia. 51. Xanthi et Périthéorion. 

52. Silivrie. 52. Ganos et Khora. 
53. Sozopolis. 53. Chio. 
54. Xanthi et Périthéorion. 54. Lemnos. 
55. Ganos et Khora. 55. Imbros. 
56. Gothie et Capha. 56. Démétrias et Zagora. 
57. Chio. 57. Elasson. 
58. Lemnos. 58. Proconèse. 
59. Imbros. 59. Cassandria. 
60. Dercos et Néochorion. 60. Gkora et Dyrrachium. 

61. Proïlav. 
MÉTROPOLES DU PÉLOPONÉSE 2. Pogoniané. 

. Corinthe (2). 63. Dryinopolis. 
2. Monembasie (4). 64. Cos. 
3. Vicille-Patras (4). 

Lacédémone (3). 
 Christianoupolis. 

Ὁ. Nauplie. 

Les chiffres, mis entre parenthèses, indiquent le 
bre d'évéchés suffragants que possédaient plusieurs 

certain nombre de métropoles, qui figurent dans celle de 
T5, ne sont plus dans celle de 1855. Dix ont disparu 
par suite de la révolution grecque de 1821, qui a, en 

e temps, affranchi l'Église hellénique. Telles sont : 
nes, Thèbes, Paronaxia, Euripos, et les six métro- 

les du Péloponèse : Corinthe, Monembasie, Vieille- 
, Lacédémone, Christianoupolis et Nauplie. Telles 
ncore les trois métropoles roumaines de Moldavie, 
ovalachie, Transylvanie, et la métropole de Gothie- 
arrachées par des révolutions politiques. Enfin, 

L Média étaient déjà unies vers 1730. Cela fait 
quinze métropoles en moins. Par contre, nous 

des métropoles arrachées à d’autres Églises, 
5 Pélagonia, Prespa et Lychnides, Sisanios, Dyr- 

ñ, qui furent enlevées à Ochrida en 1767; comme 
=Séraï, enlevée à Ipek en 1766. Nous avons sept 
poles, qui étaient de simples archevêchés en 
en 1759 : Proconèse, Pogoniané; Elasson, Cos, 
οἱ Icaria, Cassandria, Chaldia; enfin, deux mé- 

28, Dryinopolis, établie en juillet 1835, Démétrias- 
établie en septembre 179%, qui relevaient en 

5, l'une de Janina, l’autre de Larissa comme évéchés 
nts. 

e Synlagmation d’Anthime VI, en 1855, contient 
5 deux autres listes de métropoles relevant du 
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patriarcat œcuménique, mais d’une manière tout à fait 
sXciale. Nous avons vu au chapitre précédent que le 
patriarche Samuel supprima en 1766 l’archevêché gréco- 
serbe autonome d'Ipek, et, en 1767, l’archevêché gréco- 
bulgare d'Ochrida. Tous les diocèses, qui relevaient de 
ces deux éparchies ecclésiastiques, ne furent pas incor- 
porés au patriarcat œcuménique, mais, tout en recon- 
naissant sa juridiction, ils formèrent deux groupes à 
part, pour lesquels le patriarche œcuménique devait 
obtenir un bérat spécial de la Sublime Porte. Cest 
tout ce qui restait de l’autonomie de ces deux vieilles 
Églises nationales. L’archevéché d’Ipek comprenait 
donc en 1855 huit métropoles : Nich, Uscub, Hersek, 
Kustendil, Samocov, Sbornic, Rascoprisrend, Nyssava. 
L'archevéêché d'Ochrida en comptait dix : Kastoria, Vo- 
déna, Korytza, Phanariopharsale, Stroumitza, Belgrade 
ou Bérat d’Albanie, Grévéna, Mogléna, Dibra, Véles. 
Toutes ces métropoles figuraient en 1715 dans le Syn- 
tagmalion de Chrysanthe, p. 89, 81, sous l'Église 
d'Ipek et d’Ochrida dont elles dépendaient alors. Il est 
à remarquer que, depuis le schisme bulgare de 1872 et 
depuis la constitution de l’exarchat bulgare, le Phanar 

s'est purement et simplement annexé celles de ces 
dix-huit métropoles, qui sont situées sur le lerritoire 
ottoman. Elles figurent donc à leur place hiérarchique 
dans le Syntagmation d'aujourd'hui. 

En dehors de ces deux Églises nationales, le Syntag- 
mation d’Anthime VI, en 1855, comprenait deux arche- 
vêéchés autocéphales : Lititza et Karpathos, qui sont 
depuis devenus métropoles, le second en 1869. Il com- 
prenait aussi une série d’évêchés suffragants, 31 en 
tout, répartis sous onze métropoles. Ephèse possédait 
deux évêchés : Hélioupolis — Thyatire établie en juillet 
1774, Kréné — Anéai, dont le premier devint métropole 
en 1901 et l’autre en 1902; Héraclée en possédait trois : 
Gallipoli, promu au rang de métropole en 1901, Myrio- 
phyte et Métrai, qui restent suffragants; Smyrne en 
possédait un, Moschonissia, qui reste suffragant; Drama 
un autre, Éleuthéroupolis. devenue métropole, Rhodes 
un autre, Léros, devenue métropole; Janina un autre, 
Paramythia, devenue métropole; Larissa quatre : Stagi, 
Gardikion, Thaumacos et Tricca, qui sont passés à la 

Grèce avec leur métropole; Tirnovo trois : Tzerbénos, 
Lophtzos, Bratza, qui sont passés à la Bulgarie avec 
leur métropole; Thessalonique huit, dont cinq restent 
encore évêchés suffragants : Kilros, Campania, Polyané, 
Ardamérion et Hiérissos ou le mont Athos. Des trois 
autres, Servia est devenu métropole, au mois de mai 
1882; Platamon et Pétra ont disparu. Néocésarée, qui 
comptait un évêché, Nicopolis, l'a vu remplacé par la 
métropole Colonia, située dans la même région. Enfin, 
Crète, qui ne comptait en 1855 que six évêchés : Arca- 
dia, Avlopotamos-Réthymno, Kydonia-Kissamos, Kher- 
ronésos, Hiéra et Sitia, en posséde sept aujourd'hui, 
Kydonia et Kissamos, unis depuis 1831, sont séparés de- 
puis 1860 ; en revanche, Hiéra et Sitia, autrefois séparés, 
ont aujourd'hui disparu. On a, de plus, rétabli les an- 
ciens évêchés de Lampa et de Pétra. 

XXII. RELATIONS AVEC LES ÉGLISES ORTHODOXES, . 
XVE-XIX SIÈCLES. — Si l'on voulait résumer cette pé- 
riode de quatre siècles, on constaterait qu'après un 
accroissement subit et anormal, qui tenait plus aux 
victoires des Tures, à l'argent et aux intrigues des Pha- 
nariotes, qu’à une évolution historique proprement 
dite, le patriarcat œcuménique ἃ subi des pertes tout à 
fait irréparables. Des lglises qui n'existaient pas ou 
qui dépendaient de lui se sont constituées; d'autres 
qu'il s'était incorporées de force se sont reformées 
et l'on compte aujourd'hui, pour ne pas mentionner 
les fractions ecclésiastiques d'un caractère encore in- 
décis, neuf Églises qui jouissent d'une autonomie ab- 
solue : l'Église russe, l'Église bulgare, l'Église grecque 
du royaume hellénique, l'Église roumaine de Roumanie, 
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l'Église roumaine de Sibiou-Hermanstadt, l'Église serbo- | et fort peu élevés. En 1730, on leur interdit de con- 
roumaine de Tche rnovitz, l'Église serbe de Serbie, 

l'Église serbe du Monténégro, l’ Église serbe de Carlovitz. 
49 La première Église orthodoxe, qui réussit à secouer 

la tutelle plus ou moins pesante du patriarcat œcumé- 
nique, est la Russie. J'ai déjà mentionné la tentative 
infructueuse d’'Ivan IV en 1561, pour obtenir l’autono- 
mie de son Église; moins de trente ans plus tard, on 
fut plus heureux. Lorsque le patriarche Jérémie IT se 
rendit à Moscou pour des questions financières, il fut 
contraint, le 23 janvier 1589, de reconnaitre le métro- 
polite de cette ville, Job, comme patriarche de toutes les 
Russies et, trois jours après, de le sacrer solennelle- 
ment. Cet acte n’était pas encore de nature à satisfaire 
les Moscovites; très défiants des patriarches œæcumé- 
niques et de leurs pouvoirs, ils réclamèrent l approba- 
tion officielle de toute l'Église orthodoxe, qui devait 
leur être donnée dans un synode. Ce concile se réunit 
à Constantinople en mai 1590 et assigna la cinquième 
place dans la hiérarchie orthodoxe au primat de Russie. 
Le tsar était toujours mécontent; il aurait voulu la 
troisième place pour son patriarche, de plus il ne tenait 
pas la décision du synode pour valable, tant qu'il 
y manquerait la signature du patriarche d'Alexandrie. 
Un second concile, tenu en février 1593, lui donna 
gain de cause sur le second point, mais non sur le pre- 
mier. Créé en 1589, le patriarcat de Moscou vit son der- 
nier titulaire mourir le 15 octobre 1700. Pierre le Grand 
nomma pour le remplacer un bureau provisoire et 
tout à sa dévotion, qui gérerait les affaires ,ecclésias- 
tiques. Cette organisation provisoire prit fin en 1721, 
où elle fit place au saint-synode dirigeant, sur le modèle 
duquel se sont formées depuis toutes les Eglises ortho- 
doxes. Le 30 septembre de la même année, Pierre 
écrivit lui-même au patriarche de Constantinople, et 
Jérémie 111, ainsi que ses conseillers, fut très heureux 
de lui envoyer, décembre 1723, l'approbation qu'il avait 
sollicitée. C’est aussi à partir du règne de Pierre Ie 
que la Russie exerça une sorte de protectorat religieux 
sur les communautés orthodoxes de Turquie. Elle espé- 
rait ainsi provoquer des séditions et des soulèvements 
qui motiveraient son intervention armée, tout en lui 
permettant de créer des principautés indépendantes 
placées sous sa suzeraineté. De là, la fameuse proclama- 
tion de 1770, qui invitait tous les chrétiens de Turquie 
à se soulever pour la défense de leur foi; de là, les 
traités de Kaïnardji en 1774, de lassi en 1792, de Buca- 
rest en 1809 et d’Andrinople en 1827, qui concédèrent 
à la Russie la protection des chrétiens orthodoxes, pri- 
vilèges anéantis d’ailleurs par les désastres de la guerre 
de Crimée. S'il est certain que les convoitises politiques 
furent la cause première et directe de cette intervention, 
il n’en est pas moins vrai qu'elles agirent efficacement 
sur l’esprit des Turcs et rendirent la situation des chré- 
tiens en Orient moins intolérable. La crainte d’une 
persécution, même d’une extermination générale, 
n'avait en effet cessé de planer sur la tête des Grecs. 
Déjà, oubliant les promesses solennelles de Mahomet II, 
Sélim Ier (1512-1520) s'était proposé de massacrer tous 
les chrétiens de son empire. Le patriarche Théolepte, 
encouragé par le mufti Djémali, osa lui rappeler que 
les chrétiens avaient droit, de par les anciens traités, 
à la vie et au libre exercice de leur culte. Le sultan, 
touché par cette démarche, se contenta de convertir 
toutes les églises en mosquées et de permettre seule- 
ment d'en construire de nouvelles en bois. Comme 
l’ordre de Sélim Ier n'avait pas reçu toute son applica- 
tion, Mourad III le renouvela en 1577. De nouvelles 
sommes furent dépensées pour arrêler cet ordre et, sur 
les instances de l'ambassadeur français, le sultan con- 
sentit à revenir sur sa décision. Vers l’année 1600, les 
Ottomans reprirent les plus belles églises, et ils n'auto- 
risèrent les chrétiens à bâtir que des sanctuaires étroits 
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struire des églises et, en 1775, on ne leur permit de les 
réparer qu'en donnant des gratifications exorbitantes. 
La même prohibition s’étendait, du reste, aux maisons 
des clercs qui avoisinaient les églises. 

20 Dans la période précédente, xi1e-xvie siècles, nous 
avons vu disparaître en 1393, en même temps que le 
second empire bulgare, le patriarcat national de Tir- 
novo, dont les diocèses furent annexés au patriarcat 
œcuménique. [1 restait encore une Église bulgare, plus 
ancienne que la précédente et dont l'autonomie avait " 
été ratifiée par le basileus Basile II, au mois de mars 
1020. Cet archevêché ou ce patriarcat gréco-bulgare, 
dit d'Ochrida, se maintint jusqu'en 1767, bien que, dès 
le xvrre siècle, le Phanar y ait poussé ses créatures, qui 
l'endettèrent à qui mieux mieux et rendirent son état 
financier inextricable. J'ai raconté ailleurs, BULGARIE, 
t. 1, col. 1196-1201, à la suite. de quelles intrigues 
nouées à Constantinople, le parti national s'était vu 
contraint de demander grâce et de consentir à la sup- 
pression du patriarcat, 16 janvier 1767. Cette suppres- 
sion accrut la juridiction du patriarche œcuménique 
de treize diocèses; mais une acquisition aussi injuste 
devait être compromise au cours du xixe siècle, grâce 
au réveil des nationalités qui se manifesta dans toule 
la presqu'ile balkanique. Après des luttes héroïques par 
la plume et par la parole, après la propagande par le« 
fait, dans laquelle ont toujours excellé les Bulgares, 
des faveurs politiques leur étaient consenties par les 
Tures, accompagnées, comme il convient en Orient, de 
privilèges religieux. Le Phanar ne s’y prêta qu'avec la 
plus mauvaise grâce et il finit par excommunier les fils 
rebelles, 1872. Censure inutile qui n’arrêta aucunement 
les révoltés et produisit un schisme déplorable ! L'Église 
bulgare se constitua sous forme d'exarchat, plus ou 
moins reconnu par les autres Églises orthodoxes, qui + 
vivent avec elle en assez bonne intelligence. Depuis, la 

rapports avec le patriarcat œcuménique. Quelle que 
soit la solution définitive, qui sera donnée par le Pha- 
ΠᾺΡ à la question de l’Église bulgare pendante pour 
lui depuis 1872, deux points restent bien établis : c’est 
que jamais les Bulgares ne consentiront à se remettre 
sous le joug religieux des Grecs et que, parle fait de ce 
schisme, le patriarche de Constantinople a perdu en 
trente ans 2842 000 fidèles en Bulgarie et 900000 enwi- 
ron en Thrace et en Macédoine. Avec une vue plus 
nette de la situation, avec moins de rogue et de fierté 
dans les négociations, on aurait pu éviter des consé- 
quences aussi désastreuses. Voir BULGARIE, t. 11, col. 1206- 
1219, 1224-1298. 

39 Bien qu’on ait eu reconrs à des mesures moins radi- 
cales, la situation ecclésiastique en Serbie s'est dénouée 
à peu près de la même manière qu’en Bulgarie. Créé en 
1219 et rendu tout à fait autonome vers 1346, le patriar- 
cat serbe avait disparu, entre les années 1457 et 1463, 
pour être englobé jusqu’en 1557 dans le patriarcat bul- 
gare d'Ochrida. Cette année-là, Macaire Sokolovitch, 
frère du grand-vizir apostat de même nom, réussit à 
faire restaurer à son profit le patriarcat serbe d'Ipek, 
et celui-ci se maintint jusqu’au 11 septembre 1766, où 
il fut supprimé par le Phanar et annexé au patriareat 
æcuménique. Les mêmes causes produisent les mêmes. 
effets. Privés d'indépendance politique, dépouillés, 
comme les Bulgares, de leur autonomie religieuse, les 
Serbes ne tardèrent pas à revendiquer l’une et l’autre. 
La lutte s'ouvrit avec le xIx° siècle. Dès 1815, l'autono- 
mie politique de la principauté était à peu près assurée. 
Cependant, comme elle ne fut reconnue et garantie 
qu’en 1830 par les conventions diplomatiques, on dut 
jusque-là subir les évêques grecs, qui s'étaient compro= 
mis dans les guerres de l'indépendance et n'étaient, en 
somme, que des espions déguisés du gouvernement turc. 

à 
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A partir de 1830, un candidat national, Mélèce Pavlo- 
vitch, ancien tambour des insurgés serbes, fut mis à la 

— tête de l'Église et un accord, conclu entre le patriar- 
| cat œcuménique et la principauté, lui reconnut une 

demi-indépendance. Le métropolite de Serbie et les 
évêques choisis par la nation seraient à l'avenir nom- 
més par le patriarche de Constantinople, sans devoir 
toutefois se rendre eux-mêmes dans cette ville pour y 
être consacrés. Ce concordat, modifié et confirmé 
quelques années après, dura jusqu’en 1879, où le pa- 
triarche actuel, Joachim III, lors de son premier pas- 
sage aux affaires, reconnut officiellement « la sainte 

Ξ Église autocéphale de la principauté de Serbie ». 
[ Comme d'usage en Orient, l’autocéphalie religieuse 
| avait suivi de près l'indépendance politique. 
| La destinée de la malheureuse race serbe semble 
| avoir été de n'avoir jamais pu constituer une nationa- 
| lité compacte et unie. Près de l’empire serbe des Né- 

manya vivaient une série de petites principautés, qui, 
| au point de vue religieux, obéissaient depuis 1219 à 

l’évêque de Zéta. Ce dernier commandait donc à ce que 
nous appellerions aujourd'hui l'Église du Monténégro, 
G: Markovich, Gli Slavi ed i papi, Agram, 1897, t. 11, 
p. 441 sq., mais sous l'autorité plus ou moins effective 
du primat serbe. En 1346, lors de la reconnaissance du 
patriarcat serbe par Byzance, le siège de Zéta fut élevé 
au rang de métropole et, dans le courant du xive et du 
xve siècle, il dut, ainsi que ses subordonnés, changer 
plusieurs fois de résidence, selon que les progrès mili- 
taires des Tures rendaient leur asile de moins en moins 
assuré. Enfin, en 1485, il se fixa définitivement à Céti- 
nié. Cette métropole serbe, dirigée par un vladika qui 
s'arrogea bientôt les pouvoirs spirituel et temporel, 
acceptait l’obédience d'’Ipek et, sauf l’interrègne de 
cent ans où Ipek s’inclina sous la juridiction d'Ochrida, 
elle lui resta soumise jusqu’en 1766. Lorsque, cette 
année-là, le patriarcat œcuménique s’annexa le patriar- 
cat serbe d’Ipek avec toutes ses dépendances de Turquie, 
le vladika refusa d’obéir à un primat, qui était l’humble 
sujet du sultan, son plus mortel ennemi, et il s’octroya 
une véritable autocéphalie. Depuis lors, ses successeurs 
sont allés à Carlovitz ou en Russie recevoir la consé- 
cration épiscopale, sans pourtant s’incliner sous l’auto- 
rité de ces deux Églises. ; 
- Sans parler des Serbes d'Uskub et de Prizrend en 
Turquie, dépendant en réalité du patriarche œcumé- 
nique, sans mentionner les Serbes de Bosnie-Herzégo- 
vine, qui constituent un groupement particulier, placé 

_ sous la sujétion nominale du Phanar, il existe une autre 
Église serbe importante, le patriarcat de Carlovitz dans 
16 royaume de Hongrie. Voir t. 11, col. 1754-1776. Elle 
n'est qu'un dédoublement de celle d'Ipek, opéré lors- 

… que, en plusieurs migrations, les Serbes de Turquie se 
iérent sur les terres de l'empire austro-hongrois. 
e 20 août 1691, avec le diplôme impérial qui la 
luait,cette Église a peu à peu absorbé les évêchés 

5 qui relevaient déjà de la couronne des Habsbourg, 
qu'à ce qu’elle ait, en 1848, obtenu pour prix de ses 

ervices le rétablissement de la charge patriarcale en 
eur de son premier pasteur. 

_ métropole de Carlovitz groupe autour d'elle 
l les communautés serbes du royaume de Hongrie, 
ne commande plus aux deux évêchés serbes de 
atie, qui sont soumis à la métropole roumaine de 
novitz et constituent avec elle l'Église autonome 
tocéphale serbo-roumaine de Bukovine-Dalmatie, 
une anomalie étrange qu'on ne constate que dans 
ire austro-hongrois, on ἃ préféré assujettir des 
es autrichiens à un métropolite rourfain, mais de 

tionalité autrichienne, qu'à un patriarche serbe, mais 
à nationalité hongroise, Jusqu'en 1873, les évéchés 

de Dalmatie avaient relevé de Carlovitz. Quant à 
ovine, rallachée pendant plus de quatre siècles, 
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1350 à 1775, au petit État moldave, elle en partagea les 
péripéties politiques et religieuses, alors que ses pas- 
teurs recevaient par son intermédiaire leur confirma- 
tion de Constantinople. De 1781 à 1785, elle jouit de 
l'exemption religieuse et, en 1785, fut soumise in dog- 
maticis et spüritualibus au métropolite serbe de Car- 
lovitz. Cela dura jusqu’au 23 janvier 1873, où les Rou- 
mains de Bukovine obtinrent leur affranchissement 
religieux et, par un retour inespéré de la fortune, 
virent placer sous leur tutelle les Serbes de Dalmatie. 
Voir L'Eglise orthodoxe de Bukovine, dans les Echos 
d'Orient, 19092, t. v, p. 225-936; L'Eglise serbe ortho- 
doxe de Dalmalie, ibid., p. 362-375. Il reste encore un 
groupe roumain, fort important, celui de Sibiou-Her- 
manstadt en Hongrie, qui a relevé de Carlovitz jusqu’en 
1864 et qui forme depuis une autonomie distincte. 

49 N'oublions pas une ancienne fille de Byzance, l’Église 
du royaume de Roumanie, la plus nombreuse de toutes 
celles qui sont comprises dans les États balkaniques. 
Jusqu'au xviie siècle au moins, les métropoles de 
Valachie et de Moldavie relevèrent directement de 
Constantinople, qui, par l'entremise des hospodars et 
des prélats phanariotes, rendit taillables et corvéables à 
merci les infortunés habitants de ces provinces. Lors- 
qu'en 1856, les principautés de Moldavie et de Valachie 
parvinrent à se fédérer et à jouir d’une pleine autono- 
mie politique, elles songèrent aussitôt à modifier leur 
allégeance religieuse. Le prince Couza réclama l'auto- 
nomie absolue et il établit une organisation ecclésias- 
tique sur le patron des saints-synodes russe et helli- 
nique. Le saint-synode roumain ne fut reconnu qu’en 
1873, par le patriarche Anthime VI. Depuis 1856, les 
relations entre le Phanar et l'Eglise de Bucarest n'avaient 
jamais été bien cordiales; elles le sont de moins en 
moins aujourd'hui. Cela tient à diverses causes, notam- 
ment à celle des biens dédiés quipassionna et embar- 
rassa de longues années durant la diplomatie euro- 
péenne ; à celle du skite roumain du Prodrome à l’Athos 
que l’on aurait voulu soustraire à la juridiction de 
Lavra, à celle du saint chrême que l'Église roumaine 
prétendit avoir le droit de consacrer, enfin à la ques- 
tion des Koutzovlaques en Macédoine et en Épire. Cetle 
dernière question surtout est de nature à provoquer un 
jour ou l’autre un conflit, aussi grave que le schisme 
bulgare. Déjà, les Roumains ont obtenu la reconnais- 
sance civile pour leurs compatriotes de Turquie ; encore 
un pas et ils conquerront l'autonomie religieuse, enle- 
vant de cinq à six cent mille fidèles au patriarcat œcu- 
ménique. 5 

5° Ce que nous appelons aujourd'hui l'Église du 
royaume hellénique faisait jadis partie du patriarcat 
æcuménique. Depuis les vire et 1x° siècles, où ils furent, 
lors de la querelle de l'Ilyricum, arrachés à l’obédience 
de Rome, les divers diocèses qui constituent cette Eglise 
de nos jours adoptérent la juridiction de Constantinople. 
Il en fut ainsi jusqu'en 1204, où les Francs et les Véni- 
tiens occupérent la Grèce continentale et les îles de 
l'archipel. Par suite de la domination occidentale, des 
archevêques et des évêques latins s’établirent dans 
nombre de villes, pendant que les métropolites et les 
évêques orthodoxes s'inclinaient, parfois avec des diffi- 
cultés réelles, sous la juridiction de Constantinople. La 
situation fut modifiée en 1571, où la conquête turque vint 
mettre fin, au moins sur le continent, à l'occupation 
vénitienne et délivrer les orthodoxes d'un joug abhorré, 
Là, comme en d'autres pays, le progrès des armes ollo- 
manes marqua le progrès du patriarcat œcuménique. En 
1821, l'insurrection et la résurrection de la Grèce de- 
vaient produire de graves changements. Révoltés contre 
le sultan, les Hellènes ne pouvaient évidemment dépen- 
dre d’un patriarche, qui s'avouait son très humble sujet, 
Dans les assemblées nationales d'Épidaure, 1829, et de 
Trézène, 1827, leurs représentants proclamérent officiel- 
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lement l’indé pendance du pays, aussi bien au point de 

vue religieux qu’au point de vue politique. Le président 

Capo d’ "stria suivit la même ligne de conduite en 

l'accentuant. À sa mort et lors de la régence bavaroïse, 

1832, le désordre régnait partout dans l'administration 

ecclésiastique. Des 36 évêques que comptaient le Pélo- 
ponèse et la Grèce continentale, il n’en restait plus que 
12 vivants. Comme on ne voulait pas recourir à Con- 
stantinople pour remédier à cet état de choses, on 
s'adressa aux 52 prélats orthodoxes, qui vivaient alors 
en Grèce et qui étaient presque tous des fugitifs venus 
de Turquie. Ceux-ci arrêtèrent la loi organique du 
23 juillet 1833, qui établissait l'Église hellénique sur le 
même pied que l’Église russe et créait un synode per- 
manent pour la diriger. Quatre mois plus tard, le 
91 novembre, une seconde loi fixait les circonscriptions 
écclésiastiques du nouveau royaume. Le nombre des 
diocèses de 47 se trouva réduit à 40. Voir les deux listes 
dans les Échos d'Orient, 1900, t. 117, p. 286. L’autono- 
mie de l’Église hellénique avait été proclamée dans la 
loi de 1833, en dépit du patriarche, qui ne fut même 
pas consulté. Des scrupules surgirent ensuite et des 
négociations furent entamées. Elles furent longues et 
pénibles. Enfin, le Τόμος συνοδιχός de juin 1850 accep- 
tait le fait accompli, au prix de certaines restrictions 
qui engendrèrent de vives polémiques, sans modifier 
en rien la situation générale. Voir L'Église de Grèce, 
dans les Échos d'Orient, 1900, t. ur, p. 285-288; 
D. Kyriakos, Geschichte der orientalischen Kirchen 
von 1453-1898, Leipzig, 1902, p. 161-179. 

Le Phanar n'avait pas encore subi toutes les pertes 
que devaient lui infliger ses frères de race. En 1864, un 
an après l’avènement du roi Georges, l'Angleterre cédait 
à la Grèce les îles Ioniennes. Or, celles-ci formaient, 
avec les îlots du voisinage, sept diocèses : Corfou, 
Paxos, Sainte-Maurg Théaki, Céphalonie, Zanthe et 
Cérigo, qui furent réclamés aussitôt par le saint-synode 
d'Athènes. Au Phanar, après quelques hésitations bien 
excusables, on se résigna à les abandonner et le pa- 
triarche Sophrone III déclara, le 7 juillet 1866, se des- 
saisir à jamais des sept éparchies. Seize ans plus tard, 
l'Église d'Athènes fit de nouvelles acquisitions au pré- 
judice de sa mère et voisine. Le congrès de Berlin 
ayant offert à la Grèce un coin de l’EÉpire et la presque 
totalité de la Thessalie, le synode hellénique fit valoir 
ses droits sur les diocèses situés dans les provinces 
annexées. En Épire, il y avait la métropolie d’Arta, 
plus 23 villages détachés de Janina; en Thessalie, les 
trois métropoles de Larissa, Démétrias, Phanariophar- 
sale, et les cinq évêchés de Tricca, Stagi, Gardikion, 
Platamon et Thaumacos, soit en tout neuf diocèses. 
Somme toute, l'indépendance de la Grèce et ses agran- 
dissements successifs coûtèrent à l’Église œcuménique 
47 diocèses en 1821, 7 en 1864 et 9 en 1882, soit 
63 diocèses en soixante ans. Les rectifications de fron- 
tières, obtenues par la Turquie après la guerre turco- 
grecque de 1897, ont amené, il est vrai, quelques 
modifications au profit de l’Église phanariote, mais 
combien compensées par la perte imminente de la 
Crète et de ses huit diocèses. 

On voit par ce rapide aperçu que, du ΧΙ au xrxe siè- 
cle, l’histoire des rapports du pairiarcat æcuménique 
avec les autres Églises orthodoxes de l’Europe n’est que 
l'histoire de son rapide accroissement et de sa déca- 
dence, plus rapide encore. En attelant sa fortune au 
char des Osmanlis vainqueurs, l’Église de Constanti- 
nople ἃ compromis sa cause, comme autrefois, en ser- 
vant avant tout les caprices politiques des empereurs 
byzantins, elle contribua à détacher de l’unité chrétienne 
et catholique les vieilles et florissantes Églises de Perse, 
d’Arménie, de Syrie et d'Égypte. Le phylétisme qu'elle 
invoquait en sa faveur au concile de Chalcédoine contre 
lès papes de Rome est le ver rongeur qui la mine 
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aujourd’hui sourdement. On peut prévoir le cas — qui 
n’est pas après tout si paradoxal — où les Turcs étant 
rejetés en Asie, et Constantinople étant proclamée ville 
neutre, l’autorité religieuse du pape de l’orthodoxie ne 
franchira pas les remparts de sa bonne ville. 
6 En Asie et en Afrique, domaine des vieilles Églises 

d'Alexandrie, d’Antioche, de Jérusalem et de Chypre, 
l’ingérence du patriarcat æœcuménique se laisse égale- 
ment pressentir dès le xvi® siècle, avec les conquêtes 
politiques de Sélim Ier. Par le fait que ces immenses 
territoires passèrent sous le régime turc, la voix du pa- 
triarche grec de Constantinople devait être plus facile- 
ment écoutée. ἃ vrai dire, il n’y eut pas dans ces quatre 
Églises de modifications importantes, sauf dans celle 
d’ ‘Antioche, où la métropole d’Alep, détachée du pa- 
triarcat gréco-syrien en 1757, lui fut rendue au mois 
d’août 1888 par Constantinople. Au point de vue moral, 
l'influence du patriarche œcuménique grandit sans 
cesse. L'élément grec étant parvenu dès les xWIHIE et 
xvIIIe siècles à éliminer en ces régions l'élément indi- 
gène, on recourait plus volontiers à l’intervention de son 

collègue de Constantinople. Ce n’est que de nos jours 
que cette influence a subi une décroissance progres- 
sive, comme à Antioche où elle est nulle, comme à 
Jérusalem où elle lutte péniblement contre les menées 
russo-arabes, comme à Chypre, témoin depuis plusieurs 
années d’un schisme inextricable. 

Avec toutes ces Églises, sauf avec l’éxarchat bulgare 

réputé schismatique, sauf aussi avec le patriarcat syrien 
d’Antioche, l’Église œcuménique entretient des rapports … 
de bonne confraternité religieuse, inspirés par la même 
foi et la même orthodoxie. On sait que, de par Le - 
décrets des conciles œcuméniques de 381 et de 451, 
l'Église de Constantinople jouit d’une sorte de préémi-. dl 
nence sur toutes les autres Églises orientales. En quoi 

consiste cette prééminence ? Faut-il l'entendre dans le 
sens de primauté pontificale, de sorte que le chef de 
l’orthodoxie puisse commander en maitre aux fidèles 
de toutes les Églises orthodoxes ? En aucune manière. 
Il n’a qu’une primauté d'honneur, et non une primauté 
de juridiction. Cette déclaration a été faite à plusieurs 
reprises, en dernier lieu par le concile hiérosolymitain 
de 1867, qui proclama que les Églises orthodoxes recon- 
naissent seulement le concile œcuménique pour maître 
suprême et souverain juge. Et lorsque des hommes au- 
toritaires comme Joachim III affichent des allures pon- 
tificales et s’avisent de consulter les autres Eglises sur 
des matières intéressant l’orthodoxie, comme l'union 
des Églises, la réforme du calendrier, ete. il arrive que, … 
sur huit Églises consultées, deux ne répondent pas, Ὶ 
Alexandrie et Chypre. Il arrive encore que cinq autres 
ne sont pas consultées, deux comme étant schismatiques, 
Antioche et la Bulgarie, et trois autres, les Églises de 

l'empire austro-hongrois, on ne sait trop pour quels 
motifs. Il arrive enfin que les réponses données pa 
les six autres Églises reviennent à une fin de non-rece 
voir. 

Voir La question de l'union et du calendrier dans l'Église 4 
orthodoxe, dans les Échos d'Orient, 1904, t. VIT, p. 90-99. Sur 
les Églises autocéphales et le pouvoir exercé par le patriarche 
æcuménique, D.Kyriakos, Das System der autokephalen, selb- 
ständigen orthodoxæen Kirchen, dans la Revue internationale 
de théologie, Berne, 1902, τ. x, p. 99-115, 273-286. à ς 

Il est cependant une particularité canonique et lit 
gique requise par le Phanar de toutes les Églises fi 
ou sœurs, bien qu’elle souffre assez d’exceptions. 
patriarche æcuménique prétend avoir le do exclusif 

Je ne sais à ἜΣ remonte ce droit pe me 
qui n’est pas fort ancien, car au moyen âge tous 
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primats des Églises autocéphales le possédaient encore. 
Bien plus, au xvure siècle, le patriarche de Jérusalem, 
Nectaire (1661-1669), procédait lui-même à la bénédic- 
tion du chrême, ainsi que son successeur, le patriarche 
Dosithée. Le patriarche d’Antioche, Mélèce, en faisait 
autant vers la même époque, Consécration du saint 
chrême à Damas en 1660, dans les Échos d'Orient, 
1901, t. 1v, p. 76 sq., et, de nos jours, tout le monde est 
loin de s’incliner devant cette prétention exorbitante. 
Ainsi, les trois Églises orthodoxes de l'empire austro- 
hongrois confectionnent le saint chrême, au lieu de le 
demander à à Constantinople. L'Église russe agit de même 
depuis le xvir siècle au moins, et elle l'envoie aux 
Eglises du Monténégro, de Bulgarie et d’Antioche, sans 
prétendre le moins du monde leur imposer son auto- 
rité. L'Église de Roumanie s’est également affranchie 
de cette vassalité depuis 1882, malgré toutes les objur- 
gations et les menaces d’anathème. Il n’y a donc plus 
à recevoir le chrême de Constantinople que les Églises 
d'Alexandrie, de Jérusalem, de Chypre, de Grèce et de 
Serbie. Sur cette question voir l’article du P. Petit, Du 
pouvoir de consacrer le saint chrême, dans les Echos 
d'Orient, 1899, t. 111, p. 1-7. 

L'autorité morale du patriarche œcuménique étant 
nulle sur les autres Eglises orthodoxes, il va de soi 
qu'il ne jouit d'aucun privilège dogmatique particulier. 

_ Pour lui, ainsi que pour les chefs des autres Églises, 
- les décrets des sept premiers conciles æcuméniques 

ont seuls force de loi, et l’on y ajoute une série de pro- 
fessions de foi : la Confession du patriarche Gennadios, 

. Ja Confession orthodoxe de Pierre Mohila, archevêque 
46 Kiev, les décrets du concile de Jérusalem, en 1672, 
la Confession de Métrophane Critopoulos, lesquelles, 
sans s'imposer à tous comme vérités indiscutables, ser- 
vent pourtant de guides en matière de foi. 

On trouvera ces documents avec des commentaires appropriés 
dans les ouvrages de symbolique, dont voici les titres principaux: 
J. Kimmel, Libri symbolici Ecclesiæ orientalis, Iéna, 1843; 

_ W. Gass, Symbolik der griechischen Kirche, Berlin, 1872; E. 

— Mesolaras, Συμδολιχὴ τῆς ὁὀρήοδόξου ἀνατολικῆς ᾿Εχχλησίας, Athènes, 
, t. 1, avec supplément ; F. Kattenbusch, Lehrbuch der ver- 

leichenden Confessionskunde, Fribourg-en-Brisgau, 4892, €. 1; 
. Michalcescu, Die Bekenntnisse und die wichtigsten Glau- 

szeugnisse der griechisch-orientalischen Kirche, Leipzig, 

Cette unité dogmatique n'existe pas d’ailleurs et, pour 
n'en citer qu’un exemple bien significatif, on n’a pas 
encore réussi à tomber d'accord sur la validité du 
baptême conféré par les Latins et autres chrétiens non 
orthodoxes. Tandis que la Russie admet la validité d'un 
pareil sacrement, et cela depuis 1667, l'Église œcumé- 
rs qui était alors de cet avis, a défendu depuis, au 

sint en plus des ou ἢ τὰ μα art venus ἴα 
lantisme, alors qu'une déclaration antérieure de 
éconnaissait pour valide le baptême des luthériens 
calvinistes. Voir La rebaptisation des Latins 

5. Grecs, dans la Revue de l'Orient chrétien, 1902, 
, 618-646; t. virr, p. 111-132. Par contre, l'Église 
ique parait toujours admettre et recevoir tous 
ss de l'Ancien Testament, tandis que l'Église 

5. d'aujourd'hui repousse tous les deutéro-canoni- 
55, A. Dombrovski, La doctrine de l'Église russe et 
anon de l'Ancien Testament, dans la Revue biblique, 
1, t. x, p. 267-277. Il est vrai que, sur ce point en 
culier, nous n'avons aucune décision oflicielle ré- 

ente de ces deux Églises. De même, on trouverait aisé- 
nt d'autres points hd de non moindre im- 
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quelles va étudier l'élite intellectuelle du jeune clergé 
orthodoxe, y a contribué pour une large part ; mais on 
ne saurait, sans s’exposer à de graves reproches, inter- 
prèter la doctrine officielle d’une ou de plusieurs Églises 
à la lueur de la philosophie de quelques-uns de leurs 
théologiens. 
XXII. RELATIONS AVEC LES ÉGLISES NON ORTHODOXES 

XVe-xxe SIÈCLES. — Le patriarcat æcuménique a entretenu 

successivement des rapports avec les Églises protestantes, 
avec l’Église vieille-catholique et avec l’Église catholique. 

1° Parmi les protestants, les premiers en date avec les- 
quels l'Église de Constantinople ait essayé de nouer des 
liens religieux, ce sont les luthériens. Le patriarche 
Joasaph II (1555-1565) envoya tout d'abord le diacre Dé- 
métrios Mysos à Wittemberg pour obtenir sur place des 
éclaircissements sur la doctrine de Luther. Après un 
séjour de plusieurs mois dans cette ville, Mysos reçut 
de Mélanchthon un exemplaire traduit en grec de la 
Confession d’Augsbourg, ainsi qu'une lettre pour le 
patriarche. Les deux envois restèrent sans réponse ; 
toutefois, c’est à partir de ce moment que les luthé- 
riens conçurent le projet de sceller avec Byzance une 
union avantageuse pour eux à plusieurs titres. Le 
Discours sur l'état des Églises de Grèce, d'Asie et des 
autres contrées de l'Orient, composé en 1: 569 par David 
Chytraeus, ami de Mélanchthon, contribua aussi pour sa 
part à mettre en rapport les deux Églises. La princi- 
pale tentative d’union entre les Réformés et l'Église or- 
thodoxe fut tentée sous les patriarcats de Jérémie H. 
Elle est due en grande partie à l'initiative des théolo- 
giens de Tubingue, en particulier de Jacques Andreæ, 
chancelier de cette université, et du professeur Martin 
Crusius. Bien que les détails de ces négociations ne 
puissent ici trouver leur place, en voici les phases 
principales. Le 7avril 1573, Andreæ et Crusius adressent 
à Jérémie ΠῚ une lettre, dont tous les termes sont habi- 
lement calculés, avec la traduction grecque d’un sermon 
d'Andreæ, pour que le tout lui soit remis par Gerlach, 
chapelain de l’ambassade allemande. Gerlach arrive à 
Constantinople au mois d’août de la même année et, le 
3 octobre suivant, il présente ces documents au patriar- 
che y ajoutant de vive voix toutes les explications 
désirables. L'accueil du délégué luthérien est assez bien- 
veillant, mais de longs mois se passent et les missives 
n’obtiennent aucune réponse. Andreæ et Crusius adres- 
sent alors une seconde lettre avec la traduction abrégée 
de la foi luthérienne, 15 septembre 1574. Celte fois-ci, le 
patriarche se décide à rompre le silence en envoyant, 

| 4er novembre 1574, une lettre vague, qui contient pour- 
tant un exposé succinct de la doctrine orthodoxe et des 
points qui la différencient de l'Église réformée. Sans 
être bien encourageante, la réponse de Jérémie II com- 
ble de joie les théologiens de Tubingue, qui rédigent, 
le 20 mars 1575, une note fort obséquieuse, dans laquelle 
ils déguisent du mieux possible leurs vrais sentiments. 
Elle est remise, le 24 mai, au patriarche et à son clergé 
par Gerlach, qui engage avec eux une discussion théo- 
logique assez mouvementée. Le 16 novembre 1575, se- 
conde lettre de Jérémie IT, qui n’est que la promesse 
d'une réponse plus détaillée, et celle-ci, expédiée le 
45 mai 1576, réfute d'une manière méthodique les prin- 
cipaux articles de la Confession d’Augsbourg. A présent 
le débat théologique se trouve engagé. Les théologiens 
de Tubingue réfutent, le 18 juin 1577, la réfutation de 
Jérémie I, et lui adressent, le 1er octobre, le manuel 
de dogmatique protestante, composé par un des leurs, 
le docteur Jacques Herbrandt, L'année suivante, 26 mai 

1578, le patriarche envoie trois courtes réponses aux 
lettres précédentes, en attendant la grande réfutation — 
la seconde — que préparent ses théologiens et qui part 
de Constantinople au mois de mai 1579. À cette lettre, 
courloise dans la forme et très vigoureuse dans le rejet 
des doctrines luthériennes, les théologiens de Tubingue 
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opposent, le 24 juin 1580, une nouvelle dissertation 
apologétique de la Confession d’Augsbourg. Jérémie 
n'était plus patriarche. Après la mort de Métrophane IT, 
et dès qu'il fut rétabli et consolidé sur son siège, Jéré- 
mie IL n’oublia point la sympathie que les docteurs τό- 
formés lui avaient témoignée durant sa disgrâce et'il 
leur écrivit, mai 1581, pour les remercier de leur ami- 
tié éprouvée et annoncer suivant l’usage sa réfutation 
dogmatique. Celle-ci suivit le 6 juin de la même année. 
Elle marqua la fin des relations du chef de l’Église or- 
thodoxe avec les luthériens allemands. Toutefois, afin 
de cacher leur défaite, ceux-ci composèrent une troi- 
sième réponse, datée de décembre 1581, qui ne fut 
peut-être jamais expédiée, mais que l’on jugeait capable 
de donner le change au public. Le patriarche garda alors 
le silence et, quand les luthériens voulurent avoir rai- 
son de lui par des promesses et même par des menaces, 
il ne se laissa pas émouvoir et garda intact l'honneur de 
son Église, Ainsi qu'il le disait lui-même dans sa lettre 
au pape Grégoire XIII, juin 1582, il « détestait ces hom- 
mes et leurs semblables comme des ennemis du Christ 
et de l'Église catholique et apostolique ». 

Pichler, Geschichte des Protestantismus in der griechischen 
Kirche, Berlin, 1862 ; Schelstrate, Acta orientalis Ecclesiæ 
contra Lutheri hæresim, Rome, 1739, p. 69-252 ; E. Legrand, 

Bibliographie hellénique aux xv° et xvi° siècles, Paris, 1885, 
t. 11, p. 41-44; Ph. Meyer, Die theologische Litteratur der grie- 
chischen Kirche im sechzehnten Jahrhundert, Leipzig, 1899, 
p. 87-94; dom P. Renaudin, Luthériens et Grecs orthodoxes 

(collection Science et religion), Paris, 1903. On trouvera dans 

cet opuscule un assez bon résumé des discussions, surtout au 
point de vue théologique. 

2 Nous avons déjà fait, col. 1426 sq., le récit succinct 
des rapports de l'Église œcuménique avec les diverses 
Églises calvinistes de Genève, de Hollande et de France, 
et montré comment cette hérésie, introduite dans "ἢ Église 
orthodoxe par Cyrille Lucaris, en ‘fut définitivement 
expulsée par les conciles de Constantinople, 1638 et 
1642, la conférence de Iassi, 1642, et le concile de Jéru- 
salem, 1672. Une tentative d'union, fort intéressante, 
entre une fraction de l’Église anglicane et les Grecs des 
divers patriarcats fut ébauchée dans les premières an- 
nées du xvuIe siècle; elle est jusqu’à présent restée à 
peu près inaperçue. J’en donne le résumé d’après les 
pièces communiquées par le P. Petit et destinées au sup- 
plément de la Conciliorum collectio de Mansi, t. Xxxvn, 
col. 369-624. Le patriarche grec d'Alexandrie, Samuel 
Capsulès, envoyait en 1712 le métropolite de la Thébaïde, 
Arsène, et l’archimandrite Gennadios pour recueillir 
des sommes d’argent en Angleterre en faveur de son 
Église obérée de “dettes. Un voyage, entrepris avec de 
telles préoccupations, ne fut guère du goût des pratiques 
Anglais, qui s'ingénièrent à décourager nos deux qué- 
teurs. Peine inutile; en juillet 1716, les Grecs étaient 
toujours en Angleterre et ils liaient connaissance avec 
les évêques de l’Église protestante des non-jureurs. On 
appelait ainsi les anglicans, qui avaient refusé en 1688, 
lors de l’expulsion du roi Jacques Il, de prêter serment 
à son gendre, Guillaume III d'Orange, puis successive- 
ment à la reine Anne, en 1702, et au roi Georges Ier de 
Hanovre, en 1714. Ces évêques conçurent le projet 
d’unir leur petite Église aux Églises orthodoxes, grecque 
et russe, et ils rédigérent, le 18 août 1716, un mémoire 
qui exposait leurs conditions et qui fut envoyé en latin 
au saint-synode russe, en grec aux patriarches de cette 
nation. De plus, ils écrivirent une lettre au tsar Pierre 
le Grand, pour qu'il voulüt bien appuyer leurs proposi- 
tions. Au reçu du mémoire des non-jureurs, les Grecs 
tinrent un synode qui examina les conditions d'union, 
en accepta quelques-unes, en rejeta d’autres et, finale- 
ment, formula leur propre confession de foi. Celle-ci, 
rédigée par le patriarche de Jérusalem, Chrysanthe, et 
restée à peu près inconnue, fut approuvée de Jérémie III 
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de Constantinople, de Samuel d'Alexandrie et envoyée 
aux Anglais avec une décision synodale de Denys IV, de 
janvier 1672, et une autre de Callinique II, mars 1691, 
où les Grecs soutenaient la doctrine de la transsubstan- 1 
tiation. La pièce conciliaire de Jérémie ΠῚ est datée du 
18 avril 1718. Elle disait en substance qu’il ne saurait 
être question d'union, tant que les anglicans, dans leur 
dogmatique et dans leur liturgie, seraient opposés à 
l’invocation des saints et au culte des images. Voir ces 
documents dans Mansi, t. xxxvir, col. 395-472. Le 
29 mai 1722, les non-jureurs répliquaient aux Grecs em 
résolvant leurs difficultés et en faisant une réfutatiom 
détaillée de leurs objections. Déjà, du reste, pour hâter 
la réconciliation, les Anglais avaient remanié leur litur= 
gie, dans l'intention qu'elle se rapprochät le plus pos- 
sible de celle des Grecs. Mansi, t. xxxvur, col. 472-520: 
Au mois de septembre 1723, les trois patriarches grecs 
répondaient en transcrivant presque mot pour mot la 
confession de foi du patriarche Dosithée, en 1672, et en 
se contentant d'y apposer leurs signatures. Sur ces en- 
trefaites, le saint-synode russe, avec lequel s'étaient 
engagés aussi les pourparlers d'union, priait les angli- 
cans de lui dépêcher deux délégués, afin de häter l'en- 
tente espérée depuis si longtemps. Des obstacles divers 
entravèrent ce projet, et lorsqu'on allait le mettre à 
exécution, on apprit que le tsar Pierre Ier, qui s'était 
intéressé à ces négociations et les avait favorisées, we- 
nait de mourir, ὃ février 1725. C’en était fini, au moins 
de ce côté, de l’union avec les orthodoxes. Une autre 
difficulté surgit du côté des Grecs. L'Église anglicane 
officielle, qui avait tout ignoré jusque-là de ces relations, 
vint à les apprendre et elle informa aussitôt les Grecs, 
par l'entremise de Guillaume Wake, archevêque de 
Cantorbéry, de ce qu'’étaient au juste leurs compatriotes 
non-jureurs, 6 septembre 1725. Chrysanthe, auquel 
était adressée la lettre, s’empressa de dégager la res- … 
ponsabilité de ses compatriotes et de mettre fin aux. 
négociations. 

3° Après une secte anglicane, ce fut le tour d’une secte 
allemande de s'adresser à Constantinople pour y de- 
mander l'union. Zinzendorf, le fondateur des hernhutes, 
dits aussi les frères moraves, recourut au patriarche 
Néophyte VI, et nous avons encore la consultation que 
celui-ci adressait, 1740, aux autres patriarches pour 
savoir si l’on devait admettre ce groupe de piétistes 
dans le bercail orthodoxe. M. Gédéon, Ἰζανον:χαὶ δια- 
τάξεις, Constantinople, 1888, t. 1, p. 219-222, On ignore 
d’ailleurs quelle suite fut donnée à ce projet. Au 
xIxe siècle, les rapports entre protestants et orthodoxes 
ne furent guère favorisés par l’arrivée de missionnaires 
protestants, envoyés par les Sociétés évangéliques 
d'Amérique, d'Angleterre, de Suisse et même d'Alle- 
magne. Tout d’abord, ces pasteurs s'étant bornés à 
répandre des bibles en néo-grec et à fonder des écoles 
d'instruction primaire ou secondaire, le peuple gree 
qui manquait des unes et des autres leur fit un accueil. 
assez empressé. La défiance ne tarda pas à naître et à 
se manifester, quand des actes de prosélytisme furent - 
bien constatés. Dès 1836, paraissait ure encyclique pa- 
triarcale qui condamnait l’usage des bibles protestantes 
et ordonnait de les jeter au feu. Dès ce moment, s'ouvrit 
une lutte violente qui dure encore et dont les manifes- 
tations sanglantes d'Athènes, en 1901, contre M. Pallis, « 
un Grec anglican, ne sont qu’un épisode tout récent. 
La pensée de traduire la Bible en néo-grec à l'usage des 
orthodoxes remonte à l’année 1629, au patriarcat de 
Cyrille Lucaris, le calviniste que l’on sait. Maxime de 
Gallipoli la mit à exécution en 1632, et sa traduction 
parut à Genève en 1638. Condamnée par Cyrille de 
Berrhée et Parthénios Ier, qui interdisent au peuple 
toute traduction de la Bible non accompagnée des expli- 
cations des Pères, la version de Maxime de Gallipoli 
fut approuvée par Parthénios II et distribuée progressi- 
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vement; mais devant l'opposition de Mélèce Syrigos et 

retirée de la circulation et le silence se fit sur cette 
affaire. Un moine grec de Mitylène, Séraphin, qui 
avait appartenu successivement à toutes les Églises, 
raviva le débat en 1703, lorsqu'il réédita la version de 
Maxime de Gallipoli qui fut encore condamnée solen- 
nellement par Gabriel ΠῚ en 1704 et par Jérémie III 
en 1723. Comme leurs prédécesseurs du xvre siècle, 
ces deux patriarches déclaraient que « la lecture de la 
Bible était permise seulement aux simples fidèles, 
qui étaient à même de consulter les explications 
des Pères ». Th. Xanthopoulos, Traduction de l’Ecri- 
ture sainte en néo-grec avant le x1xe siècle, dans les 
Echos d'Orient, 1902, t. v, p. 321-332. D'autres traduc- 

μνῶν τῶ LE ie si ne Dh data RDS 2 dans les trente premières années du xix° siècle, sans 
que les patriarches aient renouvelé les anathèmes pré- 
cédents, mais aussi sans qu'ils aient envoyé d’approba- 
tion formelle. Il n’en fut pas de même de la traduction 
d'Hilarion, moine Sinaïte devenu ensuite métropolite 

3 de Tirnovo, traduction inspirée par la Société anglo- 
américaine et approuvée en manuscrit par les patri- 

depuis de si fortes retouches qu’elle donna lieu à une 
polémique des plus violentes et fut imprimée à Londres 
en 1828 avec les approbations desdits patriarches et 
celle de Constantios Ier. Aux yeux de l’Église grecque, 
elle n'a pas cependant de caractère officiel, parce qu’il 

litain et celle des autres patriarches. Le comité de la 
Société biblique britannique ayant refusé ce travail, en 
commanda un autre, qui devait être fait directement 
sur l’hébreu pour tous les livres écrits en cette langue 
et qui fut mené à bonne fin, partie par des Anglais, 
partie par des Grecs du royaume hellénique. Une ver- 
sion turque parut aussi imprimée en caractères grecs, 
pour les orthodoxes turcophones de l’Asie-Mineure. Ce 

. sont ces deux travaux qui, de nos jours, servent encore 
de version officielle pour les Sociétés bibliques, mais 
sans jouir d'aucune autorisation de la part de l’Église 
orientale. Les deux derniers essais, celui qui fut inspiré 

_ par la reine Olga en 1900, et surtout celui de M. Pallis, 
en 1901, qui concernait les Évangiles, amenèrent dans 
Athènes des manifestations sanglantes, qui faillirent 
_dégénérer en révolution; mais la question littéraire y 
occupait plus de place que la question religieuse. Quoi 
qu'il en soit, le patriarcat œcuménique se crut forcé 
d'intervenir et, par une série d'actes officiels, parus le 
8 octobre, le 1 et le 18 décembre 1901, Joachim III 

… maintenait la tradition de l'Église orthodoxe et con- 
damnait toute traduction de la Bible en langue vulgaire. 
Th. Xanthopoulos, Les dernières traductions de l'Écri- 
ture sainte en néo-grec, dans les Echos d'Orient, 1903, 

ἅν vi, p. 230-240. 
45 Pendant que Sociétés bibliques et missionnaires 
otestants de toute nationalité rivalisaient de zèle en 

ie et contribuaient à envenimer les rapports de 
Églises avec les orthodoxes, les Églises épiscopa- 
5. d'Angleterre et des États-Unis se préoccupaient 

es améliorer et d'en arriver à une union effective, 
ouhaits prirent corps dans les décisions des synodes 

dlicans de 1866, 1867 et 1868. L’archevêque de Can- 
béry, Archibald Campbell, envoya les décisions de 
 synodes au patriarche Grégoire VI (1867-1871), avec 

esta en même temps le désir sincère que son Église 
rrissait d'obtenir une union réelle, Grégoire VI 

difficultés nombreuses qui risquaient d'entraver un 
si beau projet. Depuis lors, les relations sont fort 
iales entre les deux Églises, parliculiérement entre 

hodoxes et les rilualistes. Il est bien à craindre 

du synode de Jérusalem en 1672, elle fut peu à peu | 
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y manque la signature du saint-synode constantinopo- | 
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pourtant que ces souhaite mutuels ne soient que des 
rêves chimériques. Bien qu'ils aient décidé au synode 
de Bonn, en 1874, d'enlever le Filioque du symbole, 
d'adopter l'expression de saint Jean Damascène : « Le 
Saint-Esprit procède du Père par le Fils, » de recon- 
naître la tradition comme une source de la révélation, 
l’eucharistie comme sacrifice, d'accepter la prière pour 
les morts et la pénitence ecclésiastique, les anglicans 
songent avant tout à réformer les orthodoxes dans leur 
dogme et dans leur culte. Par contre, les Grecs, qui 
ont accueilli avec empressement ces premières avances, 
sont bien décidés, à leur tour, à n’accorder aucune 
concession. Jusqu'ici, Overbeck seul ἃ embrassé l’ortho- 

doxie, suivi d'un petit groupe de fidèles. Les publica- 
tions nombreuses qu’il a lancées dans le public et la 
revue qu'il a fondée et dirigée pour répandre ses idées 
n'ont pas eu de résultat appréciable. Notons cependant 
que, depuis 1862, existe en Angleterre The anglo-conti- 
nental Society, à laquelle appartiennent les principaux 
des évêques d'Angleterre et des États-Unis, société qui 
se propose l’union de toutes les Églises épiscopaliennes 
— à l’exception de l’Église romaine — sur la base des 

| premières communautés chrétiennes et sans afficher le 
arches Cyrille VI et Grégoire V, 1818 et 1820. Elle subit moindre prosélytisme. En 1897, la 36e décision du synode 

réuni à Lambeth Palace a chargé les plus hauts re- 
présentants de l’anglicanisme de s'entendre avec Con- 
stantinople. L’évêque de Salisbury, qui rendit visite au 
patriarcat œcuménique, février 1898, celui de Gibraltar, 
l'archevêque de Cantorbéry, chef de toute l’Église angli- 
cane, en ont été les principaux intermédiaires. Tout se 
borne jusqu’à ce jour à des congratulations mutuelles 
et à des visites réciproques. Notons encore l'Eastern 
Church Association, qui publie un rapport annuel, 
lance des tracts et des volumes et se propose de faire 
connaitre à l'Occident les chrétiens d'Orient, tout en 
initiant ceux-ci à la doctrine de l'Église angticane. Sur 
cette société voir Revue d'histoire ecclésiastique de 
Louvain, 1903, t. 1v, p. 798-801. Un archimandrite grec, 
Teknopoulos, sur l’orthodoxie duquel ont plané les plus 
légitimes soupçons, a fondé dernièrement une revue 
bi-mensuelle : “Ἕνωσις ’Exxknotv, publiée en grec οἵ 
en anglais et consacrée à préparer l'union des Églises 
orientales avec celles de l'Occident, surtout avec l'Eglise 
anglicane et l'Église vieille-catholique. Enfin, le patriar- 
che actuel, Joachim III, adressa une lettre publique, 
le 12 juin 1902, à un certain nombre d'Églises ortho- 
doxes, pour savoir s’il n'y aurait pas lieu d'opérer un 
rapprochement avec les Églises protestantes. Échos 
d'Orient, t. v, p. 24%, 432, Celles des Églises, qui vou- 
lurent bien répondre à la requête du patriarcat œcumé- 
nique, se prononcérent pour la négative, Échos d'Orient, 
190%, τ. vir, p. 91-99, sauf l'Église russe et celle de Jéru- 
salem, qui se montrèrent bienveillantes à l'égard de 
l'anglicanisme. Depuis, de nouveaux documents sont 
venus éclairer cette question, du moins en ce qui con- 
cerne les rapports de l'Église russe et de l'Église épis- 
copalienne des États-Unis. Échos d'Orient, 1905, t. vu, 
p. 138-148. ; 

5° Dés son berceau, l’Église vieille-catholique songea à 
se rapprocher des Églises orthodoxe et anglicane. 11 y 

| eut des conférences théologiques à Bonn, en 1874 et 

exemplaire des 39 articles de la foi anglicane, et ma- | 

puva ces généreux sentiments, sans taire toutefois | 

1875, dirigées vers ce but et dans lesquelles on se fit 
des concessions mutuelles. Ces belles espérances ont 
été déçues. Après des réunions qu'il serait trop long 
d'énumérer ici, après l'institution à Rotterdam d'une 
commission ancienne-catholique, après la créalion, à 
Berne, en 1893, de la Revue internationale de théologie, 
les négociations ne sont pas plus avancées qu'à l'ori- 
gine. On dirait même, à lire les récriminations trimes- 
trielles du directeur de cette revue, qu'elles ont plutôt 
reculé, Si le patriarche Anthime VII lui adressait, le 
15 février 1896, une lettre chaleureuse, dans laquelle 
il déclarait « se tenir sur les mêmes bases ralionnelles 
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que les vieux-catholiques et reconnaitre le même crité- 
rium »; si son successeur, Constantin V, favorisait ces 
hérétiques durant tout son patriarcat (1897-1901) et con- 
fiait à leur université de Berne la formation de ses 
jeunes théologiens ; Joachim III, dès les premiers jours 
de son second patriarcat, ne leur ἃ pas caché son hos- 
tilité. Il a approuvé « certaines appréciations des bases 
de l’ancien-catholicisme, appréciations qui lui ont été 
soumises et qui expriment l’incompatibilité de l’ancien- 
catholicisme avec les dogmes de notre Église ». La sen- 
tence n'est pas sans appel et, dans sa fameuse encyclique 
du 12 juin 1902, le même patriarche a consulté les 
autres glises orthodoxes sur la conduite à tenir vis-à- 
vis des vieux-catholiques. Toutes, à l'exception de 
l'Église serbe, se sont nettement prononcées contre ce 
groupe religieux, qu’elles ne distinguent guère des 
protestants. Il est à présumer que, lors de la dispari- 
tion des amis de la première heure qui subsistent encore, 
les chefs des Églises orthodoxes ne s'occuperont plus 
de leurs jeunes disciples, de plus en plus orientés vers 
le rationalisme allemand. 

.. 6° Tout en considérant la chute de Byzance (1453) 
comme une vengeance divine frappant des révoltés et 
des schismatiques, les papes de la renaissance, aussi 
bien que ceux du moyen âge, ont pour unique ambition, 
celle de refouler les Turcs en Asie. Tous ceux qui se 
succèdent depuis Nicolas V sur la chaire de saint Pierre 
ne rêvent pas d’autres conquêtes. Sur l’ordre de Cal- 
lixte III, Capistran et Carvajal enthousiasment les foules 
armées qui remportent la victoire de Belgrade, 1456; 
Pie IL va plus loin et, après avoir vainement offert à 
Mahomet II de le traiter en légitime souverain s’il vou- 
lait embrasser le christianisme, il se met à la tête d’une 

croisade qu'il songe à conduire lui-même contre les 
Ottomans. Paul II, Sixte IV, Innocent VIII et Alexan- 
dre VI poursuivent la même politique et, s’ils se préoc- 
cupent avant tout de sauver l'Europe et les grands inté- 
rêts de la civilisation chrélienne, on aurait tort d’ap- 
plaudir à leurs insuccès, comme le font aujourd'hui les 
historiens orthodoxes, et d’y voir la juste fin d’une poli- 
tique d’accaparement et de servitude. Jules 11 cherche 
à convertir le schah de Perse et à l’entraîner dans une 
ligue contre le sultan; quant à Léon X, la lutte contre 
les Turcs est le grand souci de toute son existence pon- 
tificale. Mais déjà les princes européens se dérobent 
aux sollicitations des papes; ils s'inquiètent davantage 
de leurs intérêts commerciaux ou dynastiques que des 
besoins de l’Église. On voit même des États, comme 
Venise, faire alliance avec les Turcs, le lendemain de 
la prise de Constantinople, en se déclarant « Vénitiens, 
avant d’être chrétiens », et d’autres, comme la France 
de François Ie et d'Henri II, se liguer avec l’infidèle 
contre les visées mondiales de Charles-Quint. Si le plan 
de rejeter les Turcs en Asie échoue en définitive, la 
responsabilité en incombe aux souverains de l’Europe 
beaucoup plus qu'aux papes; on re doit pas oublier que 
c’est à un pape que revient la gloire de Lépante (1571), 
la journée qui écrasa la puissance musulmane, qu’un 
pape travailla à la’ conservation de Candie (1669), et 
que sans les pontifes de Rome le roi de Pologne, So- 
bieski, n’eût peut-être pas secouru Vienne (1683). 
Depuis lors, l'autorité des papes, en perdant de son 
prestige, n’a pu être secourable aux chrétientés oppri- 
mées de l'Orient, comme elle l’avait été pendant de 
longs siécles, bien que leur voix ait retenti de temps 
à autre pour soulager une grande infortune ou pour 
encourager une entreprise généreuse. 

Dans le domaine politico-religieux, nous ne devons 
pas omettre les rapports qu'amena entre les deux Églises 
l'occupation vénitienne. Depuis 1204, Venise s'était taillé 
dans l'empire byzantin la part du lion et, même après 
1453, ses possessions grecques étaient assez considé- 
rables. Chypre, le Péloponèse, la Crète, la Dalmatie,l'Alba- 

CONSTANTINOPLE (ÉGLISE DE) 1456 

nie, les îles Joniennes et l’Archipel relevaient encore 
d'elle. Peu à peu, les Turcs réussirent à les lui arracher: 
en 1571, ils ravirent Chypre, puis le Péloponèse, la 
Crète ou Candie en 1669. Le traité de Carlovitz, conelu la 
même année, rendit aux Vénitiens certaines parties du Pé- 
loponèse, qu’ils cédérent de nouveau aux Turcs, en 1718, 
au traité de Passarovitz. Il ne leur restait plus que la 
Dalmatie, les îles Joniennes, quelques territoires de 
l'Albanie, qu'ils perdirent, en même temps que leur 
indépendance, vers la fin du ΧΥ ΠῚ" siècle. Le traitement 
accordé aux diverses communautés grecques par les 
Vénitiens, différa suivant l’époque et surtout suivant le 
territoire où elles étaient situées. A Venise, on permit 
aux Grecs de célébrer, 1456, dans une église latine et 
quand, en 1479, ils demandéèrent la permission d'en 
construire une pour leur usage personnel, on leur ré- 
pondit qu’ils feraient mieux de fréquenter les églises 
latines. En 1514, le pape Léon X, sur la demande du 
Conseil des Dix, les autorisa à avoir une chapelle et un 
cimetière, parce que la Seigneurie les tenait per veri 
e catolici cristiani, et plus tard, en 1521, il décida « que 
les évêques latins ne devaient pas s’immiscer dans les 
affaires des catholiques de rite grec; là où les Grecs 
n'auraient pas d’évêque, ils seraient soumis à un vicaire 
nommé par eux et à qui l’évêque latin ne pourrait pas 
refuser l'approbation ». 11 y eut pourtant des difficullés 
qui surgirent nombreuses de côté et d’autre, entre ces 
communautés et les titulaires lalins. Depuis l’année 1556 
l’évêque grec de Zante et Céphalonie se fixa à Venise 
pour y pontifier et, vingt ans après, son premier cha- 
pelain, Gabriel Sévère, se rendait à Constantinople pour 
y recevoir la consécration épiscopale, avec le titre de. 
Philadelphie. 11 succédait à l'évêque de Zante en 1582; 
c'était un farouche ennemi des Latins et du catholicisme. 
Depuis 1616, date de la mort de Sévère jusqu'à 1681, 
date de l’élection de Typaldos, six prélats se succèdent 
à Venise et, à chaque élection, le baïile vénitien de 
Constantinople fait les diligences nécessaires pour 
obtenir les bulles patriarcales au nouvel élu. C'est 
assez dire que la communauté était redevenue ortho- 
doxe, c’est-à-dire séparée de Rome. Dès 1644, l'évé-. 
que de Philadelphie résidant à Venise a le tilre 
d’exarque ou primat patriarcal pour toutes les posses- 
sions vénitiennes et, en 1651, on l’autorise à rece- 
voir la consécration, sans se rendre à Constantinople, 
de tels prélats orthodoxes que Venise désignerait, et à 
consacrer lui-même le titulaire de Zante et Cépha- 
lonie. Vers la fin du xviie siècle, la situation se modilia 
et Venise, qui n’avait pas les mêmes complaisances pour 
les Grecs, exigea que les communautés orthodoxes se 
réconciliassent avec Rome. Les exigences des Grecs, 
qui refusaient au Conseil des Dix toute immixtion dans 
leurs affaires religieuses, même dans le choix des cu- 
rés, y avaient contribué pour une large part. Le métro- 
polite de Philadelphie, Typaldos, se réconcilia done - 
avec Rome, sans pouvoir entraîner avec lui la majorité 
de ses paroissiens. À sa mort (1718), la vacance du siège 
dura 43 ans et les curés grecs, par pure contrainte, 
consentirent à nommer le pape à la liturgie. Puis, par. 
suite des récriminations des orthodoxes dalmates, les- 
quels, privés d’évêque, s’adressaient à des sujets tures, 
serbes ou moscovites, la Seigneurie rétablit en 1761. 
un évêque orthodoxe à Venise dans la personne de 
Georges Phacea. Celui-ci ne put obtenir de Constanti- 
nople ses bulles d'approbation ; il mourut en 1768 et fut 
remplacé par l’évêque de Cérigo, Mormori, qui ne les 
obtint pas davantage. Le 21 janvier 1772, fut élu un 
prêtre de Corfou, Théotochis, qui n’accepta que s'il. 
relevait de Constantinople et s’il avait la liberté de pi 
fesser les dogmes de l'Église orientale et d'en exercer. 
les rites. Les négociations ne purent aboutir et, l'élu 
ayant renoncé au bénélice de son élection, les mêmes 
difficultés se présentèrent pour son successeur, Elles 
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- duraient encore, quand l'entrée des Français en Dal- 
matie, 1808, mit fin à cette situation embrouillée, Depuis 
lors, les communautés orthodoxes, retombées sous le 
joug politique des Turcs, relèvent de Constantinople; 
celles dont le territoire a été annexé à la Grèce, du 
saint-synode d'Athènes ; celles dont le territoire ap- 
partient à l’Autriche-Hongrie, du patriarcat de Carlovitz 
ou du métropolite de Tchernovitz ; celles enfin, qui sont 
toujours en terre italienne, du patriarche æcuménique. 
Çà et là, quelques petits groupes sont restés Grecs-unis 
ou ont passé au latinisme. 

J. Véloudos, ᾿Ελλήνων ὀρθοδόξων ἀποικία ἐν Βενετία, Venise, 1898 ; 

P. Pisani, Les chrétiens de rite oriental à Venise et dans les 
possessions vénitiennes, 1439-1791, dans la Revue d'histoire et 
de littérature religieuses, 1896, t. 1, p. 201-224; D. Kyriakos, 
Geschichte der crientalischen Kirchen von 1453-1898, Leipzig, 
4902, p. 125-130. 

Nous n'avons envisagé que la situation des anciennes 
provinces grecques, passées au pouvoir des Vénitiens. 
Dans les provinces turques proprement dites, les rap- 
ports entre les Grecs et les Latins s’exerçaient par 
l'intermédiaire du pape et du patriarche, des mission- 
naires latins et du clergé grec. On ne peut indiquer, 
même d’une manière très sommaire, quelles furent les 
relations entre les papes et les patriarches, depuis 1453 
jusqu'à nos jours, mais il importe de constater que, 
dans l'ensemble et jusqu’à la révolution française, elles 

_ furent tout autres que celles que l’on constate aujour- 
d'hui. Au lieu de se regarder comme frères ennemis et 
n'avoir que des rapports rares et officiels, on s’écri- 
vait souvent, et en fort bons termes, on se recomman- 

. dait mutuellement les uns aux autres les prêtres des 
deux rites ; enfin, les papes intervenaient plus fréquem- 
ment et plus directement dans les affaires intérieures 

- de l’Église orientale. Nombre de patriarches grecs en- 
. voyérent même leur adhésion à la primauté romaine. 
- Jusqu'à quel point leur conversion fut-elle sincère ? 
C’est ce que l’on ne saurait dire. Il est fort possible que 
le désir d'obtenir des places gratuites pour leurs neveux 
ou leurs parents dans les collèges romains, de rece- 
voir des subventions pécuniaires ou de lutter contre 
les protestants, les ait poussés à faire pareille démarche, 

. maïs leur conduite et leur attitude en Orient se ressen- 
aient d’une certaine bienveillance. Ainsi, pour ne citer 

e des exemples topiques, les jésuites et les capucins 
avaient, aux xvire et xvine siècles, toute liberté de prêcher 
et de confesser dans les Eglises des diocèses grecs, et 
cela de par la volonté expresse du patriarche. Et ils ne 
se firent pas faute d’user de la permission, comme on 
peut le constater dans leur correspondance. Le P. Ca- 
rayon ἃ publié les Relations inédites des missions de 
la Compagnie de Jésus à Constantinople et dans le 

vant au xvVue siècle, Paris, 1861, où se trouvent 
signés les faits suivants, p. 162 : « Le mesme pa- 
che de ce lieu (Constantinople) en signe de l’afec- 
qu'il nous porte, expédia derniérement une leltre 

e pour les nostres de Scio, commandant à l’ar- 
ue du lieu de les laisser librement pratiquer 

onclions. » Ceci se passait en 1612; en 166%, on 
lit, p. 401 : « Les femmes des Grecs ne manquent pas 

se venir confesser à nous, pour évister l’avarice 
5 papas, à qui il faut donner une somme d'’ar- 
ttes les fois, » et, un peu plus tard, p. 244 et 

Pendant les temps de caréme et d'avent... les 
teurs, en sortant de chaire, sont quelquefois 
d'aller remonter dans celles des églises des 

et des Arméniens, pour satisfaire le désir qu'ils 
ntendre la parole de Dieu... Les mêmes mission- 

s vont souvent rendre leurs devoirs aux évêques 
eur clergé, avec lesquels nous entretenons une 

intelligence ; la conversation est toujours sur 
e point de religion, car plusieurs ne demandent 

5 instruits. » A Smyrne, on agissait comme à 

CONSTANTINOPLE (ÉGLISE DE) 1458 

Constantinople, p. 172 : « L’archevesque fut le premier 
qui amena au P. Queyrot son nepveu et son filleul, des 
plus considérables de la ville, pour estre instruit, et lui 
envoya son diacre pour recevoir l’absolution de ses 
fautes, donnant toute liberté à ses sujets de se confes- 
ser aux nostres, et il donna à ceux-ci tout pouvoir de 
confesser dans son église et les Latins et les Grecs. » De 
Nexos, un jésuite écriten 1641, op. cit., p.116: « J'ai eu 
permission du métropolite grec de prêcheret catéchiser 
dans les églises grecques, et ce, par écrit, avec menace 
de suspension à ceux qui en feraient difficulté. » Les 
capucins avaient adopté la même ligne de conduite 
que les jésuites. Le P. Hilaire de Barenton, La 
France catholique en Orient, Paris, 1902, le constale : 
« En 1642, un bon nombre d’évêques grecs eurent 
recours au zèle des missionnaires capucins,.… et le 
P. Thomas, alors custode, demanda au patriarche grec 

des pouvoirs pour tous les diocèses de l'Orient, et à 
Rome l'autorisation de célébrer la messe selon le rite 
grec, là où les Latins n’avaient pas d'église, » p. 105. Le 
même P. Thomas écrit, p. 108 : « Tel était le zèle de 
nos Pères, qu'un grand nombre de Grecs s’adressèrent 
à eux pour la confession, et tous ceux qui s’'approchaient 
d'eux rentraient dans le sein de l'Église catholique et 
faisaient profession publique de leur foi, car on refu- 
sait d'entendre ceux qui ne voulaient pas abandonner 
le schisme. » En 1653, les capucins visitent les métro- 
polites de Sinope et d’Amasée, lesquels, malgré les 
lettres du patriarche grec dont ils étaient munis, se 
refusent à leur laisser dire la messe dans leurs églises. 
Les missionnaires restèrent pourtant dix mois au milieu 
des moines grecs. Op. cit., p. 114. Dans l'ile d’Andros, 
qui était presque toute orthodoxe, lors de la procession 
du saint-sacrement, « l’évêque grec et tout son clergé, 
revêtus en cérémonie avec cierges et flambeaux, s’y in- 
corporaient et l’accompagnaient entièrement » et, en 
4745, les capucins « prêchaient à la cathédrale et dans 
les autres églises des Grecs ». Op. cit., p. 175 sq. On ne 
sait exactement à quels motifs est due, depuis la fin du 
xvie siècle, la nouvelle attitude des missionnaires 

latins, peut-être à la substitution des lazaristes aux an- 
ciens missionnaires. Quoi qu’il en soit, les missionnaires 
latins d'aujourd'hui, de tous ordres et de toute natio- 
nalité, appliquent dans toute leur rigueur les règles de 
la Propagande relatives à la communicalio in sacris, et 
n’ont même pas toujours avec le clergé grec les rap- 
ports de bon voisinage, que semblerait requérir la con- 
fraternité chrétienne. Ils s’ignorent les uns les autres, 
ce qui n'est peut-être pas le plus sûr moyen de s’estimer 
ou même de se convertir. 

De ces bons rapports, qui existaient jadis entre les 
papes et les Églises orientales et que les vicaires du 
Christ ne demandaient qu’à améliorer, il subsiste encore 
à Rome deux créations importantes : le collège grec de 
Saint-Athanase et la 5. C. de la Propagande. C’est le 
13 janvier 1577 que Grégoire XIII publia la bulle d’érec- 
tion du séminaire grec, indiquant le but de l'œuvre 
et les moyens de l'obtenir. Après avoir passé par des 
mains diverses, les élèves de ce séminaire relèvent 
depuis 1897 des bénédictins. Bien que le pape Clé- 
ment VIII eût décrété en 1595 que les séminaristes 
seraient à l'avenir ordonnés par un évêque du rite grec, 
ce n’est que depuis 1897 qu'ils reçoivent dès leurs études 
une formation intellectuelle et liturgique convenant à 
leur état, Actuellement, ils sont au nombre de 35, dont 
six seulement destinés aux missions de Turquie et de 
Grèce, et encore sur ce nombre deux, nés à Syra, sont- 

ils d’origine latine. Sur ce séminaire voir l'instructive 
brochure de dom R. Netzhammer, Ὁ. S. B., Das grie- 
chische Kolleg in Rom. Skizzen aus Vergangenheit 
und Gegenwart, Salzbourg, 1905, qui contient la biblio- 
graphie complémentaire. Quant à la Propagande, fondée 
en 1622 par Grégoire XV, un de ses premiers buts con- 
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cernait le retour à l’unité catholique des chrétiens dis- 
persés dans l'empire ottoman. Au xixe siècle, dès 1848, 
Pie IX adressait aux Églises orientales une encyclique, 
à laquelle s’empressérent de répondre de façon peu 
amicale le patriarche Anthime VI et l’un de ses prédé- 
cesseurs, Constantios du Sinaï. L'inclination du pape 
vers les frères séparés n’en fut pas arrêtée et, d'accord 
avec Pitzipios, un Grec converti, il songea à convoquer 
un concile œcuménique pour la réunion des Églises. 
Mais le plan de Pitzipios de faire inviter les futurs 
membres du concile par les empereurs de France et de 
Russie n'ayant pas élé approuvé, il se retourna désor- 
mais contre Rome, ainsi que sa Société chrétienne- 
orientale, et s’il poursuivit son idée de l'union, ce fut à 

condition d’en exclure le pape. L’invitation d'assister 
au concile du Vatican (1870), offerte à Grégoire VI par 
le délégué apostolique, ne fut pas même reçue par 
celui-ci, Dès son avènement, 1878, dans une lettre au 
cardinal Nina, Léon XIII manifesta ses sympathies en- 
vers les Églises orientales et, le 30 septembre 1880, il 
étendait à toute l’Église la fête des saints Cyrille et Mé- 
thode, apôtres des Slaves, ce qui souleva de vives récla- 
mations de la part des Grecs. Tout son pontificat fut 
marqué de manifestations touchantes et de créations 
favorables à son idée de rapprocher les Eglises. Tels 
sont, pour ne citer que quelques actes, la tenue à Jéru- 
salem du congrès eucharistique, mai 1893 ; les confé- 
rences pour l'union des Églises tenues sous sa prési- 
dence entre les chefs des Églises orientales catholiques 
et les plus éminents cardinaux, octobre 1894, et d’où 
sorlit la commission cardinalice permanente préposée 
au même but ; le 30 octobre 1894, la constitution apos- 
tolique Orientalium dignilas, lancée en faveur des 
rites orientaux et de leurs Églises ; la donation aux 
assomptionnistes, en 1895, de deux paroisses grecques à 
Stamboul et à Kadi-Keui (Chalcédoine), ainsi que l’invi- 
tation à créer un séminaire grec; l'érection, 24 mai 1898, 
de l’archiconfrérie de N. D. de l'Assomption pour le 
retour des Églises dissidentes, établie dans l’église 
grecque de l'Anastasis des mêmes religieux ; la recon- 
stitution, en 1897, du séminaire grec de Saint-Athanase 
à Rome, etc. Et je ne mentionne aucune des initiatives 
de ce pape en faveur des Russes ou des autres Églises 
orientales. En 1884, lors de l'élection de Joachim IV, on 
avait vu le délégué apostolique de Constantinople venir 
lui offrir les félicitations du pape ; le 20 juin 1894, on 
vit Léon XIII se tourner lui-même, dans son encyclique 
Præclara, vers l'Orient, « d’où le salut s’est répandu 
dans tout l’univers, » et le convier très affectueusement 
à rentrer dans le sein de l’Église. ἃ cette invitation 
charilable, le patriarche Anthime VII et son synode 
répondirent par une autre encyclique, d'un ton assez 
grossier, mais dans laquelle on ἃ au moins l’avantage 
de rencontrer les griefs théologiques ou autres qui 
tiennent les Grecs éloignés de la communion catholi- 
que, août 1895. 

L'encyclique patriarcale parut dans l’organe du Phanar la 
᾿Εχχλησιαστιχὴ ἀλήθεια, 29 septembre 1895, et fut réfutée par les 
théologiens catholiques. Parmi les meilleurs signalons : L. Du- 
chesne, Églises séparées, Paris, 1896 ; p. 59-227 ; ; S. Brandi, De 
l'union des Églises, Rome, 1896; J.-B. Bauer, Argumenta con- 
tra orientalem Ecclesiam ejusque synodicam encyclicam, Ins- 
pruck, 1897; le même ouvrage, en grec, Syra, 1899; et surtout 
au point de vue dogmatique, M. Malatakès (grec converti), Ré- 
ponse à la lettre patriarcale et synodale de l'Église de Con- 

stantinople sur les divergences qui divisent les deux Églises, 
Constantinople, 1896 ; l'original grec de cette traduction. ‘Arüvyrras 
εἷς τὴν περὶ τῶν χωριζουσῶν τὰς δύο ᾿Εχχλησίας διαφορῶν πατριαρχιχὴν καὶ 
συνοδιχὴν ἐγχύκλιον τὴς ᾿Εχχλησίας Κωνσταντινουπόλεως, Constantinople, 

1895. Quant aux travaux de Léon XIII, relatifs à l'Église orientale, 
voir la plaquette de dom PI. de Meester, Leone XIII e la Chiesa 
greca, Rome, 1904. 

Depuis lors, le patriarche actuel, Joachim III, a pris 
ur.e initiative analogue à celle de Léon XIII et demandé, 
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le 12 juin 1902, aux chefs des autocéphalies orientales, 
s’il n’y avait pas lieu d'opérer un rapprochement axec 
l'Église catholique. Échos d'Orient, t. v, p. 243; τ. mi, 
Ρ. 976. Le texte grec intégral avec traduction française 
a paru dans la Revue catholique des Eglises, 1904, € 1, 
p. 101-112. Les réponses de ces Églises que l’on trou- 
vera dans les Échos d'Orient, 1904, t. vis, p. 91-99, ne 
sont pas favorables. Joachim Π a tenté récemment 
une nouvelle démarche auprès de l’Église russe par une 
lettre qui n’a pas été rendue publique, mais que l'on 
connait par la réponse défavorable et publiée, elle, du 
saint-synode russe. 

XXIV. HAUTE HIÉRARCHIE ET POPULATION DU PATRIAR> 
CAT ŒCUMÉNIQUE ACTUEL. — Nous allons donner la liste 
des métropoles qui relèvent aujourd'hui du patriareat 
œæcuménique, d’après le rang officiel qu’elles occupent 
dans la hiérarchie, la faisant suivre de quelques indi- 
cations sur le nom et la situation de ces diocèses, sur 
les revenus des métropolites et des évêques, enfin sur 
la population orthodoxe de diverses nationalités située 
en Asie et dans l’Europe ottomane. p 

Le chiffre qui précède le nom du diocèse marque le 
rang qu’il occupe actuellement dans la hiérarchie. Les 
lettres A. E. 1. sont des abréviations indiquant que le 
diocèse est situé en Asie, en Europe, ou dans les êles. 
comprises entre ces deux parties du monde. Le nom. 
propre qui suit ces abréviations indique quelle est la 
résidence habituelle du métropolite; parfois ce n’est 
que la transcription moderne ou le nom turc de l’appel= 
lation ancienne.On remarquera que, sur 79 métropoles; 
20 seulement se trouvent en Asie, 12 dans les îles et 
47 en Europe. Cette proportion ne répond guère à la 
population, encore moins au terriloire. Il est vrai qu'en. 
Asie le patriarcat œcuménique est le maître incontesté, 
tandis qu’en Europe il doit faire face aux Serbes, aux 
Roumains, aux Grecs dela Hellade, et surtout au redou- 
table exarchat bulgare. Ainsi deux évêques grecs on 
en Bulgarie des concurrents redoutables, installés dans 
les mêmes villes : à Varna et à Philippopoli, et, dans 
la Turquie d'Europe, les 21 éparchies bulgares, dont 
7 sont déjà pourvues d'un évêque, minent sourdement… 
l'influence des métropolies grecques du même nom. En. 
dehors de Varna et de Philippopoli, trois autres mé- 
tropoles : Mésembrie, Anchialos et Sozoagathopolis, se. 
trouvent en Bulgarie et sans doute sont appelées, ainsi. 
que les deux précédentes, à disparaître dans un avenir 
très prochain. Deux autres métropoles, celles d'Uskub” 
et de Raskoprizrend, sont occupées par des prélats. 
serbes, relevant encore du Phanar, mais elles pour- 
raient bien, à la longue, obtenir une sorte d’autono- 
mie, qui les mettrait plus ou moins dans la dé 
pendance de Belgrade. Je n’ai pas mentionné 
quatre diocèses de Bosnie-Herzégovine, le concordat du 
28 mars 1880 intervenu entre Joachim III et le gouver- 
nement austro-hongrois ayant, en somme, arraché ces 
deux provinces serbes à à la tutelle du patriarcat œcumé: 
nique. En fait, les quatre prélats de Séraïévo, Svornik, 
Hersek et Banialouka-Bihatch ne sont jamais invités 
siéger dans le saint-synode constantinopolitain, 
qu’ils occupent toujours, sur la liste des métropoles 
relevant du Phanar, les rangs 19e, 53e, 59e et 785, c'est- 
à-dire qu'ils se glissent, Séraïévo entre la Pisidie et la 
Crète, Hersek entre Vodéna et Korytza, Svornik entre 
Siatista et Mogléna, Banialouka enfin après Véla. Pour 
plus de facilité, nous les avons omis dans la liste pré- 
cédente. Une autre métropole, la Crète, tend à fo 
avec ses nombreux évêchés, une autocéphalie distine 
son titulaire ne vient jamais siéger au saint-synot 
Elle restera, comme le groupe de Bosnie-Herzégor 
dans une situation ambigué, jusqu’au jour où un char 
gement politique, prévu depuis longtemps, lui permet- 
tra de se rattacher à l'Église nationale de Grèce. Enfin, 
pour terminer ce qui concerne le nom des diocèses εἰ 
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la résidence de leurs titulaires, il est à noter que plu- 
sieurs d’entre eux portent, non le titre de villes, mais 
celui de provinces ecclésiastiques, comme la Pisidie et 
la Crète, ou bien le titre d'un thème byzantin, comme 
Ja Chaldée. 
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D 2E 
ie. ων ne ὑποηχδων τῆς 3 Me: γαλειότητος τοῦ 

VATAVOU, Constantinople, 1862, p. 48- 53: 1888, p. 50- 

lantes se sont produites. Ainsi, pour n’en citer qu'un 

TABLEAU DES MÉTROPOLES ACTUELLES DU PATRIARCAT ŒCUMÉNIQUE 

REVENUS 
| ÈSE 2 - des 

| rs RESIDENCE. | érnopoutes 

4. Césarée. . . . . . .| A. |Saint-Jean-Baptiste | 60 000 
ΗΕ, -.  ,. A. Manissa 100 000 
3. Héraclée . . . . .. E. Rcdosto 90 000 
BACNAE NM. : . . A. Artaki 90 000 
5. Nicomédie. . . . . . A. Ismidt 60 000 

: CPR. .| A. Ghemlek 60 000 
7. Chalcédoine. . . . . A. Kadi-Keuï 70 000 
PA DEREOS RL . ... E. Thérapia 80 000 

Î| 9. Thessalonique. . . .| E. Salonique 90 000 
1] 10. Andrinople . . . .. E. Edirné 100 000 
ΒΥ "Amasée.”. . . . . . A. Samsoun 80 000 

DAAMIHENANUS .  . . . E. Janina 80 000 
DOAIDUSA Στ. : A. Brousse 70 000 
4%: Pélagonia. . . . . E. Bitolia 80 000 
15. Néocésarée. A. Ordou 50 000 
10 Icomum: - . . . . .| A. Nigdé 50 000 

Ὁ ΠΡ  : . . . . E. Véria 50 000 
DORADIBIGIEN.  . .. . . . A. Isbarta 40 000 
1 εἴ τ :. .. I. Candie 70 000 
120 Trébizonde . . . . .| A. Trébizonde 45 000 
ZAENICODOliS... . . . E. Prévésa 24 000 
22. Philippopolis . . . .| E. Plovdif 70 000 
ΒΥ ΕΠΟΠΒΗ,.... … . . I. Métropolis 50 000 

PASSER. . . . . E. Serrès 85 000 
BORDER... : . . E. Drama 70 000 

nI26-Smyrne.  : . . . .| A. Smyrne 70 000 

[= Mitylène . .....| 1. Métélin 70 000 
Le Didymotichos. . . . 1. Dimotika 70 000 

ΠΟΘ᾽ 0. 1, . .| A. Angora 20 000 
Philadelphie. . . . .| A. Alachéhir 30 000 
Mélénic. . . .. E. Melnik 70 000 

ΝΠ AMOS 20... . . . .| τ. Dédé-Agatch 25 000 
33-Méthymna. . . . . .| I. Achyroni 40 000 
Ὁ LS E. Korifza 40 000 

ὁ A Castro 45 000 
τ UPS E. Missivri 45 000 
D.) L Vathy 40 000 

| Bizya. τ...) E. Vizia 50 000 
80. Anchialos. . . . . E. Anchialo 60 000 

5 E. Varna 60 000 

nte le revenu annuel que chaque métropolite 
1 ést censé tirer de son diocèse. L'estimation est 

0 res turques. La piastre vaut un peu plus 
Du sorte que cinq piastres or équivalent à 
. Je ne saurais affirmer que la somme, prévue 
haque métropolite, lui soit accordée aujourd'hui. 
t, l’estimation de cette somme remonte à 1856, 

à des réformes, et elle fut réglée alors d'après 
phpprosimatif d'habitants que comprenait 

. Qui oserait affirmer aujourd'hui que la 
ition orthodoxe de chaque diocèse est restée sta- 

à depuis cinquante ans, surtout que, au moment 
établie celte statistique, les Bulgares comptaient 
| orthodoxes grecs? Je donne néanmoins ces 

qu'il m'a été impossible de m'en procu- 
plus récents, ou plutôt parce que les statistiques 
n publie aujourd'hui sont les mêmes que vers 
consulté Eichmann, Die Reformen des osna- 

à Reiches, Berlin, 1858, p. 31 sq.; Γενιχοὶ xavo- 
περὶ διενθετήσεως τῶν ἐχχλησιαστικῶν Lai ἐθνιχῶν 

diocè 

REVENUS 
DIOCÈSES. RÉSIDENCE. At 

METROPOLITES. 

54. "MarOnia., . . ᾿ς, E. Ghumuldjina 60 000 
A2. ΘΙ θεῖα: τς οὐ. . Ε. Silivri 45 000 
43. Sozoagathopolis . .| E. Sozopolis 45 000 
4%, Xanthe. . . . . .. E. Iskikjé 50 000 

45. Ganos et Chora E. Chora 30 000 
A6NÉeMNOS MAN: à. Œe Lemnos 40 000 
AE EOS καὶ τ το ous Ë Castro 45 000 

48. Dyrrachion. . . . .| ἘΠ. Durazzo 24 000 
AUS HODIA ER. - E. Uskub 65 000 
DU ΠΎΘΙΟΣ. . τς Ὁς E. Kastoria 50 000 

91. Raskoprisréna . . .| E. Prizrend 65 000 
02: Bodéna.. ..- E. Vodéna 60 000 

53. Belgrade.  ... , - E Bérat 50 000 
54. Strumnitza. . . . . E Stroumitza 70 000 
99. (GTÉDENL 0. Ἐν Ἐ E Grévéna 40 000 
96,1SISANIOS. +... ὅν: E Siatista 40 000 
57. Mogléna . . . . .. E Florina 40 000 
S8Prespael 1)... E Ochrida 60 000 
OH DODTAR ESS 221.5 E Dibra 35 000 
00. Kassandria. . . . . E Poligyro 40 000 
61. CHAIHAE.. 0 τς, A Gumuch-Hané 30 000 
62. Elasson . . . . . . E. Elasson 40 000 
63. Proconnèse. . . . .| 1. Marmara 25 000 
64. Dryinoupolis. . . .| E Argyrocastro 50 000 
θυ σα ELA Là I Istan-Keui 30 000 
ΘΟ σῦν. 27 à E Orta-Keuï 40 000 
7. Karpathos . . . . . I Scarpanto 25 000 

68. Serbia et Kozané. .| E Servia 20 000 
C9. Névrokop . . . . E Névrokop τ 
τὸ, Léros et Kaly mnos . I Léros ? 
71. Éleuthéropolis.. E Pravichta 25 000 
72. Kolonia . . . . . .| A. [|Kara-Hissar-Charki r< 
73. Paramythia . . . .| E Paramythia 40 000 
SABRE Sn à E Vella ? 
75, Hélioupolis. . . . .| A. Aïdin 46 000 
76, Kallioupolis . . . .| E. Gallipoli 40 000 
77. Rhodopolis. . . . . A. Livéria È 
73. Kréné . . . sel À. Tchesmé 40 000 
79, Quarante-Églises ‘| Kir-Kilissé ? 

exemple récent, la ᾿Εχχλησιαστιχὴ ἀλήθεια, 1905, t. xxv, 
p. 310, donnait le diocèse de Silivri comme n'ayant pas 
40000 piastres de revenus. Or, dans la statistique offi- 
cielle que nous avons reproduite, Silivri (n. 42) a droit 
à 45000 piastres, De même, Kolonia et Bella sont donnés 
comme ne touchant pas, chacune, 40000 piastres, alors 
que ces métropoles ne figurent pas dans la statistique 
officielle, ΠῚ est vrai qu'elles sont de fondation récente, 
ainsi que Névrokop, Léros et Rhodopolis. En dehors du 
traitement qui lui revient personnellement, chaque mé- 
tropolite doit prélever dans chaque diocèse une somme 
déterminée pour le compte du patriarche œcuménique. 
L'un dans l’autre, tous les diocèses, soit métropoles, 
soit évêchés, sont astreints à fournir annuellement 
370 000 piastres au patriarche; somme qui, ajoutée aux 
130000 piastres perçues dans le diocése de Constanti- 
nople, constitue un traitement annuel de 500 (00 piastres, 
c'est-à-dire de 105 000 francs. 

Dans la dernière liste officielle des éparchies du pa- 
triarcat que j'ai sous les yeux et qui remonte à 1901, 
on ne comptait plus que cinq métropolies possédant 
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des évêchés suffragants. Éphèse en avait trois, Héraclée 
de Thrace trois également, Thessalonique cinq, la Crète 
sept et Smyrne un seulement, soit en tout dix-neuf 
évèchés. A l'heure actuelle, les cinq métropolies sus- 
dites restent encore à la tête d’une province ecclésias- 
tique, mais fort réduite, du moins pour quelques-unes. 
Ainsi Éphèse ne possède plus que l'évêché d’Anéai; 
Hélioupolis et Kréné ayant pris rang parmi les métro- 
poles, l’une depuis le 24 octobre 1901, l’autre depuis le 
11 décembre 1902. De même, Héraclée a vu l'évêché de 
Gallipoli acquérir le titre de métropole, le 3 novembre 
1901, et ne conserve plus que deux évêchés suffragants, 
Myriophyte et Métrai, qui ont chacun un revenu annuel 
de 30000 piastres. Encore est-il beaucoup question 
d'ériger Métrai en métropole. Smyrne compte toujours 
un évêché, Moschonissia, ayant 12000 piastres de revenu 
et étendant sa juridiction sur 29 îlots semés entre 
Mételin et Aïvalik. Les évêchés qui relèvent de Salo- 
nique sont au nombre de cinq: Kitros, dont le titulaire 
réside à Katérina et a 30 000 piastres; Kampania, dont 
le titulaire ἃ pour centre d’action le bourg de Koulakia, 
à l'embouchure du Vardar et touche 60000 piastres; 
Polyané, dont l’évêque réside à Doïran sur le lac de ce 
nom et touche 50 000 piastres ; Ardamérion ou Evdémich, 
dont l’évêque ἃ 30000 piastres; enfin, Hiérissos ou le 
mont Athos, dont l’évêque ἃ 30000 piastres. La province 
ecclésiastique de Crète a sept évêchés : Arcadia, avec 
résidence à Viano et 24 000 piastres ; Rhéthymné et Avlo- 
potamo, avec 50000 piastres; Kydonia, avec résidence 
à La Canée et 60000 piastres; Pétra, avec résidence à 
Néapolis et 35 000 piastres ; Kissamos et Sélino; Lampa 
et Sphakia avec résidence au monastère de Prévéli; 
Hiéra et Silia, avec 40000 piastres. En 1896, il y avait 
un huitième évêché, Khersoniso, avec résidence au mo- 
nastère d’Angarada et 35 000 piastres de revenu ; depuis 
il a dû être supprimé. Cela constitue donc un groupe 
de seize évêchés suffragants, mais les sept sièges de 
Crète sont rarement tous occupés en même temps et, 
du reste, le seraient-ils, que leur sujétion vis-à-vis du 
Phanar se restreint chaque jour. Il Υ a, par ailleurs, une 
tendance fort marquée aujourd'hui à supprimer les 
évêchés, de même que l’on ἃ fait disparaître les arche- 
vêchés autocéphales, au cours des siècles. On espère 
obtenir ainsi une plus grande rapidité dans l’expédition 
des affaires diocésaines, en portant devant le saint-sy- 
node, non devant le métropolite, le règlement des litiges. 

Le diocèse propre du patriarche œcuménique est 
constitué par Stamboul, Galata, Péra et les faubourgs 
échelonnés sur la rive européenne jusqu’à Iéni-Keui 
inclusivement. Cet archevêché, régi par des lois parti- 
culières, est confié à l’administration du proto-syncelle 
ou vicaire général du patriarche. Quelques-uns des 
principaux districts ont à leur tête un prélat revêtu du 
caractère épiscopal et décoré du titre de chorévêque. Il 
x en ἃ cinq habituellement, qui portent divers titres 
épiscopaux et sont chorévêques de Péra, de Galata, de 
Tatavia, de Vlanga et de Baloukli. Arnaout-Keuï sur le 
Bosphore en avait obtenu également un en 1900. Le dio- 
cèse de Constantinople n’est pas le seul à jouir d’une 
pareille organisation; d’autres métropolies peuvent — 
et certaines le font très régulièrement — prendre des 
évêques auxiliaires, qui se chargent de soulager le far- 
deau du métropolite. Ces auxiliaires sont parfois deux 
ou trois dans le même diocèse et ne succèdent jamais 
directement au titulaire. De même, depuis le mois de 
juillet 1901, les deux directeurs de l’école théologique 
de Halki et de la Grande École de la nation, sise au 
quartier du Phanar, ont été créés métropolites ad ho- 
norem, le premier de Stavropolis, le second de Sardes, 
alors qu’ils n'étaient auparavant que simples archiman- 
drites. Si l’on ajoutait à tous ces prélats que nous venons 
de désigner les métropolites en retraite, démissionnaires 
ou déposés, tous ceux qui se reposent en un mot, pour 
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employer le bel euphémisme néo-grec, ou arriveraità 
une liste, qui ne serait guère inférieure à celle des yrais. 
métropolites. 

Une liste des évèques titulaires a été dressée en 1901 dans 
᾿Εχχλησιατιχὴ ἀλήθεια, t. XXI, p. 31, 50, 67, 211. Elle devait 

du patriarcat de Raphaël II au second patriarcat de Joachim 
c'est-à-dire de 1006 à 1900; en fait, elle s'arrête à l'année 18 
Elle est toutefois fort précieuse, car elle a été faite directe 

sur les archives du patriarcat. On n’a qu'à s’y reporter pour 
rendre compte quels sont les titres le plus fréquemment 
ployés. 

Il existe une troisième organisation ecclésiastique, 
qui correspond assez bien à ce que nous appelonsd 
notre droit canonique des abbayes nullius; en Ori 
on les appelle exarchies. Jusqu’ en 1902, les exarch 
étaient au nombre de cinq : Metsovo dans l'Épire, P 
mos dans l'archipel, Souméla, Vazélon et Péristér 
au sud de Trébizonde, dans le Pont. Sauf la prem: 
toutes avaient pour centre un monastère sta 

giaque : Saint-Jean l’Évangéliste à Patmos, la Sainle 
Vierge à Souméla, Saint-Jean-Baptiste à Vazélon, Sain! 
Georges à Péristéréota. Soustraits à la juridiction de 
l'ordinaire, les orthodoxes de ces cantons obéissent aux 
supérieurs de ces couvents stavropégiaques, c'est-à-dir 
qu’ils relèvent du seul patriarche œcuménique. Or 
habitants des trois exarchies du Pont, peu satisfaits. 
gouvernement des moines, réclamaient sans cesse aup 
du saint-synode ou bien la création d'une métrop 
nouvelle, ou bien leur incorporation au diocèse de 
bizonde, dont ils forment une enclave. Après de 
instances, ils ont obtenu gain de cause et, le 9 octo 
1902, le saint-synode rétablissait l’ancienne métropo 
de Rhodopolis. Par suite de cette décision, le now 
diocèse comprend les trois exarchies pontiques de 
méla, qui commandait à quinze villages, de Vazélon 
qui en avait vingt, et de Péristéréota, qui en avaiton 
Le métropolite se voit donc, avec ses 46 villages, 
tête d’un diocèse aussi considérable que celui de b 
coup de ses collègues. Quant aux supérieurs des troi 
monastères susdits, ils ont désormais perdu tout droi 
exarchal et n’exercent plus de juridiction au delà 
murs de leurs couvents. Les seules exarchies en 
existantes se bornent donc à deux : celle de Metsovo, 
ne tardera pas à disparaître, et celle de Patmos, qui 
maintiendra longtemps encore. En eflet, maîtres a 
lus de 1116, les moines de Saint-Jean-Baptiste ne 
seront pas aisément un prélat établir son autorilé 
leurs subordonnés. n 

Les statistiques officielles et sérieuses n’exista 
dans l'empire ottoman, on ne saurait donner, mé 
par approximation, la population totale des orthodo 
soumis à la juridiction du patriarcat œcuménique. 
cependant quelques chiffres, qui aideront à se fort 
une opinion sur ce point. En Asie, les vingt di 
sont compris dans dix divisions administratives : vilay 
c’est-à-dire provinces, et mutessarifliks indépenc 
c’est-à-dire départements qui relèvent directementd 
Sublime Porte. Vital Cuinet est l’auteur qui a tre 
avec le plus de soin et d'impartialité à se rapproch 
la vérité. En combinant les données éparses dan: 
quatre volumes de son ouvrage, La Turquie d'Asie; 
tistique descriptive et raisonnée de chaque provi 
VAsie-Mineure, Paris, 1892-1894, on arrive à dress 
tableau ci-après. Ÿ 
Comme on le voit, les Grecs asiatiques forme 

peu plus du neuvième de la population totale. 
vrai que le chiffre actuel doit être relativement 
considérable, Cuinet ayant envoyé son ouvrage à 
pression en 1890, après avoir employé une ἀρὰ 
d'années à recueillir les statistiques qu'il ἃ con 
dans son ouvrage. On peut donc dire que ce 
représente seulement l'état de la population en 
Mineure, il y a déjà vingt ans, et encore d’une ma 
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fort approximative. Chassiotis, L'instruction publique 
chez les Grecs, Paris, 1881, p. 494, donne un chiffre à 
peu près analogue; il estime la population grecque de 
VAsie-Mineure à 966 585 habitants. Et cet auteur est un 
“Grec, qui s’est servi presque exclusivement de ren- 
“seignements oraux ou écrits provenant de ses compa- 
triotes. 

POPULATION GRECQUE-ORTHODOXE 
EN ASIE-MINEURE 

: DIVISIONS ὲ POPCLATION | POPULATION 

ADMINISTRATIVES, mr te TOTALE GRECQUE. 

CRAN 0... .:, . Smyrne. 1 396477 | 208 282 

PARA TBOIAR , . «+ « - Angora. 892901 | 34009 
GE TELE  ςς. ,.. Bigha. 129 438 | 16413 

|| 4 Castamouni. . . . .| Castamouni. | 14018912 | 21507 
«|! 5: Constantinople (sie). |Constantinople.| 210 381 44164 
MISE N. ς . . : . Ismidt. 222 760 | 40795 
_ 7. Khodavendiohiar. . Brousse. 1 626 869 | 230 711 
BAROonIaN 0... . . . Koniah. 1088000 | 73 000 
SIT nn = Sivas. 1 086 015 76 068 

leu Trébizonde. . . . .| Trébizonde. | 1047 700 | 193 000 

É | ΟΝ À: 8 749 453 | 937 949 

…— Dans la Turquie d'Europe, par suite des rivalités de 
race, la situation est encore plus inextricable. Grecs, 
Bulgares, Serbes, Koutzovlaques, Albanais y luttent 
“pour asseoir la prépondérance de leur nationalité. Tous 
-n'obéissent pas au patriarcat orthodoxe et ceux mêmes 
qui lui obéissent et qui ne sont pas grecs d’origine ne 
voudraient pour rien au monde être confondus avec ces 
derniers. Ne pouvant donner de statistique sûre, je vais 
m'efforcer d'indiquer les forces dont dispose actuelle- 
ent chacune de ces nationalités. En Bosnie-Herzégo- 
e, il y a, d’après les statistiques les plus récentes du 

ouvernement austro-hongrois, 673000 orthodoxes, 
origine serbe, que le Phanar compte parmi ses fidèles, 

ῃ qu'ils échappent de plus en plus à sa juridiction. 
la Turquie proprement dite, deux métropolites 

rbes gouvernent les diocèses d'Uskub et de Prizrend, 
qui sont en grande partie composés de leurs compa- 
triotes. Là, depuis la cathédrale jusqu'à la derniére 
chapelle de village, le clergé diocésain célèbre la messe 
ét les offices en slave. Ces victoires serbes, du moins 
én ce qui concerne la nomination des métropolites, 
sont de date récente, car c'est le 21 janvier 1896 qu’un 

erbe fut élu métropolite de Prizrend, et le 30 octobre 
qu'un autre Serbe fut promu au siège d'Uskub, 

ine série de démarches diplomatiques, qui mirent 
ment toutes les chancelleries européennes, 

e de Prizrend comptait, vers 1900, près de 
milles. En donnant à chaque foyer serbe une 

e de huit à dix personnes — ce n'est pas exa- 
_ nous aurions 160 000 à 200000 habitants pour 
èse, Le clergé séculier ou régulier était au 

ΒΡ de 159, les paroisses de 145. Voir Échos 
4900, τ, 11, p. 348. Le diocèse d'Uskub com- 
à la même date, 8000 familles environ, soit de 

à 80000 personnes, 88 paroisses, 114 prêtres sé- 
où réguliers. Échos d'Orient, t. πὶ, p. 351. Voir 

dans la même revue, Diocèse d'Uskub, t. 1, 
67-69, 195; Le cas de Mo Firmilien d'Uskub, t. v, 
10-312; Le sacre du métropolite serbe Firmilien, 

v, p. 290-392; L'Église serbe en Turquie, t. ΜΠ, 
341-351; La Russie et les monastères de Vicille- 
bie, t. vi, p. 999-401; La nationalité serbe en Tur- 
e, L. vit, p. 46 sq. 

i l'iradé impérial n'a pas encore paru, qui recon- 
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naîtra en Turquie d'Europe la nationalité serbe, un 
autre a été promulgué le 10,21 mai 1905, qui reconnait 
la nationalité roumaine. C’est déjà une cruelle amputa- 
tion que se prépare à subir le patriarcat œcuménique. 
Du fait de la constitution d’une Église serbo-rouméliote, 
le Phanar est exposé à perdre environ 250000 fidèles, 
en attendant que les consuls et les agents serbes décou- 
vrent des compatriotes ailleurs que dans les deux dio- 
cèses d’Uskub et de Prizrend; du fait de la constitulion 

d'une Église koutzo-valaque en Turquie, laquelle n’est 
plus aujourd’hui qu'une question de jours, la perte sera 
encore plus sensible pour les Grecs. D’après des statis- 
tiques détaillées, parues dans des journaux roumains 
et qu'il y a tout lieu de croire exactes, la population 
roumaine de la Macédoine proprement dite serait de 
394 700 âmes, auxquelles il convient d'ajouter 20 000 Rou- 
mains en Albanie, 160000 dispersés çà et là dans les 
vilayets d’Andrinople et de Constantinople, 220 000 en 
Thessalie et en Grèce. Même en supposant quelque 
exagération dans ces chifires et en les réduisant d’un 
tiers, il n’en resterait pas moins 530 000 fidèles destinés 
à échapper dans un avenir prochain à la juridiction du 
patriarcat œæcuménique. On comprend que, devant de 
telles menaces, la question roumaine de Macédoine soit 
devenue présentement la question vitale pour les Grecs. 
Déjà un évêque roumain, Ms" Anthime, est établi à Mo- 
naslir, sans titre épiscopal, il est vrai, et l’on sait quel 
scandale ἃ provoqué dans le monde orthodoxe, en 1904, 
la venue en Macédoine de Msr Gennadios, ex-métropolite 
roumain de Bucarest. Pour le moment, Monastir possède 
un gymnase roumain, deux écoles de garçons et deux 
de filles; Krouchova un gymnase, une école commerciale 
et quatre écoles primaires; Janina une école commer- 
ciale et deux écoles primaires; Salonique de même. Il 
existe dans les autres villes ou villages 98 écoles pri- 
maires de garçons et 73 écoles primaires de filles. De 
plus, la langue roumaine était employée, avant l’iradé 
du 10/2% mai 1905, comme langue liturgique dans 
48 églises de Macédoine. Par le fait de cet iradé, le 
sultan ἃ accordé à tous ses sujets de nationalité valaque 
le droit d'enseigner le roumain dans leurs écoles ; d’avoir 
des prêtres à eux célébrant tous les offices liturgiques 
dans leur langue nationale; de nommer, conformément 
aux lois établies, des moukhtars (maires) à eux; d’avoir 
pour leurs écoles des instituteurs et des inspecteurs, 
qui ne devront rencontrer aucune entrave dans l'exer- 
cice de leurs fonctions et s’adresseront directement au 
ministère de l'instruction publique; enfin, d'être admis 
dans les élections des moindres conseils administratifs. 
Le tout, remarque ironiquement l'iradé impérial, est 
accordé, « à condition de ne point toucher à la dépen- 
dance des Valaques vis-à-vis du patriarcat œcumé- 
nique. » C'est-à-dire qu'on enlève à celui-ci toutes ses 
prérogatives sur les orthodoxes de nationalité roumaine 
et qu'on ne lui conserve plus qu'une aulorité morale et 
spirituelle, 

En comptant les Serbes de Bosnie et de Turquie, les 
Roumains de Macédoine et de Thrace, cela fait donc un 
total de 1 228 000 orthodoxes, que le patriarcat œcumé- 
nique range habituellement parmi les grecs-orthodoxes 
soumis à son autorité, alors qu'en réalité ils ne sont 
pas Grecs et qu'ils ne se soumettent que le moins pos- 
sible ou même pas du tout à la houlette œcuménique, 
Ce n’est pas tout. D’aprés un document officiel fourni 
par l’exarchat bulgare en 1902, il y avait en Turquie 
d'Europe 1 334573 Bulgares, répartis dans les 21 épar- 
chies bulgares. Cette population de 1350 000 âmes en- 
viron n’obéissait pas tout entière à son Eglise nationale ; 
un quart subissait encore le joug du patriarcat œcumé- 
nique. Des statistiques un peu antérieures, mais pro- 
venant de la même source, donnaient 46518 familles 
bulgares, qui acceptaient la juridiction grecque, c’est-à- 
dire qui étaient patriarchistes, suit de 400000 à 
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450 ΟὐὉ Bulgares, avec 666 prêtres. En acceptant les 
chiffres les plus favorables aux Grecs, 450 000, il y au- 
rait encore 890 000 orthodoxes Bulgares soustraits à la 
juridiction du Phanar. En les ajoutant aux 1 228 000 Bos- 
niaques, Serbes et Roumains, qui jouissent d’une sorte 
d'autonomie, nous avons donc 2118000 orthodoxes que 
le Phanar compte parfois parmi ses fidèles et qui ne le 
sont qu'à demi. En dehors des 450000 Bulgares, qui 
reconnaissent le patriarche œcuménique, il ne faudrait 
pas oublier, non plus, un contingent assez considé- 

rable d'Albanais, qui ne sont pas encore constitués en 
communautés particulières, mais que l'exemple des 
Bulgares, des Serbes et des Roumains, pourrait bien 
ne pas laisser indifférents. Mentionnons également les 
200 000 Crétois, qui attendent à tout instant la permis- 
sion de l'Europe pour s'unir à leurs frères de Grèce et 
se placer sous l’obédience du saint-synode d’Athènes. 
Dans ces conditions, on conçoit qu'il soit malaisé d'in- 
diquer, même de façon très sommaire, les fidèles ortho- 
doxes d'origine et de langue grecques, qui restent 
malgré tout fidèles à la cause phanariote. J'ai dit d'ori- 
gine et de langue grecques, car la langue grecque, à 
elle seule, ne suffit pas à constituer un vrai Grec, ainsi 
que le réclament les chauvins d'Athènes et de Constan- 
tinople. Les Roumains aussi parlaient grec et beaucoup 
le parlent encore, sans que l’on puisse cependant les 
ranger parmi les Grecs orthodoxes. Il n’y ἃ de vrais 
Grecs que dans les îles, sur les côtes de la mer Noire 
ou des autres mers baignant la Turquie d'Europe, et 
aussi dans les villes et les grandes agglomérations de 
l'intérieur. 

Pour la BULGARIE, voir t. 11, col. 1224-1228; pour les Rou- 
mains de Turquie, voir dans les Échos d'Orient, La nationalité 
roumaine en Turquie, t. νι, Ὁ. 47 sq.; Les Roumains de 
Macédoine, t. VII, p. 178 sq.; Les Koutzo-Valaques, t. vrr, 

p. 302-305; Deux princes roumains, t. VII, p. 257-260. Chas- 
siotis, L'instruction publique chez les Grecs, Paris, 1881, 
p. 494 sq., estime la population grecque de la Turquie d'Europe 
de la manière suivante : 495 355 habitants en Épire, 321 072 en 
Thessalie, 606 368 en Macédoine, 739 648 en Thrace, 662403 dans 

les îles, en tout 2 824 840 habitants. Pour établir cette statistique, 
Chassiotis a rangé parmi les Grecs tous les chrétiens de religion 
orthodoxe; mais il faut en enlever les orthodoxes de diverses 
nationalités, ainsi que nous venons de le faire, Avec ces restric- 
tions, la statistique a quelque chance d'être exacte. 

XXV. RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DU PATRIARCAT ŒCU- 
MÉNIQUE. — Au cours du xix° siècle, le gouvernement 
turc, pour obtenir des satisfactions de l'Europe, dut 
faire des concessions aux rayas. Le massacre des janis- 
saires, 15 juin 1826, tout en marquant la fin de l’ancien 
régime, ne modifia pas trop la situation des chrétiens. 
Une première dérogation provint du Hatti Chérif, dit 
de Gul-Khané, lu le 3 novembre 1839 et qui attribuait 
aux sujets infidèles les mêmes droits qu'aux musul- 
mans. L'application de cette charte ne fut pourtant pas 
aussi complète qu’elle semblait le comporter et le seul 
changement appréciable fut dans le prélèvement du 
Kharadj. Cet impôt, qui tenait lieu pour les chrétiens 
de tous les autres, était jusque-là arraché à chaque 
raya par la brutalilé des collecteurs et souvent aggravé 
par les exactions locales; désormais, il fut recouvré 
par les communautés municipales, qui devaient en ver- 
ser le montant dans les caisses des receveurs généraux. 
En 1847, était reconnue la validité du témoignage des 
chrétiens, même contre des musulmans, disposition qui 
abolissait une loi régissant depuis des siècles les rap- 
ports de la classe mahométane avec les chrétiens indi- 
gènes ou étrangers. De même, on rapporta — et cela 
au détriment de l’orthodoxie — le firman de 1881, qui 
interdisait le passage d’une communauté chrétienne 
dans une autre et s’opposait ainsi aux progrès du ca- 
tholicisme. 

Après la guerre de Crimée et lors du protocole de 
Vienne, 4 février 1855, on songea à retoucher les 
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immunités des populations chrétiennes et, par suile, à 
une transformation complète de l'Église grecque, 41 
laquelle elle-même serait appelée à concourir. C'est ce 
qui eut lieu par la promulgation du fameux Hatti 
Humaiïioum, du 18 février 1856 — voir le texte dans 
Ed. Engelhard, La Turquie et le Tanzimat ou histoire 
des réformes dans l'empire ottoman depuis 1898 
jusqu'à nos jours, Paris, 1882, t. 1, p. 263-270, que 16 
patriarche Cyrille VII se décida, après quelques mo» 
ments d’hésitation, à faire lire dans les églises. Comme 
le synode se montrait rebelle et cherchait par 
inaction à éviter une loi qu'il qualifiait de révolution: 
naire, le grand-vizir l’invita à s’exécuter. Un règlement 
minutieux, élaboré dans le conseil, prescrivit une série 
de mesures destinées à établir le nouvel ordre de choses: 
Voir le texte publié par le P. Petit dans la Revue 
l'Orient chrétien, 1898, t. 11, p. 397-401. Cette ingé- 
rence directe du pouvoir fut le signal de violentes pr ï 
testations au sein de la communauté grecque, qui 

recours à la publicité pour intéresser l'Europe à ses 
griefs; bon gré mal gré, il fallut pourtant s’exécuter 
Dès le mois d’août 1858, l'assemblée nationale, réunie 
au Phanar, procéda à la formation du conseil provisoire 
national, en se conformant aux dispositions de la cireu-« 
laire ministérielle. Cette assemblée comprit sept mé= 
tropolitains, choisis par le saint-synode, dix représen= 
tants des divers quartiers de Constantinople et onze 
délégués des provinces ou vyalets; soit, avec le prési- 
dent et le secrétaire, un total de trente personnes. On: 
élabora tout d'abord un règlement minutieux, en 28 ar 
ticles, destiné à fixer les attributions du conseil, les 
obligations de ses membres, les devoirs du secrétair : 
et ceux du président. Voir Γενιχοὶ χανονισμοὶ 7 
διευθετήσεως τῶν... πραγμάτων, Constantinople, 1888 

. y. pe 
ν᾿ 4 Le patriarche. — La première question portée 
l’ordre du jour était l’élection du patriarche. C'est 5 
ce point que le conflit éclata dès l'origine entre les deux 
corps. Depuis le vire siècle au moins jusqu'à la fin 
l'empire (1453), le souverain réunissait une douzaine 
de prélats parmi les évêques de passage à Constanti- 
nople et ces évêques formaient une liste de {rois noms 
qu’on apportait au prince. « L'esprit de Dieu, au dire 
de Codinus, leur inspirait ces noms. » Sur celte liste 
l'empereur désignait le patriarche et, lorsque aucun 
des trois noms proposés ne lui agréait, il en choisissait 
un autre. À. Gasquet, De l'autorité impériale en nia 
tière religieuse à Byzance, Paris, 1889, p. 85-89. Cet 
usage se conserva, même après la conquête turque, sauf 
que les métropolites préférant le séjour de la capitale à 
la résidence dans leurs diocèses, les membres du saint- 
synode se trouvèrent beaucoup plus nombreux. 
titulaires des métropoles voisines de Constantinople en 
furent affligés et, de là, naquirent des rivalités mes 
quines qui troublérent l'orthodoxie durant plusieurs 
siècles. Finalement, la victoire revint aux métropol 
voisins de Constantinople et, en 1741, Gérasime d’H 
clée obtint du sultan Mahmoud Ie, un firman qui m 
difiait la pratique usitée jusqu'alors, et qui fut confirmé 
en 1757 par un alt souverain. A. Ypsilanti, Τὰ y 
τὴν ἅλωσιν, Constantinople, 1870, p. 350, 376. D'apr 
ces documents, le choix du saint-synode n'était san 
tionné par le sultan, que si l'élu présentait un ce 
cat de bonne conduite signé des métropolites d'Hérae 
de Cyzique, de Nicomédie, de Nicée et de Chalcéd 
qui jouaient le rôle de gérontes et exerçaient d 
mais une influence décisive sur les affaires de la natior 
Ce fut le régime du gérontisme, odieux entre tous, « 
dont l'assemblée nationale de 1859 demanda la supp 
sion. Le patriarche et les métropolites visés p 
térent et l'on dut recourir au gouvernement ture p: 
obtenir la paix. Celui-ci refusa la démission de] C: 
rille VII, renvoya les gérontes dans leurs diocèses 

son 

eut 

τς 
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au mois de juin 1860, un projet de réformes relatif à 
l'élection du patriarche et des métropolites était soumis 

— au grand-vizir. Les Turcs ne l’approuvèrent, vers la fin 
de 1861, qu’à la condition de contrôler la liste de tous 

— Jes candidats éligibles, au lieu de n'avoir à examiner 
— que les trois candidats définitifs. Ainsi, si l'amende- 

ment n’a porté que sur trois noms en 1887, il a porté 
sur cinq en 1891 et sur sept en 1894. Voici en quoi 
…— consiste le mode d'élection et d'institution du pa- 
| triarche. 
4 En cäs de vacance du siège œcuménique, le synode 

des métropolites se réunit avec le conseil mixte et 
| nomme un locum tenens, pris parmi les membres du 

saint-synode et qui doit être approuvé par le gouverne- 
- ment impérial. Cette élection accomplie, on envoie à 
- tous les métropolites une circulaire pour que, dans un 

délai maximum de 14 jours, ils fassent connaitre sous 
pli cacheté le nom de leur candidat; de même, 28 dio- 
cèses sont priés d'envoyer chacun à Constantinople un 
laïque, chargé de les représenter. Les membres du 
saint-synode et les métropolites présents dans la capi- 

- tale désignent aussi leur candidat sous pli cacheté cinq 
jours avant l'assemblée électorale. Au jour fixé, on 

. procède, à huis clos, à la vérification des pouvoirs, au 
dépouillement et au compte des bulletins. Tous ceux 
qui ont obtenu ne serait-ce qu'une voix sont éligibles. 

- La liste des éligibles, signée et scellée, séance tenante, 
par le locum tenens, les métropolites du synode et les 
membres du conseil mixte, est envoyée sur-le-champ 

1 à la Sublime-Porte, qui raye les noms désagréables et 
informe le patriarcat par un teskéré délivré dans les 
vingt-quatre heures que l’on peut procéder à l'élection 
de l’un des autres candidats. Sur la liste ainsi revisée, 
lassemblée électorale tout entière, clercs et laïques, 

1 désigne au scrutin secret et à la majorité des voix trois 
candidats; après quoi, les membres ecclésiastiques de 

. l'assemblée se rendent à l’église, où, en présence de 
tous les membres laïques de l’assemblée, ils désignent, 
au scrutin secret, et à la majorité des voix, un des trois 
candidats à la charge de patriarche œcuménique. Si les 
candidats ont le même nombre de voix, c'est la voix du 
locum tenens qui l'emporte. L'élection terminée, on 

_ en rédige le procès-verbal qui est communiqué à la 
Sublime-Porte ; puis, l'élu se présente d'abord au sul- 
tan pour être officiellement reconnu et ensuite à la 
Sublime-Porte pour y notilier son élection. Un certain 
nombre de qualités morales sont requises du candidat; 

. les plus intéressantes à retenir sont qu'il doit apparte- 
mir au corps épiscopal, être assez avancé en âge et avoir 
gouverné un diocèse sans aucun bläme depuis sept ans 
au moins. De plus, il faut qu'il ait toujours été, lui- 
même, ainsi que son père, sujet de l'empire. 
_ L'assemblée électorale se compose d’ecclésiastiques 
et de laïques. Les ecclésiastiques comprennent les 
-membres du saint-synode, les métropolites qui peuvent 
se trouver dans la capitale et le métropolite d'Héraclte 
qui, de tout temps, a eu le privilège de donner à l'élu 
le bâton pastoral. Les membres laïques sont trois hauts 
nelionnaires du patriarcat, dont le logothète, les 
iembres du conseil mixte, trois anciens fonctionnaires 

, investis des deux grades supérieurs; deux mili- 
ayant le grade de colonel et trois autres fonction- 

es civils; le gouverneur de Samos ou son repré- 
ant; quatre membres des plus connus parmi les 

ants; cinq négociants et un banquier ; dix représen- 
s des corporations les plus estimées; deux délégués 
paroisses de la capitale et du Bosphore, enfin vingt- 

ait délégués envoyés par autant de provinces. Revue 
le l'Orient chrétien, t. 111, p. 409. Le droit d'électeur 

δ peut être exercé que par les sujets de l'empire, 
Jomme on le voit, l'élection se fait à trois degrés et 

5 laïques jouent le rôle principal dans les deux pre- 
votes. On ἃ essayé bien des fois de modifier la 
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teneur de ce projet, mais aucune de ces tentatives n’a 
réussi. 

2% Le saint-synode. — À côté et sous la présidence du 
patriarche est établi le saint-synode, dont les origines 
remontent au moins au IV: siecle. A toutes les pages de 
l'histoire byzantine, on voit paraitre, dans les actes 

publics de la Grande Église, ce concile permanent. 
Sans être strictement fixé, le nombre de ses membres 
n'était jamais inférieur à quatre, président compris. Par 
ailleurs, les actes du patriarcat présentent des pièces 
synodales signées de vingt, et même de trente évêques 
présents. Le choix des synodiques était réservé au pa- 
triarche, bien que l’empereur intervint souvent, larsque 
leur nombre lui paraissait trop restreint. J. Zhish- 
man, Die Synoden und die Episcopal-ämter in der 
morgenländischen Kirche, Vienne, 1867, p. 33 sq. 
Après la conquête ottomane, le saint-synode continua 
de siéger auprès du patriarche. La seule innovation fut 
celle du gérontisme, par laquelle les cinq métropolites 
d'Héraclée, de Cyzique, de Nicomédie, de Nicée et de 
Chalcédoine, étaient toujours membres de l'assemblée. 
Comme celle-ci comprenait encore un grand nombre 
de membres, vingt et un en 1746, le patriarche Samuel 
établit, en 1765, qu’à l'avenir le synode aurait constam- 
ment huit membres, égaux en puissance et choisis 
parmi les prélats les plus dignes et les plus distingués; 
les autres évêques, de passage à Constantinople, pour- 
raient sans doute assister aux séances, mais l’approba- 
tion des huits gérontes ou de la majorité d’entre eux 
était requise pour prendre une décision. Cette disposi- 
tion, confirmée par un firman impérial en 1779, ne 
tarda pas du reste à tomber en désuétude et l’on revint 
à l’ancienne pratique. Ce n’est que le 27 janvier 1862 
que fut élaboré et approuvé le nouveau règlement, dont 
voici les dispositions principales. 

Le saint-synode se compose de douze métropolites, 
siégeant sous la présidence du patriarche œcuménique. 
Il est et demeure, comme il l’a toujours été, le centre 
de l'autorité spirituelle pour tout le peuple chrétien, 
relevant du patriarche œcuménique. Ses soins et sa 
sollicitude s'étendent à toutes les affaires spirituelles de 
la nation, comme le remplacement des métropolites et 
la nomination aux sièges vacants; l'amélioration, la 
conservation et le gouvernement de tous les monastères. 
Il veille sur la foi de tous les orthodoxes, nomme les 
prédicateurs, choisit et fait distribuer tous les livres et 
manuels qu’il juge nécessaires pour le développement 
du clergé et l'instruction des fidèles; dans ce but, il 
correspond avec les prélats des provinces de l'empire, 
alors qu'il n’est permis à personne de s’immiscer dans 
les affaires et les attributions réservées à l'autorité spi- 
rituelle du saint-synode. Tous les métropolites rele- 
vant du patriarcat œcuménique ont le droit de faire 
partie du saint-synode, chacun pendant deux ans, à tour 
de rôle, On renouvelle tous les ans la moilié des mem- 
bres, de telle manière que chacun d’eux ne reste pas 
au synode plus de deux ans. On ἃ dressé tout expris 
une liste de tous les métropolites, en les répartissant en 
trois classes, dont chacune comprend un tiers de leur 
nombre total. Voir le tableau dressé col. 1461-1462. Sur 
celte liste le patriarche, d'accord avec le saint-synode, 

choisit deux titulaires par classe, à savoir le premier et le 
dernier, et les invite à remplacer les anciens, qui retour- 
nent immédiatement dans leurs diocèses. On fixe un 
traitement proportionnel à percevoir par les membres 
du saint-synode, qui n'auraient pas dans leurs diocèses 
un revenu annuel de 50000 ou de 40000 piastres,. 
Aucun membre du synode ne peut, à l'expiration de 
son mandat, demeurer à Constantinople, hormis le cas 
d'extrême nécessité, et aucun mélropolite ne peut sé- 
journer à Constantinople, sans l'autorisation préalable 
du patriarche et du saint-synode. Tout acte du synode 
fait à l'insu ou en l'absence du patriarche est nul, 
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comme aussi demeure sans valeur tout acte émanant 
du patriarche seul. Toute décision synodale, prise à la 
majorilé des voix, en séance plénière, doit être sanc- 
tionnée et exécutée par le patriarche. Si le patriarche 
manque à ses obligations spirituelles et, qu'après deux 
remontrances respectueuses de la part du synode, il 
n'en tienne aucun comple, le synode et le conseil mixte 
en référent par écrit à la Sublime-Porte et réclament 
sa déposition ; la même chose se produit, si Je patriarche 
manque à ses devoirs civils, mais cette fois l'initiative 
d'une pareille mesure revient au conseil mixte. 

Les membres du saint-synode délibèrent toujours en 
commun avec le patriarche. En cas d'égalité dans les 
suffrages, c’est le parti pour lequel vote le patriarche 
qui l'emporte. Tous les membres du synode sont égaux 
et tous doivent respect au patriarche, comme celui-ci le 
leur doit à son tour. Le synode ἃ un premier et un 
second secrétaires, pris parmi les ecclésiastiques, mais 
ne jouissant ni de voix délibérative, ni du droit de 
suffrage; il se réunit trois fois la semaine. Tous les 
documents ecclésiastiques, adressés à la Sublime-Porte, 
sont revêtus du sceau à six pièces, dont la garde est 
confiée chaque année aux six membres non sortants; 
la clef du sceau reste en la possession du patriarche. 
Cette mesure de précaution remonte au patriarche Sa- 
muel (1763-1768), mais alors le sceau n'était partagé 
qu'en quatre morceaux. Le patriarche, d'accord avec le 
synode, étend sa vigilance et sa sollicitude aux patriar- 
ches démissionnaires privés de soutien, de même qu'aux 
métropolites démissionnaires et aux évêques, pour leur 
fournir des secours convenables. Les prélats qui démis- 
sionnent de leur plein gré choisissent le lieu de leur 
résidence, mais en dehors de leur diocèse; ceux qui 
sont déposés pour des motifs religieux se voient assi- 
gner une résidence par le patriarche; si c’est pour des 
motifs politiques, la résidence est fixée par le pouvoir 
civil. Le saint-synode possède une caisse particulière, 
destinée à couvrir certains frais indispensables; l’argent 
nécessaire est fourni par la caisse du conseil mixte. Les 
79 métropoles sont, avons-nous dit, disposées en trois 
colonnes, de vingt-six ou vingt-sept chacune et, tous 
les ans, on désigne deux candidats par colonne, l’un en 
haut, l’autre en bas. Telle est du moins la règle, qui 
souffre néanmoins des exceptions par suite des choix 
faits par ἀριστίνδην. Ceci est un vieux mot classique, 
employé par les anciens pour marquer un choix fait 
par rang de dignité, par ordre de mérite. Voici l’ori- 
gine de cette pratique. Lorsque Grégoire VI fut réélu 
patriarche au mois de mars 1867, il n’accepta que si 
on l’autorisait à prendre auprès de lui, comme membres 
du saint-synode, trois des prélats les plus distingués. 
Bien que ce désir allàät contre les règlements, on usa 
de condescendance à cause de la situation qui était fort 
critique, et Grégoire VI nomma aussitôt les trois métro- 
polites de Cyzique, de Chalcédoine et de Dercos; c'était 
un retour au gérontisme. Les successeurs de ce pa- 
triarche usèrent comme lui de ce privilège, mais en 
1878, l'assemblée se refusa à toute concession et, ce 
nonobstant, trois mois après, Joachim III obtint l’au- 
torisation de revenir à cette pratique. Joachim IV et 
Denys V n’en prirent pas moins à leur aise et Néo- 
phyte VIII en abusa au point de provoquer l'interven- 
tion du pouvoir civil. Aujourd’hui, la nomination par 

ἀριστίνδην n’est guère plus contestée et les patriarches, 
au lieu de choisir leurs créatures come membres du 
saint-synode, se bornent à proroger les pouvoirs des 
membres sortants, qui sont acquis à leurs idées, pour 
une nouvelle période de deux ans. 

3° Le conseil mixte. — Le premier essai que l’his- 
toire ait enregistré de l’immixtion directe des laïques 
dans le gouvernement de l’Église æœcuménique remonte 
au patriarche Samuel (1763-1768), qui confia à quatre 
notables l'administration des revenus de la nation. 
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Cette commission d'épitropes ne semble pas avoir 
donné de grands résultats. Un nouvel essai fut tenté en« 
847 par le gouvernement turc, qui voulut adjoindre au 

saint-synode trois membres laïques; il dut reculer 
devant la résistance énergique des synodiques. Enfin, 
dès 1856, s’engageait une lutte violente entre l'élément 
ecclésiastique et l'élément laïque de la nation grecque, 
lutte qui se termina le 27 février 1862 par l'organisa=M 
tion du conseil mixte. Voici les principaux articles de 
son règlement : 

Le conseil national mixte permanent se compose de 
douze membres : quatre métropolites et huit laïques: La 
présidence revient au plus digne des métropolites,« 
moins que le patriarche n'assiste lui-même au conseils 
deux secrétaires rédigent les procès-verbaux des séances 
La durée des fonctions des membres est fixée à deux 
ans, mais, chaque année, l'assemblée est renouvelal 
par moitié. Les quatre métropoliles sont pris parmi 
membres du saint-synode; l'élection des huit membre 
laïques est plus compliquée. Quarante-deux paroisses: 
de la capitale et du Bosphore, voir les noms dans le 
Revue de l'Orient chrétien, t. IV, p. 229, désignent 
vingt-six délégués, qui se rendent au patriarcat et pré 
sentent une liste d'éligibles. Parmi ces candidats, on 
choisit ensuile au scrutin secret et à la pluralité des: 
voix les membres du conseil mixte; l'élection doit être 
approuvée et confirmée par la Sublime-Porte. Si un 
membre démissionne ou vient à mourir durant l'exer- 
cice de son mandat, le patriarche, d'accord avec le 
saint- -synode et les autres membres du conseil mi 
pourvoit à son remplacement. Le conseil mixte 
sède, au palais patriarcal, un bureau pour y 
ses séances ordinaires; les membres laïques ne recoïi- 
vent pas de traitement. Les séances ont lieu deux fois 
par semaine. Une séance ἃ le quorum suffisant, quand 
les deux tiers des membres sont présents. Dans les 
délibérations, on se sert du suffrage; c’est alors la solu-« 
tion de la majorité qui prévaut. Si les votes sont égaux, 
on s’en tient à la partie qui a pour elle le préside 
Dès que le conseil mixte entre en fonctions, il fai 
usage d’un sceau à trois pièces, dont la première est 
gardée par les quatre mélropolites, les deux autres par 
les huit membres laïques et la clef par le président. 
On marque de ce sceau les actes de fondations pieuses,. 
les testaments, les obligations des églises et les autres 
dettes de la nation et autres actes semblables. 

Le conseil veille à la bonne administration des écoles, 
des hôpitaux et des établissements d'utilité publique; 
il contrôle leurs recettes et dépenses, non moins que 
celles des églises de la capitale, examine les contesta- 
tions relatives aux revenus des monastères stavropé 
giaques, aux testaments, aux actes de fondation. C'est 
à lui encore que revient l’examen de toutes les affaires 
non spirituelles renvoyées au patriarcat par la Sublime 
Porte. L'administration des écoles et des autres établis- 
sements d'utilité publique est confiée par le conseil 
des épitropes et à des éphores nommés par lui; tous 
ans, il examine et contrôle leur comptabilité et en 
gistre sommairement, dans un grand cahier spécial, le 
bilans des recettes et dépenses de l’année. De même, 
conseil fixe le tarif des droits à percevoir par le tré 
national et le soumet à l’approbation de la Sublime- 
Porte ; tous les ans, il nomme, pour percevoir ces dro 
un caissier digne de confiance et sous caution. Toi 
testament d'un chrétien orthodoxe, s'il est confo 
aux lois et aux décrets du gouvernement impérial 
de l'Église orthodoxe, doit être appuyé dans son 
cution par le conseil mixte. Tout acte émanant 
évêques et relatif aux revenus et dépenses de l’éc 
de l'hôpital national et autres établissements d'u 
publique, des églises et des monastères de la capit: 
ou encore aux testaments, aux actes de fondations pi 
aux dots et aux présents de noces, doit être sance 
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par le conseil mixte. En outre, celui-ci doit veiller à ce 
que le patriarche gère bien l'administration des établis- 
sements religieux, situés dans l'empire et à ce que le 
clergé ait une conduite conforme aux canons. 

Le règlement général, dont on vient de lire les prin- 

cipaux articles, fut complété la même année par un 

autre règlement, d’un caractère moins officiel et destiné 
à régir la police intérieure de l'assemblée. Ce docu- 

ment n'ayant pas été soumis à l'approbation de la 

Porte ne se trouve pas dans les publications officielles; 

—. Je P. Petit en ἃ publié la traduction intégrale, Revue 
de l'Orient chrétien, 1899, t. 1V, p. 235-240, d’après une 
rarissime brochure grecque, Διοργανισμὸς τῆς ὑπερησίας 
τοῦ διαρχοῦς ἐθνιχοῦ μιχτοῦ συμόουλίου, Constantinople, 

1862; ses trente et un articles ne sont, du reste, qu'une 

réédition sous une autre forme des articles du règle- 

ment général. Plusieurs des attributions du conseil 

mixte ont été modiliées par la circulaire vizirielle du 

22 janvier 4891, qui a confirmé les pouvoirs civils du 

patriarcat. Désormais, c’est vraiment entre les mains du 

conseil mixte que reposent tous les grands intérêts de 

la nation grecque, alors que le saint-synode ne possède 

qu'une autorité de plus en plus amoindrie. 

« Les deux assemblées dont nous avons parlé, le saint- 

synode et le conseil mixte, s'appellent d’un nom col- 

lectif, les deux corps, τὰ δύο σώματα; à elles seules, 

elles forment toute l'Église dirigeante, réunissant le 
triple pouvoir législatif, judiciaire et exécutif. C'est 

d'elles que relèvent tous les titulaires de l'Église ortho- 
doxe, à tous les degrés de la hiérarchie, depuis le pa- 

- triarche jusqu’au dernier higoumène du plus pauvre 

monastère. Les métropolites, en dépit des apparences, 

sont entiérement à la discrétion de l’une ou l’autre de 
ces assemblées; elles ont si bien absorbé les préroga- 
tives et les droits réels attribués par les anciens canons 
à cette dignité, que le nom de métropolite n’est le plus 
souvent qu'un titre d'honneur, tout comme celui 

. d'exarque. » Revue de l'Orient chrétien, t. 1v, p. 241. 

On pourra s’en convaincre en lisant la teneur des prin- 
cipaux articles du règlement qui concerne les hautes 

_ prélatures orthodoxes. 
A l'instar de Constantinople, chaque éparchie possède 

. un conseil mixte, dont les attributions sont analogues 

- à celles du conseil de la capitale. Toutefois, il n'existe 

jas pour ces assemblées provinciales de réglement 

_ uniforme, bien qu’on ait parlé à diverses reprises d’en 

créer un; chaque métropole doit s'en tenir aux tra- 
ditions locales. 

7 ὦ. 

; 
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Voir les articles du P. Petit, Règlements généraux de l'Église 
orthodoæe en Turquie, dans la Revue de l'Orient chrétien, 
tr, p: 393-424; t. 1v, p. 227-246; la traduction qu'il a donnée 
de ces règlements a été reproduite plus haut. Le texte se trouve 
‘dans les Γενιχοὶ κανονισμοὶ περὶ διευθετήσεως, 1862, 1888. 

ORGANISATION INTÉRIEURE DU PATRIARCAT 
MÉNIQUE. — Le patriarche gouverne l'Eglise, assisté 

du saint-synode et du conseil mixte, dont nous avons 
ndiqué plus haut les attributions. En dehors de ces 

chambres, qui constituent le pouvoir législatif, 
sent toute une série de commissions, qui président 

au bon fonctionnement du patriarcat. Les unes s’occu- 
jent de l'archidiocése de Constantinople, les autres du 
triarcat tout entier. La χεντριχὴ πατριαρχιχὴ ἐχχλη- 

4h ἐπιτροπὴ, fondée en 1836 par Grégoire VI, est 
te de coopérer à l'administration de l'archevéché 
onslantinople; c’est le patriarche qui choisit et 

nme ses huit membres, appartenant toujours au 
érgé. Elle se subdivise en trois sous-commissions. La 
emiére s'occupe de ce qui touche aux églises et cha- 
es, ainsi qu'à la vie liturgique. La bonne tenue des 

atoires, la propreté des ornements el des vases sacrés, 
bonne exécution du chant et des offices, etc., sont 
lement de son ressort. La seconde, présidée par le 
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protosyncelle ou grand-vicaire, a pour objet de veiller 
sur la conduite des clercs du diocèse, de les répriman- 
der, s'ils le méritent, de juger leurs procès, de leur 
infliger au besoin des peines canoniques; de plus, elle 
nomme les confesseurs, distincts en Orient du reste du 
clergé, désigne les prêtres et les diacres pour telle et 
telle paroisse, les prédicateurs pour la station du ca- 
rême, sans oublier d’avoir l'œil ouvert sur les prêtres 

étrangers qui résident momentanément dans la capi- 
tale. A la troisième section enfin revient la censure des. 
livres liturgiques et des ouvrages que l'on propose à 
la lecture des fidèles. L’épitropie, prise dans son en- 
semble, siège une fois la semaine, résout les questions 
à la majorité des voix et soumet les affaires à l’appro- 
bation du patriarche; elle a son sceau et son secré- 
taire. 

Vient ensuite Ἰ᾿ἐχχλησιαστιχὸν δικαστήριον ou tribu- 
nal ecclésiastique, comprenant comme membres un 
certain nombre de clercs sous la présidence d’un évêque 
désigné par le patriarche, siégeant une fois par se- 
maine et disposant de deux secrétaires. Au tribunal 
ressortissent les affaires relatives au divorce, à l’infrac- 
tion du serment matrimonial, à l'entretien ou à la 

légitimité des enfants, etc. 1ἐξελεγχτιχὴ ἐπιτροπὴ con- 
trôle les comptes des églises et des écoles de Constan- 
tinople; ᾿᾿εἰσηγητιχὴ ἐπιτροπὴ donne des avis d'ordre 
canonique et juridique à tous les personnages qui, 
pour la solution de leurs affaires, s'adressent au pa- 
iriarcat; la πατριαρχιχὴ χεντριχὴ ἐχπαιδευτιχὴ ἐπιτροπὴ 
administre les écoles publiques du patriarcat. ΠΥ ἃ 
encore toute une série d’épitropies ou commissions 
pour la gestion des propriétés monastiques, de la 
bibliothèque patriarcale, de la sacristie patriarcale, de 
l’école théologique de Halki, de la Grande École, des 
établissements nationaux de bienfaisance qui sont dans 
la capitale, pour la rédaction et l'administration de la 
revue officielle du patriarcat, l'Exxinoraorin ahñberx,ete. 
Toutes se trouvent sous la présidence de l’un ou l’autre 
des membres du saint-synode, et se composent de 
membres appartenant au conseil mixte, au clergé et à 
la maison civile du patriarcat. 
Une mention spéciale est due à 1᾿ ἐπιτροπὴ ἀρχιερατι- 

χῶν περιουσιῶν, fondée en 1873 par Joachim IT et s’oc- 
cupant des biens des métropolites. On sait que, d’après 
les règlements généraux du patriarcat, un évêque ne 
peut pas disposer par testament de sa fortune person- 
nelle. Lorsqu'il est mort, on prélève d'abord de quoi 
couvrir les frais des funérailles, des services funèbres 
et des aumônes; puis, on divise le reste en trois parts 
égales, dont un tiers sert à doter son diocèse, un second 
tiers revient à ses héritiers naturels et le troisième au 
patriarcat œcuménique. Ces dispositions s'appliquent 
à la fortune des prélats de toutes classes, depuis le 
patriarche jusqu'au dernier évêque. Si les évêques ne 
sont plus en activité, on fait comme précédemment, 
sauf que le premier tiers est attribué aux établisse- 
ments publics du pays natal du défunt; s’il s’agit d'un 
patriarche démissionnaire, deux tiers reviennent au 
patriarcat et aux établissements publics de la capitale. 
Ladite commission est composée de deux métropolites, 
membres du saint-synode et d'un membre du conseil 
mixte. Elle fait, à chaque décès qui se présente, au 
moyen d'exarques ou délégués, une enquête sur les biens 
mobiliers et immobiliers laissés par le défunt et prend 
à leur endroit les mesures qui s'imposent. Pour les 
relations officielles avec le gouvernement turc au sujet 
des affaires courantes, il y ἃ au patriarcat la chancelle- 
rie oltomane. Par son intermédiaire arrivent à la Porte 
les représentations du patriarcat et en reviennent les 
réponses ou teskérés du gouvernement, Par elle aussi, 
les patriarches reçoivent les bérals et les firmans impé- 
riaux, alors que le pouvoir civil est saisi des décisions 
judiciaires arrêtées devant les tribunaux du patriarcat 
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et prié de les faire exécuter. La chancellerie ottomane 
est gérée par un fonctionnaire spécial, appelé Kapou- 
Kéhaya, qui exerce la charge de premier drogman. 

Du patriarcat œcuménique dépendent des fonction- 
naires ecclésiastiques ou laïques. En dehors des cinq 
chorévêques déjà signalés, les ἀρχιερατιχοὶ mpoïotapeo:, 
qui sont préposés aux cinq principaux quartiers grecs 
de la capitale, on voit le grand protosyncelle, qui a le 
rang d'archimandrite et jouit de la plus grande auto- 
rité après le patriarche. C’est, en somme, son vicaire 
général, avec ceci de particulier que, outre l’adminis- 
tration du diocèse patriarcal qui lui incombe, la plupart 
des affaires du patriarcat œcuménique passent par ses 
mains. Nous dirions donc, en assimilant le patriarche 
au pape, que le grand protosyncelle concentre en lui 
les pouvoirs du secrétaire d'État et du cardinal-vicaire. 
Il n’est pourtant que diacre, bien qu’il atteigne d'emblée, 
lorsque pour un motif ou pour un autre il résigne ses 
fonctions, le titre et le rang de métropolite. Il repré- 
sente le patriarche dans les cérémonies officielles, par 
exemple à la réception des hauts personnages ou lors 
des solennités scolaires; de droit, il est membre et par- 
fois président de plusieurs commissions du patriarcat ; 
enfin, il est chargé spécialement du clergé de la capitale. 
Le grand archidiacre lui porte secours dans cette sur- 
veillance du clergé byzantin, tout en veillant d’une ma- 
nière particulière sur les ecclésiastiques appartenant à 
son ordre. On distingue encore les prédicateurs, sala- 
riés par le Phanar et qui prêchent des sermons d’après 
un plan convenu d'avance et dans les églises qui leur 
sont désignées. Un rang à part parmi les fonctionnaires 
du Phanar revient au grand logothète, Choisi parmi les 
familles grecques les plus riches et les plus en renom, 
il est nommé à vie, doit être confirmé par la Porte et 
ne peut être relevé de son emploi que par l’accord des 
deux pouvoirs. Avant les transformations de 1860, il 
était l'intermédiaire obligé, dont se servait le patriarcat 
pour traiter avec la Porte, de même que les communi- 
cations officielles écrites du patriarcat étaient transmises 
par lui au pouvoir civil. Dans l'administration ecclésias- 
tique, Le droit lui appartenait, soit qu’il l’eût réellement, 
soit qu'il se le fût arrogé, de contresigner les décisions 
synodales ayant trait à la nomination des métropolites 
et des évêques et, par suite, de leur donner force de loi. 
Aujourd’hui, le grand logothète n’est plus que l’ombre 
de lui-même. Toute sa fonction consiste à accompagner 
le patriarche dans ses audiences au palais et à servir 
de drogman ou traducteur entre lui et le sultan; pour 
les audiences qu’il ἃ de la Sublime-Porte, c’est-à-dire 
du président du conseil, le patriarche se sert du Kapou- 
Kéhaya comme traducteur. C’est donc celui-ci qui a 
ravi au grand logothète la plupart de ses fonctions, et il 
est très possible qu’à la mort du titulaire actuel, Stra- 
vraki bey Aristarki, la charge de grand logothète de- 
vienne purement honorifique. 

Les fonctions que je viens d'indiquer ne sont pas les 
seules, car, sauf le Vatican, il n’est pas de cour ecclé- 
siastique qui ait multiplié les titres honorifiques et les 
appellations sonores autant que le patriarcat œcumé- 
nique. Son nombreux personnel de dignitaires et de 
fonctionnaires rivalisait jadis avec celui de la cour by- 
zantine ; plusieurs portaient les mêmes titres et géraient 
les mêmes emplois que certains officiers de la cour. 
Depuis la prise de Constantinople, beaucoup de ces 
charges ecclésiastiques ont disparu en fait; il serait 
même fort laborieux aujourd’hui de vouloir en arrêter 
la nomenclature très précise, tant les listes que nous 
ont transmises les auteurs et les manuscrits présentent 
entre elles de divergences. M. Clugnet a publié une série 
d'articles, Les offices et les dignités ecclésiastiques dans 
l'Église grecque, dans la Revue de l'Orient chrétien, 
t. π|, p. 142-150, 260-964, 452-457; τ. 1V, p. 116-198, 
d’après les traités des canonistes et auteurs grecs, Bal- 
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samon, Syméon de Thessalonique, le curopalate Codi- 
nus, Chrysanthe, patriarche de Jérusalem en 1715, et 
le P. Goar, prenant surtout pour base les listes dressées 
par Codinus et Chrysanthe et consacrant une notice 
plus ou moins longue à chacun des offices en question. 
« On trouve habituellement, dit cet auteur, deux sortes 
de classement des oflices ecclésiastiques, suivant les 
listes que l’on consulte. Dans les unes, ils sont divisés 
en deux séries. La première, appelée chœur de droite, 
χορὸς ὁ δεξιός, comprend quinze offices répartis égale- 
ment en trois groupes, qu’on nomme ἡ πρώτη; ἢ δευτέρα, 
à τρίτη πεντάς; la deuxième ou chœur de gauche, χορὸς 
ὁ εὐώνυμος, se compose ordinairement de dix-neuf of- 
fices, Quant aux noms de chœur de droite et chœur de 
gauche, ils sont dus à la place qu’occupaient devant le 
sanctuaire les ecclésiastiques chargés des offices en 
question. Dans d’autres listes, par exemple dans celle 
que Codinus nous ἃ transmise, les offices, plus nom- 
breux, sont classés cinq par cinq en neuf groupes, ap- 
pelés ἡ πρώτη, ἡ δευτέρα--., ἢ ἐννάτη πεντάς; mais la di- 
vision en deux chœurs n’y est pas mentionnée. » Revue 
de l'Orient chrétien, t. 11, p. 144 sq. C’est cette seconde 
division en neuf groupes, de cinq membres chacun, que 
l’on suit habituellement et que l’on reproduit dans les 
manuels canoniques ou dans les ouvrages récents. Voir 
I. Silbernagl, Verfassung und gegenwärtiger Bestand 
sämitlicher Kirchen des Orients, Ratisbonne, 1904, 
p. 20-22. Inutile d'ajouter que, depuis les réformes de 
1858-1860, cette armée d’aflamés de titres et d'argent 
a disparu. Aujourd’hui pourtant, au dire de M. Sakel- 
laropoulos, ᾿Εχχλησιαστιχὸν δίχαιον τῆς ἀνατολιχῆς 
ὀρθοδόξου ᾿Εχχλησίας, Athènes, 1898, p. 210 sq., 1] 
existe encore les titres suivants : le δευτερεύων et le 
τριτεύων — second et troisième diacres — le grand 
archimandrite, le grand ecclésiarque ou sacristain, le 
syncelle, le primicier ou scribe, le secrétaire du pro- 
tosyncellat et le skévophylax ou gardien des ornements 
et des vases sacrés. En dehors de ces titres, qui sont 
toujours portés et rémunérés, il en existe d’autres pu- 
rement honorifiques, attribués à des ecclésiastiques ou 
à des laïques, comme le grand économe, le grand rhé- 
teur, le grand chartophylax, le proto-notaire, le protec- 
dique, le référendaire, le protopsalte, etc., qui sont em- 
pruntés aux quarante-cinq anciens signalés tout à 
l'heure. Ce qu’il y ἃ d’intéressant à noter pour ces titres 
honorifiques, c’est qu’ils placent ceux qui en sont in- 
vestis — fussent-ils simples laïques — parmi les clercs, 
qu'ils leur sont conférés par une véritable imposition 
des mains, χειροθεσία, et leur donnent le droit d'avoir 
une place réservée dans le sanctuaire. Tous ne sont pas 
portés en même temps et il arrive aussi que, en dehors 
du patriarche, des métropolites en accordent quelques- 
uns à des personnes de marque dans leurs diocèses 
respectifs. 

Avant les nouveaux règlements de 1858-1860, les lois 
canoniques n'étaient pas toujours observées pour la no- 
mination et l'élection des métropolites, et l’épiscopat 
était conféré, non pas nécessairement à ceux que recom- 
mandaient leurs vertus et leurs qualités personnelles, 
mais à ceux que des protections ou de l'argent bien 
distribué autorisaient à y prétendre. De nos jours, bien 
que les intrigues ou les cadeaux ne soient pas toujours 
mis hors de cause, un peu plus d'ordre et de dignité 
règne en celte matière. Il existe des règles fixes, dont. 
on ne s'alfranchirait pas sans graves inconvénients. 
Ainsi tout candidat à l’'épiscopat ne peut être que sujet 
ottoman et, de plus, il doit jouir des qualités physiques. 
et morales que demande tout droit canonique, aussi 
bien en Orient qu'en Occident. Outre la connaissance 
du grec, celle d'une autre langue est requise, le ture. 
ou le slave; il faut encore — bien qu'il y ait de nom- 
breuses exceptions — un diplôme constatant que le can- 
äidat a achevé ses études de théologie orthodoxe. Un. 
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examen préalable sur des matières religieuses est requis, 
surtout pour ceux qui n'ont pas de diplôme. Quand un 
siège devient vacant, le saint-synode choisit parmi la 
liste des aspirants à l’épiscopat trois candidats entre 
lesquels le choix s'impose; après quoi, il se rend à 
l'église, où il nomme au scrutin secret l’un des trois 
candidats. Si les voix sont également partagées, c’est 

- celle du patriarche qui l'emporte. Suivant les prescrip- 
; tions des saints canons, renouvelées par l'article 6 du 
— règlement officiel, tout évêque, y compris le patriarche, 

occupe son siège pour la vie et les mutations d’un siège 
-  àun autre sont interdites; en fait, jamais un évêque ne 

meurt sur son premier siège et les transferts se comp- 
- tent annuellement par dizaines. Quant au patriarche, 

c’est un président constitutionnel, à la merci du vote 
de deux chambres. La résidence est imposée à tous les 
évêques, qui, pour sortir de leurs diocèses, doivent 
avoir une autorisation préalable; de même, il leur est 

interdit de prendre à leur service des évêques titulaires, 
sauf pour de graves motifs qui doivent se reproduire 
souvent, car les évêques titulaires sont fort nombreux 
de nos jours. 
Dans son éparchie, l’évêque doit s’employer à procu- 

rer le bien spirituel de son clergé et de son peuple, en 
᾿ς faire la visite régulière aux époques fixées, sans impo- 

ser aux fidèles des taxes trop onéreuses. S'il éclate un 
conflit entre l’évêque et ses diocésains, ou si des accu- 
sations graves sont lancées contre le despote, l'affaire 
est portée devant le saint-synode, quand il s’agit de 
questions religieuses, devant le conseil mixte, quand il 

…— s'agit de questions d'ordre temporel. L’absolution ou la 
- condamnation à diverses peines canoniques s'ensuit tout 

naturellement. Si le crime méritait la peine capitale, le 
coupable subirait la dégradation avant d’être remis au 
bras séculier. Dans son diocèse, l’évêque possède des 
droits d'ordre administratif et judiciaire. Aux termes du 
bérat qui lui est délivré, il apparait comme le chef spi- 
rituel du clergé et du peuple, institue, juge et dépose 
les papas et les moines, en reçoit un revenu en argent, 
fixé d'avance, ratifie les testaments, s'occupe des ins- 
tances en divorce, légalise divers documents officiels : 
titres de possessions, certificats de tuteur, contrats de 
mariage, etc. On sait, en effet, que d’après les privilèges 
reconnus jusqu'ici à la Grande-Église par les Turcs, 
chaque évêque tient les registres de l’état civil pour ses 
fidèles, authentique les teslaments de ses ressortissants 
et fait juger par son tribunal les procès survenus entre 
les prêtres et leurs paroissiens. I doit, de plus, assister 
au conseil civil du chef-lieu de son éparchie, se faire 
représenter par des délégués dans les conseils des villes 
du district, diriger l’activité du conseil mixte local, qui 
veille aux affaires civiles et économiques de l’éparchie. 
Dans le domaine spirituel, il a un pouvoir absolu sur 
tout le clergé de Son diocèse, ordonne tous ceux qu'il 
juge dignes d'être promus aux ordres sacrés, distribue 
165 charges curiales et inspecte les monastères, sauf ceux 

diocèse de Constantinople : l'épitropie ecclésiastique, 
hargée plus spécialement du clergé; le tribunal ecclé- 
siastique, qui connait des délits ecclésiastico-religieux ; 
institution des prédicateurs, sorte de missionnaires 

diocésains, qui parcourent l'éparchie pour annoncer la 
role de Dieu. Dans la composition des deux premières 

épitropies entrent les fonctionnaires qui assistent 
évêque : l’économe, le sacellaire, le protosyncelle et 

larchidiacre. Si un évêque demande à résigner ses 
fonctions, il choisit lui-même le lieu de sa retraite ; s'il 

déposé, son séjour est indiqué par le patriarche et 
le saint-synode, d'accord avec la Porte. Le nom habituel 
qu'on donne à l'évêque est celui de despote ou maitre, 

jui n'a aucunement le sens fâcheux que nous lui avons 
bué; les évèques portent aussi le litre d'exarque.…., 
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de telle province antique, Bithynie, Cappadoce, etc. En 
1897, Constantin V a fixé que les évêques, en écrivant 
au patriarche, se serviraient dorénavant de la formule 
suivante : « N°. De votre très divine sainteté l’humble 
frère dans le Christ et très affectionné... N°. » Aupara- 
vant, ils se servaient de formules diverses comme : 
« Votre très humble serviteur; votre enfant docile; votre 
serviteur bien modeste et dépendant de vos ordres... » 
ou d’autres encore d’un servilisme tout oriental. 

J'ai déjà dit que, d’après les règlements généraux, le 
patriarche œcuménique avait droit à 500 000 piastres par 
an, soit un peu plus de 100 000 francs. Sur cette somme, 
130000 piastres proviennent de son archevéché et 
370 000 des autres diocèses, chaque éparchie y contri- 
buant pour une somme que déterminent les règlements. 
Mais il est arrivé que les diocèses les plus imposés ont 
été soustraits depuis 1860 à la juridiction du patriarcat 
œcuménique, pour faire partie des Églises de Bulgarie 
ou du royaume bhellénique. Ainsi Tirnovo devait 
27000 piastres, Vratsa 15000, Sofia 11950 ainsi que 
Drystra, Samokov 11 000, Kustendil 10000, Nisch 8000, 
Lovètch 7500, Vidin 5 500, Tzervèn 5000, Preslav 2 500; 
ce qui fait déjà une perte de 114000 piastres pour la 
seule Bulgarie. De plus, d'autres métropoles ont été 
annexées, lors du congrès de Berlin, au royaume hel- 
lénique, comme Démétrias, Larissa, Arta, etc., consti- 
tuant une perte de 15600 piastres pour Constantinople; 
de plus, les trois métropoles de Bosnie-Herzégovine; 
Bosna, Herzèk et Sbornik, avec un revenu annuel de 
31 500 piastres, forment une organisation particulière ; 
enfin, des métropoles grecques situées en Buigarie, 
comme Philippopoli, Varna, etc., ou dans la Thrace et 
la Macédoine, se trouvant en face des éparchies de 
l’exarchat bulgare, ont vu le nombre de leurs fidèles 
diminuer progressivement et, par suite, diminuer aussi 
leurs revenus. En tenant compte de tous ces chiffres, il 
n’y ἃ aucune exagération à soutenir que le patriarche a 
perdu de ce chef au moins 200000 piastres. Comment 
les recouvre-t-il ailleurs? c’est ce que l’on n’explique 
pas. Et n'oublions pas qu'avec ses 500000 piastres, le 
patriarche est obligé de fournir lui-même un traitement 
au grand archidiacre, au second diacre et aux autres 
ministres qui le servent, et d'employer des sommes 
considérables à soutenir son rang et à maintenir la di- 
gnité nationale. Les métropolites sont peut-être moins 
favorisés que lui, puisque leurs revenus annuels varient 
entre 100 000 et 20 000 piastres, c’est-à-dire entre 21 000 
et 4200 francs, non compris les frais de chancellerie et 
le casuel. L’impôt le plus sûr est constitué par les dix 
piastres que chaque prêtre donne annuellement à son 
évêque. On ἃ parlé d'établir un traitement annuel com- 
mun, ce qui sauverait certains prélats de la misère et 
les diocésains d’une exploitation continue. La mesure 
est sage; peut-être même est-elle trop sage pour qu'elle 
soit adoptée. En dehors du patriarche, des métropolites 
et des évêques suffragants dont les revenus sont fixés, 
voir col, 1462, le Phanar compte un certain nombre de 
fonctionnaires ecclésiastiques et civils, qui sont à la 
charge de la nation et dont les traitements sont servis 
par la caisse nationale. Le protosyncelle reçoit 
24000 piastres, les deux secrétaires du saint-synode 
27 000 en tout, le premier secrélaire du patriarche et 
celui du conseil mixte 48 000 en tout, le second 24000, 
le premier secrétaire du patriarche pour la langue 
turque et celui du conseil mixte 48 000 en tout, le second 
30 000, l’ecclésiarque 12000, les huissiers 36 000, les ap- 
pariteurs 36000, le Kapou-Kéhaya 60 000, le Kapou-oglan 
30 000, le prédicateur 24000, les deux secrétaires ecclé- 
siastiques parmi lesquels le primicier 24000; soit en 
tout 423000 piastres. Ajoutons-y 30000 piastres pour 
achat de pompes, construction de canaux, οἷοι; 
250 000 piastres pour les émoluments des membres du 
saint-synode et pour secours aux métropoliles pauvres; 
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100 000 piastres pour les aumônes aux pauvres et les 
cadeaux à l’occasion des fêtes pascales ; 50000 piastres 
affectées à l’église patriarcale, et nous aurons 
1153000 piastres, représentant les dépenses annuelles 
communes de la caisse nationale du patriarcat. D’après 
les règlements, cette caisse devrait recevoir 6 000 florins 
des monastères grecs, qui ont des dépendances en Mol- 
dovalachie, 2000 des monastères du Sinaï, 8000 de la 

caisse du Saint-Sépulcre et 4000 de la caisse du mont 
Athos, soit 20 000 florins ou 1040 000 piastres. On pré- 
voyait encore 150000 piastres provenant des taxes du 
secrétariat et 60000 piastres des revenus des monas- 
tères stavropégiaques; ce qui donnait une somme totale 
de 1 250 000 piastres, de quoi établir d’une manière très 
satisfaisante l'équilibre du budget annuel. Par malheur, 
la plupart de ces sommes prévues ne rentrent jamais en 
caisse, parce que le gouvernement roumain s’est appro- 
prié les biens des couvents dédiés que possédait le 
Phanar en Roumanie, que les monastères du mont 
Athos font la sourde oreille à toutes les réclamations, 
ainsi que les dépendances du Sinaï et du Saint-Sé- 
pulcre. On compense ces pertes par les revenus annuels 
des monastères stavropégiaques, c’est-à-dire soumis 
directement au patriarcat, et qui étaient en 1901 au 
nombre de 72, non compris les vingt de l’Athos; parles 
frais de chancellerie qui sont assez élevés et qui cons- 
tituent le meilleur avoir de la nation; par les 
88 000 piastres or que le gouvernement ausiro-hongrois 
verse annuellement au patriarcat au nom de l’Église de 
Bosnie-Herzégovine; par les héritages des métropolites 
défunts et dont le tiers doit être alfecté au patriarcat ; 
enfin, par les revenus des immeubles, les dons, legs et 
cotisations volontaires, qui sont assez considérables, 
surtout de la part de riches banquiers. 

L'état financier n’est donc pas très brillant et l’on 
aurait tort de parler aujourd’hui de ressources énormes 
que possède le patriarcat œcuménique. Ces ressources 
ont existé, il est vrai, mais elles sont taries de nos jours 
et le Phanar reste toujours sous le poids d’une grosse 
dette. Celle-ci est postérieure à l’arrivée des Tures, en 
1453; elle provient surtout de l'ambition des prélats 
grecs, : qui, pour se faire élire patriarches, offrirent au 
gouvernement ottoman une somme assez considérable, 
à partir de 1466. La somine alla sans cesse croissant, 
tant et si bien qu’au dire de l’évêque de Smyrne qui le 
raconta à Ricaut, elle montait en 1672 à 700 bourses, 

c’est-à-dire à 350 000 écus, non compris les intérêts, fort 
élevés en Turquie. Ricaut, Histoire de l’estat présent de 
l'Église grecque, Middelbourg, 1692, p. 106. A cette épo- 
que encore, un patriarche payait aux Turcs 25000 écus 
pour son installation, alors qu’il n’en payait autrefois 
que 10 000. Ricaut, op. cit., p. 114. Et bien qu'on s’assu- 
ràt toujours des biens d’un patriarche, en même temps 
que de sa personne, afin d’acquitter une partie des dettes 
del Église et de payer ce que le nouveau patriarche avait 
avancé pour son installation, la dette patriarcale était 
loin de diminuer. Au ΧΥ ΠῚ siècle, le patriarche Samuel 
la déclarait haute et lourde comme les pyramides et 
lui-même, durant son premier passage au pouvoir, 
1763-1768, cherchait un moyen de l’amortir.« Il obligea 
donc chaque évêché à se charger d’acquitter une partie 
de la dette; cette quote-part, inscrite sur un registre 
créé à cet effet, constitua la delle aulique de chaque 
évêché. Le remède était pire que le mal; car, pour se 
libérer de cette dette, les évêques eurent recours à des 
emprunts forcés sur leurs propres sujets. Ils délivraient, 
en retour des sommes reçues, des obligations appelées 
elles aussi auliques et marquées du sceau de la com- 
munauté. Cette dernière disposition faisait peser sur la 
communauté tout entière la dette particulière de chaque 
éparchie et c’est ainsi que les gérontes pouvaient mul- 
tiplier les dépenses sans grever leur propre budget. Pour 

celle de la communauté et celle des éparchies; mais 
toutes deux étaient administrées par le synode et 
quelques laïques triés avec soin. Ces agioteurs formaient 
la commission de la dette nationale, » Revue de l'Orient 
chrétien, t. 11, p. #15, note 1. En 1830, la dette aulique 
s'élevait, au dire de Pitzipios, L'Église orientale, Rome, 
1855, Ire partie, p. 48, note 28, à la somme de 
400000 piastres, et depuis elle atteignit en 1851 lechifire 
exorbilant de sept millions de piastres. L'article 7 du 
règlement organique du saint-synode, publié le 27 jan- 
vier 1862, abolit ce prélèvement d'argent fait par les 
métropolites, sous prétexte d’éteindre les dettes de la 
communauté et les dettes auliques, en même temps 
qu'une commission mixte spéciale était nommée à cet 
effet. Quelles que soient la compétence et l'honnêteté des 
membres de cette commission, la dette n’est pas éteinte, 
bien que le montant actuel en soit ignoré. Il devait 
pourtant s'élever assez haut pour que le patriarche 
Denys V ait songé, vers 1890, à emprunter au gouverne- 
ment turc lui-même et, s’il ne le fit pas, il ne fut pas 
retenu par des scrupules religieux, mais parce que les 
Turcs se débattaient alors dans des difficultés analogues. 
Les autres patriarches ont essayé d’autres moyens qui 
n'ont pas mieux réussi et le patriarcat byzantin traverse 
aujourd’hui une crise financière, qui pourrait bien 
amener une banqueroute, pareille à celle du patriarcat 
de Jérusalem en 1830. 

La situation du bas clergé byzantin au point de vue 
financier a toujours été déplorable. Trop nombreux pour 
les charges rémunérées, il a encouru jusqu'au milieu 
du xix£ siècle un discrédit toujours croissant. La faute 
en incombaïit aux évêques, qui ordonnaient les premiers 
venus, sans s'informer si des posles curiaux ou autres 
étaient vacants pour les recevoir ou si les ordonnés 
avaient les qualités requises. Ils n'étaient sensibles qu'à 
l'argent que chaque candidat devait leur verser lors de 
son ordination. Qu'on juge alors de l'influence exercée 
sur le peuple par un homme ignorant, grossier, sans 
instruction, marié, père de famille et sans revenus assu- 
rés. Un voyageur anglais, d’une bienveillance extrême 
pour l'Église grecque, a résumé en ces quelques lignes 
la vie ordinaire d'un papas : « Les prestres séculiers à 
tirent leur principale subsistance de la charité du 
peuple. Mais comme cette vertu est extrêmement re- 
froidie, aussi bien que la dévotion, les Grecs contribuent 
fort peu aux jours d’offrande. De sorte que le clergé 
est presque contraint de vendre les mystères divins, 
dont il est dépositaire. Ainsi on ne peut ni recevoir 
ni estre admis à la confession, ni faire baptliser ses 
enfans, ni entrer dans l’estat du mariage, ni se séparer 
de sa femme, ni obtenir l’excommunication contre un. 
autre, ou la communion pour les malades, que l’on n'ait 
auparavant accordé de prix. Et les prestres font leur 
marché le meilleur qu’ils peuvent, tirant d'un chacun 
selon son zèle etses facultez. » Ricaut, Histoire de l’estat 
présent de l'Église grecque et de l'Église arménienne, 
Middelbourg, 1692. Ce jugement, porté sur le clergé 
grec du xvire siècle, n’a rien perdu de sa valeur. Aussi, 
depuis quelque temps, les patriarches sesont-ils préoccu- 
pés de remédier à cet état de choses. N'ayant pas encore 
de séminaire pour le bas clergé — ce qui relèverait 
incontestablement son niveau moral — ils se contenten 
de rappeler aux métropolites dans leurs encyeliques 
que, pour être prêtre, il faut avoir reçu une éducation 
et une instruction préalables, posséder un titre d'ordi- 
nation et se soucier du bien spirituel du peuple. C’est 
à cela que revient une lettre remarquable de Constan- 
tin V, en 1898, qui défendait sévérement d'ordonner un 
diacre ou un prêtre sans aucune nécessité et sans avoi 
l'âge canonique, de laisser les ordinations dépendre 
exclusivement de la volonté du peuple, etc. Il est peu 
probable que cet appel ait été entendu, tant les racin: 
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du mal sont profondes. En attendant, c’est le peuple 
grec qui subit les conséquences de cette situation; c’est 
lui qui paye le papas, l’évêque et le patriarche, sans 
préjudice des impôts assez lourds qu'il doit à la fiscalité 
turque. Pour obvier à une partie de ces inconvénients, 
des patriarches ont imaginé certaines mesures, qui n’ont 
pas duré ou qui, étant locales, n’ont pas eu tout l'effet 
désirable. Le plus remarquable essai en ce genre est la 
caisse sacerdotale, que Constantin V introduisit en 
octobre 1897 pour le diocèse de Constantinople. Dans 
la pensée du fondateur, cette caisse est destinée à venir 
en aide aux prêtres etaux diacres de la capitale tombés 
dans la misère, et à constituer une bibliothèque à 
l'usage du clergé. Placée sous la surveillance immédiate 
de la commission centrale du patriarcat, elle doit s’ali- 
menter au moyen de cotisations mensuelles, absolument 
obligatoires pour tous. On établit trois catégories parmi 
le clergé de la capitale. Dans la première, les curés 
sont tenus de verser 10 piastres par mois — la piastre 
vaut Ὁ fr. 21 — les confesseurs et prêtres attachés 
6 piastres; dans la seconde, les curés versent 6 piastres, 

les confesseurs et les prêtres attachés 4 seulement; 
dans la troisième, les curés versent 4 piastres, les con- 
fesseurs et les prêtres attachés 2 piastres. Nous avons 
ainsi 40 paroisses, dont 12 de première classe, 11 de 
deuxième et 17 de troisième. Outre ces cotisations obli- 
gatoires, d’autres sont fournies par des dons volontaires 
ou des collectes. L'institution est bonne; il serait dési- 
rable qu’elle fût introduite dans les autres éparchies, 
bien qu’elle ne soit qu'un remède provisoire, appliqué 
à un mal permanent. Le casuel dépend un peu de 

- chaque paroisse ; il n’y ἃ pas de taxe déterminée pour 
les diverses fonctions liturgiques, ce qui permet à la 
rapacité et à la simonie de régner en maitresses dans 
l'Église grecque. N'ayant pas de traitement en perspec- 
tive, peu de Grecs embrassent la carrière ecclésiastique 
et les familles aisées regarderaient la vocation sacerdo- 
tale d’un des leurs comme une vraie déchéance.Il s’est 
formé ainsi ure caste sacerdotale, le fils du papas suc- 
cédant à son père, n'ayant sur ses fidèles aucune in- 
fluence et ne jouissant auprès d'eux d'aucune considé- 
ration. 
Chaque diocèse ou éparchie comprend un certain 

nombre de paroisses, qui sont établies d’après les or- 
donnances de Joachim III en 1881 et les statuts de 
Constantin V en 1899. La paroisse représente une com- 

- _unauté, groupée autour d’une église et possédant une 
organisation intérieure à part. À sa tête se trouve le 
curé, qui a souvent dans les villes le titre de protopa- 
pas ou premier prêtre. Les paroisses rurales compren- 
nent d'ordinaire un prêtre et un diacre, les paroisses 

urbaines deux à quatre prêtres, surnommés ot ἐφημέριοι, 
hebdomadiers, et autant de diacres. A Constantinople, 
le clergé paroissial dépend du protosyncelle; c’est done 
lui qui fait les nominations et les mutations, sans que 
le peuple intervienne en quoi que ce soit. Ailleurs, les 
_ simples fidèles ont un certain droit de nomination, que 
les métropolites s'efforcent de plus en plus de res- 

reindre. En dehors du clergé proprement dit, la paroisse 
doit comprendre des prédicateurs attitrés, désignés par 
le protosyncelle et chargés de précher les jours de di- 

che et de fête; ces prédicateurs, qui cesservent 
chacun plusieurs paroisses rurales, sont à la charge de 
la paroïsse, Il faut reconnaitre ici que la prédication 
est fort néglivée dans le ressort du patriarcat œcumé- 
nique, non seulement dans les campagnes, où les 
pauvres hères qui sont élevés à la dignité de papas en 
sont vraiment incapables, mais aussi dans les villes, 

e dans les grandes, Trop souvent, on abandonne 
soin aux laïques. À Smyrne, s'est fondée en 1893 

une association de pieux laïques, l'Eusebeia, chargée 
travailler à la diffusion de la parole de Dieu et de 

ndre. Quatre ans après, elle comptait 700 membres. 

0 σσαν- 

CONSTANTINOPLE (ÉGLISE DE) 1482 

En 1897, elle avait trois prédicateurs à son service, 
dont deux laïques et un prêtre ; on faisait également le 
catéchisme dans des salles spéciales. Cet exemple fut 
suivi ailleurs, par exemple à Magnésie, à Serrès, à Péra 
et à Koum-Kapou, deux quartiers de la capitale, bien 
que dans l'entourage du patriarche on n'ait guère en- 
couragé cette excellente initiative. Voir La prédication 
chez les Grecs orthodoxes du patriarcat de Constanti- 
nople, dans les Échos d'Orient, 1897, 1. 1, p. 86-89. En 
l’année 1901, l'Eusebeia comptait 2000 membres et pos- 
sédait un fonds de 37500 francs, fourni par les adhé- 
rents, et quatre prédicateurs, dont un prêtre et un 
diacre. Les sermons se donnent deux fois chaque di- 
manche. À Constantinople, on ne compte pas moins de 
cinq sociétés analogues à celle de Smyrne, mais d’une 
diffusion moins considérable. On commence même à 
se soucier de servir la parole de Dieu en langue turque, 
car presque toute la population orthodoxe de l’Asie-Mi- 
neure n'entend et ne parle que cette langue. Par mal- 
heur, ce mouvement est parti des laïques et n’est entre- 
tenu que par eux; le haut clergé, jusqu’à ce jour, loin 
de le favoriser, a mis tout en œuvre pour l’entraver. 
Voir K. Beth, Die orientalische Christenheit der Mit- 
telmeerländer, Berlin, 1902, p. 357-361. 

Les orthodoxes ont confié leurs églises, leurs écoles, 
leurs hôpitaux, leurs œuvres de toute sorte à des com- 
missions qui portent, suivant les cas, les noms de dé- 
mogérontie, épitropie, éphorie, etc. Elles sontcomposées 
de bons et honnêtes laïques, choisis par tous les 
membres majeurs et libres de la communauté, très 

heureux de faire partie de ces parlements en miniature 
et de se mêler à toutes les affaires temporelles ou spi- 
rituelles de la paroisse. Ces commissions subissent du 
reste le contrôle du protosyncelle de chaque diocèse; le 
procès-verbal des séances est présenté à l’autorité ecclé- 
siastique supérieure de l'endroit. 

XXVII. INSTRUCTION PUBLIQUE, ÉCOLES ET THÉOLO- 
GIENS. — Avec l'avènement des Tures, l'instruction 
tomba chez les Grecs au dernier degré de la décadence. 
Nulle dans les villages et les villes de la province, elle 

n'était représentée que par quelques collèges dans cer- 
taines villes privilégiées. Si, du xvi° siècle aux premières 
années du xIxe, l'Église orthodoxe peut néanmoins pré- 
senter un grand nombre d'hommes instruits, épris de 
littérature et de civilisation, c’est à l'Occident qu’elle le 

doit; tous ont été formés dans les écoles des papes en 
Italie ou dans les collèges que la République vénitienne 
laissait complaisamment s'étaler sur ses possessions 
d'outre-ner. Au xvire siècle, de rares phanariotes 
s'associent à ce mouvement que développe le souffle de 
la révolution française et, dès le x1x° siècle, la plupart 
des patriarches se soucient de favoriser et de propager 
l'instruction jusque dans les milieux populaires. On 
n'a pas oublié les généreux efforts que Grégoire V pro- 
digua dans ce sens et ses remarquables circulaires de 
1807 et de 1819. Ralenti un instant par l'insurrection 
grecque, qui occasionna de la part des Turcs de ter- 
ribles représailles et la fermeture de presque toutes les 
écoles, le mouvement ne fut pas arrêté et les esprits 
furent plus que jamais en proie à l’avidité d'apprendre 
et d'enseigner. L'homme, qui travailla le plus à répandre 
l'instruction chez les Grecs et qui vit ses efforts cou- 
ronnés par le plus de succès, c'est sans contredit Gré- 
goire VI. Jusqu'à lui, les patriarches, tout en s’occupant 
activement de ce devoir, n'avaient pas pu ou n'avaient 
pas su imprimer une direction unique et concentrer 
en leurs mains tout le pouvoir. Grégoire VI, lui, fonda 
en 1836 la commission centrale ecclésiastique et spiri- 
tuelle, composée de cinq membres et chargée d'intro- 
duire de l’ordre dans la vie scolaire, Un inspecteur 
général, membre de la commission, fut nommé avec 

charge de visiter toutes les écoles par lui-même ou par 
des délégués, de faire des enquêtes et d'imposer des 
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examens aux instituteurs et aux institutrices. C'était 
lui encore, qui devait accorder l'autorisation d'ouvrir 
des écoles et de les fermer. Le patriarche désigna éga- 
lement un censeur, auquel seraient soumis tous les livres 

destinés à l'impression; l'examen porterait d'abord sur 
le manuscrit pour y faire les corrections nécessaires, 
ensuite sur l'ouvrage imprimé, afin de vérilier si l’on 
avait tenu compte des observations. Dans ce dernier 
cas seulement, l’imprimatur serait donné et la vente 

permise. Ces règles n’ont pas changé. 
La commission centrale de l'instruction s’occupe en 

même temps de la situation matérielle des écoles. Afin 
de prévenir ou de supprimer les désordres et les abus, 
les éphores particuliers, proposés dans chaque diocèse 
à l'inspection et à la direction des écoles, doivent 
rendre compte de leur administration à une commis- 
sion spéciale établie au patriarcat. Les églises parois- 
siales sont associées aujourd’hui à l’œuvre d'entretien 
des écoles; elles doivent fournir une contribution an- 
nuelle dans une mesure déterminée, le reste est prélevé 
sur les services. Les patriarches Joachim 11 et So- 
phrone III régularisèrent la commission centrale 
qu'avait établie Grégoire VI et, en 1873, Anthime VI 
créa la commission pédagogique centrale, à laquelle il 
donna une constitution particulière. Elle se compose 
de six membres, trois clercs et trois laïques, désignés 
par le saint-synode et par le conseil mixte. C’est, en 
somme, le ministère de l'instruction publique pour le 
patriarcat et, comme toutes les institutions analogues, 
elle jouit de prérogatives illimitées, de la part des Grecs 
bien entendu, car du côté des Turcs certaines réserves 
et certaines restrictions sont imposées. Dans l’archevéché 
de Constantinople, cette commission exerce directement 
ses pouvoirs et, dans les autres diocèses, par l’inter- 
médiaire des métropolites. Nomination, déplacement 
et renvoi des professeurs, admission des livres scolaires, 
ouverture et fermeture des écoles, programme à suivre, 
comptabilité, tout relève d'elle ou de ses délégués. S'il 
survient un conflit entre le métropolite et les éphores 
diocésains, l'affaire est portée devant le tribunal de la 
commission. Ces droits, qui nous semblent très étendus, 
paraissent abusifs aux yeux du gouvernement impérial, 
qui n’a cessé, depuis le milieu du xix* siècle, de mener 
une campagne très active contre les privilèges dont 
jouissent les chefs de l’Église phanariote. En 1882, la 
Porte exigea que les manuels scolaires, les programmes 
et les diplômes des maitres fussent soumis à son exa- 
men; Joachim III, loin de céder devant les réclama- 
tions ministérielles, en appela aux bérats, firmans et 
autres documents officiels, qui, depuis Mahomet Il jus- 
qu’au sultan actuel Abd-ul-Hamid II, avaient conféré 
ces privilèges à ses prédécesseurs et à lui. Apaisé un 
moment, le conflit renaquit sous le patriarcat de 
Denys V (1887-1891), et le grand-vizir Kiamil pacha 
déclara dans une circulaire que, « si les programmes 
étaient laissés au choix du patriarche et des métropolites, 
le gouvernement turc se réservait dorénavant la ratifi- 
cation des diplômes et des certificats conférés par les 
professeurs; » il prescrivit aussi certaines mesures à 
prendre pour les inspecteurs, au cas où les manuels 
adoptés ne leur conviendraient pas. Un peu plus tard, 
sous Néophyte VIII (1891-1894), la Porte demanda que 
l’enseignement du turc fût obligatoire dans les écoles 
moyennes et élémentaires. Le patriarche n’acquiesça 
qu'au premier point, ce qui lui coûta son siège, et la 
Porte accepta ce compromis sous Anthime VII. Nul 
doute que ses prétentions à cet égard ne croissent de 
jour en jour et que les ministres n’essayent de re- 
prendre un à un tous les privilèges concédés jadis à la 
nation grecque. 

L'histoire du conflit survenu à l'occasion des privilèges a été 
racontée par G. Papadopoulos, Ἢ σύγχρονος ἱεραρχία τῆς ὀρθοδόξου 
ἀνατολιχὴς ἐκχλησίας, Athènes, 1890, p. 123-355, et par M. Séménof, 
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Collection des règlements ecclésiastiques du patriarcat de 
Constantinople de 1858 à 1899 (en russe), Kazan, 1902, p. 57- 

126. On trouve dans cet ouvrage, entre autres pièces, le firman 
impérial du 14 février 1887 à Denys V, le firman de 1888 à Ger- 
main, métropolite d'Héraclée, la circulaire du grand-vizir, en 

date du 22 janvier 1891, aux gouverneurs des vilavets, et l'ency- 
clique patriarcale et synodale de Denys V aux métropolites et 
aux évêques de son Église. 

Voici comment s'exerce le fonctionnement des écoles 
dans l’archevêché de Constantinople et conséquemment 
dans les autres diocèses. Depuis 1897, les écoles pri- 
maires sont confiées à une éphorie générale des écoles 
paroissiales, placée elle-même sous la direction de la 
commission centrale du patriarcat et qui a dans ses 
attributions l’organisation, l'administration et l'entre- 
tien des écoles de toutes les communautés ou paroisses. 
Les revenus de ces écoles sont assurés par les églises 
de la communauté, les rétributions scolaires, les dons 
volontaires et testamentaires, les produits des immeu- 
bles, etc. De plus, chaque éphorie peut, avec l’autorisa- 
tion patriarcale, se ménager d’autres sources de revenus. 
Les manuels des différents cours, avec le nombre d’heu- 
res de classe et la répartition des matières, sont imposés 
par l’éphorie générale des écoles paroissiales, laquelle 
prend elle-même pour guide le programme de la com- 
mission centrale du patriarcat. Outre l'éphorie générale, 
il y ἃ une éphorie particulière pour chaque commu- 
nauté, comprenant cinq membres pour les paroisses 
de première et de seconde classes, trois pour les pa- 
roisses de troisième classe, nommés pour deux ans et 
renouvelables annuellement par moitié. C’est cette épho- 
rie, qui gère toutes les affaires concernant l’enseigne- 
ment. Les examens annuels se passent dans la première 
quinzaine de juillet, d’après un programme élaboré en 
haut lieu ; quant aux bâtiments, ils s'élèvent d'ordinaire 
près des églises et prennent le nom du patron du lieu. 

De 1453 à 1821, presque tous les établissements sco- 
laires étaient connus sous le nom d'écoles communales 
élémentaires. On n’y faisait que des études d’un niveau 
fort peu élevé : lecture dans des ouvrages ecclésiastiques, 
calcul et écriture. Il n’y avait pas, à proprement parler, 
de bâtiments spéciaux affectés à l’instruction primaire: 
l’église paroissiale ou les cellules d’un couvent servant 
d'ordinaire à cet usage, alors que les papas ou les moines 
étaient les uniques professeurs. Dès le commencement 
du xixe siècle, on pensa à imiter les méthodes suivies 
en France au xviie siècle et l’on introduisit l’enseigne- 
ment mutuel. Après l'insurrection grecque et la réorga- 
nisalion des écoles dans le royaume libre, de nombreux 
jeunes gens accoururent en Hellade pour s’y former au 
métier d’instituteur, mais les persécutions, le manque 
de zèle et d'entente s’opposèrent à ce qu'on retiràt tous 
les fruits de ces dévouements. La création du Syllogue 
littéraire en 1861 permit de réunir des fonds pour l’éta- 
blissement d'écoles de garçons et de filles, en donnant 
une direction intellectuelle au pays. Dès lors, l'école 
communale se change peu à peu en école mutuelle ou 
lancastrienne, et depuis 1870, la plupart des centres 
grecs possèdent des salles d'asile, des écoles élémen- 

taires et des écoles primaires. Inaugurées en 1868, les 
salles d’asile étaient, onze ans après, au nombre de 108 
dans l’empire ottoman. Les écoles élémentaires ne sont 
que des constructions annexées aux églises et affectées 
à divers usages ; en 1879, leur nombre s'élevait à 1069 
comptant 22056 élèves. On demandait alors, un peu 
partout, que ces écoles élémentaires où l’enseignement 
était presque nul, fussent transformées en écoles pri- 
maires ; ces appels n’ont pas été suffisamment entendus. : 
Les écoles primaires ne sont guère plus favorisées que 
les précédentes et les Grecs sérieux ne font aucune dif- 
ficulté de convenir que, même dans les villes, ces éta- 
blissements sont fort rudimentaires. En 1879, le nombre … 
des écoles primaires s'élevait pour les garçons à 1247; 
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comptant 1413 instituteurs, 98907 élèves, et coûtant 
chaque année 829342 francs; pour les filles, à 244, 
comptant 353 institutrices, 20452 élèves et coûtant 
264000 francs. Sur ce nombre, l’Asie-Mineure, la con- 

trée la plus étendue, ne comprenait que 248 écoles de 
garçons et 87 de filles avec 22931 élèves d’une part et 
7767 de l’autre. Depuis, de grands progrès ont été faits 
et chaque communauté compte au moins une école 
mixte tenue par un instituteur. Comme la statistique 
n'est guère cultivée dans l'empire turc, je ne saurais 

; donner de chiffre global ; mais voici celles de deux 
provinces qui passent à bon droit pour les plus favori- 
sées, Samos et Constantinople. L'ile de Samos, qui 
jouit d’une autonomie fort restreinte, compte 53000 ha- 
bitants ; en 1899, il y avait un gymnase, une école com- 
merciale et 48 écoles primaires de garçons et de filles, 
ayant 111 professeurs, 5501 élèves, dont 3732 garçons 
et 1769 filles, et coûtant chaque année 485 685 piastres. 
A Constantinople et dans les environs, il y avait, en 
1892, 70 écoles primaires ou moyennes, dont 41 de gar- 
çons et 29 de filles, comptant, les premières 4463 élèves, 
les secondes 5253. En 1899, il y avait 65 écoles de gar- 
cons, élémentaires ou moyennes, avec 8302 élèves, 49 

| écoles de filles avec 6248 élèves. Les premières étaient 
_ tenues par 159 professeurs, les secondes par 129 insti- 

tutrices. Si l’on ajoute à ces chiffres six gymnases pour 
les garcons, comptant 91 professeurs et 1079 élèves, 
3 lycées de jeunes filles comptant 630 élèves et 39 mai- 
tresses, on voit que, à cette époque, la capitale avait 
193 écoles grecques, 16259 élèves et 418 instituteurs ou 

| institutrices. Il convient de faire remarquer qu'il y 
; avait, en outre, des écoles privées et que nombre d’en- 

fants se rendent dans les écoles européennes. 
Même avant l'insurrection de 1821, l'instruction se- 

condaire était assez répandue en Turquie. Depuis lors, 
elle se présente sous trois formes différentes. Il y a pour 
les jeunes gens : 1° les écoles helléniques élémentaires, 
dans lesquelles un professeur, pourvu d’un diplôme de 
gymnase, instruit des élèves sortis des écoles primaires 
et répartis par lui en deux ou trois classes; en 1879, il 
existait 273 de ces écoles, ayant 296 professeurs, 
8189 élèves et coûtant 272487 francs par an; 39 les 
écoles helléniques supérieures, dans lesquelles cinq à 
six professeurs distribuent l’enseignement à quatre ou 
cinq classes, dont deux sont aflectées à l'enseignement 
secondaire; en 1879, il y avait 44 de ces écoles, ayant 
153 professeurs, 3474 élèves et coûtant 243 590 francs 
par an; 3° les gymnases ou lycées, comme l’école Zos- 

- simée de Janina, celle de Smyrne, les gymnases de 
Chio, de Samos, de Mitylène, de Salonique, d’Andri- 
nople, le Zographéion de Constantinople : tous sont 
reconnus par l’université d'Athènes. En 1879, il n'y 
avait que sept de ces écoles, ayant 63 professeurs, 
1443 élèves et coûtant par an 728792 francs ; depuis 
leur nombre a considérablement augmenté. À Constan- 

. tinople, en dehors de la Grande École, qui existe depuis 
Gennadios Scholarios, il y a le Zographéion, qui donne 
l'enseignement classique et moderne à 300 élèves ; l’école 
commerciale de Halki, une des iles des Princes, fondée 

41831, qui donne l’enseignement classique et compte 
plus de 200 élèves; le lycée gréco-français de Péra 
avec 200 élèves ; enfin, deux autres gymnases. En oc- 
‘obre 1905, on devait ouvrir une école de langues, que 
vient de créer le patriarche Joachim III. Pour les jeunes 
Milles, il y a le Zappéion, fondé en 1875, l’école de Pal- 
lus, fondée en 1874, enfin le Joachimion fondé par Joa- 

a 

miéres de ces écoles servent en même temps d'école 
normale pour la formation des institutrices, Ces trois 

les ont 39 maitresses et 630 élèves ; quant aux six 
nases ou lycées de garçons, ils ont 91 professeurs 

t1879 élèves. Ici encore, il est bon de remarquer 
‘une bonne partie de la jeunesse grecque est élevée 
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dans les collèges et les pensionnats des communautés 
religieuses, surtout françaises. Les deux plus célèbres 
écoles du patriarcat æcuménique sont: l’école évangé- 
lique de Smyrne et la Grande Ecole de Constantinople. 
Fondée en 1708, interrompue à plusieurs reprises au 
cours du xvure siècle, l’école évangélique est devenue 
le principal établissement d'enseignement secondaire 
en Turquie. En 1898, elle comptait 32 professeurs et 
1500 élèves, une bibliothèque qui a plus de 22000 vo- 
lumes, un musée archéologique, qui a réuni plus de 
13000 monuments divers, enfin une revue à elle. Voir 
l'Ecole évangélique de Smyrne, dans les Échosd'Orient, 
t. 11, p. 297-301. La Grande Ecole de la nation, sise au 
quartier du Phanar, qui a porté à deux reprises le titre 
d'académie, remonte à la seconde moitié du xv® siècle, 
mais elle a subi toutes sortes de transformations ou de 
déformations. Les patriarches n’ont jamais cessé de 
s'intéresser à elle et, au xix® siècle surtout, elle a pris 
un accroissement merveilleux. Elle comprend aujour- 
d’hui huit classes, compte environ 350 élèves, non com- 

pris les auditeurs, et est dirigée par un métropolite in 
partibus avec le concours d’une éphorie spéciale. N’ou- 
blions pas d’ajouter que, jusqu’en 1870, on ne comprit 
pas en Turquie la nécessité de créer des écoles spéciales 
pour former des instituteurs. Deux ans apres, Ch. Zo- 
graphos, le célèbre évergète, établissait deux écoles 
normales, une de garçons, l’autre de filles, à Kestorati 
d'Épire, sa patrie ; d’autres furent établies à Salonique 
en 1875, à Serrès et à Bitolia pour la Macédoine, Phi- 
lippopoli, Épivatés et Constantinople pour la Thrace, etc. 

L'enseignement primaire et l’enseignement secon- 
daire, tout en relevant du patriarcat œcuménique, sont 
loin de l’intéresser autant que l’enseignement théo- 
logique, qui est donné au clergé grec dans des écoles 
spéciales ou séminaires. La première école théologique 
du patriarcat fut fondée au Phanar, en 1839, sous le 
patriarche Grégoire VI ; elle ne dura qu’un an. En 1844, 
l’école fut définitivement établie dans 1116 de Halki, au 
monastère de la Sainte-Trinité, sur le sommet d’une 
colline boisée. Renversée par le tremblement de terre 
de 189%, la maison ἃ été complètement rebâtie aux frais 
du riche banquier Paul Stéphanovich. Officiellement 
elle s'appelle : École théologique de la Grande Église du 
Christ. Les dépenses annuelles pour l'entretien de 
l’école sont couvertes par une contribution forcée que 
tous les membres du haut clergé sont tenus de fournir 
au prorata de leurs émoluments, par des revenus par- 
ticuliers, enfin par les offrandes des fidèles. De plus, 
le gouvernement russe fournirait chaque année une 
somme de 2000 roubles, 5 à 6000 francs. Tout cela ne 
suffit pas, paraît-il, à procurer des finances prospères 
et le budget scolaire de 1904-1905 s'est soldé par un 
déficit de 2000 livres turques, c’est-à-dire de 45000 fr. 

Au point de vue administratif, l'école dépend immédia- 
tement du patriarche et du saint-synode, qui en confient 
la gestion à quatre éphores spéciaux, sous la présidence 
d'un membre du saint-synode; pour les études, elle 

| relève du directeur ou scholarque, assisté d'un conseil 
de professeurs. Le nombre des élèves, fixé à soixante 
en 1867, a presque toujours dépassé ce chiffre; en juil- 
let 1905, à la fin de l’année scolaire, l’école comptait 
83 élèves, dont treize avaient été admis au début de 
l'année, Onze élèves avaient terminé leurs études et, fait 
remarquable, un seul avait embrassé définitivement la 
carrière ecclésiastique et reçu le diaconat; les dix au- 

| tres, tout en portant l'habit clérical, ne s'étaient pas 
chim ΠΠ durant son premier patriarcat. Les deux pre- | encore engagés. On peut calculer que la moitié au maxi- 

mum se décidera pour le sanctuaire, pendant que les 
autres suivront les carrières libérales ; c'est la propor- 

| tion ordinaire, L'école comprend huit classes, dont les 
quatre dernières seulement rentrent dans le programme 
d'un séminaire; on parle beaucoup de supprimer les 
quatre autres, qui grèvent inutilement le budget et où 



1481 CONSTANTINOPLE (ÉGLISE DE) 1488 

l'on ne fail que des études classiques. L'enseignement | 40 élèves venus d'Athènes, sans parler des moines et des 
qui se donne à Halki est celui d'un grand séminaire 
ordinaire; peut-être même n'atteint-il pas ce niveau. 
Toutefois, le diplôme de maître en théologie orthodoxe, 

que l’on obtient à la fin des études, correspond au doc- 
torat en théologie ; il n’est donné qu’à ceux qui se vouent 
à l’état ecclésiastique. Les autres élèves, tout en 16 
méritant, ne l’obtiennent pas. Presque tous les élèves 
sont entretenus aux frais de l’école qui leur sert les 
objets indispensables : livres, habits, nourriture, loge- 
ment, etc. Le programme a été remanié souvent, ainsi 

qu'il convient à toute institution grecque, dont la vie 
consiste surtout dans les changements. De 1844 à 1899, 
il est sorti 350 élèves, qui avaient terminé leurs études 
théologiques à Halki; c’est dans leurs rangs qu’on ἃ 
choisi et qu’on choisira les métropolites et les hauts 
dignitaires de l’Église phanariote. Actuellement, pour 
mériter son diplôme, tout élève doit présenter à la fin 
de la dernière année, un travail manuscrit sur un sujet 
théologique — au sens des protestants — qu’il déter- 
mine lui-même. Bon nombre de ces jeunes théologiens 
viennent annuellement préparer leurs thèses dans la bi- 
bliothèque des augustins de l’Assomption, à Kadi-Keuï. 

En dehors de l’école théologique de Halki, quelques 
jeunes clercs se forment dans deux autres grands sémi- 
naires, l’école du Rizarion à Athènes et le grand sémi- 
naire théologique de Sainte-Croix, près de Jérusalem, 
fondé en 1855; mais ce ne sont là que des exceptions, 
puisqu'il faut recourir à des établissements situés hors 
du patriarcat. Signalons, dans les limites mêmes du 
patriarcat œcuménique, plusieurs autres écoles hiéra- 
tiques, qui poursuivent avec plus ou moins de succès 
le même but que celle de Halki. 

1° Près de Césarée de Cappadoce, au couvent de Saint- 
Jean-Baptiste, fut inaugurée en 1882 une école théolo- 
gique, qui devait pourvoir à la formation du bas clergé 
et comptait alors 25 élèves. Peu à peu, le nombre monta 
jusqu’à 120. L'école comprit d’abord deux sections : 
l’école préparatoire qui durait deux ans et le séminaire 
proprement dit qui en durait six. La première sec- 
tion est supprimée maintenant. Les cours des quatre 
premiéres années ont un caractère général, comme dans 
les lycées, les deux dernières un caractère strictement 
théologique. A la tête de l’école est placé un archiman- 
drite; le personnel des professeurs se recrute parmi les 
étuciants de l’université d'Athènes. Quant aux sémina- 

ristes, une fois leurs études terminées, ils deviennent 
curés dans les paroisses ou instituteurs dans les villes. 
2 L’archimandrite Abacoum fonda dans son monas- 

tère d'Eléousa, situé dans une île de Janina, un sémi- 
naire qui se proposait de donner aux futurs ecclésias- 
tiques l'instruction élémentaire et de préparer ainsi des 
desservants. Depuis 1875, le cours des études est de 
trois ans; les élèves doivent avoir 22 ans au moins, 32 
au plus. Ils sont obligés, s’ils ne sont pas déjà prêtres, 
de recevoir les ordres sacrés à la fin de leurs études. 
Le nombre des séminaristes n’a jamais été bien élevé, 
une vingtaine en moyenne. 

3° À Patmos, au monastère de Saint-Jean-l’Évangé- 
liste, existait, depuis le xvie siècle au moins, une cé- 
lèbre école, qui obtint en 1713 le titre d'académie et 
jouit alors d'une renommée universelle. C'était sans 
contredit le meilleur séminaire de tout l'Orient pour 
l’enseignement de la philosophie et de la théologie, qui 
eut d'illustres professeurs comme Macaire et Daniel 
Kérameus. Avec la mort de ce dernier (1801), commence 
la décadence de l’école, accélérée encore par les événe- 
ments de 1821 et la création de l’université d'Athènes; 
elle persiste néanmoins jusqu’en 1870, où elle fut trans- 
formée en école primaire supérieure. Depuis 1900, 
l’école théologique a été rétablie, grâce au concours 
des professeurs d'Athènes; elle est actuellement en 
pleine florescence. On y comptait dernièrement jusqu'à 

jeunes gens accourus de Samos, de Chio et des autres 
îles de la mer Egée. 

40 Après 1453, le mont Athos devint l'asile le plus sûr 
pour les savants et pour les littérateurs; c’est là aussi 
que se formérent les jeunes théologiens. En 1758, s'ou- 
vrit au monastère de Vatopédi, sous le nom d'académie 
de l’Athos, un collège dirigé par Eugène Boulgaris. Lan 
nouvelle organisation de l’école et les méthodes raison- 
nées dont se servaient les professeurs attirérent beau- 
coup d'élèves, qui s’en allèrent peu à peu, de sorte qu'il 
fallut bientôt tenter une réforme. Au début du xixesiècle, 
l’école restait encore, tout en ne jouissant plus de sa 
vieille réputation. Fermée durant de longues années, 
on l’ouvrit à nouveau, puis on la referma encore en 1895, 
à la suite de querelles monastiques. En septembre 1899, 
on inaugura peut-être pour la dixième fois l’école théo- 
logique du mont Athos, destinée à enseigner aux moines 
grecs les sciences théologiques et les éléments de l’as- 
cétisme; en fait, deux ou trois moines d'un certain 
nombre de couvents y sont réunis pour apprendre les 
premiers rudiments de l'écriture. 

50 Dans l'éparchie de Lampa, au monastère de Saint- 
Jean le Théologien, le haut clergé de 1116 de Crête inau- 
gura en 189% un séminaire aflecté surtout aux besoins 
de 1116. L'école hiératique avait des statuts spéciaux, 
approuvés par le patriarche; elle cessa lors de la ré- 
volte en 1897. Depuis, avec l'insécurité qui est en per- 
manence dans cette province, je ne sais si elle a été 
rouverte. 

Signalons d’autres essais tentés pour instituer des 
séminaires et qui n’ont pas abouti. Ainsi, lors de son 
premier patriarcat, 1835-1840, Grégoire VI ouvrit une 
école théologique au Phanar, sur les bords de la Corne 
d'Or, pour contrebalancer l'influence antichrélienne 
de l’école de Théophile Kaïris, dans 1116 d’Andros. 
Après la fermeture de celle-ci, le séminaire du Phanar 
cessa d'exister; il avait duré deux ans. Ouvert une se- 
conde fois sous le patriarcat de Joachim III (1878-1884), 
il fut encore fermé sous Denys V, faute de ressources. 
De même, à Samos existait en 1878 un séminaire qui 
comptait alors treize élèves et rendait à 1116 de grands 
services; de même, à Trébizonde, un autre séminaire 
fut établi en 1875, lequel eut une année d'existence; de 
même, Joachim III inaugura à Chio un séminaire, qui 
devait être exclusivement affecté à la formation et à 
l'instruction du bas clergé; il a dû fermer comme les 
autres. La situation n’est pas, on le voit, très brillante 
et je ne sais s’il existe ici-bas une autre Église, que la 
Grande Eglise du Christ, qui puisse présenter un clergé 
aussi ignorant. Je ne parle pas du haut personnel, qui 
a reçu une bonne éducation à Halki, qui l’a parfois 
complétée dans les universités d'Allemagne ou d’Angle- 
terre, mais qui, entré sans vocation aucune dans le 
sanctuaire, n’y voit qu’un excellent moyen de se créer 
une rapide fortune et de jouir d’honneurs inespérés. 

Ce tableau serait bien incomplet, si un mot n'était 

consacré aux Syllogues, c’est-à-dire aux sociétés char- 
gées de travailler à la diffusion de l'instruction pu- 
blique. Ils pullulent sur la terre grecque, même dans 
l'empire ottoman. Notons le Syllogue épirote, fondé 
le 24 juin 1872 par Zographos et qui entretient des 
écoles normales en Epire; il a pour objet l'amélioration 
des écoles primaires de cette province et a publié 
quelques annuaires, contenant des travaux scienti- 
fiques, la plupart d'ordre religieux; le Syllogue de Thes- 
salie, fondé en 1874, qui entretient et subventionne les 
écoles primaires de cette province: la Société philec- 
pédeutique de Macédoine, instituée en 1871, et qui pour- 
suit des vues analogues dans son domaine propre; le 
Syllogue de Thrace, fondé le 15 octobre 1872 par le 
riche banquier Zariphis et qui a publié plusieurs an- 
nuaires; le Syllogue des Micrasiates ou des habitants 

ῃ 
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de l’Asie-Mineure qui date de 1871. Il y ἃ encore la | l'Église et de la nation grecque, à partir de 1453. Op. cit., 
Société fraternelle de Xirocrini pour la Grande École 
du Phanar; le Syllogue ecclésiastique, qui date de 1874; 
la Société Pallas pour l'instruction des jeunes filles et, 
en dehors de Constantinople, les Syllogues de Serrès, 
de Salonique, de Rodosto, de Smyrne, de Trébi- 
zonde, etc. 

Voir G. Chassiotis, L'instruction publique chez les Grecs, 

Paris, 1881, p. 443-472; marquis de Queux de Saint-Hilaire, La 
presse de la Grèce moderne depuis l'indépendance jusqu'en 

1871, dans l'Annuaire de l'association pour l'encouragement 
des études grecques, 5° année, Paris, 1871, p. 146-179; Des Syl- 
logues grecs et du progrès des études littéraires dans la 
Grèce de nos jours, ibid., Paris, 1877, p. 286-322; A. Dumont, 
Les Syllogques en Turquie, ibid., Paris, 1874, p. 527-538; Le 
Balkan et l'Adriatique, Paris, 1874. 

Une place de choix est réservée, parmi toutes ces 
associations, au Syllogue littéraire grec de Constanti- 
nople, le centre et le mobile de tous les autres. Fondé 
en 1861, il s’unit l’année même au Syllogue médical, 
de création récente. Le but de l’association était d'ordre 
littéraire et scientifique ; les membres se réunissaient, 
une fois la semaine, pour entendre quelque lecture sur 
un point d'archéologie, de littérature ou d'histoire. Un 
Annuaire ou Bulletin contenait l’exposé de ses actes et 
de ses travaux; en même temps, des membres hono- 

_ raires étaient choisis à l’étranger pour s’attirer des 
- sympathies. Un incendie, en 1870, brûla la bibliothèque, 

le cabinet de lecture et le laboratoire. Grâce à de géné- 
reux bienfaiteurs grecs, le 9 janvier 1872, la première 
pierre d’un nouvel établissement était posée par le 

. patriarche Anthime VI, qui reconnaissait le Syllogue 
- littéraire comme le centre de l'instruction publique 
. dans les provinces grecques de Turquie. Des sociétés 

analogues se formérent sous les noms divers de :‘so- 
ciétés fraternelles, cercles, cabinets de lecture, etc.; dès 
1874, on n’en comptait pas moins de 75 dans l’inté- 
rieur de la Turquie. A défaut d'université, les Grecs 
de l'empire ottoman possédent dans le Syllogue une 
sorte de ministère de l'instruction publique. La direc- 

_ tion est confiée à un bureau, renouvelé annuellement 
et composé d'un président, de deux vice-présidents, de 
deux secrétaires, d’un trésorier et d’un bibliothécaire. 
ΤΙ y a cinq sections de philologie, d'archéologie, d’an- 
thropolôgie, des sciences, et celle qui s'occupe de la 
marche de l’œuvre. Le Syllogue vaut surtout par les 

_ livres de sa bibliothèque, par les périodiques de sa 
salle de lecture, par les antiquités de ses collections et 

« Jlestravaux de ses commissions. Les antiquités forment 
deux collections, l’une d'archéologie, l’autre de numis- 
matique. L'organe du Syllogue, son Annuaire, parait à 
des intervalles fort irréguliers ; let. xxvir, paru en 1900, 
renfermait à lui seul les années 35 à 38 de la Société, 
‘est-à-dire les années 1895-1899; le t. xxvII1, paru en 

), renferme les années 38 à #1, partant de mai 1899 
our s'arrêter en juin 1902. 

Voir L. Petit, Le Syllogue littéraire grec de Constantinople, 
dans la Revue de l'Orient chrétien, 1896, t. 1, p. 454-460. Sur 
: travaux ordinaires du Syllogue, consulter Annuaire pour 

co! lement des études grecques, 1877, p. 290-299; Viz. 
mnik, Saint-Pétersbourg, t. 1x, p. 682-6M; t. χ, p. 625- 

D:t. x1, p. 867-872. 

Une société analogue à la précédente est la Société 
d'études du moyen âge, fondée le 19 avril 1873 et dont 
les statuts parurent l’année suivante, Elle se proposait 

ude du moyen âge byzantin sous toutes ses faces, et 
ela par des lectures publiques, la création de biblio- 
èques, de musées, de concours, etc., par l'impression 

l'ouvrages inédits de savants grecs du moyen âge et 
 réimpression d'ouvrages rares concernant la même 

ρ, Voir les statuts dans Viz, Vremennik, 1902, 
p. 321-323. Le nouveau réglement de 1876 limita 

le du Syllogue à la méditation de l'histoire de 

p. 324-326. En 1878, troisième règlement qui permet à 
la Société d’envahir le domaine du moyen âge et même 
de la patrologie. En 1879, après les épreuves de la 
guerre turco-russe, on eut un quatrième règlement, 
suivi d’un cinquième en 1880, qui accorda l'étude de 
l’hellénisme depuis 325 jusqu’au xixesiècle ; dorénavant, 
on s’engagea à publier un bulletin. En 1901, après un 
long assoupissement, la Société reparait avec un sixième 
règlement: ce ne sera certainement pas le dernier. 
Quant aux travaux de la Société, sans étre absolument 
inutiles, ils n’ont pas donné ce qu’on avait le droit d’en 
attendre, peut-être bien parce que ses membres n’ont 
jamais trop su ce qu'ils désiraient. Elle donna pourtant 
des conférences, 75 de 1873 à 1890, dont on trouvera 
les principaux titres dans la revue déjà citée, p. 331- 
333. Depuis 1893, les séances se sont succédé à in- 
tervalles fort irréguliers ; la Société a été reconstituée 
en novembre 1901 par Joachim III, mais elle sommeille 
encore. En 1880 parut la première οἱ la seconde livrai- 
son du Bulletin de ses séances. Δελτίον τῶν ἐργασίων 
τοῦ πρώτου ἔτους. Voir l’article La Société αἱ études du 
moyen âge de Constantinople, dans Viz. Vremennik, 
t. 1x, p. 320-337. Cette Société possède un musée chré- 
tien, qui s'enrichit chaque jour ; il occupe la salle de 
la bibliothèque patriarcale, mais ne peut évidemment 
se comparer au magnifique musée impérial de Tchnili- 
Kiosk, qui possède une fort belle collection d’antiqui- 
tés chrétiennes et byzantines. 

Il existe encore à Constantinople le Syllogue grec de 
musique ecclésiastique, fondé en juillet 1898, sous le 
patronage de saint Jean Damascène, et qui créa, au 
mois de février 1899, une école de chant ecclésiastique. 
Celle-ci devait prendre ses élèves et donner ses leçons 
deux fois par semaine, dans la Grande École de la na- 
tion; à la rentrée d'octobre 1903, elle comptait déjà 
187 élèves. En janvier 1900, fut publié pour la première 
fois le Bulletin destiné à recueillir, avec les procès-ver- 
baux de ses réunions, les principaux travaux de ses 
membres. Cinq fascicules ont paru à l'heure actuelle. 
Dans le 4e, p. 76-84, se trouve une bibliographie assez 
complète des ouvrages et des articles concernant la 
musique ecclésiastique byzantine. Le Syllogue musical, 
qui comptait en 1903 près de 300 membres, ordinaires, 
correspondants ou honoraires, a vu de grandes villes 
comme Salonique et Smyrne subir son influence et 
créer, elles aussi, des sociétés destinées à promouvoir 
la restauration de la musique religieuse byzantine; 
dernièrement le saint-synode d’Athènes s'adressait éga- 
lement à lui. Quant à l’école de musique, patronnée 
par la Société et qui comptait, en 1903, 207 élèves ré- 
partis en quatre classes, elle a été supprimée en 1905, 
à la suite de querelles domestiques qu'il vaut mieux 
ne pas approfondir. 

Sur la musique byzantine, voir le P. Thibaut, Étude de musique 
byzantine, dans le Bulletin de l'institut archéologique russe 
de Constantinople, 1901, τ, vi, p. 361-396; Les Martyries (en 
russe), dans Viz. Vremennik, t. VI, p. 1-12; La musique by- 
zantine et le chant liturgique des Grecs modernes ; L'harmo- 
nique chez les Grecs modernes; La musique instrumentale chez 
les Byzantins, dans les Échos d'Orient, t. 1, p. 353-368; t. 11, 
p. 211-220; ἴ, τν, p. 339-347; t. V, p. 343-353; dom Parisot, Essai 
sur le chant liturgique des Églises orientales, dans la Revue 
de l'Orient chrétien, 1898, t. 111, p. 221-231; Ella Adaïevsky, Les 

chants de l'Église orientale, dans la Rivista musicale italiana, 
t. vit, p. 43-74; Am. Gastoué, La tradition ancienne et le chant 
byzantin, dans la Tribune de Saint-Gervais, τ. v, p.107-112; 
dom Gaïser, Le système musical de l'Église grecque d'après 
la tradition, Maredsous, 1901. 

A l'heure actuelle, le seul périodique vraiment ecclé- 
siastique du patriarcat byzantin est la Vérité ecclésias- 
tique, Ἢ ἐχχλησιαστιχὴ ἀλήθεια, semaine religieuse 
hebdomadaire du Phanar, paraissant sous ce nom 
depuis le 27 mai 1881 et sous le nom de ᾿Αλήθεια, 
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depuis le 4er octobre 1880. C'est Joachim ΠῚ qui la | les frères Joannice et Sophrone Lichoudès, qui travail- 
fonda durant son premier patriarcat; elle est dirigée 
par un laïque, M. Manuel Gédéon, un polygraphe assez 
entendu dans l'histoire ecclésiastique néo-grecque, 
postérieure à 4453. Auparavant paraissait 1 χχλησιασ- 
rixov Δελτίον, édité par B. Kalliphron de 1869 à 1871, 
et qui donnait deux fois par an les nouvelles ecclésias- 
tiques du patriareat et d’ailleurs, Constantinople, 1869- 
1871, 6 petits in-8°; puis, sous un titre différent, un 
périodique analogue, ᾿Εχχλησιαστιχὴ ἐπιθεώρησις, rédigé 
par le même Kalliphron et qui comprend quatre pé- 
riodes : de 1871 à 1873 en sept petits vol.; de 1873 à 
1878 en sept petits vol. ; de 1878 à 1881 en trois vol.; de 
1881 à 1884 en trois vol. Un périodique analogue parut 
en 1860 sous le nom α᾽Ανατολιχὸς ἀστήρ et cessa après 
1891; chaque année formait un volume. On pourrait 
citer les noms d’une quinzaine d’autres revues ecclésias- 
tiques, rien que pour le xix® siècle, mais elles n’eurent 
qu'une existence éphémère. Aujourd’hui, en dehors de 
l’’Exxkrotactuxn ἀλήθεια, la seule revue qui se publie à 
Constantinople est la Βοσπορίς, nom trop poétique 
pour qu'on y rencontre des travaux sérieux. Ce sont les 
almanachs ou hémérologes, qui sont les vraies revues 
littéraires annuelles, dans lesquelles sont encastrés 
nombre d'articles roulant sur des sujets religieux. Si le 
royaume hellénique souffre d’un excès de presse et 
semble succomber sous l’avalanche de papier imprimé, 
par contre, dans l’empire turc, en dehors des grandes 
villes comme Constantinople, Salonique et Smyrne, il 
ne se publie guère de journal grec. Dans la capitale, 
paraissent ciny journaux quotidiens, imprimés en grec 
et qui donnent les nouvelles ecclésiastiques, la Kwy- 
σταντινούπολις, le Tayvôoémos, la Νέα ἐφημερίς, la Πρόο- 
δος et la Βυζαντίς. Autrefois, un savant laïque consa- 

crait une place considérable aux recherches byzantines 
dans son journal quotidien, le Νεολόγος, et surtout dans 
sa revue bebdomadaire, Νεολόγου ἑδδομαδαία ἐπιθεώρης- 
σις; celle-ci ne dura que du 8 novembre 1891 au 6 jan- 
vier 1895, et le journal fut contraint par la guerre 
turco-grecque de 1897 de transporter ses bureaux à 
Athènes. Ceux qui veulent être bien renseignés sur les 
alfaires ecclésiastiques doivent surtout lire les quoti- 
diens d'Athènes, ou bien la Πατρίς de Bucarest et la 

Νέα ἡμέρα de Trieste, qui sont, le dernier surtout, les 
journaux d'opposition. Du reste, la censure turque ne 
permettrait pas à Constantinople de publier quoi que 
ce soit d’offensant pour les autorités phanariotes, à 
moins que le gouvernement impérial n’y trouvät son 
propre intérêt. 

Faut-il maintenant parler de la littérature religieuse 
byzantine, de 1453 à nos jours? Certes! les noms ne 
manquent pas, mais combien en est-il qui survivront? 
Lorsqu'on veut un peu descendre dans les détails et 
approfondir les genres qu’ils ont cultivés de préférence, 
on se rend compte aisément que presque tout se borne 
à la polémique. Polémique contre les Latins, polémique 
contre les protestants, voilà en deux mots le bilan de 
la littérature néo-grecque; les questions littéraires 
elles-mêmes, si en faveur autrefois à Byzance, ne vien- 
nent qu’en dernier lieu dans leurs préoccupations. Ils 
rééditent les traités des plus fougueux controversistes 
du moyen âge contre les Latins, ils accentuent eux- 
mêmes dans leurs écrits les causes de séparation entre 
les deux Églises, ils en imagiment d’autres au besoin, 
et ces hommes, qui doivent aux écoles des Occidentaux 
le peu de culture littéraire dont ils sont pourvus, ont 
pour exclusif souci celui de décrier leurs bienfaiteurs. 
Tels sont, au xv® siècle, Maxime du Péloponèse; au 
xvie, Maxime Margounios, évêque de Cythère; Gabriel 
Sévère, archevêque de Philadelphie, le calviniste 
Cyrille Lucaris, Georges Corésios, Théophile Corydalleus, 
mi-païen, mi-protestant, Nicolas Kérameus de Janina, 
Paisios Ligaridès, au cours du xvir° siècle; et, au Χ 1, 

lent surtout en Russie, Élie Miniatés, Eustratios Argen- 
tis, etc., etc. La conviction religieuse n’entrait pour rien 
dans ces réfutations successives des dogmes latins où 
protestants et la science y figurait pour une part plus 
minime encore. Ces polémistes ardents, si chatouilleux 
sur la pureté de la foi orthodoxe, ne ressentaient, du 

reste, aucun scrupule à afficher des sentiments opposés, 
quand ils sollicitaient la charité des hétérodoxes en 
Allemagne, en Angleterre ou dans les pays catholi- 
ques, et leurs quêteurs attitrés exhibaient des lettres de 

recommandation mielleuses, ils prononcaient des dis- 
cours sympathiques, quittes, une fois de retour chez eux, 
à les remplacer par des diatribes d'autant plus véhé-= 
mentes que la collecte avait produit moins de fruits: 
Plusieurs même,comme Maxime Margounios et Païsios 
Ligaridès, passaient alternativement par les deux camps, 
et leur haine antilatine s’exhalait avec des violences 
telles qu’elles devaient faire oublier leurs récentes dé- 
fections. En dehors de ce personnel militant, toujours 
nombreux à Byzance, on compte de rares historiens et 
chroniqueurs : Manuel Malaxos, qui écrivit l’histoire 
du patriarcat de Constantinople de 1458 à 1578, traduite 
en latin par Martin Crusius; Dorothée de Monembasie, 
qui rédigea une chronique, depuis la création jusqu'à 
1629; enfin, Mélèce de Janina ou d'Athènes, le seul - 
historien ecclésiastique de quelque valeur (+ 1714). 
L'ouvrage de ce dernier est modelé sur les centuries de 
Magdebourg et renferme trois gros volumes, avec la 
continuation dont on l’a enrichi. Signalons aussi l'ou- 
vrage d’Ath. Comnène Ypsilantès, Τὰ μετὰ τὴν ἅλωσιν, 
rédigé sans critique, mais renfermant quelques bons … 
documents. C’est du cloître que sortirent les travailleurs - 
les plus consciencieux et les éditeurs les plusinfatigables, 
comme ce Nicodème l'hagiorite, dont la fécondité est 
étonnante ; Agapios Landos, qui ne le lui cède en rien; 
Eugène Boulgaris, l’homme le plus instruit du xvine siè- 
cle; Oeconomos, Mélèce Typaldos, Grégoire de Chio, 
d’autres encore. De nos jours, peu d'écrivains se sont 
distingués, surtout dans les rangs ecclésiastiques, et 
les meilleurs professeurs de l’école théologique de 
Halki sont pris parmi les laïques. On connaît Philothée 
Bryennios, métropolite de Nicomédie, l’heureux décou- 
vreur de la Doctrine des douze apôtres; Anthime 
Alexoudes, métropolite d'Amasée, qui essaya de refon- 
dre l’Oriens chrislianus de Le Quien,sans avoir utilisé 
d’ailleurs cet ouvrage; Philarète Bapheidès, métropolite 
de Dimotika, qui a rédigé une histoire ecclésiastique 
en deux volumes, de la naissance du Christ à 1453, et 
dont le résumé sert de manuel dans les écoles du pa- 
triarcat; traduction d’un ouvrage protestant, elle se dis- 
üingue surtout par son hostilité envers le catholicisme. 
Deux laïques méritent aussi d’être signalés, M. Manuel 
Gédéon, qui a beaucoup produit, mais en laissant ina- 
chevé à peu près tout ce qu’il a commencé ; M. Papa- 
dopoulos-Kerameus, rompu aux méthodes modernes, 
critique et philologue distingué, qui travaille depuis de 
longues années en Russie. Convenons, du reste, que la 
censure turque, excessivement ombrageuse, ne permet 
pas de toucher aux neuf dixièmes des questions qui in- 
téresseraient le patriarcat, ce qui ne saurait favoriser 
les études et les recherches. £ 
XXVIII. LE MONACHISME. — Le monachisme, qui joua 

autrefois un rôle si considérable dans l’histoire de. 
l'Église byzantine, est de nos jours en pleine décadence. 
Avec l’idée que nous nous en faisons en Occident, c'est-à-. 
dire en entendant un vrai couvent, composé d'hommes 
ou de femmes, qui mènent une vie commune sous une 

règle uniforme, il n'existe guère que dans la presqu'ile 
de la Chalcidique, autrement dit le mont Athos, et 
quelques centres plus favorisés, comme l'ile de Patmos, 
les environs de Trébizonde, Bachkovo en Bulgarie 
Limôn dans l'ile de Lesbos, etc. Certes! cela ne veut 
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pas dire que ce sont là tous les couvents; il y en a 
d'autres, au contraire, en nombre fort considérable, 
trop considérable même pour qu'on puisse songer à 
les énumérer. Mais ces monastères se composent bien 
souvent d’un seul et unique moine, délégué là par le 
couvent suzerain, par le métropolite ou par le saint- 
synode, à dessein de gérer les propriétés et de les faire 
rapporter le plus possible. Ces moines ne sont donc que 
de vulgaires fermiers. Les monastères se divisent en 
deux catégories; ils relèvent du métropolite du diocèse 
ou bien du patriarche et sont dits alors stavropégia- 
ques. Ces derniers sont de beaucoup les plus nom- 
breux, car la tendance générale est de les soumettre 
directement au saint-synode. D'après un document 
officiel, le Syntagmation de 1901, in-8&e, Constantinople, 
p. 13-17, sans compter les vingt monastères du mont 
Athos, qui sont autodespotes, le nombre des couvents 

stavropégiaques s'éléverait à 72, dont deux à Constanti- 

nople, six dans les iles des Princes, deux dans le dio- 

cèse de Césarée, deux dans celui de Thessalonique, un 

dans celui de Janina, deux dans celui de Brousse, un 
dans celui de Verria, un dans celui de Pisidie, quinze 
dans celui de Crète, trois dans celui de Trébizonde, un 
dans celui de Samos, quatre dans celui de Dryinoupo- 
lis, trois dans celui de Chio, etc., etc. Il y a eu, depuis, 
quelques nouvelles acquisitions, comme le couvent de 
la Phanéroméni, près de Cyzique. Quant à la vie qu'on 
mène dans les couvents réguliers, on la trouvera indi- 
quée ci-après à l’occasion du mont Athos, qui réclame 
de plus amples développements. 

La presqu'ile de l’Athos renferme aujourd'hui vingt 
monastères, pas un de plus ni de moins, et l’on croi- 
rait se déshonorer en laissant tomber une très vieille 
tradition. Ces vingt monastères sont les seuls maitres 
du terrain et les seuls légitimes propriétaires. Les voici 
par ordre de dignité. 

NOYBRE 
DE 

MOINES. 

ÉPOQUE 
DE LA 

FONDATION. 
---------.--------- 

962, 

MONASTÈRES. 

1. Lavra ou Saint-Athanase. 
θυ 7 . . … : « « : entre 972 et 980. 

| A vers 980. 
: ARRET. : . . . . avant 1197. 

πα... , - . . . . . . vers 1366. 
CAROUMOUMOUSI. - : : . . . . fin du xur° siècle. 
πῆ 005. , . . . . 1363. 
BRAMONNAMO. » : . . . . . . fin du x: siècle. 
RAD. +. . . . . fin du x’ siècle, 
πε Ο-.-.,..... vers 976. 
πα ;........ ΧΙ" siècle. 
ππυδσθα, . ,. . .. : . . 992. 
48: Simopétra . . . . . . . . . .Γπ|ϊΐοα du xiv'siècle. 

Al 44 Saint-Paul. . . . . . . . . .| fin du Χο siècle. 
| 15. Stavronikita fin du x" siècle. 
16. Xénoph . . fin du x’ siècle. 

1147. Grigoriou . . XIV: siècle. 
1148. Esphigménou peu après 980, 

11 19. Rossico ou Saint-Pantéléimon . après 1765. 
20. Kastamonite. ΧΙ" siècle. 

Si le total des moines habitant dans les vingt cou- 
vents n’est que de 3 335, on aurait tort d'évaluer à ce 
nombre la population monastique de toute la pénin- 
sule; elle comprend au moins 7 000 moines, dont plus 

. de la moitié habitent des skites, des kellia, des ermi- 
tages, etc. Les skites et les kellia sont pour ainsi dire 
des établissements vassaux, acceptés par les monastères 

leurs propres territoires. Les skites, qui tirent leur 
om de l'antique Scété, sont des couvents en tout pa- 
ils aux vingt monastères, quelquefois même plus 

es et plus vastes, mais tenus de payer tribut au 
tère suzerain, On en compte douze aujourd'hui, 
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dont trois pour Lavra : le Prodrome avec 100 moines 

roumains, Kavsokalyvia avec 120 moines, Sainte-Anne 

avec 155; deux pour Vatopédi : Saint-Dimitri avec 

45 moines, Séraï ou Saint-André avec 400 moines 

russes ; un pour Iviron, le Prodrome avec 35 moines ; 

un pour Koutloumousi, Saint - Pantéléimon avec 
55 moines; un pour Pantocrator, Saint-Élie avec 
300 moines russes; deux pour Saint-Paul : Pyrgos avec 
80 moines, Saint-Dimitri avec 72 moines roumains; un 
pour Xénoph, l’Évanghélismos avec 70 moines; un 
pour Rossico, Bogoroditsa avec 30 moines russes. On 
voit que ces douzes skites comprennent, à eux seuls, 

1 462 religieux environ, dont près de 750 sont Russes. 
Les kellias n'étaient originairement que des cellules 
particulières, dispersées à travers le mont Athos et ser- 
vant d'asile chacune à deux, trois ou quatre religieux. 
Aujourd'hui, il n'en est pas toujours ainsi; celui de 
Saint-Artémius dépendant de Lavra compte 30 moines 
russes, celui de Saint-Jean dépendant d’Iviron 35 moines 
géorgiens, etc. Parfois même les kellia sont réunis et 
forment de la sorte un vrai couvent. Le nombre total 
des kellia, qui sont construits, soit à Karyès pour servir 
de procure, soit sur la propriété du couvent, est de 219, 
qui sont habités par 1096 moines, dont plus de la moitié 
sont de nationalité russe. De plus, le grand monastère 
russe de Saint-Pantéléimon possède trois autres centres 
monastiques, qui ne sont ni des skites ni des kellia, 
mais qu’on peut ranger parmi ces derniers. Ce sont : 
Paliomonastiri avec 30 religieux, la Nouvelle-Thébaïde 
avec 250, Chromitsa avec 150. En somme, les kellia du 
mont Athos ne comptent pas moins de 1526 religieux. 
Puisque nous énumérons les diverses sortes de cou- 
vents, n’omettons pas les χαλύδαι et les χαθίσματα, 
sortes d’ermitages, qui sont parfois assez nombreux et 
possèdent un plus ou moins grand nombre de moines. 
C'est ainsi que Vatopédi en a 10 avec 15 moines rou- 
mains, Khilandar 3 avec quelques Russes, Koutlou- 

mousi 7 avec une quinzaine de Russes, Pantocrator 50 
avec 203 moines, dont 133 Russes, 43 Roumains, 16 Grecs 

et 11 Bulgares, Simopétra 4 avec peu de moines, Stavro- 
nikita 34 avec 50 Russes, Grigoriou 3 avec 4 moines, 
Esphigménou 1 avec deux moines. Cela nous donne un 
total de 310 moines environ. Nous avons donc 3 335 reli- 
gieux dans les vingt couvents proprement dits, 1462 
dans les douze skites, 1 526 dans les centaines de kellia 
et 310 dans les καλύδαι ou les χκαθίσματα. En y ajoutant 
les moines gyrovagues et ceux qui demeurent ordinaire- 
ment à Karyès, nous arrivons aisément à la somme de 
7000 pour le total de la population de celte république 
monastique. 

Si maintenant l’on évalue la population d’après les 
nationalités, il est clair que les nationalités slaves l’em- 
portent de beaucoup sur la nationalité grecque. Bien 
que les Slaves n’occupent que trois monastères sur les 
vingt directeurs : Rossico qui est russe, Zograph qui 
est bulgare, Khilandar qui est serbe, ils sont, à eux 
seuls, 1760 moines sur un total de 3335. De même, si 
les Slaves ou plutôt si les Russes ne possèdent que trois 
skites sur douze qu'en compte le mont Athos, ils y 
logent 730 religieux sur un total de 1462 qui sont dans 
les skites. Et les 732 qui restent n'appartiennent pas 
tous à la nationalité grecque. La Roumanie peut en re- 
vendiquer pour elle 172, soit 100 dans le skite éblouis- 
sant de blancheur du Prodrome et 72 dans celui de 
Saint-Dimitri. De même, les 1526 moines répartis dans 
les kellia et les 310 autres dans les ermitages appar- 
tiennent en grande majorité au monde slave ou rou- 
main ; d’où il suit que, au point de vue du nombre, les 
Grecs se trouvent dans une certaine infériorité et celte 
infériorité augmentera sans cesse avec le temps. Il est 
vrai que, avec le systéme de gouvernement que les 
Grecs ont réussi à implanter au mont Athos, leur infé- 
riorité numérique ne leur cause aucun préjudice. Le 
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mont Athos forme, en effet, une fédération monastique : Dokhiar, Philothéou et Stavronikita, sont soumis au 
ou république, dont les intérêts reposent entre les | régime idiorrythme. Comme on le voit par les dates 
mains d’un conseil ou parlement de vingt membres | données, l’idiorrythmie ἃ régné presque seule à l’Athos 
siégeant à Karyés, la capitale de la péninsule. Le pré- | du xve au xix° siècle et c’est seulement depuis une cen= 
sident de ce conseil est toujours le représentant du | taine d'années que l’on assiste à un retour assez mar- 
plus ancien monastère, de Lavra habituellement. Or, les | qué vers le cénobitisme. Il existe entre ces deux genres 
vingt députés, dont se compose le conseil de la fédéra- | de vie des différences considérables. Les deux prinei= 
tion, sont élus par les vingt monastères, seuls pro- | pales sont qu’un couvent vit sous le régime monar- 
prictaires légitimes du sol. De la sorte, les Slaves ne | chique, sous l’autorité d'un higoumène ou supérieur, 
disposent que de trois voix dans le conseil et ils ont 
naturellement toujours le dessous dans les délibéra- 
tions. Grâce à cette représentation fictive, le couvent 
russe de Saint-Pantéléimon, qui compte 1500 moines, 
c'est-à-dire presque autant que les dix-sept couvents 

grecs réunis (1575), ne dispose que d’une voix, tout 

comme Stavronikita qui ἃ 40 religieux seulement. Et 
le skite russe de Saint-André avec ses 400 moines, le 
skile russe également de Saint-Élie avec ses 300, ne 

sont pas représentés au conseil, alors que pas un des 
dix-sept couvents grecs ne compte plus de 200 religieux. 
On le voit, ce n’est pas précisément la représentation 
proportionnelle qui fleurit à l’Athos. 

Le conseil de l’Athos porte le nom d’'antiprosopie, 
parce que chaque délégué des vingt monastères se 
nomme, en grec, un antiprosope. À côté, fonctionne 

pour l’expédition des affaires une commission exécutive 
de quatre membres, dite épistasie, parce que les moines 
qui la composent sont des épistales. Le choix des 
épistates ἃ lieu de la manière suivante. Les vingt mo- 
nastères sont répartis en cinq groupes de quatre cou- 
vents chacun : 1° Lavra, Dokhiar, Xénoph, Esphigmé- 
nou; 2% Vatopédi, Koutloumousi, Karakallou, Stavroni- 
kita; 3° Iviron, Pantocrator, Philothéou, Simopétra ; 
4 Khilandar, Xiropotamo, Saint-Paul, Grigoriou; 
5° Dionysiou, Zograph, Rossico, Kastamonite. Chacun 
de ces cinq groupes nomme à tour de rôle et annuelle- 
ment les quatre épistates, mais le premier membre de 
la commission, le protépistate, est toujours désigné par 
les cinq premiers monastères de chaque groupe : La- 
vra, Vatopédi, Iviron, Khilandar et Dionysiou. D’ordi- 
naire, les monastères de Lavra, Vatopédi et Iviron 
désignent comme protépistate un moine différent de 
lantiprosope, alors que les dix-sept autres monastères 
cumulent sur la même personne les deux fonctions ; 
toutefois, chacun d’eux ἃ le droit d’agir comme les trois 

couvents précités. Le protépistate est donc le vrai chef 
du gouvernement, du ministère, s’il est permis d’em- 
ployer ce mot; à ce titre, il a remplacé le protathos du 
moyen âge, c’est-à-dire le premier homme de l’Athos, 
ou mieux le protatos, le tout premier. Il faut avouer 
toutefois que son pouvoir se trouve de nos jours consi- 
dérablement rédyit. Tout en portant la canne noire à 

pomme d’argent avec une frange de soie noire, le pro- 
tépistate n’exerce qu’une dignité purement honorifique 
et, dans la visite annuelle des monastères, il laisse la 
première place à l’higoumène ou au président du con- 
seil visité. Le conseil de l’Athos, lui, se réunit trois ou 
quatre fois par semaine, dans la matinée; pour que le 
quorum soit atteint, la présence de 14 membres cst 
requise. Les travaux commencent entre le 15 et le 
20 janvier, pour se terminer le 20 décembre;! ils ne 
sont interrompus que pendant la semaine-sainte et à 
l’occasion des fêtes patronales de chaque couvent. 

Au point de vue du genre de vie suivi dans chaque 
monastère, les vingt couvents de l’Athos se divisent en 
χοινόθια où couvents et en monastères idiorrythmes. 
Onze monastères appartiennent à la première catégorie, 
Xénoph et Esphigménou depuis 1796, Simopétra depuis 
1801, Rossico depuis 1803, Dionysiou et Kastamonite 
entre 1807 et 1809, Karakallou depuis 1813, Saint-Paul 
depuis 1839, Zograph et Grigoriou après 1840, Kout- 
loumousi depuis 1857. Les neuf autres, à savoir : Lavra, 
Vatopédi, Iviron, Khilandar, Pantocrator, Xiropotamo, 

et que ses religieux ne possèdent rien en propre, alors 
que, dans le monastère idiorrythme, on jouit d’um 
gouvernement démocratique et que les membres ont 
le privilège de la propriété privée. Dans les premiers 
couvents « préside un higoumène élu à vie. Cet hi- 
gourmène, toujours prêtre, n’a rien d’un supérieur au- 
tocratique, parfois même il n’a que les apparences 
d’un supérieur. Le meilleur de l’autorité, sinon toute 
l'autorité, appartient en fait à un conseil d’une dizaine 
de membres, lequel gouverne tout, au moyen de deux 
épitropes et d’un secrétaire choisis dans son sein. Il 
n'empêche que le couvent, ainsi constitué, offre encore 
l’image d’une communauté religieuse, où tous les 
moines sont frères, vivent de la même vie et prennent 
place à Ja même table ». Dans un monastère qui mène 
la vie cénobitique, le temps du postulat dure trois mois; 
après quoi, le solliciteur est revêtu de l'habit religieux, 
c'est-à-dire d’une robe noire serrée aux reins par une 
ceinture de cuir, d’une longue veste sans manche et 
d’un bonnet de laine grossière. Le noviciat dure deux 
ou trois ans, sans que personne soit chargé spéciale- 
ment de la formation du jeune religieux; on l’applique 
aux mêmes occupations que les autres et aux mêmes 
offices. L'épreuve terminée, le novice devient rasso- 
phore, c’est-à-dire que, devant la communauté réunie, 
le supérieur le revêt du rasso, sorte de douillette à 
larges plis et à larges manches. De ce fait, il n’est plus 
novice, sans être encore profes, et toute liberté lui est 
laissée de quitter la vie religieuse ou de rester éternel- 
lement en cet état. S'il aspire à monter plus haut, il 
lui faut encore cinq, huit et même dix ans, pour deve- 
nir stavrophore, c’est-à-dire profès à vœux solennels. 
Le mariage lui est alors interdit. Il existe encore une 
classe au-dessus de celle des stavrophores, c'est la 
classe des anciens qui portent le μέγα σχῆμα ou grand 
habit et qu’on appelle pour ce motif μεγαλόσχημοι; 
c’est comme qui dirait les pères jubilés dans certains 
ordres mendiants. Les vieillards qui sont revêtus de 
cet habit n’exercent plus de charge; leur journée se 
passe à l’église et au réfectoire, les longues heures de 
loisir sur un divan ou dans des causeries familières. 
Ces diverses sortes de religieux n’ont pas tous les mêmes 
privilèges, il n’y ἃ que les stavrophores et les μεγαλό- 
σχημοι qui aient le droit d’élire l'higoumène,. Un pre- 
mier vote désigne les candidats qui peuvent prétendre 
à la charge suprême ; un second, secret cette fois, dé- 
signe le supérieur qui doit être élu à la majorité des. 
suffrages. Cette dignité confère au titulaire le droit de . 
présider toutes les assemblées des moines, à l’église et. 
au réfectoire. 

La journée d’un cénobite se compose de l'assistance 
à l'office, du travail manuel et de prières particulières 
dans sa cellule, ainsi que de maigres repas et de 
longues heures de repos; elle commence avant l’aube- 
en toute saison, entre une heure et deux heures, par 
la récitation ou mieux le chant de l'office, auquel tout 
le monde est tenu d'assister. Cependant, tous les reli- 
gieux n'ont pas l'obligation de le réciter ou mieux de 
le chanter; cette fonction incombe à une catégorie de 
moines, qu'on appelle psaltes ou chantres, catégorie 
forte de sept à huit membres pour cent religieux et 
dont tout le travail au monastère consiste dans la 
psalmodie au chœur et la lecture au réfectoire. Les 
autres moines restent bouche close, alignés en longu: 
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files au pied des murs, toujours debout, appuyés sur 
les miséricordes et multipliant, de temps à autre, sui- 
vant les exigences du cérémonial, les prostrations et 
les signes de croix. Le chant de l'office terminé — il 
dure environ quatre heures — a lieu la messe conven- 
tuelle, qui est chantée par l’hebdomadier. Quelques 
monastères ne l’ont que deux ou trois fois la semaine, 

d’autres quotidiennement, sauf en temps de carême, 

bien entendu. A l'issue de la messe, l’église est fermée 
à double tour; elle se rouvre vers les deux ou trois 

heures de l'après-midi, pour le chant des vépres, et au 
—_ coucher du soleil, pour celui des complies. Chez les 

Russes, où les moines se livrent à divers travaux dans 

᾿ς les ateliers, on ne chante les vêpres à l’église que les 

dimanches et les jours fériés; en temps ordinaire, un 
des moines le récite sur place, dans chaque atelier, au 
nom de tous ses compagnons qui continuent leur be- 
sogne. Voilà la prière publique, telle qu’elle se pra- 

: tique ordinairement au mont Athos. Par extraordinaire, 
on ἃ des grandes vigiles, pendant lesquelles loffice 
commence dès le soir, pour se poursuivre pendant huit 
ou dix heures et, deux fois par an, quatorze à seize 
heures de suite. La prière privée consiste en un cer- 
tain nombre de métanies ou prostrations, que chaque 
religieux est tenu d'accomplir dans sa cellule. Le 
nombre varie d’après la catégorie à laquelle on appar- 
tient. Les μεγαλόσχημο! doivent en faire 1 200 par jour, 

- les stavrophores 600, les rassophores 300, les novices 
100. Notons encore la récitation de kombologion, sorte 
de chapelet à cent grains, sur lesquels on adresse à 

- Dieu de courtes prières supplicatives. Pas de lecture 
spiriluelle, ni même de lecture d'aucune sorte, pour 

- l'excellente raison que, à part de très rares exceptions, 
- les religieux athonites ne savent pas lire. En dehors 

d’une tasse de thé ou de café, distribuée à chaque 
moiné après la messe, il y a deux repas par jour : un 
qui a lieu entre 9 heures et midi suivant les saisons et 
les monastères, l’autre vers le coucher du soleil. Ils 
se composent l’un et l’autre d’une soupe et d’un plat de 
légumes copieux, ou bien de deux plats de légumes; 

. en été, on y ajoute un dessert pour le repas du midi. 
Ceci pour les jours non jeünés. Lorsqu'un jeùne est 
prescrit — et le nombre en est considérable — le repas 
du soir est remplacé par une collation, qui se prend au 
réfectoire chez les Grecs, en cellule chez les Russes, 

_ Les repas se prennent en commun et les psaltes, à tour 
de rôle, font la lecture. L'abstinence règne en maîtresse 
dans les couvents de l'Athos; jamais la viande n’apparail 
sur la table, même à Pâques, même à la fête patronale. 
Les carêmes sont au nombre de quatre, comme pour 
tous les orthodoxes d'ailleurs : le grand carême, qui 
s'ouvre le huitième lundi avant Pâques, celui des 
apôtres, qui varie avec la fête de la Pentecôte, celui de 
l'Assomption, qui commence le 4er août et celui de Noël, 
qui débute le 15 novembre, Point de viande, ni de 

pendant le granü carême, même les samedis et 
manches qui ne sont pas jours de jeünes ; pas de 

poison, sauf le 25 mars. 
Le carême de Noël interdit également le poisson, 

eux des apôtres et de l’Assomption en permettent 
age le samedi et le dimanche. L'activité que chaque 

oine dépense au travail manuel n’est pas fort considé- 
 rable, Pour cultiver les terres, exploiter les bois, con- 

uire les mulets, chaque couvent a des domestiques, 
s moines sont occupés à l'intérieur du monastère. Ils 

sacristains, hôteliers, poliers, cuisiniers, menui- 

s, boulangers, celleriers, cavistes, réfectoriers, tail- 
urs, buandiers, jardiniers, etc. Leur journée du reste 

‘est pas bien longue, elle se termine au coucher du 
soleil et la sieste de midi en dévore une bonne part. 
Jans les couvents russes, qui sont plus nombreux et 
eux organisés, les moines sont divisés par groupes, 

ant les aptitudes de chacun, et ils travaillent en des 

h 

" 
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ateliers distincts, d'après un horaire fort chargé. A peu 
près tous les métiers y sont représentés depuis les for- 
gerons et les menuisiers jusqu'aux horlogers, aux pein- 
tres et aux photographes; n'oublions pas aussi que le 
monastère de Saint-Pantéléïmon compte 1 500 personnes 
et qu’il faut bien occuper tout ce monde. 

Le règlement de vie que nous venons de tracer con- 
vient aux couvents proprement dits, il en est toutautre- 
ment dans les monastères idiorrythmes. La propriété 
privée est la première base de l’idiorrythmie. Tout moine 
peut posséder et tout moine peut administrer ses biens 
comme il l'entend. Cela ne veut pas dire qu’un monas- 
tère idiorrythme se compose de 50 ou de 100 moines 
Jouisseurs, non; il y en ἃ dix à douze tout au plus, les 

autres se contentent de ce que le couvent leur distribue, 
mais chacun ἃ la faculté d'améliorer sa condition et de 
parvenir à se créer une opulente fortune. Cela ne veut 
pas dire, non plus, que chacun peut s'acheter des im- 
meubles au mont Athos ou à l'étranger ; toute parcelle 
de terrain à l’Athos est inaliénable ; quant aux biens que 
possède le couvent à l’étranger, s’en emparer serait un 
cas d’exclusion. Pour bien saisir en quoi consiste 
l'usage de cette propriété privée, il faut examiner de 
près la vie d’un monastère idiorrythme. C’est la vie de 
famille qui est à la base du système, mais une vie de 
famille conçue autrement que nous la comprenons. Et 
chaque monastère possède dix, douze ou quinze de ces 
familles, suivant le nombre total des religieux. Voici 
comment fonctionne ce système, qui a toujours existé 
dans le monarchisme oriental et qu’on retrouve encore 
ailleurs qu’au mont Athos. Un moine, qui remplit les 
conditions voulues pour être προεστώς ou chef, recrute 
un certain nombre d’autres moines d'ordre inférieur, 
soit parmi les postulants, soit parmi les religieux deve- 
nus libres. Il s'établit leur pére et la famille est cons- 
tituée. D'ordinaire, le nombre des enfants ne dépasse 
pas 6 ou 7, parce que l’entretien des moines adoptés 
est à la charge du proéstos. Si le monastère fournit le 
pain, le vin, l'huile, les légumes et le bois, le soin lui 
incombe de se procurer à ses frais tout le reste, comme 
les habits, les chaussures, l'argent des voyages, etc. 
Ainsi constituée, la famille ἃ sa vie propre, elle possède 
sa cuisine, son réfectoire, une partie du couvent, et le 
bien-être de l’ensemble dépend des ressources ou de la 
générosité du chef, La viande est permise, et à tous les 
repas, sauf les jours d'abstinence que fixe le calendrier 
orthodoxe; sont permis de même tout le luxe et toutes 
les fantaisies qui agréent au proëéstos. Celui-ci n'est, 
en somme, qu'un riche bourgeois, entouré d’enfants 
adoptifs, qui sont tout entiers à ses ordres et qui héri- 
teront de sa fortune. Supposez un certain nombre de 
ces familles autonomes, vivant côte à côte, et vous aurez 

un monaslère idiorrythme. Ce personnelainsi fractionné 
constitue pourlant un tout moral par l'unité du gouver- 
nement supérieur. Tous les proëéstos d'un monastère 
forment son conseil, composé de 10 à 15 membres, et 
chaque année ce conseil choisit un président, qui jouit 
de tous les privilèges dévolus ailleurs à l’higoumène ; 
il dirige les délibérations du conseil et occupe la pre- 
miére place dans les réunions de la communauté. Les 
offices ont lieu comme dans les couvents cénobitiques, 
et tout le monde est tenu d’y assister. De plus, la com- 
munauté se réunit dans un réfectoire commun trois fois 
par an, à Pâques, à Noël et pour la fête patronale du 
monastère, Dans chaque famille, les moines sont divisés 
en quatre groupes distincts, comme dans les couvents : 
novices, rassophores, stavrophores et μεγαλόσχημοι. Il 
y a également des moines libres, qui vivent en dehors 
de toute famille et auxquels le monastère fournit les 
ressources nécessaires. De plus, tous les religieux qui 
exercent une fonction générale, par exemple le con- 
fesseur et l'économe, sont dits également moines libres, 
En dehors de ses propriétés de l'Athos, le monastére 
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possède en Turquie et même en Russie des procures, 
qu'on appelle métokhia; c'est le conseil de tous les 
proëstos, qui en romme les directeurs et qui contrôle 
les comptes de l’économe préposé à sa gestion. 

La singularité la plus caractéristique de l’Athos, c’est 
qu'aucune femme n’a le droit d'y aborder; bien plus, 
tout animal de genre féminin en est scrupuleusement 
éloigné, l'amour n’y est toléré que lorsqu'il a des ailes. 
On reconnaît dans ces pratiques l’imitation d’une loi 
monastique, établie aux vine-1xe siècles par saint Pla- 
ton, l’oncle de saint Théodore Studite. Il faut mention- 
ner aussi, parmi les généralités de la sainte montagne, 
le tribut que la caisse commune doit fournir, soit 
70 000 piastres au gouvernement turc, plusieurs milliers 
de piastres au patriarche, dette qui est rarement acquit- 
tée, et d’autres redevances au saint-synode, au vali de 
Thessalonique, au kaïmakam de Karyés, etc., etc. Les 
procures, fermes ou métokhia, que chaque monastère 
possède hors de la presqu’ile de la Chalcidique, sont 
fort nombreux. C’est de là que chaque monastère tire 
le plus clair de ses revenus, surtout parmi les vieux 
couvents idiorrythmes et les couvents russes qui sont 
fort riches. Ces revenus pourtant ont beaucoup diminué 
par suite de la querelle soulevée par la Roumanie au 
sujet des biens dédiés. On appelle ainsi des propriétés, 
situées en Turquie, en Russie et surtout en Roumanie, 

que les propriétaires avaient jadis dédiées, c’est-à-dire 
consacrées aux saints lieux, autrement ditaux couvents 
orthodoxes du Sinaï, de Palestine, du mont Athos et 
d’ailleurs. La Roumanie, une fois qu’elle se fut cons- 
tituée en principauté autonome, prétendit que, primi- 
tivement et dans la pensée des fondateurs, les proprié- 
tés roumaines de ces couvents étaient d’abord destinées 
à soutenir les moines de Roumanie et à remplir des 
actes de charité et de bienfaisance dans le pays; le 
surplus seul devait faire retour aux besoins des monas- 
tères de Palestine, de l’Athos,etc.; les commissaires des 
puissances européennes, réunis à Paris en 1856, adop- 
tèrent ce sentiment. Aussi, le gouvernement roumain 
engagea-t-il les saints lieux à renoncer à toute préten- 
tion sur les biens dédiés et à se contenter dorénavant 
d’une somme annuelle, qui serait fixée d’un commun 
accord. Ce compromis raisonnable ne fut agréé ni du 
patriarche de Constantinople, ni de celui de Jérusalem. 
On proposa alors un arbitre, et même un surarbitre, 
qui furent également repoussés. Le prince roumain 
Couza prescrivit alors, 1863, que les revenus de ces cou- 
vents fussent déposés dans les caisses de l’État, après 
avoir alloué toutefois la somme de 84 millions de pias- 
tres turques aux saints lieux. La proposition ayant été 
encore repoussée par les Grecs, le 29 décembre 1863, 
la Chambre roumaine vota à la presque unanimité la 
sécularisation de tous les biens conventuels, dédiés ou 
non, en réservant une somme de 82 millions de piastres 
pour les saints lieux. Malgré les protestations des puis- 
sances européennes, l’affaire se trouvait classée, et les 
Grecs ayant refusé peu après la somme de 152 millions 
de piastres qu'on leur offrait définitivement, les Rou- 
mains ne s’en occupèrent plus. Ou plutôt, chaque année, 
le gouvernemeut de Bucarest inscrit dans son budget 
une somme qui est censée représenter la créance des 
saints lieux, et il la consacre à entretenir une école 
roumaine à Constantinople, plusieurs monastères rou- 
mains au mont Athos, ainsi que des églises et des écoles 
sur le territoire ottoman. De Roumanie, la querelle a 
été récemment transportée en Bessarabie, province 
roumaine au pouvoir de la Russie. Lorsque le tsar 
s'adjugea en 1878 cette province, qui appartenait depuis 
1856 aux principautés danubiennes, les couvents dédiés 
passèrent sous un autre maitre. Or, la Russie prit une 
disposition, par laquelle elle devait remettre annuelle- 
ment aux lieux saints les 2/5 du revenu net des couvents 
dédiés de Bessarabie et se réserver pour elle les 3/5. 
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En réalité, la retenue est moins considérable : la Rus- 
sie ne garde que 1/5, mais elle a le pouvoir de garder 
aussi les autres 2/5,et c’est précisément ce droit, qu’elle 
revendique de temps à autre et qu’elle voulut faire passer 
dans la pratique en 1899, qui déchaîna une violente 
polémique entre les deux Églises. Pour le moment, la 
question en est là. Sur cette querelle récente, voir Les 
monastères grecs de Bessarabie, dans les Echos d'Orient, 
1899-1900, t. 111, p. 118-122; Entre Grecs et Russes; 
Sur les couvents dédiés de Roumanie, dans la Revue 
de l'Orient chrétien, 1900, τ, v, p. 1-18, 169-181. La bi- 
bliographie générale des couvents dédiés demanderait 
tout un volume et l’on ne peut songer à en donner 
même les titres principaux. 

Pour le mont Athos, toutes les statistiques sont empruntées à 
Cosmas Blachos, Ἥ Χερσόνησος τοῦ ἁγίου ὄρους ἌΛθω καὶ ἐν αὐτῇ μο- 

ναὶ καὶ οἱ μοναχο! πάλαι τε καὶ υὖν, Volo, 1903, p. 169-233, passim, 

l'ouvrage le plus précis qui existe sur la Sainte Montagne. Les 
renseignements qui concernent la vie monastique sont tirés, et. 
la plupart du temps textuellement, des articles fort instructifs 
que deux de mes confrères, les Pères B. Laurès et J. Pargoire, 
ont consacrés au monachisme athonite, La vie cénobitique à 

l'Athos, dans les Échos d'Orient, 1900-1901, τ, τν, p. 80-87, 145- 
153; Les monastères idiorrythmes de l'Athos, t. IV, Ὁ. 288-295; 
A la Sainte Montagne, dans les Missions des augustins de 

l'Assomption, Paris, octobre et novembre 1902, janvier, février 
et mars 1903. La bibliographie générale concernant le mont 
Athos se trouve dans l'ouvrage déjà cité du moine Blachos, 
p. 343-365. Voici les principaux : 5. Kalligas, ᾿Αθωνιὰς ἤτοι σύντο- 
pos περιγραφὴ τοῦ ἁγίου ὄρους ἼΆθωνος, Smyrne, 1870; M. Gédéon, 

‘O'Afws, Constantinople, 1885; Sp. Lambros, Catalogue of the 

greek manuscripts on mount Athos, 2 in-4, Cambridge, 1895- 
1900; Ger. Smyrnakès, Τὸ ἅγιον ὄρος, Athènes, 1903; Gass, Zur 
Geschichte der Athos Klôster, Giessen, 1865; E. Miller, Le mont 
Athos, Vatopédi, l’île de Thasos, Paris, 1889; V. Langlois, Le 
mont Athos et ses monastères, Paris, 1867, ouvrage capital; 
St. Neyrat, L'Athos, 2" édit., Paris, 1884; L. Duchesne et Bayet, 
Mémoire sur une mission au mont Athos, Paris, 1867; E. de Vo- 

güé, Syrie, Palestine, mont Athos, Paris, 1876, p. 255-333; 
Ph. Meyer, Die Haupturkunden für die Geschichte der Athos 
Klüster, Leipzig, 1894; Ed. von der Goltz, Reisebilder aus dem 
griechisch-türkischen Orient, Halle, 1902; Alf. Smidtke, Das 
Klosterland des Athos, Leipzig, 1903; H. Gelzer, Vom heiligen 
Berge und aus Makedonien, Leipzig, 1904. Voir surtout les ou- 
vrages de l’archimandrite russe Porphyre Ouspenskij, Premier 
voyage à l'Athos, en 1845 et 1846,-2 in-8°, en deux parties cha- 
cun, Kiev et Moscou; Second voyage à l'Athos, en 4858, 
1859 et 1861, Moscou, 1880; Histoire de l'Athos, 2 in-8*, avec 
supplément, Kiev et Saint-Pétersbourg, 1877, 1892. M. G. Millet 

et les Pères J. Pargoire et L. Petit ont entrepris de publier le 
Recueil des inscriptions chrétiennes du mont Athos, Paris, 

1904, t. 1; le t. 11 ne tardera guère. Enfin, le P.L. Petit a entre- 
pris, aux frais de l'Académie des sciences de Saint-Pétersbourg, 
la publication des Actes de l’Athos. Trois volumes ont déjà paru : 
Actes de Xénophon, Actes du Pantocrator, Actes d'Esphigmé- 
nou, Saint-Pétershourg, in-8°, 1903 et 1905. 

XXIX. L'ANCIEN PATRIARCAT LATIN. — Le 12 avril 
1204, Constantinople était prise par les croisés. On son- 
gea aussitôt à installer un titulaire latin sur la chaire 
de saint Jean Chrysostome. Thomas Morosini, d’une 
illustre famille vénitienne, fut élu patriarche, au mois 
de mai 120%, par ses compatriotes, qui s'étaient réservé, 
dans le partage des dépouilles grecques, le domaine 
ecclésiastique. La confirmation ne lui vint de Rome 
que le 5 février 1205. Thomas Morosini occupa cette 
chaire jusqu'à sa mort à Thessalonique, en juin 1211. 
Les difficultés ne lui avaient pas manqué, soit avec le 
saint- -siège, soit avec les clercs de son Église qui DES , 
tenaient à une autre nationalité que les Vénitiens. 
Comme il avait juré de ne point appeler d'autres que 
ses compatrioles au partage des bénéfices ecclésias- … 
tiques, Innocent III dut intervenir à plusieurs reprises … 
et le rappeler à la stricte observance des canons, sans 
qu'il pût se vanter, du reste, d’avoir obtenu de lui une 
sérieuse amélioration. ἃ la mort de Morosini, les intri- 
gues et les rivalités se donnèrent libre carrière dans. 
l'Église latine de Constantinople, si bien qu'il fut im- 
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possible de lui trouver un successeur. Pendant quatre 
ans, de 1211 à 1215, le siège demeura vacant; deux can- 
didats se le disputaient, l’archevèque d'Héraclée et le 
curé de Saint-Paul, qui s’appuyaient chacun sur un 
parti imposant. Le pape les déposa l'un et l’autre et, au 
mois de novembre 1215, pendant le concile de Latran, 
il plaça le toscan Gervais à la tête de cette Eglise. 
Bien que, d'ordinaire, on rapporte la mort de celui-ci 
au mois de novembre 1219, il vivait sûrement encore 
l’année suivante, puisqu'on ἃ une lettre d'Honorius ΠῚ, 

à lui adressée, du 8 mars 1220. Revue de l'Orient latin, 
Paris, 1895, t. 111, p. 433. C’est à ce patriarche Gervais 
que le pape Innocent III avait conféré, pour la première 
fois, en janvier 1218, le privilège d’oindre les empe- 
reurs latins, W. Norden, Das Papsttum und Byzanz, 
Berlin, 1903, p. 254, note 4, privilège qui fut depuis re- 
nouvelé au patriarche Mathieu par Honorius III, le 
8 février 1221. Pressuti, Regest. Honorii 111 papæ, 
n. 3077. Mathieu ou Mathias, le troisième titulaire, élait 
un religieux franciscain, évêque de lesolo dans la 
Marche de Trévise, et qui fut nommé, le 31 janvier 1221. 
ΤΙ mourut vers la fin de l’année 1226. Honorius III lui 
donna comme successeur, 23 décembre 1226, Jean Hal- 
grin ou Alegrin, un Picard, qui était archevêque de 
Besançon depuis un an. Mais la mort du pape étant 
survenue peu de temps après, il ne fut pas donné suite 
à cette promotion. Grégoire IX, le successeur d’Hono- 
rius III, qui avait une estime particulière pour Jean 
Halgrin, son ancien condisciple à la Sorbonne, l’éleva 
au cardinalat et choisit Simon, archevêque de Tyr, pour 
patriarche de Constantinople. Celui-ci mourut en 1232. 
Survint ensuite une vacance du siège, de 1232 à 1234. 
Cette année-là, Nicolas de Castro Arquato, évêque de 
Spolète, lui succéda, bien qu’il ne prit possession de 
son siège que l’année d’après. Les malheurs qui fon- 
daient alors sur l'empire latin et la détresse croissante 
de son Église l’obligèrent à des voyages et à des séjours 
prolongés en Occident. C'est ainsi qu'il assista au 
Er concile général de Lyon, 1245, et que, le 17 juillet 
de cette même année, il signa les fameux rouleaux de 
Cluny, dans lesquels le pape avait réuni les preuves 
de ses griefs contre Frédéric II. Le sceau de Nicolas fut 
placé à droite de celui d’Innocent IV; seul, il est en 
cire verte, alors que celui des autres prélats ou patriar- 
ches est en cire jaune. Nicolas mourut en 1251. Après 

_ une troisième vacance de deux ans (1251-1253), Panta- 
léon Giustiniani, un noble Vénitien, monta sur la chaire 
patriarcale ; il l’occupait encore en 1261, lorsque Con- 
stantinople relomba aux mains des Byzantins. Giusti- 
niani parvint à s'évader et s'enfuit en Italie, où il 
mourut en 1286. Avec lui se termine la série des pa- 
triarches résidentiels. 
Même après la perte de Constantinople, les Lalins ne 

voulurent pas renoncer à cette Église et ils continuérent 
_à nommer de vrais patriarches, ayant juridiction eflec- 
tive sur tout l’ancien patriarcat, surtout sur le clergé 
Jatin de l’Archipel et des autres possessions qui res- 
taient encore au pouvoir des croisés. ἃ partir de 1302, 
le saint-siège se réserva la nomination de ces prélats; 
Ja même année Boniface VII unit, jusqu'à nouvelle 
décision, l'archevèché de Candie au patriarcat de Con- 
stantinople. Le 8 février 1314, Clément V unit, en outre, 
à perpétuité au patriarcat latin, l'évêché de Négrepont, 
qui devint la résidence habituelle de ce dignitaire ecclé- 
siastique. C'est ainsi que nous voyons, en 1344, le pa- 
triarche Henri quitter Négrepont, pour se mettre à la 
ête de la croisade qui occupa Smyrne, le 28 octobre de 
même année. Trois mois après, le 17 janvier 1345, 

enri élait tué dans une sortie de la garnison contre 
es Turcs. 1. Gay, Le pape Clément VI et les affaires 

ει (1342-1359), Paris, 1904, p. 26 sq., 55-57. 
n 1390, nous voyons encore Angelo Corraro, le futur 
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tration de l'Église de Nègrepont, tout en portant le titre 
de patriarche de Constantinople. Il ne fut pas le dernier. 
Vers 1454, Grégoire Mammas, le dernier patriarche 
grec catholique, retiré à Rome, était nommé aussi pa- 
triarche des Latins, titre qui échut au cardinal Isidore, 
le 20 avril 1459, puis au cardinal Bessarion en 1465. 
Tous les trois portaient également le titre de Nègrepont 
et vivaient avec les revenus que possédait le patriarcat 
dans l’ile de Crète. Jean Michele di Santo Angelo, qui 
occupa le siège à partir de 1497, était cardinal, car un 
décret récent du consistoire réservait aux cardinaux 
seuls cette haute titulature. D'ailleurs, ces décrets 
furent très souvent méconnus, notamment en 1588, 

1596, 1622, etc. Aujourd'hui, la coutume contraire ἃ 
prévalu et le titulaire du patriarcat de Constantinople 
ne cesse de l’être que pour entrer dans le sacré- 
collège. Voir dans la Revue de l'Orient latin, 1895, 
t. 11, p. 433-456, la liste des patriarches latins de Con- 

stantinople, dressée par de Mas-Latrie, depuis 1204 jus- 
qu’en 1895. 

Lors du départ des patriarches latins, en 1261, le soin 
des catholiques de la capitale resta confié à des vicaires 
patriarcaux — si le titre existait déja? — simples pré- 
tres, choisis ordinairement parmi les supérieurs des 
ordres religieux. Comme les Génois étaient alors tout- 
puissants dans leur communauté de Galata, l’arche- 

vêque de Gênes garda sur les églises qui appartenaient à 
la comgnunità de ses compatriotes l'autorité spirituelle. 
Il en aurait été ainsi jusqu’en 1453, où la ville de Gênes 
ayant abandonné sa colonie à son sort, on ne vit plus 
de chef spirituel génois y exercer la moindre juridic- 
tion. A partir de cette date, tout le pouvoir ecclésias- 
tique est concentré entre les mains du patriarche latin, 
qui exerce son pouvoir par un vicaire de son choix. 
C'était ordinairement un religieux et, le plus souvent 
un fils de saint François, mineur observantin ou conven- 

tuel. On possède la liste exacte de ces vicaires patriar- 
caux, seulement depuis l’année 1569 jusqu’à l’année 1651. 
Voir Almanach des familles catholiques, 4 année, 
Constantinople, 1904, p. 62. En 52 ans on compte dix- 
huit titulaires, dont cinq observantins, douze conven- 
tuels et un dominicain. A partir de 1651, le sultan 
autorise le patriarche latin, qui était alors Msr Machia- 
velli, à avoir dans Constantinople un évêque suffragant 
patriarcal, qui administrerait le diocèse à sa place, et 
l'année suivante, la Propagande nomme comme pre- 
mier titulaire Mar Hyacinthe Subiano, un dominicain, 
qui avait été vicaire patriarcal sans la dignité épisco- 
pale en 1646. Cet état de choses se maintint jusqu’en 
1772. La série des ordinaires de Constantinople, de 
1652 à 1772, n’est pas complète ; la meilleure ne com- 
prend que treize noms. Voir Almanach des familles 
catholiques, 190%, p. 62-63. En 1772, le saint-siège sup- 
prime le titre de suffragant patriarcal et nomme sim- 
plement des vicaires apostoliques patriarcaux de Con- 
stantinople, système qui s’est maintenu jusqu’à nos jours. 
Depuis Mur Bavestrelli, le premier titulaire, jusqu’à 
Mur Tacci, le titulaire actuel, on en compte dix-neuf 
dont on pourra voir la liste complète dans l’Almanach 
des familles catholiques, 1904, p. 63-64, 

Il n’est pas aisé de reconstituer le patriarcat latin 
avec ses provinces ecclésiastiques, tel qu'il existait de 
120% à 1261, car, après le rétablissement de l'empire 
byzantin, la tentative serait inutile. Nous avons pour- 
tant le Provinciale romanum, rédigé par le camerarius 
Censius, le futur pape Honorius 111, entre les années 
1210 et 1212 et qui contient la liste des provinces ecclé- 
siastiques soumises à l'Église romaine. Voir Tangl, Die 
päpsiliche  Kan:leiordnung von 1200-1500, Inspruck, 
1894, p. 28 sq.; Rattinger, Der Patriarchat und Metro- 
politansprengel von Κα. p. und die bulgarische Kirche 
zur Zeit der Lateinerherrschaft in Byzan:, dans Hist. 
Zeitschrift der Gürres-Gesellschaft, 1. 1, p. 24. Con- 
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29 archevêchés : soit deux en 
Asie-Mineure : Cyzique et Parium; sept en Thrace : 
Andrinovle. Héraclée, Trajanopolis, Madytos, Makré, 
Mérisse et Messinopolis; trois en Macédoine : Philippes, 
Serrès et Thessalonique ; deux en Thessalie : Larissa et 

Nouvelle-Patras ; un en Épire : Durazzo; deux en Grèce : 
Thèbes et Athènes ; deux dans le Péloponèse : Corinthe 
et Patras; trois enfin dans les îles : Corfou, Candie et 
Rhodes. Sauf Andrinople, Madytos, Serrès, Durazzo, 
Corfou et Rhodes, tous les autres archevêchés comp- 

tent des suffragants, quelques-uns titulaires, les autres 
réels ; mais nous sommes encore assez mal renseignés 
sur le nombre et sur le nom des sièges suffragants, 
pour la bonne raison que les constantes péripéties po- 
litiques amenaient des changements continuels dans la 
juridiction. Ainsi, par un acte du 13 février 1209, 
Innocent IIT avait désigné comme suffragants d'Athènes 
les onze évêchés de Nègrepont, Thermopyles, Diaulia, 
Aulon ou La Valona, Oréos, Mégare, Carystos, Coroncée, 
Andros, Skyros et Céos, en leur recommandant de 

conserver à leurs diocèses les limites qu'ils avaient au 
temps de la domination byzantine. Or, le Provinciale 
romanum, postérieur seulement de quelques années, 
a modifié complètement cette liste. Au lieu de onze 
évêchés, la province n’en comprend plus que huit; cinq 
de la liste précédente, les cinq derniers, ne sont plus 
mentionnés, en revanche, on en voit paraitre deux nou- 
veaux : Salona et Égine. Paul Fabre, Un vidimus de 
Conrad, archevêque d'Athènes, dans les Mélanges 
d'archéologie et d'histoire de l'école franç. de Rome, 
Paris, 1895, t. xv, p. 71-76. Ainsi encore, le 22 mai 1219, 
Innocent III accorda à Gualter, archevêque de Corinthe, 
la juridiction sur les sept évêchés suivants : Céphalo- 
nie, Zante, Damelant, Malvoisie, Argos, Gilas et Gimé- 
nès. P, L., t. cCxvi, col. 587. Or, le Provinciale roma- 
num, quelques années après, ne lui accorde plus qu’un 
suffragant, Céphalonie. De même, l’archevêché de 
Candie ou de Crète comptait vers 1212 quatre diocèses 
suffragants et, le 17 avril 1375, dans une lettre de 
Grégoire XI, on voit que cette province ecclésiastique 
commandait à neuf évêchés. Lequien, Oriens christia- 
nus, t. 111, col. 911. Ces quelques exemples suffiront, 
j'espère, à prouver qu’il est impossible pour le moment 
de songer à reconslituer les limites et les extensions 
du patriarcat latin aux diverses périodes de son his- 
toire, et que ce n’est pas ici, d’ailleurs, le lieu ou le 
moment de le tenter. Le patriarcat latin de Constanti- 
nople comptait, à l’âge d’or de son histoire, c'est-à-dire 
au moment où fut rédigé le Provinciale romanumi, 
22 archevêchés, dont 16 avaient en tout 59 évêchés 
suffragants; c’est tout ce qu'il importe pour le moment 
de retenir. Quant aux rapports entre les deux Églises, 
aux efforts qui furent tentés soit par les papes, soit par 
les empereurs byzantins pour les réconcilier, il en a 
été traité longuement à propos du patriarcat grec et il 
n’y ἃ pas lieu d’y revenir. Notons seulement comme 
curiosité la traduction en grec de la liturgie latine, avec 
la transcription du latin en lettres grecques, à l'usage 
des Byzantins qui s'étaient convertis au catholicisme, 
Revue de l'Orient latin, 1893, t. τ, p. 543-551. 

S'il est malaisé de reconstituer les limites et l'étendue 
de la juridiction de l’ancien patriarcat latin, du ΧΙ au 
xvie siècle, la difliculté n’est pas moins grande d’indi- 
quer les centres principaux du catholicisme et des ou- 
vriers évangéliques qui tendaient à le répandre. Même 
à Constantinople, où l’élément occidental est plus en vue, 
grâce aux rapports des Gênois et des Vénitiens avec les 
Byzantins ou les Turcs, on ne peut toujours fixer la date 
de l'installation des missionnaires ni dire de quelles 
maisons et de quelles églises ils disposaient. Deux ordres 
religieux pourtant y ont travaillé dès la première heure, 
c’est-à-dire dès le ΧΙ siècle, les dominicains et les 
franciscains, bien que des récits plus ou moins légen- 

stantinople possédait alors 
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daires circulent sur leurs origines, On dit que les fils de 
saint Dominique y étaient déjà en 1232 et qu'ils sy 
maintinrent jusqu’en 1335. En 1298, ils possédaient 
deux couvents et deux églises, dont Saint-Paul, qui 
fut prise par les Turcs en 1535 et convertie en mosquée: 
De 1335 à 1601, ils furent remplacés par une branche 
de dominicains qui s’appelaient Fratres peregrinantes 
pro Christo, et, de 1601 à nos jours, les maisons de 
l’ordre sont desservies par la congrégation d'Orient: 
Lorsque l’église Saint-Paul leur fut dérobée par les 
musulmans, les dominicains se retirèrent au couvent 

de Saint-Pierre qui, jusque-là, avait appartenu à des 
religieux de leur ordre et qui devint dès lors leur maï= 
son “centrale. Cette église brûla en 1660, et depuis, à 
plusieurs reprises; le couvent et l’ église actuelle ont été 
bâtis sur son emplacement. De 1557 à 1583, les mêmes 
religieux desservirent, toujours dans le quartier de 
Galata, l’église Saint-Benoît, qui passa alors aux jésuites 
italiens, et une cinquantaine d'années après, en 1636, 
ils perdaient les deux seules églises qui s’élevaient dans 
Stamboul : Sainte-Marie et Saint-Nicolas. Quant aux 
franciscains, il est encore plus difficile de préciser à 
quelle époque ils se sont établis dans Constantinople. 
Ils paraissent s’y trouver déjà avant la réoccupation de 
la ville par les Grecs en 1261 et ils s’y trouvaient sûre= 
ment en 1341, où leur supérieur sert d’arbitre pour 
un litige survenu à la cour impériale. Ils résidaient 
alors au couvent de Saint-François, dont l’église ser- 
vait de paroisse aux catholiques de Galata, et qui était, 
lui, le chef-lieu de la province de Romanie. Vers l'an 
1400, cette province comptait trois custodies, et la cus- 
todie de Constantinople possédait sept couvents. La dis- 
tinction ne s'était pas encore faite entre mineurs 
observantins et mineurs conventuels. Ce n’est qu’en 
1445 que le pape Eugène IV décida finalement que tous - 
les couvents de la custodie de Constantinople resteraient 
aux observantins, à l'exception de Saint-François qui 
appartiendrait aux conventuels. En 1639, cette église 
fut brûlée par un incendie, rebâtie sur de petites 
dimensions et brülée encore. Celle qui la remplaça. 
alors fut confisquée par les Turcs en 1697. Le vicaire 
patriarcal, qui en avait fait sa cathédrale, fut contraint 
de s’instalier ailleurs. Quant aux conventuels, réfugiés 
à Péra, ils ne possédaient plus qu’une toute petite 
église, dédiée à saint François; enfin, en 1724, ils 
purent construire l’église Saint-Antoine, qui a brûlé 
plusieurs fois et qu’on va bientôt transporter ailleurs. 
Une fois séparés de leurs frères, les conventuels, les 
mineurs observantins s’établirent au couvent de Saint-. 
Antoine, vers la pointe du sérail, d’où ils montèrent 
rapidement à Galata et obtinrent d’une dame l'église 
Sainte-Marie in Drapéris, en 1584. Ils y restèrent jus- 
qu’en 1660, où l’église brüla. A partir de ce moment, les 
religieux observantins et réformés pérégrinent dans 
toutes les rues du quartier européen jusqu’en 1691, οὐ 
ils s’établissent à Péra, sur le terrain qu'ils occupent 

encore. Leur église actuelle ne date que de 1769. En. 
1704, la custodie de Constantinople devint préfecture 
apostolique, comprenant, outre la maison de Constan- 
tinople, les résidences de Smyrne, Chio, Tinos, Rhodes 
et Mycone. 

Vers la fin du xvie siècle, deux ordres nouveaux, les 
jésuites et les capucins, s’établirent à Constantinople 
et posèrent les bases de missions florissantes. C’est en. 
1583 que les premiers jésuites arrivèrent au nombre 
de cinq : trois Pères et deux frères. Cinq jours après 
leur débarquement, le baile de Venise leur donnait. 
l'ancien couvent de Saint-Benoît, à Galata, fondé deu: 
siècles auparavant. En 1586, tous les religieux mouraie 
de la peste et, comme ils ne furent pas remplacés, di 
capucins italiens prirent leur succession en 1587. 
la gardérent jusqu'en 1589, où ils retournèrent 
Italie. Vingt ans après, en 1609, les jésuites francais, 
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sous la direction du P. de Canillac, arrivaient et se 
mettaient à desservir la petite église de Saint-Sébastien. 
Ils fondèrent une petite école et visitaient les prisonniers 
du bagne. Ils donnaient aussi des leçons de latin, de 
littérature et de sciences aux fils des meilleures familles 
et exerçaient une influence profonde sur les prélats de 
l'Église orthodoxe, surtout par leurs conférences et par 
leurs écrits en langue grecque. A plusieurs reprises, le 
grand vizir, poussé par les Vénitiens qui avaient ex- 
pulsé en 1706 les Pères du territoire de la Sérénissime 
République, voulut les renvoyer dans leur pays, mais 
l'ambassadeur français tint bon et l'archevêque de 
Tinos, alors visiteur apostolique de tout le Levant, fut 
même contraint de leur rendre Saint-Benoît, qui avait 
autrefois appartenu à la Compagnie. Les deux missions 
de Smyrne et de Naxos furent fondées en 1623 et en 
1627. En 1642, ils s’établissaient dans l’ile de Santorin 
et, vers 1690, à Andrinople, qu’ils ne conservérent pas. 
Leurs plus belles résidences se trouvaient à Chio et à 
Tinos, dirigées par des jésuites italiens, et qui compre- 
naient un collège fréquenté par 300 élèves, un séminaire 
florissant et une congrégation. En 1688, ils s’établissaient 
à Erzéroum en pleine Asie-Mineure et s’occupaient de 
ramener les Arméniens. Ils avaient divisé le pays en 
deux régions, qui comprenaient chacune un certain 
nombre de villes et de villages. Leurs succès incontes- 
tables furent dus en partie à la situation politique de 
la contrée. La Perse dispulant alors l'Arménie aux 
Turcs cherchait tous les moyens de se rendre cette popu- 
lation favorable et encourageait dans ce but les efforts 
des missionnaires. [l en fut ainsi jusqu’en 1736, où une 
nouvelle dynastie perse ayant saisi le pouvoir, une 
politique toute contraire fut adoptée. Dès lors, tous les 
postes d'Arménie furent abandonnés par les jésuites. 
En Turquie, la situation se maintint jusqu’à la suppres- 

| sion de la Compagnie en 1773. L'ambassadeur français 
demanda alors des prêtres de la Mission pour les rem- 
placer, mais le transfert ne fut réellement opéré qu’en 
1783, après le payement de toutes les dettes. Un rapport 
inédit de 1781, dont un résumé a été publié par le 
P. Hilaire de Barenton, La France catholique en 
Orient, 1902, p. 215, fournit la liste des maisons que 
possédait alors la Compagnie dans l’empire ottoman. 
Elle avait douze missions françaises, établies à Galata, 
Chio, Salonique, Naxos, Santorin, Smyrne, Alep, 
Damas, Antoura, Saint-Élie au Liban et le Caire; les 

| missions italiennes étaient à Tinos et à Syra. Celles-ci, 
avec les six premières missions françaises, composaient 

- Ja mission de Grèce, le supérieur ou provincial résidait 
au couvent de Saint-Benoît, à Constantinople. Il restait 
alors dans le Levant 23 prêtres ex-jésuites et quatre 

τ frères coadjuteurs, dont 15 prêtres et un frère pour la 
mission de Grèce. Le même rapport signale que Syra 
possédait alors plus de 3000 catholiques, Tinos 7000 
dispersés dans 32 villages, Santorin 700, Naxos 1350, 
Chio 1500, Smyrne 3000, Salonique 300 et Constanti- 
nople au moins 20000. Santorin, Naxos, Syra et Chio 

daient déjà des évêques titulaires, Les lazaristes, 
constitués héritiers des jésuites, s’établirent à Constan- 
tinople, Smyrne, Naxos, Santorin et Salonique. La 
Révolution les trouva à leur poste et, seuls de tous les 
anciens missionnaires français, ils se sont perpétués 
sans interruption jusqu’à nos jours. 
.… Les capucins italiens, parmi lesquels se trouvait saint 
Joseph de Léonissa, avaient fait un court séjour à 
Constantinople, de 1587 à 1589. Quant aux capucins 

çais, c'est par deux lettres, en date du 19 avril et 
du 19 juin 1025, que, sur la demande du P. Joseph, 

T'Éminence grise, et du cardinal Richelieu, Rome leur 
ccorda l'autorisation de fonder des missions à Con- 
ntinople et dans tout l'Orient. Le 7 juillet 1696, ils 

lissaient dans la capitale de la Turquie, Quatorze 
aprés, en 1640, ils s'étaient déjà répandus sur 

DICT, DE THÉOL, CATHOL, 
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toute l'étendue des deux empires musulmans, la Tur- 
quie et la Perse. Pour nous en tenir à l'empire ture, les 
capucins possédaient en 1640 deux maisons à Constan- 
tinople, deux à Chio, une à Smyrne, une à Naxos, une 
à Syra, une à Andros, soit en tout huit résidences avec 
28 religieux dépendant de la province de Paris. Hilaire 
de Barenton, op. cit., p. 90-99. Depuis 1628, ils étaient 
les chapelains des ambassadeurs et des consuls fran- 
çais, privilège réservé jusque-là aux cordeliers. Ils 
s’occupaient encore de répandre l'instruction primaire 
et l'instruction secondaire, surtout dans le collège de 
Chio qui comprenait de plus quelques séminaristes. En 
1669, sur la demande de Colbert, ils fondaient à Con- 
stantinople une école professionnelle pour les jeunes 
de langues, c’est-à-dire pour les jeunes gens français, 
qui se destinaient à la carrière de drogmans, institution 

qui ἃ été l’origine de l’École actuelle des langues orien- 
tales à Paris. Une autre école analogue fut bientôt éta- 
blie à Smyrne; l’une et l’autre subsistaient encore aux 
dernières années de Napoléon Ier. Un rapport de 1745, 
adressé à la Propagande, Hilaire de Barenton, op. cit., 
p. 165-178, donne quatorze maisons pour la custodie 
capucine de Grèce : deux à Constantinople, les autres 
à Smyrne, Mételin, Chio, Candie, La Canée, Syra, Naxos, 
Paros, Andros, Athènes, Milo et Argentera. Au moment 
de la Révolution française, les capucins ne possédaient 
plus qu’une maison à Constantinople, celle de Saint- 
Louis; le couvent de Saint-Georges avait dû être aban- 
donné en 1783, faute de missionnaires. Les autres rési- 
dences de la mission : Smyrne, Chio, Naxos, Syra, La 
Canée et Athènes disparurent peu à peu. On remplaça 
les religieux français par leurs confrères espagnols, 
allemands et surtout italiens. Des tentatives de recon- 
stitution faites en 1820 et 1830 échouèrent et, lors de la 
Révolution de juillet, la mission de Constantinople était 
tout entière entre les mains des capucins italiens. En 
dehors de ces cinq ordres religieux : dominicains, 
observantins, conventuels, jésuites et capucins, d’autres 
encore s'établirent à Byzance, mais sans y laisser des 
traces de leur zèle aussi profondes et aüssi durables. 
Tels les bénédictins que l’on surprend à plusieurs pé- 
riodes de l’histoire; tels les baptistins venus en 1771 et 
qui disparurent peu de temps après; tels les trinitaires, 
que l’on rencontre en 1699 pour la première fois et qui 
s’évanouissent en 1781; telles encore les religieuses 
dominicaines, bénédictines, peut-être d’autres encore. 
A part les catholiques libres qui dépendaient de chaque 
résidence, la grande occupation de ces missionnaires 
avait pour objet les esclaves enfermés dans les bagnes 
du Grand-Seigneur ou dans les maisons particulières 
et dont le nombre s'élevait en 1712, au dire du Ῥ, Ta- 

rillon, au nombre respectable de 25 000. 1] y avait dans 
le bagne deux chapelles à l’usage des catholiques la- 
tins, l’une appartenant au roi de France, la seconde 
destinée aux autres nations. En 1626, lors de l’arrivée 
des capucins, la ville ne possédait plus que six églises, 
de dix qu'elle comptait en 1546 et en 1582. Il est 
vrai que, dans ce nombre, n'étaient pas comprises les 
chapelles, qui étaient au nombre de sept; ce qui donne 
treize édifices religieux pour cette époque. Or, pour 
desservir toutes ces églises, soutenir les catholiques et 
visiter les prisonniers du bagne, le clergé latin se com- 
posait alors de huit franciscains, observantins ou 
conventuels, dont deux fréres lais, d'à peu près autant 
de dominicains et de quatre jésuites, soit en tout une 
vingtaine de personnes. 
XXX. LE VICARIAT APOSTOLIQUE DE CONSTANTINOPLE, 

— C'est en 1772 que Rome supprima le titre de suffra- 
gant patriarcal qui n'avait plus de raison d’être et le 
remplaça par celui de vicaire apostolique. « Ce système 
s'est perpétué jusqu’à nos jours. Les chefs spirituels de 
Constantinople sont partant toujours des archevêques 
titulaires (in partibus); ils sont vicaires apostoliques 
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pour tout le district qui leur est confié, et vicaires pa- 
triarcaux pour la ville de Constantinople. Ces arche- 
vêques, quoique titulaires, jouissent de la juridiction 
ordinaire d'après le décret de Benoît XIV du 15 avril 
4752. En outre, par un bref de la 5. C., en date du 
3 mars 1868, le vicaire apostolique patriarcal de Con- 
stantinople a reçu le titre de délégué apostolique pour 
les rites orientaux. » Almanach des familles catho- 
liques, Constantinople, 1901, p. 38. Voir la liste des 
vicaires apostoliques, ibid., p. 38-44. Disons un mot de 
leurs résidences. De 1772 à 1782, ils n’en eurent point 
de cpéciale et logèrent chez les communautés. En 1783, 
Mar Frachia acheta aux capucins l’église et le couvent 
Saint-Georges à Galata, qui fut le centre du vicariat 
apostolique jusqu’en 1802. Cette année-là, Msr Fonton 
se transporta à l’église de la Sainte-Trinité, à Péra, qui 
appartient depuis 1857 aux Arméniens catholiques, et, 
en 1846, Msr Hillereau bâtit la cathédrale et la maison 
de Pancaldi, où le vicariat apostolique est toujours 
installé. La juridiction du vicariat, fort étendue autre- 
fois, se restreint par suite de l'augmentation croissante 
des catholiques ou par suite des nécessités apostoliques. 
Déjà, en 1629, la création du diocèse d'Ispahan lui en- 
levait toute juridiction sur la Perse; il en fut de même 
pour la Mésopotamie, par la création du diocèse de 
Babylone en 1638, pour la Syrie, Chypre, la Haute 
Égypte et l'Arabie, par la création du vicariat d'Alep 
en 1762. Depuis lors, d’autres soustractions de terri- 
toire ont été opérées. En 1834, on érigeait une déléga- 
tion apostolique dans le royaume hellénique; en 1843, 
1116 de Mitylène et la côte d’Adrumète étaient cédées à 
l'archevêque de Smyrne; les conquêtes russes en 
Géorgie et dans une partie de l'Arménie après les 
guerres de 1808 et de 1877 enlevaient encore plusieurs 
paroisses et stations; en 1874, le diocèse de Candie 
était fondé et, après la guerre russo-turque de 1877, 
plusieurs paroisses étaient cédées au diocèse de Buca- 
rest, à celui de Nicopolis ou au vicariat apostolique de 
Sofia-Philippopoli. Aujourd'hui, le vicariat aposto- 
lique de Constantinople est limité, dans la Turquie 
d'Europe, par la Roumélie orientale, l’Albanie et 
l’archipel; il comprend la Thrace et la Macédoine, c’est- 
à-dire les vilayets turcs de Salonique, Monastir et An- 
drinople, ainsi que l'ile de Thasos. Dans la Turquie 
d'Asie, il s'étend de la Marmara et d'une partie de 
l’archipel jusqu'aux frontières de la Géorgie et du Kur- 
distan, et depuis la mer Noire jusqu’à l’Anti-Taurus. 
Son étendue embrasse donc les six vilayets turcs de 
Brousse, Angora, Castamouni, Sivas, Trébizonde, Erzé- 
roum, plus le mutessarifat d’Ismidt, celui de Bigha et 
la partie asiatique de Constantinople, ainsi que les îles 
de Ténédos, Lambros, Imbros, Samothrace et Aghios- 
trati dans le vilayet de l'archipel. Le vicariat aposto- 
lique de Constantinople a donc pour limitrophes : en 
Europe, du côté du nord, le vicariat apostolique de 
Sofia-Philippopoli et l’archidiocèse d'Uskub; à l’ouest, 
l’archidiocèse de Durazzo ; au midi, la délégation apos- 
tolique de Grèce; en Asie, au nord, le diocèse de Tiras- 
pol en Géorgie; au midi, la délégation apostolique de 
Mésopotamie, celle d'Alep et l’archevêché de Smyrne. 

Si l’on s’en tient aux postes occupés soit par le clergé 
séculier, soit par les religieux missionnaires qui sont 
surtout de nationalité française, voici les noms que 
nous rencontrons : Constantinople et sa banlieue, c’est- 
à-dire sur la rive asiatique : Beïcos et Pacha-Bagtché, 
Scutari, Kadi-Keuï, Phanaraki, les iles de Prinkipo et 
d’Antigoni; sur la rive européenne, Beuyuk-Déré, Bé- 
bek, Makri-Keuï et San-Stéfano. Les paroisses ou mis- 
sions situées dans la Turquie d'Europe sont les sui- 
vantes : Rodosto, Dédéagatch, Gallipoli, Malgara, Pacha- 
Keuï, Andrinople, Kara-Agatch, Mostratli, Salonique, 
Calamari, Koukouch, Zeitenlik, Cavala et Monastir. 
Les paroisses ou missions situées dans la Turquie 
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d’Asie sont les suivantes : Adampol, Ismidt, Brousse, 

Dardanelles, Péramos, Eski-Chéhir, Angora, Zongoul- 
Dagh, Samsoun, Amassia, Marsivan, Trébizonde, Erzé- 
roum, Césarée, Sivas et Tokat. Ne sont mentionnées 
ici que les localités où résident des missionnaires, car 
s’il fallait énumérer encore les lieux où habitent des 
catholiques et que les missionnaires visitent de temps 
à autre, plusieurs colonnes n’y suffiraient pas. De ces 
stations, les unes sont des paroisses, les autres des 
missions. Les paroisses de la ville même de Constanti- 
nople, la banlieue comprise, sont au nombre de qua- 
torze, à savoir : 1° la cathédrale du Saint-Esprit à Pan- 
caldi, fondée en 1846 et desservie par un curé et cinq 
vicaires — c’est la seule paroisse que possède le clergé 
séculier à Constantinople; 2 Saint-Antoine à Péra, 
paroisse fort ancienne; 3° la Nativité à Beuyuk-Déré, 
sur la rive européenne du Bosphore — elle date de 
1817; ces deux paroisses sont desservies par les frères . 

| mineurs conventuels; 4° Sainte-Marie Drapéris à Péra, 
paroisse des plus anciennes; 5° Saint-Pacifique dans 
1116 Prinkipo, paroisse fondée en 1860; ces deux pa- 
roisses sont desservies par les frères mineurs réfor- 
més; 6° Saint-Pierre à Galata, paroisse des plus 
anciennes et desservie par les dominicains; 7% Saint- 
Louis à Péra, paroisse pour l'ambassade française des- 
servie par les capucins; & l’Anastasis à Stamboul, 
créée en 1895; 99 l’Assomption à Kadi-Keui, établie en 
1863; ces deux paroisses, depuis 1895, sont desservies 

par les augustins de l’Assomption; 10° Saint-Etienne à 
San-Stéfano, établie en 1853 et desservie par les capu- 
cins italiens; 11° Saint-Jean-Baptiste à Scutari, desser- 
vie par les géorgiens. En dehors de ces onze paroisses 
latines, signalons en trois autres : deux paroisses 
grecques, fondées à Stamboul et à Kadi-Keuï en 1895 
par les augustins de l’Assomption; une géorgienne, 
Notre-Dame de Lourdes à Féri-Keuï. À ces quatorze pa- 
roisses de la capitale, il faut en ajouter sept autres pour 
la Turquie d'Europe ou d’Asie. En Asie, Brousse, des- 
servie par les augustins de l’Assomption ; les Darda- 
nelles, desservie par un prêtre séculier; Trébizonde, 
desservie par les capucins italiens. En Europe, Salo- 
nique, desservie par les lazaristes; Rodosto, Dédéagatch 
et Andrinople, desservies par les conventuels. 

Il est difficile d'évaluer la population totale des ca- 
tholiques dans le vicariat apostolique pour la bonne 
raison que les statistiques font entièrement défaut. Les 
Missiones catholicæ, il y a plus de dix ans, en comp- 
taient environ 45000. Je crois qu’on peut en retrancher 
un tiers sans aucune difficulté. En effet, les livres des 
six paroisses principales de Constantinople : le Saint- 
Esprit, Saint-Pierre, Sainte-Marie, Saint-Antoine, l'Anas- 
tasis à Stamboul et l’Assomption à Kadi-Keui, accu- 
sent, tous ensemble, 2555 baptêmes pour la période 

| quinquennale comprise entre le 1e octobre 1898 et le 
| 4er octobre 1903; ce qui nous donne 555 naissances par \ 

an. En supposant 30 naissances par 1000 habitants, ce 
qui n’a rien d’exagéré, nous aurions ainsi 18500 habi- 
tants pour ces six paroisses. Joignons-y les paroisses ou 
les stations de Prinkipo, San-Stéfano, Makri-Keui avec 
Yédi-Koulé, Beuyuk-Déré, Scutari, et le village polo- 
nais d’Adampol, et nous aurons au maximum 22000 ha- 
bitants pour Constantinople. En Asie, nous avons 
200 catholiques à Brousse, 400 à Zongoul-Dagh, 300 pour 
la mission d’Ismidt, 50 pour celle de Sultan-Tchair, 
100 pour les Dardanelles, 500 pour Eski-Chéhir, 100 pour 
Angora, 450 pour Trébizonde, 260 pour Samsoun, 60 pour. 
Erzéroum et 300 environ pour les autres postes; ce qui 
donne un total de 2720. En Europe, l’on compte environ 
4500 catholiques à Salonique, 200 pour la station de 
Gallipoli et la mission grecque de Malgara, 60 à Ca- 
valla, 150 à Monastir, mettons un millier pour les pa- 
roisses des conventuels à Rodosto, Dédéagatch, Andri- 
nople et Kara-Agatch et nous obtenons le chiffre de 5810. 
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Soit en tout : 22000 pour Constantinople, 2720 pour les 
missions d'Asie-Mineure, 5810 pour les missions d’Eu- 
rope; au total 30530. 

Quant aux œuvres du vicariat apostolique, elles ne 
dépendent guère que des religieux. Le clergé séculier | 
comprend le délégué apostolique, Ms Tacci, arche- | 
vêque de Nicée, un vicaire général, un secrétaire, un 
chancelier, le curé de la cathédrale avec cinq vicaires, 
le curé des Dardanelles et une dizaine de prêtres fixés 
à Constantinople comme aumôniers ou comme précep- 
teurs, soit en tout une vingtaine de personnes. 

19 Augustins de l'Assomplion. — La mission, com- 
prise dans le vicariat apostolique, compte à l'heure | 
actuelle 12 maisons ou résidences, 51 prêtres, dont 5 du 
rite grec et 3 du rite gréco-slave, 50 religieux de chœur 
et 18 frères convers, soit un total de 119 religieux, ὃ sé- 
minaires, une maison d’études, 6 paroisses, 6 collèges 
ou écoles primaires avec 470 élèves. Voici la liste des 
résidences : 1. Brousse, mission fondée en 1886, 5 reli- 
gieux, dont 2 prêtres et 3 frères, assistés de 4 frères 
de Ploërmel ou de Lamennais pour les classes. Paroisse 
de 200 catholiques latins, y compris Moudania ; collège 
de 80 à 90 élèves, dont quelques pensionnaires. Les 
Pères servent d'aumôniers aux filles de la Charité. 
Prés de Brousse, existait la mission de Sultan-Tchaïr, 
fondée en 1889 et abandonnée en 1901; aux fêtes de 
Noël et de Päques, on va visiter les 50 catholiques qui 
s’y trouvent. — 2. Césarée de Cappadoce, mission en for- 
mation avec un prêtre du rite grec depuis octobre 1903. 
— 3. Eski-Chéhir, l'antique Dorylée de Phrygie, mission 
fondée en 1891, 5 religieux, dont 3 prêtres et 2 frères, 
aidés de trois frères de Ploërmel; 500 catholiques, dont 
200 résidant au centre même, les autres surtout à Bi- 
lédjik et Angora ; école d'une centaine d'élèves. — 4. Gal- 
lipoli, mission fondée en 1892, deux Pères, gardiens du 

| cimetière français, où reposent les soldats de la cam- 
| pagne de Crimée; quelques familles catholiques, de 

rite latin ou grec; jusqu’en septembre 1905, école de 30 
à 40 élèves. — 5. Ismidt, l’ancienne Nicomédie, mission 
fondée en 1891, 6 religieux, dont 2 prêtres et 4 frères, 
800 catholiques environ dans le district de la mission, 

. école de 70 élèves. — 6. Kadi-Keuï ou Chalcédoine, mai- 
son fondée en 1895, 29 religieux, dont 14 prêtres, 8 étu- 
diants et un frère. Paroisses latine et grecque avec 1 800 
à 2000 catholiques, résidence du supérieur de la mis- 
sion d'Orient avec la procure, grand séminaire oriental 
Saint-Léon, composé de séminaristes (5) et de religieux 
se destinant au rite grec ou slave (5), enfin maison de 
hautes études byzantines et siège, depuis 1899, de la ré- 
daction des Échos d'Orient. De plus, les Péres sont 

| aumôniers des oblates de l’Assomption, à Haïdar-Pacha, 
des sœurs de Notre-Dame de Lourdes, et jusqu’en dé- 
cembre 1895 ils ont desservi la chapelle publique de 
Tubini, actuellement dirigée par un franciscain, — 
7. Kara-Agatch près d'Andrinople, 15 religieux, dont 
6 prétres, 6 frères de chœur et 3 convers, L'œuvre 
principale est le séminaire slave. Voir BULGARIE, t. 11, 
col. 1231. Les Pères sont aumôniers des sœurs oblates 
établies dans la même localité et à Andrinople, et les 
frères tiennent une école primaire qui a près de 40 élèves. 
— 8. Koum-Kapou, quartier de Stamboul, à Constanti- 
mople, mission datant de 1882. Paroisse latine et pa- 
roisse grecque, fondées l’une et l’autre en 1895 et éten- 
dant leur juridiction sur la vieille Byzance ; 20 religieux, 
dont 7 prêtres, 11 frères occupés à l’enseignement et 
2 convers. En dehors des deux paroisses, les Pères sont 

Ja Charité qui tiennent l'hôpital persan. École primaire 
supérieure comptant 120 élèves; petit séminaire grec- 
catholique, fondé en 1895 et comptant 35 élèves. L'église 

rie de Notre-Dame de l'Assomption, érigée par bref 
Léon XIII, le 25 mai 1898, pour le retour des Églises 
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dissidentes. — 9. Mostratli près d'Andrinople, mission 
récente consacrée aux œuvres slaves; 2 prêtres. — 10. Pé- 
ramos, près de Cyzique en Asie, mission grecque fondée 
en septembre 1904, un prêtre du rite. — 11. Phanaraki, 
faubourg de Chalcédoine, fondation de 1886. Le novi- 
ciat y a séjourné de 1889 à 1903, le scolasticat de philo- 
sophie de 1903 à 1905, et maintenant celui de théologie; 

| 34 religieux, dont 7 prêtres, 21 étudiants et 6 convers. 

._ aumôniers des oblates de l'Assomption et des filles de | 

Outre l’aumônerie des oblates de l'Assomption, les 
Pères desservent la chapelle publique, succursale de la 
paroisse de Kadi-Keuï, et s'occupent des catholiques, 
fort nombreux à la belle saison. — 12. Zongoul-Dagh, 
centre minier sur la mer Noire, 400 catholiques. La 
mission date de 1897 et compte deux Pères et un con- 
vers, aidés par deux frères de Ploërmel, qui tiennent 
l’école primaire avec 50 à 60 élèves. Les sœurs oblates 
tenaient jusqu’en 1905 l'hôpital de la Compagnie des 
mines et une école de 50 élèves. 

20 Capucins français. — Ils possèdent deux maisons : 
Saint-Louis à Constantinople et le couvent de Kadi- 
Keuï; ils sont en tout 59 religieux, 24 prêtres, 25 élu- 
diants et 10 convers. — 1. A Saint-Louis, 16 Péres et 
3 frères. Outre l’aumônerie de l'ambassade française 
qui a disparu, celle des sœurs franciscaines de Calais 
et celle du pensionnat Saint-Michel, outre le ministère 
proprement dit, l’œuvre principale est le séminaire 
oriental, ouvert en septembre 1882 et comprenant le 
petit et le grand séminaires. Ce séminaire reçoit des 
vocalions de tous les rites et de tous les diocèses de 
Turquie, Perse, Bulgarie et Grèce; tous les élèves sui- 
vent momentanément le rite latin. Les éludes durent 
11 ans, 6 pour le petit séminaire, 5 pour le grand. 
En 1900, il était déjà sorti 25 prêtres; en 1902, il comp- 
tait 69 élèves, dont 12 au grand séminaire, 34 au petit 
et 23 externes des meilleures familles de la ville qui 
sont admis à suivre les cours. — 2. Kadi-Keuï, mission 
fondée en 1882, 40 religieux, dont 8 prêtres, 25 étudiants 
et 7 convers; deux Pères sont aumôniers du collège 
Saint-Joseph, pour les frères des écoles chrétiennes. 

3° Capucins autrichiens. — Ils ont une maison, la 
paroisse de San-Stéfano, fondée en 1863. 11 y a un novi- 
ciat, qui compte 8 membres, un petit séminaire séra- 
phique depuis 1894 et qui a une trentaine d'élèves; dix 
religieux, prêtres ou frères de chœur dirigent les no- 
vices et les séminaristes, Ils servent aussi d’aumôniers 
aux franciscaines de Gémona qui tiennent l’école des 
filles; un Père est chargé de la succursale Galataria, 
où l’on dit la messe les dimanches et les jours de pré- 
cepte. On a calculé que, dans l’espace de 18 ans, de 
1883 à 1901, l'institut oriental, devenu aujourd'hui le 
petit séminaire, a conduit au sacerdoce et préparé à 
l’œuvre des missions 52 religieux. Sur cet institut, voir 
BULGARIE, t. 11, col. 1234. 

4o Capucins italiens. — C'est de la mission de Géor- 
gie, fondée en 1661, que naquirent les missions capu- 
cines de la mer Noire. Lorsque la Géorgie passa sous 
la domination russe, les religieux franchirent la fron- 
tiére, continuant à surveiller de Ἰὰ leurs fidèles; en 
1845, ils y renoncérent définitivement et s'établirent 

ailleurs. Aujourd'hui, ils possèdent trois maisons et 
sont 14 religieux, dont 8 prêtres, 6 convers; de plus, 
2 prêtres indigènes les assistent : 1. Trébizonde, 
5 prêtres et 2 convers, paroisse comptant près de 
450 âmes; les Pères sont aumôniers des frères des 
écoles chrétiennes, des sœurs de Saint-Joseph de 
l’Apparition qui ont un pensionnal; ils tiennent, eux, 
une petite école primaire. — 2, Samsoun, 3 Pères et 
2 convers, 260 catholiques, écoles tenues par les frères 
maristes et les sœurs de Saint-Joseph de l’Apparition, 
— 3. Erzéroum, 2 frères capucins aidés par 2 prêtres 

issiale grecque-unie est le centre de l'archicon- | indigènes, 60 catholiques; l'école des garçons, tenue par 
les frères des écoles chrétiennes, est abandonnée mo- 
mentanément. 
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50 Conventuels (frères mineurs). — Ils ont 6 maisons, 
81 religieux, dont 21 prêtres et 10 convers, 7 écoles pri- 
maires avec environ 200 élèves. — 1. Saint-Antoine à 
Péra, paroisse latine, 9 Pères et 4 convers. Les Pères 
dir gent une petite école primaire de 40 élèves, donnent 
l'instruction religieuse dans les écoles, italienne des 
sœurs d'Ivrée, allemande, helléno-catholique de la Sym- 
pnia, qui compte 97 élèves; ils prêtent leur assistance 
spirituelle à l'hôpital italien tenu par les sœurs d’Ivrée 
et à l'hôpital allemand. — 2. Beuyuk-Déré sur le Bos- 
phore, paroisse depuis 1817, 3 Pères et 2 convers. Ils 
tiennent l’école des garçons qui a 40 élèves et sont au- 
môniers des sœurs d’Ivrée, De cette paroisse dépendent 
les deux chapelles succursales de Beïcos et de Pacha- 
Bagtché, de l’autre côté du Bosphore, que l’on dessert 
les dimanches. — 3. Andrinople et Kara-Agatch, paroisse 
Saint-Antoine, 4 Pères, 2 convers, l’école primaire a 
30 élèves. — 4. Rodosto, paroïsse qui date de 1795, 
2 Pères et 1 convers, école mixte de 25'élèves. — 5. Dé- 
déagatch, paroisse fondée en 1896, 3 Pères, 1 convers, 
école de garçons ayant 30 élèves. 

6° Dominicains. — La mission dominicaine comprend 
aujourd'hui trois résidences, une paroisse, Saint-Pierre 
à Galata, et deux succursales : Makri-Keuï, fondée en 
1863, Yédi-Koulé, ouverte en 1885. L'école paroissiale de 
Saint-Pierre est tenue par les frères des écoles chré- 
tiennes, celle de Makri-Keuï par les frères maristes, 
celles de filles par les sœurs dominicaines italiennes 
de Mondovi. Il y a en tout 12 religieux, 9 prêtres et 
3 frères convers : 7 Pères et 2 convers à Saint-Pierre, 
1 Père à Yédi-Koulé, un Père et un frère à Makri-Keui. 

70 Franciscains, réformés ou observantins.— Ils sont 
en tout 16 religieux, 10 prêtres et 6 frères convers. Ils 
ont quatre résidences, deux paroisses : Sainte-Marie 
Drapéris à Péra, la plus populeuse de toutes — elle 
compte de 7 à 8 000 catholiques — qui occupe 7 Pères 
et 4 frères convers; Saint-Pacifique dans 1116 de Prin- 
kipo avec un prêtre; une chapelle publique, la chapelle 
Tubini à Kadi-Keuï, avec un Père et un frère; enfin, 
le commissariat de Terre-Sainte avec un Père et un 
frère. Cette dernière maison n’a rien à déméler avec 
les trois autres. Deux petites écoles à Sainte-Marie et à 
Prinkipo comptent, l’une 30 élèves, l’autre une ving- 
taine, 

80 Géorgiens ou serviteurs de l’Immaculée-Concep- 
tion, fondés en 1861 par le P. Carascirof dans le but 
de travailler à la conversion de leurs compatriotes. La 
maison-mère se trouve à Constantinople, au couvent 
de Notre-Dame de Lourdes, à Féri-Keuï; ils sont une 
quinzaine, Pères ou frères, et ont trois résidences : Scu- 
lari, paroisse latine, Notre-Dame de Lourdes, paroisse 
pour les géorgiens et chapelle publique pour les autres 
rites, Papaz-Keupru, école avec 90 élèves. 

90 Jésuites. — Ils sont Français, de la province de 
Lyon. Leur mission concerne la conversion des Armé- 
niens ou le maintien dans la foi de ceux qui sont déjà 
catholiques; elle date de 1881 et comprend, outre la 
résidence de Constantinople, les maisons d’Amassia, 
Sivas, Marsivan, Tokat, Césarée, Adana enfin, qui n’ap- 
partient pas au vicariat apostolique de Constantinople. 
En tout, l’on compte 31 Pères ou frères et 9 écoles de 
garçons, plus 8 écoles de filles, dirigées par les oblates 
de l’Assomption de Nimes et les sœurs de Saint-Joseph 
de Lyon. Le nombre lotal des élèves des deux sexes est 
de 3016 élèves; les jésuites sont aumôniers de ces deux 
congrégations de sœurs, qui les aident dans leurs six 
missions arméniennes; ils ont, en outre, bon nombre 
d’auxiliaires indigènes pour les écoles de garçons. 

10° Lazaristes autrichiens. — Ils ne possèdent qu’une 
maison, Saint-Georges à Galata, qui leur fut cédée en 
1882; les religieux dirigent une école, qui comprend 
200 élèves environ, dont près de la moitié, internes, 
sontorphelins ou enfants de familles pauvres et nourris 
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par la mission. [ls donnent, de plus, les secours spiri- 
tuels aux filles de la Charilé, leurs compatriotes, et 
sont aumôniers de l'hôpital. Au nombre d’une douzaine, 
Pères et frères, ils desservent encore, de mai à sep- 
tembre, une chapelle publique dans l'ile d’Antigoni. 

119 Lazarisles français. — Ils ont succédé aux jé- 
suites en 1783. Aujourd'hui, ils sont établis à Constan- 
tinople, Salonique, Zeitenlik, Cavalla et Monastir. A 
Constantinople, leur temps est partagé entre les aum6- 
neries des filles de la Charité, dont nous citerons bien- 
tôt les nombreuses maisons, et l’enseignement donné à 
leur collège, qui est divisé en deux sections : Saint-Be- 
noît et Sainte-Pulchérie. Le nombre de leurs élèves est, 
de 290, dont 150 pour Saint-Benoît et 140 pour Saïnte- 
Pulchérie; celui des lazaristes de 30 à 35 prêtres, aidés 
de quelques frères convers. De plus, une douzaine de 
frères maristes sont chargés des basses classes. ἃ Salo- 
nique, où ils sont établis depuis 1783, ils sont 8, dont 
5 prêtres et 3 convers; leur paroisse compte près de 
5000 âmes. A Zeitenlik, œuvre bulgare, voir t. ΤΠ, 
col. 1230, ils sont 9 prêtres et 5 convers. ἃ Cavalla, 
mission fondée depuis 1888 et qui compte 60 catho- 
liques, il y ἃ trois prêtres et un frère; une école a de 
30 à 40 élèves. A Monastir, fondation de 1856, il y ἃ 
4 prêtres et un convers. On se dévoue surtout à la cause 
roumaine, dont le défunt M. Faveyrial se fit l’ardent 
apôtre; ses confrères et successeurs enseignent encore - 
au collège roumain. 
12 Résurrectionistes polonais, fondés à Rome en 

1812 par quelques pieux prêtres de Pologne et se vouant 
à l’apostolat des Ruthènes en Galicie, et des Bulgares 
en Thrace. Ils s’établirent à Andrinople en 1863. Leur 
mission comprend trois résidences : Andrinople, Malko- 
Tirnovo et Ak-Bounar; elle compte 12 prêtres et 16 frères 
convers et possède un collège avec une centaine d'élèves, 
y compris un petit nombre de séminaristes. Voir Bur- 
GARIE, t. 11, col. 1230. 
13 Salésiens de dom Bosco, établis à Péra depuis 

190% au nombre de deux; ils ont ouvert un petit inter- 
nat et se préparent à fonder un institut des arts et mé- 
tiers avec les subsides que doit leur fournir le gouver- … 
nement italien et le riche hérilage que leur a laissé 
l’ancien délégué, Msr Bonetli. 

1% Pères de Sion, fondés par Théodore Ratisbonne, 
établis au nombre de deux à Kadi-Keuï depuis 1903 
comme aumôniers des sœurs du même nom. ὦ 

15° Grecs-catholiques, communauté de pieux ecclé- 
siastiques, établie à Péra et comprenant quatre membres. … 
L'un d’eux dirige la mission de Malgara en Thrace: ils 
ont une petite revue mensuelle, depuis septembre 1902, 
la Καθολιχὴ ἐπιθεώρησις Κωνσταντινουπόλεως. Le P. Maxi- 
mos Malatakès a écrit la meilleure réfutation théolo- 
gique de l’encyclique patriarcale d'Anthime VII. 

16° Frères des écoles chrétiennes. — Arrivés à Con- 
stantinople en 1842, ils s’établirent au collège Saint- 
Benoît des lazaristes qui leur offrirent l'hospitalité. ἘΠ 
en fut ainsi jusqu’en 1848, où ils ouvrirent une école … 
à eux, dans le quartier de Péra, près du Taxim, tout - 
en continuant à résider à Saint-Benoît. En 1851, ils 
commencent à former des communautés séparées et, en. 
185%, ils prennent l’école paroissiale de Saint-Pierre. 
Depuis lors, à travers des vicissitudes diverses, leurs. 
maisons et leurs œuvres ont prospéré. Aujourd'hui, ils. 
ont 9 maisons, un institut commercial, trois collèges, 
9 écoles comprenant en tout 2 197 élèves. Le nombre 
des frères est de 141. Voici brièvement les résidences : 
Kadi-Keuï, 52 frères, institut commercial fondé en 1903 
et comptant 23 élèves; collège Saint-Joseph, fondé en. 
1863 et comptant 340 ᾿εἰὸν es; école paroissiale, fondée 
en 1878 et comptant 58 élèves. Galata, école paroissiale. 
Saint-Pierre, fondée en 1854, 8 frères, 250 élèves, do- 
minicains aumôniers, Péra, demi-pensionnat et externat 
Saint-Michel, fondé en 1886, 20 frères, 195 élèves, au- 



ΨΨΎ ΡΝ 1519 

môniers les Pères capucins; école du Taxim, fondée 
en 1848, 8 frères, 320 élèves, aumônier un prêtre sécu- 
lier. Pancaldi, école paroissiale de la cathédrale, 7 frères, 

| 246 élèves, aumôniers les prêtres de la paroisse. Féri- 
* Keuï, école fondée en 1897, 8 frères, 110 élèves. Ces six 

communautés sont à (Constantinople. Salonique, 
17 frères, collège Saint-Jean-Baptiste avec 190 élèves, 
école paroissiale avec 65 élèves. Angora, 9 frères, fon- 

dation de 1893, école payante avec 165 élèves, école gra- 
tuite avec 85 élèves. Trébizonde, fondation de 1881, 
12 frères, école primaire avec 190 élèves. Enfin, n'ou- 
blions pas, bien qu'il ne fasse pas partie du vicariat 
apostolique, le scolasticat de Rhodes comprenant 
71 frères, professeurs et élèves, destinés à la province 
du Levant. 
17 Frères de Ploërmel, fondés par Jean de Lamen- 

nais et pris comme auxiliaires depuis 1904 par les au- 
gustins de l’Assomption dans leurs écoles. Ils sont 
présentement dix frères, dont 4 employés à la mission 
de Brousse, 2 à celle de Zongoul-Dagh, 3 à celle d’Eski- 
ÆChéhir, un à l’école de Haïdar-Pacha. 

180 Frères maristes ou petits-frères de Marie, appelés 
en Orient par le supérieur des lazaristes en septembre 
1892, ils ont d’abord résidé au collège de Saint-Benoît. 
Actuellement, ils ont 8 résidences diverses, dont 6 à 

Constantinople ou dans la banlieue, soit à leur propre 
} compte, soit pour le compte d'autrui; ils sont 46 en 

tout, 6 au collège Saint-Benoît et 6 au collège Sainte- 
Pulchérie, comme auxiliaires des lazaristes, 3 au col- 
lège des mékitaristes de Vienne à Pancaldi, 3 à l’exter- 
nat des résurrectionistes d’Andrinople. Les maisons 
à eux sont Scutari, fondation de 1894, 9 frères, école 
d'enseignement secondaire préparant au baccalauréat 
moderne, 120 élèves; Makri-Keuï, fondation de 1895, 
7 frères, 90 élèves; Bébek sur le Bosphore, fondation 
de 1896, 4 frères, 60 élèves ; Samsoun sur la mer Noire, 
fondation de 1895, 8 frères, 90 élèves. 

19% Carmélites, venues de Blois et établies à Féri- 
Keuï, quartier de Constantinople, depuis 1903. 

_ ῶ00 Dominicaines de Mondovi, sœurs italiennes, ont 
deux maisons, Makri-Keuï et Yédi-Koulé, deux fau- 

-  bourgs de la banlieue européenne de Constantinople, 
_ deux écoles, comptant l’une 80, l’autre 90 élèves, et 

sont au nombre de dix. 
219 Fülles de la Charité, françaises. — C’est M. Leleu, 

supérieur des prêtres de la Mission, qui les introduisit 
en Orient en 1838. Leurs œuvres, qui ont commencé 
petitement, se sont développés d’une manière extraor- 
dinaire ; on ne compte aujourd'hui pas moins de 15 mai- 
sons et de 197 religieuses. Maison de la Providence, 
près du collège Saint-Benoît, berceau de l’œuvre, fon- 
dation de 1839 et résidence de la supérieure régionale 
ou visitatrice, 36 sœurs, externat-ouvroir, catéchumé- 
nat, dispensaire, crèche pour 150 enfants; l’externat 
compte 514 élèves, l’orphelinat 40 filles et garçons. 
Maison du Taxim, fondation de 1848, 20 sœurs, dispen- 
‘saire, hôpital civilet militaire de la France avec 75 lits, 
‘classes et ouvroirs pour les garçonnets et les filles, 
_ 446 élèves, enfants pauvres assistés par le patronage, 120. 
L'œuvre de l'hôpital et celle des écoles, jadis réunies, 
sont maintenant distinctes. Saint-Joseph de Tchoqour- 
Bostan, fondation de 1869, 27 sœurs, orphelinat de 

_ filles 200 élèves, externat 236, pensionnat %5, dispen- 
saire, Notre-Dame de la Paix à Chichli, fondation de 

. orphelinat de garçons 80, école d'apprentissage 100 élèves, 
école de filles 50 élèves, en tout 23 sœurs. Artigiana, 

ospice pour 70 vieillards, logés dans une série de 
tes maisonneltes, la direction et l'administration de 

_confié à six sœurs de Saint-Vincent de Paul ; elles ont 
de plus un asile qui compte de 50 à 60 enfants. Hôpital 
eremia, ouvert en 1881 et recevant toutes sortes de 
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| malades gratuits et payants, sans distinction de culte, 
ni de nationalité ; il est desservi par 6 sœurs. Hôpital 
municipal du vie cercle ou arrondissement, ouvert en 

1865 et desservi par 7 sœurs. Scutari, maison fondée 
en 1859, abandonnée et rouverte en 1883, 4 sœurs, école 
avec 114 élèves, dispensaire; la chapelle des sœurs sert 
d'église paroissiale. Bébek sur le Bosphore, fondation 
de 1853, 5 sœurs, école avec 80 élèves, dispensaire; la 
chapelle sert d'église paroissiale aux Latins et aux Armé- 
niens du voisinage. Brousse en Bithynie, fondation de 
1857, 10 sœurs, petit hôpital, dispensaire, orphelinat 
avec 90 élèves, externat-pensionnat 160 élèves. Salonique, 
fondation de 1855, 20 sœurs, hôpital, dispensaire, écoles 
avec 170 élèves, asile avec 100 filles et garçons. Cala- 
mari, quartier de Salonique, 12 sœurs, orphelinat et 

| petit externat. Zeitenlik, œuvre ouverte en 1861 pour les 
enfants trouvés et devenue maintenant orphelinat pour 
40 garçons, 15 sœurs. Koukouche, fondation de 1885, 
6 sœurs, dispensaire, orphelinat et petite école. 

220 Filles de la Charité, autrichiennes. Elles n’ont 
qu'une maison à Constantinople, Saint-Georges, qui 
comprend un dispensaire, deux hôpitaux, l’un pour 
affections et maladies spéciales, l’autre pour les enfants, 
enfin un pensionnat externat qui compte 240 élèves; il 
y a en tout de 18 à 20 sœurs. 

230 Franciscaines de Calais, établies à Péra dès 1886, 
12 sœurs; elles soignent les malades à domicile, ont 
quelques pensionnaires âgés et des orphelines, enfin, 
elles aident dans leurs œuvres les capucins de Saint- 
Louis. 

249 Franciscaines de Gémona, près Udine, en Italie, 
Ctablies en Orient depuis 1872, ont quatre maisons et 
sont au nombre de 30. Sainte-Elisabeth à Péra, 20 sœurs; 
école paroissiale gratuite de Sainte-Marie, 70 élèves, 
pensionnat rue du Drogmanat, 149 élèves. Prinkipo, 
% sœurs, école paroissiale avec 80 élèves. San-Stéfano, 
3 sœurs, école paroissiale avec 40 elèves. Dédéagatch, 
3 sœurs, école paroissiale avec 80 élèves. 

250 Immaculée-Conception d'Ivrée, en Italie, vulgai- 
rement dites sœurs d’Ivrée, siège de la maison-mére. 
Introduites à Constantinople en 1869, elles y ont trois 
établissements et sont 35 en tout. Péra, école parois- 
siale de Saint-Antoine, 14 sœurs avec plus de 300 élèves; 

| hôpital italien fort ancien et qui fut tenu par les filles 
de la Charité jusqu’en 1869, 14 sœurs; Beuyuk-Déré sur 
le Bosphore, 7 sœurs, école paroissiale avec 90 élèves. 

260 Immaculée-Conception de Lourdes, vulgairement 
dites sœurs de Lourdes, fondées en 1863 et, ayant pour 
but l’adoration perpétuelle du très saint sacrement et le 
soin des malades à domicile. Elles possèdent une mai- 
son à Kadi-Keuï depuis 1895 et sont au nombre de 14. 
27 Oblates de l'Assomption, dirigées par les augus- 

tins de l’Assomption et destinées surtout à les aider 
dans leurs missions d'Orient. Au nombre de 195, elles 
possèdent actuellement 10 maisons, cinq en Europe et 
cinq en Asie-Mineure, 2 hôpitaux, un postulat et un 
noviciat indigènes, 8 dispensaires et 8 écoles avec 

| 1070 élèves. Voici les maisons : Kadi-Keuï ou Chalcé- 
doine, 3 sœurs chargées depuis 1905 de l'hôpital Chifha. 
Haïdar-Pacha, quartier de Kadi-Keuï, fondation de 1895, 
20 sœurs, dispensaire, école avec 360 élèves, Ismidt ou 
Nicomédie, fondation de 1891, 9 sœurs, dispensaire, 
école avec 75 élèves. Eski-Chéhir ou Dorylée, fondation 
de 1891, 10 sœurs, dispensaire, école avec 86 élèves. 
Phanaraki, près de Kadi-Keui, fondation de 1886, 
20 sœurs, noviciat indigène, dispensaire, école avec 
6% élèves. Koum-Kapou, quartier de Constantinople, 
fondation de 1882, 25 sœurs, dispensaire, école avec 
210 élèves, Mostratli, près Andrinople, 3 sœurs, œuvre 
bulgare. Kara-Agatch près Andrinople, 17 sœurs, dis- 
pensaire, externat avec 110 élèves, postulat indigéne 
pour le recrutement des religieuses comptant de %5 à 
30 jeunes filles. Andrinople, deux maisons : externat 



Sainte-Hélène, 8sœurs, dispensaire, école avec115élèves; 

hôpital tenu par 10 sœurs, qui ont encore une petite 

école de 25 à 30 élèves. 
280 Oblates de l’'Assomption de Nimes, branche sé- 

parée de la précédente, auxiliaires des jésuites depuis 
1889 dans leur mission de la Petite-Arménie. Elles ont 
trois maisons et sont au nombre de 15, dont 5 à Mar- 
sivan, 6 à Tokat et 4 à Amassia, où elles tiennent des 

dispensaires et des écoles très fréquentées, parfois par 
300 élèves, comme à Tokat. 

29 Petiles-Sœurs des pauvres, établies à Constan- 
tinople depuis 1891, à Féri-Keuï, où elles hospitalisent 
122 vieillards ; elles sont une dizaine de religieuses. 

300 Sœurs de Saint-Joseph de l'Apparilion, établies 
à Trébizonde, où elles dirigent un pensionnat de 
150 élèves, et à Samsoun, où leur école primaire 
compte 120 élèves. 

919 Sœurs de Saint-Toseph de Lyon, prises par les 
jésuites comme auxiliaires dans leur mission de la 
Petite-Arménie; elles ont deux maisons à Sivas et à 
Césarée, sont de 18 à 20 sœurs, possèdent deux écoles 
et un orphelinat,. 
32 Sœurs de Notre-Dame de Sion, fondées par le 

P. Ratisbonne, ont deux maisons à Constantinople, 
l’une à Pancaldi près de la cathédrale, depuis 1857, 
l’autre à Kadi-Keuï, depuis 1863. Elles sont environ 
120 religieuses, dont 70 pour Pancaldi et 50 pour Kadi- 
Keuï ; plus de la moitié sont des sœurs converses, em- 
ployées au service de la maison. ἃ Pancaldi, les sœurs 
tiennent un pensionnat qui compte environ 300 élèves. 
C'est le premier de tout l'Orient; leur école parois- 
siale ἃ 180 élèves. À Kadi-Keuï, le pensionnat compte 
130 élèves, l’école paroissiale une cinquantaine. 

33° Sœurs géorgiennes, ont deux établissements, 
lun à Féri-Keuï, l'autre aux Dardanelles, où elles 
tiennent l’école paroissiale. 
34 Sœurs résurreclionnistes, au nombre de 5, 

tiennent l’école de Malko-Tirnovo avec 85 élèves, près 
d’Andrinople, 
A côté de l’œuvre de ces congrégations, en grande 

majorité françaises, signalons diverses œuvres laïques. 
comme les six conférences de Saint-Vincent de Paul à 
Constantinople, établies toutes les six dans des commu- 
nautés françaises, l'association helléno-catholique de la 
Sympnia, l'association tinio-catholique, l’associazione 
artigiana di pietä, l'association des dames de Péra, 
l'association des dames de Galata, l'association des 
dames du Taxim, l'association des demoiselles de la 
crèche, le patronage des enfants pauvres, etc., ‘ete., el 
l’on se rendra compte que, pour être tard venu et peu 
répandu encore, le catholicisme n’en ἃ pas moins une 
vie des plus intenses. 

A. Belin, Histoire de la latinité de Constantinople, 2° édit., 
Paris, 1894 : J.-B. Piolet, Les missions calholiques françaises 
au x1x° siècle, Paris, t. 1; Hilaire de Barenton, La France ca- 

tholique en Orient, Paris, 1902; Almanach à l'usage des fa- 
milles catholiques de Constantinople, 6 in-8°, Constantinople, 

1901-1906 ; P. Michel, Les missions latines en Orient, dans la 
Revue de l'Orient chrétien, Paris, 1896, t. 1, p. 88-123; n. 2, 

p. 91-136, 379-395; t, 11, p. 94-119, 176-218; divers articles du 
P. Palmieri dans le Bessarione, t. 1, p. 248-252, 822-898, 709- 
726; t. 11, p. 181-190; t. 111, p. 405-M6; t. 1V, p. 413-424; τὰν, 
p. 331-343; t. vin et IX, p. 492-520, 128-143; 156-160, 392; 

nouvelle série, t. 1, p. 107-117; t. 11, p. 354 sq.; t. IV, p. 41-53; 
A. Palmieri, L'associazione commerciale italiana di pietà in 

Costantinopoli, 1837-1902. 

BIBLIOGRAPHIE GÉNÉRALE. — Comme un grand nombre d’ou- 
vrages ont été cités au cours de l'exposition historique, il ne 
sera donné ici que de brèves indications. 

4° Histoire politique et religieuse. — Tillemont, Histoire des 
empereurs et des autres princes, qui ont régné durant les 

six premiers siècles de l'Église, 6 in-fol., Bruxelles, 4692; Du 
Cange, Historia byzantina duplici commentario illustrata, 
Paris, 1680, ouvrage capital comprenant deux parties : Famihæ 
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augustæ byzantine seu stemmata imperatorum Constanti- 
nopolitanorum; Constantinopolis christiana seu descriptio 
urbis Constantinopolitanæ, qualis extitit sub imperatoribus 
christianis ; V. Cousin, Histoire de Constantinople depuis Jus- 
tin jusqu'à la fin de l'empire, 8 vol., Paris, 1671-1674; Ch. 
Lebeau, Histowre du Bas-Empire, 80 vol., Paris, 1757-4784, la 
meilleure édition est celle qu'a annotée Saint-Martin, Paris, 
1824-1836; E. Gibbon, History of the decline and fall of the 
Roman empire, 6 vol., Londres, 1776-1778; la meilleure édition 

est celle qu'a publiée J. B. Bury à Londres, à partir de 1896: 
G. Finlay et Tozer, À history of Grece from {18 conquest by 
the Romans to the present time (B. C. 146 10 À. D, 1864), 

7 vol., Oxford, 1877; K. Hopf, Geschichte Griechenlands vom 
Beginn des Mittelalters bis auf unsere Zeit, 395-1821, ouvrige 
important, enseveli dans l'Encyclopédie de Ersch et Gruber, x 
section, Leipzig, 1867-1868, t. LXXXV, LXXXVI; Fr. Hertzherg, 
Geschichte Griechenlands seit dem Absterben des antiken Le- 
bens bis zur Gegenwart, Gotha, 1876-1878; Geschichte der By- 
zantiner und des osmanischen Reiches bis gegen Ende des 16 
Jahrhunderts, Berlin, 1883, dans la collection de Oncken; il vaut 

mieux prendre la traduction russe considérablement augmentée de 
Bezobrazov, Mosceu, 1897; Lavisse et Rambaud, Histoire géné- 
rale du 1v° siècle à nos jours, Paris, 1893-1894, t. 1, p. 461-203, 
625-687; t. 11, p. 798-883 ; t. 111, p. 789-868; H. Gelzer, Abriss 
der byzantinischen Kaisergeschichte, dans la Geschichte der 
byzantinischen Litteratur, de M. Krumbacher, 2° édit, Mu- 
nich, 1897, p. 911-1067; Sp. Lambros, Ἱστορία τῆς Ἑλλάδος, 

3 vol., Athènes, 1888-1892, va jusqu'à l’impératrice Irène; K. Pa- 
parrigopoulos, Ἱστορία τοῦ ἐλληνιχοῦ ἔθνους, Athènes, 1887-1888; 

2° édit., 5 vol., en français, Histoire de la civilisation hellé- 
nique, Paris, 1878; A. Ephtaliotès, Ἱστορία τῆς Ρωμιοσύνης, 

Athènes, 1901, t. 1, va jusqu'à l'empereur Justinien; D. Hesseling, 
Byzantium (en flamand), Haarben, 1902, histoire politique de 

325 à 1453 et surtout histoire littéraire; Gfrürer, Byzantinische 
Geschichten, 3 vol., Graz, 1872-1877; 1. B. Bury, À history οὗ 
the later Roman empire (395-800), Londres, 1889; A. Roth, Ges- 

chichte des byzantinischen Reiches, Leipzig, 1904, ainsi que 
l'ouvrage memento, de Von Scala, Das Griechentum seit 

Alexander dem Grossen, Leipzig, 1904; L. Bréhier, L'Église et 
l'Orient au moyen âge. Les croisades, Paris, 1907. 

2° Monographies des empereurs. — Elles commencent à deve- 
r'ir assez nombreuses; mentionnons, parmi celles qui ont de la 
valeur, et pour ne commencer qu'à la mort de Théodose le 
Grand: A. Güldenspenning, Geschichte des ostrôomischen Reiches 
unter den Kaisern Arcadius und Theodosius Il, Halle, 1881; 
W. Barth, Kaiser Zeno, Bâle, 1894; A. Rose, Anastasius 1, 
Halle, 1882; Die byz. Kirchenpolitik unter Kaiser Anasta- 
sius 1, Wohlau, 1888; Knecht, Die Religionspolitik Κι. Justi- 
nians, Berlin, 1902; Ch. Diehl, Justinien et la civilisation by- 
zantine au vi‘ siècle, Paris, 1901 ; K. Groh, Geschichte des ost- 
rômischen Kaisers Justin 11, Leipzig, 1889, très superfciel; 
L. Drapeyron, Héraclius, Paris, 1869; Tr. Évanghelidès, ἯἩρἀ- 
χλειος ὃ αὐτοχράτωρ τοῦ Βυζαντίου καὶ ἡ κατά τον ζ΄ μ. y. αἰῶνα κατᾶστα- 
σις τοῦ Βυζαντιαχοῦ χρατόυς, Odessa, 1903; A. Pernice, L'impera- 
tore Eraclio, Florence, 1905; K. Schenk, Kaiser Leo IL, Halle, 
1885; Kaisers Leo III Walten im Innern, dans la Byzant. 
Zeitschrift, 1896, t. v, p. 257-301; Fr. Schlosser, Geschichte 
der bilderstürmenden Kaiser des ostrômischen Reiches, Franc- 
fort, 1812; A. Lombard, Etudes byzantines. Constantin V, 
empereur des Romains, Paris, 4902; O. Harnack, Das Karo= 
lingische und das byzant. Reich, Gættingue, 1880; Με Du- 
chesne, Les premiers temps de L'État pontifical, Paris, 1898; 
Gasquet, L'empire byzantin et la monarchie franque, Paris, 
1888; A. Kleinklausz, L'empire carolingien, ses origines et sa 

transformation, Paris, 1902; A. Vasiliev, Byzance et les. 
Arabes (en russe), 2 vol., Saint-Pétersbour, , 1900-1902 ; Brooks, 
The Arabs in Asia Minor, dans Journal of hell. ‘Srudisss ei 
1898; The campaigns of 716-718 from Arab sources, ibid, 
1899; Byzantium and Arabs in the time of the early Abbas- 
sides, dans Engl. hist. Review, 1900-1901; Wellhausen, Die 
Kämopfe der Araber mit den Romæern in der Zeit der Umai- 
jiden, Gættingue, 1901 ; N. Popov, L'empereur Léon VI le Sage 
et son gouvernement au point de vue de l'histoire de l'Église 
(en russe), Moscou, 1892: A. Rambaud, L'empire grec au x 
siècle, Constantin Porphyrogénète, Paris, 1870; K. Léonhardt, 
Kaiser Nicéphorus ΠΠ Phocas und die Hamdaniden, 960 bis 
969, Halle, 1887; C. Schlumberger, Nicéphore Phocas, Paris, 
4890 ; L'épopée byzantine : Jean Tzimiscès et les jeunes an- 
nées de Basile I, Paris, 1896; Basile II, le tueur de Bulgares, 
Paris, 1900; Les porphyrogénètes Zoé et Théodora, 3 in-8’,. 
Paris, 1905; H. Mädler, Theodora, Michael Stratiotikos, Isaac 
Comnenos, Plauen, 1894; Fr. Wilken, Rerum ab Aleæio I, 

Joanne et Manuele Comnenis gestarum libri IV, Heïdelberg, … 

+ 
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1811; Ε΄. Chalandon, Essai sur le règne d'Alexis Comnène, 
Paris, 1900; V. Vasilievskij, £pisodes de l'histoire de Byzance 
au χη" siècle (en russe), dans le Slav. Sbornik, 1875-1876 ; Hans 
von Kap-Herr, Die abendländlische Politik Kaiser Manuels, 
Strasbourg, 1881; Fr. Wilken, Andronicus Comnenus, dans 
Raumers histor. Taschenbuch, 1831, t. 11, p. 431-545; Th. 

Ouspenskij, Alexis II et Andronic Comnène (en russe), dans 
le Journal du ministère de l'instruction publique, Saint-Péters- 
bourg, 1880, p. 95-130; 1881, p. 52-85; W. Norden, Der vierte 

Kreuzzug im Rahmen der Beziehungen des Abendlandes zu 
Byzanz, Berlin, 1898; A. Gruhn, Die byzantinische Politik 
zur Zeit der Kreuzzüge, Berlin, 1904; E. Gerland, Geschichte 
des latein.Kaiserreiches von Constantinopel, 1204-1210, Ham- 

bourg, 1904, brève esquisse et prélude d'un travail ultérieur; 
Miliarakès, Ἱστορία τοῦ Βασιλείον τὴς Νικαίας, Athènes, 1898; 
E. Stamatiadès, Ἱστορία τῆς ἁλώσεως τοῦ Βυζαντίου ὑπό τῶν Φράγχων 
καί τῆς αὕτοθι ἐξουσίας αὐτῶν, 1204-1261, Athènes, 1865; 1. Krause, 
Die Eroberungen von Konstantinopel im 13 und 15 Jahrhun- 
dert, Halle, 14870; P. Kalligas, Μελέται ϑυζαντινῆς ἱστορίας ἀπό τῆς 

πρώτης μέχρι τῆς τελευταίας ἁλώσεως, 1205-1453, Athènes, 1894; 
Ph. Fallmerayer, Geschichte des Kaisertums Trapezunt, Munich, 
1827, Tr. Evanghelidès, Ἱστορία τὴς Τραπεζούντος ἀπό τῶν ἀρχαιοτάτων 

χρονῶν μέχρι τῆς καθ᾿ ἡμᾶς, Odessa, 1898; V. Parisot, Cantacuzène, 

homme d'État et historien, Paris, 1845; G. Kühler, Die Schlach- 
ten von Nicopolis und Warna, Breslau, 1882; Εἰ, Delaville le 

Roux, La France en Orient au χιν" siècle, 2 vol., Paris, 1886; 
A. Wächter, Der Verfall des Griechentums in Kleinasien im 
χιν Jahrhundert, Leipzig, 1903; N. Iorga, Notes et extraits 
pour servir à l'histoire des croisades au xv° siècle, 3 in-8°, 
Paris, 1899-1902; E. Pears, The fall of Constantinople being 
the story of the jourth Crusade, Londres, 1885; The destruc- 

tion of the greek empire and the story of the capture of 
Constantinople by the Turks, Londres, 1903; Neumann, Die 

À Weltstellung des byzant. Reiches vor den Kreuzzügen, Leip- 
1 zig, 189%; Berger de Xivrey, Manuel II Paléologue, Paris, 1853, 

dans les Mémoires de l'Institut de France, t. ΧΙΧ, p. 1-201; 
: E. Vlasto, Les derniers jours de Constantinople en 1453, Paris, 

4883; on peut y joindre W. Holden Hutton, Constantinople, 
3 The story of the old capital of the empire, Londres, 1900. 

8° Histoire de l'Église. — Pour les évêques et les patriarches 
Ι de Byzance, voir la bibliographie très détaillée, donnée plus haut. 
| En outre, A. Athanasiadès, Die Begründung des orthodoxen 
1 Staates durch Kaiser Theodosius den Grossen, Leipzig, 1902; 

G. Krüger, Monophysistische Streitigkeiten im Zusammen- 
hange mit der Reichspolitik, léna, 1894; G. Pfannmüller, Die 
kirchliche Gesetzgebung Justinians, Berlin, 1902; M“ Du- 
chesne, Vigile et Pélage, dans la Revue des questions histo- 
riques, 1884; Fr. Diekamp, Die origenistischen Streitigkeiten 

à im vi Jahrhundert, Munster, 4899; Loofs, Das Leben und die 
| Werke des Leontius von Byzanz, Leipzig, 1887; Rügamer, 
j Leontius von Byzanz, Wurzbourg, 189%; S. Vailhé, Sophrone 

le sophiste et Sophrone le patriarche, extrait de la Revue de 
lOrient chrétien, 1902, concernant le monothélisme ; K. Schwarz- 
lose, Der Bilderstreit, Gotha, 1890; L. Bréhier, La querelle 
des images, Paris, 1904; W. Vasilievskij, La législation icono- 
claste (en russe), dans le Joural du ministère de l'insh'uction 
publique, Saint-Pétersbourg, 1878; sur la dernière période 
iconoclaste voir Thomas, Theodor von Stoudion, Osnabrück, 
1002; C. Schneider, Der heilige Theodor von Stoudion, 
Munster, 1900; E. Marin, Saint Théodore, Paris, 1906; J. Par- 
goire, Saint Théophane le chronographe et ses rapports avec 

_ saint Théodore Studite, dans la Viz. Vremennik, Saint-Péters- 
bourg, t. ΙΧ, p. 81-102; A. Tougard, La persécution iconoclaste 

. d'après la correspondance de saint Théodore Studite, Paris, 
1891; 5, Vailhé, Saint-Michel le Syncelle et les deux frères 
Grapti, dans la Revue de l'Orient chrétien, t. VI, p. 313-333, 

_ 610-642, et toute une série d'études particulières du P. Pargoire 
sur des saints de cette période dans les Échos d'Orient, Paris, 
ἃ ἵν, p. 75-80, 164-170, 347-856; t. v, p. 157-161; τ. vi, p. 126- 

431, 183-191, 207-212; Th. Ouspenskij, Esquisses pour l'his- 
toire de la civilisation byzantine, Saint-Pétersbourg, 1892, a 

. trait au concile de 843 qui rétablit le culte des images; A. Lébé- 
dev, Histoire de la séparation des Églises aux 1x'-xr° siècles, 

1900; Esquisse de l'état de l'Église byzantine de la 
fin du χι" au milieu du xv* siècle, Moscou, 1902; ces deux 
Des sont en russe; A. Lapôtre, L'Europe et le saint- 
siège à l'époque carolingienne, Paris, 1895, t, 1, p. 30-90 
πο ἢ glise grecque à l'époque des conciles œcumé- 
niques (en russe), Kiev, 1883; J. Pargoire, L'Église byzantine, 
de 527 à 847, Paris, 1905; Jager, Histoire de Photius, Louvain, 
4845; 7. Hergenrôther, Photius, 3 in-8*, Ratisbonne, 1867-1869; 
cet ouvrage est en réalité l'histoire de l'Église byzantine depuis 

origines jusqu'au ΧΙ" siècle; H. Lämmer, Papst Nicolaus 
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der erste und die byzant. Staats-Kirche seiner Zeit, Berlin, 

1857; L. Maimbourg, Histoire du schisme des Grecs, 2 vol., 

Paris, 1677; L. Tosti, Storia dell origine dello scisma greco, 
2 in-12, Florence, 1856; J. G. Pitzipios, L'Église orientale. 

Exposé historique de sa séparation et de sa réunion avec 
Rome, Rome, 1855; A. Pichler, Geschichte der kirchtichen 
Trennung zwischen Orient und Occident, 2 vol., Munich, 
1864-1865 ; les tendances étatistes et séparatistes de cet ouvrage, 
excellent d'ailleurs, sont à corriger par le Photius du cardinal 
Hergenrüther; K. Demetracopoulos, 

λατινικὴς ἐχχλησίας ἀπὸ τῆς ὀρθοδόξου 

K. Kalozimès, ὋὉ 

Leipzig, 1887 ; K. Vlastos, Δοκί ἵμίον ἵστορι XV περὶ τοῦ σχίσματος τῆς 

δυτιχῆς ἐχχ)λησίας ἀπὸ τῆς ὀρθοδόξου ἀνατολῆς, Athènes, 1896: L. Bré- 

hier, Le schisme oriental du χι" siècle, Paris, 1899, étudie l'œuvre 

de Michel Cérulaire; N. Souvorov, Le pape byzantin, Moscou, 

1902, ouvrage russe consacré au patriarche Michel Cérulaire; 
W. Norden, Das Papsttum und Byzanz. Die Trennung der 
beiden Mächte und das Problem ihrer Wiedervereinigung 
bis zum Untergang des byzant. Reiches, Berlin, 1903, va de 
1054 à 1453, mais étudie surtout les rapports des deux Églises 
au ΧΙ et au ΧΠΠ" siècle; Skabalanovic, L'État byzantin et 

l'Eglise au x1° siècle (en russe), Saint- -Pétersbourg, 1884; Arsé- 

nij, Rapports des Églises latine et grecque à l'époque des croi- 

sades (en russe), dans le Journal du ministère de l'instruction 

publique, 1867, t. CXXXINT, p. 499-534; R. Stayper, Papst Jo- 
hannes XXI, Munster, 1888, on y traite, p. 80-90, des tentatives 
d'union avec les Grecs, voir aussi p. 415-122; A. Theiner et 
F. Miklosich, Monumenta spectantia ad unionem Ecclesiarum 
græcæ et romanæ, Vienne, 1872, contient quatorze pièces, dont 

la première est de 112% et la dernière d'août 4582; L. Delisle 
examine divers projets d'union entre les années 1261 et 1278 
dans les Notices et extraits des manuscrits, Paris, 1879, 

t. XXVH, Il: partie, p. 87-167; 1. Dräseke, Der Kircheneini- 
gungsversuch des Kaisers Michael VIIT Paleologos, dans Zeit- 
schrift für wissensch. Theologie, 1891, t. XXXIV, p. 325-355; 
H. Omont, Projets de réunion des Eglises grecque et latine 
sous Charles le Bel en 1327, dans la Bibliothèque de l'école 

des chartes, 1892, p. 254-257; J. Gay, Le pape Clément VI et 
les affaires d'Orient, 1342-1352, Paris, 1904 ; N. Kalogéras traite 

de la question de l'union au concile de Bâle, de 4433 à 1437 dans 
la Revue internationale de théologie, Berne, 1895, t. 1, p. 39- 
57; J. Haller, Concilium Basiliense. Studien und Quellen zur 

Geschichte des Konzils von Basel, Bäle, 1896; J. Zhisman, Die 
Unionsverhandlungen zwischen der orient. und rümischen 
Kirche seit dem Anfange des xv Jahrhunderts bis zum Con- 
cil von Ferrara, Vienne, 1858; H. Vast, Le cardinal Bessarion, 
Paris, 1878; sur le concile de Florence, voir la bibliographie dé- 
taillée dans la Geschichte der byzantinischen Litteratur de 
M. Krumbacher, 2° édit., Munich, p.092; J. Dräseke, Zum Kir- 

cheneinigungsversuch des Jahres 1439, dans la Byzantinische 
Zeitschrift, 1896, t. v, p. 572-586; Carra de Vaux, Les souvenirs 
du concile de Florence, dans la Revue de l'Orient chrétien, 
t. 11, p. 69-93; A. Diamantopoulos, Μᾶρχος ὃ Εὐγενιχὺς vai ἡ ἐν 

Φλορεντίᾳ σύνοδος, Athènes, 1899; A. Lébédev, Histoire de l'Église 
gréco-orientale sous la domination turque de 1453 à nos 
jours (en russe), 2 in-8°, Sergiev-Posad, 1896; D. Kyriakos, 
᾿Εχχλησιαστιχὴ, ἱστορία ἀπὸ τῆς ἱδρύσεως τῆς ἐχχλησίας μέχρι τῶν χαῦ ἡμᾶς 

χρόνων, 3 in-8°, Athènes, 1898, la partie la plus intéressante en a 
été extraite dans une traduction allemande par E. Rausch, Ges- 
chichte der orientalischen Kirchen von 1453-1898, Leipzig, 1902; 
Rausch, Kirche und Kirchen im Lichte griechischer Fors- 
chung, Leipzig, 1903, ouvrage qui complète le précédent; voir 
aussi H. Gelzer, Geistliches und Weltliches aus dem Orient, 

Leipzig, 1900; K. Beth, Die orientalische Christenheit der 
Mittelmeerländer, Berlin, 1902; 1. Aymon, Monumens authen- 
tiques de la religion des Grecs et de la fausseté de plusieurs 
confessions de foi des chrétiens orientaux, La Haye, 1708; il 
s'agit de l'époque de Cyrille Lucar; Trivier, Cyrille Lucar, 
Paris, 1877; E. Osvianikov, Cyrille Lucaris et sa lutte avec la 
propagande romaine catholique en Orient (en russe), Novot- 
cherkassk, 1903; G. Poletto, 1 beato cardin. Gregorio Barba- 
rigo e la riunione delle Chiese orientali alla romana, dans 
Bessarione, nouvelle série, t, 1, p. 14-31, 176-196; N, Marini, 
Un tentativo d'unione delte Chiese orientali dissidenti da 
parte di un prete byrantino nel secolo xvrr, âbid., τ. 1v, 
Ῥ. 405-412; τ, V, p. 115149; Documenti e note sulla politica 
orientale dei papi, 1899, t. V, p. 238-258, 489-510; G. Papado- 
poulos, Ἢ σύγχρονος ἱεραρχία τῆς ὀρθοδόξον ὀνατολιχῆς ᾿Ἐχνυλησίας, 

Athènes, 1905, t, 1, le seul paru, dithyrambe en l'honneur de 
l'épiscopat actuel; 1. Sokolov, L'Église de Constantinople au 
x1x" siècle, Saint- -Pétersbourg, t. 1, le travail le plus sérieux en- 
tepris jusqu'ici et qui contient l'histoire extérieure de l'Église, 

Ἱστορία τοῦ σχίσματος τὴς 

ἑλληνιχῆς, Leipzig, 1867; 

παπισμὸς χαὶ ἡ ὀρθόδοξος ἀνατολιχὴ ἐκχχλησία, 
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la vie et les œuvres des patriarches grecs, enfin l'organisation 
intérieure du patriarcat; A. Lopoukhine, Histoire de l'Église 
chrétienne au x1x° siècle (en russe), Saint-Pétersbourg, 1901, 

t. 1, p. 14-216; enfin, trois ouvrages récents de l’archimandrite 

Callinique Délicanès, sur les rapports du patriarcat œcuménique 
Favec les couvents du mont Athos, de 1630 à 1863, Περιγραφιχὸς 
χατάλο. γος τῶν ἐν τοῖς χύ ὠδιξι... ἐχχλησιαστιχῶν ἐγγρά: zuY περὶ τῶν ἐν» Ἄθω 

μονῶν, 1680- 1863, C RÉ 1902 ; avec les Églises d’Alexan- 
drie, Antioche, Jérusalem et Chypre, de 1575 à 1863, Τὰ ἐν τοῖς 

AE Case , A ΄ + à 
“«. ἐχχλησιαστιχα. εἐγγρας a τὸ de Ξορι ὥντα εἰς τας CAES ποῦ OLA. πατρίς 

ἐχχλησίας ᾿Αλεξαυδρείας ᾿Αντιοχείας, ᾿Ιεροσολύμων καὶ 

Κύπρου, Constantinople, 1904 ; avec és autres Ég glises autocéphales, 

, Constantinople, 
1905. Pour l’autorité religieuse des basileis, Ë. Beurlier, Sur 

des vestiges du culte impérial à Byzance, dans la Revue des 
questions historiques, 1892, t. LI, p. 5-56; A. Gasquet, L’auto- 
rité impériale en matière religieuse à Byzance, Paris, 1879; 
H. Gelzer, Das Verhältnis von Staat und Kirche in Byzanz, 

dans Historische Zeitschrift, nouv. série, 1901, t. 1, p. 195- 
252. 

4° Géographie ecclésiastique. — En dehors des ouvrages de 
M. Gelzer, qui ont été cités plusieurs fois au cours de l’article, 
et du grand travail de Lequien, Oriens christianus, si universel- 

lement connu, il n'y a pas d'ouvrage d'ensemble et récent sur ce 
sujet. Comme études particulières, citons K. Lübeck, Reichsein- 

teilung und kirchliche Hierarchie des Orients bis zum Aus- 
gange des vierten Jahrhunderts, Munster, 1901; H. Gelzer, 

Die Genesis der byzantinischen Themenverfassung, Leipzig, 
1899; Pergamon unter Byzantinern und Osmanen, Berlin, 

1903; P. Leporskij, Histoire de l'exarchat de Thessalonique 
jusqu'au moment de sa réunion avec le patriarcat de Con- 
stantinople (en russe), Saint-Pétersbourg, 1901; A. Wächter, 

Der Verfall des Griechentums in Kleinasien im 14 Jahrhun- 
dert, Leipzig, 1903; W. Ramsay, The cities and bishopries of 
Phrygia, 2 vol., Oxford, 1897; H. Gelzer, Der Patriarchat von 
Achrida, Leipzig, 1902, ouvrage capital pour les diocèses de 
Macédoine ; les évêques de Serrès, dans la Byzant. Zeitschrift, 
1894, t. 111, p. 262-276; les évêques de Mélénic, dans la ’Exxr- 
σιαστιχὴ ἀλήθεια, ἴ. XII, p. 143, 151; les évêques de Janina 
de 879 à 1889, dans la Νεολόγου E60ou" ἐπιθεώρησις, 1893, 

t. ΤΙ, p. 864-866; Viz. Vremennik, Saint-Pétersbourg, t. 1, 

p. 742; les évêques de Larissa, de 525 à 1895, mais sans aucune 
indication de sources, ibid., t. 11, p. 1033; les évêques de Kéra- 
sonte, de 431 à 1613, ibid., t. 11, p. 221-224, 266-269, 290 sq.; 
Viz. Vremennik, t. 1, p. 742; les évêques de Proconnèse se 
trouvent dans l’ouvrage de M. Gédéon, Προικόννησος, Constanti- 
nople, 1895. Les Échos d'Orient contiennent touté une série 
d'articles sur ce sujet : Les premiers évêques de Chalcédoine 

(jusqu’en 451), t. 111, p. 85-91, 204-209; t. 1V, 21-30, 104-143; Les 

évêques de Philippes, t. 11, p. 262-272; Les Pères de Nicée et 
Lequien, t. IV, Ὁ. 92 54.; Les évêques de Thessalonique, t. αν, 
p. 136-145, 212-221; t. v, p. 26-33, 90-97, 150-161 212-221 ; t. VI, 
p. 292-298; Les évêques de Skiathos et Skopélos, t. VI, p. 386- 

389; Les évêques de Pergame, t. VII, p. 123; Les métropolites 

d'Éphèse au Χαμ" siècle, t. Vu, p. 286-290; Les évêques de 
Patras, t. ντι, p. 103-107. Les évêques de Stroumitza sont dans 

Le monastère de Notre-Dame de Pitié en Macédoine, Sofia, 
4900, p. 94-101. Sur le projet de rééditer l'Oriens christianus 
de Lequien, en le refondant de fond en comble, voir l’article des 

Echos d'Orient, t. 111, p. 326-333. Un prélat grec, Με Anthime 
Alexoudis, métropolite d'Amasée, a dressé des listes pour un 

fort grand nombre de sièges épiscopaux dans l’'Avarohtxds ἀστήρ, 
revue défunte de Constantinople, 1890-1891, t. xxx, et dans le 
Nechoyos, journal grec de Constantinople, mais ses catalogues ne 
comprenant qu'une nomenclature de noms propres, sans indica- 
tion d'aucune source, n’ont à peu près aucune utilité. C’est, du 
reste, sur le même patron que sont taillés les autres catalogues 
des Grecs modernes, que j’omets à dessein. 

5° Théologie et auteurs ecclésiastiques. — On trouvera sur 
eux et sur leurs ouvrages des renseignements dans les diverses 
patrologies, pour la période antérieure à Justinien jusqu’en 1453 ; 
voir le volume de M. Krumbacher, Geschichte der byzantinis- 
chen Litteratur, 2° édit., Munich, 1897; Fabricius, Bibliotheca 
græca, 14 vol, Hambourg, 1712-1728. De 1453 à nos jours, 
Ph. Meyer, Die theologische Litteratur der griechischen 
Kirehe im 16 Jahrhundert, Leipzig, 1899; E. Legrand, Biblio- 

graphie hellénique aux xv° et xvi° siècles, 3 in-8°, Paris, 1885- 

1903; Bibliographie hellénique au xvrr siècle, 5 in-8°, Paris, 
1894-1903; Vrétos, Νεοελληνιχὴ Φιλολογία, 2 vol., Athènes, 1854- 

4857; K. Sathas, Νεοελληνιχὴ Φιλολογία, Athènes, 1868; A. Deme- 
tracopoulos, ᾿Ορθόδοξος Ἑλλάς, Leipzig, 1868; ᾿Εχχλησιαστιχὴ βι- 
Θλιοθάχη, Leipzig, 1866, t. 1; G. Zavira, Νέα Ἑλλάς, Athènes, 1872, 

5, VAILHÉ,.. 

αρχείου πρὸς τὰς 

Τὰ ἐν τοὶς κώδιξι..... πρὸς τὰς ἐχχλησίας Parntaes 

CONSTANTIOS 1“, patriarche de Constantinople, 
naquit dans cette ville en 1770. I] fit ses études à Con- 
stantinople et à Jassy, et en 1789, par l'entremise du 
général Romantzov, qui avait occupé la Roumanie avec 
une armée russe, il fut envoyé à l’Académie de Kiev. 
Ses études de théologie achevées, il rentra dans sa ville 
natale en 1790, et en 1795 il se rendit au monastère du 
mont Sinaï, où il fut consacré hiéromoine en 1797. En 
1805, il fut élevé au siège archiépiscopal du mont Sinaï, 
et six années durant, il résida au metochion de son 
monastère à Chypre. En 1830, il devint patriarche de 
Constantinople et se distingua par son zèle pour l'in- 
struction et le progrès littéraire de ses sujets. En 1834, 
à la suite d’accusations portées contre lui à la Sublime- 
Porte, il fut déposé, et se retira à l’ilot d’Antigoni, où 
il mourut le 5 janvier 1859. Il a écrit deux ouvrages 
d'archéologie et d'histoire sur Constantinople et Alexan- 
drie et plusieurs ouvrages théologiques dont voici la 
liste : 10 Yrépvnua περὶ τῆς τῶν ᾿Αρμενίων μετὰ τῆς 
᾿Ανατολιχῆς ᾿Ορθοδόξου ᾿Εχχλησίας ἀσυμφωνίας, Con= 

stantinople, 1850 ; 20 Συνοπτιχὴ διατριόὴ TE οἱ τοῦ πότε, 
πῶς χαὶ ποίῳ τρόπῳ χατὰ διαφόρους ἐποχὰς ἤρξαντο 

ἀποστέλλειν οἱ Πάπαι τοὺς Μισσιοναρί ους εἰς τὴν ᾽᾿Ανατο- 
γὴν πρὸς διάδοσιν τῆς Παπικχῆς λύμης, p. 169-177; 
30 » Esvropos ἀπάντησις πρὸς τὰς ἐξ ἁμάξης ἀνερυθριάστους 

χαὶ ἐχτόπους χατὰ τε τῆς ἀνατολιχῇς ᾽Ορθοδόξου Ἔχχλη- 

σίας καὶ τοῦ γένους ἡμῶν λοιδορίας χαὶ ὕόρεις τοῦ λεγο- 
μένου ᾿Αρχιεπισχόπου Πέτρας Ἰουλιανοῦ Μαρία ᾿Ἰλλερώ, 
Athènes, 1844; 4o ᾿Απάντησις τῆς ὀρθοδόξου ᾿Ανατολιχῆς 
᾿Ἐχχλησίας εἰς τὴν ἀρτίως πεμφθεῖσαν πρὸς τοὺς ᾽Άνατο- 
λιχοὺς ᾿Εγχύχλιον ἐπιστολὴν τοῦ M. Πάπα τῆς Ῥώμης 
Πίου τοῦ ᾿Εννάτου, Constantinople, 1848 ; 59 ᾿Απάντησις 
χατὰ τοῦ ζητήματος τοῦ χ. Εὐγενίου Boré περὶ τῶν ἐν 
Ἱεροσολύμοις ἁγίων τόπων, Constantinople, 1851 ; 6° Περὶ 
τῶν μετὰ τὴν ἅλωσιν ἐχ τοῦ χλήρου ἀρετῇ 38 παιδίχ 
διχπρεψάντων, p. 144-163. Ces écrits ont été réunis par 
Théodore Aristoclès sous le titre suivant: Κωνσταντίου 
Α᾽ τοῦ ἀπὸ Euvaiou ᾿Αοιδίμου πατρίαρχον Κωνσταντινου- 
πόλεως τοῦ Βυζαντίου συγγραφαὶ ἑλάσσονες ἐχχλησιαστιχαὶ 
χαὶ φιλολογιχαὶ, καί τινες ἐπιστολαὶ τοῦ αὐτοῦ, Constan- 
tinople, 1886. 

Broyouzia Κωνσταντίου A’ par Th. Aristoclès, en tête de l'édition 

des Συγγραξαὶ ἑλάσσονες, p. 1-77; Sathas, Νεοελληνιχὴ ethooyia, 

Athènes, 1868, p. 741-744 ; Gédéon, Πατριαρχικοὶ πίναχες, Constan- 

tinople, 1890, p. 679-682; Bazili, Otcherki Konstantinopoliia, 
Saint-Pétersbourg, 1835, t. 11, p. 192-153 ; Lébédev, Istoria gre- 
kovostotchuoi tzerkai pod vlastiu Turok, Saïnt-Pétersbourg, 
1896, t. 1, p. 241-243; Sokolov, Konstantinopolskaia tzerkov v 
x1x Viekic, 1904, t. 1, p. 224-231, 522-537. ἽΝ 

A. PALMIERI. 4 
CONSTITUTIONS APOSTOLIQUES. Elles sont 

intitulées : Διαταγαὶ τῶν ἁγίων ἀποστόλων διὰ Κλήμεντος 
τοῦ Ρωμαίων ἐπισχόπου τε χαὶ πολίτου, ἢ καθολιχή διδασ- 
χαλία. Elles sont divisées en huit livres et contiennent 
les matières d’un cours complet de droit canon ou, 
comme saint Épiphane le disait d'une de leurs parties, 
«elles renferment toute la discipline canonique. » Hær., 

Lxx, 10, cité P. G., τ. 1, col. 544. Toutes les références 
de cet article sont faites à l'édition de la P. G.,t. 1, 
col. 556-1156, par la simple indication de la colonne. 
Quand le texte présentera des difficultés, nous renver- 
rons aussi à la magistrale édition de F. X. Funk, Di- 
dascalia et constitutiones apostolorum, 3 in-8, Pader- 
born, 1906. Nous citerons souvent encore l'ouvrage 
fondamental du même auteur, Die apostolischen Kon- 
slilulionen, eine litterar-historische Untersuchung, 
Rottenbourg, 1891, par le seul nom de l’auteur, suivi de. 
la page. 

Les Constitutions apostoliques ne forment pas un tout 
homogène. Les six premiers livres sont un remaniement 
de la Didascalie; le 1. VII commence par un remanie- 
ment de la Didachè et se termine par de nombreuses 
formules de prières; le 1. VIIT renferme une liturgie, 
les rites des diverses ordinations et des canons ecclé-. 
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siastiques. Nous traiterons donc successivement : I. de 
- l'histoire du texte; II. des six premiers livres; IT. du 

1. VII; IV. du 1. VIII. V. Nous tirerons la conclusion. 
VI. Nous indiquerons enfin d’autres constitutions apos- 
toliques déjà connues ou peu importantes. 

I. HISTOIRE pu TEXTE. — Le texte grec des Constitu- 
tions apostoliques fut publié pour la première fois par 
Fr. Torrès, en 1563, et traduit en latin la même année par 
G. C. Bovio (Bovius). En 1578, Torrès lui aussi en donna 
une traduction latine. Cet ouvrage était resté inconnu 
jusqu'alors à l’Église d'Occident. En Orient, par contre, 
on en trouve de longs extraits dans les Questions el 
réponses d’Anastase le Sinaïte (vers 700), et le concile 
in Trullo (692), après avoir reconnu l'authenticité des 
8% canons des apôtres, condamna les Constitutions : 
« Bien que ces canons nous ordonnent de recevoir les 
Constilutions (διατάξεις) des saints apôtres par Clément 
(can. 84 des apôtres), auxquelles certaines falsifications 
et choses étrangères à l’Église ont été ajoutées jadis par 
quelques-uns des hétérodoxes au détriment de l’Église, 
de manière à nous obscurcir l’harmonieuse beauté des 
dogmes divins, nous croyons utile, pour l'édification et 
la sécurité du peuple chrétien de rejeter ces Constitu- 
tions, afin de ne pas mêler les productions de la faus- 
seté hérétique à l’enseignement (διδαχῇ) authentique et 
adéquat des apôtres. » P. G., t. 1, col. 547. Cette con- 
damnation dut enlever aux on toute autorité 
officielle dans l'Église grecque, mais elles n’en conti- 
nuëèrent pas moins à être lues, car de nombreux écri- 
vains les citent, ibid. col. 547-554; édit. Funk, t. Τὶ, 

ΟΡ. 1439, et il en reste d'assez nombreux manuscrits, 
ΝΒ édit. Funk, É: I, P. XXIV-XXXV. 

En dépit du 2 canon du concile in Trullo, F. Torrès 
et C. Bovio, l'éditeur et le traducteur de l'ouvrage, cru- 
rent à son authenticité. Cette foi les soutint durant 
leurs travaux, et il faut avouer qu'ils ne manquaient 
pas, pour leur époque, de spécieuses raisons : aux ar- 
guments intrinsèques basés sur le témoignage de l’au- 
teur, ils ajoutaient de nombreux arguments de tradition 
tirés des écrits de saint Épiphane, d'Eusébe, de saint 
Athanase et de saint Ignace. On ne pouvait pas démon- 
trer alors avec rigueur que les trois premiers visaient 
non pas les Constitutions apostoliques, mais bien la 

. Didascalie et la Didachè, et que le texte, imprimé à cette 
_ époque sous le nom de saint Ignace, était un texte in- 
terpolé; Bovio répondait à la condamnation du VIe con- 
cile en citant le témoignage de saint Épiphane; il 
reconnaissait que certains passages relatifs au Verbe et 
à l'Esprit-Saint étaient difficiles à interpréter et il con- 
cluait avec quelque raison que si les ariens et les ma- 
cédoniens avaient introduit quelques erreurs dans cet 
ouvrage, il ne s’ensuivait pas pour cela que l’on dût 

rdre tout le travail de Clément : sed tamen vel conce- 
us paulianos arianosque, sive eliam macedonianos, 

aliquas voculas iis libris injecisse, quibus opinionis 
suæ pravilatem possint defendere, eritne obsecro verum 
ul ideo integrum amittamus Clementem, Venise, 1563, 
préface non paginée. 
τ Par contre, tous les savants, catholiques et protes- 
tants, en dehors de quelques érudits anglais, se refu- 
sérent à admettre l'origine apostolique des Constitutions. 
Is objectaient : 1° Certaines absurdités ou hérésies, par 

emple, II, xxvi, col. 668, où l'évêque, le prêtre et la 
onesse sont comparés au Père, au Fils et au Saint- 
t; VI, xx, col. 965-968, où les sacrifices, les puri- 

tions, en un mot toute la loi mosaïque, auraient été 

iposés aux Juifs uniquement à cause de l'érection du 
u d'or; VI, xv, col. 948, sur la rebaptisation; V, xx, 

col. 900; il, XL1V, col. 70%, où l’on peut trouver un sens 
rien ; Ti, XVII, col. 800; VIII, v, col. 1073; VI, ΧΙ, 
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depuis peu, Il, x, col. 609; VIII, vir1; φωτίζειν, baptiser, 
VIII, vi-vit, col. 1077, 1081; ἱερατιχὸς χατάλογος, IT, 
xv, col. 793; μύησις, initiation, VII, ΧΙ, col. 1044; 
ἐνσωμάτωσις, III, v, col. 768; παστοφόρια, VIII, ΧΠΙ. 
col. 1110. 3 La hiérarchie qui est plus complète qu'aux 
temps apostoliques et comprend des sous-diacres, 
des portiers, des exorcistes et des lecteurs, IT, ΧΧΥΠῚ, 

col. 674; VIII, ΧΧῚ, ΧΧΙΙ, xXVI, xXVIN, col. 1118-1196. 
4 Certains anachronismes et quelques inexactitudes, 
VII, xLvi, col. 1148-1156; III, vr, col. 769. 5° Certains 

usages relativement modernes comme les dimes, Il, 
XxXXIV, XXXV, 60]. 681-685 ; VIII, xxx, col. 1195; le célibat, 
VI, xvur, col. 957; certaines fêtes, V, xx, col. 896; VIII, 
xxx, Col. 1135-1136; la coustruction et l'orientation 
des églises, IT, Lvir, col. 724-737 ; la forme de l’admi- 
nistration du baptême et de l eucharistie, VII, xx1I-XXVI, 
col. 1012-1020. Ces raisons n'étaient pas péremptoires, 
car cerlaines difficultés pouvaient être éludées par une 
interprétation bienveillante des textes, et les autres 
pouvaient être mises à la charge des faussaires dénon- 
cés déjà par le concile in Trullo et que l'on pouvait 
rendre responsables des erreurs et des anachronismes. 
La découverte des principales sources des Constitutions, 
c’est-à-dire de la Didascalie et de la Didaché, pouvait 
seule apporter une solution définitive. 

L'attention se porta bientôt vers les versions orien- 
tales, mais elle s’égara d’abord sur les versions arabes 
qui sont plutôt des remaniements que des traductions. 
Torrès écrit déjà, fol. 17 v, tenir du cardinal Sirlet 

qu’une traduction arabe des Atarayai se trouve à la 
bibliothèque Vaticane. Whiston signale deux manus- 
crits arabes à OxfordetJ. E. Grabe montre que ces deux 
manuscrits ne comprennent qu'un extrait des six pre- 
miers livres des Constitutions apostoliques. Funk, p.9. 
Cependant la version syriaque de la Didascalie com- 
mençait à être connue. Abraham Ecchellensis en avait 
cité quelques extraits et Grabe se préoccupait d'obtenir 
la transcription de tout l'ouvrage, lorsqu'il mourut. 
Funk, ibid. Renaudot analysa la Didascalie et conclut: 
« On ne peut dire si la version (syriaque de la Didas- 
calie) a été faite sur un texte grec (des Constitutions 
apostoliques) différent de celui qui est imprimé, ou si 
c'en est un abrégé; car l’un et l’autre sont également 
possibles, puisqu'il y ἃ une très grande variété dans 
les manuscrits, sans qu’on puisse déterminer quel est 
le plus authentique, et elle est encore plus grande dans 
les versions arabes. » Perpétuité de la foi, 1. IX, c. 1, 
édit. Migne, Paris, 1841, τ. πὶ, col. 1160. Cette conclu- 
sion se trouve développée dans le ms.16 de la collection 
Renaudot, conservé à la Bibliothèque nationale de Pa- 
ris, manuscrit qui contient une longue analyse de la 
Didascalie, fol. 352-35%, 370-372. Cette analyse est suivie 
de ces mots : Huc usque Didascalia, qualis exhibetur α 
vetusto interprete syro… Neque si ab hærelicis, quod 
antiquorum Palrum nonnulli testali sunt, corruptæ 
sunt Constitutiones apostolicæ, multaque, Clementi- 
norum nomine supposila, sunt absurda plane et fri- 
vola, negari lamen cum ulla idonea ralione potest 
δα 586 antiquissimam disciplinæ ecclesiaslicæ ex 
traditione descriptionem, quæ collectionis hujus fons 
et origo fuit, ut alibi probatum est. Hanc porro syria- 
cam qualiscumque sit antiquiorem fortasse græca 
qualis edila est suspicari quisquam possel, nam magna 
est in ipsis græcis codicibus diversilas; non minor 
quam inter diversas versiones orientales esse possit, 
qua de re jam alibimulla dicta sunt. Meliorem autem 
syriacam plerisque aliis suadetl non brevilas modo, 
sed præserlim simplicilas ex qua, ul et certis aliis 
notis, intelligilur factam esse versionem vel epitomen 
ex græcis exemplaribus, quod de arabicis, æthiopicis 
aut, si quæ sunt aliæ, Constilutionum apostolicarum 
versionibus conjicere non licet. Un siècle et demi plus 
tard (1848), 1. W. Bickell étudia les versions syriaque, 
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arabe et éthiopienne de la Didascalie, et crut pouvoir | sa mémoire. Le plus souvent, il accommode à son époque 
conclure que la version syriaque n’était qu'un résumé 
d’un ouvrage grec antérieur aux Constitutions aposto- 
liques et correspondant à leurs six premiers livres. 
Funk, p.15. Paul de Lagarde énonça la véritable solu- 
tion. Il édita la Didascalie syriaque, 185%, et signala 
qu'elle correspondait au texte cité par saint Epiphane, 
tandis que les six premiers livres des Constitulions 
apostoliques n’en étaient qu’un remaniement, Les frag- 
ments latins de la Didascalie, publiés par M. Hauler 
en 1900, sont enfin venus montrer que la version sy- 
riaque reproduit fidèlement le texte grec, car elle con- 
corde très suffisamment avec la version latine, L'origine 
des six premiers livres des Constitutions apostoliques 
était dès lors connue avec certitude. 

En 1883, Mur Philotheos Bryennios publia le texte 
jusqu'alors inconnu de la Διδαχὴ τῶν δώδεχα ἀποστόλων, 
dans lequel on s’accorda à voir l'ouvrage visé par Eu- 
sèbe et par saint Athanase. Or cette Διδαχὴ correspond 
à la première partie du livre VII des Constitutions apos- 
toliques et vient donc nous en révéler la source. 

Enfin Paul de Lagarde avait publié en 1856 une édi- 
tion du 1. VIII des Constitutions apostoliques tel qu'il 
figure dans un manuscrit de Munich. Ce texte com- 
prend, après une pièce préliminaire, Const. apost., VIII, 
1, 11, des « constitutions des apôtres sur les ordinations, 

rédigées par saint Hippolyte » et des « constitutions de 
Pierre » ou « de Pierre et Paul » ou « des saints apô- 
tres », c’est-à-dire le plus grand nombre des chapitres 
du 1. VIIT, à l'exclusion des passages liturgiques. Les 
canons des apôtres se retrouvent dans une partie des 
canons coptes arabes, voir CANONS DES APÔTRES, t. I, 
col. 1615, dans les canons d’ Hippolyte, dont la version 

mentum D. N. J. C., édité par Mor Rahmani en 1899. 
Ces textes orientaux ont permis aux savants de quitter 
le terrain des hypothèses où l’on avait dû se confiner 
depuis Torrès, et d'affirmer que les Constitutions apos- 

toliques sont une compilation, accompagnée de quelques 
remaniements, décrits plus anciens regardés comme 
apostoliques. Ces écrits plus anciens sont la Didascalie, 
dont le remaniement constitue les six premiers livres 
des Constitutions ; la Didachè et un formulaire de prières 
qui ont servi à constituer le 1. VII; enfin les constitu- 
tions d’'Hippolyte et les canons ecclésiastiques des apô- 
tres (peut-être les canons d’'Hippolyte) qui ont servi, avec 
une liturgie, à constituer le 1. VIII. 

Nous n'avons pas à traiter des écrits antérieurs, uti- 
lisés par le compilateur des Constitutions apostoliques; 
ils seront étudiés ailleurs. Sur la Didaché, voir t. 1, 
col. 1680-1687, Nous nous bornons ici à caractériser 
l’œuvre propre du compilateur des Constitutions : ce 
qu’il ἃ ajouté ou retranché, son époque, ses tendances, 
son but. 

IT. LES SIX PREMIERS LIVRES. — 1° Comparaison avec 
la Didascalie. — L'interpolateur a fort peu modifié les 
deux premiers livres, car il y avait peu à changer aux 
préceptes inoraux qui y sont donnés, et il semble d’ail- 
leurs augmenter progressivement son travail personnel : 
il ajoute, dans le 1. III, les 6. x, XI, XVII, XVIII, XX, et 
remanie les c. vit et 1x; dans le 1. IV, il ajoute les c. xrr- 
XIV, et allonge les c. viet x (le c. χὰ figure plus loin 
dans la Didascalie et a donc été transposé}; dans le 1. V, 
il ajoute les ce. ὙΠῚ et 1x et remanie complètement les 
C. VII, ΧΙΠ-ΧΧ ; enfin, dans le 1. VI, les 6. 11, VI, XI, XV-XVII, 
XXII-XXVIII, lui appartiennent presque complètement 
ainsi que la plus grande partie du €. XVI. 

Dans l'édition de M. Funk, les textes propres à l’in- 
terpolateur sont soulignés. Ainsi la différence des Con- 
stitutions et de la Didascalie frappe les yeux du lecteur. 
Ces modifications, surtout dans les deux premiers livres, 
sont souvent accidentelles ; l’auteur écourte un texte de 
l'Écriture, ou bien en ajoute de nouveaux que lui fournit 
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le texte de la Didascalie : il proscrit les bains mixtes, il 
abrège ou remanie les passages antijudaïsants, il aug=« 
mente les pouvoirs de l’évêque, il complète la hiérar- 
chieen mentionnant des lecteurs et des chantres. Quant 

aux passages ariens et macédoniens, ils sont si peu 
nombreux et si peu décisifs que l’auteur ne semble 
vraiment pas avoir voulu contribuer à répandre ces 
hérésies. 

2 Epoque et patrie de l’interpolateur. — M. Furk 
fait remarquer, p. 78, qu’il utilise des formules cou: 
rantes seulement au 1ve siècle, et que les ordres infé- 
rieurs du clergé nommés par lui, sa liturgie, le baptême 
des enfants, les fêtes qu’il connaît et les jeûnes qu'il 
impose nous reportent encore à la même époque. Il 
serait d’ailleurs postérieur au concile de Nicée à cause 
de sa détermination de la Päque et de l’égale importance 
qu’il attribue au samedi et au dimanche. Funk, p. 82= 
84. M. Funk s’attache en particulier à la fête de Noël 
que les Constitutions apostoliques, V, ΧΠῚ, col. 858, 
placent au 25 décembre. Or, pendant longtemps en 
Orient on fêtait la naissance de Notre-Seigneur au 
6 janvier, jour de l'Épiphanie. Ce fut sans doute l'an. 
388 que la fête de la naissance fut portée à Antioche pour, 
la première fois au 25 décembre. Devrait-on remonter 
dix ans plus haut, que l'interpolateur, en tant que té- 
moin de cette fête, ne devrait toujours pas être placé 
avant 380. Il est même plus raisonnable de dire qu'ila 
dû vivre au moment où cette fête était depuis longtemps 
établie, sinon il n'aurait pas osé la donner comine apos 
tolique. Le véritable terminus a quo, dit M. Funk,- 
p. 993, serait donc le commencement du ve siècle. D'ail-M 
leurs, on ne peut le placer beaucoup plus tard, car or 
ne trouve dans son ouvrage aucun écho des controverses 
christologiques qui allaient passionner toute la chré- 
tienté autour des noms de Nestorius et d’Eutychès. 

L’interpolateur nous ἃ appris incidemment à quel: 
pays il appartenait, lorsqu'il a donné aux mois les noms 
syro-macédoniens, par exemple, V, x1v, col. 872, « le 
premier mois qui est Ξανθιχός;» V, xvII, col. 888, «Ie 
douzième mois, qui est appelé Δύστρος;» V, xx, col. 890, 
« le dixième jour du mois Γορπιαῖος. » Ces noms furent 
portés en Syrie par les Macédoniens et comme on sait 
qu’ils furent en usage à Éphèse, Paul de Lagarde sup- 
posa qu'une partie des Constitutions apostoliques pro- 
venait de ce diocèse. M. Funk montre avec raison, Ρ. 96, 
qu'il n’en est rien, car le calendrier des Éphésiens 
faisait commencer le mois Δύστρος au 24 janvier, tandis 
que les Constitutions apostoliques, V, xvir, col. 888, fon 
correspondre le 22 de ce mois à l’équinoxe du prin-. 
temps, ce qui exige que le mois de Δύστρος des Consti- 
tutions coïncide avec notre mois de mars. Or c’est ce. 
qui avait lieu en Syrie. On ne peut pas d’ailleurs placer 
l’auteur en Palestine, car la fête de Noël ne fut intro- 
duite à Jérusalem que par Juvénal, évêque de 495 à 458, 
et comme notre auteur la mentionne explicitement 
comme apostolique et ne peut pas avoir écrit après 
parce qu’il ne fait aucune allusion à Nestorius ou à 
Eutychès, il nous reste donc à le placer en Syrie à 
l'exclusion de la Palestine. Funk, p. 97. 

3° Son école théologique et ses sources. — Le concile 
in Trullo ayant décrété que des falsifications et ἃ 
choses étrangères à l'Église (les hérésies) avaient été 
ajoutées aux Constitutions apostoliques par quelqu 
hétérodoxes, on se préoccupa dès lors de retrouver 1] 
passages qui avaient motivé la décision du cone 
Photius, cod. 112-113, cité P. G., t. 1, col. 548-51 
y signalait des fictions (χαχοπλαστία) et le mépris de la 
deutérosis (seconde loi ou loi juive), mais avouait € 
même temps que ces reproches ne lui paraissai 
guère dignes d'attention; ilajoutait enfin qu’on pou 
accuser les Constitutions d'arianisme, mais qu'il ὁ 
possible, toutefois non sans difficulté, de les laver 
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. cette accusation. Tel fut aussi l’avis de Bovio et de 
Cotelier. On admit cependant en général que l’on trou- 
vait dans les Conslitutions des passages ariens, mais 
M. Funk, qui cite et étudie ces passages, p. 98-103, 104- 
106, a pu montrer que les uns se trouvaient déjà dans 
la Didascalie et ne peuvent donc êlre mis à la charge 
de l’interpolateur, tandis que les autres sont conformes 
ἃ la manière d'écrire de bien des orthodoxes et doi- 
vent d’ailleurs être expliqués en tenant compte d’autres 
passages qui sont évidemment antiariens. En par- 
ticulier, la ‘comparaison du Saint-Esprit avec la diaco- 
nesse, Const. apost., II, xxvr, se trouve déjà dans la 
Didascalie et semble avoir une origine syriaque, car en 
syriaque seulement le nom du Saint-Esprit est féminin 
et conduisait donc les Syriens à comparer le Saint- 
Esprit à une femme (ce qu'a déjà fait Bardesane), et, 
dans le cas présent, à la diaconesse. On ne peut donc 
pas conclure du précédent passage que l’auteur des 
Constitutions était macédonien, puisqu'il l’a emprunté 
à la Didascalie. Les autres passages, allégués dans ce 
sens, ne résistent pas non plus à l'examen. Funk, p. 103- 
104. Par contre, on peut tenir l’auteur des Constitutions 
pour un apollinariste, bien que les six premiers livres 
seuls ne permettent pas de le démontrer rigoureuse- 
ment. Cette hypothèse expliquerait du moins pourquoi 
l’auteur semble faire alterner des passages d’aspect 
arien avec des passages nicéniens. 

L’interpolateur emprunte surtout ses additions à 
l'Écriture, il introduit près de soixante-dix citations 
nouvelles tirées du Pentateuque ; il a connu aussi un ca- 
talogue d'hérésies, VI, vi-1x, peut-être celui d'Hégésippe, 
et une rédaction des Clémentines. Funk, p. 107-111. 
C’est peut-être la rédaction des Clémentines qui lui ἃ 
suggéré l’idée d'attribuer les Constitutions à Clément 

. de Rome, VI, χυπι. Funk, p. 112. 
—. 4 Y a-t-il eu plusieurs interpolaleurs successifs? — 

. Les six premiers livres des Constitutions se retrouvent 
- dans une traduction arabe divisée en 39 chapitres et 
… traduite à son tour en éthiopien. Ces traductions ne 

proviennent pas du syriaque ou du texte grec, source 
. du syriaque, mais d’un texte grec déjà interpolé. On 
est donc tenté d'imaginer un premier interpolateur 
qui aurait remanié la Didascalie conservée en syriaque, 
tout en ajoutant une division en chapitres; puis un 
second interpolateur aurait introduit la division en six 
livres et aurait ajouté deux livres. M. Funk préfère voir 
dans la Didascalie arabe un extrait des six premiers 

_ livres des Constitutions, car l’auteur du remaniement 
cite l'Apostolische Kirchenordnung, voir CANONS DES 
APÔTRES, t, 11, col. 1613, et les canons de Clément. Ces 
canons d'après M. Funk ne seraient qu’un extrait du 
1. VIII des Constitutions; il serait donc ainsi prouvé que 
Vauteur de la Didascalie conservée en arabe connais- 
sait le 1. VII des Constitutions et travaillait après la 
formation de ce recueil. 
. 11 est cependant difficile de comprendre pourquoi 
l'auteur de la Didascalie conservée en arabe aurait rem- 
placé la division en livres par une division en chapi- 

s; de plus, sa citation des canons de Clément et de 
postohische Kirchenordnung peut prouver tout sim- 

pement qu'il connaissait l’Octateuque de Clément, voir 
. m, col. 1616, recueil cité par Sévère d’Antioche, 
rs 520, qui a chance d'être plus ancien que les Con- 

ns. Voir t. 11, col, 1617, En outre, les textes des 
istitutions cités par saint Épiphane ne concordent 
complétement avec le texte de la Didascalie syriaque. 
fait, joint à ce qu'il ne connaît plus le titre : « Di- 

scalie, » mais le titre διατάξεις, qui est souvent celui 
les Constitutions, nous conduit à admettre qu'il a connu 
n remaniement différent de la Didascalie et des Con- 

ns. Enfin, un texte au moins tiré des διατάγματα 
διατάξεις et cité par Cotelier, Ῥ, G.,t. 1, col. 518, 

: col. 1596, ne se trouve pas dans nos édilions des 

| 
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Constitutions. Il ne semble donc pas impossible qu’il 
y ait eu, en sus des six premiers livres actuels, une re- 
vision, source de la Didascalie arabe, et une seconde 
revision citée par saint Épiphane. 

TT. Le ὙΠ LIVRE. — 1° Comparaison de la première 
partie avec la Didachè. — Dès le commencement, 
l’auteur ajoute un prologue, puis par endroits para- 
phrase, cite des textes et des exemples et supprime 
parfois, mais très rarement, quelques mots. 

Voici quelques exemples de ces remaniements : 

DIDACHÉ, 1, 1. 

Il y a deux chemins : l’un de 
la vie et l'autre de la mort; 
mais entre ces deux chemins, 
la différence est grande. 

αν 2 

Voici donc le chemin de la 
vie : d'abord, tu aimeras Dieu 

qui t'a créé; puis ton prochain 
comme toi-même, et tout ce 
que tu ne voudrais pas que 
l'on te fit, ne le fais pas à au- 
trui. 

I, 3. 

L'enseignement  renfermé 
dans ces paroles est le sui- 
vant : Bénissez ceux qui vous 
maudissent et priez pour vos 
ennemis ; jenez pour ceux qui 
vous persécutent. Car, quel 

mérite auriez-vous à aimer 
ceux qui vous aiment ? Est-ce 
que les Gentils ne le font pas? 
Pour vous, aimez ceux qui 
vous haïssent et vous n'aurez 

CoNsT. APOST., 1. VIII, €. 1. 

Nous disons qu'il y a deux 
chemins, l'un de la vie et l'au- 

tre de la mort, mais ils n'ont 
aucun rapport entre eux, ear 

leur différence est grande, bien 
plus, ils sont complètement 
distincts, le chemin de la vie 

est naturel, et celui de la mort 
est adventice, il ne provient 
pas de la volonté de Dieu, 
mais des embüches dé l'adver- 
saire. 

τ ὙΠ; 6. à © 

Le premier est le chemin de 
la vie et c'est celui que la loi 
recommande : d'aimer le Sei- 
gneur Dieu de toute la pensée 

et de toute l'âme, l'unique et 
le seul, en dehors duquel il n'y 
en a pas d'autre et le prochain 
comme soi-même, et : tout ce 

que tu ne veux pas qu'il t'arrive 
ne le fais pas toi-même à autrui. 

Bénissez ceux qui vous mau- 
dissent, priez pour ceux qui 
vous calomnient, aimez vos 

ennemis. Quel mérite aurez- 
vous si vous aimez ceux qui 
vous aiment? car les Gentils le 
font aussi; pour vous, aimez 
ceux qui vous haïssent et vous 
n'aurez pas d'ennemis, car tu 
ne haïras aucun homme, est- 
il dit, ni Égyptien, ni Iduméen, 
car tous sont l'œuvre de Dieu. 
Fuyez d'ailleurs non pas les 
natures mais les volontés des 
méchants. 

plus d'ennemis. 

Ilen est de même pour toute la voie de la vie, Dida- 
chè, 1-1V; Const. apost., VII, 1-xvi1, puis la voie de la 
mort est transcrite sans grands changements, Didaché, 
v; Const. apost., XVI; mais les différences dans la 
partie liturgique sont de nouveau nombreuses : après 
avoir omis le paragraphe sur le joug du Seigneur et 
avoir cité de nombreux textes relatifs à la nourriture, 
Didachè, Vi; Const. apost., ΧΙΧ-ΧΧΙ, l’interpolateur 
décrit l'administration du baptème, sans doute telle 
qu'elle avait lieu de son temps. On oint les baptisés 
d'huile avant le baptême et de μύρον après. Les Syriens 
qui baptisaient ainsi voyaient dans cette seconde onc- 
tion le sacrement de confirmation. Cf. can. 30 de Jean 
de Tella, dans Ancienne littérature canonique syriaque, 
fasc.2, Paris, 1906, p. 15. Celui qui administre le bap- 
tême n'est plus tenu au jeûne que la Didaché lui impo- 
sait ainsi qu'aux assistants. Par contre, on devra jeûner 
cinq jours par semaine ou du moins les mercredi et 
vendredi (la Didascalie, c. xx1, n'imposait ceci que du- 
rant la semaine sainte); on devra fêter les samedis et 
les dimanches à l'exception du samedi saint. La liturgie 
eucharistique est modifiée; les deux parties « pour la 
coupe », et « pour la fraction du pain », ne sont plus 
séparées, le passage qui concerne les prophètes, Dida- 
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car ils n’existaient plus au 
temps de l’interpolateur; une oraison sur le μύρον est 
ajoutée. Const. apost., 1. Vii, c. xxvir. Enfin, après 
quelques autres omissions de circonstance, la finale de 
la Didachè, fortement interpolée, se retrouve dans le 
c. xxx11 des Constitutions. 

Dans son édition, M. Funk souligne les passages du 
1, VII qui sont empruntés à la Didachè. 

90 Analyse de la seconde partie du 1. VII, c. XXXIN- 
xLIX. — Cette seconde partie contient : 1. Une longue 
prière divisée en six chapitres, XXx11I-XXXVIII, Col. 1024- 
4037, et destinée aux initiés : « Notre Sauveur éternel, 
le roi des Dieux, qui es seui tout puissant et Seigneur, 
le Dieu de tous les êtres, » etc. L'auteur rappelle la 
création et la providence divine à l’égard des pa- 
triarches, puis du peuple juif et du peuple chrétien; 
il termine ainsi : « Pour toutes choses, à toi la gloire 
et la vénération, par Jésus-Christ maintenant et tou- 
jours et dans les siècles, Amen. » — 2. L'auteur nous 
annonce ensuite (fin du c. xxxvirl), qu’il va compléter 
ce qui précède. Il a dit auparavant comment doivent 
vivre ceux qui sont déjà iniliés et quelles actions de 
grâces ils doivent rendre à Dieu, il va s’occuper ensuite 
des non-initiés, c. xxxix-xLv, col. 1037-1047 : « Celui 
qui doit apprendre la parole pieuse sera instruit avant 
son baptême dans la science du non engendré, dans la 

connaissance du Fils unique, dans la certitude du 
Saint-Esprit. Qu'il apprenne l'ordonnance de la créa- 
tion variée, le mode de la providence, etc., jusqu’à : 
« Nous avons jugé bon d'établir cela au sujet des caté- 
« chumènes. » Cette partie est la plus importante, car 
elle renferme la description détaillée du rite du bap- 
tême résumé précédemment, c. xx11, d’après la Dida- 
chè et déjà modifié. On trouve ici la bénédiction de 
l'huile, c. xLII, avec celle de l’eau et du μύρον; 
Ὁ. XLII, XLIV, puis la prière des nouveaux initiés, 
Ὁ. XLV. — 3. Le livre se termine par la liste de ceux 
que les apôtres ont ordonnés, c. XLvI, et par la formule 
des prières du matin, du soir et au moment des repas, 
C. XLVII-XLIX. La liste des évêques ordonnés par les 
apôtres est très importante, car elle renferme de nom- 
breux anachronismes et elle a servi à montrer, dès 
l'apparition des Constitutions, que la rédaction actuelle 
ne pouvait pas être d’origine apostolique. Pitra a édité, 
p. 366 sq., en petits caractères, les c. XXXIII-XXXVIII α, 
XLI, ΧΙ, XLIV α, ΧΙ, XLVIN, du 1. VII. 

3° Époque et patrie de l’interpolateur. — Le 1. VII 
ne renferme pas beaucoup d'indices caractéristiques. 
Cependant M. Funk, p. 116-118, d’après quelques locu- 
tions relativement modernes, fixe la composition au 
1ve siècle; puis faisant remarquer que l’auteur, C. XXII, 
col. 1012, dit avoir déjà parlé du baptême, ce qui ne 
peut lui être arrivé que dans le 1. III, ©. XVII, XVI, 1] 
prend pour terminus a quo la rédaction des six pre- 
miers livres, c’est-à-dire le commencement du ve siècle. 
Voir col. 1524. D'ailleurs une comparaison minutieuse 
du 1. VII avec les 1. I-VI ἃ amené M. Funk, comme 
nous le dirons col. 1598, à attribuer les sept livres au 
même auteur. Le commencement du v®° siècle serait 
donc aussi l’époque de la rédaction du 1. VII. 

La question de la patrie de l’interpolateur est tran- 
chée par là même : il est de la Syrie. 
4 Son école théologique et ses sources. — Les quel- 

ques locutions de l’auteur employées par les ariens 
et les semi-ariens ne prouvent pas qu'il ait partagé 
leurs erreurs, car ces locutions ont aussi été employées 
par des auteurs orthodoxes, et un auteur arien aurait 
laissé des traces plus apparentes de son erreur. L’au- 
teur doit donc être regardé comme un partisan du 
concile de Nicée, mais on ne peut rien dire de plus. 
Funk, p. 198. 
En sus de la Didaché, il est à présumer que l’auteur 

a utilisé dans la seconde partie du livre un ancien 

chè, x, 7, est supprimé, 
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rituel ou formulaire, car il n’est pas vraisemblable, 
d'après ses habitudes, qu'il ait créé lui-même 
priéres, ©. XXXIII-XI1X, pour les donner ensuite comme 
apostoliques. Il est très probable, par contre, qu'il 165 ἃ 
modifiées pour les accommoder à son temps et qu'ila 
allongé sinon ajouté quelques chapitres. Le c. ΧΙΛῚ sur 
les évêques ordonnés par les apôtres a quelque chance 
de lui apparténir en propre et d’avoir élé puisé dans ] 
Eusèbe, Η. Ε., πὶ, 4, 14,22; τν, 5, dans les Clémentines 

le Nouveau Testament. Il faut noter cependant que la 
question de l’apostolicité des Églises fut de bonne heure 
à l’ordre du jour; une liste de ce genre nous est con 
servée sous le nom d'Hippolyte, P. G., t. x, col. 951 
958, et une autre plus courte sous le nom de l’apôtre 
Addaï, publiée et traduite en grec par Paul de Lagarde; 
Reliquiæ juris ecclesiastici ant., Leipzig, 1856, syriac 
p. 40-44, et græce, p. 94-95, puis publiée et traduite 
latin par Ms Rahmani, Studia syriaca, fasc. 1, Paris, 
1904. Il n’est pas impossible que l’auteur du L VIL 
n’ait eu qu’à transcrire une liste antérieure, soi-disan 
apostolique. 

On trouve aussi de nombreux points de contact e 
le 1. VII des Constitutions et les lettres interpolées & 
saint Ignace qui sont signalés parmi les variantes de l'éd= 
tion Migne, col. 1005, 1011, 1013, 1032, 1033, 103%, εἴς... 
et de l'édition Funk, t. 1, p. 387, 389, 397, 399, 401, 
Aussi attribue-t-on les deux remaniements au même 
auteur. 

50 Y a-t-il eu plusieurs interpolateurs successifs? : 
Anastase le Sinaïte, q. xv, cite un long extrait du 1. MH, 
6. I-XVII, P. G., t. LxxxIx, col. 472-476; édit. Fun 
t. 11, p. 63-67. Son texte présente d’assez nombreu 
différences avec les Constitutions et pourrait être rega 
comme un texte intermédiaire, à moins d'adme 
qu’Athanase n’a pas reproduit très fidèlement son m: 
nuscrit. Même dans le cas où l’on admettrait deux in 
polateurs, l’œuvre du second serait relativement min 
et le seul qui ait vraiment de l'importance serait 
premier. On peut se demander s’il est le même qu 
l’interpolateur des six premiers livres ou s'il en est 
différent. 

6° Comparaison du 1. VII avec les six premiers. 
M. Funk a étudié longuement cette question, p. 1 
132, et a montré qu'il y avait tout lieu d’attribuer 
même auteur l’'interpolation des 1. I-VI et du 1. 
Car l’auteur du 1. VII renvoie à ce qu'il a déjà dit 
sujet du baptême, cf. 1. VII, c. xx, et]. ΠῚ, ο. ΧΥΠ, 
il semble donc bien se donner aussi comme l'a 
de la première partie. Ce fait nous a déjà servi 
déterminer l'époque de l'interpolateur. De plus, 2 Di 
dascalie ne presqu’à la fin, après Const. apost., 1. NI, 
c. xxx : &« Nous pourrions, par beaucoup d’autres 
monstrations analogues, vous faire connaître avec € 
dence la Didascalie, mais pour ne pas augmenter οἱ 
allonger le livre nous terminerons déjà et arrêterons le 
discours, de crainte que, par la sévérité de la w 
l’enseignement de notre parole ne vous reste que 
de temps. » L'auteur des Constitutions ἃ supprimé € 
phrase ainsi que toute la suite, ce qu’il n'aurait pas 
s’il avait terminé son remaniement au 1. VI. En ou 
une étude minutieuse du texte des 1]. I-VI et du 1 
révèle de très nombreuses analogies entre les pret 
et le dernier, il est donc naturel de les attribuer à 
même interpolateur. Les deux parties ont des locuti 
communes relatives aux personnes de la sainte Trir 
ainsi qu'un grand nombre de textes bibliques com 
(32 sur 70) avec les mêmes particularités, et des soi 
communes : les Clémentines et Eusébe. Enfin la ἢ 
tion les connaît au même titre : Anastase le Sina 
le 1. VII aussi bien que les six premiers. Il en 
même du pseudo-Ignace. Il semble donc bien quel 
sept. premiers livres ont été interpolés par un rême 
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individu en Syrie au commencement du ve siècle. 
IV. LE LIVRE VIII. — 19 Sa division. — Le titre nous 

indique déjà une triple division : περὶ χαρισμάτων, χαὶ 
“XELPOTOVLGV, χαὶ χανόνων ἐχχλησιαστιχῶν. 

1. Des charismes, c. 1, 11. — Ceux qui ont reçu 
_ le don des miracles, par exemple pour convertir les 
infidèles, ne doivent pas s’en enorgueillir et mépriser 
ceux qui ne l'ont pas reçu; les supérieurs ne doivent 
pas non plus mépriser leurs inférieurs; d’ailleurs, bien 
des prophètes, des thaumaturges, des rois, des évêques 

. et des prêtres élaient des pécheurs, tandis que même 
des femmes ont pu prophétiser; on ne doit donc pas 
se mépriser les uns les autres, que chacun soit humble 
pour que Dieu se complaise en lui. — 2. Des ordinations, 
C. IHI-XXVI. — Cette seconde partie n’est pas homogène. 
Le 6. ΠῚ sert tout autant de conclusion à la première 

| partie que d'introduction à la seconde; il peut donc 
_ être rattaché aussi bien à l’une qu'à l’autre. Il est vrai 
qu'on trouve ensuite l’ordination de l’évêque, c.1v, v, du 
prêtre, c. xvi, du diacre, c. XvI1, XVII, de la diaconesse, 
6. XIX, ΧΧ, du sous-diacre,c. xx1, du lecteur, c. XXII, avec 
des ordonnances sur les confesseurs, c. ΧΧΤῚ, les vierges, 

ΠΟ, xxIV,les veuves, c. xxv, l’exorciste,c. XXVI, car ces der- 
niers «n'ont pas d'ordination», mais on trouve en plus 

- un long passage, 6. v-X1, qui n’a rien à voir avec les 
ordinations et n’est qu'un missel contenant les oraisons à 
réciter sur les catéchumènes, les énergumènes, les bap- 

 tisés, les pénitents et les fidèles, suivies, c. xti-xv, de 
l'ordinaire de la messe avec la préface, les commémo- 

. raisons, la consécration, col. 1104, l’offertoire, ibid., 
et plusieurs prières après la communion, c.xtti-xv. Ces 
chapitres semblent donc former un tout et constituer 

. une liturgie qui indique, après la lecture de la sainte 
- Écriture, quelles oraisons on doit réciter pour les 
| assistants et comment il faut célébrer le saint sacrifice. 
… Les oraisons sont attribuées à saint André, col. 1076, 
- et le canon de la messe à saint Jacques, col. 1092. 
- — 3. Des canons ecclésiastiques, c. XXVII-XLVI. — Cette 
partie n’est pas plus homogène que la seconde. Après 

_ deux chapitres XxvI—, XX VII, sur l’ordination de l’évêque 
et les autres clercs, qui pourraient aussi bien conclure 
la seconde partie que commencer la troisième, on 
trouve des « canons » portés par les divers apôtres sur 
les biens ecclésiastiques, c. xxx, ΧΧΧΙ, sur ceux qu'il 
faut admettre ou ne pas admettre au baptême, c. Xxx11; 
sur les jours de fête, c. xxxu1; les heures de prière, 

. xxx1V; les offices des morts, c. XLHI-XLIV; l'admission 
‘des persécutés, c. XLV; mais on trouve une sorte de 

- rituel avec des formules de bénédiction, c. ΧΧΧΙΧ, XL, 
ou de prière du matin et du soir, 6. xxxvI-xL, et de 

ière pour les morts, c. xLI. Ces derniers chapitres 
sont d’ailleurs présentés par l'auteur comme un com- 

ément à la liturgie de la partie précédente. Cf.c.xxxv. 
Enfin, le c. xLvI termine le livre en recommandant à 
haque clerc de rester à sa place et de ne pas usurper 

165 fonctions qui ne sont pas siennes. 
Ajoutons que dans certains manuscrits on trouve à la 

fir du 1. VIII les 84 (ou 85) canons apostoliques ; aussi 
anus et M. Funk les ont reproduits à la fin de leur 

tion des Constitutions. Ces canons ne sont guère indi- 
dans le titre à moins de leur attribuer, à eux 
, le titre de « canons ecclésiastiques » qui se rap- 
ërait ainsi au seul 6. ΧΙ. On les appelle plutôt 
nons apostoliques », et ils ne rentrent pas dans le 

in de l'ouvrage, cependant nous avons déjà dit, voir 
ONS DES APÔTRES, t. 11, col. 1610, que pour M. Funk 

, Bardenhewer, l'auteur ou le compilateur des ca- 
et le compilateur des Constitutions apostoliques ne 
u’un. Nous ne nous en occuperons plus ici. 

5 Les sources du 1, VIII. — Tout le monde est d'ac- 
De: reconnaitre dans le 1. VIII, en sus de la pre- 

à piéce consacrée aux charismes, 6, 1, 11, une 
pilation d'une liturgie et de canons ecclésiastiques 
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sur les ordinations, les fêtes, etc., attribuée aux apôtres; 

mais l’accord cesse complètement, lorsqu'il s’agit de 
préciser les sources, de fixer leurs auteurs et de classer 
respectivement le 1. VIII des Conslitutions et les nom- 
breux textes parallèles qui sont conservés. 

1. Textes parallèles au l. VIII. — Nous avons déjà 
signalé dans l’article CANONS DES APÔTRES, la fin des 
Canones ecclesiastici, can. 21-71 (ou 31-78), sur les ordi- 
nations et cérémonies, voir t. ἢ, col. 1615, et l'Octateuque 
de Clément, qui renferme à peu de chose près les mêmes 
matières. Voir t. 11, col. 1616. Il suffit d'ajouter que 
M. Funk a donné une traduction latine des Canones ec- 
clesiastici parallèles au 1. VIII des Constitutions aposto- 
liques, t. 11, p. 97-119, et de faire connaître un Epitome 
grec du 1. VIIT, et les canons d’Hippolyte. 

a. Epitome grec. — Grabe avait déjà signalé, Spicil. 
Patrum, t.1, p.283, qu'un manuscrit d'Oxford, Baroc., 
XXVI, portait le titre : Didascalie des saints apôtres sur 
les charismes, suivi des c. 1 et 11; après quoi, sous le 
nouveau titre : ordonnances des saints apôtres sur les 
ordinations (rédigées) par Hippolyte, venaient les c. 1v, 
V, XVI-XXVII, XXX et XXXI, D’autres manuscrits renfer- 
ment en plus les canons des 6. xxXxI-XXXIV, XLII-XLVI. 
De nombreux manuscrits, par contre, ne renferment 
que ces derniers canons. Dans P. de Lagarde, Reliquiæ 
juris eccl. ant. græce, Leipzig, 1856, p. 1-18, et F. 
X. Funk, t. 11, p. 72-96, on trouve d'abord les deux frag- 
ments déjà mentionnés par Grabe, édit. Funk, t. nn, 
Ρ. 72-84, puis les ordonnances du saint apôtre Paul sur 
les canons ecclésiastiques, édit. Funk, t. 11, p. 85-87, 
qui correspondent à Const. apost., 1. VIII, ec. xxxI1; 
ensuite les ordonnances des saints apôlres Pierre et 
Paul, édit. Funk, t. 11, p. 87-91, qui correspondent à 
Const. apost., 1. VIII, XXXII1, XXXIV, XLII-XLV; enfin la 
Didascalie de tous les saints apôtres sur le bon ordre, 
édit. Funk, t. 11, p. 92-96, qui correspond à Const. apost., 
1. VIII, C. ΧΕΙ. 

Cet Epilome figure encore dans le manuscrit Coislin 
211, fol. 262, à la suite d'un recueil de canons et de 
textes canoniques. Le texte du Coislin 211 s'arrête au 
6. XLVI, ligne 6, ἀποστείλαντα με, col. 1149, mais il ajoute 
χαὶ τὰ ἐξῆς, Ce qui montre qu'il suppose peut-être aussi 
la fin du chapitre; puis il termine par : ΑἹ περί τῶν yet- 
ροτονιῶν τάξεις τῶν ἁγίων ἀποστόλων ἐγράφησαν διὰ Ἵπ- 
πολύτον, καὶ τὰ Ex τῆς βιδλιοθήχης τοῦ ᾿Οριγένους διὰ 
Παμφίλου τοῦ ἱερομάρτυρος ἐκ τῆς ἐν ᾿Αντιοχείᾳ συνόδου 
τῶν ἀποστόλων, τουτέστιν ἐχ τῶν συνοδιχῶν αὐτῶν χα- 
νόνων, ἄδεχτα δὲ ἐκεῖνα héyovrat Τὰ πρὸς τοὺς ἀρχιερεῖς 
μυστιχὰ Κλήμεντος νοθευθέντα παρὰ τῶν αἱρετιχῶν, ἃ 
οὐδὲ γράφονται εἰς νομοχάνον. « Les ordonnances des 
saints apôtres relatives aux ordinations furent écrites 
par Hippolyte et les choses tirées de la bibliothèque 
d'Origène (furent écrites) par Pamphile d’après le con- 
cile des apôtres à Antioche, c’est-à-dire d’après leurs 
canons synodaux; tout cela est appelé : non reçu. 
Quant aux choses mystiques écrites par Clément aux 
évêques, elles furent falsifiées par les hérétiques et elles 
ne sont même pas écrites dans le Nomocanon. » Dans 
ces lignes, l'Epitome du 1. VIII est attribué à nouveau 
à Hippolyte, du moins en partie, les canons d’Antioche 
à Pamphile. Voir t. 11, col. 1619. Ils figurent d’ailleurs 
un peu plus loin, au fol. 278 v, dans ce manuscrit 211. 
Enfin « les choses mystiques » de Clément aux évêques, 
qui ne peuvent guère être ici que les Constitutions 
apostoliques, auraient été falsifiées par les hérétiques. 

ὃ. Canons d’'Hippolyte. — Ces canons ne sont con- 
servés qu'en arabe. Vansleb ἃ donné leurs titres, His- 
toire de l'Église d'Alexandrie, Paris, 1677, et Haneberg 
les ἃ édités avec traduction latine el annotations en 
1870, H. Achelis ἃ reproduit la traduction latine revisée, 
et l’a commentée longuement dans les Texte und Un- 
tersuchungen, Leipzig, 1891, τι vi, fase, 4, Les matières 
sont connexes au |. VIII des Constitutions apostoliques. 
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2, Leur classification. — En somme, il faut classer 
la fin des Canones ecclesiastici ou l’Octateuque, mais 
plus particulièrement les can. 21-47 (ou 31-62), qui con- 
stitue l'Ægyptische Kirchenordnung, avec l'Epitome 
du 1. VIII et les canons d’'Hippolyte par rapport au 
1 VIII. 

D'après M. H. Achelis, Realencyclopädie fir prot. 
Theologie, 3° édit., t. 1, les canons d’Hippolyte sont le 
premier écrit du cycle; ils représentent un remaniement 
des canons d’'Hippolyte et enfin le 1. VII n'est pour la 
plus grande partie des chapitres à partir du c. 1v qu'un 
nouveau remaniement de l'Ægyptische Kirchenord- 
nung. 

L'opinion de M. Achelis est appuyée sur la longue 
étude publiée par lui dans les Texte und Unters., déjà 
mentionnée. Dans cette étude, il cite sur colonnes pa- 
rallèles les traductions des 38 canons d’Hippolyte et des 
canons 31-62 qui constituent l'Ægyptische Kirchenord- 
nung, avec le texte du 1. VIIT, ou plutôt avec des frag- 
ments choisis dans les 6. IV, v, XII, XV, XXII, XXI, XXII, 
XX Σχν; ΣΧΙ XXI, ΧΧΧΙ XI ΧΠΠ ΧΠΠ ἘΠῚ; ἘΣΙΧ, 
XL, ΧΧΧΙ de ce livre. Il faut aussi faire quelques inter- 
versions dans les canons d'Hippolyte pour les faire con- 
corder avec l’ordre de l’Ægyptische Kirchenordnung. 
M. Achelis les range dans l’ordre suivant : 1-20 a, 32, 
33 a, 20 ὃ, 33 ὃ, 34-36, 22, 24, 27, 28, 29 a, 21, δά Ὁ, %5 a, 
26, 27 a, 925 ὃ, 27 c, 27 ὃ, 27 d, 29 ὃ, 23, 38. Les can. 30, 
31, 37 d'Hippolyte manquent dans cette reconstruction. 
Ce seul tableau montre les difficultés d'établir une 
simple concordance entre les textes qu'il s’agit de 
classer. 

La discussion textuelle est encore plus difficile, car 

les traductions arabes ne brillent pas en général par 
leur fidélité et celle-ci ne fait pas exception à la loi gé- 
nérale. Il est donc difficile de distinguer les parties an- 
ciennes, sur lesquelles seules on peut fonder un raison- 
nement, des additions dues aux traducteurs arabes. En 
bien des endroits on reconnait de mauvaises paraphrases 
du 1. VIII, par exemple, Texte und Unters., t. vi, 
fasc. 4, p. 80-85, on trouve paraphrasé le c. xxx du 
1. VIII. Le texte si simple : Miles accedens, doceatur 
nemini injuriam inferre, non calumniari, contentus 
esse sibi dalis stipendiis : oblemperans his, admitta- 

tur ; repugnans, rejiciatur, col. 1130, devient dans les 
canons d'Hippolyte, p. 81 : Homo qui accepit potesta- 
tem occidendi vel miles nunquam recipiatur omrni- 
no, etc. Christianus ne fiat propria voluntate miles. 
De même, les longs développements des canons d’'Hip- 
polyte relatifs aux femmes, p. 85-90, ont une tournure 
beaucoup plus orientale que romaine. Certains conseils 
rappellent le c. ΠΙ de la Didascealie ; d’autres les coutumes 
musulmanes: juniores feminæ virgines, quando tempus 
adest, quo ad gradum mulierum evehuntur, capita | 
velent sicut mulieres grandiores παλλίοις, neque ta- 
men tenui panno utantur, p. 89. Enfin, la défense de 
participer aux mystères les 20 jours ou les 40 jours qui 
suivent l’enfantement selon que l'enfant est un garçon 
ou une fille, p. 88, et encore d’entrer dans le lieu saint 
les 40 ou les 80 jours qui suivent l’enfantement selon 
que l'enfant est un garçon ou une fille, p. 90, rappelle 
seulement une coutume syrienne qui n'était qu’une 
mauvaise coutume déjà stigmatisée par Jacques d’Édesse 
dès la fin du vue siècle : (Il est des prêtres insensés et 
non instruits qui, selon l’ancienne loi de Moïse, inter- ! 
disent l'entrée de l’église durant 40 jours à celle qui ἃ 
enfanté un garçon et durant 80 jours à celle qui a en- 
fanté une fille. » Can. 79 de Jacques d’Édesse, Les canons 
et résolutions canoniques de Jean de Tella, Jacques 
d’'Édesse, etc., Paris, 1906, p. 67. 

Pour échapper à quelques-unes de ces difficultés, 
3. Wordsworth, évêque anglican de Salisbury, a apporté 
quelques compléments à la théorie de H. Achelis, The 
mainistry of grace, 2 édit., 1903, résumé par F. X. Funk, 

| p. XXXV. 
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Theologische Quartalschrift, 1906, n. 1. Les canons 
d’'Hippolyte sont encore le plus ancien des écrits que 
nous avons à classer, mais ils ne proviennent plus 
d'Hippolyte; ils ne sont qu’un remaniement d'un plus 
ancien écrit, d’une constitution ecclésiastique perdue 
qui renfermait : a) des règles pour le choix et la con: 
sécration de l’évêque comme pour l’ordination d’autres 
clercs : du prêtre, du diacre et vraisemblablement du 
lecteur; δ) des préceptes pour la réception des prosés 
lytes et l'instruction des catéchumènes avec la descrip= 
tion du baptême, de la confirmation et de la commu 
nion; c) le canon sur les jeünes et les aumônes, etc’ 
Cette ancienne constitution proviendrait de la Syrie ou 
de la Palestine et aurait ensuite été adoptée et allongée, 
à Rome. C’est cette rédaction romaine, moins quelques 
nouvelles interpolations, qui serait conservée dans les 
canons d'Hippolyte et aussi dans l'Epitome, mis tous 
deux sous le nom d’Hippolyte. Ces rédactions romaines. 
seraient antérieures à l’an 216, probablement de la fin 
du 116 siècle; puis elles auraient passé de nouveau en 
Orient où elies auraient été conservées. Comme l'écrit. 
M. Funk, ces théories, pour sortir du champ des hypo- 
thèses, demanderaient une démonstration serrée. 
Mentionnons encore la théorie de Mgr Rahmani, pa= 

triarche des Syriens catholiques, qui place en premier 
lieu le Testamentum D. N. J. C. (ou l'Octateuque): 
Dans les prolégomènes de son édition, Mayence, 1899, 
il compare l'Ægyptische Kirchenordnung au Testa= 
ment : les canons: 31-39 sont extraits des C. XX, XXI, 
XXIX-XXXI, XXXIII-XL, XLVI, XLVII du 1. 1; les canons 40- 
62 sont extraits du 1. II du Testament, p. xxI-xxx! 
D'autre part, l'Ægyptische Kirchenordnung a donné 
naissance aux C. V, X-XXV, XXVII-XXIX, XXXII, XXXIV-XL 
du 1. VIII des Constitutions, p. xxxI-xxxIv. Enfin, les 
canons d’Hippolyte sont aussi une amplification de 
l’Ægyptische Kirchenordnung, p. xxxv-xui. Noici, 
p. Χχχν, l'opinion de Msr Rahmani sur l'origine des ca- 
nons d'Hippolyte : Qui canones Hippolyli attente ins- 
piciet, facile deprehendet auctorem seu commpilatoremi 
ipsorum hominem fuisse vulgarem, parum sollicitum 
de ordine canonum logico, quem contra turbawit, alios 
ipsis inserendo extra rem vagantes. Ex collalione au 
tem eorumdem canonum cum canonibus ecclesiaslicis. 
(Ægyptische Kirchenordnung) evidenter apparet illos 
ex his originem ducere atque pseudo-Hippolytum 
minus apte quædam contraxisse, alia prætermisisse, 
nonnulla depravasse, plura etiam immutasse atque 
accommodasse recentiori usui sero tempore vigenti. 
Terminons par le jugement du même prélat sur la dis- 
sertation de M. Achelis : Ad suas assertiones probandas. 
modo gratis asserit quamplures inter hippolytanos. 
canones esse adscilitios, quos uncinis includit, modo 
ambiguas et obscuras quasdam sententias non ex con- 
texætu αὐ locis respondentibus canonum ecclesiasti 
rum explicat, bene vero pro falsa quam sibi confinæit 
opinatione de constilutione pristinæ Ecclesiæ ipsiusque. 
ritibus et disciplina; tandem haud raro ipsa menda, 
quæ incuria amanuensis vel negligentia interprelis” 
fudit, tanquam argumenta assumit alque wurget, 

M. A. Baumstark a étudié les textes orientaux para 
lèles au 1. VIII des Constitutions dans l'Oriens chmi- 

son sentiment, que le Testamentum D. N. J. C. τὸ 
pas la source de l'Ægyptische Kirchenordnung et q 
les canons d'Hippolyte ne peuvent pas eux non pl 
être la source de cette ordonnance. Cf. Funk, Zu 
achten Buch der Apostolischen Konstitutionen unc 
den verwandten Schriften, dans Theol. Quartalschrift, 
4902, n. 2, p. 234. 

Enfin M. Funk n'a jamais varié dans son opinio 
Quelles que soient les sources employées par le réda 
teur du 1. VIIL des Constitutions, il tient que tous les 
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textes parallèles conservés, et produits actuellement, 
proviennent de ce 1. VIII. Il fait remarquer que l’Epi- 
tome, qui concorde presque toujours avec le 1. VIIT, 
l’abandonne cependant à l’occasion du lecteur, où il 
concorde avec l'Ægyptische Kirchenordnung; c'est donc 
un texte intermédiaire. Par suite, le premier ouvrage 
est le 1. VIII des Constitutions, un extrait de cet ou- 
vrage constitue l’Epilome, lequel remanié a produit 
l'Ægyptische Kirchenordnung et les canons d'Hippolyte. 
Quant au Testamentum, c’est le dernier écrit du cycle. 
Funk, Das Testament unseres Herrn und die ver- 

wandten Schriften, Mayence, 1901. 
Ces contradictions entre les divers auteurs montrent 

du moins, comme l’écrivait M. H. Achelis, Realen- 
cyclopädie, 88 édit., ἴ, 1, p. 737, que « la question des 
sources n'est pas terminée en tous points ». Tout 
esprit unitaire sera séduit par la théorie fort cohérente 
de M. Funk qui ramène tous les textes à l’unité dans 
le 1. VIII des Constitutions. Il ne déplaît pas de croire 
que le rédacteur de ce livre (identique au rédacteur des 
sept premiers) se serait borné, après un exorde, 6. 1-Π|, 
à fondre ensemble et à attribuer aux divers apôtres 
l’ordinal, la liturgie et le rituel de son Église (proba- 
blement de l’Église d'Antioche); son ouvrage aurait 
ensuite été découpé en morceaux. Citons, comme 
exemple inédit, la compilation du 1. VIII qui est con- 
tenue dans le manuscrit grec ἢ. 364 de Paris, fol. 81- 
86. Cette compilation est divisée en 45 canons : can. 1- 
18, c. xxx1r, du 1. VIII, 19-29; c. xxx111-XxXx1V; 80 à 33, 
6. XLUI-XLVI, ligne 7, ἀποστείλαντά με, col. 1149; 34, 
C. IV; 99, 6. XVI jusqu'à la ligne 5, διακόνων, col. 1113; 
36 et 37, c. xxx-xxx1; 38-45, ©. XXXVII-XXXVIII. Après ces 
45 canons viennent « canons des saints apôtres pour 
que les évêques ne transgressent pas les ordres du 
Seigneur »; c’est le 6. xLvi depuis les premières lignes 
déjà trouvées plus haut jusqu’à la ligne 27 de la 
col. 1153, χαὶ ἀναγνῶσται; puis 28 canons περὶ ἐπι- 
σχόπων ἐκ τῶν διαταξέων. Ces derniers proviennent de 
partout. Le début est inspiré des Constitutions aposto- 
liques, 1. II, c. Lvrr. Il est heureux que cette compila- 
tion n'ait pas élé paraphrasée en arabe, elle aurait 
encore augmenté l’imbroglio. 
Beaucoup préféreront voir dans le 1. VIII des Consti- 

tutions une juxtaposition de l’'Epitome grec qu'ils 
feront remonter à saint Hippolyte lui-même, de deux 
chapitres sur les charismes du même auteur et d’une 
liturgie dont ils chercheront la source à Rome et à 
Antioche. D’autres enfin chercheront les écrits origi- 
naux dans les traductions orientales et seront amenés, 
vu le peu de sûreté qu'offrent ces traductions, à les 
décomposer en couches successives dont la plus an- 
cienne sera attribuée à saint Hippolyte, C’est ce que 
vient de faire M. E. von der Goltz à l’aide de la version 
éthiopienne des canons ecclésiastiques (canons coptes- 

- arabes 1-71 (ou 1-78), voir CANONS DES APÔTRES, t. 11, 
… col. 1612-1615). Cette version éthiopienne a été publiée 
| et traduite par G. Horner, The statutes of the apostles 

or Canones ecclesiastici, Londres, 1904, en même 
temps que le texte et la traduction des versions copte 
et arabe. Dom de Bruynes expose dans la Revue béné- 
dictine, 1906, p. 422-429, les hypothèses de M. von der 
Goltz sur les prétendus écrits d'Hippolyte et les trouve, 
avec raison, prématurées. 

Nous recommandons à ces derniers esprits l'édition 
du cardinal Pitra, Juris eccles. græci hist. et monu- 
renta, Rome, 1864, t. 1, qui démembre le 1. VIII en 
ois ou quatre parlies. On trouve d'abord, p. 48-75 : 

titutiones de mystico ministerio. C'est la pièce 
πρὶ χειροτονιῶν que bien des manuscrits et des ver- 
ns attribuent explicitement à saint Hippolyte; c'est 
même temps l'Epitome grec, dont nous avons 

ὁ plus haut le contenu, Lorsque les textes du 
: VIII et de l'Epitome présentent de notables diffé- 

==; 
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rences, le cardinal Pitra les publie tous deux sur co- 
lonnes parallèles. 

Beaucoup plus loin, p. 386, nous trouvons, à la fin de 
l’édition des Constitutions apostoliques ce qui reste du 
1. VIII lorsqu'on en a enlevé la pièce précédente. Ce 
reste est encore divisé en deux ou trois parties. On 
trouve d’abord, p. 386 : Pars prior. De.donis spiri- 
tualibus. Ce sont les 6. 1-11 ou la pièce des charismes 
qui n’est attribuée à saint Hippolyte dans aucun ma- 
nuscrit, mais qu'on lui attribue cependant parce qu'il 
semble avoir composé un ouvrage de ce titre. Enfin, 
on trouve, p. 393 : Pars posterior ; cette partie est im- 
primée en petits caractères el comprend d'abord Sancti 
Andreæ apostoli liturgia catechumenorum, fin du 
c. v depuis Kai μετὰ, col. 1076, puis les 6. vi-xrr. Vient 
ensuite (toujours en petits caractères) Anaphora sancti 
Jacobi apostoli, puis les c. XII-Xv, xxxv-xLi. Pitra 
avertit d’ailleurs en note que cette anaphore n’est pas 
de saint Jacques et diffère de celle qui est conservée 
par ailleurs sous son nom. Enfin le c. XLvI tout entier, 
imprimé en caractères ordinaires, clôt la publication. 
Le cardinal Pitra n’en avait donné que les sept pre- 
mières lignes jusqu’à ἀποστείλαντά ue (comme beau- 
coup de manuscrits en particulier Coislin 211), dans 
son édition du περὶ χειροτονιῶν, p. 45-75. 

3° Epoque et patrie du compilateur. — M. Funk 
fonde ses recherches sur les fêtes mentionnées ou non 
dans le 1. VIII des Constitutions. D’après la date de 
leur introduction connue par ailleurs, il est conduit à 
placer la rédaction de ce 1. VIII au commencement 
du ve siècle. D'ailleurs, la liturgie se rapproche beau- 
coup de celle d’Antioche. De plus, l’auteur associe 
Evodius avec Clément et Jacques, on peut donc croire 
qu'il a voulu mentionner le premier évêque de son 
pays, c'est-à-dire d’Antioche. Funk, p. 164. La compi- 
lation aurait donc été faite en Syrie et non à Jéru- 
salem, p. 165. 

4% Son école théologique. — M. Funk relève, p. 165- 
167, quelques expressions qui rappellent la termino- 
logie arienne et montre qu’elles ne peuvent toutefois 
provenir d’un arien. Il n’y a donc aucune opposition 
entre ce livre et les sept précédents : on trouve même 
patrie, même époque et mêmes tendances théologiques. 
M. Funk a d’ailleurs poussé la comparaison plus loin. 

50 Comparaison du 1. VIII avec les sept premiers. — 
L'aspect du 1. VIII, morcelé très souvent en canons 
prononcés par les divers apôtres, est tout différent de 
celui que présentaient les longues tirades — le plus 
souvent anonymes — des premiers livres, mais cette 
différence tient aux sources employées et ne peut 
donc pas être imputée au dernier rédacteur. C'est 
faute d'avoir fait cette distinction que Drey et Krabbe 
regardaient le compilateur du 1. VIII comme différent 
du compilateur des sept premiers. Funk, p. 168-169. 
Les quelques contradictions qu'on ἃ voulu établir entre 
ces deux parties sont faciles à expliquer, Funk, p. 169- 
173; d’ailleurs, de nombreux points de contact, Funk, 
p. 174178, montrent que le 1. VIII a été compilé par 
le même auteur que les sept premiers. C'est ce même 
auteur qui ἃ interpolé aussi les lettres de saint Ignace. 
Tel est aussi l'avis de M. Harnack, Altchrist. Literatur, 
Leipzig, 1893, p. 542, 777, et de M. Batiffol, La litté- 
rature grecque, Paris, 1898, p. 200-201. 

V. CONCLUSION. — Après avoir décomposé ou dé- 
membré les Constitutions apostoliques en leurs di- 
verses parties, nous finissons donc par conclure qu’elles 
forment un seul tout, puisque c’est le même interpo- 
lateur qui ἃ réuni et complété les huit livres. Il n'avait 
pas pour but de défendre une doctrine ou une école 
théologique, mais seulement, semble-t-il, de fondre 
ensemble les divers documents connus de lui qui 
étaient censés remonter aux apôtres. Il ne s'est pas 
borné à les transcrire, mais il en ἃ donné ce que nous 
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appelons maintenant une nouvelle édition, en les 
accommodant un peu, par suppressions et additions, à 
l'état de l'Église à son époque. Parfois aussi, il se ser- 
vait de sa connaissance de l’Écriture sainte et de son 
érudition pour compléter les considérations de ses de- 
vanciers. Sa fidélité relative nous permet d’entrevoir à 
travers son édition l’état de l’Église au 111 et au 1v° 
siècle, de même que son souci de la mise au point 
nous présente, grâce à ses additions et suppressions, 
l'état de l’Église au commencement du v: siècle. Les 
sources des six premiers livres et de la première moitié 
du ὙΠ sont connues; la fin du 1. VII et le VIII prête- 
ront longtemps encore sujet à controverses. 

1. ÉDITIONS. — Les anciennes éditions et traductions sont 
indiquées dans Fabricius, Bibliotheca græca, édit. Harles, t. VIT, 
p. 24-26, ainsi que les principaux manuscrits, p. 26-28. Les 
éditions plus récentes sont citées dans Batiffol, La littérature 
grecque, Paris, 1898, p. 200. L'édition princeps a pour titre : 
Διαταγαὶ τῶν ἁγίων ἀποστόλων διὰ Κλήμεντος τοῦ Ῥωμαίων ἐπισχόπου τε 

χαὶ πολίτου καθολιχὴ διδασχαλία διὸ βιθλίων ὀχτώ. Constitutiones 

sanctorum apostolorum doctrina catholica a Clementeromano 

episcopo et cive scripta libris octo, Francisci Turriani pro- 
legomena et explanationes apologeticæ in easdem constitu- 
tiones, Venise, 1563. Après les prolégomènes en grec qui com- 
prennent surtout les témoignages anciens et l'indication des trois 
manuscrits utilisés, 1-18, on trouve à peu de chose près le texte 
connu, fol. 41-164, les deux premiers chapitres du 1. VII sont 

divisés autrement que dans Migne. On trouve aussi quelques 
fautes d'impression dans la numérotation des chapitres, puis à 
la fin du ec. xLv1, l'éditeur ajoute Kavôves ἐχχλησιαστιχοὶ τῶν αὐτῶν 
ἅγιών ἀποστόλων, avec les canons des apôtres au nombre de 75. 
Les scholies en grec occupent ensuite les fol. 165-195. La pre- 
mière traduction par Bovio était intitulée : De Constitutionibus 
apostolicis, B. Clemente romano auctore, libri octo, nunc 
primum e tenebris eruti et ad orthodoxam fidem astruen- 
dam apprime utiles, in-x, Venise, 1563. En 1564, on fit de 

celte traduction deux éditions in-16 à Lyon et à Anvers, et une 
édition in-8° à Paris. Torrès publia lui-même une traduction 
latine avec des scholies et des observations à Anvers, en 1578. 

Le texte et la traduction de Torrès furent reproduits par Mansi, 
Concil., Florence, 1759, t. 1, col. 257-596; l'éditeur avertit que 

ces Constitutions ne sont pas des apôtres, mais d’un écrivain 
qui fleurissait au moins au ΠῚ" siècle, col. 258. L'édition de 
W. Whiston avec traduction anglaise occupe le t. 1 de Primitive 
Christianity Reviv'd, Londres, 1711. On trouvera mentionnées 

dans Fabricius les éditions de Fronton-le-Duc, Labbe, Gallandi 

et l'excellente édition de Cotelier, Paris, 1672, avec ses réimpres- 

sions. C’est celle-ci qui est reproduite dans Migne. M. Batiffol 
mentionne celle de P. de Lagarde (Boetticher) et nous avons fait 
connaitre plus haut celle de Pitra. Ajoutons que M. Funk, pour 
son édition, a pu utiliser les trois manuscrits de Torrès qui sont 
Vatic., 838, 2088 et 1056 ou 2089 ; il a tenu compte d’ailleurs de 
tous les manuscrits signalés et a donné dans le t. 1 les Constitu- 
tions suivies des canons des apôtres et dans le t. 1 les textes 
parallèles au 1. VIII et les petites ordonnances attribuées aux 
apôtres. 

II. TRAVAUX. — Nous avons suivi surtout F. X. Funk, Die 
Apostolischen Konstitutionen, Rottenbourg, 1891. Cet ouvrage 
contient une courte bibliographie, p. VI-VH, et une histoire com- 
plète du texte et des controverses, p.1-27. Rappelons Jean Daillé, 
De pseudepigraphis apostolicis seu libris octo Constitutionum 
apostolicarum apocryphis libri III, Harderwick (Gueldre), 
1653; 1. 5. Drey, Neue Untersuchungen über die Konstitutio- 

nen und Kanones der Apostel, Tubingue, 4832; O. Krabbe, 
Ueber den Ursprung und den Inhalt der Apostolischen Kon- 
stitutionen des Clemens Romanus, Hambourg, 1829; H. Ache- 
lis, Die Canones Hippolyt:, Leipzig, 1891, dans Texte und 

Untersuchungen de von Gebhardt et Harnack, t. vi, fase. 4, Voir 
aussi la plupart des auteurs cités à CANONS DES APÔTRES, t. II. 
Ajoutons F. X. Funk, Das Testament unseres Herrn, Mayence, 

4901; Zum achten Buch der Apostolischen Konstitutionen 
und den verwandten Schriften, dans Theolog. Quartatschrift, 
1902, p. 223-236; Das achte Buch der Apostolischen Konstitu- 
tionen in der koptischen Ueberlieferung, ibid., 1904, p. 429- 
442; Die Ægyptische Kirchenordnung, ibid., 1906, p. 1-27: 
Bardenhewer, Les Pères de l'Église, Paris, 1898, t. 1, p. 47-51; 
J. Leipoldt, Saidische Auszüge aus dem VIII Buche der Apost. 
Konstit., Leipzig, 1904, dans Texte und Untersuch., t. XXVI, 
fasc. 1 b, trad. allemande des canons ecclésiastiques 63 à 78 
d'après l'édition de Lagarde, voir t. 11, col. 4615, avec complé- 
ments tirés d'un manuscrit copte de Paris; E. von der Goltz, 
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Unbekannte Fragmente altchristlicher Gemeinde Ordnungen, 
dans Sitzungsberichte der kôn. Preuss. Akademie der Wüs- 
senschaften, 1906, p. 141-157; Die Taufgebete Hippolyts und 
andere Taufgebete der alten ‘Kirche, dans Zeitschrift für Kir- 
chengeschichte, 1906, p. 1-27; P. Drews, Untersuchungen 
über die sogen. Clementinische Liturgie im VIII Buch der 
apostolischen Konstitutionen. 1. Die Clementinische Liturgie 
in Rom, Tubingue, 1906. Voir aussi les articles de Realencyclop: 
für prot. Theologie, 3° édit., τ. 1 (par H. Achelis); À religious 
encyclopaedia, de Ph. Schaf, Édimbourg, 1883, p. 116; Kir- 
chenleæikon, Fribourg-en-Brisgau, 1884, t. 111 (par Funk). 

VI. AUTRES ÉCRITS DE MÊME NOM. — 1° La Constitution 
apostolique ou Apostolische Kirchenordnung, voïr t:11, 
col. 1613. 

20 La Constitution ecclésiastique égyptienne οἱ 
Ægyptische Kirchenordnung, voir t. 11, col. 1615, 

3% La Constitution des saints apôtres : διάταξις τῶν 
ἁγίων ἀποστόλων. Ce texte récent et sans grande impor 
tance est analysé par Pitra, Juris eccl. Græcorum hi= 
storia et monum., Rome, 1864, t. 1, p. 421, d'après! 
manuscrit 2072 du Vatican. Il se trouve aussi danse 
Parisinus 929, fol. 480-502. Nous reproduisons et com: 
plétons, à l'aide de ce manuscrit 929, l'analyse qu'en a 
donnée le cardinal Pitra. Après l'ascension du Sauveur, 
les apôtres jeûnent durant quarante jours dans Ja 
vallée de Josaphat. Puis Pierre demande au Seigneur 
quelle sera la récompense de celui qui observe le ca= 
rême. Paul demande quelle sera la peine des fornica= 
teurs et des sodomites. André demande quelle est 
« la valeur » des sept jours. L'ange lui répond qu'il 
faut pas travailler le dimanche et qu’il faut jeüner e 
prier le mercredi et le vendredi. Jacques demande 
quelle est la récompense de celui qui observe le mer= 
credi et le vendredi. Quand l’âme entre au ciel avecle: 
anges, le mercredi et le vendredi viennent au-deva 
d'elle et lui disent : Salut, notre amie. Barthélemy. μεν 
mande quelle sera la récompense de ceux qui renonc 
aux biens etles donnent aux pauvres. Thomas inter 
sur le clerc qui abandonne l'Église, les prêtres 
games, etc. Malheur à celui qui ne garde pas la m 
du saint dimanche (dès le samedi soir). Barthélem 
demande à connaître les mystères du Père. On luie 
pose la création des anges, l’ordre des sept cieux et la. 
création de l’homme. Michel, Gabriel et tous leurs. 
anges adorèrent l’homme, œuvre de Dieu; mais Sata= 
nael refusa de s’incliner devant l’homme sorti de la 
boue et fut précipité dans l’abîme avec les siens. Phi- 
lippe demande pourquoi les hommes seront jugés 6 
le Sauveur lui fait un tableau des crimes qui se 
mettent. Luc, Matthieu, Marc et Thaddée veulent κε 
naître la punition des pécheurs; une nuée les emp 
chez les suppliciés; Matthieu voit un diacre qui a 
mains et les yeux brûlés et le feu sort de sa bouch 
c'est un diacre qui a abandonné sa femme, en apr 
une autre et n’a pas cessé de lire l'Évangile. Puis 
démiurge » impose les mains aux apôtres et leur di 
« Réjouissez-vous, mes frères chéris, recevez le Sai 
Esprit et allez enseigner toutes les nations, les ba 
sant au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, Ἢ 
tenant et toujours. » Comme écrit Pitra : Sic, n 
locis ad Conslitutiones respicientibus, clauditur 8 
insulsa et omnium forlasse quæ supersunt max 
inconcinnata Didascalia. . 

ἀο Περὶ τῆς ἐπιφανίας τοῦ χυρίου ἐκ τῶν ἀποστολιχῶ 
Διαταγμάτων (ou διατάξεων), sur la naissance du St 
gneur d’après les Constitutions apostoliques. Sui 
cette petite pièce, publiée par Cotelier, P. G., 
col. 517, Notre-Seigneur serait né le 29 chihac | 
cembre) à la septième heure du jour; il serait mortl 
23 phamenoth (le 29 dans le ms. 1555 À, fol. 484), le 
dredi à la même heure, le quatorzième jour de la : 

M. Funk écrit, Ein Fragment zu den Apostolis ché 
Konst., dans Theol Quartalschrift, 1903, p. 195-X 
qu'on a voulu à tort faire remonter ce fragmen 



Didascalie. C’est sans doute un développement des 
Constitutions apostoliques, 1. V, c. xir-x1x, et 1. ἼΗΙ, 
€. xxx, pour établir la date de certaines fêles et non 
pas un fragment d’un ouvrage important. Il ne peut 
avoir été composé au plus tôt que dans la seconde moi- 
tié du ve siècle en Égypte, car il utilise les noms égyp- 
tiens des mois. En eflet, on trouve des idées analogues 
vers la fin de la Réfutation d'Eutychius (livre des con- 
ciles) par Sévère, évêque d’Aschmounaïn, Patrologia 
orientalis, t. 111, fasc. 2, p. 222-2%. Les dates fournies 

par les divers manuscrits ne sont même pas d'accord 
entre elles. F. Nav. 

CONSTITUTION CIVILE DU CLERGÉ, loi votée 
par la Constituante le 12 juillet 1790 et sanctionnée par 
Louis XVI le 24 août suivant, imposant à l'Église de 
France une organisation schismatique, au nom des 
droits de l'État. Cette organisation est maintenue par 
le clergé dit constitutionnel, au nom des droits de 
l'Église gallicane et de la constitution même de l'Église, 
après la séparation de l'Église et de l’État, réalisée par 
les lois du 2% jour des sans-culottides an IT (18 sep- 
tembre 179%) et du 3 ventôse an III (21 février 1795) et 
du 7 vendémiaire an IV (28 septembre 1795). — I. Les 
origines. II. Les mesures préparatoires. III. Discussion 
et dispositions. IV. L'opposition, le serment et la per- 
sécution des réfractaires. V. Suspension du culte. 
NI. La séparation de l’Église et de l'État et la nouvelle 
Église constitutionnelle. VII. La fin du schisme : le 
concordat. 

1. LES ORIGINES. — Comment la Constituante fut-elle 
amenée à faire la constitution civile? Ce ne fut pas, 
comme on l’a écrit, surtout par les principes philoso- 
phiques du xvue siècle. La constitution civile ne fut 
pas, du moins dans l'intention de la plupart de ceux 
qui la votèrent, une machine de guerre dressée contre 
l'Église par l'incrédulité. Elle a des origines historiques 
et l’une d'elles est la situation même de l'Église de 
France en 1759. 

4° L'Église gallicane en 1789. — La constitution civile 
apparaît surtout comme une œuvre de gallicanisme 
exagéré et d'égalité. Or, ces deux caracteres s'expliquent 
en partie par les doctrines et les abus de l'Église gal- 
licane à la fin du xvinre siècle. On disait alors l’Église 
_gallicane, « comme l’on dit l'Église anglicane, écrira de 
Maistre, alors que l’on ne dit pas l'Éghse espagnole, 
l'Église italienne, l'Église polonaise. » Et, en effet, tout 
en s’aflirmant fidélement soumise au pontife romain 
et indissolublement unie à l'Église universelle dont il 
est le chef, l'Église gallicane avait ses doctrines et 
865 maximes, ses traditions et ses coutumes, ses li- 

_ bertés et ses franchises. Toutes se ramenaient à cet 
objet : « maintenir en face du pouvoir pontifical l’indé- 
pendance des Églises locales et de la société laïque » 
Hanotaux), et à cette double formule : dans l’ordre 

porel tout entier, les rois de France sont indépen- 
nts du pape, et dans l’ordre spirituel, la puissance du 

pape ἃ ses limites : il n’est pas supérieur aux conciles 
néraux ; il est tenu aux décrets et arrêts rendus par 

L'Église gallicane elle-même peut opposer à ses 
ets disciplinaires ses propres traditions et coutumes. 
qu'il importe surtout de remarquer, c’est l'autorité 
roi sur l’Église de France. Cet évêque du dehors, 

comme on l'appelle, est « une manière de pape rival 
du ἢ r ». Le temporel est incontestablement son 

iné propre, « ce qui lui permet de régler l’organi- 
1 ecclésiastique intérieure du royaume dans ses 
orts avec le pouvoir civil, » Puis, comme les limites 
temporel et du spirituel sont loin d'être fixées, il 

occupe comme exclusivement sien « ce domaine mixte » 
ue ne cessent de se disputer Rome et les souverains; 
envahit même le domaine spirituel. Ainsi, il n'a pas 

étention de fixer le dogme, mais il se fait juge de 
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son opportunité : aucune bulle, aucun canon de concile 
même œcuménique ne peut être reçu en France, s’il ne 
l’agrée. Les papes lui ont d’ailleurs concédé une fonc- 
tion importante qui appartient évidemment à l'Église : 
le concordat de 1516 qui dure encore en 1789 donne au 
roi la nomination des évêques, abbés et prieurs, sous 
la simple réserve de l’approbation pontificale. De cette 
façon le roi est complètement maitre chez lui; les 
consciences relèvent de lui comme tout le reste. Sou- 
vent il côtoie le schisme, mais il s'arrête à temps. 
L’épiscopat, lui, est gallican, il tient à ses libertés tradi- 
tionnelles; mais il n'approuve point tous les empiète- 
ments du pouvoir royal. D’un autre côté, le roi ne va pas 
aussi loin que le voudrait le parlement, la magistra- 
ture. Elle voudrait arriver à la domination de l'État sur 
l'Eglise, sans la limite, sans le contre-poids qu'impose 
l'autorité romaine. « Pour beaucoup de parlementaires 
le schisme n’est pas l’écueil, c’est le but : » c’est de ce 
gallicanisme parlementaire que la constitution civile 
est l’œuvre. Cf. dans le Recueil des Instructions don- 
nées aux ambassadeurs et ministres de France à 
Rome depuis les traités de Westphalie, t. 1, l'Intro- 
duction, par G. Hanotaux, Paris, 1888. 

Cette dépendance de l’Église gallicane vis-à-vis du 
roi trouvait sa compensation et son explication dans la 
situation privilégiée de l’Église dans l’État. Elle était 
Eglise d'État dans toute la force du terme; les dissi- 
dents étaient hors la loi : les registres des actes reli- 
gieux constataient seuls les situations légales; c’est à 
peine si l’édit de 1787 venait d'améliorer la situation 
civile des protestants. Le clergé était le premier ordre 
de l’État; il avait et au delà tous les privilèges de la 
noblesse; ses délégués s’assemblaient régulièrement 
tous les cinq ans pour faire entendre au roi les vœux 
et doléances de l’ordre. L'enseignement à tous les 
degrés était donné par lui ou relevait de lui. Enfin il 
était riche : il possédait, avec des charges, il est vrai, 
les 2/5 du royaume, sans parler de la dime et du casuel, 
Cette situation privilégiée avait ses dangers, à un mc- 
ment où les privilèges commençaient à paraître odieux, 
dangers d'autant plus grands que l'Église de France 
prêtait flanc à bien des attaques par des anomalies et 
des abus. Les limites, si l’on peut user ici de ce terme, 
de la France ecclésiastique ne correspondaient pas aux 
limites de la France politique. Les archevêques de 
Besançon, Cambrai, Embrun et Vienne avaient des 
suffragants hors de France; en revanche, les archevé- 
ques étrangers de Gênes, Pise, Trèves, Mayence, Ma- 
lines avaient juridiction soit sur des évêques français, 
soit sur quelque point du terriloire. De même avaient 
juridiction en France, sans parler des trois suffragants 
d'Avignon, les évêques de Tournai, Ypres, Liège, Ge- 
nève, Spire et Bâle; depuis la fin du xvur” siècle, il est 
vrai, l’évêque de Bâle avait un auxiliaire chargé de la 
partie française de son diocèse : c'était en 1789 Gobel, 
évêque de Lydda. En somme, la France relevait de 
2% métropoles et de 124 évêchés, si l’on compte Mou- 
lins, siège nouvellement créé, dont l’évêque Gallois de 
la Tour étaitnommé par Louis XVI, mais qui attendait 
encore l’assentiment du pape. Sur ce nombre 18 arche- 
vêchés et 118 évêchés seulement étaient en France. 
Cf. Brette, Recueil de documents relatifs à la convoca- 
tion des Etats généraux de 1789, 3 in-8, Paris, 1894- 
190%. Et combien l'étendue et les richesses de ces dio- 
cèses étaient différentes! Tandis que Vence et Grasse, 
par exemple, ne comprenaient que 13 et 95 cures et 
n'offraient que 7 et 10000 livres de revenus, Amiens et 
Chartres comprenaient 800 et 810 cures, Narbonne et 

Strasbourg avaient un revenu de 160 et 400 000 livres. 
La même inégalité se retrouvait partout dans la répar- 
tition des richesses, Le clergé offrait un total d'environ 
130 000 personnes. Cf, Η, Taine, L'ancien régime, note 1, 
De ces 130 000, 70 000 appartiennent au clergé séculier; 
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60000 aux ordres religieux. Ce clergé régulier, environ 
23000 moines et 37000 religieuses, ἃ une bonne part 

des revenus de l'Église : les 1 272 religieux de l’abbaye 
de Saint-Maur ont un revenu de 8 millions; les béné- 

dictins de Cluny de 1 800 000 livres. Malheureusement, 
si dans les 4 500 maisons de religieuses, « sauf dans les 
vingt-cinq chapitres de chanoiïnesses, qui sont des 
rendez-vous demi-mondains de filles nobles et pauvres, 

presque partout la ferveur, la sobriété, l’utilité sont 
incontestables, » il n’en est pas de même des congréga- 
tions d'hommes. « Toutes sont en voie de dépérisse- 
ment, plusieurs périssent faute de novices; » et ce 
qui est plus déplorable : « Parmi les religieux, une 
tiédeur générale, en beaucoup de maisons du relâche- 
ment, dans quelques-unes des scandales. » Puis, l’ins- 
titution monastique sert de support à un abus révoltant, 
la commende, dont ne profite qu’une noblesse prodigue 
ou débauchée. Quant au clergé séculier, curés et 
vicaires 60000, prélats, vicaires-généraux, chanoïnes 
des chapitres 2800, chanoines des collégiales 5600, 
ecclésiastiques sans bénéfices 3 000, il souffrait d’autres 
ubus. C’est la minorité, prélats, vicaires-généraux, cha- 
noines, gros décimateurs qui détiennent les honneurs 
et les richesses. Aussi, ces situations sont-elles réser- 
vées aux jeunes gens sortis de la noblesse de cour ou 
de la haute finance. L’épiscopat lui-même se recrute 
presque exclusivement dans la noblesse; il y a 3 ou 
4 évêchés « crottés » réservés aux roturiers. Ces privi- 
légiés constituent le haut clergé. La naissance, la situa- 
tion, les richesses, le luxe ont établi une démarcation 
profonde, presque de l'hostilité, entre eux et le bas 
clergé, c’est-à-dire, les curés et les vicaires à portion 
congrue; sortis du peuple, qui vivent pauvrement, sans 
autre espérance que l'espérance du ciel. Ils sont un 
peu comme ces bas-officiers que l’édit de Ségur arrête 
impitoyablement dans les rangs inférieurs de l’armée. 
Il faut le remarquer cependant : « L’épiscopat français 
en 1789, suivant le jugement de l'abbé Sicard, était bien 
plus régulier, bien plus recommandable qu’on ne le 
pense généralement et que ne l’ont dit la plupart des 
historiens. » Ce qu’on pourrait lui reprocher davantage, 
c'est de n'avoir pas su prévoir et de s’être tenu trop 
longtemps comme isolé du bas clergé et du peuple. 

20 Les cahiers de 1789. — Quoi qu'il en soit, les 
cahiers de 1789, cahiers du clergé, auxquels le bas 
clergé a d’ailleurs participé, comme cahiers de la no- 
blesse et du tiers, protestent contre ces abus : tous ou à 
peu près demandent, par exemple, une amélioration 
du sort des curés. Mais tandis que le clergé avait su 
borner les demandes de réformes et surtout demander 
qu'elles se fassent suivant les voies canoniques, le tiers 
et la noblesse ne se gênent pas pour demander des ré- 
formes radicales, comme la suppression des ordres 
religieux et l'attribution de leurs biens à des œuvres 
d'enseignement ou de charité. Certains cahiers du tiers 
et quelques cahiers du clergé vont jusqu’à demander 
avec le clergé du bailliage de Toul « le rétablissement 
de la pragmatique sanction, la suppression de tous les 
concordats et indults par lesquels les souverains pon- 
tifes auraient accordé à Sa Majesté la nomination aux 
places ecclésiastiques ». Cf. Brette, loc. cit.; E. Cham- 
pion, La France en 1789 d’après les cahiers des États 
généraux, in-12, Paris, 1897. 
90 La Constituante. — Quelles étaient vis-à-vis de 

l’Église les dispositions de la Constituante qui allait se 
proclamer l’héritière des droits et des prétentions du 
souverain? De toutes les passions « l’une des plus 
obsédantes chez les constituants, comme chez la plu- 
part des Français éclairés du xvine siècle, a écrit 
M. Sorel, était la passion antireligieuse »; mais les 
constituants ne s’en doutaient pas, de même qu'il y 

avait chez eux un état d'esprit républicain, tandis qu’ils 
protestaient de leur amour pour le roi. Sans doute, le 
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tiers comprenait « des libres-penseurs de profession, 
adversaires invétérés de toute croyance religieuse et de 
toute Église établie », comme Mirabeau, des adeptes du 
néo-christianisme de Rousseau, comme Robespierre, 
« des protestants à peine affranchis des lois iniques, 
qui leur imputaient leur foi à titre de trahison et chez 
lesquels l’esprit de l'Évangile tempérait difficilement, 
lorsque la suprématie de TÉglise catholique était en 
jeu, l’horreur d’un siècle entier de persécution » comme 
Barnave, et tous pèseront d’un lourd poids dans les 
questions religieuses; mais la plupart des députés du 
tiers s’affirmaient catholiques et avaient des facons 
chrétiennes de parler et de vivre. Cette majorité était 
peu faite néanmoins pour traiter de sang-froid la ques- 
tion religieuse : 1° parce qu’elle est composée de bour- 
geois qui détestent dans l’Église « un corps privilé- 
gié et très opulent »; 2% parce que ces bourgeois sont 
imprégnés de ce gallicanisme parlementaire, qui ne 
laisse aucun doute sur l’omnipotence de l’État, et qui 
fait d’eux les ennemis de Rome, suprême rempart de 
l'indépendance du clergé; leur type est Camus. ἢν ἃ 
parmi eux « quelques représentants attardés du jansé- 
nisme » que distingue seulement une plus grande ani- 
mosité vis-à-vis de Rome; le type est ici Treilhard. 
Il faut le remarquer : le jansénisme ἢ ἃ pas eu d'autre 
influence sur la constitution civile. Ses représentants 
les plus connus, en dehors de l’assemblée se diviseront 
même sur la question. Maultrot et Jabineau, par exem- 
ple, seront les adversaires irréconciliables de cette ré- 
forme ; 3 parce qu’enfin ils manquent d'esprit politique 
et d'expérience. Voulant reconstituer rationnellement la 
France, ils poseront des principes généraux dont ils 
prétendront réaliser toutes les conséquences logiques, 
plus ou moins utopiques. « Dans le Tiers-État, dit 
Taine, sur 577 membres, dix seulement ont exercé de 
grandes fonctions, celles d’intendant, de conseiller 
d'État, de receveur-général.… La grosse majorité se 
compose d'avocats inconnus et de gens de loi d'ordre 
subalterne.., enfermés depuis leur jeunesse dans le 
cercle étroit d’une médiocre juridiction ou d’une rou- 
tine paperassière, sans autre échappée que des prome- 
nades philosophiques à travers les espaces imaginaires, 
sous la conduite de Rousseau et de Raynal. » La no- 
blesse, non seulement la noblesse libérale que conduit 
le duc d'Orléans, mais l’ordre presque entier, est indif- 
férent en matière de religion. Beaucoup de nobles sont 
« philosophes » à la facon de Voltaire et peu seraient 
fâichés de voir frapper l’ordre rival, encore qu'eux- 
mêmes profitent de ses abus. Quant au clergé, sera-t-il 
uni pour faire front? Ses 291 représentants compren- 
nent 83 membres du haut clergé : 42 prélats et 35 abbés, 
et 208 curés. Or, entre ceux-ci et les premiers il y a 
une scission profonde, on l’a vu. Beaucoup de prélats, 
habitués à manier les hommes et les affaires, auraient 
de l’expérience, mais ils sont des chefs sans armée. Les 
curés ne les suivent pas. En beaucoup de bailliages, les 
curés se sont fait élire contre des membres du haut 
clergé; à l'assemblée, ils suivront le tiers dont tout les 
rapproche : la naissance, les doctrines gallicanes et 
parfois jansénistes et les passions égalitaires. Ils veu- 
lent une amélioration à leur sort; ils aspirent à plus 
d'égalité : or, ils ne sont pas habitués à à regarder vers 
Rome; de leurs chefs ils n'attendent rien : toute leur 
espérance est dans le tiers. Le type et en quelque 
sorte le chef des évèques députés est l'archevêque 
d'Aix, Boisgelin ; le type et en quelque sorte le chef | 
des curés est Grégoire. Le 10 juin 1789, cinq semaines. 
après l’ouverture des Etats généraux, tandis que durait 
encore la crise provoquée par la vérification des pou- 
voirs, c’est-à-dire en réalilé du vote par ordre auquel 
étaient hostiles la majeure partie de la noblesse et des. 
évêques, Grégoire faisait paraître une Nouvelle lettre. 
d'un curé à ses confrères députés aux États généraux, 

- 
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in-8. Il y encourageait les curés à prendre parti pour 
le tiers, car « le tiers ne voudra plus qu’un ordre dans 
PEtat; il voudra extirper au moins une partie des 
abus »; enfin il améliorera le sort des curés et vi- 
caires : € Il y a longtemps que la pension alimentaire 
des congruistes serait augmentée si elle avait pu être 
réglée par le tiers. » Il rappelait ensuite aux 208 curés 
qu'ils en représentaient 40 000, « la partie la plus nom- 
breuse comme la plus utile du clergé français » et que 
par conséquent leurs vues devaient prévaloir. Son 
appel s’adressait à des esprits bien disposés; il fut en- 
tendu et les curés rendirent possible la révolution, y 
compris les réformes religieuses, par leur adhésion au 
tiers. 

II. LES PREMIÈRES MESURES. — La constitution civile 
fut préparée par une série de mesures où l’on a voulu 
retrouver un plan savant d'attaque contre l'Église. La 
Constituante avait nommé le 20 août un comité, dit 
comité ecclésiastique, chargé de préparer les réformes 
relatives à la religion et au clergé. Mais avant que ce 
comité ait pu lui présenter un plan d’ensemble, elle 
s'était déjà occupée du clergé et surtout à cause des 
questions financières. 

4° La suppression des privilèges du clergé et de la 
dime. — Les premières mesures de la Constituante 
relativement au clergé sont comprises dans la série des 
décrets dits du 4 août et de plusieurs desquels le haut 
clergé avait pris l'initiative. A la suite de ces décrets : 
4° le clergé cessa d’être un ordre privilégié, comme la 
noblesse d’ailleurs. Cette disposition fut confirmée par 
πη décret du 3 novembre suivant abolissant les élections 
par ordres vu qu’ « il n’y ἃ plus d'ordres et de distinc- 
tions d'ordres », et d'une façon plus générale par l’art.4®r 
de la Déclaration des droits; 2° le clergé perdait tous 
ses droits féodaux et rentes foncières perpétuelles décla- 

- rées rachetables; 3° « les droits casuels des curés de 
_ campagne étaient supprimés et cesseraient d’être payés, 
aussitôt qu'il aurait été pourvu à l'augmentation des 
portions congrues » ; 4° la pluralité des bénéfices et des 
pensions sur bénéfices élait interdite dès que le total 

. dépassait 3000 livres; 5° étaient supprimés le droit de 
… déport et, chose plus grave, car cette suppression créait 
déjà une sorte de rupture du concordat, les annates, 
qui appartenaient au pape en vertu du traité de 1516; 
0 enfin, décision non moins importante, puisqu'elle 
posait la question du droit de propriété du clergé et 
qu’elle préparait la confiscation des biens ecclésiastiques 
ét la transformation du clergé en corps salarié : « les 
dimes de toute nature el les redevances qui en tiennent 
lieu, possédées par les corps séculiers ou réguliers, même 
celles qui auraient été abandonnées à des laïcs en 
remplacement et pour option de portions congrues » 
étaient déclarées rachetables (4 août), puis purement et 
simplement abolies (11 août), « sauf à subvenir d'une 
autre manière à la dépense du culte divin, à l'entretien 
des ministres des autels. Cependant, jusqu’à ce qu'il y 

L été pourvu, lesdites dimes continueraient d’être 
ues. » Le clergé n'avait pas échappé à l’entraine- 

nt irréfléchi de l'Assemblée dans la nuit du # août : 
pontanément il avait consenti à ce que les dimes fussent 

lables, Mais le 10 août, tandis que l’Assemblée 
it les décrets précipités du 4, un député du tiers, 
t, proposa que les dimes fussent déclarées non 

achetables mais supprimées, quitte à la nation à 
jurvoir d'une autre façon aux besoins du culte. Mira- 

l'appuya : il soutint que le clergé n'ayant pas le 
d’aliéner le fonds ne pouvait être considéré comme 

ai propriétaire ; que la dime était d’ailleurs sim- 
le subside avec lequel la nation salariait les 

ers de morale et d'instruction et qu'ainsi elle 
t supprimer la dime et la remplacer par un sub- 

de sans porter atteinte au droit de propriété en géné- 
| et aux droits du clergé. Le haut clergé qui vit 
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immédiatement l'importance de ces théories protesta et 

l’évêque de Langres aborda nettement la question : 
« Les ecclésiastiques sont-ils propriétaires ou la nation 
l'est-elle? À qui les dimes ont-elles été données? A la 
nation? Non, elles n'ont été données ni à la nation, ni 

par elle, » et il conclut que la nation ne pouvait les 
supprimer sans l’aveu de l'Église. 11 fut appuyé par 
Grégoire, le chef des curés patriotes depuis sa lettre du 
10 juin, mais qui tenait à l'indépendance du clergé : il 
demandait le rachat des dimes par canton et le place- 
ment en fonds de terre des sommes ainsi acquises; et 
surtout par Siéyès qui ruina le motif que l’on donnait 
pour la suppression de la dime : il démontra que « ce 
ne seraient pas les pauvres qui profiteraient de l’abolition 
pure et simple, mais les riches ». Cf. H. Taine, La Révo- 
lution, l'anarchie, t.1, 1. IT, c. 11. Mais ces raisons ne pu- 
rent triompher de l’éloquence de Mirabeau qu’appuyait 
du reste une émeute de Paris provoquée pour la circons- 
tance. Ce fut cependant par une renonciation volontaire 
du clergé que se termina la discussion, le 11 août. 
Quelques curés, qui tenaient peu à conserver les dimes, 
lesquelles passaient surtout aux moines, aux chapitres, 
aux prélats, déclarèrent à la tribune faire l'abandon de 
leurs droits. Le haut clergé sentit alors la partie perdue 
et voulut se donner du moins le bénéfice de la renon- 
ciation. C’est pourquoi l’archevêque de Paris, de Juigné, 
prononçait bientôt ces paroles à la tribune : « Nos col- 
lègues n’ont fait que devancer le sacrifice que nous 
offrons tous à la patrie. Nous remettons tous entre les 
mains de la nation toutes les dimes ecclésiastiques et 
nous nous confions entièrement en sa sagesse. » Le 
cardinal de La Rochefoucauld parla également du con- 
sentement unanime du clergé. Evidemment les dimes, 
qui devaient durer jusqu’à leur remplacement, ne furent 
plus payées. Cette journée coûtait cher au clergé : il per- 
dait la moitié de son revenu, de 70 à 80 millions; son 
droit de propriété était profondément entamé, et la for- 
mule du clergé de l’avenir était trouvée : fonctionnaire 
salarié chargé de l’enseignement de la morale. 
2 La confiscation des biens du clergé. Le clergé 

salarié. — L'Église gallicane ne tarda pas à perdre le 
reste de ses biens meubles et immeubles. La proposi- 
tion de les lui enlever avait déjà été formulée le 8 août 
par La Coste et soutenue par Alexandre de Lameth; 
mais cette proposition avait effrayé et elle avait été 
repoussée. Le 10 octobre 1789, elle était reprise ou à 
peu près, au nom du comité des finances, par l’évêque 
d'Autun, Talleyrand. Dans un rapport connu, il disait 
à l'Assemblée, ne plus voir qu’une ressource pour tirer 
la France de sa détresse financière : les biens ecclésias- 
tiques, sur lesquels d’ailleurs la nation avait des droits 
souverains. Il proposait en conséquence de décréter : 
19 la remise à la nation des rentes et biens-fonds du 
clergé; 2 l'obligation pour la nation d'assurer au clergé 
sur les premiers revenus de l'État « cent millions qui 
décroîtront jusqu'à 80 ou 85 millions au plus, lorsque 
par la mort de certains titulaires, le clergé ne sera plus 
composé que des ministres les plus utiles ». On voit ici 
comment les mesures financières amenaient la Consti- 
tuante aux réformes religieuses. Talleyrand faisait ce 
calcul : les biens ecclésiastiques proprement dits repré- 
sentaient un revenu de 70 millions, auxquels s'ajoute- 
raient immédiatement 80 millions de dimes, percevables 
jusqu’à leur remplacement, soit un total de 150 millions. 
En attribuant 100, puis 80 millions à l'entretien du 
clergé, la nation réaliserait un bénéfice qui lui per- 
meltrait de payer la dette du clergé, de combler le 
déficit et de créer une caisse d'amortissement, Et il 
indiquait un plan pour la vente immédiate des biens- 
fonds du clergé; 3 « aucun curé ne devait jouir d'un 
revenu moindre de 1200 livres non compris le pres- 
bytère et un jardin » : c'était la reconnaissance d’une 
légitime demande des cahiers, mais aussi le moyen de 



1543 CONSTITUTION 

gagner au projet les curés qui n'avaient rien à perdre 
à échanger leurs anciens revenus contre celui-ci ; 4 une 
commission de 36 membres composée particulièrement 
d’ecclésiastiques ou une assemblée extraordinaire du 
clergé, sous la surveillance de la Constituante, réglerait 
toutes les questions soulevées : fusion des communautés, 
extinction des bénéfices sans fonctions, etc. Ce projet 
était compliqué. Mirabeau, plus pratique et qui voulait 
faire d’abord triompher le principe, proposa à l’Assem- 
blée, le 13 octobre, de voter simplement ces deux ar- 
ticles : 10 « La propriété des biens du clergé appartient 
à la nation, à la charge de pourvoir d’une manière 
convenable aux frais du culte, à l'entretien de ses 
ministres et au soulagement des pauvres, sous la sur- 

veillance et d’après les instructions des provinces; 
2 dans les dispositions à faire... il ne pourra être 
assuré à la dotation d'aucun curé moins de 49200 livres 
par année, non compris les logements et jardins en 
dépendants. » Thouret et le duc de La Rochefoucauld 
essayèrent de faire ajouter que le clergé serait inca- 
pable « d’avoir la propriété d’aucun bien-fonds ou autres 
immeubles », mais leur proposition fut écartée et toute 
la bataille se livra autour des deux articles du projet 
Mirabeau. Ce projet fut soutenu aux côtés de Mirabeau 
par Barnave, Garat, Pétion, Duport; mais il fut vigou- 
reusement combattu par les prélats naturellement, 
ainsi les archevêques et évêques d’Aix, de Clermont et 
de Nimes; par l'abbé de Montesquiou et Maury; par des 
membres de la noblesse, le vicomte de Mirabeau, par 
exemple, et même par des curés patriotes comme Gré- 
goire et Gouttes qui demandaient, à tout le moins, la 
dotation des curés en biens-fonds. Des plans concilia- 
teurs furent proposés par Malouet, par l'abbé d'Eymar 
et par l’archevêque d'Aix. Boisgelin, dans la séance du 
31 octobre, après avoir démontré que l’Église a le droit 
de posséder et combien son crédit était utile à l’État, 
offrit au nom de son ordre 400 millions que le clergé 
emprunterait en donnant hypothèque sur ses biens, 
dont il paierait les intérêts et qu’il rembourserait par 
des ventes progressives faites suivant les formes cano- 
niques et civiles. Boisgelin ajoutait au nom de tous ses 
collègues que le sort des curés serait amélioré. Son dis- 
cours produisit grande impression : les 400 millions 
qu'il offrait, c'était la somme jugée nécessaire aux 
besoins de l’État. Malheureusement l’Assemblée n’alla 
aux voix que le surlendemain 2 novembre. Cette fois 
encore, elle vota au milieu de l’agitation de la rue, 
provoquée à dessein ; puis Mirabeau substitua au terme : 
« les biens ecclésiastiques appartiennent, » celui-ci : 
«sont à la disposition de. » Ce terme effrayait moins : 
il paraissait respecter le droit de propriété; la proposi- 
tion Mirabeau ainsi amendée passa; néanmoins ce fut 
pénible : elle ne recueillit que 368 voix contre 346 et 40 
abstentions. La suite immédiate allait prouver que l’on 
pe se défait pas à tort. Le 9 novembre, l’Assemblée 
votait sur la proposition de Treïlhard, qu’il serait sursis 
aux nominations à tous les bénéfices, excepté toutefois 
aux cures et surtout, malgré de nouveaux efforts de 
l’épiscopat qui se souvenait de cette parole de Frédéric IE 
citée peu après par La Fare : « Rien n’est plus capable 
d’affaiblir l'empire de la religion catholique que d’enle- 
ver aux églises leur patrimoine, » elle décidait, les 19 et 
91 décembre, l’aliénation de 400 millions de biens natio- 
naux, c’est-à-dire des biens des domaines de la cou- 
ronne et des apanages et de biens ecclésiastiques. Ainsi 
commença la grande expropriation du clergé : elle ne 
devait pas d’ailleurs profiter beaucoup à l’État. Voir 
Taine, loc. cit. En avril 1790, un grand débat se pro- 
duisit de nouveau sur cette question. D'une part, du 
9 au 17, l’Assemblée discuta la création des assi- 
gnats, dont les biens ecclésiastiques devaient former 
la garantie et concurremment elle discutait le rapport 
{6 le député du Beaujolais, Chasset, lui avait présenté 
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au nom du comité des dimes, touchant « l’administra- 
tion des biens déclarés à la disposition de la nation, 
l'abolition des dimes, la continuation de leur perception 

pendant l’année 1790 et la manière dont ii sera pourvu 
aux frais du culte et à l'entretien des ministres des au- 
tels, au soulagement des pauvres et aux pensions des 
ecclésiastiques ». Ce rapport avait été déposé le 10; ses 
conclusions étaient que : 1° les biens ecclésiastiques 
devaient être administrés par les corps administratifs; 
20 les dimes cesseraient d’être perçues à jamais à par- 
tir du premier janvier 1791 ; 3 « à partir de la présente 
année, le traitement de tous les ecclésiastiques devait 

être payé en argent »; 4 « dans l’état des dépenses pu- 
bliques de chaque année, il devait être porté une somme 
suffisante pour fournir aux frais du culte, à l'entretien 

des ministres des autels, etc. ». Ces conclusions furent 
votées le 14 avril par l’Assemblée malgré les eflorts de 
Boisgelin qui réédita encore sa proposition d'emprunt. 
Tous ses efforts furent vains devant cet argument que 
firent valoir Chasset, Thouret, etc. : Le culte est une 

fonction publique; tous par conséquent sont tenus à y 
contribuer ; c’est un devoir dont personne n’a le droit 
de se dispenser; et d’un autre côté, il ne faut pas que 
ceux qui exercent les fonctions ecclésiastiques se trouvent 
dans une situation meilleure que celle des autres fonc- 
tionnaires et qui les rende indépendants de l'État. Les 
12 et 18 avril, la discussion fut interrompue par le com- 
bat autour de la motion de dom Gerle de proclamer le 
catholicisme religion d’État. L'Assemblée ne vota point 
cette motion, mais dans la loi, là où il était parlé des 
frais du culte, le député Loys fit ajouter les mots de 
« catholique, apostolique et romain ». Le décret du 
14. avril consommait la spoliation de l'Église et faisait 
vraiment du clergé un corps de salariés. Cet ensemble 
de décrets sur les biens ecclésiastiques était gros de 
conséquences : les uns appelaient la suppression plus ou 
moins complète et rapide des ordres religieux; les 
autres, celui du 14 avril en particulier, appelaient la 
constitution civile. « Le jour où l’Assemblée nationale 
décréta le salaire des cultes, a-t-on dit, par le motif que 
la religion est un grand service public et que ses mi- 
nistres sont des officiers de morale, elle prit par là 
même l’engagement d'organiser ce service public comme 
tous les autres; une première faute en entraïnait une 
autre » (de Pressensé). 

80 La suppression des ordres religieux. — Cette 
suppression avait été réclamée dans plus d’un cahier 
du tiers, sous le prétexte que les couvents ne répon- 
daient plus à leur raison d’être, si jamais ils avaient été 
utiles. D'ailleurs, des couvents d'hommes sortaient des 
supplications de délivrance : témoin cette pétition « im- 
primée par ordre de l’Assemblée nationale » qu’adres- 
saient à la Constituante, lui abandonnant tous les reve- 

nus de l’ordre de Cluny et lui demandant de leur rendre 
la liberté, de jeunes bénédictins de Saint-Martin-des- 
Champs. Mais la confiscation des biens ecclésiastiques 
rendait pressante la question des ordres religieux. Dès 
le 17 décembre, le jour même où était décidée la pre- 

mière aliénation des biens nationaux, Treilhard dépo- 
sait, au nom du comité ecclésiastique, un rapport et un 
projet de décret concernant les ordres religieux. Quelle 
était alors la situation de ces ordres? Ils avaient perdu 
leurs privilèges et la possession de leurs biens, m 
ils avaient gardé leurs rapports séculaires avec l'E 
qui, sanclionnant les trois Yœux, soumettail les reli- 
gieux à l'incapacité de se marier, de posséder et par 
suite de recueillir ou de transmeltre une succession 
et de quitter les couvents sous peine d'y être réintégrés 
par le bras séculier. Treilhard avait à répondre à ces ν 
questions : Seraient-ils supprimés tous ou seulemer ᾿ὰ 
en partie ? Si quelques-uns étaient conservés, comment. 
vivraient-ils? Quels seraient désormais leurs rapport 
avec le pouvoir: civil? Treilhard part de cette double 

= à 
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idée : 1° que le clergé a besoin lui aussi de cette régé- 
nération générale d'où la Constituante entend faire 
sortir une France rationnellement constituée ; % que le 
clergé régulier, « après de si grands services rendus à 
la religion, à l’agriculture et aux belles-lettres, » s’est 
laissé corrompre, a cessé d’être utile et pèse à beau- 
coup de religieux « qui regrettent une liberté dont 
aucune jouissance ne compense aujourd'hui la perte ». 
Ilne concluait pas cependant à la suppression de tous 
les couvents ; mais : 1° la loi ne reconnaitrait plus de 
vœux solennels; en conséquence, tout religieux pourrait 
désormais sortir du cloître et prendre rang dans le 
clergé séculier, « sauf ensuite son recours à l'autorité 
ecclésiastique, en ce qui concerne le lien spirituel seu- 
lement; » 2 les ordres, « jugés utiles aux sciences, à 
léducation publique et au soulagement des malades, » 
vivraient et pourraient se recruter; les autres disparai- 
traient immédiatement ou dans un avenir rapproché; 
en principe, ils seraient supprimés, mais un certain 
nombre de maisons subsisteraient pour les religieux 
fidèles à leurs vœux, avec défense de recevoir des 
novices; 90 des pensions égales seraient assurées à {ous 
les religieux sortis du cloître et des traitements égaux 
aux religieux qui y demeureraient; 4° « leurs privi- 
lèges et exemptions seraient supprimés et les religieux 
assujettis sans exception à la juridiction des évêques ». 

. Rapport fait au nom du comité ecclésiastique, le jeudi 
17 décembre 1789, sur les ordres religieux, in-8, 
1790. Ea discussion s'ouvrit le 11 février 1790; déjà le 5, 
l'Assemblée avait décidé que dans une même localité il 
ne pourrait y avoir qu’une maison de religieux du 
même ordre; et bien auparavant, le 28 octobre 1789, au 
cours de la discussion sur les biens nationaux, elle 
avait suspendu provisoirement l’émission des vœux so- 
Jennels. L’évêque de Clermont, s'appuyant sur les ca- 
hiers du clergé, protesta au nom de l’Église dont le 
projet Treilhard méconnaissait les droits, de la reli- 
gion dont on détruisait un appui, des droits de 
Thomme « dont le plus grand est de choisir le genre 
de vie qui lui plaît » et proposait ce contre- -projet : 
4° aucun ordre religieux ne sera supprimé à moins 

d'il ne soit vraiment réduit; 2 la loi permettra aux 
eligieux de se séculariser, mais à la condition qu'ils 

y soient autorisés auparavant par la puissance spiri- 
tuelle. Opinion de M. l'évêque de Clermont sur les 
ordresreligieux, prononcée dans la séance du 11 février, 
in-8, 1790. L'abbé de Montesquiou proposa cette for- 
mule conciliatrice : « La loi ne reconnait plus de 
vœux solennels, mais elle reconnaît le droit d’associa- 
ion. » Malgré leurs efforts, malgré l’évêque de Nancy 

qui, le12février, se place surtout au point de vue finan- 
eret qui, le 13 février, demande sans succès à l'Assem- 

e de décréter le catholicisme religion d’État, malgré 
zoire qui juge la mesure impolitique et dangereuse, 
sermblée, se souvenant peut-être des précédents, de 
Royal et des jésuites, en un mot, du droit de vie 

de mort que s'étaient octroyé les derniers rois sur 
ordres religieux, vota le 13 février la proposition 
hard, encore aggravée par Thouret et par Bar- 
. Elle décréta : 1° comme articles constitutionnels 

_ seulement que la loi ne reconnait plus les vœux 
nastiques, mais que les ordres et congrégations 
eux sont et demeurent supprimés en France 

ns qu'il puisse en être établis de semblables à l'ave- 
r; tous les religieux et religieuses pouvaient quitter 

s délai leurs couvents et recevraient une pen- 
ἢ ; 2 comme articles transitoires, les autres dispo- 

s du projet Treilhard, nécessairement modifiées, 
les ordres religieux, « chargés de l’enseignement 
établissements de charité, » ete., n'étaient conser- 
5 « jusqu'à ce que l'Assemblée ait pris un parti 

et objet », et le droit de recevoir des novices ne 
pas rendu. Pour les pensions une distinction 

CONSTITUTION CIVILE DU CLERGÉ 1546 

était faite, malgré Grégoire, entre religieux mendiants 
recevant suivant leur âge, 700, 800 ou 900 livres et les 
autres parmi lesquels furent compris, grâce à Montes- 
quiou et à Grégoire, les ci-devant jésuites, 900, 1000 et 
1200 livres. Sur l’opportunité et la valeur de cette loi, 
cf. Taine, loc. cit. Très peu de religieuses, mais bon 
nombre de religieux profitèrent de la loi. On retrou- 
vera ces religieux prêtres constitutionnels ou ennemis 
du catholicisme. 

40 La liberté des cultes. — Maïs tandis que se déci- 
dait par le détail, pour ainsi dire, la réforme del’ Église, 

une question avait été posée : L'Église catholique conti- 
nuerait-elle à être religion d'État dans la France nou- 
velle? Les cahiers du clergé et beaucoup de ceux du 
tiers le demandaient et insistaient pour que l’édit de 
1787 fût rapporté. Ce fut tout le contraire qui se pro- 
duisit. Le combat autour de cette question commença 
à propos de la Déclaration des droits. Le clergé voulait 
y faire introduire ces trois articles (22 août) : « Art. 16. 
La loi ne pouvant atteindre les délits secrets, c’est à la 
morale à la suppléer. Il est donc essentiel pour le bon 
ordre de la société que l’une et l’autre soient respectées. 
— Art. 17. Le maintien de la religion exige un culte 
public. Le respect pour le culte public est donc indis- 
pensable. — Art. 18. Tout citoyen qui ne trouble point 
l’ordre public ne doit pas être inquiété. » Mais le pro- 
testant Babaut-Saint-Étienne et surtout Mirabeau s’éle- 
vérent contre les deux premiers articles dont la ré- 
daction vague leur paraissait dangereuse pour les cuites 
dissidents. Mirabeau fit aussi l'apologie de l’état laïque, 
assurant à tous les cultes une pleine égalité et se 
contentant de protéger l’ordre public. Mais il n'osa, 
tant la masse des Constituants paraissait encore catho- 
lique, proposer aux suffrages de l’Assemblée l'égalité 
des cultes. Il se contenta de la suppression des deux 
premiers articles; le troisième fut voté avec quelques 
modifications : « Nul ne doit être inquiété pour ses 
opinions, même religieuses. » Le clergé, toutefois, re- 
nonçÇa d'autant moins à son dessein que l’Assemblée 
paraissait de plus en plus hostile à l'Eglise et disposée 
à ne plus faire de distinction entre dissidents et catho- 
liques. Le 2% décembre 1789, en effet, elle décrétait 
que les non-catholiques, qui rempliraient d’ailleurs 
toutes les conditions prescrites, pourraient être « élus 
dans tous les degrés d’administration, sans exception », 
et seraient admissibles à tous les emplois civils et mi- 
litaires, « sans entendre rien préjuger, cependant, rela- 
tivement aux juifs sur l’état desquels l’Assemblée na- 
tionale se réservait de prononcer. » Par deux fois donc 
le clergé revint à la charge. 

Une première fois, le 13 février, l'on discutait la 
question des ordres religieux, et la veille, dans une 
Motion sur la suppression des ordres religieux, in-8°, 
1790, l'évêque de Nancy avait pu dire : « Je suis loin 
de penser qu'on veuille porter atteinte à la religion de 
nos pères; mais il faut convenir que si ce funeste pro- 
jet était formé, il était difficile de travailler plus effica- 
cement à son succès. » Le 13 donc, Garat l'ainé avait 
traité l'institution monastique de scandale public, d'ou- 
troge fait à l’humanilé, d'établissement antisocial, 
Comme protestation, l'évêque de Nancy demanda aus- 
sitôt « qu'aujourd'hui et dès ce moment il soit délibéré 
que : La religion catholique, apostolique et romaine 
est la religion nationale et de l'État ». La discussion fut 
courte mais violente. Charles de Lameth, Menou, Ræ- 
derer, etc., s'opposérent à ce que la motion fût mise aux 
voix; Lameth, parce que le projet proposé n'avait d’au- 
tre but que de détourner l'Assemblée de la discussion 
commencée, et que d’ailleurs elle était inutile : l'Assem- 
blée ne devait-elle pas faire une profession publique 
le lendemain en assistant à un Te Deum à Notre-Dame? 

| les deux autres la considéraient comme dangereuse et 
propre à ramener les guerres de religion. Vainement 
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la droite s’efforça-t-elle de répondre; La Fare ne put 
même défendre ses intentions incriminées par Lameth : 
l'Assemblée passa à l’ordre du jour. Cf. Précis de ce 
qui s’est passé à la séance de l’Assemblée nationale, 
du samedi 13 février, par Un impartial, in-8, 1790. 

Une seconde fois, le 12 avril, la motion venait alors 

d'un prêtre patriote, dom Gerle, « chartreux gagné au 
parti de la Révolution, tout en demeurant attaché à son 
ordre et à son Église, » pour le moment du moins; il 
était d’ailleurs un membre assidu du club des Jacobins. 
L'on discutait le rapport de Chasset. Plus d’une fois, 
des rangs de la droite s'était élevée cette accusation 
que l’Assemblée ou plutôt ses comités voulaient perdre 
le catholicisme et, à tout le moins, le rejeter au rang 

de toutes les religions. « Pour fermer la bouche » à ces 
députés « qui calomniaient l’Assemblée », dom Gerle 
reprenait la proposition de l’évêque de Nancy. Sa mo- 
tion était ainsi formulée : « La religion catholique, 
apostolique et romaine est et demeurera pour toujours 
la religion de la nation, et son culte sera le seul public 
et autorisé. » Cette motion provoqua une discussion 
tumultueuse les 12, et 13 avril. La droite s’efforça de 
le faire voter, y voyant un moyen d'arrêter les désas- 
tres que subissait l’Église. La gauche qui ne voulait à 
aucun prix de cette proclamation, afin de ne point se 
lier, faisait toujours entendre les mêmes arguments : 
C'était une proclamation inutile au moment où l’Assem- 
blée s’apprétait à salarier les seuls ministres du culte 
catholique; c'était un appel au fanatisme à un moment 
où la France était déjà si agitée. Elle tint bon, bien que 
dom Gerle eût ajouté cet amendement : « Les citoyens 
non catholiques jouiront de tous les droits qui leur ont 
été accordés par les précédents décrets. » Le 12 avril 
au soir, rien n'était terminé. Paris s’agita, contre le 
« parti des évêques », et ce fut au milieu d’une véri- 
table émeute que la discussion reprit le 13. Les Jaco- 
bins avaient amené dom Gerle à retirer sa motion, 
mais elle fut reprise par Maury. Enfin entraînée par 
un discours où Mirabeau agita le spectre de la Saint- 
Barthélemy et dont Maury essaya vainement de para- 
lyser l'effet, l'Assemblée adopta cet ordre du jour de 
La Rochefoucauld « qui ajoutait, disait d’Epresménil, 
l’hypocrisie à l’insulte » : «L'Assemblée nationale, con- 
sidérant qu’elle n’a ni ne peut avoir aucun pouvoir à 
exercer sur les consciences et sur les opinions reli- 
gieuses; que la majesté de la religion et le respect pro- 
fond qui lui est dû ne permettent pas qu’elle devienne 
l’objet d’une délibération ; considérant que l’attachement 
de l’Assemblée nationale au culte catholique, aposto- 
lique et romain, ne saurait être mis en doute, dans le 
moment où ce culte va être mis par elle à la première 
place des dépenses publiques et où, par un mouvement 
unanime, elle a prouvé son respect de la seule manière 
qui pouvait convenir au caractère de l’Assemblée na- 
tionale : a décrété et décrète qu’elle ne peut ni ne doit 
délibérer sur la motion proposée et qu’elle va re- 
prendre l’ordre du jour concernant les biens ecclésias- 
tiques. » Cette attitude de l’Assemblée provoqua en 
France un vif mouvement de protestation. Le 19 avril, 
297 députés signaient une protestation où ils disaient 
entre autres choses : (Nous étions arrivés avec l’ordre 
précis ou l’intention connue de nos bailliages respectifs, 
de faire déclarer, comme article de la Constitution 
française, que la religion catholique, apostolique et ro- 
maine est la religion de l’ État et qu'elle doit continuer 
à jouir seule dans le royaume de la solennité du culte 
public. » Parmi les 297 signataires il y avait 104 mem- 
bres de la noblesse, 49 du tiers sur 600, et 144 seulement 
du clergé dont 33 évêques sur environ 300. A cette pro- 
testation adhérèrent de nombreux chapitres, le clergé 
de plusieurs diocèses, les catholiques de plusieurs villes, 
Nimes, Toulouse, Albi, Montauban, etc. Il y eut même 
dans le Midi des troubles sanglants. 
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Ainsi, « au bout d'un an de révolution, le clergé ca- 
tholique avait cessé d’exercer en France le monopole de 
la religion; il avait également cessé d'exercer les droits 
d’un ordre privilégié; il avait enfin cessé d'exister 
comme propriétaire » (Debidour). Cependant si l'œuvre 
des Constituants s’était arrêtée là, « elle serait restée, dit 
M. Sorel, une œuvre politique; comme le principe en 
était conforme à la nouvelle constitution de la France, 
qu’elle était motivée par les nécessités du temps et ré- 
pondait à un sentiment très ancien dans la nation, il 
ne s’en serait point vraisemblablement suivi de crise 
redoutable. L'Église aurait protesté, mais, avec plus ou 
moins de résignation, elle se serait soumise à des me- 
sures désormais irrévocables. » La conséquence logique 
de tous les décrets portés eût été la séparation de 
l'Église et de l’État; mais les Constituants étaient trop 
pénétrés des doctrines du gallicanisme ou du Contrat 
social pour songer à cette solution. Après avoir dé- 
pouillé l'Église et lui avoir ainsi enlevé toute raison 
d'accepter un contrôle de l’État, ils prétendirent la 
soumettre entièrement à l'État; après avoir refusé de 
proclamer le catholicisme religion d'État, ils décré- 
tèrent une forme officielle du catholicisme, en dehors 
de laquelle non seulement il ne sera pas permis à un 
catholique de prier publiquement, mais même il ne lui 
sera pas possible d’être bon citoyen. Cette Église se 
dessine déjà : elle ne sera plus qu’une corporation de 
fonctionnaires salariés, enfermés dans des cadres ré- 
duits, une partie de l’administration à côté de la magis- 
trature et de l’armée. 

III. DISCUSSION DE LA CONSTITUTION CIVILE; SES DIS- 
POSITIONS. — C’est le 20 août 1789, que la Constituante 
avait nommé le comité ecclésiastique, chargé de pré- 
parer « les projets de loi relatifs à la religion et au 
clergé ». Ce comité avait compris d’abord 15 membres: 
5 ecclésiastiques, les évêques de Clermont et de Luçon, 
de Bonal et de Mercy, et les curés Grandin, Lalande et 
Vaneau ; les 10 autres étaient Lanjuinais, d'Ormesson, 
Martineau, le prince de Robecq, Sallé de Choux, 
Treilhard, Legrand, Durand de Maillane, Despatis de 
Courteilles et de Bouthillier; dont les plus remar- 
quables étaient d'anciens magistrats ou avocats des 
parlements, savants canonistes, tous gallicans et même 
jansénistes : ainsi Lanjuinais, Treilhard, Martineau et 
surtout Durand de Maillane très connu pour un Dic- 
tionnaire de droit canonique, 2 in-4, Avignon, 1761, 
et pour un ouvrage intitulé : Les libertés de l'Église 
gallicane prouvées et commentées, Ὁ in-4, Lyon, 1771. 
Au 7 février, sur la demande de Treilhard, sous le 
prétexte que les travaux du comité l’exigeaient, en 
réalité parce que le comité était divisé en deux partis 
égaux qui se paralysaient, l'Assemblée adjoignit 15 nou- 
veaux membres aux anciens, 7 ecclésiastiques, les re- 
ligieux dom Gerle, chartreux, et dom Breton, béné- 
dictin; les curés Massieu, Expilly, Gassendi, et Thibaut 
et l'abbé de Montesquiou; les & autres étaient Dionis 
de Séjour, Guillaume, de la Coste, Dupont de Nemours, 
Chasset, Boislandry, Fermont, La Poule ; tous, laïques 
et ecclésiastiques, sauf l'abbé de Montesquiou, étaient 
acquis aux idées des membres les plus avancés du 
comité. Ce fut à la fin de mai que le comité fit déposer 
sur la tribune de l’Assemblée les rapports et les projets 
de lois où se résumaient ses travaux. Ces rapports et 
projets étaient au nombre de 3 : les premiers et les 
plus importants avaient pour auteur Martineau, et pour 
objet « la forme nouvelle et le traitement du clergé 
futur », autrement dit, la constitution du clergé; les 
seconds, « sur le traitement du clergé actuel, » étaient 

l'œuvre d’Expilly ; les troisièmes, œuvre de Durand de 
Maillane, traitaient « des fondations et des patronages 
laïques ». 

Dans son rapport, Martineau, après avoir constaté la | 
salutaire influence de la religion sur les mœurs des 
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l’Assemblée à rendre à la religion « toute son énergie 
et toute sa dignité ». Il ne s’agit pas de toucher « aux 
règles de la foi et de la morale » : sur ces choses, « la 
religion catholique, apostolique et romaine... ne peut 
éprouver ni changement, ni altération ; » il s’agit 
simplement de la discipline extérieure. Et sur ce point 
que propose le comité? simplement le retour à « la 
discipline de l’Église primitive... ouvrage des apôtres, 
fruit des leçons qu'ils avaient reçues de la bouche de 
leur divin Maitre..…, en un mot, la plus utile aux 
hommes ». Combien de fois cette œuvre a été inutile- 
ment tentée par les conciles! « Il fallait, disait ensuite 
Martineau aux Constituants, toute la force de la révo- 
lution dont nous sommes témoins, il fallait toute la 

puissance dont vous êtes revêtus pour entreprendre et 
consommer un aussi grand ouvrage. » En conséquence, 
il présentait à l’Assemblée un projet de loi en 4 titres, 

générale : 1° Quels sont les titres, offices et emplois 
ecclésiastiques qu'il convient de supprimer? « Il faut, 
répond le rapporteur, qu’il y ait dans l'Église, ainsi 
que dans tout gouvernement bien ordonné, tous les 
emplois nécessaires et en aussi grand nombre que le 
demandent les besoins des peuples et la dignité du 
culte. Mais il est contre toute raison... d'en conserver 
d'’inutiles. » En conséquence seront seuls conservés les 
archevêques et évêques, les curés et leurs vicaires. Les 

. diocèses correspondront aux départements; interdiction 
sera faite à tout Français de recourir pour quelque 
cause que ce soit à un évêque étranger. Le nombre des 
paroisses sera restreint, mais l’on donnera aux curés 
« autant de vicaires qu'ils le demanderont » : ainsi se- 
ront évités des inconvénients comme l'isolement et 
V'oisiveté. Il n’était point parlé du pape. 2 Quelle sera 
la manière de pourvoir aux offices et emplois ecclésias- 
tiques conservés? « De toutes les parties de la disci- 
pline de l’Église primitive, il n’en est pas, dit Marti- 

 meau, où il se soit introduit des abus plus absurdes et 
en plus grand nombre que dans celle-ci; » et de la 
parole de saint Paul que « tout pontife, choisi par les 
_ hommes, est établi pour le bien des hommes », aussi 
bien que de l’usage de l' Église primitive et de l’ancienne 
_ Église gallicane, il conclut à l'élection des ministres du 
culte par la nation, à la facon des fonctionnaires du 
temps. L'élu demandera la confirmation canonique à 
son métropolitain. Il n'aura plus à s'adresser à 
« l'évêque de Rome »; toutefois, « il pourra lui écrire 
comme au chef visible de l’Église universelle. » Le 
titre 119 parlait du traitement des ministres de la reli- 
gion; et le 1v° de la loi de la résidence. Le dernier 
article du projet était ainsi formulé : « Le roi sera 
_supplié de prendre toutes les mesures qui seront jugées 
nécessaires, pour assurer la pleine et entière exécution 
du présent décret, » 
La discussion générale s’ouvrit le 29 mai par un 

ours de l'archevêque d’Aix. Sans nier les abus, il 
mettait un doute sur la compétence de l’Assemblée et 
1 lui demandait de recourir « aux voies canoniques », 

soit à un concile national, soit au chef de l'Église uni- 
verselle, Treilhard lui répondit en démontrant que les 
hangements proposés étaient utiles et que l’Assemblée 

t le droit de les faire. Ainsi engagée, la discussion 
ale continua jusqu'au 1er juin, Le projet fut com- 
par plusieurs ecclésiastiques entre autres Gou- 

lard, curé de Roanne, mais soutenu par Robespierre, 
ar Camus, par les curés Jallet et Gouttes qui semblent 

der au désir d'élever les curés et d'’abaisser les 
ques. Le 4 juin, avant que l'on passät à la discus- 

des articles, l'évêque de Clermont, appuyé par 
‘chevêque d'Aix, éssaya de nouveau d'obtenir la con- 

lion d’un concile national, sans quoi, disait-il au 
m de ses collègues députés, il leur serait impossible 

εὐ 

« 
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dont il s’efforçait de donner à l’avance une justification | 
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citoyens et sur la prospérité des empires, invite | « de participer en rien, par rapport au plan proposé, 
à des délibérations émanées d’une puissance purement 
civile qui ne peut s'étendre sur la juridiction spiri- 
tuelle de l'Église ». L'Assemblée repoussa la motion; 
elle repoussa de même une proposition conciliatrice 
de l’évêque de Lydda, Gobel, demandant que, « à l'égard 
des articles ayant quelque connexion avec les objets 
purement spirituels, le roi prit les voies canoniques; » 
enfin elle passa à l’ordre du jour sur une autre motion 
conciliatrice, celle du curé de Pontivy, Guégan, deman- 
dant que le dernier article du projet Martineau [ἀξ 
discuté avant tout autre : parmi « les mesures néces- 
saires » pouvaient être comprises des négociations avec 
Rome. Cet article, d’ailleurs, fut entièrement supprimé. 
Ainsi l'Assemblée présidait seule, au nom de la souve- 
raineté nationale, à la réorganisation de l'Église galli- 
cane. L’abstention de l’épiscopat rendit moins longue la 
discussion des articles. Elle occupa cependant seize 
séances. Grégoire, qui s'était tu dans la discussion gé- 
nérale, intervint plusieurs fois dans la discussion du 
titre 1er, A l’art. 4 qui interdisait à tout Français le re- 
cours à un évêque étranger, il fit ajouter ces mots : 

« sans préjudice de l’unité de la foi et de la communion 
qui sera entretenue avec le chef de l’Église universelle ; » 
il obtint aussi que la réduction du nombre des paroisses 
de campagne indiquée dans le projet, art. 18 sq., fut sup- 
primée. Il fut moins heureux lorsqu'il tenta d'élargir le 
rôle de l’évêque, trop réduit, à son gré, par les art. 8 sq. 
au rôle d’un curé de cathédrale. Une grande bataille se 
livra, presque uniquement entre députés de gauche, au- 
tour de l’art. 5 : « En aucun cas, il ne pourra y avoir de 
recours que de l’évêque au synode diocésain et du mé- 
tropolitain au synode de la métropole. » Treilhard, non 
content du silence fait sur la question des appels au pape, 
eût encore voulu supprimer la juridiction métropoli- 
taine, « Jésus-Christ n'ayant donné à aucun de ses ap0- 
tres une juridiction sur les autres; » mais Camus pré- 
tendit garder cette juridiction, à la condition que le 
métropolitain ne pût juger d’aucun appel sans la partici- 
pation du synode métropolitain. Cette solution à ten- 
dance presbytérienne, suivant la remarque de d'Épres- 
ménil, prévalut et l’on eut cet art. 5 : « Lorsque l'évêque 
diocésain aura prononcé dans son synode.….., il y aura lieu 
au recours au métropolitain lequel prononcera dans le 
synode métropolitain. » Une lutte non moins vive se pro- 
duisit, le 9 juin, autour des premiers articles du titre 11, 
attribuant le choix des évêques et des curés aux élec- 
teurs ordinaires de département et de district, d'après 
la loi du 22 décembre 1789, et parmi lesquels ren- 
traient les non-catholiques. La chose parut si grave 
que, malgré son parti pris de silence, l’épiscopat crut 
devoir renouveler, mais sans plus de succès, toujours 
par la voix de l'évêque de Clermont, ses demandes et 
ses protestations, En dehors de lui et de la droite, le 
principe de l'élection, garantie de l'accession possible 
de tous, aux charges les plus élevées, n’était pas atta- 
qué, mais bien le corps électoral désigné; de nombreux 
amendements furent déposés dans ce sens mais inutile- 
ment. Successivement furent repoussés, grâce à Robes- 
pierre et à Barnave, soutenant le premier que les prêtres, 
officiers publics, doivent être recrutés comme tous les 
officiers publics, sous peine d’abus et de contradiction, 
le second qu'il ne saurait y avoir deux maniéres de dé- 
léguer les pouvoirs, tous les amendements proposés . 
amendements du curé Jacquemart, député de la séné- 
chaussée d'Angers, appuyé par Martineau lui-même, 
demandant que le choix des évêques füt confié au clergé 
du diocèse, réuni en synode et auquel on pourrait ad- 
joindre les membres de l'administration départementale; 
de Goupil de Préfeln demandant que l'on remplaçät les 
non-catholiques par un nombre égal de citoyens catho- 
liques; de Grégoire demandant que l'on exclût les 
non-catholiques, et que les évêques co-provinciaux et 
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le métropolitain fussent électeurs de droit; de Camus 
demandant que « l'élection des évêques se fit dans 
l'assemblée électorale où se rendraient les plus anciens 
curés et vicaires de chaque district avec voix délibé- 
rante »; de Rewbell demandant un corps électoral 
expressément choisi à cet eflet, quoique suivant les 
formes de la loi du 22 décembre, etc. Le titre 111, ou 
du traitement des ministres de la religion, donna lieu 
à quelques débats. Intervinrent Cazalès pour demander 
le relèvement de la situation matérielle faite au clergé 
«afin de ne pas séparer la religion de la charité »; 
Goultes et Grégoire pour demander que les curés re- 
cussent en biens-fonds la moitié de leur traitement; 
Robespierre et Chapelier pour demander une diminu- 
tion du traitement réservé aux évêques. Mais le projet 
du comité passa presque intégralement. Le titre 1V, sur 
la résidence, passa sans difficulté. L'ensemble du pro- 

jet fut adopté sans difficulté aussi le 12 juillet. Quelque 
temps après et sans grands débats fut discuté le rap- 
port d’Expilly et voté le décret du 24 juillet 1790 sur 
« le traitement du clergé actuel ». 

Dans son titre 1er, la nouvelle constitution donnait 
d'abord à l’Église de France les limites et les cadres 
généraux de la France administrative (art. 1-4). Chaque 
département formait un diocèse ; les sièges des évêchés 
étaient fixés à Rouen, Bayeux, Coutances, Séez, Évreux, 
Beauvais, Amiens, Saint-Omer, Reims, Verdun, Nancy, 
Metz, Sedan, Soissons, Cambrai, Besançon, Colmar, 
Strasbourg, Saint-Dié, Vesoul, Langres, Dijon, Saint- 
Claude, Rennes, Saint-Brieuc, Quimper, Vannes, Nantes, 
Angers, Le Mans, Laval, Paris, Versailles, Chartres, 

Orléans, Sens, Troyes, Meaux, Bourges, Blois, Tours, 
Poitiers, Châteauroux, Guéret, Moulins, Nevers, Bor- 
deaux, Luçon, Saintes, Dax, Agen, Périgueux, Tulle, 
Limoges, Angoulême, Saint-Maixent, Toulouse, Auch, 
Oléron, Tarbes, Pamiers Perpignan, Narbonne, Rodez, 
Cahors, Albi, Aix, Bastia, Fréjus, Digne, Embrun, 
Valence, Nimes, Béziers, Lyon, Clermont Saint-Flour, 
Le Puy, Viviers, Grenoble, Belley et Autun. Ces 
83 évêchés se groupaient en dix arrondissements mé- 
tropolitains : 19 la métropole des côtes de la Manche 
(Rouen), comprenait les évêchés des départements de 
la Seine-Inférieure, du Calvados, de la Manche, de 
l'Orne, de l'Eure, de l’Oise, de la Somme, du Pas-de- 
Calais; 2 la métropole du Nord-Est (Reims) : Marne, 
Meuse, Meurthe, Moselle, Ardennes, Aisne, Nord; 
3 la métropole de l'Est (Besançon) : Doubs, Haut-Rhin, 
Bas-Rhin, Vosges, Haute-Saône, Haute-Marne, Côte- 
d'Or, Jura; 4° la métropole du Nord-Ouest (Rennes) : 
Ille-et-Vilaine, Côtes-du-Nord, Finistère, Morbihan, 
Loire-Inférieure, Mayenne et Loire, Sarthe, Mayenne ; 
50 la métropole de Paris : Paris, Seine-et-Oise, Eure- 
et-Loir, Loiret, Yonne, Aube, Seine-et-Marne; 6° la 
métropole du centre (Bourges) : Cher, Loir-et-Cher, 
Indre-et-Loire, Vienne, Indre, Creuse, Allier, Nièvre; 
7 la métropole du Sud-Ouest (Bordeaux) : Gironde, 
Vendée, Charente-Inférieure, Landes, Lot-et-Garonne, 
Dordogne, Corrèze, Haute-Vienne, Charente, Deux- 
Sèvres; 8 la métropole du Sud (Toulouse) : Haute- 
Garonne, Gers, Basses-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, 
Aude, Aveyron, Lot, Tarn; 90 la métropole des côtes de 
la Méditerranée (Aix) : Bouches-du-Rhône, Corse, Var, 
Basses-Alpes, Hautes-Alpes, Drôme, Lozère, Gard, Hé- 
rault; 10° la métropole du Sud-Est (Lyon) : Rhône-et- 
Loire, Puy-de-Dôme, (Cantal, Haute-Loire, Ardèche, 
Isère, Ain, Saône-et-Loire. Aucune paroisse de France 
ne pouvait plus relever d’un métropolitain ou d’un 
évêque en dehors de ces 83, qu’il soit étranger on non. 
C'était un bouleversement complet de l’ancienne France 
ecclésiastique, 9 villes : Albi, Arles, Auch, Narbonne, 
Sens, Tours, Cambrai, Embrun et Vienne, cessaient 
d’être des métropoles; en revanche Rennes en devenait 
une; 8 villes acquéraient le titre épiscopal : Sedan, 
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Châteauroux, Guéret, Colmar, Vesoul, Saint-Maixent, 
Versailles et Laval, et 61 le perdaient; de plus les limites 
nouvelles, des évêchés conservés difléraient considéra- 

blement des anciennes. Les divisions paroissiales anté- 
ricures étaient appelées, elles aussi, à faire place à de 
nouvelles déterminées par le pouvoir civil « sur l'avis 
de l’évêque et de l'administration civile » (art. 6). La 
loi établissait cependant certaines règles. La ville épis- 
copale, à moins qu'elle ne füt trop étendue, ne devait 
plus comprendre qu’une paroisse groupée autour de 
l’église cathédrale, ainsi « ramenée à son état primitif 
d’être en même temps église paroissiale et église épis- 
copale » (art. 7). Le curé devait en être l’évêque (art. 8), 
assisté de vicaires, 16 dans les villes au-dessus de 

10 000 âmes et de 12 dans les autres (art. 9). Pour les 
autres villes ou pour les bourgs, quand « ils ne com- 
prendront pas plus de 6000 âmes », ils ne constitue- 
ront qu'une paroisse (art. 15); dans le cas contraire, 
l’organisation paroissiale sera réglée « suivant les be- 
soins des peuples et des localités », mais chaque 
paroisse pourra comprendre plus de 6 000 paroissiens 
(art. 16). La même organisation sera donnée aux pa- 
roisses de campagne, mais aucun chiffre précis n’est 
indiqué (art. 17); « dans les lieux écartés il sera établi 
ou conservé » une chapelle de secours (art. 18). Chaque 
diocèse aura un séminaire, un seul (art. 10), établi, au- 
tant que faire se pourra, près de l’église cathédrale et 
même dans l'enceinte des bâtiments réservés à 
l'évêque » (art. 11); « pour la conduite et l'instruction 
des jeunes élèves reçus dans le séminaire, il y aura un 
vicaire-supérieur et trois vicaires-directeurs subordon- 
nés à l’évêque » (art. 12). Enfin, la vie de chaque dio- 
cèse aura pour dernier organe « le conseil épiscopal »; 
il comprendra « les vicaires des églises cathédrales, 
les vicaires-supérieurs et vicaires-directeurs du sémi- 
naire » : ce sera ainsi une véritable assemblée, « et 
l’évêque ne pourra faire aucun acte de juridiction en 
ce qui concerne le gouvernement du diocèse et du 
séminaire qu'après en avoir délibéré avec eux » (art. 14). x 
Étaient « éteints ou supprimés, sans qu'il puisse jamais 

en être établi de semblables », disait l’art. 45, « tous 
titres et offices, autres que ceux mentionnés en la pré- 
sente constitution, les dignités, canonicats, prébendes, 
demi-prébendes, chapelles, chapellenies..., tous cha- 
pitres réguliers et séculiers…, les abbayes et prieurés 
en règle ou en commende.. ct tous autres bénéfices et 
prestimonies.. » Les bénéfices à patronage laïc sui- 
vaient le même sort (art. 21), aussi bien que « tous 
litres et fondations de pleine collation laïcale » (art. 22). 
Entre les offices ecclésiastiques conservés, une hiérar- 
chie était maintenue : au degré inférieur, le curé et les 
vicaires; au-dessus, l’évêque, mais qui ne peut faire 
acte de juridiction que de l’aveu de son conseil (art. 
1%) et prononcer que dans son synode (art. 5); au- 
dessus enfin, le métropolitain, dont les pouvoirs dans 
son diocèse ne sont autres que ceux de l’évêque, mais. 
à qui l’on en peut appeler de l’évêque, à la condition 
qu'il prononce dans son synode métropolitain (art. 5) 
et qui donne de droit à l’évêque élu la confirmation 
canonique. Quant au pape, il est indiqué au sommet de 
la hiérarchie comme « chef de l’Église universelle »; 
mais c’est un chef sans pouvoir ; la nouvelle Église de 
France n’entretiendra avec lui que « l'unité de foi et. 
de communion » (art. 4). j 

Le titre 11, Nomination aux bénéfices ecclésiastiques 
fixait d’abord la manière générale « de pourvoir aux 
évêchés et aux cures... ; à savoir, la forme des élections 
(art. 1), qui « toutes se feront par la voie du scrutin et 
à la pluralité absolue des suffrages » (art. 2). Puis, 
étaient indiquées les conditions auxquelles la loi recon- 
naitrait désormais des prêtres pour évêques (art. 3-22) : 
1° L'élection par l'assemblée des électeurs du départe- 
ment qui procéderont comme pour l'élection des admi— 
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nistrations de département (art. 3). À quel moment 
devait-elle se faire? La nouvelle reçue de la vacance 
d’un siège épiscopal, le procureur général syndic du 
département en avertissait par lettre les procureurs 
syndics des districts, leur donnant mission de convoquer 
les électeurs et fixant le jour de l’élection : ce jour de- 
vait être un dimanche, au plus tard le troisième après 
la lettre d'avis en question. Toutefois, si la vacance du 
siège épiscopal se produisait vers le moment où les 
électeurs devraient procéder à l'élection des adminis- 
trations du département, ce moment serait attendu. Le 
lieu et l’heure étaient fixés : l’élection devait se faire 
« dans l’église principale du chef-lieu du département, 
à l’issue de la messe paroissiale à laquelle seront tenus 
d'assister tous ies électeurs » (art. 3-6). Chaque électeur, 
avant de voter, « fera serment de ne nommer que celui 
qu’il aura choisi en son âme et conscience » (art. 29). 

Tout prêtre n’est pas éligible. Il faut ou avoir été titu- 
laire d’un siège épiscopal supprimé (art. 8), ou « avoir 
rempli, au moins pendant quinze ans, les fonctions du 
ministère ecclésiastique dans le diocèse en qualité de 
curé, de desservant ou de vicaire, ou comme vicaire- 

supérieur, ou comme vicaire-directeur du séminaire 

{art. 7). Les curés et autres ecclésiastiques qui, par 
l’eflet de la nouvelle circonscription des diocèses, se 
trouvaient dans un diocèse différent de celui où ils 
exerçaient leurs fonctions, étaient réputés les avoir 
exercées dans leur nouveau diocèse. » (art. 9). « Pour- 
ront aussi être élus, disaient les art. 10 et 11, les curés 

- actuels qui auront dix années d'exercice dans une cure 
du diocèse, encore qu'ils n’eussent pas auparavant 

_ rempli les fonctions de vicaire; il en sera de même des 
curés dont les paroisses auraient été supprimées en 
vertu du présent décret. » Étaient également éligibles à 
la condition d’avoir rempli « leurs fonctions » pendant 
quinze ans à compter de leur promotion au sacerdoce, 

_ «les missionnaires, les vicaires-généraux des évêques, 
_ [65 ecclésiastiques desservant les hôpitaux ou chargés 

de l'éducation publiq (art. 12), ainsi que tous digni- 
taires, chanoines et en général tous bénéficiers et titu- 
laires qui étaient obligés à résidence ou exerçaient des 
fonctions ecclésiastiques » (art. 13). — 2 La procla- 
mation devait se faire « par le président de l'assemblée 
électorale dans l’église où l'élection aurait été faite, en 
présence du peuple et du clergé » et avant une messe 
solennelle ; procès-verbal du tout devait être envoyé au 
roi (art. 14 et 15). — 3° Pour la confirmation cano- 
nique, l'élu n'aura plus à demander au pape l'institution 
canonique : « il lui écrira comme au chef visible de 
l'Église universelle » et uniquement « en témoignage 
de l'unité de foi et de la communion qu'it doit entre- 

… tenir avec lui » (art. 19). Mais « au plus tard dans le 
mois que suivra son élection » l'élu sollicitera en per- 

. sonne de son métropolitain, s’il est simplement évêque, 
. du plus ancien de ses suffragants, s'il est métropolitain, 
la confirmation canonique (art. 16). Le métropolitain 

_ — ou l’ancien évêque — aura la faculté d'examiner l'élu 
en présence de son conseil sur sa doctrine et sur ses 
mœurs (art. 17); mais « il ne pourra exiger de lui 
l'autre serment, sinon qu'il fait profession de la reli- 

catholique, apostolique et romaine » (art, 18). Si 
_ le métropolitain croit devoir refuser l'institution cano- 
nique, il donnera par écrit les raisons de son refus et 
l'élu ira en appel, suivant une procédure qui ne fut 

iglée que par un décret du 44 novembre 1790, sanc- 
tionné le 24. En vertu de ce décret, l'appel comme d’abus 
du refus de confirmation devait être porté devant le 
tribunal de district dans lequel serait situé le siège 

scopal : le tribunal jugerait en dernier ressort, Mais, 
our avoir le droit de recourir à ce juge suprême, l'élu 

a dû, assisté de deux notaires, insister par lui-même 
ès de son métropolitain, puis s'adre-ser « succes- 
ent à tous les évêques de l'arrondissement, chacun 
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suivant l'ordre de leur ancienneté », par lui-même ou 
« par son fondé de procuration », mais toujours avec 
deux notaires : ce n’est qu'après un refus persistant et 
unanime, constaté par des procès-verbaux en bonne 
forme, qu'il aura recours à la juridiction civile (art. 2-5); 
encore faudra-t-il qu’il interjette son appel « au plus 
tard, dans le délai d’un mois... à peine de déchéance » 
(art. 6). Les refusants pourront justifier leur refus au- 
près du tribunal, mais ils n’y sont point tenus et surtout 
« ils ne pourront former opposition au jugement... 
sous prétexte qu’ils n'y auront pas été partie » (art. 7). 
Si le tribunal déclare qu'il n'y a pas abus, il sera pro- 
cédé à de nouvelles élections (art. 8); mais s’il déclare 
qu'il ÿ a abus, « il enverra l’élu en possession du tem- 
porel et nommera l’évêque auquel il sera tenu de se 
présenter pour le supplier de lui accorder la confirma- 
tion canonique » (art. 9). Ce même évêque pourra être 
le prélat consécrateur (art. 10) et la consécration pourra 
se faire dans sa cathédrale (art. 11). — 4° Mais la con- 
sécration devait se faire et de toute nécessité, d’après 
la loi primitive, dans l’église cathédrale du nouvel élu, 
« par le métropolitain, ou à son défaut par le plus an- 
cien évêque de l’arrondissement de la métropole, assisté 
des évêques des deux diocèses les plus voisins, un jour 
de dimanche, pendant la messe paroissiale, en présence 
du clergé et du peuple » (art. 20). — 5° Le serment : 
devant cette assistance et en présence des officiers mu- 
nicipaux, avant d'être consacré, l'élu prêtera le serment 
solennel « de veiller avec soin sur les fidèles du diocèse 
qui lui est confié, d’être fidèle à la Nation, à la Loiet au 
Roi, et de maintenir de tout son pouvoir la constitution 
décrétée par l’Assemblée nationale et acceptée par le 
Roi » (art. 21). 

La loi s’occupait ensuite de la nomination des vicaires 
de l’évêque. Lui-même nommait et sans l'avis de son 
conseil ses 12 ou 16 vicaires, à la seule condition de 
les choisir parmi les prêtres «ayant exercé les fonctions 
ecclésiastiques, au moins pendant dix ans ». Cepen- 
dant les curés actuels des cathédrales ou des paroisses 
supprimées dans la ville épiscopale devenaient ἃ. droit, 
«s'ils le demandaient, les premiers vicaires de l’évêque, 
chacun suivant l’ordre de leur ancienneté dans les fonc- 
tions pastorales » (art. 22 et 23). C'était encore l’évêque, 
mais assisté de son conseil, qui nommait le vicaire- 
supérieur et les vicaires-directeurs du séminaire (art. 24). 
Tous ces vicaires étaient inamovibles : pour les desti- 
tuer, il fallait une délibération du conseil épiscopal 
qu’ils composaient, « prise à la pluralité des voix et en 
connaissance de cause » (art. 22 et 24). 

Pour les curés, les choses étaient réglées de la même 
facon que pour les évêques, autant du moins que le 
permettait la différence des situations. Ils devaient être 
élus eux aussi par les électeurs, mais par les électeurs 
du district. Ces électeurs ne se réunissaient pas à 
chaque vacance, mais une fois par an, « à l’époque de 
la formation des assemblées de district » (art. 25 et 26). 
« L'élection devait se faire par scrutins séparés, pour 
chaque cure vacante. » Le cérémonial était semblable 
en tous points au cérmonial de l'éleclion des évêques. 
Il en était de même de la proclamation. Pour être éli- 
gible, il fallait « avoir rempli les fonctions de vicaire 
dans une paroisse ou dans un hôpital et autre maison 
de charité du diocèse, au moins pendant cinq ans », ou 
avoir élé curé dans une parmisse supprimée en vertu de 
la nouvelle organisation, Étaient également éligibles aux 
cures tous ceux qui étaient éligibles aux évêchés, 
« pourvu qu'ils aient aussi cinq années d'exercice » 
(art. 32-34), L'élu, pour être mis en possession de sa 
cure devait solliciter de l’évêque l'institution canonique; 
subir, si l'évêque le jugeait à propos, un examen sur sa 
doctrine et sur ses mœurs; prêter le serment qu'il fait 
profession de la religion catholique (art. 35-37), Si 
l'évêque lui refusait l'instilution canonique, il pouvait 
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en appeler à la puissance civile (art. 36). 2 Il devait 
prêter le même serment que les évêques à la Nation, à 
la Loi, au Roi et à la Constitution (art. 38). De même que 
l’évêque, le curé choisissait ses vicaires, mais « il ne 
pouvait fixer son choix que sur des prêtres ordonnés ou 
admis dans le diocèse par l’évêque »; mais pas plus 
que l’évêque il ne pouvait les révoquer à son gré. I] fal- 
lait « des causes légitimes jugées telles par l’évêque et 
son conseil » (art. 43 et 44). 

Enfin était réglé le mode d'administration des diocèses 
pendant les vacances. Le premier et à son défaut le se- 
cond vicaire de l’église cathédrale, puisque les chapitres 
n’existaient plus, remplaçait l’évêque « tant pour les 
fonctions curiales que pour les actes de juridiction qui 
n’exigent pas le caractère épiscopal; mais en tout, il 
était tenu de se conduire d’après les avis du conseil » 
(art. 41). L'administration d’une cure vacante devait 
être confiée au premier vicaire et à défaut de tout vicaire 
à un desservant nommé par l’évêque (art. 42). 

Le titre 11, Du baitement des ministres de la reli- 
gion, débute par ce principe : « Les ministres de la 
religion exerçant les premières et plus importantes 
fonctions de la société, seront défrayés par la nation » 
(art. 1). En conséquence : 1° la nation s’engage à fournir 
« un logement convenable, à chaque évêque, à chaque 
curé et aux  dcervanis des annexes et succursales 
(art. 2); % elle leur assure un traitement : à l’évêque 
de Paris 50000 livres; aux évêques des villes de 
50 000 âmes et au-dessus 20 000 ; aux autres 12 000 (art. 8); 
aux vicaires de l’évêque, à Paris, au premier vicaire 

6000 livres; au second 4000; à tous les autres 3000; 
dans les villes de 50000 âmes et au-dessus, au premier 
vicaire 4000, au second 3 000 et à tous les autres 2 400; 

dans ‘es villes au-dessous de 50000 âmes, au premier 
vicaire 3000, au second 2400 et à tous les autres 2 000 
(art. 4). Pour les curés leur traitement était ainsi fixé : 
à Paris, 6000 livres; dans les villes de 50000 âmes et 
au-dessus, 4000; dans les villes au-dessous de 50 000 
et au-dessus de 10000 âmes, 3000; dans les villes et 
bourgs au-dessous de 10 000 et au-dessus de 3000 âmes, 
2 400 et enfin dans toutes les autres villes et bourgs et 
dans les villages, pour une population de 3000 à 
2 500 âmes, 2 000 livres; de 2500 à 2000, 1 800 livres: 

de 2000 à 1 000, 1 500 livres et au-dessous, 1 200 livres. 
Les vicaires des curés recevront : à Paris, le premier 
2 400 livres; le second 1500 et les autres 1000; dans 
les villes de 50 000 âmes et au-dessus, le premier 1 200, 
le second 1 000 et tous les autres 800; dans les villes et 
bourgs au-dessous de 50 000 etau-dessus de 3000 âmes, 
les deux premiers 800 et les autres 700; dans toutes les 
autres paroisses, 700 chacun sans distinction (art. 6). 
Les curés âgés ou infirmes avaient le choix entre ces 
deux solutions : prendre un vicaire de plus, payé évi- 
demment par la nation, ou « se retirer avec une pension 
égale au traitement qui aurait été fourni au vicaire » 
(art. 9). En compensation du traitement qui leur était 
assuré, évêques, curés et vicaires devaient exercer gra- 
tuitement leurs fonctions. 

Toute cette organisation ne devait valoir que « pour 
ceux qui seraient pourvus par la suite d’offices ecclé- 
siastiques » (art. 11). La loi du 24 juillet fixa ainsi « le 
traitement du clergé actuel » : aux évêques conservés 
en fonctions 12000 livres lorsque leurs revenus ecclé- 
siastiques n’atteignaient pas cette somine, « 12 000 livres 
plus la moitié de l’excédent sans que le tout puisse 
aller au delà de 30 000 livres pour ceux dont les revenus 
excédaient 12000 livres; à l’évêque de Paris 75000 » 
(art. 1); aux évêques dont les sièges sont supprimés, 
une pension égale « aux deux tiers du traitement ci- 
dessus » (art. 2); aux évêques démissionnaires, les deux 
tiers du traitement dont ils auraient joui, « en restant 
en fonctions », à la condition toutefois que ces deux 
iiers n’excédent pas la somme de 10 000 livres (art. 3). 
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Quant aux curés actuels, ils auront le choix entre le 
traitement fixé par le titre 111 de la loi du 12 juillet ou 
« 1200 livres avec la moitié de l’excédent de leurs re- 
venus ecclésiastiques actuels, pourvu que le tout ne 
s'élève pas au delà de 6000 livres », et dans tous les 
cas, « ils continueront à jouir des bâtiments à leur 
usage et des jardins dépendants de leurs cures, qui sont 
situés dans le chef-lieu de leurs bénéfices » (art. 4). Le 
traitement des vicaires était celui fixé par la loi du 
12 juillet (art. 5). Ces traitements entraînaient la sup- 
pression du casuel ainsi que des prestations qui se per- 
cevaient sous le nom de mesures par feu, ménage, etc. 
(art. 6). Cette organisation ne devait elle-même être mise 
en vigueur qu’à partir du {er janvier 1791 (art. 7). Jus- 
que là un régime transitoire était adopté, dont la prin- 
cipale disposition était que tout curé devait avoir au 
moins 1 200 livres. Évêques et curés « conservés dans 
leurs fonctions » ne pouvaient « recevoir leur traite- 
ment, qu’au préalable, ils n'aient prêté le serment » 
prescrit par la loi constitutionnelle. Le même décret du 
24 juillet réglait en outre le traitement des bénéficiers 
supprimés et des ecclésiastiques ayant pensions sur 
bénéfices. Plusieurs points de toute cette organisation 
financière seront encore complétés et précisés par un 
décret du 3 août. 

Le titre 1v, ou De la loi de la résidence, commence 
comme les autres titres en fixant le principe : « La loi 
de la résidence, dit l’art. 1er, sera rigoureusement ob- 

servée....sans aucune exception ni distinction ». En con- 
séquence, aucun évêque, aucun curé, aucun Wicaire ne 
pourra s’absenter plus de quinze jours consécutifs, 
chaque année, sans une véritable nécessité et sans l’agré- 
ment, pour l’évêque, du directoire de son département, 
pour le curé, de son évêque et du directoire de son dis- 
trict et pour le vicaire, de son curé (art. 2-4) ; sous peine 
de poursuites civiles aboutissant à la privation du trai- 
tement. En conséquence encore, il y a incompatibilité 
entre les fonctions ecclésiastiques et les charges, emplois 
ou commissions qui supposent l'obligation de s'éloigner. 
Les mêmes fonctions compatibles avec les fonctions 
d'électeur, de député, de membre du conseil général 
de la commune, du conseil des administrations des 
districts et des départements, ne le seront pas à l'avenir 
avec les fonctions de maire, d'officier municipal, de 
membre des directoires de district et de département. 
Ceux qui actuellement avaient de ces charges pouvaient 
attendre la fin de leur mandat (art. 5-7). 

Telle est la constitution du clergé. Klle apparaît 
d'abord comme une œuvre purement civile. L’Assem- 
blée l’a décidée souverainement, sans admettre que 
l’on puisse en référer au pape, à un concile national, 
sans même consulter l’Église. Elle n'eut, d’ailleurs, 
aucun doute sur sa puissance; la constitution civile 
marque, comme il ἃ été dit, le triomphe absolu, sans 
contre-poids, de la théorie gallicane et parlementaire 
de la quasi-souveraineté du roi sur le domaine reli- 
gieux, et la nation est devenue l'héritière du roi. Et, 
sur ce point de la souveraineté de l’État dans l’ordre 
religieux, les disciples de Rousseau se sont trouvés 
d'accord avec les parlementaires d’ancien régime. On 
ne saurait nier non plus l’esprit d'égalité qui anime la 
constitution civile : qu'est devenu le pouvoir épiscopal 
chez cet évêque-curé, instrument de son conseil, dont 
la voix ne compte pas plus que celle de ce vicaire qu'il 
s’est donné? Bien que, enfin, la constitution opérât 
quelques utiles réformes, elle apparaît, dans son en-. 
semble, comme une œuvre audacieuse, risquée, propre 
à soulever la plus légitime opposition de la part de 
l'Église. Elle bouleverse, sans entente préalable, une 
organisation qui repose sur un concordat vieux de 
deux siècles et demi, sur des règles canoniques adop- 
tées par l’Église depuis plus longtemps encore et même 
sur des dogmes. Et sous quel prétexte? C'est pour rä= … 
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en dehors de toute autre considération, l'Église aposto- 
lique pouvait recommencer dans les cadres administra- 
tifs de 1789! « L'entreprise, dit M. Sorel, menait droit 

au schisme. » Aussi « on peut dire que de toutes les 
erreurs de l’Assemblée, celle-là fut la plus funeste : 
elle rompit tous les liens, elle déchira la nation et 
'Etat, elle ouvrit l'abime où se précipita la Révolution ». 
Les décrets sur la constitution du clergé ont, en eflet, 
décidé Louis XVI à rompre avec la Révolution et à ré- 
clamer l'intervention de l’Europe; d’autre part, ils ont 
déchaîné la guerre civile en France et entrainé la Ré- 
volution dans la voie des pires violences. Louis XVI ἃ 
bien sa responsabilité cependant dans cette crise. La 
constitution civile ne pouvait devenir loi d’État, sans 
qu'il donnät sa sanction. La donnerait-il? On se le 
demanda dans les deux camps. L’épiscopat escomptait 
la piété du roi, sa conscience timorée, et le pape lui- 

| même s’efforca de peser sur la volonté du roi. Le 
| 10 juillet, il adressait trois brefs au gouvernement 

français, l’un au roi, un autre au ministre Lefranc de 
Pompignan, archevêque de Vienne, et le troisième au 
garde des sceaux Champion de Cicé, archevêque de 

ὁ . Bordeaux. Au roi qu'il sait résolu « à rester attaché à la 
religion catholique..…., au saint-siège », le pape recom- 

mener l'Église de France à la pureté primitive, faire 
Ἷ d'elle le pastiche de l'Église apostolique! comme si, 

mande de ne pas se laisser surprendre « par des arti- 
fices adroïts et un captieux langage », faisant appel à 
l'amour du souverain pour ses peuples, et de ne pas 
approuver des décrets «-qui entraîneraient la nation 
entière dans l'erreur, le royaume dans le schisme et 
peut-être allumeraient la flamme dévorante d'une 
guerre de religion ». Aux deux archevéques, le pape 
demande de détourner le roi d’une fatale sanction et il 
le leur demande pour combattre « l’état de suggestion 
où tiennent le roi les violences populaires ». Les par- 
tisans de la constitution comptaient, eux, sur la fai- 
blesse du roi devant les manifestations de l’Assemblée, 
appuyées par les manifestations de la rue et ils mirent 
la rue en mouvement. Louis XVI eût bien voulu re- 
fuser sa sanction car, en lui, a-t-on dit, « la piété était 
bien le tout de l’homme, » mais d’une part, dans son 
entourage, on soutint mal cette volonté. Les arche- 
vêques de Vienne et de Bordeaux ne firent rien, semble- 
til, dans cet ordre : le premier, comme l’a bien prouvé 
M. Émery, parce qu'il était malade, ie second par une 
faiblesse, qu'il expia et que ses collègues lui firent 
expier durement; d'autre part, l’Assemblée affirmait 
sa volonté de ne pas négocier avec le pape et d’avoir 
son œuvre telle qu'elle l'avait faite; enfin l’émeute 
était dans Paris. Louis XVI signa donc le 24 août. 
Dans l'intervalle, il négocia avec Rome, gauchement, 
avec l’apparente duplicité qu'il mettait dans les négo- 
æeïations où son âme était incertaine. Le 28 juillet, 
à Saint-Cloud, il promettäit aux représentants de 
l'Assemblée de sanctionner la constitution; il deman- 
dait seulement le temps d'obtenir l’approbation soit 
des évêques de France, soit du pape. Le même jour, il 
annonçait à Pie VI son dessein arrêté de sanctionner, 

_ et en même temps, il chargeait ses deux ministres 
_ écclésiastiques d'obtenir du pape, par l'intermédiaire 

de l'ambassadeur de France à Rome, le cardinal de 
_ Bernis, une approbation provisoire des points parti- 
_ culiers suivants : la nouvelle distribution des métro- 
 poles et la création de la métropole de Rennés; les cir- 
conscriplions nouvelles, en invitant les évêques lésés 
à montrer la même condescendance que le Saint-Pére; 
les vicaires épiscopaux substitués par la constitution 
civile aux chapitres, etc. Ces propositions partirent de 
Paris le 29. Bernis, tout en jugeant leur acceptation 

_ impossible, les transmit le 12 août; le 17, le pape écri- 
vait à Louis XVI que, malgré la nullité évidente de la 
constitution civile, « puisque tous les droits de la puis- 
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sance temporelle dans ces matières ne s'étendent pas 
plus loin qu’à aider de son autorité l'exécution des 
décrets ecclésiastiques », il allait convoquer une con- 
grégation de cardinaux pour étudier ses propositions. 
Quel était le plan de Louis XVI? Voulait-il simplement 
gagner du temps et pouvoir attendre, dans la paix de 
la conscience et le calme de la rue, le moment où, re- 
devenu monarque absolu, il pourrait redevenir le roi 
très chrétien? Voulait-il au contraire compromettre le 
pape dans une acceptation provisoire pour lui arracher 
ensuite une acceptation définitive? Quoi qu'il en soit, 
il n’attendit même pas la réponse du pape. Cette ré- 
ponse, quelque diligence que l’on mit, ne pouvait lui 
arriver avant le 26 août, et le 24, après un conseil tenu 
avec ses ministres, il faisait de la constitution une loi 
définitive. 

IV. L'OPPOSITION, LE SERMENT ET LA PERSÉCUTION DES 
RÉFRACTAIRES, — 10 L'opposition. — Devenue loi, la 
constitution civile trouva une formidable opposition 
dont l’épiscopat donna le signal. Il y eut d’abord comme 
un flottement dans les rangs de l’épiscopat, mais 
bientôt il prit une attitude uniforme de résistance, sous 
la direction des évêques députés à l’Assemblée, qui eux- 
mêmes avaient un comité directeur de sept membres : 
Beiïsgelin, Dulau, Talleyrand-Périgord, de Bethisy, de 
Mézières, de Bonal, de Lastic. Sous cette direction, 
l’épiscopat donna le signal de la lutte, et ce fut heu- 
reux : ce signal ne pouvait venir que de lui. Étant 
donnée l'indépendance de l’épiscopat gallican d’alors, 
le pape ne pouvait le devancer, sans crainte de n'être 
pas suivi. Quant aux curés, jusque-là ils avaient été 
acquis sans partage à la Révolution : « Il y a 40000 curés, 
écrira Boisgelin dans un rapport à Louis XVI, le 4er dé- 
cembre 1790; quelle sera la faible proportion de ceux 
qui ne seront pas retenus par la crainte? » A quelle 
vue obéit l’épiscopat en commençant cette courageuse 
opposition? On l’a accusé d’avoir agi par intérêt : il 
aurait continué, à propos de la constitution civile, l’op- 
position qu'il avait faite à propos de la confiscation des 
biens ecclésiastiques, espérant recouvrer ceux-ci en 
faisant échouer celle-là. On l’a accusé aussi, et Mira- 

beau s’est fait l’avocat de cette accusation, d’avoir agi 
par haine de la Révolution; enfin, dit-on, l’épiscopat a 
agi par honneur et l'on rapporte à ce sujet une phrase 
qu’aurait prononcée, d'après les Mémoires de Lafayette, 
Dillon, archevêque de Narbonne : « Nous nous sommes 
conduits en vrais gentilshommes, car on ne peut pas 
dire que ce fut par religion. » Les raisons d’agir de 
l’épiscopat furent supérieures. « Jusqu'ici, dit l’histo- 
rien de l’Ancien clergé de France, les évêques ont 
marché avec la Constituante, non sans doute à l'avant- 

garde, souvent avec plus de résignation que d'enthou- 
siasme, mais aussi avec une bonne volonté généreuse 
qui s’alliait, chez les prélats les plus éclairés, à l'in- 
telligence des temps nouveaux et à un libéralisme 
sincère. » Ils se sont même résignés à voir l’Église 
dépouillée de ses biens. C'est qu'il ne s'agissait encore 
que « de savoir si l'Église serait riche, si elle serait 
puissante ». Et maintenant, en face de la constitution 
civile, il s'agit « de savoir si elle sera ». Plus d’une 
fois, d’ailleurs, les évêques ont affirmé la pureté de 
leurs intentions, comme Doisgelin dans sa Lettre à 
Burke. 

L’épiscopat s’efforça d'abord de se gagner l'opinion. 
La partie était perdue devant l’Assemblée et même 
auprès du roi : il s’elforça de la gagner devant le pays. 
Son manifeste général est l'Exposition des principes 
sur la constilulion civile du clergé, par les évêques dé- 
putés à l'Assemblée nationale, in-8, qui parut le 30 oc- 
tobre 1790. Elle portait 30 signatures d’évéques-députés ; 
en réalité, elle était l'œuvre de Boisgelin. Les autres 
membres de l'épiscopat envoyérent successivement leur 
adhésion ainsi que 98 ecclésiastiques de second ordre 
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" députés à l’Assemblée nationale. Après avoir relevé 
tout ce qui leur paraissait hétérodoxe dans la constitu- 

tion, les évêques revenaient à leur conseil d’une en- 
tente nécessaire avec l’Église, représentée par un con- 
cile national ou par le pape, et ils demandaient à 
l'Assemblée de surseoir à l’exécution de la loi. Autour 
de ce manifeste se groupent un nombre considérable de 
lettres pastorales écrites par les évêques soit avant, 
soit aprés le vote de la loi du 12 juillet, soit à propos 
du serment, soit à propos de l'installation des intrus, etc. 
Plusieurs firent alors grand tapage. Telles turent les 
Considérations sur les limites de la puissance tempo- 
relle et de la puissance civile, par M. l'archevêque de 
Toulouse, député à l’Assemblée nationale; une brochure 
intitulée : Quelle doit être l'influence de l'Assemblée 

nalionale de France sur les matières ecclésiastiques, 
par M. l’évêque de Nancy; une Instruction pastorale 
de M. l’évêque de Boulogne sur l'autorité spirituelle 
de l'Église, datée du 94 once 1790, qu'adressèrent à 
leurs fidèles bon nombre d’évêques dont Mer de Jui- 
gné; une autre Instruction pastorale du même, datée 
d'Ypres le 8 août 1791; un Examen de l'instruction de 
l’Assemblée nationale sur l’'organisalion prélendue ci- 
vile du clergé, par M. l’évèque de Langres, etc. Des 
prêtres publièrent aussi des brochures dans le même 
sens : il y eut l'Examen impartial du rapport fait à 
l’Assemblée nationale au nom du comité ecclésias- 
ligue par M. Martineau, député de la ville de Paris, 

sur la constitution civile du clergé. Sa discussion, 

par M. Thiébaut, curé de Sainte-Croix, ancien supérieur 

du séminaire, député de la ville de Metz; un Parallèle 
des révolutions, par M. l'abbé Guillon; l’'Opinion, de 
l'abbé Maury, sur la constitution civile du clergé pro- 
noncée à l’Assemblée nationale le samedi 27 no- 
vembre 1790. Des laïques, voire des parlementaires 
jansénistes, prirent rang parmi les auxiliaires de l’épis- 
copat. Ainsi, parurent, sans parler des articles de 
VAmi du roi et autres journaux, le Mémoire à 
consuller sur la compétence de la puissance tempo- 
relle relativement à l'érection et à la suppression des 
sièges épiscopauæ, datée du 15 mars 1790 et signée Ja- 
bineau, Maultrot, etc.; des Lettres de M. M. (Maultrot) 
à M. J. (Jabineau) sur la nouvelle constitution civile; 
une réponse de M. F. à M. M. sur le même objet, etc. 
Toutes ces brochures se trouvent dans la Collection 
ecclésiastique de Barruel. 

Le parti opposé ne resta pas à court pour défendre son 
œuvre. Ses écrits comprirent deux groupes distincts : 

1. Les écrits des députés laïques qui avaient voté 
la constitution civile. Le principal est l’Instruction 
de l’Assemblée nationale sur la constitulion civile 
üu clergé, décrétée le 7 janvier, rédigée par les quatre 
comités réunis, ecclésiastique, d’aliénation, des re- 
cherches et des rapports, après qu’un Projet d'adresse 
aux Français, présenté par Mirabeau, en réponse à 
l'Exposition des principes, eût été repoussé comme 
trop violent, et votée le jour même de sa présentation, 
21 janvier « pour être lue sans retard le dimanche sui- 
vant à l'issue de la messe paroissiale ». Mais où l’on 
relrouve le mieux les idées de la majorité, c’est dans le 
Rapport de Martineau, dans les Discours de Treilhard 
et de Camus, imprimés par ordre de l'Assemblée na- 
tionale, dans le Développement de l'opinion de M. Ca- 
mus député à l'Assemblée nationale, dans la séance 
du 27 novembre, sur l'exécution des lois concernant 
la constitution civile du clergé, in-&, Paris, 1790, à 
laquelle adhérèrent 28 curés et prêtres, députés à 
l’Assemblée, dont Saurine et Massieu; dans les Obser- 
valions sur les deux brefs du pape en date du 10 mars 
et du 13 avril 1791, par M. Camus, ancien homme 
de loi, membre de l’Assemblée nationale, in-&, Paris, 
1791. La plupart se retrouvent aussi dans la Collection 
de Barruel. 
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2. Les écrits des évêques et prêtres constitutionnels. 
Les évêques constitutionnels eurent aussi leur réponse 
à l'Exposition des principes : c'est l'Accord des vrais 
principes de l'Eglise, de la morale el de la raison 
sur la constitution civile du clergé de France, par les 
évêques des départements membres de l’Assemblée na- 
tionale constituante, in-8&, Paris, 1791, rédigée, croit-on, 
par un ex-religieux, Lebreton, portant 18 signatures 
d’évêques-députés et 29 adhésions, et suivie d’une 
Lettre des évêques conslitutionnels membres de V'As- 
semblée constituante au pape, en lui envoyant l’ou- 
vrage fait pour la défense de la constitution civile 
du clergé. L’Accord étudie ces 3 points : a) autorité 
de la puissance législative sur la discipline extérieure 
de V Église ; b) question des élections; c) question de Ja 
mission et juridiction. Auparavant déjà, surtout au 
moment de la prestation du serment, il y avait eu di- 
verses apologies de la constitution civile. Grégoire, 
entre autres, avait publié une brochure intitulée : Lé- 
gitimilé du serment civique exigé des fonctionnaires 
ecclésiastiques. Ce n’est pas qu'il trouve cette constitu- 
tion sans défaut. « Approuvez-vous tout, écrit-il, dans 
la constitution civile du clergé? Je réponds, non, pas 
plus que les décrets concernant le marc d'argent, les 
colonies, les retours de l'Inde, etc. » Mais « le fond 
lui en parait excellent », vraisemblablement, non pas 
tant à cause de son caractère gallican, qu’en raison de 
ses tendances égalitaires. « L’aristocratie me paraît aussi 
contraire aux principes dans l’Église que dans l’État, » 
écrit-il, après un passage qui rappelle les dernières an- 
nées, & où la considération comme la richesse était en 
raison inverse du mérite et du travail » et où « les curés 
portant le poids du jour étaient communément dans 
l'Église ce que furent les Gabaonites et les Ilotes à 
l'égard des Hébreux et des Sparliates ». Il faut citer 
aussi une Apologie des décrets sur la constitution 
civile du clergé, par le P. Lalande, prêtre de l'Oratoire, 
de multiples brochures de l’évêque de la Seine-Infé- 
rieure, Charrier de la Roche, etc. Les prêtres consli- 
tutionnels eurent aussi leur consultation juridique : 
c’est la Consultation sur une question importante rela- 
tive à l’article du rapport du comité ecclésiastique 
sur la constitution civile du clergé, datée du 27 maï 
et signée Faure avocat, Agrer, etc. Il s'agissait de ré- 
pondre à cette question posée par l'abbé Saurine : « La 
puissance spirituelle peut-elle contester «ἃ l’Assemblée 
nationale le droit d’ériger ou de supprimer des évé- … 
chés? » Ml 

La controverse portait principalement sur les points 
suivants : a) La compétence de l'Assemblée. — Sans 
nier que l'Église gallicane appelait des réformes, sans 
dénier même à la Constituante le droit de prendre 
l'initiative de ces réformes, les évêques lui refusaient 
la compétence nécessaire pour légiférer seule en pa- 
reille matière. « Il s’agit d’un ordre de choses, disait à 
la tribune Boisgelin rappelant une parole de Bossuet, 
où la loi qui partout ailleurs commande et marche en 
souveraine doit seconder et servir. » Or, rappelait. 
l'Exposition des principes, les décrets de la consti= 
tution civile avaient élé établis « comme les lois abso- 
lues d’une autorité souveraine, sans aucune M 
de l'autorité de l'Église et sans aucun recours à 
formes canoniques » : pour donner à la constitution 
civile force de loi aux yeux des chrétiens, une chose. 
était nécessaire : l'approbation de l'Église représentée 
par un concile national ou par son chef, le pape. Te 
était le reproche : il était grave; justifié, il frappait 
d'une nullité radicale les titres 1 et 11 de la nouvelle. 
loi. Aussi les constitutionnels se défendaient-ils de leur L 
mieux contre celte accusalion, niils n Mn ΕΝ 
ter la main à l’encensoir : le titre de constitution 
donnée à leur loi en était une preuve; et d’ailleurs 
disait l'Instruction du 21 janvier : « les représen- 

L 
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tants de la France, fortement attachés à la religion de 
leurs pères, à l’Église catholique dont le pape est le chef 
visible sur la terre..., convaincus que la doctrine et la 
foi catholiques avaient leur fondement dans une auto- 
rité supérieure à celle des hommes, savaient qu'il 
n’était pas en leur pouvoir d’y porter la main; » ni ils 
ne l'avaient fait : dans toutes les mesures religieuses 
qu’elle a décrétées, affirmaient de la Constituante ses 
apologistes, elle n'a pas dépassé la limite de ses droits. 
Sans doute, disaient-ils, la puissance spirituelle et 
la puissance temporelle ont un domaine distinct, où 
elles sont indépendantes. Mais quel est le domaine de 
l'Église? L'Église n’a d'autre domaine que le spirituel. 
Il se borne « aux consciences sur lesquelles Jésus- 
Christ lui ἃ confié un pouvoir... indépendant de l’au- 

| torité civile dans ses dogmes, sa morale, sa discipline 
| intérieure » (Grégoire). Et que faut-il entendre par ce 

mot : discipline intérieure? Cette discipline n’a « pour 
objet que des choses surnaturelles telles que la doctrine 
de la foi, l'administration des sacrements..., la juridic- 

tion purement spirituelle » (Accord). Dès lors, le do- 
| maine propre de la puissance temporelle est facile à 
| indiquer : l'autorité civile à laquelle tous les chrétiens 

- doivent « une inviolable soumission » est souveraine 
dans tout ce qui tient au temporel. « Tout ce qui tient 
au temporel, disait Treilhard, le 30 mai, appartient à la 
juridiction temporelle,encore que l’Église puisse y avoir 
quelque intérêt. Mais cet intérêt... elle ne le tire pas de 
l'ordre naturel dans lequel elle dépend du magistrat 

| séculier. » C’est ainsi reconnaître à l'Etat le droit de dé- 
| cider souverainement non seulement dans les ques- 
| tions dites mixtes, et qui ne sont plus telles par le 

fait, mais dans toutes les questions de discipline, même 
générale, pour peu qu'elles se traduisent par une orga- 

À nisation extérieure. « Ainsi d’ailleurs, l’a voulu Jésus- 
Christ, lorsqu'il a dit : Mon royaume n'est pas de ce 
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monde » (Consullation de Faure); ainsi en a-t-il été 
dans les premiers siècles de l'Eglise; ainsi encore le 
demande la raison. Selon le mot de saint Augustin : 

__ _ « L'Église est dans l'empire et non l'empire dans 
" _ l'Église; » en conséquence, « il faut, dit Camus, que la 

religion soit reçue dans l'État, qu’elle y soit admise en 
connaissance de cause. » Et la nation qui refaisait la 
France avait incontestablement « le droit de déclarer 
quelle serait la religion qu’elle maintiendrait ». Elle a 
gardé la religion catholique sans même « mettre cet 
objet en délibération », mais elle pouvait lui dicter ses 
conditions, et elle les lui a dictées, relativement à la 
discipline, s'entend, et non aux dogmes : « car il n'est 
pas au pouvoir des puissances de la terre de changer 
les dogmes de la vraie religion, » mais « tout ce qui 
n’est que discipline est sujet aux modifications exigées 
par l'État, qui, en recevant la religion, dicte à ses mi- 

᾿ς nistres les conditions sous lesquelles il entend les re- 
cevoir ». Sans adopter les mêmes prémisses que ce 
parlementaire gallican, les évêques et prêtres constitu- 

| tionnels arrivent aux mêmes conclusioms. « Le droit 
_ naturel de la puissance souveraine, dit l'Accord, est 

d'exercer aulorité et surveillance sur tout ce qui inté- 
resse l’ordre public. Or, on ne peut nier que la disci- 

_pline extérieure de l'Église n’intéresse beaucoup l’ordre 
public. La religion chrétienne n'a pu anéantir ce droit 

des souverains ; l'Église est donc de droit naturel sou- 
mise aux lois des empires, quant à sa discipline exté- 
_rieure. » Et après avoir entassé des textes de l'Évangile, 

. des Pères, de Bossuet, puis des faits qu’il interprète, 
‘+ Accord conclut : « Il y a dans l'Église un ordre de 
choses qui intéresse la tranquillité publique... et dont la 
bonté est relative aux circonstances de temps, de lieux 
et de personnes. 1] est donc de droit naturel soumis à 

puissance qui fait les lois et qui les change suivant 
temps, les lieux et les personnes. » N'est-ce pas 

πὶ d'ailleurs que l'ont pratiqué les rois, de l'aveu de 
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l’Église, et la nation n'est-elle pas l’héritière de leurs 
droits? 

A ces affirmations, les évêques opposaient des affirma- 
tions contradictoires : « On a confondu, répondaïent-ils, 
la discipline extérieure et la police extérieure. La police 
extérieure relève de l'État, et la discipline extérieure 
relève uniquement de l’Église. Jésus-Christ a fait de 
son Église une société parfaite. Il lui a donné tout ce 
qui est nécessaire à sa constitution et à son gouverne- 
ment. Elle ne tient absolument rien de l'autorité tem- 
porelle dans tout ce qui est nécessaire à son régime et 
à sa discipline. » Consultation de Maultrot et Jabineau. 
C'est, d’ailleurs, le droit naturel de toute religion. 
« Toute religion a ses dogmes, ses lois, son gouverne- 
ment et ses ministres. C’est une véritable sociélé qui, 
comme les nations elles-mêmes, a son organisation sans 
laquelle elle ne saurait subsister. » Considérations… 
par M. l'archevêque de Toulouse. « Il est une juridic- 
tion propre et essentielle à l’Église, dit l'Exposition 
d'après Fleury, une juridiction que Jésus-Christ lui 
a donnée, qui se soutint par elle-même dans les pre- 
miers siècles du christianisme... Une partie de cette 
juridiction, et peut-être la première, est le droit de 
faire des lois et règlements, ce droit essentiel de toute 
sociélé. » À ce sujet, enfin, M. de Boulogne rappelle 
la parole de Fénelon : « L'évêque du dehors ne doit 
jamais rien entreprendre sur les fonctions de celui du 
dedans ; il se tient, le glaive à la main, à la porte du 
sanctuaire, mais il prend garde de n’y entrer pas; en 
même temps qu’il protège, il obéit; il protège les déci- 
sions, mais il n’en fait aucune. » « L'Église est dans 
L'État, dit-il encore en substance; cela peut bien vouloir 
dire que l'Eglise n’a aucun droit sur l’administration 
temporelle de l'État, mais l’Église dans l’État ne peut 
rien perdre de la souveraineté et de l'indépendance de 
son autorité spirituelle. » La pensée des évêques se pré- 
cisait dans cette distinction : Dans la discipline, « il est 
des points pour lesquels l’Église est aussi indépen- 
dante que pour sa doctrine. » Il s’agit des lois « qui 
sont la suile nécessaire des dogmes, qui ont la même 
stabilité qu'eux. Ainsi la hiérarchie des pasteurs », Ni 
l'Église, ni à plus forte raison l'État ne sauraient y 
toucher. Mais il est « des lois qui moins liées à la sub- 
stance même de la religion peuvent être modifiées sui- 
vant le génie des peuples et la nature des gouverne- 
ments... Ces lois sont de deux classes diflérentes : ou 
elles sont universelles dans toute l’Église et font une 
partie essentielle de son régime et de son gouverne- 
ment »; ainsi « le célibat des prêtres ». Ces sortes de 
lois « sont presque comme les lois fondées sur les 
dogmes mêmes, absolument indépendantes du pouvoir 
civil ». Celui-ci peut simplement « en demander le 
changement à l'Eglise universelle qui seule a le droit 
d'y consentir »; ou elles sont « de simple police et d’une 
importance seulement secondaire ». Ces lois « sont aussi 
indépendantes du pouvoir civil, dans ce sens qu'il ne lui 
appartient ni de les faire, ni de les changer; mais elles 
ont besoin de son approbation et de sa protection lors- 
qu'elles ont des rapports avec l'ordre social. Il ἃ le 
droit alors. de les rejeter, s’il les trouve contraires 
à la liberté, à la propriété, ou aux droils civils des ci- 
toyens ». Ainsi en est-il des ordres religieux : l’État 
peut refuser à un ordre religieux la pérmission de 
s'établir et il peut surtout refuser « aux obligations reli- 
gieuses des ellets civils ». Considérations, par M. l'ar- 
chevêque de Toulouse. Les évêques entassaient ceux 
aussi, à l'appui de leurs dires, les textes et les faits, 
Quant à l’objection que la nation ne faisait qu'exercer 
les droits qu'avaient exercés les rois, il leur étail facile 
de répondre: Ces droits, les rois ne les exerçaient 
qu'en vue d'un concordat, c'est-à-dire d'une concession 
de l'Église, et par ce fait que le catholicisme était reli= 
gion d'Etat : celte qualité supposait, en effet, chez le 
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chef de l'État un certain droit de contrôle sur les lois 
d'Église, et si parfois il abusait, l'Église pouvait pardon- 
ner « au Roi très chrétien ». Mais la Nation avait perdu 
tous ces titres, déchiré le concordat, proclamé ou à peu 
près la liberté des cultes, refusé au catholicisme le titre 
de religion d’État et loin d’avoir bien mérité de l'Église, 
elle l'avait dépouillée. 

Restait aux adversaires de la constitution civile à 
montrer « dans quel ordre il faut ranger la suppression, 
l'érection, la circonscription des métropoles, des dio- 
cèses et des cures; la suppression des églises cathé- 
drales et autres titres bénéfices; les règles concernant 
le choix et l'institution des pasteurs, et la manière 
d'exercer la juridiction spirituelle dans les différents 
degrés de la hiérarchie ecclésiastique », Lettre pastorale 
de M. de Boulogne, et après avoir fait le procès de 
la constitution civile en général, les évêques attaquaient 
chacune de ses dispositions. 

b) Les nouvelles circonscriptions ecclésiastiques. — 
115. attaquaient d’abord le droit, que s'était attribué 
l'Assemblée dans le titre 1er de la Constitution civile, de 
bouleverser tous les cadres de l’administration ecclé- 
siastique. Voici comment se justifiaient les constitu- 
tionnels : « La nouvelle distribution civile du royaume, 
disait l’Instruction du 91 janvier, rendait nécessaire 
une nouvelle distribution des diocèses... Ces change- 
ments étaient utiles, on le reconnaît, mais l’autorité 
spirituelle, devait, dit-on, y concourir. Qu’y a-t-il donc 
de spirituel dans une distribution de territoires ? Jésus- 
Cbrist a dit à ses apôtres : Allez et prêchez par toute 
la terre; il ne leur ἃ pas dit : Vous serez les maîtres 
de circonscrire les lieux où vous enseignerez. La démar- 
cation des diocèses est l’ouvrage des hommes. Le droit 
ne peut en appartenir qu'aux peuples, parce que c’est 
à ceux qui ont des besoins à juger du nombre de ceux 
qui doivent y pourvoir. » Grégoire est non moins pré- 
cis : « Il est essentiel à la religion, dit-il, d’avoir des 
diocèses.., mais maitresse absolue de son territoire, elle 
le partage à 83 évêques... J'ai beau m'alambiquer l’es- 
prit pour trouver là du dogme, je n° Υ vois qu’une opé- 
ration matérielle, géographique, et si l'Église peut re- 
vendiquer cette opération comme étant d'institution 
divine, dites-moi à quel terme l'autorité spirituelle 
s'arrêtera. Ce règlement de police est salutaire à l’État, 
donc l’État a le droit de le faire. » Camus, Charrier de 
la Roche s'expriment de même, et sous la plume 
de tous revient une comparaison ainsi formulée par 
Grégoire : «Si le Japon idolâtre ou la Suède hérétique 
disait à nos missionnaires : je subviendrai à tous les 
frais du culte catholique que j'adopte; mais il me plait 
de ne vouloir que 83 évêchés et tel nombre de prêtres... ; 
avec quel transport indicible on recevrait leur offre! 
Pensez-vous qu'il fallût une bulle du pape pour légiti- 
mer ce règlement? » Suivaient des faits destinés à prou- 
ver : &. Que les divisions fixées par l’Église dans les pays 
où elle s’établissait avaient toujours eu pour bases les di- 
visions civiles; b. que les conciles, le concile de Chalcé- 
doine en particulier, supposent et même acceptent que 
les souverains fassent rentrer l’organisation ecclésias- 
tique dans l’organisation civile; c. que les souverains 
ont érigé librement des évêchés et des métropoles. 
D'ailleurs, « quand même, ajoute Grégoire, le clergé 
seul aurait consommé toutes les opérations de cette 
nature, ces actes, ratifiés par l’aveu tacite de la puis- 
sance civile, se seraient-ils convertis en droit? Non 
assurément... Quand une nation se ressaissit de ses 
droits imprescriptibles, il est ridicule de lui opposer 
des usages. » Enfin, par le fait que les prêtres sont des 
fonclionnaires salariés, la nation ἃ le droit de limiter 
leur nombre. « Quand la nation, écrit toujours le même 
Grégoire, se charge des frais du culte et de l’entretien 
de ses ministres, il lui importe de connaître ceux qui 
lui sont nécessaires pour ne salarier que ceux-là. » Il 
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importe peu d’ailleurs aux évêques : comme on le verra, 
les constitutionnels soutiennent, en effet, que « dans leur 
consécration les évêques reçoivent tous les pouvoirs des 
apôtres », sans intermédiaire, et par conséquent une 
juridiction universelle : Docete ommnes gentes. 

Les évêques ni ne niaient l'utilité d’un remaniement 
des diocèses, la nécessité du concours de la puissance 
civile en pays catholique pour l'établissement de nou- 
veaux évêchés, ni même ils ne déniaient à l’Assemblée 
le droit d'initiative ; mais ils affirmaient qu’il s'agissait 
d’un objet spirituel et qu’en conséquence, logiquement 
et aussi d’après l’usage constant et les canons, il fallait 
l'approbation de l’Église, c’est-à-dire du pape ou des 
conciles. « Sans doute, écrit M. de Boulogne, la puis- 
sance civile peut proposer des vues sur ces importants 
objets..., mais l’action de l'autorité spirituelle est indis- 
pensablement requise, et la puissance civile seule ne 
peut conduire l’ouvrage à sa fin. » Et en effet, qu'est-ce 
qu'établir un évêché? se demandent les auteurs de la 
Consultation. 11 s’agit bien d’une opération géogra- 
phique! « C’est, répondent-ils, donner à un ministre 
une juridiction spirituelle sur tel territoire, c’est lui 
soumettre et les pasteurs et les fidèles de ce canton. » 
Et supprimer un évêché, qu'est-ce? « C’est dépouiller 
l’évêque d’une juridiction qu’il tenait de l Église seule. 
Que l'Église puisse faire tout cela, on le conçoit, mais 
qu’une ‘Assemblée civile le puisse, de qui en aurait- 
elle reçu le pouvoir? » D'ailleurs, ajoutait après avoir 
exposé les mêmes idées, M. de Boulogne, « qu'on ne 
prétende point qu’au moment de la consécration des 
pontifes l’Église leur communique une juridiction indé- 
finie, qui peut être étendue ou restreinte ou même 
anéantie au gré de la puissance civile; » si Jésus- 
Christ a donné à ses apôlres une juridiction indéfinie, 
« l'Église n’en agit pas ainsi; quand elle consacre ses 
pontifes, elle ne leur attribue qu’une juridiction dé- 
terminée à tels lieux, nommément, individuellement 
et exclusivement à tous autres. L’intention de l'Église 
sur ce point se connaît par ses lois et les dispositions 
de celles-ci sont précises. » Enfin, d’après le même } 
prélat, toutes les preuves historiques invoquées sont 
fausses : (Il ἃ été prouvé, écrivait-il, par les monu- 
ments mêmes que l'on s’est permis de mettre en 
avant, que dans toutes et chacune des circonstances 
objectées, l'autorité spirituelle est intervenue comme 
cause nécessaire. » Tous les évêques rappelaient aussi 
ce canon du concile de Trente : « Qu'il ne soit permis 
à aucun évêque... d'exercer les fonctions épiscopales 
dans le diocèse d’un autre, si ce n’est avec la permis- 

sion expresse de l'ordinaire et seulement à l'égard des 
personnes soumises au même ordinaire. S'il en arrivait … 
autrement, l’évêque et ceux qui auraient été ainsi or- 
donnés, seraient de droit suspens; celui-là des fonctions 
épiscopales, et ceux-ci de l’exercice de leurs ordres. » 
5655. VI, De reform., c. v. } 

« D'ailleurs, insistait l’Instruction, si l’autorité spi- 
rituelle devait ici concourir avec la puissance tempo- 
relle, pourquoi les évêques ne s’empressent-ils pas de 
contribuer à l'achèvement de cet ouvrage ? Pourquoi ne 
remettent-ils pas volontairement entre les mains de 
leurs collègues les droits exclusifs qu'ils prétendent 
avoir ? » A cette attaque, que les constitutionnels n'avaient 

pas attendu l’Instruction pour formuler, l'Exposition et. 
les Lettres pastorales, entre autres, celle de l’évêque . 
de Langres, répondent : Ce ne serait là qu’une solution 
provisoire « qui prolongerait les difficultés et ne les. 
terminerait pas ». Elle serait en contradiction avec les 
décrets : « Les décrets ne sont point exécutés, quand les 
limites des diocèses et des métropoles ne sont po 
changées, quand la juridiction propre aux évêques 

supprimés n’est point détruite, quand celle des évêques 
conservés ne reçoit pas d'extension. » Donner la délé- 
gation ou la refuser, ce serait afliriner que « la puissance 
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civile ne peut ni donner, ni ravir, ni transmettre une 
juridiction purement spirituelle qui n'appartient qu’à 
l'Église ». Relativement à l'Église, « comme il s’agit 
d’un bouleversement total de l’Église gallicane, » il ne 
peut être opéré que « par l'autorité de toute l'Eglise. 
La communication de pouvoirs que ferait en particulier 
chaque évêque ne validerait pas les décrets de l’ordre 
spirituel ; elle ne produirait donc pas l'effet désiré ». 

6) Les élections, le richérisme. — « Le droit d’élec- 
tion rendu au peuple, dit l'Accord, est un des princi- 
paux objets des censures de nos adversaires. » Et, en 
effet, les évêques attaquaient le principe même, qui 
rappelait Richer et plus encore, peut-être, son appli- 
cation au choix des curés. Ils voyaient d’abord une 
usurpation de l’Assemblée : « Nous le demandons 
à tout homme de bonne foi, disait M. de Boulogne, 
donner le droit de choisir les pasteurs, fixer les condi- 
tions requises pour l’éligibilité, ne sont-ce pas autant 
d'actes de l’autorité spirituelle ? » À ce premier reproche 
l’Instruction répondait : « Il était impossible dans une 
constitution qui avait pour bases l'égalité, la justice et 
le bien général de ne pas rétablir les élections libres 
des pasteurs; » et l’Accord soutenait qu’il n’était pas 
besoin d'autorité pour rétablir un usage apostolique 
qui n'avait pu être justement aboli. « Nous convenons, 
disait-il, que les rois, que les papes, que le clergé ont 

__ nommé aux évêchés tantôt seuls, tantôt avec plus ou 
moins d'influence ; mais. c'était au mépris des canons, 
contre la tradition et la discipline apostolique. De 
quelle autorité est la tradition contre toutes les règles ? » 
On retrouve la pratique de l'élection « partout, dans 
toutes les Églises et dans tous les siècles » et c’est jus- 
tice : « celui qui doit présider à tous, doit être élu par 
tous. » A ce propos les évêques formulaient leur second 
grief : Comment est composé ce corps électoral? «Il 
serait facile de répondre, disait M. de Boulogne, que 
le retour à la discipline primitive ne peut être ordonné 
que par la même autorité qui l’avait établie. Mais vit-on 
jamais dans les premiers siècles des élections d'évêques 
sans que le clergé y fût appelé. » Et l’évêque de 
Langres : « Certes, ils seraient bien étonnés ces fidèles 
des premiers siècles de l’église, 51... ils entendaient 
comparer ce nouveau corps électoral à ces assemblées 
respectables que présidaient les évêques de la province, 
où les pasteurs de second ordre avaient une influence 

| considérable. Ils seraient indignés de voir se méler aux 
électeurs les schismatiques, les hérétiques, les juifs, les 
idolätres.. On force l’£glise à recevoir des évêques des 
mains de ses plus cruels ennemis, même des déistes et 
des athées. » L'abbé Jacquemart avait, en effet, dans 

} son discours du 9 juin, signalé cette anomalie que 
« dans plusieurs des provinces le grand nombre des 
électeurs seraient pris parmi les non-catholiques, qui, 
peut-être, se feraient un plaisir cruel d’affaiblir une 
Église qu'ils rivalisent, en lui donnant de mauvais pas- 
teurs ». L'obligation imposée aux électeurs d'entendre 
la messe n'écartait point le péril, pas plus que le ser- 
ment de choisir en son âme et conscience. Le reproche 

paraissait si juste que Grégoire lui-même y avait insisté 
durant la discussion de la loi et qu’il y revint dans son 
Apologie du serment, mais en ayant soin d'ajouter que 
« cette manière d'élire n'était ni une hérésie, ni une 
chose nouvelle ». L’Accord répond plus vigoureuse- 
ment, et d'abord au reproche de mettre de côté le 
clergé qui devrait avoir la décision ou la très large in- 
fluence : « De semblables arguments, dit-il, sortent des 
arsenaux de l'ignorance ou de la chicane. On confond 
les droits d'élection et de confirmation qui n'ont rien 
de commun que d’avoir été usurpés l’un et l’autre; » 
puis au reproche d'accepter les dissidents : il faut les 
accepter par charité : « ils sont nos fréres » et des 
frères ennemis, éloignés de nous par la persécution, 
qu'il s’agit de rallier, D'ailleurs, saint Paul n'a-t-il pas 
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dit : Oportet illum (l’évêque) testimoniumr habere bo- 
num ab iis qui foris sunt? Puis pourquoi se défier de 
la loyauté des dissidents? Enfin l’élu n'est-il pas soumis 
à l'approbation de l’autorité ecclésiastique supérieure. 
Il est vrai que la profession de foi exigée de l’élu était 
bien vague; « mais, ripostait Grégoire, jamais la mau- 
vaise foi et l'hypocrisie ne manqueront de subterfuges; 
elles pourraient s’envelopper dans les détails de la pro- 
fession de foi la plus développée. » En fin de compte, 
pour les constitutionnels, tout valait mieux que le 
régime du concordat, « ce pacte honteux par lequel un 
pape trafiqua des règles de l'Église et un roi des droits 
du peuple français » (Accord). Il faut entendre Gré- 
goire parler de ce temps, « où le patrimoine de l’Église 
était devenu la proie d’une caste privilégiée et vorace ; » 
où « d’amples revenus distribués par l'intermédiaire de 
cette valetaille qu’on nomme les courtisans, et des Laïs, 
qui souillaient une cour dépravée, allaient trop souvent 
dans le gouffre du luxe, ou même dans le repaire du 
libertinage ». Et il concluait : « Les élections anciennes 
sont l’apologie complète des nouvelles. » 

Les évêques insistaient sur l’élection des curés : à 
leurs yeux c'était une grave atteinte à l'autorité épisco- 
pale. « On assimile, dit l'Exposition, l'élection des 
curés à celle des évêques. Or l’Église attribue à ceux-ci 
dans tous les temps et de droit commun, avec l’obliga- 
tion de pourvoir au service du culte et aux besoins des 
fidèles, la collation et la nomination des curés de leurs 
diocèses. » Etconnaissant la grosse objection des patro- 
nages, les évêques ajoutent : « L'Église, en admettant 
une exception en faveur des patrons et fondateurs, n’a 
point abandonné les principes des droits des évêques, 
parce que l’exception même est émanée de leur con- 
sentement. » Evidemment, et ils le disent, l’évêque 
après un mür examen pourrait donner l'institution 
canonique à l’élu, mais « il ne peut pas lui-même annu- 
ler le principe de ses devoirs et de ses droits et de ceux 
de tous les évêques du royaume..., il ne peut pas chan- 
ger les règles générales de l’Église; elles subsistent 
aussi longtemps qu’elle ne les a point révoquées ». En 
revanche, les constitutionnels défendent vigoureuse- 
ment ce point par esprit d'égalité. C’est un fait prouvé 
par l’histoire, affirment-ils, que ces élections se firent 
du temps même des apôtres. Et si « les évêques, disait 
Camus, doivent être élus par le peuple, pourquoi les 
curés ne le seraient-ils pas? 115 sont, quoique dans un 
rang différent, pasteurs les uns et les autres, établis les 
uns et les autres par Jésus-Christ pour gouverner son 
Eglise ». 

d) La hiérarchie et le presbytérianisme. — L'Assem- 
blée avait prétendu régler la hiérarchie ecclésiastique. 
Elle avait déterminé les emplois conservés : ils étaient 
peu nombreux. Disparaissaient tous les titres ecclésias- 
tiques sauf ceux d’évêque et de curé, sous prétexte 
qu'ils n'étaient pas d'institution apostolique, qu'ils 
étaient inutiles et partant nuisibles. « Un homme oisif, 
écrivait Grégoire, est au corps social ce qu'est un 
polype dans le corps humain; un homme oisif, un 
prêtre surtout, ἃ encore d’autres vices : c’est le cas 
d'appliquer la maxime d'un Anglais : les prêtres sont 
comme le feu et l’eau. Rien de si utile, rien de si dan- 
gereux, » ᾿ 

Vainement objectait-on que l'Eglise seule est juge 
de son organisation, que seule elle peut la modifier et 
que la prière, méme isolée de l’action, est utile. Marti- 
neau répondait : « Il ne peut y avoir dans l'Eglise d’em- 
plois légitimes que ceux qui ont des fonctions exté- 
rieures, la charge d'instruire les peuples, de leur 
administrer les secours spirituels. Toul autre emploi 
est un abus dans l'ordre de la nature et de la reli- 
gion, » 

De toutes les institutions supprimées, celle qui fut le 
plus attaquée et qui se défendit davantage, ce fut celle 
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des chapitres cathédraux. « Ma table, disait Grégoire, 
est chargée de protestations de chapitres cathédraux. » 
Pour se défendre les chapitres alléguaient leur ancien- 
neté; ils aflirmaient qu'ils étaient utiles à la mort de 
l’évêque, puisqu'ils administraient le diocèse, et de son 
vivant puisqu'ils étaient son conseil. Mais les constitu- 
tionnels étaient durs pour eux. « S'il est certain, disait 
le rapport Martineau, que les chapitres des Églises ont 
cessé d’être les coopérateurs de leurs évêques, qu’au 
lieu de le regarder comme leur chef, ils l’ont même 
exclu de leurs assemblées capitulaires, en ne lui per- 

meltant d'y assister que comme simple chanoine; s’il 
est notoire que, depuis longtemps, les chapitres ne sont 
plus que de nom le conseil des évêques..., vous ne pou- 
vez pas balancer à décréter leur suppression. » 

Mais ces atteintes à la hiérarchie traditionnelle, même 
la suppression du titre d’archevêque, n'étaient rien à 
côté des atteintes portées au pouvoir épiscopal, si bien 
que les contemporains comparaient l’Église constitu- 
tionnelle à l’Église presbytérienne. La constitution 
civile semble, en effet, avoir pris à tâche d’abaisser 
l’évêque et de relever le curé. Non seulement il n’y 
aura plus entre les deux cette barrière presque infran- 
chissable que mettait l’ancien régime et qui était un 
abus, mais ils ont la même origine : tous deux sont 
élus et par les mêmes électeurs; l'évêque n’est plus 
guère que le premier parmi ses curés : il n’a plus ni 
le droit de nomination, ni le droit de décision : ainsi 
que la nomination des curés, il a perdu la nomination 
des vicaires qui est allée aux curés; il est dans la com- 
plète dépendance d’un conseil dont le choix le lie et où 
toutes les décisions doivent être prises à la pluralité des 
voix. L’Exposition a de longues pages sur ce point, les 
évêques y montrent comment l’Église a toujours com- 
pris la juridiction épiscopale et comment la Consti- 
tuante, à ce propos comme à tous les autres, détruisait 
la discipline de l’Église sous prétexte de la rétablir, 
p. 34 sq. « L’évêque, dit M. de Boulogne, ἃ dans le 
clergé de son diocèse des coopérateurs qu'il doit hono- 
rer; mais il ne peut jamais reconnaître, dans les pas- 
teurs de second ordre, ni des supérieurs, ni même des 
égaux, » et il justifie sa thèse par les textes des Pères, 
par les définitions des conciles et surtout par cette 
définition du concile de Trente : « Si quelqu'un dit 
que les évêques ne sont pas supérieurs aux prêtres, 
qu'il soit anathème. » Sess. XXIII, c. 1V; Barruel, 
Collection, t. 111, p. 49 sq. « Quand nous réclamons les 
principes de la juridiction épiscopale, font remarquer, 
p. #4, les auteurs de l'Exposition, répondant à cette 
objection qu'un tel pouvoir chez l’évêque entraîne la 
diminution et l'oppression des curés, ce n’est pas pour 
en rendre l'exercice arbitraire : Jésus-Christ, en insti- 
tuant son Église, n’a pas laissé flotter son gouvernement 
au gré des passions, des intérêts et des erreurs d’un 
moment. » Et ils rappellent « les sages tempéraments » 
que formaient dans chaque Église les synodes, les con- 
ciles provinciaux, les conciles 1 nationaux, et dans l’Église 
dispersée le pouvoir du pape. ἃ ces objections il faut 
opposer naturellement les affirmations du défenseur 
des droits des curés, de Grégoire. « Dès l’origine de 
l'Église, affirme-t-il, les curés en la personne des dis- 
ciples assistent au concile de Jérusalem avec les 
apôtres. Pendant douze cents ans, ils ontexercé le droit 
de siéger avec les évêques dans les conciles, de délibé- 
rer, de juger même en matière de foi. Depuis le 
xue siècle, ils en ont été privés par le droit du plus 
fort. » Et il renvoie à « l'excellent cahier des curés du 
Dauphiné ». Le conseil de l’évêque, « c’est l’ancien 
presbytère dont les chapitres avaient conservé en par- 
tie les droits. » Les membres de ce conseil sont ina- 
movibles, mais « jamais les évêques n'avaient le droit 
de destituer les chanoines ». Puis, & il est absurde de 
dire que ces vicaires seront évêques en corps. Fussent- 
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ils mille prêtres, jamais ils ne pourront conférer la 
prêtrise. » Barruel, Collection, τ. vu, p.54. En d’autres 
termes, entre les évêques et les curés, il n’y a d'autre 
différence essentielle que la plénitude du sacerdoce aux 
évêques. 

e) Le pape : le schisme d'Henri VIII. — Une Église 
ne saurait rompre avec le pape sans sortir de l'unité 
catholique, en d’autres termes, sans être schismatique. 
Certains parlementaires, on l’a vu, n’auraient pas 
reculé devant une rupture complète avec « l’évêque de 
Rome », comme ils disaient. Mais les curés, entraînés 
par Grégoire, avaient senti le péril et tenu à garder un 
lien avec Rome et à affirmer leur volonté de rester avec 
le chef de l’Église, dans « l'unité de la foi et de la com- 
munion ». L’Accord, p. 167, parle du pape avec respect: 
« Nous reconnaissons le pape pour le chef visible de 
l'Église, pour héritier de la primauté de Pierre, pour 
le centre de l'unité, suivant l’expression de Bossuet, 
pour le gardien des canons... Nous croyons avec saïnt 
Jérôme que Jésus-Christ a établi un chef pour mainte- 
nir l’unité de la foi, ut, capite constituto, schismalis 
tolleretur occasio. C'est pourquoi nous lui avons écrit 
en signe de communion. Nous aurons pour lui de la 
soumission et de la déférence, toutes les fois que nous 

pourrons lui rendre cet hommage, sans blesser les 
canons, les lois du royaume et les droits de l’épiscopat. 
Nous ne sonrmes donc point schismatiques. Si la scis- 
sion se consommait, ce qu'à Dieu ne plaise, ce serait 
le pape qui se séparerait et nous resterions toujours 
attachés de cœur à l’Église catholique, apostolique et 
romaine. » 

Ce lien était-il suffisant? Suffit-il pour éviter le 
schisme de déclarer que l’on ne veut point rompre avec 
le pape? Non, répondaient les évêques. Voici comme 
M. de Boulogne résume leur doctrine : « La qualité de 
chef visible de l’Église universelle n’est point dans 
l’évêque de Rome un vain titre; elle lui assure comme 
à saint Pierre la primauté non seulement d'honneur, 
mais encore de juridiction dans toute l’Église; et on 
ne peut être catholique, sans reconnaitre son auto- 
rité. » Barruel, Collection, t. 11, p. 48. Au reste, il suffit 
de se souvenir des quatre articles de 1682 pour connaître 
les doctrines de l’épiscopat gallican sur le pape. L'Église 
de France y reconnaissait au pape, sous certaines ré- 

serves, le droit absolu de juger, décider, ordonner. «Ὁ 
toi, dit Bossuet dans son fameux Discours sur l'unité 
de l'Eglise, en parlant de saint Pierre et de ses succes- 
seurs, qui as la prérogative de la prédication de la foi, 
tu as aussi les clés qui désignent l'autorité du gouver- 
nement. Tout est soumis à ces clés; tous, mes frères, 
rois et peuples, pasteurs et troupeaux : nous le publions 
avec joie, car nous aimons l'unité et nous tenons à gloire 
notre obéissance. » Comment cette juridiction pontili- 
cale s’exerçait-elle alors? C'était surtout par ces deux 
choses : l'institution canonique donnée aux évêques et 
le droit de juger souverainement en appel. Or, ces deux 
droits lui étaient enlevés par la constitution civile : le 
pape n’était plus que le premier entre ses pairs. Au fond, 
concluaient les évêques et leurs partisans, la constitu- 
tion civile renouvelait le schisme d'Henri VII; c’est la 
même doctrine, c’est la même façon dissimulée de pro- 
céder. « Ouvrez les yeux, écrit l'abbé Guillon dans le 
Parallèle des révolutions, et dans l’histoire du passé 
voyez l’histoire de l'avenir. Henri VIIL avait résolu de 
rompre avec le siège de Rome. Comment s’y prendra- 
til? On craint d’effaroucher le peuple par un schisme 
précipité; il faut l’amener insensiblement; il faut même … 
protester que l’on conserve un inviolable attachement 
au siège de Pierre; et avec ces magnifiques promesses) 
la guerre ne s’en faisait que plus sûrement contre le 
souverain pontife attaqué. dans ses droits essentiels. 
1 faut abolir dans la pratique, ce que bientôt on va. 
abolir dans la sanction. » Barruel, Collection, t. 1,. 
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p. 99. Au fait, cette question du pape éfait tout le fonds 
de la constitulion civile. 

f) Les constitutionnels sans mission ni juridiction. 
Les intrus. — Tous ces griefs contre les constilutionnels 
se condensaient dans celui-ci : ils sont sans mission ni 
juridiction ; ce sont des intrus : c’est même là le terme 
qui tuera leur influence et contre lequel ils se défen- 
dront le plus; ce sont de faux pasteurs, « parce que, di- 
sait un Catéchisme traitant de l’élat actuel du clergé 
de France, in-8o, 1791, les pasteurs légitimes qui exis- 
taient avant eux existent encore, qu’ils n’ont donné au- 
cune démission, qu'ils n’ont point été déposés canoni- 
quement et qu'ils réclament contre cet attentat à leur 
possession légale, à leur mission divine. » Il faut lire 
sur ce point les Lettres qu'adressent à leur clergé ou à 
leurs fidèles les évêques dont les sièges ont été suppri- 
més, ou qui se voient remplacés. Ils rappellent tous la 
nécessité d’une mission, d’une juridiction, en un mot 
d’une institution canonique distincte du sacrement de 
l'ordre. Or, cette mission, d'où les constitutionnels la 

tiendraient-ils? De l'élection populaire? Mais n'est-il 
pas de toute évidence que la puissance séculière ne 
saurait donner un pouvoir qu'elle n’a pas et ne peut 
prétendre avoir? Et les évêques citent à ce propos ce 
canon du concile de Trente, sess. XXIII, can. 7: Si quis 
dixerit.…. eos qui nec ab ecclesiastica et canonica pote- 
stale rite ordinali, nec missi sunt, sed aliunde veniunt, 
legilimos esse verbi ac sacramentorum ministros, 
anathema sil; et cette déclaration du même concile, 
c. 1V : Decernil (sancla synedus) 608 qui tantummodo 
a populo aut sæculari polestate, αἰ magistralu vocali 
et inslituli ad hæc ministeria exercenda adscendunt…, 
onimes non Ecclesiæ ministros, sed fures et latrones 

per oslium non ingressos, habendos esse. Du métro- 
politain? D'un autre évêque? Mais « il ne suffit pas, 
répond l'évêque de Langres, pour avoir une mission 
légitime de la tenir d’un évêque quelconque, il faut la 
recevoir de celui que l'Eglise a chargé de la conférer. 
Dans les temps anciens, c'était le métropolitain qui, avec 
la confirmation canonique, donnait la mission légitime... 
La discipline générale de l’Église en France ἃ depuis 
longtemps fait passer ce pouvoir entre les mains du 
pape. C'est donc le pape seul qui, dans l'ordre actuel, 
peut légitimement donner la mission spirituelle », Bar- 
ruel, Collection, t. x, p. 603. De qui d'ailleurs ce mé- 
tropolitain, cet évêque serait-il l'agent? du pouvoir civil 
qui l'a délégué et qui se réserve le droit de juger en 
dernier ressort. D'ailleurs, tous les évêques constitu- 
tionnels, fussent-ils nommés suivant les canons, ne 
sauraient occuper des sièges épiscopaux que l'Église 
n'a point érigés ou d'où ne sont pas canoniquement 
descendus les pasteurs qu’elle y avait élevés, L'Accord 
consacre 70 pages à repousser cette dénomination d'in- 
irus. « Comment peut-on appeler intrus, disent ses au- 
teurs, p. 120, ceux qui sont entrés dans l’épiscopat sous 
la double égide de la constitulion politique et des ca- 
nons? » et ils prétendent « établir la réalité de leur 
mission et la légilimité de leur juridiction sur les 
églises qui leur sont confiées ». Voici leur thèse : « Ce 
n'est pas de la puissance séculiére que nous tenons 
rotre mission, c'est de Jésus-Christ lui-même, p. 139. 
La puissance législative n'avait m1 le droit ni la préten- 
tion de nous donner une mission spirituelle, et nous 
n'en avions pas besoin. » La raison? c'est qu'ils ont reçu 
« dans l’ordination tous les pouvoirs nécessaires. Jésus- 
Christ a donné à ses apôtres une mission universelle. 
Le sacrement de l'ordre l'a transmise aux évêques avec 
la plénitude du sacerdoce. Ils ont mission et juridiction 
partout, parce qu'ils sont prêtres et évêques partout, 
parce qu'ils sont chargés d'enseigner et de baptiser par 
toute la terre, de prêcher l'Évangile à toute créature, 
Æuntes docete omnes gentes.… ». Et plus loin : « L'Église 
est une; l'épiscopat est un ; tous les évêques le possèdent 
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solidairement, dit saint Cyprien. » Mêmes affirmations 
dans Grégoire : « Vainement on essaie de jeter le 
trouble dans les âmes... en leur persuadant que les pas- 
teurs, substilués à ceux que l’on supprime, seront des 
intrus; qu’en conséquence les absolutions données, et 
tous les actes spirituels émanés d’eux immédiatement 
ou médiatement, seront frappés de nullité... Le sacre- 
ment confère le pouvoir; j'ajoute que par sa nature ce 
pouvoir est universel. » Barruel, Collection, t. ΝΠ, p. 42, 
49. Puis, c’est en vain que les anciens évêques se pré- 
tendent encore titulaires légitimes : « Il reste une dif- 
ficulté, dit l'Accord, p. 141, qui ne demandera pas une 
longue discussion, parce que le bon sens et quelques 
fails la résolvent. Il s’agit de savoir si les anciens évé- 
ques sont destitués, n'ayant pas été jugés canonique- 
ment. » Voici la réponse : « L'Assemblée nationale ἃ 
eu le droit d'exiger le serment civique et de placer à 
côté de lui une condition, qui n'est devenue une loi 

pénale que pour ceux qui l'ont préférée; » en consé- 
quence on peut considérer les évêques et les prêlres ou 
comme volontairement démissionnaires ou comme lé- 
galement destitués, p. 145. Mais les évêques constitu- 
tionnels allaient plus loin : « En supposant, disaient-ils, 
que nos titres aient besoin du consentement du pape 
et des anciens évêques, pour être valides : » a. « S'ils 
ne le donnaient pas, ils seraient les premiers ennemis 
de la religion. » ὃ. « La nécessité, la charité et les be- 
soins de l’Église, non seulement nous permettraient, 
mais nous obligeraient d'exercer la plénilude et l’uni- 
versalité des pouvoirs de notre ordre, » p. 148, 130, Et 
ils citent à l'appui de leurs thèses une série de faits 
qu'ils interprètent et ces paroles de saint Augustin : 
« Nous ne sommes pas évêques pour nous, mais pour 
ceux auxquels nous administrons l'Evangile et les sacre- 
ments, » d’où ils concluent que leurs prédécesseurs 
auraient dû suivre l'exemple des évêques d'Afrique en 
face des donatistes, p. 150 sq. Les mêmes idées se re- 
trouvent dans Grégoire, loc. cit., p. #7 sq. Il a une façon 
toute particulière de montrer qu'entre les évêques as- 
sermentés et leurs diocèses « le lien est véritablement 
rompu ».« Ilexiste, dit-il, entre le pasteur et les fidèles 
une espèce de contrat synallagmatique, fondé sur le 
concours libre des contractants et résilié par la volonté 
d'une des parties, Quoi! le simple individu passant de 
son diocèse dans un autre rompt ce lien, et la volonté 
nalionale s’'amorlirait contre celle des évêques. » Done, 
« le contrat est annulé par le vœu du peuple, puisque la 
loi est l'expression de la volonté générale, » Pour lui 
aussi, les évêques rejetés par la loi auraient dû rompre 
volontairement ce contrat, s'ils ne le jugeaient pas 
rompu, et démissionner, se souvenant qu'en certains 
cas « l'Eglise doit prévenir l'empire par ses humbles 
déférences » — et les constitutionnels peuvent exercer 
leurs fonctions dans la paix de la conscience : « quand 
même ils ne seraient pas vrais pasteurs, le besoin des 
peuples validerait l'exercice de leurs fonctions; ils se- 
raient coupables même de le refuser. » 

En résumé, l'épiscopat attaquait la constitution civile 
comme schismatique, parce qu'elle séparait la France 
de ses évêques légitimes et du pape, comme hérétique, 
puisqu'elle niait pratiquement des dogmes tels que la 
primauté de juridiclion du pape, la nécessité pour les 
évêques d'une mission donnée par l'Eglise et distincte 
de l’ordre, la supériorilé hiérarchique de l’évêque sur 
le prêtre et par-dessus tout le droit pour l'Église de se 
gouverner elle-même. Cf. Les principes de la foi en 
opposilion avec la constitution civile du clergé, par 
un docteur en théologie de Paris, député. Barruel, op, 
cit., t. vi. Les conslilutionnels se défendaient contre 
ces atlaques, L'épiscopat aurait bien voulu amener le 
pape à condamner avec eux la conslilulion; mais le 
pape se tut quelque temps encore el son silence fut 
exploité comme une approbation par les constitutionnels, 

ΠῚ, — CO 



Tant d’efforts de l’épiscopat furent-ils vains ? Précé- 
demment séparés de leurs prètres et de leur peuple, 
comme on l'a vu, ils ne pouvaient espérer les rallier 
tous à leur cause, surtout que les réformes religieuses 
paraissaient unies aux réformes politiques et sociales 
chères à beaucoup. Néanmoins, l’on verra, au moment 
du serment, les deux armées à peu près égales en 
forces. 

20 Le serment constitutionnel. — L’attitude pratique 
de l’épiscopat était conforme à ses écrits. Si diminué 
que fût le pouvoir épiscopal, son concours était néces- 
saire pour l’exéculion du décret du 12 juillet, soit pour 
la nomination des vicaires épiscopaux, soil pour l’orga- 
nisation des paroisses, soit pour le remaniement des 
diocèses. Vers la fin de septembre, la loi avait été publiée 
partout par les directoires de départements et les mu- 
nicipalités qui mirent une hâte maladroite à l'appliquer. 
Cependant l’épiscopat se préoccupait d'éviter le schisme 
qu’il dénonçait : il désirait, comme 16 roi, trouver un 
icerrain d'entente et obtenir à la conslilulion civile, dans 
une certaine mesure, la sanction de l’Église représentée 
par le pape. Le 11 octobre donc, l’évêque de Clermont 
avait demandé à l’Assemblée de surseoir à l'exécution 
de la loi, jusqu’à ce que l’on eùût reçu l’assentiment du 
pape, auquel le roi avait écrit : l’Assemblée refusa même 
de l'entendre. Alors l’épiscopat adopta comme attitude 
d'ignorer la loi : dépossédés par la loi ou non, les évé- 
ques continuèrent à administrer leurs diocèses comme 
par le passé. Partout, ce furent des conflits entre les 

évêques avec leurs fidèles et les autorités et les patriotes, 
ceux-ci pour la plupart adhérents des clubs jacobins. 
Les autorités ne cessaient d’en appeler au comité ecclé- 
siastique qui resta le grand pouvoir religieux du mo- 
ment. Vers la fin d'octobre, deux choses achevèrent 
d’exaspérer ce comité : l'Exposition des principes et les 
affaires de Quimper. Le 30 septembre, était mort l’évêque 
de cette ville, Conan de Saint-Luc. Le chapitre s’empara 
immédiatement de l’administration du diocèse, sans 
s'inquiéter de la loi. Puis le 31 octobre, les électeurs, 
convoqués suivant les prescriptions légales, élisaient 
par 233 voix contre 125 données à Myr de la Marche, 
évêque dépossédé de Saint-Pol de Léon, Expilly, recteur 
de Saint-Martin à Morlaix, député du clergé de Saint- 
Pol, qui avait parlé à la Constituante en faveur de la 
suppression des biens ecclésiastiques, qui appartenait 
au comité ecclésiastique et était l’auteur d’un des trois 
rapports qui préparèrent la constitution civile. Vaine- 
ment il se présenta à son métropolitain : il ne put ob- 
tenir de lui ni la confirmation canonique, ni la consé- 
cration. L'Assemblée était désarmée : les prescriptions 
de la loi du 12 juillet étaient précises, et vis-à-vis du 
métropolitain aucun moyen de contrainte n’était pos- 
sible. C’est alors que la Constituante vota le décret du 
1% novembre qui permit à Expilly. de nouveau et par 
deux fois repoussé par son métropolitain, repoussé par 
les évêques de la province, d’être sacré à Paris, dans 
l’église de l'Oratoire, par Talleyrand, le 24 février 1791, 
en même temps que Marolles, évêque élu de l'Aisne. 

Mais en face de cette attitude de l’épiscopat l'Assemblée 
crut devoir prendre une mesure générale et vigoureuse. 
Elle ne voulait pas négocier avec le pape, pas même 
laisser ce soin à d’autres et attendre la réponse : elle 
jugeait la chose contraire à sa dignité, mais la chose 
était surtout contraire à ses passions, et elle voulait que 
force restàt à la loi. Le 26 novembre 1790, le député 
Voidel, au nom des comités ecclésiastiques d’aliénation, 
des rapports et des recherches réunis, présentait à la 
Constituante un rapport sur la question et un projet de 
décret. Il rejette toute idée de s'entendre avec le pape, 
« puissance étrangère » dont il serait « absurde » d’at- 
tendre l'approbation pour l'exécution d’une réforme 
décidée par le Corps législatif « dans sa sagesse », ne 
portant ni sur le dogme, ni sur l'enseignement, ni sur 
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le culte, mais sur « des objets d'ordre et de police exté- 
rieurs » et « approuvée par le roi ». Et résumant en ces 
termes les griefs du comité ecclésiastique contre le, 
clergé : « Une ligue s’est formée contre l’État et contre 
Ja religion entre quelques évêques, quelques chapitres 
et quelques curés. La religion en est le prétexte; l'in- 
térêt et l'ambition en sont le motif; montrer au peuple 
par une résistance combinée qu’on peut impunément 
braver les lois. exciter la guerre, voilà les moyens... » 

Barruel, op. cit., t. vi, p. 194 sq.; en conséquence, il 
proposait à l’assemblée « de décréter ce qui suit »: 
a. Étaient tenus au serment fixé par les lois des 12 et 
24 juillet les évêques, les ci-devant archevêques et les 
curés maintenus en exercice, s'ils ne l'avaient pas en- 
core prêté. — b. Ils devaient le prêter dans un délai de 
huit jours à partir de la publication de la loi, s'ils étaient 
présents dans leurs diocèses et cures; sinon, ils avaient 
quinze jours pour rejoindre leur résidence, et dans 165 
quinze jours qui suivaient ce délai, ils préteraient le 
serment. — c. Ce devait être le dimanche, à l'issue de la 
messe, en présence des autorités locales et des fidèles. 
— d. Procès-verbal serait dressé par le maire et signé 
par l'intéressé. — δ. Les députés, les malades pourraient 
se faire représenter, mais ils seraient tenus à prêéler le 
serment en personne aussitôt que possible. — f. Sans 
quoi, ils seraient censés avoir renoncé à leurs oflices et 
il serait pourvu à leur remplacement suivant les formes 
légales. — g. Ceux qui man jueraient à leur serment « soit 
en refusant d’obéir aux décrets de l’Assemblée nationale, 
acceptés et sanctionnés par le roi, soit en formant ou. 
excitant des oppositions à l'exécution desdits décrets », 
seraient déchus de leurs fonctions et passibles de di- 
verses peines. — À. Quant à ceux qui, titulaires d'offices 
supprimés, exerceraient leurs fonctions, « ils seraient 
poursuivis comme perturbateurs du repos public et pu- 
nis par la privation de leurs traitements et autres pei- 
nes.» — À. Seront de même poursuivis et punis tous ceux, 
ecclésiastiques ou laïques, « qui se coaliseraient pour 
former ou exciter des opposilions aux décrets de l’As- 
semblée nationale sanctionnés par le roi. » La droite, 
par la voix de l’évêque de Clermont, de Cazalés, de 
l'abbé de Montesquiou et surtout de l'abbé Maury qui 
fit le procès de la politique religieuse de la Consliluante 
et du comité ecclésiastique, demanda de nouveau 
l’ajournement de toute décision, jusqu'à ce que le roi 
ait obtenu une réponse du souverain pontife, « seul juge 
compétent. » Quant à la gauche, elle voulait au con- 
traire une conclusion immédiate. Ses principaux ora-. 
teurs furent Mirabeau et Camus. Camus, qui publia un 
Développement de son Opinion affirmait ces 3 choses: 
a. l'Assemblée avait le droit d'établir la constitution 
civile; ὃ. les principes émis par les évêques dans 
l'Exposition sont erronés; c. l'exécution immédiate 
s'impose, sans l'inutile aveu du pape. « La nation n'au- 
rait-elle brisé les fers qui la tenaient captive dans ses 
propres terres que pour se soumettre à une ἃ 
étrangère? » Quant à Mirabeau, dont l’éloquence se. 
trouva cette fois comme plusieurs autres supérieure à 
l'érudition, sa fougueuse barangue porte surtout contre 
l'Exposition : il dénonce dans T'épiscopat le plan téné- 
breux d'amener l'Assemblée à persécuter, afin de la 
perdre : que l'Assemblée en finisse avec cette rébellion 
et que, sans délai, sans l’inutile assentiment du pape, 
elle prenne les mesures nécessaires. Pour lui, les me- … 
sures proposées par Voidel sont insuffisantes. Il demande 
donc, en attendant que l’Assemblée en vienne à cette 
salutaire mesure, « de décréter la vacance universelle. … 
des places ecclésiastiques conférées sous l’ancien τότ 
gime pour les soumettre toutes à l'élection : » α. de dé- 
clarer déchu tout évêque qui demanderait à Rome des À 
bulles d'institution, soit pour un diocèse ancien, soit 
pour « des ouailles qui n'étaient pas auparavant sou=. 
mises à sa juridiction »; b. déchu aussi tout mélropo- 
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litain et tout évêque qui refuserait l'institution canonique 
aux évêques et curés nouvellement élus, pour d’autres 
motifs que les motifs légaux; c. privé de son traitement 
tout ecclésiastique « qui aura fait ou souscrit des dé- 
clarations ou protestations contre les décrets de l’As- 
semblée »; d. coupable du crime de lèse-nation tout ec- 
clésiastique qui aura décrié les lois ou la révolution 
dans ses mandements, lettres pastorales, discours, in- 
structions et prônes ; d. privé du droit de confesser tout 
ecclésiastique « qui n'aura pas ne le serment civique 

par devant sa municipalité, etc. ». Discours sur l’Expo- 
silion des principes de la HN ra civile du clergé, 
prononcé à la séance du soir, du 26 novembre 1790, 
in-8°, 1790. 

L'Assemblée vota toutefois le 27 novembre le projet 
Voidel, mais en l’aggravant : a) Étaient tenus au ser- 
ment avec les évêques et curés en fonction « les vicaires 
des évêques, les supérieurs et directeurs des séminaires, 
les vicaires des cures, les professeurs de séminaires et 
de collèges et tous autres ecclésiastiques fonctionnaires 
publics »; δ) les délais fixés pour le serment étaient les 
suivants : pour les ecclésiastiques présents dans leurs 
diocèses, la huitaine; présents en France, mais absents 
de leurs diocèses, un mois; absents de France, deux 
mois; c) le jour fixé est toujours le dimanche et le mo- 
ment, « l’issue de la messe paroissiale; » mais pour 
l’évêque et son conseil la cérémonie se fera dans l’église 
épiscopale; pour les autres fonctionnaires publics ce 
sera « dans l’église de leurs paroisses »; d) les ecclé- 

siastiques, fonctionnaires publics, députés en exercice, 
préteront dans la huitaine le serment à l’Assemblée 
nationale; e) le refus de serment sera considéré comme 

n. une démission et « il sera pourvu au remplacement 
| comme en cas de vacance par démission » et suivant 
les formes légales; f) ceux qui manqueront à leur 
serment, comme le prévoyait le projet Voidel, art. 7, 
seront privés de traitement, considérés comme démis- 
sionnaires, déchus des droits de citoyens actifs, inca- 
pables d'aucune fonction publique, « sauf de plus 

_ grandes peines, suivant l'exigence et la gravité des 
cas; » g) les mêmes peines atteindront, comme pertur- 
_bateurs du repos public, les ecclésiastiques dépossédés 
par la loi ou les ecclésiastiques fonctionnaires publics 
‘ayant refusé le serment, mais continuant l’exercice pu- 

. blic du culte; À) cet article est exactement l'art, 9 du 
_ projet Voidel. 

Ainsi la Constituante subordonnait l'exercice à titre 
public des fonclions sacerdotales à un serment qui 
impliquait l'adhésion aux nouvelles lois ecclésiastiques. 
A vrai dire, le serment demandé aux pasteurs « de 
veiller avec soin sur les fidèles, du diocèse, de la paroisse 

ai leur est confiée, d'être fidèles à la nation, à la loi 
au roi, et de maintenir de tout leur pouvoir la con- 

stitution décrétée par l’Assemblée nationale et acceptée 
ar le roi », ne désignait pas expressément la constitu- 
ion civile; sauf la première partie, il reproduisait 
éme à la lettre le serment prêté le 4 février précé- 
t par toute l’Assemblée, y compris les évêques, à la 
litution politique ou administrative. Quelques 
fsiastiques croiront même pouvoir prêter le serment 
97 novembre, en abritant leur conscience derrière 
souvenir et cette distinction. Mais, si l'on considère 
circonslances qui provoquérent, les discours qui 
ompagnérent le vole du 27 novembre, les passions 

i le dictérent, il est certain que, dans le serment pres- 
le terme constitution impliquait constitution civile. 
e décret du 27 novembre, disait l'Ami du Roi, 
2, du 29 novembre, a pour objet de contraindre 
êques, les curés et autres ecclésiastiques à faire 
ent de maintenir la constitution du clergé telle 
le ἃ été décrétée par l'Assemblée nationale, sans 
dre l'assentiment du pape et des évêques. » Les 
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sieurs ajoutèrent spontanément à la formule légale : 
« notamment les décrets relatifs à la constitution civile 
du clergé. » En tous cas, l’Assemblée entrait dans la 
voie de l'intolérance religieuse. « Cette assemblée de 
philosophes, dit M. Sorel, se trouvait entrainée.… à 
violer, presque aussilôt après l'avoir décrété, un des 
principes les plus passionnément réclamés par la philo- 
sophie du siècle : la tolérance religieuse. Ce n’était 
point qu’en soi la constitution civile supprimät la liberté 
de conscience et interdit la pratique des cultes non 
officiels. Elle n’enlevait au clergé dissident que son 
salaire et ses Litres. Il demeurait en droit libre d’exer- 
cer le ministère, à titre privé... Mais il était inévitable 
que les dissidents entraineraient avec eux la masse des 
fidèles, qu'ils élèveraient contre l'Église constitution 
nelle une Église romaine..., que pour protéger son 
Église officielle, l'État serait conduit à supprimer les 
Églises dissidentes, à en proscrire, puis à en persécu- 
ter les membres. » L'Europe et la Révolution fran- 
çaise, t. 11, p. 126. En d’autres termes, le divorce entre 
la France nouvelle et la religion se consommait; les 
divisions et les luttes qu'annoncçait la constitution civile 
devenaient inévitables. Les deux partis allaient user 
l’un pour l’autre de désignations violentes : les uns 
étaient les intrus et allaient devenir les assermentés, 
les jureurs, traîtres à.l'Église et à Dieu; les autres les 
insermentés, les réfractaires, traîlres à la loi et à la 
patrie. Restait encore une fois à obtenir la sanction du 
roi. Pour l’infortuné monarque se renouvelérent les 
angoisses de juillet, plus grandes encore, car il s'agissait 
d'un décret d'exécution immédiate, Il ne se sentait 
point cependant en mesure de résister. Il essaya de 
nouveau de calmer ses craintes de roi et de pére, 
tremblant pour sa couronne et pour sa famille, et à la 
fois son angoisse de chrétien bouleversé dans sa con- 
science en obtenant du pape une sanction à tout le 
moins partielle et provisoire. Le 3 décembre, il adres- 
sait à Pie VI une lettre suppliante pour lui demander 
de faciliter au clergé la soumission à des décrets à la 
veille d’être exécutoires; Boisgelin l’appuyait d'un mé- 
moire rédigé dans ce sens. Le 16 décembre, Bernis 
communiquait la chose au pape qui la jugeait impos- 
sible et en tout cas se réservait le temps de consulter 
les cardinaux et les évêques de France. Or, dans l’in- 
tervalle, l'Assemblée s’agitait et son agitation gagnait 
Paris, à cause du retard du roi et à l'idée qu'il humi- 
liait la majesté nationale devant le pape. « L'Assemblée 
ne lui permit point d'attendre la réponse de Rome... 
La population se mit en mouvement, Duport représenta 
au roi que, s’il hésilait davantage, il livrerait le clergé 
aux fureurs de la foule... Le 26 décembre, il sanctionna 
le décret. » Mais ce jour-là, il consommait avec la Ré- 
volution la rupture commencée le 24 août, retardée 
tant qu'il avait eu l'espoir d’une entente avec Rome, 
écartant le schisme. « Le roi avait enduré les humilia- 
tions, le chrélien ne supportait pas les remords, » 

L'Assemblée prit des mesures pour que le décret fut 
immédiatement exécuté, Dés le lendemain, 27 décembre, 
les ecclésiastiques députés étaient appelés à prêter le 
serment. Le 27 et les jours suivants, les tribunes regor- 

gèrent de « patriotes » dont les menaces et les applau- 
dissements bruyants accompagnérent les votes. Les 
deux grands courants prévus se dessinérent bientôt, 

Les acceptants parlérent d'abord. Le premier fut 
Grégoire, et dès le 27. Il fit précéder son serment d’une 
déclaration où il indiquait pour quelles raisons il le 
prétait et tous pouvaient le préter en pleine sécurité de 
conscience. « Après le plus mür et le plus sérieux exa- 
men, disait-il en son nom et au nom de plusieurs 
de ses confrères, nous déclarons ne rien apercevoir 

dans la constitution qui puisse blesser les vérités 
saintes que nous devons croire et enseigner..., jamais 
l'Assemblée n'a voulu porler la moindre alleinte au 
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dogme, à la hiérarchie, à l'autorité spirituelle du chef | 
de l’Église. Nulle considération ne peut donc suspendre 
l'émission de notre serment. » Légilimilé du serment 
civique, p. 2; Barruel, op. cil., t. vu, p. 27. 65 curés 
ou simples prêtres suivirent son exemple : Saurine, 
Dumouchel, recteur de l’université de Paris, l’évêque 
élu du Finistère Expilly, l’ex-chartreux dom Gerle 
que l'obligation n'atteignait point, elc. Le 28, ce fut le 
tour d'un évêque, Talleyrand : quelques curés suivirent. 
Le 2 janvier, l’on entendit l'évêque in partibus de 
Lydda prêter le serment, en se disant « persuadé que 
l’Assemblée nationale ne voulait pas astreindre les 
citoyens à faire des choses contraires à la juridiction 
spirituelle ». Ce même jour, les opposants sortirent de 
leur silence. Ils ne refusaient pas de prêter un serment 
à la constitution, mais ils prétendaient en dicter les 
termes, au nom de leur conscience alarmée. Leur 
interprète fut encore l’évêque de Clermont. Il proposa, 
mais sans parvenir à se faire entendre, tant sa voix fut 
couverte par les tribunes et par la majorité, de prêter 
le serment suivant : « Je jure de veiller avec soin sur 
les fidèles dont la conduite m'a été ou me sera confiée 
par l'Église, d’être fidèle à la nation, à la loi et au roi, 
et de maintenir de tout mon pouvoir, en tout ce qui 
est de l’ordre politique, la constitution décrétée par 
l’Assemblée et acceptée par le roi; exceptant formelle- 
ment les objets qui dépendent essentiellement de l’au- 
torité spirituelle. » Imprimée, cette formule restrictive 
fut adoptée par beaucoup, telle ou simplifiée. Le 8, 
Gobel expliqua que ses paroles de la veille n ‘’indiquaient 
nullement une restriction et il y eut une vingtaine de 
serments purs et simples. La chose traînait en longueur ; 
Barnave et Charles de Lameth firent décider que le 
lendemain 4 expirerait la huilaine donnée par la loi 
pour le serment aux membres de l’Assemblée, sans 
qu'il fût possible de prolonger le délai. Le 4 janvier, 
fut donc à l’Assemblée le jour décisif. À propos de 
l'abbé de Malartic qui, ayant prêté la veille le serment, 
venait l'expliquer, l'Assemblée exigea le serment pur 
et simple ou un refus non motivé. Grégoire essaya 
ensuite une suprême tentative pour déterminer les 
opposants. Il fit entendre le même argument que pré- 
cédemment : l’Assemblée n’a pas voulu toucher au 
spirituel ; « l'exception du spirituel est donc de droit, 
ne fut-elle pas énoncée, » mais il s’exprima d’une façon 
qui l’a fait accuser d'hypocrisie : « L'Assemblée, dit-il, 
n’exige pas un assentiment intérieur, ni qu’on fasse le 
sacrifice de son opinion. Que veut-elle donc? Elle veut 
que vous obéissiez extérieurement et que vous prouviez 
obéissance à la loi. » Il ne voulait pas dire qu'un ca- 
tholique pouvait considérer la constitution civile comme 
hérétique et cependant lui jurer obéissance, mais que 
l'on était en face d’une loi purement civile à laquelle, 
comme à toutes les autres, la seule obéissance exté- 
rieure était due. Cf. Sciout, Histoire, t. 11, p. 8; Gazier, 
Études, p. 22. Enfin, Barnave fit décider que tous les 
ecclésiastiques, « fonctionnaires, » à l’appel de leur 
nom, devraient paraître à la tribune pour prêter le 
serment ou le refuser. Le défilé commença par l’évêque 
d'Agen; après lui, tous les appelés refusent le serment, 
en s’expliquant, malgré les huées des tribunes. Alors 
l’on décide d'interrompre le serment par appel nomi- 
nal et de sommer collectivement tous les ecclésiastiques 
intéressés de se prononcer. Cela fut fait et un seul curé 
se leva : c'était pour se soumettre. Il y eut une dernière 
tentative de conciliation : elle vint de Cazalis. Il de- 
mandait à l’Assemblée de déclarer simplement qu’elle 
n'avait pas voulu toucher au spirituel, ce qui eût 
permis de reviser la loi; mais cela même fut repoussé 
par une attaque vigoureuse de Mirabeau, et la séance 
se termina par le vote de cette motion de Barnave : 
« que le président de l’Assemblée se retirerait devers 
le roi pour le prier de donner des ordres pour l'entière 
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exécution du décret du 27 novembre. » Il restait aussi 
de cette séance ce décret dit du 4 janvier et qui devait 
servir de règle aux administrations départementales : 
« Le serment prescrit par le décret du 27 novembre 
dernier sera prêté purement et simplement dans les 
termes du décret sans qu'aucun des ecclésiastiques 
puisse se servir de préambules, d'explications et de 
restrictions. » Les jours suivants, l’Assemblée entendit 
ou reçut une vingtaine de rétractations : elle décida 
bien, sur la motion de Barnave, qu'elle n’en accepterait 
plus; mais le nombre des députés ecclésiastiques qui 
prétèrent le serment n’en fut pas moins réduit à 50 ou 
55, dont les deux évêques d’Autun et de Lydda. 

C’est le dimanche 9 janvier que le serment dut être 
prêté par le clergé de Paris. Voici d’aprésles recherches 
de l’abbé Delarc quelle fut l'attitude de ce clergé. Il y 
eut 453 ecclésiastiques appartenant au clergé paroïs- 
sial ou enseignant pour refuser le serment et environ 
450 jureurs. Le nombre des jureurs parut alors plus 
considérable, parce que des prêtres ont prêté serment 
sans appartenir au clergé paroissial. L'Eglise de Paris, 
t. 1, p. 390 sq. Dans les départements où le clergé, sur- 
tout le clergé des campagnes, plus éloigné du conilit 
des idées et de l'impulsion générale, était plus sen- 
sible à certaines pressions et aux influences locales, 
les proportions varièrent beaucoup; puis, il y eut de 
nombreuses rétractations, surtout après que le pape 
se fut prononcé. Par 100 prêtres astreints au serment 
on en compte pour le prêter 15 au maximum dans le 
Morbihan et le Bas-Rhin, par exemple, et de 15 à 25 
dans le Finistère, la Loire-Inférieure et la Mayenne; 
mais il y eut de 25 à 50 dans la Seine-Inférieure, les 
Landes, la Moselle, et au delà de 85 dans l'Ain, l'Allier, 
le Loiret, le Var, etc. En fin de compte, le nombre des 
prêtres qui tenus au serment le refusèrent, fut-il plus 
grand que le nombre de ceux qui le prêtérent? « La 
majorité du clergé inférieur, dit Grégoire, prêla le 
serment. » Mémoires, t. 1, p. 33. « Dans le clergé du. 
deuxième ordre, la majeure partie refusa le serment, » 
dit Picot, dans le Précis historique sur l'Église consli- 
tulionnelle, dont il a fait précéder les Mélanges de reli- 
gion, de critique et de littérature par M. de Boulogne. 
C’est entre ces deux versions que se partagent les histo- 
riens. D'une Étude statistique sur le cles "gé conslilu- 
tionnel et le clergé réfractaire en 1791, publiée par la 
Revue d'histoire moderne et contemporaine, novembre 
1906, d’après les statistiques officielles communiquées … 
par les municipalités aux directoires de district, pour y … 
être condensées, puis aux départementsetenfin au comilé 
ecclésiastique, mais ne concernant que 43 départements - 

astreints au serment, 6 sur 10, M. Ph. Sagnac conclut: 
« L'Église de France est divisée en deux grands parlis 

très forts l’un et l’autre, et dans l’ensemble le parti 
constitutionnel fut un peu plus fort que l’autre. » Si 
l'on considére les catégories d’ecclésiastiques aux- 
quelles le serment était imposé on trouve que 4 évêques - 
« conservés » seulement le prétérent : le cardinal de. 
Loménie de Brienne, archevêque de Sens, primat des 
Gaules et de Germanie ; de Talleyrand-Périgord, évêque 
d’Autun; de Senas d'Orgeval de Jarente, évêque d'Or- 
léans, et La Fout de Savines, évêque de Viviers; la plu- 
part des professeurs des universités, séminaires et 
collèges le refusèrent; quant aux curés et vicaires ils 
forment l'élément le plus considérable de la statisti 
générale. Des ecclésiastiques de bonne volonté prêtèrent 
aussi le serment; en tête 3 personnages revêtus du 
caractère épiscopal, Gobel, évêque de Lydda, coadju 
teur de l’évêque de Bâle pour la partie française de 
son diocèse; Martial de Loménie, évêque de Trajano 
polis, coadjuteur de l'archevêque de Sens, son oncle, et 
Dubourg-Miroudot, évêque de Babylone; aulour d'eux 
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d'ex-religieux et de simples prêtres en bon nombre. 
Tel était l'effectif des deux armées qui allaient se dis- 
puter les catholiques de France. 

30 Condamnation de la constitution civile et du ser- 
. ment par le pape. — Jamais peut-être, autant qu ’en 
ces circonstances, l’épiscopat gallican n'avait impa- 
tiemment attendu une décision de Rome, D’après sa 
doctrine, le pape seul, à défaut d’un concile, pouvait 
donner à l'attitude qu'il avait adoptée l'approbation de 
l'Église. A plusieurs reprises donc le cardinal de La 
Rochefoucauld, l'archevêque d'Embrun, les évêques 
députés sollicitérent Rome de parler. Or le pape ne se 
prononça sur les affaires de France qu'en mars et 
avril 1791, et depuis le 4 août 1789 ses droits ou ceux 
de l'Église avaient été méconnus; il le savait même ou 
le soupconnait : son silence, surtout depuis le décret 

. du 12 juillet, surprenait et fournissait aux constitu- 
tionnels l’occasion de dire qu'il approuvait puisqu'il se 

“aisait, Dans l’année 1790 et avant mars 1791 n’arrivèrent 
en France de Pie VI que l'écho — d’une Allocution tenue 
en consisloure secret, le 9 mars 1790, où il se plaintdu 
concordat déchiré, des droits du siège apostolique usur- 
_pés, de la liberté absolue de la pensée ainsi que de 

. l'égalité de tous les citoyens sans distinction de reli- 
_gion proclamées; des vœux solennels supprimés, des 
biens ecclésiastiques mis à la disposition de la nation; — 
des brefs Minimie dubitamus du 10 juillet, Litteræ ma- 
jestatis du 17 août, Intimo ingenriscimus du 22 sep- 

. tembre adressés à Louis XVI et les brefs lecentia de- 
creta et Illa fiducia du 10 juillet également aux deux 

: archevêques de Vienne et de Bordeaux, mais que tous 
trois se gardèrent bien de publier ;— le bref Ætsi maximo 

. du 31 mars 1790 au cardinal de La Rochefoucauld, par 
lequel, en raison du décret du 13 février, « les dispenses 
des vœux religieux étaient désormais commises à la re- 
ligion et à la prudence des évêques seuls; » — d’autres 
brefs de moindre importance adressés les 4 août à 
δι évêque de Saint-Pol de Léon, le 1er septembre à l'évêque 

de Quimper, du 2 février 119] à l'abbé Thoumin-Des- 
ὃ Vauponts, vicaire-général de Dol, qui avait refusé l’évé- 
ché de 1a Mayenne où il avait été élu, du 23 février à 

hevêque de Sens pour l'inviter à se ressaisir. Mais 
brefs étaient peu connus et d’ailleurs ils ne portaient 

cune sentence directe et précise. On a attribué ce 
silence du pape à la peur de perdre Avignon et le 
πα! Venaissin. La papauté savait par expérience 

que dans ses conflits avec la France ses provinces fran- 
es étaient provisoirement confisquées. En provo- 

uant l'Assemblée par une condamnation de la consti- 
tution civile, le pape eût craint de perdre Avignon et le 
Uomtat, non pas provisoirement, mais définitivement, 

pays paraissant travaillés par les idées nouvelles et 
demandé leur annexion à la France. Mais la vraie 
de ce silence est bier, dans l'intervention diplo- 
16 de la France. Dès les premiers jours, dés la 

lion des annales, Louis XVI a peur que la parole du 
5 n'exaspère l'assemblée et ne précipite les choses. 
t son ministre Montmorin n'ont qu'une politique : 

du pape qu'il garde le silence « sur tout ce qui 
nerait lieu à discussion pour le clergé ». Le pape se 

it sur la question des annales, sur la question des 
5. ecclésiastiques, sur la question des ordres reli- 

τα; il se prête même, on l'a vu, quoique la chose lui 
destinée à échcuer, à discuter la question d'une 
ion provisoire des exigences les plus graves de 
itution civile, solution à laquelle s'étaient ralliés 
même l’épiscopat, afin de ne rien précipiter et 
nt d'éviter le schisme. Mais ces négociations, 

rs très difficiles, malgré la bonne volonté de 
| 2e rpise justement les décisions de l'Assem- 

irent avec le serment, Une autre raison, c'est 
e voulut laisser se prononcer d'abord l'épis- 

can, si jaloux de ses privilèges et en quelque 
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facon de son autonomie. Enfin, au début de 1791, toute 
conciliation parut impossible, l'épiscopat tout entier 
s'était prononcé, et, chose désirée, mais faiblement 
espérée : malgré leur attachement aux idées nouvelles, 

bon nombre de curés le suivaient. Le 10 mars donc, 
Pie VI adressait à S. E. M. le cardinal de la Roche- 
foucauld, M. l'archevêque d'Aix et les autres arche- 
vêques et évêques de l'Assemblée nationale de France, 
autrement dit, aux signataires de l'Exposition, le bref 
Quod aliquantum. 

Ce n'est pas encore la condamnation délinitive de la 
constitution civile. Après s'étre justifié de son long si- 
lence «par la crainte d'irriter encore ces hommes incon- 
sidérés et de les précipiter dans de plus grands excès », 
il rappelle les propositions du roi et sollicite de l’épis- 
copat un avis sur la situation : « Nous attendons, dit-il 
aux évêques, un exposé fidèle de vos avis, de vos sen- 

timents, de vos résolutions, signé de tous ou du plus 
grand nombre... Il sera le guide et la règle de nos déli- 
bérations. » En attendant, à la lumière de l'Exposition 
des principes, il juge détestable la constitution civile 
dont il déclare hérétique le principe, c’est-à-dire la su- 
bordination de l’Église à l'État, et dont il examine sévè- 
rement une à une les principales dispositions : le bou- 
leversement des sièges épiscopaux, le nouveau mode 
d'élection aux sièges épiscopaux, etc, Il déplore aussi 
la spoliation de l’Église, la suppression des ordres reli- 
gieux et l'attitude de l’évêque d’Autun, si différente de 
celle des autres évêques de l’Assemblée ! Enfin il com- 
pare ce qui se passe en France à ce qui se passait 
en Angleterre au temps de Henri IL et, depuis, sous 
Henri VII. 

Pie VI communiqua ce bref au roi et lui adressa en 
même temps le bref Etsi nos, daté aussi du 10 mars. S'il 
n'a pas répondu, y dit-il, aux demandes que le roi lui 
adressait dans sa lettre du3 décembre précédent, c’estque 

leroi, en sanctionnant le décret du 27 novembre, ne luien 
a pas donné le temps. Du reste, la constitution civile est 
condamnable ainsi que le serment de s'y conformer. Le 
roi a donc péché gravement en sanctionnantles décrels 
du 12 juillet et du 27 novembre. Enfin le bref Charitas, 
daté du 13 avril suivant et adressé sous forme solen- 
nelle au clergé et aux fidèles de France, condamnait 
formellement, de l'assentiment de toute l'Église galli- 
cane, le serment qui devrait être regardé comme un 
sacrilège et un parjure οἱ la constitution qui est « hé- 
rétique dans plusieurs articles, sacrilège, schismatique, 
renversant les droits du Saint-Siège, aussi opposée à 
l'ancienne discipline qu'à la nouvelle ». En consé- 
quence : a) sont suspendus de l'exercice de tout ordre 
tous ceux qui ont prêté le serment civique à moins 
qu'ils ne l’aient rétracté dans quarante jours; ὃ) sont 
sacrilèéges et nulles les clections faites d'Expilly, Ma- 
rolles, etc.; 6) sacrilège ἃ été leur consécration; d)enfin 
nulles et illégitimes et sacrilèges toutes les autres élec- 
tions qui ont été faites ou qui seront failes par la suite 
selon la forme de la constitution civile. 

Le 3 mai, les évêques députés répondaient au bref du 
40 mars. Ils annonçaient au pape que l'Eæpcsilion avait 
été adoptée de presque tous leurs collègues; ils affir- 
maient avoir tout fait pour amener l'Assemblée à suivre 
les voies canoniques et avoir épuisé tous les moyens 
de conciliation. Toutefois, si le Saint-Père trouvait un 
moyen propre à ramener la paix et que leur pré- 
sence fût un obstacle. ils lui offraient tous ensemble 
leur démission. Evidemment, le pape n'accepta pas 
cette offre généreuse. Dans l’état des esprits, c'eût été 
un sacrilice inutile. Quels que fussent les préjugés galli- 
cans et si tardivement que se produisit cette interven- 
tion du pape, les effets s'en firent sentir, Les réfractaires 
qui y trouvaient l'assentiment de l'Église universelle 
mirent plus de force dans leurs attaques : il n'y avait 
plus de subterfuge possible : l'Eglise rejetait les consli- 
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tutionneis et des rétractations assez nombreuses se pro- 
duisirent. L'Église constitulionnelle s'émut : il avait 
déjà cireulé quelques brefs apocryphes, elle traita les 
derniers comme tels; ou bien elle en appela au pape 
mieux informé et au concile général; ou bien encore, 
et ce fut surtout l’œuvre des anciens parlementaires, 
elle en attaqua franchement les doctrines : ainsi fit 
Camus dans ses Observations sur des brefs du pape. 
Quant aux évêques constilutionnels signataires de 
l'Accord, qui parut suivi d’une Lettre des évêques 
constitutionnels, membres de l’Assemblée constituante 
au pape en lui envoyant l'ouvrage fait pour la défense 
de la constitution civile, elle use de toutes ces tac- 
tiques. L’Accord réfute autant les arguments des brefs 
pontificaux que les arguments de l'Exposition et dans 
leur Lettre au pape les évêques constitutionnels dépu- 
tés supposent les brefs apocryphes. « On a cherché à 
nous persuader, très saint Père, que la constitution 
civile du clergé et tous les ecclésiastiques qui s’y sont 
soumis avaient encouru votre censure; notre profond 
respect pour Votre Sainteté nous a commandé de reje- 
ter des bruits qui lui étaient injurieux, et qui d’ailleurs 
n'avaient aucune authenticité, » et en tous cas ils en 
appellent au pape mieux informé : « On a imaginé de 
vous tromper : les objets vous ont été présentés sousun 
faux point de vue. Nous avons imaginé que vous n’étiez 
pas aussi bien placé que nous pour faire des réflexions 
que les circonstances commandent de peser avec l’atten- 
tion la plus sérieuse. » Enfin, tous ne cessent de répé- 
ter que, s'il y a schisme, il est du côté du pape : ce ne 
sont pas eux qui se sont séparés du pape,et par consé- 
quent ils ne sont pas schismaliques, c’est le pape qui 
s’est séparé d'eux. Et pour se justifier de l’accusation 
de ressembler à la secte anglicane, surtout aux yeux 
des Églises étrangères, ils aflectèrent non seulement 
d'entretenir avec le pape les rapports prévus par la loi, 
mais de le traiter toujours comme un chef infiniment 
respecté, quoique nullement obéi. Le pape n’alla pas 
jusqu'à l’excommunication. ἦ 

ἀο L'organisalion et l'établissement de l'Eglise con- 
stitulionnelle. — La nouvelle Église s'organisa dans 
les six premiers mois de l’année 1791, sous la protec- 
tion du comité ecclésiastique et de l’Assemblée. Elle 
avait ses cadres généraux, les 83 départements; les pa- 
roisses ne pouvaient être organisées que l’évêque 
nommé. Or 4 sièges seulement étaient pourvus en jan- 
vier 1791 : Sens, Orléans, Viviers, qui avaient gardé 
leurs prélats constitutionnels, et Quimper où avait été 
élu Expilly le 31 octobre 1790. Les 8 sièges nouvelle- 
ment créés n'étaient pas encore pourvus; les 71 autres 
étaient ou allaient être vacants : Belley où mourut le 
14 janvier l'évêque Cortois de Quincey; par démission : 
Autun, où Talleyrand après avoir prêté le serment allait 
renoncer à son siège et même à toule fonction sacer- 
dotale; les autres, 69, par refus de serment. Les nou- 
velles élections commencérent avec celles de Marolles 
dans l'Aisne, 2 février. Pour la fin de mai, tous les 
sièges étaient pourvus. Cela s'était fait plus ou moins 
vite, suivant le plus ou moins d'empressement des au- 
torités chargées de convoquer les électeurs et plus ou 
moins facilement, bien que par un décret du 7 janvier 
l’Assemblée ait facilité les conditions d'éligibilité : pour 
l’année courante, 1791, il suffisait à tout prêtre fran- 
çais d’avoir été fonctionnaire public pendant 5 ans 
pour être éligible aux évêchés et aux cures. Il y eut des 
refus, soit à cause des élections multiples : Grégoire 
fut élu deux fois; Gobel quatre; soit surtout par scru- 
pule ou par crainte des luttes à supporter : tels l'abbé 
de Vauponts élu à l'évêché de la Mayenne, le curé de 
Pontivy, Guégan, élu pour le Morbihan : tous deux 
écrivirent leurs scrupules au pape qui les encouragea à 
refuser; tels encore Gervais, curé de Saint-Pierre de 
Caen, élu pour le Calvados, Leverdier, curé de Choisy- 
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16-Ποῖ, pour la Seine-Inférieure, etc. La dernière élec- 
tion fut celle de Mestadier dans les Deux-Sèvres, 9 mai. 
Le nouvel épiscopat comprit 16 membres de la Consti- 
tuante : Aubry (Meuse), Bécherel (Manche), Dumou- 
chel (Gard), Expilly (Finistère), Gausserand (Tarn), 
Gobel (Paris), Gouttes (Saône-et-Loire), Grégoire (Loir- 
et-Cher), Joubert (Charente), Lecesve (Vienne), Lindet 
(Eure), Marolles (Aisne), Massieu (Oise), Regouard (Var), 
Royer (Ain), Thibaut (Cantal). La plupart des nouveaux 
élus étaient des curés; cependant il y avait parmi eux 
6 chanoines dont Pascareau (Gironde), âgé de quatre- 
vingts ans; 13 religieux dont 4 oratoriens, Lalande 
(Meurthe), Périer (Puy-de-Dôme), Priniat (Nord), Po- 
rion (Pas-de-Calais); 5 professeurs et 2 ecclésiastiques 
sans titres officiels : Fauchet, ancien lazariste, prédi- 
cateur qui comptait dans le clergé de Saint-Roch à Pa- 
ris, et Saurine, avocat au parlement, Presque tous 
appartenaient au Tiers-État. Quels titres les désignaient 
au choix des électeurs? Ce fut pour quelques-uns, pour 
Grégoire, par exemple, le rôle joué à la Constituante; 
pour d’autres, qui n’appartenaient pas à la Conslituante, 
ce fut également leur dévouement aux idées nouvelles: 
tel est le cas de Fauchet qui, natif de la Nièvre, est élu 
dans le Calvados, pour les discours révolutionnaires 
qu'il a prononcés à Paris; dans ce cas, on retrouve 
l'influence du club des jacobins de Paris sur ses rami-… 
fications de province; d’autres encore furent élus par 
l'influence de leurs parents et de leurs amis : l'amitié 
de Mirabeau porta Lamourette à la métropole du Sud- 
Est; mais en général, les élus appartenant aux dépar- 
tements qui les élisaient, les élections furent surtout 
des questions locales. Quelle était la valeur intellectuelle 
de cet épiscopat? Il paraît inférieur à l’épiscopat qu'il 
remplace : son docteur est Grégoire, esprit d'une in- 
croyable activité et d’une grande érudition plutôt que 
puissant et profond. Quelle était sa valeur morale? Il. 
comprit des prêtres sans foi, ainsi Mince (Loire-Infé-. 
rieure) et Pelletier (Maine-et-Loire); des débauchés 
comme Dumouchel (Gard); des âmes faibles qui ne — 
sauront résister à la terreur, abdiqueront leurs fonc- 
tions et se marieront; des ambitieux comme Joubert 
(Charente); mais il compta en majorité des prêtres 
pieux et fidèles à leurs devoirs amenés au schisme par 
les passions politiques unies aux passions gallicanes et 
voulant combattre au premier plan pour d'aussi justes 
causes ; des prêtres pieux, sans grande passion comme 
sans grandes vertus, qui en temps ordinaire fussent 
restés excellents, mais qui se laissèrent prendre au désir 
de la mitre. $ 

Mais à ces élus il fallait l'institution canonique et la 
consécration. Sur ce point, la Consliluante, instruite 
par l'affaire d'Expilly, avait déjà fait fléchir, avec le dé- 
cret du 14 novembre, les prescriptions de la loi du 
12 juillet. Après les retus de serment, elle comprit que. 
le décret du 14 novembre lui-même devenait insuffi- 
sant : un nouveau décret du 26 janvier défendit aux. 
évêques élus de demander leur confirmation et la con- 
sécration à leurs métropolitains et aux évêques non 
assermentés et les autorisa à solliciter les deux choses 
de n'importe quel évêque assermenté désigné par le di- 
rectoire du département. Le choix n'était pas très. 

sacraient pas; le coadjuteur de Sens faisait de même; 
Gobel et Miroudot jusque-là ἐπ parlibus manquaien 
de prestige. Heureusement Talleyrand consentit à ins- 

portes. La cérémonie de la consécration se fil à Par 
dans l’église de l’Oratoire, le 24 février. Talleyrand ὁ 
assisté de Gobel et de Miroudot. C'est sous ce patronag 
que le véritable épiscopat constitutionnel fit son entré 
dans le monde. . 

Sacrés, les évêques se livrèrent à une double mani- 



festation épistolaire ; l’une était prévue par la loi : c'était 
la lettre au pape, œuvre assez délicate, semble-t-il. 
Voici celle de Grégoire : « Très saint Père, le respect 
dont je suis pénétré envers V. S. me fait un &@evoir de 

. vous annoncer que les suffrages libres des électeurs du 
département de Loir-et-Cher m'ont appelé au gouverne- 
ment de leur diocèse, dont le siège épiscopal est à 
Blois. Cette élection s'est faite conformément aux lois 
de la constitution civile du clergé de France, décrétée 
par l’Assemblée des représentants de la nation et accep- 
iée par notre roi Louis XVI. 1 αἱ reçu, T. S. P., l’ins- 
titution canonique et j'ai été régulièrement consacré. 
Je professe d'esprit et de cœur la religion catholique, 
apostolique et romaine. Je déclare que je suis et serai 
toujours, Dieu aidant, uni de foi et de communion 
avec vous, qui, en qualité de successeur de saint Pierre, 
avez la primauté d'honneur et de juridiction dans 
lEglise de J.-C. Je supplie V. 5, de m'accorder sa 
bénédiction. » Toutes les lettres pastorales ne sont 
pas aussi sèches : plusieurs ébauchent des justifications. 
L'autre manifestation était l'habituelle Lettre paslo- 
vale pour la prise de possession du diocèse. Les con- 
slitutionnels s'y disent en général : « Évêques par la 
miséricorde divine et dans la communion du saint- 

_ siège apostolique, » et en général aussi, ils la font 
servir à l'apologie de la constitution civile et du serment. 
Leur entrée dans la ville épiscopale servait d'occasion 
à des manifestations plus ou moins bruyantes de Ja 
part des patriotes. Immédialement les évêques se 

. mettaient à l’œuvre avec un grand zèle évidemment 
sincère, mais peut-être aussi destiné à diminuer par 
le contraste l'autorité du réfractaire. Mais il fallait 
organiser les paroissiens d'accord avec les autorités 

… civiles, leurs séminaires, cequi était plus difficile, choisir 
… leurs vicaires épiscopaux et surveiller le recrutement 

_ des curés et vicaires. A propos de ces auxiliaires dont 
- a direction leur échappait presque totalement, une 
question se posait pour les évêques constitutionnels 
comment s'en assurer immédiatement un nombre suf- 

 fisant, puisque presque la moitié, à tout le moins, 
… avaient refusé le serment, élant données surtout les 
conditions mises par la loi aux fonctions de curés? La 

… Constituante facilita les choses par les décrets du 18 mars 
et du 18 avril : le dernier permettait d’élire comme 

… curé et de choisir comme vicaire, sans aucune condition 
de temps, tout prêtre « recu dans le diocèse ». Les 
rangs des prêtres conslilulionnels s'ouvrirent ainsi aux 
anciens religieux. Les brefs du pape provoquérent, il 
est vrai, des défections, mais finalement les cadres fu- 
_rent à peu près complets. En général, ce clergé était de 
qualité très inférieure, comme le prouveront les évé- 
nements. Mais ce que la Révolution attendait du clergé 

Welle avait fait, c'était de lui rallier les catholiques. 
Évèques et prêtres constitutionnels se mirent à l'œuvre : 
ls devaient échouer. 

» Lutte entre constitutionnels et réfractaires ; persé- 
ion des réfractaires. — 1. Sous la Constituante. — 
face de l'Église officielle, la réfractaire restait 

e, sous l'autorité du pape, avec ses évêques et 
curés. Ils exerçaient leurs fonctions, soit dans les 

| paroïssiales où ils n'avaient pas encore été 
5 par des assermentés, soit dans les chapelles 

uvents, soit dans les chapelles privées; parfois 
ils disaient la messe chez les assermentés. Cette 
_Ctait régulièrement organisée. Des pouvoirs 
t été accordés par le pape aux archevéques de 
de Paris et de Vienne pour administrer les dio- 
de Sens, d'Autun, d'Orléans et de Viviers; et 
us anciens évêques de chacune des provinces 

royaume de France pour administrer, en l'absence 
chapitres, les évêchés que la mort des titu- 

es pourrait rendre vacants; le bref Quo luctu 
Ὁ mai 1791 aux archevéques et évêques, le bref Ad 
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gaudium du 19 mars 1792, adressé au clergé et aux 
fidèles, où le pape menace d’excommunication les 
sacrilèges consécrateurs des premiers intrus, Talley- 
rand, Gobel et Miroudot, les évêques intrus et les 
assermentés, les curés et vicaires assermentés, le bref 
Ubi Lutetiam du 13 juin 1792, accorderent aux évêques 
et aux prêtres réfractaires de très amples pouvoirs et 
de très grandes facilités pour remplir leur ministère. 
D'autre part, le malheur et la persécution ont réalisé 
ce phénomène d’unir étroitement évêque et curés. 
Lorsque donc l'évêque assermenté arrive dans son 
diocèse, souvent il trouve en face de lui l’évêque légi- 
lime : ainsi Grégoire trouve Thémines; le légitime 
excommunie l'intrus et comme il compte encore bon 
nombre de partisans, soit dans le clergé de la ville, soit 
parmi les fidèles, sans parler des couvents de religieuses 
qui se ferment impitoyablement devant l'évêque schis- 
matique, ce sont des divisions dans les familles, des 
luttes dans les rues, et en tous cas de violentes polé- 
miques. Dans les paroisses de campagne, c'est parfois 
la même chose, bien que là l'ignorance des événements 
assure davantage à l’assermenté la fidélité de ses ouailles. 
Bientôt des régions entières furent troublées et en 
armes dans l’ouest et dans le sud. En général cepen- 
dant, force restait à la loi. Les amis de la constitution 
faisaient entendre des menaces, les autorités locales 
intervenaient et obligeaient à quitter leur diocèse, 
l’évêque et les réfractaires les plus en vue. Cf. par 
exemple, dans Gazier, Etudes sur l'histoire religieuse, 
Grégoire et Thémines, 1. II, c. 1, p. 41-74. Cependant, 
la plupart des évêques émigrèérent ; évidemment, les pé- 
rils qu'ils couraient justifiaient leur fuite; évidemment 
encore, ils laissèrent des administrateurs et soutinrent 
les fidèles par des mandements, mais pour la cause 
qu'ils défendaient, ceux qui émigrèrent eussent mieux 
fait de rester en France comme les évêques d’Alais, de 
Bazas, de Lectoure, de Dijon, de Mäcon, de Cavaillon, 
de Saint-Brieuc, de Saint-Papoul et de Senlis; à voir 
le bien que ceux-ci firent à leur cause on peut conclure 
le bien qu'eût fait le corps tout entier ; à tout le moins 
ils n’eussent pas permis à leurs adversaires de les mon- 
trer dans les rangs des émigrés. Quoi qu’il en soit, la 
majeure parlie des fidèles suivit les réfractaires, le 
meilleur appoint des constitutionnels venait des pa- 
triotes, des jacobins qui devaient promplement se lasser 
de ce rôle, Le peuple français apparaissait ainsi divisé 
en 3 groupes : a) les catholiques romains, les réfrac- 
taires, comme on les appelle à cause des prêtres qu'ils 
suivent, ils sont la grande majorité des croyants; b) les 
constitulionnels, minorité; 6) les jacobins, avant tout 
préoccupés de faire triompher la Révolution et pour 
cette raison auxiliaires des constilutionnels. 

L'Assemblée constituante et les clubs firent, à partir 
de janvier 1791, tous les ellorts possibles pour assurer 
le triomphe des constitutionnels, et si la constitution 
civile fût parvenue à conquérir la France, c’eût été 
moins par l'éloquence etles vertus de ses minislres que 
par ces appuis extérieurs. Pour la Constituante, elle 
parut vouloir rendre impossible aux réfractaires tout 
ministère. Ainsi, après avoir lancé l'Instruction du 
21 janvier où elle montrait la conslilution civile soli- 
daire de toutes les autres réformes si chères au peuple 
aussi bien que conforme aux usages de la primitive 
Église, et par laquelle elle voulait préparer un bon 
accueil aux assermentés, en constatant la résistance et 
l'influence du culle réfractaire, elle porta les décrets du 
5 février et du 15 avril contraignant au serment les 
prédicateurs et les aumôniers des prisons. C'était 
fermer aux réfractaires un certain nombre de chapelles 
et en tous cas leur interdire tout enseignement reli- 
gieux public. Mais au même moment des scènes déplo- 
rables se passaient dans Paris, d'où faillit sortir une 
loi de liberté, Le 9 avril, des bandes de mégères avaient 
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envahi les chapelles des couvents, où se réfugiaient 
les réfractaires. Ces bandes y avaient fouetté publique- 
ment les femmes présentes et les religieuses. Le 
10 avril, une proclamation de Bailly blämait ces excès, 
mais en rejetait la première faute sur les insermentés. 

Le 11, le directoire du département, « pressé de main- 
tenir l’ordre public dans tout ce qui concerne le ser- 
vice du culte public, » considérant d’une part que le 
culte catholique ofliciel ne saurait prétendre à occuper 
toutes les églises, si cela ne lui est pas nécessaire et 
que la nation doit tirer profit des églises inoccupées, 
biens nationaux; d'autre part, que la liberté religieuse 
doit être garantie, arrête en substance : a) les églises 
paroissiales restent exclusivement réservées « aux 
fonctionnaires publics ecclésiastiques salariés par la 
pation, nominativement altachés à ces églises », sous la 

surveillance d'un « préposé laïc »; ὃ) resteront ouvertes 
les chapelles des hôpitaux, couvents, collèges, sémi- 
naires; c) seront fermées immédiatement toutes les 
églises et chapelles autres pour être traitées et vendues 
comme biens nationaux. Les acquéreurs pourront les 
consacrer au culte à la condition qu'une inscription 
indiquera l'usage et qu'aucune altaque n'y sera faite 
contre la constitution et les lois, par conséquent contre 

la constitution civile. Proclamation du département de 
Paris. Arrêté du directoire concernant les églises. du 
11 avril 1791. Aussitôt l’ex-curé de Saint-Sulpice, 
M. de Pancemont, loua l’église des théatins; les offices 
de Pâques s’y firent sous la protection de la police et 
malgré d'ignobles menaces. Le 18 avril, l’Assemblée 
examina l'arrêté du directoire. Si cet arrêté devenait 
une loi, et une loi appliquée, ce qui était conforme au 
principe de la liberté des cultes adopté ou à peu près 
en février et avril 1790 par la Constituante, l'Église ofli- 
cielle était fort atteinte. Aussi l'arrêté du directoire 
subit-il de vigoureuses attaques de Treilhard, Lanjui- 
nais et Camus. Maury le défendit, mais il eût perdu la 
cause si Buzot et Sieyès ne s’en fussent mêlés. L'Assem- 
lée décréta que le décret serait provisoirement appliqué 

et demanda au comité de constitution de lui adresser 
un rapport sur la question. Talleyrand déposa le 7 mai 
ce Rapport et un Projet de loi. Le passage principal 
de son rapport est celui où il fait l'éloge de la liberté 
des cultes et où il rappelle les constituants au respect 
de la Déclaration des droits : « S’il doit être libre à 
à chacun (aux yeux de ses semblables), dit-il, d’avoir 
une opinion religieuse différente de celle des autres, 
il est clair qu'il lui est également libre de la manifester, 
sans quoi il mentirait éternellement à sa conscience, 
et par conséquent aussi il doit être libre de faire tout 
acte qui lui est commandé par cette opinion, lorsque 
cet acte n’est nuisible aux droits de personne. De là 
suit évidemment la liberté des cultes. Tout cela est 
renferrné dans la Déclaration des droits ; tout cela est la 
Déclaration des droits elle-même... Si la religion des 
juifs, des protestants, doit être respectée, celle des 
catholiques non conformistes doit l’être également. » A 
l'objection faite qu’il n’y a pas deux formes de catholi- 
cisme et qu’en conséquence les non-conformistes n’ont 
qu’à fréquenter les églises conformistes, il répond : «C'est 
vrai, mais tout le monde ne pense pas comme nous sur 
ce point; il faut par conséquent que ces adversaires 
aient le droit d’énoncer leur opinion; et que le culte 
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| ticulier contre la constitution civile du clergé, l'auteur du discours 

qu'ils désireront célébrer à part, soit que d’ailleurs il | 
diffère ou non du nôtre, soit aussi libre que tout autre 

. culte. » Avec l'appui de Sieyès, cf. Opinion de M. Emm. 
Sieyès, député de Paris, le 7 mai 1791, Talleyrand fit 
accepter de l’Assemblée, malgré l'abstention complète 
de la droite, ces deux propositions constituant tout son 
projet de loi, inspirées du même esprit que l'Arrêté du 
directoire,mais en modifiant quelque peu les dispositions : 

4° L'Assemblée nationale, après avoir entendu son comité de 

constitution sur l'arrèté du 11 avril du Directoire du départe- 
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ment de Paris, déclare que les principes de liberté religieuse qui 
l'ont dicté sont les mêmes qu'elle a reconnus et proclamés dans 
sa Déclaration des droits, et déclare que le défaut de prestation de 
serment... ne pourra être cpposé à aucun prètre se présentant 
dans une église paroissiale, succursale et oratoire national pour 
y dire sa messe seulement. 
2 Les églises consacrées à un culte religieux par des sociétés 

particulières et portant l'inscription qui leur sera donnée, seront 
fermées aussitôt qu'il aura été fait quelque discours contenant des 
provocations directes contre la constitution du royaume et en par- 

sera... poursuivi criminellement dans les tribunaux comme per= 
turbateur du repos public. 

Ce n’était là qu’une liberté précaire et limitée. Les 
catholiques n’en jouirent même pas, les mouvements 
populaires continuèérent et l'église des théatins fut 
finalement fermée. La Constituante elle-même ne sut 
pas persévérer dans la voie où elle était entrée : ainsi 
en mai elle refuse de laiciser l'état civil dont les con- 
stitutionnels détenaient les registres pour les catholiques 
et où ils n'inscrivaient que les actes religieux accomplis 
devant eux; en juin, elle décrète que les non-confor- 
mistes ne pourront avoir d’évêques, etc. 

Après la fuite du roi à Varennes, il y eut une recru- 
descence d'attaques contre les réfractaires. Les jacobins 
affectèrent de croire qu'entre le roi qui refusait de 
faire ses Piques auprès d'un prêtre assermenté, les 
émigrés qu'il s’efforçait de rejoindre et au milieu des- 
quels apparaissaient les évêques, l'étranger auquel les 
émigrés et le roi faisaient appel, et les réfractaires à la 
tête desquels apparaissaient ici et là des ennemis de la” 
Révolution, il y avait partie liée, entente pour détruire 
toutes les conquêtes de la Révolution, y compris ἴα 
religion nationale. L'accusation fit son chemin etcomme 
les troubles religieux ne cessaient de grandir, que 
dans l’ouest les prêtres assermentés et leurs fidèles. 
étaient en butte à mille violences, les administrations … 
de bon nombre de départements s’attribuèrent le droit 
d’éloigner de leur domicile les prêtres réfractaires ct 
de les interner dans une ville. Ils demandèrent à PAs= 
semblée une mesure générale dans ce sens. Elle refusa, 
et même le 14 septembre vota une amnistie générale, 
mais elle laissa toute liberté de persécuter aux auto- 
rités locales. 

Ainsi les constitutionnels échappent au plus grand 
péril qui ait pu les menacer : la liberté de culte laissée. 
à leurs adversaires. Contre ceux-ci d’ailleurs de graves … 
accusations s’amassent et un geste violent de proscrip=. 
tion se dessine; il ne semble pas que tous les asser=. 
mentés l’aient regretté. 

2, Sous la Législative. — Le 1er octobre, se réunis- 
sait la Législative. Entre les tâches qui s’imposaient à 
elle, l’une était particulièrement délicate : ramener la. 
paix religieuse. La Constituante lui laissait l’ébauche … 
de deux politiques : une politique d’apaisement en fai- τ 
sant de la loi du 7 mai une réalité et en en élargissant 
les dispositions libérales; une politique de viole 
tendant à détruire le culte non-conformiste ou tout au 
moins à frapper ses ministres pour assurer le triomphe. 
du catholicisme officiel. Or la Législative comprenai 
bien 10 évêques : Dubois (Somme), “Fauchet (Calvados) 
Font (Ariège), Gay-Vernon (Haute-Vienne), Huguet 
(Creuse), Lamourette (Rhône-et-Loire), Le Coz (Ille- 

même langue, de même habit » (Michelet), c'était 
groupe d’athées et de déistes qui dominait, le gro 
girondin. Or les Girondins, à l'exception de Genso 
(discours du 3 novembre 1791) et de Guadet (discou 
du 21), qui semblent avoir eu comme idéal la séparatit 
de l'Église et de l'État, n'en étaient pas encore ἃ é 
à celte idée que la masse nationale pût se passer | 
catholicisme et l'État se désintéresser de la re 



Uniquement désireux de faire triompher la Révolution, 
ils essaieront d'établir le triomphe du catholicisme offi- 
ciel par la destruction violente du catholicisme dissi- 
dent, et la majorité votera les mesures qu’ils propose- 
ront. Ils affirmeront, du reste, suivant la doctrine jaco- 

.… bine, faire œuvre patriotique, un catholique romain ne 
pouvant être que l’ennemi de la Révolution, l’allié des 
émigrés et de l'étranger. Leur tactique fut simple : 

“ arriver à faire disparaître de la vie nationale le clergé 
réfractaire. Ils trouvèrent cependant un obstacle : ce ne 
fut point le clergé constitutionnel; de ses représen- 
tants à la Législative applaudirent et poussèrent même 
aux pires rigueurs: ce fut le veto royal. Louis XVI 
trouvait qu'il avait suffisamment chargé sa conscience : 
il se refusa à aller plus loin. A deux reprises la chose 
arriva. En novembre 1791, la Législative discutail les 
mesures à prendre pour calmer les troubles religieux 
dont, si l’on en croyait les administrations de départe- 
ments, on ne pouvait attribuer la responsabilité qu'aux 
prètres réfractaires. Sur le rapport-déposé le 16 no- 
vembre par François de Neufchâteau, elle décréta le 
29 : a) tous les ecclésiastiques fonctionnaires publics 
ou non n'ayant pas prôté le serment, ou qui l'ayant 
prêté, l'ont rétracté, seront tenus de prêter le serment 
civique dans la huitaine qui suivra la publication de 
ce décret; b) sous peine non seulemeut d’être privés 
de leurs traitements, mais d’être considérés comme 
« suspecls de mauvaises intentions contre la patrie et 
de révolte contre la loi », en conséquence de quoi, ils 

seront rendus responsables des troubles religieux et 
seront éloignés provisoirement du lieu de leur domi- 
cile sur un arrêté du directoire du département après 
avis du directoire du district. Le serment dont il s'agit 
était le suivant : « Je jure d’être fidèle à la nation, à la 
loi et au roi et de maintenir de tout mon pouvoir la 
constitution du royaume, décrétée par l’'Assemblée:na- 
 tionale constituante aux années 1789, 1790 et 1791. » 
Sans doute la constitution revisée par la Constituante 
dans ses derniers mois ne comprenait pas la constitu- 
tion civile; mais la constitution politique elle-même 
renfermait plusieurs points analogues à la constitution 
civile, en particulier l'élection des ministres du culte 

par le peuple; puis l’on jurait « fidélité à la loi » et la 
constitution civile rentrait sous cette formule très 
générale. « Ce décret, a dit M. Sorel, ne laissait au 
clergé catholique de choix qu'entre l’apostasie, le men- 

_ songe ou la révolte. En droit, il était inique; en fait, 
il était impolilique. Il jetait dans la lutte contre la Ré- 
volution tout le bas clergé, qui en avait naguère très 
spontanément accepté les principes; il y précipitait, à 
la suite de ce clergé, la masse de fidèles pour lesquels 

_ la Révolulion s'était faite, qui s'y étaient ardemment 
_ atlachés, mais qui ne comprenaient pas qu'après les 
avoir affranchis dans leurs personnes, dans leur tra- 

ail et dans leurs biens, on prétendit les assujettir dans 
_ leurs croyances. La seule guerre civile sérieuse, que 
la Révolution ait eu à affronter, la guerre de l'Ouest, 

son origine dans ce décret de novembre 1791. » L'Eu- 
pe et la Révolution, t. 11, p. 307-308. Le veto du roi 

npêcha pas 43 départements, sûrs de l'appui de 
Assemblée, d'appliquer le décret du 29 novembre. 

_ En mai 1792, eut lieu la seconde opposition du roi, 
ministère girondin avait fait déclarer la guerre à 

l'Autriche le 20 avril; la guerre commença :nal : la 
russe prit le parti de l'Autriche et les premiers mou- 

vements de nos troupes sur la frontière belge furent 
amentables. En méme temps les troubles religieux 
continuaient partout, dans l'Ouest, dans le Sud, dans 
» Centre, dont les autorilés de département et l'Assem- 

blée rendaient toujours responsables les prêtres réfrac- 
taires. Le 23 avril Roland, ministre de l'intérieur, avait 
lu à l'Assemblée un long et tendancieux exposé de la 
question, Aussi, sur un long et déclamatoire rapport de 
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François de Nantes sur les troubles intérieurs ou plus 
exactement sur son réquisitoire contre les prêtres in- 
sermentés, la Législative votait le 27 mai un décret 
plus violent encore que celui du 29 novembre 1791 : 
« Par mesure de sûreté publique et de police géné- 
rale, » les ecclésiastiques qui n'auront pas prêté le 
serment du 26 décembre y étant tenus, ou le serment 
civique, pourront être déportés par le directoire du dé- 
partement, sur la demande de vingt citoyens actifs du 
même canton. La même peine leur sera infligée, quand 
ils auront provoqué des troubles. « Ceux des ecclésias- 
tiques contre lesquels la déportation aura été prononcée, 
qui resteraient dans le royaume après avoir déclaré 
leur retraite, ou qui rentreraient après leur sortie, se- 

ront condamnés à la peine de la détention pendant 
dix ans. » C'était là une mesure radicale, la suppres- 
sion de tout le clergé réfractaire. Louis XVI fit comme 
au 29 novembre; il refusa sa sanction à cette mesure 
d'exception. Mais de nombreux directoires se virent de 
plus en plus encouragés à rechercher les prêtres inser- 
mentés pour les entasser arbitrairement aux chefs- 
lieux de département. Quelle fut, dans ces circonstances, 
l'attitude des assermentés? A la Législative plusieurs 
évêques, Le Coz, Torné, par exemple, s’opposèrent aux 
mesures de violence; en revanche, Fauchet s’en mon- 
trait le partisan. A travers la France, le clergé consti- 
tutionnel, irrité sans doute par les luttes locales, ne 
semble pas avoir eu dans son ensemble grande pitié 
pour les réfractaires. 

Cependant la Législative ne s’était pas bornée à 
poursuivre les réfractaires. Elle avait pris des mesures 
qui atteignaient l'édifice religieux tout entier. L’élé- 
ment jacobin tend à se dégager des constitutionnels; 
plus il deviendra puissant, plus se dessinera l'échec 

de la constitution civile et plus il affirmera cette poli- 
tique antichrétienne. En avril donc, la Législative ac- 
ceptait en principe τὰ fermeture des couvents, la disso- 
lution des ordres religieux maintenus provisoirement 
par la Constituante, et, malgré Le Coz, mais sur la 
motion de Torné, l'interdiction du costume ecclésias- 

tique en dehors des cérémonies religieuses. 
Après le 10 août, disparut devant l’Assemblée le faible 

obstacle du veto, mais commença sur elle cette tyran- 
nie de la minorité jacobine antichrétienne qui devait 
aboutir au culte de la Raison ou de l’Être suprême. La 
Législative soutint toujours cependant en principe 
l’Église constitutionnelle et ne déclama que contre les 
réfractaires; ce sont seulement des réfractaires qui 
sont massacrés en septembre. Mais combien de me- 
sures atteignent alors l’Église officielle et le christia- 
nisme : suppression définitive des ordres religieux, 
18 août, du costume religieux, 13 août, abolilion du 
casuel, 7 septembre, dépouillement des églises, 10 sep- 
tembre, laïcisation de l'état civil et introduction du 
divorce dans la législation, 20 septembre ; l'Assemblée 
avait même entendu plusieurs propositions relatives au 
mariage des prêtres 

Quant aux réfractaires, il est bien évident que la 
Législative, débarrassée du roi, avait repris contre eux 
ses décrets du 29 novembre 1791 et du 27 mai 1792. 
Le 1% août, elle avait porté un décret astreignant tout 
Français recevant une pension de l’État, et de ce nombre 
étaient les anciens bénéficiers et religieux, au serment 

suivant, dit de liberté-égalité : « Je jure d'être fidèle à 
la nation et de maintenir la liberté et l'égalité en la 
défendant. » Tandis que les réfractaires se divisaient 
autour de cette question : Pouvait-on préler ce ser- 
ment? la Législative les proscrivait en masse le 26. Ce 
décret partageait les prêtres insermentés en deux caté- 
gories : les prêtres astreints au serment par les lois du 
27 novembre 1790 et du 15 avril 1791 comme « fonc- 
tionnaires publics » ou assimilés et les autres. Les 
premiers devront quitler la France dans les quinze 
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jours; s'ils tardent, ils seront déportés en Guyane; 
s'ils rentrent, ils subiront dix années de détention; les 

seconds seront également déportables s'ils sont respon- 
sables de quelques troubles, ou si tout simplement leur 
éloignement est demandé par six citoyens domiciliés 
dans le même département. A Paris et dans toute la 
France s'était savamment organisée, sous la direction 
des clubs, la chasse aux prêtres. 

3. Sous la Convention jusqu'au 9 juin 1793. — Le 
20 septembre, au soir de Valmy, se réunissait la Con- 

vention. La nouvelle assemblée comprenait 44 ecclé- 
siastiques, naturellement assermentés, dont 17 évêques, 

mais la majorité de l’Assemblée est plus éloignée 
encore du catholicisme, même constitutionnel, que la 
Législative. Le groupe girondin se retrouve iei avec les 
mêmes idées religieuses; le groupe montagnard repré- 
sente également la coalition de l’athéisme, ou, si l’on 
veut, de la libre-pensée et du déisme, non du déisme de 
Voltaire, mais du déisme sentimental de J.-J. Rousseau. 
Néanmoins, cette assemblée affirma dés le début sa 
volonté de maintenir les rapports établis par la Con- 
slituante entre l'Église et l'Élat, autrement dit, la con- 

stitulion civile. Le 13 novembre 1792, en effet, Cambon 

avait annoncé à la Convention l'intention où élait le 
comité des finances de déposer un projet de réforme 
générale : on supprimait le budget du culte qui « coù- 
tait 100 millions à la République » et l’on pourrait sup- 
primer l'impôt mobilier, l'impôt des patentes et dimi- 
nuer l'impôt foncier de 40 millions. L'accueil que la 
Convention fit à l'idée fut tel que le projet ne fut pas 
déposé. Le 30 novembre, sur des observations de Dan- 
ton, motivées par les craintes de certains départements 
au sujet de la religion, elle vota même le principe d’une 
adresse destinée à prouver aux citoyens « qu’elle n'avait 
jamais eu l'intention de les priver des ministres du 
culte ». Le 23 mars 1793, une loi excepta formellement 
les évêques, curés et vicaires de la loi du recrutement. 
En même temps, la Convention continuait en l’aggravani 
la persécution des réfractaires. Trois choses lui servi- 
rent de prétexte ou de motif : l’assassinat de Basse- 
ville, 13 janvier 1793, le soulèvement des Vendéens.en 
mars 1793, dont l’armée s'appelle au début l’armée 
catholique romaine, et enfin les périls extérieurs, car 
non seulement la guerre civile ou simplement les 
troubles intérieurs élaient à redouter en face de l’en- 
nemi, mais la conviclion était affirmée dans tous les 
milieux jacobins que le plus humble des réfractaires 
était un redoutable auxiliaire de l'étranger. De là, les 
lois du 18 mars décrétant la peine de mort contre les 
prêtres compromis dans les troubles à l’occasion du 
recrutement, ou dans le cas de déportation et restés en 
France; loi du 93 avril atteignant « tous les ecclésias- 
tiques réguliers, séculiers, frères convers et lais qui 
n'ont pas prêlé le serment de maintenir la liberté et 
l'égalité conformément à la loi du 15 août 1792 », anté- 
rieurement au 23 mars et les condamnant à la dépor- 
tation immédiate à la Guyane. 

Cependant la Convention accentuait encore le divorce 
ébauché entre la Législative et l'Église constitution- 
nelle, non que celle-ci n’eùt donné des gages de ci- 
visme : C'était sur la motion d’un évêque constitution- 
nel, Grégoire, qu'avait été prononcée la déchéance de la 
royauté en France; le mème, lorsque s'était ouverte, 
le 15 octobre 1792, la discussion sur la mise en accu- 
sation de Louis XVI, s'était prononcé vigoureusement 
pour l’affirmalive, quatre autres avaient voté la mort 
du roi, Massieu de l'Oise, Guy-Vernon de la Haule- 
Vienne, Lindet de l'Eure et Huguet de la Creuse, mais 
il était impossible à la majorité de mentir toujours à 
ses principes. Entre elle, dès ses premiers jours, et 
l'Église constitutionnelle se dressent alors trois causes 
de conflit : la laïcisation de l’état civil, le divorce et 
surlout le mariage des prêtres. Cette affaire était une 
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conséquence de la constitution civile. En dehors de 
l'exception faite pour les protestants en 1787, l’ancien 
régime ne reconnaissail comme actes civils que les actes 
religieux accomplis devant le clergé catholique, qui 
seul pouvait ainsi les conslater. La Constituante, qui 

avait laïcisé l'État ou équivalemment, eût dû logique- 
ment séculariser l’état civil. Les parlementaires du co- 
mité ecclésiastique le lui demandaient, surtout pour 
le mariage, fidèles à cette doctrine des juristes gallicans 
que le mariage est un contrat civil. Durand-Maillane et 
Lanjuinais préparérent même des rapporis sur la ques- 
tion. Mais la Constituante refusa de l’examiner, décem- 
bre 1790, retenue par la crainte à la fois d’aller trop 
loin et de nuire à l'influence du clergé constitutionnel, 
seul représentant officiel du catholicisme depuis le dé- 
cret du 24 novembre, et devant qui tous les catholiques 
devraient ainsi se présenter pour faire constater la 
naissance de leurs enfants ou pour contracter mariage. 
Or, justement les catholiques s’abstinrent de recourir 
aux intrus, préférant se dispenser de la reconnaissance 
légale. Mais au nom de la liberté de conscience procla- 
mée, ils réclamérent la sécularisation de l’état civil. 
Pour le bon ordre, le corps municipal de Paris appuya 
leur demande auprès de l’Assemblée par la voix du 
maire Bailly, mai 1791. L'Assemblée, et encore fut-ce 

le 3 septembre seulement, se contenta d'affirmer le prin- 
cipe que le mariage est un contrat civil; elle refusa 
d'aller plus loin. Pour les mêmes raisons, le débat re- 
commença à la Législative dès octobre 1791; mais pour 
les mêmes causes et quelque peu entrainée par les évé- 
ques constitulionnels députés, elle fit trainer la chose. 
C'est seulement quand la Révolution eut moralement 
rompu avec l’Église constitutionnelle, qu’elle proctama, 
le 20 septembre 1792, à la veille de se séparer, la sécu- 
larisation de l'état civil et organisa la sécularisation du 
mariage. Elle tira même les conséquences extrêmes du - 
mariage, simple contrat civil, en reconnaissant le di- 
vorce « avec des facilités abusives » (Rambaud), et en. 
refusant de condamner le mariage des prêtres. Dès 
1790, des prêlres demandaient et dès 1791 prenaient la 
liberté de se marier, tout en conservant leurs fonctions. 

La Convention alla naturellement plus loin. Elle préten- 
dit interdire aux curés constitutionnels la tenue d'un 
registre d’actes religieux et les obliger à donner la bé- 
nédiction nuptiale sans enquête, sans publication de. 
bans, sans exception pour les divorcés et pour les 
ecclésiastiques, dont les municipalités recevaient alors … 
en bon nombre les serments matrimoniaux. Elle ne 
cessait de bien accueillir à sa barre les assermentés 

pêcher de tels prêtres de demeurer en fonctions, elle 
prélendait les évêques tenus de leur donner l’instilu= 
tion canonique aux cures où ils étaient légalement. 
élus. Un évêque constitutionnel mème s'était marié 
et était demeuré à la tête de son diocèse : c'était l'évé-… 
que de l'Eure, Lindet; le 20 novembre 1792, il ax 
épousé sa servante, et un prêtre marié, Aubert, vicaire 
à l’église Sainte-Marguerite de Paris, lui avait donné 
une bénédiction. Son mttropolilain, Gratien, évêque 
de Rouen, s'élait occupé de réunir un concile pro-. 
vincial pour le juger, mais les choses en restèrent là: 
Plusieurs évêques, on le verra, suivront cet exemple 
d’autres s’inclinant devant toutes les exigences de la 
Convention iront jusqu'à bénir le mariage de leurs 
prêtres, ainsi Diot dans la Marne et Gobel à Paris, 
leur donneront l'institution canonique; le plus grand 
nombre se taira, essayant de limiter le mal; quelque 
uns,-comme lauchet à la Convention, lutteront vigou- 
reusement. Ceux-ci le comprenaient : l'Église consti= 

\ 

faisait l’esclave de toutes les exigences du pourvoir; le 
schisme dont elle prétendait s'être défendue jusque-là, 
elle le consommerait cette fois; elle se mettrait hors de … 
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la grande unité catholique en acceptant le divorce et le 
mariage des prêtres. Mais survenait le 2 juin et avec 
lui, le triomphe de la montagne et le règne sans ob- 
stacle des jacobins, c’est-à-dire des violents et des fa- 
natiques. 

V. SUSPENSION DU CULTE CONSTITUTIONNEL. En 
dehors de la Vendée, le culte catholique romain avait 
à peu près cessé dans toute la France. Ses ministres 
avaient pris le chemin forcé de l'exil; ou bien entassés 

sur des pontons attendaient leur déportation, ou enfin 
avaient péri de mort violente. Ceux qui restaient libres 
n'exerçaient plus leur ministère que dans le plus grand 
secret. Mais l’Église constitutionnelle à son lour allait 
subir un violent assaut et presque disparailre, tandis 
que la France subissait aussi une tentative de déchris- 
tianisalion. Comment la faction montagnarde en vint- 
elle à ce plan? Cela tient évidemment à ce que les 
jacobins de 1793 étaient loin des convictions religieuses 
des premiers jacobins; leur politique religieuse rentre 
d'ailleurs dans la façon de leur politique générale. Mais 
cela tient aussi à l'échec complet de la religion con- 
stitutionnelle. Elle avait été créée pour rallier les con- 

10 sciences au régime nouveau ; or, elle avait complètement 
échoué auprès des catholiques, en qui la Révolution 
trouvait des ennemis. Enfin, un certain nombre de 
constitutionnels, d’évêques même, avaient figuré dans 
les rangs girondins. Les grands coups contre celle 
Église, dernier reste « de la superstition et du fanalisme », 
furent portés, il est vrai, moins par Ja Convention que 
par ses représentants en mission et par les municipa- 

ι lités, au premier rang desquelles apparaît naturellement 
la municipalité de Paris. En tous cas ce sont les repré- 
sentants en mission qui prennent l'initiative, Ainsi, 
Laplanche à Orléans, André Dumont à Abbeville, et 
Fouché à Nevers, Il est impossible de suivre toutes les 
manifestations de ce zèle antichrétien. Leur grande 
tactique fut d'amener les curés et vicaires assermentés, 
par la persuasion et le plus souvent par la peur, à re- 
connaître l'erreur de toute leur vie οἱ à déposer par 
conséquent leurs lettres de prétrise, enfin, à se marier, 
pour bien affirmer leur affranchissement. Ils fermaient 
aussi les églises, sous n'importe ‘quel prétexte, après 
les avoir dépouillées ou y organisaient de grandes fêtes 
républicaines antichrétiennes. Cela dura, en grandissant 
toujours, dans le silence de l'opinion terriliée, jusqu'à la 
chute de Robespierre, 9 thermidor an 11 (27 juillet 1794). 
La Convention ne fit rien en effet pour arrêter ces 
excès de bon nombre des siens. Loin de là : sans 
prendre alors une décision nelte coupant le lien de 
l'État avec l'Église constitutionnelle ou proscrivant le 
culte catholique, elle rendit possible par ses décrets la 
persécution de l'Église conformiste elle-même et le 
mouvement de déchristianisation et encouragea celui-ci. 
Elle, et plus exactement le comité de salut public qui 
la dominait, eussent été plus loin sans la crainte d’exas- 
pérer les populations qui osaient encore se montrer 
chrétiennes et de paraître donner raison à la coalition 

_ qui la dénonçait comme ennemie de Dieu autant que 
| des rois. 

Voici quelques-uns des décrets du moment : 10 dé- 
» crets du 19 juillet et du 42 août annulant toutes les 
 destitutions prononcées antérieurement contre les 

prêtres à cause de leur mariage et condamnant à la 
déportation tout évéque mettant obstacle au mariage 

des prêtres et tout prêtre mettant opposition au divorce ; 
2 décrets du 4 juillet diminuant le nombre des vi- 

_<caires épiscopaux, et du 18 septembre les supprimant à 
partir du {er octobre ; 3 décret du 18 septembre encore 
_ réduisant les traitements des évêques et les désignant 
_ sous le nom de pensions; ce qui annonce un divorce 

intre la Convention et l'Église constitutionnelle ; 4° loi 
5 terreur des 29 et 30 vendémiaire an IT (20 et 21 
bre 1793), qui n'oublie pas sans doute les réfrac- 

" 
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taires : les lois antérieures qui les condamnaient à 
mort sont pour ainsi dire codiliées, mais l'enquête est 
simplifiée : la déposition de deux témoins suffira, et le 
décret doit les frapper dans les vingt-quatre heures; 
mais qui atteint même les prêtres constitutionnels : 
les prêtres qui auraient prêté les divers serments et qui 
seraient dénoncés pour cause d’incivisme par six ci- 
toyens du canton seraient punis de la déportation sur 
la côte ouest d'Afrique entre le 93e et le 28e degré de 
latitude, quand la dénonciation aura été « jugée par le 
directoire du département sur l'avis du district ». Cette 
loi provoqua évidemment les prêtres constitutionnels à 
apostasier et à se marier, surtout après qu'un décret 
du 29 brumaire an 11 (10 novembre 1793) eut déclaré 
que tout prêtre assermenté, s'étant marié, avait donné 
une preuve suffisante de civisme et ne pouvait être 
condamné à la déportation; 5 les décrets substituant 
le calendrier républicain au calendrier grégorien, 
5 octobre 1793 et 4 frimaire an II (24 novembre 1793), 
abolissant le dimanche pour lui substituer le décadi, etc. ; 

6 passage à l’ordre du jour, le 16 brumaire an 11 
(6 novembre 1793), en reconnaissant « le droit de tous 
les citoyens d'adopter le culte qui leur convient et de 
repousser les institutions religieuses qui leur déplai- 
sent », ce qui, d’après la façon dont la question s'était 
posée, revenait à reconnaître aux communes le droit de 

supprimer leurs paroisses. Ce droit allait servir de 
point de départ à la Commune de Paris pour l’établis- 
sement du culte de la Raison et la fermelure des 
églises au culte constitutionnel. Mais, plus encore peut- 
être que ses décrets, des gestes de la Convention auto- 
risérent le mouvement de déchristianisation et le ren- 
dirent irrésistible : 1° ses applaudissements aux apos- 
tasies du 17 brumaire an II (7 novembre 1793). Ce 
jour-là, sur l’instigation de la Commune où figuraient 
Chaumette, Hébert, Clootz, « l'ennemi personnel de 
Jésus-Christ, » ete., et qui avaient déjà pris une série 
d’arrétés antichrétiens, Gobel, conduit par Chaumette, 
Momoro, Pache, etc., vient avec 13 de ses vicaires, non 

précisément apostasier, mais abdiquer, « renoncer à 
exercer ses fonctions de ministre du culte catholique. 
et remettre tous ses titres » à la Convention, et il dé- 
pose sa mitre, sa croix pastorale, sa crosse, son 
anneau; ses vicaires déposent leur lettre de prêtrise. 
€ Aujourd'hui, dit Gobel, il ne doit plus y avoir 
d'autre culte publie et national que celui de la liberté 
et de la sainte égalité, puisque le souverain le veut 
ainsi. » Alors se passa une scène dont il faut rappro- 
cher les scènes du serment de 1791 : les ecclésiastiques 
membres de la Convention abdiquérent immédiate- 
ment, à l'exception d'un petit nombre, dont Grégoire. 
Parmi les apostats du jour figurent les évêques de 
l'Eure, Lindet, de la Haute-Vienne, Gay-Vernon, et de 
la Meurthe, Lalande. Quant à Grégoire, il était entré 
dans la salle des séances au moment où finissait cetle 
saturnale. Pressé d'y prendre part, il monta à la tri- 
bune, parla, mais n'abdiqua point, Deux versions sont 
données de son discours; d'après ses Mémoires, t. 11, 
p. 32, ce discours eût été vraiment courageux ; d'après 
le Moniteur du 19 brumaire, il eût été plutôt habile : 
Grégoire se serait dérobé. Le retentissement de cette 
séance fut grand, à travers toute la France, mais ce ne 
fut pas l'exemple de Grégoire qui l'emporta, — % Le 
20 brumaire, un décadi, la Commune inaugura par 
une fête pompeuse à Notre-Dame le culte de la Raison, 
ou « de la Liberté, de l'Égalité, de l'Humanité ». Au 

sortir de la cérémonie, les manifestants se rendirent 
à la Convention et lui demandérent de décréter que 
Notre-Dame sera désormais consacrée « à la Raison et à 
la Liberté ». La Convention accepta avec empressement 
et leva méme la séance pour reprendre avec le cortège 
le chemin de Notre-Dame et y assister à une nouvelle 
cérémonie. La Commune compléta celte victoire sur le 
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fanatisme par son arrêté du 3 frimaire suivant (23 no- 
vembre) pris sur l'iniliative de Chaumette, et par le- 
quel : a) toutes les églises ou temples de la capitale 
étaient désaffectés; Ὁ) tous les ministres des cultes 
seraient personnellement responsables des troubles re- 
ligieux; c) quiconque demanderait l'ouverture d'un 
temple, d'une église, serait arrêté comme suspect; 
d) les comilés révolutionnaires seront invités à sur- 
veiller de bien près tous les prêtres; et la Convention 
à les exclure tous de toute espèce de fonction publique. 
Ce décret qui fut exécuté tout de suite marque le point 
culminant de la déchristianisation à Paris. 

L'exemple de Paris, dont la Convenlion avait solen- 
nellement approuvé la conduite, gagna toute la France, 
sous l'impulsion des sociétés populaires et des repré- 
sentants en mission. Tandis que les représentants de 
l'Église conslitulionnelle renonçaient à la défendre et 
que se multipliaient «les déprétrisations », surtout que 
le 2 frimaire (22 novembre) la Convention assurait à 
tous prêtres abdicataires des pensions variant de 800 à 
1200 livres, ie culte de la Raison se répandait. € Il y 
eut beaucoup d'églises fermées, puis converties en 
temples de la Raison... Presque toutes les villes pa- 
rurent se rallier au nouveau culte. » Aulard. Dans 
les campagnes il y eut aussi des fêtes analogues. 

Le culte de la Raison ne fut pas partout matérialiste 
et athée : il fut même presque partout déiste, mais 
« d’un déisme irrilé, agressif, songeant moins à s’affir- 
mer lui-même qu'à nier le catholicisme ». Debidour. 
Mais il contlrariait l'ambition et les plans religieux de 
Robespierre : le {er frimaire (21 novembre 1793) il pro- 
testait aux Jacobins contre la fureur de déchristianisation 
qui semblait s'être emparée de la Révolution, et le 15 fri- 
maire il faisait adopter par la Convention, qui commen- 
çait à trembler devant lui, une Reponse aux manifestes 
des rois ligués contre la République, où il était dit : 
« Le peuple français et ses représentants respectent la 
liberté de tous les cultes et n’en proscrivent aucun ». 
Le lendemain 16 frimaire (6 décembre 1793), il faisait 
encore adopter par la Convention un décret affirmant la 
liberté des culles. Un peu plus tard enfin, le comité de 
salut public, instrument de Robespierre, faisait arrêter 
Hébert, Clootz, Ronsin, Momoro, Chaumette, toute la 
faction des enragés. Gobel était du nombre, et tous 
mouraient sur l’échafaud. Le culte de la Raison dispa- 
rut avec eux. Mais ce fut le culte de l’Être suprême qui 
prit sa place et aucune liberté ne fut rendue au culte 
constitutionnel lui-même. La Convention ne prit plus 
part à des mascarades antireligieuses et ce fut tout. Ro- 
bespierre ne fit rouvrir aucune église à Paris et s’il n’y 
avait pas en France, en avril 1794, à la mort des hé- 

bertistes, plus de 150 paroisses où l’on dit publiquement 
la messe, il n’y en avait pas plus au 9 thermidor. Les 
prêtres n'osent pas se montrer davantage. [l semble bien 
en effet que cette liberté des cultes, dont Robespierre 
avait tant parlé en frimaire an Il, n'était pour lui 
qu'une arme contre les hébertistes et une façon de se 
poser lui-même devant l’Europe. La loi du 16 frimaire 
n'était, au fond, qu’un leurre : en effet, dans sa pre- 
mière partie, elle affirme la liberté des cultes, mais 
dans une seconde, elle maintient toutes les lois exis- 
tantes contre les prêtres réfractaires et contre « ceux 
qui tenteraient d’abuser du prétexte de religion pour 
compromettre la cause de la liberté »; elle maintient 
également les arrêtés des représentants en mission. 
Cette loi ne pouvait donc êlre le point de départ d’une 
renaissance constitutionnelle. Et si quelques prètres 
assermentés essayèrent, en vertu de la loi, d'ouvrir à 
Paris quelques chapelles, les violences populaires, que 
tolérait le comité de salut public, obligeaient à les 
fermer. Il faut le remarquer cependant; jamais le culte 
catholique, réfractaire ou constitutionnel, ne fut tota- 
lement interrompu à Paris et à plus forte raison en 
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France, mais il ne s’exerçait guère que dans le plus 
grand mystère, 
Comment l'Église constitutionnelle supporta-t-elle 

cette tourmente d’une violence extrême? Fit-elle preuve 
des vertus extraordinaires que nécessitait l'épreuve? 
Dans son Compte rendu au concile national, Grégoire 
s'exprime ainsi : « Un de nos premiers soins (des 
évêques réunis) fut de reconnaitre l’état du clergé. ἢ 
nous présenta la lächeté ou même la hideuse apostasie 
en contraste avec une fidélité courageuse et digne des 
beaux siècles de l'Église. Je me hâte cependant d'obser- 
ver qu’on ἃ beaucoup exagéré le nombre des cou- 
pables ». Les faits confirment-ils ces assertations? On 
n’a de chiffres complets et certains que pour l’épisco- 
pat. L'Église constitutionnelle comprenait alors 85 dio- 
cèses : aux 83 primitifs venaient d'en être ajoutés deux 
(1793) : Vaucluse (Avignon) et Mont-Blanc (Annecy), 
celui-ci créé par Grégoire quand il était représentant 
de la Convention en Savoie. Mais au 1er octobre 1793, 
deux sièges étaient vacants par la mort des titulaires : 
Versailles, Laval. En avril 1795, lorsque s’adoucit la 
tourmente, cet épiscopat est bien réduit. 10 évêques 
sont morts, 4 de mort naturelle et 6 sur l’échafaud ; maïs 
pour raison politique : 4 comme fédéralistes : Fauchet 
(Bayeux), Lamourette (Lyon), Roux (Belley), Expilly 
(Quimper); 1 comme modéré : Gouttes (Autun), et enfin 
Gobel comme hébertiste ; 9 ont apostasié et se sont ma- 
riés : Pontard (Périgueux), Dumouchel (Nimes), Minée 
(Nantes), Jarente (Orléans), Laurent (Moulins), Lindet 
(Évreux), Porion (Saint-Omer), Torné (Bourges) et Jou- 
bert (Angoulême). Avaient apostasié en fait, sans ce- 
pendant se marier, les évêques de Sens, Paris, Viviers, 
Avignon, Saint-Maixent, Soissons, Valence, Perpignan, 
Beauvais, Angers, Luçon, Saint-Flour, Limoges, Guéret, 
Nancy et Laval. Quant aux autres, sauf Grégoire qui ne 
cessa de paraitre à la Convention, ils se turent : on 
n'entend de leur part aucune protestation : ils se 
cachent, ils cessent même toute fonction, quelques-uns 
avec quelque éclat, mais tous n'échappent pas à la 
prison. « Élever la voix, c'eût été courir inutilement, 
dit M. Gazier, au devant du martyre, ce que l'Évangile 
leur défendait, et redoubler la rage des persécuteurs. » 
Études, p. 227. Le clergé inférieur eut moins de con- 
stance encore que ses chefs. Il comprenait environ 
30 000 représentants, lorsque l'Eglise constitutionnelle 
eut sa pleine formation. Quel est le chiffre exact de 

ceux qui se sont mariés? Il y en eut 10 000 d’après un 
pamphlet, 2000 d'après Grégoire : en tous cas, leur 
nombre fut considérable. Bien plus considérable encore 
fut le chiffre des apostasies ou des démissions. « Sur 
trois cents ecclésiastiques qui composaient le clergé 
constitutionnel de Loir-et-Cher, trente-deux sélete 

conservèrent leurs principes religieux et républicains 
nonobstant les menaces et les persécutions; vingt-trois - 
se marièrent; tous les autres apostasièrent ou du moins 
consentirent à remettre leurs lettres de prétrise, les 
uns pour éviter des poursuites, les autres pour sortir 
de prison, d’autres enfin pour obtenir un morceau de 
pain. » Gazier, loc. cit., p. 8. Il est vrai que beaucoup, 
la tourmente passée, aspireront à reprendre leurs fonc- 
tions. Ils n’en avaient pas moins capitulé. = ; 

VI. LA SÉPARATION DE L'ÉGLISE ET DE L'ÉTAT (1795- 
1802). — 1° Les origines. — Ce n'était pas pour établir 
la liberté religieuse pas plus qu'aucune autre liberté 
que les thermidoriens avaient renversé Robespierre. Hs 
laissèrent tomber le culte de l'Être suprême, factice 
création du tyran; mais ils ne redevinrent pas croyants. 
ne l'ayant jamais été et ils n’abolirent au début aucune . 
des lois de proscriplion qu'ils avaient acclamées; ils. 
applaudirent même aux arrêtés tyranniques que pre- 
naient leurs représentants en mission; leurs orateurs 
les plus écoutés ne cessèrent longtemps de se déchai= 
ner contre le fanatisme ; enfin leurs dispositions étaieu 

ἦ 
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telles que Grégcire n’osait parler en faveur de la liberté 
| religieuse! Mais l'opinion leur força la main. La mort 

de Robespierre parut la fin du régime : les paysans 
rouvrirent leurs églises et les curés constitutionnels y 
rentrèrent ouvertement. Les réfractaires de leur côté 
revinrent en foule. « Ainsi la Révolution n'a pu ni s’as- 
similer le catholicisme, ni le détruire. Elle n'a pu 
vivre ni par ni contre le catholicisme. Instruite par 
l'expérience, il lui faut bien se résigner à vivre avec le 
catholicisme, c’est-à-dire côte à côte, à considérer les 
religions comme des sociétés particulières qui ont le 
droit d'exister sans faire partie de l'État lequel restera 
laïque; en d’autres termes, à établir le régime que 
nous appelons le régime de la séparation de l’Église 
et de l'État, mais qui, tant la chose est nouvelle, n'avait 
pas encore de nom. » Mathiez, dans la Revue de Paris, 
4er mai 1897. 

Toutefois, les thermidoriens n’en vinrent à ce régime 
que très lentement et amenés par les faits plus que par 
les principes : ils reculeront devant la nécessité de renou- 
veler la persécution sanglante. Ce fut encore une fois 
par la queslion financière que fut abordée la question 
religieuse. Les constitutionnels n'avaient cessé d'émar- 

| ger au budget de l’État, mais leurs trailements et pen- 
: sions avaient cessé d'être payés. Le 18 thermidor, la 

Convention rétablit les pensions. Mais rien n'était décidé 
ἧ à l'égard des traitements. Les curés constitutionnels qui : 
3 n'avaient pas abdiqué les réclamèrent : certains districts 

payérent; d’autres demandérent des instructions au co- 
mité des finances. Cambon chargé d’un rapport sur la 
question proposa et la Convention adopta, le jour de la 
2 sans-culottide an 11 (18 septembre 1794), ce principe 
fondamental : « La République française ne paie plus les 
frais, ni les salaires d'aucun culte, » avec des disposi- 
tions transitoires organisant les pensions. Ainsi se trou- 
vait rompu le dernier lien qui rattachait à l'État l’Église 
constitutionnelle ou plutôt ses débris. L'Église et l'État 
sont donc bien séparés, mais l'Église n’a toujours pas 
16 droit de vivre. Tandis, en effet, que les représentants 
en mission, tels Mallarmé et Bouillerot dans le Tarn, le 
Gers, la Ilaute-Garonne, prenaient des arrêtés plus vio- 
lents que ceux qui avaient été pris avant le 9 thermi- 
dor, clle-même votait, le 27 brumaire an II (17 no- 
vembre 1794), la laïcisation de l’enseignement : la 
religion était remplacée par l'étude de la Déclaration 
des droits, de la constitution (de l'an I, non appliquée) 
ct de la « morale républicaine »; le décadi restait le jour 
officiel du repos; le 1e nivôse (21 décembre 1794) au 
mom ἄπ comité d'instruction publique, Marie-Joseph 
Chénier déposait un rapport sur l’organisation de fêtes 
civiques destinées à remplacer les fêtes du fanatisme. 
La Convention n'avait donc pas renoncé au projet de 
constituer une religion nationale en dehors des reli- 
gions révélées. Et les mesures n'étaient rien à côté des 

_ considérants! Mais les populations s’inquiétaient bien 
de cela. Leurs églises avaient été de nouveau fermées 
par les représentants, elles s'obstinaient à les vouloir 
ouvrir. Enfin Grégoire osa revendiquer la liberté des 
cultes, dans la discussion qui suivit le rapport de Ché- 

_ nier, le 4er nivôse. Mais il ne put prononcer son discours 
usqu'au bout, sa voix fut couverte par des clarmeurs. Il 

le publia du moins : il revendiquait la liberté des cultes 
_au nom du droit noturel et de l'intérêt de l'État condamné 
à déchaîner la guerre civile lorsqu'il viole les convic- 

ions religieuses. Au fond, cependant, il se place sur- 
it au point de vue de l'Église constitutionnelle : il 

se, en effet, les constitutionnels, ces prêtres « qui, 
soumis à la loi, ont concouru à fonder la république », 
aux réfractaires, « ces prêtres que l’on ne peut appeler 
_ des hommes, » et ceux-ci, dans son discours, du moins, 
car il venait d’en faire élargir plus de 200, il les aban- 
donnait à toutes les rancunes de la Révolution. Si la 

mvention passa à l’ordre du jour sur ce discours, il 
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| rouvrent leurs églises pour n’en plus sortir 

n’en fut pas de même de la presse qui jouissait alors 
d'une assez large liberté, et ce discours servit de point 
de départ à une vérilable croisade de presse en faveur 
de la liberté des cultes. Encouragées les populations 

Σ᾿ δὶ. δἢ 
Loir-et-Cher, c’est le clergé constitutionnel, là, dans le 
Doubs, c’est le clergé réfractaire qui relève les autels. 
Vainement, la Convention atfirmait qu’elle ne voulait 
pas laisser revivre le « fanatisme », dont elle retrouvait 
l'influence dans les troubles qui ne cessaient de renaîlre ; 

vainement, le 1% pluviôse an IIT (2 février 1795), avait- 
clle parlé de mettre en vente toutes les églises; la 
poussée fut tellement forte qu’elle dut céder. Elle céda 
un peu aussi parce qu’elle négocie avec l’Europe et 
elle tient « à ne pas garder figure de gouvernement 
athée ». Aulard. Le 3 ventôse an ΠῚ (21 février 1795) 
donc, elle entendit sur la question religieuse un rap- 
port de Boissy d'Anglas. Celui-ci, après avoir glorifié 
le principe de l'État laïque, attaque sans ménagements 
le catholicisme qu'il représente comme le fléau des so- 
cictés et des individus. Quand les hommes seront-ils 
délivrés du préjugé religieux? il ne le sait. Mais en 
attendant que, par la « sagesse de ses lois », la Conven- 
tion réalise l'affranchissement de l'humanité, qu’elle se 
montre indulgente pour l'erreur et vote le projet de 
loi qu'il lui présentait. Ainsi fit la Convention le jour 
même. 

2 Le régime de la séparation. — La loi du 3 ventôse 
comprenait {2 articles. Elle proclamait la liberté des 
cultes conformément à la Déclaration des droils et à la 
constitution (de l’an I), mais la République n’en salariait 
aucun. Les cultes devaient s'exercer uniquement dans 
les locaux que leurs adhérents se seraient procurés, 
mais toute cérémonie extérieure, toute inscription exlé- 
rieure, tout signe extérieur, toute proclamation ou con- 
vocation publique sont interdits. De plus, les communes 
ne pouvaient acquérir ou louer de local pour l'exercice 
du culte, et « il ne pourra être formé aucune dotation 
perpétuelle et viagère ni élabli aucune taxe pour en 
acquitter les dépenses ». Des peines élaient prévues 
contre ceux qui troubleraient l'exercice du culte. Tout 
décret de la Convention et tout arrêlé de ses représen- 
tants, contraire à ces dispositions, est rapporté ou 
annulé. 

Cette loi fut accueillie avec enthousiasme par les po- 
pulations, et dès le lendemain à Paris des messes 
furent dites dans les chapelles. Cependant, ce sont les 
réfractaires qui n’ont pas quilté la lrance ou qui 
rentrent furtivement qui tirent le plus grand profit de 
cette liberté. Leur organisation est toute faite; ils trou- 
vent des ressources, habitués qu’ils sont à ne compiler 
que sur les fidéles et leurs fidèles étant nombreux. Les 
constitulionnels, au contraire, sont en pleine réorga- 
nisalion; ayant moins de fidèles, ils ont moins de res- 

sources et ne sont pas habitués à s’en passer, ayant eu 
jusqu'à la suspension du culte l'appui matériel de l'État. 
Aussi sont-ils divisés sur le compte de la nouvelle loi qui 
aurait dû s'appeler de son vrai nom, dit l’un d’entre eux : 
« Empêchements du culte ou moyens infaillibles de le 
détruire, puisqu'on veut le rendre impossible faute de 
local, faute de. ministres, faute de fonds. » ΟἹ. aussi, par 
exemple, une lettre d'Audrein inlitulée : Audrein à ses 
collègues. Mais les politiques, et à leur tête est Grégoire, 
calment ces mécontents et leur font espérer des jours 
meilleurs. Un des griefs contre la nouvelle loi, et peut- 
être le plus grand, est qu'elle ne rendait pas aux fidèles 
l'usage des églises. Le désir universel était si bruyant 
que la Convention dut l'entendre, Elle était alors com- 
plétement épurée des éléments plus avancés et ses 
membres, sans aimer davantage le christianisme, met- 
taient moins d'ardeur à contrarier son culte. Lanjui- 
nais se fit auprés d'elle l'avocat de ce vœu national et 
présentant la mesure comme un moyen « de ramener 
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les esprits à la république », tandis que le culte en 
chambre permettait « d’exciter plus facilement le fana- 
tisme et la rébellion », il en provoqua l'acceptation. 
Ainsi fut votée la loi du 11 prairial an III (30 mai 1795): 
les églises non aliénées sont rendues provisoirement 
aux communes « tant pour les assemblées commandées 
par la loi que pour l'exercice de leur culte ». Douze édi- 
fices étaient accordés pour le culte à Paris. S’il y a plu- 
sieurs cultes, le même local servira à tous, à des heures 
fixées par la municipalité. Mais « nul ne pourra rem- 
plir le ministère d'aucun culte dans lesdits édifices à 
moins qu'il ne se soit fait décerner acte, devant la mu- 
nicipalité du lieu où il voudra exercer, de sa soumis- 
sion aux lois de la République ». Ce serment était im- 
posé par des considérations politiques surtout. Le 
29 prairial, le comité de législation, dont Lanjuinais 
était membre, faisait remarquer dans une circulaire 
que ce serment de soumission aux lois ne portait pas 
sur le passé et que la constitution civile était sortie des 
lois de la République. 

Les constitutionnels furent très heureux de cette loi : 
non seulement elle leur facilitait l'exercice du culte, 

mais elle embarrassait les réfractaires qui se divisaient 
comme toujours, sur la question du serment. Ce ser- 
ment de soumission aux lois était-il licite ou non? Sur 
le conseil de M. Émery, beaucoup d'insermentés n’hé- 
silèrent pas à le prêter; d'autres refusèrent pour des 
raisons plus politiques que religieuses. Au reste, les 
troubles royalistes renaissaient et des réfractaires 
étaient dénoncés comme complices de ces troubles. Le 
12 floréal (1 mai) et le 20 fructidor (6 septembre), la 
Convention rappela que les lois antérieures contre les 
prêtres doivent toujours recevoir pleine exécution et 
ajouta que, pour exercer même le culte privé, il fallait 
avoir prêté le serment de soumission aux lois, sous 
peine de détention. 

Enfin, le 7 vendémiaire an IV (29 septembre 1795), 
sur le rapport de Genissieu (de l'Isère), la Convention 
vota la loi définitive sur la police des cultes qui était 
annoncée depuis plusieurs mois. Cette loi est divisce 
en 6 titres. D’après le titre 1 : Surveillance de l'exercice 
des cultes, l'exercice du culte est soumis à la surveil- 

lance des autorités constituées, au seul point de vue de 
la police et de la sûreté publique. Le titre πὶ : Garan- 
tie du libre exercice de tous les cultes, indique les 

peines qui atteindront les perturbateurs. Le titre lui : 
De la garantie civique exigée des ministres de tous 
les cultes, impose dans la décade à tout ministre du 
culte sans distinction de culte public ou privé, le ser- 
ment suivant sans modification : Je reconnais que l'uni- 
versalité des citoyens français est le souverain el je 
promets soumission et obéissance aux lois de la répu- 
blique. Une première omission était punie d'amende 
et d'emprisonnement; une seconde de dix années de 
gêne; la rétractation du bannissement à perpétuité. Le 
titre ιν : De la garantie contre tout culte qu’on tente- 
rail de rendre exclusif ou dominant, est divisé en 5 
sections. La première traite des frais du culte, auxquels 
ne peuvent subvenir les communes et pour lesquels il 
ne peut être fait de dotation ni établi de taxes. La 
seconde traite des lieux où il est défendu de placer les 
signes particuliers à un culte; la troisième des lieux où 
les cérémonies du culte sont interdites : aucune ne peut: 
avoir lieu hors des églises, sauf dans les maisons par- 
ticulières, pourvu qu'il ne s'y réunit pas plus de dix 
assistants. La quatrième traite des actes de l’état civil qui 
restent enlevés au clergé et qui devront être exclusi- 
vement laïques. La cinquième parle de quelques délits 
qui peuvent se commettre à l’occasion ou par abus de 
l'exercice du culte et naturellement des peines y corres- 
pondant : emprisonnement de six mois à deux ans pour 
tout prêtre qui publierait des écrits émanant d’un mi- 
nistre du culte résidant lors de France; gène à perpé- 
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tuité pour tout ministre du culte qui provoquerait au 
rétablissement de la royauté, exciterait à la sédition, 
au meurtre, elc.; amende et emprisonnement pour tout 
prêtre ou sectateur d'un culte troublant l’exercice d'un 
autre culte. Le titre vi parle de la compétence, de la 
procédure et des amendes. Ce n’était là qu’une loi de 
circonstance; elle indiquait chez les conventionnels une 
défiance persistante vis-à-vis du catholicisme et surtout 
vis-à-vis des insermentés. Contre ceux-ci d’ailleurs, dont 
bon nombre refusaient de prêter le serment exigé de 
« soumission aux lois de la République » et dont plu- 
sieurs furent compromis dans les agitations royalistes 
du moment, la Convention porta « les décrets de colère » 
du 20 fructidor et du 3 brumaire. Ils ordonnaient 
l’exéculion intégrale des lois portées contre les réfrac- 
taires dans les quinze jours, puis dans les 24 heures et. 
faisaient contre eux un appel à la délation, remettant 
« à tous les amis de la liberté et des lois la surveillance 
et l'exécution » des décrets. Cet ensemble de lois, 
encore qu’il ne leur accordàt pas la liberté complète, 
n'était pas fait pour déplaire aux constlitutionnels : plu- 
sieurs d'entre eux applaudissaient aux mesures qui 
frappaient les insermentés, « qui prêchaient le roya- 
lisme. » Cf. par exemple Audrein, loc. cit. 
3 La réorganisation de l’Église conslitutionnelle, 

1794-1795. — Dans cet intervalle, l’Église constitu- 
tionnelle sortie décimée, désorganisée, avait essayé de 
reconstituer ses cadres et, somme toute, de revivre. 
Grégoire est l’âme de cette réorganisation, mais c’est 
le groupe des évêques réunis qui l’opère. Dans les der- 
niers mois de l’année 1794, Grégoire s’entendit avec 
deux de ses collègues, députés comme lui, Royer, 
évêque de l'Ain, qui avait subi une longue détention 
sous la Terreur, et Saurine, évêque des Landes, qui. 
compromis avec les girondins avait dû se tenir long- 
temps caché, pour examiner la situalion. Évidemment 

rentrer, aux conditions qu'il voudrait, dans l’Église 
catholique dont ils prétendaient toujours n'être point 
sortis; mais s'étant encore adjoints Deshbois de Rocho- 
fort, évêque de la Somme, que le comité de sûreté. 
générale venait de faire élargir, ils résolurent de rendre 
la vie à leur Église. Ils fixèrent ce plan à leurs tra- 
vaux : « Obtenir la liberté du culte, la réorganiser dans 
toute la république, travailler à la réunion du clerge 
dissident, rétablir les communications tant avec le saint- 
siège qu'avec les Églises étrangères. » Grégoire, Compte … 
rendu au concile national des travaux des évêques 
réunis à Paris, p. 2. Un peu plus tard ils s'adjoignirent 
Gratien de Rouen. Le groupe des réunis durera jus 
qu’au concordat; mais il ne comprend guère que trois. 
membres fixes : ‘Saurine, Desbois et Grégoire qui do- 
mine tout; les deux on trois autres membres qu 15 L 

s'adjoignent sont variables. C’est ce groupe qui va = 
ressusciter sans mission l'Église constitutionnelle de - 
1791 ou plus exactement, puisque la Constitulion civile 
n'existe plus, donner à l'Église de France une consti: 
tution analogue. Leur premier acte pos fut la Lettre 

frères les autres évêques et aux ἤν vacantes, -" 
donnée « le dimanche 15 mars de l'an de J.-C. 47 
3 de la République française ». Dans un préamb 
ils justiliaient leur tentative; il se terminait ainsi : 
« Nous, évêques de France, réunis à Paris, assemblés 
au nom de J.-C., après avoir invoqué le Saint-Esprit, 
…soumettons à la sagesse de nos frères et adressons aux. 
presbytères des églises veuves ces règles de discipline 
provisoires. » Puis ils donnaient une Declaration de. 
leur foi où on lisait: « Nous croyons que l'Église forme 
un même corps dont le pape est le chef visible. Nous 
reconnaissons que le gouvernement de l’Église est tout. 
spirituel et qu'il ne peut s'étendre ni directement, ni 
indirectement sur le temporel... Les évêques succes- 
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seurs des apôtres tiennent de J.-C. par la consécration 
leur pouvoir et leur autorité... A la vacance d’un siège 

. le nouvel évêque élu doit être approuvé et constitué par 
les évêques de la province en présence du métropolitain. » 
Ils se disaient ensuite soumis aux lois de la République, 
mais rejetaient le divorce; soumis aussi à « la disci- 
pline ancienne, constante, universelle de l’Église » et en 

3 conséquence rejetaient de leurs rangs les évêques et les 
prêtres mariés. Suivaient : 19 des règiements sur la con- 
duite à tenir envers les ecclésiastiques qui sont tombés 
pendant la persécution (les évêques excluent de tout 

; pardon neuf catégories d’ecclésiastiques de cette sorte, 
mais promettent indulgence à ceux «qui,ayantlivré leurs 
lettres ou donné leur démission, auront par de dignes 
fruits de pénitence expié leur faute et réparé le scan- 

| dale ») et sur la conduite à tenir envers les fidèles 
qui sont tombés pendant la persécution; 2 des règles 

; particulières sur l'administration des diocèses et pa- 
roisses, sur les sacrements et sur le culte. La nouvelle 

; Église gardait les divisions diocésaines par département 
avec dix métropoles et le système de l'élection. Chaque 
évêque aurait deux conseils : le premier composé de 

, tous les pasteurs de second ordre du diocèse; le second 
composé des curés de la ville épiscopale et désigné sous 

1 le nom de presbytère, etc. Ils obtinrent l'adhésion 

| plus ou moins complète de 30 de leurs collègues; une 
à quarantaine de sièges étaient vacants : par mort 13, 

mariage 9, abdication ὁ et aussi par renonciation 
3 volontaire à ce moment même (6, entre autres Seguin 

, de Besançon). Des dix autres, l’un s'était réconcilié 
avec Rome, Panisset d'Annecy, les autres attendaient 
les événements ou faisaient des objections. Les réunis 
et leurs collèges respectérent à la lettre leurs règlements 
touchant les prêtres tombés et, en 1795, ce clergé con- 
stilutionnel apparaît beaucoup moins nombreux, mais 
très épuré. En même temps, les réunis écrivaient de 
tous côtés pour reconstituer les presbytères et organi- 
saient la propagande par la presse. Ils créaient dans ce 
but une Sociélé de philosophie chrétienne, qui divisait 
ainsi ses travaux : 1° réimpression ou traduction d'ou- 
vrages utiles ; 2 continualion d'œuvres inachevées ; 3° ré- 
futation de livres jugés dangereux; 4° composition de 
livres et de brochures et un journal intitulé les Annales 
de la religion qui paraissait tous les samedis en 24 pages 
in-&; le premier numéro est du 2 mai 1795. En juil- 
let 1795 sera même établie par les réunis une impri- 
merie-librairie chrétienne. Une seconde Lettre ency- 
clique de plusieurs évêques de France à leurs frères 
les autres évêques et aux Eglises veuves parut le 
43 décembre « l'an de J.-C.1795, an LV de la République», 
signée des quatre auxquels s’ajoute cette fois le primat 
« évêque du diocèse du Nord à Cambrai ». Cette ency- 

_ clique donnait à la nouvelle Église son organisation 
_ définitive. La Lettre encyclique proprement dite est 
brève; suit un exposé du Gouvernement général de 
l'Église, où se lit : « Ce gouvernement n'est pas monar- 
_ chique : il fut confié à tous les apôtres, parmi lesquels 
saint Pierre était le premier; » enfin « le Réglement 
pour servir au rétablissement de l'Église gallicane ». 1 
est divisé en sept chapitres : I. Membres de l'Église. 

Des églises considérées en elles-mêmes et de leurs 
ports entre elles; III. Assemblées ecclésiastiques; 

actions ; V. Frais du culte; VI. Administration des 
res; VII. Écoles chrétiennes. Il est impossible 
alyser ici ce document : l'Église gallicane, comme 
s'intitulait, restait dans l’ensemble constituée comme 

ἢ 1791; toutefois le corps électoral devait comprendre 
> corps des fidèles uni au clergé et l'élection être di- 

cte et les appels pour refus d'institution doivent étre 
és devant le concile métropolitain. Le pouvoir des 

ques était fortifié et les vicaires épiscopaux suppri- 
‘s. Trente-cinq évêques et plusieurs presbytéres don- 
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. d’une {roisième encyclique « sur les fonctions du mi- 
nistère dans ses rapports avec les lois actuelles de la 
république ». Mais « le temps nous a manqué, dit Gré- 
goire, pour exécuter ce projet ». Malgré ces efforts, de 
nombreux vides se faisaient alors dans les rangs du 
clergé constilutionnel, beaucoup se soumettaient à Rome. 
4 L'Eglise constitulionnelle jusqu'au 18 fructidor ; 

le concile de 1797. — Ce fut une période de grande 
activité religieuse que celle qui s'ouvre avec la loi du 
7 vendémiaire ou simplement avec le Directoire. En 
dehors des protestants et des juifs on peut distinguer : 
1oles groupes non-chrétiens qui comprennent : le groupe 
athée ou déiste qui s'intitule lui-même « l'Encyclopédie 
vivante » : son temple est l’Institut, son organe la 
Décade philosophique, il n'a pas de culte; le groupe 
que l’on pourrait appeler « l'Église décadaire » : il 
réunit ses fidèles dans les fêtes nationales ou décadaires 
organisées par diverses lois dans le but de déchristia- 
niser la France; le groupe des théophilanthropes pré- 
tendant pratiquer la religion naturelle, aspirant à 
devenir le culte national et à se fondre avec le culle 
décadaire, Albert Mathiez, La théophilanthropie et le 
culle décadaire, 1796-1801, in-8°, Paris, 1903; 2 les 
groupes chrétiens prenant tous deux la dénomination 
de catholiques et comprenant les catholiques romains 
et les constitutionnels. Ils sont très prospères 
31214 communes avaient repris l'exercice public du 
culte et 4511 s’apprêtaient à en faire autant, si l’on en 
croit les Annales de la religion et les documents offi- 
ciels. Au début, le Directoire, simple suile de la Con- 
vention thermidorienne, grâce aux décrets de fructidor 
an II, continua sa politique religieuse. Il favorisa les 
cultes à base rationaliste et se montra peu sympathique 
aux catholiques. Mais détestant surtout l'Eglise romaine 
et la poursuivant à l’intérieur comme à l'extérieur, il 
favorisa l’Église constitulionnelle, dans une certaine 
mesure : entre elle et lui, il y avait bien cependant des 
raisons de conflit comme le divorce, le décadi et même 
le mariage des prêtres. Cela changea quand les élections 
de germinal an V eurent amené une majorité catho- 
lique favorable aux insermentés. 
Comment vécut sous ce régime et dans ces conditions 

l'Eglise constilutionnelle, qui se désigne dès lors du 
nom de nationale? D'un côté, elle entretient des polé- 
miques avec les catholiques romains, qui répondent 
aux Annales de la religion, dans les Annales calho- 
liques de l'abbé de Boulogne; elle dénonce même et 
ne cessera de dénoncer les prêtres réfractaires au Di- 
recloire, comme voulant « entraver la vente des biens 
nationaux et la rentrée des contributions, favoriser les 
déserteurs et les émigrés, empêcher les jeunes gens de 
voler à la défense de la patrie.…., prêcher la haine, la 
vengeance contre les prêtres soumis ». Compte rendu 
de Grégoire.D'un autre côté, elle ἃ bien des difficultés 

avec le Directoire avant les élections de germinal an V 
et la constitution d'une majorité catholique dans les 
conciles. Le principal épisode est ici l'affaire de l’élec- 
tion de Clément à Versailles; le 18 janvier 1796, un 
synode s'était réuni à Versailles pour préparer l’élec- 
tion d'un évêque, le siège de Versailles étant vacant 
depuis la mort de l’évêque Avoine, 3 décembre 1793, 
L'Assemblée électorale était assignée pour le 95 février, 
dans l’église Saint-Louis; mais le Directoire interdit la 
réunion et ordonna contre le président du synode Clé- 
ment, le secrélaire Gauzargues et les prêtres de la 
paroisse Saint-Louis des poursuites qui n'aboutirent 
pas, il est vrai. C’est seulement en février 1797 que se 
lit l'élection. Clément l'emporta sur deux concurrents : 
il avait quatre-vingts ans. Cependant le 27 avril 1796, 
Berdolet, curé de Pfafhans, avait été élu au siège de 
Colmar vacant depuis le 11 juin 179%, par la mort 
d’Arbogast, sans difficulté de la part du Directoire, Ce 

ent leur adhésion, Les réunis avaient conçu l'idée ! fut le premier élu d'après les règles de la deuxième 
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encyclique. Le 19 février 1797, Asselin: fut élu de même 
évêque de Saint-Omer, pour remplacer Porion apostat 
et marié. Ce sont les trois élections épiscopales du 
moment. En général même avant germinal an V, le Di- 
rectoire ne se montra pas hostile aux constitulionnels 
d’une façon constante ; comme il redoutait surtout Rome 
et ses partisans, il comprenait qu'il était de bonne 
guerre de favoriser l’Église nationale, dont il n’avait 
rien à craindre d’ailleurs, puisqu'elle était franchement 
républicaine. I1 finit donc par lui permettre de tenir 
des assemblées synodales et même un concile natio- 
nal. Convoqué pour le 1er mai 1796 par les réunis, ce 
concile ne s'ouvrit que le 15 août 1797 (28 thermidor 
an V) à Paris, à Notre-Dame ; il se termina le 12 novem- 
bre (22 brumaire an VI); 31 évêques y assistérent, 
11 s'y firent représenter et 59 prêtres y furent délégués 
par les presbytères ou les églises veuves, Le Coz, évêque 
métropolitain de Rennes, présidait. Il y eut six séances 
solennelles qui se tinrent à Notre-Dame; les autres 
avaient lieu à l'hôtel de Paris. Dans la re session, on 
discula les droits des deux ordres et après bien des 
débats, pour éviter une scission, il fut décidé que les 
prêtres auraient provisoirement les mêmes droits ou à 
peu près que les évêques. Puis furent décrétées des 
prières solennelles pour la conservation de l'Eglise 
catholique, la prospérité de la République ainsi que 
l'envoi d'une lettre au souverain pontife. Dans la Ile, les 
Pères du concile prêtèrent le serment de haine à la 
royauté (8 septembre) que venait de prescrire le Direc- 
toire. Dans la IIIe, fut rédigé le fameux décret de paci- 
fication. Sous ce nom le concile rédigea et envoya au 
pape, le 2% septembre, un plan de réconciliation. « Il y 
était dit que la constitution civile étant caduque, l’Église 
gallicane y renonçait, reconnaissait dans le pape le chef 
visible de l'Église, avec primauté d’honneur et de juri- 
diction, acceptait tous les dogmes, condamnait le pres- 
bytérianisme, n’admettait au nombre de ses pasteurs 
que des citoyens fidèles à la République, ayant prêté le 
serment civique, s’engageant à maintenir les maximes 
et libertés de l’Église gallicane, mais qu’elle n’excluait 
personne pour ses opinions antérieures. Le régime 
suivant était proposé au pape : les évêques dans les 
sièges vacants seroient élus par le clergé et par le peuple, 
confirmés et institués par le métropolitain. Dans chaque 
diocèse où il n’y aurait qu'un évêque (soit d’ancien 
régime, soit de nouveau régime), cet évêque serait 
reconnu par tous; et il en serait de même du curé 
dans chaque paroisse où il n’y aurait qu’un curé. S'il 
yavait deux évêques ou deux curés, le plus ancien 
exercerait, l’autre lui succéderait. » Aulard. Dans la 
IVe, le concile s’occupa de pourvoir aux sièges vacants, 
En cas de mort d’un évêque, il sera tenu une réunion 
préparatoire de prêtres qui dressera une liste de sujets; 
prêtres et fidèles voteront ensuite par paroisse, mais 
seront tenus de choisir dans la liste présentée. L’élu 
devra obtenir les deux tiers des voix. Quelques jours 
après, le concile posa en principe que « dans chaque 
département de la République, il y aura au moins un 
évêque ». En conséquence, il crée des évêchés dans les 
colonies : quatre à Saint-Domingue et trois reçoivent 
des titulaires, un à Cayenne qui reçoit aussi son tilu- 
laire, ete. Ces évêchés relèveront, ceux des Indes orien- 
tales de Rennes, ceux des Indes occidentales de Saint- 
Domingue. Dans la Ve, le concile ordonne « des prières 
pour la conservation et la prospérité de la République » 
et prescrit d'élever soigneusement la jeunesse. Dans la 
VIe et dernière, 12 novembre, des décisions sont prises 
concernant le mariage civil. L'Eglise gallicane déclare 
ne reconnaitre comme légitimes que les mariages con- 
tractés devant l'autorité civile ; la bénédiction est néces- 
saire bien que la validité du mariage en soit indépen- 
dante; néanmoins un prêtre ne peut la donner à un 
divorcé, à un prêtre, à un religicux. Enfin le concile 
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accepta l’idée d’un rituel uniforme rédigé en français, 
où, seules, les formules sacramentelles seraient en latin. 
Avant de se séparer le concile fit lire, dans la chaire de 
Notre-Dame, une Lettre synodique aux pasteurs et aux 
fidèles pour leur annoncer la fin de sa session, et une 
Déclaration des évêques et des prêtres composant le 
concile national de France, qu'il devait adresser à 
toutes les Eglises étrangères et où il annonce sa volonté 
de demander au pape la convocation d’un concile œcu- 
ménique. « Nous demandons, dit-il, un jugement légal 
et canonique de l’Église universelle.., à la décision 
de laquelle nous nous soumettons d'avance. » Ainsi les 
anciens constitutionnels entendaient bien jouer le réle 
d'Église nationale et avoir la plus entière autonomie. 
Néanmoins, il leur pesait d’être tenus à l'écart par 
le chef de l'Église et ils eussent voulu l’obliger à les 
reconnaître. Au début de leur réunion, ils avaient écrit 
à Pie VI une lettre assez longue où ils se disent 
« assemblés au nom de Jésus-Christ », très sûrs de 
leur bon droit par conséquent, et très dévoués au 
pape. Ils lui demandent seulement de les aider à réla- 
blir la paix de l’Église en poussant dans leurs bras, prêts 
à s'ouvrir, leurs frères ennemis. Ils ne veulent pas 
croire que les brefs qui les ont condamnés soient du 
pape. Cette lettre était datée du 25 août. Le 12 novembre, 
le concile avertissait le pape de la clôture de ses tra- 
vaux. 1] le sommait pour ainsi dire de rompre en leur 
faveur le silence qu'il avait gardé et lui demandaît de 
réunir un concile œcuménique. Ce ne sera pas le der 
nier effort des « intrus », ainsi que les désignaient 
toujours les catholiques romains, pour obtenir du pape 
une réponse directe; par son silence il refusa toujours 
de reconnaître cet épiscopat, qui s'était créé de lui- 
même ou en vertu des lois civiles. Le concile échoua 
donc dans ce qui était vraisemblablement le but de. 
cette manifestation solennelle, l'entrée de l'Église gal= 
licane, toutes portes ouvertes, sous la conduite du suc- 
cesseur de saint Pierre dans la grande unité catholique. 
Il donna néanmoins un peu de vigueur à l’Église. 
« nationale ». Sur ce concile, cf. les Annales de la ve- 
ligion, t. ur, et la Correspondance de François Detorey, 
prêtre du diocèse de Reims, membre des deux conciles, 
dans les Mémoires de la Société des sciences et des arts 
de Vitry-le-François, t. xvur. Les canons et décrets de 
ce concile furent mis en ordre et publiés en un volume. 
in-8 de 432 p., quelque temps après par les réunis qui. 
sont alors avec Saurine, Grégoire et Desbois, Royer, - 
Wandelaincourt (Langres), Reymond (Grenoble), Clé- 
ment (Versailles). [ls devaient publier aussi, mais i 
ne le firent pas : 10 « les Actes du concile, c'est-à-c 
toutes les pièces officielles qui y ont rapport; » % 
loire du concile. ν 

S'autorisant de ce fait, les réunis continuérent . 
exercer sur l’Église constitutionnelle, jusqu'à la fin, ur 
souveraineté que tous n’acceptérent pas. Ainsi R 
une fois transféré à Paris, attaquera publiqueme 
1801 « des évêques qui s’élablissent partout ai 
que dans leurs diocèses et qui travaillent à s’arro; 
dans l'Église gallicane une primatie, etc. ». Ils au 
d’autres difficultés avec des presbytères à propos de 
l'élection des évêques; ainsi à Paris, où le presb 
prétend garder le pouvoir et qui, poussé à bout, n'él 
un évêque qu’en juin 1798; ce sera Royer pour ὁ 
Grégoire; ainsi encore à Nancy, où des luttes entre 

de Tantonville, Nicolas. 
5 Du 18 fructidor an V au 18 brumaire an VIII. 

— C'est « le péril clérical », comme l’on dirait aujou 
d'hui, et plus exactement c'est la question catholi 
qui avait provoqué le coup d’État du 18 fructidor 
tidor fut donc suivi d’une réaction anticatholiqu 
réaclion marqua : 1° par des mesures de rigueu 
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. 2 par un effort nouveau pour déchristianiser la France 
en faveur d’une « religion civile », qui doit être ou le culte 
décadaire ou la théophilanthropie. Ces mesures de per- 
sécution ont pour point de départ les lois.du 19 fructidor. 
Ces lois restauraient complètement les lois anciennes 
contre les prêtres réfractaires, donnaient au Directoire 
le droit dictatorial de « déporter, par des arrêtés indivi- 
duels motivés, les ecclésiastiques qui troubleraient à 
l'intérieur la tranquillité publique ». Enfin, aux prêtres 
que n'’atteignaient pas les lois existantes, était imposé, 
pour l'exercice du culte, « le serment de haine à la 
royauté et à l'anarchie, d’attachement et de fidélité à la 
république et à la constitution de l’an III. » Ces mesures 
visaient surtout le clergé réfractaire dont elles obli- 
geaient bon nombre de membres à regagner la frontière 
et qui d’ailleurs se divisait sur ce serment comme sur 
les autres. Cf. sur ces divisions, A. Mathiez, Les divi- 

sions du clergé réfractaire, dans la Révolution fran- 
çaise, t. xxxIx. Mais elles permettaient aussi d’atteindre 
le clergé constitutionnel; bien qu'il se füt empressé, 
comme on l’a vu par l'exemple du concile, de prêter le 
serment de haine à la royauté, un certain nombre de 
ses membres furent condamnés à la déportation. Il fut 
atieint plus complètement par la persécution déca- 

᾿ daire. Pour arriver ἃ déchristianiser la France et à 
y implanter une religion civile, le Directoire entreprit la 
tâche ingrate de changer les mœurs nationales. La ques- 
tion principale fut celle du décadi. Le Directoire voulut 
obliger les Français à le chômer et à ne chômer que ce 
jour-là. C’est l’objet des deux lois des 17 thermidor et 
43 fructidor an VI (4 et 30 août 1798). La loi du 
17 thermidor établissait l'obligation de chômer le dé- 
cadi. Le débat avait commencé le 25 frimaire an VI 
(15 décembre 1797). Ce jour-là Grégoire fit un long dis- 
cours de protestation au nom de la liberté des cultes. 

. La même loi défendit d'employer ou de rappeler l’ancien 
calendrier dans les actes et conventions, soit publics, 
soit privés. La loi du 13 fructidor an VI fixait le céré- 
monial des fêtes que l’on avait la prétention de substi- 
tuer aux fêtes religieuses. Ces lois rendues, le Direc- 
toire s’efforça de les appliquer dans toute la France ; les 
agents et les administrations locales y apportérent sou- 
vent plus de zèle encore. Ainsi à Paris l'administration 
entrale de la Seine ordonna la célébration du culte 
écadaire dans les quinze églises de Paris abandonnées 
u culte, 2 jour complémentaire an VI (18 septembre 
8); et le 24 vendémiaire an VII (15 octobre), la même 
ministration sécularisait, peut-on dire, le nom de ces 

e églises : ainsi Saint-Roch devenait le temple du 
. En même temps le Directoire favorisait la théo- 

anthropie. On voulut même obliger les catholiques, 
constitutionnels comme les autres, à transporter le 
mche au décadi. Onze évêques intrus se mon- 

prêts à céder; les autres tinrent bon, trouvant 
s qu'ils faisaient assez de concessions aux 

s nouveaux en cohabitant avec eux; quelques-uns 
comme Le Coz, publiérent des protestations. Pour 

r, le Directoire supprima les Annales « comme 
ant Îles lois de l' Église aux lois de l'État », 17 mes- 
an VI (5 juillet 1798). Enfin le Directoire inter- 

était d'une facon toute abusive la loi du 17 vendémiaire. 
‘vêques eux-mêmes, comme Maudru dans les Vosges, 

paient pas à ses tracasseries. Mais comme, bien 
oujours frappés, les prêtres soumis à Rome ga- 

it toujours du terrain, le Directoire, pour arrêter 
grès, favorisait, comparativement à eux, l’Église 
est ainsi que furent élus et ordonnés sans dit- 
e sa part, dix évêques en 1798, trois dans les 
niers mois de 1799, sans parler des translations 
er, de Primat, de Saurine transférés de l'Ain à 
du Nord à Lyon, des Landes à Bayonne. Enfin 

ynodes furent tenus. 
s cette période, une querelle s'éleva entre les con- 

DICT., DE THÉOL. CATHOL, 

ΒΟΥ ΤΕ ΥΘΝΗΥ τες 

CONSTITUTION CIVILE DU CLERGÉ 1602 

stitutionnels à propos de l’usage de la langue vugiaire 
dans les offices religieux et dans l’administration des 

, Sacrements. Le concile de 1797 avait prescrit la rédac- 
tion d’un rituel uniforme, en français sauf pour les 
paroles sacramentelles qui devaient demeurer en latin. 
Poinsignon, vicaire épiscopal de Versailles, avait été 
chargé du travail. Or il mit teut en français et l’évêque 
de Versailles, Clément, en deux lettres pastorales des 

7 et 17 vendémiaire an VIII (29 septembre et 3 octobre 
1799), approuva non seulement l’œuvre, mais encore 
que l’on s’en servit dans la pratique. Grégoire, Bru- 
gière, etc., approuvèrent également. Mais d’autres, et à 
leur tête Saurine, protestérent vigoureusement. Ce fut 
une polémique sans fin dont on retrouve les traces dans 
les t. 1x-x1 des Annales de la religion. 

VII. LA FIN DU SCHISME : LE CONCORDAT. — Le Con- 
sulat marqua d’abord la fin de la persécution décadaire 
« et le clergé put respirer », dit Grégoire. La liberté 
rendue permit aux constitutionnels de procéder à de 
nouvelles élections d’évêques, de tenir des synodes et 
des conciles provinciaux et de multiplier les discours et 
les écrits. Dans le gouvernement ils avaient un protec- 
teur puissant, Fouché. Ils ne parvinrent pas cepen- 
dant à remplir tous les sièges épiscopaux, et 59 seule- 
ment avaient un titulaire au moment du concordat. 
Bouchier, successeur de Pontard à Périgueux, élu en 

1800, avait été sacré le 22 mars 1801 à Bordeaux. Voici 
toutefois comment la nouvelle Église gallicane avait la 
prétention de vivre. Dominant le tout serait le concile 
national; puis viendraient les dix conciles provinciaux. 
Chaque diocèse serait gouverné par l’évêque assisté du 
synode et d’archidiacres; au-dessous viendraient les 
archiprêtres élus par les curés de l’archiprêtré. Mais 
la liberté, qui était utile aux constitutionnels, l'était bien 
plus aux réfractaires qui rallient la masse des fidèles et 
même raménent à eux des prêtres constitutionnels. 
L'Église nouvelle a beau combattre «les bons prêtres », 
elle apparaît un peu comme un élat-major nombreux, 
surtout tenace, mais sans armée : malgré le nom qu'elle 
s’est donnée, elle n’a rien de « national ». Aussi ne peut- 
elle s'imposer à Bonaparte au moment du concordat. 
Sur l’Église constitutionnelle et le concordat, voir Cox- 
CORDAT DE 1801, col. 744-779. 

Il reste à dire un mot cependant de ce second concile 
que tinrent à Paris, du 29 juin 1801 au 16 août suivant 
(18 prairial-28 thermidor an IX), huit métropolitains, 
trente évêques et un certain nombre de prêtres repré- 
sentant des évêques et des presbytères. Ce concile fut 
encore l’œuvre de réunis. Ce sont eux qui lancent la 
« lettre d’indiction », le 2 mars 1800. Elle indiquait la 

marche à suivre pour la préparation du concile que 
devaient précéder à travers toute la France les délibé- 
rations des assemblées d’archiprêtrés, des synodes et 
des conciles provinciaux. Les « Péres du concile » se 
proposaient de censurer toutes les erreurs contre le 
dogme et la morale, ce qui est l’objet ordinaire de ces 
réunions, mais ils voulaient tout spécialement « cica- 

triser les plaies de l'Église gallicane, mettre fin à ses 
divisions, faire voir que leurs élections ont été canoni- 
ques, leurs missions légitimes et que la succession épis- 
copale n’a point été interrompue par eux ». Ils en at- 
tendent surtout ce résultat de s'imposer dans l’organi- 
sation nouvelle. Bonaparte le permit pour intimider le 
Saint-Siège. Mais il fut dissous par ordre du premier 
consul dès qu'il cessa d’être utile, le concordat étant 
signé. Ce eoncile, qui tint des séances ordinaires à Saint- 

Sulpice et solennelles à Notre-Dame, eut comme l’autre 
Le Coz pour président; comme à l'autre les réunis et 
surtout Grégoire y jouérent un grand rôle. Grégoire fit 
à l'ouverture un discours qui dura une heure et demie 
et porta sur les raisons des conciles en général et de 
celui qui s'ouvrait en particulier. Le reste fut un peu 
la répétition du concile précédent; deux choses sont à 

IT, — 51 
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noter toutefois : 40 la présence de deux canonistes ita- 
liens, Bergancini de Casal et Degola de Gênes. C'était le 
résultat des multiples efforts que faisaient depuis 1795 
les réunis pour obtenir l'approbation des Églises étran- 
gères, mais ils ne ralliérent que quelques unités. Ils 
avaient espéré mieux. Voulant prendre comme juges 
impartiaux entre eux et leurs adversaires les évêques 
et savants étrangers, ils avaient invité les Églises voi- 
sines à envoyer des représentants à leurs délibérations, 
en s'appuyant sur la doctrine de l’üunité et de la soli- 
darité de l’épiscopat. Mais Pie VII, par une note à ses 
nonces, le 6 juin 1801, exprima le désir qu'aucun évé- 
que des pays catholiques ne se rendit à l’appel des 
schismatiques français. Il fut écouté : Ie gouvernement 
autrichien interdit à ses évêques de prendre part au 
concile gallican et le gouvernement espagnol représenta 
même au gouvernement français les inconvénients de 
cette réunion. % Notons encore la proposition qu'ils fi- 
rent, par une Lettre synodique au clergé incommuni- 
quant, aux évêques et prêtres réfractaires de renouveler 
les célèbres conférences de Carthage entre évêques catho- 
liques et donatistes. Chaque parti élirait 18 députés qui 
se réuniraient à Notre-Dame le 1e septembre. A cette 
date, 18 constitutionnels : Grégoire (Blois), de Berthier 
(Rodez), Moyse (Saint-Claude), Bécherel (Coutances), 

. Constant (Agen), Lacombe (Bordeaux), Demandre(Besan- 
çon), Dufraise (Bourges), Desbois (Amiens), Wandelain- 
court (Langres), Blampoix (Troyes), Maudru (Saint-Dié), 
et six prêtres dont le Gênois Degola, se réunirent. Mais 
ils attendirent vainement du mardi matin 1er septembre 
au jeudi soir 3 septembre. Les actes du concile ont été 
réunis et publiés en 3 in-8. Ainsi se terminèrent les 
manifestations générales de l'Église « nationale ». Il y 
a encore quelques actes des réunis qui sont alors 
Grégoire, Demandre, Moyse, Desbois et Wandelaincourt, 
et puis cela même cessa. 

Le schisme finit comme il avait commencé, par l’in- 
tervention du pouvoir civil. Il ne laissa de regrets que 
dans le cœur de quelques-uns de ses évêques et de ses 
prêtres, qui ne reconnurent pas ou n’avouèrent pas 
s'être trompés. La France qui ne l'avait pas suivi ne le 
regretta pas. 

I. SOURCES. — Les journaux du temps : le Moniteur, le Jour- 
nal des débats et des décrets, le Mercure de France, l'Ami du 

roi, etc., et pour la période qui suit le 9 thermidor, les Annales 
de la religion, organe des constitutionnels, 18 in-8°; les An- 

nales catholiques de l'abbé de Boulogne, qui, supprimées en 
1800, reparurent sous le nom de Mélanges de critique et de litté- 
rature, 6 in-8° ; les Mémoires, spécislement Grégoire, Mémoires, 

édit. par Henri Carnot, 2 in-8°, Paris, 1840; d'Hesming d'Auri- 
beau, Mémoires pour servir à l'histoire de la persécution 

française, recueillis par ordre de Pie VI, 2 in-8°, Paris, 179%; 

Jauffret, Mémoires historiques sur les affaires ecclésiastiques 
de France pendant les premières années du xrx° siècle, 3 in-8, 

Paris, 1823-1824; A. Roussel, Correspondance de Le Coz, 3 in-8’, 
Paris, 1900; les recueils : Hulot, Collectio brevium et instru- 

ctionum Pii VI ad præs. Gall. Ecclesiæ calamitates, 2 in-8°, 
Augsbourg, 1796; Guillon, Collection générale des brefs et in- 
structions de Pie VI, 2in-8°, Paris, 1798 ; Theiner, Documents 
inédits relatifs aux affaires religieuses en France, 1790-1800, 
Paris, 1857; Barruel, Collection ecclésiastique ou recueil com- 

plet des ouvrages faits depuis l'ouverture des États généraux 

relativement au clergé, 14 in-8°, Paris, 1791-1792; Boulay de la 
Meurthe, Documents sur la négociation du concordat et sur 
tes autres rapports avec le saint-siège, 1800-1801, 6 in-8°, Paris, 
1891-1905. 

II. TRAVAUX. — Lud. Βοίους, Histoire de la constitution ci- 
vile du clergé (1790-1801), 4 ïin-8°, Paris, 1872-1881; Picot, 

Précis historique sur l'Eglise constitutionnelle, dans les Mé- 
langes de religion, de critique et de littérature, par M. de 

Boulogne, évèque de Troyes, Paris, 1827, t. 11; Gazier, Etudes 
sur l'histoire religieuse de la Révolution française, in-12, 
Paris, 1887; Barruel, Histoire du clergé de France pendant la 
Révolution, 2 in-12, Londres, 1794; Jager, Histoire de l'Église 

de France penäant la Révolution, 3 in-8*, Paris, 1852; Buchez 
et Roux, Histoire parlementaire de la Révolution française, 
A0 in-8°, Peris, 1833-1838; de Pressensé, L'Eglise et la Révolu- 
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tion française, in-8°, Paris, 1864; Aulard, Les orateurs de la 
Constituante, in-8°, Paris, 1882; Les orateurs de la Législative 
et de la Convention, 2 in-8°, Paris, 1885-1886 ; Le culte de la 
Raison et de l'Étre suprême, inA2, Paris, 1892; Études et ν 

leçons sur la Révolution française, 5 in-12, Paris, 1893-1907; 
La société des Jacobins, 6 in-8°, 1889-1897; Recueil des actes » 
du comité de salut public, 11 in-8°, 1889-4897; L'état de la 
France en l'an VIII et en l'an IX, in-8’, 1897, etc.; A. Mathiez, 

Contributions à l'histoire religieuse de la Révolution, in-46, 
Paris, 1906; Debidour, Histoire des rapports de l'Église et de 
L'État en France de 1789 à 1870, in-8°, Paris, 1898; Sicard, 
L'ancien clergé de France, 3 in-8’, Paris, 1894-1908; Pisani, 
Répertoire biographique de l'épiscopat constitutionnel 
(1791-1802), in-8°, Paris, 1907; P. Armand Jean, Les évêques et 
les archevéques de France de 1682 à 1801, in-8°, Paris, 1891: 

Grégoire, Histoire des sectes religieuses depuis le commen 
cement du siècle dernier jusqu'à l'époque actuelle, 2 in-8*, 
Paris, 1810; 5 in-8*,1828; Droz, Histoire du règne de Louis XWI, 
3 in-8°, Paris, 1839-1842; Gendry, Pie VI, sa vie, son ponti-…« 
ficat, 2 in-8°, Paris, 1906; Fr. Masson, Le cardinal de Bernis 
depuis son ministère, 1758-1794, in-8°, Paris, 1884; Taïne, Les! 
origines de la France contemporaine, G in-8°, Paris, 1875- 
189,4, et en général les historiens de la Révolution : Thiers, Mi 
chelet, Quinet, Louis Blanc, de Tocqueville, Aulard, Sorel, etc., 
ainsi que les historiens du droit civil et canonique. 

III. ÉTUDES SPÉCIALES ET LOCALES. — Durand de Maillane, 
Histoire apologétique du comité ecclésiastique de l'Assemblée 
constituante, in-18, Paris, 1791; Histoire de la Convention na- 

tionale, Paris, 1825; Delarc, L'Église de Paris pendant la Ré- 
volution, 3 in-8°, Paris, 1897; Grente, Le culte catholique à 

Paris, de la Terreur au concordat, Paris, 1908; J. Sauzay, 4 
Histoire de la persécution révolutionnaire dans le départe- 
ment du Doubs, 10 in-12, Besançon, 1861-1873, etc. 

Voir aussi les biographies des évêques ou prêtres réfractaires et « 
constitutionnels, des révolutionnaires, notamment Méric, Histoire 
de M. Émery et de l'Église de France pendant La Révolution, 
5° édit., 2 in-8°, Paris, 1895, etc.; et de nombreux articles de 
revues : Revue des Deux Mondes, Correspondant, Revue his- 
torique, Revue des questions historiques, Revue de Paris, 

Revue d'histoire moderne et contemporaine, La Révolution , 
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française, etc. 4 

C. CONSTANTIN. ΣΝ 
CONSUBSTANTIATION. Voir TRANSSUBSTANTIA= 

TION. ᾿ 

CONSUBSTANTIEL. Il s’agit uniquement ici de. 
donner et préciser la notion exacte de ce terme théolo-. 
gique. Quant à l’histoire des controverses qui ont 
provoqué son adoption dans le langage officiel de 
l'Église et fixé sa signification dogmatique, elle a eu déjà 
et aura encore ailleurs sa place naturelle et logique, 
dans les articles spéciaux qui ont trait à l’histoire du 
dogme de la consubstantialité. Nous n'avons donc pas 
à nous en occuper directement, et nous n'y aurons 
recours que dans la mesure δὰ ces considérations 
historiques et critiques sont nécessaires pour entendre 
le terme qui nous occupe et comprendre la chose qu? 
exprime : la consubstantialité ou l'homousie. — 1. Éty- 
mologie. II. Notion naturelle et philosophique. HI. 
Notion surnaturelle et révélée, ou application théolk 
gique au fils de Dieu. IV. Application théologique ἊΝ 
l'Esprit-Saint. V. Application théologique, commons | 
aux trois personnes de la sainte Trinité. 

1. ÉTYMOLOGIE. — L'étymologie du mot ἃ ici sa με 
importance, car elle en suggère déjà le sens De 
1° Consubstantiel (cum, substantia) a une signilic 
obvie, celle d’une substance possédée par deux ou p 
sieurs termes, en sorte que la consubstantialité empor 
immédiatement l’idée de communion d’une substan 
entre deux ou plusieurs sujets ou personnes. Comm 
nion ou communauté de substance, c’est donc ἃ 
communion ou communauté de cet élément 
permanent et sous-jacent, qui constitue un être en 

et non en autrui, et partant soutient dans son intimilt 
propre les déterminations diverses qu'il peut rece 
comme les modifications qu'il peut subir à travers son 
existence. Voir SUBSTANCE. — 2 Consubstantiel tro 
presque un synonyme dans coessenliel, qui exp 
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la communion ou communauté d'essence. Mais comme 
les philosophes distinguent plusieurs essences, il 
s'ensuit que le mot pourra prendre des significations 
diverses suivant les différents concepts auxquels il se 
trouvera être appliqué. Voir Essence. — 30 Le mot 
grec correspondant à coessentiel comme à consubstan- 
tiel est ὁμοούσιος, composé de ὁμός, le même pour 
tous ou pour plusieurs, commun à plusieurs, et de οὐσία, 
essence, substance. Suicer, Thesaurus ecclesiasticus, 

Vo Ὁ μοούσιος, Amsterdam, 1798, t. 11, col. 480-481, rap- 
porte plusieurs définitions empruntées aux anciens. Il 
cite d'abord celle-ci, extraite d’une œuvre douteuse de 
saint Grégoire le Thaumaturge, où l’auteur, appliquant 
déjà, dans sa pensée, le terme à la divinité, observe 
que ὁμοούσιον signilie communauté de nature et 
d'éternité, sans différence : “Ομοούσιον γὰρ λέγεται τὸ 
ταυτὸν τῇ φύσει καὶ τῇ ἀϊδιότητι ἀπαραλλάχτως. 5. Grégoire 
le Thaumaturge, Melade nn P.G:;t. %x,: col. 1498. 
Suicer invoque ensuite plusieurs traités faussement 

᾿ς attribués à saint Athanase. Les textes, pour apocryphes 
qu'ils soient, n'en sont pas moins intéressants à notre 
point de vue étymologique. L'auteur du livre Des défi- 

…—nilions consacre un article à consubstantiel, περὶ 
ὁμοούσιον. Il déclare, lui aussi, que consubstantiel 

— désigne communauté ou participation d'une même sub- 
— stance et puissance : Kat γὰρ διὰ τοῦτο λέγεται ὁμοούσιον, 
ὅτι τὴν αὐτὴν οὐσίαν καὶ δύναμιν χέχτηται. P. G., t. XXVUI, 
col. 546. Il est à peine utile de remarquer que la com- 

unauté d'essence ou de nature entraine celle de la 
Ὁ sl de la puissance et de l’opération. Une explica- 

lion analogue est fournie par l'écrivain du premier 
Dialogue sur la sainte Trinité, n. 11. On dit consub- 
stantiel l'être qui reçoit le même caractère (λόγον) de 
substance. Ainsi l'homme, en tant qu'homme, ne diffère 
en rien d’un autre homme; et l'ange, comme tel, ne 

ffère en rien d’un autre ange : ‘Oprooborov ἐστιν, ὅ τὸν 
αὐτὸν ἐπιδέχεται λόγον τῆς οὐσίας. Οἷον ἄνθρωπος 
L ἰνϑρώπου οὐδὲν διαφέρει, χαθὸ ἄνθρωπός ἐστιν. ΓΑγγελος 

ἔλου οὐδὲν διαφέρει, ἣ ἄγγελός ἐστιν. P. α., t. ΧΧΥΠΙ, 
. 4153. Pareillement, l’auteur du second ” Dialogue 

jun macédonien observe que consubstantiel signi- 
de inême substance : To γὰρ ὁμοούσιόν «ἐστι τὸ 
τοούσιον. P, G., t. xxvunt, col. 1336. 

N NATURELLE ET PHILOSOPHIQUE. — Les sub- 
ces complètes que nous pouvons observer, dans 

e naturel, sont toutes sui juris. Elles s'appar- 
jouissent de l'autonomie chacune dans son 

ne intime, et se trouvent, sous ce rapport, indé- 
tes, distinctes les unes des autres, s'excluant 

entchacune de sa propriété. Dans ce monde 
5 paies, l'unité ou singularité d'essence concrète 

à l'unité ou singularité du terme ou sujet possé- 
lors, la consubstantialité proprement dite, 

5. et même substance, numerice eadem, en 
n indivise ou communion de plusieurs termes, 

re pas. Rien, dans l’ordre naturel, ne 
mn et de supposer et de concevoir la communauté d' es- 
e physique, j je veux dire la commune participation 

élément ontologique et fondamental qui consli- 
a être dans son actualité propre, tout en le distin- 
_ de tous autres. C'est cette consubstantialité 

te que nos anciens auteurs appellent communauté 
même essence ou substance sans différence, 
ἄχτως. Ainsi lisons-nous au livre Des défini- 
ΟὉμοούσιον ἐστι, τὸ τῆς αὑτῆς οὐσίας χαὶ ἐνεργείας 

τως ὑπάρχον. ἢ. G.,t, ΧΧΥΙΗ, col. 545. 
ῃ peut cependant parler de consubstantialité dans 
5 naturel, à la condition de ne pas entendre la 
une possession d'une seule et même essence con- 
d'une même substance individuelle, mais Ja 
ation d'une même essence ou substance spéci- 
e veux dire ces perfections fondainentales et net- 
‘déterminées, qui nous semblent constituer le 

on 

Li 
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caractère propre de toute une catégorie d'êtres, quand 
l'esprit a, par abstraction, dépouillé ceux-ei de toutes 
leurs notes individuelles. ἃ ce point de vue précis, 
l’on doit dire des individus d’une même espèce qu'ils 
sonttous consubstantiels, en ce sens que tous possèdent 
une seule et même essence, une même substance ou 

nalure spécifique, specifice eadem. L'auteur du livre 
Des définitions expose clairement ce côté de la ques- 
tion. « On dit aussi consubstantiels, remarque-t-il, des 
êtres qui sont à la vérité de même substance, mais qui 
offrent toutefois quelque différence. Par exemple, il y 
a pierre friable et pierre dure : elles sont pourtant 
consubstantlielles, c’est-à-dire d’une seule et même 
substance. Il y a encore bois de palmier et bois d’ébène, 
et pareillement chair de chameau et chair de poisson. 
On les dit consubstantiels, parce qu'ils sont d'une 
même substance de bois ou de chair. De même encore 
tous les hommes sont d’une seule et même substance; 
pourtant il Υ a bien quelque différence dans leur être : 
l’un est grand l’autre petit; celui-ci est puissant, celui- 
là faible; nonobstant, ils sont réellement d'une seule 
et même substance, je veux dire qu’ils sont tous com- 
posés d'âme et de corps. ᾿Ομοούσιον δὲ ἐστι, τὸ ὅν ἐν 
τῇ αὐτῇ οὐσία, ἔχον δὲ τινα διαφορὰν, ο ἴον λίθος σαθρὸς, 

χαὶ λίθος σχληρός" εἰσὶ δὲ ὁμοούσιοι, TOUT’ ἐστι μιᾶς οὐσίας. 

ἔστι δὲ καὶ ξύλον φοίνιχος, καὶ ξύλον ἐδένου" ὁμοίως καὶ 

σὰρξ καμήλου, χαὶ σὰρξ ἰχθύος. Ταῦτα δὲ λέγονται ὁμοού- 
GX, ὅτι τῆς αὐτῆς οὐσίας ἐστίν. “Ὥσπερ πάντες oi ἄνθρω- 

ποι τῆς μιᾶς οὐσίας εἰσίν ἔχουσι δὲ διαφορὰν τὸ εἶναι, 

ἕτερος μαχρὸς χαὶ ἕτερος κολοδός" ἄλλος δυνατὸς, χαὶ 

ἄλλος ταλαίπωρος. ᾽Αλλ΄ ὅμως μιᾶς οὐσίας εἰσὶ, Ψυχῆς 
λέγω χαὶ σώματος. Ρ. G., t. xxvII, col. δ15. Telle est 
la seule consubstantialité qui se puisse observer dans 
l’ordre naturel : il y a communauté d’une même sub- 
stance, mais pourtant, disent justement les anciens, 
avec quelques différences. Dans le langage philoso- 
phique, ces différences sont les éléments ou notes 
individuelles. 

III. NOTION SURNATURELLE ET RÉVÉLÉE. — C'est la 
révélation qui a conduit les philosophes à distinguer 
réellement l'essence ou substance, du sujet ou de la 
personne qui la possède. C'est aussi la révélation, et 
elle seule, qui les a amenés au concept précis de la 
consubstantialité. En nous faisant connaitre l’existence 
et, dans une certaine mesure, les conditions du mys- 
tère de la sainte Trinité, la révélation nous a, du même 
coup, appris qu'il est, et que, par conséquent, il peut 
y avoir une essence, une substance, une nature, infinie, 
infiniment une et unique, dont l’unité n'entraine pas 
celle des termes ou personnes qui la possèdent chacune 
dans sa plénitude. Ce fut la manifestation surnaturelle 
d'un fait inobservé et inobservable par la raison : 
l'existence d’une essence, d’une substance nellement 
caractérisée par l'unité de sa perfection infinie, et ce- 
pendant en la possession de plusieurs termes ou per- 
sonnes réelles, Ce fut donc aussi la manifestation sur- 
naturelle de la consubstantialité proprement dite : une 
seule et même essence, substance où nalure, numerice 
eadem, en la communion où communauté de sujets ou 
personnes. Les Pères avaient évidemment en vue cette 
consubstantialité stricte, quand ils parlaient de la parti- 
cipation d'une seule et même nature, sans changement 
ni différence : ὋὉμοούσιον ἐστι, τὸ τῆς αὐτῆς οὐσίας χαὶ 
ἐνεργείας ἀπαραλλάχτως ὑπάοχον. Lib. de definitionibus, 
vi, P. 6., τ. ΧΧΥΠΙ, col. 545. 
4 Le terme consubstantiel, ὁμοούσιος, appartient 

désormais au langage officiel de l'Église et il formule 
à jamais l’un des points révélés du mystère de la sainte 
Trinité, tel qu'il est proposé à la foi des catholiques. 
C'est contre l'hérésie arienne que le concile de Nicée, 
l'an 325, a défini, pour ce qui regarde le Fils de Dieu, 
le dogme de la consubstantialité. Pour en saisir le sens 
véritable et authentique, il faut donc rappeler d'abord 
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les erreurs arlennes sur ce point précis, et ensuite 
étudier le texte même de la définition nicéenne. 

90 Les ariens, dans leurs formules ondoyantes, suc- 
cessives et diverses, aboutissaient toujours à soutenir 
expressément que le Fils n’est pas de même substance 
et nature que Dieu le Père, mais qu'il est d’une nature 
tout autre et toute différente. Comme toutes choses, 
disait Arius, sont, dans leur essence, étrangères et dis- 
semblables de Dieu, ainsi le Verbe est-il en tout diffé- 
rent aussi et dissemblable de l'essence et de la pro- 
priété de Dieu le Père. Kai πάντων ξένων καὶ ἀνομοίων 
ὅντων τοῦ Θεοῦ χατ᾽ οὐσίαν, οὕτω χαὶ ὁ Λόγος ἀλλότριος 

μὲν χαὶ ἀνόμοιος χατὰ πάντα τῆς τοῦ Πατρὸς οὐσίας χαὶ 

ἰδιότητός ἐστι. 5. Athanase, Orat., 1, cont. arianos, 
ἢ. 6, Ῥ. α.;, tx NL Col. δά. 

En conséquence, il n’est pas véritablement Fils de 
Dieu, et si parfois on le qualifie de ce nom sublime, 
c'est par adoption. Il n’est pas véritablement et propre- 
ment un Fils engendré par Dieu le Père. Ce Seigneur, 
disait encore l’hérésiarque, étranger sans doute et 
différent de la substance du Père, n’est appelé le Verbe 
que selon notre manière de penser : et il n’est pas 
selon la nature et en vérité Fils de Dieu, mais c’est par 
adoption qu’il est appelé Fils : Οὗτος δὲ ὁ Κύριος ξένος 
μὲν χαὶ ἀλλότριος ἐστι τῆς τοῦ Πατρὸς οὐσίας" χατ ᾿ἐπίνοιαν 

δὲ μόνον λέγεται Λόγος, χαὶ οὐχ ἔστι μὲν χατὰ φύσιν. χαὶ 

ἀληθινὸς τοῦ Θεοῦ Υἱὸς, κατὰ θέσιν δὲ λέγεται χαὶ οὗτος 
Yidc. S. Athanase, De sententia Dionysii, n. 23, P. G., 
τ xxv, 00]. 513. 
Même il n’est pas véritablement Dieu, et si on l’ap- 

pelle ainsi, c’est par une grâce de participation, par 
dénomination seulement et dans un sens tout relatif, 

comme pour tous les autres hommes. Οὐδὲ Θεὸς ἀλη- 
θινός ἐστιν ὁ “Λόγος. Εἰ δὲ καὶ λέγεται Θεὸς, ἀλλ᾽ οὐχ ἀλη- 
θινός ἐστιν᾽ ἀλλὰ μετοχῇ χάριτος; ὥσπερ χαὶ οἱ ἄλλοι 
πᾶντες, οὕτω χαὶ αὐτὸς λέγεται ὀνόματι μόνον Θεός. 
5. Athanase, Orat., 1, cont. arianos, n. 6, P. G., 
t. xxvI, col. 21-24, 

Il est donc un être créé comme les autres, ὡς χτίσμα, 
ibid., bien que supérieur, occupant comme tel, en 
raison de sa fonction et de son exaltation toute spéciale 
par le Père, une place à part et transcendante au 
sommet de l'échelle des êtres. Car Dieu ayant prévu 
qu'il persévérerait librement dans le bien et ne tom- 
berait pas dans le péché, l’a choisi et l’a jugé digne de 
porter un nom divin, bien qu'il nous fût entièrement 
égal par nature. Il ne se distingue, en effet, de nous 
qu'en ce qu’il ἃ été créé avant toutes créatures et qu'il 
a accompli la création comme instrument de Dieu. 

Dans ces conditions, il ne pouvait plus être question, 
sous un rapport quelconque, d'égalité et de consub- 
stantialité entre le Fils et le Père. Saint Athanase rap- 
porte encore ce blasphème d’Arius : Ἴδιον οὐδὲν ἔχει τοῦ 
Θεοῦ χαθ᾽ ὑπόστασιν (substance) ἰδιότητος" οὐδὲ γὰρ ἐστιν 
ἴσος, ἀλλ᾽ οὐδὲ ὁμοούσιος αὐτῷ. De synodis, τι. 15, P. α., 
t. xxvi, col. 705, 708. Voir t. 1, col. 1786. 
3 Pour confondre cette erreur arienne, le concile de 

Nicée a rédigé et promulgué le symbole qui conserve 
toujours son nom. 

1. Les Pères proclament tout d’abord, ce qui d’ail- 
leurs n’était pas mis en doute par les ariens, que Dieu 
est un, unique. Puis ils déclarent que ce même Dieu 
est Père, non simplement en un sens analogique et 
métaphorique, parce qu’il entoure d’une paternelle bonté 
ses créatures, œuvres de ses mains; mais il l’est réelle- 
ment, au sens propre, parce qu'il ἃ un Fils, un Fils 
unique, engendré par son Père, né de son Père. Puis 
donc qu'il est un seul Dieu, que ce Dieu est réellement 
Père et qu'il est réellement Fils, c’est que l’un et 
l’autre sont en relation mutuelle de paternité et de 
filiation: c’est qu'il y a génération réelle active d’une 
part, et passive de l’autre. Et s’il y a génération réelle, 
il y a donc réelle communication de la nature divine 
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, d’un terme à l’autre. Comme il n’y a qu’un Dieu, un et 
| unique, cette communication ne se fait ni par division 

de la nature divine, ni par tout autre mode de produc- 
tion d’une nature nouvelle, quoique semblable, Cette 
conclusion se trouve déjà en opposition directe à Ja 
thèse arienne que le Fils procède sans doute de Dieu, 
de Dieu le Père, mais comme tous les autres χτίσματα, 
par voie de libre création. Τῶν δὲ γενητῶν at χτισμάτων 
ἴδιος nai εἷς αὐτῶν τυγχάνει. 5. Athanase, Ογαΐ,, ἵ, 

cont. arianos, n. 6, P. G.,t. ΧΧΥΙ, col. 24. Il reste 
donc que l’essence même ou la nature divine du Pére 
soit identiquement communiquée au Fils dans cette 
mystérieuse génération. Ainsi la consubstantialité des: 
deux premières personnes divines se trouvait déjà 
implicitement définie dans les formules suivantes de Ja 
profession de foi nicéenne : Πιστεύομεν εἰς Eva Θεὸν, 
πατέρα παντοχράτορα, ..«χαὶ εἰς ἕνα κύριον Ἰησοῦν Χρισ- 
τὸν τὸν υἱὸν τοῦ Θεοῦ, γεννηθέντα ἐκ τοῦ πατρὸς μονογενῆ... 
Denzinger, Enchiridion, n. 17. - 

2. Le concile poursuit et précise explicitement sa 
doctrine. Au témoignage de saint Athanase, l’on avait 
premièrement songé à cetle addition explicative que. 
le Fils n’est pas du néant ou de ce qui n'existe pas, 
mais qu’il est de Dieu : pareillement, que le Verbe est 
la Sagesse, non une chose créée ou produite, mais le 

propre Fils engendré du Père. Γράψαι ὅτι τε ὅς ἐστιν 
ἐξ οὐχ ὃν τῶν; ἀλλ᾽ Ex τοῦ Θεοῦ, χαὶ Λόγος. ἐστὶ χαὶ σοφία, 
πον οὐ χτίσμα οὐδὲ ποίημα, ἴδιον δὲ ἐκ τοῦ Πατρὸς 
γέννημα. 5. Athanase, De decretis Nicænæ synodi, n. 19, 
P. α., t. xxv, col. 456. Mais tandis que les Pères vou- 
laient, par ces expressions : ἐκ τοῦ Θεοῦ, ἐχ τοῦ Πατρὸς, 
signifier un principe vraiment générateur, commu- 
niquant vraiment sa nature à un Fils, les ariens, accep- 
tant les mêmes expressions, prétendirent leur attribuer 
la signification de cause efficiente. Alors le Fils serait 
de Dieu et du Père, comme toutes les créatures qui … 
l’ont pour principe et pour cause efficiente et créatrice. 
Pour couper court à ces subterfuges des hérétiques. 
obstinés, le concile décida plutôt l'explication que le 
Fils est de la substance même du Père : le Fils en- 
gendré du Père, c’est-à-dire de la substance du Père 
τοῦτ᾽ ἐστιν ἐχ τῆς οὐσίας τοῦ Πατρὸς. Denzinger,-n.417. 

Aux premiers siècles, la foi était très nette en un 
seul Dieu, le Père, le Fils, le Saint-Esprit; mais les 
mots pour exprimer cette unité de nature et cette 
trinité de personnes ne furent pas immédiatement 
et partout fixés. C’est ainsi que parfois le mot oÿc1&. 
désigna chez les uns l’essence, la nature, la substance, 
c’est-à-dire ce qui est absolu en Dieu. Parfois che £: 
d’autres, le même terme fut employé pour signifier 
ce qui est relatif en Dieu, les personnes. Cf. Ch. 
Passaglia, Convmentarius quartus de nomine 7 
οὐσιας, Rome, 1850, passim. Mais, à l'époque du 
concile de Nicée, et dans la controverse avec les ariens 
le sens du mot οὐσία se trouva clairement détermi 
de part et d'autre, à une seule et même signif 
celle d'essence réelle, c'est-à-dire de cet élément ont Lo 
logique et infiniment simple qui, selon notre manièr 
de concevoir, constitue proprement l'être divin, etnc 
apparaît en même temps comme la source de son infi 
nie perfection; celle de nature, c’est-à-dire de | et 
même essence, envisagée sous le rapport de la 
sance ou de l’activité propre à l'être divin; celle 
substance, c’est-à-dire de cette même essence, rega 
comme subsistant en soi de la manière la plus absol 
et comme supportant tous les actes divins. 1 

Il est clair, dès lors, que l’addition conciliaire, 
cisant le caractère de la génération du Fils par 
Père, est une première, explicite et formelle définition d 

marque expressément : 
du Père, la substance du Fils est la mr 
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_ ment voulu exprimer plus ouvertement que le Fils est 
de la substance du Père afin que le Verbe fût tenu tout 
différent de la nature des choses créées, lui qui seul 
est vraiment de Dieu : Διὰ τοῦτο γὰρ où ἢ ἁγία σύνοδος 

᾿ λευκότερον εἴρηχεν ἐχ τῆς οὐσίας αὐτὸν εἶναι τοῦ Πατ τρὸς 
ἵνα καὶ ἄλλος παρὰ τὴν τῶν γενὴτῶν φύσιν a Λόγος εἶνα: 

L πιστευθή, μόνος ὧν ἀληθῶς ἐχ τοῦ Θεοῦ. 5. Anathase, 
De decretis Nicænæ synodi, n. 19, P. G., t. xxv, 
col. 449. (Les colonnes 449-456 sont deux fois répétées 
en ce volume de la Patrologie, sans pourtant faire 
double emploi pour le texte.) 
3. Leur foi ainsi déclarée, les Pères en tirent la 

conclusion : c’est que le Fils est Dieu de Dieu, comme 
l'éclat est de la lumière sans diminution ni division, vrai 
Dieu de vrai Dieu, engendré, non produit : Deum de 

- Deo, lumen de lumiine, Deum verum de Deo vero, 
genitum non factum. À cette occasion, saint Thomas 
remarque justement que, dans ces formules trinitaires, 
Ja préposilion de exprime tout à la fois le principe et 
a consubstantialité : le principe, qui est Dieu le Père, 

qui le Fils est engendré; la consubstantialité, parce 
le Fils est engendré de la substance même du 
; mais non produit par sa libre puissance. In IV 
ΠΤ dist:.V, 4. 11, a. 1. 

4. Le concile avait encore l'intention de marquer, 
dans son symbole, que le Verbe est la vertu véritable 

l'image du Père ; qu’il est en tout, et sans aucune dif- 
ce, semblable au Père; qu'il est immuable; que 

ours et inséparablement il est dans le Père : car il 
eut jamais un instant où le Verbe ne fût, mais 

jours et de toute éternité il subsiste dans le Père, 
ι l'éclat de sa lumière... Δεῖν γραφῆναι δύναμιν 

» χαὶ εἰχόνα τοῦ Πατρὸς τὸν Λόγον, ὅμοιον τε χαὶ 
λλαχτον αὐτὸν χατὰ πάντα τῷ Πατρὶ, χαὶ ἄτρεπτον, 
; καὶ ἐν αὐτῷ εἶναι ἀδιαιρέτος" οὐδέποτε γὰρ οὐχ 

χλὰ ἢ ἦν ὁ Λόγος ἀεὶ, ὑπάρχων ἀϊδίως παρὰ τῷ Πατρὶ, 
παύγασμα φωτός. S. Athanase, De decretis Nicænæ 

n. 20, P. G., t. xxv, col. 449. C'était bien, sous 
ules ‘itératives, affirmer toujours que la nature 

du Père est la nature du Fils. Mais voilà que les 
se mirent à accepter ces déclarations, à les enten- 

les expliquer dans le sens analogique et très 
re qu'elles peuvent avoir pour les œuvres exté- 
de Dieu, à raison de leur rapport à la cause 
_ On les surprit murmurant que tout cela 

commun, à nous créatures, avec le Fils : 
θησαν δὲ πάλιν πρὸς ἑαυτοὺς τονθορύζοντες χαὶ 

οντες τοῖς ὀφθαλμοῖς, ὅ ὅτ: καὶ τὸ ὅμοιον, χαὶ τὸ ἀεὶ, 
τῆς δυνάμεως ὄνομα, χαὶ τὸ ἐν αὐτῷ, χοινὰ πάλιν 
ὃς ἡμᾶς καὶ τὸ» Υἱὸν. 5. Athanase, ibid. C'est 

que, pour en finir une bonne fois avec toutes ces 
, toutes ces fraudes sans cesse renaissantes, 
olut d'adopter un texte, un mot, qui ne 

aux esprits subtils et retors les interpréta- 
ès, La distinction réelle du Père et du Fils 
dun côté comme de l’autre, quoique diver- 
ndue, le synode entrevit dans le terme con- 
πος l'expression la plus adéquate et 

» de la vraie foi, et il en décréta l'adop- 
k ot ἐπίσκοποι, χαὶ ἐν τούτῳ θεωρήσαντες τὴν 

» ἐχείνων, ον ἠναγχάσθησαν καὶ αὐτοὶ αὖθις συνα- 
κ τῶν Γραφῶν τὴν διάνοιαν, καὶ ἅπερ πρότερον 
τα πάλιν λευχύτερον εἰπεῖν, χαὶ γράψαι. 

ἢ εἶναι τῷ Πατρὶ τὸν Υἱόν ἵνα μὴ μόνον ὅμοιον 
, ἀλλὰ ταὐτὸν τῇ ὁμοιώσει Ex τοῦ Πατρὸς εἶναι 

. 5. Athanase, ibid., P, G., t. xxv, col. 452. 
ait, la formule conciliaire : le Fils consubstan- 
Père, exprimait à merveille, d'un seul mot, 
doctrine de la consubstantialité précédemment 

., Le Fils est de Dieu le Père, engendré par le 
, Père est Dieu et le Fils est Dieu; le Pére et le 
an : tout cela, entendu au sens le plus propre et 
réel, se trouve contenu dans ὁμοούσιος. Hoc 
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est illud δυοούσιος... quod fides antiqua pepererat, 
conclut saint Augustin. Cont. Maximinum, 1. II, c. xIv, 
πὶ 3, P.L,, tx, col. 112. δ δὴ. vérité; :ce-.qu'il y 
a de plus heureux dans l’adoption du terme, c’est sans 
doute tout ce qu’il synthétise : divinité, unité de géné- 
ration, filiation. Mais surtout, affirmant tout à la fois 
l’unité de l’essence, de la nature ou de la substance 
divine et la réelle distinction des personnes du Père et 
du Fils, il montre clairement la raison de cette syn- 
thèse dans la communication de l'essence du Père qui 
est Dieu, au Fils qui l’est également. 

ὃ. Le mot, du reste, n’était pas nouveau. Il ne se ren- 
contre pas dans les saintes Écritures, mais ce qu'il 
signifie se trouve clairement énoncé en saint Jean, 
x, 90 : Ego et Pater unum sumus, et xv1, 15 : Omnia 
quæcumque habet Pater mea sunt. Les défenseurs de 
l’orthodoxie lisaient encore le dogme de la consubstan- 
tialité, avec saint Athanase, dans les Psaumes xLIV, 2 : 

Eructavit cor meum Verbum bonum, et cix, 3 : Ex 
utero ante luciferum genui te, et encore en saint Jean, 
νι, 42, où le Fils dit de lui-même aux Juifs : Si Deus 
Pater vester esset, diligeretis utique me. Ego enim ex 
Patre processi; νι, 46 : Non quia Patrem vidit quis- 
quam, nisi qui est α Deo, hic vidit Patrem; χιν, 10 : 
Ego in Patre et Pater in me est; enfin 1, 18 : Uni- 
genitus Filius qui est in sinu Patris, ipse enarranvit. 
Cf. S. Athanase, De decretis Nicænæ synodi, n. 21, 
P. G.,'t. xxv, col. 453. 

Aussi bien les Latins avaient, eux, 
substantiæ, d'unilas substantiæ, 
Tertullien, par exemple, avait écrit : Tres... UNIUS au- 
tem SUBSTANTIÆ... et unius potestatis, quia unus Deus. 
Et plus loin : Dum unicum Deum non alias putat 
credendum, quam si ipsum eumdemque et Patrem et 
Filium et Spirilum Sanctum dicat, quasi non sic 
quoque unus sit omnia, dum ex uno omnia, per 
SUBSTANTIÆ scilicet UNITATEM. Adversus Praxeam, 
ce. 11, P. L., t. 11, col. 157. De son côté, Lactance avait 
dit : Cum igitur οἱ Pater Filium faciat, et Filius 
Patrem, una utrique mens, unus spiritus, UNA SUB= 
STANTIA est : sed ille quasi exuberans fons est, hic 
tamquam defluens ex eo rivus : ille tamquam sol, hic 
quasi radius α sole pre De divinis institutioni- 
bus, 14, 29, P. L., t. vi, col. 529. 
En Orient, le mot consubstantiel même se trouvait en 

usage de longue date. Origène (185-253) s’en est servi, 
et dans notre sens précis. Pour lui, le Fils n’est pas 
une portion de la substance du Pére; le Pére n'a pas 
détaché de lui son Fils en l’engendrant, car le Fils 
n'est pas une prolation, προδολὴ, In Joa., 1, 23, P. G., 
t. xiv, col. 65; et cette génération même n’est pas un 
acte qui ait un commencement et une fin; c'est un acte 
éternel et continu, comme l'éclat de la lumière qui luit 
toujours. Ainsi engendré de la substance du Père, le 
Fils est Dieu, non par une participation extrinsèque, 
χατὰ μετουσίαν, mais par essence : χατ᾽ οὐσίαν ἐστὶ Θεός. 
Étant de la substance même du Pére, il lui est consub- 
stantiel, ὁμοούσιος. Nous trouvons le terme dans le 
commentaire sur l’ Épitre aux Hébreux : Sic et Sapientia 
ex Deo procedens δα ipsa substantia Dei generatur. 
Sic nihilominus et secundum similitudinem corpora- 
lis aporrhœæ esse dicilur aporrhæa gloriæ ommnipo- 
tentis pura et sincera. Quæ utræque similitudines 
manifestissime ostendunt COMMUNIONEM SUBSTANTIÆ 
ESSE ἘΠῚῸ Cum PATRE. Aporrhœa enim ὁμοούσιος 
videtur, id est unius substantiæ cum illo corpore ex 
quo est aporrhæa vel vapor. Ex libris Origenis in 
Epist. ad Heb., P. G., τ. χιν, col. 1308. Ce fragment, 
très intéressant pour la question présente, nous a été 
rapporté par saint Pamphile martyr, dans son A pologie 
d'Origène, écrite vers l’an 307-309. Admonitio ad apo- 
logeticum libellum S. Pamphili martyris pro Origene, 
P, G., τ. xvu, col, 521-524. Dans le Ier livre, traduit et 

parlé d'unius 
d'una substantia. 
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transmis par Rufin, saint Pamphile emploie lui-même 
plusieurs fois le mot ὁμοούσιος, Apologia pro Origene, 
P. G., τ. xvnr, col. 580-581, en sorte qu’il ajoute son 
propre témoignage à celui de son célèbre client africain. 

Non longtemps aprés la mort d'Origène, vers 259-261, 
Denys, patriarche d'Alexandrie, fut dénoncé au pape 
Denys son homonyme, comme soutenant, sur le Pêre 
et le Fils et leurs mutuels rapports, diverses erreurs 
nettement précisées. Notamment, on l’accusait de ne 
pas dire que le Christ est consubstantiel à Dieu 
ὡς οὐ λέγοντος τὸν Χριστὸν ὁμοούσιον εἶνα! τῷ Θεῷ. 
S. Athanase, De sententia Dionysii, n. 18, P. G.,t. χχν, 
col. 505. Denys de Rome écrivit donc au patriarche pour 
lui demander de se justifier. Dans sa réponse, Denys 
d'Alexandrie déclare qu’à la vérité, il n’a pas employé 
le mot ὁμοούσιος en parlant du Fils; et cela, parce 
qu'il ne l’a pas trouvé dans les saintes Écritures, mais 
il en accepte pleinement le sens. Et γὰρ χαὶ τὸ ὄνομα 
τοῦτό φημι μὴ εὑρηχέναι; LÔ’ ἀνεγνωχένοαι που τῶν ἁγίων 
Γραφῶν, ἀλλά γε τὰ ἐπιχειρήματά μου τὰ ἑξῆς, ἅ σεσιωπή- 
χασι, τῆς διανοίας ταύτης οὐχ ἀπαδει. 5. Athanase, ibid. 
Il entend donc, avec Denys de Rome, le rapport du Fils 
au Père comme une génération; et avec lui il sait dis- 
tinguer la procession divine et la création. Or, dans sa 
lettre publique, reproduite en partie par saint Athanase, 
le pape avait condamné l'erreur intolérable de ceux 
qui font du Fils une créature et qui supposent un 
temps où il n’était pas. Puis il formulait la plus pure 
doctrine de la consubstantialité dans cette belle con- 
clusion : « Ainsi donc, il ne faut pas diviser en trois 
divinités l’admirable et divine monade, ni diminuer 
par le mot de création la dignité et l’éminente 
grandeur du Seigneur; mais il faut croire en Dieu le 
Père tout-puissant, et en Jésus-Christ son Fils, et au 
Saint-Esprit, et à l’union du Verbe avec le Dieu de 
Vunivers, car le Père et moi, dit-il, ne sommes qu’un, 
et Je suis dans le Père et le Père est en moi. Ainsi 
seront sauvegardées et la Trinité divine et la sainte pré- 
dication de la monarchie. » 5. Athanase, De decretis 
Nicænæ synodi, n. 26, P. G., i. xx, col. 465. 
Nous retrouvons encore le mot consubstantiel dans 

le dialogue anonyme De recta in Deum fide, Περὶ τῆς 
εἰς θεὸν ὀρθῆς πίστεως, que le nom du principal inter- 
locuteur, Adamantius, ἃ fait de bonne heure et fausse- 
ment attribuer à Origène. M. J. Tixeront en place la 
composition entre les années 280-311. Or Adamantius, 
dans sa profession de foi, déclare le Verbe éternel et 
consubstantiel au Père : Πεπίστευχα χαὶ τὸν ἐξ αὐτοῦ 
θεὸν λόγον ὁμοούσιον ἀεὶ ὄντα, W. H. Van de Sande Bak- 
huyzen, Der Dialog des Adamantius, Leipzig, 1901, 
1, 2; et il ajoute que le Verbe est Fils de Dieu par na- 
ture, χατὰ φύσιν, tandis que les hommes le sont seule- 
ment par adoption, χατὰ θέσιν. Ibid., 111, 9. 

Enfin, Eusèbe de Césarée lui-même, dont le rôle au 
concile demeure assez douteux, dans la lettre adressée 
à ses diocésains pour justifier son adhésion au décret 
nicéen, s'appuie sur ce fait que plusieurs évêques et 
écrivains, savants et illustres, des anciens temps, se 
sont servis du mot consubstantiel en parlant du Père 
et du Fils... ἐπεὶ καὶ τῶν παλαιῶν τινας λογίους καὶ 

ἐπιφανεῖς ἐπισχόπους καὶ συγγραφεῖς ἔγνωμεν ἐπὶ τῆς τοῦ 
Πατρὸς καὶ Υἱοῦ θεολογίας τῷ τοῦ ὁμοουσίου συγχρησα- 
μένους ὀνόματι. Epist., 1, ad Cæsarienses, P. G.,t. xx, 
col. 1541. 

Il est vrai, les semi-ariens, réunis à Ancyre en 358, 
ont prétendu que le mot ὁμοούσιος avait été rejeté par 
les évêques du concile d’Antioche qui excommunia 
Paul de Samosate. Les Pères auraient refusé d'adopter 
ce terme, parce qu’il ne convenait pas, selon eux, pour 
exprimer les rapports du Fils et du Père. — Tout 
d’abord, il semble bien que si le mot avait été alors 
condamné en lui-même et absolument, Eusèbe de 
Césarée ne l'aurait pas accepté si facilement et sans ré- 
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crimination. L'on est donc porté à croire, ou que la 
condamnation prétendue n’a pas eu lieu, comme l'esti- 
ment quelques-uns; ou qu’elle ne portait pas sur, le 
terme en lui-même et absolument, mais sur une posi- 
tion ou affirmation où il prenait un sens faux, sabel= 
lien, supprimant la distinction des deux personnes, ou 
même matérialiste. Saint Athanase, De synodis, n. 43, 
45, P. G.,t. xxvi, col. 767, saint Basile, Epist., 1m, 
n. 1, P. G.,t. xxxn, col. 393, et saint Hilaire, De syno- 
dis, n. 81, P. L., t. x, col. 534, ont rapporté l’accusa= 
tion, sans paraître douter de la matérialité du fait 
Toutefois, ils montrent bien que les évêques du con- 
cile d’Antioche n’entendirent pas ᾿᾿όμοούσιος dans le 
même sens que les Péres de Nicée, mais dans une 
signification tout antitrinitaire soutenue par Paul de 
Samosate. Du reste, Arius lui-même nous fournit, 
dans sa lettre à saint Alexandre, un exemple de ces 
emplois erronés de l’éuooÿotoc. Il y rappelle que les 
manichéens disaient du Fils qu'il est une partie ou 
portion consubstantielle, μέρος ὁμοούσιον. - 

Au surplus, nous savons que dès l’origine des con- 
troverses ariennes, la question de Ἰ᾽ ὁμοούσιος s'est 
posée entre l'hérétique et les défenseurs de l'ortho- 
doxie, comme le mentionne Philostorge. En effet, 
d’après saint Ambroise, De fide, τι, 15, P. L., t. ΧΥΙ, 
col. 614, Eusèbe de Nicomédie aurait, dans les diseus- 
sions, laissé nettement entendre que, si l’on confesse le 
Fils de Dieu incréé, il faut aussi, par une conséquence 

inéluctable, le reconnaître consubstantiel au Père. 
L'idée fondamentale de cette argumentation se retrouve … 
certainement dans la lettre de l’évêque de Nicomédie à 
Paulin de Tyr. Par τ τος, Arius a lui-même employé 
le terme dans sa Thalie : ἀλλ᾽ οὐδε ὁμοούσιος αὐτῷ. 
S. Anathase, De synodis, n. 15, P. G., ἢ σαν | 
col. 708. Et Philostorge parle d’une entente préalable 
sur le mot. Elle aurait été arrêtée avant le concile, à 
Nicomédie, entre Osius de Cordoue et saint Alexandre. 
Supplem. “Philostorg., 1, 1, Ῥ. α., Δ. αν δ 488. 
Mais il est impossible de contrôler la vérité de cet in-. 
cident que Philostorge est seul à mentionner. En tout 
état de cause, il est hors de doute qu’à l’époque des 
controverses ariennes et du concile de Nicée, le mot 
consubstantiel eut sa signification exactement déterminée 
au sens que les Pères devaient consacrer. 

5. Après avoir promulgué en des formules positives 
la doctrine catholique de la consubstantialité, le con- 
cile en vient à condamner l'erreur directement op- 
posée, et sa pensée s’en trouve d'autant plus clairement 
manifestée. Il anathématise donc quiconque soutien- 
drait que le Fils est d'une substance ou d'une essence 
autre que celle du Père : ἐξ ἑτέρας ὑποστάσεως ἢ οὐσίας; 
et ici, pour le noter en passant, nous avons le mot. 
ὑποστάσις avec la signification de substance ou d'essence 
tandis que plus tard il sera exclusivement consacré à 
exprimer la personnalité. Si donc la substance du Fils. 
n'est pas autre que celle du Père, c’est que la su 
stance du Père se retrouve en lui identiquement la 
même, eadem numero, et non pas seulement la même 
spécifiquement, eadem specifice, comme il arrive « 
les générations humaines. En conséquence, le conci 

EUR qu’il ἃ été Srotnit du néant; qu'il a été 
qu'il est muable et changeant : Tade δὲ λέγοντας" 
ποτε ὅτε οὐχ ἦν, χαὶ πρὶν γεννηθῆναι οὐχ ἦν, AGE 

n'y eut donc τὰ see que pour la mauvaise rs da 
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pouvait encore et toujours s’insurger contre les déci- 
sions autorisées de l'Église; certes les ariens et semi- 
ariens, anciens et modernes, n’y ont pas failli, même 
dans l'empire romain, même chez les peuples germa- 
niques; et, depuis la réforme, les protestants n'ont 
pas manqué de ressusciter et de reprendre, pour leur 
compte, les querelles suscilées par l’épooëotoc. Voir 
ARIANISME, t. 1, col. 1799-1863. Mais, du moins, on ne 
pouvait plus et on ne peut plus nier ou révoquer en 
doute l’enseignement désormais dogmatique de l’Église 
catholique sur la consubstantialité du Fils et du Père. 

IV. APPLICATION THÉOLOGIQUE AU SAINT-ESPRIT. — Ab- 
straction faite de la diversité des relations personnelles 
en Dieu, l’on peut dire que tous les motifs invoqués 
par les Pères de Nicée et par la tradition catholique 
pour affirmer la consubstantialité du Fils avec le Père, 

- ont la même force pour établir la consubstantialité du 
Saint-Esprit avec le Père et le Fils. Il n’est pas besoin 
… d'être grand clerc pour tirer cette conclusion théologique 
τὰ certaine. 

is, par ailleurs, l’hérésie arienne contenait, dans 
τὰ ses principes, avec la négation de la divinité et de la 

_ consubstantialité du Fils, la négation pareille de la di- 
et de la consubstantialité du Saint-Esprit. La 

“conclusion hérétique fut expressément tirée et procla- 
| mée par Macédonius de Constantinople, le chef avéré 
. des pneumatomaques. Appliquant à la troisième per- 
sonne de la sainte Trinité les conceptions ariennes, il 

gna hautement que le Saint-Esprit est entièrement 
semblable du Père et du Fils, et que, par suite, il 
une simple créature, un esprit supérieur qui sert 

linstrument au Verbe pour la sanctification des âmes. 
eur, sous cette forme nouvelle, fut condamnée par 
ers conciles et doctement réfutée par saint Anathase, 

du lieu de son exil, écrivit plusieurs lettres ἐπι 
çuestion à l’évêque de Thmuis, Sérapion. Epist., 
erapionem contra illos qui blasphemant et FH 

piritum Sanctum rem creatam esse, P. G., t. XXVI, 
529-608; Epist., 11, ad Serapionem de Spiritu 
Lo, ibid. col. 623-637; Epist., τν, ad eumdem 
ionem îilem de Spiritu Sancto, ibid., col. 637- 

L'hérésie macédonienne sera exposée en détail à 
article particulier, voir MACÉDONIENS. Nous ne 
ons rapporter ici que la promulgation de la con- 

nmtialité du Saint-Esprit au synode de Rome, sous 
pe saint Damase, en 380 : Si quis non dixerit 

m Sanctum de Patre esse vere ac proprie, 
 Filius, de divina substantia et Deum verum, 

thema sit, Denzinger, op. cit., n. 38} et au concile 
re de Constantinople, en 381, où le Saint- 

est dit procéder du Père dans les termes em- 
és pour le Fils: Καὶ εἰς τὸ Πνεῦμα... τὸ ἐχ τοῦ Πατρὸς. 
zinger, op. cit., n. 47, Le Saint- -Esprit est donc, 
me le Fils, en communion de la nature et de la 

stance divine. Elle lui est communiquée, non par 
β τῶ ration comme au Fils par le Père, mais 

Jar VO le procession du Père et du Fils : qui ex Pa- 
que procedit, le Père et le Fils se trouvant, 

eur nature commune, un seul et même principe 
la procession de l'Esprit. 

ent cependant de mentionner encore ici que 
ulement la doctrine de la consubstantialité a 
ndue au Saint-Esprit, mais le terme même con- 

tantiel, ὁμοούσιος, lui ἃ été appliqué comme au 
À titre d'exemple, nous citerons simplement l’an- 
n6 turgie grecque de saint Jacques le Mineur. 

encore en usage présentement à Jérusalem, 
Β et en quelques localités pour le jour de la 

ΕΠ». Mor Duchesne observe qu'elle doit 
r beaucoup plus haut que le vis siècle, où 
1vons sa mention la plus ancienne dans le 

r 

vini ἦ 

vée en syriaque, comme liturgie fondamen- 
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tale, prouve qu’elle était déjà consacrée par un long 
usage au moment où ces communautés se formèérent, 
c'est-à-dire vers le milieu du vr siècle. Même 
saint Jérôme paraît l’avoir connue. L. Duchesne, Ori- 
gines du culte chrétien, Paris, 1903, p. 67-68. Or 

cette liturgie répète jusqu'à six fois, dans ses oraisons, 
le mot ὁμοούσιος. Nous citons le texte d’après la version 
de la Maxima bibliotheca veterum Patrum, Lyon, 
1677, t. 11, p. 1-9. La liturgie de saint Jacques invoque 
bien le Verbe consubstantiel au Père et à l'Esprit-Saint: 
Domine Deus noster, Verbum Dei, incomprehensibi- 
lis el CONSUBSTANTIALIS Patri et Spiritui Sanclo. 
Λότος... τῷ Πατρὶ χαὶ τῷ ἁγίῳ Πνεύματι ὁμοούσιος. 
Mais itérativement elle mentionne l’Esprit-Saint, bon, 
vivificateur et consubstantiel. La conclusion de l’incipit 
est ainsi conçue : in Christo Jesu Domino nostro, cum 
quo benediclus es una cum omnibus modis sancto et 
bono et vivificatore aique CONSUBSTANTIALI TIBI, Spi- 
rilu, σὺν τῷ παναγίῳ χαὶ ἀγαθῷ χαὶ ζωοποιῷ χαὶ ὁμοου- 

σίῳ σου Πνεύματι. Plus loin le prêtre fait cette prière : 
Abs te omnes quærimius in omnibus auæilium et sub- 
sidium, ab unigenito Filio tuo et a bono et vivificante 
et CONSUBSTANTIALI Spiritu. Kai τοῦ ἀγαθοῦ καὶ ζωοποιοῦ 
za ὁμοουσίου Πνεύματος. Une autre fois, la troisième 
personne divine est encore appelée V Esprit consubstan- 
tiel et coëternel : τὸ ὁμοούσιον at συναΐδιον Πνεῦμα. 

V. APPLICATION THÉOLOGIQUE, COMMUNE AUX TROIS 
PERSONNES DE LA SAINTE TRINITÉ. — De ce qui précède, 

il apparaît que les trois personnes divines, étant un seul 
et même Dieu, en possession indivise d’une même 
substance et nature divine, se trouvent consubstan- 
tielles entre elles. Cette conclusion n’est pas demeure 
implicite, mais de bonne heure elle a été expressément 
proclamée. L'Orient comme l'Occident l'ont enseignée, 
soit en déclarant la Trinité sainte ou lestrois personnes 
consubstantielles, soit en leur appliquant formellement 
la doctrine de la consubstantialité. 

1° Pour l'Orient, reprenons seulement la liturgie de 
saint Jacques. Deux fois, au cours du saint sacrifice, 
elle mentionne la Trinité consubstantielle : ὁμοούσιος 
Τριάς; d’abord, dans cette formule de bénédiction : Εἰ 
eritgratia et misericordia sanctæ et consubstantialis, 
increatæ et adorandæ Trinitatis cum omnibus nobis. 
Et vers la fin, nous entendons cette oraison : Ut 
semper et perpetuo glorificemus te solum viventem et 
verum Deum nostrum, sanctam et consubstantialem 
Trinitatem, Patrem et Filium et Spiritum Sanctum. 
2 Pour l'Occident, nous rappellerons simplement le 

symbole dit de saint Athanase. Pour n'être pas l’œuvre 
du grand docteur, il n’en est pas moins une page de 
théologie profonde et un document du v° siècle, 
430-500. Voir ATHANASE (Symbole de saint), t. 1, 
col. 2182-2184. 

Le symbole professe premièrement l'unité de la na- 
ture divine, et simultanément la Trinité des personnes, 
sans séparation ni division de substance : Fides aulem 
catholica hæc est : ut unum Deum in Trinitate ct 
Trinilatem in unilate veneremur, neque confundentes 
personas, neque substantiam separantes. Le Père, le 
Fils, le Saint-Esprit sont trois personnes réellement 
distinctes : Alia est enim persona Patris, alia Filii, 
alia Spiritus Sancti. Mais du Père, mais du Fils, 
mais de l’Esprit-Saint, unique est la divinité, égale la 
gloire, coéternelle la majesté : Sed Patris et Filii et 
Spiritus Sancli una est divinilas, æqualis gloria, 
coælerna majestas. Voilà bien la consubstantialité 
réciproque des trois personnes affirmée en des stances 
dont l'exactitude dogmatique égale la grandeur et la 
solennité. 

D'où il suit que tel le Père, tel le Fils, tel l'Esprit-Saint, 
Si le Père est incréé, s'il est immense, s'il est éternel, le 
Fils, l'Esprit-Saint le sont également, sans qu'il y ait 
trois incréés, trois immenses, trois éternels, mais bien 
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un seul. Pareillement, si le Père est tout-puissant, s’il 
est Dieu, le Fils, l'Esprit-Saint le sont semblablement, 

sans qu'il y ait trois tout-puissants, sans qu’il y ait 
trois Dieux, mais bien un seul et même Dieu. 

Si donc il y a réelle distinction des personnes, elle 
a son origine, non dans la substance qui est commune, 
mais dans le caractère de chaque personne et les rela- 
tions qui les opposent l’une à l’autre dans la possession 
indivise, inséparable de cette commune nature. La sub- 

stance du Père est celle du Fils et de l’Esprit-Saint, 
mais, en lui, elle n’est ni faite ni créée, ni engendrée. 

Elle est et elle engendre, et avec le Fils elle est un 
même principe actif de procession pour la troisième 
personne. Pater, le Père, c’est-à-dire l'essence divine 
par laquelle et en laquelle il est Dieu et Père, Pater a 
nullo est factus, nec crealus, nec genitus. La substance 
du Fils est celle même du Père et de l’Esprit-Saint; 
mais si, en lui, elle n’est ni faite, ni créée, elle est en- 

gendrée, et elle est avec le Père un même principe actif 
de procession pour la troisième personne. lilius, le 
Fils, c’est-à-dire l'essence divine par laquelle et en 
laquelle il est Dieu et Fils éternellement engendré, 
Filius a Patre solo est, non factus, nec creatus, sed 
genitus. La substance de l’Esprit-Saint est celle même 
du Père et du Fils. Mais si, en lui, elle n’est ni faile, 
ni créée, ni engendrée, elle procède du Père et du Fils 
comme d'un même principe dans lequel et avec lequel 
il entre en communion dela divinité. Spiritus Sanctus, 
l’Esprit-Saint, c'est-à-dire l’essence divine par laquelle 
et en laquelle il est Dieu et éternellement procédant 
du Père et du Fils comme d’un principe unique, Spiri- 
tus Sanctus à Patre et Filio, non factus, nec creatus, 
nec genitus, sed procedens. Et ainsi n’y a-t-il qu’un 
seul Père, un seul Fils, un seul Esprit-Saint. 

En dehors de ces caractères personnels, tout est 
commun comme l'essence divine elle-même, et la pre- 
mière partie du sublime symbole athanasien s'achève 
dans une nouvelle affirmation de la consubstantialité : 
Et in hac Trinitate nihil prius aut posterius, nihil 
majus aut minus sed TOTÆ TRES PERSONÆ COÆTERNÆ 
SIBI SUN1 ET COÆQUALES, ita ut per omnia, sicut jam 
supra dictum est, et unitas in Trinitate, et Trinitas 
in unitate veneranda sit. Dans les trois personnes, 
aucune différence de durée ou de perfection : toutes 
trois sont coéternelles, elles sont parfaitement égales 
dans l’indivisible unité de leur substance commune. 

Pour le mot consubstantiel et sa signification dogmatique, 
voir : 4° les articles : ARIANISME et son abondante bibliographie ; 
ESPRIT-SAINT ; ESSENCE; HYPOSTASE; JÉSUS-CHRIST; MACÉ- 
DONIENS ; PERSONNE; SUBSTANCE; TRINITÉ; 2° les Pères dont 
les noms et les œuvres sont cités au cours du présent article, 
et principalement saint Athanase, P. G., t. XXV-XXVIIT; 3° Sui- 
cer, Thesaurus ecclesiasticus, V° Ὁ μοούσιος, Amsterdam, 1728, 
t. 11, col. 480-488 ; 4° les historiens des conciles et des dogmes : 
Hefele, Histoire des conciles, traduction Leclercq, Paris, 1907, 
t. Im; Th. de Régnon, Études de théologie positive sur la 
sainte Trinité, Paris, 1898, t. 1, p. 71-82, 200-217; t. 11, p. 6-24, 
et passim; J. Turmel, Histoire de la théologie positive, Paris, 
1904, p. 65-71, 207-210; J. Schwane, Histoire des dogmes, 

trad. Belet et Degert, Paris, 1903, t. 1, 11, passim, et surtout t. 1, 
p- 496-199, 212-214; t. 11, p. 134-174, 256-288; 1. Tixeront, His- 
toire des dogmes, I. La théologie anténicéenne, Paris, 1906, 
p. 286, 409, 425, 432; 5° les théologiens, soit à propos de l'unité 
divine, dans les traités De Deo uno; soit à propos de la généra- 
tion du Fils ou de la procession du Saint-Esprit, dans les traités 

De Deo trino ; soit à propos de la divinité du Verbe incarné, dans 
les traités De Verbo incarnato, et principalement Franzelin, De 
Deo trino, th. virr-x, Rome, 1874, p. 118-167. 

H. QuILLIET. 

CONTARINI Gaspard, diplomate et cardinal, né à 
Venise le 16 octobre 1483, mort le 24 août 1542. Après 
avoir été un des disciples les plus zélés de l’enseigne- 
ment que Pomponace donnait à Padoue, Contarini fut 
chargé de diverses missions diplomatiques, 11 dut en 1527 
négocier la liberté de Clément VII, prisonnier de l’em- 
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pereur Charles-Quint. Pour le récompenser de 565 
services, Paul LIL, le 21 mai 1535, le nomma cardinal. 
Alors il entra dans les ordres et reçut la prêtrise. Con- 
tarini fut un des neuf membres de la commission nom- 
mée par le pape pour examiner les réformes à apporter 
dans le gouvernement de l’Église. En 1540, il parut 
comme légat à la diète de Hatisbonne où devait être 
tentée une conciliation entre les catholiques et les pro- 
testants. De retour à Rome, Contarini eut à se justifier. 
du rôle qu'il avait tenu dans cette assemblée et le pape 
le nomma cardinal-légat à Bologne, mais il mourut 
quelques mois plus tard. Ses Œuvres d’un latin fort 
élégant ont été réunies en un in-fol., publié à Paris … 
en 1571. On y remarque les traités suivants : De im 
mortalitate animi; De sacramentis christianæ legis et 
catholicæ Ecclesiæ libri 1 V ; De officio episcop? libri M4 
De potestate pontificis ; De libero arbitrio ; De præde-=« 
slinatione ; De justificatione ; Scholia in Epist. D.Pauli 
et Jabobi; Sunrma conciliorum magis illustriwm ; Con- 
futatio articulorum seu quæstionum Lutheri; Expla- 
nalio in psalmum Ad te levavi, et enfin ses Epistolæ 
et relationes, fort importants pour l’histoire de son 
époque. 

L. Boccatelli, Vita del card. G. Contarini, in-4°, Brescia, 
1746; G. Tiraboschi, Storia della letteratura italiana, in-8", 

1824, τ. ναι, p. 443; Fr. Dittrich, Regesten und Briefe des card: 

G. Contarini, in-8°, Braunsberg, 1881 ; Id., Gasparo Contarini, 
ibid., 1885; W. Braun, Kardinal Gasparo Contarini oder der 

« Reformkatholizismus ÿ unserer Tage im Lichte der Ges- « 
chichte, in-8, Leipzig, 1903 (on y discute la doctrine de Contarini 
sur la justification); Airchenleæikon, t. 111, col. 4038. 

B. HEURTEBIZE. 
CONTELORIO Félix, théologien italien, né à Spo- 

lète, mort à Rome le 28 septembre 1652. Il fat acte 
en théologie et préfet de la Bibliothèque vaticane (1626- 
1630). Il est auteur d’un traité De canonizatione sanelo-… 
rum, in-4, Lyon, 1609, 1634. On lui attribue en outre 
divers Discours sur la Divinité, sur la Trinité et sur 
l'Ascension de N.-S., Rome, 1614, 1616; un Catalogue 
des cardinaux depuis l'an 1294 jusqu'en 1430; une 
réponse à la question : Si un clerc peut être tiré d'un 
lieu sacré dans le cas où on ne peut en tirer un laïque: 

Dupin, Table des auteurs ecclésiastiques du xvn° siècle, 
in-8°, Paris, 1704, col. 4691 ; Hurter, t. 1, p. 489. | 

B. HEURTEBIZE. 
CONTEMPLATION. — I. De la contemplation en. 

général. 11. Division de la contemplation. III. De la. 
contemplation acquise. IV. De la contemplation infe 
ou mystique. | 

I. DE LA CONTEMPLATION EN GÉNÉRAL. — 10 Il n’est 
pas rare de rencontrer, dans certains livres de sp 
tualité, un parallèle établi entre la contemplation 
l’action, et certaines règles concernant les propose 
dans lesquelles doit s opérer l'alliance de ces 
choses en apparence opposées. En résumé, ce que l'on 
veut alors, c’est mettre la prière, quelle que 88 
forme, en regard des actions extérieures, et indiqu 
la mesure dans laquelle la vie d’oraison doit s’al 
la vie active. Il est à peine besoin de dire que ce 
nullement la contemplation entendue dans ce 
particulier que nous nous proposons d'étudier, 
n’avons pas davantage en vue le genre de médit 

que saint Ignace appelle dans ses Exercices du nom 
« contemplation ». La simple considération du lieu, 
temps et des autres circonstances dans lesquelles s'opi 
le mystère médité, n'a rien de commun avec l’a ῃ 
templatif, tel qu’on l'entend au sens strict dans le | 
gage de l’ascétisme et de la mystique. C'est cet a te 
seul qui doit retenir notre attention. 

tion : une vue simple de la vérité. Sum. theol., 
4. CLXXX, à. 3, ad 1um, Dans la pensée du grand doc 
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fait adhérer sans raisonnement, sans aucun travail dis- 
cursif, aux premières et grandes vérités de l’ordre 
intellectuel et moral, à cette vérité, par exemple, « que 
le tout est plus grand que sa partie; » ou à cette autre 
vérité : « Toute faute appelle un châtiment. » Qu'une 
intelligence saine soit placée en face des vérités de ce 
genre : elle les apercevra de suite, sans travail, sans 

᾿ effort, sans nul circuit, dans la lumière qu’elles portent 
avec elles, et qu'elles répandent autour d'elles. La con- 

É templation qui nous occupe est aussi une vue simple 
de la vérité, mais de la vérité surnaturelle, une intui- 
tion de la vérité excluant l’effort, la recherche, et impli- 

quant la possession, la jouissance actuelles. 
Ce n'est pas à dire, assurément, que cette possession 

n'ait pas été précédée d'efforts, qu’elle ne soit pas le 
couronnement du travail laborieux de la méditation. 

. Mais tant que l'intelligence peinait, tant qu’elle pour- 
suivait la vérité dans la méditation, la contemplation 
n'était pas commencée encore. Elle ne commence que 

_ lorsque l'intelligence embrasse une vérité, même acquise 
_ péniblement, d’un regard aussi ferme, aussi calme, aussi 

sesseur, que si cette vérité portait avec elle son évi- 
 dence intrinsèque. 

Ἀν Ajoutons avec saint Thomas que cette intuition de la 
vérité surnaturelle, qui fait l'essence de la contempla- 

ΡΣ fion, « se termine toujours à un mouvement affectif. » 
Sum. theol., 1{5 115, q. CLXxX, ἃ. 1. Notre intelligence 
eut contempler une vérité de l’ordre naturel, un pos- 
lat de mathématique, par exemple, sans l'aimer aucu- 
ment. S'agit-il, au contraire, d’une vérité appartenant 
domaine de la révélation : la contemplation de cette 
té, dit saint Thomas, se termine toujours à l'amour. 
serait donc, au sens du grand docteur, la tronquer 

16 de la limiter à une opération purement intellec- 
e; elle est un exercice de nos deux grandes facultés, 
elligence et la volonté. 

Saint Bonaventure requiert, comme saint Thomas, le 
cours de l'intelligence et de la volonté pour la pro- 
on de l’acte contemplatif : « La contemplation n'est 
clusivement un acte de l'intelligence ; elle implique 
un sentiment savoureux de la vérité perçue. On 
rarde pas alors Dieu, ou les choses de Dieu, d'une 
uelconque, mais avec amour, avec un sentiment 
ux et plein de suavité. » Tract. de seplem iti- 

8. æternil., part. II, dist. III. Selon la formule 
ssi juste que concise de Cajétan, dans son commen- 

5 de saint Thomas, nous dirons donc que la « con- 
Lg ation est un acte de l'intelligence, mais que cet 

ἃ sa cause et son terme dans l’amour ». 
Les quelques données qui précèdent suffisent à 

ntrer toute la distance qui sépare la contemplation 
imple méditation. Elles ont beau être toutes deux 

ion de l’âme vers Dieu, avoir le même objet 
au même but; des différences essentielles em- 
d'onne confonde ces deux opérations. « Méditer, 

faire acte discursif, c'est considérer successivement 
1 nature, les propriétés, les accidents d’un objet. Je 
uppose que l’objet de la méditation soit le crucifiement 

15. : on envisage alors toutes les circonstances de 
scène de la passion qui sont de nature à émouvoir 
cœur et à provoquer notre amour. Dans la con- 

ter) ation, au contraire, il n’est plus question de faire 
es actes discursifs : le regard de l'âme se fixe sur une 

ile vérité, et demeure concentré sur elle, rivé en 
e sorte par l'admiration, De la contemplation à la 

ation, il y a donc toute la distance qui sépare un 
imple d'un acte composé. On peut comparer ces 

x opérations à celles d’un peintre qui étudie le 
ἃ d'un grand maître, Il commence par analyser 
lités de la composition, par envisager la propor- 

des parties, la correction du dessin, l'éclat du 
"ὦ Puis, ravi et comme suspendu par l'admira- 

nm, il oublie tous les détails pour embrasser la toile 

CONTEMPLATION 1618 

d'un seul regard et la considérer dans son ensemble 
harmonieux. » Card. Brancati, De oratione christiana, 
Venise, 1687; Montreuil, 1896; Opuscul., III, c. 1v. 

Si l’on étudie la méditation et la contemplation au 
point de vue de leur influence respective sur la direc- 
tion de notre vie, les différences entre les deux appa- 

raissent nettement accentuées. « Lorsque nous médi- 
tons, la beauté de Dieu et des choses spirituelles se 
révèle à nous comme dans une simple peinture, dans 
un tableau qui ne nous cause pas une émotion très 
forte, tandis que la contemplation nous les montre 
vivantes, dans une réalité et une vérilé qui nous 
émeuvent profondément et qui appellent tout notre 
amour. |Méditer sur la colère divine, c’est avoir sous 
les yeux un lion mort : spectacle qui n'est pas fait 
pour inspirer beaucoup d’épouvante. Contempler la 
colère divine, c’est se trouver en face d’un lion vivant, 

et entendre avec effroi ses rugissements. Aussi l’âme 
qui médite s’achemine vers la perfection d’un pas lan- 
guissant; celle qui contemple, ne marche plus, elle 
se sent soulevée, elle a des ailes, elle vole. » Alvarez de: 

Paz, De inquisit. pacis, Lyon, 1617; Paris, 1875, 1. V 
Dartllissept 

3° Quel est l’objet de la contemplation ? Pour résoudre 
ce problème, il faut se souvenir du rôle de la contem- 

plation, se rappeler qu’elle est, entre les mains de 
Dieu, un instrument destiné à accroître en nous la 
charité, et à nous imprimer un élan vigoureux vers la 
perfection. Il s'ensuit que la contemplation a pour objet 
tout ce qui peut exciter dans une âme l'amour divin, 
et augmenter en elle le désir de la sainteté. Les per- 
fections divines, les mystères de la vie mortelle de Jésus, 
ceux de sa vie glorieuse et de sa vie eucharistique, les 
réalités de l’autre monde, notre misère native, notre 
relèvement et notre ennoblissement par la grâce : tel 
est [6 champ où la contemplation a la faculté dc se mou- 
voir. En résumé, son domaine a la même étendue que 

‘ celui de la méditation. Tout ce qui a été médité peut 
être ensuite contemplé : l’objet reste le même; il n'ya 
que le mode d'opération qui varie. 
% Il est opportun d’opposer ici quelques mots de 

réponse au préjugé qui considère la contemplation 
comme incompatible avec les devoirs de la vie aposto- 
lique, comme un objet de luxe, presque une entrave 
pour les ämes vouées aux travaux du zèle. S'il est 
quelqu'un d'intéressé à laisser se perpétuer ce préjugé, 
c'est le démon. Il sait, en eflet, que les coups les plus 
rudes lui ont toujours été portés par les hommes qui sa- 
vaient mener de front la vie apostolique et la vie contem- 
plative. Il sait quel ennemi fut pour lui un saint Vincent 
Ferrier qui courait sur tous les chemins de l’Europe, 
soulevant les multitudes par sa parole, les entraînant 
à sa suite, et cherchant dans les joies de la contem- 

plation la plus élevée une source toujours renouvelée 
d'inspiration. Il sait quels adversaires redoutables furent 
pour lui un saint Ignace qui brûla par humilité le 
manuscrit où, après ses extases, il consignait ses révé- 

lations concernant l'essence divine; un François-Xavier 
qui, pour se délasser de ses prédications, se faisait en- 
fermer dans le clocher de Goa, et donnait plusieurs 
heures toutes les nuits à la contemplation. 

Ce préjugé que nous combattons n'est pas nouveau. 
Au xvue siècle, le P. Louis Lallemant le rencontrait 
déjà sur son chemin, et il le rétutait dans un article 
dont voici la conclusion : « Avec la contemplation, on 
fera plus et pour soi et pour les autres en un mois, 
qu'on ne ferait sans elle en dix ans. Si l’on n'a reçu cet 
excellent don, il est dangereux de s'épancher trop dans 
les fonctions qui regardent le prochain. On ne doit s'y 
employer que par maniere d'essai, si ce n'est qu'on y 
fût engagé par l’obéissance. » La doctrine spirituelle, 
Paris, 169%, 1899, 7° principe, c. 1V, ἃ. 4. 

D'ailleurs, la sainteté n'est compréhensible qu'avec 
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les joies de la contemplation servant de contrepoids aux 
peines endurées par les saints et aux travaux héroïques 
soutenus par eux. Prétendre qu’on peut porter facile- 
ment et joyeusement un tel fardeau avec les secours 
ordinaires de la grâce, et trouver une compensation 
suffisante dans les joies de la dévotion ordinaire, c’est 

un optimisme exagéré. C’est oublier que le Sauveur 
lui-même jouissait encore sur la croix de la vision in- 
tuitive. Que les saints aient été apôtres ou qu'ils aient 
été voués exclusivement à la contemplation, leur vie 
demeure une énigme dont les joies de la contemplation 
peuvent seules donner la clé; et il est regrettable que 
si peu d’hagiographes songent à contenter sur ce point 
notre curiosité, à nous renseigner sur la façon dont 
les saints traitaient habituellement avec Dieu dans leur 
oraison. 

IT. DIVISION DE LA CONTEMPLATION. — 19 Le nom de 
contemplation convient, ainsi que nous l'avons dit, à 

toute vue simple de la vérité, accompagnée d'amour. 
Mais les premiers écrivains qui tentèrent de décrire 
avec quelque exactitude les faits psychologiques placés 
sous cette étiquette de contemplation, s’aperçurent 
bientôt qu'une classification ou plutôt qu'une division 
de ces faits s’'imposait. C’est qu’en effet telle vue simple 
de la vérité se révélait à eux comme le résultat des 
forces combinées de notre nature et de la grâce; tandis 
que telle autre vue simple leur apparaissait comme un 
produit direct de l’action de Dieu sur une âme. Il 
s'agissait de trouver un nom qui peignit d’une façon 
suffisamment expressive chacune de ces deux classes 
de phénomènes très distincts. Essayons de reconsti- 
tuer le travail qui dut s’opérer alors dans l’esprit des 
créateurs de terminologie. Ils se trouvaient, d’une part, 

en face d’une oraison qui réclamait le jeu ordinaire de 
nos facultés, et rien de plus; ils avaient, d’autre part, 
sous les yeux une oraison où il se passait quelque 
chose d’insolite, de mystérieux, sans nulle analogie 

avec les phénomènes de la vie courante. Quelques 
écrivains appelèrent cette dernière sorte de contem- 
plation du nom de surnaturelle, voulant exprimer par 
là qu’elle n'avait rien de commun avec les procédés de 
l’oraison ordinaire. Cette dénomination était-elle heu- 
reuse? Non certes, car elle semblait une confiscation 
du mot « surnaturel » au profit d’un seul genre d’orai- 
son, alors que tous les autres, y compris la prière 
vocale, méritent aussi cette appellation. Puis cette 

première faute devait en engendrer une autre. Quel 
nom fallait-il alors donner à la contemplation qui est 
une résultante de notre travail personnel? Il est évi- 
dent qu'après avoir décerné à la première contempla- 
üon le titre de surnaturelle, on devait, en bonne 
logique, appeler la seconde du nom de naturelle. 
Quelques écrivains, Brancati entre autres, ne se sont 
pas effrayés de cette association de mots véritablement 
choquants. Mais la plupart ont compris qu'ils faisaient 
fausse route, et ils ont cherché mieux. 

20 Le terme de contemplation infuse leur parut 
exprimer à merveille l’action de Dieu faisant lui-même 
oraison en nous, sans nous, sans notre concours. À 
la vérité, ce mot est très expressif; il éveille l’idée de 
Dieu versant lui-même la contemplation dans une 
âme. Mais est-il rigoureusement exact? Non, car il 
faut convenir qu'il s'applique dans une certaine mesure 
à toutes les oraisons. Il n’en est pas une seule durant 
laquelle il nous soit loisible de nous passer de Dieu, 
pas une où la grâce versée par lui dans une âme ne 
soulienne el ne transforme notre action personnelle. 

Les auteurs de cette terminologie voulaient exprimer 
deux idées qu'il ne faut pas confondre : l’idée tout 
d’abord d’une grâce que Dieu verse dans l’âme durant 
l’oraison; puis l’idée de la conscience que l’âme pos- 
sède de cette opération divine. Que l’on veuille bien 
remarquer que c’est ce dernier trait qui distingue la 
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contemplation infuse des autres oraisons moins parfaites. 
Dans la pensée des écrivains mystiques, il s'agissait 
donc d’une infusion de grâce perçue par l'âme. Le. 
terme de contemplation infuse suffisait-il à traduire 
d'une façon adéquate cette idée complexe? Nous en 
doutons; il eût mieux valu, pour plus de clarté, allonger 
la dénomination primitive et dire « contemplation #14= 
nifestement infuse ». La plupart des écrivains contem= 
porains se rendant compte sans doute de l'insuffisance 
des termes autrefois en usage, et désireux de posséder 
un mot qui ne prélàt plus à l’équivoque, se sont 
arrêtés à celui de contemplation mystique; ce mot a 
aussi nos préférences, et c’est de lui que nous nous 
servirons habituellement dans notre étude. 
Rendons-nous compte dès maintenant de la menta- 

lité des écrivains mystiques relativement à la seconde 
sorte de contemplation. Ils ont vu qu’à côté de la con- 
templation que nul effort ne peut produire, il en existe 
une autre qu’il est possible de produire, au moins à 
petite dose, à l’aide d’un effort. Ils ont dit : l’eflort est 
comme la monnaie qui sert à acquérir un objet; cette 
contemplation est donc susceptible d’être acquise. Leur 
intention, assurément, n’était pas d’exclure de celte 
oraison l’action de la grâce; mais seulement de metlre 
en lumière l’idée d'efforts arrivant ici à leur but. Ils 
n'avaient pas davantage la pensée de signifier que 
cette contemplation était le résultat d’une habitude 
lentement acquise : ils savaient très bien qu'elle est ‘à 
parfois produite en un instant, soit par une grâce spé- 
ciale, soit par un événement influant, pour les modi- 
fier, sur notre tournure d'esprit, sur nos dispositions 
habituelles. Ils se contentaient d’affirmer qu’elle peut 
être acquise dans une certaine mesure par notre indus- 
trie personnelle. 

De nos jours, quelques auteurs se sont avisés de nier 
cette division de la contemplation : pour eux, toute 
contemplation, quelle qu’elle soit, est mystique; celle 
qui porte le nom d’acquise n'existe que dans l'esprit 
des faiseurs de classifications. Nous attarder à com- 
battre cette opinion singulière, serait œuvre inutile : 
ceux qui la soutiennent sont trop peu nombreux. Qu'il 
nous suffise de leur rappeler avec Terzago que, de ce. 
fait, ils se placent en dehors de la tradition; « Car tous. 
les théologiens, aussi bien scolastiques que mystiques, 
s'accordent à diviser la contemplation en acquise et 
infuse. » Theologia historico-mystica, Venise, 1766, 
diss. VII, 8 3. Ce sont ces deux sortes de contemplation 
que nous allons nous-même étudier successivement, 

III. DE LA CONTEMPLATION ACQUISE. — 4° Nous avons 
défini plus haut la contemplation acquise; nous avons 
dit qu’elle est une vue simple, une intuition de la vé= 
rité, que nous pouvons nous procurer par notre ce 

limiter à l’acte de contemplation acquise, elle serait 
dès maintenant à peu près terminée. Il ne nous res 
rait plus qu’à traiter la question de la possibilité Fi 
cet acte et quelques lignes seraient suffisantes pour 
mener à bien ce travail. « Après que nous avons Con- 
sidéré dans ses diverses circonstances un mystère du 
Christ, tel que la nativité ou la flagellation, rien ne. 
nous empêche, en effet, d'embrasser ce mystère d'u 
seul regard, de nous arrêter devant lui pour l’envisager … 
d'une vue simple de foi, non plus dans ses détails, … 
mais dans son ensemble. Avec un peu d'exercice, tout. 
le monde est donc capable de contempler aussi bien 
que de méditer. » Brancati, De oratione clwistiana; 
Opuscul., I, c. xvur. 

5᾽ agitil d'un acte isolé et de peu de durée comme 
celui qui vient d’être décrit, aucune difficulté sérieuse 
ne peut surgir. Mais le problème devient plus com- 
pliqué lorsqu'il est question d'une contemplation | qu 
dure plus longtemps, et qui est assez habituelle p 
constituer un état spécial d'oraison. Cet état d'oraisor 



1021 

dont la contemplation acquise fait les frais principaux, 
n’est autre que celui qui, dans les ouvrages d’ascétisme, 
prend le nom d’oraison de simplicité ou de simple 

_ regard. Avant de décrire la contemplation acquise sous 
cette forme qui a cessé d’être transitoire pour revêtir 
un caractère plus fixe, plus permanent, il sera utile 
d'embrasser dans une sorte de synthèse les diverses 
étapes par lesquelles l’âme doit ordinairement passer 
pour arriver à ce terme. 

20 Aux débuts de la vie spirituelle, nous rencontrons 
᾿ la méditation ordinaire : c’est l'intelligence qui tient 

ici le rôle principal : l’âme raisonne, elle considère, 
elle discourt, comme on disait au xvir° siècle. Tous ces 
actes ont pour but de créer en nous des convictions 
solides. Aussi à mesure que les convictions s’implan- 
tent dans notre âme, les raisonnements deviennent 

, moins nécessaires, et du coup la place des affections 
s'élargit. Bientôt un simple coup d’œil nous suffira 

—_ pour raviver notre conviction, et presque tout le temps 
| que nous donnions autrefois aux raisonnements, sera 

occupé par les affections. Cette manière d’aller à Dieu 
mérite d’être classée à part, au-dessus de la médita- 

κῃ tion, sous le nom d’oraison aflective. Puis un nouveau 
travail, un travail de simplification, cette fois, s'opère 

_  €én nous. Sous l'influence de la grâce, nos affections 
et nos résolutions tendent de plus en plus à l'unité; 
elles deviennent moins variées et s'expriment par 
moins de paroles. Par une évolution qui pour l’ordi- 
naire ne s'opère pas par des sauts brusques, mais len- 
tement, progressivement, l’oraison affective se trans- 
forme alors en une oraison qui est une succession de 
simples regards, c’est-à-dire une succession d'actes de 
contemplation acquise. Si l’âme correspond fidèlement 

… à la grâce, il est à présumer que ces actes occuperont 
… dans son oraison une place toujours plus large, et que 

le droit de celte oraison à être appelée du nom de 
_ contemplation acquise sera chaque jour mieux établi. 

3 Les descriplions de l’état d’oraison qui nous 
occupe font souvent honneur à l'imagination des écri- 
re plus qu’elles ne servent la vérité. « On dépeint 
_ ces états, dit le Ῥ, Poulain, de manière à laisser croire 
_ que l'intelligence et la volonté sont devenues complé- 
| tement immobiles. La multiplicité des actes aurait 

disparu entièrement. Non; elle a seulemen notable. 
_ ment diminué, assez pour attirer l’attention. N’inven- 
tons pas des états chimériques, et ne les substituons 
pas aux véritables, » Les grâces de l’oraison, Paris, 
1901, Lee partie, c. 11, ἢ. 6. 
Lorsqu'on nous représente une âme immobilisée 

pendant un quart d'heure et même pendant une demi- 
heure par une pensée ou un sentiment unique, est-ce 

_ Ja réalité que l’on s’est attaché à peindre? ou bien n’a- 
t-on pas reproduit, sans la contrôler, une assertion 

_ trouvée dans un livre quelconque? Il est de ces affir- 
_ mations que les auteurs se transmettent comme des 
axiomes indiscutables, et dont personne ne songe à 
vérifier l'exactitude. Beaucoup répètent, pour l'avoir 
Ju dans Brancati, qui lui-méme l'avait sans doute lu 

_ ailleurs, qu’un acte de contemplation acquise peut 
durer une demi-heure. L'étrangeté du fait en question 

de rait pourtant rendre ces écrivains très circonspects 
εἰ les inviter à réserver leur jugement. Qu'une grâce 

le spéciale puisse ainsi tenir une intelligence ou 
volonté immobiles durant un temps relativement 
idérable, la chose est bien certaine : il serait pué- 
d'assigner à l’action divine ses limites, de l’empri- 

inner dans un cadre de convention. Mais il s’agit de 
si une telle grâce existe, et surtout si elle con- 
la façon habituelle dont Dieu traite avec les 
qui possèdent la contemplation acquise. Et com- 

t arriver à la certitude en ce point, si l’on n'inter- 
» ces âmes, si l'on n'éludie sur elles les procédés 
ns? Suarez, après s'être livré à une enquête sem- 
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blable, concluait que l’oraison de simple regard ne 
‘consiste pas à n'avoir qu'une idée et qu’un sentiment ; 
un certain RAS Ra τ αὶ de sentiments lui paraît, 
au contraire, nécessaire. &« C’est seulement en ce sens, 

dit-il, que cette oraison ie d'habitude se prolonger; 
mais il est très rare qu'un acte simple dure long- 
temps. » De oratione, 1. II, c. x, n. 13. 

Toute étude des faits aboutira nécessairement à des 
conclusions identiques, elle démontrera que l'unité 
absolue de pensées et de sentiments, qui est décrite 
dans certains livres, est une pure chimère. Par consé- 
quent, on est encore dans l’oraison de contemplation 
acquise, lorsque, après avoir épuisé une pensée ou un 
sentiment, on passe à une autre pensée et à un autre 
sentiment. Ce qui caractérise celte oraison, ce n’est 
pas l’immobilité absolue de l'âme arrêtée devant une 
seule idée, et se nourrissant d’un seul sentiment 

une certaine variété de pensées et de sentiments n’est 
nullement incompatible avec ce que l’on nomme la 
simplicité dans l’oraison. Lorsqu'une oraison nous 
apparaitra comme un composé d'actes d'intuition, 
comme une série de simples regards se succédant 
d’une façon lente et douce, nous aurons donc le droit 
d'appeler cette manière de traiter avec Dieu du nom 
de contemplation acquise. 

4° On exagère encore lorsqu'on attribue à cette sorte 
d’oraison un objet unique, lorsqu'on pense que son 
champ d'action ne s'étend pas au delà d’une simple 
attention à Dieu présent. Que l'attention à Dieu pré- 
sent constitue une des variétés, la plus intéressante 
peut-être, de la contemplation acquise, personne ne 
songe à le contester; mais ce n’est pas une raison de 
croire qu'elle soit à elle seule toute la contemplation. 
Voici une personne qui, durant son oraison, se sent 
pénétrée du néant des choses humaines, ou de la pen- 
sée de la mort, ou du souvenir des souffrances de Jésus 
sur la croix. Elle n’exécute sur ce thème aucune varia- 
tion; son imagination se refuse même à composer une 
scène, un tableau. Une simple idée qui revient sans 
cesse et avec force : telle est la note caractéristique de 
cette oraison. L’attention à Dieu présent n’est ici qu’ac- 
cessoire, c'est certain. Néanmoins, si l’on nous de- 
mande quel nom il faut donner à cette oraison, nous 
n'hésiterons pas à dire qu’elle réunit tous les traits 
d'une contemplation véritable. Parfois, c’est sur Dieu 
lui-même que notre attention est appelée avec cette 
force et cette insistance; mais ne peut-il se faire que 
ce soit quelqu'un de ses attributs, son incompréhensi- 
bilité, par exemple, ou sa bonté, que nous ayons en vue 
plutôt que sa présence? L'oraison d'attention amou- 
reuse à Dieu présent décrite par Courbon, Instruction 
sur l’oraison, Paris, 1685, 1874, part. Ille, 1re instr., est 
donc un des modes de la contemplation acquise, mais 
ce n’est pas son mode unique. 

Notre manière de voir était celle de Bossuet; c'estce 
dont il n’est pas permis de douter lorsqu'on a lu son 
opuseule sur la Manière de faire l’oraison de foi. 
« L'âme, dit-il, reçoit une oraison plus pure et plus 
intime, que l’on peut nommer oraison de simplicité, 
qui consiste dans un simple regard vers quelque objet 
divin, soit Dieu en lui-même ou quelqu'une de ses per- 
fections; soit Notre-Seigneur Jésus-Christ ou quelqu'un 
de ses mystères, ou quelques autres vérités chré- 
tiennes. » N.3. 

La contemplation acquise a été désignée par saint 
François de Sales sous le nom « d’oraison de simple 
remise en Dieu ». Réponses sur le coutumier, Œuvres 
de sainte J. de Chantal, a. 24, édit, Migne, t. πὶ, 
col. 236. 

5° Lorsqu'une âme commence à jouir de la contem- 
plation, elle est parfois hantée d'un scrupule. Passer 
tout le temps de l'oraison à exprimer ou à savourer un 
sentiment unique, n'est-ce pas sacrilier à la paresse, à 



1693 

l’inertie? n’est-ce pas aussi tenir la porte ouverte aux 
illusions les plus dangereuses? Telles.sont les ques- ‘ 
tions que celte âme se pose avec angoisse. Nous répon- 

dons que l'illusion n’est pas fort à redouter dans la 
circonstance présente. Rien de plus facile, en eflet. 
que de discerner ici la vérité de ce qui n’est que sa 
caricature. Dans la contemplation, on se sent occupé 

et comme rempli de Dieu ou des choses de Dieu; et 
l'on sent aussi que cette concentration de toutes les fa- 
cultés sur un seul objet n’a rien de commun avec la 
réverie vague qui accepte sans contrainte et sans réac- 
tion toutes les images qui se présentent à l'esprit. Il 
serait donc déraisonnable de considérer cette façon si 
simple et si élevée de traiter avec Dieu comme une 
perte de temps. Regardons-la plutôt comme une grâce 
de choix, comme une de ces faveurs auxquelles on est 
tenu de répondre par une humilité très profonde sans 
doute, mais aussi par une sincère gratitude. 

D'après le P. de Caussade, on peut comparer l’acti- 
vité que nous déployons dans ces états d’oraison à celle 
qui se trahit chez une âme passionnée lorsqu'elle se 
repose dans la vue et la jouissance de l’objet de sa pas- 
sion : « Il faut savoir, dit-il, que l'esprit et le cœur ne 
se reposent pas à la manière du corps, mais plutôt en 
continuant leur aclion d’une manière plus simple, plus 
douce et qui charme notre âme. Ainsi, quand un avare 
laisse reposer son esprit et son cœur, c'est-à-dire ses 
pensées et ses affections dans ses richesses, comme 
l’ambitieux dans les objets qu’il ambitionne, et chacun 
dans ce qu’il aime, ni les uns ni les autres ne laissent 
pas pour cela d'agir: ils ne sont nullement oisifs, mais, 
au contraire, fort criminellement occupés. Or, si la 
corruption de la nature peut opérer ce long et criminel 
repos en des créatures dont on se sera fait de vaines 
idoles, faut-il s'étonner que l'habitude, qui est une 
seconde nature, et la grâce, encore plus forte, puissent 
opérer le saint repos d'esprit et de cœur que les bonnes 
âmes trouvent en pensant à Dieu, leur véritable 
centre, en goûtant Dieu, leur unique trésor? » Instruc- 
tion sur les états d'oraison, Perpignan, 1741; Paris, 
1892, 1895, part. Ile, dial. prélim. 

6° Serait-ce une témérité présomptueuse que de dé- 
sirer la grâce de la contemplation acquise et de la sol- 
liciter de Dieu? Non certes : « On n’est ni téméraire, ni 
présomptueux, dit Gerson, parce qu’on désire un genre 
d'oraison qui doit nous faire aimer Dieu de tout notre 
cœur. Les ecclésiastiques, les religieux, tous ceux, en 
un mot, qui se sont consacrés à Dieu, ont même le 
devoir de s’adonner à la contemplation. » De monte 
contempl., c. xxvur. « Lorsqu'une âme, dit à son tour 
Alvarez de Paz, s’est corrigée de ses défauts et qu’elle 
a triomphé de ses inclinations désordonnées; lorsque 
de plus elle s’est longtemps exercée à méditer, elle 
peut et doitambitionner de monter plus haut, s’essayer 
à la contemplation et renouveler avec humilité ses ten- 
tatives.. Ayons à cœur de ne pas demeurer toujours 
des enfants; devenons des hommes par la pratique gé- 
néreuse de la mortification et acquérons ainsi le droit 
de tendre à une oraison plus élevée. » De inquisilione 
pacis, 1. V, part. II, ὁ. xx. 

Les âmes les mieux préparées à la contemplation 
hésitent souvent à s'engager dans cette voie nouvelle : 
elles répugnent à s’écarter des sentiers battus. C’est au 
confesseur qu’il appartient de dissiper leurs scrupules 
et de stimuler leurs lenteurs. Mais c’est d’un confesseur 
prudent et instruit que nous réclamons ici l’interven- 
tion. Un confesseur qui professe pour ces élats spéciaux 
d’oraison un scepticisme railleur, ou se tient à leur 
égard dans une ignorance systématique, serait un guide 
plus nuisible qu’utile. 

7° À quel signe un confesseur reconnaîtra-t-il qu’une 
âme est müre pour la contemplation acquise ? D'abord, 
à une quasi-impossibilité pour cette âme de faire orai- 
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son selon les procédés qui jusqu’à ce jour lui avaient 
élé familiers. Ainsi, lorsqu'une personne de bonne vo- 
lonté, et qui aime l’oraison, ne réussit plus, en dépit 
de tous ses efforts, ni à méditer, ni à multiplier les 
affections; lorsque cette impossibilité n’est pas le ré- 
sultat d’une épreuve passagère, d’une sécheresse mo- 
mentanée, mais un état permanent et qui dure depuis 
un temps notable, il y a toute présomption pour juger 
que le moment est venu de passer à l’oraison de simple 
regard, S'opiniâtrer à demeurer dans les degrés infé- 
rieurs d’oraison serait aller contre la volonté formelle 
de Dieu ; à tout le moins serait-ce perdre son temps. 

Une autre marque non moins positive est désignée 
par Courbon sous le nom de disposition à l'unité & 
« C'est-à-dire qu’une simple pensée et une simple affec- 
tion suffisent à nous occuper durant un temps notable, 
Alors on ne se sent plus porté à cette multitude de 
pensées qu’on avait autrefois, ni à cette foule d'actes 
qu'on avait l’habitude de produire; mais il commence 
à se iaire dans l’âme une espèce de silence; tout y est 
plus tranquille, tout s’y passe à plus petit bruit. Ce ne 

désirs et ces mouvements tout sensibles; il n’y a plus 
rien que de doux et de paisible. C’est là un signe que 
Dieu conduit l’âme peu à peu à l’oraison dont nous 
parlons, et qu'il la prépare à ce saint exercice. » 
Instructions sur l’oraison, Paris, 1685, 1874, part. IF, 
5 instruction. 
8 Ce serait une erreur de croire que la contempla- 

tion acquise ressemble à une fête perpétuelle et de 
s’imaginer qu’elle est une source intarissable de joies 
et de consolations spirituelles. Parfois, il est vrai, 

l’âme qui contemple s'élance vers Dieu avec une 
Joyeuse ardeur; elle se sent comme soulevée, portée. 
au-dessus d'elle-même. Son intelligence cesse d’être 
harcelée par les distractions, et une paix ineflable 
règne dans sa volonté. Il n’est pas rare que cette paix 
rejaillisse jusqu'aux facultés sensibles : tout conspire 
alors à fonder dans cette âme le règne de Dieu; tout 
en elle est dans l’allégresse. 

Il est certain que lorsqu'elle revêt cette forme si 
consolante, la contemplation apparaît extrèémement en= … 
viable. Au risque de paraître cultiver le paradoxe, … 
disons cependant qu’il est une sorte de contemplation 
accompagnée d’ennui, de sécheresse, de désolation, qui 
est de beaucoup préférable à la première. L’excellence 
de cette contemplation où la souffrance a fait place à la 
joie, devient d’ailleurs évidente lorsqu'on sait qu’elle 
est un commencement d'initiation à la vie mystique, 

fentes de la cloison filtrent déjà quelques rayons de la. 
lumière dont l’âme sera inondée bientôt dans la con- 
templation infuse. . 

La contemplation qui a perdu tout caractère joyeux, 
consolant, pour revêtir cette forme habituellement … 
douloureuse, a été longuement décrite par saint Jean 
de la Croix, qui l’a appelée du nom de nuit des sens, 
dénomination que l'usage a consacrée. Essayons de p 
ciser les caractères de cet état si intéressant d'oraison. 

Plusieurs éléments entrent dans sa composition. 
C'est d’abord une aridité habituelle dont l'âme soufre 
beaucoup. On se trouve impuissant à méditer; le . 
moindre raisonnement coûte un eflort inoui, ou de- 
vient même impossible, et l'imagination, frappée d'une 
sorte d’atonie, ne peut plus rendre aucun service à l'in-. 
telligence. « Lorsque le Seigneur introduit l’âme da 
nuit obscure, il lui refuse toute satisfaction et ne. 
laisse s'attacher à aucune chose, pour dégager et p 
fier en elle la partie inférieure. C’est alors un si 
presque évident que le dégoût et la sécheresse ne p 
viennent pas de fautes ou d’imperfections récemment 
commises. L'âme se trouve dans l'impossibilité de 
faire usage de l'imagination pour s’exciter à discouri 

ἘΣ 
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et à méditer comme auparavant. Le Seigneur ne se 
manifeste plus à l’âme par la voie des sens, ainsi qu'il 
le faisait autrefois à l’aide du raisonnement qui com- 
pose et divise les matières. Les communications divines 
suivent maintenant la voie du pur esprit, d’où le dis- 
cours successif est banni, et fait place à l’acte simple 
de la contemplation, inaccessible au concours des sens 
extérieurs et intérieurs. » La nuit obscure, 1. 1. c. 1x. 
A cette aridité se joint, surlout dans l'oraison, un 

souvenir de Dieu qu'il est assez facile de distinguer de 
a celui qui est propre à l'état ordinaire. Ce souvenir est 

confus, très peu précis, semblable à celui que le seul 

5 mot de Dieu, prononcé en notre présence, pourrait 
| éveiller en nous. De plus, ce souvenir revient à tout 

moment avec une persistance singulière. Si les distrac- 
tions triomphent de lui pour un instant, il ne tarde pas 

Ν à faire de nouveau irruption dans l'âme. C’est comme 
Ὁ une sorte de hantise, d'idée fixe qui nous suit partout. 
ν Et — trait plus caractéristique encore — ce souvenir, 
Join d'être doux, est amer, lourd, angoissant à porter; 
L il cause une anxiété indéfinissable, un malaise intra- 
ς΄] duisible, et il éveille des scrupules fort pénibles; on 

est porté alors à se demander si l’on aime encore Dieu, 
et si l’on ne recule pas, au lieu d'avancer. Saint Jean 

. de la Croix observe que cette crainte de n'être plus 
dans l'amitié de Dieu est précisément le molif qui doit 

. nous rassurer. « Il y ἃ une grande différence entre 
cette aridité et la tiédeur, puisque le propre de cette 

. dernière est précisément de rendre la volonté languis- 
. sante et de chasser de l'esprit toute sollicitude relative 
aux choses de Dieu. Dans la nuit des sens, la partie 

._ sensitive est, il est vrai, abattue, faible et lâche pour 
… agir, n'ayant plus le soutien d'aucune consolation sen- 

sible; toutefois, l'esprit est prompt et plein de vigueur. 
Quand, au contraire, la sécheresse ne procède que du 
tempérament, on n'épouve que répugnance et dégoût 
pour les choses surnaturelles, sans pour cela ressentir 

. ces désirs ardents d'aimer Dieu, propres aux aridités 
de la voie purgative. » La nuit obscure, 1. I, c.1x. 
. Au témoignage du grand mystique, les faits que nous 

_venons de décrire ne sont que les signes de la nuit des 
sens. Nous n'avons donc pas encore pénétré la nature 
intime de cet état; nous n'avons pas encore découvert 
son caractère spécifique. Ce caractère se trouve exprimé 
dans les lignes suivantes de saint Jean de la Croix : 

esprit peut n’éprouver dans le principe aucune sa- 
__ veur; néanmoins il puise une certaine force et vigueur 

d'action dans la nourriture substantielle qu’il reçoit. 
Cette nourriture est un commencement de contempla- 
tion obscure, sèche, ordinairement secrète pour les sens 
et imperceptible à celui-là même qui la possède. » La 

_ nuit obscure, 1. I, c. 1x. 
Que signilie ce commencement de contemplation 

obscure, sinon que la nuit des sens est une ébauche 
_ d'oraison infuse, un commencement de contemplation 
+ rer La nuit des sens n’est donc qu’une période 
de transition; cette purification si pénible n’est que 

] euve préparatoire à laquelle les joies enivrantes de 
union mystique doivent un jour succéder. Elle mérite 

5 titre le nom que lui donne le P. Poulain, et qui 
d'une façon très exacte sa fonction, le nom d'union 
wystique. La mystique de S. Jean de la Croix, 
1893, c. 1v. 

La nécessité d'un directeur pour cette période si dif- 
5 de la vie spirituelle est de toute évidence. Encou- 

r la pauvre âme qui subit cette épreuve, la rassurer, 
ser entrevoir les desseins de Dieu à son égard, et 

mettre en garde contre une impatience qui, loin de 
5 sonner plus vite l'heure de la grâce, ne ferait que 
tarder : voilà une esquisse rapide de ce que doit 
cette direction. 
DE LA CONTEMPLATION INFUSE OU MYSTIQUE. — 10 La 

plation infuse possède-t-elle un caractère spéci- 

à 
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fique qui la distingue de la contemplation acquise et 
lui donne une entité propre, particulière? ou bien ja 
première de ces deux oraisons n’est-elle que la seconde 
renforcée, devenue plus lumineuse et plus ardente°? 
Nous croyons qu'antérieurement à toute analyse psycho- 
logique, il est possible de se faire une conviction sur 
ce point. Si ces deux sortes de contemplation ne sont, 
en effet, que des variétés d'un même état, s’il n’existe 
de l’une à l’autre que des différences d'intensité, à quoi 
peuvent bien servir tous les ouvrages de mystique? En 
séparant la mystique de J'ascétisme ordinaire, et en 
proclamant que ces deux mondes sont absolument dis- 
tincts, les plus grands docteurs se sont trompés gros- 
sièrement. De plus, en décrivant avec force détails les 
états mystiques, ils ont sacrifié à l'imagination, et, 
pour le moins, perdu leur temps. Il leur suffisait, sans 
tant disserter, de déclarer que la contemplation acquise 
avait son couronnement naturel et son plein épanouis- 
sement dans la contemplation infuse : toute la mystique 
eût alors tenu dans quatre lignes. 

C’est jusqu’à ces conséquences extrêmes qu'il faut 
aller, lorsqu'on s’obstine à ne noter entre les deux 
contemplations que des différences d’intensité, lorsqu'on 
se contente de dire, par exemple, que l’une se fait dans 
une lumière plus vive que l’autre, ou qu’elle est accom- 
pagnée d’un amour plus embrasé. On a beau hausser 
le ton et décrire avec enthousiasme l'éclat de cette lu- 
miére, la force de cet amour : ce n’est là qu’une ampli- 
fication oratoire. Tant que le trait distinctif de ces deux 
états n’a pas été indiqué, on doit, en bonne logique, les 
classer tous les deux sous le même titre. Il nous faut 
donc opter entre ces deux partis : accuser de naïveté 
les théologiens et les écrivains qui dissertent de la con- 
templation infuse avec l'ampleur qui convient à une 
science véritable, ou bien reconnaitre qu'entre cette 
contemplation et celle que nous avons étudiée sous le 
nom d’acquise, il existe en réalité une cloison étanche. 
La première hypothèse est invraisemblable; personne 
ne voudrait souscrire à une exécution aussi sommaire 
de la mystique. Nous sommes donc autorisés à conclure, 
même avant d’avoir interrogé les faits, qu'il Υ a un 
trait essentiel qui distingue la contemplation infuse de 
la contemplation acquise; et c’est ce trait essentiel, cette 
différence spécifique, pour parler comme les philo- 
sophes, qu’il nous faut maintenant chercher à préciser. 

20 Gerson a clairement indiqué la note qui convient 
à tous les états mystiques sans exception : « Il n’en est 
aucun, dit-il, qui ne soit une connaissance expéri- 
mentale de Dieu. » Sur le Magnificat, tr. VII, c. τι. 
L'élément constitutif de la contemplation mystique est 
donc le sentiment que l’âme éprouve de la présence de 
Dieu en elle, une sorte de perception, d'expérimentation 
de Dieu. Le trait qui appartient en propre à la contem- 
plation mystique est ici nettement marqué, et il n’est 
plus à craindre que l’on confonde cette contemplation 
avec celle que nous pouvons acquérir par nous-mêmes. 
Dans cette dernière, quelle que soit d’ailleurs la sim- 
plicité des actes qui la composent, on pense à Dieu : 
tandis que dans la contemplation infuse, on sent sa pré- 
sence, on l'expérimente à l’aide d’un sens spirituel qui, 
sous l'action d’une grâce spéciale, s'éveille au plus in- 
time de l’âäme. 

Lorsqu'il s'agit de ce degré dé la contemplation infuse 
qu'on nomme l'union, tous les écrivains, s'appuyant 
sur un texte très connu de sainte Thérèse, s'accordent 
à reconnaître que dans cet état l'âme expérimente Dieu. 
Plusieurs ont même pensé que cette connaissance expé« 
rimentale de Dieu était la note distinctive de l’union, 
le trait qui la différenciait des états inférieurs, de la 
quiétude, par exemple. Rien n'est plus faux; et, en re- 
gard du texte où sainte Thérèse attribue à l'union le 
sentiment de la présence de Dieu, il serait facile d'en 
placer dix autres dans lesquels elle en dit autant de la 
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quiétude. Bornons-nous à quelques extraits. Racontant 
comment, avant sa conversion définitive, elle était par- 
fois élevée à l’état mystique durant un temps très court: 
« Queiquefois, dit-elle, au milieu d’une lecture, j'étais 
tout à coup saisie du sentiment de la présence de Dieu. 
Il m'était absolument impossible de douter qu’il ne füt 
au dedans de moi. » Vie par elle-même, c. x. « Durant 
l’oraison de quiétude, dit-elle ailleurs, l’âme ne voit pas 
l’'adorable maître qui l’instruit ; elle sait seulement avec 
certitude qu'il est avec elle. » Sur le Cantique des can- 
tiques, 6. IV. 
Que telle soit aussi la pensée de saint François de 

Sales, ces quelques lignes extraites de son Trailé sur 
l'amour de Dieu suffiront à le prouver : « L’âme qui est 
en quiétude devant Dieu suce insensiblement la douceur 
de cette présence. Elle n’a aucun besoin, en ce repos, 
de la mémoire, car elle a présent son amant. Elle n’a 
pas non plus besoin de l’imagination, car qu’est-il be- 
soin de se représenter en image, soit extérieure, soit 
intérieure, celui de la présence de qui on jouit? » L. VI, 
C. ὙΠ]. 

D'après Scaramelli, cette expérimentation de Dieu 
est l’indice irrécusable de la quiétude. « On observera, 
dit-il, si l’âme connaît Dieu présent par une certaine 
connaissance expérimentale qui lui fasse sentir et sa- 
vourer sa présence, et si, sans aucune fatigue, elle sent 
le calme, le repos et la paix intérieure, du moins dans 
les facultés spirituelles. S'il en est ainsi, l’âme est déjà 
élevée par Dieu à ce degré d’oraison. » Directoire mys- 
tique, Venise, 1754; Paris, 1865, tr. ΠῚ, n. 32. 

Ces citations suffisent, nous semble-t-il, à démontrer 
que le sentiment de la présence de Dieu s’éveille dans 
l’âme dès que celle-ci jouit de la contemplation mys- 
tique, c’est-à-dire dès que Dieu lui donne l'oraison de 
quiétude. Ce sentiment, qu’on veuille bien le remarquer, 
n’est nullement réductible à celui qu’une dévotion or- 
dinaire fait éprouver. Une âme recueillie sous le regard 
de Dieu, peut, à l’aide de l'imagination, se représenter 
Dieu présent en elle : rien de plus légitime que cette re- 
présentalion, et rien qui facilite davantage le recueille- 
ment et les épanchements de l'amour. Mais cette image 
de Dieu, dont nous sommes les auleurs, ne ressemble 
en rien à la réalité que la contemplation mystique nous 
fait sentir et nous fait toucher au plus intime de nous- 
mêmes. De cette perception de Dieu, ainsi que de cet 
attouchement de Dieu, naît en nous un sentiment qu’on 
ne peut confondre, quand on l’a goùté une fois, avec 
aucune des joies de la dévotion ordinaire. L'âme s’aper- 
çoit fort bien qu’elle est dans une voie nouvelle, que 
ce sont choses jusque-là inconnues d'elle. « Quand après 
une longue étude de la pureté de cœur, dit le P. Louis 
Lallemant, Dieu vient à entrer dans une âme et à s’y 
montrer ouvertement par le don de sa sainte présence, 
qui est le commencement de ses dons surnaturels, l’âme 
se trouve si charmée de ce nouvel état, qu’il lui semble 
qu’elle n'avait jamais connu ni aimé Dieu. » Doctrine 
spirituelle, 7e principe, a. 2, 81. 

La présence de Dieu sentie, tel est donc le caractère 
fondamental de la contemplation mystique, le trait qui 
lui donne sa physionomie particulière. Malheureuse- 
ment, selon la remarque très judicieuse du P. Poulain, 
«les écrivains de seconde main n’ont pas toujours assez 
mis cette vérité en lumière dans leurs descriptions. Ils 
s’attardent à noter les circonstances secondaires qui ne 
donnent pas d'idées précises. Ils disent, par exemple, 
que cette contemplation diffère de la contemplation vul- 
gaire en ce qu'elle est plus profonde, plus sublime, 
plus suave, etc. Mais ce sont là des différences de quan- 
tité, non de qualité et d'espèce, » Mystique de S. Jean 
de la Croix, p. 18, note 1. 

30 Jusqu'à présent, notre conception de la contem- 
plation mystique reste passablement nuageuse. Nous 
savons qu'elle est une sensation spiriluelle d'un genre 
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particulier : c’est quelque chose déjà. Mais ne serait-il 
pas possible de préciser davantage, d'emprunter, par 
exemple, à l’un de nos sens corporels une analogie qui 
éclairerait pour nous la question ? Il a semblé aux écri- 
vains mystiques que l’entreprise n’était pas irréalisable: 
ils ont cherché quel est celui de nos sens extérieurs 
qui pouvait nous donner l’idée la plus exacte de la sen- 
sation spirituelle produite par l’état mystique, et voici 
le résultat de leurs recherches. Cette sensation, ont-ils 
dit, n'a rien d’analogue, du moins dans les degrés in- 
férieurs, avec celle que nous fait éprouver la vue; nous 
ne voyons pas Dieu dans la contemplation mystique. 
Les locutions dont se servent les mystiques, comme 
« contempler Dieu dans l'obscurité, le contempler dans 
la divine ténèbre », prouvent bien que la vue spirituelle 
ne trouve nullement sa satisfaction dans cet état d'orai- 
son. Notre perception de Dieu, du moins dans les pre- 
miers degrés de la contemplation mystique, n’est donc 
nullement une vision de Dieu. 

A-t-elle plus d’analogie avec la sensation que nous 
fait éprouver le toucher? Oui, répondent les écrivains 
mystiques; nous avons la sensation d’être comme im- 
mergés en Dieu. Notre sensalion ἃ queique chose de 
comparable à celle d’une éponge qui est plongée dans 
l'océan, et qui, de toutes parts, est pénétrée par l’eau. 
Nous nous sentons comme placés en Dieu, enveloppés 
par lui, en contact avec lui. On peut donc dire très jus- 
tement de cette sensation qu’elle est une sorte de pal- 
pation de Dieu. « Expliquons par la parité des touches — 
matérielles qui s’opèrent sur les corps, la touche très 
suave que Dieu produit dans les âmes de ses bien-aimés, 
en exposant la nature de cetie sensation véritable et 
réelle, mais purement spirituelle, par laquelle l'âme 
sent Dieu au plus intime de son être et le goûte avec une 
grande jouissance. » Scaramelli, Directoire mystique, 
tr. III, n. 122. 

ἀο Une question assez importante trouve ici sa place 
naturelle : la contemplation mystique nous est-elle 
accessible? Pouvons-nous nous hausser jusqu'à elle? 
Notre solution différera absolument de celle que nous 
avons indiquée lorsqu'une question identique s’est posée 
au sujet de la contemplation acquise. Ni la production 
de la contemplation infuse, ni sa durée, ni son inten- 
sité, ne dépendent de nous : tout ici vient de la muni- 
ficence divine. « Un souffle de vent, dit Alvarez de Paz, 
soulève la paille qui est sur la terre et la tient suspen- 
due. Que le vent cesse : la paille retombe à terre. De 
même, c’est le souffle de l’Esprit-Saint qui suspend les 
facultés intellectuelles et qui enflamme d'amour la. ἢ 
volonté. Silôt que ce souffle ne soutient plus l'âme, 6118 
retourne aux choses visibles. Nous disposer à la con- 
templation mystique par une grande pureté de cœur, | | 
par l’abnégation, par le sacrifice, voilà ce que nous. 
pouvons. Mais atteindre ἃ cette contemplation, si Dieu - 
lui-même ne nous hausse jusqu'à elle, la chose nous est 
impossible. » De inquisitione pacis, 1. V, part. IL, c. XI. 

50 Cette contemplation à laquelle nous ne pouvons - 
nous élever par notre industrie personnelle, nous 
sera-t-il permis du moins de la désirer et de la deman=… 
der à Dieu? Les écrivains mystiques n'ont pas tous 
abordé la question; il semble que plusieurs aient voulu 
esquiver la difficulté. Mais ceux qui n’ont pas reculé. 
devant le problème l'ont tous résolu en affirmant Ja 
légitimité de ce désir et de cette demande. Voici d’abord 
le témoignage d’un de nos mystiques les plus éminents 
« Il nous faut, dit Alvarez de Paz, distinguer de la con- 
templation mystique les dons particuliers qui peuven 

les visions corporelles ou imaginaires. Désirer ces do 
et les demander est chose défendue. Celui qui les re 
doit même décliner avec humilité un si périlleux ho 
neur, et supplier Dieu plutôt de le faire marcher 
la voie royale de la soulrance. Quant à la contem 



_ tion mystique elle-même, est-il permis de la désirer 
D ment et ἐξ la FH Le avec humilité ? Pourquoi 

à la Pénection? Et s’il est légitime de désirer la fin, 
- serait-il interdit de désirer le moyen qui doit conduire 
ἃ cette fin? Si donc, ὃ homme de Dieu, tu t'es disposé 

. autant que le permet la fragilité humaine, si tu te sens 
N pressé par l’aiguillon de l'amour divin, verse, pour 

obtenir ce bien, verse des torrents de larmes et le jour 
et la auit, et ne prends pas de repos que Dieu ne te l’ait 
accordé. C'est un don : pour l'obtenir, il faut désirer et 
dermander. » De inquisilione pacis, 1. V, part. IT, 
C. XIII. 

. ἴῃ autre excellent mystique, le P. Surin, dans cent 
… endroits de ses œuvres, propose comme stimulant aux 
âmes de bonne volonté les joies de la contemplation 

_ mystique; il va jusqu’à déclarer qu'il n’est personne à 
| qui celte contemplation ne soit proposée, personne qui 

- né puisse s'accuser soi-même d'infidélité à la grâce 
… fant que ce but n'est pas atteint : « Ces biens mystiques 
sont choses que ceux qui coopérent à la grâce ordinaire 

avent espérer. On peut dire à chacun qu Ἢ y peut 
ndre, et que c'est par sa faute, s'il n'y parvient 

, ayant les aides que Dieu donne en l'Église et 
fficacité du sang de Jésus-Christ qu’il a répandu pour 

΄ 

Dieu, 1. III, c. 1. Le dominicain Valgornera a une 
6 intitulée : « Tous doivent aspirer à la contem- 
on surnaturelle; » et l’argument dont il se sert 
prouver cette thèse, c’est que la vocation à la 

nteté se confond avec la vocation à la contemplation 
stique : « Il est utile à tous, dit-il, d’aspirer à une 
nilité très parfaite, à une douceur très parfaite, à 

les autres vertus portées à leur degré le plus 
Pourquoi serait-il moins utile d’aspirer à l’orai- 

la plus parfaite? Il est expédient de désirer une 
6 sainteté : le sera-t-il moins de la demander très 

imment à Dieu comine un moyen de procurer sa 
δὲν Mystica theologia, Barcelone, 1662; Turin, 

rt. III, disp. ΠῚ. 
inte Thérèse affirme aussi avec force que rien n’est 
τον τυαῦν que le désir des biens mystiques. Elle 

_que nous sommes fous conviés à ce banquet, 
le promet à toutes les âmes de bonne volonté que 

à leur donnera à boire de cette eau vive : « Consi- 
, dit-elle, que Notre-Seigneur nous convie tous; 
Ja vérité même; nous ne saurions douter de la 

ité de ses paroles. Si ce banquet n’était pas général, 
nous y appellerait pas tous; et, quand même il 

θὰ appellerait, il ne dirait pas : Je vous donnerai 
, Il aurait pu dire : Venez tous; vous ne per- 

rien à me servir; quant à cette eau céleste, j'en 
ai à boire à ceux à qui il me plaira. Mais 
De met de restriction ni dans son appel, 

4 TN je tiens pour certain que tous 
nine s'arrêteront pas en route, boiront enfin de 

1 vive. » Chemin de la perfection, c. xx. 
ἃ contemplation infuse est-elle toujours une 

mpense de la générosité, le privilège exclusif des 
d'une vertu éprouvée? Non certes; Dieu reste le 
de ses dons, et il les répartit comme il l'entend. 

« la présence de la contemplation mystique n’est 
ne irrécusable de perfection, pas plus que 

e ne trahit la médiocrité. Tantôt cette con- 
on est donnée à une âme parfaite; tantôt elle 

d'une âme imparfaite », Brancati, Opusc., 

esseur qui constate chez une personne favo- 
l'état mystique la survivance de défauts vrai- 
oquants, ne doit donc ni s'en étonner, ni s'en 

, ét encore moins s'empresser de conclure 
personne est dans l'illusion complète concer- 

on état. Il n'est pas rare que Dieu accorde la 

acquérir ces trésors aux hommes. » Traité de l'amour | 
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contemplation à une âme très imparfaite, comme com- 
pensation d'une épreuve pénible à laquelle il la sou- 
met, ou encore qu'il laisse à une âme de bonne volonté 
certains défauts très apparents, afin de la tenir cons- 
tamment dans l'humilité. Il nous faut donc, en cette 
matière où tout dépend du bon plaisir de Dieu, nous 
garder des conclusions hâtives et des jugements préci- 
pités. 

70 Il est certain que tout chrétien qui a la grâce sanc- 
tifiante possède les dons du Saint-Esprit, et non moins 
certain que ces dons demeurent malheureusement 
oisifs dans beaucoup d’âmes. Le nombre des personnes 
chez lesquelles leur action devient perceptible, est 
malheureusement trop rare. Dans l’état d’oraison qui 
nous occupe, cette action devient très évidente : la 
contemplation mystique ne va jamais sans une inter- 
vention très active des deux cons d'intelligence et de 
sagesse. 

Pour apprécier à sa valeur le don d'intelligence, il 
faut comparer les clartés dont il illumine la contem- 
plation infuse, à la lumière vacillante que la simple 
foi projette sur l’oraison ordinaire. « Entre la lumière 
de la foi et la lumière du don d'intelligence, dit le 
P. Pergmayr, il y a une aussi grande différence qu'entre 
la lumière d’un flambeau et celle du soleil. Si j’entre 
dans un salon durant la nuit avec un flambeau allumé, 
je vois tous les tableaux qui s’y trouvent, mais impar- 
faitement, et non comme je le voudrais, parce qu'ils ne 
sont pas suffisamment éclairés. Mais si j'y entre en 
plein midi, lorsque le soleil éclaire tout, alors je vois 
les tableaux dans toute leur beauté. La lumiére du 
soleil est l’image de celle que le don d'intelligence 
verse dans nos âmes en nous révélant les mystères dans 
une clarté vive, éblouissante, qui nous dispense de 
toute recherche pénible, de toute méditation labo- 
rieuse. » Méditalions sur les dons du Saint-Esprit, 
Tournai, 1872, 6e médit. 

Pendant que le don d'intelligence illumine ainsi la 
vérité contemplée, le don de sagesse communique à 
cette vérité une agréable saveur. « Le don d'intelligence, 
dit saint Bonaventure, ἃ pour mission de pénétrer la 
vérité, tandis que le don de sagesse a pour fonction de 
la goûter. » Tract. de dono intellectus, ce. v. Saint 
Thomas définissait le rôle du don de sagesse en termes 
non moins heureux : « C'est, disait-il, une science 
savoureuse, » Sum. theol., Ia, q. ΧΙ, a. 5, ad ϑυπ I] 
faut donc se garder de confondre les joies de la con- 
templation mystique avec celles de la piété ordinaire. 
« Celles-ci, dit Scaramelli, proviennent de quelque acte 
de simple foi, en vertu duquel l'âme croit que Dieu est 
présent, tandis que les premières proviennent du don 
de sagesse, qui place l’âme près de Dieu en le lui ren- 
dant présent par sa lumière, de sorte que non seule- 
ment elle croit à sa présence, mais même qu'elle la 

sent avec une sensation spiriluelle très douce, » Direc- 
toire mystique, tr. III, n. 26. 

80 Il nous reste à dire quelques mots des degrés de 
la contemplation mystique. Lorsque l’on consulte sur 
ce sujet les anciens auteurs, on demeure très perplexe, 
et l’on ne sait vraiment à quel chiffre s'arrêter, Les uns 
admettent huit degrés, les autres dix, d'autres vont 
jusqu'à quinze. Sainte Thérèse rendit un service incom- 
parable à la mystique en introduisant de l'ordre dans 
ce chaos, en créant une classification qui possède tous 
les caractères exigés par la science la plus rigoureuse. 
Sa méthode nous explique pourquoi les écrivains qui 
l'ont précédée ont imaginé des degrés si nombreux : 
ces écrivains accumulaient les faits sans esprit de cri- 
tique, sans les passer au crible, sans se demander s'ils 
ne rentraient pas les uns dans les autres. La consé- 
quence, c'est que, sous leur plume, les degrés de la 
contemplation se multipliaient et devenaient chaque 
jour plus nombreux. Sans se douter qu'elle faisait 



1091 

œuvre scientifique, la sainte inaugura un système de 
critique qui ruine toutes ces classifications échafaudées 
au hasard. La loi de ce système n’a pas été formulée 
par elle; mais la voici telle qu’elle se dégage claire- 
ment de son œuvre : fout degré de la contemplation 
est constitué par un fait nouveau s’ajoutant aux faits 
des degrés précédents; et il est nécessaire que ce fait 
soit directement et facilement observable. 

C’est en vertu de cette loi que sainte Thérèse rédui- 
sit à quatre les degrés de la contemplation infuse. A 
l'échelon le moins élevé se trouve la quiétude; et ce 
nom doit être appliqué à toute union mystique dans 
laquelle l’âme éprouve encore des distractions. Plus 
haut, nous rencontrons l’union pleine, dans laquelle 
le sentiment de Dieu présent est assez fort pour em- 
pêcher toute distraction. Néanmoins, dans ce second 

degré de contemplation, on peut encore recevoir les 
impressions des sens, et exécuter des mouvements 
volontaires, et par suite sortir de l’oraison. Dans le 
troisième degré, au contraire, l'extase, les sens 
n’agissent plus et tout mouvement corporel est devenu 
impossible. L'union transformante, aussi appelée du 
nom de mariage spirituel, occupe le sommet de la vie 
mystique. Deux faits la caractérisent l'âme jouit 
presque sans interruption de la vue intellectuelle de 
Dieu ; de plus, elle a conscience d’être déifiée, de par- 
ticiper dans ses actes à la vie divine. Sauf variantes de 
peu d'importance, cette classification de sainte Thérèse 
est aujourd’hui généralement admise ; elle est devenue 
presque classique, et les écrivains qui traitent de la 
mystique auront intérêt à ne s’en écarter jamais. 

Tous les écrivains mystiques ont disserté longuement sur la 
contemplation, et une foule d'auteurs ascétiques ont touché inci- 

demment à cette question. Une bibliographie complète du sujet 
serait donc disproportionnée avec le cadre d'un simple article. 
Nous renvoyons les lecteurs désireux de se documenter d’une 
façon sérieuse à la savante bibliographie que le P. Poulain a in- 
sérée à la suite de son très remarquable ouvrage, Les grâces 
d'oraison, Paris, 1901. 

P. LEJEUNE. 
CONTENSON ou CONTENSOUS (Guillaume de), 

dominicain, naquit en 1641, à Auvillar (Altavillaris), 
village de la province de Guyenne, faisant alors partie 
du diocèse de Condom. Il était fils de Jean de Contenson, 
bachelier en théologie et docteur en droit, qui plus tard 
devint prêtre à son tour. Guillaume commença (1649) 
ses études, en qualité d’externe, au collège des jésuites 
de Montauban, ville où son oncle était prévôt du chapitre 
et en même temps grand-vicaire de l’évêque. Il ne man- 
qua jamais de rendre hommage à ses anciens maîtres 
pour le soin qu’ils avaient pris de son éducation intel- 
lectuelle et morale. Theologia mentis et cordis, 1. IV, 
diss. III, c. 11. Ses études achevées, vers la fin de 
septembre 1655, il fit les premières démarches pour 
entrer dans l’ordre des prêcheurs, à Montauban, dont 
le couvent, ruiné par les protestants en 1565, puis réta- 
bli en 1632, sous l’épiscopat d'Anne de Murviel, n'avait 
pu être définitivement installé qu’en 1653, avec une 
chapelle et seulement trois religieux. Quand il se pré- 
senta, il n’avait que 15 ans, C’est en vain qu'il solli- 
cita de son père la permission d’entrer en religion, sa 
famille demeura inflexible et il dut s'enfuir. Il se retira 
au couvent de Toulouse (1656) et fit profession le 2 fé- 
vrier 1657. Il parcourut le cycle ordinaire des études 
théologiques, puis, pendant deux ans, s’appliqua plus 
spécialement à l'étude de l’Écriture, du droit canon, 
des Pères, de l’histoire ecclésiastique. À peine ägé de 
24 ans, il fut envoyé sur la demande de Gaspard de 
Daillon de Lude, premier archevêque d’Albi, dans cette 
ville pour y occuper la chaire publique de philosophie 
(1664-1665). Sans cesse en controverses avec les protes- 
tants très nombreux en cette partie du royaume, il se 
servit avec le plus grand succès du Contra gentiles de 
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saint Thomas d'Aquin. Il ne tarda pas à être rappelé à 
Toulouse, pour y enseigner la théologie (1666). I1 professa 
également dans plusieurs diocèses où la confiance des 
évêques l'avait appelé. Vers la fin de l’année 1666 ou 1667, 
il fut chargé d’une mission à Rome où il fut accueilli 
avec faveur par le général de son ordre, alors le P. J.-B. 
de Marinis. C’est à son retour qu'il continua la compo- 
sition de sa Theologia mentis et cordis, dont la pre- 
miére partie parut in-fol., Lyon, au mois de février 1668. 
La date de l'approbation indique qu'il a dû commencer 
la composition de son ouvrage avant son voyage de 
Rome. Le P. Jean-Thomas Rocaberti, qui succéda dans 
le gouvernement général de l’ordre au P. de Marinis 
(T 1669), favorisa d’une façon toute spéciale Contenson: 
dont il appréciait la valeur. Le Ὁ juillet 1670, il Jui 
écrivit lui-même, pour lui renouveler la permission 
d'imprimer son ouvrage. En même temps, afin de lui 
donner plus de facilité pour travailler, il l’attira à 
Paris, au couvent de Saint-Honoré. Cf. Leitre de 
Contenson à son frère, lieutenant de la judicature 
royale d'Auvillar, dans Bezaudun, appendice. En même 
temps qu’il écrit, Contenson prêche avec le plus grand 
succès à Toulouse, Bordeaux, Rennes, Beauvais, ete. 
Sa santé fort compromise ne put suffire à tant de tra- 
vaux. Pour lui procurer un changement d’air, ses supé- 
rieurs l’envoyèrent à Creil. 1] n’en continua pas moins 
la composition de son ouvrage. L’évêque de Beauvais, 
Mr de Buzenval, lui ayant demandé de faire quelques 
instructions aux fidèles de Creil, il prêcha tous les 
jours de l’avent 1674. C’est a l’issue de cette prédica- 
tion qu’il mourut d’épuisement, le 26 décembre 1674, à 
peine âgé de 33 ans. Il fut enterré dans l’église de 
Creil. 

L’unique ouvrage de Contenson est sa Theologia men- 
tis et cordis seu speculaliones universæ doctrinæ sa=- … 
cræ. Quelques années auparavant, Louis Baïl (1610-1669) … 
avait donné La théologie affective ou saint Thomas en 
méditations, in-fol., Paris, 1654. Voir t. 11, col. 36. I 
est possible que la lecture de cet écrit ait amené. 
Contenson à composer un ouvrage analogue. Tout en 
conservant à peu près l’ordre de la Somme théologique, 
il fait suivre chaque section de considérations aseéti- 
ques et mystiques, reflexiones, naissant naturellement 
de l'intelligence du dogme, et plus généralement em- 
pruntées aux Pères. Surpris par la mort, il ne put 
achever complètement son ouvrage. Le P. Massoulié, 
de la même maison de Saint-Honoré, le termina en. 
partie sur les notes de Contenson, en partie de son 
propre travail. Les principales éditions de la Theologiæ 
mentis et cordis, 2 in-fol., sont celles de Lyon, 1668 
1669, 1687; Cologne, 1687; Venise, 1727, cum 8 
mento de extrema unctione, ordine et matrimonio; 
Cologne, 1722; Venise, 1787 ; 4 in-4, 1790; Turin, 4768; 
Paris, 1874-1875, 1886. 
Comme points particuliers de la doctrine de Conte 

signalons la position hostile qu’il a prise, un des premie 
contre le probabilisme, qu’il attaqua dans une lon 
dissertation, Theologia, 1. VI, diss. III, De novello | 
babilitatis commento, t. 11, p. 94-206, à la fois sur. 
terrain historique et doctrinal. Aussi est-il communé- 

μι, 

tutioristes. L'attitude de Contenson en face du ja 
nisme fut moins franche. Avec les papes, il conda 
nettement la doctrine contenue dans les cinq pro 
sitions extraites de l’Augustinus. Theologia, 1. 
diss. VI,t. 11, p. 436-451. Mais il cherchait à sa 
l’orthodoxie de Jansénius lui-même, en prét 
qu'il n’avait voulu soutenir que la doctrine cath 
de la grâce efficace ; aussi expliqua-t-il dans ce 5 
cinq propositions. Puisque Alexandre VII exigeait 
sion à la condamnation de ces propositions, non 
ment prises dans leur sens obvie, mais dans 
même de l’auteur, il faut recevoir la décision 
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… ficale avec le plus grand respect. Toutefois, il pense 
- que les jugements de l’Église sur les questions de fait 
… ne sont pas infaillibles. Si on doit les recevoir, c’est 

simplement par respect dû au pouvoir légitime, dont 
les décisions ne sont pas évidemment contraires à la 
vérité. Theologia, 1. I, prolog. 11, 6. 11, corol. 11, t. I, 

ΟΡ. 56-60. D'où, selon lui, refuser son adhésion aux faits 
… singuliers définis par l'Église, ne serait pas une héré- 

sie; ce serait seulement une témérité de s'opposer sans 
raison aux directions pontificales en ces matières. 

CONTENSON 

Quétii-Echard, Scriptores ord. prædicat., t. 11, p. 656-657, 770; 
urter, Nomenclator, t. 11, col. 35; Bezaudun, Une gloire domi- 

micaine. Histoire du T. R. P. de Contenson, Montauban, 1863 ; 
Moreri, Grand dictionnaire historique, Paris, 1725, t. II, 
Ῥ' 382; Werner, Der heilige Thomas von Aquino, t. 11, p. 145, 

᾿ς 365, 875, 377; Historisch-volitische Blätter, 1873, t. LXXI, 
ΟΡ. 102; Monatrosen, 1887, p. 1-11; Düllinger et Reusch, Ges- 
chichte der Moralstreitigkeiten, Nürdlingen, t. 1, p. 43, 106, 112; 
tu, p. 67, 71 ; Fr. Ter Haar, Das Decret des Papstes Innocenz ΧΙ 
über den Probabilismus, Paderborn, p. 39, 159. 
ΝΣ R. CouLon. 
_ CONTI (Armand de Bourbon prince de), né à 
Paris en 1629, mort à la Grange près de Pézenas, 

1666. Fils de Henri II, prince de Condé et frère du 
d Condé et de Mwe de Longueville, à peu près 

5511, il fut d'abord destiné à l'Église et reçut plusieurs 
yves. Il fut très mélé aux troubles de la Fronde, 

onça finalement à l’Église pour l'armée et épousa 
nièce de Mazarin, Marie Martinozzi, 1654. La prin- 
e n'était alors qu'une Aonnête paiïenne et lui un 
auché. Mais en 1655, étant malade et ayant vu Pa- 

lon, évêque d’Aleth, il se convertit; sa femme le 
il en 1657 et tous deux s'enrolèrent dans la clientèle 

Port-Royal. [1 écrivit dès lors Neuf lettres sur la 
t sur la liberté, en réponse à celles du P. des 
s sur le même objet, Cologne, 1079; un traité 
oirs des grands, avec un Testament, Paris, 

; un Traité de la comédie et des spectacles selon 
adition de l'Église, Paris, 4667, attaqué par l'abbé 

gnac; un traité dès Devoirs des gouverneurs de 
e, 3 in-12, Paris 1667. Quand il mourut, il était 
1660 gouverneur du Languedoc. 

Mémoires du temps et en particulier les Mémoires de 
δ, édités par la Société de l'histoire de France, 2 in-8°, 
ainte-Beuve, Causeries du lundi, passim, mais surtout 
95-W ; duc d'Aumale, Histoire des princes de la maison 
dé, 1886, t. vi; Cousin, Madame de Longueville, in-8, 

| C. CONSTANTIN. 
TINENCE. — I. Notion. II. Histoire depuis le 
e de Latran (1123). III. Législation canonique 

mt le célibat ecclésiastique. IV. Réponse aux 

OTION. — En tant que vertu, la continence, dit 
Thomas, Sum. theol., Ia Ile, q. CxLv, a. unic., 

à la vertu spéciale de tempérance. Elle a, en 
ë . que la tempérance, pour objet matériel les 
its qui portent l'homme aux plaisirs des sens et 
objet formel de contenir ces appétits dans les 

es tracées par la raison. 1bid., q. CxL1, a. 1, 2; q. 
a. 1 sq. Or, parmi ces appétits, les plus violents 
eux qui tendent à la conservation de l'individu ou 

de l'espèce; ainsi, la recherche de la nourri- 
! les convoitises de la chair sont l’objet matériel 
de la continence. Jbid., 4. civ, a. 2. Toutefois 

cette signification aristotélicienne du mot con- 
il en est une autre non moins usuelle et que 
tenons ici, qui fait consister cette vertu dans 
on complète des plaisirs charnels comme on 

en saint Paul, 1 Cor., vi, 9. Cf. S. Thomas, Sum. 
Ils Ile, q. σιν, a. 1. Ainsi entendue, la conti- 
se confond avec la chasteté et trouve son expres- 
rfaite dans le célibat ecclésiastique, c'est-à-dire 

lat de l’homme voué irrévocablement à la chas- 
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teté intérieure et extérieure par la réception des ordres 
sacrés ou par le vœu solennel émis dans un ordre reli- 
gieux proprement dit. La vertu et le vœu de chasteté 
ayant été étudiés ci-dessus, voir CHASTETÉ, on considé- 
rera ici le célibat surtout au point de vue de l’absten- 
tion du mariage imposée aux’ clercs majeurs. Les ori- 
gines de cette discipline et son histoire jusqu’au Ier con- 
cile de Latran ont déjà fait le sujet d’un autre article, 
voir CÉLIBAT; il reste donc à compléter son histoire à 
partir du ΧΙ siècle et à exposer la législation cano- 
nique en vigueur depuis cette époque, puis à répondre 
aux attaques dont le célibat ecclésiastique a été l’objet. 

IT. HISTOIRE DU CÉLIBAT ECCLÉSIASTIQUE DEPUIS LE 
I CONCILE DE LarrAN (1193). — 4° Du concile de La- 
lan au protestantisme (1123-1517). — Les abus contre 
lesquels Grégoire VII (1073-1087) avait lutté avec tant 
de vigueur étaient loin d’avoir disparu cinquante ans 
après; pour les déraciner entièrement, il ne fallut rien 
moins qu'une longue série de papes pleins de zèle et 
d'énergie, bien secondés par leurs légats et aussi, très 
généralement, par les évêques diocésains. C’est par cen- 
taines, en effet, que l’on compte pendant cette période 
les conciles provinciaux et les synodes diocésains qui se 
sont occupés de restaurer sur les bases traditionnelles 
la discipline du célibat, mais tout ce grand mouvement 
était dù à l'initiative des papes, il sufïra de citer Inno- 
cent II (1130-1143), qui convoque le Ile concile de La- 
tran où les défenses portées par le concile précédent 
furent renouvelées et précisées; Alexandre III (1159- 
1181), Innocent III (1198-1216) et Grégoire IX (1227- 
1241), dont les nombreuses décrétales ont été insérées 
en partie dans le Corpus juris sous les titres De biga- 
mis non ordinandis du 1. Ier; De cohabitatione cleri- 
corum et mulierum; De clericis conjugatlis; De con- 
versione conjugatorum, au 1. 1115, et Qui clerici vel vo- 
ventes matrimonium contrahere possunt, au 1. IVe. 
En outre, sous Alexandre IIL, s'était tenu le Ille concile 
de Latran (1179); le IVe avait eu lieu sous Innocent III 
(1215); ces deux assemblées avaient rendu également 
des décrets corroborant ceux de 1193 et de 1139. L’ac- 
tion personnelle des papes était multipliée par celle de 
leurs légats, soit par les lois que ceux-ci édictaient pour 
les pays de leur légation, soit grâce aux conciles qu'ils 
y Convoquaient ou aux sanctions qu'ils prononçaient 
contre les délinquants. Enfin, par leurs paroles ou par 
leurs écrits, divers saints évêques ou des docteurs 
furent d'utiles auxiliaires de la cause du célibat. Il faut 
nommer, sous le pontificat d'Honorius II (1124-1130), 
saint Norbert, fondateur de l'ordre des prémontrés, 
mort archevêque de Magdebourg, mais qui précha 
longtemps en France; Jean de Salisbury, le célébre évé- 
que de Chartres, au temps d'Alexandre III, Epist., P. L., 
τ. CXCIX, passim; saint Thomas, Sum. theol., Suppl., 
q. LUI, a. 3, et saint Bonaventure, 1n 1V Sent., 1. IV, 
dist, XXXVIT, q. 111, contemporains du B. Grégoire X 
(1271-1276). Les divers textes pontificaux, conciliaires, 
synodaux, etc., de cette époque, cf. Roskoväny, Cæli- 
batus et breviarium, t. 11, se ramènent aux chefs sui- 
vants : défense aux clercs de garder chez eux ou de 
fréquenter des femmes pouvant donner lieu à soupçon; 
défense de conférer ou de laisser les bénéfices ecclé- 
siastiques à des clercs mariés; interdiction de la suc- 
cession des fils dans les bénéfices laissés par leurs 
pères; interdiction à ceux-ci de tester en faveur de leur 
concubine; enfin, sanctions diverses depuis l’obliga- 
tion de renvoyer toute femme suspecte jusqu'à l'excom- 
munication et à l'expulsion des réfractaires, Il est à 
remarquer en outre que si aucune des régions de la 
catholicité n'a été exempte de cette lépre qui fut si 
longue à guérir, c’est en Angleterre et surtout en Alle- 
magne et en Suède qu'elle sévit avec le plus d'inten- 
sité : du moins la plupart des lettres des papes du x1e 
au xive siècle sont adressées aux évêques de ces pays, 
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et c'est aussi dans ces régions que les légats pontifi- 
caux ont déployé le plus d’activité. Pendant le xive siècle, 
parmi la foule des conciles provinciaux, on distingue 
le concile général de Vienne (1311) qui décréta l’excom- 
munication contre les clercs majeurs et contre les reli- 
gieux et religieuses qui contracteraient mariage. Cf. 
Clementin., 1. IV, tit. un., c. un. Un siècle plus 
tard (1495), le concile de Bâle, voulant achever d'ex- 
tirper du sein du clergé le concubinage, rendit un 
décret qui fut adopté par plusieurs conciles provin- 
ciaux ou synodes diocésains et même, en 1514, par le 

Ve concile général de Latran; en 1517, il fut inséré 
dans le concordat passé entre Léon X et François Ir. 
Cf. Roskoväny, op. cit., t. 11, ἢ. 1217-1224. Les dispo- 
sitions de ce décret, qui gradue les peines à appliquer 
aux clercs concubinaires, ont été reprises en substance 
par le concile de Trente, sess. XXV, c. xiv; sess. XXI, 
c. vi. Malgré tant de lois précises, le prêtre Jean 
Laillier osait encore, en 1486, prêcher que le célibat 

n’était pas obligatoire pour les prêtres. Sa doctrine 
fut censurée par la faculté de théologie de Paris, qui 
condamna de même en 1525 les erreurs de l'écrivain 
Wolfgang Schuh et en 1527 les témérités d'Érasme. 
CF. Roskovany, t. 11, p. 42, et ἢ. 1252. 

20 De Luther à la Révolution française (1517-1791). 
— Luther n'attaqua pas le célibat ecclésiastique dés le 
commencement de sa révolte contre Rome, mais il 
dut, pour rester à la tête du mouvement qu'il avait 
créé, dépasser ses premières erreurs. Il se mit donc à 
prêcher et à écrire contre le célibat et ne tarda pas à 
donner, en se mariant avec Catherine Bora (1525), un 
exemple doublement sacrilège. La clérogamie et même 
le mariage des religieux furent dès lors admis par les 
protestants comme on le voit dans la Confession dite 
d’Augsbourg qu'ils présentèrent en 1530 à l’empereur 
Charles-Quint, puis, en 1534, au roi de France Fran- 
çois Ier; les princes allemands passés à la réforme en- 
voyèrent même des députés à Henri VIII, roi d'Angle- 
terre, pour l’attirer à leur parti, mais ils ne furent 
écoutés nulle part. L'empereur leur opposa une solide 
réfutation de leurs accusations contre le célibat; Ros- 
koväny, op. cit., τι. 1262 sq.; le roi de France consulta 
la Sorbonne qui se contenta de faire demander aux 
protestants s’ils croyaient à cette Église infaillible dans 
la foi et dans les mœurs, qui reconnait pour chefs saint 
Pierre et ses successeurs, Roskoväny, loc. cit., n. 1268; 
enfin, Henri VIII lui-même, tout engagé qu'il fût alors 
dans le schisme, défendit énergiquement le célibat 
ecclésiastique comme une tradition fondée sur l'Écri- 
ture et remontant aux origines mêmes de l'Église. Ros- 
koväny, op. cit., n. 1272. 

Cependant le pape Paul IT (1534-1550) avait décidé 
de convoquer un concile général qui se réunit effecti- 
vement à Trente en décembre 1545, mais fut suspendu 
pour cause d’épidémie, en 1547. Durant cette interrup- 
tion, Charles-Quint crut devoir demander au saint- 
siège d'envoyer en Allemagne des légats avec pouvoir 
d’absoudre les prêtres, très nombreux, qui avaient con- 
tracté mariage et même de permettre à ceux qui ne 
voudraient pas se séparer de leurs femmes de vivre 
avec elles. Tandis que cette demande était longuement 
examinée à Rome, l’empereur rendit le décret connu 
sous le nom d’Intérim, aux termes duquel les prêtres 
mariés devraient être tolérés jusqu’à décision contraire 
du concile général; toutefois, devant les protestations des 
princes catholiques et du saint-siège, ce décret ne fut 
pas maintenu. En 1548, les légats demandés furent 

envoyés, mais leurs facultés ne leur permettaient d’ab- 
soudre et de réintégrer dans tous leurs droits anté- 
rieurs que les clercs majeurs qui renverraient leurs 
prétendues épouses. Roskoväny, op. cit., t. 11, ἢ, 1304. 
Cependant, quelques années après (1554), sous le règne 
de Marie Stuart, le pape Jules III (1550 1555), en vue 
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de faire cesser le schisme d'Angleterre, fit des conces- 
sions plus étendues. Il autorisa son légat Polo à valider 
les mariages précédemment contractés par les cleres 
majeurs, sous la réserve que ceux-ci ne pourraient être 
pourvus d'aucun bénéfice ni exercer aucune fonction 
d'ordre. Roskoväny, op. cit., t. 11, ἢ. 1333. 

Réuni une seconde fois en 1561-1562, le concile de 
Trente fut de nouveau interrompu et ne reprit ses ses- 
sions qu’en 1562, mais dès 1560, l'empereur Ferdinand 

avait fait auprès de Pie IV (1559-4566) des instances 
pour obtenir la mitigation de la loi du célibat. Le pape 
répondit que cette question restail réservée à l'examen 
du concile. Sur de nouvelles sollicitations de l’empe- 
reur, les présidents de celte nouvelle assemblée décla- 
rérent que le concile ne pouvait pas mettre en discus- 
sion la question du mariage des prêtres à cause du 
scandale qu’elle ne manquerait pas de causer parmi 
les catholiques. C’est seulement dans ses trois der- 
nières sessions (surtout dans la XXIVe et la XXWe) 
que les Pères de Trente ont légiféré dogmatiquement 
et au point de vue disciplinaire sur le célibat. L’obli- 
gation en a été maintenue telle qu’elle avait été for- 
mulée en 1123 et ἃ été entourée de sanctions sinon 
nouvelles du moins plus précises. Néanmoins, après 
la conclusion du concile, l'empereur Ferdinand et son 

successeur Maximilien 11, auxquels se joignit le duc 
Albert de Bavière, revinrent à la charge, mais Pie IV 
n'accorda rien et réussit au contraire à obtenir l'ac- 
quiescement de l’empereur aux décisions rendues à 
Trente (1555). Une tentative du même genre eut lieu 
en 1578 de la part de Jean III, roi de Suède, pour ré- 
tablir, disait-il, la religion dans son royaume. La ré- 
ponse de Rome fut que les vrais moyens à cet eflet 
étaient ceux que le Saint-Esprit a établis dans son 
Église. Roskoväny, op. cit., t. 11, n. 1527 sq. 

Plus de deux siècles devaient s'écouler avant que la 
discipline du célibat ecclésiastique donnât lieu à de 
nouveaux débats, bien que de nombreux et tristes 
abus existassent toujours en Allemagne, cf. Roskoväny, 
op. cit., t. tu, n. 1490, par suite du contact des catho- 
liques avec les protestants. C'est sous le pontificat de 
Grégoire XIII (1572-1585), que les luthériens tentèrent 
d'amener à eux les schismatiques grecs (15741580). 
Leurs théologiens de Tubingue écrivirent plusieurs fois 
en ce sens à Jérémie, patriarche de Constantinople; 
ils en reçurent chaque fois une si vigoureuse défense 
de la tradition du célibat, que Grégoire XIII envoya 
au patriarche une lettre de félicitations. Roskoväny, 

op. cit., n. 1493-1499. Cependant un des successeurs 
de Jérémie, Cyrille Lucaris, donna dans l’hérésie cal- 
viniste, toutefois ce ne fut pas un triomphe pour les 
novateurs, car Lucaris fut aussitôt déposé et la doctrine 
de Calvin frappée d’anathème (1638). Nu côté des ca- 
tholiques, de la fin du xvie à celle du xvire siècle, les 
faits les plus saillants furent : les dispenses accordées 
individuellement à quelques diacres ou sous-diacres ; 
l’excommunication et la déposition prononcées par 
Grégoire XIII contre Gebhard de Truchsess, archevêque 
et électeur de Cologne, qui avait osé passer au luthé- 
ranisme et contracter mariage; les constitutions et 
instructions de Benoit XIV, E{si pastoralis, du 26 mai 
1742; Eo quamivis tempore, du 4 mai 1745, et Anno 
vertente, du 19 juin 1750, où ce pape règle la question 
du célibat pour les Italo-Grecs et les coptes catho- 
liques ; enfin, la condamuation par Pie VI, en 1789, du 
décret rendu à Ems par les députés des quatre arche- 
vêques électeurs d'Allemagne, décret aux termes duquel 

le pouvoir de dispenser des vœux de religion et de 
l'empêchement d'ordre était attribué aux ordinaires - 
diocésains. Roskoväny, op. cit., t. 11, n. 1942 sq. 
3 De la Révolution jusqu’à nos jours. — En 1791, 

les évêques de France, même les constitutionnels, 
furent si unanimes à soutenir la loi du célibat, qu'il À 

“ 
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n’y aurait pas liceu de mentionner ici la Révolution 
française si, durant ces temps de bouleversements et 

… de violence, un très grand nombre de prêtres et de re- 
ligieux n'avaient pas été infidéles à leurs vœux. Sur la 
démande du gouvernement consulaire, Pie VII consen- 
tit à user d’indulgence et accorda à son légat, mais 
pour un temps déterminé et seulement vis-à-vis des 
ecclésiastiques séculiers, les plus amples pouvoirs. 
Voir Coxconpar ΡῈ 1801, col. 760. Quant à ceux qui 
négligérent d'user de ces facilités en temps voulu, ils 
durent s'adresser individuellement au saint-siège. 
Dans tous ces cas, néanmoins, la loi du célibat subsis- 
tait encore en partie, vu l'interdiction formelle faite à 
ceux qui seraient mariés d'exercer aucune fonction 

…— ecclésiastique. De plus, depuis ce moment, dans le 
silence du code civil, la jurisprudence française ἃ con- 
-sidéré les ordres sacrés comme un empêchement diri- 
_mant au mariage; elle ne s'est modifiée qu’en 1888, à 
Ja suite d'un arrêt contraire de la Cour de cassation. 

— Allègre, Le code civil commenté, 5° édit., t. 1, p. 147. 
L'année 1816 vit commencer en Bavière un mouve- 

ment tendant à l'abrogation du célibat; l'agitation 
…—…s'étendit à la Silésie et à la Pologne prussienne et 

surtout au grand-duché de Bade et dura jusque vers 
“le milieu du siècle. Ces tendances, «tristes symptômes 
de l'esprit mondain et de la pauvreté intellectuelle du 
mn ergé au sein duquel elles se manifestèrent, » dit Lau- 
in, Staatslexikon, t. 1, art. Cwlibat, furent énergique- 
ment combattues par les évêques et par le saint-siège. 

ns son encyclique Müirari du 15 août 1832, Gré- 
XVI (1831-1846) rappelle que le célibat est « une 

tution très sainte » et dénonce et condamne les 
orts visant à sa suppression comme une « honteuse 

conjuration ». Pie IX (1846-1878) exprime les mêmes 
nsées dans son encyclique Qui pluribus, du 9 no- 

re 1846, et dans ses brefs Inter gravissimas du 
i 1849, et Mulliplices inter du 10 juin 1851, 

dans le Syllabus à la fin du $ 8, Denzinger, 
. 1625; en outre, il a maintenu dans sa constitulion 
postolicæ sedis l'excommunication portée par le con- 

Vienne contre les clercs et religieux qui, tenus 
bat, oseraient contracter mariage. Excommunic. 

opis sive ordinariis reserv., n. 1. Les vieux-catho- 
s de Munich n'en décidèrent pas moins dans leur 
ëme synode, tenu du 13 au 14 juin 1878, que, 

eux, le mariage contracté après le sous-diaconat 
t frappé d'aucun empêchement dirimant et ne 
t point obstacle à ce que le contractant fût chargé 

fonctions pastorales; mais à la suite de cette déci- 
n plusieurs professeurs de Bonn se séparérent d'eux. 

irchenlexikon, t. 1, art. Altkatholiken. 
_ LÉGISLATION CANONIQUE TOUCHANT LE CÉLIBAT 
ÉSIASTIQUE. — 10 Prohibilion du mariage des 
majeurs. — 1. Dans l'Église latine. — On a vu, 

CéLiBaT, que le canon 21 du Ier concile de Latran 
renouvelant les anciennes défenses, ἃ interdit 

rêtres, aux diacres et aux sous-diacres, ainsi 
ax religieux, d'avoir des épouses ou de contracter 

el a prescrit, au cas où de telles unions au- 
ὁ contraclées malgré cette défense, de séparer 

rties et de les soumettre aux pénitences fixées 
saints canons. En 1139, le Ile concile de Latran 
Vempéchement dirimant d'ordre en déclarant, 

Mansi, t. xx1, col. 527, ne pas reconnaître pour de 
ariages ceux que les évêques, prêtres, diacres, 
cres, religieux profés, prétendraient contracter 
is des règles de l'Église. Ce point a été précisé 
rigueur par le concile de Trente, sess. XXIV, 

onio, can. 9. « Si quelqu'un, dit-il, soutient 
ercs constitués dans les ordres sacrés ou que 
x qui ont fait profession solennelle de chas- 

euvent contracter mariage et que ce mariage se- 
lide nonobstant la loi de l'Église ou malgré le 

LL tés τ. ki 
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vœu susdit, qu'il soit anathème. » Ainsi, aux yeux de 
l’Église latine, il y a incompatibilité entre l'état matri- 
monial et celui où le clerc se fixe, dès le sous-diaconat, 
en se vouant à perpétuité au service des autels. 

a) Cependant, il ne suit pas de là que l'obligation du 
célibat soit absolument inséparable de la réception, 
supposée valide, des ordres sacrés. Plusieurs excep- 
tions ont été envisagées par les canonistes. La première 
concerne ceux qui auraient été ordonnés en bas âge, 

tels les enfants à qui les coptes conféraient, aussitôt 
après le baptême, les ordres sacrés, sauf la prêtrise, 
afin de se procurer ainsi les nombreux ministres requis 
par leur liturgie pour les cérémonies pontificales. Or, 
d’après Benoît XIV, const. Eo quamwis, du 4 mai 1745, 
ces ordinations sont valides, si les autres conditions de 
validité ont été observées. Alors, ces enfants ne sont-ils 
pas, par le fait, obligés au célibat? Non, dit le pape, 
mais, s'ils se convertissent au catholicisme, on devra 
leur demander, quand ils auront atteint un âge sufli- 
sant (16 ans), s'ils veulent persévérer ou non; l’obliga- 
tion au célibat dépendra pour eux de leur consente- 
ment. La deuxième exception vise le sujet qui, sans 
avoir été entrainé de force à l'ordination (autrement, 
elle serait invalide), ne s’est laissé ordonner que sous le 
coup de menaces graves el injustes. Quoique valide- 
ment ordonné, il n’a pas contracté les obligations inhé- 
rentes à l’ordre reçu, bien qu'il ne puisse pas s’en 
exonérer sans un jugement conforme du saint-siège, 
Si toutefois, après l’ordination, il venait à la ratifier, 
ne serait-ce qu'en exerçant l'ordre qu'il a reçu, il en 
assumerait par là irrévocablement toutes les charges. 
Sancti-Leitner, Prælect. juris canonici, 1. I, tit. x1, 
De temporibus ordinationum, n. 13. Les théologiens 
ont discuté le cas du sujet qui, lors de son ordination, 
ignorait invincillement que l'obligation de la chasteté 
était attachée à l’ordre reçu. Cetle question en sup- 
pose une autre : D'où l'obligation du célibat dérive- 
t-elle immédiatement? Est-ce d'un vœu émis par l’or- 
dinand ou seulement de la loi de l'Église? D’après 
Ballerini, Opus theologium morale, tr. IX, n. 926, 
celte obligation résulte du vœu que tout ordinand 
émet, au moins implicitement, en recevant librement 
un ordre sacré, tandis que la solennité de ce vœu et 
son effet dirimant quant à tout mariage subséquent 
viennent uniquement de la loi ecclésiastique. Mais cette 
distinction est purement logique, puisque l’eflet diri- 
mant du vœu suppose nécessairement l'existence du 
vœu ; ainsi tout revient à dire que l’obligation du célibat 
dérive du vœu en question. C'est, du reste, la doctrine 
commune, qui se fonde principalement sur les paroles 
de Boniface ΠῚ, c. unic. De wvoto, in 60. Il suit de là 
que, dans le cas d’ignorance invincible, le vœu étant 
impossible, le sujet ne serait pas tenu à la chasteté, 
du moins au for interne, car pour être libre au for 
externe, il devrait obtenir un jugement du Saint-Siège. 
Quant à celui qui recevrait un ordre sacré avec la vo- 
lonté formelle de ne pas s'engager à la chasteté, il res- 
terait tenu de prendre cet engagement que l'Église 
exige de tous ses ministres sacrés. Si néanmoins il s'y 
refuse, et pêche contre la chasteté, sa faute ne laissera 
pas d’être un sacrilège en tant que violation, sinon d'un 
vœu, du moins de la vertu de religion qui est le motif 
du précepte de l'Eglise. S. Alphonse, Thcologia mora- 
lis, tr. VI, n. 809. 

b) L'incompatibilité entre le mariage et les ordres 
sacrés ne doit pas s'entendre en ce sens que le ma- 
riage antérieurement contracté empêche absolument le 
mari d'être promu, du vivant de sa femme, aux ordres 
sacrés. Il peut l'être, moyennant les deux conditions 
suivantes : a. Il est nécessaire que la femme consente 
à l’ordination de son mari, c. 1, De conversione con- 
jugatorum, 1. TT, sauf le cas où, en se rendant cou- 
pable d'adultére, elle aurait donné à son conjoint le 
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droit de se séparer d’elle pour toujours, €. 1v, xv, De 
divortiis, 1. IV. Faite à l'insu de la femme ou malgré 
elle, l’ordination ne laisserait pas d’être valide, mais la 
femme aurait alors le droit d’obliger son mari à réin- 
tégrer la vie conjugale, quand même le mariage n’au- 
rait pas encore été consommé entre eux. En effet, 
l'ordination ne dissout pas le mariage ratum non con- 
summatum ; la profession religieuse solennelle ἃ seule 
ce privilège. Extravag. antiquæ Joannis XXII, De 
voto. Dans tous les cas, le mari ainsi rendu à Ja vie 
séculière ne pourrait pas, à cause de l’empêchement 
d'ordre, contracter un nouveau mariage après la mort 
de sa femme ; il devrait reprendre l’état ecclésiastique 
ou entrer en religion. — b. La seconde condition exi- 
gée pour l'admission du mari aux ordres sacrés est 
que sa femme entre en religion et y fasse profession. 
Cette clause est de rigueur, si le mari doit être sacré 
évêque, c. 6, De conversione conjugatorum, et aussi 
quand la femme, en raison de sa jeunesse ou de cir- 
constances spéciales, court danger de manquer à la 
continence. Si ce danger n'existe pas, la femme peut 
être admise à rester dans le monde, à la condition 
d'émettre, devant l'autorité ecclésiastique et en pré- 
sence de témoins, le vœu de chasteté perpétuelle, C. 2, 
De clericis conjugatis ; c. 4, 5, 8, 13, De conversione 
conjugatorum, 1. IT Decret. Ce vœu n’est pas solen- 
nel, dit Boniface VIII, in c. unic. De voto, in 6°, néan- 
moins, d’après Benoit XIV, De synodo diwcesana, 
1. XII, c. χη, ἢ. 16, il aurait pour effet d'annuler le 
mariage que la femme voudrait contracter après la 
mort de son mari; cependant saint Alphonse, Theologia 
moralis, 1. VI, n. 812, dub. 11, donne comme probable 
l'opinion opposée. 

Les règles précédentes sont entièrement applicables 
à l’entrée en religion de l’un des époux du vivant de 
l'autre, sous réserve des deux remarques suivantes : 
a) La profession religieuse faite sans le consentement 
de l’autre partie est nulle, c. 11, XI, De conversione 
conjugatorum, excepté cependant le vœu de chasteté 
qui subsiste, mais seulement à l’état de vœu simple. 
Par suite, si la partie non consentante exige le retour 
de son conjoint, les droits de celui-ci en matière d'usage 
du mariage sont limités par le vœu en question; de 
plus, ce même vœu constitue un empêchement simple- 
ment prohibitif, il est vrai, au mariage que ledit con- 
joint voudrait contracter après la mort de l’autre partie. 
Cf. Santi, op. cit., De convers. conjugat., n.5. — δ) Lors- 
que la profession solennelle faite par l’un des conjoints 
est valide, le lien matrimonial existant entre eux est dis- 
sous 5116 mariage n’a pas été consommé,concile de Trente, 
sess. XXIV, De matrimonio, can. 6; dès lors, la partie 
demeurée dans le siècle peut se remarier librement. 

2. Dans l'Église grecque. — Les ordres majeurs, 
l'épiscopat excepté, ne sont pas considérés comme in- 
compatibles avec la vie matrimoniale. A la vérité, le 
concile in Trullo (693) interdit aux sous-diacres, dia- 
cres et prêtres, de se marier, can. 6, mais il autorise, 
can. 13, ceux qui seraient mariés auparavant à continuer 
de vivre avec leurs épouses. Le canon 6 n'est même pas 
observé par la plupart des Grecs : ils regardent le sous- 
diaconat comme un ordre mineur, de sorte que chez 
eux, ceux qui ont reçu cet ordre sont autorisés à se 
marier. Toutefois les Italo-Grecs, c’est-à-dire les fidèles 
du rite grec habitant l'Italie ou les îles voisines et sou- 
mis à la juridiction d’ évèques latins, ont été ramenés, 
au sujet des sous-diacres, à la règle de l'Église latine, 
par la constitution Etsi pastoralis (ler juin 1742) de 
Benoît XIV, qui interdit expressément aux sous-diacres 
de se marier après leur ordination. Quant aux évêques 
et aux religieux, la règle est la même chez les Grecs 
que chez les Latins. L'épouse du prêtre qui serait promu 
à l’épiscopat devrait également cntrer dans le cloître. 
Concile in Trullo, can. 44, 48. 
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L'Église romaine tolère la discipline abusive intro- 
duite par le concile in Trullo, voir plus bas. Or, en 
interdisant le mariage après la réception des ordres 
sacrés, ce concile ne dit pas que le mariage serait nul; 
l'est-il ou non? Il est certainement nul chez les Italo- 
Grecs en vertu de la constitution précitée de Benoît XIW 
qui le déclare expressément, mais quant aux autres 
Orientaux, la discussion est toujours pendante entre 
canonistes. Cf, de Angelis, Prælectiones juris cano- 
nici, t. 111, p. 158 sq.; Santi, Prælectiones juris can0- 
nici, 1. II, tit. 111, n. 20. L'opinion la mieux fondée et 
la plus conforme à la doctrine des Congrégations ro- 
maines soutient la nullité des mariages contractés par les 
clercs orientaux après leur promotion aux ordres sacrés. 

20 Cohabitation des clercs avec les femmes. — Dans 
l'Église d'Orient comme dans celle d'Occident, la loi Ὁ 
du célibat est complétée par celle qui fait l’objet du 
titre 11, De cohabitatione clericorum et muliernwm, 
au IIIe livre des Décrétales. Déjà portée par 16 Ier con-… 
cile de Nicée (325), cf. Gratien, c. 19, dist. XXXII, cette 
loi a été renouvelée en même temps que celle du célibat 
par le Ile concile de Latran, can. 3, et par d'innom- 
brables synodes diocésains, cf. de Roskoväny. Cœlibatus. 
et breviarium ; le concile de Trente, sess. XXW, c. xIw, 
en a arrêté les sanctions. Elle interdit au prêtre de 
garder chez lui des femmes dont la cohabitation pour 
rait faire soupçonner sa vertu. Telles, en général. ne 
sont pas les proches parentes du prêtre : il lui est done 
permis de cohabiter avec sa mère, sa sœur ou sa tante, 
CAIX, De cohabitatione clericorum etmulierum, etaussi 
avec les parentes au même degré par affinité; de même 
il peut prendre à son service une personne de bonn 
réputation si elle est suffisamment ägée, ‘ 
selon l'interprétation commune, si elle a accompli 5 
quarantième année. Pratiquement, on doit en chaqu * 
diocèse se référer aux ordonnances épiscopales ou au: 
statuts synodaux quant au degré de parenté ou aux con: 
ditions d'âge exigées des personnes cohabitant avec le 
prêtre. Dans les cas particuliers, c’est à l’évêque σα 
appartient de permettre la cohabitation avec une per- 
sonne non autorisée par les règlements comme aussi 
de prescrire, au besoin par voie pénale, le renvoi de 
toute personne dont la cohabitation avec le prêtre don- 
nerait lieu à des soupçons même injustes ou à de fà- 
cheux commentaires. S. C. des Évêques et des Réguliers, 
in caus. Bambergen-Herbipolit., 17 avril 1883. 
3 Dispense de l'obligalion du célibat. — 1. Pouvo 

de dispenser. — L'existence de ce pouvoir dans l'Ég 

point est hors de doute. En effet. cette obligation n 
consignée nulle part dans l'Écriture et la tradition 
l'a jamais considérée que comme résultant € 
ecclésiastique. Voir CÉLIBAT. L'Église latine a 
tolère encore chez les Grecs la dérogation faite 
concile in Trullo à la discipline du célibat, comm 
peut le voir par la lettre d’Innocent III à l'évêque 
ronte, c. vi, Cum olim, De clericis conjugatis. Mais il 
faut citer surtout, comme exemple de cette tolérance, le 
Ile concile général de Lyon (1274) et celui de ] r 
(1539) où la réunion des Grecs avec les Latir 
conclue sans que l’on ait imposé aux sous-diac 
cres et prêtres, l'obligation de se séparer de 
épouses. Or, une pareille tolérance de la part de ] 
romaine est inexplicable si l'on suppose que le. 

ΤΥ donc elle se reconnaît ce pouvoir. Il va d 
ce pouvoir n'appartient pas, de droit ordin 
évêques, puisqu'il s’agit d’une loi générale de 
le Saint-Siège a dû le rappeler plusieurs fois à 
ques allemands. Cf. Roskoväny, op. cit., n. 
1993. ἽΝ 
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… 2. Exercice du pouvoir de dispenser. --- On ne con- 
nait cependant aucun cas de dispense accordée à un 

.… évêque après sa consécration. Ce point a été complète- 
ment élucidé à Rome à l’occasion de la demande de 
dispense faite par l’ex-évêque d’Autun, Talleyrand. Aussi 
Pie WII se contenta de l’autoriser à porter des vêtements 
laïques et à remplir toute espèce de 1onctions civiles, à 
la condition de ne plus exercer aucun ministère ecclé- 
siastique. Bernard de Lacombe, dans le Correspondant, 
1905, p. 860 sq.; Roskoväny, op. cit., n. 197. Cependant 
Zaccaria, Nuova justificazione del celibato sacro, Foli- 
gno,1785, Appendice I, apporte plusieurs exemples d'évè- 
ques dispensés du célibat, mais parmi ces faits, ceux qui 
sont certains ont trait à des évêques seulement élus et 
non sacrés ; il en est même au moins un, Pierre d'Alsace, 

… érêque élu de Cambrai (xue siècle), dont on ne sait pas 
s'il était engagé dans les ordres. Il n’est même pas cer- 

— tain que des prôtres aient jamais obtenu l'autorisation 
de se marier, mais les papes ont parfois accordé à leurs 
εὦ [5, pour des raisons de bien public, le pouvoir de 
- régulariser la situation résultant d’unions sacrilèges 
«contractées par des prêtres, diacres ou sous-diacres, à 

— certaines époques de bouleversements religieux ou poli- 
. Ainsi fit Jules ΠῚ par le bref Dudum du 8 mars 

; Roskovany, op. cit., t. 11, ἢ. 1333, adressé au car- 
al Polo, son légat en Angleterre sous Marie Stuart, 

en vue de réparer les scandales occasionnés par le 
bise anglican. Ainsi encore, en 1801, Pie VII, bref 
δὲ apostolici, du 15 août, Roskoväany, op. cit., t. ΠῚ. 

1, se fondant sur l'exemple de Jules IIT, donnait 
iu cardinal Caprara, son légat en France, les mêmes 

irs relativement aux mariages contractés pendant 
évolution française par des ecclésiastiques engagés 
les ordres sacrés. Ces différents brefs disposent 

légat pourra donner aux sous-diacres, diacres 
es séculiers qui auraient contracté mariage avec 

érsonnes séculières, les absolutions ét dispenses 
saires pour leur permettre de contracter valide- 

itement et pour vivre matrimonialement avec 
es personnes, mais que les ecclésiastiques ainsi 
ne pourraient plus se remarier après la mort 

conjoint ni exercer aucune fonction d'ordre ni 
_ nommés à aucun bénéfice et que tout privilège 

stique leur était retiré, de sorte qu'ils seraient 
toujours réduits à la communion laïque. On re- 

quera que ces pouvoirs concernent uniquement 165 
astiques séculiers ; jamais les réguliers n’ont été 

δὶ d'une mesure collective de ce genre. Un autre 
ref, Cum ad res, du 2 septembre 1801, Roskoväny, op. 
tint, n. 1968, conférait au même cardinal Caprara, 

a durée de six mois, le pouvoir de dispenser de 
péchement d'ordre les sous-diacres non mariés qui, 

18 ires, auraient renoncé par écrit au sous- 
at ou auraient renvoyé leurs lettres d'ordination, 
e, les papes ont parfois permis, pour des motifs 

purement privé, à des diacres et à des sous- 
s de quitter l’état ecclésiastique pour celui du 
ge. Voir par exemple, à l’année 1572, sous le pon- 
de Grégoire XIII, Theiner, Annales ecclesiast. 

continuati, t. 1, p. 35 sq., et dans Clericati, 
es de matrimonio, Venise, 1706, p. 287, un 

emarquable de dispense accordée à un sous-diacre 
VIII en 1690. Mais il ne faut pas con- 

es faits avec les jugements rendus par les Con- 
romaines, spécialement par celle du Concile 

e dans les causes en matière d'ordination qui 
ὁ soumises. Cf. Journal du droit canon et de 
dence canonique, 1883, τ, 111, p. 465. Dans 
causes, il s'agissait de sous-diacres qui allé- 

que leur ordination ou du moins le vœu de 
y annexé avait été vicié par les menaces ou 

inte de nature grave. Dans les cas de cette 
quoique théoriquement il n'y ait pas besoin de 

em 

ant: 

12 ἡ, 
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| dispense si la gravité de la crainte est suffisamment 
prouvée, la 5. C. du Concile se contente, pour plus de 
sûreté, de décider s’il y a lieu ou non de demander 
dispense au pape; or, dans presque toutes les causes 
portées devant elle, sa décision a été négative. 

Le décret du Saint-Office en date du 20 février 
1888 ἃ une tout autre importance. Il accorde aux ordi- 
naires le pouvoir de dispenser, dans certaines circons- 
tances, de la plupart des empêchements publics qui 
diriment le mariage de droit ecclésiastique, y compris 
le sous-diaconat et le diaconat, la prétrise restant 
exceptée. La validité de cette dispense est subordonnée 
aux conditions suivantes : a) Il faut que les parties vivant 
en concubinage aient antérieurement contracté mariage ; 
b) que l’une de ces parties soit dans un danger pressant 
de mort; 6) que l’on n'ait pas le temps de recourir au 
saint-siège. L'évêque ne peut subdéléguer à titre habi- 
tuel que les curés et seulement pour le cas où, vu 
l’urgence, le recours à l'ordinaire serait impossible. 
Cependant certains ordinaires ont obtenu le pouvoir 
de subdéléguer d’une façon générale tous les prêtres 
approuvés, mais cette subdélégation ne vaut que si le 
temps fait défaut pour s'adresser soit à l’ordinaire, soit 
au moins au curé. d) Après que la dispense a été don- 
née et que le mariage a été dûment célébré, notifica- 
tion doit en être faite au Saint-Office. 

S'il y a scandale, on devra ne rien négliger pour 
y remédier du mieux possible. On engagera donc ceux 
qui ont été ainsi dispensés, à aller habiter quelque 
endroit où leur condition d’ecclésiastique ou de reli- 
gieux est ignorée. Si cela ne se peut, on leur prescrira 
au moins une retraite et autres pénitences salutaires 
ainsi qu'une règle de vie chrétienne qui puisse rache- 
ter leurs excès passés et servir d'exemple aux fidèles. 
Santi-Leitner, Prælect. juris canonici, 1. IV, Appendix, 
p. 359 sq. 

4% Sanctions de l'obligation du célibat. — Au point 
de vue pénal, est passible des peines portées par le con- 
cile de Trente contre les concubinaires tout ecclésias- 
tique qui garde chez lui ou qui fréquente au dehors 
des personnes suspectes. La procédure à suivre, quand 
le délit est public, varie selon que le délinquant est 
pourvu soit d'un bénéfice, soit d’une pension ecclésias- 
tique, ou qu'il n’en est pas pourvu. Tandis que, dans 
le second cas, l'ordinaire peut appliquer immédiatement 
des punitions en rapport avec la faute, concile de 
Trente, sess. XXV, c. χιν, De reform. il doit, dans le 
premier cas, user d’admonitions préalables et appliquer 
les peines suivant une gradation déterminée, Concile 
de Trente, loc, cit., et sess. XXI, c. vi, De reform. 
Voir col. 800. Cependant il peut aussi procéder selon 
les règles établies par l'instruction de la 5, C. des 
Evêques et des Réguliers du 11 juin 1880. Voir Pie- 
rantonnelli, Praxis fori ecclesiastici, Rome, 1880. 

Les clercs majeurs qui osent contracter mariage 

sont excommuniés ipso facto en vertu de la constitu- 
tion Apostolicæ sedis, $ 3, n. 1, qui réserve aux ordi- 
naires l’absolution de cette censure, Le Saint-Office ἃ 
rendu à ce sujet, le 22 décembre 1880, un décret d’où il 
résulte que les clercs majeurs et les religieux ou reli- 
gieuses ayant fait profession solennelle encourent 
l'excommunication susdilte s'ils se marient civilement 
dans les régions où l'empéchement de clandestinité est 
en vigueur, — Si le mariage sacrilège et nul, contracté 
par le clerc in sacris, vient à être consommé, le clerc 
devient irrégulier, disent les anciens théologiens et les 
canonistes, mais ce point est discuté par plusieurs au- 
teurs récents. Cf. Gasparri, Tractatus de sacra ordi- 
nalione, t. 1, n. 39%; Santi, Prælectiones juris cano- 
nici, 1. I, tit, xx1, De bigamis non ordinandis, n. 11. 
— Enfin, si le clerc prévaricateur a cru, lorsqu'il con- 
tractait mariage, qu'il pouvait le faire validement, on 
doit le regarder comme hérétique et il peut être puni 
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comme tel, attendu qu'il a encouru l’anathème porté 
par le concile de Trente contre ceux qui nieraient la 
définition contenue dans le can.9, sess. XXIV, De ref. 

matrimonii. Chez les Grecs, aux termes du canon 6 

du concile in Trullo, les clercs majeurs qui contractent 
mariage doivent être déposés. Quant aux {talo-Grecs, 
Benoît XIV, const. Etsi pastoralis, $ 7, a maintenu la 
peine de la déposition et il y a ajouté celle de l’excom- 
munication latæ sententiæ. 

IV. RÉPONSE AUX OBJECTIONS CONTRE LE CÉLIBAT. — 
Ces objections se ramènent à trois chefs. Le célibat, 

a-t-on prétendu, serait opposé au droit naturel comme 
au droit divin; il serait contraire au bien public. 

19 Le célibat et le droit divin. — Selon les adver- 
saires du célibat, Dieu intimait à tous les hommes un 
véritable précepte d'embrasser l’état du mariage lors- 
qu’il bénissait Adam et Eve en leur disant : « Croissez 
et multipliez-vous et remplissez la terre. » Gen., 1, 28. 

La fausseté de cette interprétation devient manifeste si 
l'on se reporte au ÿ. 22 où Dieu bénitles poissons et les 
reptiles ainsi que les oiseaux : « Croissez et multipliez- 
vous, leur dit-il, et remplissez les eaux de la mer et 
que les oiseaux se multiplient sur la terre. » Ainsi les 
paroles divines expliquent simplement dans le sens 
d’une promesse de fécondité la bénédiction donnée par 
Dieu. On n'en peut donc rien conclure quant à l’obli- 
gation du mariage. Sans doute, il était dans les inten- 
tions de Dieu que le genre humain se multipliât, mais 
il n’en résulte pas que, après Adam et ἔνθ, chacun 
devait contribuer à cette multiplication, puisqu'elle 
restait possible malgré la présence de quelques céliba- 
taires. En tous cas, l'obligation du mariage, si elle 
résultait du Υ. 28, aurait nécessairement cessé après 
‘que le genre humain se serait répandu par toute la 
terre. Cette interprétation n’a pas été contredite par 
Jésus-Christ, lorsque, après avoir rappelé, Matth., x1x, 4, 
aux pharisiens la création d'Adam et d'Êve, il ajoutait : 
« Par conséquent, l’homme quittera son père et sa 
mère et s’attachera à son épouse, et ils seront deux en 
“une seule chair. » En cet endroit, en effet, Jésus-Christ 

répond à la question des pharisiens : « L'homme peut-il 
renvoyer sa femme pour quelque motif que ce soit? 
— Non, dit le Sauveur, Ÿ. 6, car l’homme et son épouse 
ne font plus qu’une même chair ; que l’homme ne sépare 
donc pas ce que Dieu a uni. » Ainsi c’est l’indissolubilité, 
non pas l'obligation du mariage qui est ici en cause. 

Mais, ajoute-t-on, saint Paul dit expressément, 
I Cor., vi, 2, que, pour éviter la fornication, chacun 
doit avoir son épouse : Propter fornicationem unus- 
quisque suam uxorem habeat. Uxorem suam habeat, 

c'est-à-dire, ÿ: 3 : uxori vir debilum reddat, similiter 
et uxor viro, }.4, ils se sont mutuellement donné droit 
en s’épousant; de là, l'ordre qui leur est donné, ÿ. 5 : 
Nolite fraudare invicem, nisi consensu ad lempus : 
toutefois, il leur est permis de revenir ensuite à l'usage 
du mariage, revertimini in ipsum, ils n’y sont point 
obligés : hoc autem dico secundum indulgentiam et non 
secundumr imperium. Effectivement, l’apôtre enseigne 
aussitôt, Ÿ.6 sq., la supériorité de l’état de virginité sur 
celui du mariage, tout en spécifiant que la vocation à la 
virginité n’est point donnée à tous et que ceux qui 
tombent dans l’incontinence doivent se marier, car 
melius est nubere quam τι. Il est à peine besoin de 
dire que ces paroles adressées par l’apôtre non nuplis 
et viduis, Ÿ. 8, ne visent pas parmi ces personnes 
celles qui sont tenues par état ou par vœu à garder la 
chasteté, car le même apôtre, I Tim., v, 12 sq., parlant 
des veuves qui, après leur consécration à Jésus-Christ, 
veulent se marier, les déclare en état de damnation, 
parce qu’elles ont rompu leurs premiers engagements. 
Ainsi le passage que l’on objecte,I Cor., vit, 2, concerne 

uniquement les personnes mariées; tandis que vis-à- 
vis des autres Paul, tout en louant le mariage, est 
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surtout l’apôtre de la continence. Cf. S. Jérôme, Contraæ 
Jovinianum, 1. 1, c. vu, P. L.,t. ΧΧΠῚ, col. 218. 

Lorsque saint Paul dit, Tit., 1, 6, que le prêtre doit 
être unius uxoris vir, il ne prescrit pas de choisir les 
prêtres parmi les hommes mariés, puisque lui-même 
ainsi que d’autres apôtres et Tite étaient vierges; mais 
il défend d’ordonner ceux qui ont été mariés deux fois. 
Ce texte est, en effet, la base de l'irrégularité dite de 
bigamie. Voir t. 11, col. 883. 
2 Le célibat et le droit naturel. — Pour établir que 

le célibat est contraire au droit naturel, on ἃ argué : 
1. de la diversité des sexes; 2. de l’inclination naturelle 
qui les porte à s'unir et du désir naturel à l'homme 
de se survivre à lui-même dans la personne de ses en- 
fants, 3. du joug insupportable que le célibat fait peser 
sur ceux qui y sont astreints, témoin les scandales qui 
éclatent parmi eux; 4. des maladies par lesquelles la 
nature se venge de la contrainte du célibat. 

A cette prétendue opposition entre le célibat et le 
droit naturel, on peut répondre d’une façon générale : 
a) Que si cette opposition était réelle, le célibat reli- 
gieux n’aurait pas été admis, loué et honoré dès la plus 
haute antiquité, chez les peuples les plus divers, cf. de 
Maistre, Du pape, 1. III, c. 11, sect. 11, Traditions an- 

tiques ; il ne l'aurait pas été surtout par ces hommes 
également illustres par leur vertu et par leur science 
qu'’étaient les Pères de l’Église; enfin, il ne le serait pas 
encore aujourd’hui, par deux cent cinquante millions 
de catholiques, auxquels il faut ajouter beaucoup de 
dissidents, par exemple, les schismatiques orientaux, 
chez qui il est pratiqué par tous les réguliers de Jun et 
l’autre sexe.— b) En particulier, si l’on prend le célibat 
dans son sens vulgaire d'abstention du mariage, il est 
tenu pour légitime et même il est imposé par la nature 
dans quantité de cas. Ainsi, il y a le célibatde nécessité 
qui résulte de la maladie, de la séparation, de l’insuf- 
fisance des moyens d'établissement et d'une foule 
d’autres causes physiques ou morales; il y a le célibat 
philosophique, que plusieurs embrassent par goût de 
l'indépendance ou par amour des sciences, etc.; le 
célibat de deuil, ou de fidélité à la mémoire de l'époux 
disparu; le célibat de convention, c'est-à-dire par con- 
sentement mutuel des époux. Nous ne disons rien du 
célibat libertin pour lequel tant d’adversaires de l'Église 
ont une déplorable indulgence. Cf. My Pay, Lettres 
sur le célibat ecclésiastique, Il. 

1. La diversité des sexes, autrement dit, l’existence 
chez l’homme de la faculté génératrice n'implique 
nullement pour tous ceux qui la possèdent l'obligation 
d’en user. Parmi les fonctions organiques, il en est de 
nécessaires à la conservation de l'individu; telle est, 
par exemple, la fonction de nutrition; par suite, pour. 
accomplir le devoir de conserver sa vie, chacun est 
tenu de prendre de la nourriture autant qu'il est néces- … 
saire. Il n’en est pas de même de la fonction généra- 
trice. Elle peut n'être pas utilisée, elle peut même être 
supprimée dans les deux sexes sans que la vie de l'in- 
dividu périclite; c'est pourquoi, à ne considérer que le 
droit naturel, il est permis à chacun de faire son choix 
entre le célibat et le mariage. Cf. S. Augustin, De bono 
conjugali, c. 1x, P. L., t. x1, col. 380. D’après certains … 
auteurs, cf. Eschbach, Disputationes ph ysiolog.-theolog., 
p. 494, le célibat serait voulu dans une certaine mesure. 
par la nature elle-même, attendu qu'il naît plus de gar- 
çons que de filles. Le fait est exact, ainsi en France 
pour 1000 naissances de filles, il y en a 1040 de gar- 
çons, cf. Annuaire du bureau des longitudes, : τὰ, à 

rieure qui atteint les garçons, l'équilibre numériqu 
entre les deux sexes est rétabli vers l’âge de 15 ou 16 ans, 
et reste ainsi stationnaire pendant plusieurs an 
Staatsleæikon, t. 1, art. Bevülkerung. ΠῚ n’y a donc, 
lieu de faire état de cet argument. 
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2. Est-il bien vrai que l’inclination naturelle dont on | bat, mais où voit-on cette contrainte? C’est en pleine 

; argue porte les individus au mariage? Nullement, car | connaissance de cause que le jeune clerc consomme 
de trop nombreux libertins la satisfont en dehors du | par le sous-diaconat son immolation; c’est après un 
mariage. Faudra-t-il donc les absoudre et même les 

δ féliciter parce qu'en obéissant à une inclination natu- 
L relle, ils auront accompli un devoir ? Ce serait ériger 
μῈ limmoralité en principe. Et quand même cette incli- 
4 nation serait toujours bien réglée, quand même elle 
Ν aurait uniquement le mariage comme objet, serait-ce 

͵ assez pour qu'on soit obligé de la suivre? L'homme est 
naturellement porté vers beaucoup d’autres choses qu'il 
est permis de désirer dans une juste mesure et de 
rechercher par des moyens honnêtes; tels sont la 
richesse, les honneurs, les plaisirs. Or, personne ne 
soutiendra que chacun n'ait le droit de renoncer à ces 

il choses et même que ce renoncement ne soit très 
«. louable, s’il est inspiré par le désir d’une vie plus par- 

14 faite. 
κ᾿ 3. Mais, ajoute-t-on, l’inclination naturelle de l’homme 
τὸ wèrs le mariage est irrésistible et l’on apporte en 

preuve les scandales auxquels la violation du célibat 
donne lieu : d’où cette conclusion que le célibat fait 
peser sur le clergé un joug intolérable autant qu’immo- 

ο΄ ral. Or, soutenir que la continence est impossible, c’est 
accuser d'hypocrisie et d’immoralité tous ceux qui s’y 

sont voués; injure monstrueuse autant que gratuite 
jetée à la face de tant de saints et de saintes, modèles 

6 vie chaste et de vertu héroïque, que l'Église a placés 
… sur ses autels; c’est une intolérable calomnie à l'adresse 

… 66 ces centaines de milliers de prêtres et de religieux, 
5 et filles des plus honnêtes familles qui soient, et 

… qui ont embrassé cette vie de sacrifice pour les motifs 
Les plus purs et les plus élevés; c'est insulter à tous 
. ceux qui vivent dans le monde sans être mariés, car 

Saine morale leur prescrit à tous la chasteté absolue ; 
r conséquent, c'est blasphémer contre Dieu comme 

ur de commandements dont l'observation serait im- 
ible. Il n’est d’ailleurs pas surprenant que le monde 

rompu croie à l'impossibilité de la chasteté. D'une 
il ressent d'autant plus les convoitises de la chair 

qu'il leur accorde davantage; elles lui semblent donc 
veaucoup plus impérieuscs qu'elles ne le sont chez ceux 

ne leur donnent aucun aliment. D'autre part, il est 
s vrai que persévérer dans la continence malgré les 
auts des passions est moralement impossible à 
omme livré à lui-même; une pareille force de résis- 
ce ne peut venir que de Dieu, Sap., vit, 21; or ceux 

qui vivent sans frein ne comprennent rien aux choses 
πον 1 Cor., 11, 14. La vigilance et la prière, Matth., 
ΧΧΥΙ, #1, tels sont d'après les catholiques les moyens 

ateurs de la vie chaste dans le monde, dans l'Église 
dans le cloître, et certes, les catholiques méritent 

d'être crus beaucoup mieux que les incrédules qui pour 
«ne pas avoir à expliquer un fait embarrassant préférent 

e nier contre toute évidence. On objecte les scandales 
se sont produits ou qui existent dans les rangs du 
jé; les gens mariés sont-ils donc irréprochables ? 

1, Sans doute, puisque, d’après de Maistre, Du pape, 
6. 11, $ 5, Voltaire assure le contraire, « La vie 

ière, écrivait-il, a toujours été plus vicieuse que 
des prèlres, mais les désordres de ceux-ci ont 

urs été plus remarqués à cause de leur contraste 
la règle. » Le mariage ne rendrait donc pas les 
tiques impeccables et il y en aurait toujours 

uns qui succomberaient au danger commun 
us les hommes mariés, à l’occasion de vivre crimi- 
ement. Dès lors, que parle-t-on de supprimer le 

élibat? Cette mesure ne remédicrait à rien et serait 
l'ailleurs parfaitement illogique, puisque c'est parmi 
es personnes mariées que les abus sont les plus nom- 

On dira que le lien matrimonial n'est pas la 
e de ces excès, tandis que les désordres des clercs 

nt la conséquence naturelle de la contrainte du céli- 

D 
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long noviciat et à un äge où il a pu depuis longtemps 
déjà éprouver le choc des passions et mesurer sa force 
de résistance grâce aux moyens surnaturels mis à sa 
disposition. Aussi, l'opinion publique, d'accord avec le 
bon sens, juge sévèrement la violation de ces engage- 
ments sacrés. Boni lugent, mali rident, disait le saint 
roi Edgard aux évêques d'Angleterre. Roskoväny, op. 
cil., t. 1, n. 440. 

4. C’est surlout sur le terrain de la physiologie que 
le célibat est déclaré antinaturel et impossible par de 
nombreux médecins. Ainsi, d’après Bouchardat, Traité 
d'hygiène, 2% édit., Paris, 1883, p. 1005, « le mariage 
est la loi de la nature. A moins d’empêchements patho- 
logiques, toute créature humaine doit s'y soumettre. 

Hygiéniste, je condamne également le célibat des prêtres 
et celui des congrégations religieuses. J'ai vu de près 
tous les maux que le célibat entraine pour ceux et celles 
qui s’y dévouent. » Et il cite Fleury qui énumère quan- 
tité de maladies, effets funestes de la continence, recon- 
nus comme tels par tous les médecins, depuis Hippo- 
crale jusqu’à nos jours. [l est à craindre que beaucoup 
de ces auteurs, ceux qui n’ont pas copié leurs devan- 
ciers, aient obéi à des préjugés absolument extra-scien- 
tifiques. Fleury lui-même le montre quand il écrivait, 
Traité d'hygiène, t. u1, p. 6 : « Le temps des ascètes 
étant passé, ces religions (celles qui font peser con- 
damnation sur la chair) n'enfantent plus que des hypo- 
crites, des tarluffes. » Du reste, les médecins ne sont 
pas plus unanimes sur ce point que sur tant d’autres. 
Cf. Perrone, Præleet. theol., t. 111, De ordine, n. 209. 
Descuret, Médecine des passions, 99 édit., t. 1, p. 472, 
note 21, relève comme tout à fait extraordinaire la propor- 
tion de prêtres et de religieux ou de religieuses âgés de 
plus de soixante, soixante-dix ou quatre-vingts ans. Plus 
près de nous, Proust, Trailé d'hygiène, 2e édit., p.78, si- 
gnale que « de 35 à 45 ans, pour 1000 individus de chaque 
profession, il succombe annuellement 6 ministres du 
culte ou magistrats, tandis que la mortalité atteint 9, 
10 ou 12 pour les ouvriers de divers métiers, près de 
13 pour les mineurs, 13 à 14 pour les médecins, etc. ». 
Ces témoignages, appuyés sur les faits, ne laissent rien 
subsister des affirmations gratuites que certains méde- 
cins font endosser à la science. Il est d’ailleurs tacile 
de contrôler ces faits d’une façon précise. Les annuaires 
et les nécrologes diocésains montrent que pour 1000 
ecclésiastiques de tout âge à partir de 95 ans, il ya en 
moyenne 25 décès par an; or, si l’on se reporte aux 
tables des compagnies d'assurances, par exemple à la 
table des assurés français, Annuaire du bureau des 
longitudes, 1905, p. 559, le calcul établit que sur 1 000 
assurés français, il en succombe en moyenne 45 par 
an. On trouve encore que la moitié environ des prêtres 
séculiers atteignent l’âge de 50 ans, alors que la moitié 
des assurés susdits ne dépasse pas celui de 46 ans. Enfin 
les cas de longévité sont très fréquents dans le clergé, 
puisque, en prenant une période assez longue, l'âge des 
décédés divisé par leur nombre donne un quotient de 
65 ans. Il est donc bien établi que les ecclésiastiques 
ne sont point affligés, du fait du célibat, d'autant de 
maladies qu'on le prétend, puisqu'ils vivent plus long- 
temps que les autres catégories de personnes. Celle 
conclusion n'est point en contradiction avec la statis- 
tique que donne le Dictionnaire de sciences médicales, 
τ, xGIv, art, Mariage, et de laquelle il résulle que pres- 
que à toutes les périodes de la vie, la mortalité des céli- 
bataires est plus forte que celle des gens mariés, car 
celte statistique concerne les célibataires sans distinc- 
tion de catégories, Pour arriver à un résultat valable, 
il faut nécessairement opérer sur un groupe homogène, 

Toutefois, bien que la continence absolue ne produise 
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pas les tristes effets qu'on lui a parfois attribués, il est 
hors de doute qu’elle ne convient pas à certains indivi- 
dus, soit en raison de leur disposition physique, soit 
par suite d'habitudes malheureusement acquises et dont 
le mariage serait, dans l’espèce, le seul reméde légi- 
time. On conçoit que pour cette catégorie de personnes 
la vie de continence perpétuelle pourrait amener de 
ficheuses conséquences; encore, le plus souvent, ces 
suites seront dues non à la continence elle-même, mais 
au contraire à l’inconduite qui, dans ces circonstances, 
n'est que trop fréquente. Mais il en va tout autrement 
pour les volontaires de la continence sacerdotale ou 
religieuse, vu la sélection dont ils sont l’objet au cours 
de la longue préparation qui leur est imposée, vu aussi 
les règles d'hygiène physique et morale, naturelle et 
religieuse, auxquelles ils s’astreignent et qui sont la 
sauvegarde de la chasteté, On conçoit que dans ces 
conditions, ils ne souffrent nullement d'une vie pour 
laquelle ils étaient faits et qu’ils protègent par tous les 
moyens voulus. 

On dit souvent que le célibat porte les femmes à 
l'hystérie. Mais, dit le médecin viennois Kraft-Ebing, 
€ si les vieilles filles vierges sont parfois hystériques, 
cela tient à des causes morales et non physiologiques. 
Les femmes non mariées qui remplacent le mariage par 
des occupations sérieuses auxquelles elles se donnent 
corps et âme, comme par exemple, les sœurs de cha- 
rité se donnent aux malades et à l'enfance, ne deviennent 
qu’exceptionnellement hystériques.» Bien mieux, sur 
un grand nombre d’hystériques, Scanzoni en ἃ trouvé 
75 pour 100 qui avaient eu des enfants, 65 pour 100 en 
avaient eu plus de trois. Il faut donc rayer le célibat du 
nombre des causes de l’hystérie comme aussi le mariage 
de celui des remèdes de cette maladie. Cf. Moureau et 
Lavrand, Le médecin chrétien, p. 254 sq. 
3 Le célibat et le bien social. — On objecte enfin 

que le célibat est contraire au bien social. 1] prive la 
société d’un nombre considérable de citoyens. S'il n'y 
avait que des célibataires, et d’après les catholiques ce 
serait un bien, c’en serait fait de la société. Au contraire, 
les pays protestants où le célibat ecclésiastique fait peu 
de vides, sont beaucoup plus florissants que les régions 
catholiques. 

4. Il y a contradiction à faire valoir la raison de bien 
social au détriment des droits naturels de l'individu. 
Reconnaître ces droits, les protéger, en assurer par 
une sage réglementation le libre exercice, n'est-ce pas 
la fin naturelle, le devoir primordial de toute société? 
Cela est vrai surtout de la liberté de se marier ou non, 
car elle touche à ce qu'il y a de plus intime dans la 
personne humaine. 

2. L'augmentation indéfinie de la population est-elle, 
en toute hypothèse, un bien social? Non, aurait répondu 
le comte de Maistre, Du pape, 1. 11, ec. 11, $ 8, puisqu'il 
loue Malthus d’avoir montré la nécessité de l'existence 
dans l’État d'un principe moral qui tende constamment 
à restreindre le nombre des mariages. Or, continue de 
Maistre, le nombre des mariages ne peut être restreint 
qu’en trois manières : par le vice, par la violence ou 
par la morale. Les deux premiers moyens ne pouvant 
pas se présenter à l'esprit d’un législateur, il ne reste 
que le troisième; mais, de l’aveu de Malthus lui-même, 
il est très difficile d'établir un moyen de restriction uni- 
quement basé sur la morale. Ainsi, « l’Église a, par sa 
loi du célibat ecclésiastique, résolu ce problème avec 
toute la perfection que les choses humaines peuvent 
comporter, puisque cette loi qui exclut entièrement le 
vice et qui ne s'impose pas par la violence, est appuyée 
sur des motifs si sublimes qu'il n’est pas au pouvoir de 
l'esprit humain d'imaginer rien d'égal, ni d'approchant. » 

3. La démonstration précédente repose sur ce prin- 
cipe que l’accroissement de la population est beaucoup 
plus rapide que celui des moyens de subsistance, d'où | conjugali, c.1x, P. L., t. xL, col. 380, saint Thor 
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la nécessité de prévenir l'excès de population, mais il 
s’en faut que la loi, invoquée par Malthus, soit générale 
et constante. On peut donc se demander si, tout au 
moins pour les pays où un accroissement de population 
serait un bien, le célibat ecclésiastique n'est pas res- 
ponsable du déficit qui reste à combler. Très certai- 
nement non. D'abord, le nombre des personnes vouées 
au célibat est très faible par rapport à celui de la po- 
pulation adulte. Ainsi, en France, si l’on évalue à vingt- 
cinq millions le chiffre des personnes âgées de vingt 
ans au plus et à deux cent mille celui des ecclésias- 
tiques, des religieux et des religieuses existant dans 
le pays en 1900, la proportion reste inférieure à un 
pour cent. 11 faut donc chercher ailleurs les causes du 
déficit de la population : elles peuvent être multipliées, 
mais la plus ordinaire est l’infécondité relative des 
mariages. La France en est un exemple ; la crainte de 
la dépopulation n’inquiéterait guère ce pays si, aujour- 
d'hui comme au commencement du x1x® siécle, chaque 
famille comptait en moyenne quatre enfants. Il en est 
ainsi, ou peu s’en faut, en Autriche et surtout en Italie, 
contrées catholiques où le célibat ecclésiastique est 
très largement représenté. Cf. Staatslexikon, t. τ, art. 
Bevôlkerung. Mais au fait, d’où vient que chez certaines 
nations européennes les mariages sont remarquable- 
ment féconds? Il serait inexact d'affirmer que le taux 
de la natalité dépend uniquement de causes d'ordre 
religieux; pourtant il est indéniable que l'influence 
de la morale chrétienne est à cet égard bienfaisante 
autant qu'’efficace. Grâce à elle, donc grâce au ministère 

du prêtre, la jeunesse apprend à rester chaste, les ma- 
riages ne sont pas indéfiniment retardés jusqu’à la fin 
d’un célibat plus ou moins libertin, enfin, les époux 
respectent la sainteté du lien qui les unit. « Il ne faut 
jamais oublier, dit de Maistre, loc. cit., qu'il n'existe 
pas de véritable prêtre dont la sage et puissante in- 
fluence n'ait donné peut-être cent sujets à l’État, car 
son action n’est jamais suspendue et sa force est sans 
mesure; en sorte qu'il n’y a rien de si fécond que la 
stérilité du prêtre. » 

4. Ce service n’est pas le seul que le prêtre rend au 
pays auquel il appartient. Son autorité sacerdotale, qui 
est si intimement liée au respect dont le célibat l'en- 
toure, cf. de Maistre, loc. cit., il l'emploie à enseigner 
et à pratiquer la religion; pauvre lui-même le plus sou- 
vent, mais n’ayant pas de souci de famille, il prend 
soin des pauvres et se dépense sans compter pour 
toutes les œuvres qui intéressent le bien religieux de 
son pays; en tout cela, il contribue éminemment à la, 
paix de l’État. Et croit-on que, sans le célibat, beau- 
coup de missionnaires iraient vivre au loin dans le. 
dénuement sous des climats meurtriers ou en face de. 
la persécution ? Pourtant, missionnaires de l’Évangil 
ils le sont aussi de la gloire de leur patrie. Enfin, bien … 
que le célibat religieux ne soit pas l'unique source du 
dévouement, il permet incontestablement aux person 
qui sc vouent aux œuvres de charité de s’y livrer t 
entières avec une vigueur d'autant plus grande qu’el 
sont plus indépendantes. A ce titre, le célibat a 
grande part dans le mérite de tant d’existences de. 
prêtres, religieux et religieuses, sacrifiées au bien du. 
prochain, à l’intérieur du pays et à l'étranger, dans les 
écoles, asiles, orphelinats, etc. On peut les expuls 
mais il est telles ou telles de ces missions, particul 
rement ingrates, où l’on ne trouve point à les rempla 
quant aux œuvres pour lesquelles l'État qui exile ce 
personnes trouve un personnel suffisant, les somn 
qu’il doit inscrire au budget montrent un côté, sino 
très relevé, du moins très positif, des avantages 50 
que présente le célibat ecclésiastique. 

5. Après saint Jérôme, Contra Jovinianum, 1. I,n 
P. L., t. ΧΧΠῚ, col. 259, et saint Augustin, De ὃ 
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Cont. gent., 1. III, c. cxxxvi, se pose cette objection : 
S'il vaut mieux garder la continence que de se marier, 
la perfection consistera, dans l'espèce, en ce que tous 
gardent la continence; mais alors ce sera la fin du 
monde. Le saint docteur répond en substance qu'il ne 
faut pas confondre la periection des individus avec 
celle de la collectivité sociale. Il y a des états plus par- 
faits que les autres; néanmoins, il ne serait pas bon 
pour la société que le même état, le plus parfait, fût 

. embrassé par tous. Ainsi, à côté de ceux qui gardent la 
continence par vertu, il est nécessaire que d’autres se 

Fr marient. Du reste, Dieu y a pourvu. De même que les 
différences physiques, intellectuelles et morales, ainsi 

| que les autres circonstances spéciales qui séparent les 
} individus, leur font choisir telle ou telle profession 

ΐ plutôt que telle autre, assurant en dehors de toute in- 
ξ tervention étrangère, les services nécessaires ou utiles 
ο΄ à la société, de même l'état du mariage se recrutera 
᾿ ὅδ toujours suffisamment sans que ce service soit obliga- 
_ doïre, d'autant plus que l’inclination à cet état est plus 

… générale parmi les hommes. des 

ιν - I PARTIE HISTORIQUE. — Christianus Lupus, Dissertatio 1", 
— De latin. episcop. et clericorum continentia, c. 1, Thomassin, 
Ancienne et nouvelle discipline, part. I, 1. 11, c. LX sq., Bar- 
Je-Duc, 1874, t. 11, p. 128 sq.; Roskovany, Cœlibatus et brevia- 
riwm, Pestini, 1869, t. 1-11 ; le t. 1x contient la table de tous les 

— documents; Staatsleæikon de Bruder, 2° édit. Fribourg-en- 
Brisgau, t. 1, art. Cülibat; Kirchenleæikon, t. ini, art. Cülibat. 
Sur les traditions anciennes en matière de célibat, de Maistre, 

_ Du pape, 1. IN, c. ir. 
…— I: PARTIE CANONIQUE. — Tous les commentateurs des Décré- 
tales, 1.1, De bigamis non ordinandis ; 1. ΠΙ, De cohabitatione 
…clemicorum et mulierum ; De clericis conjugatis; De conver- 

one conjugatorum ; 1. IV, Qui clerici vel voventes matrimo- 
ι contrahere possunt. Parmi les autres commentateurs 

ὶ ts, surtout Santi, Prælectiones juris canonici, édit. Leitner, 
8 6, 1900. Les actes du saint-siège et autres documents 
Roskoväny, op. cit. 

III: PARTIE APOLOGÉTIQUE. — Zaccaria, Storia polemica del 
ibati sacro; Perrone, Prælectiones theologicæ, t. 1, De or- 

6, C. V, avec notes très érudites ; de Maistre, op. cit.; Ros- 

ny, Op. cit. ; et Supplementa, t. 111, p. 320 sq., extraits ou 
reproduction de tous les écrits importants sur le célibat depuis 

siècle jusqu'en 1880; Staatsteæikon, loc. cit. ; Dictionnaire 
ologétique de la foi catholique, par Jaugey, Paris, 1889, art. 
libat ecclésiastique, col. 426-433; Surbled, La vie de jeune 
me, Paris, 1900. 

CONTINENTS. Voir ENCRATITES. 
Η. MOUREAU. 

CONTOGONIS Constantin, théologien grec, né à 
Trieste en 1811 ou 1812. Ses cours de théologie achevés 
aux universités de Munich et de Leipzig, il enseigna la 

_ théologie à Nauplie et à Athènes. En 1857, avec Cléopas 
de Jérusalem, il rédigeait 1 Εὐαγγελιχὸς Κήρυξ qui plu- 
sieurs années durant fut regardé comme la meilleure 

e théologique de la Grèce moderne. Il occupa la 
» de théologie à Athènes jusqu’en 1878; il mourut 

6 16 octobre de cette année. On a de lui : 4° Φιλολογιχὴ 
ἱ χριτιχὴ ἱστορία τῶν ἁγίων Πατέρων χατὰ τὰς τρεῖς 

ας ἑχατονταετηρίδας ἀχμασάντων χαὶ τῶν συγγραμ- 
y αὑτῶν, Athènes, 1846 ; 2 édit., 1852; 2 ᾿Εχχλη- 

τιχὴ ἱστορία ἀπὸ τῆς θείας συστάσεως τῆς ἐχχλησίας, 
ènes, 1866, 1876. 
λησιαστιχή ᾿Αληθεία, 15 novembre 1883, p. 89-90. 

ξ A. PALMIERI. 
CONTRAT. — I. Définition des contrats. II. Des 

conditions essentielles pour la validité des contrats. 
I. De l'effet immédiat des contrats : l'obligation. 

. Des modifications aux contrats. 
DÉFINITION DES CONTRATS. — 19 Nature des con- 

ats. — D'après le Code civil, a. 1101, le contrat est 
convention par laquelle une ou plusieurs per- 

s'obligent envers une ou plusieurs autres, à 
onner, à faire ou ne pas faire quelque chose. 
lon cette délinition, le contrat est donc une conven- 
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, tion produisant obligation. Qu'est-ce qu'une conven- 
tion? C’est le consentement de deux ou plusieurs per- 
sonnes ayant pour but de former entre elles quelque 
engagement, ou d’en résoudre un précédent, ou encore 
de le modifier. Dans son acception la plus générale, la 
convention, étant un accord de volonté sur un même 
objet, ne crée pas nécessairement l’obligation. Le terme 
de contrat est réservé à une espèce particulière de con- 
vention : celle qui est faite en vue de créer une obli- 
gation. Dès lors, sous cette dénomination ne sont pas 
comprises les autres conventions : celles par exemple 
qui ont pour but d’éteindre une obligation, celles qui 
contiennent un simple projet d'exécution. 

L'obligation est un lien juridique, vinculum juris, 
par lequel une personne est astreinte envers une autre, 
à donner, à faire ou ne pas faire quelque chose. 
Parce qu’elle suppose un droit strict, l’obligation con- 
tractuelle ressortit à la justice commutative ; elle est 
naturelle ou civile suivant qu’elle tire son origine du 
droit naturel ou du droit civil. Cependant certains 
engagements peuvent se former, sans qu'il intervienne 
aucune convention entre celui qui s’oblige et celui 
envers lequel il est obligé. C’est le cas des quasi-con- 
trats, c’est-à-dire, comme s'exprime le Code civil, a. 

1371 : « des faits purement volontaires de l’homme, 
dont il résulte un engagement quelconque envers un 
tiers, et quelquefois un engagement réciproque des 
deux parties. » Donnons comme exemple la gestion 
d’affaires. Un de mes amis est parti pour un long 
voyage, oubliant de pourvoir au règlement de certains 
intérêts aujourd’hui en souffrance. J’agis envers lui, 
comme je voudrais qu'il agît envers moi en pareille 
occurrence, et je fais le nécessaire. Je suis lié par la 
gestion d’affaires. Le fait de gérer les affaires d'autrui 
fait naître, entre les parties intéressées, des obligations 
analogues à celles qui résulteraient du contrat de man- 
dat et leur situation juridique respective est à peu près 
Ja même que si elles étaient liées par ce dernier con- 
trat. C’est ce qu’exprime fort bien l’axiome : Quasi con- 
traxisse videntur. Il existe encore un quasi-contrat 
dans l'acceptation par un tuteur d'une tutelle qu’il aurait 
pu refuser; car si la tutelle était imposée, l'obligation 
résulterait de la loi et non du quasi-contrat. 

Des considérations précédentes il résulte que la 
simple promesse non encore acceptée, appelée pollici- 
tation, n’est pas à proprement parler un contrat. Elle 
ne produit en effet aucune obligation, celui qui ἃ fait 
la pollicitation restant toujours maitre de la retirer. 
Voilà pourquoi elle ne peut plus être validement 
acceptée, soit après la mort de celui dont elle émane, 
soit après tout autre événement qui rendrait ce dernier 
incapable de s’obliger. Pour la même raison, les héri- 
tiers succèdent à des obligations, ils ne succèdent pas 
à de simples pollicitations. 
2 Division des contrats. — On divise les contrats 

en plusieurs étages. 
1. Les contrats synallagmatiques ou bilatéraux et 

les contrats unilatéraux. — Dans le contrat synal- 
lagmatique, chacune des parties s’oblige envers l’autre, 
chaque contractant stipule et devient à la fois débiteur 
et créancier, mais à des titres différents. Dans la vente, 
par exemple, le vendeur est à la fois créancier du prix 
et débiteur de la chose vendue, — Le contrat unilatéral, 
au contraire, n'impose d'obligation qu'à l’une des par- 
ties seulement. Ainsi dans le prêt d'une somme d'ar- 
gent l'emprunteur seul est obligé. Code civil, a. 1108, 
La distinction des contrats synallagmatiques et unila- 
téraux ἃ des applications dans le droit civil. C'est 
ainsi que les écrits sous-seing privé, qui constatent des 
contrats synallagmatiques, doivent être rédigés en 
double et mention expresse de l'observation de cette 
formalité doit être inscrite sur chaque original, sous 
peine de nullité, Code civil, a. 1325. 
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. Les contrats à titre onéreux et les contrats à litre 
ut. — Le contrat à titre gratuit ou contrat de 
bienfaisance est celui qui procure à l’une des parties 
un avantage, dont elle ne fournit point l'équivalent, la 
contre-valeur. Code civil, a. 1105. Le plus important 
des contrats à titre gratuit est la donation; il y en a 
d'autres, notamment le dépôt et le mandat. — Le con- 
trat à titre onéreux est celui dans lequel chaque partie 
paie l'avantage qu’elle retire du contrat, en effectuant 
à l'instant même ou en s’engageant à effectuer plus 
tard une prestation. Le contractant acquiert donc 
moyennant un sacrifice, c’est-à-dire à titre onéreux. 
Dans le contrat à titre onéreux chacune des parties 
trouve son intérêt et utilité. Telle est la vente : elle 
procuré au vendeur une somme d'argent et à l’ache- 
teur un bien à sa convenance. Le prêt à intérêt est 
aussi un contrat à titre onéreux; il permet au prêteur 
de tirer un revenu de son capital et à l’emprunteur 
d'obtenir la jouissance de ce capital. On voit par cet 
exemple que le contrat à titre onéreux n’est pas néces- 
sairement synallagmatique, puisque le prêt à intérêt 
est un contrat unilatéral. 

3. Les contrats à titre onéreux sont commutatifs ou 
aléatoires, Code civil, a. 110% : commutatifs, lorsque 
chaque partie reçoit un équivalent certain de ce qu’elle 
fournit; aléatoires, lorsque pour l’une d’elles cet équi- 
valent consiste dans un aléa, dans une simple chance, 
subordonnée à un événement ultérieur et incertain. 
Le louage est un contrat commutatif, les assurances 
sont des contrats aléatoires. 

4. Contrats nommés ou innommés. — Il y a certains 
contrats que le législateur, à raison de leur impor- 
tance et de leur “fréquence, a a prévus et réglés. Ces 
contrats ont un nom : vente, échange, louage, société, 

mandat, etc.; ce sont des contrats nommés. Il y en ἃ 
d’autres qui sont demeurés étrangers aux prévisions du 
législateur, parce qu'ils sont d’un usage moins fréquent, 
et auxquels, par suite, il n’a pas donné de nom. On les 
désigne pour ce motif sous la dénomination générale de 
contrats innommés : do ut facias, facio ut des. Tel est 
le contrat dit de révélation de succession, par lequel 
une personne promet à une autre de lui révéler un 
droit de succession dont celle-ci ignore l'ouverture à 
son profit, de faire les frais nécessaires pour la réalisa- 
tion de ce droit et stipule, à titre de rémunération, 
une certaine quote part, la moitié, par exemple, de la 
succession. 

5. Contrats consensuels et contrats réels. — Les con- 
trats consensuels sont ceux à la réalisation desquels le 
seul consentement des parties suffit, comme la vente, 

l'échange, le louage, la société, le mandat et beaucoup 
d’autres. Les contrats réels sont ceux qui, outre le con- 
sentement des parties, exigent pour leur validité la tra- 
dilion ou livraison de la chose, objet du contrat. Citons le 
prêt : il n'existe, et par suite l'obligation de restituer 
qu’il engendre à la charge de l’emprunteur ne prend 
naissance, que lorsque l’objet prêté a été livré. Il en va 
de même du dépôt et du gage. 

6. Contrats solennels ou simples. — On désigne sous 
le nom de contrats solennels ceux que la loi soumet à 
certaines formalités qu’elle prescrit sous peine de nul- 
lité. Le consentement des parties est bien nécessaire 
pour la conclusion de ces contrats comme de tous les 
autres, mais il ne suffil pas; et s’il n'est pas manifesté 
dans la forme légale, il n'a aucune valeur. La liste des 
contrats solennels n’est pas longue dans notre droit ci- 
vil. Elle comprend deux contrats relatifs aux personnes : 
le mariage et l'adoption, et cinq relatifs aux biens : la 
donation, a. 931, le contrat de mariage, a. 1394, le con- 
trat hypothécaire, a. 2126, la subrogation convention- 
nelle consentie par le débiteur, a. 1250, et la subrogation 
de l’hypothèque légale de la femme mariée, Lois des 4 
et 22 mars 1855, a. 9. Le contrat simple est celui dort 
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la validité n'est pas soumise à des formalités spéciales 
exigées par la loi. 0 

7. Contrats principaux et contrats accessoires. — Les 
contrats principaux sont ceux qui existent pour eux- 
mêmes, comme la vente, le louage, le prêt, le dépôt, etc. 
Les contrats accessoires sont ceux qui interviennent 
pour assurer l'exécution d’un autre contrat. Tels sont le 
cautionnement, l’hypothèque. 

II. DES CONDITIONS ESSENTIELLES POUR LA VALIDITÉ 
DES CONTRATS. — Quatre conditions sont nécessaires 
pour la validité d’un contrat : 4° un objet certain qui 
constitue la matière de l'engagement; 2 une cause licite 
dans l'obligation; % la capacité de contracter de la partie 
qui s’oblige; 4 le consentement légitime. 

1° La matière ou objet du contrat. — D’une manière 
générale l’objet des conventions s'étend à tout ce qui 
peut être la matière du droit de propriété. De ce prin- 
cipe découlent les conditions suivantes : la matière des 
contrats doit être : 1. possible; 2. existante; 3. déter- 
mince; 4. elle doit appartenir aux parties contrac- 
tantes ; 5. être licite. 

1. Possible. — La promesse d'un fait impossible 
n’oblige pas le débiteur : impossibilium nulla est obli- 
gatio. Cette condition toutefois doit s'entendre d’une 
impossibilité absolue c’est-à-dire existant pour tous, et 
non pas d’une impossibilité relative concernant seule- 
ment la personne du débiteur. L'engagement de cons- 
truire une machine, souscrit par une personne ne 
possédant pas les notions les plus élémentaires de la 
mécanique, ne perdrait pas pour cela sa force obliga- 
toire, le contractant ayant la possibilité de faire exécuter 
le travail par autrui. Observons cependant que, s’il s’agit 
d’une obligation très difficile à remplir, l'intention des 
parties doit être manifestée expressément, de manière 
à ne prêter à aucune équivoque. 

La matière du contrat est-elle impossible en partie 
seulement, alors la convention demeure obligatoire 

pour cette partie. Pierre a vendu 50 sacs de blé, mais il 
ne peut en fournir que %5, il est tenu à cette dernière 
livraison. J'achète une paire de chevaux carrossiers par- 
faitement appareillés, l’un d'eux vient à mourir avant 
la livraison; la matière du contrat n'existe plus, puis- 
que c’est la paire de chevaux formant un tout indivisi- 
ble qui était l’objet de la convention. 

2. Existante. — Il est évident, en effet, qu'une chose 
inexistante ne saurait être le terme de l'accord de deux 
volontés ni l’objet d’une obligation réelle. Ainsi je vous 
vends mon cheval, mort la veille à mon insu : il n'y ἃ 
pas de vente, puisque celle-ci n’a plus d'objet. Code 
civil, a. 1601. Cependant, les choses futures — celles qui. 
existent en puissance ou en espérance — peuvent être 
matière de transactions, par exemple, un billet de loterie, 
une récolte sur pied. Mais d'accord avec les dispositions 
du droit romain, la loi française annule les conventions. 
sur successions futures. Ces conventions ont paru. 
immorales au législateur ; elles semblent en effet impli- 
quer le désir de la mort de la personne vivante, à la 
succession de laquelle on se croit appelé. Code civi 
a. 1130. Néanmoins, et par exception, les conventions. 
sur successions futures sont tolérées dans les hypo- 
thèses prévues par les art. 761, 918 et 1082 du Code civil. 

3. Déterminée. — Code civil, a. 1108, 1199. Sila 

se trouverait dans l'impossibilité de remplir son obli: 
gation. De son côté, le créancier n'aurait point d'inté 
appréciable à l'exécution de l'engagement. Or il est 
principe que là où il n'y a point d'intérêt, il n'y a 
d'action. Ainsi par exemple, un contrat stipulant ut 
animal en général ne serait pas suffisamment déterminé 
car le débiteur pourrait se libérer en livrant un animal 
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tion de donner un cheval serait valable, parce que 
n'importe quel cheval ἃ une valeur réelle et n’est pas 
sans utilité pour le créancier. Code civil, a. 1129. 

4. L'objet du contrat doit appartenir aux contractants, 
c’est-à-dire être susceptible du droit d'appropriation. 
« Il n'y a que les choses qui sont dans le commerce, qui 
peuvent être l’objet des conventions, » dit l’art. 1128. 
Or une chose peut être hors du commerce soit à raison 
de sa nature, comme l'air, la mer, etc., soit à raison de 
sa destination, comme les choses faisant partie du do- 
maine public, par exemple les places fortes, les routes 
nationales, etc. Une conséquence de ce principe est que 
la vente d’un objet volé est entachée de nullité. Toute- 
fois, dans certains cas nettement déterminés, en raison 
du bien commun de la société, la loi valide ces sortes 
de vente, 

ΤΙ n’est pas nécessaire que le débiteur possède l’objet 
de la convention au moment même où elle se conclut, 
mais il suffit qu’il puisse effectuer la prestation à l’époque 
fixée pour la livraison. Fréquemment, un industriel 
vend à terme des marchandises qu’il n’a pas fabriquées, 
et dont il ne possède peut-être même pas la matière 

1 premiére. Ainsi, un fabricant de drap vendra à une 
.  … compagnie de chemins de fer 10000 mètres de drap pour 

… garnir des wagons, livrables dans un an, alors qu'au 
moment où il passe ce marché, il n’a ni le drap ni 

même la laine pour le fabriquer. 
5. Licite. — La promesse d’un fait illicite, c’est-à- 

dire contraire à l’ordre public ou aux bonnes mœurs, 
… ne saurait engendrer aucune obligation, parce que de 
.… sémblables faits sont légalement ou moralement impos- 

sibles pour un honnête homme. N'y a-t-il pas contra- 
. diction manifeste à se trouver obligé, en verlu du con- 
trat, à poser un acte, et en même temps obligé par la 
loi naturelle ou positive à omettre ce même acte? Cette 

. contradiction entraîne l’inexistence de l'obligation. 
… D'après l'opinion commune des théologiens mora- 
… listes, il suffit pour la validité du contrat que l’objet 

soit substantiellement honnête, alors même qu'une cir- 
constance accessoire le rendrait coupable. Donnons 
comme exemple : un travail à exécuter le dimanche, 
J'achat de poison effectué dans une intention coupable. 
11 en va de même si l’acte est prohibé par une loi pu- 
rement pénale : la vente du gibier avant l'ouverture de 

chasse. Dans ce cas, le contrat est valide, mais le dé- 
linquant reste soumis en conscience à l'obligation de 
subir sa peine s’il est condamné. 
… Les choses spirituelles peuvent-elles être matière de 
conventions? La réponse n'est pas douteuse, s'il s'agit 
de contrat gratuit. Je puis m'engager à réciter des 

_ prières, à célébrer la sainte messe pour un ami; je puis 
lui promettre des reliques, etc. Le contrat est-il oné- 
_reux, l'engagement est valide, lorsque la chose spiri- 
tuelle ἃ pour contre-valeur un objet spirituel. Par 
exemple, je réciterai tant de chapelets en échange d’une 
messe que vous célébrerez à mon intention. Il faut tou- 

_ tefoïs, en cette matière, tenir compte des prescriptions 
et des prohibitions de l'Église. Donner une chose tem- 

orelle comme équivalent d’une chose purement spiri- 
e, c'est de la simonie. Commetlrait ce péché le 

tre qui exigerait une somme d'argent comme prix 
Vabsolution sacramentelle. 11 peut arriver qu'un 

objet ou un même acte ait à la fois une valeur 
elle et une valeur spirituelle; tel un calice con- 

tel encore le culte extérieur des cérémonies re- 
es. Pour juger, dans ce cas, de la validité du 

ontrat, il sera nécessaire de faire le départ entre ce 
1 cest principal et ce qui est accessoire dans la chose 

delle ayant une valeur temporelle, et de tenir 
ompte de la législation positive de l'Eglise en cette 

matière. Voir SIMONIE. 
2 Cause licite. — La cause du contrat est ce pour 
uoi on s'oblige; le but immédiat et essentiel qu'on se 
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propose d'atteindre par la convention. Expliquons par 
un exemple cette notion assez délicate. Je vous vends 
ma maison moyennant 100 000 francs. Ce contrat étant 
synallagmatique fait naître des obligations réciproques : 
obligation pour moi vendeur de vous livrer ma maison, 
obligation pour vous acheteur de me payer le prix con- 
venu. Quelle est la cause de ces diverses obligations? 
Pourquoi le vendeur s'est-il obligé à livrer sa maison, 
sinon à cause de l'obligation pour l'acheteur de payer 
le prix convenu? De même, si l’acheteur a contracté 
l'obligation de verser au vendeur la somme stipulée, c’est 
assurément parce que celui-ci s’engageait à céder sa 
maison. L'obligation de l'acheteur a donc pour cause 
l'obligation du vendeur et réciproquement. Les deux 
obligations se servent mutuellement de cause. 

Dans les contrats unilatéraux, la cause varie suivant 
la nature du contrat. S'agit-il d’un prêt? La cause de 
l'obligation de l’'emprunteur se trouve dans la prestation 
qui lui est faite par le préteur. N'est-ce pas en corsidé- 
ration de cette prestation qu'il s’est obligé? N'est-ce pas 
là le but immédiat qu'il poursuit en empruntant, c'est- 
à-dire en s’obligeant à rendre l’objet prêté? La cause 
serait la même dans le dépôt et dans le gage. Dans le 
contrat de donation, il n’y a pas d'autre cause que l’in- 
tention libérale du donateur, sentiment de bienveillance 
à l'égard du donataire. 

Pour mieux comprendre la nature et le rôle de la 
cause de l'obligation, il est utile de la comparer soit à 
l’objet soit au motif du contrat. 

La distinction de l’objet et de la cause est facile à 
saisir. La cause est ce pour quoi je suis obligé, l’objet 
est ce à quoi je suis obligé, ce que je dois. Ainsi dans 
la vente, l'obligation du vendeur a pour objet la chose 
vendue, celle de l’acheteur le prix. Dans le prêt, l'obli- 
gation de l’emprunteur a pour objet la chose même 
qu’il a reçue, ou l'équivalent de celle-ci, suivant qu'il y 
a prêt à usage ou prêt de consomination. Dans la dona- 

| tion, l'obligation du donateur a pour objet la chose 
donnée. Tout autre est la cause de ces dillérents con- 
trats, comme il a été dit plus haut. 

Plus délicate est la distinction de la cause et du mo- 
tif, parce qu’il existe entre eux une étroite ressemblance. 
Le motif comme la cause est un but; mais la cause est 
le but immédiat et essentiel, le motif le but éloigné et 
accidentel de l'obligation. J’ai besoin de blé pour ense- 
mencer mes terres, j'en achète 20 hectolitres moyennant 
400 francs. ἃ cette question : pourquoi ai-je fait celte 
convention? deux réponses se présentent : 1. J'ai con- 
tracté cetle obligation pour que le marchand s'engage 
à me livrer 20 hectolitres de blé. Voilà la cause. 2. J'ai 
conclu cet engagement afin de pouvoir ensemencer mes 

| terres. Voilà le motif. 
Ainsi parmi les divers buts qu'on peut se proposer 

en contractant, le plus prochain, le plus immédiat est 
la cause; les autres sont les motifs de l'obligation. Le 
premier est essentiel, car il sera toujours le même dans 
une série de conventions de même nature, Le second 
est accidentel; et donc il variera à l'infini dans diverses 
conventions semblables. Si plusieurs personnes achètent 
chacune une maison, la cause de leur obligation sera 
identique, mais il est infiniment probable que le motif 
sera différent. 

L'obligation sans cause, ou sur une fausse cause, 
c'est-à-dire sur une cause qui n’exisle que dans la pensée 
de celui qui s’est obligé, est nulle et inexistante. Code 
civil, a, 1131. Cette nullité n’est d'ailleurs que la consé- 
quence du défaut absolu de consentement qu'entraine 
avec elle toute erreur essentielle. 

L'obligation qui a une cause illicite est nulle, Code 
civil, a. 1131, parce que le but qu'elle poursuit est con- 
traire à la loi ou aux bonnes mœurs. Il s'ensuit qu'on 
ne peut pas se faire promettre une somme d'argent 
comme rémunéralion d'un acte coupable, C'est le cas 
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d'un homme qui s'engage à rémunérer une femme pour 
la promesse que lui fait celle-ci de nouer, ou de con- 
tinuer avec lui des relations déshonnêtes. 

Le contrat étant nul, si la convention n’a pas encore été 
mise à exécution la partie qui a reçu l'argent sera tenue 
à restitution. L'action illicite a-t-elle été commise, le 

débiteur, d'après l'opinion commune des moralistes, 
devra en conscience payer le prix convenu. Une fois 
l'acte coupable posé, ainsi raisonne-t-on, il se forme un 
nouveau contrat innommé do ut des, dans lequel une 

des parties doit fournir la contre-partie de la prestation 
effectuée par l’autre partie, pourvu, bien entendu, que 

cette contre-valeur n'ait rien d'’illicite, ce qui a lieu dans 

le cas présent. De plus, l’action, objet du contrat, tout en 
étant mauvaise en soi, a procuré une utilité, un avan- 
tage susceptible de rémunération. C’est précisément 
cette utilité qui est la matière du contrat innommé et 
l'équivalent de la somme reçue. S. Alphonse, Theologia 
moralis, n. 712; Lacroix, Lugo, S. Thomas, Sum. theol., 
115 115, q. xxx11, a. 7, et presque tous les auteurs mo- 
dernes. 

Cependant quelques théologiens soutiennent l’opinion 
contraire. Un contrat invalide avant son exécution, 
disent-ils, ne saurait être valide après la prestation. En 
pratique, après position de l’acte répréhensible, la partie 
qui a reçu le prix de la mauvaise action, pourra en 
conscience le garder ; d'autre part, suivant une opinion 
probable, la partie qui a promis de payer, n’est pas tenue 
en conscience à débourser la somme convenue. Marc, 
Institut. alphonsianæ, n. 1036; Ærtnys, Theol. mora- 
lis, n. 386; Génicot, Theol. moralis, n.584; Haine, De 
contract., q. vi1; Bulot, ἢ. 685. La Sacrée Pénitencerie 
a répondu dans ce sens le 22 avril 1822 : Mulier pæni- 
lens non cogenda est, sed hortanda ut prelium mere- 
tricii juæta pr udentis confessarii judicium eroget 
in usus pios. Toutefois si le tribunal, qui est très sévère 
en celte matière, annulait un contrat de ce genre, on 

devrait en conscience se soumettre à ce jugement. Gé- 
nicot, loc. cit.; Lehmkubl, n. 1052-1058. 

I ya encore une cause illicite lorsqu'on stipule une 
somme d'argent pour l’accomplissement d’une obliga- 
tion à laquelle on est déjà tenu par un autre titre de 
justice. C’est le cas du dépositaire se faisant promettre 
une somme d'argent pour restituer le dépôt qu'il a reçu; 
du député, du juge recevant de l’argent pour prix de 
leur suftrage. 

Si, au contraire, l’acte, objet de la convention, est 
illégitime à à un autre titre que celui de justice, il peut 
être susceptible de rémunération, à condition toutefois 
qu'il ait une utilité appréciable. Pierre reçoit de son 
père une certaine somme d'argent pour aller à la 
messe le dimanche. L'église étant assez éloignée, c’est 
une rémunération pour la fatigue dépensée. Autre 
exemple : un passant me demande le chemin; la cha- 
rité m’ordonnant de le lui indiquer, je ne puis en jus- 
tice exiger aucune rémunération, car je ne fournis 

aucun travail et ne m'impose aucun sacrifice. Mais 
la route est compliquée, je dois, pour le mettre sur la 
bonne voie, accompagner mon interlocuteur, dans ce 
cas je suis en droit de lui demander une gratification. 

Celui qui a loué ses services à autrui peut-il en con- 
science engager pour une somme d'argent ces mêmes 
services à une tierce personne? Oui, mais à une double 
condition : d'abord que la prestation accessoire soit 
utile, ensuite qu’il ne résulte aucun inconvénient pour 
le premier contractant. Les deux obligations de justice 
sont, en effet, indépendantes l'une de l’autre et par 
suite chacune d'elles donne naissance à un droit dis- 
tinct. Par exemple, un domestique recevra, sans injus- 
tice, de l’argent comme rémunération pour des services 
rendus à d’autres personnes; un facteur rural se char- 
gera moyennant paiement de diverses commissions 
pour ses clients. 
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3 Dc la capacité des personnes contractantes. — 
D’après le droit naturel, est habile à contracter toute 
personne ayant l’usage de la raison; et donc les enfants, 
les aliénés, les personnes en état d'ivresse complète 
sont inaptes à s'engager validement. Ces incapacités 
naturelles résultent évidemment du défaut de consen- 
tement. 

Aux termes de l’art. 1123 du Code civil : « Toute 
personne peut contracter, si elle n’en est pas déclarée 
incapable par la loi. Les personnes juridiquement 
incapables de contracter sont : les mineurs, les inter- 
dits, les femmes mariées, dans les cas exprimés par Ja 
loi, et généralement tous ceux à qui la loi interdit cer- 
tains contrats. » A. 1124. Il y a donc des personnes 
frappées d’une incapacité générale de contracter; δὲ 
d’autres qui sont frappées d’une incapacité partieu 
lière. 
Aux personnes affligées d’une incapacité complète; 

on donne un tuteur qui les représente et qui agit en 
leur lieu et place dans les actes de la vie civile, où. 

elles sont intéressées. Ces personnes sont mises en 
tutelle. Les actes, passés par le tuteur en leur nom δὲ 
pour leur compte, produisent leur eflet pour ou contre 
elles, comme si elles les avaient passés elles-mêmes. 
Quant à celles qui ne sont atleintes que d'une incapa=. 
cité relative à certains actes, elles ne reçoivent qu'un, 
curateur, ou conseil sans l’assistance duquel elles ne. 
peuvent pas validement procéder à ces actes. On dit d “8 
ces personnes qu’elles sont en curatelle, ou qu’elles ont 
un conseil judiciaire. Étudions rapidement la condition 
juridique des divers incapables. ‘a 

1. Les mineurs. — Les mineurs qu'on oppose aux 
majeurs sont les personnes qui n’ont pas encore vingt 
et un ans accomplis. L’incapacité de contracter qui 
atteint le mineur s’étend au mineur émancipé. Le légis- 
lateur lui accorde, il est vrai, au chapitre de lémanci- 
pation, une certaine capacité qui lui permet d'accom- 
plir seul tous les actes relatits à l'administration de son 
patrimoine; mais le mineur émancipé est incapable en. 
dehors de cette sphère. L’incapacité est donc pour lui. 
la règle, la capacité l'exception. 
En réalité, le mineur est restituable pour cause de. 

lésion contre les conventions qu'il a passées, plutôt que | ; 
incapable de contracter; car la loi lui permet d'attaquer 
ces conventions dans le seul cas où elles seraient pour 
lui la source d’une lésion : restituitur minor, non tan- 
quam minor, sed tanquant læsus. Aussi bien, les + 
contrats passés par un mineur, par un interdit ou par 
une femme mariée, ne sont pas nuls de nullité radicale, | 
ils sont seulement annulables. — Toutefois le privi- 
lège de rescission accordé à l'incapable ne va 
jusqu’à lui permettre de s'enrichir aux dépens 
personne avec qui il a contracté. Le mineur (et au 
l'interdit ou la femme mariée), qui sur le fondeme 
de son incapacité demande l'annulation d’un contre 
devra donc restituer ce qu’il a reçu en exécution € le 
contrat. Si, par exemple, il a fait annuler une v n! 
il devra rendre à l'acheteur le prix ou la partie du 
qu'il a touché. ἣν 

Le mineur qui, de mauvaise foi, a fait tort à son © 
contractant, est tenu en conscience à restituer. 
agi de bonne foi, sans retirer un émolument du co 
trat, il peut profiter du bénéfice de la loi, alors 
que la contre-partie eût éprouvée un des 
conséquent, il ne sera pas obligé, après avoir ὃ 
sa majorité, d'exécuter la convention. ne - D. 
Noldin, n. 519. 

Le mineur est protégé par la loi dans l’inté 
bien commun, pour éviter qu'on abuse de son 

renoncer au privilège de rescission dont il est 
ment investi. Toutefois, si l’incapable usait de dol 
déterminer quelqu'un à contracter avec lui, 
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_ exemple en alléguant faussement la qualité de majeur, 

il serait tenu à réparer le tort causé à la contre-partie 
dans le cas où la rescission serait prononcée. 

è Un mineur prodigue emprunte bona fide de l'argent, 
fait des dettes, mène une vie de plaisir et de débauche; 
peut-il invoquer la rescission et refuser de payer ses 

- créanciers? À cette question les théologiens moralistes 
répondent affirmativement. Bulot, n. 691; Lehmkuhl, 
n. 1055, 3; Génicot, n. 580; Allègre, n. 1305. Se pro- 
noncent à l’encontre Gousset, ἢ. 747; Gury, n. 765. La 

loi civile, en effet, lorsqu'elle permet dans l'intérêt du 
. bien commun l’annulation du contrat passé par un mi- 
. neur, est juste. La personne qui ἃ contracté avec un 
_ incapable n’a pas raison de se plaindre, car elle est 

supposée connaître la condition de celui avec lequel 
_ elle contracte et prévoir par conséquent l'instabilité du 

contrat. 
… —_ 2. Les interdits. — Les personnes qui se trouvent 

- dans un état habituel d'imbécillité, de démence ou de 
… fureur, sont en fait le plus souvent incapables de se 

uverner et de gérer leurs affaires comme il convient. 
| aurait donc pour elles, pour leur fortune et pour 

ς de leurs parents qui peuvent être appelés à re- 
illir un jour leur succession, un danger réel à ce 

ue l'exercice de leur droit de contracter ne leur soit 
enlevé. Aussi, les parties intéressées sont-elles auto- 
es à s'adresser à la justice et à demander l’interdic- 
de l'incapable au tribunal du domicile de celui-ci. 
nterdiction est donc un jugement par lequel une 
nne, reconnue en fait incapable de gérer ses 
es, est déclarée en droit inhabile à faire aucun 
vil, et par suite mise en tutelle. 

ax-là seuls peuvent être interdits qui sont dans 
t habituel d’imbécillité, de démence ou de fureur. 
les actes que l’interdit accomplit postérieure- 

à son interdiction, sont en principe frappés de 
L'interdit lui-même ou ses représentants, dans 

_ délai que la loi détermine, peut les faire annuler 
r les tribunaux pour cause d'incapacité et indépen- 
nment de toute lésion. La preuve qu’un acte, passé 

interdit depuis son interdiclion, a été fait par lui 
un intervalle lucide (c’est-à-dire à un moment où 

it en pleine possession de ses facultés), ne serait 
dmise. La protection de la loi est absolue et elle 

6, sous peine de perdre son efficacité. Il serait 
_en eflet, d’arracher un acte à la faiblesse de l’in- 

d Ὁ οἵ de soutenir ensuite sa validité. Tant que le 
n d'interdiction n’est pas rapporté, l'incapacité 

te est donc continue et permanente. 
aux actes antérieurs à l'interdiction, il y a 

guer, suivant qu'ils ont été faits ou non 
intervalle lucide. Aussi longtemps qu’une per- 

as interdite, on doit présumer — sauf, bien 
buve du contraire — qu'elle n’est pas en 

e et qu'ainsi elle ἃ contracté en pleine pos- 
ses facultés. Après l'interdiction, au con- 

| a présomplion sous réserve de la preuve du 
, que les actes passés par l'interdit depuis 
notoirement dans un état habituel d’imbécil- 
démence ou de fureur, ont été faits par lui en 
d'un intervalle lucide. 
rodigues, c'est-à-dire ceux qui compromettent 

pillent follement leur patrimoine, peuvent 
requête de leurs parents, déclarés judiciaire- 

ables de faire seuls les actes les plus im- 
de la vie civile, Il ÿ a en quelque sorte dans 
judiciaire une demi-interdiction. Elle ne peut 
Dquée que par ceux qui auraient le droit de 

ler l'interdiction«proprement dite. On doit, en 
er dans les mêmes formes. 

e temps qu'il déclare un prodigue incapable, 
ribunal désigne lui-même un conseil judiciaire, 

ns l'assistance duquel ce prodigue ne pourra plus 

*+r 
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désormais valablement, ni plaider, ni transiger, ni 
emprunter, ni recevoir un capital mobilier el en donner 
décharge, ni enfin aliéner ses biens ou les grever d'hypo- 
thèques. 

Ce n'est pas, d’ailleurs, aux seuls prodigues, c’est 
aussi aux faibles d'esprit qui ne sont pas assez privés 
de raison pour être interdits, qu'on peut donner un 
conseil judiciaire. 

3. Les fenvmes mariées. — L'incapacité des femmes 
mariées consiste dans la nécessité d'obtenir l’autorisa- 
tion de leur mari ou de la justice, pour contracter 
validement. En dehors de celte autorisation, la femme 
mariée ne peut ni faire ni recevoir une donation, ni 
acheter, ni vendre, ni échanger ; elle ne peut nis’obliger, 
ni hypothéquer, ni accepter une succession, etc. Elle 
s'obligerait au contraire valablement par sa faute, ses 
délits ou quasi-délits. 
Cependant dans certaines hypothèses, notamment 

quand elle est séparée de biens par contrat ou par juge- 
ment, Code civil, a. 1449, 1536, la femme mariée est 

capable d'accomplir sans autorisation tous les actes qui 
concernent l'administration de son patrimoine. De 
même, la loi du 6 février 1893 a restitué à la femme 
séparée de corps le plein exercice de sa capacité civile. 

Pour se livrer au commerce, la femme mariée a be- 

soin de l'autorisation de son mari, cette autorisation 
est soumise à des règles spéciales, et ne saurait être 
donnée en justice, malgré le mari. Celui-ci peut seul, 
en principe, autoriser sa femme à courir les chances et 
les dangers du commerce qu’elle veut entreprendre et 
dont le plus souvent il peut seul mesurer l'étendue et 
la gravité. Au reste, l’autorisation de faire le commerce 

peut être facile, et on peut l’induire en toute circons- 

tance. Lorsqu'une femme mariée n'a pas un commerce 
séparé de celui de son mari et qu’elle ne fait que 
détailler la marchandise de ce dernier, elle n'oblige 
que lui sans s’obliger elle-même; car elle n’agit pas en 
son nom propre et privé. 

L'acte de la femme qui n’a pas été autorisée par le 
mari est annulable sur la demande du mari, dont l’auto- 
rité n’a pas été respectée, ou sur la demande de la 
femme qui n’a pas été protégée. Cette instance est rece- 
vable alors même qu'il n'y ἃ pas lésion. Mais comme 
la faveur de rescindibilité est accordée dans un intérêt 
privé et n'est pas fondée sur une nécessité d'ordre 
public, ceux qui ontle droit d’invoquer la rescission du 
contrat peuvent y renoncer. Dans ce cas, la renonciation, 
bien que sans aucune valeur juridique, oblige en con- 
science. Néanmoins si l'un des époux renonce à son 
droit, l’autre peut en süreté de conscience demander 
au tribunal l'annulation du contrat, 

4. Personnes frappées d’une incapacité spéciale de 
contracter. — La loi interdit à des personnes détermi- 
nées certains contrats. C’est ainsi que le tuteur ne peut 
acheter les biens du pupille, Code civil, a. 450; de même, 
le contrat de vente est interdit, en principe, entre époux. 
Code civil, a. 1595, D'autres incapacités spéciales de 
contracter résultent des art, 1596, 1597, 2045 et 2194. 
& Le consentement légitime. — Le consentement est 

l'accord de deux ou de plusieurs personnes sur un 
même objet, c'est encore la résultante de deux où plu- 
sieurs volontés qui s'unissent, Le consentement est 
donc un acte bilatéral, à la différence de la volonté, acte 
unilatéral, Comment se produit le concours des volon- 
tés, qui constitue le consentement ? Avant de s'unir les 
volontés se cherchent. Celui qui veut s'engager dans un 
contrat fera des offres à diverses personnes, jusqu'à ce 
qu'il en ait trouvé une disposée à les accepter, L'offre 
ainsi faite en vue de préparer un contrat porte le nom 
de pollicitation : Pollicitatio est solius offerentis pro- 
missum. Celui qui a fait l'offre n'est pas encore obligé, 
car il ne peut se lier par sa seule volonté, il faut que 
celui auquel l'offre a été faile l'accepte; alors, mais 
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alors seulement, il y aura promesse obligatoire, la pol- 
licitation s'étant transformée en un contrat. 
Nous examinerons successivement les qualités du 

consentement et les vices du consentement. 
1. Qualités du consentement. — Pour être valide, le 

consentement doit être intérieur, externe, muluel, libre. 

a. Intérieur. — Le contrat étant par définition l'accord 
de deux ou plusieurs volontés produisant une obligation, 

exige nécessairement l'existence de ces volontés, c’est- 
à-dire l’acte réel de vouloir, le consentement intérieur. 

D'ailleurs, l'intention d'exécuter la convention n’est 
pas absolument requise pour la validité du consente- 
ment. On peut avoir en même temps la volonté de 
s'obliger et l'intention, répréhensible sans doute, de 
manquer plus tard à ses engagements. De ce qui pré- 
cède concluez que le consentement fictif, c'est-à-dire 
purement externe, rend le contrat inexistant. Au for 
extérieur, le consentement exprimé sera toujours réputé 
valide, sauf preuve du contraire. En outre, au for de la 

conscience, celui qui a donné un consentement fictif, 

est tenu de réparer les dommages causés par ce fait, et 
même de donner un consentement réel, si le dommage 
ne pouvait être réparé d'une autre manière, par exem- 

ple dans le cas du mariage invalide par défaut de con- 
sentement intérieur. 

ὃ. Externe, c’est-à-dire manifesté par quelque signe 
sensible. Le contrat exigeant le concours de deux 
volontés, il s'ensuit que chacun des contractants doit 
percevoir la volonté de l’autre partie, ce qui demande 
une manifestation sensible. 

Le droit naturel ne détermine aucun signe particulier 
pour le consentement et permet de contracter oralement, 
par écrit, par geste, même par le silence en matière 
favorable suivant l’axiôme : qui tacit consentire videtur. 
Quant au droit civil, il détermine les conditions de 
validité du consentement dans certains contrats, tels 
que la vente, la donation, l'adoption, etc. 

c. Mutuel, parce que le consentement est un concours 
de volontés. Il n'est pas nécessaire d’ailleurs que les 
deux actes de volonté soient posés simultanément. Tant 
que la pollicitation subsiste, celui à qui l'offre a été faite 
peut l’accepter et la transformer en contrat. 

d. Libre, c’est-à-dire pleinement délibéré; s’il n’était 
le fruit de la liberté et de la délibération, le consente- 
ment ne serait plus un acte humain et partant serait 
incapable de produire l'obligation. 

Suffit-il à la formation du contrat valide que la polli- 
citation ait été acceptée ? Est-il en outre nécessaire que 
le pollicitant ait pris connaissance de l'acceptation ? 
Pour résoudre cette question controversée, il y a lieu 
de distinguer les contrats gratuits et les contrats oné- 
reux. Dans les premiers, dans la donation par exemple, 
il suffit que la volonté du donateur soit connue et 
acceptée par le donataire. Par son acte de donner, le 
possesseur se dépouille de la propriété de l’objet; dès 
lors, rien n'empêche le donataire de le faire sien par son 
acceptation. Cette solution est valable en droit naturel, 
mais le Code civil, a. 932, exige pour la validité de la 
donation entre vifs que l'acceptation du donataire soit 
juridiquement constatée. 

S'agit-il de contrats onéreux, la doctrine et la juris- 
prudence sont divisées sur ce point. Plusieurs moralistes, 
Lehmkubhl, n.1061 ; Haine, n.913; Allègre, t.11, appendice 
1, enseignent que le contrat est parfait dès que la pollici- 
tation est connue et acceptée par la contre-partie sans 
que le pollicitant ait connaissance de cette acceptation. 
Cependant plus communément les théologiens tiennent 
que celte dernière condition est nécessaire à la vali- 
dité du contrat. Sans doute, au moment où la contre- 
partie accepte la pollicitation les deux volontés con- 
tractant coexistent, mais pour qu’il y ait consentement 
mutuel et par suite contrat, il ne suffit pas que les 
volontés coexistent, il faut de plus qu’elles concourent, 
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c'est-à-dire qu'elles se zoignent. Or, ellesne peuvent se 

parties. Cette nécessité est analogue à celle de la pro- 
mulgation. Pour obliger, la loi doit être promulguée au 
sujet, c’est-à-dire lui être authentiquement manifestée. 
De même, le pollicitant ne peut être lié par la volonté 
de son co-contractant que si celle-ci lui a été intimée, | 
en quelque sorte promulguée. Bulot, n. 696; Génicot, 
n. 587; Marc, n. 1045; Marrès, 1. III, n. 52; Gury, à la 
suite de Lugo, disp. XXII, n. 22; Lacroix, n. 656; 
d’Annibale, t. 11, p. 330. Aïnsi je vous écris pour vous 
proposer de vous vendre 1000 hectolitres de froment à — 
20 fr. l’hectolitre; plusieurs jours se passent, puis vous 
me répondez que vous acceptez ma proposition. Or, le 
jour même, ignorant cette acceptation, je vous écris 
pour retirer mon offre, nos lettres se croisent, le contrat 
est nul, parce que j'ai retiré mon offre avant qu'elle fût 
obligatoire. La jurisprudence encore hésitante est ce- 
pendant plus favorable à cette solution. 

Les négociants, qui annoncent dans des circulaires, 
prospectus, affiches, etc., les prix et conditions de leur 
négoce, sont dans un état permanent d'offre à l'égard du 
public, tant qu’ils ne l’ont pas retirée, de telle sorte 
que la demande conforme à ces conditions constitue 
une acceptation, et forme, dès qu’elle est parvenue à la 
connaissance du négociant, le lien juridique. Ainsi, 
une marchandise a-t-elle été mise à l’étalage à un prix 
indiqué, dès qu’un acheteur déclare vouloir la prendre 
à ce prix, le marchand est obligé de la livrer; en cas 
de refus, il serait passible de dommages el intérêts. 

2. Vices du consentement. — Les vices qui altérent le 
consentement de manière à le rendre nul ainsi que la 
convention qui en résulte peuvent se ramener à trois : 
l'erreur, la violence, le dol. Code civil, a. 1109. 

a. L'erreur. — L'erreur substantielle, c’est-à dire 
celle qui porte sur la natwre même, ou sur l’objet de la 
convention, rend le consentement invalide. Exemple: 
Je vous remets une somme d'argent en dépôt, vous la 
recevez croyant que je vous en transmets la propriélé à 
titre de prêt ; il n’y aura dans ce cas ni prêt ni dépôt. 
Pierre a deux maisons, l’une à Paris, l’autre à Marseille; 
il vend à Paul la maison de Paris, celui-ci croit acheter 
la maison de Marseille. C’est un malentendu et aucune 
des deux maisons n’est vendue. : 

L'erreur sur le motif qui nous détermine à contracter 
n’est pas en soi une cause de nullité. Quelle que soiten 
effet la gravité de cette erreur, elle n'empêche pas que, 
le consentement ayant été donné, l'accord des volontés 
se produise et forme un contrat valide. Exemple ᾿ς 
J'achète un cheval, le motif qui me détermine à faire 
cet achat, c’est la nouvelle que je viens de recevoir de . 
la mort d’un de mes chevaux, mais il se trouve que 
cette nouvelle est fausse. L'erreur où je suis tombé n’est 
pas un obstacle à la validité de la vente. 

ment l’objet du contrat; dans ce cas, l’erreur sur 
motif principal, et non pas sur le motif accessoi 
frappe la convention de nullité. Je fais une avance 
un pauvre que je crois honnête et qui en réalité est 
fripon ; la donation est valide. Mais si ce pauvre π᾿ ὁ 
qu'un faux mendiant, la donation dans ce cas se 
nulle. C’est que la pauvreté du donataire est le mo 
principal de l’aumône, la bonne conduite du pauw 
n’estque le motif accessoire. 

L'erreur qui porte sur les qualités substantielles 
l'objet rend nul le consentement. Sous le nom 
qualités substantielles, on entend celles que les par 
ou l’une d’entre elles ont eu principalement en vue 6 
contractant, ou encore celléS sans lesquelles @ 
n'auraient pas contracté. Dans ce cas, l'erreur 
profondément le consentement, et doit à juste titre 
assimilée à l'erreur substantielle. De savoir si 
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fait dont l’appréciation est souvent délicate. Donnons 
des exemples, En voici un emprunté à Pothier : J'achète 
une paire de chandeliers que je crois être en argent 
et que le marchand m'a présentés de bonne foi comme 
tels, mais qui ne sont en réalité que du cuivre argenté. 
Il y ἃ erreur sur la qualité substantielle de la chose et 
la vente est nulle, car voulant acheter des chandeliers 

d'argent, si j'avais su que ceux qu’on m'offrait étaient 
de cuivre, je ne les aurais certainement pas achetés. 
Cependant, si les chandeliers avaient été achetés comme 
objet d'art ou comme antiquité, l’erreur sur la matière 
pourrait n'être pas substantielle : la matière étant d’im- 
portance tout à fait secondaire pour un antiquaire. 

Autre exemple : Pierre achète du vin d'office pour ses 
domestiques ; il avait demandé du bordeaux, le marchand 
lui envoie du bourgogne; la convention reste valable. 
Si, au contraire, il avait demandé, pour le conserver, 

du vin de Bordeaux d'un cru coté, l'acheteur aurait le 
droit d'exiger la résiliation de la vente, dans le cas où le 
marchand lui aurait envoyé un autre vin. Il est évident, 
eneflet, que dans l'espèce, le crü, l’année même du vin 
sont une condition sine qua non de la convention. 

Paul ἃ acheté des titres qui, à son insu, étaient 
“amortis, c'est-à-dire appelés au remboursement par 

. Je tirage au sort au moment de la vente. 1] y ἃ erreur 
de sa part sur une qualité substantielle de la chose; il 

| croyait productive d'intérêts et en réalité elle ne 
était plus. La vente est donc nulle. 

- L'erreur sur les qualités accidentelles de l’objet n’est 
s une cause de nullité, Code civil, a. 1110; le légis- 
ur a voulu assurer par là la stabilité des conventions. 
atefois, au for de la conscience, les contrats gratuits 

sont nuls par le fait d'une erreur accidentelle antécé- 
te, c'est-à-dire cause de l'engagement. Le contrat 
uit, parce qu'il procède d’une pure libéralité, exige 

6 spontanéité pleine et entière. Telle est l'opinion la 
lus commune parmi les moralistes. Bulot, n. 698; Lugo; 
euter, ἢ. 115. Tous, d’ailleurs, admettent que dans ce 

le contrat est annulable au gré de la partie victime 
l'erreur. 
En principe et dans les contrats onéreux, l'erreur 
la personne avec laquelle on contracte n’est pas 
cause de nullité. Ainsi un libraire vend un livre 

lon lui paie comptant; peu lui importe que ce soit 
Pierre ou à Paul, l’erreur est ici indifférente. 
Pons lorsque la considération de la personne 
st la cause principale de la convention, l'erreur de- 
ent un motif de nullité. Ceci a toujours lieu dans le 

contrat de mariage ou de fiançailles, très souvent 
aussi dans les contrats gratuits, la donation par exemple. 

Étant inspirée par un sentiment de bienveillance et 
d'affection tout personnel, s’il y a eu de la part du 
donateur erreur sur la personne du donataire, la dona- 

ion est nulle. 
b. La violence, — La violence exercée sur quelqu'un 

le contraindre à an acte peut êlre physique ou 
. Quand elle est physique, c’est-à-dire quand on 

nous force matériellement la main, il n’y a ni volonté, 
onsentement, et donc pas de convention. La violence 
morale, quand nous nous résignons à faire quelque 

par la crainte de nous exposer à un mal, 
inte ab intrinseco, celle qui provient d'une cause 

pire, ne rend jamais le consentement nul ou 
ble, que la crainte soit grave ou légère. En effet, 

qui est sous l'empire de la crainte peut se dispen- 
consentir en subissant le mal auquel il est 

posé. D'autre part, la crainte provenant de causes 
naturelles ne viole aucun des droits du contractant. Le 
onsentement reste donc libre et juste, à moins cepen- 
ὔμμ atteigne un degré tel qu’elle enlève l'usage 
Re 

olence morale, pourvu qu'elle soit juste, ne blesse 
la validité du consentement, Une jeune fille a été 
4 

+ 
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séduite par un jeune homme; le père de celle-ci va 
trouver le séducteur, et par des menaces obtient de lui 
une promesse de mariage, pour réparer le tort causé 
à la malheureuse. Comme en l’espèce la violence mo- 
rale est juste, la promesse de mariage est valide. Cf. Bu- 
lot, n. 701; Lessius, 1. 11, c. xvui, ἢ. 41. 

La crainte légère est réputée au for extérieur n’avoir 
aucun effet sur la validité des contrats de bienfaisance. 
Au point de vue de la conscience, la crainte légère qui 
a été la cause du consentement rend ces sories de 
contrats nuls ou du moins annulables. Il en va de 
même, à plus forte raison, pour la crainte grave. Il 
est, en effet, essentiel au contrat gratuit de procéder 
d’une libéralité absolument spontanée. Reuter, n. 124; 
Molina, Lessius, etc. 

Dans les contrats, au contraire (sauf peut-être les 

fiançailles), la crainte légère ne rend le contrat ni nul 
ni annulable. Par le fait même qu’on la suppose légère, 
la crainte est sans influence prépondérante sur le 
contrat et par conséquent incapable de vicier profondé- 
ment le consentement. Lehmkuh]l, ἢ. 1065 ; Marrès, 
JAI, n°,99; 

La seule crainte révérentielle envers le père et la 
mère, ou tout autre ascendant, ne suffit pas, en soi, pour 
annuler le contrat. Code civil, a. 1114. Au for extérieur, 
les caractères que doit avoir la violence pour entrainer 
la nullité d'un contrat sont indiqués par l’art. 1112 
ainsi conçu : « Il y a violence lorsqu'elle est de nature 
à faire impression sur une personne raisonnable, et 
qu’elle peut lui inspirer la crainte d'exposer sa personne 
ou sa fortune à un mal considérable et présent. On a 
égard en cette matière à l’âge, au sexe et à la condition 
des personnes. » Ainsi la violence injuste, exercée contre 
l’un des contractants, l’autorise à demander en justice 
l'annulation du contrat, alors même que la violence 
qu'il a subie n'aurait pas été exercée envers la per- 
sonne même avec laquelle il a contracté. Code civil, 
avi, 1117, 

Au point de vue de la conscience, la question est 
controversée. Plusieurs théologiens soutiennent la nul- 
lité radicale du contrat onéreux, passé dans ces condi- 
tions. Le consentement donné, ainsi raisonnent-ils, 
provient d’un acte injuste. Or, l'injustice ne saurait 
former un lien de droit. Mais la plupart des docteurs 
estiment qu’un pareil contrat est simplement annu- 
lable. En effet, la violence, füt-elle grave, ne détruit 
pas la liberté du consentement, et le lien de droit est 
formé non par l'injustice de la personne qui commet 
la violence, mais à l’occasion de ou malgré cette injus- 
tice, par la libre volonté du contractant. En soi, la 
convention est donc valable; mais elle peut être annu- 
lée, parce que la partie qui ἃ commis l'injustice de la 
violence et le dommage qui en résulte est tenue à ré- 
paration, et donc la partie lésée doit avoir la faculté 
de résilier l'engagement. Cf. de Lugo, loc. cit., n. 11% 
sq.; Lebmkubhl, n. 1066, 1067; Reuter, ἢ. 123; Lacroix, 
n. 636; Bulot, n. 703. 

Notons cependant que d'après le droit canon les 
contrats suivants sont certainement nuls, lorsqu'ils 
ont été passés sous l'influence d’une violence grave et 
injuste : a) la profession religieuse et en général tous 
les vœux; b) le mariage et les conventions dotales; 
c) les contrats concernant les biens de l'Église et la 
renonciation à un bénéfice ecclésiastique; d) l'élection 
d'un prélat et probablement la collation de la juridic- 
tion ecclésiastique. 

Si la violence subie par l’un des contractants n'a pas 
été exercée par la personne même avec laquelle il ἃ 
contracté, le contrat — il s'agit d'un contrat onéreux — 
est valide, D'une part, en eflet, le consentement ἃ été 
donné librement; d'autre part, la contre- -partie n'est 
pas tenue, comme dans le cas précédent, à à réparer une 
injustice qu'elle n'a point commise. Ita multi proba- 
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bilius contra Billuart. Lugo, loc. cit., 

exception pour le contrat de mariage qu’il estime in- 
valide, lorsqu'il a été fait dans les conditions précitées. 

c. Le dol. — Par dol il faut entendre toute machina- 
tion frauduleuse, qui a pour but de faire naïtre une 
erreur sous lempire de laquelle la personne trompée 
contracte un engagement. Ainsi défini, le dol implique 
nécessairement l’idée de manœuvres frauduleuses. Ne 
présentent pas ce caractère les exagérations de lan- 
gage des vendeurs pour vanter les qualités de leurs 
marchandises, non plus que les exagérations en sens 
inverse des acheteurs pour les déprécier. D'ailleurs, 
ces procédés que réprouve une morale sévère, ne 
trompent en général personne, à raison même de ce 
qu’elles constituent une sorte de monnaie courante. 

Pour que le dol soit une cause de nullité du contrat, 
il faut qu'il fasse naître une erreur en l’absence de 
laquelle la personne intéressée n'aurait pas contracté, 
c’est ce qu’on appelle le dol principal. 

Le dol accidentel, au contraire, est celui qui a pour 
objet, non pas de déterminer une des parties à con- 
tracter, mais seulement de l’amener à souscrire à des 
conditions plus onéreuses et qu’elle n'aurait point 
acceptées, si elle n'avait pas été trompée. Le dol acci- 
dentel ne donne droit, pour la partie trompée, qu’à des 
dommages et intérêts, ou à une diminution d’obliga- 
tion. Code civil, a. 1116. 

D'ailleurs, le dol n’est une cause d'annulation de la 
convention que s’il a été pratiqué par la personne 
même avec laquelle on a contracté. Pour cette per- 
sonne, la réparation du préjudice qu’elle a causé con- 
sisterait à ne pas poursuivre l'exécution de la conven- 
lion que ses manœuvres frauduleuses ont déterminée. 
ΤΙ est donc naturel que l’annulation de cette convention 
puisse être demandée contre elle, par la partie adverse. 

Mais si le dol qui a induit une des personnes à con- 
sentir avait été pratiqué par une autre personne que 
celle avec laquelle cette partie a contracté, le contrat 
tiendrait; toutefois la victime des manœuvres fraudu- 
leuses aurait recours contre leur auteur. 

La nullité fondée sur le dol suppose donc une erreur 
de la part de celui qui en a été victime, et une erreur 
sans laquelle il n'aurait pas contracté. Cependant la 
nullité fondée sur le dol ne se confond pas avec celle 
résultant de l’erreur. En effet, l'erreur inspirée par le 

dol sera toujours une cause de nullité, lorsqu'elle est 
telle que l’autre partie n’aurait pas contracté, si elle 
avait connu la vérité; tandis que l'erreur ayant une 
cause étrangère au dol ne porte atteinte à la validité 
du contrat que si elle tombe sur la cause de l’obliga- 
tion, sur la substance même de la chose qui en est 

l’objet, ou sur la personne avec qui l’on ἃ voulu con- 
tracter, dans les cas exceptionnels où le contrat est 
fait principalement inluilu personæ. 

C'est ainsi que l'erreur sur les motifs du contrat 
pourra être un cas de nullité, quand elle aura été ins- 
pirée par le dol; alors qu’elle n'empêcherait pas la 
convention d’être valable, si elle provenait d’une autre 
cause. Par exemple, j'achète un cheval dans la fausse 
persuasion où je suis qu’un de mes chevaux est mort, 
c'est une erreur sur les motifs du contrat. Si cette 
erreur m'a été inspirée par le dol de mon vendeur, je 
pourrai faire annuler le contrat, tandis que je ne le 
pourrai pas si elle a une autre cause, fût-ce le dol d’un 
tiers. 
Rappelons ici sommairement la distinction entre les 

contrats inexistants, les contrats nuls de plein droit 
et les contrats simplement nuls ou annulables. 

Le contrat ineæistant — ou nul de nullité radicale, 
comme disent quelques-uns — est celui qui n’a pas pu 
se former parce qu'il manquait un élément essentiel à 
son existence. Ceci arrive lorsqu'il y a défaut absolu 
de consentement, défaut d'objet, absence ou fausseté 
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s’il s’agit d'un contrat solennel comme la donation, le 
contrat de mariage, la constitution d’hypothèque. La 
justice n’a pas besoin d'intervenir pour infirmer un 
contrat inexistant : on n’annule pas le néant. Le con- 
trat inexistant ne peut produire aucun effet; toute 
personne intéressée peut se prévaloir de l’inexistence 
d’un contrat; enfin, un contrat inexistant ne peut pas 
être validé par une confirmation soit expresse, soit ta 
cite : on ne confirme pas le néant. 

A la différence du contrat inexistant, le contrat #ul 
réunit les conditions essentielles à son existence, mais 
il est atteint d’un vice qui l'empêche, sinon de se 
former, du moins d’être valable. 

Les contrats nuls peuvent être subdivisés en deux 
catégories : contrats nuls de plein droit, et contrats 
simplement nuls ou annulables. 

La nullité des actes de plein droit présente les carac- 
tères suivants : a) elle peut être invoquée par tout inté- 
ressé. On exprime cette condition en disant qu’elle est 
absolue et souvent on l'appelle de ce nom. — δὴ) Cette 
même nullité ne peut pas se couvrir, c'est-à-dire être 
effacée par une confirmation soit expresse, soit tacite, 
émanée des intéressés. À ces deux points de vue les 
contrats nuls de plein droit se confondent avec les 
contrats inexistants. 

Les contrats simplement nuls ou annulables donnent 
lieu à une action en nullité ou en rescission, au moyen 
de laquelle l’acte peut être annulé par la justice. Ici, 
à la différence de ce qui a lieu pour l’acte inexistant, … 
et aussi, d’après certains auteurs, pour l'acte nul de. 
plein droit, la juslice doit nécessairement intervenir. 
pour prononcer la nullité de l'acte. L'’annulabilité est 
une mesure de protection que la loi établit en vue de 
certaines personnes déterminées; ces personnes sont 
les incapables (mineurs, femmes mariées, interdits) et. 
les personnes dont le consentement a été vicié dans 
un contrat. Le contrat simplement annulable existe 
tant qu'il n’a pas été cassé par la justice, il produit 
donc tous ses efïets. Toutefois, ces eflets ne se produi- 
sent que provisoirement, car la sentence judiciaire qui. 
prononcera la nullité rétroagira au jour de l'acte, et. 
par suite tous les effets produits jusqu'à cette sentence. 
seront considérés comme non avenus. 

III. DE L'OBLIGATION DES CONTRATS. — 19 Comment » 
elle se forme. — L'effet immédiat d'un contrat, c'est 
de produire un lien moral : l'obligation, en vertu de 
laquelle celui qui a donné son consentement doit effec- 
tuer la prestation convenue. En vertu même de sa dé- 
finition, le propre du contrat est de donner un droit 
l'une des parties ou à toutes les deux; mais à to 
droit correspond un devoir et par conséquent une 
obligation de conscience. . 

L'obligation contractuelle s'étend non seulement 
l’objet exprimé directement dans le pacte, mais en 
à toutes les conséquences de l'engagement qui rés 
raient de la loi, de l'équité ou de la coutume. Les. 
lies sont, en effet, supposées agir de bonne foi et co 
tir implicitement à tout ce qui est contenu dans l 
principal du contrat. 

L'interprétation des conventions est soumise 
règles suivantes du Code civil, empruntées à Po 
aussi nous bornerons-nous à les éclairer à Vaï 
exemples que donne le célèbre jurisconsulte, Tra 
obligations, n. 91 sq. 

Are règle. — « On doit dans les conventions 
cher quelle a été la commune intention de 

des termes, » a. 1156. Aïnsi, dit Pothier, vous 
loyer de moi un petit appartement dans une 
dont j'occupais le reste, je vous fais un nouve 
dans ces termes : « J’ai donné à un tel man 
pour tant d'années, pour le prix porté au 



bail. » Seriez-vous fondé à prétendre que je vous ai 
loué toute ma maison ? Non, car quoique ces termes 

. na Maison, dans leur sens grammatical, signifient ma 
maison tout entière et non un simple appartement, 

- néanmoins, il est visible que notre intention ἃ été seu- 
N lement de renouveler le bail de l'appartement que 
} vous teniez de moi ,et cette intention, dont on ne peut 
douter, doit prévaloir aux termes du bail. 

Û 2e règle. — « Lorsqu'une clause est susceptible de deux 
sens, on doit plutôt l'entendre dans celui, avec lequel 
elle peut avoir quelque effet, que dans le sens avec 
lequel elle n’en pourrait produire aucun, » a. 1157. 
Par exemple, s’il est dit à la fin d’un acte de partage : 
Il ἃ été reconnu entre Pierre et Paul que Paul pourrait 

. passer par sa propriété; il faut entendre la propriété 
_ de Pierre, autrement la clause n'aurait aucun effet. 

8. règle. — « Les termes susceptibles de deux sens 
s'interprètent dans le sens qui convient le plus à la 

. mälière du contrat, » a. 1158. Je vous loue pour neuf 
᾿ς années ma maison, moyennant 1000 francs. On devra 

considérer que ce n ’est pas une somme de 1000 francs 
. une fois payée, mais 1000 francs par an que j'ai entendu 
Due car il est dans la nature du contrat de louage, 

que le prix consiste dans une somme annuelle. 
ἀκ règle. — « Ce qui est ambigu s’interprète par ce qui 

est d'usage dans le pays où le contrat s’est passé, » 
159. Ainsi je fais marché avec un vigneron pour 
Ἢ cultive ma vigne, sans expliquer le nombre de 
ours qu'il devra donner ; nous sommes censés être 
venus qu'il donnera le nombre de labours en usage 
s le pays pour la culture de la vigne. 
pute. — « On doit suppléer dans le contrat les 

clauses qui y sont d'usage, quoiqu'elles n’y soient pas 
‘exprimées, » a. 1160. 

Envie. — « Toutes les clauses des conventions s’in- 
étent les unes par les autres en donnant à cha- 

une le sens qui résulte de l'acte entier, » a. 1161. 
le règle. — « Dans le doute, la convention s’interprète 

con ni qui a stipulé et en faveur de celui qui ἃ 
acté l’obligation, » a. 1162. 

règle. — « Quelque généraux que soient les termes 
lesquels une convention est conçue, elle ne com- 
d que les choses sur lesquelles il parait que les 

rties se sont proposé de contracter, » a. 1163. Par 
>xem mple, dit Pothier, si un légataire a composé avec un 

er pour ses droits résullant du testament du 
éfunt, il ne sera pas exclu de la demande d’un autre 

à lui fait par un codicille qui n’a paru que depuis 
transaction. 
θὲ règle. — « Lorsque dans un contrat on a exprimé un 

our l'explication de l'obligation, on n'est pas censé 
voulu restreindre par là l'étendue que l’enga- 

ent reçoit de droit au cas non exprimé, » a. 1164. 
sujet de l'obligation des contrats, les théologiens 

alistes ont posé et discuté longuement la question 
contrats dépourvus des formalilés prescrites par 

la loi obligent en conscience. 115 avaient surtout en vue 

testament, et les solutions qu'ils ont données à cette 
erse peuvent se ramener aux trois suivantes : 

1 contrat passé en dehors des formes légales est 
calement invalide en conscience ; l'absence de formes 

ayant pour effet de rendre le consentement inef- 
et inopérant. Cf. Lessius, 1. [I, 6. xix, n.32 ; Molina ; 
disp. XXIX, n. 252. 

convention ainsi faite oblige en conscience, 
nt soit après la décision juridique qui en pro- 
t l'annulation. Dés lors — ainsi raisonne-t-on 

ra lien juridique s’est formé par le libre consen- 
t des parties, il ne peut plus être annulé par le 

r judiciaire. Le droit naturel prime le droit civil, 
ër. s. Antonin, Navarre, Réginald, 

b à troisième opinion tient le juste milieu entre les 
eu “précédentes. Le contrat oblige avant la déclara- 
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tion de nullité prononcée par le juge, mais après la 
décision judiciaire il est et demeure inexistant, D'une 
part, en effet, la convention a pris naissance par le 
consentement légitime des parties; d'autre part, le juge 
agissant conformément à la loi avait le pouvoir d’annu- 
ler cette convention et la sentence juste et légale oblige 
au for intérieur. Cf. Soto, Sanchez, S. Alphonse de 

Liguori, etc. 
Quoi qu’il en soit des controverses d'antan, il est cer- 

tain et communément admis de nos jours, que le légis- 
lateur ἃ le droit de faire des lois irrilantes, qui obli- 
gent en conscience, à condition, bien entendu, que ces 
lois ne portent aucune atteinte aux droits de Dieu et de 
l'Église. Les lois de ce genre ne sont-elles pas souvent 
nécessaires au bien commun de la société? Pourquoi 
refuser aux législateurs un pouvoir que l’on reconnaît 
à juste titre à l’autorité judiciaire. La question spécula- 
tive semble hors de doute ; il n’en va pas de même de 
la question de fait : existe-t-il dans la législation des 
lois irritantes ipso facto? A cette queslion plusieurs 
théologiens donnent une réponse affirmative (Touillier, 
Marrès); le plus grand nombre tient pour la négative. 
Les contrats que la loi déclare nuls, disent-ils, conser- 

vent, d’après l'intention du législateur, toute la valeur 
qu'ils tiennent du droit naturel, jusqu’au moment où 
ils sont rescindés par le juge compétent. Cf. Bulot, 
n. 710 ; Marrès, 1. III, n. 26 sq.; Génicot, ἢ. 594. Telle 
est aussi l'opinion commune des jurisconsulles. En pra- 
tique, celui qui a acquis la propriété d’un objet par un 
contrat dépourvu de formes légales pourra en conscience 
le conserver, tant que le contrat ne sera point attaqué, 
mais il devra se soumettre à la sentence du juge pro- 
nonçant la nullité de la convention. 
2 Comment les obligations s'éteignent. — Le moyen 

ordinaire pour le débiteur de se délier c’est d'exécuter 
les clauses du contrat, d'effectuer la prestation due. 
Toutefois, le paiement, bien qu'il soit le mode régulier 
de libération, n’est pas le seul. L'obligation peut en effet 
être dissoute de plusieurs manières; ce sont: 1. le 
paiement; 2. la novation ; 3. la remise de la delte; 4. la 
compensation; 5. la confusion; 6. la perte de la chose 
due ; 7. la prescription. 

1. Le paiement. — Quelquefois le mot paiement est 
employé dans un sens très large pour exprimer l’extinc- 
tion d’une obligation de quelque manière qu'elle se 
produise. Mais habituellement ce mot indique cette 
cause d'extinction qui consiste dans l'accomplissement 
même de ce qui était dû. Suivant que l'obligation a 
pour objet une dation, c’est-à-dire un transfert de pro- 
priété, une livraison ou un fait, le paiement consistera 
dans une dalion, une livraison ou un fait. Ainsi le paic- 
ment consiste à fournir la prestation qui fait l’objet de 
l'obligation. 

2. La novalion. — La novation est la substitution 
d’une nouvelle dette à l’ancienne. L'ancienne obligation 
est éteinte, mais elle est remplacée par une obligalion 
nouvelle, d'où le nom de novation. Pour qu'il y ait 
novation, il ne suffit pas que l'obligation soit modilice ; 
il faut qu'elle soit transformée. Ainsi, il n’y ἃ pas de 
novalion quand le créancier se borne à stipuler ἃ son 
débiteur une hypothèque ou un gage, mais il y ἃ nova- 
tion lorsque le débiteur contracte envers le même 
créancier un nouvel engagement moyennant lequel le 
créancier le tient quilte de l’ancien : comme si vous 
devant une barrique de vin, je conviens avec vous que 
je vous donnerai à la place une somme de 300 francs ; 
ou si vous devant 1000 francs en qualité de locataire de 
votre maison, je conviens avec vous que je les garderai 
à litre de prêt; ma delte qui auparavant était celle d'un 
locataire, est devenue celle d’un emprunteur. 

3. La remise de la dette. — Au sens propre du mot, 
la remise de la dette, c’est l'abandon à titre gratuit; 
ais elle n'est assujellie à aucune forme particulière : 

LL — 53 
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elle peut être faite oralement, par écrit, en termes 

exprès ou tacitement. Au reste, le créancier qui restilue 
volontairement au débiteur le titre de l'obligation est 
présumé lui faire la remise de la dette. Il conserverait, 
en effet, son titre s’il voulait garder son droit de créance. 

4. La compensation. — Lorsque deux personnes se 
trouvent à la fois débitrices et créancières de sommes 
d'argent l'une vis-à-vis de l’autre, si on les obligeait à 
se payer tour à tour, chacune d’elles aurait à reprendre 
d'une main ce qu’elle aurait payé de l’autre. Il est bien 
plus commode aux deux parties, et partant plus rai- 
sonnable, de simplifier l'opération, en faisant entre les 
dettes et les créances respectives une bal: nce réciproque 
et de n'obliger au paiement que celle des deux parties 
qui se trouvera créancière d’un reliquat. Cette balance 
réciproque se nomme la compensation. 

5. La confusion. — La confusion résulte du concours 
dans un même sujet des deux qualités incompatibles 
de créancier et de débiteur de la même somme. Cela 
peut arriver principalement lorsque le créancier succède 
à titre universel au débiteur, ou le débiteur au créan- 
cier. Il y a en pareil cas un obstacle matériel à l’exer- 
cice du droit. À qui le créancier réclamera-t-il le paie- 
ment de sa créance? Ce ne pourrait être qu’à lui- 
même, puisqu'il est aussi débiteur, et cela n’a point de 
sens. L’extinction produite par la confusion est donc 
le résultat d’une impossibilité d'exécution. 

6. La perte de la chose due. — Une obligation est 
éteinte toutes les fois que son exécution est devenue 
impossible. Ainsi, lorsqu'il s’agit de livrer un corps cer- 
tain, c’està-dire individuellement déterminé, si cet 
objet vient à périr, le débiteur sera libéré; à moins 
qu'il ne soit responsable, vis-à-vis du créancier, des 
suites dommageables qui en résultent. 

7. La prescription. — La prescription libératrice — il 
ne s'agit pas ici de la prescription acquisitive — est 
une cause de libération et d'extinction des obligations, 
fondée sur une longue inaction du créancier pendant 
le temps déterminé par la loi. Deux conditions concou- 
rent à l’accomplissement de la prescription libératrice 
l'inaction du créancier et le laps du temps. La prescrip- 
tion libératrice ne produit son effet que si elle est for- 
mellement invoquée en justice par l’ayant-droit, Par 
exemple, les intérêts des sommes prêtées se prescri- 
vent par cinq ans. Code civil, a. 2277. La négligence du 
créancier à réclamer les intérêts est souvent on ne peut 
plus funeste au débiteur, et c’est pour empêcher que les 
débiteurs ne soient écrasés sous le poids d'intérêts accu- 
mulés, que la loi ἃ introduit cette prescriplion. Voir 
PRESCRIPTION. 

IV. LES MODIFICATIONS DU CONTRAT. — Les modifica- 
tions du contrat sont diverses clauses ou qualités acciden- 
telles qui renforcent ou déterminent l'obligation de la 
convention. Elles comprennent : 4° le serment ; 2 165 
modalités; 3% les conditions. 

19 Le serment. — Le serment est un acte de religion 
par lequel on prend Dieu à témoin de ce que l’on 
affirme. L'obligation produite par le serment est essen- 
tiellement différente de l'obligation résultant du contrat; 
celle-ci est un lien de justice stricte, celle-là est un lien 
de religion. 

Lors donc que l’une des parties ou toutes les deux 
confirment par serment la convention qu’elles ont 
passée, elles n’ajoutent pas une nouvelle obligation de 
justice, mais seulement un devoir moral : le devoir 
d'être fidèle à la parole donnée à Dieu. Le serment 
ne saurait donc valider un contrat nul de plein droit 
ou donner force exécutrice à un contrat annulable. 
Juramentum sequitur naluwram actus. Celui qui man- 
que à la convention jurée commet un parjure, en même 
temps qu’il manque gravement à la justice. 
2 Des modalités. — On appelle modalité, une qua- 

lité ajoutée au contrat accordant une faveur ou impo- 
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sant une charge à l’une des parties; par exemple, les 
arrhes dans un contrat de location, une marchandise 
achetée à l'essai. 

Il y a cette différence entre la modalité et la con- 
dition du contrat, que la condition — mais non la 
modalité — suspend l'obligation de la convention. 
Prenons comme exemple l'obligation à terme. Le terme 
affecte seulement l’exécution du contrat, tandis que Ja 
condition affecte son existence même. L'obligation sous 
condition suspensive n'existe pas tant que la condition 
n’est pas réalisée. Au contraire, l'obligation à terme 
existe immédiatement, dès que le contrat est passé; 
l'exécution seule est différée. 

Pourvu qu'elle ne détruise pas la substance du con- 
trat, la modalité doit être observée. L'inobservance de 
cette clause accidentelle ne rend pas en soi le contrat 
nul ou annulable, mais elle peut donner lieu à des 
dommages et intérêts ou même être un motif suffisant 
de rescission, si le préjudice causé ne peut être réparé 
d'une autre manière. 

Toute modalité déshonnête ou impossible doit être 
regardée comme inexistante, et la convention passée 
sous cette forme tiendra, à moins que la modalité ne 
soit une condition sine qua non du contrat. 

Voici les principales modalités : 
4. L'obligation à terme. — Le terme est un espace 

de temps accordé pour l'exécution du contrat. Exemple: 
j'achète 100 hectolitres de blé, que je paierai dans un an. 

Le plus souvent le terme est stipulé en faveur du 
débiteur ; mais il peut l’être aussi, exceptionnellement, 
en faveur du créancier. Cette circonstance peut être : 
indiquée dans la convention, ou encore résulter soit de 
la nature soit des clauses accessoires du contrat. De la 
nature du contrat, par exemple s'il s’agit d’un dépôt — 
des clauses accessoires : ainsi j'achète au mois de jan- 
vier un chien livrable le jour de l'ouverture de la. 
chasse. Il est évident que le terme, fixé pour la livraison, 
a été stipulé dans mon intérêt afin de m’exonérer jus- 
qu’au jour de la livraison des frais de nourriture et de 
garde de cet animal. 

2. L'obligation alternative est celle qui comprend 
deux choses ou mieux deux prestations sous une alter- 
native, de sorte que le débiteur n’est tenu d'effectuer. 
que l'une d'elles. Code civil, a. 1189. Par exemple, 
Pierre constitue à sa fille par contrat de mariage une 
dot consistant en une somme de 100 000 francs ou une 
terre d’égale valeur, il ne devra fournir que l’une de 
ces deux prestations. Si l’une des deux choses vient à 
périr ou si l’une des deux prestations est seule possible, 
l'obligation devient pure et simple. Je vous donne un. 
cheval ou une automobile à votre choix; le cheval crève, - 
donc je dois vous livrer l’automobile. 4 

3. L'obligation avec clauses pénales. — La clause 
pénale est celle par laquelle une personne, pourassurer 
l'exécution d’une convention, s'engage à quelque chose 

vention à laquelle elle se rattache et, au cas où ce résull 
ne pourrait être atteint, fixer d'avance les dommages 
intérêts. Par exemple, faisant construire une maison, 
je conviens avec l'entrepreneur que si la maison n'es 
pas terminée au bout d’un an, il me paiera vingt francs 
par jour de retard. 

4. Obligation avec détermination. — Il peut se fair 
que la convention indique certains caractères particu- 
liers qui en déterminent l'objet, C'est ce qu’on appelle 
l'obligation avec détermination. Exemple : je lègue à. 
Pierre les meubles de ma maison de Lyon. 

Lorsque la détermination porte sur la quantité, elle 
peut être spécifique, ou taxative. Spécifique, elle dési= 
gne directement l’objet du contrat; dans ce cas, une 
erreur commise dans l'évaluation de la quantité n’em- 
pêche pas la totalité d'être due : je lègue à Pierre mor 2 
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parc de 25 hectares qui en réalité n'en contient que 10; 
le légataire a droit au parc tout entier. La détermina- 
tion est taxative lorsqu'elle porte, directement sur la 
quantité, indirectement sur l’objet du contrat. Alors la 
convention ne vaut que pour la quantité indiquée. Je 
vends à Paul les dix barriques de vin qui se trouvent 
dans ma cave; en fait il y en a quinze. L'acheteur ne 
peut prétendre à la livraison que de dix barriques seu- 

lement. 
Ἃ 30 Des conditions. — Une obligation est condition- 
N nelle lorsqu'elle dépend d’une condition. La condilion 

ést un événement futur et incertain auquel on subor- 

_ donne l'existence ou la résolution d’une obligation. 

, L'événement doit être futur. Un événement actuelle- 
ment arrivé ne forme donc point une condition alors 

_ même qu'il serait ignoré des deux parties au moment 

_ où elles contractent. Ainsi je m'engage à vous payer 

une somme d'argent, si M. X a été élu député hier, et 

. nous ignorons tous deux le résultat de l'élection. De 
“deux choses l’une : ou M. X est élu au moment où nous 

ntractons, et alors l'obligation exprimée par notre 
vention n’est pas conditionnelle, mais absolue; ou 

| X n'est pas élu, et alors il n’y a ni obligation, ni 
Ébtrar. 
_ Toute condition doit être accomplie de la manière 

e les parties ont vraisemblablement entendu et voulu 
ὯΝ le fût. Code civil, a. 1175. J'ai contracté envers 

une obligation si vous me payez cinquante louis 
Vous pourrez me payer en pièces de cinq francs, 
st démontré que nous avons dit cinquante louis 
indiquer une somme de 1000 francs; vous ne le 

ourrez pas, si le stipulant ἃ intérêt à recevoir son paie- 
ent précisément dans la monnaie spécifiée. 
loute condition d’une chose impossible, contraire 

aux bonnes mœurs ou prohibée par la loi, est nulle et 
end nulle la convention qui en dépend. Il est manifeste 

1 ne peut y avoir aucune obligation morale à poser 
acte que réprouve la conscience. D'autre part, un 
5 juridique ne peut produire aucun eflet lorsqu'il est 

nné à une condition irrationnelle. Les condi- 
5. impossibles ne peuvent aucunement se réaliser, et 
onditions illicites sont juridiquement irréalisables. 

dant la loi fait exception à cette règle pour les 
ons entre vifs et les teslaments. Elle tient, dans ce 

la condition apposée comme inexistante. Cette dis- 
on de la loi oblige en conscience pourvu que la 

condition soit réellement illicite. Il peut arriver en effet 
le législateur déclare immorales des conditions 

qu i sont parfaitement justes et licites. 
διαὶ: les principales espèces de conditions : 

LL La condition suspensive affecte l'existence même 
Een et la fait dépendre d'un événement 

. Exemple : je prends à bail votre maison moyen- 
nt 5000 francs par an, si dans un mois je suis nommé 

dans cette ville. 
2. La condition résolutive est celle qui opère la révo- 

ῃ de l'obligation et remet les choses au même état 
l'obligation n'avait pas existé. Elle ne suspend 

l'exécution de l'obligation, elle oblige seulement 
cier à restituer ce qu'il a reçu dans le cas où 

ment prévu par la condition se produirait. Code 
a. 1183. Ainsi je vous vends une maison 50000 francs 
55 comptant ; mais je me réserve par une clause 
e du contrat le droit de rentrer dans la propriété 
Es en vous remboursant le prix dans un 

cinq ans. C'est la vente à réméré, qui n'est 
rune vente sous condition résolutive,. 

. La condition casuelle est celle qui dépend du ha- 
qui n'est nullement au pouvoir du créancier ou 
eur, Code civil, ἃ, 1169, Exemple : si votre 

on est incendiée, je m'engage à vous la faire 

La condition Poteslalive est celle qui fait dépendre 
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l'exécution de la convention d'un événement qu'il est 
au pouvoir de l’une ou de l’autre des parties contrac- 
tantes de faire arriver ou d'empêcher. Code civil, a.1170. 

L'obligation peut être potestative de la part du créan- 
cier : je vous promets 100 francs si vous abattez tel 
arbre qui gêne ma vue; ou de la part du débiteur : je 
vous vends ma maison de préférence à tout autre, si je 

me décide à l’aliéner. 
La condition purement potestative est celle qui in- 

dique la simple volonté du stipulant. Il est évident 

qu'une telle condition annule la convention, puisque ce 
n'est pas s’obliger que de s’obliger si l’on veut. C’est 
un non-sens que de dire : je m'oblige, si je m’oblige. 

I. THÉOLOGIE MORALE. — J. Ærtnys, Theologia moralis 
juxta doctrinam 5. Alph. de Liguorio, 65 édit., 1901; Allè- 

gre, Le Code civil commenté, dans ses rapports avec la 
théologie morale, le droit canon et l'économie politique, 
5° édit., Paris, 1895; d'Annibale, Summula theologiæ moralis, 

3° édit, Rome, 1888-1892; S. Antonin, Summa theologica, 

1710; Ballerini, Compendium theologiæ moralis P. Gury, 
1880; Ballerini-Palmieri, Opus theologicum morale; Billuart, 
Commentarii in Summam 5. Thomæ, 1852; Bucceroni, 

Institutiones theologiæ moralis, Rome, 1892; A. Bulot, Com- 

pendium theologiæ moralis ad mentem P. Gury, 1905; 

Carrière, 5. 5., De justitia et jure, Paris, 1839; De contractibus, 
Paris, 1844; KElbel, O. M., Theologia decalogalis et sacra- 
mentalis, édit. Bierbaum, O. M., 1892; Génicot, Institutiones 

theologiæ moralis, Louvain, 1900; Gousset, Théologie mo- 

rale à l'usage des curés et des confesseurs, Paris, 1848; 
Le Code civil commenté dans ses rapports avec la théologie, 
Paris, 1852; Haine, Theologiæ moralis elementa ex 5. Thoma 

aliisque probatis auctoribus, 2° édit., Vienne, 1889; Lacroix, 

Theologia moralis, 1735; Lessius, De justitia et jure cete- 

risque virtutibus cardinalibus, 1626; Lehmkuhl, Theolo- 

gia moralis, 8 édit., Fribourg-en-Brisgau, 1896; Lugo, De 
justitia et jure ; Marc, C. S. R., Institutiones morales alphon- 
sianæ, Rome, 1886; Marrès, De justitia secundum doctrinam 
theologicam et principia juris recentioris, 2° édit., 1889; 

Molina, De justitia et jure ; Noldin, Summa theologiæ moralis, 

5° édit., 1905; Reuter, Theologia moralis ; Roncaglia, Universa 

theologia moralis; Solo, De justitia et jure; Vermeersch, 
Quæstiones de justitia, 2° édit., Bruges, 1905; Waffelaert, De 
justitia, Bruges, 1898. 

II. DROIT ROMAIN. — Accarias, Précis de droit romain, t.11; 
May, Éléments de droit romain, t. 1; P. Girard, Études his- 
toriques sur la formation du système de la garantie d'évic- 

tion en droit romain, Paris, 1884, et les nombreux auteurs 

cités dans cet ouvrage notamment p. 46, notes 1 et 2; Graden- 
vitz, Interpolationen in den Pandekten, Berlin, 1887; A. Per- 

nice, Parerga III, Zur Vertragslehre des rümischen Juris- 

ten,dans Zeitschrift der Savigny Stiftung für Rechtsgeschichte, 
1888, t. 1x, p. 195 sq.; Hugo Krüger, Zur Geschichte der Ent- 
stehung der bonæ fidei judicia, ibid., 1890, t. xr, p. 165 sq. 

III. DROIT FRANÇAIS. — Aubry et Rau, Cours de droit civil 
français; Baudry-Lacantinerie, Précis de droit civil; Demo- 
lombe, Traité des contrats. 

C. ANTOINE. 
CONTRE-REMONTRANTS ou gomaristes, calvi- 

nistes hollandais du xvire siècle, parti religieux et 
politique intransigeant, ennemis des arminiens, protcs- 
tants libéraux et républicains. Voir ARMINIUS, t. 1, 
col. 1969-1970; CALVINISTES, t. 11, col. 1493. 

Effrayé des conséquences logiques de la prédestination 
prêchée par Calvin, Arminius, professeur à Leyde, avait 
soutenu que la grâce divine est sérieusement et réelle- 
ment ollerte à tous les hommes, sans toutefois conclure 
d'abord nettement que c'est par sa propre volonté que 
l'homme accepte ou repousse la grâce ainsi offerte, Le 
professeur Gomar, défenseur du dogme calviniste de la 
prédestination absolue, l'accusa d'enseigner un nouveau 
pélagianisme. À son tour Arminius qualifia Gomar de 
manichéen, puisqu'il faisait de Dieu l'auteur du péché, 
en parlageant les hommes en deux catégories, l'une qu'il 
s'était réservée à lui-même, l'autre qu'il avait destinée au 
démon. Jusqu'à la mort d'Arminius, survenue en 1609, 
la dispute se confina à peu près sur le terrain théo- 
logique; avec le nouveau chef des arminiens, Episco- 
pius, la querelle devint plus aiguë, car les partisans 



1071 

de Gomar formaient alors la majorité du peuple. Ils 
accusérent hautement d'hérésie les docteurs Épiscopius, 
Vorstius, Uytenbogaert. Pour se disculper de l’accusa- 
tion de pélagianisme, les arminiens présentérent aux 
États provinciaux de Hollande et de la Frise occidentale 
une Remonstrance en cinq articles. Voir t,. 1, col. 1969. 

Les gomaristes y opposèrent aussitôt une Contre- 
remonstrance, dans laquelle ils défendaient, avec une 
äpre violence, la doctrine du calvinisme le plus rigide. 
On leur donna par suite le surnom, qu'ils gardèrent 
désormais, de Contre-remonstrants. En même temps, 

un peu partout en Hollande des luttes fort vives s’enga- 
gérent entre les partisans des deux croyances, et Ja 
politique en envenima le débat. Le parti militaire et 
orangiste, avec son chef Maurice de Nassau, fils du 
Taciturne, était contre-remontrant, tandis que le parti 
républicain, formé de l’aristocratie marchande et des 
principaux députés des États-Généraux, était remon- 
trant. Les États réunirent d’abord des colloques de 
conciliation en 1611 à la Haye, en 1613 à Delft. N’obte- 
nant ainsi aucun résultat, ils essayèrent ensuite d’im- 

poser à tous sinon la tolérance réciproque, du moins 
le silence, et interdirent pour l'avenir toute discussion 

irritante. Ils ne réussirent pas davantage à calmer les 
esprits, car le parti orangiste était prépondérant depuis 
la trève d'Anvers, 1609, où grâce à lui l'Espagne avait re- 
connu provisoirement l'indépendance effective des Pro- 
vinces-Unies. Son chef, Maurice de Nassau, devenu sta- 
thouder, voulant se gagner les gomaristes qui avaient la 
puissance du nombre, convoqua en 1618 le synode de 
Dordrecht, où furent invités les principaux calvinistes 
de l’Europe; seuls, les calvinistes français, empêchés 
par Louis XIII, ne purent s’y rendre. Présidé par un 
contre-remontrant, Bogerman, le synode tint 154 ses- 
sions du 13 novembre 1618 au 9 mai 1619; les remon- 
trants n’y parurent qu’en accusés. Finalement, ils 
furent condamnés autant comme ennemis politiques 
que comme adversaires religieux du parti prépondérant. 
Deux cents pasteurs furent déclarés déchus de toute 
fonction ecclésiastique. Le grand pensionnaire Barne- 
velt fut mis à mort, le poète et théologien Grotius, 
condamné à une détention perpétuelle; tous les remon- 
trants qui refusèrent de se soumettre aux nouvelles 
décisions dogmatiques, bannis, et leurs biens con- 
fisqués. 

Les décisions des théologiens contre-remontrants du 
synode de Dordrecht forment cinq chapitres intitulés: 
19 de divina prædestinatione ; 2 de morte Christi et 
hominum per eam redemptione; 3 et 4° de hominis 
corruplione et conversione ad Deum ejusque modis; 
5° de perseverantia sanctorum. Elles adoptent et con- 
firment les opinions extrêmes de Calvin sur la prédes- 
tination absolue, rejettent la liberté de l'homme et sa 
coopération au salut; pourtant elles ne fixent pas le 
moment de son élection, car elles ne parlent plus du 
différend qui avait divisé à l’origine les calvinistes de 
Hollande. Il n’y est question ni des supralapsaires qui 
croyaient la prédestination indépendante du fait de la 
chute de l’homme, ni des infralapsaires qui la pré- 
tendaient liée à cet événement, et qui avaient com- 
mencé ainsi à combattre l’intransigeance du calvinisme 
rigide. 

Pour la bibliographie, voir t. 1, col. 1971 ; Xirchenlexikon, 
t. ΠΙ, col. 1986-1987; Realencyclopädie, t. 1V, p. 798-802. 

L. LŒVENBRUCK. 
CONTRITION. On exposera successivement 

15 l’aspect dogmatique de la contrition; 2 les questions 
morales et pratiques qui la concernent. 

1. CONTRITION. ASPECT DOGMATIQUE. — I. L'idée 

et le terme. II. Nature de la contrition. III. Sa néces- 
sité. [V. Ses conditions. V. Son efficacité. 

1. L'IDÉE ET LE TERME. — Le concile de Trente définit 
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la contrition : une douleur de l'esprit et une détesta- 
tion du péché commis, avec le propos de ne plus pécher 
à l’avenir, 5655. XIV, c. 1v, De contritione, Denzinger, 
n. 777, et il fait remarquer qu’elle tient la premiere 
place parmi les actes du pénitent. La contrition offre, 
en effet, cette particularité qu’elle est à la fois disposi- 
tion nécessaire du sujet à la justification et constitutif 
matériel du sacrement de pénitence. 

Cette définition est l'aboutissant dogmatique et la 
synthèse définitive des éléments présentés dans la Bible 
et la tradition comme intégrant l'idée de contrition. 

L’Écriture distingue deux sortes de pénitence : l'une 
extérieure, qui ἃ plutôt un caractère satisfactoire; 
l’autre intérieure, qui consiste dans l’affliction, le re- 
gret, la condamnation pratique du péché. Voir PÉNI- 
TENCE. C’est proprement la contrition. Le mot lui-même 
se trouve rarement dans la Bible employé avec cette 
acception. Il est douteux que le substantif noham soit 
de bonne lecture dans Osée, χπὶ, 14. Cf. Hitzig, Die 
zwôlf kleinen Propheten, Leipzig, 1863, p. 432. La 
forme verbale niham exprime simplement le regret, 
la peine, dans toute la généralité du terme. Dans 
Osée, xu1, 14, il s'applique au scheôl personnifié. Dans 
Job, xL11, 6, il s’agit toutefois d’une douleur morale 
qui a pour objet les actes défectueux à l'égard de Dieu. 
Il en est de même du mot grec uerauéhoux:, qui cor- 
respond au mot hébreu niham, Sap., xIx, 2, οἱ qui 
implique seulement le regret à la suite d’une méprise. 
I Mach., x1, 10. Ci. Trench, Synonymes du Nouveau 
Testament, trad. franc., Bruxelles, Paris, 1869, p. 984- 
287. L’expresion contritio se retrouve dans la Nulgate 
pour signifier l’écrasement matériel, Ps. LIx, 7, la ruine 
et la misère, Jer., 11, 13, le chagrin violent, Is., x, 5, 
la prostration de l’âme. Is., Lxvr, 2. Au sens moral, il 
traduit bien le grec συντρίδειν et désigne la douleur 
et le regret des fautes. Cor contritum et humiliatum 
non despicies. Ps. 1, 19. Cf. D. Schenkel, Bibel-Lexi- 
con, Leipzig, 1875, t. v, p. 86 sq. I 

Mais l'idée biblique de pénitence, exprimée par les … 
termes plus généraux de conversion, Ezech., xxxHI,- 
12, repentir, Job, 11, 12 sq., contient tous les éléments 
qui constituent l'acte de contrition. Elle suppose avant. 
tout que le pécheur reconnaît sa faute et en prononce 
devant Dieu l’humble aveu comme d’un outrage fait à 
la majesté divine. Ps. L. Aussi est-ce la crainte qui est 
éveillée tout d'abord dans le cœur du coupable pour 
l’amener à résipiscence. Prov.,1, 27; vi, 40. La voix de 
la conscience se fait alors entendre avec le regret et la. 
douleur. II Reg., x11, 18; χχιν, 12, 17; ΠῚ Reg, xx1, 
27; Jer., xx1, 9. C’est dans les Psaumes surtout qu'il. 
faut chercher l'expression de ce regret amer, Ps. M, 
7; ΧΧΧΙ, 5; 1, 7, qui implique d’ailleurs le change- 
ment de vie et la persévérance dans le bien. Ezec 
XVIII, 21. : 

Le Nouveau Testament, en dehors de l’idée générale. 
de retour à Dieu, mentionne plus clairement enco 
les caractères ou les effets de la pénitence intérieure 
contrition. La parabole de l’enfant prodigue, Luc. 
11-52, celle du pharisien et du publicain, Luc., xx 
12-14, contiennent toute la doctrine de Jésus 
Matth., πὶ, 8; xt, 41; Marc., 1, 4; Luc., V, 32; x, 
Elle est nommée par saint Paul ἡ κατὰ θεὸν 10 
II Cor., νην, 10. ἡ: 

Les Pères ont repris les diverses expressions 
langage biblique et invoqué l'exemple des saints 
tents de l'Ancien Testament pour dépeindre l’aver 
et la douleur de l'âme en face de son péché. Cf. CI 
ment, {4 ad Cor., vit, 1-5, Funk, Die apostolist 

æ 

+ ne 

Hartel, t. 1, p. 262; 5. Ambroise, Epist., LI, n. 
P. L., t. xvi, col. 1162; S. Grégoire le Grand, Homil. 
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Die Lehre von den heiligen Sakramenten, Fribourg, 
1893, p. 539 sq. 

C'est à eux que les scolastiques ont emprunté les 
éléments de leur doctrine et le terme de contrition. Ce 
mot commença, vers le milieu du xI: siècle, à prendre 
un sens spécifique en regard du mot altrilion, voir 
ATTRITION, t. 1, col. 2236, et désigna le repentir inspiré 
par la charité, sans perdre pour autant sa signification 
générique. Cf. Alain de Lille, Regulæ de sacra theolo- 
σία, reg. 85, P. L., t. cex, col. 665, avec les remarques 
de Mingarelli, ibid., col. 618; Morin, De disciplina in 

ἣν adimimistr. sacr. pæn., 1. VILL, ο. 11, n. 14, Paris, 1651, 

p: 505. Klee ἃ redressé sur ce point les erreurs de 
Morin. Manuel de l'histoire des dogmes chrétiens, 
trad. Mabire, Paris, 1848, t. 11, p. 349, note 1. 

L'explication du terme est fournie par saint Thomas, 
qui applique par analogie l’idée de brisure, de broie- 
ment matériel à l'action ou à l’état de l’âme brisant 
avec l'attache au péché jusque dans le menu. Quia ad 

… dimissionem peccati requiritur quod homo totaliler 
aflectum peccati dimittat, per quem quamdam conti- 
nuitatem et solidilatem in sensu suo habebat, ideo 

Lus ille, quo peccatum demittitur contritio dicitur 
similitudinem. In 1V Sent., 1. IV, dist. XVII, 

11, ἃ. 1, sol. 1. Le mot contrition est ici interprété 
5 son acception spécifique. 

11: NATURE DE LA CONTRITION. — Il est à remarquer 
16 la définition formulée par le concile de Trente est 
oins une définition stricte par le genre et l'espèce, 

qu'un exposé succinct des caractères essentiels de la 
ἵ ition. - 
… Les Pères de l’Église avaient indifféremment relevé, 
Soit la peine intérieure, soit la détestation ou sépara- 

| effective de l’attache au péché. Saint Augustin 
envisagé la contrition comme une douleur qui 

les péchés. In Ps. cxLvi, P. L., t. xxxvII, 
1902. Saint Grégoire le Grand met en relief le re- 
du péché : Contritio est humilitas spiritus annihi- 
beccatum. Moral., 1. VIII, c. xv1, P. L.,t. LXXV, 
7. Saint Isidore de Séville unit les deux élé- 
: Contritio est compunctio et humilitas mentis. 
SIC. x, P. L.,t. Lxxxur, col. 613. Cette hu- 

ilité de l'esprit doit être envisagée, d’après l’ensemble 
la doctrine, comme la réaction de la volonté contre 
gueil, principe du péché, et dès lors contre le péché 
même. 

Les anciens scolastiques avaient reconnu, dans l’ana- 
yse de l'acte de contrition, quatre éléments distincts : 
Ια volonté d’anéantir le péché commis, la haine du 

| hé, sa détestation et la douleur qui en résultait dans 
6 et ils s'étaient demandé quel était, de tous ces 
ments, le constitutif propre de la contrition. Alexan- 
de Halès, Sumima, part. IV, q. xvni, m. 1, Cologne, 
2, ἴ, IV, p. 525, estimait que l'acte par lequel le pé- 

déteste sa coulpe est l’acte de contrition par 
ence : la douleur n'est qu’une conséquence natu- 

relle. Saint Bonaventure, In ΠΡ Sent., 1. IV, dist. XVI, 
D, 1, à. À, 4.1, Quaracchi, 1889, t. 1v, p. 383, définit la 
ontrition une douleur de l'esprit, non point le sentiment 

le qui résulte de la conscience même du mal, 
16 mouvement répulsif de la volonté à l'égard de 

le commise : Contritio est dolor per essentiam 
dolor sumitur pro dissensu voluntatis, non 

ione sensibili. Saint Thomas, en soumettant à 
lyse plus pénétrante les divers éléments du 
>, apporta une solution non pas nouvelle, mais 

écise, en ramenant à l'unité les divers points de 
La contrilion étant un acte de vertu requiert tout 

d la rectitude de la volonté, c'est-à-dire son dé- 
nt du mal, puisqu'il s'agit du pécheur; c’est la 

tation proprement dite, l'acte qui réprouve le 
éché commis. Mais ce mouvement de la volonté sup- 

se nécessairement la perception du péché commis 
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comme un mal dont l'homme pécheur se trouve pré- 
sentement affecté, soit à cause de la laideur même du 
péché et de son opposition avec la bonté divine, soit à 
raison des suites pénales, et dès lors la détestation du 
péché est toujours accompagnée, précédée de ce malaise, 
de cette tristesse volontaire qui constitue la douleur de 
l'âme. Sicut enim inflatio propriæ voluntatis ad ma- 
lum faciendum importat, quantum est de se, malum 
ex genere, τα illius voluntatis annihilatio et commi- 
nutio quædam de se importat bonum ex genere, quia 
hoc est detestari propriam voluntatem, qua peccatum 
commissum est : et ideo contritio, quæ hoc significat, 
importat aliquam rectlitudinem voluntatis, el propter 
hoc est actus virlutis illius cujus est peccatum præ- 
teritum detestari et destruere, scilicet pænilentiæ. In 
IV Sent., 1. IV, dist. XVII, 4. 11, sol. 2. Ainsi l'élément 
primordial, générique, serait la douleur de l'âme. δὲς 
contrilio est dolor per essentiam.… 1bid. Ponitur genus 
ipsius, scilicet dolor. Ibid., sol. 1. Saint Thomas ob- 
serve avec raison que la différence des solutions pro- 
vient surtout de la différence des points de vue. Mais la 
pensée est fixée nettement. Si ergo in actu pænitentis 
consideretur sola displicentiaæ peccali præteriti, hoc 
immediate ad charitatem pertinet, sicut gaudere de 
bonis præterilis. Sed intentio operandi delelionem 
peccati præterili requirit specialem virtutem sub cha- 
rilale. Sum. theol., 1118, q. LXXXV, a. 2, ad 1", 

I1 résulte de ces considérations que la haine du péché, 
qui de sa nature n'implique point le péché commis, ne 
peut être regardée comme un des constitutifs de Ja 
contrition. Aussi la retrouve-t-on en Dieu à un degré 
infini. Quant au ferme propos, il découle nécessaire- 
ment de la détestation du péché et il n’est point requis 
absolument pour le pardon. Cf. Suarez, De pænit., 
disp. IV, sect. 11, a. 2, Opera, Paris, 1866, τ. xx11, p. 81. 

IIT. NÉCESSITÉ DE LA CONTRITION. — 19 Erreurs luthé- 
riennes. — Avant Luther, personne n'avait encore 
révoqué en doute la nécessité pour le pécheur de se 
repentir de ses fautes pour recouvrer la grâce et opé- 
rer son salut. La tendance des héréliques du xt11e et du 
XIVe siècle était plutôt d'exagérer l'efficacité du repen- 
tir. Cf. Rescriptum contra varios fidei errores, n. 6, 
dans Biblioth. Patrum, édit. de Lyon, t. XxXV, p. 335; 
Contra Waldenses, c. 1x, p. 273. 

La théorie de Luther sur la justification par la foi ex- 
cluait logiquement la nécessité de la contrilion, car la 
justice du Christ nous est imputée par Dieu en raison 
de notre foi et la! pénitence n’est qu'un eflet de la 
grâce divine révélée en Jésus-Christ, L'homme est im- 
puissant à se préparer à la grâce. Toute pénilence vient 
de la grâce elle-même, qui en produisant l'amour dans 
la personne du pécheur produit en même temps la 
haine du péché. Il ne peut être question de repentance 
avant que l’homme soit dirigé par la grâce. Alors seule- 
ment il voudrait accomplir la loi, alors seulement il 
reconnait que, même avec le secours de la grâce, il ne 
le peut pas. Il est amené ainsi à désirer toujours plus 
de justice, à aimer Dieu seul, à se prendre en horreur 
lui-même et le péché qui habite en lui. Cf. A. Jundt, 
Le développement de la pensée religieuse de Luther 
jusqu'en 1517, d'après des documents inédits, Paris, 
1906, p. 218. 

Telle est, résumée par les plus zélés défenseurs de 
Luther, la doctrine du réformateur sur la pénitence et 
la contrition et la manière nouvelle dont il a conçu le 
repentir. Herrmann reconnait, après Ritschl, que cette 

interprétation, qui supprime radicalement la notion 
catholique de contrition, se rapproche trop des doc- 
trines scolastiques et que la contrition luthérienne, qui 

suppose la justification, n’est que la confiance en la 
miséricorde divine. Herrmann, Die Busse des evange- 
lischen Christen, dans Zeuschrift fur Theologie und 
Kirche, 1891, p. 28 sq. 
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I1 serait facile de démontrer la légitimité de ce point 
de vue. Cf. Denifle, Luther und Luthertum in der er- 
sten Entwicklung, Mayence, 1906, t. 1, p. 222; €. 11, 
p. 454, 517, 684, 686. La doctrine de Luther sur la pé- 
nitence considérée comme une suite de la justification 
remonte à l’année 1518; elle est formulée pour la pre- 
miére fois dans une lettre de Staupitz à Luther : (Il n’y 
a de vraie pénitence que celle qui commence par 
l'amour de la justice et de Dieu. » Et Luther aussitôt 
de répondre : « Cette parole me causa une joie aussi 
vive que si elle m'eût été révélée du ciel. » Lettre à 
Staupitz, 30 mai 1518. Enders, Dr. Martin Luthers Brief- 
wechsel, Francfort , 1884, t. 1, p. 195. 

L'erreur fut systématisée et propagée aussitôt. 
Dans un sermon prêché avant 1520, on la trouve déjà 

ouvertement manifestée. Luther s’emporte contre les 
confesseurs qui s’'enquièrent des dispositions du péni- 
tent en dehors de la foi, et notamment de la contrition. 
Errant sacerdotes et delirant, ut non absolvant, nisi 
sint contrili, et querunt : O fili, doles de peccatis 
tuis ? ut in 1V Sententiarum. Solum dicat : Credisne? 
Crede et confide, ego bonum tibi feci. Sic Christus pec- 
catrici dicit : Dimittuntur: peccata tua. Ich absolvir 
dich. Vade in pace, quia credis : Et mulieri : Fides 
tua te salvam fecit.… Ita salus nostra in verbo est. De 
sacerdolunr dignitate sermo, Werke, Weimar, 1888, 
t. 1V, p. 658. 

Parmi les erreurs condamnées par la bulle de Léon X, 
Exsurge Domine, le 15 mai 1520, plusieurs ont trait à 
la contrition : « Ne compte pas être absous à cause de 
ta contrition, mais à cause de la parole du Christ: 
Tout ce que vous aurez délié, etc. (Matth., xvi). Donc, 
aie confiance, te dis-je, si tu as reçu l’absolution du 
prêtre, et crois fortement que tu es absous, et tu seras 
vraiment absous, quoi qu'il en soit de la contrition. » 
— (Si par impossible le pénitent n'avait pas la contri- 
tion ou si le prêtre ne lui donnait pas sérieusement 
l’absolution, mais seulement par manière de jeu, il suf- 
fit qu'il se croie absous pour être absous en toute 
vérité. » — « Nul n'est tenu de répondre au prêtre 
qu'il ἃ la contrition et le prêtre n’a rien à demander. » 
Denzinger, Enchiridion, n. 635, 636, 638. 

La censure pontificale ne fit que confirmer le nova- 
teur dans son hérésie. Dans la défense des articles 
condamnés par Léon X, Luther exprime avec une éner- 
gie nouvelle le fond de sa pensée. Il n’y ἃ de contrition 
que subséquemment à la grâce. Saint Paul terrassé sur le 
chemin de Damas a été environné d’une grande lumière 
et aussitôt revêtu de la charité divine. C’est alors qu'il 
s’est écrié : Seigneur, que voulez-vous que je fasse ? 
L'infusion de la grâce ne se produit pas sans une grande 
commotion de l’âme, comme celle dont fut saisie la 
Vierge à la visite de l’ange. Ita peccator, dum virtule 
Dei compungitur et visilalur per gratiam, vehementer 
concultilur atque hac ipsa concussione ad odium pec- 
cali in amorem jusliliæ rapitur. Asserlio omnium 
arliculorum M. Lutheri, n.7, Werke, Weimar, t. vit, 
p. 116 sq. A chaque page de la défense revient sa thèse 
fondamentale : la foi seule justifie le pécheur. Fides, 
ut αἰαὶ, exigilur in promissionis divinæ verbo, quod, 
quocumque modo audiatur, si fide suscipilur, justifi- 
cat. Non enim contrilio, sed fides reputatur ad justi- 
tiam. Ibid., p. 120 sq. 

Devant ces textes absolument décisifs, on ne voit pas 
comment peuvent subsister les conclusions adoptées 
par un des derniers historiens de la doctrine religieuse 
de Luther et qui sont celles, généralement, de l’école 
orthodoxe : « Dans l’ensemble de la pensée de Luther, 
la pénilence occupe une place primordiale. Elle est la 
base sur laquelle repose tout l'édifice. Sans la pénitence 
point de régénération ni de salut, parce qu'il n’y ἃ ni 
le sentiment du péché ni le désir du pardon. Tout le 
christianisme pratique de Luther est concentré dans la 
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doctrine de la pénitence. » A. Jundt, op. c1t., p. 216. 
Ne serait-ce pas plus juste de dire : « dans la suppres- 
sion de la pénitence ? » 

Sur cette question vivement débattue entre écoles protestantes, 
voir Lipzius, Luthers Lelre von der Busse, Brunswick, 1892; Sie- 

fert, Die neuesten theologischen Forschungen über Busse und 

Glauben, Berlin, 1896; Stückert, Die katholische Lehre von 
der Busse, Fribourg-en-Prisgau, 1896; Galley, Die Busslehre 
Luthers und ihre Darstellung in neuester Zeit, Gütersloh, 
1900. 

2 Doctrine catholique. — Les théologiens du moyen 
âge ont agité la question de savoir si, dans un ordre diflé- 
rent du plan actuel de la création, Dieu aurait pu, sans ré- 
tractalion préalable du pécheur, lui remettre son péché, 
en ne lui en imputant point la coulpe et dés lors en le 
déchargeant de la peine, en d’autres termes en tenant 
le fait peccamineux comme non avenu. Il suflit d'indi- 
quer ici cette question qui est une pure question d'école 
et qui ἃ été généralement résolce par l’affirmative. Cf: 
S. Thomas, Sum. theol., II: 115, q. xx1v, ἃ. 1; S. Bona- 
venture, In 1V Sent., 1. IV, dist. XVII, a. 1, q. τ, Qua- 
racchi, t. 1v, p. 419; Suarez, De pænil., disp. IX, a: 2; 
sect. IV, p. 164 sq. 

Dans l’ordre actuel de la grâce, aucun théologien 
catholique n’a jamais révoqué en doute la nécessité de 
l'acte de contrition pour le pécheur à l'égard des péchés 
graves, et cette nécessité ne découle pas seulement d'un 
commandement positif, imposé par Dieu, mais des con- 
ditions mêmes sur lesquelles repose toute l’économie 
du salut. Il y a donc double nécessité : nécessité de 
moyen et nécessité de précepte. D 

1. Nécessité de moyen.— a) Documents scripturaires. 
— Le salut offert par Dieu aux hommes est inséparable- 
ment lié, dans la Bible, au regret préalable de la faute: 
« Si l’impie fait pénitence de ses péchés, s'il garde 
tous mes préceptes, et s’il accomplit le jugement et la 
justice, il vivra et ne mourra point. » Ezech., ΧΧΠῚ, 22: 
Cf. Joel, 11, 19; Eccli., τι, 22. Le Nouveau Testament 
exprime la même corrélation. « Si vous ne fuites péni- 
tence, vous périrez tous pareillement. » Luc., MI, 3-5: 
Bien qu'il ne s’agisse immédiatement dans ce texte que 
de la peine temporelle du péché, il est clair par tout 
l’ensemble qu'il s’agit également, et à meilleur droit, 
de la peine éternelle. Cf. Act., πὶ, 19. 

b) Témoignages patristiques. — Saint Clément de 
Rome affirme nettement la nécessité de la pénitencein- 
térieure pour le salut. Μετανοήσωμεν οὖν ἐξ ὅλης χαρδίας, 
ἵνα μή τις ἡμῶν παραπόλητα!. 11 ad Cor., ΧΥΙ, 1, Funky 
Ρ. 164. Hermas se plait à insister sur celte essentielle … 
condition : Τότε ἀφίεντ αι αὐτοῖς αἱ ἁμαρτίαι πᾶσαι, ἃς 
πρότερον ἥμαρτον καὶ πᾶσιν ἁγίοις ἁμαρτήμασιν μέχρι 

ταύτης τῆς ἡμέρας ἐὰν ἐξ ὅλης τῆς χαοδίας μετανοήσωσιν. | 
Vas ἔτ, Ὁ. Il, D. 4, ibid., p. 224. D'après saint Cyprien, 
aucun espoir en dehors de la pénilence du cœur. Agite 
pænitentiam plenam, dolentis ac lamentantis animi 
probale mæstiliam. Nec vos quorumdam moveat aut 
error A HE Us en aut stupor vanus, qui, cum tenean- 

dunt. De τ λα ἜΣ édit. Hartel, t. 1, p. 261. Auc 
texte n’est plus affirmatif que la lettre de saint Am- 
broise à l’empereur Théodose. Peccatum non tollitu : 
nisi lacrymis et pænitentia. ‘ec angelus potesl, nec 
archangelus. Dominus ipse qui solus potest dicere à 
« Ego vobiscum sum, » si peccaverimus, nisi pæniten- 
tiam deferentibus non relaxat. Epist., Li, n. 11, P. L: 
t. xvi, col. 1162. Cf. S. Augustin, Serm., CCCLI, de ut 
lilate agendæ pænitentiæ, n. 7, P. L., t. xxx 
col. 1543; 5. Grégoire le Grand, Homil., xx, in Eva 
n. 7, P. L.,t. LxxvI, col. 1163. 



_ Luther (voir col. 1675), le concile de Trente a défini 
solennellement la doctrine de l’Église touchant la néces- 
sité de la contrition : Fuit autlem quovis tempore ad 
impetrandam veniam peccatorum hic contritionis 
mMmotus necessarius. Sess. XIV, c. τν, De contritione. 

d) Arguments théologiques. — Puisque le péché 
est de sa nature une injure faite à Dieu, il est conforme 

Δ à l’ordre deschoses que le pardon ne soit donné qu'après 
rétractation de l’outrage. Tant que le coupable persiste 
dans sa haine ou son mépris, aucune relation d'amitié ne 
devient possible à aucun titre. Cf. S. Thomas, In 

< 1V Sent., 1. IV, dist. XVI, q. 11, a. 1; 5. Bonaventure, 
ibid., dist. XVI, p. 1, ἃ. 4, 4. 11, p. 392 sq.; Richard de 
Middietown, In IV Sent., part. IV, dist. XVII, a. 1, 
6. ν, Brescia, 1591, t, 1v, p. 243. 

2. Nécessité de précepte. — L'obligation positive de 
la contrition est formulée en termes explicites par 
l'Écriture et les Pères. Son rappel signale particulière- 
ment les débuts de la mission du Sauveur : Pænitentiam 
agite, Matth., τν, 17, et continue à faire l’objet de la pré- 

Ὁ tion des apôtres. Act., 11, 38. 
τ΄ θὴ reléverait dans la littérature patristique une foule 

᾿ς de textes exhortant les fidèles à ce devoir. Tertullien le 
rappelle d'un mot, comme un souvenir fréquemment 

évoqué. Bonum est pænitere, annon ? Quid resolvis ? 
De pænit., e. τν, P. L., t. τ, col. 1234. Saint Jean Chry- 
_sostome commente d'une manière analogue cette obli- 
8: 0 : Μὴ γὰρ βαρύ τι καὶ ἐπαχθὲς παρ᾽ ἡμῶν ἐπιζητεῖ; 
Συντριδὴν χαρδίας, λογισμοῦ χατάνυξιν, ὁμολογίαν πταισ- 

06, προσεδρίαν συντεταμένην. In Gen., homil. xx, 
PAC tn, col. 170. 
préceple découle naturellement d’ailleurs de la 

ssité fondamentale de la contrition dans l’œuvre du 
pour le pécheur. Étant de nécessité de moyen, la 

trilion devait étre positivement commandée par 
Cf. Ch. Pesch, Prælect. dogm., Fribourg-en- 

au, 1897, t. vir, p. 45. 
Ce précepte étant positif n’est pas en tout temps 

obligatoire. Il est certain qu'il oblige à l’article de la 
iort, si le moribond a conscience de son péché. Le 

qu'il ferait alors de son salut éternel en refu- 
de l’acquérir par un acte de contrition serait une 

injure nouvelle à l'adresse de Dieu, un nouveau péché. 
autre part, rien ne prouve qu'il soit requis de faire 

acte de contrition aussitôt le péché commis. Mais 
1 délai Dieu laisse-t-il à la liberté de l'homme? Il 
impossible de le déterminer, de l’aveu des mora- 

et pratiquement la question est sans impor- 
tance aucune, puisque le précepte de la confession 
annuelle implique nécessairement l'obligation de la 
contrition, qui est matière essentielle du sacrement de 

lence. Voir PÉNITENCE (Matière de la). Cf. Wirce- 
ences, De pænitentia, disp. 1, c. 1v, n. 78, Paris, 
D, p. 69 sq. 
Υ. CONDITIONS DE LA.CONTRITION. — La doctrine 

tholique distingue deux sortes de contrition : la 
ion imparfaite ou attrilion, voir ATTRITION, t. 1, 

235, et la contrition parfaite ou contrilion propre- 
dite, qui est fondée sur la bonté de Dieu et qui 

“teste le péché non point à cause du mal dont il est 
source pour le pécheur, mais à cause du mal qu'il 

υ. 

Luther, les théologiens protestants ne cessent 
l'Église catholique d'avoir toujours ignoré la 

lure de la contrition et d'avoir abaissé à une 
ulgaire, « à la peur de la potence, » le regret 
se faite à Dieu, Harnack déplore les consé- 

s désastreuses de cette doctrine, qui n'a fait 
ner « la ruine de la religion et de la morale la 

nentaire ». Lehrbuch der Dogmengeschichte, 
dit., Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. 528. Et le pro- 

Dieckhoff, qui a consacré son enseignement à 
> que: lion spéciale, rend surtout responsable de ces 

£ 
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méfaits le concile de Trente qui « a canonisé contre 
les protestants une pareille doctrine ». Der Ablassstreit 
dogmengeschichtlich dargestellt, Gotha, 1886, p. 1 sq. 
Cf. E. Fischer, Zwr Geschichte der evangelischen 
Beichte, Leipzig, 1902, t. 1, p. 83, 88; H. Finke, Die 
kirchenpolitischen und kirchlichen Verhältnisse zu 
Ende des Mitielalters nach der Darstellung K. Lam- 
prechts, Rome, 1896, p. 122. 

La doctrine du concile de Trente est cependant d'un 
ordre bien supérieur à la conception luthérienne de 
la pénitence; elle suffit à se justifier par elle-même, si 
on ne s'altache point à dénaturer le sens des expres- 
sions employées par les Pères, et ne fait d’ailleurs que 
reproduire l’enseignement constant et unanime de 
l'Église et les données les plus claires de la révélation 
divine. 

Declarat igitur sancta syno- 
dus hanc contritionem non 

solum cessationem a peccato 
et vitæ novæ propositum et 
inchoationem, sed veteris etiam 

odium continere, juxta illud : 
Projicite a vobis omnes ini- 

quitates vestras, in quibus 

prævaricati estis, et facite 

vobis cor novum et spiritum 
novum. Et certe, qui illos 
sanctorum clamores conside- 

raverit : Tibi soli peccavi et 
malum coram te feci; labora- 
vi in gemitu meo, lavabo per 
singulas noctes lectum me- 
um; recogitabo tibi omnes 
annos meos in amariludine 

animæ meæ, et alios hujus 
generis, facile intelliget, eos 

Le saint concile déclare en 
conséquence que cette contri- 
tion ne renferme pas seule- 
ment la cessation du péché, le 
ferme propos et le commence- 
ment d'une vie nouvelle, mais 
aussi la haine de la vie passée, 
suivant ce texte : Rejetez loin 

de vous toutes vos iniquités, 
œuvres de vos prévarications, 
et faites-vous un cœur nou- 
veau et un esprit nouveau. 

Et certainement, celui qui 
considére ces clameurs des 
saints : J'ai péché contre vous 
seul et j'ai fait le mal devant 
vous; j'ai souffert dans mon 
gémissemcnt, et toutes les 
nuits je baignerai ma couclie 
de larmes ; je repasseraipour 

vous dans l'amertume de 

mon âme toutes mes années, 

et d'autres textes analogues, 
celui-là comprendra aisément 
que cette contrition provenait 
d'une violente haine de la vie 
passée et d'une grande détes- 
tation du péché. 

ex vehementi quodam an- 
teactæ vitæ odio et ingenti 
peccatorum detestatione ma- 

nasse. Sess. XIV, c. IV, De 
contritione, Denzinger, Enchi- 
ridion, n. 777, 

Il résulte de cette déclaration solennelle, comme de 
tous les enseignements des Pères ou des théologiens, 
que la contrition requise pour le pardon des péchés 
mortels doit être une douleur des fautes vraie et for- 
melle, souveraine, surnaturelle, universelle, et c'est 

une erreur grave d'affirmer que le protestantisme ἃ su 
rendre à la contrition son véritable caractère. Cf. K. Bur- 
ger, Reue, dans Realencyclopädie für protest. Theol., 
t. xvi, p. 168. 

1° La contrition doit être une douleur vraie et for- 
melle. —1. Documents scripturaires. — L'Ecriture par- 
lant de la pénitence exige un cœur contrit et humilié, 

Ps. 1, 9; elle déclare que l’âme et non les vêlements 
doit être déchirée, Joel, xur, 3-5; que la douleur doit 
se méler au regret. Jer., xx1, 9. Cf. HI Reg., xx1, 27; 
Job, χα, 6, 

2, Documents patrisliques. — La tradition est cons- 
tante à mettre en relief le caractère afflictif de la con- 
trition. Les plus anciens écrivains insistent sur les 
caractères de la pénitence telle qu’elle était pratiquée 
chez les Juifs, comme le pseudo-Barnabé : Τοῦ λαοῦ 
νηστεύοντος ai χοπτομένον ἐπὶ σάχχον χαὶ σποδοῦ, 
Barnabæ epist., vu, 5, édit. Funk, p. 22; mais c’est 
pour en tirer les leçons de la pénitence intérieure et 
en déduire la nécessité de la douleur morale. Origène 
revient fréquemment sur cetle pensée et sur cette 
déduction. Si in amaritudine fletus lui [ueris luctu, 
lacrymis et lamentatione confectus. In Lev., homil. n, 
n. 4, P. G.,t, x11, col, 419, Cf. Constitutiones apostolo- 
rum, 11, 10, édit, Funk, Paderborn, 1906, t, 1, p. 47. 

| Saint Jean Chrysostome décrit en mainls endroits celte 
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amertume du cœur au souvenir persistant du péché. 
ταν γὰρ ἄνθρωπος ὑ ὑπὸ ἄμ. αρτίας ἁλούς χαὶ ὑποσχελισθεις 

χατ απέση, εἶτα κατεσθίῃ αὐτὸν τὸ συνειδὸς, χαὶ τῆς ἁμαρ- 

τίας συνεχώς ἀναμιμιν ἥσχων, ἑαυτὸν ἀποπνέγη τῇ τῆς ἀθυ- 

μιας ὑπερδολῇ χαὶ χαθ᾽ ἑχάστην ἐμπυρίζηται τὴν ἡμεραν. 

Homil., τν, de pænit., τι. 1, Ῥ. ἃ., 1. χτας, 01. 280. 
Pour saint Augustin, l'efficacité de la pénitence se me- 
sure à l'intensité même de la douleur. In actione pæni- 
tenliæ... non tam consideranda est mensura lemporis 
quam doloris. Cor enim contritum et humiliatum 
Deus non spernit. Enchir., e. Lxv, P. L., t. ΧΙ,» col. 262. 
Enfin la douleur est donnée par saint Grégoire le Grand 
comme l'élément caractéristique de la contrition. Pæni- 
tentiam quippe agere est et perpetrata mala plangere 
et plangenda non perpetrare. Homil., xXXIV, in Evang., 
ἢ, 415, PL, τ ΤΙΣΙ; col-41956° 

Les écrivains ecclésiastiques du moyen âge repro- 
duisent avec fidélité l’enseignement traditionnel. Saint 
Bède prêche la valeur rémissive des larmes, ad 
abluenda peccata et restituendum perditum baptis- 
mum. In Matth. evang. expos., I. 1, c. v, P. L., 
t. XCII, col. 24. Le moine de Corbie, Chrétien Druthmar, 
Expos. in Matth., α. 1v, P. L.,t. cvi, col. 1292, exhorte 
à la douleur des fautes le pécheur même après la ré- 
mission. Jusqu’aux premiers écrits scolastiques, tous 
les commentaires de l’Écriture et les discours adressés 
au peuple développent, sans l’atténuer ni la modifier 
en rien, la doctrine des premiers Pères. 

3. Doctrine scolastique. — En même temps que 
saint Anselme de Cantorbéry, Homil., x, P. L., 
t. CLvIt, col. 662, Hugues de Saint-Victor attribue à la 
contrition un effet salutaire, mais à la contrition qui 
consiste dans la vraie douleur de l’âme. Comme saint 
Isidore de Séville, c’est la componction du cœur qui 
devient le principe du salut. Impietas peccati in com- 
punctione sævitur. De sacramentis, 1. II, part. XIV, 
Οἱ vint, P. L., t. CLxXxvI, col. 564 sq. 

La description tracée par Alain de Lille des carac- 
tères de la contrition est à retenir comme un des plus 
décisifs arguments que l’on puisse opposer aux asser- 
tions de Luther. Après avoir donné de la componction, 
qu'il appelle la contrition du cœur, cette belle défini- 
tion : « L’humiliation de l’esprit dans les larmes au 
souvenir du péché et en vertu de l'amour du juge et 
de la crainte du jugement, » il s’étend sur les qualités 
ou les conditions du repentir. Ille perfeclior est com- 
punctionis effectus qui a se ones carnalium deside- 
riorum affeclus repellit, et intentionen suam toto 
mentis studio in Dei contemplationem defigit.… Com- 
punctio est spiriluale lavacrum internæregenerationis, 
sine quo adullis non valet baptismus; sine quo ad 
judicium sunrilur Christi corpus, sine quo infructuose 
est confessio, sine quo inanis est salisfactio. Summa 
de arte prædicamentaria, ce. xxx, P. L., t. cex, col. 170. 

C'est à celte époque que les critiques protestants 
font généralement remonter le changement qui se serait 
opéré dans la conception traditionnelle de la contrition 
et dont seraient tout d’abord responsables les docteurs 
scolastiques. Cf. K. Müller, Der Umschwung in der 
Lehre von der Busse während des 12 Jahrhunderts, 
dans Theologische Abhandlungen, Fribourg, 1892, 
p. 289-320. Mais il suffit de parcourir les premiers trai- 
tés scolastiques pour constater que l’enseignement reste 

immuable. Alexandre de Halès, qui le premier essaya 
une synthèse complète de la doctrine fondée sur une 
analyse approfondie de toutes les questions secondaires, 
fait précisément dépendre tout son système de cette 
pensée fondamentale que la contrition consiste essen- 
tiellement dans la douleur du péché. Contritio aliud 
non est quam dolor per essentiam. C'est elle qui 
obtient la rémission du péché par le retrait du péché, 
et ce mouvement de séparation, ce dissentiment est 
douloureux, parce que le péché est un acte que l’on ne 
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, peut annuler, effacer, alors qu’on voudrait qu'il n’eût 
| jamais été, Dissensus ἃ re quam impossibile est non 

esse, el est dolor, dolorem aggravat. Summa theol., 
part. IV, 4. xvi1, m. 1, a. 1, Cologne, 1622, p. 508. Au 
reste, la définition même de la contrition, transmise 

| dans les écoles du ΧΗ siècle, n’omet jamais de men- 
tionner la douleur, quand elle n’en fait pas le consti- 
tutif premier de la contrition. Cf. S. Bonaventure, [πὶ 
1V Sent., 1. IV, dist. XVI, ἃ. 1, 4. 1, Quaracchi,t.1W, 
p. 525; 5. Thomas, ibid., dist. XVII, q. 1, sol. 2. En cela 
les scolastiques ne font que reproduire l’enseignement. 
du Maître des Sentences qui avait recueilli les textes. 
les plus importants des Pêres de l’Église sur ce point Ὁ 
et fait surtout ressortir le caractère de componction 
propre à la contrition véritable. Sent., 1. IV, dist. XNI, 
Anvers, 1767, p. 485. Les reproches adressés aux sco- 
lastiques par les théologiens protestants sont assurément 
sans objet. Voir la minutieuse et savante critique faite 
par le professeur Mausbach des assertions de Harnack, 
Lamprecht et Dieckhoff : Historisches und Apologetis- 
ches zur scholastischen Reuelehre, dans le Katholik, 
1897, t. 1, p. 48-65, 97-116; τ. 11, p. 37-50, 97-109, 

A celte théorie générale, il est nécessaire d'ajouter 
les remarques et spécifications formulées par les sco- 
lastiques sur ce point. La nécessité de l'acte formel de 
contrition n’est pas absolue. Tous admettent que l'acte 
de charité peut y suppléer parfois à l’acte de contrition 
et produire dans l’âme la rémission du péché, en 
dehors de toute douleur et de toute détestation des 
fautes, lorsque cet acte est formé sans que le souvenir 
des fautes commises et non effacées se présente à l'es 
prit. Mais la contrition proprement dite est contenue … 
virtuellement dans cet acte, puisque l'union à Dieu par … 
la charité implique la volonté de haïr et de détester. 
tout ce qui déplait à Dieu, d'aimer et de faire tout ce. 
qui lui plaît. Voir CHARITÉ, t. 11, col. 2236-2238. 

Mais pour recevoir validement le sacrement de péni- 
tence, l’acte de charité parfaite serait insuffisant, car 
c’est l’acte de contrition et non point l’acte de charité 
qui est matière essentielle du sacrement de pénitence 
et le texte du concile de Trente est sur ce point for- 
mel. Denzinger, ἢ. 777 sq. Le pécheur qui est rentré. 
en grâce avec Dieu par un acte de charité parfaite est 
donc tenu ensuite de former un acte explicite de con- 
trilion pour recevoir l’absolution, à laquelle il est tenu 
de se soumettre. Cf. Wirceburgences, De pænit., Paris, 
1860, 1880, p. 69. Cette doctrine est communément. 
admise. L'opinion contraire d'André Vega, De justifica- 
tione, 1. XIII, c. xxi1v, Cologne, 1572, p. 556 sq:, a 
rejetée à bon ‘droit. Suarez réprouve comme téméraire. 
la thèse d’ailleurs faussement attribuée à Scot, 1 
1V Sent., 1. IV, dist. XV, q. ἵν, a. 3, Venise, 1604, 
p. 342, qui ne requiert aucun acte formel de péniler ce. 
intérieure pour recevoir l’absolution et n’exige que 
simple volonté de se confesser. Suarez, De pænit. 

_disp. XX, sect. 1, ἢ. 1, p. 421. r 

20 La contrilion doit être universelle. — Le cor 
de Trente exige que la détestation du péché exel 
toute volonté de péché. Sess. XIV, c. 1v, Denzinge 
n. 777. Il en résulte que le pécheur doit dé 
l’offense de Dieu plus que tous les autres maux. 

Cette doctrine est l'expression même de la révéle 
divine, qui représente la conversion du cœur à Die 
comme absolue, opérée avec toute l'énergie de la vo 
lonté. Convertimini in toto corde vestro. Joel, m,. 
Cf. Deut., vi, 5; Matth., x, 37; XVI, 25; XXII, 37; Ma 
VIN 95e 80; Luc. x; 97. ; 

Les Pères ont reproduit sous bien des formes, 
pensée, soit en commentant les expressions bibli 
ct. S. Clément, 11 Cor., xvi, 1, Funk, p. 164; Herm 
Pris, ΤΠ ΟΣ ΣΎΝ 4, ibid, p. 224, soit en at estan 
nécessité de rompre toute attache avec le péché. 
Aueuslin, De utilil. agendæ pænit., serni. GCCLI, n 



PL, ἢ χχχιχ, col. 15155α.; De Trinit., 1. XV, c. XVIII, 
ΟΡ L., t. χα, col. 2016; 5. Grégoire le Grand, Homil., 
ΧΧΧΠΙ, in Evangelia, P. L., t. LxxvI, col. 1241 sq. 

: Tous les docteurs scolastiques, après Pierre Lombard, 
- Sent., dist. XVII, PL. L., t. cxc1r, col. 880sq., ont enseigné 

… qu'un péché grave ne peut être remis sans les autres 
et que la contrition doit s'étendre dés lors à toutes les 
fautes pour être efficace. Guillaume de Paris s’est 
spécialement étendu en de longs commentaires sur ce 
point de doctrine. Qui ergo de his omnibus exit et ab 
his omnibus spiritualiter corde redit, qui de omnibus 

. pænitudine interna convertitur et de ommnibus his 

offensis atque injuriis pacem cum Deo facit, ut vulga- 
.… siter dicatur, merilo reversio ad pacem ab inimicis 

contritio nominatur. De sacram. pænit., c. v, Opera, 
Paris, 1674, t. τ, p. 463. Cf. Denys le Chartreux, Sunima 

_ fidei orthod., 1. IV, a. 191, Anvers, 1659, p. 2806. 
En même temps, ils prennent soin d'observer qu'il 

. n’est point requis de faire un acte de contrition pour 
e péché, ni d'avoir présent le souvenir de toutes 

s au moment où l’on se repent. La détestation 
érale des péchés atteint tous les cas particuliers. Il 

n est de même si la détestation porte sur un seul pé- 
6 en vertu d'un motif général, ce qui est le propre 

d'ailleurs de la vertu de pénitence. Cf. S. Thomas, 
IV Sent., 1. IV, dist. XIV, q. 1, sol. 3; Suarez, 

ΠῚ, sect. vin, ἢ. 1, p. 57. Voir l'opinion de Ca- 
n, Opuscula, tr. IV, De contritione et attritione, 
Anvers, 1612, p. 16 sq. 
considérations ne s'appliquent pas à la contrition 
échés véniels, l’un pouvant être remis indépen- 
nent des autres. [1 ne répugne point d’ailleurs que 
heur déteste efficacement un péché véniel, celui 

exemple qui lui paraîtra plus odieux, sans hair 
cela les autres. 
La contrition doit être souveraine. — Ce carac- 
e la contrition n’est qu'une conséquence des deux 
édents. Puisque le pécheur doit détester formelle- 
t tout péché et exclure toute volonté de mal faire, il 

le fait haïr le péché plus que tout autre mal, et 
Birition doit être souveraine à cet égard, appre- 

e summa. Si, pour éviter un mal, le pécheur est 
posé à commettre une faute, il garde l’altache au 

, Sa contrition n'est ni vraie ni universelle. 
f. Collet, De pænit., dist. Il, c. 1v, dans Migne, Cur- 

si theol., t. xx11, col, 210. 
Ma celle intensité de la contrition se rapporte au 

motif de la pénitence, et non à l'état du pénitent, qui 
regarder le mal moral comme supérieur à tous les 

τ physiques ét s'en détourner suivant cette appré- 
n, Sans qu'un sentiment de violente douleur soit 

r autant ressenti, sans même qu'il soit besoin, ni 
même opportun, de considérer les différents maux 
dont on pourrait être affligé afin d'établir un choix 

re leur acceptation ou le consentement au péché, 
nt Thomas met en garde le pénitent contre ce péril : 
it delectabilia plus movent in particulari conside- 

& quan in comvmuni, ita terribilia plus terrent si 
hiculari considerentur… Et ideo descendere in 

talibus ad singula, est inducere hominem in tentatio- 
nem, et præbere occasionem peccandi. Quodlib., 1, 

| d’ailleurs dans le dissentiment de la volonté, 
sa répulsion à l'égard de l’offense faite à Dieu, et 

ns la partie affective de l’âme, que consiste cette 
on du pénitent, comme l'observe Alexandre de 

aprés les premiers scolastiques. Dolor qui est 
voluntatis debet esse maximus : debet 

à mawime et summe displicere pænitenti quod 
Deum et illum peccato suo amiserit. Sum- 

IV, 4. xvut, m. 1, 8. 1, $ 5, p. 515. Saint Bo- 
ture définit nettement la question : Dolor contri- 
 quoad sensualitatem non debet esse maximus 

ren ira 

“sed 
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neque quoad displicentiam vationis absolute, sed 
tantum major in comparatione ad alios dolores. In 
VlSent., LIN; dist XVI ep ir ἃ. 10; “ἃ. 1, p. 887, 
α΄ S. Thomas, In 1V Sent., 1. IV, dist. XVII, q. 1, ἃ. ὃ, 
quæst. 1; Sum. theol., IIIe Suppl, q. 1v, a. 1; Scot, 
In IV Sent., 1. 1V, dist. XIV, q. 11, n. 11, p. 340; Denys 
le Chartreux, Summa, 1. IV, a. 119 sq., p. 278. 

Quant au degré de la contrition, Richard de Middle- 
town résume la doctrine scolastique en établissant ce 
principe que, si le motif de la contrition est atleint, 
aucune intensité n’est requise dans l’acte lui-même. 
Quum contritio actum dicat gratia informatum, quan- 
tamcumque partam contrilionem pro quantocumque 
magno peccalo sufficere liquet. In IV Sent., 1. IV, 
dist. XVII, a. 1; q. vi, p. 244. 
4 La contrition doit être surnaturelle. — Chemnitz 

a cherché vainement à élablir que le concile de Trente 
avait voulu introduire un dogme nouveau, celui de la 
valeur naturelle de l'acte de contrition. Sans aucun 
secours spécial de Dieu et en vertu des seules res- 
sources humaines, le pécheur pourrait se disposer à la 
pénitence et obtenir le pardon de ses fautes. Examen 
concilii Tridentini, part. II, De pænitentia, Francfort, 
1598, p. 963. De là les accusations de pélagianisme por- 
tées par les théologiens protestants contre la doctrine 
pénitentielle de l’Église. Cf. E. Fischer, Zur Geschichte 
der evangelischen Beichte, Leipzig, 1902, t..1, p. 84. 

1. Documents scripturaires. — Le caractère surna- 
turel de la contrition est affirmé par l’Écriture à diverses 
reprises. C’est Dieu lui-même qui ordonne de se repen- 
εἶν, 11 Tim., 11, 25; Act., v, 31 ; c’est Dieu qui retourne 
les cœurs et opère les conversions. Ezech., xxxvi, 26; 
Jer., xxXVI, 18. 

2. Documents patristiques. — Dieu doit être à la 
fois le principe et l’objet de la contrition, qui est sur- 
naturelle à ce double point de vue. Saint Clément in- 
dique très nettement déjà cette doctrine : Dieu est le 
grand guérisseur ; c’est vers lui qu’il faut tourner son 
cœur. Ὡς ἔχομεν καιρὸν τοῦ ἰαθῆναι, ἐπίδωμεν ἑαυτοὺς 
τῷ θερχπεύοντι Θεῷ, ἀντιμισθίαν αὐτῷ διδοντες. Ποίαν ; 
Τὸ μετανοῆσαι ἐξ εἰλιχρινοῦς καρδίας. Προγνώστης γάρ 
ἐστιν τῶν πάντων al εἰδὼς ἡμῶν τὰ ἐν χαρδία. 1] Cor., 
IX, 7-9, Funk, p. 154. Cf. Origène, In Lev., homil. n, 
n. 4, P. G.,t. ΧΙΙ, col. 419. 

Les Constitutions apostoliques ne connaissent que la 
douleur qui se répand devant Dieu. ΠΠ}ροσχλαύσει τῷ 
Θεῷ χαὶ μετανοήσει ἐφ᾽ οἷς ἥμαρτεν, καὶ ἔξει ἐλπίδα. Const. 
apost., 1. II, c. v, π. ἀ, édit. Funk, Paderborn, t.1, p. 47. 
Saint Jérôme exalte la grandeur de ce secours divin. 
Vide quantum sit auæilium Dei, et quam fragilis 
humana conditio, ut hoc ipsum, quod agimus pæni- 
tentiam, nisi nos Dominus ante converterit, nequa- 
quam implere valeamus. In Jer., xxx1, 18, P. L 
t. xx1v, col. 878, C’est à saint Augustin qu'il convient de 
demander l'exposé précis de la doctrine catholique en 
face de l’'hérésie pélagienne, qui niait le caractère sur- 
naturel de la pénitence. Quod a Deo nos avertimus 
nostrum est; quod vero ad Deum nos convertimus, 
nisi ipso nos excilante el juvante non possumus. De 
peccat. merit., 1. 11, ο. xvin, n. 31, P. L., t, xuIx, col. 
109 sq. Nisi donum Dei esset etiam ipsa ad Deum 
nostra conversio, non ei diceretur : Deus virtutum, con- 

verte nos. De grat. et lib. arb., c. v, ἢ. 10, P. L., 
ἴ, xx, col. 881 sq. Le premier de ces textes est 
opposé à la doctrine pélagienne, le second à la théorie 
des semipélagiens. Saint Fulgence propose cet ensei- 
gnement comme article de foi. Firmissime tene et 
nullatenus dubites neminem hic posse hominum 
pænilentiam agere, nisi quem Deus illuminaverit et 
gratuita sua miseratione converterit. De fide ad Pe- 
trum, 6. ΧΧΧΙ, ἢ, L.,t. xL, col. 770, Cf. S. Jean Chysos- 
tome, Homil., τν, de pænit.,n.1, P.G.,t. XLIX, col. 299, 

3, Documents conciliaires. — Au témoignage de saint 
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Augustin dans sa lettre à saint Paulin de Nole, le con- 
cile de Palestine, devant lequel Pélage avait dû abjurer 
ses erreurs, avait déclaré que la pénitence était un don 
de Dieu. Epist., CLxxxIV, ad Paulinum, c. x, P. L., 
t xxxr1, col. 815 sq. Contre les semipélagiens, le 
Ile concile d'Orange, tenu en 529, décréta que le premier 
mouvement de notre conversion vers Dieu est dû à une 
motion de la grâce. Si quis ut a peccalo purgemur, 
voluntalem nostram Deum expectare conlendit, non 
aulem ut elian purgari velimus, per Sancli Spirilus 
infusionem et operalionem in nobis fieri confiletur, 
resistit ipsi Spiritui Sancto. Denzinger, ἢ. 146. Enfin 
contre les protestants le concile de Trente a défini que 
le pécheur ne pouvait concevoir de pénitence qu’en 
vertu de l’action du Saint-Esprit. Si quis dixerit sine 
præveniente Spirilus Sancti inspiratione atque ejus 

adjutorio hominem credere, sperare, diligere, aut 
pænilere posse, sicut oporlet, ut ei justificationis gra- 
ha conferatur, anathema sit. Sess. VI, can. ὃ, Denzin- 
ger, ἢ. 699. 

4. Doctrine des scolastiques. — Tous les théologiens 
catholiques sont unanimes à affirmer le caractère 
surnaturel du premier acte de pénitence chrétienne. 
Cf. S. Thomas, Sum theol., 18 115, q. cLx, a. 6; q. ΟΧΠῚ, 
a. 3; S. Bonaventure, In 1V Sent., 1. IV, dist. XX VIII, 
a.2, q. 1, Quaracchi, t. 11, p. 681; Bellarmin, De pænit., 

1.1, 6. 11, Opera, Cologne, 1616, t. 111, p. 450. 
Scot, In 1V Sent., 1. IV, dist. XIV, c. τι, a. 1, p. 327; 

Durand, In 1V Sent., 1. Il, dist. XXVIIL, q. v, et 
Cajetan, Opuscula, tr. IV, q. 1, p. 40 sq., ont émis 
l'opinion que l'acte de contrition est par lui-même 
naturel, et que seule sa modalité présente revêt un 
caractère surnaturel, parce que Dieu le régénère ainsi 
librement. Chemnitz, loc. cit., p. 964 sq., ἃ fait valoir 
ces textes pour démontrer que les scolastiques ont 
considéré la contrition comme un acte nullement mé- 
ritoire et que la rémission du péché était, dans leur pen- 
sée, le fait de l'opération magique du sacrement. La 

doctrine de Jean de Paltz a été spécialement l’objet 

de récentes controverses, comme ayant éliminé le ca- 
ractère divin de la pénitence. Voir la thèse latine de 
M. A. Jundt, Quid de via salutis Johannes de Paltz 

docuerit eæponitur, n. 4, Paris, 1906, p. 8 sq. 
Mais il est à remarquer qu'il s’agit d’une question 

d'ordre purement spéculatif. Aucun théologien n’a nié 
la nécessité de la grâce el du caractère surnaturel dans 
l'ordre actuellement établi par Dieu. Cf. Scot, In 
1V Sent., 1. I, dist. XLIV, q. 1, p. 312. Jean de Paltz 
lui-même exprime aussi dislinctement que possible sa 
pensée : Ad susceptionem Justificationis in adullo re- 
quiritur motus libert arbitri secundum quem con- 
sentitgratiæ. Celifodinaabsconditos Scripturæthesau- 
ros pendens ex archelypo emendata, Leipzig, 1504, 
ἈΠ». Tout l'espoir du pécheur est en Dieu; Jean de 
Paltz reproduit la doctrine augustinienne de la péni- 
tence, sans la moindre innovation. Consulit B. Augu- 
slinus quod fugere debemus a Deo irato ad ipsum pla- 
catum. EE si quis dicat : Quomodo inveniam ipsum 
placatum ! Respondet Augustinus : Placabis eum, si 
speras in misericordia ejus. Et hæc est causa cur 
totiens monemur in Scriplura sacra sperare in Do- 
mino, quia spes non confundit. Ibid., O3b. Cf. N. Pau- 
lus, Johann von Paltz über Ablass und Reue, dans 
Zeitschrift für katholische Theologie, 1889, t. 1, p.62 sq. 

La question discutée par les scolastiques était celle 
de savoir si la volonté du pécheur ne pourrait arriver 
par ses propres forces à la détestation du péché et 
produire un acte de contrilion, qui n'aurait aucune 
valeur pour la rémission des fautes, mais qui n’en 
serait pas moins un acte véritable de repentir. D'autre 
part, lorsque Scot elles nominalistes parlent de l’en- 
tité naturelle de l'acte de contrition, ce n’est point 
qu'ils rejettent la grâce; mais ils la considèrent plutôt | et restitue le droit au ciel. Saint Clément de ἢ 
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comme une simple relation à la volonté ou faveur de 
Dieu, qui a pour agréable cet acte. Cf. Suarez, De 
pænit., disp. I, sect. vi, ἢ. 4, p. 51; Valentia, Com- 
ment. theol., t. αν, disp. VII, q. vin, p. 11, Venise, 1608, 
p. 1355. 

Les divers motifs qui peuvent inspirer l’acte de con- 
trition et lui imprimer son cachet surnaturel, en dehors 
du motif d'amour de Dieu, sont mentionnés à l’arlicle 
ATTRITION, t. 1, col. 2249. 

V. EFFICACITÉ DE LA CONTRITION PARFAITE. — La 
contrition parfaite se différencie de l’attrition, non 
point par le degré d'intensité, comme l’a soutenu Scot, 
In IV Sent., 1. IV, dist. XIV, q. 11, p. 333, mais par 
son objet même, par son principe effectif, par son 
constitutif spécifique et dès lors par son effet propre: 
La contrition a toujours pour objet le péché comme un 
mal relatif au pécheur ou comme un mal relatif à Dieu, 
mais à Dieu aimé d’un amour de concupiscence, pour … 
soi-même plus que pour lui. La contrition a pour prin- 
cipe un secours qui est par lui-même surnaturel, de 
même que l’acte même de contrition est surnaturel en 
substance; il ne semble pas que l’attrition exige tou- 
Jours une grâce essentiellement surnaturelle. Voir 
ATTRITION, t. 1, col. 2248 sq. A la contrition est toujours 
unie la charité, qui lui donne sa perfection dans l'ordre 

des vertus; l’attrition va de pair, dans le pénitent, avec 
la privation de la grâce. Cf. Valentia, De pænit 
disp. VII, q. vin, p.11, col. 1365-1366. 

L’ efficacité de la contrition doit donc être d’un ordre … 
supérieur à celle de l’attrition. Les documents serip- 
turaires ou ecclésiastiques prouvent en eflet que Ja 
contrition parfaite efface immédiatement les péchés, — 
tandis que l’attrition n’a pas ce pouvoir. 

Il y eut toujours sur ce point unanimité de vues ee Γ 

165 docteursscolastiques.Quelques-uns,ilestvrai,comme … 
Adrien d’Utrecht, In 1V Sent., 1. IV, q. 11, Paris, 1530, 
fol. 224 sq., exigeaient pour la justification par l'acte. 
de charité le maximum d'intensité actuellement pos-. 
sible, ou comme Estius 1n 1V Sent., 1. IV, dist. XNII, 
$ 2, Naples, 1720, t. 1v, p. 233, soutenaient que la con- 
trilion ne justifie en dehors du sacrement de pénitence 
qu’à l’article de la mort ou en cas de nécessité, quand 
il est difficile ou périlleux de recourir à l’absolution. 
Mais c’est une thèse universellement admise comme 
certaine que toujours l’acte de contrition parfaite récon- 
cilie le pécheur avec Dieu, dès qu’il est produit par la 
volonté aidée de la grâce. Cf. Salmanticenses, Cursus 

theol., t. χιχ, De pænilentia, 4. LXxxvI, disp. VI, 
1883, p. 661 sq.; Jean de Lugo, Tract. de pænit., disp:W, 
sect. VIII, Venise, 1717, p. 51 sq. , . 

4° Documents scripturaires. — L’Ecriture déclar | 
sans réserves et en propres lermes que l’acte de charité 
entraine la rémission des péchés comme ayant pour 
corrélatif l'amitié divine. Prov., vit, 17; Joa., xIW, 
I Joa., ἵν, 73 11, 9; 1v,*16. L'acte de contrition exe 
donc le même effet, puisqu'il implique la même perfec 
tion. D'autre part, il est certain qu’il existait dans l’Anciel 
Testament un moyen de récupérer la grâce pour qui 
conque l'avait perdue par son péché. Cette assertio 
le corollaire des thèses qui établissent la volonté 
vifique de Dieu et elle est formulée directement 
Ézéchiel, xxx1, 12; xvin, 21. Mais ce libre mou 
ment de retour à Dieu, qui doit mettre en soi ἴοι 
l'énergie de l'âme, Deut. ,; 1V, 29, répond exactement 
la notion de contrition parfaite. En tout cas, même 
supposant qu'il se füt agi d'un acte de conversio 
d'ordre inférieur, il est évident que la contrition 
faile n’aurait pu jouir d'une efficacité moindre. Cf. 
mieri, Traclatus de pænitentia, Rome, 1872, p. 245 

90 Documents patristiques. — C'est un axiome uni 
sellement proclamé, et dès le début de l'ère apostoliqu 
que le repentir issu du fond du cœur remet les fautk 



met nettement dans la contrition le principe du salut : 

Ἐν τῇ σαρχὶ ἅ ἐπράξαμεν πονηρὰ μετανοήσωμεν ἐξ ὅλης 
τῆς χαρδίας, ἵνα σωθῶμεν ὑπὸ τοῦ χυρίου, ἕως ἔχομεν 
χαιρὸν μετανοίας. II Cor., vit, 2, Funk, p.152. Hermas 
atteste comme un fait certain la rémission des péchés, 
si elle a pour garant la contrition du cœur. Οἶδα γάρ 
ὅτι ἐὰν μετανοήσουσιν ἐξ ὅλης χαρδίας αὐτῶν ἐγγραφήσον- 
αὶ εἰς τὰς βίδλους τῆς ζωῆς μετὰ τῶν ἁγίων. Vis., 1, 
Ru τί: 2, 101d., p. 212. 

La même pensée est développée abondamment par 
. saint Jean Chrysostome dans ses homélies sur la péni- 
tence, où fréquemment il invoque le pardon accordé par 
Dieu aux saints pénitents de la loi ancienne, à David, au 

‘he Achab, et décrit les effets de la pénitence intérieure : 
—Eysus δὲ μετανοίας ὁδὸν nat ἑτέραν᾽ ποίαν δὴ ταύτην ; To 

πενθῆσαι τὴν ἁμαρτίαν. “Ἥμαρτες ; πένθησον; χαὶ λύεις 
τὴν ἁμαρτίαν. Ποῖος χὰματος οὗτος; οὐδέν σε πλέον 

 ἁπαιτῶ, ἤ τὸ πενθῆσαι: τὴν ἁμαρτίαν... ἨΠένθησον ἐπι τῇ 
᾿ ἁμαρτία. Homil., τι, de pænit., n. 3, P. G.,t. xuix, 

+Col. 287. Cf. In 1] Tim., homil. vu, n. 3, P. G., t. LxIt, 
640; S. Augustin, In Epist.Joa. ad Parthos, tr. V, 

. L., t. xxxiv, col. 2016; 5, Grégoire le Grand, 
, ΑΧΧΠΙ, à Evang., P. L., t. ΕΧΧΥῚ, col. 1241 sq. 

Documents ecclésiastiques. — Le concile de Trente 

la doctrine catholique en ces termes : Etsi 
mm hanc aliquando charitate perfectam esse 

ngat, hominemque Deo reconciliare, priusquam 
tum actu suscipiatur, ipsam nihilominus 

ciliationem ipsi contritioni sine sacramenti voto 
in illa includitur non esse ascribendam. 
XIV, c. 1v, Denzinger, ἢ. 778. Il faut faire vio- 
au texte pour rapporter le mot aliguando au 

conciliare. Le sens très net et obvie est que la 
ion dont il est parlé précédemment sous une 

u 

ΡΞ 
11120 

lé parfaite et qu’alors elle réconcilie le pénitent 
& Dieu. Si cette doctrine n'a pas été définie, c’est 

ne pas atteindre l’enseignement d’Adrien et de 
n. Cf. Pallavicini, Hist. conc. Trid., 1. XII, c. x; 
einer, Acta genuina ss. œcumenici concilii Tri- 

Agram, 5. ἃ. (1874), t. 1, p. 595. 
di les 79 propositions de Baius condamnées par 

4567, se trouve la proposition suivante : Per 
em eliam cum charitale perfecta et cum 
iendi sacramentum conjunctam, non remit- 
en, extra casum necessitalis aul martyrii, 

actuali susceptione sacramenti. Prop. 71, Denzin- 
951. Cf. K. Werner, Geschichte der apostolis- 

md polemischen Literatur der christlichen Theo- 
chaffhouse, 1867, t. 111, p. 509 sq. 

Doctrine scolastique. — Elle est incomplète οἱ 
à peu obscure sur certains points avec Hugues 
t-Victor; mais il n'existe aucun doute sur le 
sentiel : la contrition efface immédiatement la 

du péché, la coulpe ou endurcissement du cœur, 
n la peine. Impietas peccati rectissime obdu- 

dis accipitur, quæ primum in compunctione 
tur, Desacramentis, 1. 11, part. XIV, c. vin, P. L., 
XXVI col. 56% sq. Cf. Gietl, Die Sentenzen Rolands, 

urg, 1891, p. 247. Pierre Lombard, aprés avoir 
ié l'opinion qui invoquait la nécessité de l’ab- 
pour la rémission des péchés, combat cette 
formule définitivement la doctrine : Sine con- 

et solulione pœnæ exterioris peccala 
er contritionem et humilitatem cordis. Ex 
ΠΥ ὍΡΟΥ! mente compuncla se confessurum, 

ittit; quia ibi est confessio cordis, etsi non 
quam anima interius mundatur a macula 
D peccali commissi, et debitum æternæ mor- 
ur. Sent., 1, IV, dist, XVI, ἢ. 2, P. L., 1. ΧΟΙΙ, 

nement du Maitre des Sentences fut univer- 
reçu dans l'Ecole, Cf. Pierre de Poitiers, Sen- 

ΒΔ, - 

ν τῷ 

ne générale peut être parfois inspirée par un motif | 
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tentiarum libri quinque, 1. III, 6. xvi, P. L., t. cex1, 
col. 1073; Guillaume d'Auxerre, Summa aurea, 1. IV, 
De generali usu clavium, Paris (15007), fol. 280; 
Césaire d'Heisterbach, Dialogus miraculorum, dist. IT, 
c. 1, Cologne, 1857, p. 57 sq.; Alexandre de Halès, 

Summa, part. IV, αὐ xxt1, m. 1, 1, a. 3, p. 614, 617; 
Albert le Grand, In 1V Sent., 1. IV, dist. XVI, ἃ. 9, 
Opera, Paris, 1894, t.”xxix, p. 559 sq. ; S. Bonaventure, 
In 1V Sent., 1. IV, dist, XVIL, p. 1, a. 2, q. 11, p. 660; 
S. Thomas, 1n 1V Sent., 1. IV, dist. XVIL, q. 1, a. 5, 
sol. 1; Sum. theol., ILE Suppl., 4. v, a. 1; Richard 
de Middletown, In IV Sent.,l. IV, dist. XVII, a. 1, q. vi, 
p. 244. 

Sur les rapports de la contrition et de l’absolution, 
voir ABSOLUTION, Sentiments des anciens scolastiques, 
t. 1, col. 168-191. Sur la nature de la connexion entre 
l’acte de contrition et la réception de la gràce sancli- 
fiante, voir CHARITÉ, t. 1t, col. 2245 sq. Sur la diversité 

des effets de l’attrition et de la contrition parfaite et 
les diverses théories émises à ce sujet, voir ATTRITION, 
t. 1, col. 2242-9949, 

Guillaume de Rennes, Apparatus in Summam D. Ray- 
mundi, Rome, 1603; Jean de Fribourg, Summa confessorum, 
1476; De sacramentis pænitentiæ, ordinis et matrimonii, 

Rome, 1619; Jean Baldung, Aphorismi compunctionis theolo- 
gicalis, Strasbourg, 1497; Henri de Hesse, Tractatus ad eru- 

ditionem confessorum, Memming, 1476; Summa Astesana, 

Venise, 1468; Jean de Auerpach, Summa de confessariis et 
Ecclesiæ sacramentis, Augsbourg, 1469; Nicolas d'Osimo, 

Supplementum ad Summam Pisellanam, Venise, 1481; L. Mo- 
ser, Der guildin Spiegel des Sünders, Bäle, 1497; Alphonse 

Tostat, Confessional en el qual despues de haver tratados de 
todos los pecados, Lucrone, 1529; Jérôme de Savonarole, Eru- 
ditorum confessorum, silicet de confessoris auctoritate et 
officio pænitentiumque examine, Paris, 1517; Geiïler de Kei- 
sersberg, Ars moriendi, édit. Hoch, Fribourg-en-Brisgau, 1901 ; 
A. Sassolini, Illuminata conscientia : opera vulgare nella 
quale sitratta del peccato et della contritione, Florence, 1512; 

Cajetan, Opuscula omnia, à la fin du t. xt des Œuvres de 

saint Thomas, in-fol., Anvers, 1612, tr. IV, De attritione et con- 

tritione, p. 46 sq.; Summula, v° Contritio, Lyon, 1595, p. 101 
sq.; J. Vivalt, De veritate contritionis, Lyon, 1506; De du- 

plici causa contritionis, Lyon, 1568; Jean Eck, De initio pæ- 
nitentiæ seu de contritione, Rome, 1523; Enchiridion locorum 

omnium adversus lutheranos, Landshut, 1525; Munzenberger, 

Das Frankfurter und Magdeburger Beichtbüchlein, Mayence, 
1880; Melchior Cano, Relectio de pænitentia, part. V, concl. 
3, Opera, Venise, 1759; Vega, De justificatione, Cologne, 172; 
Pierre Soto, Methodus confessionis seu doctrinæ pietatisque 
christianæ epitome, Dillingen, 1553; Bellarmin, De controversiis 
christianæ fidei, 1. 11, De sacramento pænitentiæ, Lyon, 1603, 
t. 11; Antoine Curara, Manuale confessorum et pænitentium, 
Tolède, 1554 ; Suarez, De pænitentia, dans Opera, Paris, 1866, 

τ. xx11; J. de Lugo, De pænitentia, Paris, 1869; Salmanticenses, 
De pænitentia, dans Cursus theologicus, Paris, 1883, t. XX; 
R. Benoît, Catholique discours de la confession sacramentelle, 
Paris, 1556; Pierre Ciruelo, Arte de bien confesar asi para et 
confesor como para el penitente, Séville, 1554; Jean Schmidt, 

Instructio pro confessione, Dillingen, 1551; Jean Lopez de 
Segura, Confessionaris para concernos y tomar aviso contra 

vicios, Tolède, 1555; G. Allen, À treatise made in defence of 
the lawful power and authoritie of priesthode to remilte 
sinnes, Louvain, 1567; A. Mermam (Alostanus), De venera- 

tione sanctarum reliquiarum et confessione, Anvers, 1654; 

Th. Raynaud, Dissertatio pro Franc. Suarez de gratia ægro 
oppresso collata, dans Opera, Lyon, 1665; Noël Alexandre, 
Dissertatio polemica de confessione sacramentali adversus 
libros IV Joannis Dallæi calvinistæ institutionem et usum 
in Ecclesia perpetuum impugnantis, Paris, 1678; F. Bonæ 
Fidei, Christi fidelium contritionale, Malines, 1667; Bossuet, 
De doctrina concilii Tridentini circa dilectionem in sacra- 
mento pænitentiæ requisitam, dans les Œuvres complètes, 
Bar-le-Duc, 1879, t. x; Francolini, De dotore ad sacramentum 

| pænitentiæ rite suscipiendum necessario, Rome, 1706; Le 
Drou, Dissertationcs quatuor de contritione et attritione, 
Rome, 1707; F, Farvaques, Xenium theologicum in quo dile- 
ctionis Dei in sacramento pænitentiæ necessitas etabilitur, 
Louvain, 1668; A. Michel, Discussio theologica quatuor dis 
sertationum D. Lamberti Le Drou decontritione ctattritione, 
Augsbourg, 1710; J. Morin, De contiilione et attritivne, dans 
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Opera posthuma, Paris, 1703; H. Weber, Die Bamberger 
Beichtbücher aus der ersten Hälfte des 15 Jahrhunderts, 

Kempten, 1885; Hasak, Der christliche Glaube, Ratisbonne, 

1885; A. Wagner, Beichtanweisung, dans Zeitschrift fir Kir- 
chengeschichte, 1888; N. Paulus, Johann von Paltz über Ablass 
und Reue, dans Zeitschrift fur katholische Theologie, 1889; 
F. Falk, Die deutschen Sterbebüchlein, Cologne, 1890; Her- 

mann, Die Busse der evangelischen Ghristen, dans Zeitschrift 
für Theologie und Kirche, 1891; p. 28; P. Bahlmann, Deuts- 

chlands katholische Katechismen bis zum Ende des 16 

Jahrhunderts, Munster, 1894; E. Fischer, Zur Geschichte der 

evangelischen Beichte, Leipzig, 1902, t. 1, p. 839; Mausbach, 
Historisches und Apologetisthes zur scholastischen Reue- 

lehre, dans Der Katholik, 1897; F. Cohrs, Zur Katechese am 

Ende des Mittelalters, dans Zeitschrift fivr praktische Theo- 
logie, 1898, t. xx, p. 289 sq.; C. Durand-Gasselin, La conver- 

sion chez les prophètes d'Israël : ses postulats, sa nature, 

Cahors, 1904; H. Wace, Confession and absolution, Londres, 
1904; N. Paulus, Die Reue in den deutschen Beichtschriften 

des ausgehenden Mittelalters, dans Zeitschrift für katholische 
Theologie, 1904; Denifle, Luther und Luthertum in der ers- 

ten Entwicklung, Mayence, 1906, t. 1, p. 222 sq.; t. 11, p. 454, 
517, 684 sq.; A. Jundt, Le développement de la pensée reli- 

gieuse de Luther jusqu’en 1517 d'après des documents inédils, 
Paris, 1906; Quid de via salutis Johannes de Pallz docuerit 

exponitur, Paris, 1906; K. Schultes, Reueund Busssakrament. 
Die Lehre des heiligen Thomas über das Verhältniss von 
Reue und Busssakrament,dans Jahrbuch für Philosophie und 
spekulative Theologie, 1907. 

P. BERNARD. 

11. CONTRITION. QUESTIONS MORALES ET PRA- 

TIQUES. — I. Nécessité. II. Qualités. 
I. NÉCESSITÉ. — La contrition, soit parfaite avec le 

désir du sacrement de pénitence, soit imparfaite, mais 
alors avec ce même sacrement, est absolument néces- 
saire, de nécessité de moyen, pour la rémission des 
péchés et pour la justification. Voir col. 1676-1677. 

Pour le pécheur coupable de péché mortel, la contri- 
tion est, en outre, nécessaire de nécessilé de précepte, 
au moins quelquefois dans le courant de la vie. Cette 
vérité découle des textes indiqués col. 1677. La contri- 
tion, faisant l’objet de ce précepte, est celle qui est re- 
quise pour la justification, c’est-à-dire ou bien la con- 
trition parfaite cum voto sacramenti, ou la contritlion 
imparfaite cum sacramento. Cf. S. Alphonse, Theologia 
moralis, 1. VI, tr. IV, De pænitlentia, c. 1, dub. 11, 
n. 437, t. v, p. 336 sq. Voir t. 11, col. 2244-2945. 

Ce précepte de la contrition oblige soit par lui-même, 
per se, soit en raison des circonstances, per accidens. 

1° Le précepte oblige per se : 1. Quand il y a obliga- 
tion grave et pressante de se réconcilier avec Dieu, 
c’est-à-dire dans un danger probable de mort, et cela 
à cause de l'obligation imposée à toute créature rai- 
sonnable d’atteindre la fin dernière fixée par le créa- 
teur. — 2. Pour le même motif, ce précepte oblige qui- 
conque se trouve dans l’état de péché mortel, car s’il 
n’en sort au plus tôt, il s'expose au danger de mourir 
dans ce misérable état. Mais on ne devrait cependant pas 
en conclure que tout pécheur, aussitôt après avoir 
commis un péché mortel, est obligé de faire un acte de 
contrition. En effet, le précepte pænitentiam agite, 
Matth., 111, 2; Luc., χα, 3, 5, étant aflirmatif n'oblige 
pas à chaque instant; et le danger de mourir dans cel 
état, quoique réel, n’est pas toujours grave et pressant, 
les morts subites élant relativement rares. Cf. S. Thomas, 
In 1V Sent., disp. XVII, q. 11, ἃ. 1, 4. 1V; Sum. theol., 
11 115, q. x1v, ἃ. 2; S. Alphonse, Theolog. moralis, 
loc. cit., n. 437, t. 11, p. 336. Α quel moment le pré- 
cepte oblige-t-il ? Quel retard produit un nouveau péché? 
C’est ce qu'il est très difficile de préciser. A ce sujet, les 
théologiens embrassent diverses opinions, les uns fixant 
une année entière, les autres six mois, d’autres enfin un 
mois seulement. Cf. Salmanticenses, Cursus theologiæ 
moralis, tr. VI, De pænitentia, c.1, p. V, n.55, Ὁ in-fol., 
Lyon, 1679, t. 1, p. 217; 5. Alphonse, Theologia mo- 
ralis, loc. cit., n. 437, t. v, p. 337. Le saint docteur 
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fait néanmoins remarquer que pratiquement le retard 
apporté à la contrition ne multiplie pas ordinairement 
le nombre des péchés, à cause de l'inadvertance des 
pécheurs, qui, pour la plupart, ne connaissent pas 
cette obligation, ou n’y pensent pas. Le confesseurniest 
donc pas tenu d'interroger les pénitents sur ce point 
spécial, d’autant plus que, d’après l’ensemble de leurs 
accusalions, il peut fecilement comprendre s'ils y ont 
manqué. Cf. De Lugo, De pænitentia, disp. XW, sect: 
n. δῦ sq., Opera omnia, 7 in-fol., Venise, 1718, tr, 
p. Ἰδέ; Layman, T'heologia moralis, 1. V, tr. NI, 
sacramento pænilentiæ, ©. 11, n. 6, 2 in- fol. Padoue, 
ne. t. 11, p. 303; S. Alphonse, Loc. cit., dub. 11, π. 491 

p.338; Lehmkuhl, Theologia moralis, part. II, 
ΕΥ̓ Ὗ, De sacramento pæñilentiæ, sect. IH, 6. 1, S1, 
n. 978, 2 in-8, lFribourg-en-Brisgau, 1902, t. 11, p. 206 54. 
— 3. Probablement ce précepte oblige aussi, quand il 
y a danger pour le pécheur de commettre de nouwelll 
fautes, ou des fautes plus graves, s’il ne sort de l'é 
de péché, qui le prive des grâces sans lesquelles il # 
peut éviter d’autres chutes. Cf. Suarez, De pænilenti 
disp. XV, sect. vi, ἢ. 7, 8, Opera omnia, 22 in-{o 
Venise, 17401751, t. xix, p. 172; De Lugo, De pæni- 
tentia, disp. VIT, sect. x1, ἢ. 240-242; disp. XV, n. 55, 
56, t. vi, p. 70, 154. 
2 Le précepte de la contrition oblige per accidens 

en raison des circonstances, quand oblige un autre pre 
cepte qui ne saurait être observé sans la contrilic 
elle-même; par exemple, quand doit êlre remp 
précepte de la confession annuelle, ou celui de la ch: 
rité; ou encore quand on doit recevoir un sac 
ou l’administrer. Cf. S. Alphonse, Theologia mora 
loc. cit. 

Divers cas sont à examiner. 
1. Celui qui, au moment de la mort, a reçu le sa 

ment de pénitence avec l’attrition seulement, est-il 4 
de faire, en outre, un acte de contrition parfait 
Pour obtenir la justification, cet acte de con 
parfaite ne parait pas nécessaire, puisqu'elle est p 
duite par le sacrement de pénitence avec la seule attt 
tion. Cf. Salmanticenses, Cursus theologiæ mo 
tr. VI, De pænilentia, c. 1, n. 35-46, t. 1, p. 211 
De Lugo, De pænitentia, disp. VII, sect. 1x, π᾿ 
t. vi, p. 60; Layman, Theologia moralis, 1. N, tr. ἡ 
De sacramento pænitentiæ, ©. 11, ἢ. 7, t. 1, p. 
Beaucoup d'auteurs sont cependant d’un avis contrai 

parce que le précepte de la charité parfaite et, pari 
séquent, celui de la contrition, obligent probab 
au moment de la mort. Cf. Suarez, De pænit 
disp. XV, sect. vi, ἢ. 18, t. xIx, p. 173; Sanch 
morale in præcepta decalogi, 1. I, c. 1, n. 34, 2 
Venise, 1614; Bonacina, Theologia moralis,. 
disp. V, De pænitentiæ sacramento, 4. v, 566ΐ. 1, 
n. 5, 3in-fol., Venise, 1721, t. 1, p. 125 sq. En pr 
il est donc plus prudent d’exciter les moribon 
actes de contrition parfaite, puisque le précep 
probablernent au moment de la mort, quoi 
conste pas absolument de cette obligation. 
chez, Opus morale in præcepta decalogi, 1. 11. 
n. 9; De Lugo, De pænitentia, disp. VIL/n. 
p. 73; Tamburini, Éxplicalio decalogi, 1. M, 
Opera omnia, 2 in-fol., Lyon, 1694, τ. 1, p. ἢ 
Alphonse, Theologia moralis, 1. VI, tr. IV, 
tentia, c. 1, dub. 11, ἢ. 437, t. v, p. 338. 

2, La contrition doit-elle précéder la con 
Il n'est pas nécessaire qu’elle précède l’aceu 
péchés, car ceci n’est pas essentiellement rec 
la validité du sacrement, et n’est, en outre, i 
aucun précepte. Quand les théologiens aflirr 
l'accusation doit être faite avec componction 
confessio, ils veulent seulement dire que cette 
tion ne doit pas être comme une simple na 
faules commises, mais un aveu humble e 

à 

r 
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vue de l’absolution à obtenir. Voir CONFESSION, col. 957. 
Cf. De Lugo, De pænitentia, disp. XIV, sect. 11, ἢ. 13- 
18, τ. vi, p. 149 sq.; Layman, Theologia moralis, 1. V, 
tr. VI, De sacramento pænilentiæ, c. IV, n. 4, t. Ni, 
p: 307 sq.; 5. Alphonse, 1. VI, tr. IV, c. 1, dub. 11, 
n. 445, t. v, p. 362. Mais si la contrition ne doit pas 

. nécessairement précéder l’accusation des péchés, elle 
doit certainement précéder l’absolution, ou, du moins, 

᾿ς  coexister avec elle. Cf. Suarez, De pænitentia, disp. XX, 
— sect. iv, n. 30 sq., t. ΧΙΧ, p. 234; De Lugo, De pæni- 

ο΄ tentia, disp. XIV, n. 13-16, t. νι, p. 149; Salmanti- 
censes, Cursus theologiæ moralis, tr. VI, De pæni- 

ΝΞ Σ᾽ c..v, p. 1, n. 22-27, t. 1, p. 232 sq.; Bonacina, 
| Theologia moralis, tr. 1, disp. V, De pænitentiæ sacra- 

mento,-q. v, sect. 1, n. 18, t. 1, p. 126; Ferraris, 
Prompta bibliotheca canonica, moralis, theologica, vo 
Pænitentia, a. 2, n. 34-36, 10 in-4, Venise, 1782, t. vit, 
p. 191. Pratiquement, et pour éviter une nouvelle 
faute, la contrition doit non seulement coexister à l’ab- 
solution, mais même la précéder, car nul se sachant 

. manquer de cette condition indispensable, ne peut de- 
-ander ou recevoir l’absolution : ce serait vouloir la 

amer, et, par conséquent, commettre un sacrilège. 
. S: Alphouse, Theologia moralis, 1. VI, tr. IV, c. 1, 

. Πα, ἢ, #45, t. v, p. 361 ; Palmieri, Opus theologicum 
ale in Busenbaum medullam, tr. X, sect. v, De 

ienlo pænilentiæ, c. 1, dub.11, ἢ. 124-198, 7 in-&, 
o, 1894, t. v, p. 65-67. 

. S'il s'écoulait un laps de temps appréciable entre 
e contrition précédent et la réception de l’abso- 

on, le sacrement de pénitence serait-il valide? — 
si l'acte de contrition n’a pas été positivement 
cté par un nouveau péché, ou si le temps écoulé 

t pas tellement considérable que l'acte paraisse ré- 
é par la négligence, l'insouciance, ou une notable 
iction. Combien de temps faut-il pour qu’il en 

nsi? L'acte de contrition persévère-t-il par ses 
durant un ou plusieurs jours? C’est là un point 
ent bien difficile à déterminer. Il est donc plus 
, en pratique, de conseiller aux pénitents de 
eler l’acte de contrition au moment de recevoir 

lution sacramentelle. Cf. Suarez, De pænitentia, 
K, sect. 1v, n. 29, t. ΧΙΧ, p. 234; De Lugo, De 
tia, disp. XIV, sect. 111, n. 24 sq., 37-40, t. vi, 

0-152; Lacroix, Thcologia moralis, 1. VI, part. II, 
, ©. 1, ἢ. 706, 2 in-fol., Cologne, 1757, t. 11, p. 249; 
urini, De methodo confess., 1. 1, c. 11, $ 5, n. 7- 

)pera ommia, t. 11, p. 374 sq.; Ferraris, Prompta 
eca, v° Pænitentia, ἃ. 2, n. 36, t. vus, p. 191; 8. 

156, Theologia moralis, 1. VI, tr. IV, c. 1, dub. nr, 
τ, v, p. 262; Palmieri, Opus theologicum mo- 

tr. X, sect. v, De sacramento pænitenliæ, c. 1, 
, n. 429-141, t. v, p. 67-74. 

| ne paraît pas absolument nécessaire que cet 
cté de contrition, fait précédemment, doive l'être en 

de la confession future. Il suffit probablement à la 
sion des péchés, même dans le cas où, quand il 
f le pécheur ne songeait nullement au sacre- 
reçu ensuite quand l'occasion s’en est présentée, 
Lugo, De pænilentia, disp. XIV, sect. 1v, ἢ. 37- 
, P. 152 sq.; S. Alphonse, Theologia moralis, 
r. IV, De pænitentia, c. 1, dub. 11, n. 447, t. v, 

363; Palmieri, Opus theologicum morale, tr. X, 
BE w, De sacram. pænitentiæ, c. 1, dub. 11, n. 120- 

: V, p. 63-65; Lehmkuhl, Theologia moralis, 
L I, tr. V, De sacramento pænitentiæ, 

M, 6.1, $ 1, n. 280-282, t. 11, p. 208-211. 
>, Un nouvel acte de contrition est-il nécessaire pour 
cevoir de nouveau l'absolution, lorsque le pénitent, 

itot après celte première absolution, confesse un 
hé mortel oublié? — A cette question, la plupart 

iteurs répondent par la négative, car le premier 
ntrilion persévère certainement, dans ce cas. 
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Or, cette contrition devait être universelle pour la vali- 
dité du sacrement; elle s’étendait donc assurément à 
tous les péchés mortels, même oubliés. Cf. De Lugo, 
De pænitentia, disp. XIV, sect. πὶ, n. 27-34, t. vi, 
p. 150 sq.; Lacroix, Theologia moralis, 1. VI, part. II, 
tr. IV, c. 1, n. 707, t. 11, p. 249; Ferraris, Prompta bi- 
bliotheca, vo Pænitentia, a.2, n.37-38, t. vir, p.191 sq.; 
S. Alphonse, Theologia moralis, 1. VI, tr. IV, c. 1, 
dub. 11, n. 448, t. v, p. 363. Il en est de même pour les 
péchés déjà remis et que l’on confesserait de nouveau. 
Un nouvel acte de contrition, à la rigueur, n’est pas 
indispensable. De Lugo, De pænitentia, disp. XIV, 
sect. 111, ἢ. 31-34, t. νι, p. 151; Tamburini, De methodo 
confess., 1. I, c. 11, $ 5, n. 7, t. 11, Ὁ. 374; Lacroix, 
Theologia moralis, 1. VI, part. IL, tr. IV, δ. 1, ἢ. 707- 
7111, τ. 11, p. 249 sq.; Ferraris, Prompta bibliotheca, v° 
Pænitentia, a. 2, n. 37, t. vir, p. 191; Lehmkubhl, 
Theologia moralis, part. II, 1. I, tr. V, De sacram. 
pæritenhiæ, sect. 11, 6. 1, 8 4, n. 282, t. m1, p. 21. 
Quelques auteurs cependant, mais en petit nombre et 
avec beaucoup moins de raison, sont d’un avis contraire. 
Par l’absolution, disent-ils, le jugement porté au {ri- 
bunal de la pénitence est achevé. Pour cette nouvelle 
absolution, il faudrait donc une nouvelle matière, c’est- 
à-dire, avec une accusation nouvelle, un nouvel acte 
de contrilion ordonné à cette seconde absolution que 
l'on veut recevoir. Cf. Bonacina, Theologia moralis, 
tr. I, disp. V, De sacramento pænitentiæ, q. v, p. 1v, 
n. 1, t. 1, p. 128. Cette opinion étant probable, il 
semble qu'on devrait la suivre, en pratique, pour 
assurer la validité du sacrement. Cf. Lacroix, Theologia 
moralis, 1. VI, part. I, tr. IV, c. 1,n. 719, ὃ. 11, p. 250; 
S. Alphonse, loc. cit., p. 364. De ce que la premiére 
opinion est la plus probable, il ne s'ensuit donc pas 
que le confesseur ne doive pas engager les pénitents à 
renouveler l'acte de contrition, quand ils s’accusent 
de péchés déjà remis. On ne saurait trop, au contraire, 
les exciter à le faire. Mais la première opinion peut, 
de son côté, être, en pratique, trés utile pour apaiser les 
scrupules des ämes timorées qui, se confessant ordi- 
nairement de simples péchés véniels, en accusant 
ensuite quelque faute plus grave de la vie passée, se 
demandent souvent avec anxiété si leurs confessions ne 
sont pas nulles, par défaut de contrition. Comme elles 
continuent à se repentir des fautes plus graves de la 
vie passée, et que cet acte de contrition, n'ayant pas été 
rétracté, persévère, la première opinion permet de les 
tranquilliser plus facilement. 

6. Peut-il arriver, parfois, que le défaut de contri- 
tion, empêchant le sacrement de pénitence de conférer 
la grâce sanctifiante, ne le rende pas cependant inva- 
lide, de sorte que le sacrement soit informe, quamwvis 
non invalidum? Si, par exemple, un homme ayant 
commis deux péchés mortels, l’un contre le 7e com- 

mandement par un vol en matière grave, et l’autre 
contre le 2 par un parjure, oubliait complètement celui- 
ci, et, en se conlessant du péché de vol, s’en repentait, 
non par un motif universel qui atteignit tous les péchés, 
mais seulement à cause du motif spécial de la laideur 
surnaturelle qui se trouve dans le vol; cet homme ne 
recevrait évidemment pas la grâce sanctifiante, puisque 
le péché de parjure dont il ne se serait ni accusé, ni 
repenti, ne serait point pardonné. Le péché de vol ne 
le serait pas davantage, les péchés mortels ne pouvant 
pas être remis l’un sans l’autre. Dans ce cas, vu la 
bonne foi actuelle du sujet, le sacrement serail-il néan- 
moins valide, de maniére à revivre et à produire la 
grâce au moment où l'obstacle serait enlevé, obice re- 
moto, par un acte subséquent, soit de contrition uni- 
verselle, soit de contrilion spéciale concernant le par= 
jure? — Plusieurs auteurs l'ont nié, s'appuyant sur 
celte raison que la contrition fait partie de la malière 
même du sacrement de pénitence. Si donc elle manque 
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ou si elle est insuffisante, le sacrement est invalide et 

n'existe pas. Cf. Ferraris, Prompla bibliotheca, v° Pæ- 

nitentia, a. 2, n. 21-39, t. vir, p. 188-191. De graves 
théologiens cependant soutiennent le contraire, parce 
que la contrition, dans ce cas, ne manque pas totale- 
ment, mais existe dans un degré plus restreint, insuf- 
fisant il est vrai à produire actuellement la grâce 
sanctifiante, mais suffisant pour constituer la matière 

essentielle du sacrement. Il en résulte qu'une confes- 
sion de ce genre étant valide n’a pas besoin d'être 
réitérée. Cf. 5. Thomas, 7n IV Sent., dist. XVII, q. ΠΙ, 
a. 4, q. 1; Sum. theol., IIIe Suppl., q. 1x, a. 1; Suarez, 
De pænitentia, disp. XX, sect. v,n. 15-26, t. x1x, p. 287; 
De Lugo, De pænitentia, disp. XIV, sect. vi, n. 65-68, 
74, 89 sq., 98, 100-102, t. νι, p. 156-160; Salmanti- 
censes, Cursus theolog. moralis, tr. VI, De sacram. 
pænitent., ©. V, n. 1-22, t. 1, p. 229-232; Lacroix, Theo- 
logia moralis, 1. VI, part. NNtr NP C0 ὩΣ ΘΖ Ὁ: 

p. 244; S. Alphonse, Theologia moralis, 1. VI, tr. 1, 
De sacramentis in genere, c. 111, dub. 11, n. 87, t. Iv, 
p. 381; 1. VI, tr. IV, De pænitlentia, c. 1, dub. 1 
n. 444, τ. v, p. 359 sq.; Palmieri, Opus theologicum 
morale, tr. X, sect. v, De sacramento pænitenliæ, c. 1, 
dub. 11, n. 69-77, t. v, p. 37-40. 

II. QuALITÉS. — La contrition soil parfaite, soit im- 
parfaite, doit avoir quatre qualités : 1° être interne; 
90 surnaturelle ; 3° souveraine; 4° universelle. 

19 La contrition doit être interne. — Elle ne serait 
pas véritable si elle se trouvait seulement sur les lèvres, 
ou simplementse manifestait par des signes extérieurs. 
Elle doit affecter surtout l'esprit et le cœur, suivant le 
mot du prophète Joel, 11, 13 : Scindite corda vestra, et 
non vestimenta vestra. C'est pour cela que le concile 
de Trente, sess. XIV, c. 1v, appelle la contrition une 
douleur de l’âme, animi dolor, et ajoute qu'elle doit 
exclure la volonté de pécher : voluntalem peccandi 
excludat. 

90 La contrition doit être surnaturelle. — Conçue 
sous l'inspiration de la grâce divine, elle ne peut avoir 
des motifs différents de ceux qui, en quelque façon, se 
rapportent à Dieu, comme le serait, par exemple, la 
laideur morale du péché, en tant qu’elle est opposée 
à la beauté surnaturelle de l'essence divine, Concile 
de Trente, sess. XIV, c. 1v. Regretter le péché pour un 
motif humain, comme serait, par exemple, la crainte 

de l’infamie et du déshonneur, ne peut en rien servir 
à la justification. La proposition contraire fut condam- 
née par Innocent XI, dans son décret du 2 mars 1679, 
prop. 57 : Probabile est sufficere attritionem na- 
turalem modo honestam. Denzinger, ÆEnchiridion, 
n. 1074. Les motifs salutaires sont : 1. la crainte de 
l'enfer; 2. le désir du ciel; 3. la laideur morale du 
péché; 4. la bonté de Dieu. Le troisième motif est d’un 
ordre plus élevé que les deux premiers, et, dans bien 
des cas, il se ramène au quatrième qui est le meilleur. 
En effet, haïr le péché parce qu'il est en opposition 
avec la perfection infinie de Dieu, si digne d'être aimé, 
c'est très souvent faire un acte de charité, et, par suite, 
de contrition parfaite. Cf. Ferraris, Prompta biblio- 
theca, vo Pænitentia, a. 2, n. 12-16, t. vir, p. 187; 
Lehmkubhl, Theologia moralis, part. I, 1. I, tr. V, 
sect. 11, ©. 1, $ 2, ἢ. 286-988, t. 11, p. 214-216. 

80 La contrition doit être souveraine. --- Le pécheur 
doit détester le péché plus que tout autre mal, et se 
trouver dans la disposition de tout subir plutôt que de 
commettre un péché. Il n’est pas nécessaire pour cela 
de se représenter successivement les maux les plus 
terribles qui puissent arriver, comme, par exemple, les 
maladies les plus douloureuses, la mort, le martyre le 
plus effroyable, etc., et de se dire : « Je préférerais 
supporter tout cela, plutôt que de me rendre coupable 
d’un seul péché. » Les comparaisons de ce genre seraient 
le plus souvent très dangereuses, car elles frapperaient 
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| même ceux auxquels le pécheur ne songerait pas à ce 

| ne peut être pardonné sans repentir, et que, de plus, 
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l'imagination et exciteraient Ja sensibilité plus qu’elles 
ne toucheraient l'intelligence. En outre, la grâce divine 
sans laquelle de pareils tourments ne sauraient étre 
supportés, peut être espérée dans les cas où l’on seraît 
réellement soumis à cette redoutable épreuve, mais non 
toutes les fois que, par un caprice de l’imagination 
surexcitée, on s'expose soi-même à cette tentation. 
Cf. S. Thomas, Quodlibel, I, a. 9; Suarez, De pæni- 
tentia, disp. VI, sect. 11, ἢ. 15, t. xix, p. 55; De Lugo; 
De pænitentia, disp. V, sect. vir, ἢ. 84-87, t. I, p. 92; 
S. Alphonse, Theologia moralis, 1. VI, tr. IV, CI, 
dub. 11, n. 443, t. v, p. 358; Paimieri, Opus theologic.« 
morale, tr. X, sect. v, De sacram. pænilent., ©: 1, 
dub. 11, n. 110-118, τ. v, p. 60-62; Lehmkuhl, Theologia 
moralis, part. II, 1. I, tr. V, sect. 11, Ὁ. 1, $ 2, n.283- 
285, t. 11, p. 312-314. À 
& La contrition doit êlre universelle. — Il faut 

qu’elle s’étende à tous les péchés mortels, soit par un. 
motif universel de détestation qui atteigne tous les” 
péchés, soit par plusieurs motifs particuliers qui, pris 
ensemble, alteignent tous les péchés mortels commis, — 

A 
>. 

moment. La raison en est que nul péché mortel actuel 

nul péché mortel ne peut être remis sans que les 
autres le soient également, puisque cette rémission se 
fait par l'infusion de la grâce sanctifiante qui ne sauraït 
exister dans une âme, en même temps que le péché 
mortel. Ἵ 

Bien que la contrition doive affecter tous les péchés 
mortels commis, il n’est pas nécessaire de faire un 
acte de contrition pour chaque péché en particulier; 
mais il suffit d’un acte pour tous les péchés, même 
oubliés, considérés dans leur ensemble. Cf. Catechism.. 
roman., De pænitentia, c. vi, ὃ 2; S. Thomas, De. 
veritale, q. xxIx, ἃ. 5, ad 4um; In 1V Sent., dist. XNII, 
4. u,a. ὃ, 4. ν, ἃ. 2; Suarez, disp. IV, sect. Wii, n. #8," 
t. ΧΙΧ, p. 58; Cajetan, {n Ier 715, q. CxuII, ἃ. 5; In 11lLam,. 
4. LxxvII, Layman, Theologia moralis, 1. NV, tr. M,. 
c.1V, ἢ. 3, t. 11, p. 307; Lacroix, Theologia moralis, — 
1. VI, part. 11, tr. IV, c. 1, n. 731, 4.11, PSE 
phonse, Theologia moralis, 1. VI, tr. IN, ο. 1, dub, 
n. 438, t. v, p. 339-343. 

Pour la rémission des péchés véniels, il n’est pas 
nécessaire que la contrition soit universelle, puisqu'ils 
peuvent être remis, l’un sans l’autre, leur présence … 
n’empêchant pas l’infusion et la permanence de la 
grâce sanctifiante. Cf. Suarez, De pænilentia, disp. X 
sect. vi, ἢ. 7,t. ΧΙΧ, p. 239; De Lugo, De pænilentic 
disp. XIV, n. 118,t. vi, p. 160; Salmanticenses, Cw 
theolog. moralis, tr. VI, De sacram. pænitent., ©. , 
p. lil, n. 37 sq., t. I, p. 230. x 

Plusieurs auteurs vont même plus loin. Ainsi, 
De Lugo, disp. XIV, sect. 1x, ἢ. 133, 4 p: 
Tamburini, De method. confess., 1. I, 6. 111, ἢ. 
t. 11, p. 379, la contrition serait suflisante, dans le. 
où quelqu'un se repentirait de la multitude de 
péchés véniels, ou de leur fréquence, sans que ce 
pentir portât sur l’un ou l’autre de ces péchés. 
en particulier. De même que quelqu'un, ajouten 
peut se repentir du trop grand nombre de distrae 
dans la prière, ou de l'excès dans le boire et le m 
sans arrêter sa pensée sur quelque point déterm 
ainsi peut-il le faire de la multitude de ses 
véniels. Saint Thomas semble incliner vers ce senti 
Sum. theol., 1118, q. LxxxvI, ἃ. 1, ad Zum, Mai 
opinion ne se distingue pas cependant beau 
l'opinion commune, et s'y ramène assez facil 
car il est impossible de se repentir de la multitu 
ses péchés véniels, sans se repentir au moins 

derniers péchés véniels qui complètent cette multi 
Cette circonstance de l'excès ne peut pratiquemen 
considérée, abstraction faite des actes individu 
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n Ja constituent. Ce repentir porterait donc formellement 

| et directement sur l’excés; mais implicitement sur les 

fautes elles-mêmes. Toutefois, si, en ne se confessant 

que de péchés véniels, on ne se repentait d'aucun 
d'eux, ni formellement, ni implicitement, la confession 
serait sacrilège, et une faute mortelle serait commise 
de ce chef, à cause de l’injure grave faite au sacrement, 
en le rendant volontairement nul. Cf. De Lugo, De 
pænitlent., disp. XIV, sect. vus, ἢ. 108, t. vi, p. 161; 
Lacroix, Theologia moralis, NOV part. titre IV Cr 
n. 681, t. 11, p. 246; 5. Alphonse, 1 heologia moralis, 
EVE; tr. IV, ct, ‘dub. 1, ἢ. 449, t. v, p. 364-366; 
Palmieri, Opus theologic., tr. X, sect. v, c. 1, dub. 1, 
m. 412-114, t. v, p. 58 sq.; Lehmkuhl, Theologia 
moralis, part. I, 1. I, tr. V, sect. 1, c. 1, ὃ 2, n. 290-293, 
tr, p. 217 sq. 

Éprouver de la douleur de ne pas se repentir, est-ce 
avoir suffisamment la contrition ? — Théoriquement, la 
réponse à cette question ainsi posée serait évidemment 

négative. Regretter, par exemple, de ne pas avoir une 
fortune, ce n’est pas la posséder en réalité. Pratique- 
ment, en ce qui concerne la contrition, les circons- 

ces sont parfois de nature à modifier profondément 
Dion. Comment être vraiment peiné de ne pas se 

entir d'avoir péché, sans qu’à cette peine se joigne 
cerlain regret du péché lui-même? Le pécheur ne 

en apercevra pas peut-être, car il n’analyse pas assez 
s propres sentiments; mais ce qu'il regrette, c’est, 

8 ne pas avoir la douleur sensible, où de ne pas 
une douleur aussi grande qu'il le voudrait. Très 

ent aussi, celui qui éprouve ce regret a le ferme 
os de ne plus retomber dans ces mêmes fautes. Ce 
propos est bien une preuve de l’existence de la 
on : il ne se concevrait pas s1ns elle. Le cas 

τ évidemment bien différent, si le ferme propos 
uait, ou si le coupable refusait de restituer, ou de 
55. occasions prochaines. Le manque de ferme 
alors trahirait clairement l'absence de contri- 
f. Layman, Theologia moralis, 1. V, tr. VI, De 
pænilent., ©. 1V, n.5, t. 11, p. 308; Bonacina, 

ogia moralis, tr. 1, c. v, De pænitentiæ sacra- 
Dev sector, Ρ. 11, n. 7, t.1, p. 128; l'erraris, 
læ bibliotheca, v° Pænitentia, a. 2, n. 16-17, 
p. 187 sq.; Palmieri, Opus theologic. morale, 

X, sect. v, De sacram. pænilent., c. 1, dub. 1, 
4116, t. v, p. 59 sq. 
bien de temps doit durer un acte de contrition 

assurer la validité du sacrement? — Aucun laps 
mps n'est fixé, car la durée est tout à fait acciden- 

e. L'essence de la contrition consiste dans la dou- 
ir d'avoir offensé Dieu et dans la détestation du péché 

Dai J'offense, Or, il suffit d'un instant pour que la 
jlonté soit vraiment pénétrée de ce sentiment, et, par 

vraiment contrite. Néanmoins, il esi prudent en 
> de s'arrêter davantage aux persces salutaires 
5 du péché et de douleur d avoir offensé Dieu, 
rainte que cet acte si important. fait avec trop 
lité ou de légéreté, soit nul en substance et inu- 
alut. Cf. De Lugo, De pænitentia, disp. V, 
ΕΒ; LE VI, p. 82; Layman, Theologia 

is, LV, ἘΡΟΎΙ, ὁ. 1ν, π. 9, ἴ, 11, p. ἐνὸς S, Alphonse, 
ἃ moralis, 1, VI, IV, οἱ 1, dub. 11. ἢ. 433. 

; Palmieri, Opus Mon, tr, X, sect. v, 
ento pænitentiæ, c. 1, dub. 11, n. 410, τιν, 

De pænitentia, disp. IV, sect, 1-vIr; disp. V; XV, sect. 
p. XX, sect, 11-V, Opera omnia, 22 in-fol., Venise, 

1 XIX, p. 97-57, 158475, 226-240; De Lugo, De 
disp. V, sect. -viir; disp. VII, sect. x-x1n1; disp. 

ἵ, τα, Opera omnia, 7 in-fol., Venise, 1748, t. vi, 
51-74, 148-169 ; Salmanticenses, Cursus theologiæ mo- 

, VI, De sacramento pænitentiæ, c. V,6 in-{ol., Lyon, 
"pe 229-237; Bonacina, Theologia moralis, tr. I, disp. 

Ρ sacr'amento, 4. V, δοοί, 1, p. 11-1X, 3 in-ol., 

Venise, 1721, t. τ, p. 124-1935; Sanchez, Opus morale in præ- 
ceptis decalogi, 1. I, c. 1- ἜΝ 2 in-fol., Venise, 1614; Layman, 
Theologia moralis, 1. V, tr. VI, De sacramento pænitentiæ, 

C. 11-IV, 2 in-fol., Padoue, 1733, t. 11, p. 302-310; Tamburini, 

Explicatio decalogi, 1. I, c. m1; De methodo confessionis, 1. I, 

C. 1-11, Opera omnia, t. 1, p. 52; t. 11, p. 373-376; Lacroix, T'heo- 
logia moralis, 1. VI, part. IL, tr. IV, De sacramento pæniten- 

tiæ, ©. 1, dub. Π, 4. XCH-XCVIN, t. 11, p. 240-250; Ferraris, 
Prompta bibliotheca canonica, moralis, theologica, v° Pæni- 

tentia, a. 2, n. 1-44, 10 in-4°, Venise, 1782, t. vi, p. 181-193; 
S. Alphonse, Theologia moralis, 1. VI, tr. IV, De sacramento 
Pænilentiæ, c. 1, dub. 11, 8 1, n. 433-450, 9 in-8°, Malines, 1829 

t. V, p. 328-366; Marc, Institutiones morales alphonsianæ, 
part. III, tr. IV, De pænitentia, disp. II, c. 1, a. 1, n. 1665-1679, 
2 in-8, Lyon, 1888, t. 11, p. 196-206; Ballerini, Compendium 

theologiæ moralis, tr. V, De sacramento pænitentiæ, part. I, 

6.1, ἃ. 1, n. 440-458, 2 in-8°, Rome, 1893, t. 11, p. 307-342; Pal- 

mieri, Opus theologicum morale in Busenbaum medullam, 

tr. X, sect. v, De sacramento pænitentiæ, ©. I, dub. 1, 
n. 34-141, 7 in-8°, Prato, 1894, t. v, p. 22-75; Lehmkuhl, T'heolo- 
σία moralis, part. Il, L. 1, tr. V, De sacramento pænitentiæ, 
sect. 11, ©. 1, $ 1, 2, n. 274-292, 2 in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1902, 
t. 11, p. 204-218. 

T. ORTOLAN. 
CONTROVERSE. En latin, controversia. — I. No- 

tion. II. Principales controverses et principaux con- 
troversistes avant la Réforme. III. Principales contro- 
verses et principaux controversistes de l’époque de la 
Réforme. IV. Controverse récente à Rome. V. Prescrip- 
lions canoniques. VI. Conclusions morales, 

I. ΝΌΤΙΟΝ. — [9 Dans son sens le plus général, la 
controverse désigne toute lutte, toute discussion plus 
ou moins scientifique, dans laquelle sont débattues 
deux opinions opposées. — 2 Îans un sens moins 
général, le mot se trouve réservé aux disputes en ma- 
tière religieuse, et alors il désigne indifféremment les 
contestations mutuelles, soit entre catholiques, soit 
entre hétérodoxes. C'est ainsi, pour ce qui regarde les 
premiers, que l’on peut appeler et que l’on appelle 
parfois controverse la querelle entre saint Cyprien et 
le pape saint Étienne sur le baptême des hérétiques, la 
discussion entre thomistes et molinistes dans les célébres 
congrégations De auxihis, les luttes de Bossuet et de 
Fénelon sur les fondements et les procédés du quié- 
tisme, et, plus récemment, les disputes entre infailli- 
bilistes et anti-infaillibilistes qui précédérent la défini- 
tion du concile du Vatican. Pareillement, pour ce qui 
regarde les seconds, l’on ἃ pu aussi désigner et l’on dé- 
signe parfois sous le nom de controverses les querelles 
de Luther contre les anabaptistes, celles des théologiens 
luthériens contre les zwingliens ou les calvinistes, 
celles des arminiens contre les gomaristes, ou encore, 
de nos jours, les dissensions qui se sont élevées, soit 
en Angleterre entre conformistes et non-conformistes, 
soit en France entre protestants orthodoxes et protes- 
tants libéraux, — 3° De là, par une extension assez 
naturelle, le mot en est venu à signifier un certain art 
de discuter les questions religieuses. L'on connait, 
dit-on, l'on sait la controverse, c’est-à-dire que l’on se 

connaît une certaine facilité, une certaine habileté pour 
discuter en matière de religion. L'on a même donné le 
nom de controverse à cette partie de la théologie qui 
enseigne la théorie ou la pratique de l'argumentation 
en matière religieuse; et par celle pralique, il faut en- 
tendre ces exercices où l’on argumente, comme l'on 
dit, en forme, contre les propositions soutenues par 
les hétérodoxes ou pour celles qu'ils combattent, L'on 
apprend ainsi l'art de la controverse, — 4% Dans un 
sens plus restreint, la controverse dénomme particu- 
liérement toutes discussions, de quelque manière 
qu'elles se traduisent, orales ou écrites, entre les catho- 
liques et les hérétiques. Dès l’origine de l'Église, il y 
eut de ces disputes entre les défenseurs de l’orthodoxie 
et les dissidents de toutes sortes; et l'on connaît les 
controverses ou disputes gnoslique, neslorienne, mo- 
nophysite, arienne, donatiste, pélagienne, elc. Aussi, 
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d'une manière générale, dit-on communément que les 
Pères de l'Église, durant les six premiers siècles, 
furent tous des controversistes. Dans la suite des 
temps, la plupart des théologiens de marque ont dû 
aussi faire de la controverse et se montrer conlrover- 
sistes ; car, à toutes les époques, ils ont rencontré ds 
erreurs ou des hérésies qu'il leur ἃ fallu combattre. A 

cet égard, Raban Maur et Hincmar de Reims, dans 
leur lutte contre l’hérésie prédestinatienne de Gotes- 
cale, au 1x° siècle; Lanfranc et Guillaume, dans leur 

résistance aux erreurs de Bérenger; saint Bernard, 
dans sa réfultation d’Abélard, au xre siècle; Bossuet, 

au xviie siècle, dans son exposition de la foi et ses aver- 
tissements contre le protestantisme, ont été de grands 
et vaillants controversistes. — 5 Enfin, dans un sens 
nettement déterminé, la controverse signifie propre- 
ment une dispute réglée, ex professo, une discussion 
contradictoire et surtout orale entre catholique et héré- 
tique. C’est le point de vue spécial qui nous intéresse 
principalement, dans cet article, au regard du droit, 
de la morale et de la théologie historique. Dans cette 
signification précise, controverse a pour équivalents 
français, colloque, conférence contradictoire, et pour 

équivalents latins, collalio, colloquium, disputatio. Ce 
dernier mot est celui que les canonistes et les théolo- 
giens ont le plus habituellement employé. 

II. PRINCIPALES CONTROVERSES ET PRINCIPAUX CON- 
TROVERSISTES AVANT LA RÉFORME. — Nous n'avons pas 
évidemment à faire ici l’histoire complète et détaillée 
des différentes controverses, mais nous devons donner 
de chacune une idée précise bien que générale, avec 
les indications nécessaires. 

10 Controverses de saint Étienne. — 11 semble bien 
que le diacre saint Étienne, sinon par son fait, du 
moins à raison des attaques dont sa prédication se 
trouva l’objet, fut amené à des débats réellement con- 
tradictoires avec plusieurs membres des synagogues. 
Les Actes des apôtres en mentionnent toujours au 
moins une, peut-être deux, peut-être même cinq aux- 
quelles auraient appartenu les divers contradicteurs 
d'Étienne. Ils parlent « de la synagogue qui est appelée 
des Affranchis, et des Cyrénéens, et des Alexandrins, et 
de ceux qui étaient de Cilicie et d’Asie ». Il s’agit, sans 
doute, d’hellénistes qui avaient dans Jérusalem leurs 
synagogues particulières, où l’Écriture se lisait et 
s’expliquait en grec. Plusieurs d’entre eux faisaient 
opposition à la doctrine prêchée par le diacre si dis- 
tingué par son zèle et par le don des miracles. Ils se 
levèrent donc et entrèrent en discussion avec lui. Sur- 
rexerunt autem quidam de synagoga quæ appellatur 
Liberlinorum, et Cyrenensium, et Alexandrinorum, 
et eorum qui erant a Cilicia et Asia, DISPUT'ANTES cum 
Stephano. Sur ce terrain de la discussion, ils ne pou- 
vaient l'emporter, car ils ne savaient opposer aucune 
solide raison au vigoureux champion, par la bouche 
duquel la sagesse même et l’Esprit-Saint semblaient 
parler. Et non poterant resistere sapientiæ et spiritui 
qui loquebatur. Act., νι, 9-10. 

20 Controverses de saint Paul. — Nous trouvons dans 
les Actes plusieurs mentions qui rappellent certaines 
discussions publiques de saint Paul avec les adver- 
saires de la doctrine chrétienne. 

1. Après sa conversion, Paul ne tarda pas à prêcher 
Jésus dans les multiples synagogues de Damas, et il 
confondait les Juifs, en ne cessant d’affirmer que Jésus 
est le Christ et qu'il est le Fils de Dieu. De leur côté, 
ceux-ci ne paraissent pas avoir laissé la prédication du 
nouvel apôtre sans protestation ni sans réplique. Act., 1x, 
20-24. De Damas, Paul vint à Jérusalem, et là, 
comme les autres apôtres, il agit avec assurance au 
nom du Seigneur. Il parlait et disputait avec les hellé- 
nistes, c’est-à-dire avec des Juifs, dont la langue mater- 
nelle élait le grec. Loquebalwr.…, et dispulabat cum 
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Græcis. Act., 1x, 29. C’étaient ces hellénistes qui avaient 
martyrisé saint Étienne sous la direction même de Saul. 
Act., vi, 9 sq.; vis, 58 sq. Il était donc assez naturel 
que le nouvel apôtre se tournât d’abord vers eux pour 
les convertir. Il ne paraît cependant pas que ses dis- 
cussions les aient convaincus : car ils cherchaient à le 
tuer : illi aulenr quærebant occidere eum. 

2. Une autre discussion, que sa conclusion à l’Aréo- 
page a rendue plus célébre, eut lieu à Athènes. Saïnt 
Paul était arrivé dans la grande métropole païenne ; et, 
la voyant ainsi livrée à l’idolâtrie, il voulut lui annoncer 
la bonne nouvelle. Tout d’abord, il se mit à discuter 
avec les Juifs et les prosélytes, dans les synagogues, 
aux jours des assemblées religieuses. Puis, avec les 
gentils, c’est tous les jours qu'il discutait sur l'agora. 
11 y rencontrait constamment, soit des groupes d’habi- 
tants de la cité, soit des étrangers et des étudiants, 
alors très nombreux à Athènes. DISPUTABAT igitur in 
synagoga cum Judæis et colentibus, et in foro, per 
omnes dies, ad eos qui aderant. Act., xt, 17. Iy 
avait là des philosophes épicuriens et des stoïciens. 
Les uns et les autres, vivement attaqués dans leurs 
principes mêmes, fournissaient à l’apôtre la réplique 
et argumentaient avec lui. Au fond, les auditeurs 
étaient très partagés d'opinion sur la doctrine de Paul. 
Les uns, les plus légers, n’y comprenant rien, se de- 
mandaient : Mais que veut donc dire ce semeur de 
paroles, ce bavard? Les aulres, l’entendant parler de 
Jésus et de résurrection, croyaient comprendre que 
l’apôtre voulait leur faire connaître des dieux étran- … 
gers. Quidam autem epicurei et stoici philosophi DIs=" 
SEREBANT cum eo. Et quidam dicebant : Quid vult 

seminiverbius hic dicere? Alii vero : Novorum dæmo- 
niorum videtur annuntialor esse, quia Jesum et. 
resurrectionem annunliabat eis. Act., xwI1, 18. En leur 
qualité d’Athéniens, ces gens étaient fort désireux. 
d'entendre toutes les nouveautés. Aussi disaient-ils à 
Paul : Ne pouvons-nous savoir quelle est cette nouvelle. 
doctrine que tu enseignes? Car tu apportes à nos 
oreilles des choses vraiment nouvelles. Nous voulons 
donc savoir ce qu’elles signifient. Possumus scire quæ 
est hæc nova, quæ a te dicitur, doctrina? Nova entm 
quædam infers auribus nostris. Volumus ergo scire. 
quidnam velint hæc esse. Act., xvir, 19-20. C'est alors 
que pour satisfaire leur curiosité, ils le menèrent à 
l’Aréopage, sur le monticule qui se dressait au-dessus 
de l’agora et qui servait de local au tribunal suprême. 
Là, du moins, on pourrait entendre le discoureur plus 
à l’aise. L’apôtre saisit l’occasion de clore les discus- 
sions, qui se poursuivaient depuis plusieurs jours, 
son magnifique discours sur Dieu, sur l’homme, 
Jésus-Christ et Jésus-Christ ressuscité. En entend 
parler de résurrection des morts, plusieurs se 
quaient, d’autres s’écriaient : Nous l’écouterons sur, 
point une autre fois. Mais, en revanche, quel αν 
conversions se produisirent : entre autres, celles « 
plusieurs hommes dont Denys l’Aréopagite, une fe 
nommée Damaris, etencore d'autres avec eux. C. Fo: 
Saint Paul et ses missions, Paris, 1892, p. 1 
S.-E. Fretté, Saint Paul, Paris, 1898, p. 249: 
Mor Le Camus, L'œuvre des apôtres, Paris, 1905, 
p. 265 sq. 

3. D'Athènes Paul vint à Corinthe, et, chaque 58 
il se rendait à la synagogue : c'était l'un des mo 
accoutumés de son apostolat de se présenter ai 
assemblées religieuses des Juifs. Act., πὶ, 5, 14; 
1; xv1, 13; xvI1, 1, 10, 17. Bientôt il pressait ses f 
d'Israël, leur démontrant par les Écritures que 
était le Christ. Ses instances et ses succés irrilè 
chefs de la juiverie de Corinthe. Ils se mirent à 
rer contre le Christ les blasphèmes en usage da 
synagogues. Puis, essayant d'argumenter, ils opp 
des textes de la Bible qui prouvaient, à les en 



… que Jésus-Christ n’est pas le Messie. Saint Paul les 
δ. = Dm vigoureusement; mais, devant leur fanatisme, 

in synagoga per omme sabbatum, interponens nomen 
… Domini Jesu… Instabat verbo Paulus, testificans Ju- 
- dæis esse Christum Jesum. CONTRADICENTIBUS aulent 

᾿ οἷς et blasphemantibus… Act., xvinr, 46. Dès lors, 
… saint Paul s’en fut, pendant de longs mois, continuer 

ο΄ son apostolat el ses discussions dans la demeure d’un 
» - prosélyte, nommé Justus, demeure toute proche de la 

synagogue. De ces controverses, Paul emporta la conver- 
sion de Crispus, le chef même de la synagogue, et de toute 

. Sa maison, celle de Stephanas et de sa famille, celle de 
Cäïus. Beaucoup d’autres Corinthiens, ayant oui Paul, 
Crurent et furent baptisés. Crispus autem archisyna- 

… gogus credidit Domino cum omni domo sua, et multi 
inthiorum, audientes, credebant et baptizabantur. 
ΧΥΠΙ, 8. Parmi ces convertis se trouvait encore 
, trésorier de la ville; des membres de la colonie 
e, Tertius qui écrivit la lettre aux Romains sous 

dictée de l’apôtre, Quartus, et d’autres portant des 

d'esclaves, Fortunat, Achaicus. L'on compta aussi 
nombreuses femmes de tout rang, de tout âge, de 
té race : grecques, italiennes, orientales, vierges, 

mères de familles : la riche Chloé, Phœbé qui 
probablement l'honneur de porter l’Épitre de Paul 

mains, Marie, Tryphène, Tryphose, « Persis, la 
aimée, qui avait beaucoup travaillé dans le Sei- 

» Rom., xvi, 6, 12. C. Fouard, op. cit., p. 206- 
Mar Le Camus, op. cit., t. 11, p. 316-821. 

rivé à Éphèse, Paul entre, comme toujours, à la 
gue et y discute avec les Juifs : Devenitque 
(71... 1056 vero ingressus synagogam, DISPUTA- 

γι Judæis. Act., xvur, 19. Revenu en cette ville, 
avoir parcouru la Galatie et la Phrygie, il fré- 

a de nouveau la synagogue; il y prit la parole 
surance pendant trois mois, discutant et persua- 
sujet du royaume de Dieu. Cum fiducia loque- 

tres menses, DISPUTANS et SUADENS de regno 
, XIX, 8. Mais, à cause de l'obstination de plu- 

qui décriaient la voie du Seigneur devant Je 
il se retira de la synagogue, emmenant ceux 

qu'il avait convertis. Chaque jour, ensuite, 
eux années, il continua son apostolat et ses 

ions dans l'école d'un certain Tyrannus, qui 
senti à prêter ou à louer son local : Quotidie 

ANS in schola Tyranni cujusdam. Hoc autem 
t per biennium. Act., xix, 9-10. Comme le 

. de Diane attirait à Éphèse toute l'Asie, ceux 
euraient en Asie, tant Juifs que Grecs, purent 

le suivre les discussions de Paul et entendre la 
du Seigneur. 
est encore plusieurs fois question aux Actes des 
ions ou disputes de saint Paul. Mais, un dimanche, 
il s'agit d'un entretien intime et prolongé de 
avec ses disciples, xx, 7-9. Et xxiv, 19, c'est 

à C , se défend, devant le gouverneur 
avoir accepté ou provoqué des discussions 

1 plement individuelles, pendant son séjour à 
ilem : Neque in templo invenerunt me cum ali- 

tantem. Quelques jours plus tard, Paul est, 
appelé devant Félix et Drusilla, sa femme, 

r de la foi en Jésus-Christ. Il en vint à discu- 
1 plutôt à discourir sur la justice, la chasteté et le 

nt futur, Félix le congédia effrayé. Disputante 
lo de justitia et castilate..…., xx1V, 25. Il ne 

onc plus ici de discussions contradictoires, au 
e nos controverses. 

Cuntroverse de saint Justin, — Au 115 siécle, nous 
ntrons une dispute mémorable, tout entière con- 

ée à repousser les attaques des Juifs contre le 
nisme. Elle est rapportée, comme en une sorte 

rocès-verbal, rédigé sans doute ct arrangé après 

DICT. DE THÉOL. CATHOL, 
ἢ 
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coup, dans le Dialogue de saint Justin avec Tryphon. 
Plusieurs écrivains ont voulu dénier à celte dispute 
tout caractère historique. Cf. Leclerc, Hist. Eccl. duo- 
rum prior. secul., p.632 ; Münscher, Dissert.an Dialog. 
cum Tryph. recte J'ustino adscribatur, 1799, t. 1, p. 2, 
194; Tzschirmer, Geschichte der Apologelik, t. 1, p. 236; 
Bretschneider, Probabilia de Evang. Joan., p. 116. 
Mais si l’on a de justes motifs d'accorder que, dans le 
Dialogue, la fiction se mêle à l’histoire, que sa forme 

même décèle un travail de remaniement, il n'en est point 
pour prétendre que cette œuvre, dans son fond, ne re- 
produit pas un entretien réel : il y a, au contraire, des 
indications très positives dans ce sens. En eflet, saint 
Justin déclare lui-même, au cours de la discussion, 

qu'il écrira un livre pour consigner les paroles pronon- 
cées de part et d'autre. “Ὅτι δ' οὐχ ἐφ᾽ ὑμῶν μόνων τοῦτο 
λέγειν με ἐπίστασθε, τῶν γεγενημένων ἡμῖν λόγων ἁπάν- 
των, ὡς δύναμίς μου, σύνταξιν ποιήσομαι: ἐν οἷς χαὶ 
τοῦτο ὁμολογοῦντα με ὅ χαὶ προς ὕμας ὁμολογῶ, ἐγγράψω. 
Dialogus cum Tryphone Judæo, n. 80, P. G., t. νι, 
col. 665. Puis nous avons le témoignage d'Eusébe, de 
qui nous apprenons que Tryphon était le plus célébre 
des Juifs de son temps, et que la discussion entre saint 
Justin et lui eut lieu à Éphèse : Kai διάλογον δὲ πρὸς 
Ἰουδαίους συνέταξεν, ὅν ἐπι τὴς ᾿Εφέσου πόλεως πρὸς 
Τούφωνα τῶν τότε ‘Eéoaiwy ἐπισημότατον πεποίηται. 
H. E., 1. IV, c. xvir, P. G. t. xx, col. 376. Ce témoi- 
gnage d’Eusébe se trouve confirmé par saint Jérôme, De 
viris illustr., 23, P. L., t. xxuni, col. 641, et par Photius, 
Biblioth., cod. 195, P. G., τ. cui, col. 406. Nous savons 
d’ailleurs que saint Justin proposait à Marc Aurèle 
d'entreprendre, en sa présence, une conférence pu- 
blique et contradictoire avec Crescens le cynique. 
D'où il parait bien que le philosophe chrétien n'était 
nullement homme à éluder la discussion orale, si l’oc- 
casion s’en présentait. La date de la controverse avec 
Tryphon doit être reportée après la première Apologie, 
qui s’y trouve mentionnée, c’est-à-dire après l’an 150. 
Au dire d'Eusébe, le débat se déroula dans le xyste ou 
portique couvert d'Éphèse. Il fut provoqué par le juif 
Tryphon que divers critiques ont voulu identifier avec 
le rabbin palestinien Tarphon, souvent nommé dans la 
Mischna, et dura deux jours entiers. La première 
journée, les deux champions eurent pour seuls témoins 
quatre amis du Juif. La discussion, interrompue par la 
nuit, fut reprise le lendemain, et dura jusqu’au soir, 
Elle porta successivement, d’après le Dialogue, sur les 
préjugés des Juifs touchant la loi de Moïse et la religion 
chrétienne ; sur les preuves scripturaires des dogmes 
de la divinité du Christ, de son incarnation et de sa 
rédemption; sur les prophéties bibliques concernant 
la vocation des gentils eux-mêmes et l'Église. 

4o Controverses avec les donatistes : saint Augustin, 
— Les disputes publiques furent nombreuses pendant 
la période de lutte contre le donatisme. Outre le schisme 
introduit par eux, les donatistes propageaient, on le 
sait, les erreurs déjà anciennes des rebaptisants d'une 
part, et des novatiens d'autre part. Comme les rebapti- 
sants, ils soutenaient que la validité des sacrements 
dépend de la foi et même de la pureté morale de celui 
qui l’administre; avec les novatiens, ils prétendaient 
exclure les pécheurs du corps de l'Église. 

1. Pour remédier au schisme comme à l'hérésie, les 
évêques catholiques d'Afrique provoquérent souvent les 
donatistes à des controverses ou colloques. C’est ainsi 
qu'en 377 ou 378, saint Augustin eut une conférence 
avec Fortunius, évêque donatiste de Tubursicum. Epist., 
XLIV, P, L., t, ΧΧΧΠΙῚ, col. 173-180, En 398, il soutint 
une controverse épistolaire à la demande du donatiste 
Honorat. Epist., XLIx, ibid., col. 189-191. Vainement, 
en 399, il en proposa une troisiéme à l'évêque de 
Calama, Crispinus. ÆEpist., LI, ibid., col. 191-196. Le 
23 août 403, le VIe concile de Carthage décida d'inviter 
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les donatistes, par l'intermédiaire des magistrats civils, 
à envoyer des députés à une conférence commune. 
Hefele, Hist. des conciles, trad.Leclercq, t. 11, p. 134; 
Mansi, Concil., t. 111, p. 787; 5. Augustin, Cont. 
Crescon., 1. IL c. xx, FL, XLU, col. 523. L'invita- 
tion fut misérablement refusée. 

2. Le 23 août 405, le Xe concile de Carthage pressait 
de nouveau les donatistes d’envoyer à une conférence 
des députés en nombre égal à ceux des catholiques, 
avec pleins pouvoirs, libera legatio. Puis, sans cesse, 
dans ses nombreuses lettres sur l’afflaire donatienne, 
saint Augustin rappelait l'invitation à un colloque, tant 
il était sûr du succés. Enfin, 1614 octobre 410, l'empereur 
Honorius publia un édit ordonnant qu'une conférence 
serait tenue entre les évêques catholiques et les évêques 
donatistes : il fallut bien se conformer à l’ordre impé- 
rial. Les évêques catholiques s’engagèrent, dans une 
lettre collective rédigée par saint Augustin, à céder leurs 
sièges, si la conférence aboutissait à les convaincre 
d'erreur; ils promirent, au contraire, de conserver 

aux donatistes leurs évêchés, si le résultat de la confé- 

rence leur était défavorable et s’ils consentaient à 
reconnaitre leur égarement. C’està Carthage que se 
rendirent, à l'appel de l’empereur, 286 évêques catho- 
liques et 279 évêques donatistes. Les séances se tinrent 
dans le secretarium des thermes, les 1er, 3 et 8 juin de 
l’an 411. Le commissaire impérial Marcellinus les pré- 
sida. Les champions catholiques furent Aurélius et sur- 
tout saint Augustin; ceux des donatistes furent Pétilien 
de Constantine, Primien de Carthage et Émérite de 
Césarée. Les deux premières journées se trouvèrent 
absorbées par de misérables chicanes soulevées par les 
donatistes. Au troisième jour, saint Augustin put entrer 
dans le fond même de la querelle donatiste. Sur docu- 
ments authentiques, il établit d’abord l'innocence de 
Cécilien, évêque de Carthage, illégitimement déposé 
par les évêques de Numidie, au profit de Majorin 
d'abord et de Donat le Grand, son successeur ; il démon- 
tra pareillement que Félix avait canoniquement con- 
sacré Cécilien et n’était nullement le traditor qu'on 
prétendait. Ainsi tombaient les fondements du schisme. 
Ensuite le savant évêque d'Hippone prouva, par les Écri- 
tures elles-mêmes, que l’Église militante peut, sans 
perdre sa sainteté, tolérer des pécheurs dans son sein 
en vue de les ramener C'était la ruine évidente de 
l’hérésie donatiste. Aussi le tribun Marcellinus, au nom 
de son maître Honorius, reconnut-il sur tous les points 
la victoire des catholiques. Dans le Breviculus collatio- 
nis cum donatistis, P. L., t. ΧΙ, col. 613-650, nous 
avons un abrégé des actes de la conférence, rédigé par 
saint Augustin à l'usage des fidèles, et aussi un appel 
aux donatistes qui fut suivi de nombreuses conversions. 
Voir t. 1, col. 2279. 

3. Quelques années plus tard, en 419, saint Augustin 
eut encore une conférence publique à Césarée, aujour- 
d’hui Cherchell, avec Émérite, évêque de ce siège et 
l’un des champions donatistes à Carthage. Il nous en a 
laissé le récit dans son Sermo ad Cæsareensis ecclesiæ 
plebem Emerito præsente habitus, P: L., t. XL, 
col. U89-698, et encore dans son De gestis cum Emerito 
Cæsareensi donalistorum. episcopo, ibid., col. 698-706. 

50 Controverse avec les vaudois, vers 1190. — L'objet 
en est exposé par Bernard, abbé de Fontcald, Adversus 
Waldensium sectam liber, P. L., t. σον, col. 793-840. 

6° Controverses avec les albigeois : saint Dominique. 
— 1. Données générales. — Au commencement du 
x1r1e siècle, l’hérésie albigeoise avait gagné tout le midi 
de la France, et principalement le Languedoc, au grand 
détriment de la société civile comme de la société reli- 
gieuse. En vain, les papes avaient-ils, depuis plus de cin- 
quante ans, envoyé des légats. Au printemps de l’année 
1205,ceux-ci se trouvaient réunis à Montpellier, dans le 
plus complet découragement. C’est alors que dom Diégo 
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ou Didace, évêque d'Osma, en Esnagne, et son chanoïne, 
saint Dominique, vinrent les rejoindre, et leur persuadée- 
rent que les hérétiques devaient être ramenés par l'attrac- 
tion des bons exemples et par la force de la prédication. 
Après l'édification d’une vie toute simple, très mortifiéeet 
toute surnaturelle, c’est principalement à la controverse 
que saint Dominique et ses compägnons eurent recours. 

On tenait des réunions assez semblables aux confé- 
rences contradictoires d'aujourd'hui. Le lieu et le jour 
de l’assemblée étant fixés d'avance, les hérétiques s'y 
rendaient comme les catholiques, et l’on y trouvait 
mélés les chevaliers avec les paysans et même les 
femmes. Une sorte de bureau était constitué, c’est-à-dire 
que l'on choisissait un ou plusieurs arbitres, un pré- 
sident et deux assesseurs, dirions-nous, chargés de 
tenir la balance égale entre les deux partis. Souvent 
même les catholiques ne dédaignaient pas de prendre 
des adversaires pour juges de la dispute, et cette con- 
fiance héroïque leur réussit assez communément. La 
discussion s’engageait alors. De part et d'autre, on 
apportait des libelli ou mémoires, rédigés d'avance sur 
les questions plus spécialement controversées dans 
l'endroit. Ils servaient de base aux argumentations 
opposées des différents chefs de groupes. Habituelle- 
ment, la dispute se terminait, soit par la décision des 
arbitres, soit même, si nous en croyons le B. Jourdain 
de Saxe, par un vote de l’assemblée exprimant son sen- 
timent sur la discussion qu’elle avait suivie. 

Saint Dominique accepta et soutint un grand nombre 
de ces disputes publiques. Pendant deux ans, jusqu'à 
la conférence de Pamiers en 1207, il y parut toujours 
avec le vaillant évêque d'Osma. Celui-ci s'étant retiré, 
saint Dominique continua de se dévouer de même ma- 
niére, soit avec les cisterciens, soit avec plusieurs - 
prêtres zélés qui voulaient bien se faire les compagnons … 
de ce laborieux apostolat. Mais, au printemps de l'an 
1209, la croisade contre les albigeois et les nouvelles 
conditions politiques vinrent nécessairement modifier 
sa méthode et son action. 

9. Conferences principales. — a) La première con- 
férence contradictoire de saint Dominique eut lieu à 
Servian, près de Béziers. Il y vint de Montpellier avec 
l’évêque d'Osma, et les légats du saint-siège, Arnault, 
abbé de Citeaux, Raoul et Pierre de Castelnau, moines 
du même ordre. Deux ministres cathares, Beaudoin et 
Thierry, préchaient là fort librement, et le peuple les 
força d'entrer en controverse publique avec les nouveaux 
missionnaires. La dispute dura huit jours : son succés 
fut tel que les habitants voulaient chasser les hérétiques 
et qu'ils escortèrent pendant une lieue, à leur départ, Ἶ 
sur le chemin de Béziers, saint Dominique et ses com- 
pagnons. : 

δὴ Béziers, par la connivence du vicomte, des con- 
suls et de l’évêque lui-même, était devenue une cita- 
delle de l’hérésie. La controverse s’y poursuivit quinze 
jours durant, mais sans obtenir tout le succès qu'elle 
méritait. La masse des habitants persista dans les 
erreurs vaudoises. 

c) La troisième station se fit à Carcassonne. Les 
putes publiques s'y succédèrent pendant huit jou 
consécutifs, mais sans résultat appréciable. Il en 

où l’évêque d'Osma, devant l’obstination des hérétique 
renouvela contre eux la malédiction déjà prononcé 
1145 par saint τα Vacandard, Histoire de 
Bernard, t. τι, Ῥ. 222 5. 
d) Au printemps de Ton 1207, c'est à Mont 

qu'une conférence fut tenue entre albigeoïis et cat 
liques. Le légat Pierre de Castelnau y fut présent, 
les catholiques choisirent pour arbitres quatre de | 
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- constatant, d’une part, l’évident succès des catholiques, 
_ mosant, d'autre part, se déclarer contre leur propre 
parti, se retirérent sans vouloir se prononcer. Cette 
diche retraite ne put empêcher la conversion de 
cent cinquante hommes qui abjurèrent l’hérésie pour 
rentrer dans le sein de l’Église. 

e) La plus importante de ces conférences eut lieu, 
en ce même début de l’an 1207, à Pamiers, entre vau- ΄ 

- dois et catholiques. Comme la plupart des seigneurs du 
midi, le comte de Foix, Raymond Roger, était acquis 
aux nouveautés hérétiques; pareillement, sa sœur Es- 
clarmonde, qui les propageait avec un zèle ardent. Le 

comte se piquait de tolérance : il invita donc tour à 

tour les représentants les plus autorisés des deux par- 

tis, et finit par les décider à une conférence qui se tint 

en son château, à Pamiers. Saint Dominique y vint avec 
Didace, et ils y rencontrèrent deux vaillants champions 

de V'orthodoxie, Foulques, évêque de Toulouse, et Na- 
évêque de Conserans. Les catholiques firent accla- 
“en qualité d'arbitre, un de leurs adversaires, qui 
lenait à la première noblesse de la cité, Arnauld 
npragna. La discussion fut très vive. La sœur du 

5. se permit d'y intervenir, et Frère Étienne eut 
e de lui répliquer par cette mordante fin de non- 

évosr : « Allez filer votre quenouille; il ne vous sied 
de paraître en pareille affaire. » L'issue de la journée 
assa de beaucoup les espérances des catholiques. Non 

ent l'arbitre se prononça en leur faveur, mais il 
wertit, s’offrit, lui et ses biens, à l’évêque d'Osma, 

ins la suite, se montra constamment l’ami dévoué 
it Dominique. Le ministre vaudois, Durand de 
, non content d'abjurer l'hérésie et de revenir à 

à foi, embrassa la vie religieuse et fonda, en 
ë, la congrégalion des Pauvres catholiques. 

emple fut suivi par d’autres, et notamment par 
d de Najac, Guillaume de Saint-Antoine, Jean 

arbonne, Ermengaud et Bernard de Béziers. 
B. Jourdain de Saxe parle encore de nom- 
réunions contradictoires qui se tinrent, tantôt 
‘al, tantôt à Fanjeaux, dont saint Dominique 
sa résidence préférée et celle de ses compa- 

Frequentes ibi disputationes fiebant, écrit-il. 
ce l’une de ces conférences fut marquée par un 

ait miraculeux que raconte, en ces termes, le B. Jour- 
nm : « ΤΙ arriva qu'une grande conférence fut tenue 

eaux, en présence d'une multitude de fidèles et 
es qui y avaient été convoqués. Les catholiques 

3 ré plusieurs mémoires qui contenaient des 
et des autorités à l'appui de leur foi; mais, 

les avoir comparés ensemble, ils préférèrent 
ue le bienheureux homme de Dieu Dominique 

écrit, et résolurent de l’opposer au mémoire que 
étiques présentaient de leur côté. Trois arbitres 
choisis, d'un commun accord, pour juger quel 
_parti dont les raisons étaient les meilleures, et 
iséquent la foi plus solide. Or, après beaucoup 

, ces arbitres ne pouvant s'entendre sur une 
la pensée leur vint de jeter les deux mémoires 

ἃ, afin que, si l'un des deux était épargné par les 
CR.“ . ᾿ 
nes, il fût certain qu'il contenait la vraie doctrine 

1α foi. On allume donc un grand feu, on y jette les 
: volumes : aussitôt celui des hérétiques est con- 
1. , qu'avait écrit le bienheureux homine de 

1 Dominique, non seulement demeure intact, mais 
poussé au loin par les flammes, en présence de 

mblée. On le rejette au feu une seconde et 
troisième fois; autant de fois, l'événement qui se 
oduit, manifeste clairement où est la vraie foi, et 

le est la sainteté de celui qui avait écrit le livre. » 
in de Saxe, Vie de saint Dominique, c. 1, n. 20, 

if et Echard, Scriptores ordinis prædicato- 
4.1, p.6; trad. par Lacordaire, Œuvres, t. 1, Vie 
int Dominique, Paris, 1857, p. 179-180; Jean Gui- 

Le 

fa 
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raud, Saint Dominique, 3° édit., Paris, 1900, p. 35-36. 
III. PRINCIPALES CONTROVERSES ET PRINCIPAUX CON- 

TROVERSISTES DE L'ÉPOQUE DE LA RÉFORME. — Aucun 
temps ne fut fécond en controverses, ou, comme on 
disait alors, en colloques, et en colloques le plus sou- 
vent stériles sinon funestes pour la cause catholique, 
comme l'époque de la réforme protestante. Les col- 
loques furent alors multipliés, non seulement en Alle- 
magne, mais en Suisse, en Hollande, en Pologne, en 

France. Il y en eut de plus heureux en Savoie. 
I. EN ALLEMAGNE. — 195 Colloques entre catholiques 

et protestants. — La plupart des diètes furent, pour 
ainsi dire, autant de conférences où l’on discutait de la 
religion et de la réforme religieuse aussi bien que des 
intérêts politiques. Ces assemblées des électeurs et des 
princes allemands furent fréquentes dans l’empire, aux 
temps troublés de la réforme. Nous noterons seulement 
les conférences les plus célèbres, où des questions doc- 

trinales furent débattues contradictoirement entre les 
théologiens orthodoxes et ceux de la réforme. 

1. Colloque de Heidelberg, 26 avril 1518. — Jean 
Eck, vice-chancelier de l’université d’Ingolstadt et cha- 
noine d’Eichstätt, avait, sur sa demande, remis à l’évé- 
que de cette dernière ville, une série de remarques sur 
des thèses publiées par Luther. Il y démontrait que ces 
propositions se rapprochaient des théories de Jean Hus. 
Ces remarques, non destinées à la publicité, tombérent 
cependant aux mains du moine de Wittenberg, qu’elles 
blessèrent vivement. Sur ces entrefaites, celui-ci fut 
invité à une réunion de son ordre qu'il présida au cou- 
vent de Heidelberg. Il entendit bien profiter de cette 
circonstance pour se défendre dans une dispute pu- 
blique. Elle s’ouvrit donc chez les augustins, le 26 avril 
1518, et un grand nombre de professeurs, d'étudiants, 
de bourgeois et de courtisans y assistèrent. En 28 pro- 
positions théologiques et 40 philosophiques, Luther 
s’efforça de réfuter Eck, et surtout il développa ses nou- 
velles doctrines : le libre arbitre, devuis la chute ori- 
ginelle, n’existe plus que de nom; l’homme, même en 
faisant ce qui dépend de lui, commet un péché mortel; 
le bien qu'il fait, c'est Dieu qui l'opère en lui; car 
pour lui, il en est incapable et demeure absolument 
passif : « L'homme, disait-il, est dans la main de Diew 
comme la scie dans la main du charpentier, » La 
faculté de théologie de Heidelberg ne fut certes pas 
satisfaite de ces assertions. Mais elles attirérent à leur 
auteur beaucoup d’amis dans l'Allemagne du sud : 
entre autres, Martin Bucer, Jean Brenz, Erhard Schnepf, 
et aussi son confrère André Bodenstein, surnommé 
Carlostadt ou Carlstadt, à cause du lieu de sa naissance. 
Hergenræther, Histoire de l'Église, VII: période, n. 7- 
8, trad. Belet, Paris, 1891, τ, v, p. 199-901 ; Jean Jans- 
sen, L'Allemagne et la Réforme, trad, E. Paris, Paris, 
1899, τ, n1, p. 84; Kirchenlexikon, t. 111, col. 1836, 
vo Dispulalion. 

2. Conférences privées d'Augsbourg, 12-18 octobre 
1518, entre le cardinal Cagétan et Luther. — Sur 
mandat du pape Léon X, Thomas de Vio, cardinal 
Cajétan, eut à Augsbourg, du 12 au 18 octobre 1518, plu- 
sieurs conférences avec Luther, en vue de l’amener à 
rétractation. Mais celui-ci, après quelques concessions 
plus apparentes que réelles, finit par s'enfuir, le 18 oc- 
tobre, « appelant du pape mal informé au pape mieux 
informé. » Hergenræther, loc. cit., ἢ, 10, 1, v, p. 203- 
20%; 1. Janssen, op. cil., t. 11, p. 84 sq., notes; Bossuet, 
Hist. des variations, 1, 1, n. 22, 93. 

3. Colloque ou dispute de Leipzig, 27 juin-15 juil- 
let 1519, entre Eck, Luther et Carlostadt. — Bien 
qu'on ait prétendu le contraire, il est maintenant établi 
que Jean Eck fut provoqué à ce nouveau colloque par 
Carlostadt et par Luther lui-même, C'est à la suite de 
ces provocations que Eck demanda au duc Georges de 
Saxe l'autorisation d'une dispute publique, En l'atten- 
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dant, il fit imprimer douze thèses sur l’indulgence et l’au- 
torilé du pape : elles irritèrent vivement Luther et forti- 
fièrent sa résolution de combattre publiquement Eck à 
Leipzig. La faculté de théologie s’opposa lonstemps à 
la dispute; les évêques de Mersebourg et de Brande- 
bourg lui étaient absolument opposés. Mais finalement 
le duc céda, et l'interdiction de l’évêque de Mersebourg 
fut inutilement affichée à l'hôtel de ville de Leipzig. 
Tel fut le commencement de l’immixtion abusive du 
pouvoir temporel dans toutes les questions et querelles 
religieuses de cette époque. Après de longs pourpar- 
lers, les universités d'Erfurt et de Paris furent choisies 
pour arbitres des débats. Les deux parties firent impri- 
mer et répandre les propositions qui allaient être sou- 
mises à la discussion, et, comme si le sort de l'Eglise 
dépendait de ces disputes, beaucoup de savants accou- 
rurent à Leipzig. Les débats durérent du 27 juin au 
15 juillet 1519. 

Eck se trouva d’abord aux prises avec Carlostadt sur 
le libre arbitre et la part qui lui revient dans les bonnes 
œuvres. L'adversaire fut amené à une concession qui 
contredisait son système. Aussi Luther, apprenant cette 
défaite, voulut-il donner immédiatement de sa personne 
etentrer en lutte à son tour avec le champion catholique. 
Il le fit sur la question, choisie par lui, de la primauté 
du pape. Comme on lui reprochait d’incliner à l’hérésie 
bohémienne, il lui prit un tel accès de colère que le duc 
s'écria : « C’est l'effet de la rage! » Le moine apostat 
n'attendit pas la fin de la dispute pour se retirer. Il 
était deux fois mécontent : d’abord à cause de son échec 
personnel; puis, il s'était senti doublement humilié, et 
par la place principale que son collègue Carlostadt avait 
prise dans les débats, et par les honneurs unanimement 
rendus à Jean Eck. 
On ne connaît pas le jugement de l’université d’'Erfurt. 

Celui de Paris ne vint que deux ans plus tard. Mais, 
dès le 30 août, l’université de Cologne, et, le 5 novembre, 
l'université de Louvain, censuraient sévèrement les pré- 
tentions hérétiques du moine de Wittenberg. Le plus 
clair avantage de ces discussions fut d’affermir dans 
la foi le duc Georges, la ville et l’université de Leipzig: 

Hergenræther, loc. cit., n. 14-15, t. v, p. 209-213; Jans- 
sen, op. cit., t. 11, p. 84-87, en note; Kirchenleæikon, 

t. 111, col. 1837-1839 ; Lüscher, Volständige Reformalions 
acla und documenta, Leipzig, 1720-1799, t. 11, p. 208 sq. ; 
Seidemann, Die Leipziger Disputation, Dresde, 1843. 

4. Conférences d'Augsbourg, juin-septembre 1530. 
— A la diète de 1530 tenue à Augsbourg, le cardinal 
de Campeggio vint assister en qualité de légat du pape. 
Le 95 juin, les protestants obtinrent de lire, devant 
l'empereur et l'assemblée, la confession luthérienne, 

rédigée par Mélanchthon, et plus tard dénommée Con- 
fession d'Augsbourg. Les vingt premiers articles, rela- 
tifs à la doctrine chrétienne, atténuaient sensiblement 
les assertions par trop brutales de Luther. Les sept 
derniers exposaient les abus supprimés par les protes- 
tants : ils regardaient la communion sous les deux es- 
pèces, le mariage des prêtres, les vœux monastiques, 
les messes basses, le détail des péchés dans la confes- 
sion, la distinction des aliments, le pouvoir épiscopal. 
Le 27 juin, l’empereur institua une commission de 
vingt théologiens, tous présents à Augsbourg, avec 
mission d'examiner ou de réfuter la Confession. Les 
principaux parmi ces théologiens étaient Eck, Faber, 
Cochlée, Barthelémy Arnold de Usingen, Wimpina et 
Dictenberger. Leur première Réponse où Confutation, 
remise le 18 juillet, fut trouvée un peu violente et trop 
amère. Ils la transformèrent donc et elle fut lue en 
diète le 3 août. Les nouveaux croyants en furent mécon- 
tents et voulurent répondre. Pour éviter de voir les 
choses se brouiller tout à fait, les membres catholiques 
de la diète élurent, le 6 août, une seconde commission 

de quatorze membres, composée de deux princes, de 
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| deux juristes et de trois théolosiens pris dans chaque 
| parti, pour conférer à l'amiable sur tous les points 
| controversés, Du côté catholique, nous retrouvons 165 
théologiens Eck, Wimpina et Cochlée; du côté des 
protestants, Mélanchthon, Brenz et Schnepf. Les con- 
férences s’ouvrirent le 16 août. On examina successi- 
vement les articles de la Confession d’Augsbourg. De 
l’'aveu même de leurs adversaires, les catholiques se 
montrérent aussi conciliants que possible, et Mélan- 
chthon put écrire le 10 septembre : Ac forlasse pacenr 
facere possemus, si nostri essent paulo tractabiliores. 
Corpus reformatorum, Halle, 1834-1840, t. 11, p. 268, 
961. En réalité, l’on convint que beaucoup d'articles de 
la Confession ne s'éloignaient pas de la profession de 
foi catholique; que plusieurs autres n’offraient qu’une 
certaine conformité, mais surtout que plusieurs s'en 
écartaient absolument. 

En l'état, l'union était et fut toujours impossible, 
Dans cet immense débat, l’on discuta, sans doute, sur. 
l’un ou l’autre dogme, sur telle discipline à maintenir 
ou telle autre à réformer : il fut surtout longuement … 
question de la juridiction des évêques, telle que l’en- 
tendaient et l’admettaient les théologiens protestants. 
Mais, au fond, revenait sans cesse une question plus 
radicale : il s'agissait toujours, en dernière analyse, 
d'admettre ou de rejeter la mission doctrinale de l'Église, 
et son infaillibilité; de reconnaître ou non l'Église” 
comme une nettuton tout à la fois divine et humaine, 

basée sur le dogme d’un sacrifice perpétuel, d'un réel 
et surnaturel sacerdoce. Or, les protestants s'étaient 
fait de l’Église une idée toute différente, et, par suite, 
ils étaient amenés à nier sa mission doctrinale et son. 
infaillibilité. Ils ne voulaient plus admettre, dans l'Église, 
la réalité des opérations surnaturelles dont Jésus-Christ 
est le véritable auteur; conséquemment, ils rejetaient … 
tout ensemble et le sacrifice perpétuel, et le sacerdoce 
qui en est la condition. 

Pour ces motifs, tous les efforts de réconeliatont 
n’aboutirent, cette fois, à aucun résultat; pour les mêmes 
raisons, ils devaient, dans l'avenir, demeurer toujours 
vains. Eck note ainsi sur le vif la parfaite impuissance 
de ces débats contradictoires : Quod si sancti Patres 
eis afferantur testes, clamant eos quoque hommes 
fuisse; si citentur canones, obganniunt statim frigida 
hæc esse decreta; si eligendi forte sint judices, recu- 
sant subito, dicentes verbum Dei non ferre judicem ; 
quod si allegentur concilia, clamitant ea sæpius. 
errasse. Alqui e sacris litteris etiam si afferatur \ali=" 
quid, et has suo ingenio tractant, suarique tantu 

expositionem ratam haberi volunt, contradicel 
eliam universa Ecclesia jam inde a temporibus a 
stolorum. Rainaldi, Annales, an. 1530, n. 174. 

Les discussions, bien que conduites dans un sin 
esprit de pacification, furent donc inutiles, Eck 

décida de s’en remettre à une ‘commission moins 
breuse, composée d’un théologien et de deux ji 

Cologne, et Jérôme Vehus, chancelier de Bade, 
sentèrent les catholiques; Mélanchthon, George B 
chancelier de la Saxe électorale, et Sébastien 

Cette nouvelle commission délibéra du 24 au 
On ne put davantage arriver à s'entendre sur 1 
fice de la messe, et les deux partis en appelèrent, 
concile. Hergenræther, op. cit., VIT: période, n 
t. v, p. 301-308; Janssen, op. cit., t. 11, p. 1811 

5. Nouvelle conférence de Leipzig, 29 et 80 
1534. — Ménagée par l'électeur de Mayence et le. 
Saxe, elle eut aucun résultat, parce que les 6 
dicteurs ne donnaient pas le même sens aux ἢ 
lesquels ils discutaient. Hergenræther, loc: cit: 

! p. 316-317. 



Colloque d'Haguenau, juin 1540. — Les princes 
cquis à la Réforme, pour éluder la juste répression de 

les-Quint, ne cessaient d'avancer que la paix reli- 
, comme la paix politique, devait plutôt sorlir 

x représentaient à l’empereur « qu’on ne pouvait 
endre aucun bon résultat des conférences religieuses, 
moment où les protestants rejetaient l'autorité de 
ise et de son chef suprême, et que de telles discus- 

ions ne servaient qu'à aigrir davantage les esprits. 
_ da ais, disait le cardinal Farnése, les protestants n'ont 
tenu les promesses qu'ils nous ont faites en ces sortes 

emblées ». Et il ajoutait : « Le seul remède à em- 
, c’est le moyen canonique du concile, et c’est 

ἱ celui qui offre le moins de danger. » Janssen, 
" Cit., t. 111, p. 471; Rainaldi, Annales, an. 1540, 

; L. Pastor, Die kirchlichenReunionsbestrebun- 
hrend der Regierung Karls V, Fribourg-en- 
1879, p. 169sq. Mais l’empereur, poussé par ses 

et notamment par Granvelle, poussé aussi par 
Ferdinand de Bohême, invitait, le 18 avril 1540, 
ibres du Saint-Empire à se réunir à Spire, 

laccommodement prompt et pacifique des affaires 
.» Des plénipotentiaires, envoyés par le pape, 

prendre part aux discussions, selon la volonté 
de Charles-Quint. Par le fait, « l'assemblée de 

corde » s’ouvrit, non à Spire où sévissait la 
5 à Haguenau, au mois de juin 1540. Les 
otestants, surtout l'électeur de Saxe et le 
de Hesse, se gardérent d'y paraitre; et, 

avaient prédit les légats, les discussions n’abou- 
ien. Le 26 août, Jean Eck écrivait au cardinal 

u sujet de cette nouvelle conférence : Satis 
imest; nolunt vinci rationibus, nolunt prenii 

mi aut sanclorunr Patrum authoritate; Ec- 
tudinem aut usum floccipendunt ; Scrip- 
jectas lacerant et torquent ; ideo frustra 
bus et novis libellis hæreticissimis edendis 
ur. Fr. Dittrich, Gasparo Contarini, 1483- 
Monographie, Braunsberg, 1885, p. 519 sq. 
lite une appréciation commune dans les 
oliques : Stomachari soleo, quoties de illis 
entio incidit,cum per ea colloquia factiosi 

udaciores et impudentiores efficerentur, et 
esiæ jura convellerent, nilhilque eorum 

 quæ per colloquia decernebantur. Monu- 
ad historiam concilii Tridentini spectan- 

Î τα collectio, Louvain, 1781-1787, t. 11, 

ï Ferdinand eut vite acquis la certitude 
férences d'Haguenau seraient fatalement 
proposa de les interrompre pour les rou- 
s mois plus tard à Worms : ce qui fut 
l'empereur. Hergenræther, loc. cit., ἢ. 88, 

, op. cit., τι 111, p. 473; Pastor, Reu- 
τ, p. 184-198; Rainaldi, an. 1540, n. 51. 
MVorms, 25 novembre 1540-17 jan. 

k et Gropper avec Mélanchthon. — Les 
prirent donc, selon l’ordre de l’empereur, 
forms. Le 25 novembre 1540, le cardinal 
ésentant impérial, ouvrit l'assemblée 

émouvante description de la détresse en Alle- 
ur les instances de Charles-Quint, le pape 
; Jégat, Thomas de Campeggio, évéque de 

, dans la séance du 8 décembre, reprit 
anvelle, en observant que « les papes, si 
médier au mal, n’ont pu rien obtenir, ni 

s, ni par leurs exhortations et ambas- 
Α ce discours, Mélanchthon répondit 
que l'Église était, par ses crimes, la 

de tous les troubles religieux. Le saint- 
ant l'interprétation véritable de l’Évan- 

is pour son compte toute la responsabilité des 
els. A Mélanchthon s’opposérent Jean Eck et 

Ὡ 

| 
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Gropper. Mais les protestants étaient venus avec la ré- 
solution bien arrêtée de s’en tenir à la Confession 
d’Augsbourg et de ne céder sur aucun point. Tout 
d'abord, l’on perdit un temps précieux à discuter sur 
la manière dont les questions religieuses devaient être 
débattues. Dès le 28 décembre, Thomas Badia écrivait 
de Worms à Contarini qu'on n’entrevoyait aucun espoir 
de concorde; qu'on traitait les affaires religieuses 
comme de pures questions temporelles. Fr. Dittrich, 
Register und Briefe des Cardinals Contarini, Brauns- 
berg, 1881, p. 138, ἢ. 524. Puis, il y eut de brèves 
discussions de doctrine, mais Ogier Van Melem, député 
de Francfort, pouvait en écrire le 3 janvier 1541 : « On 
ne fait rien de bonici, sinon de s’aigrir de plus en plus 
les uns contre les autres. » Aussi bien Naves, le vice- 
chancelier impérial, eut-il l'audace de prendre constam- 
ment le parti des dissidents. «Il est d'avis, écrivait l’un 
d'eux, que nos docteurs sont plus forts que tous les 
théologiens espagnols et autres sophistes. » En face 
d’une telle stérilité, l'empereur ordonnait, le 17 janvier 
1541, d'interrompre ces conférences et les ajournait à 
une prochaine diète qu’il présiderait en personne. Her- 
genrœæther, loc. cit., n. 90, t. v, p. 324-395; Janssen, 
op. cil., τ. 111, p. 475-476; Pastor, Reunionsbestrebun- 
gen, p. 198-217; Fr. Dittrich, Gasparo Contarini, 
p. 258 sq.; Kürchenlexikon, t. 111, col. 1844-1845. 

8. Colloque de Ratisbonne, 27 avril-8 juin 1541, 
Jean Eck, Jules Pflug, Jean Gropper contre Mélanch- 
thon, Bucer, Pistorius de Nidda. — Au mois de février 
15H, l'empereur vint, selon ses engagements, tenir 
diète à Ratisbonne. Il y voulut un nouveau colloque re- 
ligieux, qui commença le 27 avril. Le pape y avait 
délégué le cardinal Contarini et le nonce Morone. L’en- 
pereur avait désigné pour la présidence son minisire 
Granvelle et le comte palatin Frédéric, deux politiques 
secrétement favorables aux novateurs. Il nomma aussi 
les collocuteurs des deux partis : Jean Eck, Jules Pflug 
et Jean Gropper pour les catholiques; Mélanchthon, 
Bucer et Pistorius de Nidda. Pour base des discussions, 
l'on prit un exposé de doctrine présenté par l’empereur 
et connu depuis sous le nom de Livre de Ratisbonne 
ou de l’empereur. Les deux partis parvinrent à s'en- 
tendre, assez peu sincérement du reste, sur une défini- 
tion ambiguë de la justification et sur quelques autres 
points secondaires. Mais sur la notion de l'Église, sur 
la papauté, les conciles, l'eucharistie, le canon de la 
messe, il fut aussi impossible de s'accorder qu'à Augs- 
bourg en 1530. La raison profonde en est qu'il n'est 
aucun moyen de concilier entre eux des principes et des 
doctrines radicalement incompatibles. Eck ne tarda pas 
à le constater, et sans plus tarder il s'empressa de 
rompre le lien vraiment trop fréle qui avait un instant 
paru réunir les deux camps. « Il n’y a point de milieu, 
et les plus belles phrases ne servent de rien, répétait-il ; 
celui qui prétend rester attaché à la foi de l'Église, doit 
accepter le pape et les conciles, et croire tout ce que 
croit l'Eglise romaine. Tout le reste n'est que fumée, et 
cent ans de discussions ne changeraient point les 
choses, » Cité dans Janssen, op. cut., t. 11, p. 501. 
CF. Th. Wiedemann, Johann Eck, Ratisbonne, 1865, 
p. 312. On convint de quelques points dits articles 
conciliés. En réalité, le colloque de Ratishbonne tourna 
à l'avantage des protestants, qui trouvèrent là une ex- 
cellente occasion pour propager leurs doctrines. 11 dis- 
crédila, au contraire, la cause catholique, en laissant 
supposer que des points dogmatiques, dès longtemps 
définis par l’Église, devaient ou pouvaient être contrôlés 
par des juges laïques. « Ces conférences religieuses, 
observait Nauséa, archevêque de Vienne, dans un mé- 
moire rédigé pour Ferdinand, livrent la religion chré- 
tienne à la risée des nations étrangères, des incré- 
dules et des infidéles, et l'exposent à d'innombrables 
outrages. » Le colloque avait pris fin le 8 juin; le 98, 
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Charles-Quint publiait un formulaire très modéré qui, 
avec les articles convenus de part et d'autre, prit le 
nom d'intérim de Ratisbonne. En vertu de ces dispo- 
sitions intérimaires, les deux partis devaient s’en tenir 
pr: atiqueme nt aux dits articles jusqu'au prochain concile 
œæcuménique ou national, ou bien jusqu’à la prochaine 
diète à laquelle l’empereur promettait d'amener un légat 
du pape. Hergenræther, loc. cit., n. 91-92, t. v, p. 325- 
330; J. Janssen, op. cit., t. 111, p. 498-502; Kirchenlexi- 
kon, t. ut, col. 1845-1847; L. Pastor, Reunionsbestre- 

bungen, p. 263 sq. ; Dittrich, Gasparo Contarini, p. 550- 
772 ; Bossuet, Hist. des variations, 1. VIII, n. 3-5. 

9. Deuxième colloque de Ratisbonne, 27 janvier 

1546, Malvenda, Billik, Hofmeister, Cochlée avec 
George Major, Pistorius, Schnepf, Frecht. — Malgré 
l'opposition du pape, malgré celle des évêques réunis à 
Trente, l'empereur céda de nouveau aux instances des 
États protestants, qui éprouvaient la plus grande mé- 
fiance vis-à-vis du concile œcuménique. Il accepta en- 
core un colloque qui se tiendrait derechef à Ratisbonne. 
Il fut inauguré le 27 janvier 1546, sous la présidence 
de Maurice, évêque d’Eichstätt, et du comte Frédéric 

de Furstenberg. Du côté des catholiques, la défense 
fut confiée au savant dominicain, Mälvenda, confesseur 

de Charles-Quint, à Eberhardt Billik, carme de Cologne, 

Jean Hofmeister, provincial des augustins, etJ.Cochlée. 
Les prétentions protestantes étaient soutenues, au dire 
des uns (Hergenræther), par George Major, Pistorius, 
Schnepf et Frecht, selon d’autres (Kirchenlexikon), par 
Major, Bucer, Schnepf et Brenz. Tous cherchèrent à 

s'entendre sur la question dogmatique plus qu’à pré- 
parer le rapprochement polilique ou social. Les ques- 
tions se rapportant à la conversion, à la foi, à la justi- 

fication et aux bonnes œuvres furent amplement traitées. 
Mais bientôt les princes protestants éprouvèrent le 
besoin de rompre les négociations. Ils en trouvèrent le 
prétexte dans une ordonnance impériale qui associait 
aux présidents déjà nommés l’évêque Jules Pflug, or- 
donnait d'observer le secret et de discuter oralement 
plutôt que par écrit. L’électeur de Saxe et le landgrave 
Philippe de Hesse rappelèrent leurs théologiens et le 
colloque se tronva ainsi dissous. Hergenræther, loc. cit., 
n. 96,t. v, p. 337-310; Pastor, op. cit., p. 305 sq.; Kir- 
chenlexikon, t. 111, col. 1847-1848. 

10. Colloque de Worms, septembre et octobre 1557, 
entre Canisius, etc. et Mélanchthon, etc. — De tous les 
colloques allemands, un des plus célèbres, sans contre- 
dit, et le dernier offrant un caractère d'ordre général, 

fut celui tenu en 1557. Une diète avait été convoquée à 
Worms, par l’empereur Ferdinand, frère et successeur 
de Charles-Quint en Allemagne et dans l'empire, en vue 
d'obtenir des secours contre les Turcs. Les hérétiques, 
dans l'intérêt de leur cause, se mirent à refuser tout 
subside, afin d’emporter l'autorisation d’un nouveau 
colloque. Car, observait malicieusement l'électeur pala- 
tin, « jusqu'ici nos colloques n’ont pas été sans fruits : 
c'est grâce à eux que la parole de Dieu s’est propagée. » 
Bucholtz, Geschichte der Regierung Ferdinand des 
Ersien, Vienne, 1831-1838, t. vnr, p.361. Et Mélanchthon 
avait l’impudence d'exprimer l’espoir que, par ce moyen 
d’une conférence, « plusieurs princes et évêques seraient 
éclairés et se détermineraient enfin à embrasser la vraie 
doctrine. » Corpus reformatorum, Halle, 1841-1849, 
t. 1x, p. 6-7. Ferdinand résolut de soumettre la ques- 
tion à l’examen d’une commission composée de deux 
évêques, et de cinq théologiens ayant à leur tête le 
grand jésuite Pierre Canisius. 

Déjà, par sa sainteté, sa doctrine et sa douceur, 
Canisius avait remporté des succès dans la controverse 
comme dans la prédication, A Vienne, en 1553, provo- 
qué par deux notables luthériens, il avait accepté une 
discussion contradictoire qui eut lieu devant un nom- 
breux public. Les deux hérétiques se répandirent en 
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violentes invectives et en méchantes insinuations. Avee 
un calme extraordinaire, Canisius reprit un à un leurs 

arguments, rétablit l'exactitude des textes et mit en éwi- 
dence tous les artifices auxquels ils avaient osé recou- 
rir. Cette réponse pacilique, précise et tranchante 
comme la vérité, recueillit les applaudissements una= 
nimes, et les deux hérétiques durent s’avouer vaincus: 
L'un disparut pour jamais de la ville; l’autre abjura 
ses erreurs, et même entra dans la Compagnie de Jésus, 
où il mourut saintement. L. Michel, Vie du B. Pierre 
Canisius, Lille, 1897, p. 125. 

En réponse à la question posée par l’empereur, Cani- 
sius écrivit avec une liberté tout apostolique que la 
voie du colloque n’était pas celle qui pouvait « mencr 
à une durable et légitime entente. Dans les controverses 
religieuses, il ne faut point s’écarter des décisions de 
l'Église. Qui refuse de l’écouter, doit être tenu, selon 
la parole de Jésus-Christ, pour un infidèle et un publi- 
cain. L'expérience a suffisamment démontré que les 
discussions de doctrines ne servent qu'à aggraver le 
mal. On perd le temps en disputes sans résultat, on 
s’échauffe de part et d'autre, on creuse plus profond 
l’abime qui sépare les dissidents des vrais catholiques ; 
les hérétiques ne songent qu’à faire prévaloir leurs. 
idées, et dès qu'ils ne peuvent l'emporter, ils se 
répandent en injures et se jettent plus violemment dans 
la révolte et le désordre. Quelle que soit l'issue du 
colloque, ils ne manqueront pas de crier Victoire et de 
présenter les débats sous un faux jour, au détriment. 
de la foi et au scandale des fidèles. D'ailleurs, Sa 
Majesté ne peut, sans une autorisation expresse du 
souverain pontife, permettre ou sanctionner un tel 
colloque ». L. Michel, op. cît., p. 178; Fr. Sacchini, 
De vita et rebus gestis P. Petri Carisü, Ingolstadt, 
1616, p. 118; P. Python, Vita R. P. Petri Conisü, 
Munich, 1710, p. 120; Riess, Der selige Petrus Cani- 
sius aus der Gesellschaft Jesu, Fribourg-en-Brisgau 
1865, p. 195; Janssen, op. cit., t. 1v, p. 121. 

Malgré cet avis si fortement motivé, Ferdinand 
accepta le colloque et en décréta l'ouverture pour le 
mois d’août suivant. Canisius ne consentit à s’y rendre 
que sur l’ordre formel de ses supérieurs et du pape 
Paul IV. Celui-ci, tout en désapprouvant la tenue de 
la nouvelle conférence, jugea cependant très oppor 
tune la présence et l'intervention du P. Canisius et 
d'un de ses confrères, le P. Nicolas de Gouda. Dans 
une lettre du 2 avril 1557, Canisius précise en 
termes, la nécessité, le but et le règlement du col 
loque : « Voici ce qui a été réglé touchant la quest 
religieuse. Le péril est souverainement urgent, 
comme on ne trouve aucun moyen d'apaiser les ὦ 
dences religieuses, soit par le concile général, dep 
si longtemps commencé et non encore terminé, 
par un concile national qui pourrait susciter den 
veaux troubles, soit moins encore par l’autori 
princes séculiers, incompétents dans ces que 
il semble qu’il ne reste plus qu’à accepter le colloq 
proposé. La réunion se fera à Worms, au mois « 
elle sera présidée par le roi et par quatre 
c'est-à-dire par deux archevêques du côté des 
liques et deux princes du côté des luthériens. 
du colloque est de conférer à l'amiable, pour 
de faire cesser ces graves et longs dissentin 
notaires rédigeront les débats et les soume 
autorités des États, qui entendent, non se 
sur les questions de doctrine, mais simplemer 
connaissance de notre manière de voir, et ess 
suite de débarrasser l'Allemagne de tant de 
Otto Braunsberger, B. Petri Canisiüi S. ὦ. 
et Acta, Fribourg-en-Brisgau, t. 11, epist. € 
L. Michel, op. cit., p. 179-180. 

Le colloque, indiqué pour le 24 août 1557 
peine à s'organiser, et ne put s'ouvrir que 

an 

À - 
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tembre. Pour le remplacer à la présidence, l'empereur 
Ferdinand avait désigné l’évêque de Spire, Rodolphe de 
Frankenstein, lequel, étant tombé malade, fut suppléé par 
l'évêque de Naumbourg, Jules Pflug, assisté de quatre 

délégués des princes, deux catholiques et deux luthé- 
- riens. De chaque côté, six théologiens avec six asses- 
seurs devaient prendre part aux débats. Canisius se fit 

donner pour collègues des hommes de première valeur : 
..— Michel Helding, évêque de Mersebourg, Delfus, coadju- 

| teur de Strasbourg, Josse Tiletan et François Sonn, 
᾿ docteurs de Louvain, et Frédéric Staphyl. Tandis que 
᾿ς Canisius occupait le second rang parmi les théologiens, 

. Le P. de Gouda avait le troisième parmi les assesseurs. 
᾿ς ῬὰΡ le fait, c'est Canisius qui reçut le mandat de pré- 

parer le plan de défense et de disposer librement du 
…_. concours de tous. Du côté des protestants, citons Phi- 
M lippe Mélanchthon, Ehrard Schnepf et Joachim Môrlin, 

égués de l'électeur palatin, Jean Brenz et Jacques 
, délégués du Wurtemberg, puis encore des dé- 

s de Saxe, du Brunswick et d’ailleurs, Érasme 
arcerius, Stoflel, Striger, Flacius, Runge, Karg, Pis- 
rius. Dés les réunions préparatoires, la discorde avait 

té parmi les sectaires. His diebus, écrivait Cani- 
cum utraque pars ad collcquium se instruit, ad- 
mi convenire inter se non potuerunt; et hærent 
iarum dissensionum inter ipsos semina quæ vit 
overi posse existimantur, ut impatientia fractus 

à Philippus Melanchthon dicerit : In me unum 
es incurrilis. Plus enim injuriarum et concerta- 
mn illi concitant domestici quos hucusque disci- 

los habuit, quam a nostris accipiat. Braunsberger, 
cit, t. τι, epist. ceuix. Cf. Bossuet, Hist. des varia- 

as, 1. VIII, n. 22 sq. 
y eut d’abord une première série de six sessions, 

|, 18, 14, 15, 16 et 20 septembre. On s’exprimait 
tin, et le plus ordinairement les orateurs lisaient 
Isaient lire leurs discours écrits, et les remettaient 

aux notaires. Dans la première séance, Mé- 
D ᾿ Η 
hthon s’emporta au point de déclarer que les ca- 

es persécutaient sciemment la vérité; que les 
du concile de Trente n'étaient que blasphèmes. 
anche, l'évêque de Mersebourg, et surtout Cani- 
èrent avec calme et modestie, tout en serrant 
rés leurs adversaires. La discussion s’étendit 
ur le libre arbitre, le péché originel, le canon 

ites Écritures et d’autres points en litige. Mais, 
à des catholiques, chaque fois, Canisius faisait 

que la Confession d’Augsbourg, l'Augu- 
subi les changements les plus graves, si 
théologiens luthériens ont prétendu qu’elle 

devenue tour à tour « cothurne, pantoufle, botte 
ise, ou plutôt un de ces larges manteaux sous 

] rs personnes peuvent s'abriter à l’aise ». 
op. cil., t. 1V, p. 24. Aussi Canisius pres- 

ses adversaires de faire connaître s'ils admet- 

ñ 

[ue] 
De 

s. Mélanchthon et les siens essayérent bien 
, mais à la VIe session, ils furent sommés 

er quels chrétiens ils considéraient comme 
et exclus de leur Confession d'Augsbourg, 

us les sectaires, zwingliens, anabaptistes, adia- 
ristes, cingliens, synergistes, frères de Bohéme, 

istes osiandristes, picards, etc., se vantaient éga- 
d'appartenir à la Confession, Ce fut un coup 

ὁ aux hérétiques. Dés lors, ils s'accusérent 
ment d'avoir déserté l'Augustana, pour em- 
d'abominables hérésies. Sous l'inspiration de 
hon, les plus violents exclurent de leur assem- 

pf, Stoffel, Sarcerius, Striger et Mérlin, On 
it encore les 6, 7 et 8 octobre, et ce dernier 

élus chthon fit lire une réplique au discours de 
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Canisius du 20 septembre. Mais l'exclusion prononcée 
contre cinq des représentants de l'hérésie sur douze, 
rendait impossible la continuation des débats. Les 
théologiens catholiques, en effet, ne cessaient de rede- 
mander : « Lequel des deux partis devons-nous consi- 
dérer comme représentant la véritable Église protes- 
tante? Avec qui aurons-nous à traiter à l’avenir? » 
Janssen, op. cit., t. 1v, p. 28. Dans ces conditions d’in- 
certitude sur l'adversaire, les catholiques refusèrent 
de continuer la discussion et Ferdinand mit fin au 
colloque. 

Canisius qui, au témoignage des hérétiques comme 
des catholiques, fut l’âme de la brillante défense de 

l’orthodoxie, donne à propos de ce colloque des appré- 
ciations générales à retenir : « Nous devons rendre de 
Joyeuses actions de grâces à Dieu de ce qu’enfin ce 
lacet est rompu, et de ce qu’il nous est permis de 
partir sans que la religion catholique ait souffert, 
tandis que nos adversaires se sont débattus dans une 
honteuse division. N’espérant retirer aucun fruit du 
colloque, les catholiques ont jugé bon de ne point con- 
linuer les débats, surtout quand s’est offerte l'occasion 
d’en finir. Nos adversaires ont vu avec un vif dépit que 
nous profitions, pour nous en aller, du départ des ora- 
teurs protestants qui se plaignent bien haut d’avoir été 
expulsés de force par leurs collègues. Nous aurions pu 
laisser passer cette infraction aux conditions posées; 
mais comme nous avions reconnu, dès le principe, 
l'impossibilité d'arriver à un bon résultat, nous avons 
maintenu notre décision, sans vouloir essayer à nou- 
veau de vaincre leur opiniätreté. Béni soit le Seigneur 
qui nous délivre de cette triste engeance, sectaires 
aveugles, durs, méchants, astucieux, impudents, fourbes, 
opiniâtres, orgueilleux, impies, et que jamais on ne 
ramènera à la vérité, parce que jamais ils ne s’avoue- 
ront vaincus. Dieu, dans ses sages conseils, a permis, 
pour le bien de l’Église, que ce colloque ou ce conflit 
eût lieu. Et d’abord, on ἃ pu constater parmi les catho- 
liques une entente et une fermeté complètes, alors que 
Dieu ἃ mis la confusion parmi les hérétiques. Jusque 
dans les points de doctrine les plus essentiels, la dis- 
corde a été tellement vive et persistante qu'ils en sont 
venus à se déchirer mutuellement. Au sujet de la 
Confession d’Augsbourg, ils se sont livrés à de longues 
discussions, pour établir si Mélanchthon avec ses théo- 
logiens de Wiltenberg, ou Schnepf avec ceux d'Iéna, en 
étaient partisans de fait ou seulement de nom. En 
second lieu, de bons esprits jugent que jamais, en pa- 
reil cas, résultat meilleur n’a été obtenu. Le troisième 
avantage nous concerne. Il nous ἃ été donné de con- 
naître par expérience les doctrines et la valeur de nos 
adversaires, vrais bavards, Nous pouvons maintenant 
nous mesurer, sans crainte, avec ces faibies ennemis de 

l'Église. En quatrième lieu, les dissentiments survenus 
publiquement entre les représentants des diverses sectes 
contribueront, nous avons lieu de l'espérer, à raffermir 
dans la vraie foi plus d'un catholique hésitant, Les 
âmes indécises passeront plus rares dans le camp lu- 
thérien, et de nombreux hérétiques, dégoûtés au spec- 
tacle de ces altercations, se décideront à revenir au 
bercail de l'Eglise. Cinquième avantage : si les autori- 
tés de l'empire veulent bien, comme cela est probable, 
parcourir les actes du colloque, elles constateront l'as- 

tuce, la révoltante impudence des novateurs, et com- 
prendront qu'il est impossible d'amener à une entente 
sur le terrain religieux, des esprits qui nient les prin- 
cipes les plus indiscutables et s'opiniätrent à défendre 
les opinions les plus contraires à la piété de la primi- 
tive Église. De là, il résultera peut-être que les princes 
ne voudront plus de ces colloques qui ne remédient 
à rien, l'expérience le leur a prouvé; ils auront alors 
recours, pour restaurer la religion, au seul moyen qui 
nous resle, au concile œceuminique., Cest ce que dé- 
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sirent beaucoup de personnages dont la science égale 
la piété. Parmi les théologiens catholiques, aucun n'a 
combattu par la plume, la parole et les actes, comme 
nous l’avons fait avec l’aide de Dieu, le P. de Gouda et 
moi. Plus d’une fois, le temps nous fit défaut pour célé- 
brer la messe. C’est merveille qu’au milieu de si grandes 
fatigues, nous ayons conservé notre vigueur d'esprit et 
nos forces corporelles. » Braunsberger, op. cit., t. 11, 
epist. CCLxxI. Le même jour, 6 décembre, Canisius 
adressait à Jules Pflug un mémoire dans lequel il fait 
l'histoire des débats et justifie la conduite des catho- 
liques. Zbid., epist. cczxix. Cf. Hergenræther, loc. cit., 
n. 262, t. v, p. 597-599 ; Janssen, op. cil., t. 1V, p. 19-31; 
Forner, Historia hactenus sepulta colloquii Wormatien- 

sis, Ingolstadt, 1624. Voir CaNISIUS, 1. 11, col. 1514-4515. 
11. Conférence à Bade, 18 novembre 1589, entre 

Pistorius, Jacques Andréa et Jacques Heerbrand; 
conférence à Emmendingen, 1590, entre Georges 
Häünlin et Pappus.e— Pour achever la série des col- 
loques entre catholiques et protestants en Allemagne, 
il convient de mentionner encore deux conférences 
tenues dans le grand-duché actuel de Bade. Elles ne 
présentent plus le caractère d'intérêt général de celles 

précédemment rapportées, et une conversion particu- 
lière en fut la raison d’être. Le margrave Jacques de 
Baden-Durlach était résolu à embrasser la religion 

catholique ; de fait, il abjura le 15 juillet 1590 et mou- 
rut le 17 août suivant. Or, pour justifier sa détermina- 
tion, il eut l’idée de recourir à une conférence reli- 
gieuse, qui se tiendrait en sa présence-et à laquelle il 
pourrait au besoin prendre part. Fixée d’abord au 
10 février 1589, elle commença seulement le 18 novem- 
bre, au château de Bade, et fut soutenue par Pistorius 
et deux théologiens luthériens de Tubingue, Jacques 
Andréa et Jacques Heerbrand. L’on devait, en s’ap- 

puyant sur l'Écriture sainte, discuter sur la véritable 
Église du Christ et puis sur les autres articles de la foi. 
Il avait été stipulé que les débats se dérouleraient en 
observant la forme scientifique et les règles de la dia- 
lectique. Mais à la VIe séance, Pistorius et Andréa des- 
cendaient jusqu'à des subtilités sur le point de savoir 
s’il peut exister des hérétiques dans l’Église. Alors les 
théologiens de Tubingue refusèrent d’argumenter plus 
longtemps selon les règles de la dialectique, et le mar- 
grave prit le parti de dissoudre la conférence. 

Il en réunit une seconde à Emmendingen, dans le 
comté de Hochberg, en 1590. Le docteur Georges Hänlin, 
de Fribourg, catholique, s’y trouva aux prises avec le 
protestant Pappus, de Strasbourg. Le margrave présidait 
et prit même la parole. En quatre jours et sept séances, 
l'on envisagea, sous tous ses aspects, cette question : 
L'Église est-elle toujours visible, et où était-elle avant 
Luther? Aucune entente ne fut possible. Kirchenleæi- 
kon, t. 115, col. 1853; J. Pistorius, Jacobs Martgrafen 
von Baden Bekehrungsmotive, Cologne, 1591 ; Fecht, 
Ilistoria colloquii Emendingensis, Rostock, 1594. 

20 Colloques entre protestants. — Les divisions iné- 
vitables que le principe même du protestantisme devait 
semer parmi les nouveaux croyants, ne tardèrent pas 
à germer. Elles occasionnèrent aussi des colloques, et 
ils furent, au point de vue de l’union poursuivie, tout 
aulant stériles que les conférences avec les catholiques. 

Conférence de Marbourg, 1-30 octobre 1529, 
entre zwingliens : Zwingle, Œcolampade, Bucer, 
Hedio, et luthériens : Luther, Mélanchthon, Jonas, 
Osiandre, Agricola, Brenz. — Zwingliens et luthériens 
étaient profondément divisés. Les premiers rejetaient 
l'eucharistie, toute présence réelle et toute communion ; 
les seconds en étaient venus à la théorie de l’impana- 
tion et de l’ubiquité, afin de retenir la présence réelle 
au moment de la communion, tout en reniant la consé- 
cration et le sacrifice. Luther ne dissimulait pas la 
gravité de ces dissensions. Pour lui, Zwingle s'était 

CONTROVERSE 1742 

totalement séparé du Christ, ses livres étaient aussi 
dangereux que le poison de l'enfer, toute sa science 
n'était que bavardages et invectives. Cependant Îles 
villes du sud de l'Allemagne se montraient favorables 
à Zwingle. C’est alors que dans une pensée de politique 
personnelle, le landgrave Philippe de Hesse, assez 
porté vers le zwinglianisme, voulut tenter l'union des 
deux partis, et choisit le moyen d'une conférence qu'il 
indiqua pour le 1+r octobre 1529, à Marbourg. Du côté 
des zwingliens, on y vit Zwingle d'abord, Œcolampade, 
Bucer et Gaspard Hedio de Strasbourg, disciple de 
Capito, absolument dominé par Bucer. Du côté des 
luthériens, vinrent Luther, Mélanchthon, Juste Jonas, 
Osiandre, Étienne Agricola et Jean Brenz, encouragés 
par l'électeur de Saxe, Jean Frédéric. Malgré que les 
zwingliens se soient montrés plus condescendants que 
leurs adversaires, il fut néanmoins impossible de s'en- 
tendre sur la doctrine de l’eucharistie. Luther maintint 
son dogme de la consubstantiation. Le corps de Jésus- 
Christ, disait-il, est dans le pain comme l'épée dans le 
fourreau; les paroles de Jésus-Christ sont un discours 
abrégé, comme lorsqu'on parle d’une épée et qu'on ἃ 
également en vue le fourreau. À mesure qu'avançait la 
conférence, les esprits devinrent plus excités et plus sé- 
parés que jamais. Les zwingliens se plaignaient de Vat- 
titude blessante de leurs adversaires, et s’attribuèrent la 
victoire aussi bien que ceux-ci. Toutefois pour ne pas 
clore les réunions sans résultat que l’on püt montrer au 
public, l’on dressa quinze articles de foi et d'union sur. 
lesquels on était plus ou moins d'accord, et on les signa 
le 30 octobre. Ces articles concernaient la trinité, la ré- 
demption, la foi et la justification, l'autorité. L'art. 18. 4 
définit la tradition : des reglements humains portés sur 
des objets spirituels ou ecclésiastiques; quand elle 
n’est pas contraire à la parole de Dieu, on est libre de 
l'observer ou de la négliger. L'art. 14 approuve le bap= 
tème des enfants. L'art. 15 déclare que l'on doit user. 
de l’eucharistie. Bien que l'on ne püût s'entendre sur la 
doctrine eucharistique, on convint qu'il fallait témoi- 
gner aux autres de la charité chrétienne, tant que la 
conscience le permettait et demander à Dieu, dans la … 
prière, la véritable intelligence. Malgré cette résolution 
Luther ne cessa point de considérer comme hérétique | 
la doctrine de Zwingle; et de leur côté les zwingliens 
persistèrent à rejeter les 17 articles de Torgau, dans 
lesquels, avant les réunions, Luther avait consigné les 
conditions possibles de l'union mutuelle. Bucer attri- 
buait à Mélanchthon tout l'insuccès de la conférence ἔς 
il n’a cessé, disait-il, de jeter de l'huile sur le f 
Hergenræther, loc. cit., n. 74-75, t. v, p. 298-301; 7 
sen, op: cit, LI, D: 166- 168 ; Kirchenlexikon, t. 
col. 1842- 1844. 

2. Concorde de Wittenberg, mai 1536, entre 
riens et zwingliens. — Comme plusieurs villes d° 
magne se montraient favorables aux opinions deZwi 
Bucer entra en négociations avec Mélanchthon d'abor 
à Cassel, puis avec Luther, à Wittenberg. Dans 
Concorde de cette dernière ville, on abandonna 
apparence seulement, le sentiment de Zwing 
l’eucharistie. Hergenræther, loc. cit., n. 85, p. 3! 

9. Dos de Leiprig, 10 entre synergistes (. 

nommé professeur à nent de Leipzig en 1 
enseignait la nécessité de la coopération de rh ἣ 
dans l’œuvre de sa conversion. L'année suivante, 
il soutint publiquement cette doctrine dans wi 
pute. De là. un grand scandale chez les luthéri 
gides. Flacius et Amsdorff s’en firent l'écho dax 
écrits virulents contre la « très savante et impi 
de Leipzig », composée de « chrétiens renégats. 
« mameluks ». Hergenræther, loc. cit., n. 2 
p. 523; J. Dœllinger, Die Reformation, Rat 
1816-1848, t. 11, p. 119 sq., 320-328; t. 11, p. 4 



_&. Colloque de Gotha, 1558, entre Flacius et Strigel. 
᾿ ἐπ - Le professeur Flach Francowitz d'Iéna, plus connu 
… sous le nom de Flacius ou de Flaccus Illyricus, ensei- 

ait avec Luther que la volonté de l’homme est im- 
- issante pour toute espèce de bien, et que la conver- 

— sion est un acte de la toute-puissance divine sur la 
résistance de la volonté humaine. Aussi combattait-il 
comme synergistes les théologiens de Wittenberg et 

- de Leipzig. D'autre part, son collègue, Victorin Strigel, 
… jadis opposé aux mélanchthoniens, se levait à Iéna 

5 5 

même pour prendre la défense du synergisme, c’est-à- 
_ dire de la coopération humaine. Sur l’ordre et en pré- 
- … sence du duc Jean Frédéric, un colloque eut lieu entre 
᾿ς [65 deux collègues; à Gotha, en 1558. Il aboutit simple- 

… ment à de nouvelles et très vives incriminations. Her- 
œther, loc. cit., n. 218, t. v, p. 523-521. 

5. Dispute de Weimar, 2 août 1560 entre flaciens : 
lacius Ilyricus, et mélanchthoniens : Slrigel. — A 

rsité d’Iéna, le professeur Mathias Flach et ses 
15 se déclaraient « les vrais théologiens du saint 
les instruments choisis par la colére divine 

s et le tonnerre, la doctrine seule orthodoxe de 
et pour extirper l'ivraie satanique semée par 

sciples de Mélanchthon »! Un autre professeur, 
in Strigel, et son ami Hugel, surintendant à léna, 
xt posés en adversaires résolus de Flacius. De 
tout le duché de Saxe, des querelles sans fin, et 
nes, qui ne s’immobilisaient pas sur le terrain 

ent doctrinal. En vue d’apaiser les unes et les 
; le duc recourut au moyen d’une dispute pu- 

> qu'il autorisa entre Flacius et Strigel. Elle se 
ous sa présidence, à Weimar, en août 1560, 

treize séances consécutives, l’on discuta la 
du péché originel. Flacius nia le libre arbitre : 

Lprétendit que le péché originel nor seulement appar- 
ent en propre à la nature humaine, mais qu'il en est 

nce même. Strigel opposait des arguments 
la physiologie et de l'anthropologie. Flacius les 

ssait par une fin de non recevoir. Parce qu'em- 

5. à la philosophie ou à la raison, disait-il, ils 
ucune valeur; car le péché originel a rendu la 
solument aveugle pour tout ce qui concerne 
s divines. Et quand Strigel soutenait que le 

t opère dans les hommes autrement que 
loc de marbre; quand il attribuait à la volonté 
ine synergie ou coopération, et quand il 
de nombreux textes bibliques en faveur du 
tre, Flacius répondait avec Luther que l’on 
ien déduire des préceptes ou des conseils de 
en faveur de la liberté humaine. Après la 

ance, pour toutes sortes de raisons, le duc or- 
adversaires de clore la dispute, annonçant 

urrait la reprendre plus tard. En attendant, 
ait que rien ne le ferait jamais changer 
même « la corde que le bourreau lui passe- 
du cou ». De son côté, Flacius maintenait 
ὁ originel est la substance même de l'homme 

Car, expliquait-il, s’il n'est pas une substance, 
un accident. Or une substance ne peut étre 

ΒΡ par un accident, et cependant tous les lu- 
conviennent que la substance de l’homme n’est 

_» De là, il advint que les luthériens se par- 
substantialistes et en accidentistes, Janssen, 

ἵν αν, p. 96-99; Kirchenlexikon, t. 111, col. 1849- 
Simon Musæus, Disputatio de originali peccato 

Ὁ arbitrio, Paris, 1563; Ritter, Flacius, Leben 
Francfort et Leipzig, 17%; Otto, De Victo- 
elio, léna, 1843; Twesten, Flacius Illyricus, 

jolloque de Cassel, 1561, entre calvinistes et lu- 
riens. — Les calvinistes de Marbourg et les luthé- 

1 se mirent d'accord, et se tinrent pour 
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frères. Il s'agissait de la fraction du pain, qui n’appar- 
tenait pas à l'essence, mais seulement à l'intégrité de 
l’eucharistie. Bossuet, Hist. des variations, 1. XIV, 
Ρ. 113-116. 

7. Colloque de Maulbronn, avril 1564; les théolo- 
giens de Heidelberg ou du Palatinat, calvinistes, 
contre ceux du Wurtemberg, luthériens : Brenz. — 
L’électeur calviniste du Palatinat, Frédéric, à qui le 

comte palatin Wolfgang, le duc Christophe de Wur- 
temberg et le margrave Charles de Bade reprochaient 
de soutenir les pernicieuses erreurs de Zwingle et de 
Calvin, fut ainsi amené à devoir défendre l’orthodoxie 
de son Catéchisme. 11 décida donc Christophe à accep- 
ter un colloque, qui se tint au mois d'avril 1564, à 
l’abbaye de Maulbronn, dans le Wurtemberg, entre les 
théologiens des deux partis, et en leur présence. Comme 
toujours, la dispute ne fit qu’aigrir davantage les 
esprits. D'une part, les théologiens de Heidelberg, ré- 
pandirent le bruit de leur victoire, assurant que Chris- 
tophe lui-même avait paru pencher du côté de Calvin, 
et soutenant que Luther, peu avant sa mort, dans un 
entretien avec Mélanchthon, avait avoué que la doc- 
trine zwinglienne, touchant la cène, se rapprochait 
plus que la sienne propre de l’enseignement des Péres. 
D'autre part, Christophe et ses théologiens, dans un 
mémoire sur le colloque, accusaient leurs adversaires 
d'avoir usé de mille subterfuges, et d’avoir ainsi prouvé 
qu'ils ne savaient rien de ce qu'ils disaient. Ils ajou- 
taient que le colloque les avait confirmés dans leur 
foi : depuis lors, ils éprouvaient plus d'horreur que 
jamais pour les hérésies et les blasphèmes de Calvin; 
et l'un des plus exccrables est, sans contredit, de pré- 
tendre, comme Calvin l’a fait, que Jésus-Christ n’est 
pas vraiment présent sous l’espèce du pain, que l'eu- 
charistie est une invention humaine et une idolâtrie. 
Hergenræther, op. cit., VII: période, ἢ. 293, t. v, p.532; 
Epitome colloquii Maulbron. inter theologos Heidel- 
bergenses et Wurtembergenses, de cœna Domini et 
majestate Christi, 1564; Epitome colloquii Maulbron. 
cum responsione Palatinorum ad epitome Wurtem- 
bergensium, Heidelberg, 1565; Janssen, op. cil., t. Iv, 
p. 210; Heppe, Geschichte des deutschen Protestan- 
tismrus in den Jahren 1555-1581, Marbourg, 1852- 
1859, t. 11, p. 73-94; Kugler, Christoph, Herzog zu 
Würlemberg, Stuttgart, 1868-1879, τ. 11, p. 458 sq.; 
Anton, Geschichte der Concordienformel der Evange- 
lisch-lutherischen Kirche, Leipzig, 1779, τ. 1, p. 34-36. 

8. Colloque d'Altenbourg, 20 octobre 1568-9 mars 
1569, entre flaciens : Wigand, Célestin, Irénée, Rcsi- 
nus, Bresnicer, Kirchner, Burggrav, et mélanchtho- 
niens : Eber, Salmuth, Freyhub, Prætorius, Crucifer 
le jeune, Schutz et Moller. — Depuis l’arrivée du duc 
Jean Guillaume au gouvernement de la Saxe ducale, la 
discorde régnait entre ses amis les professeurs flaciens 
d'Iéna, et les théologiens de Wittenberg, soutenus par 
l'électeur Auguste de Saxe, Dans l'espoir de reconsti- 
tuer l'union des uns et des autres, le duc et l'électeur 
permirent un colloque doctrinal. Il s'ouvrit à Alten- 
bourg, le 20 octobre 1568. Les flaciens d'Iéna étaient 
représentés par Wigand, Jean Célestin, Irénée, Rosi- 
nus, Bresnicer, Timothée Kirchner et Burggrav; les 
mélanchthoniens de Wiltenberg, par Paul Eber, Sal- 
muth, Freyhub, Pierre Prætorius, Crucifer le Jeune, 
Schutz et Moller. Le colloque dura un peu plus de 
quatre mois, jusqu'au 9 mars 1569. On y diseuta uni- 
quement de la justification, mais sans autre résultat 
qu'une dissension toujours plus vive. Les théologiens 
de la Saxe ducale demandaient que les principaux 
écrits de Mélanchthon fussent livrés aux flammes, 
Ceux de la Saxe électorale répliquaient que ces écrits 
avaient été presque tous imprimés du vivant de Luther, 
« de sainte mémoire, » lequel les avait tous approuvés 
ct loués. Le président de l'assemblée, Jean Guillaume, 
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confessa que, de toute sa vie, il n'avait rencontré doc- 
teurs plus turbulents et plus difficiles à diriger que 
ceux de la réunion d’Altenbourg. On invoquait bien le 
saint nom de Dieu au début de chaque séance : cepen- 
dant injures et insultes devenaient chaque fois si vio- 
lentes « qu’on se serait cru à la comédie ». Naturelle- 
ment chacun des deux partis proclama la défaite 
honteuse de ses adversaires, véritables hérétiques. 

Hergenræther, loc. cit., n. 217-219, t. v, p. 522, 52%; 
Janssen, op. cit., t. 1v, p. 362-363; Kirchenlexikon, t. 111, 
col. 1851-1852; Dællinger, op. cit., t. 111, p. 993 56.; 
Acta colloquii Altenburgensis, Leipzig, 1570; Lœæber, 
Ad historiam colloquii Altenburgensis animadver- 
siones, Altenbourg, 1776. 

9. Colloque de Zerbst, 1570 : luthériens (Andréa) 

contre les théologiens de la Hesse et ceux de Witten- 
berg, calvinisles occultes. — Andréa avait lui-même 
provoqué une réunion de théologiens au couvent de 
Zerbst. On devait y discuter et s'entendre sur la valeur 
qu’il convenait d'accorder à l'autorité traditionnelle de 

Mélanchthon. Durant ce colloque, où le landgrave de 
Hesse avait envoyé des théologiens et des conseillers, 
la discussion fut transportée à Wittenberg, à l’occasion 
de plusieurs soutenances pour le doctorat. Les thèses 
des candidats proposaient ouvertement diverses opi- 
nions calvinistes, et le dogme luthérien de l’ubiquité 
fut ce jour-là vivement attaqué. Andréa, qui était venu 
de Zerbst pour suivre ces soutenances, rejeta avec 
horreur les thèses en question, les qualifia d’antichré- 
tiennies et de mahomttanes. Il quitta la séance acadé- 
mique, en menaçant d'informer toute la Saxe que les 
docteurs de Wittenberg étaient zwingliens. Par le fait, 
il y avait des cryptocalvinistes à l’université, et notam- 
ment Gaspar Peucer, gendre de Mélanchthon. Janssen, 
op. cit., t. IV, p. 307-368. 

10. Colloque de Torgau, mai et juin 1576 : douce 
thévlogiens de la Saxe électorale, avec Andréa, Chenr- 
nilz, Chytrée. Musculus, Kærner; puis Selneker ; éla- 
boralion du Livre de Torgau et du Livre de Bergem. 
— L'électeur Auguste de Saxe voulait la paix, et la paix 
imposée par un décret des souverains. « Comme il est 
impossible, écrivait-il, d'espérer que jamais colloque 
ou synode réussisse à réconcilier et à unir nos doc- 
teurs, comme on ne peut non plus s'attendre à les voir 
s'expliquer tranquillement sur ce qui les divise, il me 
semble que les membres d’empire de la Confession 
d’Augsbourg ont le devoir d’agir, et qu’il serait bon que 
chacun d’eux présentàt le formulaire en usage dans ses 
États. Alors des diverses pierres de l'édifice chrétien, il 
serait possible, avec le concours de quelques théolo- 
giens pacifiques assistés de nos conseillers politiques, 
de dresser un corps de doctrine définitif, de le publier, 
et d’obliger tous les prédicants à le signer. » Par les 
soins de l'électeur, une conférence se réunit donc à 
Torgau, en mai et juin 1576. Outre douze théologiens de 
la Saxe électorale, cinq autres y furent appelés du 
dehors : Jacques Andréa, chancelier de Tubingue, Mar- 
tin Chemnitz, surintendant de Brunswick, David Chy- 
trée, professeur de théologie à Francfort-sur-l'Oder, et 
Wolfgang Kærner. Tous ces docteurs discutèrent sur le 
libre arbitre et plusieurs autres questions, et il sortit 
de leurs discussions et délibérations le Livre de Tor- 
gau, rédigé surtout d’après les opinions des mélanch- 
thoniens. Il accorde au libre arbitre la faculté de résis- 
ter au Saint-Esprit, mais il enseigne que, seule, la grâce 
a le pouvoir de convertir la volonté, sans toutefois ex- 
clure la synergie ou le concours libre de l’homme. Le 
Livre de Torgau fut envoyé à tous les États luthériens 
de l’Allemagne et de la Prusse, avec prière de faire 
connaître leurs observations. Vingt-cinq avis motivés 
revinrent et furent la cause d’une revision profonde. 
Chemnitz, Andréa et Selneker s'y appliquérent tout 
d'abord, puis Musculus, Chytrée et Kærner.Andréa prit 
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la part la plus importante au travail. (Chytrée n’y eut 
qu’une influence à peu prés nulle, et ne signa qu'avec 
dépit la nouvelle formule. On y avait omis ou modifié, 
en plusieurs endroits, les propositions favorables au 
synergisme; on y avait introduit, autant qu'on l'avait 
pu, le luthéranisme le plus pur, parmi d'ailleurs une 
grande obseurité. Aussi Chemnitz se réjouissait-il de 
voir ainsi eflacée « toute trace de l'esprit de Mélanch- 
thon ». Cette Formule de concorde comprenait deux 
parties : un extrait de la vraie doctrine, une exposition 

détaillée, solida declaratio. Elle fut signée le 28 mai 
1577, et fut connue plus tard sous le nom de Livre de 
Bergem. Hergenræther, op. cit., VIIe période, n. 223, 
ἴων, p. 529-532; Janssen, op. cit., t. IV, p. 521-523. 

11. EN SUISSE. — Les conférences religieuses furent 
nombreuses en Suisse, à l’époque de la Réforme, le 
plus souvent sous la poussée des magistrats civils 
déjà gagnés à la nouvelle doctrine. Ce furent les pro- 
testants qui convoquaient ces réunions, et les impo- 
saient aux catholiques, parce qu'ils se sentaient déjà les 
maitres. Seuls, ils en déterminaient l’objet et la forme. 
Aussi ces disputes ont-elles communément marqué le 
point de départ de l’apostasie, de la profanation et du sac 
des églises, dans les divers cantons où elles se passèrent. 

19 Colloques religieux de Zurich, 1523, 1594, Zuwin- 
gle, Faber, Conrad Hofmann. — Depuis le mois de 
décembre 1518, Ulrich Zwingle, ancien curé d’Einsie- 
deln, avait été nommé curé de la cathédrale de Zurich, 
et il profitait de sa situation pour propager toutes sorles 
de nouveautés. En matière de foi, il rejetait ce qu'il 
appelait l'autorité humaine et la tyrannie dogmatique, 
et par là il entendait la tradition, les conciles, les dé- 
crets des papes. Puis il établit, dans un écrit rendu 
public, « que l'Évangile seul est une autorité irrécu- 
sable, à laquelle il faut recourir pour terminer les in- 
certitudes et décider toutes les disputes, et que les. 
décisions de l'Église ne peuvent être obligatoires 
qu’autant qu’elles sont fondées sur l'Évangile. » D'un 
autre côté, il insistait sur le mariage des prêtres et 
demandait la communion sous les deux espèces. Mais 
Hugues, évêque de Constance, loin d'autoriser, comme 
Zwingle osait le lui demander, la prédication de ce 
pur Evangile, se plaignit au grand conseil du canton. 
De plus, il interdit toute discussion publique à ce 
sujet. Mais le conseil, favorable à Zwingle, décréta que, 
le 29 janvier 1523, s’ouvrirait à Zurich, une conférence 
solennelle, où chacun désignerait les opinions qu'il 
regardait comme hérétiques et les combattrait au moyen 
de l'Évangile. Pour sa part Zwingle proposa 67 articles 
qui prétendent établir les thèses suivantes : la Bible 
est l’unique règle de foi, et il faut rejeter toute espèce … 
de tradition; Jésus-Christ est l'unique chef de l'Église, ΔΝ 
société composée de tous les élus; l'autorité du pape et 
des évêques n’a sa source que dans l'orgueil et l’usur- 
pation; la messe n’est pas un sacrifice; l’intercession 
des saints, le purgatoire, l’absolution ‘donnée parle 
mers les œuvres sacrificatoires, le cé etles væ 

torité doctrinale de Lis 10e il sollicitait d’une autor 

laïque un brevet d’orthodoxie! L’évêque de Consta 
avait été invité au colloque : il y délégua son Wica 
général Jean Faber, avec l'unique mission, non | 
discuter avec les novateurs, mais simplement de p 
tester contre leurs entreprises. Néanmoins le vica 
général se laissa emporter à la discussion sur plusie 
points. Zwingle parla beaucoup, et les magistrats bon 
bourgeois, du conseil cu qu il n'était pas 

prêcher. 
La controverse se continua par de on 

dont l’un plus violent : Jugement de Dieu con 
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images, provoqua une nouvelle conférence. Elle avait | 
pour but d'examiner si le culte des images est autorisé 
par l'Évangile, et s’il fallait conserver ou abolir la 
messe. L'assemblée s’ouvrit le 28 octobre 1523. Les 
évêques de Constance, de Bäle et de Coire ne se ren- 
dirent pas à l'invitation qui leur avait été adressée, 
mais ils s'étaient fait représenter. Conrad Hofmann 
était l’un des délégués catholiques. Après trois jours de 
débats, l’on dut se séparer sans conclure en aucun sens. 

ne 

4 
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» 

à. 

" 

CONTROVERSE 

Le 
Une autre réunion fut encore tenue le 15 janvier 1524, 
et, cette fois, la messe fut abolie. C’est seulement en 

: 4525 qu’elle fut remplacée par la cène, le saint jour de 
4 Pâques. L'on avait aussi disputé sur le célibat des 

prêtres. Zwingle s'était efforcé de prouver qu'il n’a pas 
… de fondement dans l'Évangile; et bientôt, passant de la 

théorie à la pratique scandaleuse, il consommait son 
inconduite antérieure, en épousant une veuve, Anne 

7" Reinhardt, avec qui il entretenait depuis longtemps des 
HA M relations criminelles. Hergenræther, loc. cit., n. 62- 

ο΄ β8, t. ν, p. 284285; Ehr. Hegerwald, Handlung der 
ο΄ Versammilung der lœblichen Stadt Zürich den 29 Jen- 
"er 1523, in-he, Zurich, 1523; Joh. Faber, Eine wahrlich 

᾿ς Unterrichtung, wie es zu Zurich den 29 Jenner 1523 
| ergangen sei. 

—… …  Dispute de Bade, 21 mai-8 juin 1526, entre les 
… catholiques : Eck, Faber, Mürner, Baer, Lempp, et les 

protestants zwingliens : Œcolampade, Haller, Link, 
… Hess, Immeli, Studer, Weissenburg. — Les cantons 
dé la haute Suisse, où les bonnes et anciennes mœurs 

s'étaient conservées, gardaient en même temps la 
eille foi catholique. Depuis déjà l’année 1524, ils dé- 

ient la réunion d'une grande conférence publique 
ét contradictoire, à laquelle on devait inviter le célèbre 

ntroversiste, Jean Eck. Les négociations entreprises 
ns ce but duraient toujours. Finalement, à la prière 

es ducs de Bavière, Eck voulut bien accepter le poids 
cette dispute, et après toutes sortes de retards et de 

ultés, elle put s'ouvrir à Bade, le 21 mai 1526. Du 
des catholiques, s'y trouvèrent les théologiens 
Eck d'Ingolstadt, Jean Faber, vicaire général de 

nstance, Thomas Mürner, le docteur Louis Baer, 
ües Lempp de Tubingue. On y vit encore les 

ulés de douze cantons, les délégués de l’archiduc 
rdinand, des ducs de Bavière, des évêques de Bâle, 
Constance, de Coire, de Lausanne, de l'abbé de 

int-Gall, et diverses autres personnalités. Du côté 
»s protestants, Zwingle, qui trouvait la ville de Bade 

rop peu sûre pour sa personne, se garda bien de 
enir, mais il fut suppléé par son Mélanchthon à 

7 Jui, Jean Hausschein dit Œcolampade. Celui-ci fut ren- 
orcé par Berthold Haller de Berne, Link de Schat- 

fouse, Jean Hess d'Appenzell, Jacques Immeli de Bâle, 
Ulrich Studer de Saint-Gall, et Wolfgang Weissen- 

de Bäle. Érasme, invité, refusa de venir, par 
ancune à l'endroit des amis de Zwingle qui l’avaient 

ὁ dans un écrit anonyme. L'on nomma quatre 
sidents, deux ecclésiastiques et deux laïques, et 

üx nolaires. Ces dispositions préparatoires s'ache- 
nt par la fixation de la matière et de l'ordre du 
at. 

Éroposa une série de thèses sur l’eucharistie, la 
pme, le purgatoire, le péché originel; sur le culte de 
la sainte Vierge, des saints et des images sacrées; sur 

lifférence entre le baptême de Jésus-Christ et celui 
mt Jean. Pendant presque toute la durée des 

, ilsoutint la lutte avec Œcolimpade, Imelli, Stu- 
ler et quelques autres. Aprés lui, Faber et Mür- 

ner défendirent les thèses par eux présentées, et ne 
ntrèrent pas de contradicteur, A la fin, le 8 juin, 

apart des auditeurs, et, parmi eux, même quelques 
liens, se prononcérent pour les thèses soutenues 

. Seule, une petite minorité, composée surtout | 
dicants zwingliens, osa les rejeter, Les députés | 
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autorisés des cantons proclamérent la victoire de Jean 
Eck, et jugèrent que Zwingle devait être exclu, avec ses 
partisans, de la communauté ecclésiastique. [ls inter- 
dirent, de plus, tout changement dans l'exercice de la 
religion, et prohibèrent l'impression comme la vente 
des œuvres de Zwingle et de Luther. Pour les catho- 
liques, la conférence en elle-même eut, somme toute, 

d’heureux effets d'union et d’aflermissement. Pour les 
hérétiques, ils s’en retirèrent plus mécontents et plus 
aigris que jamais, s’eflorçant d’atténuer le succès des 
catholiques par de méchants libelles, par la provoca- 
tion de nouveaux colloques, et surtout par les plus 
iniques violences contre les personnes et les biens des 
catholiques. Hergenræther, loc. cit., n. 68, t. v, p. 290- 
291; Wiedemann, Jean Eck, p. 213 sq.; Id., Le docteur 
Jean Eck à la dispute de Bade, dans Œsterr. Viertel- 
jahrsschrift für Theologie, 1862, t. 1, p. 63-113; Kir- 
chenlexikon, t. 11, col. 1841-1842. 

30 Colloque de Berne, 7-26 janvier 1528; Zwingle, 
Bucer, Capito, Haller, contre quelques catholiques 
obscurs. — Après le colloque de Bade, les Bernois 
avaient ratifié les décisions prises, mais bientôt cepen- 
dant la nouvelle doctrine s’infiltra chez eux, amenant 
à sa suite le pillage et la dévastation des églises. Jans- 
sen, ΟΡ. cit., t. τι, p. 93-104, rapporte, à ce sujet, des 
détails dont l'horreur fait songer aux plus mauvais 
jours de la Terreur en France. Le conseil de Berne, 
comme d’autres municipalités, recourut à la formalité 
accoutumée pour sauver les apparences et se créer un 
prétexte de pousser plus en avant la révolution reli- 
gieuse. Il fit annoncer une dispute publique pour le 
premier dimanche de janvier 1598, et y invita les 
évêques de Bäle, de Constance et de Lausanne, tous 
les cantons et États du pays suisse, et enfin les théolo- 
giens catholiques de l’étranger. 

Du côté des protestants, il vint une assistance nom- 
breuse tant de la région que du dehors : en tête se 
trouvaient Zwingle lui-même, Bucer, Capito, Berthold 
Haller. En fait, ce sont les protestants qui convoquaient 
ce colloque, comme la plupart des autres, précédents 
ou postérieurs. Ils avaient pris soin d'en bien poser 
comme règle fondamentale le principe même du pro- 
testantisme : en maliére d’Écriture sainte, l'on devait 
répudier le témoignage de la tradition et l'autorité de 
l'Eglise. Une telle condition rendait les discussions in- 
terminables et constituait les seuls seigneurs protes- 
tants juges réels des controverses. Du côté catholique, 
les évêques, bien qu'invités, ne parurent pas et n’en- 
voyérent aucun délégué. Les huit cantons catholiques, 
non seulement refusérent de désigner la moindre 
députation, mais, de plus, ils s’opposaient au passage 
sur leur territoire de toutes personnes se rendant à la 
conférence. Ni Eck ne vint, ni non plus les théologiens 
étrangers. Il en était le plus souvent ainsi, soit parce 
que les évêques interdisaient de prendre part à ces 
réunions presque toujours funestes, soit parce que le 
concours des théologiens à ces assemblées eût été la 

reconnaissance d'une autorilé sans compétence. Quel- 
ques docteurs suisses se présentérent cependant, 
notamment Tréger, provincial des augustins à Fribourg, 
qui ne tarda pas à se relirer, 

Les thèses annoncées se rapportaient au pouvoir de 
l'Église et du pape, aux commandements de l'Église, à 
la confession, à la présence réelle de Notre-Seigneur 
dans l'eucharistie. Sur ce point de l'eucharistie, Benoît 
Burgauer de Saint-Gall et Althammer de Nuremberg 
soutinrent contre les zwingliens la théorie de Luther, 
Les thèses concernaient encore la messe, l'intercession 
des saints, le célibat. Les catholiques ne prirent qu'une 
part insignifiante à la discussion, puisqu'on refusait 
toute autre démonstration que celles puisées dans la 
Bible, De la sorte les zwingliens remportérent une vic- 
toire facile, et introduisirent leur réforme à Berne, à 
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Bâle aussi et à Schaffouse. Au mois d’août suivant, Eck 
publia une réfutalion de cette dispute de Berne, s'atta- 
chant à faire ressortir les contradictions dans lesquelles 
les zwingliens s'étaient jetés au courant de la discussion. 
Hergenræther, op. cit., VII: période, n. 67, t. v, p. 289- 
290; Wiedemann, Jean Eck, p. 248 sq.; Kirchen- 

lexikon, t. 111, col. 1842. 

&o Colloque de Lausanne, 1x octobre 1536; Farel, 
Viret contre quelques prêtres catholiques contraints. 
— Des contestations en matière religieuse étaient pen- 
dantes entre Fribourg et Berne. Ceux de Berne, espérant 
qu'on s’entendrait mieux dans un colloque, le convo- 
quèérent à Lausanne pour le 1er octobre 1536. L'empe- 
reur, le clergé etles habitants de Lausanne s’opposaient 
à la réunion : on passa outre, et Berne adressa les 
lettres de convocation à toutes les paroisses, avec les 
plus belles promesses d’impartialité. Cependant l’on 
contraignit les prêtres catholiques à se rendre à la 
conférence, sous peine d'amende et d’exil. On y appela 

les ministres de Genève, Guillaume Farel et Pierre 
Viret. Ils présentèrent dix thèses. La {re affirmait la jus- 
tification de la foi sans les œuvres; la 2 soutenait que 
l'Écriture ne reconnait que Jésus- Christ pour chef, 
pour souverain pontife et médiateur de son Église ; la 

3e était dirigée contre la messe et la présence réelle; 
la 4 déclarait que l’Église, qui est reconnue de Dieu 
seul, ne reconnaît pas le baptême et la cène du Sei- 
gneur; la 5° portait que l’Église ne connait d’autres 
ministres que les prédicateurs de la parole divine et 
les administrateurs des sacrements; la 6e rejetait la 
confession auriculaire ; la 7e admettait le culte intérieur 
et spirituel; la & déclarait que l’Église ne connait 
d'autre magistrat que le magistrat civil; la 9% condam- 
nait le célibat des prêtres; la 10e rejetait le jeûne et 
l’abstinence. 

A la présentation de la 1re thèse, les chanoines oppo- 
sèrent un déclinatoire, rappelant qu’en cas de doute 
sur la foi, c'est à l'Église seule de juger. S'ils accep- 
taient le rôle de juges, ils empiéteraient sur le pouvoir 
de l’Église; et, d’ailleurs, s’il était permis à chacun de 
s’ériger en juge, la religion tomberait rapidement dans 
une confusion irremédiable, Embarrassé, Farel répon- 
dit par de virulentes attaques contre les papes et les 
conciles, qui brülent, sans les entendre, ceux qui 
cherchent à à discuter avec de bonnes raisons. Un domi- 
nicain observa ensuite que l’Église a précédé l’Écriture 
et que cette Écriture n'aurait aucune autorité si elle 
n'était approuvée par l’Église. Viret répondit simple- 
ment que le religieux disait des blasphèmes : c'était 
plus facile à avancer qu’à prouver. Alors Farel, sans 
contradiction désormais, put consacrer deux ou trois 
jours en moyenne à chacune de ses thèses, mélant à 
ses exposés toutes sortes d’injures et de plaisanteries 
grossières. Après ces interminables palabres de Farel, 
l'avoyer de Watteville, qui présidait, clôtura l’assem- 
blée, et les seigneurs de Berne ordonnérent à tous les 
baillis du pays de Vaud de renverser les auteis et de 
briser les saintes images dans les églises et chapelles. 
C'était leur manière à eux d’inaugurer la réforme de 
la religion! Quand on a affaire à de pareils fanatiques, 
l’on ἃ beau avoir raison; il est difficile d'attendre un 
bon résullat des arguments les meilleurs. Darras, JJis- 
toire de l'Eglise, continuée par Bareille, Paris, 1884, 
t. XXXIIT, p. 341-344. 

11. EN HOLLANDE. — C’est par la révolte ouverte 
et par la force des armes que le calvinisme s'était im- 
planté dans le nord des Pays-Bas. Bientôt le fanatisme 
et l'intolérance des protestants firent peser sur les 
catholiques du pays, les deux cinquièmes de la popula- 
tion totale, un joug insupportable. Aussi ne trouvons- 
nous pas, en Hollande, trace de controverses publiques, 
entre catholiques et hérétiques, du moins de contro- 
verses dignes d'être mentionnées ici. 
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Entre hérétiques, il y eut quelques disputes, peu 
nombreuses toutefois, précisément parce que [6 parti 
le plus fort persécuta et finit par écraser l’autre. Parmi 
les calvinistes des Pays-Bas, deux partis s'étaient formés 
à propos de la doctrine de Calvin sur la prédestination. 
Les infralapsaires, appelés aussi arminiens ou remon- 
trans, soutenaient que la prédestination au ciel ou à 
l'enfer n’a été définitivement faite par Dieu qu’après la 
prévision du péché originel. Au contraire, les supra= 
lapsaires, dits encore gomarisles ou contre-remon- 
trants, prétendaient qu'avant toute prévision de la 
faute originelle, Dieu a définitivement prédestiné cha- 
cun des hommes au ciel ou à l'enfer. Les chefs de par- 
tis étaient deux professeurs de l’université de Leyde, 

Jacques Harmensen ou Arminius, soutenu par le monde 
des hauts fonctionnaires, et François Gomar, appuyé 
par la majorité des prédicants et du peuple. 

Arminius avait demandé à justifier sa doctrine devant 
un synode. En attendant, on lui accorda de soutenir 
une discussion contradictoire avec Gomar, devant une 

députation des États. Elle eut lieu en 1608. Le rapport 
de cette députation fut favorable à Arminius, et Non 

demanda aux uns comme aux autres de garder Je 
silence désormais. Arminius mourut en 1609, mais il 
eut d’ardents successeurs en la personne de Jean Uyten- 
bogart, Conrad Vorstius et Simon Episcopius. Ce sont 
ces trois champions qui présentérent en 1618 une jus- 
tilication en cinq articles, appelée Remontrance, à 
laquelle les gomaristes opposèrent une Contre-Remon- n 
trance. Voir CONTRE-REMONTRANTS, col. 1670-1671. 3 

La lutte continuait donc très vive, et pour l'apaiser, … 
les États convoquérent inutilement des colloques reli- 
gieux, l’un à La Haye, en 1611, l’autre à Delft, en 1613. 
Mais les gomaristes, favorisés par le gouverneur gé- 
néral Maurice d'Orange, ne tardèrent pas à opprimer 
leurs adversaires. Maurice convoqua, non plus un col-. 
loque, mais un synode, à Dordrecht, malgré l'opposition 
de plusieurs États. Ce pseudo-concile s’ouvrit le 11 mai - 
1618, et bien qu’on y eut accueilli vingt-huit théologiens … 
étrangers, les remontrants n’y furent | pas admis comme 
membres du synode, mais seulement comme accusés. 
Dans la XXIIe session, Episcopius déclara qu'il était 
tout prêt à soutenir une conférence publique et contra- 
dictoire; mais sa proposition, tout acceptable qu'elle 
fût au point de vue protestant, ne reçut même pas. 
l’accueil d’une prise en considération. Le synode finit 
en mai 1619 par la condamnation des arminiens. Ils 
furent déclarés hérétiques et traités comme tels. Deux 
cents perdirent leur situation, quatre-vingts furea 
exilés, quarante passèrent aux gomaristes, et quel- 
ques-uns se firent catholiques. Hergenræther, loc. cit.; 
n. 225-297, t. v, p. 536-541. Voir ARMINIUS, t. 1, col. 1963- 
1971; GoMaR. 

IV. EN POLOGNE. — Colloque de Thorn, octob 
novembre 10645, entre catholiques et protestants 
toutes sortes. — Le protestantisme s'était infiltré, dé 
le début du xvi: siècle, jusque dans la catholiqu 
Pologne. Il y rencontra, de la part du gouvern ! 
un mélange d'opposition et de faiblesse. Sous-le règ 
de Sigismond III, la réaction fut vive contre les ἃ 
dents, tant par les influences politiques que par l’acti 
religieuse. Les hérétiques en furent tellement ir 
qu'ils en vinrent à des tentatives de révolte et à 
projets d'alliance avec l'étranger. C’est alors quele 
roi Ladislas IV, voulant éviter à son pays les malh 
dont les divisions religieuses avaient accablé déj 
plus grande partie de l'Europe, essaya de calme le 
esprits en provoquant la réunion d’une conférence 
mettait d'autant plus sa confiance dans l'efficacité de 
moyen, qu'il avait observé le récent retour à 
catholique de plusieurs protestants de marque, t 
Nihus, Christophe Behold ou Besold, Barthélemy 

as 
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tius dans les luttes entre arminiens et gomaristes, les 
eforts, tentés par Georges Calixtus de Helmstedt pour 
implanter le syncrétisme et faire l'union des sectes 
diverses dans la profession de certains articles fonda- 
mentaux, n'étaient pas pour décourager la tentative et 

" les espérances du roi. 
À Correctement, le prince soumit son projet à l'autorité 

ecclésiastique, qui l’approuva au synode provincial de 
n Warschau, tenu en 1643. Dès le 12 novembre de cette 

année, l'archevêque primat de Gnesen, Lubienski, invi- 
tait tous les dissidents du royaume à une conférence 
qui devait s'ouvrir à Thorn, le 10 octobre 1644. D’autre 
part, le roi, pour ce qui le concernait, adressait la 
même invitation à ses sujets protestants, le 20 mars 
164%. Après toutes sortes de retards, le colloque put 
effectivement commencer au mois d'octobre 1645. Les 
luthériens étaient représentés par Calov et Botsak, de 
Dantzig, par un docteur très rigide de Wittenberg, 

. Hülsemann, par le prédicant de la cour de Brande- 
bourg, Bergius, et Georges Calixtus, délégué du duc de 

nswick. La présidence fut d'abord occupée par le 
prince Ossolinski, et ensuite par Leszinski. 

— Un gros incidentse produisit, avant même l'ouverture 
ficielle de l'assemblée. Les luthériens extrêmes avaient 
ris que Calixtus entretenait des relations avec les 
rmés, c'est-à-dire avec les calvinistes. Même, il les 
it à rédiger la profession de leur foi. Aussi ces lu- 

thériens décidérent-ils de ne pas admettre Calixtus à 
urs conciliabules privés. Le colloque ouvert, ils pro- 

érent contre l’idée d’une profession de foi commune 

ec les réformés, et ne cessèrent de les attaquer per- 
éllément. Bientôt les diverses confessions furent 

es à déposer la formule de leur foi. Les calvinistes 
uërent, comme règle de la croyance, la sainte 
are, les symboles de Nicée et de Constantinople, 
Confession d'Augsbourg. Les luthériens donné- 
en outre, comme règle de foi, les décrets de 
e contre Macédonius, Nestorius, Eutychèés, Pé- 

et, à côté de l’Augustana, les autres formules de 
sion de foi. Comme cela n’avançait guère les 
la présidence demanda à chacune des com- 
ns de faire connaître ses objections contre la 

ne des autres. Le jésuite Schônhofer accomplit ce 
il au nom des catholiques. Spécialement il montra 
les idées, reçues chez les protestants sur le con- 
catholique de la doctrine, n’ont aucun fondement 
es sources oflicielles et les exposés authentiques, 
ment dans les décrets du concile de Trente ou 

le Catéchisme romain. Les adversaires refusérent 
explications. Puis l’on vit les réformés s'attribuer 
titre de catholiques tout simplement, tandis qu'ils 

ent catholiques romains les vrais enfants de 
lise. Le colloque fut clos d'autorité royale, le 21 no- 
ibre 1645. Son résultat. le moins douleux fut, comme 

urs, d’accentuer les animosités réciproques. Pour 
rt, Calixtus fut en butte à toute la haine des luthé- 

ns rigides. Il fut attaqué par Jacques Weller à 
de, Abraham Calov à Dantzig, Jean Hülsemann à 

τ, par Werner et par Scharpf. Quant à la confes- 
» foi catholique (calviniste) présentée à Thorn, 
reçue dans la communauté réformée, et surtout 
ndebourg, comme un symbole, et on la désigna 
nom de Declaratio Thorunensis. Kirchenleæi- 
ΠῚ, col. 1853-1855; Hergenræther, loc, cit., 

; 224, τ, v, p. 390-392, 533-535; Hartknock, 
. Kirchenhistorie, Leipzig, 1686, p. 934 sq.; 
ἢ, Kirchengeschichte zur τοὶ! der Reforma- 
vint, p. 102 sq. 
FRANCE. — 10 Colloques entre catholiques et 

és. — En France, à raison des oppositions di- 
qu'ils rencontrèrent, les calvinistes ne réussi- 
à multiplier les colloques avec les catholiques. 

eut deux cependant dignes d'être ici rapportés. 

4: 
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1. Colloque de Poissy, 31 juillet-14 octobre 1561 ; 
le cardinal de Lorraine, Montluc, évêque de Valence, 
Laynez, contre Théodore de Bèze et Pierre Martyr.— 
« Comme on s’ennuyoit en France des longues remises 
du concile général si souvent promis par les papes, et 
des fréquentes interruptions de celui qu'ils avaient 
enfin commencé à Trente, la reine abusée par quelques 
prélats d’une doctrine suspecte, dont le chancelier de 
l'Hôpital, très zélé pour l'État et grand personnage, 
appuyoit l'avis, crut trop aisément que, dans une com- 
motion si universelle, elle pourroit pourvoir en parti- 
culier au royaume de France, sans l’autorité du saint- 

siège et du concile. On lui fitentendre qu’une conférence 
concilieroit les esprits, et que les disputes qui les par- 
tageoient seroient plus sûrement terminées par un 
accord, que par une décision dont l’un des partis seroit 
toujours mécontent. Le cardinal Charles de Lorraine, 
archevêque de Reims, qui ayant tout gouverné sous 
François II avec François, duc de Guise, son frère, 
s’étoit toujours conservé une grande considération; 
grand génie, grand homme d’État, d’une vive et agréable 
éloquence, savant même pour un homme de sa qualité 
et de ses emplois, espéra de se signaler dans le publie, 
et tout ensemble de plaire à la cour en entrant dans le 
dessein de la reine. » Bossuet, Histoire des variations, 
1. IX, n. 91, Œuvres complètes, éd. Lachat, Paris, 1875, 
t. x1v, p. 396. C’est ainsi que les faiblesses ou les com- 
plaisances de la cour et de plusieurs évêques prépa- 
raient soit un concile national soit un colloque religieux. 
Michel de l'Hôpital, assez suspect dans sa foi, assez 
porté vers la liberté générale des cultes, inclinait dans 
ce sens. Mais la Sorbonne était opposée au concile na- 
tional comme à tout colloque. Le pape Pie IV s’efforçait 
d'amener l’abandon de la réunion projetée. Il n’y put 
réussir. Ses efforts aboulirent à ce que l'assemblée ne 
fut pas dénommée concile : on l’appela colloque. 

Il se tint à Poissy, entre les catholiques et les hugue- 
nots ou les dévoyés de l'Eglise, comme les appellent 
les actes de l'assemblée. La reine mère et régente, 
Catherine de Médicis, y assistait avec le roi Charles IX 
et toute la cour. Le cardinal de Tournon, archevêque de 
Lyon, présidait, entouré des cardinaux d'Armagnac, de 
Bourbon, de Lorraine, de Châtillon et de Guise. Qua- 
rante archevêques et évêques, un grand nombre de doc- 
teurs ou de canonistes, parmi lesquels on remarquait 
Salignac, Bouteiller, Claude Despence, Vigor, Dupré, 
Sénéchal, Claude de Saintes et Ciry, prenaient part aux 
discussions, du côté des catholiques. Le roi de Navarre, 
Antoine de Bourbon, le prince de Navarre, le prince 
de Condé représentaient les huguenots français. 115 
étaient renforcés par vingt-deux députés des communes 
protestantes et par douze prédicants, à la tête desquels 
se trouvaient Théodore de Bèze et un moine apostat de 
Florence, Pierre Vermigli, dit Martyr, senex decrepitus 
et inveleratus malarum dierum, comme le qualifient 

les Actes du clergé de France, in-fol., Paris, 1767, t. 1, 
p. 25. Nommons encore Jean Malo, de la Tour, Ray- 
mond, Nicolas des Gallards, Claude de la Boussiére, 

Barbançon, Gabriel du Housset, Marlorat et Jeun de 

l'Épine. Le chancelier de l'Hôpital portait la parole au 
nom-de la couronne. 

L'assemblée s'ouvrit le 31 juillet 1561. C'est seulement 
le 9 septembre suivant que les ministres calvinistes et 
leurs compagnons y furent introduits. De son côté, le 
pape, soucieux de conjurer le mauvais effet que l'on 
redoutait de ces débats, envoyait huit jours après un 
légat, le cardinal Hippolyte d'Este, accompagné de Lay- 
nez, général des jésuites, et de Polanque, son admo- 
niteur, 

Trois questions distinctes furent agitées dans la réu- 
nion de Poissy : la subvention à payer au roi; la dis- 

| cussion avec les protestants; une tentative de réforms 
du clergé français. 
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Pour la controverse avec les protestants, « on ne 
traita proprement dans cette assemblée que de deux 
points de doctrine, dont l’un fut celui de l’Église, et 
l’autre fut celui de la cène. C'étoit là que l’on mettoit 
le nœud de l'affaire, parce que l’article de l’Église étoit 
regardé par les catholiques comme un principe général 
qui renversoit par le fondement toutes les Églises nou- 
velles; et que parmi les articles particuliers dont on 
disputoit, aucun ne paroissoit plus essentiel que celui 
de la cène. » Bossuet, op. cit., 1. IX, ἢ. 92, p. 397. 

Le cardinal de Lorraine commença par une admi- 
rable harangue, et accusa Bèze « d’avoir écrit, dans un 
de ses livres, que Jésus-Christ n’étoit pas plus dans la 
cène que dans la boue, non magis in cœna quam in 
cœno ». Bossuet, ibid. Alors, Bèze rejeta la proposition 
comme impie et détestée de tout le parti. Or, plus tard, 
au nom de tous les ministres et de toutes les Églises 
protestantes, il présenta publiquement au roi, devant 
l'assemblée, la commune confession de foi dressée sous 

Henri Il, dans le premier synode tenu à Paris. En 
même temps, Bèze prit la défense de cette confession, 
dans un long discours, «où, malgré toute son adresse, 

il tomba dans un grand inconvénient... Car, étant tombé 
sur la cène, il dit, dans la chaleur du discours, qu’eu 
ésard au lieu et à la présence de Jésus-Christ considéré 
selon sa nature humaine, son corps étoit autant éloigné 
de la cène que les plus hauts cieux le sont de la terre. 
À ces mots toute l'assemblée frémit. On se ressouvint 
de l'horreur avec laquelle il avoit parlé de la proposi- 
tion qui excluoit Jésus-Christ de la cène, comme de la 
boue. Maintenant, il y retomboit, sans que personne 
l'en pressât. » Bossuet, op. cit., 1. IX, n. 93, p. 397-398. 

Si le cardinal de Lorraine parla fort bien et avec 
éloquence, Laynez parla mieux encore, et avec une 
victorieuse franchise. Il « avait écouté les discussions 
sans y prendre part. Mais enfin l’audace des dévoyés 
de l'Église alla si loin qu’il ne put se contenir davan- 
tage. Pierre Martyr surtout, ancien chanoine régulier 
de Saint-Augustin, dont il avait renié la règle, s'était 
signalé nar ses blasphèmes. Il était Florentin, et la reine, 
sa compatriote, lui avait demandé de se servir de la 
langue italienne plutôt que de la latine. Cette coquet- 
terie de femme, espérant ainsi captiver le calviniste, 
tira Laynez de son silence ». Crétineau-Joly, Histoire 
de la Compagnie de Jésus, ce. ΠῚ, Tournai, 1846, £. 1, 
p. 137. Le 26 septembre, s'adressant à la reine-mère, il 
lui proposa deux moyens pour se défendre elle et son 
royaume contre les séductions de l’hérésie. « Le pre- 
mier moyen, dit-il, ...c’est de bien comprendre qu’il 
n'appartient ni à Votre Majesté ni à aucun autre prince 
temporel de traiter de choses qui regardent la foi, 
parce qu'ils n’ont pas le pouvoir de décider ces sortes 
de questions et parce que d’ailleurs ils ne sont point 
exercés à approfondir ces matières subtiles et abstraites. 
Et s’il est juste, comme dit le proverbe, de laisser son 
art à l’artisan, il faut aussi laisser aux prêtres le droit 
de s'occuper des affaires de la religion; il faut surtout 
laisser au souverain pontife et au concile général à 
prononcer sur les choses de la foi, causæ majores, qui 
sont exclusivement de leur ressort. Maintenant donc 
qu'un concile général est ouvert, il ne me paraît ni 
légitime ni convenable de tenir des assemblées parti- 
culières.. Voilà donc le premier moyen que j'ai à pro- 
poser à Votre Majesté, moyen de tous le meilleur et le 
plus concluant : ce serait d'envoyer à Trente les pré- 
lats, les théologiens et tous les religionnaires ici pré- 
sents. Quant au second moyen, qui, sans être bon, 
n’est pas mauvais, le voici. Puisque Votre Majesté, par 
indulgence pour les modernes sectaires et pour essayer 
de les gagner, a bien voulu permettre des conférences, 
je demanderai qu’elles se tiennent seulement en pré- 
sence de gens instrui!s, parce que, pour ces personnes, 
il n'y aurait point de danger de perversion et qu’elles 
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seraient même capables de convaincre et d'éclairer les 
esprits plutôt entraînés par l’erreur que par l’entête- 
ment de l’orgueil. Il y aurait encore cet avantage, qu’on 
épargnerait à Votre Majesté et à ces très honorables 
Seigneurs l’ennui de discussions longues et em- 
brouillées. » Crétineau-Joly, op. cit., p. 137-140. Laynez 
avait parlé avec tant d'autorité de l’inutilité du colloque, 
des dangers qu'il offrait pour la foi, le cardinal de 
Tournon l'avait si bien secondé, que l'adhésion de la 
cour fut emportée. Ni la reine, ni le roi, ni les sei- 
gneurs n’assislérent désormais aux séances. Elles se 
poursuivirent entre les seuls évêques et les théolo- 
giens, catholiques et protestants. La parole de Laynez 
avait mis un terme à ces harangues et à ces discus- 
sions solennelles, dans lesquelles les protestants, en 
face du roi mineur et de toute sa cour de prélats et de 
gentilshommes, prenaient à partie les dogmes de la 
religion catholique. Dans les réunions suivantes les 
débats continuèrent sur la cène. On y entendit, du côté 
catholique, l’évêque de Valence, Duval, évêque de Séez, 
le docteur de Paris Claude Despence. D'autre part, des 
dissensions ne tardèrent pas à se faire jour parmi les 
ministres; des jalousies éclatèrent entre eux; Bèze lui- 
même y montra d'incompréhensibles hésitations. Pierre 
Martyr « déclara souvent que pour lui il n’entendoit 
pas ce mot de substance, mais pour ne point choquer 
Calvin et les siens, il l’expliquoit le mieux qu’il pou- 
voit ». Bossuet, op. cit., n. 96, p. 401. La conclusion 
des délibérations devait être un formulaire sur la sainte 
eucharistie. Les deux partis devaient l'adopter, mais 
les huguenots refusèrent de le signer. Il devint de la 
sorte évident pour tous que c’élait la défaite complète 
de l'hérésie. Ce fut le résultat tout spéculatif du col- 
loque. De pratique, il n'y en eut pas plus cette fois que 
les autres. « La réformation de la discipline ne réussit 
guère mieux. On fit de belles propositions et de beaux 
discours dont on ne vit que peu d'eflet. L’évêque de 
Valence discourut admirablement à son ordinairecontre … 
les abus et sur les obligations des évêques, principale- 
ment sur celle de la résidence qu’il gardoit moins que 
personne. En récompense, il ne dit mot de l'exacte 

observance du célibat. » Bossuet, op. cit., n. 99,0. 409, 
C’est dans ces conditions que l’assemblée fut dissoute 
le 14 octobre 1561, et le roi décida dès lors d'envoyer 
au concile de Trente les évêques du royaume. Quant 
aux calvinistes, ils regardèrent comme un triomphe 
qu’on les eût seulement admis à une telle conférence 
et qu'on leur eùt permis d'y lire leur confession de foi. 
Aussi devinrent-ils plus insolents que jamais. ΩΣ 

2. Conférence de Fontainebleau, 4 mai 1600, entre … 
le cardinal Du Perron et du Plessy-Mornay. — En 
1598, Philippe de Mornay, seigneur du Plessy-Marly, 

traité de l'Institution de l'eucharistie. Cet ouvrage … 
dirigé contre le sacrifice de la messe, et plus génér. 

lement contre tout le culte catholique, contenait près 
de cinq mille passages tirés des Pères de l’Église ou 

tous ces témoignages, Mornay n'avait pas pris soin 
d’en vérifier exactement la provenance et les textes, et 
ilavait souvent cité à faux. Du Perron, évêque d'Évreu 
enhardi par les succès déjà remportés dans plusie 
controverses, encouragé par les conversions éclatantes 

s'attaquer à celui qu’on appelait le pape des hug 
nots. Il signala donc les inexactitudes de Mornay. 
déclara mème publiquement qu'il se faisait fort 
montrer cinq cents falsifications dans le traité de l! 



les 
d'Évreux s'empressa d'accepter la gageure, et le roi 

"- indiqua rendez-vous pour le # mai 1600, à Fontaine- 
-bleau, devant la cour qui s'y trouverait. Pour les ca- 
tholiques, les arbitres choisis étaient le chancelier 
- Béllièvre, de Thou et Pithou; pour les protestants, ce 
furent Du Fresne-Canaye et Casaubon. 

…— …_Mornay fut assez convaincu d'inexactitudes pour que 
la victoire ait été unanimement adjugée à Du Perron. 
Les calvinistes impartiaux convinrent de la défaite de 
leur chef. Pour la constater, il suffit de lire ce qu’en 
dit, dans ses Mémoires, le duc de Sully, zélé protes- 

… tant. Les conférences ne continuérent pas, et le roi 
_ Henri IV proclama hautement que « le pape des pro- 
… féstants avait été écrasé ». « Eh bien! que vous semble 

de votre pape, disait-il à Sully. — Sire, répondait le 
- ministre, il me semble qu'il est plus pape que vous ne 
penser puisqu'en ce moment il donne le bonnet rouge 

. d'Évreux. » En eflet, la victoire de Du Perron, 
à ses autres titres, ne tarda pas à lui mériter 
de la pourpre romaine. Quant à Mornay, il se 

dans son gouvernement de Saumur, toujours 
upé d'inquiéter les catholiques. C’est là qu'il 
un récit de la conférence de Fontainebleau qui 

au comble DFtation du roi contre lui. 

ES 

᾿ 
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21-26 mars 1586, entre Théodore de Bèze et 
es Andréa. — Le comté de Montbéliard avait, de 

e heure, embrassé le luthéranisme. D'autre part, 
alvinistes, fuyant la France, étaient venus s'établir 
pays. Ce que voyant, le duc Frédéric de Wur- 

conçut le projet de-tenter, une nouvelle fois, 
n des deux communautés luthérienne et calvi- 
Dans ce but, il convoqua un colloque à Montbé- 
eut lieu du 21 au 26 mars 1586. Théodore de 
quelques théologiens, envoyés par Genève et 

ë, représentaient l’Église réformée ; Jacques Andréa 
eurs théologiens de Tubingue soutenaient la 

ssion luthérienne. Bèze avait demandé que la 
ssion se fit en la forme classique du syllogisme, 

5 d’Andréa prévalut, et l’on s’en tint à la libre 
ation. 

- 2 le débat s'engagea sur l’ubiquité. Des 
, l'on reconnaissait que l’homme ne commu- 
ement et salutairement au corps et au sang 

us-Christ que par la foi. Mais, pour le surplus, 
ormés étaient aussi éloignés de la consubstantia- 
uther que ceux-ci l’étaient eux-mêmes de la doc- 
tholique de la transsubstantiation. Les divisions 
tuérent si vivement sur ce point, que Béze voulut 
tant se retirer de la conférence. Alors, Andréa 

d'autres questions, spécialement celles de la 
tination, du baptême, du culte des images. Sur 
stination, Bèze soutint que Dieu a voulu mani- 
out ensemble et sa miséricorde et sa justice. 

-il éternellement et immuablement choisi 
le Christ un certain nombre d'hommes pour la 
comme il a résolu d'en réprouver d’autres et de 

" se perdre par leur propre faute. Si donc ils 
t se damnent, ce n'est point par hasard, mais 

providentiel. Bèze défendit encore avec 
de fermeté contre Andréa l’inamissibilité de 
les élus. C'était élever un nouveau mur de 
entre Je luthéranisme et le calvinisme. 

, de luthériens regardaient celui-ci comme 
eux que le papisme lui-même. Dans ces 
a réunion des deux partis fut impossible. 

refusérent de se donner la main en 
ernilé, ou même de simple amitié. Il avait 

que rien ne serait publié au sujet de la con- 
fais Andréa ne tarda pas à éditer à Tubingue 
du colloque avec des notes et éclaircissements. 

s que Béze lui donna la réplique en contes- 
lité des Actes et en communiquant son récit 
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| personnel et sommaire des discussions et des faits. 
VI. LES CONTROVERSES DE SAINT FRANÇOIS DE SALES 

AVEC LES RÉFORMÉS. — Parmi les controversistes qui 
luttèrent efficacement contre le protestantisme, il faut 
placer au premier rang saint François de Sales. Dans 
ses travaux apostoliques pour la conversion des calvi- 
nistes du Chablais, il eut fréquemment recours aux 
conférences soit privées soit publiques. 

1o Considéralions générales. — Pour ces dernières, 
ce n’est pas qu'il les estimait grandement utiles pour 
la conversion : « Dans celles-ci, disait-il, on s’échauffe 

de part et d’autre, et, lors même qu’on réussit à con- 

fondre l’hérétique, le seul fruit de sa confusion est une 
aigreur, un dépit qui se soulève dans son cœur et rend 
sa conversion plus difficile; au lieu que, dans la con- 

férence particulière et secrète, l’amour-propre n'ayant 
rien à souffrir de la défaite, on agit plus efficacement 
sur l’âme. » Hamon, Vie de S. François de Sales, 
Paris, 1875, t. 1, p. 197. Dans certaines circonstances 
cependant, où ce moyen lui sembla utile pour influen- 
cer le peuple, il n’hésita pas à l’employer. « Ce n’est 
pas, déclarait-il, que je ne m'’estime le moindre de 
tous ceux qui peuvent se présenter pour la défense de 
l'Église. Aussi ne comptai-je pas sur moi-même et sur 

mon propre esprit, mais uniquement sur la bonté de 
ma cause et lautorité de ma mission. J'espère que 
Dieu, m’'ayant envoyé par l’organe de mon évêque pour 
annoncer sa parole, me donnera l'intelligence pour 
confondre les ministres de l’erreur, lui qui, par douze 
ignorants, ἃ confondu la sagesse de tous les philo- 
sophes. » Ibid., p. 209. Aussi, provoqué, jamais il ne 
voulait paraître reculer ou craindre devant l’hésésie, 
Déjà évêque, il relate en ces termes les dispositions 
qui furent celles de tout son apostolat : « D'après les 
bruits qui ont couru au sujet d’une conférence sur la 
religion dans la ville de Genève entre moi, assisté de 
quelques prédicateurs catholiques, et les ministres de 
Genève, j'ai fait, signé de ma main et scellé de mon sceau 
le présent écrit, pour déclarer et attester que toutes 
fois et quantes que les ministres voudront entendre à 
des conditions raisonnables pour une telle conférence, 
je m'y rendrai avec toute promptitude et sincérité, 
espérant en la bonté de Dieu que son nom sera glorilié 
pour le salut et le bien de plusieurs âmes, ainsi que je 
l’en supplie. Fait à Annecy, le 6 août 1605. François, 
évêque de Genève, » Ibid., p. 555. 

20 Conférences publiques et contradictoires de saint 
François de Sales avec les réformés. — Par le fait, 
saint F rançois de Sales n'eut guère de conférences pu- 
bliques à soutenir. Il les provoqua souvent, il fut par- 
fois provoqué; mais toujours, au dernier moment, la 
défaillance et la lächeté des ministres qui redoutaient 

justement le vaillant champion, firent manquer 105 
réunions. C’est ainsi qu’en 1596, alors qu'il préchait le 
carême à Thonon, François porta aux ministres le def 
de pouvoir ne pas reconnaitre leur erreur, après l'avoir 
entendu; et il accepta joyeusement une conférence 
publique où il devait se mesurer, seul, contre tous les 
ministres du Chablais et du pays de Vaud. Au jour 
dit, tous les ministres firent misérablement défaut, sauf 
celui de Thonon, Louis Viret, qui vint avec l'unique 
mission d’excuser ses collègues et lui-même, /bid., 
p. 195-196. La même année pourtant, devait aboutir 
une dispute publique avec le ministre La Faye, le pre- 
mier après Bèze dans Genève. Il s'était vanté de venir 
à Thonon même confondre François devant les nou. 
veaux convertis. Mais, comme il ne se présentait jamais, 
François prit le parti d'aller le trouver à Genève, ne 
voulant pas, par-dessus tout, paraître fuir ou éluder la 
rencontre. Il partit donc avec le baron d'Avully, le cha- 
noine Louis de Sales, le premier syndic de Thonon et 
d'autres habitants de la ville, quelques-uns catholiques, 
la plupart encore calvinistes. Dans ces conditions 
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La Faye ne pouvait se soustraire. On se rendit donc 
sur une place publique, dite du Molard. Là, trois 
heures durant, le ministre promena la dispute, à son 
gré, sur l'unité de l’Église, le sacrement de l’eucharis- 
tie et le sacrifice de la messe, sur les bonnes œuvres, 
le purgatoire, le culle des saints et divers autres 
points. Mais, poussé toujours dans ses divers retran- 

chements et incapable d'échapper aux étreintes succes- 
sives de son adversaire, il rompit tout à coup la confé- 
rence dans une colère violente et un torrent d'injures. 
Ce que voyant, le baron d’Avully observa, séance te- 
nante, que la cause des ministres devait être bien mau- 
vaise puisqu'ils ne savaient répondre à d'excellentes 
raisons que par de pitoyables injures. Jbid., p. 209- 
211. C'est encore à saint François de Sales qu'il faut 
rattacher la dispute publique qui eut lieu à Thonon, le 
43 mars 1598, entre le ministre Lignarius, professeur 
de théologie à Genève, et le P. Chérubin, capucin. Le 
professeur, sachant François de Sales absent de Thonon, 
s’empressa de venir provoquer les capucins, espérant 
ainsi une victoire plus facile. La discussion se pour- 
suivit, correcte et modérée, toute une première jour- 
née sur les livres canoniques et sur l’autorité qui doit, 
en matière de foi, décider du vrai sens des Écritures. 
Des secrétaires avaient noté les objections et les ré- 
ponses, Finalement la partie fut remise au lendemain. 
Mais, quoi que l'on püût faire, malgré les plus éner- 
giques sommations, le ministre n'osa jamais plus se 
représenter. Zbid., p. 288-289. Voir CHÉRUBIN DE MaAu- 
RIENNE, t. II, 60]. 2360- 2361. 

30 Conférences privées et contradictoires de saint 
François de Sales’ avec les réformés. — Comme il 
estimait les conférences privées incomparablement 
plus utiles que les disputes publiques, l’apôtre du 
Chablais s’y prétait avec bonheur et sans compter. Il 
obtint de la sorte d'innombrables conversions ; men- 
tionnons simplement le baron d’Avully; l'avocat Poncet; 
Pierre Fournier, 4e syndic de Thonon (1595); le gen- 
tilhomme vaudois, Ferdinand Bouvier (1598) ; le colonel 
Brotty; Gaspard de Faverge (1600), proche parent de 
Calvin ; le baron d’'Yvoire (1683); Mme de Saint-Sergues 
(1610); le baron de Monthelon (1611). Rappelons aussi 
qu’en 1596, le pape Clément VIIT donna mission à saint 
Jrançois de Sales de travailler à la conversion de 
Théodore de Béze. Le vaillant apôtre eut, l’année 
suivante, avec le ministre, trois longues conférences; 

il l’'amena à reconnaitre intimement la vérité de la 
religion catholique, mais des considérations trop hu- 
maines arrêtèrent jusqu’à la fin Théodore de Bèze sur 
la voie du retour public et avoué à l’Église catholique. 
Des conférences avec le ministre Galletier obtinrent un 
résultat semblable. 

IV. CONTROVERSE RÉCENTE A ROME. — Dispute solen- 
nelle sur la venue de saint Pierre à Rome, entre 
MM. Fabiani, Cipolla et Guidi, catholiques, et 
MM. Sciarelli, Ribetti et Gavaza, ninistres évangé- 
liques, 9-10 février 1872. — Le soir du 31 janvier 
1872, le journal La Capilale, l'un des plus mauvais de 
Rome, publiait dans son numéro 492, portant la date du 
lendemain, l’avis suivant en gros caractères : 

LECTURES POPULAIRES. — Demain jeudi 1° février, dans 
le local de la via Barbieri, n° 20, près du théâtre Argentina, 

M. Francesco Sciarelli, ministre évangélique, fera une leçon 
publique, dans laquelle ii montrera, par des arguments tirés 
de la Bible et des saints Pères, que SAINT PIERRE N'EST JAMAIS 
venu A Rome. — L'entrée est libre pour tous les hommes et 
femmes. Tout prêtre, qui voudrait combattre la thèse, aura 
la liberté de parler. 

On voit sans peine où tendait la question ainsi sou- 
levée. Nier le fait historique de la venue de saint Pierre 
à Rome, c’est fausser à la fois tous les titres de la pa- 
pauté. Si saint Pierre n’est pas venu à Rome, il n’y a 
pas élabli son siège et les papes ne peuvent pas avoir 
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recueilli son héritage. Dès lors, leur infaillibilité est un 
mythe et leur autorité sur toutes les Églises prend 16 
caractère d’une usurpation. Rien ne peut plus justifier 
leur rôle dans le monde, si on fait disparaître le principe 
fondamental de leurs droits. Les adversaires de l’auto- 
rité pontificale avaient bien saisi cette situation et 
compris qu’une simple négation suffirait pour expli- 
quer leur révolte et les mettre à l'abri contre toutes les 
menaces du pouvoir spirituel. Cette négation, ils n’ont 
pas hésité à la produire, mais au prix d’un mensonge. 
Ce fut, pour la première fois, au commencement ‘du 
x1ve siècle. Au xvie, la Réforme reprit pour son compte 
la négation, sans varier les arguments et vingt fois 
l'on ἃ répondu aux attaques sans fondement, fausses 
ou calomnieuses, des régalistes et des protestants. En 
cette année 1872, c'est à Rome même, auprès du pape 
prisonnier, sous les auspices d’un roi excommunié, que 
des ministres se flattaient à nouveau de prouver publi-… 
quement et à l’encontre de toutes les démonstrations 
acquises, que saint Pierre n’est jamais venu à Rome. 

Plusieurs savants romains daignérent ne pas rester 
spectateurs oisifs de la comédie nouvelle qu’on préten- 
dait ainsi jouer sous leurs yeux. On leur portait le défi 
d’une discussion publique. Le défi leur parut vraiment - 
trop insolent, cette fois, pour n'être pas relevé. Ils ac-. 
ceptèrent donc la provocation, et le 4er février, M. Scia= 
relli recevait, de leur part, une déclaration ainsi conçue : 

Les soussignés, prêtres romains, en leur nom et en celui ΐ 
de leurs collègues, se déclarent prêts à accepter l'invitation 
qui leur est faite, dans le journal La Capitale d'hier par le“ 
sieur Sciarelli, de discuter avec lui sur la venue de saint 
Pierre à Rome. Mais comme il est nécessaire, pour cette fin, 
comme c’est l'usage en pareille circonstance, afin que tout 
procède avec ordre, d'établir les parrains de la dispute et 
prendre d'autres dispositions d'un commun accord, les so 
signés invitent le sieur Sciarelli à choisir lui-méme un jour: 
le plus rapproché possible, pour faire connaître à ceu® 
lui présentent cette déclaration. quelles sont ses int 

ce propos. Rome, 1“ février 1872. Vincent ANNIVITI, He 
C. FABIANI, Auguste GuIDI, Étienne CICCOLINI, J. Cipo 
Renauld DEGGIOVANNI. Β 

tio 

Les ministres évangéliques furent grandement sui 
pris de recevoir cette réplique et ces propositions inat- 
tendues. Mais ils s'étaient trop avancés pour songer à - 
reculer. Il leur fallut donc bien entrer en pourparlers 
avec les prêtres catholiques, et ils en vinrent à signer 
un protocole contenant les conditions et les règles de 
la discussion à intervenir. Le voici: 

Art. 1". La discussion roulera uniquement sur la q! 
de la venue de saint Pierre à Rome, conformément à 
nonce qui a paru dans le journal La Capitale, n° 492, de 
3° année, 1° février 1872. 

Art. 2. Il n'y aura pas plus de trois personnes de οἱ 
parti qui prendront part à la discussion. 

Art. 3. La discussion sera réglée par une comm 
quatre présidents ; chaque parti en élira deux. 

Art. 4. La discussion commencera après l'ex pos » 
thèse faite par le sieur Francesco Sciarelli le proposant. 

Art. 5. Des billets à distribuer en égal nombre Léa à 5 
parti, donneront accès à autant de personnes que 
choisi pourra en contenir. 

Art. 6. Les deux partis auront la faculté d'adn 
sténographes. 

Art. 7. 11 appartiendra à la commission des p 

choisir le local, le jour et l'heure de la dispute, et 
le délai le moins long possible. il 

Rome, le 2 février 1872. ὑπὸ 
Ont signé : Pour les catholiques : D. Étienne Crc 

D. Joseph CIPOLLA. 
Pour: les évangéliques : François SCIARELLI, Hen: 

Les catholiques choisirent pour présidents le 

nicis-Tosti; les évangéliques prirent Henri 
le docteur Philipps. Ces présidents se 
commission chez le prince de Campagnano, 



érent que la dispute aurait lieu dans la salle de l’Aca- 
_démie Tibérine, au palais des Sabins; qu’elle commen- 
-cerait le vendredi 9 février à sept heures du soir; que 
des sténographes, choisis de part et d'autre, recueille- 

… raient tous les développements donnés à la discussion, 
… sauf la dissertation inaugurale du ministre F. Sciarelli, 
qui s’engageait à la déposer sur le bureau, aussitôt 
après en avoir donné lecture. 

Au jour convenu, à sept heures du soir, la réunion 
eut lieu dans la salle indiquée. Deux cent cinquante 
personnes avaient été invitées, moitié par les catholiques, 
moitié par les évangéliques. Les catholiques se tenaient 
à la droite du bureau des présidents, et les évangéliques à 
gauche. Une place spéciale était réservée aux orateurs 
chargés de soutenir la dispute. C’étaient, pour les catho- 

. liques, le chanoine Henri C. Fabiani, les professeurs 
Joseph Cipolla et Auguste Guidi; derrière eux, se trou- 

- … vaient trois autres prêtres de Rome, pour les assister au 
besoin, Étienne Ciccolini, Vincent Annivetti et Cataldo 
Caprara. Les évangéliques étaient représentés par les mi- 

istres François Sciarelli, Ribetti et Alexandre Gavazzi; 
étaient pareillement assistés par trois collègues. Des 
mmissaires, choisis des deux parts, maintenaient 

rdre dans la salle. 
. premier président, l’avocat de Dominicis-Tosti, 
it la séance, en donnant lecture du défi paru dans 

Capitale. Puis il pria les auditeurs de ne donner 

rver à la discussion le calme et la courtoisie dési- 
. Alors il donna la parole à Gavazzi. Célui-ci 
que la réunion, ayant un caractère uniquement 

sentiellement religieux, il convenait de l’inaugurer 
mplorant le secours divin. Il proposait donc de ré- 

se invitation cachaitun piège. Son auteur avait bien 
que les prêtres catholiques refuseraient de prier, 

ement et en commun, avec des hérétiques, et, 
up, c'était la suppression de la conférence, du 

ss catholiques, avant même qu’elle ne fût amorcée. 
holiques, en effet, répondirent qu'il ne leur con- 
pas de réciter en commun, avec des adversaires 

iques, même l’oraison dominicale. Mais de Domi- 
icis-Tosti trancha heureusement la difficulté. Il déclara 
απ allait, durant quelques minutes, demeurer en 

ΠΟΘ; ainsi, chacun pourrait se recueillir et prier 
sa convenance. Cela fait, la présidence fut prise 

Piggott et la parole donnée à Sciarelli. Il lut 
une dissertalion, dont le but était de démon- 
mpossibilité d'admettre le pontificat de 95 ans, 
nément attribué au prince des apôtres, car on 
trouver place, pour cette longue période de 
entre l’Ascension du Sauveur et la mort de 
En faveur de sa thèse, il alléguait le silence 

de l'Écrit 

empruntés aux Pères apostoliques. 
lui répondit. Il commença par bien poser la 

ἢ, en distinguant le fait, en substance, de la 
Rome, d'une part, et les circonstances acci- 
de ses moyens, de son époque, de sa durée. 

encore, dans la venue de saint Pierre à 
16 fait historique lui-même, et la valeur dogma- 

, la signification surnaturelle qu'il peut acquérir. 
 Fabiani observa que le fait historique de la venue 

ablit par toutes les sources de la démons- 
la crilique historique, et non pas seulement 

nte Écriture. C'est pourquoi la conclusion 
lu silence de celle-ci ne tient pas. Quant à la 

‘e de la chronologie, elle ne pourrait porter 
i celle-ci étaient vraiment fixée pour le temps qui 
occupe. Or, elle ne l'est en aucune facon. Mais 
ment posilif et capital, solidement présenté par 
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Fabiani, fut la force de la tradition ininterrompue 
des siècles, tradition devant laquelle les hérétiques 
eux-mêmes se sont inclinés au cours des âges. Ribetti 
s’efforça d’affaiblir ou de réfuter ces raisons : après quoi, 
Cipolla opposa aux arguments négalifs, les preuves po- 
silives empruntées aux textes des anciens écrivains. 

Le second soir, Gavazzi reprit l'argument négatif du 
silence de la sainte Écriture, avançant qu’elle aurait dû 
parler du séjour de saint Pierre à Rome, s’il était con- 
forme à la réalité. Car, disait-il, l’histoire des apôtres, 
c'est « l’histoire réelle, officielle, authentique, détail- 
lée » de l'Église naissante. Le silence sur un fait capital 
comme celui prétendu de la venue de saint Pierre à 
Rome, autoriserait le doute non seulement sur la j:istice 
et l’impartialité de l'écrivain sacré, mais aussi sur son 
inspiration divine. Ensuite, Gavazzi s'abaissa jusqu’à 
toutes sortes de paroles frivoles et d'ironies à l’endroit de 
la tradition. Guidi répondit avec beaucoup de calme et 
de clarté : D'une manière générale, on connaît la valeur 
des arguments négatifs en matière de faits historiques. 
Une foule de circonstances peuvent amener un auteur 
à se taire sur un événement contemporain; il en est un 
grand nombre aussi qui peuvent l’engager à un silence 
volontaire. Puis, il s’attacha tout particulièrement à pré- 
ciser le véritable caractère des livres du Nouveau Testa- 
ment comme écrits historiques et de circonstances. Enfin 
il fit valoir, comme preuve suprême, le fait si remar- 
quable de l’Église romaine, avec son influence et son ac- 
tivité mondiales, ce fait basé tout entier sur la tradion 
du séjour de Pierre à Rome, et inexplicable sans elle. 

Après celte seconde séance, les conférences s’arrêlè- 
rent brusquement. La controverse, on l’avait constaté, 

devenait un moyen de blasphème. Il était décent pour 
les ecclésiastiques de se retirer. Les protestants n’ont 
pas manqué de commenter en leur faveur l'incident de 
celte retraite. Les discussions, dirent-ils, tournaient à 
l’avantage de la négation. Un jour encore, et il aurait 
apparu clair comme le jour, que saint Pierre n’est 
jamais venu à Rome. Malheureusement ce jour fut 
refusé à la libre discussion, et l’autorité ecclésiastique, 
craignant une défaite, suspendit les séances. C’est ainsi 
qu'on travestit l’histoire! En fait, « Sciarelli, et plus 
encore Ribetli, se montrèrent inexpérimentés, bornés, 
ignorants des exigences de la critique. Gavazzi fit l’effet 
d’un habile sophiste. En revanche, les champions ca- 
tholiques contrastèrent vivement et avec avantage, sur 
leurs adversaires, à raison de leurs connaissances posi- 
tives et de la précision de leur langage. » Il suffit de 
parcourir les actes de la conférence, pour se convaincre, 
sans le moindre doule, que la victoire appartint aux 
catholiques. Ces actes ont été publiés. La sténographie 
en avait recueilli le texte, qui ἃ été livré au public 
aprés une revision accomplie par une commission 
choisie dans les deux partis. Ajoutons que Caprara pu- 
blia, peu après,sa critique des assertions produites par 
Gavazzi, le soir du 10 février. 

Il faut le reconnaitre, la dispute demeura sans grand 

résultat. Au regard des personnes, elle n’amena et ne 
pouvait amener aucun aveu, Car Ceux qui provoquent 
de semblables discussions cherchent le scandale, et non 
la vérité. Quant aux conséquences scientifiques, elles 
ne furent pas non plus très importantes, si on considère 
seulement les débats et les travaux qui en ont été la 
suite directe, En effet, les apologistes catholiquesétaient 
contraints de conformer leurs réponses à la tactique de 
leurs adversaires; elle consistait surtout à déplacer la 
question, pour la reporter sans cesse de son point prin- 
cipal à toutes sortes de détails sans consistance. Ce- 
pendant, toute controverse sur les origines de l'Église 
imprime toujours une impulsion nouvelle à l'étude des 
premiers siècles du christianisme. À cet égard, on peut 
ne pas regretter le bruit qui s'est fait autour d’une néga- 
tion cent fois repoussée, 

I, -- δῦ 
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V. PRESCRIPTIONS CANONIQUES. — Pendant de longs 
siècles, l'Église n’a pas cru devoir intervenir, par des 
dispositions positives, dans cette ‘question de la con-. 
troverse avec les hérétiques ou les infidèles. Elle lais- 
sait faire. Aussi, quand saint Thomas se demande si de 
semblables discussions sont permises ou non, il ne fait 
appel à aucun texte législatif. Il résout le problème par 
des arguments tirés de la seule raison naturelle ou théo- 
logique. Sum. theol., IIIe, q. x, a. 7. Il n’est pas utile 
de rapporter tous les documents de la jurisprudence ca- 
nonique relatifs à la question. Nous citerons seulement 
ceux qui l’éclairent ou donnent une direction autorisée. 

1. DÉCRET DU PAPE ALEXANDRE IV, 1254-1261. — 
Le premier texte que l’on rencontre sur la matière, est 
un décret du pape Alexandre IV, inséré au Corpus 
juris, e. 11, $ 2, De hærelicis, in 6. « Nous défendons, 
dit-il, à tout laïque de disputer sur la foi catholique, 
en public ou en particulier. Si quelqu'un contrevient à 
notre ordonnance, qu'il soit frappé d'excommunication : 
Inhibemus quoque, ne cuiquam laicæ personæ liceat, 
publice vel privatim, de fide catholica disputare. Qui 
vero contra fecerit, excommrunicationis laqueo inno- 
detur. » Cette disposition n'a jamais été abrogée. Elle 
a même été plusieurs fois et récemment encore rap- 

pelce. 
40 La raison de cette interdiction, faite aux laïques, 

est bien simple. Aussi longtemps qu’ils ne s’aventurent 
ris sur le terrain religieux, les catholiques laïques ont 
pleine liberté de parole et de discussion. Mais dès qu'il 
s’agit de vérités d'ordre religieux, cette liberté n’est 
plus entière. En effet, le trésor des vérités révélées 
n’est pas un dépôt dont tout catholique puisse, à son 
gré, prendre la charge et la gestion. Ce dépôt et son 
administration ont été confiés à un corps permanent et 

officiel, le corps de l’Église enseignante, le corps des 
pasteurs et des docteurs. Le pape, dans toute l’Église, 
les évêques, dans leurs diocèses respectifs, sont de 
droit divin les gardiens et les administrateurs de ce 
dépôt surnaturel. L’évêque est avant tout docteur : il a 
charge d'enseigner le troupeau confié à sa houlette, et 
personne ne peut exposer ou défendre la doctrine chré- 
tienne, la loi révélée, s’il n’en a recu de lui la mission. 
Le concile de Trente ἃ itérativement stipulé que nul 
prêtre, fût-il un génie supérieur, ne peut prêcher la 
doctrine sacrée, sans l’autorisation certaine, médiate ou 

immédiate de l’évêque : Quomodo prædicabunt, nisi 
mittantur? Rom., x, 15. Telle est la loi commune pour 
les prêtres séculiers comme pour les réguliers. Concile 
de Trente, 5655. V, De reform., c. ΧΙ; 5655. XXIV, De 
reform., c. 1v. Que si le concile de Trente n’a pas ex- 
pressément mentionné les laïques comme soumis à la 
même loi, c'est qu'à cette époque on n’imaginait pas 
facilement un laïque prenant la charge d'exposer ou de 
défendre, devant le public, les vérités de la religion. 
Aujourd'hui certes, il en va tout autrement. Il n’est plus 
rare de voir des laïques amenés sur ce terrain. Grâce à 
Dieu, ils s’y sont assez dignement, assez vaillamment 
comportés pour que nul ne songe à leur refuser une 
place qu’ils ont si utilement occupée en bien des cir- 
constances. Toutefois, laïques comme prêtres ont le de- 
voir strict de se soumettre à l’ordre établi de Dieu. Si 
l'approbation de l’évêque est nécessaire au prêtre pour 
enseigner la doctrine catholique, à plus forte raison 
s'impose-t-elle aux laïques, qui, eux, n’offrent pas les 
garanties spéciales que le prêtre acquiert dans ses 
études théologiques. Telle est donc la législation en ce 
qui regarde l’enseignement ou la prédication de la 
doctrine sacrée. Évidemment, elle a son application 
plus nécessaire encore dans la matière plus délicate et 
plus difficile dela controverse avec les hérétiques et tous 
les ennemis de l'Église. Rien d'ailleurs en cela ne doit 
étonner. Ne voyons-nous pas tous les jours qu'il faut 
uneinvestiture de l’État pour remplir certaines fonctions 
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dans la société civile? Qui donc pourrait se permettre 
de lever l'impôt, même au profit de l’État, sans en avoir 
reçu charge et mission ? Ainsi faut-il une investiture de 
l'Église pour gérer ou défendre le dépôt de la révélation 
surnaturelle. Suarez présentait, de son temps, ces consi- 
dérations en ces termes : Ralio.. hujus prohibitionis in- 
dicatur in illo canone, his verbis : « Sed oportet ordini 
a Domino dato cedere, juxta illud Pauli, ad Ephesios, 
1V : Quoniam dedit pastores et doclores. » Pertinet 
ergo hoc munus, ex officio, clericali statui, et ideo 
illi merilo reservatur. Accedit quod leges attendunt id 
quod frequentius accidit; clerici autem solent esse 
magis instructi et docti in doctrina sacra; laici vero, 
e contrario, regulariter non sunt perili in illa scien- 
tia, et ideo merilo talis actio οἷς prohibetur. EL confir- M 
mari potest, quia eadenr ralio vel major est in hac 
disputatione quam in simplici prædicatione vel do- 
ctrina. Hæc autem prohibetur laicis. Ergo et illa: 
Minor habelur in capite Cum ex injuncto, et capile, 
Sicut in uno, de hæreticis, in 6°, et in concilio Car- 
thaginensi IV, c. 98 Laicus, inquit, præsentibus 
clericis, nisi ipsis jubentibus, docere non audeat; δέ 
Leo papa, Epist., Lx, cap. ultimo : Præter eos qui 
sunt Domini sacerdotes, nullus sibi jus docendi et 
prædicandi audeat vindicare, sive sit monachus, sive 
laicus, qui alicujus scientiæ nomine glorietur. De fide, 
disp. XX, sect. 1, n.9, Opera omnia, Paris, 1858, t. ΧΗ, 
p. 496. 

90 La défense atteint tous les laïques, et, par consé- 
quent, ceux-là mêmes qui seraient pourvus d’une vraie 
compétence en matière de connaissances religieuses. 
Le texte ne laisse place à aucune distinction : ne cui- 
quam laicæ personæ liceat. S'il devait en être autre=. 
ment, on ne comprendrait pas que le souverain pon- - 
tife eût porté cette défense formelle et toute spéciale :. 
elle eût été parfaitement inutile. Car les ignorants, les. 
incompétents, fussent-ils prêtres, sont, de soi, inca- 
pables de prendre la défense de la religion : ce minis- 
tère leur est interdit par la loi naturelle elle-même. 
Alias lex illa fere esset inultilis; nihil enim prohi 
ret laicis de novo, quia indocti per se sunt inepli 
prohibili ab illo munere. Unde nil peculiare habe= 
rent clerici; nam docti tanium, et non indocti, hoc 
mrunus assumere possunt. Suarez, op. cit., n. 11, &bid., 
p. 497. De plus, l'interprétation du texte ainsi élargie 
ne pourrait manquer de conduire à de graves inconvé- 
nients. De nos jours, à raison des théories propag 
par les dissidents et par les rationalistes, l’on n’est ἢ ue 
trop porté à croire et à prétendre qu'il appartient aux 
laïques comme aux clercs d'exposer et de défendre | 
religion. Inspiré de tels principes, un laïque tant 
peu instruit sera naturellement enclin à exagérer 
compétence, et il aura vite fait d’usurper la pro 
fonction des clercs. Secundo, écrit Suarez, prop 
incommoda quæ moraliter inde sequi possunt, 
serlim hoc tempore, in quo hæretici hæc m 

indistincte laicis et clericis convenire docent, et q 
unusquisque laicus, de sua doctrina præsumens, 
prium clericorum munus usurparet. Op. cit., à 

3° Rien ne servirait d’ailleurs, pour éluder l’a 
tion de la loi, d’exciper d'une déclaration prés 
Elle consisterait, de la part d’un laïque, à pro 
tout d'abord et publiquement, qu'il n’a pas 
sion de parler au nom de l'Église, qu'il parle ur 
ment en son nom personnel; que, par conséquen 
explications n'engagent pas l'Église, mais lui-mên 
lui seul. 
Remarquons que le texte du décret pontifica 

tingue pas entre laïques qui auraient et lai 
n'auraient pas mission de parler au nom de l 
interdit purement et simplement aux laïques, 
laïques, de discuter avec les hérétiques. Nous 
observer une situation analogue dans la discip 



taire. Les règlements interdisent purement et simple- 
ent au soldat d'écrire dans les journaux. Les supé- 

. rieurs ou les juges n’accepteraient jamais que, pour 
éluder l'obligation, il fût suffisant de poser, au préa- 
lable, une déclaration dans le genre de celle-ci : Quand 

je signe cet article, ce n’est pas le soldat qui tient la 
plume, mais bien le Français. ; 

Aussi bien le catholique, membre d’une société qui a 
le droit de faire des lois et d’y obliger ses sujets, est 
tenu en conscience de les observer, quand une fois 
elles ont été promulguées. Or, nous l'avons vu, il lui 
est interdit comme aux clercs d'enseigner la religion 
sains mission régulière ; il lui est plus encore défendu 
_ de discuter religion avec les hérétiques. I1 serait tout à 

_ Ja fois ridicule et intolérable qu'il pût échapper à ces 
- devoirs, en opérant une sorte de dédoublement de sa 

onne, se soumettant comme catholique, s’'affran- 
sant comme homme. Aussi les évêques de Lom- 
e, dans leur lettre collective du 15 août 1901, 

à juste titre, revendiqué, et au regard des ecclé- 
ques, et au regard des laïques qui seraient dans 

ssilé de réfuter les erreurs d'une conférence 
iste, leur droit d'accorder ou de refuser l’autori- 
. Vainement, dans ce cas, l’on opposerait diocèse 
cèse et évêque à évêque. Si un évêque permet, et 
tre refuse à un même orateur l'autorisation de 
une conférence publique et contradictoire, c’est 
un découvre dans son diocèse des inconvénients 

xistent pas dans l’autre. Et à l’un comme à 
il appartient d'apprécier les faits et les situa- 

utons que l'exception alléguée est absolument 
15. ét ne saurait prévaloir contre la force même des 

n catholique, surtout s’il a quelque notoriété 
16 talent, dès qu’il se met à parler religion, 
manquer d'engager devant ses auditeurs l’hon- 
l'Église. Par le fait, qu'il le veuille ou non, 

proteste ou non du contraire, il se pose et il ap- 
champion de l'Église et de la doctrine révélée, 
toute discussion, privée ou publique, qui est 
dite avec les hérétiques ou les infidèles. Ce- 

comme le remarquent la plupart des canonistes 
| les moralistes, la coutume semble avoir adouci 
peu la loi, du moins pour les pays où héré- 
infidèles vivent en relations constantes et for- 
les catholiques. Dans ces régions, et en ce qui 
discussions privées, intimes et familières, 

ta e les laïques catholiques peuvent défendre 
sion. C'est souvent pour eux une question 
‘et une nécessité, Mais, bien entendu, la con- 

ée par le droit naturel, demeure toujours, 
τ. vd ce minislère, pour ne pas courir le 

liser la religion ou de mettre en péril 
»s AU rs. Imo pulatur lex in locis, ubi hæ- 

nlur, abrogala quoad privatas et fami- 
n tias. Illæ enim in curribus, navibus, ab 
ibus, el in mensis absque scrupulo fieri 
itque hoc, nec contradicunt prælati. Manet 
patio legis naturalis, ubi periculum est, ne 
vacillet, aut fides vilipendatur. Reuter, 

ν part Al, tr. 1, ἢ, 5. 
lle est portée sous peine d'excommunica- 

la défense suppose une faute grave. C'est donc 
la matière dont il s'agit, est grave aussi. Au vrai, 

| au bien de la foi et de la religion, qui sont 
e ἃ de plus cher; elle regarde encore la 
ain côté, puisque la défense a pour objet 

l'usurpation des fonctions propres aux 
Ratio vero est quia maleria est gravis, perti- 
bonum fidei et religionis, et quodammiodo ad 
qualenus prohibel usurpare jus et potesta- 

icorum, el consequenter tollit dissensionum 
s οἱ perturbationum in Ecclesia. Gravitas 

ΕῚ 
ΤΙ 

à 

γὴ 
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autem culpæ ex materia præcipue spectanda est. Sua- 
| rez, op. cit., n. 12, ibid., p.497. Ajoutons que l’excom- 
munication est ferendæ sententiæ. Par suite, un évêque, 
s'appuyant sur le texte d'Alexandre IV, pourrait excom- 
munier un laïque qui serait convaincu d'avoir pris part 
sans autorisation, à une conférence contradictoire avec 
des hérétiques. 

Go Toutefois les auteurs admettent quelques excep- 
tions à la loi : 1. Tout d’abord, ils mentionnent le cas 

d’une nécessité urgente, qui vient à s'imposer de façon 
moralement inéluctable. Si necessitas urgeat, tunc 
prohibilio illius legis cessaret, et haberet locum quod 
ex Chrysostomo, homil. xxv, in Matth., refertur in c. 
Nolite timere, 11, q. 11, scilicet obligari laicum ali- 
quando ad docendam et defendendam libere verita- 
tem quan: a Deo audivit. Suarez, op. cit., n. 11, ibid., 
p. 497. — 9, Les auteurs exceptent aussi le cas d’une 
évidente et vraiment grande utilité. Hoc multi exten- 
dunt ad casum magnæ utililatis, quia hæc est quæ- 
dam moralis necessitas, et benigna legis interpreta- 
io, quæ fundari potest in aliquo principio, quod, 
cessante fine legis contrariæ, etiam in particulari, 
cessat tune obligalio legis. In illo autem casu judi- 
candunr est contrarie cessare, quia tune observare le- 
gem esset contra bonum fidei et contra salulem proxi- 
morum. Ibid. — 3. Il faut évidemment encore ajouter 
le cas d’une autorisation accordée par l'autorité légi- 
time, Denique intelligendum hoc est, quando laicus 
doctus propria auctoritate hoc munus usurparet. Ita 
enim significal Leo papa, supra dicens : Nullus laicus 
jus docendi sibi vindicet; et canon sextæ synodi dixit : 
Ubi sibi non vindicet docendi auctorilatem. Unde si 
laicus id faciat jussus, vel rogalus a clericis, ad quos 
tale munus pertinet, si alias sit sufficienter instru- 
clus, non peccabit. Suarez, ibid. 

11. DÉCRETS DES CONGRÉGATIONS ROMAINES. — Depuis 
l'interdiction portée par le pape Alexandre IV, c’est-à- 
dire depuis le milieu du ΧΙ siècle jusqu’au xvrre, 
nous ne trouvons pas de nouvelles interventions de 
l'Église dans la question. Au xvie siècle, c’est à regret, 
nous l'avons vu, que l'Église accepta des colloques 
inévitables, imposés par les princes temporels. Con- 
trainte de s'y faire représenter, elle multiplia les pré- 
cautions pour atténuer les inconvénients qu’elle pré- 
voyait avec tristesse, Mais au siècle suivant, elle traduisit 
sa pensée constante en des interdictions réitérées, 
qui regardent immédiatement les prêtres, mais indi- 
rectement et tout aussi bien les laïques, autant que de 
besoin. 

19 Le 8 mars 1695, la S.C, de la Propagande prohibe 
les conférences publiques et contradictoires avec les 
hérétiques. Elle donne de sa décision un motif toujours 
vrai : c'est que, trop souvent, à cause de la faconde, 
ou de l’audace des hérétiques, ou bien encore à raison 
des entrainements de l'auditoire, l'erreur ἃ d'ordinaire 
l'avantage sur la vérité. La 5, C. ajoute que si l’on 
croit, en certains cas, ne pouvoir se soustraire à de 

semblables discussions, il faut recourir à elle. Elle 
indiquera la conduite pratique qu’il conviendra de tenir, 

S. Congregatio jussit publicas disputationes non fieri cum 
bæreticis, quia plerumque vel ob loquacitatem vel audaciam 
aut circumstantias populi acclamantis veritas falsitate prævalente 
opprimitur; et si aliquando hujusmodi disputationes excusari 
non possent, primum de illis certior fiat S. Congregatio, quæ 
juxta temporis et personarum qualitatem quid agendum sit 
peculiariter præscribit, Collectanea S. C. de Propaganda flde, 
Rome, 1893, n. 294, p. 102. 

2 En 1631, des missionnaires organisérent à Con- 
stantinople des conférences contradictoires, en présence 
du patriache Nicarios. Immédiatement la Propagande 
ποιὰ au supérieur de ces missionnaires une défense 
absolue de continuer, Elle menaçait même ces prêtres 

. de pénalités très graves, en cas de récidive. Victor Loi- 
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selet, Ce que pense ΠΥ des conférences contradic- | 
toires, Paris, 1905, p 

3° Dans un décret du 7 7 février 1645, la même Propa- 
gande résumait comme suit toute la pensée de l'Église 
sur ces disputes, et aussi toute la législation aujour- 

d'hui encore en vigueur : 

1. Colloquia et disputationes publicas catholicorum cum hære- 
ticis aliquando esse licitas, cum scilicet spes habetur majoris 
boni, et concurrunt aliæ conditiones, quæ a theologis recensen- 
tur, ut patet ex iis disputationibus quas habuit 5. Augustinus 
contra donatistas ac alios hæreticos. 

2. Sanctam sedem apostolicam et romanos pontifices, quod 
hujusmodi colloquia, disputationes, collationes plerumque sine 
bono, aut etiam cum malo exitu peracta fuerint, illa frequenter 
osohibuisse, ac suis ministris scripsisse ut illa impedirent; si 
vero non possent impediri, curarent ne fierent sine auctoritate 
apostolica, insisterentque ut per viros doctos, qui possent et 
valerent defendere veritates catholicas id perageretur; et sæ- 
pissime id ipsum S. C. de Propaganda fide rescripsit ad suos 
missionarios, eosque monuit ut a publicis disputationibus cum 

hæreticis abstinerent. Collectanea, n. 1674, p. 638-639. 

40 Par un autre décret du 18 décembre 1662, la Pro- 
pagande enjoint au ministre général des capucins d’in- 
terdire formellement à ses religieux toutes conférenees 
ou disputes publiques avec les hérétiques. Elle observe, 
en terminant, que telle est, au surplus, la pratique 

constante du Saint-Office. 

De conferentiis et publicis congressibus seu disputationibus mis- 
sionariorum cum hæreticis, monetur Generalis (capuccinorum) 
ut omnino prohibeat, cum S. sedes plurimis experimentis edocta 
semper eas prohibuerit; quo vero ad interventum concionibus 

hæreticorum, hoc etiam prohibeatur, sicut a 5. CG. S. Offcii 
semper fuit prohibitum, nec omnibus indifferenter absolute 
expediat; quod si aliquis adsit insienioris doctrinæetprudentis, 
supplicet in particulari pro licentia. Collectanea, n. 302, p. 104. 

50 Pour être complet, mentionnons simplement, dans 
ce même sens de l’interdiction, un décret de la 5. C. 
du Concile, en date du 6 mars 1695, et un autre du 
Saint-Office, daté du 19 janvier 1644. Cf. Bucceroni, 
Enchiridion morale, 4° édit., Rome, 1905, p. 52. 

III. DIRECTIONS RÉCENTES DU SAINI-SIÈGE. — Nous 
devons maintenant noter de récentes et très importan- 
tes directions pontificales sur ce sujet des controverses 
avec les hérétiques et tous les adversaires de la foi. 

4o A l’occasion du Congrès des religions, organisé à 
l'exposition de Chicago, Léon XIII écrivit le 18septembre 
1895, à Mor Satolli, son délégué apostolique à Washing- 
ton; il lui mandait que les catholiques doivent s’abs- 
tenir de favoriser de semblables réunions contradic- 
toires et d’y prendre part: 

Cœtus in fœderatis Americæ civitatibus celehrari subinde novi- 
mus, in quos viri promiscue proveniunt tum e catholico nomine 
tum exiis qui a catholica Ecclesia dissident, simul de religione 
rectisque moribus acturi. In hoc equidem studium agnoscimus 
religiosæ rei, quo gens ista ardentius in dies fertur. At quamvis 
communes hi cœtus ad hunc diem prudenti silentio tolerati 
sunt, consultius tamen videtur si catholici homines suos seorsum 
conventus agant; quorum tamen utilitas ne in ipsos unice deri- 
vetur, ea lege indici poterunt, ut aditus ad audiendum universis 
pateat, iis etiam qui ab Ecclesia catholica sejunguntur. Voir 
Revue théologique, 1896, t. XXVIN, p. 79. 

20 L'instruction, en date du 27 janvier 1905, de la 
S. C. des Affaires ecclésiastiques extraordinaires sur 
l'action populaire chrétienne ou démocratico-chrétienne 
en Italie, consacre tout un article à notre question. Il 

est d'autant plus à remarquer et à retenir qu’il rappelle 
et confirme la législation ancienne, et qu'il en fait offi- 
ciellement l'application à un cas particulier et tout ac- 
16]. 

1. Le texte vaut d’être cité tout entier, Nous le don- 
nons traduit de l'original italien : 

VIII. Comme les doctrines socialistes contiennent, dans leur 
ensemble, de vraies hérésies, ceux que l’on appelle les contra- 
dicteurs des socialistes sont soumis aux décrets du saint-siège 
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concernant les discussions publiques avec les hérétiques. Le 
décret de la S. C. de la Propagande, du 7 février 1645, résume 
de cette manière la législation qui est encore en vigueur : 
« 1. Les colloques et disputes publiques entre les catholiques et 
les hérétiques sont parfois licites, à savoir quand on a l'espérance 
d’un plus grand bien, et quand se rencontrent les autres cir- à 
constances déterminées par les théologiens, ainsi qu'on peut le 
voir par les discussions qu'eut saint Augustin contre les dona- 
tistes et autres hérétiques. — 2. Le Saint-Siège apostoliqueet les 
pontifes romains, considérant que ces disputes, colloques ou con- 

troverses demeurent souvent sans résultat, quand elles n'en 
amènent pas de mauvais, les ont maintes fois prohibées, ont 
donné des ordres aux supérieurs ecclésiastiques pour les empé- 
cher. Quand ceux-ci ne peuvent y parvenir, du moins ils doi- 
vent faire en sorte que les discussions publiques n'aient pas 
lieu en dehors de l'autorité apostolique, et qu'elles soient sou- 
tenues par des personnages capables de faire triompher la vérité 
chrétienne. Bien des fois la S. C. de la Propagande a donné par 
écrit ces mêmes ordres à ses missionnaires, en les avertissant 
de ne point entrer en discussion publique avec les hérétiques. » 
L'un des motifs qui engagent le Saint-Siège à prohiber ce genre 
de discussions, se trouve indiqué dans un autre décret du 
8 mars 1625, par ces paroles, qui ont aujourd'hui encore une 
douloureuse actualité : « C’est que souvent ou la fausse élo- 
quence, ou l’audace des orateurs, ou la composition de l'audi- 
toire font que l'erreur, couverte d'applaudissements, triomphe de 
la vérité. » Instruction de la S. C. des Affaires ecclés. ex- 
traord. sur l'action populaire chrétienne ou démocratico- 
chrétienne en Italie, n.8. Cf. Ms E. Hautcœur, Les enseigne= 
ments du pape Léon XIII, sur les erreurs et les tendances 

funestes de l'heure présente, Lille, 4902, p. 18, 49; Revue des 
sciences ecclésiastiques, février 1902, p. 151-152. 

À- 

2. On aurait pu se demander s’il y a lieu d’assimiler u 
les conférences contradictoires avec les socialistes aux 
discussions avec des hérétiques. Un canoniste subtil, 
en se plaçant au point de vue exclusif du droit ecclé- … 
siastique, aurait pu trouver matière à distinction. 

a) La 5. C. résout d'autorité la question par l’aflir- 
mative, et en tire immédiatement la conclusion pra=. 
tique. Comme les doctrines socialistes, dit-elle, con. 
tiennent dans leur ensemble de vraies hérésies, ceux … 
que l’on appelle les contradicteurs des socialistes sont 
soumis aux décrets du saint-siège concernant les dis-. 
cussions publiques avec les hérétiques. Il n’est pas 
douteux, en effet, que certaines théories socialistes 
sont purement hérétiques, notamment en ce qui re-. 
garde la providence de Dieu, le mariage, le droït de 
propriété, l’origine de l'autorité, etc. Le Syllabus, 
d’ailleurs, a rappelé plusieurs condamnations portées 
contre le socialisme, $ 4, dans Denzinger, Enchiridion, 
ἢ. 1586; et Léon XIII les ἃ renouvelées et confirmées, 
dans ses encycliques Quod apostolici muneris, du 
28 décembre 1878, dans Acta Leonis XIII, Lille, 88 [in 
t. 1, p. 46-55; Rerum novarum, du 15 mai 1891, ἐδ id. 
t. 1v, p. 177-209. Il n'est pas douteux non plus que 
péril de la diffusion des erreurs socialistes est assur 
ment plus grave et plus funeste aujourd’hui que le 
danger présenté par l’hérésie des monothélites ou des 
iconoclastes. 

δὴ) Il est bien vrai que cette instruction est ad 
directement à l'Italie. Elle n’en ἃ pas moins, @« 
dant, un caractère d'utilité très pratique pour tous ] 
pays. Spécialement, l'article qui concerne le socia 
est inspiré par des principes généraux partout 2 

cables. D'autre part, il rappelle et maintient des 1 
ments canoniques que personne, ecclésia ique 
laïque, ne saurait négliger sans manquer à l'esp 
fidélité ou ἘΠΕ dance que tout catholique doi 
chef de l'Église et à ses organes authentiques. 

c) En vain, dira-t-on, pour fuir l'obligation offici 
ment rappelée par la 5. C. des Affaires ecclésiastiqu 
extraordinaires, qu'il importe de laisser pleine lib: 
aux conférences contradictoires et aux conféren: 
afin de prémunir le peuple contre l'erreur social: 
Ce côté de la queslion n’a pas échappé à l'autorit 
de semblables considéralions ne sauraient pr 

Li 



contre une loi positive et parfaitement claire, pro- | 
mulguée par le pouvoir compétent. Aussi bien, ces 
considérations n’ont aucune valeur réelle : car les faits 
sont là pour montrer que la contradiction est insufli- 
sante à empêcher ou à réparer le mal fait par les con- 
férences socialistes. Cent fois l'expérience a constaté 

_ que la foule est souvent plus frappée par l’objection 
que par la réponse, si parfaite qu'on la suppose. Et un 
journal, tout dévoué aux œuvres sociales, ἃ pu écrire 

_ avec autant de justesse que de sincérité : « Nous pen- 
sons que si des discussions contradictoires sur un 
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sujet économique ou politique ne présentent pas grand 
_ inconvénient, il n’en est pas de même lorsqu'on veut 

toucher aux grands principes religieux et familiaux... 
Ceux qui ne sont pas fonciérement chrétiens et n’ont 

_ pas encore le caractère suffisamment formé, peuvent 
se laisser impressionner, et tôt ou tard les effets per- 
micieux de ces paroles peuvent se produire et cor- 
ompre l'intelligence et le cœur. » Le Peuple, de Lille, 

43 mai 1905. Et puis, il est, sans doute, d’autres 
; yens de remédier aux inconvénients redoutés. Les 

èques de Lombardie, dans leur leltre collective déjà 
envisagent précisément l’excuse alléguée, et y 

ndent en ces termes : « En ce cas, il serait préfé- 
de faire au peuple des conférences, soit avant, 
le prémunir contre les conférences des socia- 
_ soit après, pour en détruire le mauvais effet. » 

CONCLUSIONS MORALES. — Pour les établir de 
plus nette, distinguons deux sortes de discus- 
ou de controverses. La controverse improprement 
matérielle, est celle qui se fait par manière d’exer- 
pour aiguiser l'esprit, apprendre l’art, la facilité 

ace de la discussion. La controverse proprement 
melle, est celle qui se fait pour la défense réelle 

de la vérité, afin d'en acquérir soi-même ou 
donner à autrui la persuasion. 
CONTROVERSE IMPROPREMENT DITE, MATÉRIELLE. 

116 ne revient pas directement au sujet de la dis- 
avec les hérétiques. Mais puisqu'elle est cepen- 

» vraie disputé, nous devons exposer sa légi- 
et les conditions qu'elle exige. 

bé, — Ce genre de controverse est, de soi, 
légitime, bien qu'il porte sur des vérités de 
nent certaines. Cela ressort de la coutume 

’onserve l’usage dans les écoles de théologie, et 
parmi les fidèles. Et puis, il est clair que de 

les discussions ne présentent en elles-mêmes 
ce objective, que leur but et diverses cir- 

55 peuvent les rendre parfaitement bonnes, Ne 
qu utiles et même moralement nécessaires, 
s'instruire de la doctrine catholique que pour 
bon usage? Utilis etiam est ad discendum, 
t Thomas, Aumilis collatio et pacifica dispu- 

Dpusc. XXXVII, de erudit. principum, 1. V, 
a omnmia, Paris, 1875, t. xxv11, p. 613. Ainsi 

5 s'exercent-ils en des manœuvres où ils ap- 
l'art des combats et se préparent à la vraie 
t utilis et moraliter necessaria ad acquiren- 
 doctrinam quam usum ejus, sicut in aliis 
mMilitari et similibus, prævium exercitium, 

et materiale, necessarium est ad veram 
. Suarez, op. cit., n. 1, p. 493. 

. — Il est plusieurs conditions naturel- 
requises pour que celte controverse, même pu- 

itérielle, demeure légitime. — 1, La premiére 
discussion ne soit pas inspirée ou motivée 
ute réel sur un point de la doctrine révélée, 

Ccenda 

Ἵ [ 

d'exercices pratiques, on ne doit jamais propo- 
la de l'hérésie ou de l'erreur. Cela est pro- 

et serait d'autant plus mal qu'il en pourrait ré- 
plus facilement du dommage et du scandale, 

+" 

alors péché contre la foi. — 2, Même sous | 

| 
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Suarez étend justement cette condition à toutes opi- 
nions diversement condamnables, à celles qui n'ont 
aucune probabilité, Proportion gardée, les inconvénients 
sont alors les mêmes que pour l'erreur et l’hérésie. 
Ne errores contra fidem, etiam gratia disputationis 
defendendi proponantur ; quia hoc et omnino prohi- 
bitum est, et per se malum videtur, quia et nocere 
potest et scandalum afferre. Quod de tota materia 

quoquo modo damnabili intelligendum est ; et de mea 
sententia, de ommni doctrina improbabili est consulen- 
dum, quia ad defendendam hujusmodi doctrinam, 
consequenter multa improbabilia asseruntur, quæ 1n- 
sipientes et indocli facile credunt; præterquam quod 
per hujusmodi disputationes pervenitur ad affectum 
talis doctrinæ, et similia incommoda facile conside- 
rari possunt. Suarez, ibid. — 3. Il ne faut jamais sou- 

tenir de ces discussions, même purement matérielles, 

devant le peuple, surtout en langue vulgaire. Car sou- 
vent le monde des simples et des ignorants saisit plus 
facilement l’objection que la réponse. Cavendum est 
ne hujusmodi disputationes publice coram vulgari et 
indocta plebe habeantwr, præsertim in lingua vulgari, 
quia difficultates facilius intelligunt quam soluliones, 
unamque rem pro altera concipientes, facile deci- 
piuntur. Suarez, ibid. — 4. On doit prendre bien garde, 

en ces discussions, à ne point se départir de la modé- 
ration et de la mesure, sans lesquelles on se trouve faci- 
lement entrainé à de regrettables excès intellectuels ou 
moraux. Il arrive, en effet, que l’on perd la sûreté du 
jugement dans la recherche constante de subtilités exa- 
gérées, et qu’on se laisse glisser aux écarts de la vanité, 
de la sottise ou de la susceptibilité. Cf. S. Grégoire de 
Nazianze, Serm., xxXVI, sur la mesure à observer dans 
les disputes, P. G., τ. xxxv1, col. 203, 206. 

11. CONTROVERSE PROPREMENT DITE, FORMELLE. — 
Elle doit être envisagée sous deux rapports, suivant les 
causes d’où elle procède. 

1° Controverse du doute personnel. — Parfois la dis- 
pute procède d’un doute personnel chez le controver- 
siste. Il se trouve hésiter sur un point acquis de la 
doctrine, et l'amène en discussion pour découvrir la 
vérité. Pas n’est besoin de rappeler qu'une conférence, 
qui aurait pour point de départ le doute accepté sur un 
article de foi, serait intrinsèéquement mauvaise, Si enim 
disputet tanquam de fide dubitans, et veritalem fidei 
pro cerlo non supponens, sed argumentis experiri in- 
tendens, procul dubio peccat tanquam dubius in fide et 
infidelis. S. Thomas, Sum. theol., Ile 115, q. x, ἃ. 7. 
Elle se trouve même défendue par les saints canons. 
Sumitur, dit Suarez, ex concilio Chalcedonensi, act. V, 
in 2 definitione fidei; clarius et copiosius in Leone 
papa, Epist., XLVIII, alias L, ad Marlianum Augustum, 
ubi inter alia dicit : In eam fidem quam evangelicis et 
aposlolicis prædicationibus declaratam per antiquos 
Patres nostros accepimus (nulla penitus disputatione 
cujusquam retractationis admissa) omnium corda con- 
currant, ne per vanam fallacemque versutiam aut in- 
firma videantur, aut dubia, quæ in Christo firmata sunt 

et sine fine mansura. Cf, Epist., LXXIII, LXXV, LXXVIN, 
ad Leonem Augustum, et LXXVI, ad Analolium ; Gela- 
sii papæ Epist., XI, ad episcopos Dardaniæ. Op. cit., 
n. 2, p. 494. 

90 Controverse du doute ou de la négation des héré- 
tiques et des infidèles. — [1 s’agit, dans ce cas, de mettre 
en discussion des vérités religieuses très certaines, mais 
pour convaincre des hérétiques ou des infidèles qui en 
doutent ou qui les nient. 

1. Légitimité en soi au point de vue objechf. — 
a) Saint Thomas, et Suarez après lui, déclarent que dis 
cuter avec les hérétiques pour défendre la foi et con: 
fondre leurs erreurs, n'est pas seulement permis, mais 
très louable, Ils démontrent cette conclusion par le té- 
moignage de saint Paul, quand il déclare que l'évêque 



1799 

doit être en mesure de réduire la contradiction et les 
contradicleurs : Amplectentem eum qui secundum do- 
ctrinam est fidelem sermonem, ut potens sil exhortari 
in doctrina sana et eos qui contradicunt arguere, 
Tit., 1, 9; par le témoignage de saint Pierre quand il 
dit des chrétiens, sans distinction, qu’ils doivent pou- 
voir rendre à qui la demande raison de leur espérance : 
Parali semper ad satisfactionem, πρὸς ἀπολογίαν, omni 
poscenti vos ralionem de ea quæ in vobis est spe. 
I Pet., 11, 15. Aussi bien, Notre-Seigneur lui-même 
a-t-il donné l’exemple en discutant avec les pharisiens 
sa divinité et avec les Juifs d'autres sujets. Saint 
Étienne et saint Paul, nous l’avons vu précédemment, 
ont marché sur ses traces, et à leur suite d’illustres 
docteurs et de grands apôtres de l’Église. En réalité, on 
ne voit pas comment de telles discussions seraient 
mauvaises en elles-mêmes. Bien mieux, il apparaît 
clairement qu’elles sont, de la part du controversiste 
catholique, une véritable profession de foi. Objective- 
ment, elles sont donc bonnes. Ajoutons qu'elles peu- 
vent s’entreprendre pour les fins les plus élevées; 
qu'il n’est pas impossible de prendre des mesures 
pour qu’elles n’apportent aucun dommage et qu’elles 
soient réellement utiles. Ex hac parte est honesta ex 
objecto. Item de se ad optimos fines ordinatur, scilicet 
ad honorem ipsius fidei et majorem notitian ejus, 
ad hæreticorum conversionem et catholicorum confir- 
malionem; et in aliis circumstantiis potest ila fieri 
ut et fructus speretur, et danina non limeantur. 
Suarez, op. cit., n. 7, p. 495. Enfin, puisque l’Église ἃ 
pris soin de régler les conditions de ces disputes, c’est 
donc qu’elle les suppose parfois légitimes et par consé- 
quent bonnes en elles-mêmes. 

δὴ Il faut aller plus loin, et reconnaitre que certaines 

conférences publiques et contradictoires sur des matières 
religieuses peuvent non seulement être bonnes, mais 
devenir obligatoires en conscience. L'on conçoit, en 
effet, qu'en des circonstances données, en de certains 
milieux, elles peuvent se trouver nécessaires pour le 
bien des âmes. Alors elles deviennent obligatoires en 
conscience, tantôt par raison de justice, tantôt par rai- 
son de charité : Interdum potest talis actio esse neces- 
saria ad bonum fidei et salutem animarum. Tune 
ergo erit debita, vel ex juslitia respectu pastorum 
Ecclesiæ, vel ex charitate respectu eorum qui suffi- 
cientes fuerint ad talem aclionem. Nam ut dixit Leo, 
epist. XCIII, ©. XV : Qui alium ab errore non revocat, 
seipsum errare demonstrat; et Ambrosius, 1 Officior., 
c. III : Sicut pro otioso verbo, ita pro otioso silentio 
raiio est reddenda. Suarez, op. cit., n. 16, p. 499. 

2. Licéilé, au point de vue juridique. — A cet égard, 
il y a lieu de distinguer les controverses publiques et 
les controverses privées. 

a) Une controverse est privée ou occulte, quand elle 
se passe secrètement entre deux personnes, l’une catho- 
lique et l’autre hérétique. Elle est encore privée, quand 
elle se passe entre ou devant plusieurs personnes, mais 
en telles conditions qu'il n’y a pas de publicité, qu’on 
ne sort pas du cercle de l'intimité ou de la famille. En 
règle générale, tout laïque ou prêtre doit, autant que 
possible, éviter les discussions de ce genre. Nous 
avons vu qu’elles sont formellement interdites aux 
laïques par un texte du droit, bien que la coutume ait 
quelque peu relâché la rigueur de la prohibition. En 
tout état de cause, on ne peut accepter ces disputes 
qu’en cas de provocation et sous certaines conditions 
que nous exposerons plus bas. Disons seulement qu'il 
faut un cas de nécessité urgente, soit pour éloigner le 
scandale des faibles, soit pour confirmer les simples 
dans la foi, soit pour réprimer l’audace et l’impudence 
des provocateurs. De plus, il faut qu'il y ait espoir 
d'atteindre un heureux résultat, du côté des provoca- 
teurs ou du côlé des auditeurs : faute de quoi, la reli- 
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gion risquerait d’encourir le mépris, et les hérétiques 
se trouveraient confirmés dans leurs erreurs. Disputa- 
io privala cum hærelicis, écrit E. Müller, vilari debet 
nisi : a) sil urgens necessilas ad advertendum scanda- 
lum pusillorum, ad simplices in fide confirmandos, ad 
pelulantiam provocantium reprimendam ; et b) adsit 
spes fruclus, sive in provocantibus, sive in audienti- 
bus. Secus enim religio catholica facile despectui 
exponerelur, alque hærelici in suis erroribus confir- 
marentur. Theologia moralis, 1. IT, tit. 1, S 10, Vienne, 
1884, τ, 11, p. 45. Pour ce qui regarde les prêtres, il 
leur sera toujours difficile, sinon impossible, de garder 
le silence quand devant eux la foi se trouverait attaquée, 
Leur silence serait souvent un réel scandale. Jpsa taci- 
turnilas eorum qui resistere deberent pervertentibus 
fidei verilatem, essel erroris confirmatio. Unde Gre- 
gorius in 11 Pastoral. (c. 1V in princip.) : Sicut incauta à 
loculio in errorem pertrahit, ita indiscretum silenlium 
eos qui erudiri poterant, in errore derelinquit. 
S. Thomas, Sum. theol., 115. II, q. x, ἃ. 7. 

b) Une controverse est publique, quand elle sort, en 
quelque façon, du domaine intime et privé; quand elle 
prend un caractère de publicité à raison de circons- 
tances diverses, de sa provocation par exemple, de son 
acceptation, de son organisation, de son fonctionne- 
ment, de son assistance surtout. Au regard de ces con- 

férences publiques avec les hérétiques, nous mention- 
nonsici les conclusions qu'imposent les textes juridiques 
précédemment cités. — a. Personne, ecclésiastique ou 
laïque, n’a le droit d'exposer ou de défendre les vérilés 
surnaturelles ou religieuses, sans l'autorisation de 
l'évêque, qui est le gardien officiel du dépôt de la foi | 
dans son diocèse. — b. Cette obligation générale se 
trouve spécialement confirmée, pour les laïques, par 
une défense expresse, contenue dans le droit canon. — 
c. Cette même obligation est plus stricte encore pour 
certaines régions, soit à raison de promulgations spé- 
ciales ou de rappels dont elle ἃ été l’objet, soit à raison 
de prohibitions parliculières. Ainsi en est-il des terri-. 
toires soumis à la Propagande, à cause des décrets que 
nous avons rapportés; ainsi en est-il de l'Italie, à cause 
de l'Instruclion que nous avons pareillement exposée. 
— d. En conséquence de ces principes et de ces docu- 
ments, l’on peut avancer, d’une manière générale et 
sans exagération, qu’il est interdit aux catholiques de 
provoquer des conférences publiques et contradictoires 
sur les vérités qui touchent à la religion. S'il arrive 
qu’ils soient eux-mêmes provoqués, ils doivent faire en 
sorte de ne pas répondre. Que 515 se croient oblig 

soit de l’évêque, son représentant. Ces conférences, 
effet, emportent des conséquences trop graves pour. 
qu'il n’appartienne pas à l'autorité suprême du saint- 
siège de décider à leur sujet. — e. Tout catholique 
qui n’est pas couvert par une autorisation régulière, 
qui, dans une conférence publique et contradictoire, 
s'expose à causer la baisse de la foi, à ternir la purelé 
intellectuelle et morale dans l'âme de ses auditeurs 
encourt une responsabilité réelle. Elle peut être gra 
si l'on prévoit que le dommage causé aura lui-mêm 
un caractère de gravité. — f. Les catholiques qui 5 
qu’une conférence est plus ou moins régulière da 
telles ou telles circonstances, et qui néanmoins ἢ 
prennent part, se font ainsi plus ou moins les compli 
des promoteurs de la réunion. Par conséquent, 
pèchent plus ou moins grièvement. ᾿ 

3. Conditions. — L'on comprend sans difficulté qu 
ces conférences publiques, pour mériter l’autorisati 
pour commencer et s'achever de façon légitime, 
posent la présence simultanée de conditions multi 
Il y faut, d’abord et tout naturellement, celles qui & 
communément exigées pour qu’un acte quelcor 



1741 

soit moralement bon : il doit s’accomplir en temps 
opportun, dans le lieu convenable, de la manüiére re- 
quise, et avec l'intention nécessaire. Hæc asserlio per 
se manifesta est de circumstantiis generaliter requi- 

Eu silis in quocumique actu honesto, scilicet ut opportuno 
tempore, loco apto, et modo, ac intentione debita fiat. 
Suarez, op. cit., n. 8, p. 495. Mais il est d’autres condi- 

᾿ tions particuliéres qui regardent soit le controversiste 
dl catholique, soit l’hérélique son adversaire, soit les audi- 

teurs, soit la manière elle-même de discuter. La plu- 
part de ces conditions s'appliquent aussi bien à Ja 

| conférence privée qu'à la conférence publique. Elles 
sont assez nombreuses et diverses, et il arrivera facile- 
ment que l’une ou l'autre manque et vicie, en propor- 
tion de son absence, la moralité de la disoussion 

_ entreprise. Suarez estime toutefois que si, par celte 
_ négligence, il n'y a pas péril de dommage sérieux pour 
Je prochain, la faute ne sera que vénielle : Tam mulla 
> mecessæria ad hujusmodi actionis honestalem, 

… ut facile sit in ea aliquid peccare, quia malum ex 
ocumque defectu. Exislimo tamen, si morale peri- 
la gravis nocumenti proæimi non intercedat, 
am esse lantum venialem. Suarez, op. cit., n. 16, 

499. Observons cependant que ce danger de scandale 
4 perversion pour les âmes n'est pas un mythe 

par les moralistes intransigeants : il se ren- 
plus souvent qu'on ne pense en de certains 

milieux. ν 
a) De la part du controversiste catholique. — Lais- 
ant de côté les conditions, déjà connues, imposées 

le droit posilif, et qui peuvent se ramener à l’auto- 
a préalable, nous mentionnons celles que semble 
la simple nature des choses : a. L’intention 

e. — Cela va de soi. — ὃ. La fermeté dans la 
4e Il est, en effet, évident que si le champion ca- 

ie risque de compromettre sa foi, soit dans les 
s préparatoires, soit dans la discussion elle- 
il ne doit pas se mêler de semblables contro- 
Supponenda imprimis est firmilas dispulantis 

a fidei, quia si periculum aliquoud vel infir- 
γι in se Limet, nullo modo se ingerere debet, 

dispulalionem admiltere, ut per se clarum 
z, ΟΡ. cil., n. 8, p. 495-496. — c. La science 

nte et l'habileté nécessaire. — Sans la science, 
%e controversiste compromettrait l'honneur de 
on et mettrait en péril le salut des âmes. Ne- 

est ut sit sufficienter doctus, ut... suriitur 
Tit., 1 : Amplectentem eum qui secundum 

am est fidelem sermonem, ubi non solum fi- 
d eliam doctrinam fidei requirit in dispu- 

ut possit eos qui contradicunt arguere : et ra- 
er se clara, quia in omni nrunere tenelur 

ue habere scientiam vel arlem necessariam 
de munur convenienter exercendunr : ergo multo 
εἴ Lam gravi actione. llem quia alias et se, et 

ei, et proximorum salulem periculo expo- 
"2, ibid., p. 496. Évidemment, le degré né- 

de science sera variable suivant les adversaires 
selon les milieux : Quanta vero esse debeat 
lrina, non potest generaliler et una regula 
sed considerandæ sunt circumstantiæ. Nam 
landuni cum hæretico indocto vel vulgari, 
octrina in catholico suffi icit. Item minor in re 

am in difficili, et sic de aliis. ltem hoc 
requiritur, quando disputatio est propria, 

 concertalicne inter duos vel plures. Nam si 
sit per modum concionis seu simplicis per- 

᾿ îis, minor doctrina sufficiet, quamvis in debilo 
pr onato gradu necessaria eliam sit. Suarez, 
. — Il faut faire valoir des considérations ana- 

ques en faveur de l'habileté, Car outre la science 
ble, il est nécessaire d'apporter, en ces confé- 
une réelle habileté, un certain flair, le fair des 
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arguments capables d'amener la conviction dans l'esprit 
des auditeurs. L'argument décisif, celui qui emporte 
pièce dans les conférences publiques, n’est pas toujours 
le raisonnement le plus scientifique, le plus logique- 
ment conduit. Ce sera, d'ordinaire, l'argument le plus 
habile, celui qui exige un mélange de bon sens, d’es- 
prit, de clarté, toutes choses qui sont plus encore un 
don de la nature qu'une qualité acquise. — d. Ajoutons 
que la foi simple, profonde, édifiante du controversiste, 
peut exercer, Dieu aidant, et a eu parfois une influence 

heureuse sur l'adversaire, plus peut-être que de puis- 
santes raisons. Sans négliger jamais celles-ci, par une 
présomplion blämable, il ne sera pas inulile de mon- 
trer celle-là. 

δὴ) De la part de l'adversaire hérélique. — a. Sous 
ce rapport, il est nécessaire qu'on ait l’espoir fondé que 
la discussion sera utile à l'adversaire ou aux adver- 
saires. Sans cela, vaine serait la dispute, et il y aurait 
lieu de s'abstenir comme l’on omet, en pareil cas, la 

correction fraternelle. Habenda est ralio personæ cum 
qua disputatur. Ex parle autem illius solumi postu- 
latur ut aliquis fruclus ab illo possil ex dispulalione 
sperari. Nam si jam experimento constet esse ila pro- 
tervunr et obduratum ut non sit spes fructus, omit- 
tenda est. Et juxla hanc assertionem intelligi possunt 
verba Pauli…. Tit., 111 : Hæreticum hominem, post 
unam et secundam correptionem, devila.. Nolat au- 
tem Chrysostonrus. non esse facile seu slalim despe- 
randum, sed perseverandum patienter. Nam verbumr 
Dei sæpius repetitum solet landem aliquando ope- 
rai. Unde concludit : Ab illis solis discedendum est, 
de quibus apertam possumus ferre senlentiam, certique 

sumus quod, quantalibet faciamus, eos nunquam ad 
veritatis viam revocabimus. Suarez, op. cit., n. 13, 
p. 498. L'un des signes sur lesquels on peut fonder 
l'espoir de faire du bien à l’hérétique est cette convic- 
tion, si l'on y arrive, que l'adversaire provoque des 
explications ou la dispute avec le sincère désir de con- 
naîlre la vérité. Dans le cas contraire, mieux vaut se 
taire, à tous les égards. C'était aussi l'avis de saint Cy- 
prien : Melius existimiamus errantis imperiliam silen- 
Lio spernere, quam loquendo demenlis insaniam pro- 
vocare. Epist. ad Demetrium, P. L., t. αν, col. 544 

b. Si l’on n'a pas l'espoir de faire du bien à l’adver- 
saire lui-même, du moins faut-il qu'on ait celui d'être 
utile aux auditeurs. Il arrive, en effet, qu'on peut rame- 
ner l’un ou l’autre hérétique, qu’on peut soit diminuer 
l'audace, soit accentuer la timidité des adversaires de 
la religion, ou encore qu'on a l'espoir d’aflermir les 
catholiques dans la foi. Hoc autem eliami in eo casu 
limitandum est, nisi fructus saltem in aliis audienti- 
bus speretur : sive ille sit quod aliqui hærelivi conver- 
tentur, sive quod fient minus audaces vel timidiores, 
sive quod catholici magis in fide confirmabuntur. Ut 
enim Bernardus ait, Serm., LXIV, in Cant.: Elsi hæ- 
relicus non surgat ex fæce, Ecclesiatamen confirmatur 
in fide, Nam quodcumque horum sufficit ut disputa- 
tio non sit otiosa, sed honestissima. Et propterea catho- 
lici viri laudabiliter contra hæreticos scribunt, licet 
de eorum conversione non mullum sperent, quia sem- 
per aliquem ex dictis fructibus sperare possunt. Suarez, 
ibid. 

c. D'aucuns observent que, si une conférence se fait 
en dehors de ces conditions, sans espoir d'en obtenir 
quelque fruit, il y aura faute, sans doute, faute non 
point grave, mais simplement vénielle, A quoi Suarez 
réplique que ceci doit s'entendre absolument parlant, 
Car si l’on tient compte des graves dommages qui s'en- 
suivent si facilement d'une discussion entamée en dehors 
des conditions prescrites, la faute pourra devenir vrai- 
ment grave. En semblable occurrence, il y a toujours au 

moins ceci à redouter : que l'hérétique ne s'obstine et ne 
s'endurcisse davantage à cause de la contradiction qui 
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lui est opposée, et qu’il ne commette dans la discussion 
même toutes sortes de péchés, dont on lui aura fourni 
l’occasion sans excuse. Notant viri graves quod, licet 
disputatio sit sine uila spe fruclus, non erit peccalum 
mortale, sed veniale, tanquam actus oliosus. Quod in- 

telligendum est per se loquendo. Nam ralione nocu- 
menti polerit esse peccatum grave; et communiter 

saltem hoc nocumentum timeri potest, quod hæreticus 
disputans, et fit durior ipsa contradictione, et præter- 
ea in ipsa disputalione mulla peccata commitlit, quæ 

alias non facerel : et vilanda essel eorum occasio, 
quando alias aclio inutilis est. Suarez, ibid. 

6) De la part des assistants. — De toute évidence, ce 
titre ne concerne pas la conférence privée occulte, où 

une seule personne entre en discussion avec une autre, 
sans témoin. Mais elle regarde toutes celles, publiques 
ou privées, où se trouve une assistance quelconque, si 
réduite qu’on la suppose. À cet égard saint Thomas 
distingue justement deux sortes d’assistances : celles qui 
sont insiruites, et celles qui ne le sont pas. 

a. Devant des personnes instruites, affermies dans la 
foi, les conférences publiques, dit saint Thomas, ne 
présentent moralement aucun danger : Coram sapien- 
tibus in fide firmis nullum periculum est disputare 
de fide. Sum. theol., Ia 115, q. x, a. 7. On peut donc 
dire, d'une manière générale, qu’elles sont alors per- 
mises, puisqu'elles ne présentent par elles-mêmes aux 
assistants aucune occasion d'erreur dans la foi. Si ce- 
pendant ces personnes instruites cherchent ou saisis- 
sent dans une conférence quelque occasion de pécher 
contre la vérité ou contre la foi, c’est à elles-mêmes et 
non au conlroversiste qu’en remontera la responsabilité. 
Quando sunt prioris condilionis (doctæ), moraliter 
nihil est periculi, et ideo regulariter ac per se loquendo 
licila est talis dispulatio ex parte audientium, quia 
non datur illis occasio errandi. Quod si ipsi forlasse 
illam sumpserint, eis, non disputanti imputabitur. 
Suarez, ΟΡ. cit., n. 14, p. 498. Par personnes instruites, 
il faut entendre ici, non pas seulement celles qui ont 
une formation intellectuelle et scientifique achevée. L'ex- 
pression désigne toutes personnes qui peuvent suivre 
et comprendre les vérités mises en question, et qui 
étudient encore quelque peu. Cela suffit pour que l’as- 
sistance à la discussion contradictoire ne crée pas un 
péril pour leur intelligence ou pour leur foi. Docti hoc 
loco vocantur, non solum perfecte litterali, sed omnes 
qui capaces sunt talis doctrinæ, et illi aliquo modo 
Student, quia hoc satis est ut ex auditione disputatio- 
ns illis periculum non creetur. Suarez, ibid. 

ὃ. Quand il s’agit du vulgaire, des personnes simples 
et non instruites, il y a lieu de distinguer encore une 
double situation. 

α. Tant qu'un peuple vit tranquille dans la simplicité 
de sa foi; tant qu'il n’est pas travaillé par l'influence et 
le prosélytisme des hérétiques, et qu’il demeure éloigné 
de toutes hésitalions et de tout doute, il faut bien se 
garder d'instituer devant lui, sous n'importe quel pré- 
texte, des controverses religieuses avec des hérétiques 
ou des infidèles. C’est l’avis formel de saint Thomas. 
Aut omnino non sunt sollicitati super hoc (fidem), sicut 
in lerris, in quibus non sunt infideles… In casu pericu- 
losum est publice disputare de fide coram simplicibus : 
quorum fides est firmior, quia nihil diversum audie- 
runt ab eo quod credunt. Et ideo non expedit eis ut 
verba infidelium audiant disputantium contra fidem. 
Ibid. Ces fidèles simples et non instruits, si l’on discute 
contradictoirement, devant eux et dans leur langue, les 
vérités de la foi, apercevront sans peine les difficultés 
qui se trouvent au fond de tous les mystères. Comme ils 
ont moins de facilité pour concevoir le mystère lui-même 
et ses fondements surnaturels, il arrivera qu'ils seront 
portés vers l’erreur; du moins trouveront-ils que telle 
ou telle vérité est vraiment douteuse et justement dis- 
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cutée, In sua simplici fide quieli sunt, et ab hæreticis 
non sollicitantur, et tunc nullo modo licet coram eis de 
fide disputare cum hærelico, præserlim in ea lingua 
quam intelligunt, quia sine causa in periculo consti- 
tuuntur, Nam... facile percipiunt difficultates myste- 
riorum fidei, ipsa autem mysteria et raliones δου μὴν 
viæ possunt dislincle concipere; unde vel in errorem 
inducentur, vel saltem concipient rem illam esse du- 
bilabilem et jure controversam. Suarez, ibid. 

8. Si un peuple se trouve remué par l’action des hé- 
rétiques, qui cherchent à troubler ou à corrompre sa 
religion ; s’il est à craindre que ce peuple n’abandonne 
la foi, ou du moins qu’il ne soit ébranlé, qu'il ne de- 
vienne inquiet ou hésitant dans ses croyances, alors 
il pourra être permis de recourir aux discussions pu- 
bliques avec les adversaires. Aut sunt sollicilati, dit 
saint Thomas, sive pulsali ab infidelibus, puta Judæis, 
vel hæreticis, sive paganis, nitentibus corrunrpere in 
eis fidem... In primo casu necessarium est publice 
disputare de fide, dummodo invenientur aliqui ad 
hoc sufficientes et idonei, qui errores confulare pos- 
sint. Per hoc enim simplices in fide firmabuntur, et 
tolletur infidelibus decipiendi facultas. Ibid. Suarez 
tient le même raisonnement et établit la même conclu- 
sion : Si fideles simplices ab hærelicis sollicilati sunt, 
et periculum est ne cadant vel vacillent, tune licila | 
est publica dispulalio coram ipsis, quia tunc tacilur- 
nilas vel timor disputalionis magis posset nocere, eb 
erranltes in errore confirmare, ac dubilare incipientes 
magis infirmare. Ibid. Mème dans ce cas, il est évi- 
dent qu’une conférence contradictoire, où l'orateur À 
catholique interviendrait seul ou presque seul devant 

un auditoire presque complétement hétérodoxe, offri- 
rait moins d’inconvénients qu’une autre où les audi- 
teurs catholiques seraient nombreux ou seraient l'una- 
nimité. 

y. Sous le rapport des assistants, il va de soique 
l’organisation d’une conférence contradictoire ne peut 
jamais être ainsi faite que les hérétiques soient consti-. 
tués juges de la doctrine. Ceci ne saurait être toléré, 
sous aucun prétexte, par des catholiques. À 

ὃ. Nombreuses assurément et fort délicates sont les 
conditions à observer pour ce qui concerne l'auditoire 
d’une conférence contradictoire, en matière religieuse. 
Aussi, pour cette seule raison, de sérieux auteurs dé- 
clarent-ils qu’il y ἃ obligation d'éviter autant que pos- 
sible ces discussions publiques, d'autant que, trop 
souvent, les champions de r’hérésie se montrent plus … 
difficiles et plus andacieux, quand ils se présentent 
pour discuter en public. C’est là une disposition nalu= 
rellement amenée par l’orgueil et la recherche de 
faveur populaire. Hæc igitur omnia observanda 8 
ex hoc capile, ut licita sit disputalio. Et ideo g 
auclores absolute dicunt regulariter hanc dipybe 
nem publicam cavendant esse, tum propter dicta, : 
eliam quia ipsimel hærelici disputantes solent hoc 
modo fieri duriores, et magis audaces, quando in pu-. 
blicum prodeunt, propter superbiam el auram popu 
lurem quam valde amant. Suarez, ibid. 

d) Dans la manière de discuter. — Pour qu’ 
controverse soit vraiment utile et par suite légitime, 
est nécessaire d'observer certaines conditions dans la 
manière même de discuter et dans les procédés qu'on. 
y adopte. Ἂ 

a. D'abord, il faut prendre garde à éviter les pur 
discussions de mots, pour s'attacher aux choses et ἃ 
idées elles-mêmes. Primo observari debet ut sentent 
potius et rebus quam verbis agatur. Suarez, ΟΡ. ci 
n. 15, p. 498. C'est ce genre de disputes verbales 
saint Paul veut voir éviter par Timothée, quand i ; 
écrit : « Évite les disputes de paroles, car cela n si 
à rien, si ce n’est à perverlir ceux qui écouten 
I Tim., u, 14. Et ici l’apôtre n'entend pas cond: 

hi 

-. 
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comme sont celles où les disputes de mots l’emportent 
sur les débats d'idées : Apostolus non prohibet totaliter 
disputalionem, sed inordinalam, quæ magis fit con- 
tentione verborum quam firmilale sententiarum. S. 
Thomas, loc. cit., ad Aum, 

ὃ. Il faut absolument s'abstenir de toutes paroles 
blessantes ou injurieuses. Car de tels procédés sont en 
eux-mêmes condamnables; ils sont indignes de chré- 

_ tiens et surtout de chrétiens ‘qui remplissent la noble 
ν᾿ raission de controversistes. De plus, ils sont de nature 
ΩΝ à empêcher tout le bon effet qui peut résulter d’une 

.  £xplication ou d’une discussion sincère, loyale et digne. 
Maxime cavendum est a verbis contumeliosis et inju- 
iosis, quia hoc et per se malum est, et indecens in 
homine catholico tam grave munus exercente, et præ- 
terea maxime impedire potest disputalionis fructum. 

_ Suarez, ibid. 
_ 6. La discussion doit être menée de telle manière 
. >, réellement, le controversiste combatte, non la 
. personne de l’hérétique opposant, mais bien son erreur. 

Ji paraître qu’il ne cherche pas la confusion per- 
elle de son adversaire, mais qu'il veut uniquement 
anifester la vérité. la agendum est ut non con- 

personant , sed contra errorem, nec ad confunden- 
disputatorem, sed ad veritatem illi ostendendam 

videatur, ut recte dixit Hieronymus, lib. 1 contra 
agianos, circa medium : Non de adversario victo- 

sed contra mendacium quæramus veritatem. 
, ibid. 
nfin, il faut en tout procéder avec une parfaite 

ration, qui écarte la lenteur excessive comme le 

zrand empressement. Denique, ait Nazianzenus, 
oralione XXVI, ea moderalione agendum esse, ut 

ia larditate, nec nimio fervore agatur, ex utro- 
À inquit, extremo sumendo quod utile est, ex priori 

dinem, et ex secundo zelum. Suarez, ibid. 
ius ajoute qu'il ne faut pas manquer, dans ces 

es avec des hérétiques ou des infidéles, de 
des secrétaires pour recueillir tous les actes et 
s. Déjà saint Augustin attachait une grande 

rlance à cette organisation, et l'expérience ἃ 
fois prouvé qu'il y a là une sage précaution à 

nais négliger. 
par le long détail de toutes ces conditions la 

e cette conclusion générale : c’est que les con- 
publiques et contradictoires, sur les questions 

1568, sont rarement légitimes. Car elles exigent 
cours de-circonstances si nombreuses et si déli- 

_ qu'il est difficile, pour ne pas dire impossible, 
er à les réunir. Aussi bien, l'histoire atteste, 
‘avons vu, que les disputes de ce genre ne pro- 

guère d'heureux fruits, et que, pour toutes 
motifs, il est préférable pour les catholiques 
s'y prêter. Déjà Tertullien, De præscriptioni- 

XIV sq., s'attache à prouver qu'il ne faut pas 
re les hérétiques à discuter sur la sainte Écri- 
il fait cette observation : In ipso vero congressu 
quidem faligant, infirmos capiunt, medios cum 

ulo dimiltunt. P. L., t. 11, col. 28-29, Socrate 
aussi le fait historique de cette stérilité géné- 
isceptantes non solum non reconciliare schis- 
d potius hæreticos ad contentionem multo ma- 

ere. H.E., 1. V,c. x, P. G., t. Lxvr1, col. 586. 
belle lettre de Constantin à ce sujet dans Eu- 

Ια Constantini, 1. 11, P. G., τ. xx, col. 1038 sq. 
nard donne du fait une raison que nous avons 
ailleurs : Nec rationibus convincuntur quia 
qunt, nec auclorilalibus corriguntur quia 

ipiunt, nec flectuntur suasionibus quia sub- 
sunt, Serm., Lxv1, in Cant., P. L., t. CLxxx, 

5], 4100, Car s'ils aiment et recherchent les disputes, 
s veulent coûte que coûle y triompher, ce n'est pas 
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toutes discussions, mais les discussions déréglées, | le souci de la vérité qui les inspire. Avec une extraor- 
dinaire impudence et une ténacité pareille, ils ont la 
prétention de recueillir et de moissonner ce qu'ils 
n’ont pas semé : Non disputationem amant hærelici, 
sed quoquo modo superare impudentissima perlina- 
cia, ut congregent quæ non pepererunt. Le mot est de 

saint Augustin, Contra Faustum, 1. XV, c. ΧΗ, rapporté 
par Suarez, op. cit., n. 3, p. 494. 

A consulter : 4° Pour la définition : Nouveau Larousse illustré, 
v° Controverse, Paris, 5. d., t. 111, p. 248; Kirchenleæikon, v° 

Disputation, t. ΠῚ, col. 1833-1834; les théologiens cités plus loin. 

2% Pour les controverses de saint Étienne : H. J. Crelier, Les 

Actes des apôtres, Paris, 1883, p. 75-76; L.-CIl. Fillion, La 

sainte Bible, Paris, 1901, t. vir, p. 649-650; Knabenbauer, Com- 
mentarius in Actus apostolorum, Paris, 1899, p. 116-117; Dic- 

tionnaire de la Bible de M. Vigouroux, art. Étienne (Saint); 
P. Rose, Les Actes des apôtres, Paris, 1905, p. 54-67; 

8" Pour les controverses de saint Paul : J. Knabenbauer, Com- 

mentarius in Actus apostolorum, aux endroits cités des 
Actes; de même, L.-CI. Fillion, La sainte Bible, t. vu; H.-J. 

Crelier, Les Actes des apôtres, Paris, 1883; C. Fouard, Saint 

Paul, ses missions, Paris, 1892, p. 172-195, 196-210, 267-297, 

485-505; 5. E. Fretté, L’apôtre saint Paul, Paris, 1898, p. 56- 
57, 65-74, 243-264, 265-290, 291-318, 365-378 ; P. Rose, Les Actes 
des apôtres, p. 91, 173-183, 185-186; Ms Le Camus, L'œuvre 

des apôtres, Paris, 1905, t. 11; E. Beurlier, Saint Paul et 

l'Aréopage, dans la Revue d'histoire et de littérature reli- 
gieuses, 1896, t. 1, p. 344-366. 
& Pour la controverse de saint Justin : P. Maran, Præfatio ad 

opera S. Justini, part. II, c. vi, P. G., t. vi, col. 144-151; 

Freppel, Les apologistes chrétiens au rr° siècle : Saint Justin, 
19--21° leçons, Paris, 1869, p. 375-446; ibid., Appendice, p. 449- 
452; 1. Fessler, Institutiones patrologiæ, 8 51, édit. B. Jung- 
mann, Inspruck, 1890, t. 1, p. 221-224; O. Bardenhewer, Les 

Pères de l'Église, $ 46, trad. Godet et Verschaffel, Paris, 1898, 

t. 1, p. 451-152. Voir JUSTIN (SAINT). 
5° Pour les controverses contre les donatistes : AUGUSTIN 

(SAINT), t. 1, col. 2277-2280, 2294-2296, où se trouve rapportée 
toute la bibliographie augustinienne sur la question; DONAT, 
DONATISTES. 

6° Pour les controverses avec les albigeoïs : Jean Guiraud, 

Saint Dominique, c. 11, Paris, 1899, p. 19-52; Lacordaire, 
Œuvres, t. 1, Vie de saint Dominique, c. IV, Paris, 1897, p.177- 
491; Jourdain de Saxe, Vie de saint Dominique, dans Quétif et 
Echard, Annales ordinis prædicatorum, t. 1; R. P. Balme, 
Cartulaire de saint Dominique, t. 1; dom Vaissète, Histoire 
du Languedoc, édit. Molinier, t. vi; Guillaume de Puylaurens, 
Chronique, 8; Pierre de Vaux-Cernay, Histoire de la guerre 
des albigeois, ce. V1; Acta sanctorum, 4 août; voir ALBIGEOIS, 

t. 1, col. 677-687. 
7: En général, pour les colloques au temps de la réforme : 

Hergenræther, Histoire de l'Église, trad. Bélet, Paris, 1891, 
t. v, où, après chaque article, l’auteur ajoute toujours une liste 
très abondante d'ouvrages à consulter et de remarques critiques; 
J. Janssen, L'Allemagne et la Réforme, trad. E. Paris, Paris, 
4895, τ. 11-1V, où l'on trouvera aussi les indications bibliogra- 
phiques les plus précieuses; Airchenleæikon, ν᾽ Disputation, 
Fribourg-en-Brisgau, t. ΠῚ, col. 1833-1856 ; L. Pastor, Die kirch- 

lichen Reunionsbestrebungen wührend der Regierung'Karl's V, 
Fribourg-en-Brisgau, 1879 ; J. Dollinger, Die Reformation, 
ihre innere Entwicklung und ihre Wirkungen im Umfange 
des lutherischen Bekenntnisses, 3 vol., Ratisbonne, 1846-1848 ; 
Raynaldi, Annales ecclesiastici, édit. Mansi, t. XII-XV. 

8" Spécialement pour le colloque de Poissy : Hergenræther, 
op. cit., VII: période, n. 184, t. v, p. 468-470; Kirchentexikon, 

t. ur, col. 1850-4851 ; Crétineau-Joly, Histoire de la Compagnie 
de Jésus, c. vint, Tournai, 1846, t. 1, p. 136-440; Klipfel, Le 
colloque de Poissy, Paris, 1867; Rohrbacher et Guillaume, 

Histoire universelle de l'Église catholique, 1. LXXXV, $ δ, 
Paris, 1882, t. x, p. 300-302, 651; Bossuet, Histoire des varia- 

tions, L. IX, n. 91-104, Œuvres, édit. Lachat, Paris, 1876, t. XIV, 
p. 395-407; Raynaldi, Annales ecclesiastici, édit, Mansi, n. 89- 

99; Anquetil, Esprit de la Ligue, Paris, 1771, L 1, p. 86 sq. 
9 Pour la conférence de Fontainebleau : 1. Lévesque de 

Burigny, Vie du cardinal Du Perron, Paris, 1768; Féret, Le 

cardinal Du Perron, Paris, 1877; Du Perron, Œuvres, 3 in-ol., 
Paris, 1622, et surtout le Traité du sacrement de l'eucharistie, 
en réponse à Du Plessis-Mornay; Du Plessis-Mornay, De l'in- 
stitution, usage et doctrine du sainct sacrement de l'eucha- 
ristie en l'Église ancienne, comment, quand, et par quels 
degrez la messe s'est introduite en sa place, en IV livres, 
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in-4*, La Rochelle; Response à l'examen du docteur Bulenger, 

par laquelle sont justifiées les allégations-par luy prétendues 
fausses et vérifiées les calomnies contre la préface du livre 
DE LA sAINCTE EvcHARISTIE, par le sieur Dupuy, in-8*, La Ro- 

chelle, 1600; Sommation du sieur Duplessis-Mornay à 
Mr: l'évesque d'Évreux, sur la sommation à lui faicte privé- 
ment, in-8°, 14600; Discours véritable de la conférence tenue 

à Fontainebleau, in-8°, 1600; Response au livre publié par le 
sieur évesque d'Évreux, sur la conférence tenue à Fontaine- 
bleau, le 4 may 1600, où sont traitées les principales ma- 

tières controversées, in-4°, Saumur, 1612. 

10° Pour le colloque de Montbéliard : Andréa, Acta colloquii 
Montisbelligardensis, Tubingue, 1587; Théodore de Bèze, Res- 

ponsio ad acta colloquii Montisbelligardensis, Genève, 1587; 

Hergenræther, op. cit., VII: période, ἢ. 222, t. V, p. 228-529; 

Kirchenleæikon, t. ΠῚ, col. 1852-1853. 
11° Pour les controverses de saint François de Sales : Histoire 

du Bienheureux François de Sales, par son neveu Charles 
Auguste de Sales, 2 in-8°, Paris, 14857; Œuvres complètes de 

S. François de Sales, 2° édit., 12 in-8°, Paris, 1862 sq.; Hamon, 
Vie de S. François de Sales, 5° édit., Paris, 1875, et la biblio- 
graphie indiquée dans la préface. 

12° Pour la controverse récente sur la venue de saint Pierre 
à Rome : les actes officiels, Resoconto autentico della disputa 

avvenuta in Roma le sere dei 9 e 10 febbraio 1872 fra sacer- 
doti cattolici e ministri evangelici intorno alla venuta di S. 
Pietro in Roma, Rome, 1872; La verruta αἱ 5. Pietro in Roma 
dimostrata cogli spropositi che disse Alessandro Gavazzi 
nella sala dell’ Accademia Tiberina la sera del 10 febbraio 1872. 
Per il professore D. Cataldo Caprara uno de’ sei che accetta- 
rono la disputa, Rome, 1872; 5. Pietro a Roma: Tre confe- 
renze del Ρ. G. M. Cornoldi ἃ. C. ἃ. G. Tenute alla chiesa del 
Gesù, Rome, 1872; Gustave Contestin, Saint Pierre à Rome, 
dans la Revue des sciences ecclésiastiques, mars 4872, avril 
1873, t. XXV, p. 225-244; t. xxVIT, p. 332-348, où l'on trouvera 
rapportée toute la bibliographie de la question; Florian Riess, 
Der πὶ. Petrus in Rom, dans Stimmen aus Maria-Laach, t. 11, 

p. 461-487; P. Martin, Saint Pierre, sa venue et son martyre à 
Rome, dans la Revue des questions historiques, 1873, t. XIII, 
Ρ. 5-107; 1874, t. χν, p. 5-92; 1875, t. XVIII, p. 202-210; Kir- 
chenlexikon, t. 111, col. 1855-1856; J. Chantrel, Annales catho- 

liques, 1872, t. 11, p. 20-23. 
13 Pour les prescriptions canoniques : VI Decret., 1. V. tit. Ir, 

De hæreticis, et tous les commentateurs de ce passage ; Ferraris, 
Prompta bibliotheca, v° Hæreticus, n. 26, Migne, 1865, t. IV; 

Passerini, Commentaria in IV et V librum Sexti Decretalium, 
Venise, 1698, p. 42-46; Schmalzai ueber, Jus ecclesiasticum uni- 
versum, Rome, t. x, tit. vIr, ἢ. 44; Reiffenstuel, Jus canoni- 

cum universum, 1. V, c. x, ἢ. 27; Suarez, De fie, disp. XX, 
sect. 1, n. 9-13, Opera omnia, Paris, 1828, p. 496-497; Colle- 
ctanea S. C. de Propaganda fide, Rome, 1893, n. 294, 1674, 
302; Instruction de la S. C. des Aff. ecclés. extraord. sur 
l'action populaire chrétienne ou démocratico-chrétienne en 
Italie, 27 janvier 1902, n. 8; Victor Loiselet, Ce que pense 

l'Église des conférences contradictoires, Paris, 1905, p. 6-8. 
145 Pour les conclusions morales : S. Grégoire de Nazianze, 

Orat., XXXU, De moderatione in disputationibus servanda et 
quod non sit cujusvis hominis nec cujusvis temporis de Deo 
disputare, P. G., t. XXXVI, col. 173-212, le grand docteur y 
expose les règles les meilleures à observer dans les discussions 
doctrinales; S. Thomas, Swm. theol., IF 11", q. x, a. 7, et ses 

commentateurs sur cet article, notamment Cajetan, et surtout 

Sylvius, Commentarii in totam Il" 115, q. Χ, a. 7, Anvers, 
4697, t. 111, p. 60-61 ; les théologiens des XVI‘, XVII° et même du 
XVIIe siècle, qui exposent longuement la question, à cause de 
son caractère pratique à leur époque. Comme saint Thomas, 
c'est dans leur traité de la foi qu'ils donnent leur solution, quand 
ils envisagent la communication ou les relations permises avec 
les hérétiques selon les uns, avec les infidèles selon d’autres, ou 

en général avec les ennemis de la foi. Grégoire de Valentia, De 
fide, disp. 1, 4. X, p. ιν, Venise, 1608, t. 1x, col. 417-421 ; Fr. 

de Lugo, De fide, disp. XXII, sect. V, ἢ. 128 sq., Venise, 1718, 

tu, p. 396-398; Suarez, De fide, disp. XX, sect. 1, Opera, 
omnia, Paris 1858, t. ΧΙ, Ὁ. 492-499 ; Billuart, Summa sancti 

Thomæ, De fide, diss. V, ἃ. 1, pet. 7, Arras, 1868, t. πὶ, p. 256- 

257; H. Tournely, Continuatio prælectionum theologicarum, 
De præceptis decalogi, 6.1, a. 1, sect. 111, p. ΠῚ, $ 2, concel. 1, 
Paris, 1743, t. ν, p. 324-330 ; parmi les théologiens du xvrr' siècle, 
voir, au point de vue pratique, l'excellente méthode de contro- 
verse de François Véron, intitulée : Methodus compendiaria sive 
brevis et perfacilis modus, quo quilibet catholicus, etiam 
scholis theologicis non exercitatus, potest solis Bibliis, sive 
Genevensia illa sint sive alia, et confessione fidei, religionis 

- 

CONTROVERSE — CONTUMACE 4748 

Prætensæ ministrum evidenter mutum reddere et religionario 
cuicumque, quod in omnibus et singulis prætensæ reforma- 4 
tionis suæ punctis errore teneatur, demonstrare; Néron 

éprouva lui-même l'efficacité de sa méthode, et, plus d'une fois, 
il lui arriva de réduire son adversaire au silence; les moralistes 

modernes, qui traitent la question à son endroit logique, comme 
leurs devanciers, mais, en général, de facon beaucoup plus brève: 
P. Patuzzi, De præceptis fidei et de vitiis fidei oppositis, ας. τὺ, 
5. 3, dans Theologiæ cursus completus, Paris, 1862, t. Mk, 

col. 630-631 ; J. Perrone, De virtutibus fidei, spei et caritatis, 

part. I, ὁ. Χ, a. 1, Ratishbonne, 1865, p. 201-210; de tous les au- 
teurs récents, Perrone est celui qui étudie la controverse avec 
le plus d'ampleur ; V. Jaugey, Prælectiones theologiæ moralis, 
De virtutibus theologicis, sect. 1, part. IL, c. 111, $ 3, n.6, Langres, 
Paris, 4876, p. 184-186; E. Müller, Theologia moralis, L I, . 
tr. 1, 8 10, n. 7, Vienne, 1884, t. 11, p. 45; P. Scavini, Theolo- 
gia moralis universa, 1. 11, tr. VII, disp. 1, c. ΠῚ, ἃ. 2, ἢ. 81 Σ 
Milan, 1882, t. 11, p. 654-655; A. Lehmkuhl, Theologia moralis, 
Fribourg-en-Brisgau, 1896, t. 1, n. 298, p. 187-188; Ε, Génicot, 
Theologiæ moralis institutiones, tr. V, sect. 1, ç. ur, 8 2 

n. 198, Louvain, 1898, t. 1, p. 168; H. Nolding, De præceptis 

Dei et Ecclesiæ, part. I, 1. I, q. ΠΙ, a. 3, n.40, Inspruck, 1904, 
p. 1; Ad. Tanquerey, Synopsis theologiæ moralis et pastora- É 
lis, Tournai-Lille, 1905, t. 11, n. 682, p. 387-388; quelques publi- d 
cations récentes : Capecelatro, Scritti vari 6 sociali, art. La | 

polemica cattolica, Milan, 1873; E. Müller, Das verfangliche 
Warum, dans Linzer theol. praktische Quartalschrift, 1875, 5 
fasc. 4; L'ami du clergé, 27 avril 1905, p. 354-361 ; V. Loiselet, Ge } 
que pense l'Église des conférences contradictoires, Paris, 1905. 14 

H. QuiLLier. 

CONTROVERSISTES. Voir CONTROVERSES. κ΄. 

CONTUMACE. Étymologiquement le terme contu 
mace vient du mépris, α contemnmendo, que l’on professe nn 
pour quelqu'un. Dans un sens plus précis, ce terme 
présente deux significations bien distinctes, selon les 
deux situations différentes auxquelles il s'applique. 
Lorsqu'on parle de la conlumace requise par le légis- 
lateur pour qu'une censure soit infligée à un délinquant, 
cette expression juridique a un sens actif; elle signale, 
en effet, l’obstinalion du coupable qui, ayant conscience 
de la responsabilité qu'il encourt, s’obstine à passer 
outre aux prescriptions ou aux prohibitions du législa- 
teur. Aussi les canonistes définissent la censure : une 
peine médicinale, spirituelle qui frappe le contumace: 
Voir t. 11, col. 211%, 2115. Dans la seconde acception, 
la contumace est en quelque sorte une résistance pas- 
sive qui est opposée au jugement du législateur. Le 
prévenu fait défaut à l'audience, il ne se présente pas … 
devant le tribunal. Cette distinction se trouve indiquée 
même dans les Décrétales qui signalent la censure por= 
tée pour obslination dans le mal, quiæ videlicet jussus 
noluit maleficiuni emendare; et celle iniligée à qu 5 
refuse de comparaitre sur citation du juge : cilatus 
stare noluit juri. — Nous examinerons ce terme juri- {, 
dique sous ce double aspect. . 

I. CONTUMACE REQUISE POUR ENCOURIR LES CEN 
ECCLÉSIASTIQUES. — 19 Condilions requises de la p 
du délinquant. — Le législateur ecclésiastique requi 
dans le coupable qui est passible d’une censure, 
connaissance de Ja loi et celle de la sanction « 
l'accompagne. La raison de cette décision, c’est que 
censure ecclésiastique est principalement m6dicù 
c'est-à-dire destinée à prévenir le délit, ou à provoq 
la résipiscence du coupable, en l'empêchant de Κ᾽ 
durcir dans le mal. Mais dans quelles conditions p 
se produire la contumace ou le mépris de la volonté du 
législateur ? D à 

1. Généralement, on requiert, pour l'application 
la censure, que le coupable connaisse l'opposition 
son acte non seulement avec le droit divin, mais à 
le droit ecclésiastique. En effet, la censure étant. 
droit positif ecclésiastique, le mépris de l'autorité 
l'Église ne peut exister qu'à condition de connai 
prescriptions de ce pouvoir. C’est la violation fo 
de ces lois qui seule peut créer la conlumace. Pot 

D = 
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même raison, il faut que le coupable connaisse, non 
seulement la loi promulguée par l’Église, mais encore 
la sanction dont elle a cru devoir l'appuyer. Comment, 
en effet, accuser quelqu'un d'être contumace, c’est-à- 
dire de ne pas tenir compte d’une censure qu’il ne 
connait pas ? 

ΤΙ résulte de là : a) que l'ignorance invincible, qui est 
la base de la bonne foi, exempte de toule censure. Peu 
importe que cette ignorance soit antécédente, ou con- 
comitante. L'ignorance antécédente est celle qui pré- 
cède l’acte dont on ne soupçonne même pas la malice 
spéciale. Ainsi, quelqu'un se porte à des voies de fait 
contre un ecclésiastique, dont il ignore absolument le 
caractère sacré, il n’encourt pas l’excommunication, à 
raison de l'ignorance de fait invincible et antécédente. 
11 en serait de même, dans le cas d’ignorance de droit. 
Ainsi, un rustre porte la main sur un religieux qu’il 
sait être tel; seulement, il ignore complètement la 
sanction attachée par l'Église à la violence exercée 
contre les ecclésiastiques de tout ordre. La censure ne 

_ l'alteint pas, parce que encore les conditions de la 
| | contumace ne se réalisent pas. 
_  b) La même solution s'impose à l’égard de qui serait 
… disposé à frapper le clerc, lors même qu’il connaitrait 

cette qualité, bien qu'il l’ignore dans l’espèce. Les cen- 
_ sures étant d'interprétation stricte, on ne trouve pas 
_ une contumace suffisamment caractérisée dans le cas 
 d'ignorance concomilante. Toutefois, si le percusseur 

déclarait hautement prêt à frapper la personne, lors 
me qu'elle appartiendrait à l’ordre ecclésiastique, 
mépris serait formel. 
6) La connaissance que l’on doit posséder de la loi 
de la sanction n'est pas telle, que le coupable doive 

oir à fond toutes les conséquences de son acte de 
ésobéissance. Si cela était, rarement se réaliseraient 

conditions de la contumace. Il suffit que le délin- 
t sache d’une facon générale, que l’acte qu’il com- 
est interdit par l'Église, sous peine d’encourir des 

Toutefois il y a certaines clauses de droit, qui 

t d'une manière plus spéciale la connaissance 
Ε lot, pour que le délinquant puisse être déclaré 
lumace, ou en état de désobéissance formelle. 
Ainsi il y a de nombreuses dispositions législa- 
qui sont accompagnées de ces incidentes ou de 
équivalents : si scienter consullo fecerit. Dans ce 
À l'ignorance soil invincible, vincible, crasse ou 

{2 ina qu'elle existe réellement, la contumace 
; le législateur exige en eflet, d'une façon 

tégorique, la connaissance de la loi, déclarant qu il 
veut appliquer la sanclion qu'à un délit commis à 

nn escient. 

δ) Si la disposition est libellée en ces termes : 
temiere agenlies, ausu lemerario procedentes, facere 

sn les commentateurs concluent ainsi : 
ance est crasse, plate, crassa aut supina, on 

t dire que la contumace existe, puisque la lettre 
oi exige la présomption, la témérité. Or l'igno- 
crasse, provenant de la négligence coupable de 
uire, n'est guère compatible avec la notion de 
ilé et de présomption. Ces concepts s’excluent 
element. On pèche en négligeant de s’instruire, 
on ne viole pas une loi qui requiert dans le dé- 
nt la témérilé. Mais si l'ignorance est affectée, 

, les auteurs admettent l'existence de la contu- 
}'suffisante pour rendre passible de la censure. 
ce cas, en effet, il ya une malice spéciale qui 

e la loi. On dédaigne de prendre connaissance des 
tions du législateur, soit parce qu'on méconnait 

Hess soit parce qu'on présume qu'elle impo- 
obligations difficiles qu'on ne veut pas assu- 

Eve être indirecte, la désobéissance est bien 
5; la contumace existe, astan 
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c) En l'absence de toute clause, l'ignorance légère- 
ment coupable enlève toute contumace. La déso- 
béissance ne revêt pas, dans ce cas, un caractère grave, 
d’après tous les théologiens. Quelques moralistes vont 
même plus loin. Ils distinguent entire l'ignorance gra- 
vement coupable et l'ignorance crasse. [ls ne nient 
pas l’existence de la contumace dans cette dernière, 
puisque le législateur s’est prononcé sur ce point. 
Ligari nolumius ignorantes, modo tamen ignorantiæ 
crassa non fuit aut supina. Mais en supposant une 
ignorance gravement coupable, distincte néanmoins 
de l'ignorance crasse ou affectée, ils veulent exempter 
de la censure les fautes commises par suite de l’igno- 
rance, même gravement coupable. Les partisans de 
l'avis opposé répondent qu'il est bien difficile ou même 
impossible de nuancer, en pratique, l'ignorance grave- 
ment coupable et celle qui est appelée crasse. Suarez, 
saint Alphonse de Liguori, etc., rejettent celte distinc- 
tion qui enchevêtre encore une question déjà assez 
compliquée, et qui divise les canonistes et les théo- 
logiens. 

3. Une crainte grave peut également faire disparaitre 
la contumace, ou la diminuer de façon à écarter l’appli- 
cation des censures. Non incurrit censuram qui 
legem transgreditur ex gravi metu, licet quandoque 
non excusatur à gravi culpa : quia non censelur con- 
tumaæ. ὃ. Liguori, De censuris, 1. VII, dub. 1x, ἢ. 7. 
En effet, dans ces circonstances, celui qui enfreint la 
loi n'agit pas par mépris, mais bien sous la pression 
de la crainte. Il est de principe qu'une loi humaine 
n'oblige pas devant l’appréhension d’un dommage 
grave : on ne saurait davantage encourir la censure qui 
y est annexée, en semblable occurrence. 

Lorsqu'on se trouve dans l'impuissance morale 
d'observer un précepte imposé sous peine de censure, 
on n'encourt pas cette pénalité, parce qu'il n'y ἃ pas 
contumace. De même, on ne peutinfliger une censure, 
pour faute commise antérieurement, à moins que les 
mauvaises et persistantes diposilions du délinquant, la 
raison du scandale produit, ou un refus de restitution 
ne juslifient la mesure du supérieur. En pareilles cir- 
conslances, les théologiens requièrent la contumace 
rigoureusement constatée, lorsqu'il s’agit du for in- 
terne; pour le for externe, ils se contentent de la 
contumace présumée. 

4. Les auteurs se sont demandé s’il y aurait contu- 
mace dans le cas où quelqu'un ratifierait un atlentat 
frappé de censure. D’après les anciennes décrétales il 
faudrait recourir à une distinction. Si quelqu'un ralifie 
un acle semblable, par exemple, une agression contre 
un clerc, qu'il aurait commandée, la malice de l'acte 
et de la ratilication s'unissent pour compléter la con- 
tumace. Si la ratification vise une agression qui n'au- 
rait été ni conseillée ni commandée, il y aurait culpa- 
bilité à la ralilier, mais les éléments de la contumace 
requis pour encourir l’excommunication n'existent pas. 
Cum quis absque tuo mandalo manus injecit in cleri- 
cum tuo nomine violentas, si hoc ratum habueris, 
excomnrunicalionem.. incurris : ralihabilio retro- 
trahatur et mandato debeat comparari. Sivero injectio 
eadem tuo nomine non sit facla, tunc licet pecces 
ratum habendo eamdem, non tamen propler hoc 
excommiunicalionis ullius vinculo innodaris ; cum quis 
ralum habere nequeat quod ejus nomine non est ge- 
stum. VI Decret., 1. V, tit. χα, c. 23. Les commentateurs 

concluent de là, que la contumace nécessaire pour 
encourir la sanction se réalise : a. lorsque la ratification 
a lieu pour un acte qu'on a commandé ou conseillé; 
b. lorsque la ratification a été formulée en termes 
exprès; c. lorsque l'acte a élé commis à une époque où 
le mandant était apte à le prescrire ou à le conseiller ; 
un dément n'est pas responsable, Serait-il considéré 
comime conlumace, par conséquent en rébellion contre 
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la loi, celui qui rétractcrait l’ordre ou le conseil donné 
pour outrage infligé à un clerc? Certains auteurs 
l’affirment sans réserve aucune, parce que, prétendent- 
ils, cet ordre ou ce conseil influe toujours sur l’exécu- 
teur. D’autres se prononcent en sens contraire, parce 
que, disent-ils, l'Église ne frappe de censure que le 
contumace; or, dans la circonstance, il n’y a pas de 
violation formelle de la loi, ou, du moins, la transgres- 
sion est matérielle, l’ordre ayant été rétracté avant 
l'exécution. Ils étendent cette conclusion, même au cas 
où la rétractation n’a pu arriver à la connaissance de 
l’exécuteur, malgré les diligences faites par l'intéressé : 
dum postea evenit læsio, ille non est contumax. S. Al- 
pee de Liguori, 1. VIT, De censuris, n. 40. 

. Les théologiens admettent généralement que Ja 
RÉ c'est-à-dire la violation consciente de la loi, 

est requise pour être passible de l’excommunication, 
de la suspence et de l’interdit. L'accord entre eux n’est 
pas aussi complet lorsqu'il s’agit de l'irrégularité. Évi- 
demment il ne peut être question, puisqu'il s’agit de 
contumace, que de l'irrégularité δα delicto. 

a) Les uns déclarent que la connaissance de la loi, 
et par suite la contumace, n’est nullement nécessaire 
pour être soumis à l’irrégularité : il suffit que le cou- 
pable ait conscience de la faute commise. Leur motif 
est, que l’Église par cette sanction veut châtier les vio- 
lateurs de la loi divine et de la loi ecclésiastique; puis, 
ajoutent-ils, les délinquants savent que toute faute 
entraine une répression : qui vult antecedens vult 
eliam consequens. La seconde opinion, beaucoup plus 
généralement adoptée, requiert la contumace pour 
appliquer l’irrégularité ex delicto. Les partisans de ce 
sentiment s'appuient sur le c. Proposuisti, dist. LXXXII, 
d'Innocent [er, déclarant que les clercs incontinents, 
qui ignoraient le décret de déposition porté contre eux, 
n'étaient pas passibles de cette peine. La seconde raison 
est que lorsque l'Église sanctionne une prohibition 
divine, elle établit une loi nouvelle dont la connais- 

sance est indispensable à ceux qu'on accuse de l'avoir 
violée. Ceux-ci ne sauraient enfreindre un précepte 
qu'ils ignorent, ils pèchent contre la loi de Dieu, mais 
non contre la loi de l’Église. 

δ) La même divergence d'opinions se produit quand 
il est question, non seulement de la nécessité de la 
connaissance de la loi, mais de celle de la sanction 
elle-même. Un premier système pose en principe que, 
pour encourir l’irrégularité ex deliclo, la connaissance 
de la sanction n’est pas requise, par conséquent, on 
est soumis à cette peine, sans qu’il y ait contumace; 
d’après cela, l’irrégularité est simplement une inhabi- 
lité qui rend le prêtre impropre au ministère des 
autels. Ils déclarent encore que celui qui pose la cause 
doiten subir les conséquences. Les partisans du second 
système exigent, au contraire, la connaissance même 
de la peine, pour que le coupable y soit soumis. L'irré- 
gularité ex delicto est infligée comme châtiment d’un 
crime. Or, pour encourir une sanclion aussi sérieuse 
que l'irrégularité, il est indispensable que le délin- 
quant sache à quoi il s'expose et s’obstine à braver 
la loi. Si, à la rigueur, on peut, en justice, imposer une 
peine ordinaire à un délinquant qui ignore la sanction 
attachée à un acte coupable, il n’en est pas ainsi pour 
l'application de l'irrégularité qui entraine de très 
graves conséquences. 
2 Condilions requises de la part du supérieur. — 

1. Le supérieur doit posséder juridiction sur le cou- 
pable qu'il veut censurer. La raison en est manifeste. 
D'après les principes généraux, on ne peut désobéir à 
qui n'a pas droit de commander. Extra territorium jus 
dicenti non paretur impune! Dans cette circonstance, 
il ne peut y avoir de contumace. Il est superflu de rap- 
peler que si, par exemple, les évêques et les autres 
chefs inférieurs au souverain pontife ont leur juridic- 
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tion limitée, le pape la possède pleine et entière sur les 
fidèles de toute la catholicité; par suite, il peut atteindre 
les réfractaires partout où ils se trouvent. Voir t. ΤΠ, 
col. 2127. 

2. Il est requis de droit naturel, que le sujet soit 
suffisamment prévenu avant qu’une censure lui soit 
infligée. Le supérieur doit remplir cette obligation, 
d’après de nombreuses dispositions du droit posilif, 
concernant l’excommunication, la suspense et l'inter- 
dit. Debet esse provisum ut vindiclam admonitio 
præcedat. II Decret., caus. ΧΙ, 4.11, c. 21, Pour consti- 
tuer la contumace, le refus d'obéissance, il est néces- 
saire que le législateur fasse connaître sa volonté, — 
a) Néanmoins, cette règle s’applique différemment aux 
censures a jure et à celles ab homine. Les premières 
sont promulguées comme des lois; aussi leur caractère 
public et permanent sert de monition perpétuelle: Les 
très rares exceptions, que le droit spécifie, confirment 
cette règle générale. — b) Quant aux censures dites ab 
homine, si elles sont portées d’une façon générale pour 
prévenir les délits futurs, on les considère encore 
comme des lois; les commentateurs ne requièrent pas 
pour elles une monition particulière ; ces dispositions 
portent avec elles leur mise en demeure. En y contre- 
venant, on fait preuve manifeste de mauvaise volonté.— 
c) Mais quand il s’agit de censures ab homine, portées 
à raison de délits passés, la notification est indispen- 
sable. Ainsi celui qui s’obstine à violer la loi, à refuser 
réparation ou restitution, ne peut être frappé de cen=. 
sures sans monition. À ce cas s'applique la règle du 
droit, VI Decrel., 1. V, tit. xI, ὁ. 5; quianienes 

de frapper quelqu'un d’excommunicalion, tam specie 
quam in genere, sans avertissement. Il est tellement 
admis qu'un homme ne saurait être frappé sans avis 
préalable que le souverain pontife lui-même est tenu, - 
de droit ordinaire, à cette procédure. Il ne pourrait 
s’en affranchir qu'exceptionnellement et pour motif 
grave, lorsque la contumace est par ailleurs notoire. — 
d) Non seulement l'avertissement doit être notifié par 
le supérieur, mais régulièrement il doit être donné à 
trois reprises, afin de laisser au coupable un intervalle 
largement suffisant pour venir à résipiscence. Toute- 
fois, l'usage a prévalu de s’en tenir à une seule moni- 
tion, en accordant au prévenu le délai que lui auraient 
fourni les trois sommations successives. Même ce 
délai peut être réduit, lorsque l'urgence le réclame; 
mais jamais l'avertissement lui-même ne doit être 
omis. Voir t. 11, col. 2115, 2121-2193. 

3. Le supérieur ne peut infliger une peine pour con- 
tumace présumée; il faut que la présomption soit 
réelle pour qu'on puisse sévir. Le caractère restrictil 
des censures l’exige ainsi: les auteurs constatent qu en 
pareil cas, la désobéissance se trouve in affectu potius 
quam in effectu. ts 
Nonobstant l'opinion de quelques auteurs, on adm: 

généralement qu'un supérieur ne doit pas non pl 
infliger sans monition une nouvelle censure à quelqu'ur 
qui se trouverait sous le coup d’une autre sanction il 
posée ipso facto par la loi. Le coupable est sans do 
contumace à l'égard de la loi violée, mais il ne l'est p 
à l'égard de la punition qu'on veut lui imposer. Le j 
gement du supérieur doit mettre également au Jo 
l'obstination du délinquant par une formule expresse 
écrite ou orale. Voir t. 11, col. 2122 

II. CONTUMACE POUR REFUS D *"OBTEMPÉRER A LA CITA 
TION. — 1° Définition. — Dans le cas présent, la contu=. 
mace s'applique au mépris que l’inculpé manifeste pour 
- commandement du juge. Aussi on la définit la déso- 

pt τ τ refuse de comparaître. Cette défini 
s'adapte aux causes civiles et criminelles. 

La contumace est réelle, lorsque l'inculpé refus 
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l'avoir reçue personnellement, soit pour l'avoir vue et 

_ lue dans les avis apposés en public. 
Elle est présumée, lorsqu'on doute qu’il ait eu con- 

naissance de citation qui n’a pu être faite au coupable 
personnellement et qui pour ce motif a été placardée 
sur les murs de sa maison, ou aux portes de l’église, 
ou publiée dans les journaux. Dans ce cas, à défaut de 
comparution personnelle ou par procuration, la pré- 
comption de contumace est acquise. C’est la décision 
couramment admise. ᾿ 

Quelques canonistes distinguent la contumace d’une 
᾿ξ facon encore plus complète. Elle est, d’après eux, 

, notoire, lorsque le prévenu, personnellement assigné, 
… riposte par un refus formel de comparaître; vraie, 

quand, la citation faite régulièrement, l’assigné promet 
de venir, du moins garde le silence, puis se dispense 
de se rendre au tribunal; présumée, s'il n’est pas cer- 
tain que l’assignation ait touché l'intéressé, bien qu’on 
ait quelques présomptions favorables ; feinte ou inter- 

. prétalive, lorsque l'intéressé a usé de ruse pour em- 
. pêcher que la citation füt faite, ou du moins lui fût 
notifiée. Dans ce cas, le droit le considère comme 

… régulièrement cité, et procède contre lui. 
… a) La contumace ne se produit pas seulement in li- 
… nine lilis ; elle peut se réaliser à toutes les phases de 
. Ja procédure et sur chacun des points des débats. Ainsi 

déclaré contumace celui qui refuse de comparaître, 
début, après les trois monitions, ou la monition 
emptoire; celui qui pour dépister la citation 

8 ente ou parvient à faire égarer l'exploit; celui qui 
.comparaîit une première fois, mais s’éclipse avant la fin 

débats, sans qu’on puisse le retrouver, est consi- 
comme faisant défaut; le demandeur qui ayant 

it l'instance ne paraît plus pour l’appuyer; le 
ondeur, qui ne répond pas aux charges articulées, 

1 ΠῪ répond que d’une façon incomplète, évasive ; 
nd les parties refusent d'obtempérer à l’injonction 

ve réclamant le serment, la production des pièces 
aires au débat; enfin lorsque ces derniers ne 
pas se prêter à l'exécution du jugement qui ἃ 

lé, Un tercet antique résume ces divers points : 
Non veniens, non reslituens, citiusque recedens, 

Nil dicens, pignusque tenens, jurareque nolens. 
. Obscureque loquens : isti sunt jure rebelles. 

δὴ) De même qu'il existe des causes donnant lieu à la 
aration de la contumace et à une procédure spé- 

de même, les auteurs signalent les circonstances 
ntes et même annihilantes de la contumace. 

s sont la maladie sérieusement constatée; une 
tion survenue pour cause majeure; une absence 

ἐδ pour le bien public; la minorité; la citation 
par un tribunal supérieur; la grossesse d’une 
16; le mauvais temps ou les inondations; le cré- 

l'incompétence notoire du juge; la fériation du 
labsence de sécurité du siège du tribunal; les 

de guerre; la crainte d’être retenu captif par 
teurs; le défaut d'avocat, et plusieurs autres 

ont l'appréciation est laissée à la décision du 
ce dernier n’en tenait pas compte par mauvais 

r, le jugement est déclaré nul; si le fait prove- 
t de ce que le juge a ignoré ces motifs d'absence, le 

:s sérail à recommencer. 
Sanctions. — 1. Il est de principe qu’un juge ne 

procéder d'office contre un contumace, il ne 
ue sur requête de la partie adverse; ses fonc- 
èrent qu'il exerce son ministère seulement à 

» des plaideurs. La fixation d'un délai intimé 
lies par le juge doit être considérée comme une 
aince à laquelle obéissance est due. Toutefois 
» juge doit avoir égard à l'équité comme au 

, il pourra ajourner la sentence dans une 
sure, sans que l'adversaire soit autorisé à 

it mi 
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2. Le demandeur, actor, et le défendeur, reus, peuvent 
se constituer en contumace; aussi faut-il agir diffé- 
_remment à leur égard, même selon les phases diverses 
de l'instance. 

a) Lorsque le demandeur est contumace, après la dé- 
position de la requête, il doit être cité d’oflice par le 
Juge. Aujourd’hui l'usage est admis de faire citer les 
absents par la voie des journaux, in publicis epheme- 
ribus. — b) S'il ne comparait pas après le premier 
et le second délai, il est condamné aux dépens en 

faveur du défendeur qui aurait fait acte de présence. 
Il soldera, non seulement les frais du procès, mais 
aussi les indemnités prévues. Lors même qu'il se pré- 
senterait à la troisième réquisilion, sa demande en 
citation du défendeur sera rejetée, s’il ne garantit pas 
que lui-même sera présent au terme fixé; parce que, 
dit l’axiome de droit, semel malus semper præsumitur 
malus. S'il veut éviter ces sévérités, il devra prouver 
qu’il ἃ été retardé par des empêchements sérieux; ou 
bien, le défendeur lui-même aura dû faire défaut. — 
6) Si le demandeur ne comparaît pas, même après 
toutes les sommations, il faut s'informer s’il a nommé 

un procureur afin de donner suite à l'affaire, Si même 
le fondé de pouvoir refuse de comparaître, ou s’il n'y 
en ἃ même pas, il faut le citer avec trente jours d'in- 
tervalle, et lui accorder au besoin un an. S'il se présente 
dans ces délais, il devra commencer par solder les frais: 
s’il comparaît après ces derniers délais, il ne sera pas 
admis; le juge instruira d'office l’affaire et prononcera 
définitivement. 

3. Le droit se montre en effet plus sévère pour le 
demandeur contumace que pour le défendeurcontumace. 
Ce dernier en se dérobant ne fait que se conformer à 
l'instinct de conservation, tandis que le demandeur 
manque à une entreprise dont il a pris l’initiative. 
L'absence du défendeur ne prouve pas nécessairement 
sa culpabilité, car il peut faire défaut à raison de la 
terreur que l’accusation peut produire, ou de la diffi- 
culté de prouver son innocence. Mais le demandeur 
contumace se trouve sous la présomption de reculer 
parce qu’il s’est aperçu du peu de valeur du procès 
engagé ou de la forte position de l'adversaire, 

Voici la procédure à l'égard du défendeur contu- 
mace : a) Si le défendeur est contumace après citation, 
avant la riposte juridique qui forme la base du procés, 
ante conteslationem litis, le juge ne se prononce pas 
sur le fond, mais il confie l’objet liligieux à la garde du 
demandeur. Si le défendeur est contumace après la con- 
testalio litis, le juge prononce définitivement, si la cause 
paraît claire; sinon, le demandeur est envoyé en pos- 
session, la question de propriété étant réservée, Dans 
tous les cas, le contumace est condamné aux frais. — 
b) Les canonistes énumèrent les nombreuses pénalités 
dont se trouve passible le prévenu ou le défendeur con- 
tumace. Indépendamment des sentences à sa charge indi- 
quées plus haut, il peut être soumis à des sanctions 
diflérentes laissées à l'appréciation du tribunal. On peut 
refuser de l'entendre jusqu’à paiement des frais, or- 
donner la contrainte par corps, le frapper de censure, 
le faire emprisonner, exiger une caution et considérer 
son absence comme un aveu. — c) Ces sanctions ne 
peuvent être appliquées d'office, mais seulement à la 
requête de l'adversaire, puisqu'il s'agit de son intérêt 
personnel. En outre, il faut que le contumace soit au- 
paravant cité pour s'entendre condamner. Divers canons 
peuvent être cités comme interdisant de procéder 
contre les absents. Mais il faut leur donner leur véri- 
table portée; il s'agit d'absents qui n’ont pas été cités, 
qui n'ont pu présenter leur défense, à l'égard desquels 
les formalités requises n'ont pas été observées, C'est ainsi 
que doit être interprétée, entre autres, la disposition sui- 
vante : Absens vero nemo judicetur, quia et divinæ et 
humanæ hoc prohibent leges, causa IUT, q. 1x, €. 13, 
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30 Droit civil. — Après avoir indiqué, d’après le 
droit canonique, la nature de la contumace et la proct- 
dure à suivre dans ces circonstances, il est utile de 
signaler sommairement les dispositions adoptées à ce 
sujet par le droit civil, dans le Code d'instruction cri- 
minelle, a. 465-478. Il est aisé d’y entrevoir les analo- 
gies comme les différences des deux législations. 

4. Lorsque, après un arrêt de ee en accusation, 

l'accusé n'aura pu étre saisi ou ne se présentera pas 
dans les dix jours de la notification qui en aura été faite 
à son domicile — ou lorsque après s'être présenté ou 
avoir été saisi, il se sera évadé, une ordonnance spé- 
ciale le sommera de se représenter dans un nouveau 
délai de dix jours; cette ordonnance sera publiée à son 
de trompe ou de caisse le dimanche suivant et affiché à 
la porte du domicile de l'accusé. Après un délai de dix 
jours, il sera procédé au jugement de la contumace. 

2, Aucun conseil, aucun avoué ne pourra se présen- 
ter pour défendre l'accusé contumace. Déclaré rebelle à 
la loi, il sera suspendu de l'exercice des droits du 
citoyen, ses biens mis sous séquestre pendant l’instruc- 
tion de la contumace et toute action de justice lui sera 
interdite pendant le même temps, La cour se pronon- 
cera sur la contumace; si elle trouve l'instruction irré- 
gulière, la cour l'annulera; si elle la trouve régulière, 
elle se prononcera sur l'accusation, sur les intérêts 
civils, sur le séquestre des biens qui deviendra irrévo- 
cable par l'expiration du délai donné pour purger la 
contumace. Le contumace qui, après s'être représenté, 
obtiendrait son renvoi de l'accusation, sera toujours 
condamné aux frais occasionnés par sa contumace. 

3. Toutefois si l'accusé est absent du territoire euro- 
péen de la France, ou s’il est dans l'impossibilité abso- 
lue de se rendre, ses parents ou ses amis pourront pré- 
senter son excuse et en plaider la légitimité. Voir 
Faustin Hélie, Leçons de droit criminel, Paris, 1872, 
XLIIIe leçon, c. 11. 

Suarez, De censuris, disp. IIT, sect. x; 5. Alphonse de Liguori, 
De censuris in genere, 1. VII, c. 1, dub. τν ; Bonacina, De cen- 

suris in communi, disp. I, q. L, p. VIN, IX; Bouix, De judicüis, 

c. VI; Schmalzgrueber, Jus eccl. universum, Rome, 1844, De 

judiciis, 1. IT, part. IF, tit. XIV, $ De contumacia ; Santi-Leitner, 
De judicis, tit. XIX, Ratisbonne, 1898; De Angelis, Prælectiones 
juris canonici, 1. 11, tit. XIV, Rome, 1885. 

B. DOLHAGARAY. 
CONTZEN Adam, jésuite allemand, naquit à Mont- 

joye (duché de Juliers) en 1575, entra au noviciat de 
Trèves en 1595, fut professeur de philosophie à Wurz- 
bourg, puis d'Écriture sainte à Mayence, se signala par 
son érudition, sa connaissance de l’hébreu, du grec et 
du syriaque, et par son talent de controversiste. Ses 
premiers ouvrages eurent pour but de répondre aux 
attaques du calviniste David Parée et de son école contre 
Bellarmin; ce furent : Defensio libri de gratia primi 
hominis, Mayence, 1613; Crudelitas et idolum calvi- 
nislarum revelatum : seu defensio trium librorum de 
peccato, ibid., 1614. Parée s’efforçait de réunir luthé- 
riens et calvinistes dans la lutte contre le catholicisme. 
Contzen dénonça cette tactique dans un livre : De unione 
et synodo generali evangelicorum theologis et politicis 
necessaria consullatio, Mayence, 1615. En regard de 
cette fausse union, il montra sur quelles bases pouvait 

se faire la vraie paix : De pace Germaniæ libri duo, 
Mavence, 1616. L'année suivante, c’est une apologie de 
la Compagnie de Jésus que l’infatigable polémiste oppose 
aux Monita secreta, sous le titre de Disceptatio de se- 
cretis Societatis Jesu, Mayence, 1617. Les protestants 
célébraient alors l’année jubilaire de la Réforme : le 
P.Contzen décrivitles variations de l'erreur et les ruines 
qu'elle avait faites depuis un siècle, dans Jubilum jubi- 
lorum, jubilæum evangelicum, piæ lacrymæ Romano- 
catholicorum, in-12, Mayence, 1618; trad. allemande de 
l'auteur, la même année; et des prolestants ayant ré- 
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pondu, il répliqua par : Cluonologia jubilæi evangelici 
opposita lacrymis catholicorum etinstructio paterna de 
jubilo jubilorum ad Neuhusianos scholasticos trans- 
missa, in-8°, Mayence, 1618 ; Coronis omniuwm jubilorum 
anno sæculari evangelico scriptorum, in-#, Mayence, 
1619. Les théories politiques occupèrent aussi notre 
théologien; c’est, comme on l'a dit, une sorte d’anti- 
Machiavel qu'il donna sous le titre de Politicorum libri 
decem, in quibus de perfectæ Reipublicæ forma, virtu- 
tibus et vitiis, institutione civium, legibus, magistratw 
ecclesiaslico, civili, potentia Reipublicæ, itenique 
sedilione et bello, ad usum vitamque commrunem ac- 
commodale tractatur, in-fol., Mayence (1620); 2e édit. 
augmentée, 1bid., 1629. Les questions économiques ont 
une grande place dans cet ouvrage, et il est reconnu 
que, sur des points importants, le P. Contzen a formulé 
des principes nouveaux alors, ratifiés depuis par la 
science économique moderne. W. Roscher, Geschichte 
der Nalionalükonomie in Deutschland, Munich, 1879, 
p. 205-206; System der Volkswirthschaft, 1894, t. x, 
$ 49, 226. Ce livre étant tombé sous les yeux de Maxi- 
milien, duc de Bavière, le décida à faire venir l'auteur 
à Munich et à lui confier la direction de sa conscience. 
Tout en remplissant cette charge, l’infatigable religieux 
trouva moyen, en outre, d'enseigner les langues orien- 
tales au collège des jésuites et de composer de doctes 
commentaires sur plusieurs livres de la sainte Écriture: 
Commentaria in quatuor sancta J. C. Evangelia, 
2 in-fol., Cologne, 1626; in Epistolam 5. Pauli ad 
Romanos, in-fol., ibid., 1629; in Epistolas ad Corin- 
thios et ad Galatas, in-fol., ibid., 1631. En même temps 
il présentait Daniel comme modèle aux gens de la cour 
ducale, dans son Daniel sive de statu, vita, virtute au- 
licorun atque magnatum, in-8, Cologne, 1630. Enfin 
à cette période de la vie du P. Contzen appartient éga- 
lement Methodus doctrinæ civilis seu Abissini regis 4 
historia, in-8°, Cologne, 1628 : sorte de roman histo- 
rico-politique, dans le genre de l'Utopia de Thomas 
More, de l'Argenis de Barclay et du Télémaque de Fé- 
nelon, et où il montrait les théories de bon gouverne- 
ment réalisées par l’empereur d'Éthiopie, Seltan Seghed, 
dont la conversion au catholicisme et les rares qualités 
avaient éveillé de grandes espérances trompées plus 
tard. Le P. Adam Contzen mourut au collège de la 
Compagnie de Jésus à Munich, le 20 mai 1635, à l’âge 
de 62 ans, 

K. Brischar, 5. J., P. Adam Contzen S. J. ein Ireniker und 
National-Œkonom des 17 Jahrhunderts, in-8°, Wurzbourg, 

1879; De Backer-Sommervogel, Bibliothèque de la Ci° de Jésus, « 
t. 1, col. 1399-1403; Kirchenleæikon, 2° édit., t. 11, col. 4044 
1045; Hurter, Nomenclator, t. 1, p. 302; Allgemeine Deutsche 
Biographie. On trouve trois lettres du P. Contzen au cardinal. 
Bellarmin avec eus ἘΡΡΟΏΒΕΝ Ἐν celui-ci dans Déllinger-Re 

schen Kirche, t. τι, p. 252-263; cf. t. 1, p. 554, 547, 567. 

H. DUTOUQUET. » 
CONVERTATI Jean, oratorien italien, du XVII si ὸ- 

cle. On ἃ de lui : Oralio historico-dogmatico-mora 
de secunda lili Dei nativilate et obiter de prima, 
Rome, 1703. 

Villarosa, Memorie degli scrittori filippini o siano della 
congregazione dell Oratorio, Naples, 1837, t. 1, p. 414. 

A. PALMIERE, ἢ 
CONVULSIONNAIRES. Au cours de l'histoi 

ecclésiastique, ilest question plusieurs fois d’individu: 
ou de sectes qui, sous l'influence d’un ardent sen 
ment religieux, furent en proie à de bizarres conlo 
sions, à des phénomènes convulsifs rythmés, cadencé: 
et généralement prolongés. Parfois même ces convul- 
sions furent épidémiques et gagnèrent l'entourage 
ceux qui en étaient atteints les premiers. La plu 

S. Agobard, Epist. ad Bartholomæum, P. L., t. 
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col. 179 sq.; Amolon, archevêque de Lyon, Epist., 1, 
ad Theodbaldum, LP. L., t. exvr, col. 77. Sans parler des 
personnes atteintes du feu de Saint-Antoine, de la danse 
de Saint-Jean ou de Saint-Guy, il faut citer, pour une 
époque rapprochée de nous, les flagellants de Fareins, 
voir Boxsour, t. 11, col. 1008-1009, les camps-meetings 
de l'Amérique du Nord, voir G. Chapman, Christian 
reviews, Londres, 1860, et certains paysans suédois au 
milieu du x1x° siècle. Voir dans la Gazette médicale, 
Paris, 1843, p. 555 sq., un mémoire du docteur Sonden 
de Stockholm. Mais les plus célèbres convulsionnaires 
sont ceux qui se signalérent dès 1731 à Paris, au cime- 
tière de l’église Saint-Médard, sur le tombeau du jan- 
séniste Päris. Nous résumerons les faits avant d'en 
donner une appréciation. 

I. LES FAITs. do Les miracles. A cette 
époque, l'affaire de la bulle Unigenitus passionnait la 

_ France entière; chacun des deux partis, moliniste et 
janséniste, se réclamait de la faveur du ciel. Parmi les 

lants les plus irréductibles, le diacre François de 
 Pàris, né en 1690, se signala aulant par son obstination 
_ anliconstitutionnaire que par sa charité. Demeuré 

simple diacre pour éviter le sacerdoce, il passa deux 
nées successives sans communier, même à Pàques. 

isait des bas pour les pauvres, châtiait sa chair par 
leflrayantes macérations, offertes « pour le corps de 
sus-Christ (l’Église) outragé par la bulle ». Ses austé- 

᾿ ruinérent sa santé et il mourut le 9 mai 1727, 
᾿ς affichant jusqu'à la fin sa persistance à en appeler de Ja 

e. Témoins de son inépuisable bienfaisance et de 
_pénitence, les pauvres de son quartier se mirent à 

sa tombe dans le petit cimetière Saint-Médard ; 
devint-elle le rendez-vous des jansénistes; plus 
lient persécutés, plus ils y accouraient en foule. 
prétendirent vénérer en Päris un saint de leur 
Ainsi la mémoire de cet homme, au cœur vrai- 
généreux, mais à la tête un peu faible, acquit 

| _ une immense popularité. Des pèlerinages 
uren organisés à son tombeau; on baisait la terre qui 

ironnait, on en emportait des parcelles comme 
nes ou comme préservatifs ; les plus fervents s’éten- 
sur la tombe elle-même. Le portrait du diacre 
wé plusieurs fois, son histoire mise en vignettes, 
1rs ouvrages de piété et divers commentaires de 
re sainte lui furent attribués. 
agoüment s'accentua quand on parla de prodiges 

us à la suite de neuvaines en l'honneur du nou- 
bienheureux ». Les appelants accueillirent avec 
ce bruit qui montrait Dieu confirmant leur 

me par les miracles de son pieux serviteur. Au 
re, l'affluence s'accrut encore attirée par la 

de voir du merveilleux, par l'entrainement ou 
erstitieuse crédulité; en quelques années, on 
plus de deux cents miracles, constatés dans 
cès-verbaux signés de chirurgiens, d'apothi- 

enregistrés ensuite par des notaires. Le car- 
ὅ êque de Noailles, d'abord janséniste lui- 

et appelant, avait permis d'ériger au diacre un 
ibeau de marbre, et il chargea plusieurs curés de 
sd > faire une constatation des prodiges qu'on 

y accomplir; pourtant à ses yeux, avouait-il, le 
nd miracle de Pâris était son extraordinaire 

lence. Les informations avaient été interrompues 
la mort du cardinal; mais plusieurs curés deman- 
nt à son successeur, Mgr de Vintimille, de con- 
* l'enquête, Un des miracles signalés comme 

uables était la subite guérison d'une fille nom- 
à Anne le Franc; cent témoins avaient prétendu 
oir constaté au cimetière même; pourtant l'inter- 

> de la plupart desdits témoins, des médecins, 
s par de la miraculée montra que, d'une part, le 
gnostic de la maladie avait été mal défini, que beau- 

up de signatures avaient été falsifiées ou imposées 

4 
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de force, qu'’enfin Anne était aussi malade qu'avant 
C'est pourquoi, en un mandement du 15 juillet 1731, 
Mgr de Vintimille déclara faux et illusoire le miracle 
attribué à Päris. Au lieu d'interrompre leurs informa- 
tions, vingt-trois curés jansénistes de Paris présen- 
térent le 1er août une nouvelle requête à l'archevêque, 
où ils prétendaient attribuer au diacre cinq nouveaux 
miracles ; bien plus, le 4 octobre, ils en signalèrent 
encore treize autres. Tous les jours on citait de nou- 
velles merveilles; la capilale et la province étaient 
inondées de leurs récits enthousiastes; beaucoup en 
riaient:on les ridiculisait et même on les contrefai- 
sait sur les scènes des théâtres; en même temps 
plusieurs mandements d’évêques les condamnèrent, 
tels que ceux de l'archevêque de Sens, Languet, et de 
Vintimille. 

Le Saint-Office avait prohibé, le 22 août 1731, La vie de 
M. de Püris diacre, Bruxelles, 1731, publiée par Pierre 
Boyer. Le 30 janvier 1732, l'archevêque de Paris con- 
damna trois vies du diacre Pàris. Le pape lança 
un bref, le 11 octobre 1734, contre une Vie du diacre 
de Päris et les miracles à lui attribués; il condamna 
un mandement de l’évêque de Montpellier, Colbert, qui 
déclarait authentique un miracle survenu dans son 
diocèse; le parlement ordonna la suppression du bref. 
Clément XII avait déjà condamné par un autre bref 
du 19 juin 173%, un mandemant de Caylus, évêque 
d'Auxerre, sur un miracle opéré à Seignelay le 6 jan- 
vier 1733. Benoit XIV, De canonizatione, 1. IV, ce. vit, n.20, 
discute les miracles attribués au diacre Pâris. Voir Picot, 

Mémoires, 3° édit., Paris, 1853, t. 11, p. 308-318, 342-316, 
394-395. 

20 Convulsions. — Bientôt, d’autres phénomènes non 
moins extraordinaires se manifestérent au cimetière 
Saint-Médard. Par son mandement du 15 juillet 1731, 
l'archevêque avait défendu de rendre un culte quel- 
conque au diacre Päris et d'honorer son tombeau : 
le résultat produit fut une affluence plus grande que 
jamais, non seulement en vue d'assister aux guérisons 
des malades, mais surtout de contempler les souffrances 
des convulsionnaires. En effet, dans ce même mois de 
juillet, une nommée Anna Pivert parut éprouver de 
violentes secousses au contact du tombeau, et se livra à 
toutes sortes de bizarres contorsions; quelques jours 
après, une sourde-muette de Versailles manifesta les 
mêmes convulsions, puis ce fut un ecclésiastique boi- 
teux de Montpellier, l'abbé Bescherand. Alors, on vit 
accourir des personnes de tout âge, qui sautaient au- 
tour du tombeau, criaient, s’agitaient et se tordaient : 

leur frénésie fut immédiatement qualifiée de miracu- 
leuse. I] y eut ainsi plus de cent convulsionnaires à la 
fois, et il semble que le succès de curiosité, obtenu par 
les premiers, inspira à beaucoup d’autres l'envie de les 
imiter. En général, c'étaient des gens du peuple, des 
artisans ou des mendiants; pourtant, parmi eux, il faut 
citer le vieux chevalier Jean Folard qui se mit à pro- 
phétiser et que le ministre Fleury fit blämer, et sur- 
tout un conseiller du parlement, Carré de Montgeron. 
Longlemps, ce dernier s'était montré incrédule et liber- 
tin; voilà que le 7 septembre 1731, à l’âge de 45 ans, 
il ἃ l’idée d'aller assister aux scènes soi-disant prodi- 
gieuses de Saint-Médard. « 11] fut si impressionné, 
avoue-t-il, qu'il resta immobile à genoux pendant 
quatre heures, sans que la presse qui l'accablait de toute 
part pût affaiblir l'attention profonde dans laquelle son 
âme était absorbée.., tout d'un coup il se sentit terrassé 
par mille traits de lumière qui l’éclairérent, » Troublée 
par ses excès passés, son imagination maladive lui 
persuada, semble-t-il, de se livrer lui aussi aux trans- 
ports frénéliques dont il était témoin, et ainsi il devint 
le plus fervent adepte des convulsionnaires; puis, il se 
mit à écrire une relation détaillée de tout ce qu'il leur 
avait vu faire ou entendu dire. Cette œuvre d'un esprit 
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manifestement exalté et deséquilibré fut offerte à 
Louis XV et valut à son auteur un.internement à la 
Bastille, puis à Valence. Il n’en continua pas moins ses 
extravagantes publications qui furent désavouées et ré- 
futées par les jansénistes eux-mêmes, tels que l'abbé des 
Essarts, dit Poncet, et le docteur Hecquet. Un déiste, 
converti au protestantisme, lord Georges Littleton, qua- 
lifie ainsi ces prodiges : « Ne vous imaginez pas que la 
vertu émanée du corps du bienheureux Päris ait la 
force de ressusciter les morts, de rendre l’ouïe à un 
sourd, de faire marcher un cul-de-jatte;.. non, c’est un 
abbé Bescherand qui, couché sur le tombeau, saule à 

se briser les os, et dans des accès convulsifs, fait le saut 

de carpe sans se faire de mal... Ce sont des fous qui 
avalent des charbons allumés, qui gobent comme pé- 
ches, cailloux gros comme le poing, que l’on frappe des 
demi-heures sans qu'ils paraissent le sentir, qui souf- 
frent dix hommes marchant sur leur ventre... Les 
jansénistes ne se font pas honneur de vouloir s’accré- 
diter par des voies aussi frivoles et des moyens si oppo- 
sés au caractère de la religion. » 

Cependant les scènes inouïes de Saint-Médard y 
attiraient un tel concours que, le 27 janvier 1732, le 
cimetière fut fermé, par ordonnance royale, avec dé- 
fense de l'ouvrir sinon pour les enterrements; des 
gardes furent placés tout autour. L'opinion s’irrita hau- 
tement; sur le mur, un mauvais plaisant écrivit la 
phrase bien connue : 

De par le roi défense à Dieu 
De faire un miracle en ce lieu. 

En vain, on emprisonna les convulsionnaires les plus 
en vue, la frénésie des convulsions se manifesta par des 
phénomènes bien plus bizarres encore dans les mai- 
sons des particuliers. Au dire de Montgeron, en effet, 
«à peine eut-on interdit l'entrée du saint lieu que 
Dieu paraissait avoir choisi pour y opérer ses prodiges, 
qu'il les multiplia plus que jamais : des convulsions 
bien plus surprenantes prirent tout à coup une mulli- 
tude de personnes. » En vain aussi, Louis XV, par son 
ordonnance du 27 février 1733, défendit aux convul- 
sionnaires de se donner en spectacle même dans les 
demeures privées, el à tous d'assister à ces assemblées, 
elles se perpétuèrent jusqu'à la fin du siècle. Bien 
qu'un grand nombre de jansénistes plus éclairés les 
aient blämées ouvertement, et qu’en 1735 trente doc- 
teurs publièrent une déclaration pour condamner les 
fanatiques, son principal résultat fut de susciter des 
réponses et des défenses de tout genre. Pendant ce 
temps, les convulsionnaires s’organisaient, formaient 
une sorte de nouvelle secte avec ses chefs, son règle- 
ment, ses exercices réguliers, et sa bourse qu’on sur- 
nomma la Boite à Perrette, du nom de la servante de 
Nicole. Leurs réunions secrètes étaient plus fréquentées 
que jamais, car la curiosité des assistants y était 
excitée au plus haut point. 
Un des attraits de ces assemblées était souvent une 

cérémonie sacrilège ou blasphématoire : ici une sœur 
affirmait que « si les sauvages adorent le soleil, c’est 
que Dieu est le soleil ». Là, une autre sœur, étendue 
sur le dos, célébrait la messe dans une langue in- 
connue, des prêtres la lui servaient; tout en officiant 
avec une majestueuse dignité, elle s’agitait quelquefois 
tellement qu'il fallait retenir ses vêtements par décence 
(Montgeron). Le frère Augustin, couché sur une table 
dans la posture de l’Agneau sans tache, se faisait 
adorer par les « figuristes »; ses partisans étaient les 
augustinistes. Barbier, Journal de la Régence et du 
siècle de Louis XV, 1718-1768, t. 1, p. 525. Les «éli- 
séens » honoraient le prophète Élie en la personne 
d'un prêtre appelé Vaillant. 
Un autre attrait, c'étaient les extases, les discours 

des improvisateurs et des prophètes, soit en français, 
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soit même dans des langues inconnues. Comme s'ils 
étaient sous l'inspiration du Saint-Esprit, certains con- 
vulsionnaires discouraient avec une éloquence en- 
flammée sur les maux de l’Église persécutée, sur les 
effets irrésistibles de la grâce; îls annonçaient la fin du 
monde, dévoilaient les pensées les plus secrètes des 
cœurs. Montgeron lui-même se scandalise de leur pré- 
tention. « Il y en ἃ eu, surtout dans les premiers temps, 
dont l’esprit était éclairé par une lumière surnaturelle; 
mais dans ces derniers temps quelques-uns de ces dis-* 
cours n'étaient que la production d’une imagination 
échauffée, et ceux des augustinistes et des vaillantistes 
parurent être l'effet de la suggestion du démon. » 
D’Alembert ajoute : « On assure que, dès le lendemain — 
de l’expulsion des jésuites, les convulsionnaires ont 
commencé à la prédire; c’est ainsi qu’ils ont toujours 
prophétisé. Et quand on vit que les prédictions ne — 
s’accomplissaient pas, rien de plus simple, Dieu lais- 
sait pénétrer le faux dans l’œuvre, pour mieux aveu- 
gler les endurcis. » 

Le grand succès des convulsionnaires fut avant tout 
un ensemble de phénomènes extraordinaires, expliqués 
à peu près tous par la pathologie actuelle, mais qui à 
celte époque furent accueillis avec un empressement 
aveugle grâce au fanatisme des jansénistes, ou encore 
imaginés peut-être par fourberie. Souvent les femmes … 
manifestèrent une incroyable insensibilité physique, des 
cas d’anesthésie sans exemple : les unes représentaient | 
au vif l'agonie et la passion du Christ, telle la sœur … 
Françoise qui restait deux heures et demie clouée sur | 
une croix, et cela plusieurs fois; d’autres se faisaient 
percer d'épées, comme les bâteleurs de nos foires, ou 
passaient par l'épreuve du feu, comme sœur Sonet, dite 
la Salamandre. Poncet cite une fille qui se déchirait” 
le visage avec ses ongles. D’autres se plaignaient d’abor 
de violentes douleurs et se tordaient sous l'impression 
de leurs souffrances ; alors, pour les soulager, accou- 
raient des hommes vigoureux nommés frères secou- 
ristes; ils les frappaient aux reins, au ventre, leur 
labouraient les chairs avec une pointe de fer appelée. 
sucre d'orge, ou un rateau de fer, les pinçaient avec. 
des tenailles; une pierre de cinquante livres, appelée 
biscuit, était soulevée par une poulie, puis lâchée de 
tout son poids sur la poitrine des patientes; quelque- 
fois les secouristes montaient à dix sur une planche - 
que supportait le corps de leur victime. Ils frappaient | 
avec des bûches sur la tête d’une nommée Nisette, se 
mettaient à quatre pour accabler de coups de poings la 
tête de Catherine Turpin, avec une büche qu'il 
saisir à deux mains, ils lui frappaient le ventre, le 
les côtes, même la figure, ils allaient ainsi j 
deux mille coups. Et ces malheureuses ne senth 
pas même soullrir. C’étaient les grands secours, 
secours meurtriers. 

Il y avait aussi les petits secours dont Mont 
laisse deviner l'indécence, car il supplie les. 
d'éviter dans leur œuvre les pièges du démon. Au 
de dom La Taste, on voit des jeunes filles qu 
hommes pressent, balancent, qui prient en se ἢ 
tirailler les bras, les jambes, en se renver: 
jambes en l'air. Barbier cite des détails plus t 
encore, prouvant que les passions trouvaient 
ment leur compte à l'occasion de toutes ces co 
sions. ê 

Cependant, tous les appelants n'étaient pas fav 
aux convulsions. Les parlisans et les adversaires, 
étranges phénomènes tinrent, de 1732 à 1733, des 
férences dans lesquelles il fat décidé qu'on 
des règles pour prévenir les écarts des com 
naires. Mais ceux-ci ne voulurent pas s'y astrein 
division se mit alors dans le parti. Les convuls 
admiraient toutes les manifestations et les rap 
toutes à Dieu. Les discernants voulaient qu'o 



_ discernement de ce qui venait de Dieu et de ce dont le 
démon pouvait êlre l’auteur. Le second parti avait à sa 
tête les évêques de Montpellier et de Senez, et les 
abbés Boursier et d'Étemare. Mais il ne pouvait donner 
des règles suffisantes de discernement. Le 7 jan- 
vier 1735, trente docteurs de Paris, du nombre des 
appelants, signérent une Consullalion sur les convul- 
sions. Ils ne pouvaient attribuer immédiatement à Dieu 
toutes les convulsions; ils rejetaient les prophéties des 
convulsionnaires, condamnaient les secours et les 
épreuves, blâmaient les discours, les usurpations des 
fonctions hiérarchiques, les tableaux mouvants et par- 

…—…Jants et pensaient que, si les guérisons étaient réelles, 
elles ne pouvaient être attribuées qu'à un agent fort 
distingué de Dieu. D'autres appelants n’admettaient 

᾿ς même pas le mélange du divin et du diabolique et 
étaient nettement anticonvulsionnistes. Les convulsion- 
nistes répondirent à la Consultation, et la lutte fut vive 
dans le parti. Les écrits se multiplièrent pour ou contre 

s convulsions. Il se forma des sectes fanatiques : les 
ugustinistes, partisans d'un Augustin Coz, les vaillan- 

es, qui suivaient un prêtre du diocèse de Troyes, 
Vaillant, qui prétendait être le prophète Élie, les mont- 

onistes, qui reconnaissaient le conseiller Montgeron 
un écrivain manifestement inspiré de Dieu. 

es extraordinaires manifestations jansénistes se 
duisirent à Paris jusqu’à la Révolution, et d’illustres 
sonnages, poussés par leur corruption ou leur scep- 
sme, voulurent les contempler. C’est ainsi que La 
damine et d’Alembert racontent tout au long des 

5. de crucifixion dont ils furent les témoins. 
résumé, l’ensemble des faits attribués aux con- 
maires de Saint-Médard constitue un épisode 

t curieux de l’histoire du jansénisme français. 
|. APPRÉCIATION DE CES FAITS. — On peut admettre 
un certain nombre de ces phénomènes sont des 

facons inspirées par le désir d'attirer des adeptes 
te, ou encore pour obtenir aux prétendus mira- 

_ les faveurs matérielles des jansénistes; que 
np de détails ont été exagérés et faussés par 
tion ou les idées préconçues de leurs témoins. 
ble néanmoins que plusieurs des soi-disant pro- 

5 accomplis par les convulsionnaires restent encore 
ès inexplicables par une cause naturelle : ainsi 
Taste affirme que, quand on présentait des 

1 du diacre Päris soit à des enfants, soit à 
autres personnes qui ne pouvaient s’en douter, même 

à s endormis, cette application suscitait chez 
2s convulsions; aussitôt les reliques ôtées, les 

alsions disparaissaient. La femme Thévenet, toujours 
La Taste, s'élevait parfois dans les airs, à sept 

| de hauteur, tandis que ses jupes et sa 

e se repliaient d’elles-mêmes sur sa tête; elle 
it même, à trois pieds de terre, deux personnes 
aient sur elle de toutes leurs forces. Faut-il 

comme le prétend La Taste, l'intervention 
on dans ces derniers cas, et d’autres aussi 
, en particulier dans ceux d’incroyable anes- 

agée par les grands secours, il semble pour- 
u'ils présentent une grande analogie avec nombre 

aussi extraordinaires dus à des causes qu'on 
mener actuellement à la prestidigitation, à 
sme, au spiritisme, au magnétisme et surtout 
ptisme. 

st évident, en effet, que la plupart des actes des 
lsi pnnaires sont d'une origine purement natu- 
ils proviennent soit de l'hystérie, soit d'un état 

se ramenant à une méme cause nerveuse. Le 
ément XIII pensait que beaucoup de ces mani- 
ns aussi impies qu'absurdes étaient le résultat 
de l'aveuglement dont Dieu avait frappé une 

ni avait affecté surtout les dehors de l'austérité 
la sainteté : quas fæditates cum legeremius, in 
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mentem nobis venit, jansenianorum, per simulationem 
pietatis jactare se volentium in Ecclesia, quam gra- 
viler superbianr Deus percuterit, et pestilentissimæ 
seclæ conatus ad hæc dedecora tandem rediisse permi- 
serit. Bref à l’évêque de Sarlat du 19 novembre 176%. 
Quoi qu'il en soit, aucun de ces phénomènes ne peut 
être attribué à l'intervention de Dieu ou des bons anges; 
aucun de ces soi-disant prodiges ne présente les garan- 
ties d’éclatante vérité, de moralité eu DIE de 
gravité pleine d’une imposante simplicité, aucun ne 
semble le témoignage d’une volonté et d’une sagesse 
toutes divines, tels qu’apparaissent toujours les actes, 
les paroles, les souffrances extraordinaires des saints 
canonisés par l'Église catholique. D'ailleurs, loin de 
servir la cause du jansénisme, leur résultat le plus clair 

fut de jeter le trouble dans les consciences, d’exciter 
les railleries des philosophes et des incrédules qui, 
dans leurs sarcasmes, les confondirent de parti pris 
avec ceux de l'Évangile lui-même. « Plus on creuse les 
matières religieuses, écrit Barbier à propos du diacre 
Päris, et plus on voit l'incertitude des miracles reçus 
par l’Église, qui se sont établis dans ces temps reculés 
avec aussi peu de fondement que ce qui se passe aujour- 
d’hui sous nos yeux. » Journal, 2 édit., Paris, 1857, 
t. 11, p. 363. C’est ainsi que les extravagances des con- 
vulsionnaires, en même temps qu'elles satisfirent la 
frivole curiosité de la fin du xvine siècle, causérent le 

plus grand tort à l’antique foi de la nation française à 
la veille de la Révolution. 

I. SOURCES. — Barbeau de la Bruyère, Vie de M, François 
Pâris, diacre, in-12, Paris, 1731; Relations des miracles de 

saint Pâris, Bruxelles, 1731; Boyer, Vie de M. François de 
Püris, in-12, Bruxelles-Paris, 1731; Barthélemy Doyen, Vie de 

M. de Püris, diacre, in-12, Paris, 1731 ; augmentée par Goujet, 

1733-1743 ; Carré de Montgeron, La vérité des miracles opérés 
par l’intercession de M. de Pâris et autres appelants, démon- 
trée contre Ms l'archevêque de Paris, in-4, Paris, 1737; le 
2° vol. parut en 1741 sous ce titre : Continuation des démon- 
strations des miracles, avec des observations sur les convul- 

sions, in-4; un 8° vol. suivit en 1748; une réfutation en fut faite 
en 1749 : Illusion faite au public par la fausse description 
que M. de Montgeron a faite de l'état présent des convulsion- 

noires ; Suffrages en faveur de M. de Montgeron, in-12, 1749; 
Abrégé des 3 volumes de Montgeron sur des miracles de 
M. de Päris, 3 in-12, 1799; La Taste (dom Louis, bénédictin, 

évèque de Bethléhem), Lettres théologiques sur les convulsion- 
naires, 2 in-4, Paris, 1733-4740; Recueil de littérature, de phi- 
losophie et d'histoire, Amsterdam, 1730; Littleton, La religion 

chrétienne démontrée par la conversion de l'apostolat de 
saint Paul, 1747, trad. franç. par Guenée, in-12, Paris, 1754; 
Bernard Picart, Cérémonies et coutumes religieuses de tous 

les peuples du monde, Amsterdam, 1736, t. 1V; D' Hecquet, Le 
naturalisme des convulsions, dans les maladies de l'épidémie 
convulsionnaire, Paris, 1733; Barbier, Journal de la Régence 
et du siècle de Louis XV, 1718-1763,:1842; 2° édit., 1857. 

1. TRAVAUX. — Picot, Mémoires pour servir à l'histoire 
ecclésiastique pendant le xvirr* siècle, 85 édit., Paris, 1853, t. τι, 

p. 333-336, 352-356, 375-387 ; 1854, τ. 111, p. 4-6; Grimm, Corres- 

pondance, 1759-4761; P.-F. Mathieu, Histoire des miracles et 

des convulsions de Saint-Médard, Paris, 1864; Hipp. Blanc, Le 

merveilleux dans le jansénisme, Paris, 4865; Richer, Études 

cliniques sur la grande hystérie, appendice, hystérie dans 
l'histoire, sect. ΠΙ, p. 866 sq.; Waffelaert, Convulsionnaires, 
dans le Dictionnaire apologétique de la foi catholique de 
Jaugey, Paris, 5. ἃ. (1889), col. 628-642. 

L. LŒVENBRUCK. 
᾿ COOPÉRATION. — I. Définition. II. Moralité. 
II. Obligations qui en résultent, 

I. DÉFINITION. — On désigne sous le nom générique 
de coopération toute participation à un acte mauvais 
que le prochain accomplit par sa propre détermination, 
sans qu'on l'y ait soi-même aucunement porté par un 
scandale direct ou indirect. Cette participation est effec- 
tive ou non suivant qu'elle exerce ou non une réelle 
causalité, au moins partielle, sur l'accomplissement de 
l'acte du prochain. Le scandale et l’omission de la cor- 
rection fraternelle, constituant la coopération non eflec- 

HI, — δῦ 
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tive, purement occasionnelle ou simplement négalive, 
seront l’objet d'articles spéciaux. Nous n’étudierons ici 
que la coopération effective ou coopération proprement 
dite que l’on définit strictement au point de vue théo- 
logique : toute participation effective à l'acte mauvais 
du prochain déjà déterminé à agir. 

4e Cette participation effective s'exerce par le com- 
mandement, le conseil, le suffrage, l'approbation ou la 
protection, ou même par le laisser faire sciemment et 
coupablement donné à une mauvaise action ou enfin par 
le secours ou appui matériel fourni pour son accom- 
plissement. Ainsi, à ces divers titres, coopèrent à d’in- 
justes entreprises financières, les directeurs qui les 
commandent, les conseillers qui les votent ou les ap- 
prouvent, les écrivains qui les louent ou s’en font les 
propagateurs et les employés subalternes qui aident 
sciemment à leur exécution. 

20 La causalité effective est èmmédiate, si l’on parti- 
cipe à l’action même du prochain, par exemple un as- 
sassinat ou un vol, ou si on la fait avec lui. La coopé- 
ration médiale, sans concourir à l'acte même du 
prochain, fournit des moyens qui, par leur nature ou 
grâce aux circonstances, exercent sur l'acte une véri- 
table causalité; tels ceux qui aident à l'impression de 
livres ou de journaux mauvais, soit d'une manière 
éloignée en fournissant le local ou les matériaux, soit 

d'une manière prochaine en plaçant les caractères. La 
coopération médiate est éloignée ou prochaine suivant 
le degré d'efficacité des moyens ou leur connexité plus 
ou moins grande avec la fin à réaliser. Parfois même 
fournir des moyens un peu éloignés peut assez facile- 
ment devenir une coopération prochaine, quand de 
fait ils ne seraient fournis par aucun autre et que sans 
eux l'acte n'aurait point lieu. La distinction pratique 
entre ces deux modes de coopération importe grande- 
ment pour la question de licéité morale. 
3 Suivant l'intention du coopérant la participation 

est formelle ou matérielle. Elle est formelle et toujours 
coupable, quand l'intention se porte sciemment sur 
l’action mauvaise du prochain ou sur un avantage ou 
une satisfaction que l’on ne peut obtenir que par elle. 
La coopération est simplement matérielle, quand le coo- 
pérant, sans s'associer aucunementau péché du prochain, 
concourt à son acte uniquement en vue de l’effet bon 
qu’il en attend et pour des raisons dignes d'approbation. 
Avec ces restrictions elle peut être permise moyennant 
quelques conditions que nous étudierons bientôt. 

&o Au point de vue de la responsabilité morale, la 
coopération peut être strictement injuste ou simplement 
illicite. La première, étant une participation effective à 
quelque injustice, est elle-même une injustice formelle, 
toujours soumise, suivant l'étendue et le degré de son 
efficacité, aux strictes obligations de restitution ou de 
réparation équivalente. La coopération simplement illi- 
cite, n'étant habituellement en soi qu'une violation de 
la charité, entraine seulement l'obligation de satisfaire 
aux conditions de repentir et de ferme propos exigées 
pour l’absolution, toutefois avec le devoir de réparer le 
scandale, s’il y a lieu, ou d'observer les prescriptions 
ecclésiastiques destinées à empêcher toute rechute et à 
réparer le passé. Nous examinerons séparément la ma- 
lice de ces deux coopérations, et les obligations qu'elles 
imposent. 

II. MORALITÉ. — 1. MALICE DE LA COOPÉRATION FOR- 
MELLE STRICTEMENT INJUSTE OU SIMPLEMENT ILLICITE. 
— 10 Sources de cette malice. — 1. La malice de la coo- 
péralion formelle slriclement injuste provient de ce 
que toute participation effective, consciente, volontaire 
et efficace à une injustice accomplie par le prochain 
est elle-même une injustice dans l’exacte mesure de sa 
causalité mauvaise. Ce principe s'applique strictement 
à la double hypothèse d'une coopération injuste, posi- 
tive ou négative. 
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a) Dans l’hypothèse d'une coopération positive à une 
injuste damnification ou à une injuste détention du bien 
d’autrui, il n’est point douteux que la causalité mau- 
vaise, quel que soit son mode d'opération, moral ou 
physique, immédiat ou médiat, principal ou secondaire, 
constitue un péché formel d'injustice, dès lors qu'elle 
est certaine et qu’elle s'accomplit avec l'advertance et 
le consentement suffisants. Si elle était douteuse et que 
l'acte ne fût point encore accompli, l’on ne pourrait agir 
légitimement, à moins d'acquérir directement ou indi- 
rectement une certitude suffisante de la non efficacité 
mauvaise, Mais après l’acte accompli avec bonne foi ou 
ignorance invincible de l'injustice commise, le confes- 
seur peut être aulorisé à ne point troubler cette bonne 
foi, si le pénitent a pour lui des raisons assez valables 
et que la monition présente d’assez graves difficultés, 
toute crainte de scandale étant d’ailleurs écartée. 

δ) Dans l'hypothèse d’une coopération négative ayant 
une efficacité vraiment injuste et très déterminée, on 
est également responsable de toute l'injustice causée. 
Il est vrai qu'en principe, en dehors des questions de 
justice, une coopération simplement négative n’entraîne 
la responsabilité d'aucune faute particulière commise 
par le prochain. Mais il n’en est point de même en 
matière de justice, dans les cas où le devoir d'empé- 
cher ou de réprimer l’injuste action du prochain est 
très strict et très déterminé. La coupable omission d'un 
tel devoir, accompagnée d’une suffisante prévision et 
volition du dommage, étant une injuste coopération 
vraiment efficace, entraine toutes les obligations impo- 
sées par la vertu de justice. Tel est le cas d’un serwi- 
teur ou employé particulièrement chargé, en vertu d'un 
contrat tout spécial, de la surveillance ou de la garde 
d’un bien déterminé. Lehmkuhl, Theologia moralis, 
eur, n°41019: 

c) Α l'injustice formelle peuvent se joindre acciden- 
tellement les malices spécifiques du scandale, de la 
désobéissance formelle aux lois de l’Église ou du sacri- 
lège. Toutefois le sacrilège proprement dit, supposant 
toujours une réelle injustice, peut ne point exister dans 
certaines coopérations purement matérielles et secon- … 
daires où l’Église, pour de graves raisons d'ordre privé 
ou public, pourrait être présumée céder son droit, 
comme tout propriétaire est censé le faire en pareil 
cas pour éviter à quelque coopérant forcé un mal très 
grave. Wafelaert, Etude sur la coopération au mal, 
2 édit., Bruges, 1892, p. 67 sq. ; dom Bastien, Des cen- 
sures qui atteignent la liquidation des biens ecclésias- 
tiques et des congrégalions religieuses, Paris, 4905, 
p. 36 sq. De même il n’y aurait point désobéissance 
formelle aux lois ecclésiastiques si l'Église, pour de 
très graves raisons, déclarait qu'elle tolère une coopé- 
pération purement matérielle et secondaire à linique 
spoliation de ses biens. En fait, les récentes instructions 
pontificales (1906) sur l'application de la loi de sépara-… 
tion en France indiquent plusieurs tolérances de ce. 
genre. Pour ce qui concerne les présidents, trésoriers 
et autres personnes préposées à l'administration δὲ ἃ la. 
garde des biens ecclésiastiques, si l'ordinaire juge, 
d’après les circonstances particulières, que le refus des 
clefs entrainera pour ces personnes de graves dom- 

qui leur est faile, laissent les clefs ix propriis ἢ 
sans fournir aucune autre aide, ou sans souscrire ἃ 
acte de la spoliation accomplie. 

On peut également tolérer que des fonctionnaires € 
gouvernement acceptent la charge d'administrateur 
questre, dés lors qu'ils ne peuvent réellement ref 
sans s’exposer au danger de subir de graves domma 
mais l’on doit empêcher l’étonnement des fidèles 
appartient à l’évêque de déterminer ce qui est x 
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4 saire pour cette fin. On permet enfin que les locataires 
des biens ecclésiastiques détenus par l'administrateur 

Ε séquestre en vertu de la loi de confiscation puissent 
… payer à celui-ci le prix de location quand le contrat ne 
_ peut être résilié sans un grave dommage pour le loca- 

taire. Canoniste contemporain, janvier 1907, p. 53. 
2, Pour la coopération simplement illicite, la malice 

formelle existe dans chacune des circonstances sui- 
vantes : αὐ Quand la volonté du coopérant s'associe 

directement à l’œuvre mauvaise du prochain ou qu’elle 
poursuit une satisfaction, un avantage, un intérêt qui 
en est réellement inséparable; ce que font habituelle- 
ment ceux qui fréquentent ou soutiennent les loges 
maçonniques ou les cercles socialistes, soit dans le 

… dessein principal d’y exercer l’apostolat du mal, soit 
_ seulement pour en obtenir des avantages autrement 
inaccessibles. 

b) La malice est encore formelle, quand la participa- 
| tion, considérée dans toutes ses circonstances indivi- 

‘duelles, est intrinséquement mauvaise. Car un tel mal 
peut jamais être permis. — a. Ce caractère intrin- 
juement mauvais doit s’apprécier principalement 
vant l’enseignement du saint-siège ou le commun 

1 nement des théologiens. Nous citerons comme 
emples de participation intrinséquement mauvaise 
arée telle par l'autorité des Congrégations romaines : 
6 participation effective à la construction de temples 
ns servant au culte idolätrique, Collectanea S. C. 

e Propaganda fide, Rome, 1893, n. 1697, 1704, 1706, 
1748, et toute participation directe, même éloignée, 

superstitions païennes, quelle que soit la direction 
eure donnée à l'intention qui ne peut enlever à 

à son caractère évidemment idolätrique. Op. cit., 
Ὁ, 1707, 1713, 1731. 
coopération in divinis avec les hérétiques, quoique 

nmdue par le droit ecclésiastique comme habituelle- 
t dangereuse ou scandaleuse, n’est cependant point 
séquement mauvaise et peut être parfois permise 

» de graves raisons et avec certaines conditions dé- 
inées. Op. cit., τι. 1811, 1814, 1833. Ce qui parfois 

également vrai d'une coopération secondaire 
ent instrumentale à l'application des lois ci- 
traires aux droits de l'Église, Waffelaert, 

, Ρ. 69 sq.; dom Bastien, op. cit., p. 34 sq. 
> exemples de participation intrinsèéquement 

», proclamée telle par le suffrage commun des 
15 conformément aux principes de la loi na- 

on peut particulièrement citer toute coopéra- 
ne aux péchés opposés au sixième comman- 

oujours réalisée dans toute occasion prochaine 
point strictement nécessaire et dans toute par- 

on où assistance qui de sa nature tend unique- 
l'accomplissement du péché. S. Alphonse de 
Theologia moralis, 1. 11, n. 64 sq. — b. Pour 

r justement la malice intrinsèque d'une coopé- 
l'on doit encore observer que parfois un chan- 

nen dans les circonstances particulières peut faire 
n acte de cette nature cesse d'être réputé intrinsé- 
nent mauvais. Suivant la remarque de Suarez, 
gibus, 1. IT, ©. xx, n. 6, le vol et l'homicide, 

défendus par la loi naturelle, ne sont point 
appropriation du bien du prochain ni toute 

de sa vie, mais seulement l'appropriation 
la destruction injuste, faite sans nécessité 
vé ou d'ordre social et sans autorité. De 

our quelques participations prohibées par la 
le, la défense immuable ne porte point né- 
ent sur toutes les circonstances où elles 

nt s'accomplir. Ainsi, suivant l'encyclique de 
n XIII, Libertas præstantissinium du 28 juin 1888, 

, soutenir ou concéder l'absolue liberté de 
er, d'écrire, d'enseigner ou légale liberté des reli- 

| autant de droits conférés à l'homme par comim 
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la nature, est toujours un acte mauvais, parce que 
c’est la négation des droits de Dieu et la déification de 
la liberté humaine. Si cependant ces mêmes libertés 
sont concédées, réclamées ou soutenues seulement dans 
la mesure strictement nécessaire pour épargner à la 
société un plus grand mal, leur revendication, leur 

| concession et leur usage peuvent être tolérés ou permis. 
Il est également interdit de voter le budget des culles 
non catholiques dans le but d'aider à leur conservation 
ou à leur développement; mais il est permis même aux 
députés catholiques de le voter, dans le but d'empêcher 
un conflit religieux ou social et avec la seule pensée 
de ne point supprimer un droit politique que l’on sup- 
pose exigé par de graves nécessités sociales. Lehmkuhl, 
Theologia moralis, t. 1, n. 660. De même, bien qu'il 
soit toujours défendu aux magistrats catholiques de 
coopérer à l'application de la loi civile du divorce 
avec une intention ou une volonté contraire au droit 
naturel ou aux droits de l’Église, cette coopération peut 
n'être point mauvaise, quand on vise uniquement les 
effets civils de la loi et qu’il y a nécessité pour les ca- 
tholiques de ne point se laisser évincer de toutes les 
fonctions publiques où leurs ennemis pourraient leur 
nuire très gravement. 

c) En l’absence de ces deux causes d'illicéité, toute 
participation est encore interdite, quand aucune raison 
grave n’excuse du devoir de charité ordonnant, sauf 
inconvénient trop grave, d'empêcher la faute du pro- 
chain ou de n’y point concourir, même matériellement. 
L'existence de ce devoir découle nécessairement du 
précepte de la charité spirituelle ou de la correction 
fraternelle par lequel on est ten” de secourir le pro- 
chain dans une nécessité spirituelle comme est celle 
où il est, même par sa faute, décidé à commettre le 
péché. Devoir impérieux dont une vraie nécessité ou 
une raison grave peut seule excuser. Nous examine- 
rons bientôt quelle doit être cette raison suivant la 
nature ou le degré de la coopération et la gravité de 
l’effet à redouter. 

d) A ces causes communes d'’illicite participation 
effective peuvent assez souvent se joindre des raisons 
particulières : le scandale partiel ou général, mal très 
grave que l’on doit toujours éviter, le danger pour la 
foi ou la vertu du coopérant ou d'autrui, ou une in- 
terdiction spéciale de l’Église fondée sur ces mêmes 
raisons ou sur d’autres considérations. Les décisions 
des Congrégations romaines en matière de coopération 
fournissent de nombreux exemples de ces interdictions 
ecclésiastiques, particulièrement pour ce qui concerne 
les relations avec les hérétiques, les mariages mixtes et 
les écoles neutres. 

2% Malice spécifique de la coopération formelle, 
strictement injuste ou simplement illicite. — 1. Ma- 
lice spécifique de l'injuste coopération formelle. — 
a) Dans l’exacte mesure où elle est cause effective d'une 
réelle injustice, cette coopération est évidemment une 
faute spécifique d’injustice, qui se subdivise en di- 
verses espèces suivant la nature de l'acte injuste auquel 
on coopère, vol, vol sacrilège ou vol par rapine. — 
b) Au péché spécifique d’injustice peuvent souvent se 
joindre des péchés de scandale ou de coupable jouis- 
sance intérieure du mal survenu à autrui. Souvent 
aussi à cause de lois ecclésiastiques gravement violées, 
il peut y avoir en même temps sacrilège ou rébellion 
formelle punie de peines trés graves, comme dans le 
cas de participalion au vol, à la confiscation ou à 
l'appropriation de biens possédant par leur spéciale 
destination un caractère sacré, 

2. Malice spécifique de la coopération simplement 
illicite. — Nous parlons uniquement du péché de 
coopération, considéré dans sa relation avec la faute 
d'autrui. Car il est évident que l'acte de coopération, 
envisagé dans sa propre individualité, a une malice 
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particulière qui doit s’apprécier suivant les principes 
généraux de moralité. — a) La coopération simplement 
illicite est toujours une violation de la charité, en ce 
qu’elle enfreint le précepte qui oblige, sauf inconvénient 
trop grave, d'empêcher la faute du prochain ou de n’y 
point concourir même matériellement. Souvent aussi 
elle viole la charité d’une manière spéciale par le péché 
concomitant de scandale, dont la gravité dépend prin- 
cipalement dela nature et de l’étendue du mal spirituel 
causé à quelques individus ou à un très grand nom- 
bre. — b) La coopération illicite est-elle toujours aussi 
une faute contre la vertu particulière violée per le 
prochain? — a. Il y a certainement péché affectif interne 
contre cetle vertu particulière toutes les fois que la 
volonté du coopérant se délecte dans la circonstance 
particulière de la coopération à telle faute du prochain. 
Lehmkuhl, op. cît., t. τ, ἢ. 245. — δ. Quant à la faute 
effective externe contre cette vertu particulière, elle 
existe seulement dans le cas où le coopérant est vrai- 
ment cause coupable, au moins partielle, du mal 

accompli par le prochain. Ce qui est réellement le 
péché de scandale, que nous ne supposons point dans 
la coopération proprement dite, bien qu'il puisse 
l'accompagner accidentellement. D'ailleurs on démon- 
trera à l’article SCANDALE que si ce péché entraine, 
outre la violation de la charité, une faute spécifique 
contre la vertu particulière enfreinte par le scandalisé, 
c'est seulement dans le cas où le scandale est effecti- 
vement produit par une vraie causalité mauvaise. 
Wafelaert, Dissertation sur la coopération au mal et 
l'espèce morale du scandale, p. 81 sq. — c) Dans la 
coopération illicite comme dans la coopération stricte- 
ment injuste, d’autres malices spécifiques peuvent assez 
souvent se rencontrer, particulièrement la désobéis- 
sance à des lois spéciales portées par l’Église avec ou 
sans pénalité et la violation de la vertu de foi quand 
on se place sciemment dans un grave danger de la 
perdre. 

II. LICÉITÉ DE LA COOPÉRATION MATÉRIELLE MOYEN- 
NANT CERTAINES CONDITIONS DÉTERMINÉES. — 1° Les 
cas où la coopération matérielle peut être permise, 
ainsi que les conditions, exigées par le droit naturel 
ou le droit ecclésiastique, découlent des principes pré- 
cédents. — 1. Le droit naturel exige deux conditions : 
a) La participation, de quelque manière qu’elle 
s'exerce, doit n'être point intrinsèquement mauvaise 
et rester purement matérielle. L'absence de tout ca- 
ractère intrinsèquement mauvais doit s’apprécier sui- 
vant les principes déjà énoncés. Le fait d’une coopé- 
ration purement matérielle résulte à la fois de cette 
absence de malice intrinsèque et de la volonté posi- 
tive de ne s'associer aucunement à l'acte mauvais du 
prochain. Cette volonté est suffisante dès lors qu’on 
veut uniquement l'effet bon et que l’on ἃ une grave 
raison d'agir. — δ) Le droit naturel exige encore le 
concours de raisons ou d’inconvénients graves suspen- 
dant momentanément le devoir de charité d'empêcher 
ou de ne point permettre la faute du prochain. Raisons 
qui doivent être d'autant plus graves que le mal à crain- 
dre est plus considérable, ou que la coopération est 
plus immédiate et plus nécessaire. Ces raisons seront 
particulièrement étudiées pour chaque espèce de coo- 
pération, aux articles spéciaux. Nous observerons seu- 
lement que, parmi ces raisons, celle de procurer un 
bien commun souverainement important à la société, 
en maintenant aux charges et fonctions publiques des 
hommes favorables à la cause catholique, tient la pre- 
mière place. Elle peut avoir de nombreuses applications 
dans nos sociétés actuelles. Mais pour éviter de mul- 
tiples inconvénients, ces applications doivent toujours 
être soumises à l'appréciation de l'autorité ecclésiastique, 
guide autorisé de toutes les consciences. 

2. Le droit ecclésiastique impose parfois des condi- 
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tions spéciales, fondées sur le droit naturel ou le dé- 
passant entièrement, et pour lesquelles l'autorité 
ecclésiastique a seule le droit d'interprétation ou de 
dispense. Nous rappellerons comme exemple les ins- 
tructions données par le saint-siège pour la ratification 
et la célébration des mariages mixtes, l'assistance pure- 
ment matérielle à quelques cérémonies du culte pro- 
testant ou schismatique dans des cas de vraie nécessité 
sociale, et la fréquentation d’écoles purement neutres, 

reconnue moralement nécessaire par l'autorité ecclé- 
siastique. Sur ces points et sur d’autres semblables 
l'Église peut, quand elle le juge nécessaire, concéder 
bénévolement quelque tolérance dont elle fixe elle- 
même les limites et les conditions. Toutes ces règles 
ou tolérances ecclésiastiques seront exposées ultérieu- 
rement à leurs places respectives. 

20 Dans l'application de ces principes de droit naturel 
ou ecclésiastique, l’on doit toujours se rappeler qu'une 
même coopération peut, avec un changement de quelques 
circonstances, être tantôt permise, tantôt interdite pour 
les raisons et avec les réserves que nous avons déjà si- 
gnalées. L'on devra donc soigneusement étudier ces 
diverses circonstances à la lumière des directions ou 
des instructions du saint-siège et de l’enseignement des 
théologiens autorisés. 

3° Dans le cas de doute sérieux et persévérant sur Ja 
licéité morale d’une coopération, on doit habituelle- 
ment, même quand la vertu de justice est hors de cause, 
consulter l’autorité ecclésiastique à qui il appartient de 
donner la direction nécessaire, surtout quand il s'agit 
d'actes intéressant gravement le bien de la socitté. Cette : 
consultation est d'autant plus nécessaire qu’elle est le 
meilleur moyen de procurer l’uniformité d'action parmi 
les catholiques et d'arrêter ou de prévenir le scandale. 
Les recueils de décisions des Congrégations romaines 
contiennent beaucoup de réponses à des consultations 
de ce genre. Observons toutefois que dans ces réponses - 
le saint-siège ne donne point toujours une décision 
doctrinale absolue. Assez souvent il se contente de tracer 
pour le cas particulier une règle de conduite qui suffit 
à écarter toute incertitude pratique. Parfois même, 
c'est une décision, une concession ou une tolérance que 
l’on ne peut sans autorisation spéciale étendre à d’autres 
cas. Telles sont particulièrement plusieurs réponses 
relatives à quelques coopérations à l'application de la 
loi civile du divorce en France, Saint-Office, 26 juillet 
1887; Pénitencerie, 23 septembre 1887 et 4 juin 1890, 
et la réponse du Saint-Office, 26 mars 1895, autorisant 
les catholiques anglais, moyennant certaines conditions 
déterminées, à suivre les cours des universités d'Oxford 
et de Cambridge. ne 

4° Quand le pénitent ignore en toute bonne foi l'illi- 
céité d’une coopération déjà effectuée, le confesse 
devra appliquer les principes généraux qui règlent 
situation de conscience. C’est donc pour lui un de 
de justice d’avertir et d’instruire les pénitents qui 
terrogent sur ce point. C’est aussi un devoir de ch 
d’avertir ou d’instruire, quand la malice de la ce 
ration n’est point communément ignorée ou l’est 5 
ment pour un temps bien court, où quand de l’om 
de ce devoir résulterait pour la société un grave se 
dale ou un réel danger d’oblitération complète de quelq 
obligation morale. Cependant cette obligation de ch 
rité, toute considérable qu’elle est, peut être momer 
tanément suspendue, quand son accomplissement 

sauvegardé par d’autres moyens. Lehmkubhl, 
moralis, t. 11, n. 444; Berardi, Praæis confessai 
3eédit., Faenza, 1809, t. 1v, ἢ. 340. Suivant ces princ 



teurs, coopèrent plus ou moins coupablement à l’élabo- 
ration de lois mauvaises. Génicot, Theologiæ moralis 
inslitutiones, t. 1, n. 359. 
ΠῚ OBLIGATIONS QUI RÉSULTENT DE LA COOPÉRATION 
- STRICTEMENT INJUSTE OU SIMPLEMENT ILLICITE. — 1° Toute 
coopération strictement injuste entraine l'obligation de 
réparer intégralement le dommage causé, car l'injustice 

… ne cesse que par l’exacte réparation que l’on en fait. 
S: Thomas, Sum. theol., Ie Ile, q. Lxn, ἃ. 2, 8. Si ce- 
pendant la coopération pouvait, en certains cas de force 
majeure et avec le consentement présumé du proprié- 
taire, cesser d’être injuste, même sans être entièrement 
permise, l'obligation à la restitution n’existerait point. 
Dans le cas de plusieurs coopérants injustes agissant 

de concert, la causalité de chacun s'étendant effective- 
t à tout le dommage intégralement voulu par le 
e des coopérants, chacun est, suivant la nature, 

té et le degré de sa coopération, responsable de 
té du dommage, soit principalement et avant 

it autre, soit secondairement et à défaut des autres 
s coupables. Toutefois cette obligation solidaire peut, 

e bonne foi, être assez facilement ignorée, du 
dans son intégrité, surtout à cause de ce pré- 

courant que la responsabilité personnelle est 
nent limitée au tort absolument causé par l’in- 
bien que l’on ne puisse ignorer la culpabilité de 

S. Alphonse de Liguori, Theologia moralis, 
579. 

ivement à la restitution des biens ecclésiastiques 
ceux qui coopèrent à l'application de la loi de 
alion de 1905, plusieurs réponses particulières 
acrée Pénitencerie pour les diocèses d'Arras et de 

_Statuent pour des cas particuliers : a) que, vu 
les circonstances, l'obligation personnelle de 

'est point certainement imposée aux maires 
seillers municipaux qui par leurs votes ont 

pour l’usage de la ville l’achat de couvents ou 
15 religieux, S. Pénitencerie, 9 mai 1906, car il 

t détention personnelle de ces biens, puis- 
it détenus par la ville, ni vraisembiablement 

personnelle eflective à la confiscation, 
elle-ci est réellement effectuée par la loi; — 

ation de restituer incombe aux particu- 
eviennent acquéreurs des biens ecclésias- 
us en tout ou en partie par la ville qui les 

; celte obligation provient de l’injuste détention 
_teneri hujusmodi emptores, ratione rei ac- 

id vestilulionem congregalioni vel saltem Ec- 
lya cependant lieu à une composition qui 

tre fixée par l'ordinaire selon les pouvoirs qui 

ligation de restituer n'est point suffisamment 
our ceux qui ont librement accepté et géré la 

de liquidateurs d'une communauté religieuse 
ent à la loi de spoliation de 1901. S. Péni- 
septembre 1906. 

rs circonslances particulières de la coopé- 
ictement injuste et de la coopération simple- 
ile peuvent imposer quelque obligation spé- 

land la coopération, de quelque nature 
soit, est punie par des peines ecclésiastiques, 

soumi Ὁ à ces peines, jusqu'à ce que l'on ait 
l'Eglise la satisfaction nécessaire. C'est parti- 
ent le cas du conjoint catholique qui se se- 

té au temple hérétique pour y faire ratilier 
tre un mariage mixte préalablement ap- 
on approuvé par l'Église, — 2. Quand la 
est accompagnée de scandale, comme la 

de 5. que nous avons mentionnées, il y ἃ 
ligation de réparer ce scandale suivant sa 

ant l'étendue du mal produit, Cette obli- 
n plus stricte, lorsque la coopération scan- 

> quelque faute grave contre la profession 

Or 
ὮΝ 

A 28 

ismis, 5, Pénitencerie, 7 juin 1906; — 

| 
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publique de la foi catholique. — 3. Si le coopérant 
s’est placé dans une occasion prochaine de péché ou 
s’il est particulièrement en grave danger de perdre la 
foi, il est tenu de se soustraire dans la mesure du pos- 
sible à ces périlleux entrainements, surtout quand ils 
sont habituels. 

3° En dehors de ces circonstances particulières, la 
coopération simplementillicite n'impose habituellement 
point d'autre obligation qu’un repentir sincère accom- 
pagné d’un véritable ferme propos, toujours plus diffi- 
cile à constater quand il y a récidive fréquente dans les 
mêmes fautes. 

4° On exposera ailleurs les devoirs de correction, de 
monition et de vigilance, qui incombent spécialement 
aux confesseurs ou aux parents et aux supérieurs. 

Outre les ouvrages cités dans cet article on peut particulière- 
ment consulter : 5. Augustin, Epist., XLVII, ἢ. 2 sq., P. L., 
t. XXXIN, Col. 184 sq. ; 5. Thomas, Sum. the .L., 115 115. 4. LXXVIN, 
a. 4; S. Bonaventure, In ΠΥ Sent., 1. III, dist. XXX VII, dub. vit, 

Quaracchi, 1887, t. 11, col. 835 sq.; Durand de Saint-Pourçain, 

In IV Sent., 1. IN, dist. XXXVII, q. 1V; S. Antonin de Florence, 

Summa theologica, part. 11, tit. 1, ©. 1X, Vérone, 1740, t. 11, 

p. 144 sq.; Denys le Chartreux, In IV Sent., 1. III, dist. XXXVI!, 
q. 11; Cajétan, In Il°® 115, q. LXXVIN, ἃ. 4; Azpicuelta ou Na- 
varrus, Enchiridion sive manuale confessariorum, ©. XVII, 

n. 262 sq. ; Sylvius, Zn 115. II®, q. LXXVIN, ἃ. 4; Laymann, Theo- 
logia moralis, 1. I, tr. ΠῚ, ce. ΧΠῚ, n. 4 sq., Lyon, 1654, p. 237 sq.; 
Thomas Sanchez, Opus morale in præcepta decalogi, 1.1, e. VIT, 
Parme, 1723, t. 1, p. 21 sq.; Lacroix, Theologia moralis, 1. II. 

n. 250 sq. ; Salmanticenses, Cursus theologiæ moralis, tr. XXI, 
e. vin, ἢ. 76 sq.; Sporer, T'heologia moralis super decalogum, 
tr. V,c.1, ἢ. 42 sq., Venise, 1731, t. 11, Ὁ. 77 sq. ; Elbel, T'heologia 
moralis decalogalis, part. 11, conf. xt; S. Alphonse de Liguori, 
Theologia moralis, 1. 11, n. 59 sq.; Bouquillon, Tractatus de 
virtutibus theologicis, Bruges, 1877, p. 380 sq.; Müller, T'heo- 

logia moralis, 7° édit., Vienne, 1894, t. 11, p. 180 sq. ; Lehmkubl, 
Theologia moralis, t. 1, n. 646 sq.; Berardi, Praæis confessa- 
riorum, 3° édit., Faenza, 1898, t. 1, ἢ. 281 sq.; Villada, Casus 

conscientiæ his præsertim temporibus accommodati, 3° édit., 
Bruxelles, 1895, traitant surtout dans le 1°" volume et dans une 

partie du 11° les principaux cas de coopération dans nos sociétés 
actuelles ; Waffelaert, £tude sur la coopération au mal surtout 

en matière politique et religieuse, 2° édit., Bruges, 1892; J. Di- 
diot, Morale surnaturelle fundumentule, théorème Lix, Paris, 
Lille, 1896, p. 330-340. 

E. DuBLANCHY. 
COORNHERT ou KOORNHERT Théoore, per- 

sonnage hollandais mêlé, au xvre siècle, aux discussions 
politiques et religieuses qui agitérent les Pays-Bas. Il 
naquit en 1522 à Amsterdam d'une honorable famille de 
marchands. Doué de talents exceptionnels, il apprit, 
dans son enfance, le français, l'espagnol, la musique et 
la gravure, Dans sa jeunesse, il Gt un voyage en Espagne 
et en Portugal. À son retour en Hollande, il épousa 
Cornélia Simons, qui appartenait à une pauvre mais 
honnête famille. Ce mariage lui attira bien des désa- 
gréments; son père, étant mort sur ces entrefaites, 
l'avait deshérité, et sa mére s'était oppose à cette union. 
Pour gagner sa vie, Théodore entra comme concierge 
dans une noble famille. Il ne tarda pas à quitter cette 
place et s'établit à Harlem comme graveur. Il s’occupait 
en même temps de questions religieuses, mais dans un 
esprit de nouveautés, À celte occasion, il sentit le be- 
soin d'apprendre les langues anciennes; il apprit done, 
à l’âge de 30 ans, le grec et le latin, et se rendit si fort 
dans ces deux langues qu'il put traduire en hollandais 
les 12 chants de l'Odyssée d'Homére et divers écrits de 
Sénèque. Sa culture littéraire lui permit d'orienter sa 
vie dans une voie nouvelle ; il devint notaire et ensuite 
secrétaire d'État de Harlem. 11 entra en relations avec 
Guillaume d'Orange, le chef des partisans de la supré- 
matie espagnole dans les Pays-Bas, Comme il soutenait 
des nouveautés en matière religieuse, il fut jeté, en 
1567, en prison et y passa plusieurs mois. À sa sortie 
de prison, il s'expatria et alla s'établir à Clèves et à 
Emmerich sur le bas Rhin, où il vécut plusieurs an- 
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nées, en exerçant son métier de graveur. En 1572, par 
suite d’un changement de circonstances, il retournaen 
Hollande, où il s’occupa de brigandage et de piraterie. 
Il s’attira par là la haine des pirates ou des Gueux ma- 
rins, ce qui l'obligea à s’expatrier une seconde fois. 
Après la pacification de Gand, il retourna, en 1576, en 
Hollande, et s'établit de nouveau comme notaire à Har- 
lem. Les disputes religieuses, auxquelles il se méêla, 
l'obligent à changer plusieurs fois de domicile. On le 
voit successivement à Gravenhage, à Delft eten dernier 
lieu à Gouda, où il meurt le 29 octobre 1590. Il publia 
plusieurs écrits : politiques, littéraires, théologiques et 
ascétiques. 

Sur le terrain religieux, il prit une position person- 
nelle, qui lui attira l’animosité et les persécutions des 
calvinistes hollandais : d’un côté, il rejette les préro- 
gatives et l’autorité divine de l’Église catholique, et s’en 
sépare; de l’autre, il ne voit ni dans Luther, ni dans 
Calvin, ni dans aucun des autres chefs des sectes pro- 
testantes le signe d’une mission divine; il regarde 
comme des erreurs plusieurs de leurs doctrines, par 
exemple celle de la réprobation absolue. Voici les grandes 
lignes de son système religieux : la religion chrétienne 
a subi une profonde décadence; il faut attendre que 
Dieu suscite de nouveaux apôtres, marqués du signe 
évident de la mission divine. Jusque-là il y a pour 
tous les chrétiens une sorte d'intérim et une phase de 
liberté ; il n’est nullement nécessaire de s’agréger à 
quelque communauté chrétienne; lui-même mit ce prin- 
cipe en pratique : on peut cependant permettre aux 
faibles cette agrégation. Les prédicateurs doivent se 
borner à lire aux fidèles des passages de la sainte Écri- 
ture, sans y ajouter, de leur propre autorité, aucun 

commentaire. Il fut conduit à cette idée par le principe 
de la libre recherche qu'il défendit dans ses discours 
et ses écrits. Ces nouveautés déplurent aux calvinistes 
hollandais; et il aurait souffert davantage de leurs per- 
séculions, s’il n’eût été protégé par les princes d'Orange 
et par d’autres hauts personnages. D'ailleurs, il chercha 
toujours à défendre dans ses écrits la religion et la 
morale. Ces écrits, à l’exception de la traduction de 
l'Odyssée, ont été édités à Amsterdam en 1630 en 3 in- 
fol. avec sa biographie. 

Van der Aa, Biographisch Woordenboek der Nederlanden, 
2° édit., t. 111, p. 214; Alberdingk Thijm, Spiegel van Neder- 

landsche Letteren, Louvain, 1877, t. 11, p. 124; Kirchenlexikon, 
2° édit.,t. VII, col. 1008-1010. 

V. ERMONI. 
COPPOLA André, oratorien italien, mort en 1832. On 

a de lui : Morale sistema del beato Alfonso de Liguori 
discusso nella S. C. dei Riti con autorilà apostolica 
difeso dai quattro sillogismi del Signor canonico D. 
Gaetano de Folgore che l'oppugnano, Naples, 1824. 

Villarosa, Memorie degli scrittori filippini, Naples, 1837, 
t. 1, p. 114-115 ; Hurter, Nomenclator, t. 1tx, col. 906. 

: A. PALMIERI. 
COPTES. Voir ÉGyPTE (ÉGLISE D’). 

COQUÉE Léonard, de l'ordre des augustins, né à 
Orléans, mort à Florence en 1615, célèbre par ses ou- 
vrages de théologie et d'histoire, ayant pour but de dé- 
fendre la papauté contre les calomnies et les attaques des 
protestants. Il ἃ publié : 10 Commentaria in libros D. 
Augustini de civitate Dei, Paris, 1636 ; 2 Anti-Mor- 
næus, id est confutlatio mysterii iniquitatis, in quo 
elucidata historiæ verilate, Romani pontifices vindi- 
cantur ab adversarii calumniis, eorumque sacra aœu- 
ctorilas ac fides orthodoæa asseritur, Paris, 1613; Milan, 
1616; 3% Apologia pro summis pontificibus, in qua 
eorum auctorilas, et a B. Petro continuala succes- 

sio demonstratur, Milan, 1619; 4° Examen præfalio- 
nis moniloriæ Jacobi 1 Magnæ Britanniæ regis præ- 
Missæ apologiæ suæ pro juramento fidelitatis, in quo 
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examine et ipsa regis apologia refellitur, el summorum 
pontificum brevia ad catholicos Anglos missa defen- 
duntur, Fribourg, 1610. 

Elssius, Encomiasticon augustinianum, p. 429 ; Ossinger, 
Bibliotheca augustiniana, p. 259-260 ; Jücher, Allgemeines 
Gelehrten-Lexicon, t. 1, col. 2083; Torelli, Secoli agostiniamt, 

Bologne, 1678, p. 373; Lanteri, Postrema sæcula sex religionis 
augustinianæ, t. 11, p. 330; Cruseni, Pars tertia Monastici 
augustiniani, p.717 ; Hurter, Nomenclator, t. τ, Ὁ. 199. 

A. PALMIERI, 
COQUELIN François, religieux feuillant, né à Sa- 

lins en Bourgogne, mort à Pérouse en 1072. Il embrassa 
la vie religieuse en 1623 au monastère de Sainte-Pu- 
dentienne de Rome et reçut le nom de Saint-Nicolas. 
Après avoir été procureur de son ordre en cour de 
Rome, il fut élu, en 1654, supérieur général pour suc- 
céder au cardinal Bona. A la fin de sa vie, il se retira 
au monastère des feuillants de Pérouse. Il est auteur 
d’une vie de saint Claude : Compendium vilæ et mira- 
culorum ὃ. Claudii, in-&, Rome, 1652. 

Ch. de Visch, Bibliotheca scriptorum ord.cisterciensis, in-4, 

Cologne, 1656, p. 111; [dom François,] Bibliothèque générale des 
écrivains de l'ordre de S. Benoît, in-8*, Bouillon, 4777, t.1, p.216. 

B. HEURTEBIZE. 
CORAI DIAMANTIOS, un des savants et liltéra- 

teurs les plus illustres de la Grèce moderne, dont le 
rôle ἃ été considérable dans la renaissance politique et 
littéraire de sa patrie. Né à Smyrne le 27 avril 1748, 11 
est mort à Paris en 1833. Dans la liste de ses nombreux 
écrits, on trouve quatre ouvrages de théologie : 19 ᾿Ορθό- 
δοξος Διδασχαλία εἴτουν σύνοψις τῆς χριστιανιχῆς θεολο- 
γίας παρὰ τοῦ σοφωτάτου χαὶ πανοσιωτάτου ἐν ἱερομονάχο:ς 
Κυρίου Πλάτωνος, Leipzig, 1782; Corfou, 1827; Munich, 
1834; Athènes, 1837; c’est la traduction grecque du fa- 
meux catéchisme orthodoxe du métropolite Platon; 
20 Σύνοψις τῆς ἱερᾶς ἱστορίας χαὶ τῆς χατηχήσεως, Leip- 

zig, 1782; Venise, 1834; 3° Συμδουλὴ τριῶν ἐπισχόπων, 
ἐπισταλεῖσα χατὰ τὸ 1553 ἔτος πρὸς τὸν Πάπαν ᾿Ιούλιον 
τὸν Γ΄, perappacbeïioa ἀπὸ τὴν λατινιχὴν γλῶσσαν, χαὶ μὲ 
σημειώσεις ἐξηγηθεῖσα, Londres (Paris), 1820; 4 Συνέχ- 
δημος ἱερατιχὸς περιέχων τὰς δύο πρὸς Τιμόθεον χαὶ τὴν 
πρὸς Τῖτον ἐπιστολὰς τοῦ ᾿Αποστόλου Παύλου μὲ δύο χοι- 
νὰς μεταφράσεις καὶ ἐξηγήσεις διεξοδιχάς, Paris, 1851. 1.65 
Grecs lui reprochent d’avoir donné le mauvais exemple 
de traduire en langue vulgaire les livres de l'Écriture 
sainte et d’avoir, dans ses explications, nié la hiérarchie 
en mettant sur le même pied d'égalité les évêques et les 
prêtres. 

Autobiographie de D. Koraï, Paris, 1833, réimprimce par. 
J. Rota dans l’'Arävbtonx ᾿Επιστολῶν ᾿Αδαμαντίου Kosaï, Athènes, 
1841, t. 11, p. 1-22; Nouvelle biographie générale, Paris, 1856: 
t. XI, p. 776-769; Goudas, Bio: παράλληλοι τῶν ἐπὶ τῆς ἀναγεννήσεως 
τῆς Ἑλλάδος διαπρεψάντων ἀνδρῶν, Athènes, 1870, t. 11, p. 81-192: 

Sathas, Νεοελληνιχὴ ςιλολογία, Athènes, 1868, p. 662-672; Aer 

ἐγχυχλωπαιδιχόν, Athènes, 1893-1894, t. IV, p. 768-775. Les meilleurs 

travaux sur la vie et les œuvres de Coraï sont ceux de Mamou= 
kas, dans Τά μετὰ θάνατον εὑρεθέντα συγγράμματα A ἹΚοραῇ, ἵ, 
p. ζ΄ -ξθ΄, et la biographie très détaillée de D. Thérianos, Διαμέ 
Kogañs, Trieste, 1889, t. 1; 1800, t. 11, II. 

A. PALMIERI. 
CORAN. On étudiera successivement sa composition 

sa théologie et sa réfutation par des chrétiens. 

IL CORAN. SA COMPOSITION. — |. Recensi 

IT. Chronologie. III. Sourates de La Mecque et de M 
dine. IV. Variantes. V. Influences païennes. VI. I 
fluences judéo-chrétiennes. ᾿ 

texte coranique. De ces renseignements résulte le 
suivant : , 
Du vivant de Mahomet et de son premier su 
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Abou Bekr, ses prédications avaient été conservées par 
fragments sur des feuilles de palmiers, des morceaux de 
cuir, des omoplates, des tablettes de pierres; surtout 
elles étaient gardées dans la mémoire des croyants; 
“ceux d’entre eux qui en savaient de longues parties, 

_ étaient appelés « les porteurs du Coran, » hamalat ul- 
Korän. À la sanglante bataille dite du « Jardin de la 
mort » contre le faux prophète Moseilimah, en l’an 11 
de l'hégire, il périt beaucoup de ces porteurs du Coran, 
et l'on put craindre qu’une grande partie du texte sacré 
ne se perdit. Omar conseilla au khalife Abou Bekr d'en 
faire une recension. Ce travail, commencé sous Abou 
Bekr et achevé dans les premières années du règne 
d'Omar, fut confié à Zéïd, fils de Täbit, jeune homme 
qui avait servi de secrétaire au prophète. Zéïd réunit 
tous les fragments qu'il put recueillir, puis il donna 
son manuscrit au khalife. Après la mort d'Omar, ce 
livre vint à son successeur et de là passa aux mains de 
Hafsah, fille d'Omar, veuve du prophète. Cette première 

rédaction, faite sous la surveillance d'Omar, qui en est 
rtout responsable, ne fut pas revêtue d’un caractère 
ciel. 
lautres rédactions continuérent de subsister à côté 
celle de Zéïd, et ces rédactions présentaient entre 

s des différences de quelque importance. On pou- 
craindre qu'il n’y eùt dans ces divergences ma- 
à conflit et à schisme. Ainsi Abou Mousa el-Ach'ari 

édait une recension qui faisait autorité chez les 
de Basrah ; Ibn Mas‘oud en avait une qui faisait 

à Koufah; une troisième, appartenant à el- 
, fils d’el-Aswad, était employée à Émesse, et 

it encore de celle dont on se servait à Damas. 
ἢ jugea utile d’unifier le texte sacré. Il s’adressa 
ἃ Zéïd, fils de Tàbit, qui avait travaillé à la re- 

on d'Omar; d’après les traditions les plus proba- 
il lui adjoignit pour collaborateurs ‘Abd Allah ibn 
béir, qui devint plus tard célèbre par ses luttes 
les Oméyades, 54 14 ibn el-’As et ‘Abd er-Rahmän 

rit ibn Hichäm. On prit pour base le texte 
et des recensions appartenant à quelques Ko- 
; ces textes furent fondus ensemble, Lorsque 
fut achevé, Otmän commanda de détruire 

extes coraniques alors existants, en épargnant 
nt l’exemplaire de Hafsah qui périt peu après. 
it faire des copies de sa recension, et les envoya 

ement dans les provinces. C'est ainsi que fut 
du Coran. 
OLOGIE DU CORAN. — Qu'est-ce donc que ce 

mimnent doit-il être envisagé et étudié ? 
bord, il n'existe pas de doute sur l’authenti- 

érale du Coran. Le Coran est bien un recueil 
s 1 cations de Mahomet; il est bien composé de 
roles du héte écoutées avec attention, et conser- 
s av par ses adeptes, L'accord est universel 

int. La question générale d'authenticité ne se 

a 

p | 

\ ais 1 Coran est un recueil fait sans ordre; les sou- 
s (chapitres) les plus longues ont été placées en 

plus courtes ont été rejetées à la fin, selon 
ge encore suivi en Orient dans la confection des 
ns ou recueils des poëtes. Parfois Zéid ajouta de 
fragments à de plus longues sourates, si le sens 

ait; le cas est connu notamment pour la sou- 
ne tradition porte d'ailleurs que Ztid réunit 

« avec beaucoup de peine et sans ordre ». 
stion se pose de chercher à rétablir l'ordre 
ue dans cette suite décousue de morceaux. 

question ἃ été étudiée un peu par les Orien- 
ἢ trouve chez eux une tradition présentant cer- 
variantes, sur l'ordre des sourates, et quelques 
le critique fondés sur le style, Au reste, le texte 
ἢ porte la mention « médinoise » ou « mec- 
» en lète de chaque sourate, Cette répartition, 
t 
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qui remonte à une époque très ancienne, se rapporte 
aux deux grandes périodes de la vie de Mahomet : 
celle qui a précédé l’hégire, c’est-à-dire l’émigration 
du prophète de La Mecque à Médine, et celle qui l’a 
suivie. 

Les savants d'Occident ont essayé de pousser plus 
loin que n'avaient pu le faire les musulmans, l'étude 
de la chronologie du Coran. Il faut citer parmi ceux 
qui se sont occupés de cetle question les historiens 
Sprenger, Weil, Muir, surtout Nœldeke qui écrivit sur 
l’exégèse du Coran un beau travail couronné dans un 
concours de l’Académie des inscriptions et belles- 
lettres de Paris. Le savant sicilien Amari avait envoyé 
sur le même sujet un mémoire qui fut également cou- 
ronné, mais qui n’a pas été livré à l'impression. L’An- 
glais Rodwell ἃ publié une traduction du Coran, dis- 
posée d’après l'ordre probable de la composition des 
sourates. 

Les critères, employés par les orientalistes pour 
apprécier la date des divers morceaux, sont de deux 
sortes, et de valeur inégale. Les uns sont tirés du 
style, les autres de l'histoire. Pour le style, il est aisé 
de remarquer que l’éloquence de Mahomet est plus 
ardente, plus enflammée au début de sa prédication, 
qu'elle va ensuite se refroidissant, et que peu à peu 
l’apôtre chez Mahomet fait place au politique et au 
législateur; on peut noter encore quelques indices, 
dont nous donnerons tout à l'heure des exemples. Ces 
critères tirés du style sont assez sûrs en principe, 
mais peu précis dans les détails. 

Les critères tirés de l’histoire sont bien plus nom- 
breux, et ils permettent une étude beaucoup plus mi- 
nutieuse. La vie de Mahomet, surtout à partir de 
l'hégire, nous est connue dans de grands détails, au 
moyen d’une quantité de traditions dont beaucoup 
offrent une sérieuse probabililé d’exactitude histo- 
rique. Ces traditions sont consignées, soit dans les 
ouvrages spécialement consacrés à la vie du prophète, 
comme ceux de Wäkidi, d'Ibn Hichäm et le Xitäb el- 
Khamis, soit dans les écrits des historiens, des tradi- 
tionnistes et des commentateurs. Dans ces ouvrages on 
trouve souvent des données concernant les circon- 
stances où fut promulgué tel ou tel chapitre, tel ou tel 
verset du Coran, et le nombre de ces données est assez 
considérable pour permettre un contrôle des unes par 
les autres. De là la possibilité d’une analyse historique 
du Coran; cette possibilité ne naitrait pas du texte 
même du livre, assez pauvre en allusions historiques. 
Au moyen de ces critères, on a obtenu certains résul- 

tats, qu'il serait trop long ou trop difficile de résumer 
ici, mais dont voici quelques-uns, à titre d'exemples. 

III. SOURATES DE LA MECQUE ET DE MÉDINE. — Parmi 
les sourates de La Mecque se trouvent notamment les 
sourates LXXXI et Lxxx11, celle du « soleil ployé » et du 

« ciel qui se fend »; leur situation à l’origine de la pré- 
dication coranique est reconnaissable à l'éclat du style, 
à l'accent d'enthousiasme dont elles sont animées, La 
sourate ΧΟΥῚ est une des premières aussi ; elle commence 
par les mots : « Prêche au nom du Seigneur qui a créé 
tout, » par lesquels, selon la tradition, l'archange 

Gabriel aurait conféré la mission prophétique à Maho- 
met. La sourate LXXIV commence par des versets 
qui sont ceux que Mahomet aurait prononcés, 
après une vision qu'il eut de l’archange tout au 
début de sa mission, La sourale 111 contient des 
versels relatifs aux faux dieux de l'Arabie (versets 19-20) 
qui, disent les historiens, auraient été suggérés 
à Mahomet par les conversations de musulmans 
revenus d'Abyssinie, en l'an 5 de la mission, Au début 
de la sourale ΧΧ sont des versets que l'on dit être 
ceux par lesquels Mahomet chercha à provoquer la 
conversion d'Omar, conversion qui eut lieu effective- 
ment en l'an Ὁ de la mission. Le premier verset de la 
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sourate xxx parle d'une défaite des Grecs, vraisembla- 

blement survenue dans une guerre entre Byzance et la 

Perse, l’an 7 ou 8 de la mission de Mahomet. 

On a cherché à décomposer en plusieurs périodes 
tout ce laps de temps qui s'écoule entre le début de la 
prédication mahométane etl’hégire. Muir a cru pouvoir 
distinguer cinq périodes; M. Nœldeke et M. H. Deren- 
bourg en comptent trois. Dans la seconde période 
Allah (Dieu) est souvent appelé le Rahmäân, titre d'une 
divinité antérieure du paganisme; dans la troisième 
apparaît fréquemment l’apostrophe : « Ὁ vous hommes! » 
Le style va se refroidissant d’une période à la suivante. 
Les sourates de la troisième période mecquoise sont 
parfois mêlées de fragments appartenant à la période 
médinoise. La petite sourate, appelée la Fätihah (Vou- 
vrante), qui a été placée en tête du Coran et qui est 
souvent récitée dans la prière musulmane, marque, 
croit-on, la transition entre la première et la seconde 
période. La sourate xIx est celle qui ἃ été lue par un 
groupe de musulmans au Negus chrétien d’Abyssinie, 
en présence d’envoyés koréichites, encore païens. 

L'époque médinoise est celle où le prophète combat 
ses ennemis par les armes et organise l’islam. Les sou- 
rates de cette période renferment des préceptes législa- 
üifs et de nombreuses allusions relatives à des événe- 
ments dont le détail nous est fourni par les historiens. 
Le prophète y attaque ses ennemis divers, (hypocrites » 
ou mauvais croyants, juifs, chrétiens, païens de La 
Mecque et d’ailleurs. L'importante sourate 11, la plus 
longue du Coran, qui renferme des morceaux d'un 
grand intérêt au point de vue de la législation, est, en 
majeure parlie, de l'époque qui ἃ suivi immédiatement 
l'hégire. La sourate xvi est médinoise, parce qu'il y est 
clairement parlé des émigrés (mohâdjir) au verset 111; 
la sourate xx1x l’est de même, parce que le prophète y 
donne le conseil de ne controverser avec les juifs et les 
chréliens que « de la plus belle manière », c’est-à-dire 
par la force, ce qu’il n'aurait pu dire avant l’hégire. Au 
verset 14 de la sourate xLviIr, on voit Mahomet émigré 
regrettant sa patrie. La sourate LIx contient des allu- 
sions à la lutte contre les juifs de Nadhir; la sou- 

rate XxxXIII, de même; la sourate LxIII se place après 
l'expédition contre les Banou Mostalik ; la sourate XLVIII 
probablement après la paix de Hodeïbiyah. Au verset 37 
de la sourate ΧΧΧΙΠ, un homme est nommé, Zéïd, le seul 
contemporain de Mahomet expressément nommé dans 
le Coran avec Abou Lahab; Zéïd était fils adoptif de 
Mahomet qui, par ce verset, se donne l'autorisation 
d'épouser sa femme répudite, Zéinab. Le verset 29 de 
la sourate vir, faisant allusion à une modiñcation dans 
les coutumes du pélerinage, nous reporte au temps où 
les musulmans étaient devenus maîtres de La Mecque ; 
enfin la sourate 1x (versets 1 à 12 et 28) contient les 
versets que le prophète fit lire par Ali aux musulmans 
réunis pour le pèlerinage en l’an 9 de l’hégire; celte 
sourate est une des plus significatives au point de vue 
historique. 

IV. VARIANTES, — Il semblerait qu’il ne dût point 
exister de variantes du Coran, la recension d'Otmän 
étant censée unique. Et de fait il n’existe pas de variantes 
imporlantes; mais on trouve nombre de petites diflé- 
rences de lecture, tenant soit à quelque incertitude tou- 
chant les signes de vocalisation, qui sont surajoutés à 
l'écriture arabe, soit au maintien de certaines traditions 
divergentes, par la mémoire ou autrement. En effet, la 
destruction des textes coraniques ordonnée par Otmän 
ne put porter sur les leçons qui étaient conservées dans 
la mémoire des croyants, et d'autre part cette destruc- 
tion ne fut pas tout à fait complète : on sait qu’il sub- 
sista plusieurs exemplaires du livre sacré, dont les plus 
célèbres sont celui d'Obay, fils de Ka‘b, et celui d'Ibn 
Mas'oud ; ces recensions ne paraissent pas avoir présenté 
de variantes très importantes par rapport à la version 
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otmanienne. On peut se rendre compte, en étudiant um 
commentateur bon philologue, tel que Zamakhchari, de 
la nature et du peu d’étendue des variantes du Coran. 
Par exemple, au verset 2 de la sourate vit, où il est dit: 
« Suivez la loi qui vous est venue de votre seigneur, et 
ne suivez pas (là tatlabi'ou) d’autres patrons que lui, » 
Zamakhchari rapporte la variante [ὦ tabtag'ou qui don- 
nerait le sens : « Et ne désirez pas d’autres patrons que 
lui. » Au verset 8 de la sourate xxxv1, le texte porte : 
« Nous avons placé devant leurs mains (min bein aï- 
dihim) un obstacle; » une variante d’Ibn ‘Abbäs donne 
fi aïdihim; une autre d'Ibn Mas‘oud fi aimänihim, 
qui sont des expressions synonymes. 

D'après la tradition, le Coran aurait été révélé en 
sept dialectes (ahrof), ce que l’on peut entendre em 
supposant que les divers morceaux en auraient été pro- 
mulgués en divers dialectes, ou que l’ensemble du texte 
avait été recueilli en sept formes dialectales distinctes; 

une tradition prétend que la première recension aurait 
réuni les variantes dialectales; c’est peu probable, Cette 
question des dialectes est obscure, et l’on peut sans 
doute interpréter la tradition comme signifiant que la 
langue du Coran faisait la synthèse de la langue de 
plusieurs tribus. 

Quelques parties du Coran, je veux dire de la prédi- 
cation coranique censée révélée, ont été perdues. Cela 
se conçoit, étant donné le mode de conservation de la 
prédication mahométane ; en outre, cette vérité probable 
est admise dans l'islam; on y admet qu’il a pu «tomber 
quelque chose du Coran »; une tradition nous montre 
Omar cherchant 2n vain un verset dans son Coran; et 
quelqu'un lui faisant observer que ce verset était une 

parlie de ce qui était tombé du Coran. On dit aussi que 
la sourate xcviI1 devait être plus longue à l’origine. On 
est certainement autorisé à croire que parmi les paroles 
attribuées à Mahomet, conservées par les Addit (les. 

traditions), il y en a qui ont été prononcées dans les … 
mêmes conditions que celles du Coran, et qui sont wrai- 
ment des fragments du livre, oubliés dans la collection: 

Les Chiiles, schismatiques musulmans partisans 
d’Ali, se sont servis de cette possibilité générale de 
variantes et de lacunes dans le Coran, pour prétendre … 
‘soit qu’on avait altéré le livre saint, soit qu'on en avait … 
retranché des passages favorables à Ali. D’après eux, 
cinq cents passages du Coran auraient été altérés: Ges 
prétentions des Chiites ne sont pas recevables: Une 
prétendue sourate où Ali est mis presque sur le même 
rang que le prophète, et qui a été éditée par Garcin de 
Tassy et por Kazem Beg, est sans conteste apocryphe 

En dehors de ce texte “chiite, on connait deux court 
sourates qui aurajent fait partie du Coran d'Obay 
qui sont des prières sans grand intérêt. 

V. INFLUENCES PAÏENNES. — Nous avons assezin 
qué comment l'étude du Coran se reliait à celle de I 
vie de Mahomet; nous n'avons pas à faire ici 1ἢ 
de cette vie, mais nous devons analyser les influences 
sous lesquelles s’est formée la pensée mahométane. Ce 
influences sont celles du paganisme d’une part, | 
part du judaïsme, du christianisme et des reli: 
la Perse. ἃ l’égard du paganisme l’œuvre de Mahc 
doit être considérée comme une réaction voulue « 
lente; c’est-à-dire que l'islamisme n’est pas sorti, 
une évolution spontanée, du paganisme ancien; © 
qui a été bien mis en lumière, notamment par | 
travaux de M. Goldziher. L'islamisme s’est formé sc 
l'influence des autres religions que nous venons 
citer, des deux premières surtout, le judaïsme 
christianisme; cependant cette influence ne par 
s’être exercée sur Mahomet d’une manière direc 
plutôt par l'intermédiaire de sectes judéo-chrétii 
d'esprit syncrétique. Nous allons développer un 
ces points de vue. ὴ 

Le paganisme à “égnait 
" 

l'époque de Mahomet 
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toute l'Arabie. Au sud, dans le Yémen, avaient fleuri les 
royaumes himyarites qui ont laissé une épigraphie; au 
nord, vers la région de Médine, avaient habité divers 
peuples, Thamoudéens, Lihjanites, Nabatéens, qui ont 
laissé aussi quelques documents épigraphiques, mais 
d'une époque plus reculée que celle de l’épigraphie 
himyarite. On trouve dans le Coran l’adaptation de cer- 
tains usages de l'antiquité païenne à la religion nou- 
velle de l'islam, ou la modification ou la condamnation 
très énergique de ces usages ou simplement la men- 

_ tion de faits, de coutumes, d’idoles et de légendes. 
… … Mahometa adapté à sa religion tout l’ensemble du culte 
A . qui était rendu, de temps immémorial, à la Ka’bah, 

τς « maison sainte » ou « oratoire sacré » de La Mecque; 
ce culte comportait un pélerinage, des visites à divers 
lieux environnant le sanctuaire, accomplies avec cer- 
xins rites, et des sacrifices. Ces divers traits de la 
igion païenne passèrent dans l'islam : la foi en la 
nteté de ce sanctuaire, sour. 11, 90, 91; xxi1, 25, 30; 
ligation du pélerinage, 11, 119-121 ; 1x, 19, 28; la 

au mont ‘Arafàt, 11, 194, aux collines de Safà et 
Wah, 11, 153; les sacrifices dans la vallée de Mina, 
e du puits de zemzem, la vénération de la pierre 

+ Mahomet fut aussi contraint de reconnaitre les 
ois sacrés », 1x, 5, 36; 11, 214, c’est-à-dire quatre 
de l’année pendant une partie desquels il était 

dit de porter les armes. La réaction contre les 
es païens, en dehors du renversement du paga- 
me lui-même et des idoles, porta sur les points 
rants : Mahomet défendit aux pélerins de tourner 
autour de la Ka‘bah; il défendit l’intercalation 
mois tous les trois ans, par laquelle les païens 
ient leur année d'accord avec l’année solaire, IX, 

née musulmane fut lunaire. Mahomet défendit 
rer vives les filles, Lxxx1, 8-9, ou simplement 
plaindre de la naissance d’un enfant du sexe 
1, XVI, 60-61 ; xzur, 16; en général, il interdit le 

re des enfants pour cause de pauvreté ou de 
V1, 138, 152. Il réagit contre le culte des morts, 
l'usage des lamentations en l'honneur des morts, 
ureuses à gages et des deuils prolongés; il con- 
le culte rendu aux pierres ou stéles dressées sur 

eaux des morts illustres, v, 92, Il flétrit aussi 
avaient les tribus païennes d'’exaller leur 
zine et de dénigrer celle d'autrui; il proscri- 

yance à l'influence des astres sur la végétation, 
ation du sort par les flèches, v, 92, la sorcel- 
les nœuds, Gxu1, 4. — On trouve mentionnés 
Coran, de façon explicite ou par allusion, cer- 

aits dont le souvenir est resté de l’époque du 
nisme : la rupture de la digue de Märeb, xxx1v, 

règne des 1obba' ou rois de l’Yémen, xL1v, 36; 
tion du roi de l'Yémen Abrahah contre La 
Cv, 1-5, l'année même de la naissance du pro- 
y trouve aussi la mention d'anciennes popu- 
enues légendaires, les ‘Adites, les Tamou- 

5, et de certains devins ou sages, Sälih, Houd, 
ir, I ân, dont les légendes, telles qu’elles se 

entent dans le Coran, paraissent avoir été travaillées 
sectes judéo-chrétiennes. Enfin, Mahomet 

nine diverses divinités du paganisme: il a adopté 
titre de son dien le nom de l'une d'elles Rahmän, 

tre même le nom d'Allah est-il celui d’une 
ienne ; le Coran nomme el-Lât, Wadd, 

‘ enât, Djibt, et el-‘Uzza. Les noms de Sowa’ οἱ 
za ont été retrouvés dans l'épigraphie himya- 

om de Wadd parait dans l’épigraphie tha- 

UENCES JUDÉO-CHRÉTIENNES. — Les grandes 
avec lesquelles l'Arabie païenne se trouvait 

ct étaient, avons-nous dit, le christianisme, le 
et le mazdéisme, Des chrétientés existaient 

en, particulièrement à Nedjrän; en Abyssi- 
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\ nie, empire qui était en relations avec l'Yémen; à l’est 
de la péninsule arabique, au Bahréin, à Hatta et dans 
le pays des Katrayé, au nord de cette péninsule, dans 
le royaume des Lakhmites, vassal de l'empire perse, 
dans le royaume des Gassanides, vassal de l'empire 
grec, et du côté de la péninsule sinaïtique. Certaines 
tribus nomades étaient chrétiennes, par exemple l’im- 
portante tribu d’Iyàd, répandue dans les plaines de la 
Mésopotamie. — Le judaïsme avait existé dans l’Yémen ; 
le roi Dou Nowäâs s’y était converti. Des communautés 
juives florissaient à La Mecque, à Médine et se trou- 
vaient en grand nombre dans la région de Médine; 
Mahomet eut à combattre les tribus juives de Nadir et 
de Koraïzah, les juifs de Khaïbar, de WädïI-Kora et de 
Teïmah. — Les adeptes de la religion mazdéenne sont 
appelés mages par le Coran. Cette religion pouvait être 
connue en Arabie, à cause des rapports fréquents de ce 
pays avec la Perse. De plus, les Persans s'étaient em- 
parés de l’Yémen du vivant de Mahomet et détenaient 
encore cette province à l’époque de l’hégire. 
Aucune de ces trois grandes religions n’agit directe- 

ment sur l'islam. Le christianisme fut peut-être des 
trois la moins imparfaitement connue de Mahomet. 
Une légende veut que Mahomet ait connu un moine 
chrétien dans son enfance, lorsqu'il alla avec une cara- 
vane en Syrie; ce moine est appelé Bahira, Sergius ou 
Nestor, et sa légende a été beaucoup développée dans 
la littérature arabe chrétienne. M. CI. Huart la conteste 
ainsi que le voyage même de Mahomet en Syrie; on ne 
peut cependant contester les relations de La Mecque 
avec la Syrie chrétienne, ni le respect et la sympathie 
dont le prophète arabe fit preuve à l’égard des moines. 
Peut-être pourtant les relations de La Mecque avec les 
chrétiens de la région de Hirah, sont-elles connues 
d’une façon plus positive. — Les heures de la priére 
musulmane rappellent beaucoup les heures canoniques 
de la liturgie chrétienne. Les préceptes du jeüne et de 
l’aumône peuvent avoir été inspirés à la fois par le 
judaïsme et par le christianisme. L'Évangile, qui n'a 
pas été connu directement par Mahomet, fournit dans 
le Coran le fond de la légende de Marie et de Zacharie. 
Mahomet s’opposa avec force aux dogmes chrétiens de 
la Trinité et de la génération divine, 1x, 30-31, Voir 
CORAN, SA THÉOLOGIE. 

La Bible ne fut aussi connue du prophète qu'à tra- 
vers des intermédiaires. Le Coran lui a emprunté la 
notion et le sentiment intense du monothéisme, le 
fond du dogme du prophétisme, et le fond de diverses 
légendes où figurent des personnages bibliques : Noé, 
Abraham, Joseph, Moïse, Salomon. Mahomet s’éleva 
contre les juifs qu’il prétendait coupables d'altérations 
du texte saint, et il les combattit par les armes. 

Le reste de la loi mahométane est emprunté à des 
judéo-chrétiens ou à des sectes syncrétiques détachées 
du déisme, Plusieurs de ces sectes portaient le nom de 
Sabéens, La liltérature arabe connait deux sortes de 
Sabéens, ceux qui sont cités dans le Coran et ceux qui 
habilaient Harrän; ces sectes avaient l’usage de l’ado- 
ration des astres et la pratique des ablutions. Mahomet 
compte les Sabéens parmi les « gens du livre », c'est-à- 
dire parmi les nations possédant des livres saints, une 
partie de la révélation. C'est d'eux apparemment qu'il 
reçut le développement de la doctrine du prophétisme, 
les légendes des prophètes et la coutume des ablutions; 
il s’éleva contre l’adoration des astres. Les descriptions 

du paradis, l'importance donnée aux anges et aux 

génies paraissent dériver aussi de l'influence des sectes 
persanes, 
Mahomet lui-même se donne comme hanîif et parti- 

san de la « religion d'Abraham »; les Hanif étaient une 
de ces sectes dont nous parlons, plus ou moins formel- 
lement conslituée, Le mot, à l'origine, veut dire « qui 
dévie, hérélique »; il est au contraire pris en bonne 
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part dans le Coran, ce qui indique que Mahometsubit | préceptes. Voir Chantepie de La Saussaye, Manuel 
l'influence de quelques personnages regardés comme 
hérétiques par le judaïsme. Probablement une partie 
de la doctrine professée par les Lanîf provenait, à leurs 
yeux, de révélations faites à Abraham. C’est du côté de 
la Perse que ces influences se propagérent en Arabie; 
elles se répandaient par les voies du commerce; des 
questions religieuses étaient agitées dans les tavernes ; 
des poètes en faisaient le sujet de leurs chants. On 
cite comme ayant pu instruire Mahomet en ce sens, ou 
comme ayant professé des opinions analogues aux 
siennes, les poètes Zéïd, fils d'Amr, fils de Nofail, et 
Omayah, fils d'Abou’s-Salt. 

4° Principaux historiens et traditionnistes musulmans. — 
Tabari, Annales, édit. de Leyde, 1879 sq. ; Maçoudi, Les prairies 
d'or, édit. et trad. Barbier de Meynard et Pavet de Courteille, 
Paris, 1861-1877 ; Macçoudi, Le livre de l'avertissement, édit. de 
Gœje, Leyde, 1894; trad. Carra de Vaux, Paris, 1897; Bokhäri, 

Les traditions islamiques, trad. Houdas, 1903 sq.; Wäkidi, 

Muhammed in Medina, trad. abrégée par J. Wellhausen, Berlin, 
4882; Ibn Hicham, Das Leben Muhammeds, édit. Wüstenfeld, 

Geættingue, 1858, 1860, 
2° Principaux travaux européens sur la vie de Mahomet. — 

Sprenger, Das Leben und die Lehre des Mohammed, 2° édit., 

Berlin, 1869; Weil, Das Leben Muhammeds, Stuttgart, 1864; 

Krehl, Das Leben und die Lehre des Muhammed, Leipzig, 

4884; William Muir, The Life of Mahomet, Londres, 1858. 
3° Travaux spéciaux sur la composition du Coran. 

Nœldeke, Geschichte’ des Qorans, Gœættingue, 1860; H. Deren- 

bourg, La composition du Coran, dans Opuscules d'un arabi- 
sant, Paris, 1905. — Traduction du Coran où les morceaux sont 

disposés d'après leur ordre chronologique présumé : Rodwell, 
Londres, 1861. — Sur les diverses influences ayant agi sur la 
composition du Coran : Caussin de Perceval, Æssai sur l'histoire 

des Arabes avant l'islamisme, Paris, 1847; Goldziher, Muham- 

medanische Studien, Halle, 1883-1890; J. Wellhausen, Reste 
arabischen Heidenthums, 2" édit., Berlin, 1897; Dozy, Israélites 

à La Mecque, Leipzig, 1864; Carra de Vaux, La légende de 
Bahira ou un moine chrétien auteur du Coran, Paris, 1898; 
Clément Huart, Une nouvelle source du Coran, dans le Jour- 

nal asiatique, 1904 (sur le poète Omayya); L. Chéïkho, Poëtes 
arabes chrétiens, p. 141 (sur le poète el-Barràq); E. Power, 

Umayya ibn Abi es-Salt, dans les Mélanges de la faculté 

orientale de l'université Saint-Joseph de Beyrouth, 1906. 
CARRA DE VAUX. 

fl. CORAN. SA THÉOLOGIE. — L'influence person- 
nelle de Mahomet sur l’histoire de l'humanité dépasse, 
au dire de Sprenger, les proportions humaines. Das 
Leben und die Lehre des Mohammad, t. ΠΙ, p. 1v. 

1 importe donc d'exposer fidèlement les vérités dog- 
matiques et morales, disséminées dans le Coran. Pour 
faire cette étude, deux voies différentes se présentent. 
Suivant la première, il eût fallu analyser le Coran au 
point de vue critique, et suivre pas à pas, dans le dé- 
sordre chronologique de ses chapitres, l’évolution pro- 
gressive de la doctrine de Mahomet. Le Coran n'est pas 
une œuvre d’un seul jet, un exposé d’un système reli- 
gieux conçu par un esprit supérieur après de mûres 
réflexions, et suivant l'unité d'un plan bien ordonné. 
C’est une œuvre fragmentaire, où entrent en jeu les 
passions humaines, les événements du jour, les in- 
fluences d’autres religions et l'esprit du temps. C'est, 
dit Renan, le recueil des prédications, et si j'ose le dire, 
des ordres du jour de Mahomet, portant encore la date 
du lieu où ils parurent, et la trace de la circonstance 
qui les provoqua. Mahomet et les origines de l'isla- 
misme, dans les Études d'histoire religieuse, Paris, 
1857, p. 227-298. Cela explique pourquoi on y rencontre 
des contradictions. Les doctrines du prophète évoluèrent 
selon les besoins de sa cause, parce que la politique 
exerce aussi un rôle prépondérant sur la formation de 
la dogmatique et de la morale du Coran. Des arabisants 
célèbres ont cherché à assister, pour ainsi dire, à 
l'éclosion de la théologie coranique, à suivre son déve- 
loppement, à surprendre, dans l’âäme de Mahomet, les 
cuuses morales qui lui inspiraient ses maximes et ses 
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d'histou'e des religions, Paris, 1904, p. 274. 
Mais en raison des incertitudes de la chronologie du 

Coran, une autre voie est préférable, elle consiste à 

exposer systématiquement la doctrine du Coran, en 
envisageant ce livre comme code religieux et à l'aide 
de nombreux commentaires dont il a été l’objet dans le 
monde islamique. C'est pourquoi nous étudierons : 
19 la dogmatique ; 2° la morale du Coran. 

I. LA DOGMATIQUE pu CORAN. — La division de cette 
étude qu'on pourrait appeler théorique (imäm) nous 
est fournie par le 16 article du symbole de la foi mu- 
sulmane, ainsi conçu : « Je crois en Dieu, à ses anges, 
à ses livres, à ses prophètes (envoyés), au dernier 
jour, à la prédestination du bien et du mal de la part 
du Très Haut, et à la résurrection après la mort. » 
Léonardov, Essai d’exposé du muhométanisme selon 
la doctrine des Hanéfites (en russe), Kazan, 1897, 
p. 17-18. Le credo (kalimah) de l'Islam comprend donc 
sept articles, ou six, si l’on réunit, comme nous le ferons, 
ceux qui concernent le dernier jour et la résurrection 
des morts. 

1. DIEU. — Le 19: article comprend tout ce qui a trait 
à la nature divine, à sa vie intime et à son action dans 
le monde. 

1° Les noms divins. — Les musulmans distinguent 
les noms (asmä allahi) et les qualités ou attributs 
(sifatä-ou ’llahi) de Dieu. Les noms divins se divisent 
en deux catégories. 

Les premiers sont beaux, très beaux (asma ow llahi 
al-husny). Il faut joindre un nom spécial qui est dési- 
gné par la qualification de grand (ism Allahi al-‘azim 
ciannou). Leur existence est mentionnée dans le Coran, 
vi, 178; xvui, 110; xx, 7; Lx, 35. Il y en aurait 99 d’après 
un hkadith. Sabloukov, Slitchenie, ete., Kazan, 1872, p.#. 
Les commentateurs arabes du Coran ne s'en tinrent 
pas à ce nombre : les uns en complérent jusqu'à 1001; 
les autres jusqu'à 4000. La liste des 99 noms très beaux 
de Dieu, qui se trouve dans plusieurs ouvrages de 
théologie musulmane, n’est pas entièrement puisée 
dans le Coran. La plupart se trouvent dans la sourate 
{ὙΠ : Dieu est puissant et sage. A lui appartient l'em- 
pire des cieux et de la terre : il fait vivre et il fait 
mourir, et il est tout-puissant : il est le premier et le 
dernier, visible et caché, il connaît tout, ÿ. 1-3; et dans 
la sourate Lix : Il n’y a qu'un seul Dieu. Rien n'est 
caché à ses yeux. Il voit tout : il est clément et misé- 
ricordieux. Il n’y ἃ qu'un Dieu; il est roi saint, sauveur, 
fidèle, gardien, prédominateur, victorieux, suprême..., 
il est le Dieu créateur et formateur. Il a tiré le tout du. 
néant, Ÿ. 23-95. Dans d’autres sourates Dieu est appelé 

le dispensateur suprême, 11, 6; celui qui contient toules 
choses dans ses limites, ΧΙ, 60; le savant, le sage, 11, 
30. Il est immense, 109; il est vivant, 1 IS terrible 
dans ses châtiments, ὃ, indulgent, xxIv, 5. 

Cependant toutes les 99 épithètes divines reproduites 
par Marracci, Refutatio Alcorani, p. 114; Palmer, The 
Qu'ran, p. LXVIN-XCVIN, ne se trouvent pas ‘dans le Cor: Ν 
Il en manque 22. Selon les théologiens musulmans, ce 
épithètes, bien que ne figurant pas dans le texte sac 
sont tirées de verbes qu'on y rencontre, en vertu de 
lois d’analogie ou d'induction (giyäs selon le ter 
employé par la logique arabe). La plupart ne réponden 
presque pas au sens du verset; ce sont des red 
dances ajoutées pour la beauté du style et l’harmon 
de la phrase (sadj'). En quelques passages cependk: 
l’épithète employée par le prophète répond au. 
littéral, par exemple : « Il vous pardonnera, carile 
miséricordieux, » 11, Ὁ]. Voir encore 1v, 20; xxx, 22 
xxx1V, 25. Ce ne sont toutelois que de rares exceptior 
En comparant les noms divins de la théologie 
nique et ceux de la théologie chrétienne, M. Sablo 
conclut : 4° que la théologie chrétienne attribue à Γ 
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beaucoup plus d’épithètes qu’il n’v en a dans le Coran; 
20 qu'elles donnent de Dieu une notion plus précise 
et plus conforme à la vérité; 3° qu'elles n'ont pas seu- 
lement une valeur métaphysique, mais qu’elles pré- 
sentent un aspect moral, puisque la méditation des per- 
fections de Dieu, qu’elles expriment, excite à l'exercice 
des vertus correspondantes, p. 103-104. 

Le grand nom de Dieu, d’après la théologie musul- 

CORAN (SA 

ὰ mane, serait le centième, et comme le couronnement 
| des 99 noms très beaux. Tous les miracles des pro- 
$ phètes et des envoyés de Dieu ont été accomplis par 

son invocation. Sabloukov, p. 133. Il donne à ceux qui 
le connaissent le pouvoir d'apprendre les mystères de 

re la nature, de disposer à leur gré de ses forces, de guérir 
PE toutes les maladies, de ressusciter les morts; il se 

trouve dans les livres inspirés, la Loi, le Psautier, 
l'Évangile et le Coran, mais celui-ci ne l'indique pas 
avec précision, et les commentateurs se sont divisés à 
son égard en deux partis. Les uns affirment qu’il est 
jusqu'ici demeuré inconnu; les autres prétendent l'avoir 

| Tee Ibid., p. 135. Quelques-uns l'identifient avec 
. Jlenom d'Allah ; d’autres avec celui de qayoum (vivant). 

“69 hypothèses sont nombreuses mais divergentes et 
les théologiens musulmans sont obligés d'avouer leur 
ds | ignorance sur le véritable nom de Dieu. Cependant le 

nom d'Allah, dont on a proposé plusieurs étymologies, 
 Sprenger, t. 1, p. 286-392, obtient le plus grand nombre 
des suffrages. Palmieri, 1 nomi di Dio nella teologia 
ee dans le Bessari ione, 1906, 2 série, t. x, 
D. 121-136, 264-274; 3e série, t. 1, p. 115-131. 
4 Unité de Dieu (att taouhid). — Elle est le dogme 

ndamental du Coran, la pierre angulaire de son édi- 
religieux, le trait caractéristique de sa foi. En la 
ant reconnaitre partout, Mahomet se proposait de 

re cesser les luttes religieuses de l'humanité. Elle 
à ses yeux la cause de la supériorité du Coran sur 

codes des autres religions. La sourate cx11 du Coran, 
-sourate de l'unité de Dieu (attaouhid), Sabloukhov, 

dieniia o Koranie, p. 11, doit, selon Muir, être 
e parmi les plus anciennes. Nœldeke, p. 84. Il 

té de Dieu est affirmée, 11, 158; 1v, 169; vr, 19; 
S xvi, 110; xx1, 108; xxur, 85; XL1, 5. La mis- 
Mahomet comme prophète est d'engager les 

5. à abandonner les divinités de leurs pères et à 
er un seul Dieu, vis, 68; malgré leur répugnance, 
49; χχχιχ, 46. Aucune divinité ne doit être asso- 
us Dieu unique, xL, 12, 84; Lx, 4. Cependant 

net n’est pas arrivé d'emblée à la profession de 
ité ι de Dieu. Les sourates de la premiére période 
nitent toute l'influence du paganisme arabe. Dieu 

re enté comme le maitre de l'univers, LxIx, 
le souverain, Lxxx1, 29, de l'Orient et de l'Occident, 

τ, 9; le Seigneur Très Haut, qui a créé toutes 
5. qui a fixé leurs destinées et les dirige toutes 

son but, LXXXVII, 1-3. Dieu n'y est pas appelé 
ah, mais ar-Rabbou, nom qui indique plutôt sa sou- 

éraineté et sa puissance dans l'ordre physique, nom 
ἐπ nun à la théologie des peuples sémitiques. Hughes, 

es on Mohammiedanism, p. 67. Mahomet adora 
ἃ trois divinités, Lât, Ouzzà et Manäth. Sprenger, 

“hà 16-17. Mais plus tard la révélation de Dieu le 
ma dans le droit chemin et il reprochait à ses 

ens le culte de ces trois idoles, Lin, 22-23, Les 
juives et chrétiennes le poussérent à réta- 
son peuple la religion d'Abraham, xxnt, 77; 

trisrche pieux qui n'associait point d'autres 
s à , 11, 89, et qui ἃ mérité aussi le titre d'or- 

e et d'ami de Dieu, 1v, 124; vi, 162; xvr, 195. 
ὁ Coran renferme toutefois des preuves philosophi- 
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ques de l'existence d’un Dieu unique. Detlinger, Bei- 
träge zu einer Theologie des Korans, p. 14-22. 
Mahomet part de la création, 11, 159. Si Dieu est créa- 
teur, on ne peut lui associer les génies qu'il a créés; il 
n’a pas eu d'enfants, ni de compagne, vi, 100-101. Le 
Coran découvre encore l’unité de Dieu dans l’ordre de 
la divine providence, qui serait troublé, s’il y avait deux 
divinités dans le ciel et sur la terre, xx1, 22; la plura- 
lité des dieux entrainerait la discorde parmi eux, et 
la supériorité des uns sur les autres; chaque Dieu 
s’'emparerait de sa création et les uns seraient plus 
élevés que les autres, ΧΧΠΙ, 92. La pluralité des dieux 
est un mensonge, x, 70; une ignorance et une parole 
coupable, xvir1, 4. Le dogme de l'unité divine est for- 

mulé dans le Coran « d’une manière rigoureuse et 
avec une évidence remarquable ». Mahomet en parle 
souvent; il en a la conviction la plus arrêtée ; il l’in- 
voque à tout moment comme le trait distinclif de ses 
croyants vis-à-vis des païens, des juifs et des chrétiens. 
Bogolioubskiy, L’islam, son origine et son essence, 
Kazan, 1885, p. 180. 

Toutefois, l'unité de Dieu a reçu dans le Coran son 
complet développement grâce aux influences chrétienne 
et juive. Il serait inexact de considérer ce dogme comme 
une croyance nouvelle introduite dans la religion des 
Arabes. Ceux-ci admettaient un être suprême auquel ils 
donnaient le nom d’Alläh Ta‘äalä, le Dieu qui a toujours 
été. Dozy, p. 5. Ils le considéraient comme un Dieu 
personnel, placé en dehors de la sphère des choses 
créées ; ils le vénéraient comme le créateur du ciel et 
de la terre, rempli de sagesse, ami de la vérité et 

souverain du monde. Krymski, Histoire du mahome- 
tisme (en russe), Moscou, p. 4. Allah n'était pas, 
chez les Arabes, le nom d'une divinité particulière, 
d’une idole adorée par une de leurs nombreuses tribus. 
Wellhausen, Reste arabischen Heidentums, Skizzen 
und Vorarbeiten, Berlin, t. 1, p. 185. Il désignait un 
Dieu général, un Dieu élevé au-dessus des autres di- 
vinités du panthéon arabe, un Dieu qui n’élait pas en 
contact immédiat avec les hommes, mais qui des 
hauteurs célestes réglait le cours de la lune et du 
temps, et la chute de la pluie. Jbid., p. 189; Muller, 
Der Islam, t.1, p. 185-189; Muir, p. xxx1H-XXXVII. L'idée 
de l’unité de Dieu s’est donc dégagée peu à peu chez 
les Arabes des croyances du polythéisme et a préparé le 
triomphe du monothéisme. Revue de l’histoire des reli- 
gions, t. xx, p. 73. L'œuvre de Mahomet a été précédée 
par une élimination progressive du polythéisme arabe 
qui s’accomplit d'autant plus facilement que l'idée d'un 
Dieu unique ne s'était jamais effacée en Arabie, et restait 
toujours au fond des croyances de ses habitants. Pal- 
mer, p. XLIX-LI; Renan, op. cit., p. 273; Krehl, Ueber 
die Religion der vorislamischen Araber, Leipzig, 1863, 
Ρ. 5. Mahomet ne s’est donc pas présenté à son peuple 
comme le prédicateur d’un dogme nouveau ; il eut seu- 
lement le mérite d’avoir mis en pleine lumière l'unité 
de Dieu et d'en avoir fait le dogme fondamental de 
l'islam. Voronetz, L'unité de Dieu chez les Arabes 

(en russe), dans Pravoslavny Sobesiednik, 1873, τ. τι, 
p. 493-49%; Goldziher, Le monothéisme dans la vie re- 
ligieuse des musulmans, dans la Revue de l'histoire 
des religions, t. xv1, p. 157-165; Machanov, Essai sur 
la vie des Arabes à l'époque de Mahomet (en russe), 
Kazan, 1885, p. 164-195, 

3 Les attributs de Dieu, — La dogmatique du Coran 
distingue des noms divins les attributs ou qualités qui 
découlent de l'essence même de Dieu, sans s'identifier 
toutefois avec elle, ni sans être des réalités séparées de 
lui. Les théologiens musulmans ne s'accordent pas sur 
le nombre de ces attributs (εἰ! Alläh), Le plus 
célébre d'entre eux ‘Ali ben Ismaïl el-Ach'ari, Huart, 
p. 262, en admet sept; Mohammed ben Mahmoëüd el- 
Malouridi, né à Samarcande où il mourut en 944, en 
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compte huit, et sa liste est généralement acceptée. Ces 
huit allributs sont dits positifs (sifat Läbilah), parce 
qu'ils désignent ce qui est propre à l’essence divine, 
ce qui constitue sa perfection suprême. Le Coran 
affirme leur existence. 

Le premier attribut est la vie-(al-hayyät). Dieu est 
vivant, XL, 67; il ne meurt pas, xxv, 60; sa vie est 
éternelle, 11, 256, immuable, xx, 110. Il n’est pas sujet 
à la mort. Tout périra, excepté la face de Dieu, ΧΧΥ͂ΠΙ, 
88; tout ce qui est sur la terre passera, la face seule 
de Dieu restera environnée de majesté et de gloire, Lv, 
26-27. Il est la source de la vie. C'est lui qui fait mourir 
et qui ressuscite, 11, 260; il donne la vie et la mort, IN, 

150; νη, 157; 1x, 117; x, 57; il dit de lui-même : 
« Nous faisons vivre et nous faisons mourir, » xv, 23; 
XXI, 81; XL, 70; xLIV, 7; 1.011, 2. Sa puissance fait 
sorlir la vie de la mort et la mort de la vie, 11, 26; le 
vivant de ce qui est mort, et la mort de ce qui est 
vivant, vi, 95; il produit l'être vivant de l'être mort, 

X, 32; il vivifie la terre, xxx, 18. La vie en Dieu, selon 
l'enseignement coranique, suppose l'indépendance de 
l'être divin; Dieu est la cause suprême dont l'existence 
2’a pas eu de cause, ni de principe, et les deux termes 
de vivant et éternel se trouvent associés dans le Coran. 
Leonardov, p. 23. Selon le commentaire de Tadj-Eddin 

(Χ1119 siècle), Ar-risälah ‘al-‘azizah, Dieu n’est pas limité 
dans un lieu; il n’a pas besoin de corps, d'âme, de 
nourriture, et des autres conditions nécessaires à 

l'être vivant. Léonardov, p. 25. Sa vie est éternelle et 
en même temps immuable. 

Le second attribut de Dieu est l’omniscience (‘ilm). 
Dicu sait tout, 11, 131; il entend tout, 11, 177; il entend 
et sait tout, vi, 115; var, 63; x, 66; xxvi, 220; ΧΧΙΧ, 4; 
XLIV, Ὁ; il est instruit de tout ce que nous faisons, ΧΙ, 
113; 11 est le sage, l’instruit, xxxiv, 1. Il sait tout ce 
que font ses serviteurs et il voit tout, xxxv, 28; il 

connaît la condition des hommes, xL11, 26. Sa science 
est absolue, universelle. Il s’entend en toutes choses, 

11, 27, 231, 282; 1x, 36, 175; il connaît tout ce qui se 
passe aux cieux et sur la terre, v, 98; vi, 101; vu, 76; 
ΤΣ 110. xxIV, 99: ΧΧΙχ, (62: ΧΕΣΙΠ, 98: ΧΠΠῚ, 10), el. 
Rien ne lui est caché, 1, 4. 11 ἃ les clés des choses se- 
crètes; lui seul les connaît. Il sait ce qui est sur la 
terre et au fond des mers. Il ne tombe pas une feuille 
qu’il n’en ait connaissance. Il n’y ἃ pas un seul grain 
dans les,ténèbres de la terre, un brin vert ou desséché, 
qui ne soit inscrit dans le livre évident, vi, 59. Le poids 
d'un atome sur la terre ou dans les cicux, ne saurait 
échapper à ton Seigneur, x, 62; il sait ce que portent 
les entrailles des mères, x, 9; xxxi, 34. Il connaît 
l’homme dès qu'il est dans le sein de sa mère, LIN, 33. 
Les cieux et la ‘terre n’ont pas de secrets pour lui, 1], 
31. 1] les connaît tous, xLIX, 18. Il sait ce qu'il y a de 
plus petit ou de plus grand dans les cieux et sur la 
terre, XXXIV, 3; 66 qui entre dans la terre et ce qui en 
sort; ce qui descend du ciel et ce qui y monte, XXXIV, 
2; Lvu, 4; il pénètre ce que les cœurs renferment, 
:bid., 6, ce qui est caché et ce qui est manifeste, xIn, 
10; xvr, 24; les choses visibles et invisibles, xxux, 93; 
ΧΧΧΙΙ, D; 11χ, 23; LxIvV, 7; les actions des hommes, 
LvInI, 8; les pensées et les desseins du cœur humain, 
1, 72; ΠΙ, 27; ΧΙ, 5-9; xvi, 19, etc.; il connaît les per- 
vers, 11, 89, les méchants, ibid., 247; 111, 56; 1x, 47; 
LxI1, 7, et aussi ceux qui le craignent, 11, 111 ; 1x, #4; 
il connaît le fond des cœurs, ΠῚ, 115, 448: ses mys- 
tères, v, 10; vint, 45; XxXXI, 22; XXXV, 36 : XXXIX, 10, etc. 
En un mot, sa science embrasse tout, Lxv, 12; xx, 98. 
Zwemer, The moslem doctrine of God, Londres, 1905, 
p. 47-63. 

Le troisième attribut est la toute-puissance (al-qadr). 
Le Coran l'atteste en bien des endroits : Dieu est tout- 
puissant, 11, 19, 100, 103, 143, 261, 28%; son pouvoir 
s'étend à toutes choses, 111, 25, 27, 159, 186; v, 20, 29, 
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ἀπ, 120; vi, 17; 1x, 39; x1, 4, etc. Il attribue à Dieu la 
toute-puissance dans l’ordre physique et dans l’ordre 
moral. Grimme, p. 42. 

Le quatrième attribut est la vision, la vue (al-basar). 
Dieu voit les actions des hommes, 11, 90, 104, 233, 238, 
267; πι, 150, 157; vins, 40; x1, 114; xxxv, 28; τ 40; 
XLIX, 18; LvI1, 4; Lx, 8; LXIV, 2. Sa vision s'étend aux 
phénomènes de la nature, à toutes les choses créées, 
LXVIT, 19. Son regard se pose tout particuliérement sur 
ses serviteurs, 111,13, 19; mais les crimes des méchants 
lui sont aussi connus, v, 75. 

Le cinquième attribut divin est l’ouïe (as-sam‘). Dieu 
entend tout, 11, 131, 177; v, 80; vi, 13, 115; vit, 63; 
x, 66; xvur, 1; xxvI, 220; xx1x, 4, 60; x, 215 xx, 9; 
XLIV, 5; les prières, χα, 34; xxvi, 218-220; xx, 36; les 
plaintes des hommes, Lvur, 1; les discours tenus au 
ciel et sur la terre, ΧΧΙ, 4. La vision et l’ouïe de Dieu, 

remarque Tadj-Eddin, ne s’exercent pas comme celles 
des hommes par le moyen des sens intérieurs. Dieu 
entend de loin, tandis que nous ne percevons les sons 
qu’à peu de distance. De même, Dieu perçoit les objels 
que nous ne pouvons pas voir à cause de leur éloigne- 
ment. Léonardov, p. 27. 

Le sixième attribut de Dieu est la parole (al-kaläm). 
Dieu ἃ parlé aux prophètes, 11, 254; à Moïse, 1, 102; 
vi, 140. Il parle aussi aux hommes, mais par inspira 
tion ou derrière un voile, xLur, 50. Sa parole ne s'adresse 
pas aux païens, bien qu'ils lui demandent de l’entendre, 
11, 112. Elle est le comble de la vérité et de la justice. 
Nul ne peut la changer, vi, 115. Elle est inépuisable & 
« Quand tous les arbres qui sont sur la terre devien- 
draient des plumes, quand Dieu formerait des sept 
mers un océan d'encre, les paroles de Dieu ne seraient 
point épuisées, » xxx1, 26; xvi1, 402. Elle n'est pas 
semblable à la nôtre. C’est une parole éternelle, et 
Dieu la prononce sans avoir besoin de langue, ou de 
sons articulés. D’après la théologie musulmane, le Co- 
ran serait cette parole de Dieu incréée. Léonardow, p. 27: 

Le septième attribut de Dieu est la volonté (al-w'ädah). 
Dieu veut, 11, 24; il veut qu’on le glorifie de ce qu'il 
dirige les bons dans la voie droite, 11, 181; sa volonté 
est toute-puissante, il fait ce qui lui plaît, XXI, 14; Πν 
254; il ne veut point de mal à l'univers, 111, 104; il ne 
veut pas opprimer ses serviteurs, XL, 83, mais les puri- 
fier et les combler de ses bienfaits, v, 9; il veut aider 
les hommes dans leur voie, en leur expliquant claire- 
ment ses volontés, et en leur rendant son joug léger, 
ιν, 31-32. Sa volonté domine la mort, 111, 139. Elle est 
libre. Dieu ordonne ce qu'il lui plaît, v, 1; il fait bien 
ce qu’il veut, χι, 109; xvir, 17. Il veut punir l’homme 
coupable, V ἘΠ Ἦ crée ce qu’il veut, πὶ, 42; il donne 
l'existence à son gré, v, 20; xxIv, (; ΧΧΥΠΙ, 68 ; XXX 
53; Σχσν, 15 xl, 95. [5 volonté de Dieu, dans la ‘théo= 
logie coranique, est liée à sa toute-puissance. Dieu na 
pas besoin du conseil ou du secours d’autrui. à ; 

Le huitième οἱ dernier attribut de Dieu est la pu 
sance créatrice (at-takouîn). Dieu prononce un fiat, 
les créatures sortent du néant, 11, 111; vi, 72; ΧΙΧ, € 
xxxvI, 82; xL, 70; il est le Dieu créateur et format 
εἰς, 95) le créateur de toutes choses, vi, 102; χπὶ, 17; 
XXXIX, 763: xL, 64; de la vie οἱ de la mort, LXVII, 2 
Selon les commentateurs arabes, tout dérive de Dieu 
c'est lui qui du néant appelle les êtres à l’existen: 
Léonardov, p. 29. Il est la lumiére des cieux et 
terre, lumière qui ressemble à un flambeau placé 
un cristal, XxIV, 35. Il est la vérité, xx, 113, la vér 
même, ΧΧΙΙ, 6; xXXIV, 25; xxxI, 29; et son langage 

l'expression de la vérité, ΧΧΧΠΙ, 4. 
Les attributs négatifs tels que Té sternité, l’unicité, οἱ 

portent ce nom, parce qu ils impliquent la négation 
ce qui ne convient pas à la perfection sans lim 
l'être divin. Gabrieli, Un capitolo di teodicea nm 
mana, p. 23. 
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Les textes cités précédemment démontrent que la 
théologie coranique a de Dieu une notion élevée et 
exempte d'erreurs grossières. L'enseignement de Maho- 
met sur Dieu trahit l'influence du judaïsme et, à un 

| moindre degré, du christianisme. Nœldeke, p. 6. Le 
prophète recourt à des images et des comparaisons vul- 

1 gaires pour exprimer les nolions abstraites de la théo- 
| dicée, notions qu'il ne pouvait trouver dans le poly- 
; théisme des anciens Arabes. On peut cependant lui 

reprocher d’avoir confondu les noms et les attributs de 
Dieu, ou de n'avoir pas indiqué la raison de leur dis- 
tinction. Le nom abstrait, dans la théologie coranique, 

E devient un attribut divin, par exemple, la vie, et l’ad- 
iectif substantif, un de ses noms les plus beaux, vivant. 
Tout en reconnaissant à Dieu les attributs métaphysi- 
ques, Mahomet n'a pu éviter l’anthropomorphisme. 

. Selon la remarque de Krebl, il était bien en cela le fils 
le son temps et de son peuple. Beiträge zur rnuham- 

᾿ς miedanischen Dogmatik, p. 19%. Il trace de Dieu un 
Ἢ π᾿ - rtrait moral où figurent les passions humaines, la 

Ψ«-. vengeance, ΠῚ, 3; v, 96; la moquerie, 11, 14; la recon- 
… näissance, 1v, 146, etc. Quelques lacunes aussi dans la 

- notion des attributs métaphysiques, spécialement dans 
4 Ja notion de l'éternité qui, dans le Coran, est exprimée 
par le mot al-gayyüäm (persévérant) accompagné du 
mot vivant, 11, 256, sont énumérées par Krehl, p. 200- 

… 201; Gabrieli, op. cit., p. 11-12. 
La Trinité. — Le Coran rejette d'une manière 

lue le dogme de la Trinité. Plusieurs causes ont 
ntribué à cette négation. Tout imbu de l’idée de 
nité de Dieu, et dépourvu d’une solide culture théo- 
rique, Mahomet ne put jamais concevoir l'unité divine 
ns la trinité des personnes. Il ne concevait qu’un 
1 Dieu, ou trois. De plus, selon la juste remarque 
Muir, les sources auxquelles le prophète puisait ses 
eignements sur le christianisme, n'étaient pas de 

à lui donner une notion précise et exacte du 
ae chrétien. Mahomet a subi l'influence des héré- 
5. qui de son temps avaient en Arabie des adhé- 

Quoi qu'il en soit, il est hors de doute que si 
de Dieu est la pierre de touche des vrais 

ts, la Trinité est l’antithèse de leur foi. Mahomet 
he souvent aux chrétiens leur adhésion à ce 
: : « O vous qui avez reçu les Écritures, ne dé- 
pas les limites de votre religion, ne dites de 
16 ce qui est vrai... Croyez donc en Dieu et à 

tres, et ne dites point : Il y a trinité. Cessez de 
Ceci nous sera plus avantageux. Car Dieu est 
» 1v, 169. Infidèle est celui qui dit : Dieu est 

isième de la Trinité, v, 77. Le prophète considère 
nme un horrible blasphème la paternité divine : 

s'en faut que les cieux ne se fendent à ces mots 
iséricordieux a des enfants), que la terre ne 

vre, et que les montagnes ne s'écroulent, de 
ils attribuent un fils au Miséricordieux, Il ne lui 

d’avoir un fils, » χιχ, 91-93. Mahomet consi- 
Marie comme faisant partie de la sainte Trinité 

vec son divin Fils, v, 116, et cette opinion a été admise 
un des plus célèbres commentateurs du Coran, 
dallah ben ‘Omar al-Beidäwi, dans ses Lumières de 
wévélation et les mystères de l'interprélation. 

expliquer cette étrange bévue? Clodius et 
σοὶ supposent que Mahomet n'arriva pas d'emblée 

| ation de la Trinité, L'hérésie des collyridiens, 
r col. 369-370, qui vénérait Marie comme partici- 

à la nature divine, μανίαν διασχεδάσω, Hottinger, 
a orientalis, Zurich, 1651, p. 227-298, aurait, 

s les commentateurs arabes du Coran, été visée 
homet, lorsqu'il blämait les chrétiens de regarder 

e comme une personne divine. Mais cette hypo- 
» n'est guère fondée, Aucun document ne prouve 
ence et la diffusion en Arabie des erreurs collyri- 

. Le silence des écrivains grecs à ce sujet est 
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très suggestif. Zaborovsky, Doctrines du Coran puisces 
dans le christianisme (en russe), Kazan, 1875, p. 58. 
D'ailleurs, le Coran ne fait pas allusion à cette secte, et 

il paraît presque certain que le prophète, en attaquant 
la Trinité, avait en vue tous les chrétiens en général. 
L'idée de l’unité de Dieu lui faisait exclure toute parti- 
cipation humaine dans l’œuvre de la providence divine. 
Le terme de Théotocos (mère de Dieu) lui paraissait 
abaisser Dieu au niveau de l'homme. Son impuissance 
à saisir les idées métaphysiques des dogmes chrétiens, 
Nœldeke, p. 4, lui faisait croire que la paternité en 
Dieu ne pouvait exister sans le concours de la femme. 
« Dieu, disait-il, n’a ni épouse, ni enfant, » LXXII, 3; 
il n’a point enfanté, et n’a point été enfanté, exit, 3. 

Il revient à plusieurs reprises sur la négation de la 
paternité divine, xvir, 111: xvinr, 3-4; ΧΙΧ, 91: xXXIN, 
92; xxv, 2; ΧΧΧΙΧ, 6, sur l'absence en Dieu, d'épouse 

et de compagne, vi, 101. L’insistance même qu'il met à 
répéter que Dieu est unique, dans ce sens que, dans 
l'être divin, il n’y ἃ pas d’hyposlases distinctes, la 
violence de son langage, lorsqu'il traite d'impiété et 
de mensonge le dogme chrétien, prouvent qu'il n’a 
jamais eu une conception exacte de la Trinité, et qu'il 
élait convaincu que son admission était la négation de 
l'unité de Dieu. De l’enseignement chrétien, il n’a 
retenu que le prétendu polythéisme. La négation de la 
Trinité a facilité peut-être la diffusion de l’islamisme. 
Il est avéré que l'islam fait de continuels progrès en 
Afrique, et pénètre aisément dans les milieux d'une 
civilisation rudimentaire. Comme Marracci l'observait 
déjà, le monothéisme des musulmans gagne plus faci- 
lement des adhérents chez les peuples plongés encore 
dans la barbarie, tandis que le christianisme, avec la 
sublimité de ses dogmes, rencontre parmi eux une 
plus forte opposition. La négation de la Trinité était, 
du reste, pour Mahomet, une nécessité logique du dé- 
veloppement de son système religieux. S'il avait admis 
ce dogme, il lui eût été difficile de nier la divinité du 

Christ et sa mission rédemptrice, et de s’attribuer à 
lui-même la prérogative de prophète appelé par Dieu à 
combler les lacunes de la révélation divine contenue 
dans l’Ancien et dans le Nouveau Testament. 

5o Jésus-Christ. — 1. Ses noms. Le Christ est 
appelé dans le Coran ‘Is, nom qui n’a pas chez les 
Arabes une signification spéciale. Zaborovsky, p. 46. 
A ce nom, qui désigne le Christ comme 16 fils de 
Marie, Mahomet ajoute celui de Messie (A!-Masih), 111, 
40; 1v, 156, 170; v, 19. Le Coran emploie aussi pour 
désigner le Christ l'expression de Verbe de Dieu 
(Kälimat Allah) : « Le Messie est l’apôtre de Dieu et 
son Verbe qu'il jeta dans Marie, » 1v, 169; πὶ, 3%, 40, 
Cependant, selon les commentateurs arabes, il ne faut 
pas y voir une preuve de la divinité du Christ. Le 
Verbe de Dieu est créé comme les êtres qui n'existaient 
pas avant que Dieu les eût tirés du néant. Djéläl-eddin, 
cité par Marracci, enseigne que Jésus-Christ est dit 
« Verbe de Dieu » parce qu'il a été créé par la parole 
divine. El-Béidävi donne plusieurs explications de ce 
nom. Le Christ est appelé ainsi, parce qu'il est venu au 
monde par l'ordre de Dieu, sans qu'il eût un père na- 
turel. Il ressemble aux premières créatures, qui ont 

reçu l’existence par la parole divine. On pourrait en- 
core entendre par là le livre de la parole de Dieu, ou 
le rôle joué par le Christ dans l'établissement de la 
religion. Marracci, Refutatio Alcorani, 1. 1, p. 61; 
Zaborovsky, p. 55. Cependant Mahomet n'applique ce 
nom qu’au Christ. C'est pourquoi d’autres commen- 
tateurs ont pensé qu'il voulait indiquer plus spécia- 
lement que le Christ avait été créé par la parole de 
Dieu, et était un être privilégié. Mikhaïlov, Les 
récits du Coran touchant les personnes et les événe- 
ments du Nouveau Testament (en russe), Kazan, 1895, 

| p. 144. Cette explication ne paraît pas salisfaisante. Le 
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terme de Verbe de Dieu suppose dans le Christ quelque 

chose de divin de telle sorte que le Coran, en niant sa 

divinité, se contredisait. Gerock, Versuch einer Dar- 

stellung der Christologie des Korans, p. 87-88 ; Deren- 

bourg, dans la Revue des Études juives, 1888, t. ΧΥΠῚ, 

p. 126-128; Nallino, Chrestomathia Qorani arabica, 

Leipzig, 1893, p. 49. 
Mahomet appelle encore le Christ l'esprit de Dicu 

(roûh Allah), 1v, 169. Les commentateurs du Coran 

n’y voient pas une preuve de la divinité du Christ. Le 

Seigneur ἃ soufflé aussi son esprit sur Adam, χν, 29; 

xxx, 8, et qui n’est pas pour cela le fils de Dieu, 

partageant avec Dieu la nature divine. ᾿ 
9, Naissance de Jésus. — Elle tient une place im- 

portante dans le Coran. Le récit de Mahomet présente 

plusieurs analogies avec celui de saint Luc, bien que le 

prophète n'ait point euen mains les livres canoniques 

du Nouveau Testament. Il a connu les Évangiles apo- 

cryphes, en particulier De nativitate Mariæ, et De 

infantia Jesu, mais il les a embellis au gré de sa 

fantaisie. La naissance de Jésus est miraculeuse. Marie, 
quittant sa famille, se retira du côté de l’est. Elle se 

couvrit d'un voile qui la déroba à tous les regards. 

Dieu lui envoya sun esprit, qui lui apparut sous la 

forme d’un homme d’une figure parfaite. Elle lui dit: 

« Je cherche auprès du Miséricordieux un refuge contre 

toi. » Il répondit : « Je suis l’envoyé de ton Seigneur, 
chargé de te donner un fils saint. — Comment, répon- 
dit-elle, aurais-je un fils? Aucun homme n’a jamais 

approché de moi, et je ne suis point une femme dis- 
solue. » Il répondit : « Il en sera ainsi : ton Seigneur 
a dit : Ceci est facile pour moi. Il sera notre signe de- 
vant les hommes, et la preuve de notre miséricorde. 

L'arrêt est fixé. » Marie conçut et se retira dans un 

endroit éloigné. Les douleurs de l’enfantement la sur- 
prirent auprès d’un tronc de palmier. « Plût à Dieu, 
s'écria-t-elle, que je fusse morte avant que je fusse 
oubliée d’un oubli éternel. » Quelqu'un cria de dessous 
elle : « Ne t'afflige point. Ton Seigneur ἃ fait couler un 
ruisseau à tes pieds. Secoue le tronc du palmier, des 

dattes mûres tomberont vers toi. Mange et bois, et 
console-toi; et si tu vois un homme, dis-lui : J'ai voué 
un jeûne au Miséricordieux; aujourd’hui je ne parlerai 
à aucun homme. » Elle retourna dans sa famille, por- 
tant l'enfant dans ses bras. On lui dit: « O Marie, tu 
as fait une chose étrange. O sœur d’Aaron (!), ton 
père n'était pas un homme misérable, ni ta mère une 
femme suspecte. » Marie leur fit signe d'interroger 
l'enfant : « Comment, dirent-ils, parlerions-nous à un 
enfant au berceau 7... — Je suis le serviteur de Dieu; il 
m'a donné le Livre et m'a constitué prophète, » xIx, 
46-32. La sourate 111 raconte aussi la naissance du 
Christ. Les anges dirent à Marie : « Dieu t’annonce son 
Verbe. Il se nommera le Messie, Jésus, fils de Marie, 
honoré dans ce monde et dans l’autre, et un des con- 
fidents de Dieu. Il parlera aux hommes, enfant au ber- 
ceau et adulte, et il sera du nombre des justes. — 
Seigneur, répondit Marie, comment aurais-je un fils? 
Aucun homme ne m'a approchée. — C’est ainsi, reprit 
l'ange, que Dieu crée ce qu'il veut. Il dit : Sois, et il 
est. Il lui enseignera le livre et la sagesse, le Penta- 
teuque et l'Évangile, Jésus sera son envoyé auprès des 
enfants d'Israël, » 40-43. En beaucoup d’endroits, le 
Coran répète que Jésus est le fils de Marie, 11, 81, 254; 
IV, 156, 169; v, 19, 50, 76, 79, 82, 109, 112, 114, etc. 

En comparant les deux récits on constate que celui 
de la sourate xIx est plus complet. Quelques versets de 
la sourate 111 correspondent assez bien à saint Luc, 1, 
31-33, 35, 87. Mais les traits sont plutôt empruntés aux 
apocryphes. L’Evangile arabe de l'enfance cite les pa- 
roles du Christ dans son berceau, Tischendorf, Evan- 
gelia apocrypha, Leipzig, 1876, p.181. Certains détails 
ne se rencontrent ni dans l'Evangile de saint Luc ni 
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dans les apocryphes, par exemple les reproches 
adressés à Marie par ses parents, la peur et la honte de 
la sainte Vierge en leur présence. Sayous, Jésus-Christ 
d'après Mahomet, p. 40-41. Mahomet les ἃ imaginés. 

3. Vie publique, miracles et prédication de Jésus. — 
Le Coran est très sobre de renseignements sur la wie 
cachée et publique du Christ. Mahomet n’a point connu 
les Évangiles canoniques; ce qu’il dit du Christ, il l'a 
appris de la tradition arabe ou des Évangiles apo- 
cryphes. Ces renseignements tendent à exclure de la 
personne du Christ tout ce qui est divin. Le Christ est 
simplement le fils de Marie : il est né sans doute 
d'une manière miraculeuse, mais il ne doit pas étre ᾿ 
élevé à la hauteur de Dieu. Mahomet ignore les mer- 
veilles accomplies par le Christ durant sa prédication, 
Il en parle d'une manière vague et indéterminée ©: 
Jésus façonne avec de la boue la figure d'un oiseau, il 
souffle dessus, et par la permission de Dieu l'oiseau est 
vivant; il guérit l’aveugle de naissance et le lépreux; 
il ressuscite les morts; il dit ce qu'on ἃ mangé et ce 
qu’on ἃ caché dans la maison, 111, 43. Ces miracles sont 
rapportés à la sourate v, 110. Le Coran ne dit pas à 
quelle époque s’est accompli le premier miracle dont 
il parle. L'enfance de Jésus, selon Mahomet, s’est écou- 
lée sur un lieu élevé, sûr et abondant en sources, XXI, 

52. Les commentateurs arabes identifient ce lieu avec 
Jérusalem ou Damas; Marracci croit y voir une allu- 
sion au paradis terrestre. Refutatio Alcorani, p. 376. 
C’est à cette période de la vie cachée du Christ que 
doit se rapporter le premier miracle enfantin, que Ma- 
homet ἃ emprunté à l'Évangile arabe de l’enfance du 
Sauveur, Tischendorf, Evangelia apocrypha, c. XL, 
p. 203-204, à l'Évangile de Thomas en grec, 6.11, ibid., 
p. 141-149, et au même Évangile en latin, c. 1v. 1bid., 
Ρ. 167-168. Les commentateurs arabes mentionnent 
de nombreux éléments d'origine évangélique, dans les 
miracles de Jésus, mais mêlés à des traditions islamites 
qui les déparent. 

Le Coran n'indique pas le temps où Jésus commença 
sa vie publique. Les anges dirent à Marie : « Jésus par- 
lera aux hommes, enfant au berceau et adulte, » ΠΙ, #1. 
Les commentateurs arabes, Ibn Koutaïba, Wahb, Ma 
çoudi, fixent cette époque à l’âge de 30 ans. Mikhaïlow, 
p.154-155. Le Christ avait été instruit directement par 
Dieu qui lui avait enseigné « le livre et la sagesse, Je 
Pentateuque et l'Évangile », 11, 43; v, 110. Il venaiten 
prophète, xix, 31, béni partout où il se trouvait, chargé 
de faire la prière et l’aumône tant qu'il vivrait, xIx, 32. 
Sa prédication ne toucha point les juifs qui restèrent 
infidèles, 111, 45. Α la vue des miracles accomplis par 
le Christ, ils disaient : Ceci n’est que de la magie, V,. 
110; de la sorcellerie pure, LxI, 6. Une partie seulement 
des enfants d'Israël crut à la parole du Christ, LxI, 14. 
Il eut des apôtres, appelés haouäriyun, mot qui contient 
l'idée de blancheur par allusion soit à leurs vêtements, 
soit à la pureté de leurs âmes. Sayous, Jésus-Christ 
d’après Mahomet, p. 46. Mahomet ne connaît pas leurs 
noms; il en cite trois qui visitèérent une ville sur l'ordre … 
de Dieu, xxxvI, 13, mais sans les nommer. Les apôt 
furent pour le Christ des aides dans le sentier de Dieu 
ui, 45; LxI, 14. A leur sujet, le Coran raconte un m 
racle qui est un reflet affaibli et sans dignité de la οὐ 
Sayous, p. 46. Les apôtres prièrent leur maitre de fai 
descendre des cieux une table toute servie. Jésus adres 
à Dieu cette prière : « Dieu, notre Seigneur, faites-nous. 

descendre une table du ciel; qu’elle soit un feslin pour … 
le premier et le dernier d’entre nous, et un signe de 
puissance. » Le Seigneur dit alors : « Je vous la fer 
descendre, mais malheur à celui qui, après ce mirac 
sera incrédule : je préparerai pour lui un châtimen 
plus terrible qui fût jamais préparé pour une créature, » 
v, 115. On a voulu voir dans ce récit une allusion. 
menaces prononcées par saint Paul contre ceux 
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reçoivent indignement le corps du Christ, I Cor., x1, 27, 
“ mais cette hypothèse doit être absolument écartée. 

Sayous, p. 47. Mahomet ignore les paraboles et l’ensei- 
gnement dogmatique et moral de Jésus, dont la prédi- 
cation, à en croire le Coran, se réduit à quelques véri- 
tés rudimentaires. Le Christ recommande aux enfants 
d'Israël d’adorer Dieu et de ne lui associer personne 
dans ce culte, v, 76. Sa mission est de confirmer le 
Pentateuque, v, 50; d'enseigner la sagesse aux hommes 
et de leur expliquer l’objet de leurs discussions, XLIHI, 
63. Le Christ est donc un prophète comme les autres. 
Sa supériorité consiste en ce qu'il expliquait plus clai- 
rement la révélation divine. Mahomet appelle pour 
ainsi dire Jésus-Christ à rendre témoignage à son 

… propre enseignement. Il lui met sur les lèvres la pro- 
J bn de l'unité de Dieu, dans le sens: qu'il donne à 
ν᾿ 66 dogme, v, 76; il présente le Christ comme reniant 
ο΄ sa nature divine, et adorant Dieu ni plus ni moins 

» qu'un simple mortel, et le portrait qu'il en trace est de 
᾿ς -nälure à fortifier dans l'âme de ses disciples la con- 
 riclion que Jésus-Christ n’est pas réellement Dieu, et 

de Dieu. 
4. La passion, l'ascension, et le second avènement 

Christ. — Ce que Mahomet raconte de la passion et 
à résurrection du Sauveur est très obscur et contra- 

ctoire. « La christologie historique du Coran, observe 
Sayous, assez précise au début jusque dans ses er- 

; va se perdant de plus en plus dans les bizarre- 
: et les contradictions, » p. 51. Le Coran parle des 
ices employés par les Juifs pour s'emparer du Sau- 
et le mettre à mort. Leurs machinations ne réus- 
L pas, parce que Dieu, qui est plus habile, déjoua 
complots, 11, 47. Il attribue plusieurs fois à Dieu 

ète d’habile ou d’astucieux, mäkir, vit, 80; x, 22; 
pelle maître de toute ruse, xu1, 42. Le Seigneur 
na du Christ les mains des Juifs, v, 110, qui ne 
fiérent point; un autre individu qui lui res- 
t lui fut substitué, et ceux qui discutaient à ce 

demeurés eux-mêmes dans le doute, 1v, 156. 
tion musulmane complète les données du 

an, À elon les uns, le remplaçant du Christ était un 
qui lui ressemblait de visage ; selon d’autres, 

mon le Cyrénéen, ou un des apôtres, etc, 
W, p. 350-353; Sayous, p. 48. L'enseignement 

a subi sur ce point l'influence des hérésies 
et gnostiques des premiers siècles : cérin- 
_enseignaient que le Christ avant la passion 

bandonné Jésus à lui-même ; saturniens et basili- 
jui admettaient que le Christ n'avait eu qu'un 

arent, Photius mentionne d'autres hérétiques 
enaient que le Christ n'avait point été crucifié, 

qu'un autre lui avait été substitué. Bibliotheca, 
114, P. G., τ. ci, col. 389. Mahomet a utilisé ces 

5. dans un but dogmatique. Dans son système, la 
du péché originel aboulissait logiquement à 

h de la nécessité de la rédemption par le 
: La mort du Christ sur la croix était inutile, 

int plus que, selon la théologie coranique, « toute 
sera perdue par ses œuvres, et il n'y aura pour 

autre protecteur ni intercesseur hormis 
69. Mikhaïlov pense que le prophète est 
-mème à nier la mort du Christ; le prophète 

s à une analyse critique la doctrine du 
e sur la rédemption, et n'aurait retenu du 
> qui était conforme aux principes de son 
ieux. Toutefois, les textes du Coran, qui 

la délivrance du Christ des mains des Juifs, 
L pas la réalité de sa mort, affirmée par 
xles. Le Coran enseigne aussi que toute âme 

r la mort ramenée à Dieu, xx1, 26. Le Christ 
(1 ET dans le Coran du jour où il mourra, 

Comm 
dit à Jésus : Je te ferai subir la mort, 
ent expliquer ces textes contradictoires ? 

᾿ 

de 
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Les commentateurs arabes ont essayé de les concilier 
en les interprétant, afin d'éviter au prophète le reproche 
de contradiction, mais leur interprétation est contraire 
aux lois de l’exégése et à la vérité historique. Mikhaïlov, 
p. 373-375, On pourrait à la rigueur admettre que, dans 
la pensée de Mahomet, le Christ, sujet à la mort comme 
tout homme, avait des mérites considérables devant 
Dieu,comme prophète et héraut de sa doctrine. Dieu, 
prenant en considération ses mérites, l'aurait trans- 
porté miraculeusement au ciel au moment de sa mort. 
Cette hypothèse ne s'impose pas, parce que le Coran 
n'explique pas si le Christ est monté au ciel, étant en- 
core en vie ou après sa mort naturelle, 

Le Coran rappelle, en effet, l'ascension du Christ. 
Dieu dit à Jésus : « Je l’élèverai à moi, » 111, 48; puis- 

sant et sage, il l’a élevé réellement à lui. 1v, 156, mais 
c'est tout ce qui en est dit. On peut considérer cette élé- 
vation au ciel comme le suprême bienfait accordé par 
Dieu au Christ prophète, v, 109. Mais elle ne prouve 
nullement la divinité du Christ. 

Le second avènement du Christ est attesté clairement 
dans la théologie coranique. « Au jour de la résurrec- 
tion, le Christ lémoignera contre ceux qui n'ont point 
cru en lui, » 1v, 157; ΧΙ, 61. Les théologiens musul- 
mans décrivent avec de nombreux détails ce second 
avénement du Christ, dont la mission serait de tuer 

l’Antéchrist, Arnold, L’islam, trad. russe, p. 16; ils 
lui altribuent, au jugement dernier, le rôle de juge, 

mais le Coran ne dit rien à cet égard, et comme les 

autres prophètes, le Christ sera tenu de rendre compte 
de ses actes devant Dieu. Gerock, p. 134. 

5. La divinité du Christ. — Sur ce point, la doctrine de 
Mahomet ne laisse place à aucun doute, Son monothéisme 
rigoureux ne s'accorde pas avec la notion chrélienne 
de la filiation divine. Mahomet nie d’abord la divinité du 
Christ; puis il lui fait rendre à lui-même témoignage 
contre cette divinité. Jésus est l'apôtre de Dieu. 
Ce titre lui suffit; ce serait obscurcir la gloire de Dieu 
que d'affirmer qu'il ait eu un fils, 1v, 169. Ceux qui 
disent que Dieu est le Messie, fils de Marie, sont des 
infidèles, v, 49. S'il le voulait, Dieu pourrait anéantir 
le Messie, sa mère, et tous les êtres de la terre. Le 
Messie n’est “u’un apôtre ; d’autres apôtres l'ont pré- 
cédé. 1bid., 79. Les hommes ont recu l’ordre d’adorer 
un seul Dieu, et le Messie n’est que le fils de Marie, 1x, 
31. Les apôtres que Dieu avait envoyés avant Mahomet 
n'étaient que des hommes qu'il avait inspirés, xvt, 45. En 
parlant de lui-même dans le Coran, le Christ dit : « Je 
suis le serviteur de Dieu; il m'a donné le livre et m'a 
constitué prophète, » xIx, 31. Si cela est vrai, le Christ 
n'est qu’un simple exéculeur des ordres de Dieu, Il 
répugne d'admettre qu'investi de la mission d'amener 
les hommes à adorer Dieu, il ait usurpé la gloire et le 
culte de Dieu. Le Dieu a envoyé le Christ comme pro- 
phète, il s'ensuit que le Christ n’est pas Dieu, parce 
que la mission de prophète ne peut être confiée qu'à 
l'homme. Or, convient-il que l'homme, à qui Dieu a 
donné le livre de la sagesse et le don de prophétie, dise 
aux hommes : Soyez mes adorateurs? Non, répond 
Mahomet. I1 dit : « Soyez les adorateurs de Dieu, » 11, 
73. Jésus-Christ lui-même, dans le Coran, proteste contre 
ceux qui voudraient lui donner l’auréole de la divinité, 
Il invite les enfants d'Israël à adorer le Dieu qui est 
son Seigneur, et le Seigneur de tous. Quiconque asso- 
cie à Dieu d'autres dieux, Dieu lui interdira l'entrée 
du jardin et sa demeure sera le feu, v, 76. Du reste, le 
Christ n'est pas le plus grand des prophètes. Dans son 
Évangile, il est le héraut de la gloire de Mahomet, qui 
est l'apôtre de Dieu, le prophète illettré envoyé sur la 
terre pour conduire les hommes dans le droit chemin, 
vu, 155-157, Le Christ est venu conlirmer le livre qui 
l'a précédé, et annoncer le prophète qui le suivra, et 
dont le nom est Achmed, Lx1, 6. Le mot asabe ‘ahmad 
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signifie glorieux, et Mahomet l’ajouta à son nom d’au- 
tant plus facilement qu’il dérive de la racine kamida, 
hamad, il glorifia. 

En résumé, Mahomet avait du Christ une idée très éle- 
vée, parce qu'il en avait entendu dire beaucoup de bien. 
Glagolev, Le Coran (en russe), p. 255. Aussi évite-t-il 
de lui imputer l'affirmation de sa divinité. Il reproche 
aux chrétiens cette impiété, que le Christ lui-même a 
condamnée. Jésus-Christ est l’envoyé de Dieu, un simple 
mortel, un prophète, un thaumaturge, semblable aux 
autres prophètes. Mahomet ne reconnaît point le carac- 
tère surnaturel du Christ, ni la portée de son enseigne- 
ment comme révélation divine parfaite; il rejette son 
crucifiement, sa résurrection et son rôle au jour du 
jugement dernier. La foi en un Dieu unique et en son 
prophète sont les deux principes auxquels il a adapté 
sa christologie, qui, en niant la divinité du Christ, est 

essentiellement antichrétienne et opposée à l'Évangile. 
6. Le portrait moral du Christ. — Le Coran ἃ élevé 

le Christ au-dessus des autres prophètes, tout en niant 
sa divinité et sa mission de rédempteur. Les autres 
prophètes d'Israël ont reçu uniquement la mission 
d'enseigner les vérités de la foi, d’être les organes de la 

révélation divine. Jésus-Christ possède l'esprit prophé- 
tique dans un degré supérieur, mais en même temps il 
a été seul proposé comme exemple aux enfants d'Israël, 
xLI11, 59. Dieu l’a comblé de javeurs, ibid. ; il est le 
saint, xIXx, 19, le confident de Dieu, 11, 40, la preuve 
vivante de la miséricorde divine, xIx, 21; 1] est du 
nombre des justes, ΠῚ, 41. Si ce texte est entendu de 
l'impeccabilité du Christ, de sa sainteté parfaite, 1] 
serait l’écho de ces paroles : Quis ex vobis arguet me 
de peccato? Joa., vurr, 46. D’après une tradition très au- 
torisée, Mahomet aurait dit en parlant du Christ . 
« Tout homme en naissant est saisi au côté par la griffe 
du diable, excepté Jésus fils de Marie. » Sayous, p. 75. 
Le Coran exalte la grandeur et la vertu du Christ : 
Mahomet se place lui-même à un degré inférieur. Sa 
naissance n'a pas été miraculeuse comme celle de 
Jésus. Le Christ n’a pas subi l'esclavage du péché, tan- 
dis que, dans le Coran, Mahomet avoue ses fautes an- 

ciennes et récentes, XLVII, 2; il en demande pardon à 
Dieu, dont il implore la miséricorde, xL, 57; xLvir, 21 ; 
€x, 3. S'il se considère comme supérieur à Jésus dans 
sa mission de prophète, à s’en tenir au Coran, le Christ 
est plus élevé que lui au point de vue de la perfection 
morale. Gerock, p. 84-87; Ostrooumov, Les doctrines 
des mahométans sur la personne de Jésus-Christ (en 
russe), p. 203-254. 

6° Le Saint-Esprit. — Dans la sourate xv1, 2, Maho- 
met affirme que par sa volonté, Dieu fait descendre les 
anges avec son esprit sur celui de ses serviteurs qu'il 

choisit. Le terme d'esprit roûk a plusieurs sens dans le 
Coran. Il signifie : 19 l’acte par lequel Dieu communiqua 
la vie au premier homme : « Lorsque j'aurai soufflé 
dans lui mon esprit, » xv, 29; xxxII, 8; XXXVIII, 79; 
2 l'inspiration divine, xvi, 1-2; xL, 15; 3 un être per- 
sonne], qu’on ne peut identifier avec les anges, et qui 
exécute les ordres de Dieu. C’est ainsi que l'esprit 

fidèle apporte du ciel le Coran, xxvi, 193. Il est associé 
aux anges au jugement dernier, LXX, 4; XCVII, 4. L’es- 
prit de sainteté, roûh ’al-qoudsi, est donné à Mahomet 
pour affermir les croyants et les diriger, xvi, 105.Jésus- 
Christ a été fortifié par l’esprit de sainteté, 11, 81, 954; 
v, 109. Par cet esprit, les musulmans entendent l'ange 
Gabriel, Kasimirski, Le Coran, p. 477, note 9, et les ex- 
pressions d'esprit fidèle, d'esprit de sainteté n’indiquent 
que lui, et la supériorité de sa nature angélique. Zabo- 
rovsky, p. 49. L'esprit de Dieu fut envoyé à Marie sous 
forme humaine, ΧΙΧ, 17; ΧΧΙ, 91; Marie reçut une par- 

tie de l’esprit du Seigneur, LXVI, 12. Que faut-il entendre 
par ces mots? De quelle manière l'archange Gabriel 
a-t-il influé sur la naissance du Christ, si les textes du 
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Coran, ayant trait à cet événement, doivent lui être 
attribués? Selon le texte arabe, c'est Gabriel qui est 
chargé lui-même de donner à Marie un fils saint : « Afin 
que je puisse donner à toi un fils, » li ahaba laki gou- 
läman. | 

Quelle ἃ été la véritable pensée de Mahomet ἃ 
l'égard du Saint-Esprit? Ses expressions obscures ont 
mis en défaut la sagacité des commentateurs. Ostroou- 
mov, La doctrine des mahométans sur le Saint-Esprit 
(en russe), p. 375-376. Il a changé aisément d'idées tou- 
chant sa nature. Sprenger, t. 11, p. 234. Il l’a nommé 
dans le Coran, peut-être pour plaire aux chrétiens. 1bid., 
p. 251. Il ἃ amalgamé le démiurge des gnostiques, l'ange 
Gabriel des Juifs et le Saint-Esprit des chrétiens. De ce 
mélange est sorti un être personnel, qui a son indivi- 
dualité distincte, et dont les commentateurs arabes se 
plaisent à énumérer les hautes perfections. Sprenger, 
t. 11, p. 229-230. Mais cet être n’a pas la nature divine. 
C’est une créature élevée par Dieu à un degré sublime 
de perfection. Lui reconnaitre la nature divine, ce serait 
renier le monothéisme coranique. La tradition musul- 
mane qui l’identifie avec l’ange Gabriel est trés an- 
cienne. Au 11 siècle de l’hégire, elle avait pour défen- 
seurs les célèbres théologiens arabes, Qatâda et Hasan 
Bacçri, mort en 728. Sprenger, t. 11, p. 230. 

T0 Dieu créateur. — Dans le Coran, Dieu est appelé 
häliqg. Sa puissance est universelle et n’a, pour ainsi 
dire, d’autres limites que sa volonté, u1, 42. L'univers 
est son œuvre, xL, 64. Sa puissance créatrice se révèle 
dans les phénomènes de la vie, et dans les forces de la 
nature, 101, 57-72. Tout vient de lui et tout doit retour- 
ner à lui. Cette idée est souvent exprimée par la for- 
mule suivante : ’ilà ‘’allähi turga'u al-umür, τι, 206; 
ut, 105; vi, 46; xx11, 75, etc. 

1. Dieu a créé le ciel et la terre. — La cosmogonie du 
Coran se rapproche beaucoup dé celle de la Bible. Dieu 
appelle à l’existence le ciel et la terre, par son jiat 
tout-puissant, il dit : Sois, et le ciel et la terre sont 
vraiment créés, vi, 72. Le but de la création a été très - 
noble. Dieu n’a point créé en vain, ητᾶ... bätilan, Vuni- 
vers, ΠΙ, 188; ΧΧΧΥΠΙ, 26; en le créant, il n’a pas songé 
à se divertir, ηϊᾶ... lü‘ibina, χχι, 16; xLIv. 38; et ce qu'il 
dit du monde en général, Mahomet l’aflirme aussi des 
hommes, xxili, 116. Avant la création, le ciel et laterre 
étaient un amas de fumée, xLt, 10; ils formaient une 

masse compacte, ralq. Dieu y sépara le ciel de la 
terre, xx1, 31, qu'il créa en six jours, vit, 52; xt, 9. La 
terre a été créée avant le ciel, ou plus exactement avant 
la division du ciel en sept cieux : « C’est lui qui a créé. 
pour vous tout ce qui est sur la terre : cette œuvre ter- 
minée, il se porta vers le ciel et en forma sept cieux, 
1, 27. La voûte des cieux, il l’a élevée pour abri aux 
hommes, 11, 20; comme un toit solidement établi, xx1, 
33; Lxxix, 38, Les cieux sont au nombre de sept, XVII, 
46; le partage en sept cieux distincts se fit en deux. 
jours, xL1, 11; τὰν, 12. Les sept cieux sont aussi appe- 
lés dans le Coran voies, {ar&'iga, xxu, 17; soli 
sidäd, courbes, tibäq, LXxXvIN, 12; LXVII, 8; LXXI, 
Les cieux sont élevés, xx, 8. Ils ne reposent pas 

terre est orné de flambeaux et pourvu de gardiens, x 
11. Les cieux ont des degrés (ma‘aridj}, par le: 
les anges et l'esprit monteront au jour du ju: 
LXX, 4. À leur garde sont préposés des anges 
écartent les démons, et les djinns, xv, 17-18; Lx: 
9. Chaque ciel a des fonctions spéciales, XLI, 
célèbrent les louanges du Seigneur, xvit, 46. 
divise en fragments, kasaf, et de leur sein il fa 
la pluie, xxx, 47. A la fin du monde, Dieu chan 
les cieux aussi bien que la terre, x1v, 49. Dieu er 
soleil et la lune et les étoiles dans le ciel le p 



de la terre, x11, 11. Le soleil ἃ été créé pour éclairer la 
terre, x, 5; Dieu l’a placé comme un flambeau, sirüuj, 
Lxx1, 15; lumineux, LxxvIn, 13, qui poursuit sa course 
jusqu’au terme marqué par lui, ΧΧΙΧ, 7. Sa création est 
un bienfait de Dieu, qui l’a soumis à son service, XVI, 
42; xxx1, 19, 28; χχχιχ, 7; qui l’a établi de même que 

᾿ Ja lune pour le comput du temps, vi, 96; x, 5. Maho- 
| met condamne ceux qui se prosternent devant le soleil 

et la lune, au lieu d’adorer le Dieu qui les a créés, XLI, 
37, et oublient que les astres eux-mêmes adorent Dieu, 
xxu1, 18; τὰν, 4. Au jour du jugement dernier, le soleil 
ét la lune seront réunis, Lxxv, 9, et le premier sera 
ployé, tandis que les étoiles tomberont, Lxxx1. 1-2. La 
lune et les étoiles furent aussi créées par Dieu, et sou- 
mises par lui à certaines lois, vir, 52; xxxI, 28; XXXV, 
4%. La lune court dans une sphère à part, de même que 
le soleil, xx1, 34; xxxvi, 40. Dieu lui a ordonné de reflé- 
ter la lumière du soleil, et a déterminé ses phases, 
ses stations (manüzil al-qamar) jusqu'à ce qu’elle 
devienne semblable à une vieille branche de palmier, 

… xxxVI, 3-9. Les étoiles ont été placées par Dieu pour 
que les hommes, sur la terre et la mer, puissent se 

᾿ ser dans les ténèbres, ΥἹ, 97; c’est pour cela qu’elles 
sont appelées les signes des routes, xvi, 16. Elles ont 
Jeur coucher, maouäqi, LVI, 74; à la fin du monde, 
elles seront effacées, LxxvI1, 8. 
… [μὰ terre, ‘ard, est la planète habitée par les hommes, 
et opposée au ciel, x1, 46; xx11, 18. Elle aussi a été 

ée en deux jours, xL1, 8. Il y a autant de terres que 
de cieux, Lx, 12; elle est étendue comme un lit, fars, 
mme un tapis, 11, 20; 11, 48, comme une couche, 
hd, Lxxvur, 6; comme un berceau, ΧΙ, 9, Elle est 

e solidement, xxvir, 62. Sur sa surface, Dieu ἃ 
surgir des montagnes et des fleuves, ΧΠῚ, 3; XVI, 

etc. Tout ce qui est sur la terre a été créé en quatre 
s, ΧΕ, 9. En faisant descendre de l’eau, Dieu ἃ pro- 
sur la terre des espèces de plantes variées, xx, 55, 
herbes qui servent de nourriture, xv, 20; xxxvi, 
‘eau ἃ été la source de la vie, xx1, 31. Aussitôt que 
fait descendre de l’eau, la terre s’ébranle, se gonfle 

it germer toute espèce de végétaux luxuriants, xx11, 
les animaux aussi ont été tirés de l’eau, xxIv, 

a création ne doit pas être considérée comme un 
de Dieu qui a été achevé dans l'espace de six 
. Elle se poursuit continuellement, Tout être qui 

Ε à l'existence suppose l'influence directe de la 
ance créatrice de Dieu, parce que la nature n’a 

elle la force de communiquer l'être ou la vie. 
, p: 55. En créant, Dieu voulut d'abord recevoir 

mnages d'adoration et les louanges des créatures ; 
en d'autres sourates, l’homme est cependant in- 

ué comme le centre de la création, Dieu ne se pro- 
5 que de faire éclater sur lui sa bonté et sa miséri- 

, Xv1, 7. Toutes les créatures ont été soumises à 
pour qu’il soit reconnaissant à l'égard de 

d., 14; Zwemer, p. 64-76. 
cosmogonie coranique révèle à la fois l'influence 
sisme qui, à l'époque de Mahomet, était la reli- 

dominante en Arabie, et les influences judéo-chré- 
es. Les sabéens adoptaient l'existence d'un Dieu 

de l'univers, la division du ciel en sept cieux 
osés les uns aux autres comme les pellicules de 
; la création du soleil, de la lune, des étoiles et 

plantes. Ils croyaient que Dieu avait uni le ciel et 
ΓΤ au moyen d'une échelle, par laquelle les anges 
nl et descendaient continuellement, xvni, 95. Le 
an atteste l'existence de ces croyances religieuses 
2 les Arabes, ΧΧΠΙ, 87-89; xxx, 61, 03; χχχι, 24; 

, 39; χει, 87; Lxx1, 1419, Au sabéisme, Maho- 
met emprunta encore sa doctrine sur le trône de Dieu, 
αγὰ, koursi, appelé le grand (‘azim) trône du Seigneur, 
x, 190, xxvi, 26; glorieux (karim), xxi1, 116; s'éten- 

at sur les cieux et sur la terre, 11, 256; porté sur les 
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mains des anges, xL, 7. Dieu s'assit sur ce trône après 
la création du monde, vit, 52; x, 3; xx, 4, etc. De ce 
que le Coran ne range pas ce trône parmi les êtres 
créés, on peut conclure qu’il existe avec Dieu de toute 
éternité. De ce trône Dieu gouverne l'univers, x, ὃ. 
Grimme, p. 46. La cosmogonie biblique sert aussi de 
base à la cosmogonie coranique et celle du Talmud lui 
a fourni des détails. Arkhangelsky, La cosmogonie 
Mmahométane, Kazan, 1889, p. 74. La création du monde 
en six jours a été puisée dans la Bible, et la création des 
plantes et des animaux ressemble beaucoup au récit de 
la Genèse. La cosmogonie du Coran manque d'unité; 
elle n’y forme pas non plus un enseignement logique- 
ment ordonné; elle est disséminée par bribes, par 
fragments. Arkhangelsky, p.149. On y remarque encore 
des contradictions que les commentateurs s'efforcent 
d’aplanir. Mahomet affirme à plusieurs reprises que le 
monde a été créé en six jours, tandis que, dans la sou- 
rate xLI, 8-11, il semble fixer à huit jours la durée de 
la création. Il affirme que la terre a été créée avant le 
ciel, 11, 27; ΧΗ, 8. Dans la sourate LxxIx, 28-30, le ciel 
aurait été créé avant la terre. Béïdhavi a essayé de ré- 
soudre ces difficultés, Commentarius in Coranum, 
édit. Fleischer, t. 1, p. 46; t. 11, p. 219, mais il n’en reste 
pas moins vrai que si l’on excepte l’affirmation catégo- 
rique de l’origine de l’univers par un acte de la puis- 
sance créatrice de Dieu, la cosmogonie du prophète est 
vague et indéterminée. . 

2. La création d'Adam et d’Eve. — Le Coran abonde 
en détails sur la création de nos premiers parents. 
D'abord, Dieu prit de la poussière (£our&'b) pour former 
le corps du premier homme. Il avait au préalable de- 
mandé conseil aux anges, mais ceux-ci ne s'étaient pas 
montrés satisfaits de voir apparaître sur la terre un vi- 
caire de Dieu, 11, 28. Après avoir formé l’homme d’ar- 
gile, Dieu lui dit : « Sois, » et il fut, 111, 52. Après lui 

avoir donné son complet développement, ΧΧΧΙΙ, 8 ; XGv, 
4, 11 lui ἃ donné l’ouïe, la vue et le cœur, xxx11, 8; il 
le rendit capable de sentir, LxvIr, 23; xvi1, 80; ΧΧΠΙ, 79; 
xLvI, 30; enfin, il lui ἃ donné son esprit, roûh min al- 
lähi, χν, 29; ΧΧΧΙΙ, 8; XXXVIII, 72. Au point de vue 
moral, l’homme a été créé faible, da‘if, 1v, 32; ou dans 
un état de faiblesse, xxx, 53, impatient, halo‘, LxXx, 
19; prompt de sa nature, ‘agoül, xvn, 12; créé de pré- 
cipitation (impétueux), xx1, 88, Sa volonté est libre de 
nier ce qui est devant ses yeux, Lxxv, 5. Son intelli- 
gence est supérieure à celle des anges, 11, 29, 80. Il a 
reçu de Dieu la domination sur la nature créée, xx, 55, 
56; xLur, 12. Les anges, par l’ordre de Dieu, ont été 
même obligés de reconnaître la souveraineté d'Adam, 
et de l’adorer, 11, 31; vit, 10. De cette sorte, tout ce qui 
est sur la terre et dans les cieux est à l'usage de 
l'homme, xxx1, 19; xLv, 12. L'histoire de la création 
d'Adam est racontée plusieurs fois dans le Coran, 11, 
28-37; vu, 10-24; xv, 26-43; xvir, 63-67; xvitr, 48; xx, 
111-128; ΧΧΧΥΠΙ, 71-85, en relation avec sa chute, et la 
révolte d’Iblis. La poussière, dont il ἃ été créé, tantôt 
est dite limon, fin, vit, 11; ou argile, xxxn, 6; ou ar- 
gile fine, essence d'argile, sulälat min tin, xxu1, 19, 
boue dure, fin lazib, xxxvn, 11, argile moulée en 
formes, hama masnoun, argile sèche, salsal, x, 
26, 28, 33; LV, 13. Adam devait être l’image de Jésus, 
ΠῚ, 52. 11 est rangé au nombre des prophètes, 111, 30, 
Lorsqu'il eut d'Eve son premier enfant, il donna un 
associé à Dieu en retour de ce que Dieu lui avait ac- 
cordé, vi1, 189. Du premier homme Dieu créa la femme, 

vir, 189; ΧΧΧΙΧ, 8, et il fit un pacte avec lui, xx, 114. 1] 
le plaça dans le jardin avec son épouse, et il lui permit 
de se nourrir abondamment de tous les fruits du jar- 
din, 11, 33, Adam et ἔνθ n'y soullrirent ni la faim, ni 
la nudité, ni la soif, ni la chaleur, xx, 116-117, Dieu 
leur avait défendu de toucher aux fruits d'un arbre 
de peur qu'ils ne devinssent coupables, 11, 33; vit, 81, 

\ IT, — 57 
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il les avait mis en garde contre Satan, leur ennemi, 
qui essayait de les chasser du paradis et de les rendre 
malheureux, xx, 115. Mais Satan pénétra au paradis 
terrestre, et concut le dessein de leur montrer leur nu- 
dité, Il leur dit : « Dieu ne vous interdit l’arbre duquel 
il vous est défendu de vous approcher que pour que 
vous ne deveniez pas deux anges, et ne soyez pas im- 
mortels. » Il leur jura qu’il était leur conseiller fidèle. 
Il les séduisit en les aveuglant; et lorsqu'ils eurent 
goûté de l'arbre, leur nudité leur apparut, et ils se 
mirent à la couvrir de feuilles. Le Seigneur leur cria 
alors : « Ne vous ai-je point interdit cet arbre? Ne vous 
ai-je point dit que Satan est votre ennemi déclaré? » 
Adam et ve répondirent : « O notre Seigneur! nous 
sommes coupables, et si tu ne nous pardonnes pas, si 
tu n'as pas pitié de nous, nous sommes perdus. — 
Descendez, leur dit Dieu, vous serez ennemis l’un de 
l’autre. Vous trouverez sur la terre un séjour et une 
jouissance temporaire. Vous y vivrez et vous y mourrez, 
et vous en sortirez un jour, » vit, 18-24; 11, 33-34; xx, 
118-121. Koblov, Anthropologie du Coran, p. 125-178. 
Chassé du paradis, Adam se repentit de sa faute, Dieu 
agréa son repentir et lui apprit des prières, 11, 35; VII, 
929, Adam devint un des premiers prophètes, π|, 30; 
mais il ne sut rien de la promesse divine d’un rédemp- 
teur. L'ignorance d’un rédempteur dans le Coran est 
conforme à la doctrine de Mahomet qui nie la transmis- 
sion du péché originel. Tout homme n’est responsable 
que de ses actions. Les âmes ne font des œuvres que 
pour leur propre compte, et aucune ne portera le far- 
deau d’une autre, vi, 165; xvir, 16; xxxv, 19, etc. Le 
péché d'Adam ne fut point un péché d’orgueil, mais un 
péché de volupté, vit, 19, 26. Grimme, p. 62. L’humanité 
entière était dans Adam : Dieu nous créa tous d’un seul 
individu, xxxix, 18; mais son péché ne passe pas à ses 
descendants. Ce simple exposé suffit à mettre en lu- 
mière les relations d'analogie entre le Coran et la Bible ; 
pour la création et la chute de nos premiers parents 
Mahomet a puisé dans la Bible ou dans la tradition juive. 
ΤΙ s’est borné à nier la nécessité de la rédemption. 

II. LES ANGES. — 1° Les bons anges. — Le second 
dogme du credo musulman concerne les anges. Leur 
création a précédé celle des hommes. Dieu, en effet, 
révéle aux anges qu'il est décidé à établir sur la terre 
un vicaire, 11, 28. Leur nature n’est pas bien définie. 
Mahomet affirme qu’ils ont été tirés du feu, tandis que 
l’homme ἃ été formé de limon, var, 11; ΧΧΧΥΠΙ, 77. 
Il les représente comme ayant deux, trois et quatre 
ailes, xxxv, 1. Les théologiens musulmans se sont abs- 
tenus de se prononcer d’une manière décisive au sujet 
de l’imrnatérialité ou de la corporéité des anges. Ils les 
considèrent comme des êtres d’une forme parfaite et 
d’une radieuse beauté. Les éléments les plus nobles 
font partie de leur nature qui n’a pas de sexe, n’est 
pas soumise aux faiblesses de la chair, aux infirmités 
humaines, aux passions grossières et sensuelles. Leur 
jeunesse ne se flétrit point. Irving, The life of Mahomet, 
Leipzig, 1850, p. 278. On peut conclure de là que la 
théologie musulmane penche à voir dans les anges des 
êtres corporels, plus forts que les hommes. Quelques 
textes du Coran paraissent insinuer que les anges sont 
aussi sujets à la mort, χν, 36-38; xvir, 64. Le Coran 
énumère leurs offices et leurs attributions, Ils appro- 
chent Dieu, mougarraboüna, 1V, 170 ; LxxxI1, 21. Ils 
portent sur leurs mains le trône du Seigneur, xL, 7; 
les anges qui sont chargés de cette tâche sont appelés 
par les musulmans karoubiouna (chérubins).Léonardov, 
p. 59. Ils célèbrent les louanges de Dieu, les uns de- 
bout, les autres prosternés, et seront avec lui au jour 
du jugement dernier, LxIx, 17. Ils adorent le Dieu 
unique, ΧΧΙ, 24, ne parlent jamais devant lui, exécutent 
ses ordres, Xx1, 27; XCVII, 4; à la fin du monde, ils pa- 
raitront devant ceux qui ressusciteront et les condui- 
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ront en présence de Dieu, xxv, 24, 27; LxxxIx, 23, 
Devant Dieu, les anges sont remplis de frayeur, car 
Dieu lance la foudre, et atteint ceux qu’il veut pendant 
qu'ils se disputent à son sujet, πὶ, 44; xx1, 29. 
Mahomet admet l’existence des anges gardiens. Il em 

est parmi eux qui implorent le pardon de Dieu pour les 
croyants, leur salut, et leur préservation du péché, ΧΙ,. 
7,9. Cependant leur intercession est entièrement sou- 
mise au bon vouloir de Dieu, LI, 26-27. Les anges 
gardiens ont reçu la mission de surveiller les hommes, 
LXXXII, 10; häfizoüna, vi, 61. Toute âme a un de ces 
gardiens célestes qui surveille et inscrit ses actions 
(kätiboüna), LxxxvI, 4; LxxxI1, 11; tout homme a des 
anges qui se succèdent sans cesse, placés les uns 
devant lui, les autres derrière lui, et recueillent ses pa- 
roles, 1, 16, et les notent exactement. 1bid., 17. Dieu 
les envoie à l’aide des croyants dans leur détresse : par 
milliers ils volent au secours du prophète, et combat- 
tent ses ennemis, vit, 9, 12, 52; Dieu les charge d'ôter 
la vie aux infidéles, vit, 52. 
Un des anges les plus puissants est Gabriel, Djibraïl, 

d’après l'orthographe du Coran, et Djabrail, d'après 
celle des musulmans de nos jours, Gabriel est le pro- 
tecteur du prophète, LxvI, 4, l'ange de la révélation, qui, 
d’après une tradition musulmane, apparut à Mahomet 
durant sa vie 24000 fois. D'Ohsson, Tableau de l'em- 
pire ottoman, t. 1, p. 58-59. A côté de Gabriel se place 
Mikäl, Michel, l'ange lutteur, dont la mission est de 
combattre pour la défense de la foi, 11, 92. Un ange 
appelé l'ange de la mort, malak al-maouti, est chargé 
d'ôter la vie aux hommes, vis, 35; xxx1t, 11. Le Coran 
ne lui donne pas de nom, mais les musulmans l'ont 
appelé ‘Azrail. Un autre sonnera la trompette pour 
annoncer la fin du monde et le jugement dernier. Le 
Coran ne lui donne pas non plus de nom, mais les mu- 
sulmans l’appellent ’Isräfil. 

Le Coran ne détermine pas le nombre des anges. Il 
doit être cependant bien grand; le prophète les compte 
par centaines et par milliers. Les musulmans les divi- 
sent en plusieurs catégories, qui remplissent les sept 
cieux de la cosmogonie coranique, volent incessam- 
ment dans les airs, et vivent avec les hommes sur la 
terre. Léonardov, p. 55. 3 

La doctrine concernant les anges a été peu dévelop- 
pée dans la théologie musulmane, qui s’est attachée de 
préférence à la spéculation sur les attributs de Dieu. 
Elle s’est appliquée cependant à mettre en relief le rôle 
de Gabriel, qui, « par la permission de Dieu, a déposé 
sur le cœur du prophète le livre destiné à confirmer 
les livres sacrés venus avant lui, » 11, 91. 
Mahomet a puisé sa doctrine sur les anges à des 

sources différentes. On y trouve des traces des an- 
ciennes traditions du paganisme arabe, qui considé- 
rait les anges comme les filles de Dieu, Machanov, 

p.477-481 ; les croyances talmudiques y ont exercé aussi 
une grande influence. L'opinion de Mahomet qui tire 
les anges du feu, est puisée dans le Talmud. Jbid. 
Malak dérive de l’hébreu »#1al ak. L'influence talmu- 
dique se révèle surtout dans la conception de la nature 
angélique. Mahomet s’écarte de la doctrine du chris- 
tianisme. Sviétlakov, Histoire du judaisme en Arabie 
(en russe), Kazan, 1875, p. 151. Il semble, en eflet, 
insinuer que les anges, comme toutes les créatures des. 
cieux et de la terre, mourront, excepté celles dont Dieu 
disposera autrement, xxxIx, 68. La tradition musul 

mane, exprimée dans le commentaire de Béidhävi, 
exclut de la loi générale de la mort les anges Gabriel, 
Michel et Israfiel, qui toutefois mourront à leur tour 
après la fin du monde. Pravoslaunyi Sobesiednik, 1 

contribué à la formation des théories coraniques con=… 
cernant les anges. Irving, p.280; Sviétlakov, p.140-15 

2% Les mauvais esprits et les démons. — Le Cors 
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n'adopte pas la dénomination d’anges mauvais ou de 
mauvais esprits. Pour désigner ceux-ci il emploie le 
nom de djinn, djinii, auxquels croyaient les Arabes. Les 
Arabes les associaient à Dieu dans le culte qu'ils lui 
rendaient, vi, 100; xxx1v, 40. Ostrooumov soupçonne 
qu'ils ont reçu des Indes cette croyance aux djinns, 
Pravoslavnyi Sobesiednik, 1872, p. 273, quoique leurs 
conditions ethniques, et la nature elle-même du pays 
qu'ils habitaient, suivant la remarque de Sprenger, t. 1, 
p. 216, étaient très favorables à l’engendrer et à la déve- 
lopper chez eux. Les djinns sont des êtres intermé- 
diaires entre les anges et les hommes, Grimme, p. 63, 
mais ils tiennent beaucoup plus de la nature diabolique 
que de la nature angélique ou humaine. Mahomet lui- 
même les a identifiés avec Satan et son cortège d’anges 
déchus. Zbid., p. 70. Les djinns ont été créés du feu 

Ω subtil, xv, 27, le Coran dit samoum, qui signifie veni- 
meux, pestilentiel ; de feu pur sans fumée. Ibid., p. 14. 
Un texte du Coran permet de supposer qu'ils n’exis- 
taient pas avant la création du ciel et de la terre, Xvi, 
49. Dieu les fit naître pour qu'ils l’adorassent avec les 
1ommes, 1.1, 56. Un grand nombre d’entre eux ont été 

ὧν _ créés pour remplir la géhenne, vi, 177: χἰ LPO EXKXIT, 
? 18; xxxvint, 85. Ils essayérent de s’insurger contre Dieu 

et de pénétrer dans les cieux, mais ils furent repoussés 
_ par des gardiens forts et des dards flamboyants, LxxI1, 8. 
Leur nature ne paraît pas bien différente de la nôtre, 
puisqu'ils ressentent les besoins physiques de l’homme, 

τ ‘Lv, 56. Quelques-uns furent choisis pour précher la 
foi, v, 130. D’autres, ayant écouté la lecture du 

an, crurent à la parole du Seigneur, et répudiérent 
polythéisme, LXxXI1, 1-2. Dés lors, il y eut, dans leurs 

gs, des génies vertueux, et d’autres qui ne le sont 
pas, ibid. 11; des génies qui se résignent à la volonté 

e Dieu et d'autres qui s'éloignent de la vraie route, 14. 
bte peuvent exercer sur les hommes une influence 

luneste, car ils peuvent les égarer, xLI, 29. Jls sont 
ables de gagner la bienveillance de Dieu, ou d’exci- 
_sa colère. Dieu condamnera ceux d’entre eux qui 
commis des crimes, xLvi, 17, et il les donnera 
ame aliment au feu de la géhenne, Lxx11, 16. Quel- 

uns cependant ont mérité la bienveillance divine, 
> que, après avoir écouté la lecture du Coran, ils 
rnèrent comme apôtres au milieu des leurs, ΧΕΙ, 

Par la permission du Seigneur, ils travaillérent 
les ordres de Salomon, en exécutant pour lui 

e sorte de travaux, des palais, des statues, des 
aux larges comme des bassins, des chaudrons soli- 

étayés comme des montagnes, xxxiv, 11-12. 
omet donne les noms de plusieurs de ces génies : 

‘Ifrit, un des démons qui étaient au service 
Salomon, xxvir, 39; ensuite Jblis, qui répond 
grec διάδολος arabisé. Il était un des anges 

gneur, Dieu lui ordonna d'adorer le premier 
6, ΠῚ refusa dans son orgueil, et prit place parmi 
rats, 11, 32. Dieu lui demanda ce qui le poussait 

+ > pas se soumettre à ses ordres. 1] répondit : « Je 
ag que l’homme. — Sors d'ici, lui répondit le 

; il ne te sied pas de t'enfler d'orgueil dans 
a. Tu seras au nombre des méprisables. » Iblis 

du répit jusqu'au jour où les hommes seraient 
iscités. 11 l'obtint, et alors il dit au Seigneur qu'il 

πρὸς 165 hommes, les aurait assaillis et les 
s dans les sentiers droits, pour que la plu- 

eeux ne lui fussent pas reconnaissants. Dieu 
Mcharge d'opprobre, et décida que ceux qui le 

seraient condamnés à l'enter, vit, 10-17. 
plait sur la terre à comploter, à circonvenir 

+4 veut perdre, excepté cependant les serviteurs 
5, Dieu lui a déclaré qu'il n'a aucun pouvoir sur 

; il en ἃ sur ceux qui le suivent et s'égarent, xv, 
| Jeur fait des promesses pour les aveugler, xvit, 

1 les séduit, xxxvIt, 83, 
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A côté d’Iblis, il faut placer Satan, Say/än, nom que 
Mahomet tire du judaïsme. Sprenger, t. 11, p. 242. C’est 
lui qui ἃ fait glisser les pieds d'Adam et d'Eve au 
paradis terrestre, et les en a fait bannir, 11, 34. Il les 
égara par ses suggestions et les aveugla, vu, 19, 21, 26; 
xx, 118. 11 δεῖ l'ennemi déclaré des hommes, 1, 188, 
204; vi, 143; vu, A; χα 5; xvI1, 55; xxXXv, 6; XXXVI, 
60 ; χει, 62. Dieu lui ἃ donné un pouvoir sur ceux qui 
ne croient pas. Dans leurs prières les musulmans 
désignent ce pouvoir du diable par le verbe de seconde 
forme sallata, qui veut dire rendre maitre absolu. 

L'inimitié entre Satan et l’homme est confirmée par 
la parole de Dieu, vrr, 23. 1] s’ensuit qu’une portion 
du genre humain est soumise au pouvoir de Satan, 
ὙΠ, 26; χν, 42. Satan s'empare des âmes qui lui sont 
destinées en les égarant, en leur inspirant des désirs, 
en leur ordonnant de couper les oreilles de certains 
animaux et d’altérer le création de Dieu (Mahomet 
fait ici allusion à des superstitions arabes), 1v, 118, 
et en leur faisant des promesses, 119. Il leur tend 
des embüches par des fantômes tentateurs, nazg, ΥἹΙ, 
199; il les entoure de pièges et de suggestions, ha- 
mazät, xx111, 99. Il s’en prend aux prophètes, en leur 
suggérant des erreurs dans la lecture du livre divin, 
ΧΧΙΙ, 51, mais il n’a pas de pouvoir sur ceux qui 
croient et mettent en Dieu leur confiance, xvi, 102, 
Aussi la sainte Vierge ἃ été préservée de ses ruses, II, 
31, et de même Jésus, fils de Marie, et Jahia, Jean, 
fils de Zacharie. Satan prépare les actions des hommes, 
vi, 43; vit, 50 ; xvr, 65. C'est ainsi qu'aux habitants de 
Saba, il fit paraitre bon le culte du soleil, et les dé- 
tourna de la vraie voie, xxvII, 24. Il fit de même pour 
les tribus arabes d’‘Ad et de Tamoud, xxix, 37. Le but 
de Satan est de pousser les hommes en enfer, Xxxv, 6; 
de jeter la discorde au milieu d’eux, XVH, 55; ΧΗ, 5; 
d’exciter en eux la haine et l’inimitié par le vin et le 
jeu, de les éloigner ainsi de Dieu et de la prière, v,93; 
et de les amener à manger des viandes prohibées, vi, 
143. Le Coran appelle Satan le lapidé, radjim, parce 
que, d’après une tradition arabe, Abraham, tenté par 
lui, le chassa à coups de pierres, 11, 31; XV, 17; ΧΥῚ, 
101 ; LxxxI, 25. 

Les deux noms d’ Iblis et de Saitan désignent le même 
ange déchu, tandis que les autres esprits mauvais s’ap- 
pellent l'armée, xxvi, 95, ou la race d’Iblis, xvir, 48. 

Selon Irving, la doctrine de Mahomet sur les démons 
est vague et incertaine. Le prophète a mêlé aux croyances 
arabes des éléments judéo-chrétiens. Il a emprunté au 
christianisme les noms d’1blis (mentionné dans le Coran 
une dizaine de fois) et celui de Sayan (quatre-vingts 
fois). Mais, au fond, la doctrine de Mahomet sur les 
démons diffère considérablement de l'enseignement 
chrétien. Tandis que le christianisme affirme que les 
démons sont des anges déchus, d'après le Coran, ils 
seraient le terme d’un acte spécial de la puissance créa- 
trice. Le christianisme limite la puissance des diables, 
Mahomet reste fidèle à ses principes sur la prédestina- 
tion des âmes, et en vertu de l'axiome : « Dieu égare 
celui qu'il veut et dirige celui qu'il veut, » xxxv, 9, il 
attribue aux démons le pouvoir de détourner les hommes 
des voies du salut, et de pousser en enfer ceux que 
Dieu n'a pas comptés au nombre de ses serviteurs. Pour 
les génies, Mahomet s’est borné à reproduire les croyan- 
ces des Arabes qui leur donnaient un corps, différent 
du nôtre, et les mêmes besoins que nous, Ils peuvent 
manger, boire, se multiplier et mourir. Machanov, 
p. 481, 485. 

111. LES LIVRES SAINTS, — Le troisième dogme du 
symbole musulman est la croyance aux livres inspirés 
par Dieu, aux Écritures. Ce dogme est nettement for« 
mulé dans le Coran : « Nous croyons en Dieu, et à ce 
qui nous ἃ élé envoyé d'en haut, aux livres qui ont été 
donnés à Moïse et à Jésus, aux livres accordés aux pro- 
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phètes par le Seigneur, » 11, 430, 285; 11, 78; τν, 135. 
Dieu a révélé aux prophètes ses vérités et ses préceptes 
selon les temps et les circonstances. « Chaque époque, 
dit Mahomet, a eu son livre sacré, » ΧΠῚ, 38. Ces révé- 

lations successives répondaient aux exigences des temps 
où elles eurent lieu, et devaient durer jusqu’à la révé- 
lation parfaite accordée à Mahomet. Les livres de la 
révélation divine, descendus du ciel à plusieurs reprises, 
ne sont que des fragments du grand livre ou grande 
table conservée au ciel (al-laouh al-mahfouz). Celle-ci, 
qui contient tout ce qui a été dit par le prophète, est 
le Coran lui-même. Il est appelé par Mahomet une 
table gardée avec soin, Lxxxv, 22; l'écriture, le livre 
(kitäab), νι, 38; le livre éternel, xvir, 60; le livre qui 
renferme la connaissance de Dieu, xx, 54, et où est 
inscrit tout ce que Dieu connaît dans les cieux et sur la 
terre, xx11, 69; le livre évident, kitab moubin, ΧΙ, 8; le 
livre de l’évidence, où sont inscrits tous les arrêts qui 
régissent le monde, xxvI1, 77; un livre conservé par 
Dieu (kiläb hafiz), 1, 4; le volume caché (kitäb mak- 
nouz), LVI, 77; le livre quifixe le terme (kitäb muadj- 
djal), τι, 139; le prototype évident (imäm miouvin), 
xxxvi, 11; le livre simplement, ou les livres (zabour; 
zoubour), τιν, 52. Rien n’est omis dans ce volume; 
tout y est consigné, xxXV, 12; vi, 38. Il n’y ἃ pas un 
seul grain dans les ténèbres de la terre, un brin vert ou 
desséché, vi, 59; il n’y a pas de poids petit ou grand 
qui n’y soit inscrit, x, 62; xI, 8; χχχιν, 3. Dieu y a 
compté tout, xxxvI, 11; vur, 29. Il y ἃ consigné toutes 
les calamités qui frappent soit la terre, soit les per- 
sonnes, 1011, 22, et même le Coran glorieux, Lvi, 76-77; 
LXXxXV, 21-22. De ce livre sont tirées les révélations 
antérieures à Mahomet, les saintes Écritures des Juifs 
et des chrétiens. Mahomet oblige ses croyants à prêter 
foi aux révélations antérieures au Coran : ceux qui les 
traileront d’impostures seront entraînés dans l’enfer εἰ 
consumés par le feu, xL, 72-73. 

Les Juifs et les chrétiens sont les hommes des Écri- 
tures, xvi, 45, les hommes qui possèdent les Ecritures, 
xx1, 7, ou l'héritage du livre, vir, 167. Il leur reproche 
d’altérer, de corrompre leurs livres sacrés, revêtant la 
vérité de la robe du mensonge, 11, 39; 11, 64; il les 
accuse de torturer les paroles de l'Écriture avec leur 
langue pour faire croire que ce qu'elle dit s’y trouve 
réellement, 11, 72; les chrétiens, d’après lui, auraient 
effacé tout ce qui a trait à sa mission divine, v, 48. Maho- 
met invoque les saintes Écritures pour confirmer sa 
prédication, 11, 87; dans le doute, il interroge ceux qui 
les lisent, x, 9%; xLIII, 44, et après lui la théologie mu- 
sulmane affirme l’origine divine de ces livres. 
Mahomet ne s’est pas prononcé sur le nombre de ces 

Écritures inspirées. Quelques théologiens musulmans 
le portent à 133 livres; d’autres à 104. Léonardov; p. 74. 
Il cite le Livre, la Sagesse, les Prophètes, XLV, 45, les 
Psaumes, l'Évangile; il mentionne aussi des feuillets, 
touhouf, écrits par Abraham, 11, 37-38. Il relève sur- 
tout l'importance de la révélation faite à Moïse, à David 
et à Jésus. Le Pentateuque ou livre de la loi (Taourät), 
qui d’après les théologiens musulmans aurait été donné 
à Moïse 6000 ans après Adam, Léonardov, p. 73, est 
appelé un livre complet pour celui qui fait le bien, une 
distinction détaillée en toute matière, un livre destiné 
à servir de direction et de preuve de la miséricorde 
divine, afin que les Juifs croient lorsqu'ils comparai- 
tront devant le Seigneur, vi, 155. Il est appelé, aussi 
bien que le Coran, le livre (kilab), 11, 50; xxvirr, 43, 48; 
la distinction, l’enseignement (dikär), xx1, 49, 105; la 
lumière (nour), ΧΧΙ, 49; la direction (diyä), le guide 
(houdä), la vérité même, x1, 20; le guide des hommes 
et la preuve de la volonté de Dieu, xLvI, 11. Le mot 
fourqäan (distinction) est attribué à la fois au Coran et 
au Pentateuque. Selon Mahomet, Dieu a donné le Pen- 
lateuque, afin qu'il dirigeàt les enfants d'Israël, xxxu, 

| 
qu'il faut s’en tenir au seul Coran, comme à un livre 
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| 23. I1 diffère de l'Évangile, v, 70, 72; vir, 155, maïs il 
| ἃ été confirmé par Jésus, 111, #4; LxI, 6. Il renferme les 

préceptes du Seigneur, v, 47. Ceux qui l'ont reçu et 
qui ne l'observent pas ressemblent à l'âne qui porte 
des livres, LxI1, 5. Mahomet rappelle qu'il a été un objet 

| de discussions, Ξὰ 112, et il bläme les Juifs de n’avoir 
pas obéi aux ordres du Seigneur qui leur avait enjoint 
de l'expliquer aux hommes et de le leur montrer, ΠῚ, 
184. 

Les Psaumes (zabour) de David auraient paru, d’après 
la théologie musulmane, 4000 ans après la Taourät. Le 
Coran affirme tout simplement qu'ils ont été donnés à 
David, 1v, 161; xvir, 57, après la loi de Moïse. Ils con- 
tiennent une instruction suffisante pour ceux qui ado- 
rent Dieu, xx1, 105-106. 

Bien longtemps après Abraham, 11, 58 (5000 ans 
après les Psaumes, selon la théologie musulmane), 
l'Évangile (Indjil) a été donné à Jésus, πι, 48; ν, 110; 
1011, 27. Comme le Pentateuque, il est descendu du 
ciel pour servir de direction aux hommes, ΠΙ, 2; il. 
contient la lumière, il confirme la loi de Moïse, et il 
sert d’admonition à ceux qui craignent Dieu, w, 50. 
Ceux qui l’observent jouiront des biens qui se trouvent 
sous leurs pas, et au dessus de leurs têtes, ν, 70. Maho- 
met voudrait faire croire que son nom et sa mission 
sont mentionnés dans le Pentateuque et dans l'Évan- 
gile, vu, 155; la promesse de Dieu est faite dans ces 
deux livres aussi bien que dans le Coran, 1x, 112. Il 
compare ses disciples à la semence, qui, d'après le Pen- 
tateuque et l'Évangile, pousse, grandit, grossit, s’afler- 
mit sur sa tige et réjouit le laboureur, xLwint, 29, Cf. 
Marc, 1v, 26-28. Sabloukov penche à croire que Maho- 
met l’a appris par ouï-dire des nazaréens. 

Tout en admettant l'inspiration divine des saintes 
Écritures, les musulmans ne reconnaissent en réalité 
qu'un seul livre inspiré, le Coran. Celui-ci, d'après les 
uns, cantient tout ce qui a été révélé aux prophètes 
antérieurs et qui est renfermé dans les Livres saints des 
Juifs et des chrétiens; d’après les autres, ceux-ci ont 
cté corrompus, et interpolés; on les a défigurés per des 
additions arbitraires et indignes de Dieu. Il s'ensuit 
qu'ils n’ont plus le caractère de révélation divine, et 

qui surpasse les précédentes et les rend inutiles. Le 
Coran est la règle immuable de la foi pour tous les 
hommes. Il supprime la loi de Moïse, les Psaumes de 
David et l'Évangile de Jésus-Christ. Ces livres n’ont 
plus aucune valeur depuis que le Coran a été révélé 
par Mahomet, xt, 20. Dieu avait promis le Coran à Adam, 
lorsque celui-ci avait été chassé du paradis, πὶ, 36. Les 
Écritures des anciens l’avaient prédit, xxvi, 196; XL, 
99. Semblable au Pentateuque par son contenu, il forme 
avec lui le meilleur guide des hommes, ΧΧΥ͂ΠΙ, 49; XLMI, 
11. Il corrobore les Écritures précédentes, τ, 38, 83, | 

85, 91; π|, 2, 75; ιν, 50; il les confirme et les met à 
l'abri de toute altération, V, 52; x, SSSR etles 
explique, x, 88. Les Israélites en ont eu connaissance, 
xxvI, 197, et y croient, XXVIII, 52, comme on croit à la 
vérité qui vient du Seigneur, 68. En lisant les Écritures, 
ils n’ignorent point que Dieu a envoyé le Coran du ciel, 
vi, 114; x, 9%, qu'il contient les mêmes promesses que 
le Pentateuque et les Évangiles, 1x, 112. A plusieurs 
reprises, Mahomet mentionne les controverses qui, 
après la révélation divine faite à Moïse, et avant le 
ran, 11, 209, ont eu lieu entre les hommes des Écritu 
ll, 11, par jalousie, 111, 17, et ont provoqué des 86 
mes, 101; xL11, 13-14. 

Le Coran est appelé la parole de Dieu (kaläm alla 
11, 70; 1x, 9; XLvII, 15, la parole bienfaisante, div 
(kaläm Sarif), la révélation de Dieu (ouahy), xxt, 
LU, 4, une révélation du souverain de l'univers, x 
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porte de bonnes nouvelles (bouÿra), xvI1, 91; XxXVIT, 2; 
xLVI, 11; un livre de miséricorde (rahma), xvi, 91; 
XXII, 79; ΧΧΧΙ, 2; un remède pour les maux de nos 
cœurs (sif&un lima fi al-suduri), x, 58; xvII, 84; 
ΧΗ, 44, Il est le guide pour le droit sentier (hkoudü), 

11, 4, 481; xxvir, 2. Il est la distinction, la direction 
(fourqgan, al-fourqan), τι, 19; xxx1, 2; xLI, ἀξ; XL, 19. 
Le nom fourqan, du verbe arabe faraga (distinguer, 
séparer), signifie distinction, et d’après les théologiens 
musulmans, il a été donné au Coran, parce que ce livre 
sépare ceux qui le reconnaissent comme livre divin de 
ceux qui ne le reconnaissent pas, ou encore parce qu'il 
indique ce qui est bien et ce qui est mal, ou enfin parce 
qu'il est seulement une partie de la révélation divine. 
Ce mot est appliqué aussi dans le Coran à Moïse, qui 

… aurait reçu de Dieu le livre et le fourqän. Le Coran est 
un livre précieux (‘aziz), xL1, 41, qui fait passer l’âme 
des ténèbres à la lumière, v, 18, et la conduit au sen- 
tier du puissant, du glorieux, x1v, 1; Lvu1, 9; un livre 
rempli d’avertissements (dou ad-dikri), ΧΧΧΥΠΙ, 1; un 

. avertissement (fadkär), LXXIV, 54; un avertissement 
sage (ad-dikrou al-hakim), 1, 51, pour tous les hommes 
(chikri al'älamina), χα, 10%, pour l’univers, LXXxI, 27; 

exhortation (maou‘iza), x, 58; une admonestation, 
XL, 43; un livre conterant la vérité pour juger les 

hommes, 1v, 106; un code (moushaf), xt, 37. Le terme 
arabe de moushaf, dérive du verbe arabe sahafa qui, 

ἃ la quatrième forme, signifie écrire les pages el les 
rassembler dans le livre. Le Coran est encore un livre 

e (mubin), xv, 1; évident, xxxvi, 69; la vérité 
(‘al-hagq), x1, 20 ; une vérité qui provient du Sei- 

TP, XXII, 99; XXVIII, 53; XXXII, 2; XLI, 58; XLIII, 28- 
 XLVII, 2-3; une parole décisive (fasl), LxxxvI, 13. Le 
songe ne l’altère pas, de quelque côté qu'il vienne, 
42, Il ne s’y trouve pas de contradictions, 1v, 84, 
5 qu'il vient de Dieu. C’est une œuvre merveilleuse 
ab) et ceux qui n’y croient pas sont sourds, muets, 
ugles, 11, 17, et ne comprennent rien. 1bid., 166. 

st un livre envoyé d'en haut (tanzil). Il contient 
ication de toutes choses, x11, 111; xvi, 92. C'est 
preuve de la grâce donnée aux croyants. Son pro- 

à est au ciel dans le volume caché, Lvi, 77. Il 
écrit sur des pages honorées, sublimes et pures, 
par les mains des écrivains honorés et justes (les 
Lxxx, 13-15. Dieu l’a révélé en langue arabe (les 

s musulmans croient que le Pentateuque a été 
syriaque, les Psaumes en hébreu, et l'Évangile 
éen, Leonardov, p. 74), pour que le prophète 

ertir la mère des cités (La Mecque) et les peuples 
ntour du jour de la réunion, xL11, 5; Lvi, 79. Ce 
pas un livre inventé à plaisir. L'esprit de Dieu l’a 
à Mahomet qui l'ignorait, xLu, 52; l'esprit de 

’a réellement apporté de la part du Seigneur 
mir les croyants, et leur annoncer de bonnes 

es, xw1, 105. L'esprit fidèle l’a déposé sur le cœur 
ophète, xxvr, 193494. Cet esprit est l'ange Gabriel, 
onné dans la sourate 11, 91, et appelé l’envoyé 

tre, puissant auprès du maitre du trône, Lxxx1, 19- 
* ἢ n'a pas été envoyé du ciel en feuillets, v, 7, Ma- 
met étant arrivé par degrés à la connaissance de la 

on, XX, 113; Lxxv, 18-19, Le prophète affirme 
est descendu du ciel pendant la lune de 

u, 181, dans une nuit bénie, xLiv, 12, que 
mans croient être celle du 23 et 24 de ce mois. 

ἢ n'est pas seulement un livre contenant la 
élation divine; il est aussi un livre de prières. Il 

faut le psalmodier pendant la nuit, Lxxnt1, 4, 20, Il a 
F é en portions, xvit, 107, en refrains, xxv, 34; 

22, pour que sa lecture soit plus facile, Il a été 
it en arabe, pour qu'il soit compréhensible à tous, 
τ, 2. La lecture doit être écoutée en silence et avec 

ion, vii, 202. Avant de la commencer, il faut pro- 

À 
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; rieux (madjtd), L, 1; LXXXv, 21; un évangile, qui ap- 
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noncer la formule rituelle de la prière : « Je demande 
à Dieu sa protection contre Satan le lapidé, » a‘oudou 
billahi min a$-Saytäni ar-radjimi. 

Le Coran est donc la dernière révélation, la révélation 
la plus parfaite donnée par Dieu à ses envoyés. Les 
musulmans le vénèrent comme le code qui détermine, 

d’une façon définitive, tous les rapports sociaux, toutes 
les circonstances et les événements de la vie. Il est le 
résumé de toutes les sciences, l'encyclopédie du savoir 
humain, le recueil de toutes les vérités surnaturelles 

et naturelles. 
« Parmi les versets qui le composent, les uns con- 

tiennent des préceptes; ils sont la base du livre; les 
autres sont allégoriques, » 111, 5. Ce verset du Coran 
permet aux théologiens musulmans de trouver dans 
leur livre sacré une réponse à toutes les questions, et 
là où le sens littéral fait défaut, ils ont recours à l’allé- 
gorie, et parfois en abusent, comme les Chiites, au 
point qu'ils trouvent des allégories jusque dans les 
lettres dont sont composés les mots. Léonardov, p. 180. 

Ce livre divin ne doit être touché que par ceux qui sont 
en état de pureté : la yamassouhou ‘illà al-moutahha- 
rouna, LVI, 78. 

IV. LES PROPHÈTES. — Le quatrième dogme du sym- 

bole musulman concerne la foi aux prophètes envoyés 
par Dieu. Il est clairement formulé dans le Coran : 
« Les fidèles croient en Dieu. et à ses envoyés, » 11, 285. 
« Ceux qui ne croient pas en Dieu et à ses envoyés, 
ceux qui veulent séparer Dieu de ses envoyés, » ceux- 
là sont véritablement infidèles, 1v, 149-150. Dieu n’a 
révélé qu'une seule religion. Ce qui a été recommandé 
par le Seigneur à Noé, à Abraham, à Moïse, à Jésus, 

Mahomet l’a connu aussi par la révélation divine. Cette 
religion unique a évolué dans ses rites, dans ses formes 

extérieures, dans les manifestations humaines de sa 
vie, mais son essence est restée toujours la même. Le 
fond de sa doctrine n’a pas varié. Cependant, lorsque 
les hommes la laissaient tomber en désuétude, ou alté- 
raient sciemment ses préceptes et ses croyances, Dieu 
chargeait ses prophètes de la prêcher aux foules dans 
sa pureté originaire, et de rétablir sur la terre le véri- 
table enseignement de la révélation divine, Par suite, 

le prophète a une double mission. Dieu le charge par- 
fois de ramener les hommes à la vraie foi, en éliminant 
les altérations doctrinales qui la défiguraient, et parfois 
il lui communique de nouvelles dispositions qu’il est 
tenu de révéler aux peuples. Dans le premier cas, nous 
avons le nabi, dans le second, le rasoul. D'après une 
tradition musulmane, le nombre des premiers serait 
considérable (12% 000); les seconds ne seraient que 313, 
et parmi eux, Moïse et Mahomet occuperaient la pre- 
mière place. Ostrooumov, Examen critique de la doc- 
trine de Mahomet sur les prophètes (en russe), p. 23-24. 

Les prophètes ont reçu les livres du Seigneur, ἢ, 130; 
IV, 161. 1] n'y ἃ pas de diflérence entre eux, n1, 130, 
285; 111, 78. Cependant les uns ont été élevés au-dessus 
des autres, xvir, 57. Leur mission est d'éclairer les 
hommes, de répondre à leurs difficultés, v, 32. Les 

prophètes viennent sur la terre de la part de Dieu, Il 
serait donc impie de les regarder comme les égaux de 
Dieu, ou de les adorer comme Dieu, 111, 73-74; 1x, 30- 
31. Ils sont en butte aux persécutions et aux tentations 
des hommes et des djinns. Dieu a scellé une alliance 
avec eux, et leur a prédit la venue du dernier des pro- 
phètes, la venue de Mahomet, m1, 75. Les Israélites ont 

eu des prophètes. Dieu les a fait surgir dans son sein, 
v, 23. Le premier des prophètes ἃ été Adam, et après 
lui ont paru Hénoch, Noé, Abraham, Loth, Ismaël, 
Isaac et Jacob, Joseph, Moïse, Aaron, David, Salomon, 
Job, Jonas, Élie, Élisée, Zacharie, Jean, Jésus, 1v, 161- 
162; vi, 83-86; x1x, 57; xxx VIII, 48, 

Adam est le premier, Dieu l'a choisi, et lui a annoncé 
venue du livre qui servirait aux hommes de direc- 
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tion, ΠΙ, 30; 11, 86-37. Les musulmans l'appellent Safi 
allahi (pur en Dieu), Hénoch (’Idris) est loué avec 
Ismaël et Du-l-kifl pour sa patience dans les épreuves, 
xx1, 85. Le Coran l'appelle véridique, un prophète que 
Dieu ἃ élevé à une place sublime, xIv, 57, 58, et c’est 
à cause de cette dernière expression qu’il reçoit chez 
les musulmans la dénomination d’élevé en Dieu. Malov, 
Adam d’après la Bible et le Coran (en russe), Kazan, 
1885, p. 88-104. 

Noé est mentionné souvent dans le Coran, 111, 30; 
ιν, 161; vi, 84; χιν, 9, il est appelé le serviteur recon- 
naissant, XVII, 3, 18, que Dieu ἃ sauvé d’une grande 
calamité, xx1, 76. Il ἃ reçu pour lui et pour ses descen- 

dants le don de prophétie, Lvi1, 26. Il demeura sur la 
terre 950 ans avant que le déluge vint le surprendre. 
Dieu le chargea de prêcher son unité, et de combattre 
le polythéisme qui sévissait parmi son peuple, ΧΧΙΧ, 13, 
14, Mais ce peuple était composé d'hommes pervers, 
LI, 46; méchants et rebelles, LIN, 53; aveugles, va, 62; 
x, 72-74; ignorants, x1, 31. Noé se présente à eux 
comme un apôtre digne de confiance, xxvi, 105-119, 
chargé de les avertir, mais son peuple ne voulut point 
l'écouter et ourdit une machination très grave contre 
lui, LxxI, 20-21. 1] se plaignit à Dieu de ce qu’on 
l’avait traité de possédé, d’imposteur, ταν, 9. Dieu lui 
ordonna alors de se construire une arche, un vaisseau 
(foulk safina); il y trouva un refuge avec sa famille, 
excepté un fils qui ne voulut pas le suivre et resta avec 
les incrédules, victime de son opiniätreté, x1, 44-45. 
L'arche se maintint à la surface des eaux qui couvri- 
rent toute la terre, en noyant les hommes, et arriva 
jusqu’au mont de Djoudi, τιν, 9. Dieu répondit ainsi 
aux désirs de Noé qui lui avait demandé que les infi- 
dèles ne subsistent plus sur la terre, LxxI, 27-29. 
L'histoire du déluge est racontée longuement dans la 
sourate ΧΙ. La sourate LxXI porte comme titre son nom. 

Le Coran rappelle la salutation de Dieu à Noé : « Que 
la paix soit avec Noé dans l’univers entier, » XxXXvVNH, 
77, l'incrédulité de sa femme, LxvI, 10, et considère 
l'arche comme un signe d'avertissement pour les 
hommes, LIV, 15. 
Abraham (Zbrähîim) est appelé fils d'‘Azar, adorateur 

des fausses divinités, vi, 74. Sycz, Ursprung und Wie- 
dergabe der biblischen Eigennamen im Koran, Franc- 
fort, 1903, p. 20-21. Le cours des astres, leurs mouve- 
ments réguliers, leur coucher et leur lever à des heures 
fixes, lui firent connaître la vanité du culte des idoles. 
Il tourna alors son front vers celui qui a formé les 
cieux et la terre et se déclara orthodoxe, vi, 75-81. 
Dieu prit soin de l’instruire lui-même sur son unité. 
1bid., 83. Il pria Dieu pour son père, χιν, 42; il im- 
plora sur lui le pardon de Dieu, mais Dieu, loin de 
l’exaucer, lui démontra que son père était son ennemi, 
IX, 115; Lx, 4. Abraham, converti à la vraie foi, recom- 
manda à ses enfants de ne s’en écarter jamais, 11, 196. 
Il établit cette foi comme une parole qui aurait dû 
rester éternellement dans sa postérité, xLII, 27. Le 
Coran est rempli des louanges d'Abraham. Il est fidèle, 
résigné à la volonté de Dieu (mouslim), 117, 121-129, 
soumis à Dieu (moû’min), reconnaissant; il n’était pas 
polythéiste (mouÿrik), 111, 89; vi, 162; sa religion était 
droite, et sa croyance orthodoxe. Elle était identique à 
la religion de Noé, xxxvit, 81; il n’a été ni juit, ni 
chrétien; il a été un vrai croyant (kanif), 11, 129, un 
homme pieux, 111, 60, l’ami de Dieu, 1v, 124; νι, 79, un 
exemple de foi (’usouat), Lx, 4, un homme doux, 
humain, enclin à l’indulgence, ΧΙ, 77. Mahomet raconte 
qu'il reçut les messagers du Seigneur, et leur offrit 
l’hospitalité dans sa maison. Ceux-ci lui annoncèrent 
les châtiments que Dieu préparait à son peuple, et 
l'exception faite en faveur de la famille de Loth, dont 
la femme cependant est restée en arrière, xv, 51-60. 
Is lui annoncérent aussi la naissance extraordinaire 
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d’Isaac, mais sa femme ne crut point aux prédiclions 
des anges, ΧΙ, 74-75. 

Le Coran raconte le sacrifice d’Isaac, et comble de 
louanges la soi d'Abraham. Lorsque Isaac fut parvenu à 
l’âge de l'adolescence, son père lui dit qu’il avait rêvé 
de l’offrir en sacrifice à Dieu. Isaac accepta, et au mo- 
ment où son père était prêt à l’immoler, Dieu retint son 
bras, et récompensa sa vertu soumise à une épreuve si 
décisive, xxxvi1, 100-106. Abraham est appelé le père des 
Arabes, xx11, 77, et Mahomet lui attribue à lui et à son 
fils Ismaël la fondation de la Ka'bah. D'après le récit 
coranique, Dieu dit à Abraham : « Je t’établirai l'imäm 
(chef religieux) des peuples. » Il ordonna que sa station 
devint l’oratoire de tous; il fit un pacte avec Abraham 
et Ismaël en leur disant : « Purifiez ma maison pour 
ceux qui viendront y vaquer à la prière, aux génu- 
flexions et aux prostrations. » Abraham et Ismaël éle- 
vèrent alors les fondements de la maison et l’offrirent 
à Dieu, le priant de leur enseigner les rites sacrés et de 
susciter un jour un apôtre, chargé de révéler le Coran 
à leur postérité, 11, 118-128; χιν, 40. La légende de la 
fondation de la Ka‘bah par Abraham et son fils était 
inconnue aux Arabes primitifs. Machanov, p. 560. Ce 
fut donc une invention de Mahomet faite dans le but 
de justifier l'abandon du culte et des rites païens dans 
le temple le plus fameux du paganisme arabe. Mahomet 
visait à se concilier les bonnes gräces des Arabes 
païens, qui vénéraient la Ka‘bah avec un profond sen- 
timent religieux, et étaient très attachés aux rites qu’on 
y célébrait. C'était de sa part un acte de bonne poli- 
tique, et un moyen d'amener à l'islam les Arabes qu'il 
avait froissés, en condamnant le culte de leurs idoles, 
LI, 19-90, C’est pour cela qu'il met en relief la mis- 
sion divine d'Abraham, ses qualités morales, ses rela- N 
tions avec les Arabes, la pureté de sa foi, et qu'il lui 
attribue la fondation de la Ka‘bah pour en déduire que 
ce temple doit retourner à la religion de l'unique Dieu. 
dont Abraham avait été un des prophètes de choix. 
Grimme, Mohammed, das Leben, p.60. Mahomet consi- 
dère enfin Abraham comme l’auteur de quelques livres 
sacrés, de quelques feuillets, ΜΠ, 37, dans lesquels 
une partie de la révélation divine est contenue. Weil, 
Biblische Legenden der Muselmänner, Francfort, 
1816, p. 68-99. 

Loth (Lout) est rangé au nombre des prophètes, 
élevés au-dessus des êtres créés, vi, 86; xxI1, 43. Avec 
Abraham, il émigra sur l’ordre du Seigneur, au pays 
de Chanaan, xx1, 71. Apôtre digne de confiance, XXM, 
162, il se présenta à son peuple, lui reprochant ses 
mœurs dépravées et son infâäme corruption. Mais ses 
exhortations n'aboutirent à rien auprès de ce peuple 
livré aux excès les plus honteux. Il ne gagna que sa 
haine, et on le menaça de le chasser de la ville. Il 
reçut sous son toit les anges qui venaient lui annoncer 
le châtiment de ses concitoyens, sur lesquels Dieu fit 
tomber une horrible pluie de pierres, vit, 78-79; x1, 79- 
84; xv, 61-74; xxv1, 161-173; xxvII, 55-59; χχιχ, 27-34, 
lui donna la science et la sagesse, xxI, 74; le comprit 
dans sa miséricorde, et le rangea au nombre des justes. 
Ibid., 74-75, Les villes qui succombèrent au châtiment 
de Dieu (Sodome, Gomorrhe et trois autres) sont dé- 
signées dans le Coran par le nom de Mou'tafikät, 
villes renversées, 1x, 71; xx11, ἀξ; xxIX, 89; Lu, 54; 
LxIX, 9. Es: 

Isaac (1shäq), fils d'Abraham, naquit par une faveur 
exceptionnelle d'une mère qui était stérile, XXI, 72; x, 
74-75; il est appelé le juste, xxxvir, 112; χχι, 72, et 
comme les autres prophètes, il a reçu la révélation. 
divine, 1V, 161; vi, 84; x1x, 50. Isma‘il, le second fils 
qu’'Abraham eut dans sa vieillesse, vi, 86, 11, 127; x 
41, a été aussi envoyé de Dieu et prophète, χιχ, δῦ; 
430; 11, 78; IV, 61. Le Coran le représente com 
n'étant ni juif ni chrétien, 1, 134; il rappelle sa fidél 
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à ses promesses, ΧΙΧ, 55, sa patience dans les épreuves, | mer qui le ramène au rivage, Il est recueilli par la 
ΧΧΙ, 89, la droiture de son cœur, ΧΧΧΥΠΙΠΙ, 48, et le rôle 
joué par lui dans la fondation de la Ka‘bah, 11, 119, 
121. Jacob (la‘qoub), par une bévue de Mahomet, est 
regardé comme le fils d'Abraham, et le frère d'Isaac, 
wi, 84; x1, 74; xx, 50; xxI, 72; xxIx, 26. Il est rangé 
au nombre des prophètes, 11, 130, 134; 1v, 161; χιχ, 50. 
Mahomet l'appelle imäm ou chef chargé de conduire 
les hommes, de leur inspirer la pratique des bonnes 
œuvres, l’accomplissement de la prière et l’'aumône, 
ΧΧΙ, 73. Son histoire est intimement liée à celle de 
Joseph, qui est longuement racontée dans le Coran. 

Joseph (Jousouf) est le sujet de la sourate xr1. Son 
histoire, qui n'était point connue de Mahomet, est le 
plus bel épisode que Dieu lui ait révélé, x11, 8. Joseph 
raconta un jour à son père qu'il avait vu onze étoiles, 
le soleil et la lune qui l’adoraient. Jacob lui défendit 
de parler de ce songe à ses frères, pour qu'il ne lui 
adwint point de mal par suite de leur jalousie. Mais 
ses frères, trompant la vigilance de Jacob, l’emme- 
nérent avec eux, le jetèrent au fond d’un puits, et 
dirent à Jacob qu’un loup l'avait dévoré. Des voya- 

[x geurs le découvrirent, le retirérent du puits et le ven- 
dirent pour quelques drachmes d’argent, x11, 5-20. Un 
Égyptien l’acheta, et lui donna une hospitalité géné- 
reuse. Joseph résista courageusement aux sollicitations 

. de la femme de son maître qui l’accusa d’avoir voulu 
la violer. Dieu fit éclater son innocence, et détourna 
de lui les machinations de cette femme impudique, 
x, 22-36. Cependant il plut à Dieu de 16 jeter quelque 
… temps dans un cachot, où il interpréta à deux compa- 
’ | Pr de captivité les songes qu'ils avaient eus pendant 
Δ ἃ nuit et les engagea à adorer le Dieu unique et puis- 
_ sant. Joseph resta quelques années en prison. Il en 
ral délivré sur la demande d'un de ces prisonniers, 

; rentré dans Jes bonnes grâces du roi d'Égypte, 
.s'adressa à lui pour avoir l'interprétation de deux 
songes dont le roi avait été frappé. Joseph sortit alors 

Sa prison, son innocence éclata en pleine lumière, 
16 roi d'Égypte l'appela à la cour et lui accorda 
ntendance des magasins du pays, x, 35-55. Ses 
rères, poussés par la misère, se présentérent à lui, et 

le prièrent de les secourir. Joseph leur révéla son nom, 
δἰ leur ordonna de retourner auprès de Jacob, de cou- 

_vrir son visage avec la tunique qu’il leur donnait, et 
son conseil ayant été mis en pratique, Jacob recouvra 

Lxue, Joseph fit venir alors son père en Égypte, le 
r dans sa maison, et loua le Seigneur qui avait été 

enfaisant envers lui, x11, 88-102. Ce récit est, selon 
_ le Coran, un avertissement pour les hommes. Joseph 
ést considéré par Mahomet comme un prophète envoyé 

… de Dieu auprés des Égyptiens, qui ne se laissérent pas 
convaincre par ses prodiges manifestes, χι,, 36. L'histoire 

- de Joseph dans le Coran forme un ensemble d’une 
grande beauté de style et d'inspiration poétique. Tandis 

» les notices concernant les autres prophètes sont 
ersées çà et là dans les sourates coraniques, 
loire de Joseph est contenue en entier dans une 
sourate, qui renferme une biographie méthodique 
iplète du patriarche. Mahomet ἃ emprunté à la 
5. le fond de son récit; mais il l’a embelli de 
es détails tirés des apocryphes. Voir Nicanor 

iobylev, Le patriarche Joseph d'après la Bible et le 
oran Kazan, 1882, p. 253; Weil, p. 100-195. 

n donne une place prépondérante à Moïse. 
de sa vie sont racontés dans plusieurs 

sourates, en particulier Vit, XVIII, XX, XXII, XXVI, 
XXVII etc. Moïse est considéré comme l'égal d'Abraham, 

| son livre, le Pentateuque, est légal du Coran pour 
osition de la foi orthodoxe, Mahomet raconte, en 

à vérité, son histoire pour l'instruction des croyants, 
1, 2. Par suite des persécutions de Pharaon, le 
veau-né est déposé dans une caisse et lancé sur la 

F 

| famille du roi. Sa sœur Marie obtient que leur mère 
soit choisie comme nourrice de son enfant, qui est 

élevé à la cour de Pharaon. Le Coran raconte le 
meurtre d’un Égyptien par Moïse, la fuite au pays de 
Madian, le retour à la cour de Pharaon, où il confond 
les magiciens qui se prosternent et adorent le Dieu 
d'Israël. Fharaon menace les convertis des châtiments 
les plus graves, mais Moïse les conduit à travers la 
mer en lieu sûr. Pharaon qui veut le poursuivre avec 
son armée est englouti par les flots, xx, 1-97. Le Coran 
raconte aussi le mariage de Moïse au pays de Madian, 
l’apparition divine au buisson ardent, les entretiens du 

prophète avec Dieu sur le Sinaï, ses prodiges, les re- 
proches qu'il adressa aux Israélites après l’adoration 
du veau d'or. Il est appelé l'envoyé du Seigneur, xx, 
49; un véritable apôtre, xxvit, 6, à qui Dieu a donné 

sa science et sa sagesse, ibid., 13; il a été choisi pour 
porter aux hommes le commandement et les paroles 
de Dieu, vit, 140; il est le prophète chargé d'annoncer 
à Pharaon la vraie foi, ΧΧΠΙ, 47-51 ; τι, 38-40. Le Coran 
lui attribue le Pentateuque et des feuillets, 111, 37; 

LXXXVII, 19, contenant la révélation divine. La sou- 
rate XVIII rapporte un épisode qui rappelle par quelques 
traits la version syriaque de l’histoire fabuleuse 
d'Alexandre le Grand, et un récit moral du Talmud. 
Grimme, p. 88; Nœldeke, Beiträge zur Geschichte des 
Alexanderromans, Vienne, 1890. Moïse raconte à son 
serviteur que, après avoir marché pendant plus de 
quatre-vingts ans, il parvint à l'endroit où les deux 
mers se rejoignent. Il rencontra là un des serviteurs 
de Dieu, favorisé de la grâce d’en haut, et éclairé de la 
science divine. Moïse demanda à le suivre, et celui-ci y 
consentit non sans dirnculté. Ils marchèrent jusqu’au 
bord de la mer, montèrent sur un bateau que l'inconnu 

brisa. Ils rencontrèrent un jeune homme, et l'inconnu 
le tua, sans expliquer à Moïse, qui protestait contre ce 
crime, la raison de son acte. Ils arrivérent enfin aux 
portes d’une ville, dont les habitants refusérent de les 
recevoir, et l'inconnu, au lieu de se plaindre, releva 
les murs qui menaçaient ruine. Quand ils se sépa- 
rérent, l'inconnu expiiqua à Moïse qu'il avait brisé 
le navire, parce que derrière lui venait un roi qui 
s’'emparait de tous les navires; il avait tué le jeune 
homme, parce que celui-ci était pervers et incrédule, 

et qu’il voulait donner à sa famille un fils plus ver- 
tueux et plus digne d’affection; enfin il avait relevé le 
mur de la ville inhospitalière, parce que c'était l’héri- 
tage de deux orphelins, et qu'il cachait un tresor que 
Dieu voulait leur rendre lorsqu'ils auraient atteint 
l’âge de puberté, xvint, 59-81. Weil, p. 126-191. 
Aaron (Haroûn, Haroûn), frère de Moïse, vir, 137, 

son conseiller, son associé et son lieutenant (ouazir), 
xx, 30, 33; xxv, 37, est loué dans le Coran pour son 
éloquence. Moïse l’atteste : « Mon frère Aaron a l’élo- 
cution plus facile que moi, » ΧΧΥ͂ΠΙ, 34, 11 est envoyé 
avec Moïse vers Pharaon et vers les grands de son 
empire, et Dieu leur donne le pouvoir d'opérer des 
miracles, x, 76; xx, 43; ΧΧΠΙ, 47-48; xxv1, 14. Lorsque 
Moïse alla parler avec Dieu sur le mont Sinaï, Aaron 
fut chargé de le remplacer auprès du peuple, et de le 
gouverner, ὙΠ, 137. Quand les Juifs adorérent le veau 
d'or, il essaya de les ramener au culte du vrai Dieu, 
xx, 22. Le peuple ne lui obéit pas, et Moïre, de retour 
du Sinaï, reproche amérement à son frère sa faiblesse. 
Celui-ci s’excusa en disant que le peuple lui avait ôté 
toute force, et qu'il avait été sur le point de le tuer, 
vi, 148. Moïse le tira par la barbe et par la tête pour 
le punir de sa lâcheté en présence du danger, xx, 95. 
Aaron est mentionné dans la liste des prophètes, 1v, 
161; vi, 8%; x1x, 54. Il est appelé serviteur fidéle de 
Dieu, xxxvit, 116. Le livre de la loi (Taourät) a été 
donné à Moïse aussi bien qu'à Aaron, xxi, 49, 
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David (Däououd) aurait inventé l’art de faire des 
cuirasses, xx1, 80. Il tua Djäloùt (Goliath), 11, 252. Les 
montagnes et les oiseaux chantèrent avec lui les 
louanges du Seigneur, ΧΧΙ, 79; xxxIV, 10; xxxvVI1, 17- 
18. Le Coran raconte l’histoire des deux frères plaideurs, 
dont l’un qui possédait quatre-vingt-dix-neuf brebis 
avait ravi à l’autre l’unique brebis qu’il possédait. 
David comprit ce que les deux prétendus plaideurs 
voulaient lui faire entendre par leur récit. Il demanda 
pardon à Dieu de son crime, se prosterna et se con- 
vertit, XXXvIII, 20-23. Ce récit est un remaniement de 
l’entrevue de David avec Nathan, après son péché. 
David prononce la malédiction de Dieu contre les en- 
fants d'Israël qui sont tombés dans l'infidélité, v, 82. Il 
est placé au nombre des prophètes, vi, 84; Dieu lui 
donna les psaumes et la sagesse, 11, 252; 1v, 161; ΧΥῚΙ, 
57, il le combla de ses bienfaits. L’allusion de Mahomet 

à l’habileté de David dans l’art de faire des cuirasses 
repose sur une expression très employée par les anciens 
poètes arabes, qui donnaient beaucoup de prix aux 
cuirasses forgées par un célèbre armurier appelé 
David. Grimme, p. 90. 

Salomon (Soulaymän), fils de David, χχχυπι, 29, et 
son héritier sur le trône d'Israël, xxvi1, 16, comprenait 
la langue des oiseaux, et avait l'empire sur toutes 
choses, xxvi1, 16. Des vents impétueux et les djinns 
lui étaient soumis et Salomon les obligeait à pêcher 
des perles pour lui et à exécuter ses ordres, xx1, 81-82; 

XXXIV, 11-12; χχχυπι, 35-37. Il préféra les biens du 
monde au souvenir du Seigneur, et Dieu l’éprouva en 
mettant sur son trône un corps informe, xxxvIII, 31-33. 
Mahomet fait allusion à une tradition talmudique 
d’après laquelle un génie se serait emparé de l’anneau 
de Salomon, et par suite de son trône, de sorte que 
Salomon fut réduit à errer sur la terre, jusqu’à ce 
qu'un pêcheur lui remit l'anneau que le génie avait 

jeté dans la mer. Kasimirsky, p. 372. Une huppe (Aou- 
dhoud) servait de messager à Salomon. Elle lui 
apporla des nouvelles de la reine de Saba, et c'est par 
elle que Salomon envoya à la reine une lettre hono- 
rable, xxvi, 29. La reine dut se rendre à la cour de 

Salomon, où elle admira les merveilles du palais pavé 
de cristal, répudia le culte des idoles, et se soumit à la 
volonté de Dieu, xxvu1, 30-45. Lorsque Salomon mou- 
rut, un reptile terrestre l’apprit le premier aux génies, 
et rongea le bâton qui étayait son cadavre, XXxX1V, 13. 
Salomon monta au ciel, et y occupa une très belle 
demeure, ΧΧΧΥΠΙ, 39. Sur la terre, il avait été favorisé 
du don de la révélation divine, 1v, 161 ; Dieu lui avait 
donné la science et la sagesse, xx1, 79; xxvir, 15. Weil, 
p. 225-279. 
Jonas (Yoünous) est appelé dans le Coran l'habitant 

du poisson (dou’n-noun), ΧΧΙ, 87 ; le prophète associé au 
poisson, englouti par la baleine (sähibou’l- houti), LXVIN, 
47. Il fut un des apôtres du Seigneur. Étant monté sur 
un vaisseau chargé, il fut condamné à être jeté dans la 
mer. Un poisson l’avala, et puis le rejeta sur la côte 
aride. Jonas était malade. Dieu fit pousser à ses côtés 
un arbre, et l’envoya ensuite vers un peuple de cent 
mille âmes ou davantage, qui crurent en Dieu, xxxvH, 
133-142. Dans le ventre du poisson, Jonas chanta un 
hymne de louange au Seigneur et cela lui valut sa dé- 
livrance, ΧΧΙ, 87-88; xxxvir, 127-138; x, 98. Cette der- 
nière sourate est intitulée Jonas. Le Coran range Jonas 
au nombre des prophètes que Dieu a élevés au-dessus 
de tous les êtres créés, vi, 86. 

Job (Ayoub) est un homme patient et un excellent 
serviteur de Dieu, xxxvint, 43-44, Satan l’accabla de 
maladies et d'infirmités, mais il se tourna vers le 
Seigneur, et le pria d'avoir pitié de lui. Dieu l’exauca, 
lui donna le pouvoir de faire jaillir une source en frap- 
pant la terre de son pied, lui rendit sa famille qu'il 
accrut encore, et l’excita à battre sa femme à cause de 
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| la dureté de son cœur à son égard, Χχι, 83-84; ΧΧΧΥΠῚ, 
κα 4%. Il est mentionné dans les listes des prophètes, 

,) 161; vi, 184. 
lie (Ilyäs) est appelé aussi [lyäsin, xxxvnr, 124. Le 
Coran rapporte qu’il prêcha le culte du vrai Dieu aux 
adorateurs de Baal, mais ceux-ci le traitérent d'impos- 
teur. Ibid., 117-121. Il était un prophète et un homme 
juste et inspiré de Dieu, vi, 85, 89. Élisée (Alyasa') est 
aussi un homme juste et un prophète, vi, 86; XXXVII, 
48. 

Au nombre des prophètes du Nouveau Testament, 
nous trouvons Jésus,.que Mahomet élève bien au-dessus 
des hommes sans lui reconnaître la nature divine. 
Zacharie (Zakäriyä), père de Jean, est loué pour ses 
vertus. Il pratiquait les bonnes œuvres avec sa femme, 
il invoquait le Seigneur par amour et par crainte, et il 
s’humiliait devant lui, xxr, 90. Il entoura de ses soins 
Marie, mère de Jésus, 117, 32; et pria Dieu de lui 
accorder aussi une postérité bénie, 111, 33; un héritier 
de la famille de Jacob; il fut agréable au Seigneur, ΧΙΧ, 
5-6; Χχι, 89. L'ange lui annonça la naissance de Jean, 
1, 34. Zacharie ne crut pas d'emblée aux paroles du 
messager céleste. Il objecta que son épouse était stérile 
et qu’il était arrivé à l’âge de la décrépitude, et de- 
manda au Seigneur un signe pour garant de sa pro- 
messe. Dieu le rendit muet pour trois nuits, XIX, 7, 
11; xx1, 89-90. Jean (Yahyäü), fils de Zacharie, porte un 
nom que personne n’a porté avant lui, x1x, 8. Dès son 
enfance, il a reçu la sagesse, la tendresse et la can- 
deur; il était pieux et bon envers ses parents; il n'était 
point violent ni rebelle. 1bid., 13-14. Grand et chaste, 
il a été un des prophètes les plus vertueux, envoyé 
pour confirmer la vérité du Verbe de Dieu, 111, 34. La 
paix était avec lui le jour où il naquit, et au jour où 
il mourut, comme elle sera au jour où il ressuscitera, 
ΧΙΣ, 10; cela signifie qu'ayant été exempt des tentations 
du diable, il ne rendra pas compte de ses actes au 
jugement dernier. Sycz, p. 79. 

Le Coran cite d’autres prophètes inconnus : Houd 
qui prêcha aux peuplades d’Ad dans l'Arabie méridio- 
nale, et les menaça des châtiments divins, s'ils ne 
croyaient en lui, vi, 63-70; x1, 52-63; χχνι, 124139; 
Τα], envoyé comme prophète aux Temoudéens, peu- 
plade arabe, vit, 71 ; χι, 64; xxvi1, 46. Il leur prêcha le 
culte du vrai Dieu, xt, 64-66, mais ils se divisèrent en 
deux partis, et neuf de ses adversaires les plus acharnés 
s'engagèrent par serment à tuer pendant la nuit Saleh 
et sa famille. Mais Dieu les extermina, xxvIt, 46-52. Le 
prophète donna aux Temoudéens une chamelle, qu’il 
disait être la chamelle de Dieu, leur recommandant de 
la laisser paître tranquillement, vir, 71 ; x1, 67. Mais ils 
ne crurent pas à sa parole, coupèrent les jarrets de la 
chamelle et la tuèrent. Saleh les abandonna aux chà- 
timents de Dieu; une commotion violente les surprit, 
et le lendemain, on les trouva morts dans leurs mai- 

sons, VII, 73-76; XXVI, 155-158; xxvI1, 52-54. Chou ‘aib 
est le prophète envoyé par Dieu vers les Madianites, - 
vit, 82; ΧΙ, 85; ΧΧΙΧ, 85, qui habitaient dans des forêts. 
de chênes (‘aykat), xv, 78; xxv1, 176. C'était un homme 
riche, xt, 90; ayant une famille, x1, 93. Il précha le 
culte du vrai Dieu et de ses vertus aux Madianites qui 
le menacèrent de le chasser de leur ville, s’il ne cessait. 
sa prédication et ne se prosternait pas devant les idoles. 
Choub ‘aib leur annonça le châtiment divin, et un vio- 
lent tremblement de terre les fit périr, vu, 82-90; τ 
97-98; xxvi, 177-190. Γ 

Au nombre des prophètes, amis de Dieu, le Coran. 
range Alexandre le Grand, nommé Dul-l-garnayn 
(l'homme aux deux cornes). Dieu lui donna les moyens. 
nécessaires pour accomplir sur terre tout ce qu’il νοῦ - 
lait. ΠῚ marcha jusqu’au couchant du soleil : changeant 
alors de route, il parvint à l'endroit où le soleil se. 
Il prit de nouveau une autre route, et il rencontra une 
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tribu qui le pria d'élever une barrière entre elle et 
deux peuplades Yadjadj et Mädjudj, célèbres pour leurs 
brigandages. Alexandre le Grand combla leurs désirs, 
et les brigands ne purent ni escalader ni percer les 
murs qu’il avait élevés. Son ouvrage était un effet de 
la miséricorde de Dieu, xvir1, 82-97. Ostrooumov, 

p. 189. 
ἢ A ces listes de prophètes, les théologiens musulmans 

ont ajouté beaucoup d'autres noms, entre autres ceux 
de Philippe le Macédonien et de Chosroës, roi de 
Perse. 

Le plus grand des prophètes, celui qui a en quelque 
sorte épuisé la révélation divine, est cependant Maho- 
met. Sa prédication ne fut pas toujours couronnée de 
succès. On l’appelait menteur, xxix, 17; trompeur, II, 
155; imposteur, tbid., 181 ; poëte (sä‘ir), XXI, 5; XXXVII, 

LE 35; zur, 30; fou, xxxvIi, 35; sorcier, x, 2; devin, 1,11, 
f 99; LxIx, 42; homme ensorcelé (mashour), XVI, 50; 

xxv, 9. Ses auditeurs lui demandaient des miracles, 
qu'il ne pourait réaliser, 1171, 179-180. Mahomet répon- 

_ dait à ses ennemis qu'il ne possédait pas les trésors de 
Dieu, qu'il n’élait pas un ange, vi, 50; qu'il était ce- 

. pendant un apôtre, ur, 138; et un prophète, 1x, 1, ὃ; 
… un envoyé de Dieu, xzvinr, 29, aux Arabes, 111, 96; 1v, 

2 4185; ὙΠ, 157; Χ11, 2. Sa mission s’éténdait aussi aux 
_ Juifs et aux chrétiens, v, 18, 22; aux hommes et aux 
… djinns, xivi, 28; Lxxnr, 1, 13-15. Il était à la fois rasoul 

t nabi, le prophète des croyants, ΠΙ, 61; l’apôtre de 
u, vit, 100; vi, 65, etc.; le sceau des prophètes 
Gtam an-nabiyina), xxxu1, 38; sa mission a été prédite 

5. les saintes Écritures, vi, 155. Abraham avait 
ploré sa venue sur la terre, 11, 123. Sous le nom 
Achmed, il avait été annoncé par Jésus dans l'Évangile, 

ΧΙ, 6. Il ἃ reçu la révélation divine comme les autres 
prophètes, 1v, 161; xzur, 1, 11. Cette révélation lui était 
communiquée par l'esprit de sainteté, xvi, 105; xxvI, 

par l’ange Gabriel, 11, 91; 111, 9-13; Lxxx1, 19, 
ἃ lui-même témoigna en faveur de sa mission, IV, 
46%; vi, 19; x, 43; xvir, 98; xxx, 49, etc.; les 
ès aussi lui rendirent témoignage, 1v, 164. Ostroou- 

OV, p. 189-195; Geiger, Was hat Mohammed aus 
Judenthume aufgenommen? Leipzig, 1902, p. 95- 

% 

ΟΊ LA PRÉDÉTERMINATION (TAQDIR) DIVINE DU BIEN 
ET DU MAL. — La prédestination de l’homme aux joies 
du ciel ou aux peines de l'enfer est le sixième dogme 

ymbole musulman. Mahomet le fait dériver direc- 
tement de la puissance sans borne de Dieu, qui, dans 
le Coran, est exaltée avec un lyrisme ardent et une très 

nde richesse d'expression. C'est à cette doctrine 
e se rattache le fatalisme musulman. D’après la 

coranique, la puissance de Dieu s'étend au 
mal autant qu'au bien; Dieu est l’auteur des bonnes 
euvres et des péchés; le salut éternel ou la damnation 

| hommes dépend de sa volonté ; l'homme n'est point 
bre dans l'exercice et le développement de ses facul- 

et il ne peut se soustraire à l’accomplissement en 
lui des décrets divins. Hughes, À dictionary of Islam, 

p. 472-474. Mais ici, comme sur d’autres points, la pen- 
sée de Mahomet est indécise; si, d’un côté, il attribue 

e-puissance divine la prédestination de l'homme 
dans les sentiers droits ou à s'en écarter, de 

il parait admettre la liberté humaine et rendre 
me maître de sa destinée, Voici quelques textes 

| quels Mahomet attribue à l'homme la respon- 
abilité de ses actions. Il affirme que tout homme agit 
elon ses forces, vi, 135; c'est de lui-même qu'il commet 

le mal, xt, 95; xxx1x, 40, Quiconque prend le chemin 
Iroit ou se dirige dans le bon sentier, le fait pour son 
bien ; quiconque s'égare, s'égare au détriment de son 

âme, x, 108; xxvir, 94. C'est de lui-même aussi que 
l'homme doit pratiquer la vertu et embrasser la véri- 
table foi, vi, 158159, Les hommes s'égarent par leurs 
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passions et leur ignorance, et puisqu'ils sont respon- 
sables de leurs actes, ils seront rétribués selon ce qu'ils 
auront gagné, vi, 120. Dieu éprouve les hommes par la 
peur et la faim, par les pertes temporelles et les mau- 
vaises récoltes, mais c’est pour connaître leur fidélité, 
11, 150 ; πι, 147; v, 53; vit, 162, pour discerner ceux qui 
se conduisent le mieux, xvin, 6, et leur donner la ré- 
compense de leurs œuvres, ΧΧΧΙΧ, 70, car tout homme 

sera rétribué selon ses œuvres, et nul ne sera lésé, XLVI, 
18. Dieu ne lésera qui que ce soit, pas même pour le 
poids d’un atome. Il payera au double une bonne action, 
et il accordera une récompense généreuse, 1v, 44. Le 
bien que nous aurons fait sur la terre, nous le retrou- 
verons auprès de Dieu, 11, 104, qui condamne les impies 
aux peines de l’enfer, et réserve aux justes les délices 
du ciel, 11, 75-76. : 

Ces textes qui témoignent en faveur de la liberté hu- 
maine et de la responsabilité personnelle de l’homme 
dans l’œuvre de son salut sont toutefois peu nombreux, 
comparés à ceux qui attribuent à la prédestination divine 
le mal et le bien, la foi et l’infidélité. Selon Tadj-Eddin, 
tout ce qui arrive à l’homme, ses péchés et ses bonnes 
œuvres, ses malheurs, ses honneurs, la sagacité de son 
esprit, les lumières de son intelligence, tout cela dé- 
pend de la volonté divine. De même que Dieu crée 
notre corps et notre âme, ainsi il crée nos actions. Il 
est l’auteur de la foi et de l’infidélité, de l’obéissance et 
de la désobéissance. D’après le Coran, Dieu a assigné à 
toutes choses leur destination, xxv, 2. Chaque nation a 
son terme, et quand ce terme est arrivé, personne ne 

saurait le reculer ou l’avancer, ὙΠ, 32, pas même d’une 
heure, x, 50. À tout homme aussi Dieu ἃ assigné sa 

destination, xvir, 14; il l’a fixée invariablement, LIV,3; 
il a attaché à chacun son oiseau ({ayr), métaphore 
arabe, pour indiquer que l’homme est absolument sou- 
mis aux décrets de la prédestination divine; il a fixé 
un terme à notre vie, vi, 2, et rien ne lui est ajouté, 
rien n’en est retranché qui ne soit consigné dans le 
livre, xxxv, 12. La mort frappe au moment voulu par 
Dieu, et ses arrêts sont immuables, 11, 148; 1x, 51; 
LVI, 60. La prédestination divine ne détermine pas 
seulement les mouvements naturels des êtres créés, et 
le cours de notre vie. Elle s’étend aussi à l'œuvre de 
notre salut, et avec une vigueur inflexible, fixe le 
nombre de ceux qui seront sauvés et de ceux qui se- 
ront damnés. Si Dieu avait voulu, il n'aurait établi 
qu’un seul peuple professant la même religion, mais 
il embrasse les uns dans sa miséricorde, tandis que les 
autres n'auront ni protecteur ni défenseur, xvI, 30-39; 
Χαμ, 6. Il dirige les uns et laisse les autres dans l’éga- 
rement, ὙΠ, 28; il égare celui qu'il veut et dirige celui 
qu'il veut, xvr, 85; χιν, 4. Il a créé pour la géhenne 

un grand nombre de génies et d'hommes qui ont des 
cœurs avec lesquels ils ne comprennent rien, qui ont 
des yeux avec lesquels ils ne voient rien, qui ont des 
oreilles avec lesquelles ils n'entendent rien. Ils sont 
comme les brutes, ils s'égarent même plus que les 
brutes, ὙΠ, 177. 11 met une enveloppe sur les cœurs 
afin que les hommes ne comprennent rien, et de la 
pesanteur dans leurs oreilles. Quand même ils verraient 
toute sorte de miracles, ils ne croiraient pas, vi, 25. Il 
couvre d'un bandeau les yeux des hommes, 11, 6; vi, 
46, et ainsi il les fait errer sciemment, xLv, 22. Il ren- 
ferme le cœur dans plus d’une enveloppe, xvinr, 55; il 
maudit les hommes, les rend sourds et aveugles, 
ΧΙΥ͂ΠΙ, 25; il les amène par degrés à leur perte sans 
qu'ils sachent par quelle voie, LxvInm, 43, et ceux qu'il 
égare ne trouveront pas de guide, vit, 184, Π faut que la 
parole de Dieu s'accomplisse : « Je remplirai l'enfer de 
génies et d'hommes à la fois, » xt, 120. 

Ces textes, qu'on pourrait multiplier encore, ne lais- 
sent, à notre avis, aucun doute sur la portée de la 
prédestination coranique. Il y a des hommes que Dieu 
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dirige, et d’autres qui ont été destinés à l’égarement, 
XVI, 98, 1] est donc inutile que Dieu envoie des apôtres 
vers chaque peuple, chargé de leur dire : Adorez Dieu, 
et évitez le Tägout. Ibid. 

Les Mahométans ont interprété la doctrine du Coran 
dans le sens de la prédestination absolue. Il y ἃ sans 
doute des exceptions : les mu'tazilites et en général les 
Chiites sauvegardent la liberté humaine , mais la grande 
majorité des croyants acceptent, comme un dogme, la 
prédestination absolue et la considèrent comme un 
corollñire de la toute-puissance souveraine de Dieu. 
Le fatalisme musulman, qui forme un obstacle sérieux 
à la pénétration des idées de progrès dans les masses 
islamites, ἃ ses racines dans le Coran. Müller, t. 1, 
p.186. On ἃ voulu l'expliquer par des raisons naturelles, 
l’attribuer aux tendances de l’âme arabe et à l'influence 
du climat. Bogolioubsky, p. 194. On a même dit con- 
trairement au témoignage explicite du Coran que ce 
fatalisme n’est pas un dogme de l'islam. De Castries, 
L'islan, p. 17%. Mais même en donnant un rôle se- 
condaire aux deux éléments naturels, qu'on indique, 
dans l’élaboration du fatalisme musulman, on ne sau- 
rait méconnaitre que le Coran a été pour beaucoup 
dans l’espèce de marasme dont sont frappés les croyants 
de l'islam à cause de leurs tendances fatalistes. L’an- 
cien paganisme arabe et le judaïsme ont exercé aussi 
leur influence sur Mahomet dans le développement de 
sa doctrine sur la prédestination. Machanov, p. 466- 
477. 

VI. LA FIN DU MONDE ET LA RÉSURRECTION DES MORIS ; 
L'ENFER ET LE PARADIS. — 10 La fin du monde et la 
résurrection des morts. — Le jugement dernier, d’apris 
la théologie musulmane, comprend la fin du monde 
et la résurrection des morts. Celle-ci, le jugement der- 
nier, le paradis et l'enfer sont les quatre points de 
l’eschatologie du Coran. Grimme, p.154. D’après Maho- 
met, l’âme humaine (nafs) est un esprit qui vient de 
Dieu, xv, 29; ΧΧΧΙΙ, 8; xXxXVIN, 72. Après la mort, les 
âmes sont parquées dans un lieu entouré d’une barrière, 
et elles y resteront jusqu’à la résurrection des corps, 
xx, 102. Le Coran admet donc l’immortalité de l’âme 
et par conséquent la vie future. Dieu ἃ créé la mort 
(maut), LxvIr, 2, et l'ange de la mort (malak al-maut), 
ΧΧΧΙΙ, 11. Cet ange, appelé ’Azraël, est chargé d’ôter la 
vie aux hommes. Lorsque le cadavre est inhumé, deux 
anges aux traits horribles, que les musulmans appellent 
Mankir et Nakir posent au défunt des questions tou- 
chant sa foi. Ils frappent les pécheurs à la figure et 
sur le dos, ΧΕΙ, 29. Ils recueillent ses paroles, en se 
tenant l’un à sa droite et l’autre à sa gauche, L, 16, et 
condamnent les coupables à la peine du feu, vin, 52. 
Immédiatement donc après leur décès, les hommes 
sont soumis à un jugement particulier. Ils attendront 
le jugement dernier, qui, dans le Coran, porte plusieurs 
noms, jour de la rétribution (yauwm ad-dini), τ, 3; 
xxxvII, 20; LxxxI1, 17, 18; jour du dénoûment ou de la 
révélation (yaum al-fathi), xxx11, 29; jour du compte 
(yaum al-hisäbi), xxxvur, 15; xL, 28; jour des re- 
grets (yaum al-hasrati), xix, 40; jour de l'éternité 
(yaum al-hulüdi), 1, 33; jour de la décision, de la 
séparation (yaum al-fasli), xxXxXVI, 21; Lxxvnr, 14; 
ΤΧΧΥΠΙ, 17; jour de la réunion (yawm al-am'dj), ΧΙΜῚ, 
5; LxIv, 9; jour de la soudaineté, ou jour prochain 
(yaum al-äzifati), xz, 18; jour où les hommes s’ap- 
pelleront les uns les autres (yaum at-lanädi), xL, 
3%; jour de la déception mutuelle (yaum at-tagä- 
bun), LXIV, 9; jour qui enveloppera tous les hommes 
(yaum mouhit), x1, 85; jour difficile (yaum ‘asir), 
LIV, 8; grand jour (yaum kabir); jour terrible (yaum 
‘azim), vi, 15; vx, 57; x, 16; ΧΙΣ, 38; xxvi, 135, etc. Ce 
jour arrivera inopinément. Il n’est connu que de Dieu, 
vil, 185-186; xxx1, 34; et de lui seul, xL1, 47. C’est une 
heure qui surprendra les hommes à l’improviste, XLHI, 
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66, qui sonnera subitement, xLvrr, 20; vr, 31, qui vien- 
dra comme un clin d'œil, xvr, £0; une heure doulou- 
reuse et amère, LIV, 46; elle pèse aux cieux comme à 
la terre, vit, 185; les justes eux-mêmes l'attendent avec 
frayeur, xx1, 50; xLir, 17; toute âme sera alors rétri- 
buée pour ses œuvres, xx, 16. Cette heure (as-sü'al) 
sera précédée de plusieurs signes. Yädjüdÿ et Madjüd), 
franchiront l'enceinte impénétrable où ils sont ren- 
fermés et descendront de leurs montagnes, ΧΧΙ, %6, 
97. Un monstre (däbbat al-ardi) sortira de terre, et 
reprochera aux hommes leur infidélité, xxvir, 84. La 
fin du monde sera annoncée par le son de la trompette, 
VI, 73, qui retentira trois fois. Au premier son, LxIX, 
13, tout ce qui sera dans les cieux et sur la terre sera 
saisi d’effroi, xxvi1, 89. Le ciel se fendra et sera comme 
une rose ou comme une peau teinte en rouge, LW, 37; 
en s’ouvrant, il présentera des portes nombreuses, 
LXXIX, 19. Dieu le pliera de même que l’ange Sidjil plie 
les feuillets écrits, xx1, 104. Les montagnes seront 
mises en mouvement, et paraîtront comme un mirage, 
LXXVIL, 20; LxxXxI, 3; elles ressembleront à des flocons 
de laine teinte, agités par les vents, Lxx, 9; CI, 4, s'épar- 
pilleront comme la poussière, xx, 105; LxxvI1, 10, mar- 
cheront réellement, 111, 10; comme les nuages, xXWWH, 
90, voleront en éclats, Lvi, 5, deviendront des amas de 
sable, Lxx111, 14. La terre, elle aussi, emportée dans 
les airs avec les montagnes, sera réduite en poussière, 
LxIX, 14, en menues parcelles, cix, 22, sera nivelée 
comme une plaine, ΧΥΠΙ, 45. On ne trouvera plus les 
sinuosités, ni les élévations et dépressions des terrains, 
xx, 106. Malov, La doctrine mahométane sur la fin du 
monde (en russe), Kazan, 1897, p. 43-45. Au second son 
de la trompette, toutes les créatures des cieux et de la 
terre expireront, excepté celles dont Dieu disposera au- 
trement, xxxIx, 68. Au troisième son, les morts sortiront 
de leurs tombeaux, et accourront en toute hâte auprès 
du Seigneur, xxXv1, 51. Ils se dresseront et attendront 
l'arrêt, xxx1x, 68; ils se presseront en foule, comme les 
flots, les uns sur les autres, xvII1, 99, et paraïitront devant 
Dieu, xx, 102; LxxvIn, 18, chacun accompagné d'un té- 
moin et d’un conducteur (anges gardiens) qui le pous- 
sera devant soi, L, 20. Les liens de parenté cesseront 
d’exister alors pour les hommes, xx, 102. La résur- 
rection des morts (giyäma) est comparée à une créalion 
nouvelle, L, 14. Mahomet défend sa possibilité contre 
les objections de ceux qui la rejettent. Quand même les 
hommes seraient de pierre, de fer ou de tout autre mé- 
tal, ils sortiront de leurs tombeaux à l’appel de Dieu, 
XVII, 52-53. De même qu'une contrée, brülée par la sé- 
cheresse, est vivifiée par l’eau qui descend du ciel et 
fait germer les fruits, ainsi Dieu ressuscite les morts, 
vu, 55; xx11, 5-6; xxx, 18; xxxv, 10; χὰ 99; πὶ MOSS 
L, 9-11. Lorsque ceux-ci seront animés de nouveau, il 
leur semblera qu’ils ne sont restés dans le tombeau que 
très peu de temps, x, 46; xXvII1, 54; une dizaine de jours, 
xx, 103; un jour ou même une partie du jour, ΧΧΠῚ, 

seront rassemblés, Dieu apparaîtra sur son trône, es- 
corté par des troupes d’anges, xxv, 27, qui se dispose- 
ront en rangs autour de lui, LxxxIx, 23. Les infidèles y 
paraitront avec des visages noirs ou rembrunis, et les. 
croyants avec des visages blancs ou rayonnants, ΠῚ, 102- 
103; xxxix, 61; Lxxv, 24; Lxxx, 88. Il y aura des ba- 
lances tenues avec équité. Ceux qui feront pencher la. 
balance seront bienheureux; ceux qui n’auront 
fourni le poids auront perdu leurs âmes, ὙΠ, 7-8. Nul ἢ 
sera lésé, pas même du poids d’un grain de moutarde, 
ΧΧΙ, 48; xxINI, 103-104; cr, 5-6; pas une âme ne sera. 
traitée injustement, xxxvI, 54. Une âme ne pourra plus 
satisfaire pour une autre; il n’y aura plus d’intercession, 
ni de compensation, ni de secours à attendre, 11, 45, 117. 
Ceux qui sont morts dans l'infidélité ne sauraient être 
rachetés du châtiment cruel, même s'ils donnaient au= 
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tant d’or que la terre peut en contenir, 111, 85; v, 40; 
ΧΧΧΙΧ, 48. C'est en vain que l’homme s’eflorcera de 
trouver des excuses ou de cacher ses fautes. Il sera un 
témoin oculaire contre lui-même, et on lui récitera ce 
qu'il ἃ fait durant sa vie, Lxxv, 13-15. Ses membres 
eux-mêmes, sa langue, ses mains et ses pieds rendront 

_ hommage à la vérité, témoigneront contre lui, XXIV, 24; 
ΧΧΧΥῚ, 65; xLI, 21. Les prophètes, en particulier Maho- 
met, 1V, 45; xvI, 92; le Christ, 1v, 157, et les Mahomé- 
tans, xx11, 70, seront appelés comme témoins au jour 
de la résurrection. Les coupables auront alors les yeux 
gris (signe de mauvais augure), xx, 102, ou seront 
comme des aveugles, 125, muets et sourds, xvi1, 99. Ils 
occuperont la gauche, tandis que les justes se placeront 
à la droite, et ceux qui ont embrassé la foi seront les 
plus rapprochés de Dieu, Lvr, 7-11, 89; LxxIx, 41; xC, 
18-19. Schmidt, Exposé de l'eschatologie musulmane 
d’après le Coran et la tradition, Genève, 1904, p. 7-48; 
Rüling, Beiträge zur Eschalologie des Islam, Leipzig, 
1895, p. 6-24. 

Ce simple résumé indique clairement que Mahomet, 
dans la peinture de la résurrection finale et du juge- 
ment dernier, a subi les influences chrétiennes. Celles-ci 

…_ 88 révèlent même dans l'emploi des mots dont il fait 
usage; ainsi le terme d'heure qui revient souvent dans 
le Coran pour désigner le jour du jugement dernier est 

_ employé dans le même sens par les évangélistes, 
“Matth. XXIV, 36, 42, 44, 50; xxv, 13; Marc., x, 32. 
Pour ce qui concerne l'immortalité de l’âme, il y avait 
sans doute bon nombre d’Arabes qui l’admettaient ainsi 
que la vie future, Machanov, p. 523, mais beaucoup n'y 

4 oyaient pas, et à plusieurs reprises Mahomet fut obligé 
— de réfuter leurs objections, xt, 5; xv11, 52-54; XIX, 67- 
68; ΧΧΠΙ, 83-84; τι, 47-50. 

ὧν L'enfer et le paradis. — La durée du jugement 
‘ ernier, d’après le Coran, sera de cinquante mille ans, 

«x, 4, Après le jugement, les hommes coupables seront 
ués aux peines de l'enfer, et les justes auront en 

lage les délices du ciel. L'intervalle entre la mort et 
résurrection est appelé barzah. Durant cette période, 
corps reste enfermé dans le tombeau, mais les âmes 

t un avant-goût des joies du paradis ou un specimen 
souffrances de l’enfer. Les prophètes participent au 
eur du ciel. Irving, p. 283. Les croyants, qui suc- 
bent en combattant dans les sentiers de Dieu ne 
ent pas; ils vivent près de Dieu et reçoivent de 
ur nourriture. 115 sont remplis de joie pour les 
its divins qu'ils ont reçus, et se réjouissent de ce 

ceux qui marchent sur leurs traces et qui ne les 
pr ont pas encore rejoints, seront à l’abri des frayeurs et 

Due, ut, 161-164. Les simples fidèles voltigeront 
de leurs tombes dans un état de paisible joie. 

ss infidèles, poursuivis pär les anges, seront privés de 
ἃ vue du ciel et de la terre, et parqués dans des ca- 

es obscures, où ils attendront, dans la frayeur du 
poir, les peines de l'enfer. 

‘enfer’ (djahannam) est représenté comme un fossé, 
; LXXXV, #4, un gouffre, Lxxiv, 27, comme une 
nse prison, comme un volcan dont la fumée 

a en trois colonnes, et qui lancera des étin- 
grosses comme des tours et semblables à des 
ux roux, LxXVII, 30-33, La géhenne ἃ des portes, 

1; xxxix, 71, au nombre de sept, xv, #4. L'enfer 
usieurs sections, par exemple l’al-hoçama (bri- 

1 tout ce qui sera jeté sera brisé en morceaux, 
simirsky, p. 518; dans le djahannam iront 

ciples du prophète qui auront commis des fautes 
A terre, et y brüleront suivant le nombre de leurs 
; dans l’hofama, iront les chrétiens; dans le 
gr ΧΟΙΙ, 14, seront enfermés les Juifs; dans 
sa'ir, 1v, 11, 58; αν, 99; xxv, 12; x111, 5; Lxvut, 

leront les sabéens; dans le saqar, Lxx1v, 26, 43, 
s adorateurs du feu; dans le djahim, xxxv1, 95; ui, 
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113; xxvr, 91; Lxix, 31, les idolâtres, et dans le 
häiuya, les hypocrites, Οἱ, 8. Leopoldov, p. 171. Un 
ange (mala’k) présidera aux tourments des réprouvés et 
aura le pouvoir suprême dans leur royaume, XLIN, 77; 
des gardiens veilleront à ses portes, xxxIx, /2. Ces 
gardiens du feu sont des anges, au nombre de dix- 
neui; ce nombre a été déterminé, pour que les hommes 
des Écritures croient à la vérité du Coran, Lxx1x, 30-31. 
On les appelle dans le Coran gardiens de la géhenne 
(kazanatu djahannama}, x1, 59, ou gardiens de l’enfer, 
LXVII, 8; zabäniya, xXCVI, 18, et ashabu l-nari (gar- 
diens du feu), Lxxiv, 81. Ce sont des anges menaçants 
et terribles, LXvI, 6. À l’arrivée des damnés, ils leur 
reprocheront leur infidélité, et les obligeront à entrer 
dans les portes de la géhenne, xxxiIx, 71-72; LxvIt, 8. 
Les réprouvés leur adresseront des prières pour que 
Dieu adoucisse leurs tourments, mais ils ne se laisse- 
ront pas fléchir, xL, 52-53. Ils saisiront les méchants, 
les précipiteront en enier, et verseront sur leur tête 
de l’eau bouillante, xLIV, 48, et les chargeront de 
chaînes de soixante-dix coudées, LxIx, 32. Les infidèles, 

précipités dans le gouffre, entendront les flammes ru- 
gir, LXVII, 8; des colonnes de feu et de fumée s’élève- 
ront au-dessus de leurs têtes, LxxvI1, 30-32, et l'enfer 
crèvera presque de fureur. Les peines (‘adab) des dam- 
nés seront horribles. Leurs vêtements seront taillés 
dans le feu, xx11, 20, leurs tuniques de poix, xIv, 51; 
des chaînes, des colliers et un brasier ardent seront 
les récompenses que Dieu leur prépare, Lxxvi, 4. Ils 
seront frappés de gourdins de fer, xx11, 21; de l’eau 
bouillante sera versée sur leurs têtes; leurs entrailles 
et leur peau en seront consumées, xx11, 20-21, et toutes 
les fois que, transis de douleur, ils voudront s’en éva- 
der, les gardiens les y feront rentrer en leur criant : 
« Subissez le supplice du feu, » xx11, 22. Le feu, en 
effet, sera leur aliment, 11, 22. Il consumera leurs 
visages, et tordra leurs lèvres, xx111, 105. Ce feu de 
Dieu, feu allumé qui prendra à leurs cœurs, les entou- 
rera comme une voûte appuyée sur des colonnes, CIV, 
6-9, comme des parois, ΧΥΠῚ, 28; xc, 20. Leurs douleurs 
seront atroces, et ils pousseront des soupirs et des san- 
glots, x1, 108. Leur peau sera brülée, mais Dieu les 
revétira d’une autre, pour leur aire subir un supplice 
plus cruel, 1v, 59. Comme nourriture, ils n'auront que 
les fruits du zagqoum, un arbre qui pousse au fond de 
l'enfer, et dont les branches ressemblent aux têtes des 
démons, xxxvi1, 61-63; LvI, 52-63. Il bouillonnera dans 
leurs entrailles comme un métal fondu, comme l’eau 
bouillante, xziv, 45-46. C’est un arbre maudit, xvir, 62. 
Ils mangeront aussi les fruits de dar? (arbrisseau épi- 
neux dont le fruit est très amer au goût), LXXXVINL, 6. 
Kasimirsky, p. 507, Comme boisson, ils n'auront que 
de l’eau infecte, qu'ils avaleront à petites gorgées, et elle 
aura peine à passer, XI, 20; du pus qui coule du corps 
des réprouvés, LxIX, 36; de l’eau bouillante, ΧΧΧΥ͂ΠΙ, 
57; vi, 69; x, 4. Ils passeront leurs jours dans l'obscu- 
rité d’une fumée noire, au milieu des vents pestilen- 
tiels, Lvr, 41-42. Dans leurs horribles tourments, ils 
appelleront la mort, xxv, 14; mais leurs cris de déses- 
poir ne seront pas entendus de Dieu. Dans l'enfer, ils 
ne mourront pas, et ne vivront pas, xx, 76; LXXXVII, 
43. Ils y demeureront tant que dureront les cieux et la 
terre, à moins que Dieu ne le veuille autrement, ΧΙ, 
109. Pour donner une idée des souffrances de l'enfer, 
Mahomet dit que siles méchants possédaient tout ce 
que la terre contient, et une fois autant encore, ils le 
donneraient pour se racheter du châtiment, xxxIx, 48. 
Dans un passage qui rappelle quelques expressions de 
la parabole évangélique du pauvre Lazare, les habitants 
du feu, pour soulager leur agonie perpétuelle, crieront 
aux habitants du paradis : « Répandez sur nous un peu 
de ces délices que Dieu vous a accordées. — Dieu, ré 
pondront-ils, a interdit l'un et l'autre aux infidèles, » 
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VII, 48. Tout appel à la miséricorde de Dieu restera 
sans réponse. Wolff, Muhammniedanische Eschalalogie, 

Leipzig, 1872, p. 117-171; Meyer, Die Hôlle im Islam, 
Bâle, 1901, p. 5-90. 

Α ce tableau effrayant des tourments des damnés, 
Mahomet oppose les jouissances voluptueuses du ciel, 
le bien-être physique et la vie heureuse des amis de 
Dieu. Mahomet a donné libre cours à son imagination 
pour décrire l’éternelle volupté d’un ciel, où l'esprit 
repose dans un lourd sommeil, tandis que les sens 
goütent des plaisirs sans cesse renouvelés. Le paradis 
(kad) est appelé dans le Coran /irdaus, xvnr, 107; ΧΧΠῚ, 
11; les jardins d'Éden (djannat ‘adèn), 1x, 73 : XII, 
93: XVI, 93; χχχν, 30; le séjour élevé (djannat ‘äliya), 
LXXVII, 10: jardins des délices (djannat al-na‘im), 
V, 70; x, 9; xx, 55; Lxvinr, 33; jardin de l'éternité 
(djannat al-huld), xxv, 16; jardin du séjour (djannat 
al-ma'ouä), Lin, 15; xxx11, 19 (au pluriel); habita- 
tion éternelle (dar al-muqämat), xxxv, 32. Le paradis 
est une demeure de paix (dar as-saläm), vi, 127, avec 
de hautes galeries (al-gurufät), xxxiv, 36. Son ex- 
tension est immense. Il est vaste comme les cieux et 
la terre, 111, 127; Lvir, 21. Il ἃ des portes, gardées par 
les anges, qui diront aux prédestinés : « Que la paix 
soit avec vous! Vous avez été vertueux; entrez dans le 
paradis pour y demeurer éternellement, » xxxix, 73. 
Les justes y entreront et jouiront de la vue de jardins 
arrosés de courants d’eau, 11, 23, et de fleuves, 11, 18, 
130. Le Coran nomme ces fleuves Salsabil, Lxxvi, 18; 
Tasnim, Lxxxur, 27, le Kaoutar, cv, 1. Ce mot du 
verbe arabe katoura (être abondant) pourrait aussi 
signifier la richesse. A côté de ces fleuves où coule une 
eau incorruptible coulent des fleuves de lait, dont le 
goût ne s’altérera pas, des fleuves de vin doux à boire, 
des fleuves de miel pur, et poussent toutes sortes de 
fruits, xLvI1, 16-17. Il y aura des lotus sans épines, et 
des bananiers chargés de fruits du sommet jusqu’en 
bas, 1.01, 27-28. Les bienheureux s’y pareront de brace- 
lets d’or et de perles, se vêtiront de robes de soie verte 
et de satin, ΧΙ, 30; xx11, 23; xxxv, 30, et placés les 
uns en face des autres, XLIV, 53, ils reposeront 
accoudés sur des divans; ils ne subiront ni la chaleur 
du soleil ni les rigueurs du froid, LXxvI, 18. Leurs 
sièges seront ornés d’or et de pierreries, Lvi, 15, et 
auront des coussins disposés par séries, LXxxXvIII, 15. 
Des tapis seront étendus par terre. 1bid., 16. Dieu 

leur donnera en abondance les fruits et les viandes 
qu'ils désireront, 111, 22; et la chair des oiseaux les 
plus rares, LVI, 21; xxxvir, 41-42; xxxvir, 51. On leur 
présentera à boire du vin exquis et scellé, dont le cachet 
sera de musc, LxxxIt1, 25-26. On fera circuler parmi 
eux des vases d'argent et des coupes en cristal, remplies 
de boisson mêlée de gingembre, Lxxvi, 16-17, ou même 
de tout ce que leur goût pourra désirer, ΧΙ ΠῚ, 71, des 
gobelets, des aiguières et des coupes, remplis de vin 
dont la vapeur ne leur montera pas à la tête et n’obs- 
curcira pas leur raison, LvI, 19: Lxxxvi1, 14, ou d’une 
eau limpide et d'un goût délicieux pour ceux qui la 
boiront, xxxvir, 45. Ces coupes ne feront naître ni 
propos indécent ni occasion de péché, Lu1, 23; LXXVIN, 
34-35, Autour des bienheureux circuleront de jeunes 
serviteurs, pareils à des perles renfermées dans leur 
nacre, Lil, 24; des enfants doués d’une jeunesse éter- 
nelle, Lvi, 17; LxxvI, 19. En compagnie de leurs 
épouses, ils se reposeront sous l’ombrage, xxxvi, 56; 
XLII, 70; auprès d'eux seront aussi des femmes au 

regard modeste, et leurs égales en âge, ΧΧΧΥΠΙ, 52, des 
vierges aux grands yeux noirs et au teint éclatant, sem- 
blables à celui d’une perle dans sa coquille, XXXvIr, 47; 
XLIV, 54; LI1, 20. Ces vierges aux formes voluptueuses, 
LXXVI, 33, sont appelées hour. Elles ont été l’objet 
d'une création à part, et ont gardé leur virginité, Lvi, 
31-25, pour être destinées aux hommes de la droite. 
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Elles sont jeunes et belles, et renfermées dans des pa- 
villons, LV, 70-72; leur beauté ressemblera à celle de 
l'hyacinthe et du corail, Lv, 58. Les épouses des élus 
leur prodigueront des marques de tendresse, LMI, 36. 
Toute tristesse, tout ressentiment est banni du ciel, 
vi, 41, 47. Les justes n’y entendront aucun discours 
futile, xx, 63. Sur leurs lévres retentiront les louanges 
de Dieu, X, 10-11. Ils s’approcheront les uns des autres 
et se poseront des questions. Ils se demanderont 
même s'ils seront sujets à une autre mort, et s'ils per- 

dront leur bonheur, xxxvi1,56-5.. Les peines des dam- 
nés ne leur seront pas inconnues, et ils loueront la 
miséricorde de Dieu de n’avoir pas été du nombre des 
réprouvés, ibid., 53-55; ils parleront aussi aux damnés 
et leur demanderont les causes de leur perte, LXXIW, 

42-48. Il y aura, au paradis, des degrés différents de 
béatitude, 11, 157; les bienheureux y formeront le 
parti de Dieu, car Dieu s’est complu en eux et ils se 
sont complus en Dieu, Lvir1, 22. Quant aux divisions ou 
sections du paradis, le Coran mentionne quatre jardins 
différents, Lv, 46, 62; dans ces sections toute âme occu- 
pera un degré correspondant à ses œuvres, WI, 132. Le 
degré le plus élevé devant Dieu sera réservé à ceux qui 
auront combattu dans les sentiers de Dieu, ΙΧ, 20. 
Wolff, p. 185-207; Rüling, p. 35-37. 
On voit par là le caractère des joies que le prophète 

a promises à ses croyants dans l’autre vie. Sans doute, 
dans certains textes, Mahomet fait consister le bon= 
heur des élus dans la vision de Dieu, dans ses louanges, 
dans la prière, dans la compagnie des anges, mais le 
ciel coranique est avant tout un ciel voluptueux. Sa 
conception est presque identique à celle du Talmud et 
justifie en quelque sorte l'opinion de Marracci : Alco- 
ranus Talmudem fere semper in suis fabulis, veluti 
canis canem, subodoratur, p. 300. Mahomet imagina 
un enfer et un paradis qui répondaient à ses fins poli- 
tiques, qui püt amener à sa nouvelle religion les 
Arabes à qui n'aurait pas souri l’idée d’un ciel, privé des 
jouissances de la terre. D’après Marracci, quantum in 
suo paradiso spurcum, tantum in inferno suo ridicu- 
lum se Mohametus ostendit, p. 591. On a essayé d’in- 
terpréter dans un sens plus spirituel les expressions 
par trop matérialistes du Coran; mais cette tentative 
na pas abouti. Il suffit de lire quelques sourates du 
Coran, par exemple la LXXVI*, pour se convaincre que 
la récompense dont Dieu gratifie les élus n’est compa- 
rable en rien aux joies d'outretombe que Jésus-Christ 
a annoncées à ses disciples. Wollaston, The sword of 
Islam, Londres, 1905, p. 296-307. 

IT. LA MORALE DU CORAN. — Mahomet distingue entre 
l'impulsion de Dieu, qui à son gré pousse l’homme 
dans la voie droite, dans la voie du salut, et l’acquisi- 
tion de la béatitude. Sans doute, l'élément premier du 
salut, dans la théologie coranique, est l’action de Dieu, 
qui prédétermine les âmes aux joies du ciel et au mal |: 

daire, la participation de l’homme par ses bonn 
œuvres. La damnation pèse sur ceux qui sont d 
l'erreur au sujet de la religion, et dont les actions 

Dieu tiendra compte au jour dernier de ce que l’hom 
aura fait sur la terre, et les actions de chacun se 
alléguées pour ou contre lui, 11, 286. Grimme, p. 
Dieu déclare d’abord aux hommes sa volonté, il. 

désobéissent, il les punit en les égarant, 
pendant cette doctrine qui paraît admettre des Jim 
à la prédestination absolue de la part de Dieu, et ac 
der à l’homme une influence relative dans l'œu 
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son gré la géhenne, et l’homme est son esclave. Le 
trait distinctif de la prédestination coranique est l’abso- 
lutisme sans condition. Cela admis, il est difficile de 
sauvegarder les droits de la liberté humaine, et partant 

les bases de la moralité. L'édifice moral de l'islam re- 

pose donc sur la négation des fondements de la morale, 

car on ne saurait concevoir celle-ci sans admettre que 
l’homme est responsable de ses actions. Toutefois, cela 
me nous autorise pas à condamner dans son ensemble 
le système moral du Coran. Il y a sans doute en lui 
un vice radical; mais quelques accessoires ne méritent 
pas le blâme qui ἃ été infligé aux principes fondamen- 

_ faux du système. Mahomet a recueilli dans le Coran 

des théories et des préceptes qui appartiennent soit à 

la loi naturelle, soit à la morale évangélique, mais il n’y 

a aucun lien logique entre eux et son enseignement. 
Ce sont là des conséquences qui ne découlent pas des 
prémisses. Bogolioubsky, p. 225-226. 

À Les théologiens musulmans divisent la morale du 

| Coran en deux parties. Il y a d’abord ce qu'ils appellent 

fard, c'est-à-dire l’ensemble des préceptes révélés par 
_ Dieu et contenus explicitement dans le Coran; l’ob- 

servance de ces préceptes est obligatoire pour tous. En 

l: Le 

| second lieu il y a la sunnah, ou préceptes enseignés 
* Mahomet, soit de vive voix, soit par son exemple : 
préceptes sont conservés par la tradition, et leur 
ervance est libre. La première partie comprend les 
ceptes relatifs à la foi en l’unité de Dieu, l’esprit 
ophétique de Mahomet, la prédestination, la récom- 
se éternelle des justes, la résurrection dernière, etc. ; 
sunnah embrasse les prescriptions relatives à la 
concision, aux ablutions, etc. Léonardov, p. 200. 
autres distinctions, qu'il serait trop long de rapporter, 

L sont mentionnées et expliquées par les théologiens 
musulmans. Nous nous bornerons à indiquer les cinq 
points principaux de la morale coranique, qu’on appelle 

cinq piliers de l’islam, à savoir : 1° la profession de 
99 Ja prière; 80 l’aumône ; 4 le jeûne; 5° le pèle- 

e à La Mecque. Nous ajouterons quelques détails 
: 6° la guerre sainte; 7° la condition de la femme 
près le Coran. 
o La profession de foi. — Le premier devoir de 
t bon musulman à l'égard de Dieu est la foi en lui 
dans son prophète. Le Coran l’atteste clairement en 
ïints endroits : « Croyez en Dieu et à ses envoyés : 
vous croyez, vous recevrez une récompense géné- 

se, » 111, 174; « croyez en Dieu, en son apôtre, au 
τὸ qu'il lui a envoyé, aux Écritures descendues avant 

» ΤΥ, 135. Cette foi consiste dans le repos du cœur 
en sécurité dans le souvenir de Dieu, xu1, 28. Quant à 

_ Ja manière, dont elle est acquise par l'homme, les 
… affirmations du Coran sont contradictoires. Tantôt 

omet insinue qu'on arrive à la foi librement, par 
opres moyens : « La vérité vient de Dieu : que 
qui veut croire croie, et que celui qui veut être 
le, le soit, » ΧΥ͂ΠῚ, 28; xxv, 59; xxx, 29; tantôt il 

ibue exclusivement au bon vouloir de Dieu le don 
cette vertu : « Comment une âme pourrait-elle croire 
la volonté de Dieu? » x, 100. C'est Dieu qui à son 
rend l'homme croyant, et incroyant. Jbid., 99. Cette 
n Dieu rend l'homme parfait, elle est le principe 
lut, la source des bonnes dispositions, et des ac- 
dignes de mérites. Le péché d'infidélité est con- 
comme très grave, 11, 214, et la malédiction de 

ppera les apostats qui changent de religion, 
. Le Coran proclame l'inutilité des bonnes œu- 

s accomplies par les incrédules; elles sont comme 
rage du désert, que l'homme altéré de soif prend 
de l'eau, xx1v, 39; comme les ténébres étendues 

une mer profonde, que couvrent des flots tumul- 
ueux. Jbid., 40, Les incrédules sont comparés aux 

les; ils sont même à un degré inférieur, et ils 
plus que les brutes, vit, 177. La foi doit 
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s’allier à d’autres vertus pour que l'hommage qu’elle 
rend à Dieu lui soit agréable. Le fidèle musulman qui 
croit en Dieu doit le craindre : la crainte rend l’homme 
heureux, 111, 195; x, 32; xvi, 92-54; l’homme doit obéir 
à Dieu et à son prophète, 11, 29, 126; cette obéissance 
comporte une résignation complète à la volonté divine; 
l’âme s’attache fortement à Dieu, 111, 97-98; xzir, 6, et 
met en lui une confiance absolue, 117, 153-154; 1x, 51; 
l'homme doit être reconnaissant à l'égard de Dieu, 
XVI, 116; il doit l’aimer, et son amour doit surpasser 
celui qu'on porte à ses parents et à ses meilleurs amis, 
ΙΧ, 23. Le bon musulman doit penser souvent à Dieu, 
ιν, 104, et lui adresser souvent ses supplications, 
XVI, 55. 

Mais ces exhortations à la confiance en Dieu et au 
repos dans sa miséricorde et dans sa bonté ne répondent 
pas à la notion coranique d’Allah, le Seigneur du ciel 

et de la terre. Mahomet ἃ creusé un abiîime entre Dieu 
et l’homme; celui-ci est un esclave, un jouet dans les 
mains d'Allah, qui châtie sans miséricorde, voire même 
avec joie : Allah est le maître suprême qui impose 
ses préceptes, non parce qu'il les trouve justes etsaints, 
mais parce qu'il lui plaît de les donner. Müller, Der 
Islam, p. 185; Wellhausen, Die Heiligenverehrung im 
Islam, p. 277-278. Le Dieu du Coran est donc plus apte 
à inspirer à ses fidèles une crainte servile, qu’une 
vénération découlant du respect et de d'amour, 
2 La prière. — Le second fondement de l'islam, ou 

la seconde de ses prescriptions morales est la prière, 
saläh, namaäz, l'acte par lequel le croyant s’humilie 
devant Dieu, reconnaît son propre néant et exprime sa 
reconnaissance pour les bienfaits reçus. Le précepte 
de la prière est souvent mentionné dans le Coran. 
« Appelez à votre aide la prière, 11, 43; accomplissez-la 
exactement, vi, 71; xx, 190; acquittez-vous de la prière, 
ΧΧΙΧ, ἀξ; observez-la, xxx, 30; répète souvent le nom 
de ton Seigneur, LxxuI, 8; chante ses louanges, » 

LxXVI, 26. La stricte observance de la prière est impo- 
sée comme un commandement de Dieu, xxrv, 37. 
L'objet de cette prière est le bonheur du ciel et le bon- 
heur d’ici-bas, 11, 196-197; xLr, 49; le pardon des pé- 
chés, LxvIT, 21; le secours d’en haut, 1, 4; 11, 148: la 
préservation des péchés impurs et de tout ce qui est 
blämable, xxx, #4. Elle doit être faite ordinaire- 
ment au commencement du jour et à l'entrée de 
la nuit, xt, 116; elle est prescrite aux croyants à des 
heures fixes, 1V, 10%, c’est-à-dire le matin et le soir, 
LXXVI, 25-26 ;-xxx, 16; ΧΧΧΠΙ, 39; avant le lever et le 
coucher du soleil; L, 38 ; LI1, 48-49; au déclin du soleil 
et au moment, de l’arrivée des ténèbres de la nuit, 
xvi1, 80. Il faut ÿ consacrer aussi la nuit, xLIX, 38-39; 
.ΧΧΠΙ, 2; cette prière nocturne (’idbär an-noudjoumi), 
est une œuvre surérogatoire, XVII, 81, que l’on fait à 
l'exemple de Mahomet, qui parfois passait en prière 
les deux tiers de la nuit, parfois la moitié et parfois un 
tiers, Lxx111, 20. Elle peut être faite en n'importe quel 
lieu, 11, 145, mais puisque chaque peuple ἃ une plage 
du ciel vers laquelle il se tourne en priant, tout 
croyant doit tourner son visage vers l'oratoire sacré de 
La Mecque, 11, 143-144, et c'est un précepte divin, La 

priére doit être précédée des ablutions ; celles-ci sont 
un moyen de se purifier, et Dieu aime ceux qui aspi- 
rent à la pureté, 1x, 109. Avant de prier, il faut se laver 

le visage et les mains jusqu'aux coudes ; il faut s'es- 
suyer la têle et les pieds jusqu'aux talons, v, 8 Cette 
cérémonie est appelée : gousl. Après les souillures 
contractées dans le commerce charnel, ou pour d'au- 
tres causes, énumérées par les théologiens musulmans, 
les ablutions légales prennent le nom de tafhir, ΤΥ, 

| 46; v, 8. Si l'eau manque, on peut se frotter le visage 
et les mains avec du sable fin et pur, ce qu'on appelle 
tayammoum. 

D'autres prescriptions visent à mettre en lumière 
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l'importance de l’acte de la prière, etle soin avec lequel 
il faut l’accomplir. Pour se rendre au temple, il taut 
revêtir ses plus beaux habits, ὙΠ, 29; se prosterner en 

présence de Dieu, fléchir les genoux devant lui, vu, 
904 ; xx, 76; ou rester debout, xxv, 65; LxxII1, 20. Si 
on craint un danger, on peut prier à cheval, 11, 240. La 
prière ne doit être prononcée ni d’une voix trop élevée 
ni d’une voix trop basse, xvit, 110; faite à haute voix, 
elle est inutile, parce que Dieu connaît les secrets des 
cœurs, xx, 6. Il ne faut pas imiter les hypocrites qui 
prient avec nonchalance, et par leur feinte piété, cher- 
chent à s’attirer les louanges des hommes, 1v, 141. La 
prière accomplie négligemment ou par ostentation attire 
les châtiments de Dieu, cvir, 5-6. En temps de guerre, 
il est permis d’abréger la prière : une partie des 
troupes s’y livrera, les armes à la main, tandis que 
l’autre se reposera, IV, 103. Il ne sied pas aux croyants 
de prier pour les infidèles, puisque ceux-ci seront 
condamnés au feu, ΙΧ, 114, et même après leur mort, 
il faut s'abstenir de prononcer leur nom dans ses 
prières, IX, 80. 

La théologie musulmane a essayé de régler minu- 
tieusement les moindres actes qui concernent la prière. 
Elle détermine dans quelles circonstances il faut prali- 
quer les ablutions, et quelles invocations à Dieu doivent 
les accompagner, Léonardov, p. 203-207; elle précise 
les mouvements et la posture des membres, et com- 

plète parfois les prescriptions vagues de Mahomet. La 
prière, par exemple, doit se répéter cinq fois par jour : 
le matin (saläh soubh; sabäh namdäzy ; irtah namäzy); 
entre le lever du soleil et midi (saläh Zohr ; oeyleh na- 
mazy); le soir (salah ‘asr; ikindi namäzy) ; après le 
‘coucher du soleil (saläh magrib; ahsäm namäzy), et la 
nuit (saläh ‘isa; yatsi namazy). Cette division de la 
prière en cinq heures différentes du jour ne se trouve 
pas implicitement indiquée dans le Coran, Sprenger, 
t. 1, p. 325, bien qu’on y mentionne la prière du ma- 
tin, au lever, 111, 48, celle de l’aube du jour, xvn, 80; 
celle du milieu, 11, 239; et la prière nocturne, L, 39. 
Bogolioubsky, p. 229. Une autre condition fidèlement 
observée par les croyants est celle de se tourner vers 
la giblah, la fameuse Ka‘bah, le temple de La Mecque. 
Sabloukov, Les récits des Mahométans sur la qiblah 
(en russe), Kazan, 1889, p. 4. D'abord, Mahomet n'avait 
donné sur ce point aucune indication spéciale : il disait 
que Dieu est en Orient aussi bien qu’en Occident, et 
qu'il n ’était pas nécessaire de déterminer le lieu de la 
prière. Ensuite, pour flatter les Juifs, il conseilla à ses 
amis de se tourner vers le temple de Jérusalem, et se 
voyant enfin déçu dans ses espérances, il propose La 
Mecque. Léonardov, p. 209; Wollaston, p. 307-311. 

Pour les musulmans, ia prière, dit Müller, consiste 
dans une craintive admiration de l’incompréhensible 
majesté de Dieu, dans l'adoration mêlée de frayeur, du 
terrible souverain de la terre et du ciel. Der Islam, 
t. 1, p. 192. Elle se réduit à un acte mécanique, où le 
cœur ne joue aucun rôle. Il lui manque la vie, l'amour 
de Dieu, l’aliment de la piété. La prière musulmane 
est une série de vaines invocations. Hughes, Notes on 
Muhammedanism, p. 115. Dieu est tout-puissant, que 
son nom soit loué, qu'il exauce celui qui chante ses 
louanges, ete., Weil, Mohammed der Prophet, p. τὸ; 
Tikhov-Alexandrovsky, Aperçu sur les prières nrusul- 
manes (en russe), Kazan, 1877, et ces invocations, les 
croyants les répètent partout, dans la maison, dans les 
rues, en voyage, à des heures fixes. Ils les répètent 
sans réfléchir à ce qu'ils disent, sans élever leur âme 
vers Dieu, sans ajouter au mouvement extérieur des 
lèvres, le travail intérieur de la pensée qui médite les 
perfections de Dieu. Ils se bornent à remplir les pres- 
criptions du prophète, dont le code religieux a régle- 
menté les actes externes, sans aucun souci des besoins 
et des aspirations de l’âme. Müller, p. 191. 
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30 L’aumône. — Le troisième fondement de l'islam 
est l’aumône. Sur ce point la doctrine de Mahomet se 
rapproche beaucoup de la morale évangélique, et quel- 
ques expressions semblent puisées dans nos Livres saints. 
L'aumône (sadaqgah, sadaqät) est un précepte divin. 
Le Coran le rappelle en bien des endroits : O croyants, 
donnez l'aumône de vos biens, 11, 255; l’aumône est 
agréable à Dieu, 1x, 105; il faut secourir ses parents, 
ses proches, les orphelins, les pauvres, les voyageurs, 
11, 211; elle doit servir aussi à ceux qui recueillent les 
pauvres, à ceux dont les cœurs ont été gagnés pour 
l'islam, au rachat des esclaves, aux insolvables, et à la 
cause de Dieu, 1x, 60; xxx, 37. L'homme ne doit pas 
s’attacher aux biens de la terre. Les jouissances de ce 
monde sont une pompe vaine, mais ce que Dieu tient 
en réserve pour ses élus vaut mieux et est plus du- 
rable, xxvi11, 60. La richesse doit donc être employée à 
secourir les indigents. L'’aumône attire les grâces et 
les bénédictions de Dieu sur ceux qui la pratiquent; 
ceux qui dépensent leurs richesses dans le sentier de 
Dieu ressemblent à un grain qui produit sept épis et dont 
chacun donne cent grains, 11, 263; ils recevront de 
Dieu une récompense, tibid., 275, 277, magnifique, 
IV, 114, car ils accomplissent une œuvre méritoire, 
1ΥΠῚ, 13. La crainte ne descendra pas sur eux; ils ne 
seront pas affligés, 11, 27%; leurs péchés seront effacés, 
V, 49; leur âme sera purifiée, LvInt, 13. L’aumône rem- 
place aussi certaines prescriptions légales, 11, 192. Mais 
pour qu’elle soit agréable à Dieu, il faut qu’elle soit 
faite avec charité et bienveillance. Une parole honnête, ᾿ 
l'oubli des offenses, valent mieux qu’une aumône suivie - 
d’un mauvais procédé, 11, 265. Il ne faut pas distribuer 
en largesses la partie la plus vile de ses biens, 11, 269. 
Il ne faut pas dispenser l’aumône par esprit d'ostenta- 
tion, ibid., 266; donner l’aumône au grand jour, c’est 
louable ; mais la donner secrètement est plus méritoire. 
Ibid., 273. Du vivant de Mahomet, les aumônes affluaient 
en ses mains, et ses ennemis le calomnièrent au sujet de 
leur distribution, 1x, 8. Elles se transformaient en impôt 
légal; ces revenus étaient affectés aux besoins de la 
guerre sainte. Cependant l’aumône ne perdit jamais à 
l’égard des pauvres le caractère d’offrande volontaire. 
Grimme, p. 141-142; Wollaston, p. 311-314. 
4 Le jeûne du Ramadan. — Le quatrième fonde- 

ment de l'islam est le jeûne. C'est un précepte du 
Seigneur; il est donc du nombre de ceux qui appar- 
tiennent au fard. « O croyants, le jeûne vous est 
prescrit, » 11, 179. Mahomet avait tout d’abord imposé 
le jeùne à ses disciples, pour imiter les Juifs, et les 
gagner à sa religion. Sprenger, t. I, p. 53-54. Le 
jeûne musulman ne consiste pas seulement dans l’abs- 
tinence de la nourriture ; les deux mots arabes qui le : 
désignent, siyäm, saoum, dérivent du verbe sdma, qui 
signifie interrompre une occupation habituelle. Ostroou- … 
mov, Le jeûne musulman du mois de Ramadan (en 
russe), Kazan, 1877, p. 4. d 
Mahomet a fixé en détail les règles du jeûne. Il ad 

commencer avec la nouvelle lune “de Ramadan, 11, 181, 6 
qui correspond au neuvième mois de l'année lu 
et signifie mois des grandes chaleurs (ramz). Hughes, 
A Dictionary of Islam, p. 533. Puisque l’année musul-. 
mane est une année lunaire, dans l'intervalle de 
32 années, tous les mois de l’année coïncident tour à 
tour avec le jeûne de Ramadan. La nouvelle lune, dont 
on guette l'apparition du haut des minarets, des mos- 
quées et des maisons, ouvre le jeûne, comme la nou- 
velle lune du mois suivant marque son terme. Ce 
nier jour de jeüne constitue le petit bairam, une des 
grandes fêtes du monde musulman, distincte du grand 
baïram, qu'on célèbre le dixième jour du dernier 
mois de l’année. Le mois de Ramadan a été choisi 
préférence, parce que, selon la croyance musulm 
et l'affirmation du Coran, c'est pendant ce temps 
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le Coran est descendu d’en haut, pour servir de direc- 
tion aux hommes, 11, 181, que l’archange Gabriel ἃ ré- 
vélé au prophète les vérités d’en haut. Sprenger, t. II, 
p. 59. Dans ce mois consacré au jeûne, les relations 
entre époux ne sont permises que durant la nuit; 
pendant le jour, il faut s’'adonner à des actes de dévo- 
tion dans les mosquées. Depuis le moment où l’on peut 
distinguer le fil blanc du noir jusqu’à la nuit, il est 
défendu de prendre de la nourriture, de la boisson, 
et même des médicaments. Ostrooumov, p. 54. Mais 
pendent la nuit, on peut avoir commerce avec les femmes 
et manger à satiété. Il y a cependant des dispenses 
pour les malades, les vieillards et les voyageurs, 11, 181. 
Spiess, Al-Koran, p. 57. 

Le jeûne est imposé aussi en d’autres circonstances 
comme une œuvre d’expiation, ou pour remplacer des 
prescriptions légales. Est tenu au jeûne celui qui, se 
rendant à La Mecque pour de justes motifs, est obligé 
de se raser la tête, 11, 192; ou même ἃ tué un animal à 
la chasse, v, 96; celui qui manque à son engagement 
doit jeüner trois jours, v, 91; il jeûne deux mois celui 
jui tue un croyant involontairement, 1v, 94, aussi bien 

-que celui qui ayant juré de divorcer se repent de son 
serment, LVII, 5. 

᾿ς Reïneccius bläme, comme frivole, le jeûne imposé par 
Coran à ses adeptes : pendant la nuit ils se livrent à 

des orgies et pendant le jour ils sommeillent. Fides is- 
itica, p. 56. Ce jeûne, d’après les polémistes chré- 

tiens, est une caricature, puisqu'il ne dit rien à l’âme 
et qu'il n'est pas une mortification ni de l'esprit ni du 

rps. C’est une prescription légale très onéreuse pen- 
le jour; mais son but n’est pas de mortifier la 

air, puisqu'on est libre pendant la nuit de lui donner 
toutes les jouissances matérielles qu’elle réclame. 
Dstrooumov, p. 118-140. 
5 Le pèlerinage à La Mecque. — Le cinquième fon- 

dement de l'islam est le pélerinage à la Mecque, 
hadjdj. Ce pèlerinage n’était pas inconnu aux 
; ils l’accomplissaient avec grande pompe dans 

à onde semaine du douzième mois de l’année, 
5. la plaine située aux pieds de l'‘Arafät, mon- 

à peu de distance de La Mecque. Cette ville, 
ée aussi Bekkah dans le Coran, 111, 90, devint, 
à Mahomet, le centre religieux du monde musul- 
Mahomet annonça à ses concitoyens le précepte 

1 de s’y rendre des contrées les plus éloignées, et 
d'y vaquer à la prière dans le temple de la Ka‘bah. 

portance de ce temple, fameux pour sa pierre 
hadjar asvsad, est attestée à plusieurs reprises 

le Coran, qui raconte ses origines miraculeuses, et 
) le temple sacré, al-masdjid al-haräm, vin, 34; 
demeure sainte, l'oratoire sacré, la maison de Dieu, 

tal haräm, v, 2,98; χιν, 40; xxn1, 25; xLvIT, 95; 
maison antique, al bayat al-‘atiq, χχι!, 80, 34. D’après 

c'est Dieu lui-même qui donna à Abraham 
re d'élever cette maison de prière, et Abraham en 
les fondements avec le concours d'Ismaël, τι, 191. 
placement du temple avait été indiqué par Dieu 
me, xx, 27, qui avait choisi cet endroit et avait 
é Abraham de le purifier pour ceux qui vien- 

en faire le tour, et y vaquer à la prière, aux 
et aux prostrations, 11, 119; xx11, 27. C'est 

lui-même qui adresse aux croyants l'appel 
du pélerinage, xx11, 28, Le patriarche et son fils 

y adorérent Dieu, et leur exemple fut suivi par 
s premi Arabes. Abraham fut le premier imäm, 
la Kabah sa station, 11, 91. Le Coran rappelle 

fois le précepte divin de ce pélerinage : 
Faites les tours de dévotion de la maison antique, » 

«ui, 30. Le premier temple qui ait été fondé par les 
est celui de Bekkah, temple béni, qui garde les 

races de miracles évidents. Quiconque entre dans son 
ceinte est à l'abri de tout danger; en faire le péleri- 
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nage est un devoir envers Dieu pour quiconque est en 
état de le faire, 111, 90-91; faites le pélerinage de La 
Mecque, et la visite du temple en l’honneur de Dieu, 
1, 192. 

Le mois sacré, v, 98, établi pour cet acte de religion 
est le douzième mois de l’année, et les cérémonies qui 
l’accompagnent doivent avoir lieu les &æ, 9e et 10e jours 
de ce mois. Durant le pèlerinage il est défendu de se 
livrer à la chasse, v, 96 (il est permis cependant de se 
livrer à la pêche, 1bid., 97); on doit s'abstenir des 
femmes, des transgressions des préceptes et des rixes, 
1, 193; on est tenu de ne pas se raser la tête jusqu’à 
ce que l’offrande soit parvenue au lieu où l’on doit 
immoler, 11, 192. Le prophète conseille de prendre des 
provisions pour le voyage, et autorise les croyants à 
exercer durant ce temps le commerce, 11, 193-194. Les 
cérémonies principales consistent dans les tours de 
dévotion de la Ka‘bah, ou des processions, 11, 195; xx11, 
30, dans des prières, des génuflexions et des prostra- 
tions, 11, 119, xx, 27, dans sept excursions (say) aux 
collines de Safa et de Merwa, à cinquante pas au nord 
du mur d'enceinte de la Ka‘bah, τι, 153; Sabloukov, 
Prilojenie, t. 1, p. 226-227; dans une autre excursion 
au mont ‘Arafät à une trentaine de kilomètres de La 
Mecque, 11, 194, et dans l’offrande de sacrifices d’ani- 
maux. On immole dans la vallée de Mina des chameaux 
et des brebis. Au moment de les abattre, on prononce 
sur eux le nom de Dieu. Le chameau du sacrifice doit 
rester sur trois pieds; il est attaché par le quatrième. 
Quand la victime tombe, il faut en manger, et en 
donner à celui qui se contente de ce qu’on lui donne, 
ainsi qu’à celui qui en demande, xx11, 37. On suspend 
des ornements au cou des victimes, v, 2. Le pélerinage 
accompli, on peut se livrer à la chasse, v, 3; au retour 
on ne doit pas rentrer dans sa maison par une nouvelle 
porte, 11, 185. Autrefois les Arabes, qui se croyaient 
sanctifiés par leur visite de La Mecque, en rentrant chez 
eux, faisaient ouvrir une nouvelle porte du côté opposé 
à celui de l’ancienne. 

Le pèlerinage de La Mecque est resté aujourd'hui 
encore une des grandes manifestations religieuses de 
l'islam. On s’y rend tous les ans par milliers de Con- 
stantinople, du Caire, de Damas, des Indes; bien des 
pélerins n'atteignent pas leur but, décimés par les ma- 
ladies contagieuses et les privations du voyage. La loi 
musulmane contient de nombreuses prescriptions rela- 
tives aux vêtements et à la nourriture des pèlerins, à 
la manière de voyager, et à d’autres cérémonies ou 
pratiques religieuses à accomplir dans le lieu saint de 
l'islam, par exemple, la cérémonie qu'on célèbre au 
mont ‘Arafät en souvenir de la première fois où Adam 
connut sa femme ἔνθ, Léonardov, p. 239. Les musul- 
mans visitent aussi le tombeau du prophète à Médina, 
et quelquefois d’autres lieux saints, par exemple, le 
temple de Jérusalem, Sainte-Sophie de Constantinople, 
mais ces pélerinages, bien que méritoires, n'appar- 
tiennent pas au fard, et n'obligent pas comme loi di- 
vine. 

6 La guerre sainte. — Un devoir religieux, qui se 
rattache au premier fondement de l'islam, est la guerre 
sainte, Elle ἃ exercé une influence considérable dans 
les relations de l'islam avec le christianisme, et conti- 
nue même de nos jours à élever un mur d'airain entre 
les deux religions. Pour bien saisir sa portée, il faut 
d'abord dégager la doctrine de Mahomet au sujet des 
rapports mutuels entre croyants et infidéles, 

Les infidèles, käjir, sont ceux qui ne croient pas à 
l'islam, 11, 99; les idolâtres, les Juifs et les chrétiens 
en font partie, Mahomet ne cessa jamais de traiter les 
premiers avec hostilité et mépris. Le Coran, en bien 
des endroits, les menace des chätiments les plus ter- 
ribles, et toute la vie du prophète fut une lutte conti- 
nuelle contre eux. Il entretint d'abord avec les Juifs 
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et les chrétiens des relations amiables. Le Coran 
affecte même des sentiments de bienveillance envers 
les chrétiens; ils sont plus disposés que les idolâtres 
et les Juifs à aimer les croyants, v, 85; il faut les 
trailer avec douceur ; les controverses avec eux doivent 

être engagées de la manière la plus honnête, xxIx, 45; 
v, 85; xv, 127; xLv, 13; on doit éviter toute contrainte 
pour les ramener à la foi, L, 44. Mais ces premières 
dispositions de Mahomet changèrent dans la suite. 
Pour unifier l'islam il devint l'ennemi du judaïsme et 
du christianisme, qui ne voulaient pas admettre sa ré- 
vélation, et se moquaient de son esprit prophétique. 

Il trace le portrait des infidèles sous les plus sombres 
couleurs. Ce sont des aveugles, leurs yeux sont cou- 
verts d’un voile, xvit, 101 ; un sceau est apposé sur 
leur cœur et sur leurs oreilles, 11, 6; ce sont des cri- 
minels, ΙΧ, 8, des injustes, ibid., 10, des immondes, 
ibid., 28; des êtres ne marchant pas dans la voie 
droite, 11, 15, errant incertains çà et là, ibid., 14, des 
méchants, xiv, 32; des ennemis du Seigneur, 11, 92, 

les suppôts de Satan, 1v, 78; les maudits de Dieu, x, 
82. Ils perdent leur âme, vi, 26; ils éprouveront les 
châtiments terribles de Dieu, 111, 3, seront la proie des 
flammes, 111, 8; livrés éternellement au feu, ΠῚ, 112, 
et l'enfer entendra leurs plaintes désespérées, vi, 27. 
Bref, les musulmans divisent le genre humain en deux 
camps ennemis : eux etles infidèles, qui, nonobstant leurs 

différences de race et de religion, ne forment, en 

dehors de l'islam, qu’un seul peuple de damnés, Be- 
rezine, La religion musulmane dans ses relations avec 
la civilisation, 1855, p. 106, et la terre est partagée en 
deux sections, le dür-al isläm, ou siège de l’islam, et 

le där al-harb, ou siège de la guerre, habité par les 
infidèles. Le Coran défend les relations entre croyants 
et infidèles. « O croyants, ne prenez point pour amis 
les Juifs et les chrétiens; ils sont amis les uns des 
autres. Celui qui les prendra pour amis finira par leur 
ressembler, et Dieu ne sera point le guide des pervers, 
v, 56. Gardez-vous de vous asseoir avec les infidèles, 
ΙΝ, 139. Ne formez pas des liaisons intimes avec eux, 
at, 114; n'ayant point pour amis vos pères et vos frères, 
s'ils préférent l'incrédulité à la foi, 1x, 23; ne les 
prenez pas pour alliés, 111, 27; ne cherchez pas en eux 
des protecteurs et des amis, 1V, 91; ceux qui transgres- 
sent ce précepte sont des hypocrites, ibid., 114; ne 
cherchez point d'appui chez les hommes qui ont reçu 
l'Écriture, » v, 65. Se lier avec eux c’est une action abo- 
minable qui provoque le courroux de Dieu, v, 83; Lx, 
4. À cette défense, Mahomet ajoute celle d’entamer 
avec les Juifs et les chrétiens des discussions reli- 
gieuses, 111, 59; xxl1, 66. Les disputes des infidèles sont 
inutiles, ΧΕΙ, 15, et lorsqu'ils les engagent, il faut 
s'éloigner d'eux, vi, 67. La raison de cette défense est 
la crainte que les croyants deviennent tortueux et incré- 
dules, πὶ, 94-96; 11, 103. Mahomet recommande d'être 
sévères pour les infidèles, v, 59; de les traiter avec 
rigueur, 1x, 74; d'être terribles à leur égard, xLvini, 
29; Lxvi, 9. De cet ensemble de relations hostiles vis- 
à-vis des autres religions, est venu le précepte de la 
guerre sainte. La guerre sainte ou guerre pour la foi 
(djihad), xxu1, 77, est appelée aussi la voie de Dieu 
(sabil allah), τι, 149, 186, la guerre simplement, qgital, 
ur, 212, 214. C'est la guerre entreprise par les musul- 
mans pour le triomphe et la propagation de l'islam sur 
toute la terre. Agronomov, La doctrine musulmane de 

la guerre sainte avec les injidèles (en russe), 1877, 
p. 118. Elle est présentée comme un moyen de mériter 
le ciel, 1, 135, comme la marque d’un véritable croyant, 
vin, 75, comme un acte qui attire sur ceux qui y pren- 
nent part l’indulgence, la miséricorde de Dieu, 11, 
451; xzvrr, 5; xLIX, 15, et une récompense généreuse, 
τ, 264, 1v, 76, 97; var, 70; XXII, 57; Dieu la suscite 
pour guérir les cœurs des fidèles, 1x, 14. Ceux qui sa- 
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crifient leur vie, qui donnent leurs biens et leurs 
richesses pour cette guerre, auront en retour le paradis, 
IX, 112, et occuperont un degré plus élevé devant Dieu, 
IX, 20; 1v, 97; tous les biens leur sont réservés, ils seront 

bienheureux, 1x, 89. Dieu effacera leurs péchés, et les 
introduira dans les jardins où coulent des fleuves, ΠΙ, 
194; xLvur, 17. La guerre sacrée est un devoir qui 
incombe à tous les musulmans; ceux qui resteront 
dans leurs foyers sans y être contraints par la néces- 
sité, ne seront pas traités comme ceux qui combattent 
dans le sentier de Dieu, 1v, 97; ceux qui croient en 
Dieu et au dernier jour sans aucune hésitation pren- 
dront les armes pour combattre les ennemis du Sei- 
gneur, ΙΧ, 44-45. Ne sont pas tenus à ce précepte les 
faibles, les malades, ceux qui n’ont point de moyens, 
ΙΧ, 92, les aveugles, les boiteux, xLvin, 17. Les croyants 

doivent employer leurs biens au bon succés de la 
guerre, 11, 191; et faire généreusement le sacrifice de 
leur fortune et de leurs personnes, Lx1, 11. Ceux qui 
refusent de répondre à l’appel de Dieu, qui demandent 
de rester, seront punis, 1x, 94; les avares n'auront pas 
la récompense qui attend les généreux, XLV1H, 40; vu, 
10-11; 11, 263; xzix, 15. Dieu enverra un châtiment 
douloureux à ceux qui ne marchent pas au combat. Ils 
seront remplacés par un autre peuple. 1x, 39; qui- 
conque tournera le dos au jour du combat, à moins 
que ce ne soit pour revenir à la charge, ou pour se 
rallier, subira les coups de la colère divine, vx, 16, 
La guerre doit être dirigée contre deux classes d'infi- 
dèles : contre ceux qui ne croient point en Dieu ni au 
dernier jour, et adorent les idoles; contre ceux qui 
croient aux deux premiers dogmes, mais ne prêtent pas 
foi à la révélation du prophète, 1x, 29. C’est aux croyants 
à prendre l'offensive. Toutefois, sur ce point, les théo- 
logiens musulmans ne sont pas d'accord. Les uns sou- 
tiennent que les croyants ne doivent pas attaquer les 
premiers, 11, 186; les autres, au contraire, sont d'avis 
qu'ils doivent commencer eux-mêmes les hostilités. La 
guerre une fois déclarée, il faut tuer les infidèles par- 
tout où ils se trouvent; cependant il ne faut pas leur 
livrer de combat auprès de la Ka‘bah, à moins qu'ils 
n’attaquent les croyants, 11, 187. Ceux-ci n'iront pas à 
la guerre tous à la fois; chaque tribu enverra un déta- 
chement, qui, à son retour, sera plus à même d'ins- 
truire ses concitoyens, 1x, 123. Quand la bataille est 
engagée, les croyants doivent garder leurs rangs, et 
rester fermes, comme un édifice solide, LxI, ἄς la pru- 
dence leur conseillera d’avancer tantôt par détache- 
ments, tantôt en masse, IV, 73; vit, 62, restant toujours 
inébranlables aux assauts des ennemis, et répétant 
sans cesse le nom du Seigneur, vins, #7. Pour les 
exciter à combattre courageusement, Mahomet leur 
rappelle la brièveté de la vie et l’ineffable grandeur des 
biens du ciel. Le monde d'ici-bas n’a que peu de prix, 
et la vie future esi le vrai bien pour ceux qui craignent … 
Dieu, d'autant plus que la mort atteindrait ses victimes. 
même dans des tours élevées, 1v, 79-80. Un autre motif 
de confiance est la présence de Dieu, qui châtie 
infidèles par les mains des croyants, et les couvre 
d'opprobre, ΙΧ, 14, et qui ainsi prend part à la bataille, 
car si les croyants aident Dieu dans la guerre sainte, 
Dieu les assistera, et affermira leurs pas, XLVIT, 8. 
prophète menace de l'enfer ceux qui prendront | 
fuite, vit, 15-16. Durant la guerre, il faut continuer. 
prières, les actes du culte, les ablutions avec du 5 
si l’eau manque, et garder le jeùne, 1v, 102-103, E 
communauté des dangers et des fatigues durant le 
expéditions militaires établira un lien de parenté e 
les croyants, à qui Mahomet conseille de se prêter 
assistance mutuelle, vint, 73-74. La victoire leur est 
servée. Vingt braves d'entre eux terrassent deux 
infidèles, et cent en mettront mille en fuite, Mn 
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tuer, en faire un grand carnage, ΧΙ, 4 (Mahomet 

fait ici allusion aux infidèles de La Mecque et des autres 

tribus arabes, Kasimirsky, p. 466); vu, 68, et serrer les 

. entraves des captifs qu'on aura pris, XLVII, 4. Quand 

les croyants s’aperçoivent qu'ils sont supérieurs en 

force et en nombre, il leur est défendu d'inviter les 

ο΄ infdèles à la paix, ΧΙ, 37; cependant un autre texte 

… u Coran conseille de faire des propositions de paix, 

lorsque les infidèles expriment le désir de la conclure; 

vint, 63. Après la victoire, il ne faut pas s'arrêter à 

poursuivre les ennemis, IV, 105. Lorsque la guerre 

aura cessé, on peut mettre en liberté les captifs, rece- 

voir une rançon pour leur délivrance, XLVIT, 5. Ceux 

qui auront embrassé l'islam, jouiront des droits que 

Dieu accorde aux croyants, et recevront de lui des 

" richesses plus précieuses que celles qu’on leur ἃ enle- 

vées, vur, 71. Le butin (anfal) est permis, xLvIn, 20; 

_ Ὑπι|, 70. Ce butin appartient tout d’abord à Dieu et à 

… son envoyé, et lorsqu'il s'élève des disputes au sujet du 
| _ partage, il faut s'arranger à l'amiable et éviter les dis- 

cordes, vint, 1, 48. Le cinquième du butin revient à 
Dieu, au prophète, aux orphelins, aux pauvres et aux 
voyageurs; le reste doit être partagé entre les combat- 

ts, vu, 42; τιχ, 6-10. Le but religieux de la guerre 
nte, but de propagande de l'islam, est clairement 
oncé dans le Coran : il faut combattre les infidèles 
qu'à ce qu'il n’y ait plus d’autre culte que celui du 
eu unique, 11, 189 ; jusqu’à ce que toute sédition soit 

néantie, et que tous croient en Dieu, vint, 40; jusqu’à 
qu'ils payent le tribut de leurs propres mains, et 

115 soient soumis, 1x, 29. 
apologistes du Coran ont essayé de laver le pro- 
du reproche d’intolérance οἱ de fanatisme. Bar- 
y Saint-Hilaire, Gibbon, Renan, de Castries ont 

rmé que la guerre répugnait au caractère inodeste 
sible de Mahomet. Les événements politiques, 

lilité de ses ennemis, la nécessité d'affermir son 
ice religieux et social, et de satisfaire en quelque 

> le besoin qu'éprouvaient les Arabes de se battre 
de piller, l'ont forcé à entrer dans une voie où il 
it pas aimé à s'engager. Nous n’avons pas ici à réfu- 

65 assertions, à montrer que les sentiments de 
omet ne sont pas si humanitaires qu'il plaît à Renan 

s dépeindre, et que le Coran, surtout à l'égard du 
n'est pas un cinquième Évangile. Sans doute, 

mencement de l'islam, des raisons politiques 
ent au prophète une certaine tolérance : il 

en retirer des fruits de conversion, et gagner 
. Mais après une année de séjour à Médine, se 
déçu dans ses prévisions, méprisé par les juifs, 

élaissé par les koréichites, dans la crainte d'assister 
ἰδὲ à l'écroulement de son œuvre, il adopta le parti 
mtolérance. D'elle, aussi bien que du désir ardent 

> venger des habitants de La Mecque, naquirent la 
orie et le précepte de la guerre sainte, qui devait 

lancer l'islam hors des frontières de l'Arabie à la con- 
politique et religieuse du monde entier. Les 
que cette doctrine du Coran a produits à l'huma- 

5. ruines qu’elle ἃ amoncelées partout, le sang 
elle ἃ fait couler sur toutes les plages, sont attestés 

is mn ΠῚ ent par l'histoire, Même au x1x° siécle la haine 
le Coran ἃ inoculée à ses adeptes a immolé des 

iilliers de victimes en Grèce, en Asie-Mineure, en 
lgarie, en Arménie. Le principe fondamental de la 

le coranique est l'égoïsme; la manifestation la 
à éloquente de cet égoïsme est la guerre sainte, 
larée parfois pour satisfaire les instincts brutaux de 

de massacre, parfois pour élargir les fron- 
rés de l'islam, et augmenter ses conquêtes. Cet 
ovisme et cette haine des infidèles ont isolé l'islam, et 
6 lui ont point permis de prendre une part active au 
wail de la civilisation moderne, 

La femme et le Coran. — En étudiant la mora- 
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lité d’un peuple, on ne peut faire abstraction de la con- 
dition de la femme, de l'estime dont elle y jouit, du 
degré de considération qu’elle y occupe. La femme, 
comme mère ou épouse, est un des facteurs les plus 
importants de la moralité d’un peuple, et lorsqu'elle 
est dépouillée de cette double auréole, la société porte 
en elle-même un germe de dissolution, le bonheur de 
la famille est sérieusement menacé, et la corruption se 
glissera dans les mœurs. Le Coran ne considère pas la 
femme comme la compagne de l’homme, mais plutôt 
comme son esclave, comme un être de nature inférieure, 

destiné par Dieu à satisfaire aux plaisirs sensuels de 
l’homme. La doctrine de la supériorité de l’homme est 
clairement formulée dans le Coran : « Les hommes sont 
supérieurs aux femmes, à cause des qualités par les- 
quelles Dieu les ἃ élevés au-dessus d'elles, et parce que 
les hommes emploient leurs biens pour doter leurs 
femmes, » 1V, 88. La tradition musulmane ἃ développé 
l’enseignement du prophète, et appelé les femmes des 
êtres à l'esprit borné, les ficelles de Satan; elle”assure 
que l’enfer est en grande partie peuplé par elles. Voro- 
netz, Le mahométanisme, ses théories sociales el ses 
relations avec le christianisme, Kazan, 1877, p. 4%. En 
admettant que les maris sont supérieurs à leurs femmes, 
11, 228, le Coran a isolé la femme hors de la société. 1] 
ignore cet amour chaste qui est la source du bonheur 
domestique, et unit les cœurs par des liens plus spiri- 
tuels que sensuels. La femme est un objet de scandale; 
elle doit donc se cacher aux yeux des hommes pour leur 
éviter de mauvais désirs. Mahomet introduisit l’usage 
du voile : les épouses et les filles des croyants doivent 
porter sur leur visage un voile qui est la marque de 
leur vertu et un abri contre les propositions des 
hommes, ΧΧΧΠῚ, 97. Elles doivent couvrir leurs seins et 
ne montrer leurs ornements qu’à leurs maris, à leurs 
proches parents ou aux enfants en bas âge, χχιν, 31; 
ΧΧΧΠΙῚ, 53. La femme n'existe que pour l’homme ; Dieu 
a créé des épouses pour qu’elles habitent avec lui, xxx, 
20. La femme est votre champ, dit le prophète; culti- 
vez-le de la manière que vous l’entendrez, ayant fait 

auparavant quelques actes de piété, 11, 223. De là est 
dérivée la polygamie. Mahomet l'a prêchée d'exemple. 
Il avouait n'avoir aimé sur la terre que trois choses, 
les femmes, les parfums et la priére. Sprenger, t. 1, 
p. 87. Le nombre de ses femmes et concubines s'élève à 
26 selon les uns, à 21 ou 15 selon les autres. Les musul- 
mans ont essayé de justifier ses excès voluptueux par 
l'exemple de Salomon, et par l'étrange théorie que les 
jouissances de la terre sont une prérogative des pro- 
phètes. Sprenger, t. 111, p. 87. 

La polygamie est autorisée à plusieurs reprises par le 
Coran. « N’épousez que deux ou trois femmes, ou quatre 
parmi celles qui vous auront plu, » 1v, 3. Ceux qui ont 
de l'argent peuvent se procurer des épouses, autant 
qu'ils en désirent; ceux qui ne sont pas assez riches 
pour se marier à des femmes honnêtes et croyantes, 
peuvent prendre des esclaves croyantes, 1V, 28-29 ; Lxx, 

30. La virginité est inconnue. La femme est née pour 
l'homme, et elle serait méprisable si elle ne se donnait 
pas à l’homme. Le mariage est un simple contrat civil, 
et de l’origine de l'islam à aujourd’hui, un achat légal 
de la femme. Pichon, Der Eïinfluss des Islams, Leip- 
zig, 1881, p. 10. Il n’a jamais eu de caractère religieux, 
et la présence de l’iman à la stipulation du contrat 
matrimonial ressemble à celle d’un notaire qui légalise 
un acte civil. Machanov, Le mariage mahométan com- 
paré avec le mariage chrétien, Kazan, 1876, p. 63. Le 
mari est obligé de procurer à sa femme une dot (mer), 
et ce prix d'achat lui donne sur sa femme la souverai- 
ποιό du despote. Il ἃ le droit non seulement de répri- 
mander sa femme, mais aussi de la reléguer à part, et 
de la battre, 1v, 38; de la tromper même par de faux 
serments, LXVI, 2; de s'abstenir du commerce avec elle 
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pendant quatre mois, 11, 226; de la répudier trois fois, 

ibid., 230, de la renfermer, en cas d’adultère, même 

jusqu'à sa mort, 1v, 19. 
Le Coran détermine les degrés de parenté qui consti- 

tuent un empêchement au mariage, ἵν, 26-32, et ce 
qu'il faut observer dans les relations mutuelles entre 
époux, 11, 183, 193, 222; v, 9. Il permet le divorce, IV, 
199; les femmes divorcées peuvent se remarier, 11, 227- 
998. Le délai accordé à la femme avant de quitter la 
maison de son mari est de trois ou quatre mois, Hi, 

925; Lxv, 4. Dans ce cas, le mari est tenu de donner à 
sa ne la dot, stipulée dans le contrat de mariage, 

mais il peut aussi en retenir une partie, et si la femme 
demande elle-même le divorce, il n’est obligé à rien à 
son égard. Le Coran contient des prescriptions nom- 
breuses au sujet des relations entre les époux et du di- 
vorce, qui ne rentrent pas dans le cadre de nos études. 

Les textes que nous avons cités ne laissent aucun 
doute sur la déplorable situation que l'islam a créée à 
la femme musulmane. Des écrivains distingués se sont 
demandé si chez les Arabes les conditions de la femme 
avant Mahomet étaient meilleures que celles qui lui 
ont été faites par la législation coranique. Muir est 
d'avis que le Coran les ἃ empirées. The life of Maho- 
met, t. 111, p. 302. Caussin de Perceval, Renan, Bar- 
thélemy Saint-Hilaire, etc., partagent l'opinion con- 
traire. Il serait peut-être plus facile de reconnaître dans 
le Coran une amélioration relative du sort de la femme 
arabe ; mais si l’on juge la femme musulmane au point 
de vue du christianisme et de notre civilisation, on ne 
peut que la plaindre. Il lui est interdit pour ainsi dire 
d’avoir un cœur, de décider en connaissance de cause 
de son avenir, de prendre à son foyer la place qui lui 
appartient. Ses parents disposent d'elle sans la consul- 
ter, et en allant dans la maison de son époux, elle n’y 
entre pas en maîtresse, mais en esclave. En la mariant, 

on ne tient pas compte de ses sentiments; elle est 
comme un objet de luxe mis en vente. Les liens qui 
l’unissent à son époux ne sont pas indissolubles, et si 
son mari est riche, elle doit accepter de partager avec 
d’autres ses droits d’épouse; si le mari est pauvre, elle 
a toujours à craindre la répudiation. Sans doute la loi 
musulmane lui donne certaines garanties : l’homme est 
obligé de lui rendre la dot qui lui a été fixée par le 
contrat matrimonial. Mais l’homme a toujours à sa dis- 
position le moyen de se soustraire à ce devoir; par ses 
mauvais traitements, il peut contraindre sa femme à 
demander elle-même le divorce, et dans ce cas, celle-ci 
quitte la maison de son mari, sans autre compensation 
que celle qu’il plait à sa générosité de lui offrir. La 
femme reste donc privée de protection contre son 
époux. Müller, t. 1, p. 205. 
Nous ne parlons pas des conséquences douloureuses 

de la polygamie : la première est la dissolution de la 
famille. On prétend que Mahomet l’a trouvée chez ses 
concitoyens, qu'il ἃ été forcé de la conserver, parce 
qu’elle était enracinée dans les mœurs orientales et jus- 
tifiée aussi par la mollesse énervante du climat. Testa, 
Specimen juris inaugurale de conjugiis jure mosli- 
mico, Leyde, 1851, p. 17-18. Ce sont là des considéra- 
tions qui ne rendent pas licite ce qui est illicite, et dont 
on ne doit pas tenir compte quand on juge la moralité 
d’un code ou d'un peuple. Les apologistes de l'islam se 
plaisent aussi à blâmer les exagérations très fréquentes 
à propos de la femme musulmane chez les polémistes 
chrétiens. Ces exagérations nous les avouons volontiers. 
Nous reconnaissons que la polygamie est plutôt rare 
chez les musulmans, et que la grande masse du peuple 
est forcément monogame. Mais cela ne tient pas à une 
raison supérieure de moralité, ou à la continence in- 
spirée par un motif religieux. La monogamie musul- 
mane n’a d'autre motif que la pauvreté, mais elle est en 
quelque sorte remplacée par la facilité et la fréquence 
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du divorce dans les classes moins aisées. Sans doute, 
Mahomet ἃ essayé de mettre un frein aux excès de la 
polygamie; mais la femme musulmane n'a pas à se 
réjouir des résultats qu’il a obtenus, parce que la poly- 
gamie a été sanctionnée officiellement comme licite et 
que la femme a été soumise plus durement au despo- 
tisme de l’homme. Enfin les apologistes de l'islam ne 
tarissent pas de louanges sur l’apparente austérité de 
mœurs des musulmans : les femmes se distinguent par 
leur modestie; on n'entend presque pas parler de scan- 
dales; les maisons de tolérance sont chez eux moins 
nombreuses qu’en pays chrétien. L'austérité apparente 
cache quelquefois les vices les plus honteux et il faut 
avoir habité longtemps les contrées de l’islam pour y 
constater le relächement de mœurs caché soigneuse- 
ment aux yeux des profanes, et le dépeuplement conti- 
nuel des races islamites qui en est la conséquence. 
Pichon, p. 12. Sous l'influence de maîtresses et d’in- 
stitutrices chrétiennes, on remarque, en Turquie chez 
les femmes musulmanes, un certain esprit de révolte 
contre leur esclavage moral, la tendance à améliorer 
leur sort, à réclamer leurs droits, et Constantinople 

possède deux revues turques féministes. Mais ce mou- 
vement est très borné, et le relévement de la femme 
musulmane ne pourrait pas avoir lieu sans une révo- 
lution religieuse et morale de l’islam. Il y a sans doute 
en pays musulman de nombreuses familles où les époux 
vivent dans l'harmonie des esprits, et la femme est 
vraiment la maîtresse de maison; mais les conditions 
heureuses de ces familles ne sont pas le produit naturel 
de la morale du Coran, qui, de sa nature, contient un 
principe dissolvant de la vie du foyer. 

Conclusion. — Ce rapide aperçu de la dogmatique 
et de la morale du Coran nous permet de juger le 
code religieux de l'islam sans tomber dans les excès 
d'admiration de ses apologistes, ou dans les attaques 
violentes et parfois injustes de ses adversaires. Les 
anciens polémistes chrétiens n’ont pas épargné les 
injures au prophète, et leurs malédictions au Coran. 
Marracci disait de ce livre : Pene totus mendacüs, 
erroribus, blasphemiis, fabulis, nugis, compertus et 
compactus est; quæ in illo saniora videntur, insantis 
plerumque non carent, p. 6. Hottinger l'appelait : far- 
raginem fabularum ad nauseam usque repetitarum 
el absurdarum, δ. Scriplturæ, naturæ, et cultiorumr 
gentium sensui contrarium. Historia orientalis. De 
fide islamitica, p. 16. Heineccius : rapsodia ex sacris 
ethnicorum, judæorum et christianorum veris et falsis 
commiæla, et propriis hujus impostoris el coope- 
rariorum gnosticorum, nestorianorum et id genus 
hominum somniis aucla. Ibid., p. 18. Ses apologistes, 
au contraire, l'ont proclamé un cinquième Evangile, 
et même ont découvert en lui une morale non moins 
élevée que celle du christianisme, sinon supérieure. 
On peut répondre aux premiers que le Coran, tout 
imprégné de l’idée monothéiste, renferme des morceaux 
d'une grande beauté littéraire, d’une très noble enver- 
gure, d'un sentiment religieux très profond et très sin- 
cère. Sa morale ouvre toutes grandes les portes à la 
corruption; mais elle contient aussi des préceptes sans 
doute contradictoires, mais très conformes à la religion 
naturelle, et par là même dignes d’éloges. Mahomet à 
écarté de son œuvre le surnaturel, le mystère; il a 
voulu, comme dit Renan, faire une religion d'hommes. 
Les origines de l’islamisme, p. 285. Comparé au poly- 
théisme arabe du temps de Mahomet, le Coran repré- 
sente un progrès, mais il n’est pas et ne sera jamais le” 

code religieux d’une civilisation supérieure. « L'isla= 
misme, dit encore Renan, est évidemment le produit 
d’une combinaison inférieure, et pour ainsi dire mé- 
diocre, des éléments humains. Voilà pourquoi il n’a été 
conquérant que dans l’état moyen de la nature humaine: » 
Ibid., p. 295. Falke, Buddha, Mohammed, Christus 
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Gütersloh, 1896, p. 85, 126-134. L'extrême simplicité de 
sa dogmalique, qui se borne à l'affirmation de l'unité 
de Dieu, le caractère mobile et accommodant de sa 
morale, qui n’étoulfe pas les passions humaines, le for- 
alisme tout extérieur de son culte, l'absence de tout 
principe spéculalif et métaphysique dans ses doctrines, 
son esprit démocratique, ses exhorlations à l'aumône, 
et son vernis de philanthropie, expliquent ses rapides 
succés et son triomphe dans les rangs de tribus bar- 
bares, ou de peuples doués d’une civilisation rudi- 
mentaire. Pour ces derniers, il l'emporte sur le chris- 
tianisme, et ce fait était déjà attesté par Marracci, qui 
reconnaissait de bons épis dans les mauvaises herbes 
du Coran : Habet hæc superstitio quidquid plausibile, 
ac probabile in christiana religione reperitur, et quæ 
naluræ legi ac lumini consentanea videntur, p. 4. 
Cf. Müller, t. 1, p. 187. 
Mais cela admis, rien n’est plus contraire à la vérité 

᾿ς 46 les éloges décernés au Coran par des admirateurs 
enthousiastes, et disposés à donner à l’islam la préfé- 

ace sur le christianisme. Nous n'avons pas à exami- 
ici le rôle du prophète, qui, selon Weil, même en 

hors de l'islam, es passer pour un envoyé de 
eu, Mohamed der Prophet, p. 402, mais son œuvre, 

ἃ en juger par ses fruits, se révèle dépourvue non 
seulement de l'empreinte divine, mais même des élé- 

ts nécessaires au développement religieux, intel- 
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appel à la civilisation qui au moyen âge s’est 
e sur l'islam, comme la branche d’un arbre frui- 
greffe sur le tronc d’un arbre sauvage. Un cas 

dique, qui s’est produit plutôt par une déviation 
principes du Coran que par leur application, 

\autorise pas les panégyriques des modernes apolo- 
tes de l'islam. « Faute d’avoir réfléchi, écrit un 

voyageur et connaisseur du monde musulman, 
liam Giflord Palgrave, faute d’avoir réfléchi que la 
même n'est pas complètement dépourvue de lu- 

quelques apologistes européens se sont pris 
ahomet d’une admiration qui aurait bien étonné 

lui-même. Ils ont transformé en philanthrope 
siècle le messager d'Allah; du Coran ils ont 
cinquième Évangile. Des maximes détachées 

té présentées au public comme l'inspiration qui 
6 tout l'ouvrage de Mahomet. » Une année de 
5 dans l'Arabie centrale, t. 1, p. 225-226. Une 
_ approfondie des conditions morales et sociales 
oyants ἃ permis à M. Palgrave de porter sur 
> du Coran ce jugement définitif : « L'abaissement 

ntelligences, la corruption des mœurs, la guerre 
dehors, au dedans la discorde sous toutes les 

5, exerçant leurs ravages dans la famille, dans la 
ciété, dans l’État; les convulsions du fanatisme 

nant avec une torpeur léthargique, une prospérité 
agère, suivie d’une longue décadence, tel est le 
eau que présente l'histoire des races mahométanes.… » 

rivains de mérite ont commis une étrange mé- 
s 7 Ἂν fait honneur au Coran des vertus qui 

it en dépit de son influence, ils ont loué l'isla- 
ne pour des résultats qui proviennent au contraire 

lion contre ses doctrines; dans les pays 
ilmans ce qui mérite nos éloges est l'œuvre d'une 

idance hostile à l'islamisme, tandis que les vices 
ux qui trop fréquemment souillent les meilleures 

tives des croyants, sont l'inévitable résultat 
gradation produite par un joug avilissant… 

sme est stationnaire de sa nature, stérile, glacé, 
u de vie; il repousse toute modification, tout 

weloppement : c'est une lettre morte... Il y a, entre le 
ristianisme et l'islamisme, toute la différence qui 

le mouvement de l'immobilité, l'amour de 
oi la vie de la pétrification, t, 1, p. 328-329; t, n1, 
5-42. Par quelques-unes de ses doctrines le Coran 
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a atrophié et tué toute vie physique et morale dans les 
pays où il s’est établi. Müller, t. 1, p. 185. Partout l'islam 
a opposé une digue puissante à la civilisation euro- 
péenne et chrétienne. Il ne s’est pas laissé pénétrer par 
des influences étrangères ; il recule devant les nations 
civilisées, et lorsqu'il en subit l'influence, celle-ci 
n'exerce pas sur ses croyants une action bienfaisante, 
ou même elle reste tout à fait dépourvue d’heureux 
résultats. L'islam est une masse inébranlable, et le 

fatalisme coranique est pour beaucoup dans cette 
immobilité. La Turquie, travaillée depuis un siècle 
par l'invasion croissante de la politique et des mœurs 
européennes, se désagrège de plus en plus, même mo- 
ralement, sans qu'elle songe à suivre des voies nou- 
velles. L'influence française en Algérie et en Tunisie, 
l'influence anglaise en Égypte et dans les Indes, l’in- 
fluence russe dans le Caucase, au Turkestan, au milieu 
des Tatares musulmans, n'ont à leur actif que des 
succès éphémères, illusoires et de courte durée. 
L'islam ne se laisse pas entamer. Le Coran agit sur 
ses adeptes comme un narcotique puissant. Nous ne 
croyons pas à une résurrection des races mahomé- 
tanes. Elle serait possible seulement dans le cas d'une 
refonte complète du Coran, d’une orientation nouvelle 
au point de vue théologique et moral, d'une renaissance 
intellectuelle de ces millions d’adeptes. Est-elle pos- 
sible actuellement? Sera-t-elle possible à l'avenir? 
L'expérience du passé semble donner une réponse né- 
gative à ces questions. Quoi qu'il en soit de l'avenir, 
la doctrine du Coran, bien qu’elle soit un progrès 
pour les tribus barbares adonnées à l’idolâtrie et au 
fétichisme, ne cesse pas d'être, sur le terrain du dogme, 
de la morale et des relations sociales, l’antithèse du 
christianisme et un danger très grand pour la civilisa- 
tion européenne. 

Nous avons consulté et étudié les éditions suivantes du Coran : 
Marracci, Alcorani textus universus ex correctioribus Ara- 

bum exemplaribus summa fide, atque pulcherrimis chara- 
cteribus descriptus eademque fide ac pari diligentiaex arabico 
idiomate in latinum translatus, Padoue, 1698. L'édition est 

ancienne, mais, selon la remarque de Pautz, l'ouvrage de Mar- 
racci, par ses matériaux et le soin avec lequel ils ont été utilisés, 
reste toujours un aide précieux pour l'étude du Coran, Muham- 
meds Lehre von der Offenbarung, p. 2; Flugel, At-goran : 
Corani textus arabicus ad fidem librorum manuscriptorum 
et impressorum et ad'præcipuorum interpretum lectiones et 
auctoritates, 1834; 2° édit., Leipzig, 1842; G. Sale, The Coran, 

commondy called the Alcoran of Mahommed ; translated into 
english,immediatelyfrom the original arabici with explana- 
tory notes taken from the most approved commentators, 
Londres, 1824; W. Nassau Lee, Mawlawis Khadin-Hosaim et Abd 
AlHayi, The Qoranwiththe Commentary of the Imam aboo al- 

Rasim Mahmood bin 'Omar Al-Zamakhsari, entitled The 
Kashsh af’ An Haqaiq al Tangil, Calcutta, 14856 (le texte arabe 
seul, tant du Coran que du commentaire); Palmer, The’ Qur' ân 

translated, 2 vol., Oxford, 1880 (t. vr et 1x de la Collection of 
the sacred books of the east, de Müller); Ullmann, Der Koran, 
aus dem arabischen wortgetreu neu übersetzt und mit erläu- 
ternden Anmerkungen versehen, 9° édit., Bielefeld et Leipzig, 

1897; Kasimirski, Mahomet; Le Koran, traduction nouvelle 
faite sur le texte arabe, Paris, 1898, 

La bibliographie du Coran est immense : pour ce qui concerne 
les sources arabes nous renvoyons à la Bibliotheca arabica de 
Schnurrer, 2° édit., Halle, 1811; à Zenker, Bibliotheca Orien- 
talis, Manuel de bibliographie orientale, Leipzig, 1846, 1861 ; 
Kuhn et Müller, Wissenschaftiiche Jahresberichte über die 
Morgenländischen Studien, 1879, p. 100-138 ; Leipzig, 1881, 
p. 135-167; 1883, p. 46-61, 155-181 ; Müller et Scherman, Orien- 

talische Bibliographie, Berlin, 1887-4905, t. 1-xVI1:; à Brockel- 
mann, Geschichte der arabischen Litteratur, Weimar, 1898, 
t. 1: Berlin, 1899-1902, t. 11, et à Huart, Littérature arabe, 
Paris, 1902; Victor Chauvin, La bibliographie des ouvrages 
arabes ou relatifs aux arabes publiés dans l'Europe chré- 
tienne de 1810 à 1885, 9 livraisons, Liège, 1892-1905; la partie 
qui concerne l'islam et le Coran n'a point encore paru ; Goldziher, 
Die Fortschritte der Islam-Wissenschaft in den letten drei 
Jahrzehnten, dan Preussische Jahrbücher, 190b, τ, cxxt, 
p. 274-300. 
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Pour la recherche et le groupement des textes du Coran, nous 
avons utilisé G. Flügel, Concordantiæ Corani arabicæ ud 

litterarum ordinem et verborum radices diligenter dispositæ, 
Leipzig, 1842; Sabloukov, Prilojeniia k perevodu Korana 

(Additions à la version russe du Coran), 2° édit., Kazan, 
1898. Citons aussi Kazem Bek, Concordance complète du 

Coran, contenant tous les mots et expressions des textes 

pour guider les orientalistes dans les recherches sur la reli- 
gion, sur la législation, sur l'histoire et la littérature de ce 

livre, Saint-Pétersbourg, 1859 (éditée par l’Académie des 
sciences). 

Quant à la bibliographie générale, nous citerons parmi les 
œuvres les plus importantes pour l'étude du Coran : Marracci, 
Prodromi ad refutationem Alcorani in quo Mahumetis vita ac 
res gestæ ex probatissimis apud Arabes scriptoribus colle- 

ctæ referuntur (4 parties), Padoue, 1698; Chr. Reineccius, Moha- 

medis filii Abdallæ pseudo-prophetæ, fides islamitica, id est 

Ai-Coranus ex idiomate arabico quo primum a Mohammede 
conscriptus est, latine versus per Ludovicum Marraccium.… 

et ex ejusdem animadversionibus aliorumque observationi- 

bus illustratus et expositus, præmissa brevi introductione et 

totius religionis mohammedicæ synopsi, ex ipso Alcorano, 
ubique suris et surarum versiculis adnotatis, congesta, 
Leipzig, 1721; Schrüder, Muhammed testis veritatis contra se 
ipsum, Turcis verax, qui mendacia admittat, christianis 
verax, qui veritatem dicat utrinque ex locis Alcorani utris- 
que demonstratus, Leipzig, 1718; Gagnier, La vie de Mahomet, 
Amsterdam, 1732; Herbelot, Bibliothèque orientale, Paris, 1697; 
trad. allem., Halle, 1789-1790; Clodius, Muhammedis Religion 

aus dem Koran dargestellt, erläutert und beurtheilt, Altona, 
1809; Weil, Mohammed der Prophet, sein Leben und seine 
Lehre, aus handschriftlichen Quellen in dem Koran ge- 
schüpft und dargestellt, Stuttgart, 1843; Sprenger, Das Leben 
und die Lehre des Mohammed nach bisher grüsstentheils 
unbenutzten Quellen, 3 vol., Berlin, 1861-1865 (ouvrage capital) ; 
Muir, The Life of Mahomet and history of Islam to the era 
of the Hegira, with introductory chapters on the original 
sources for the biography of Mahomet, and on the pre-isla- 

mite history of Arabia, 4vol., Londres, 1858-1861 (œuvre capitale); 

abrégé en 1 vol., Londres, 1877; Nœldeke, Geschichte des Qorans, 

Gœættingue, 1860; Arnold, Zslam, its history, character and 
relation to christianity, Londres, 1874; trad. allemande, 

Gütersloh, 1878; Kremer, Geschichte der herrschenden Ideen 
des Islams, Der Gottesbegriff, die Prophetie und Staatsidee, 
Leipzig, 1868; Id., Culturgeschichte des Orients unter den 
Chalifen, 2 vol., Vienne, 1875-1877; Hughes, Dictionary of 
Islam, being a Cyclopÿædia of the doctrines, riles, ceremonies, 
and customs, together with the Technical and Theological 
Terms of the Muhammedan Religion, Londres, 4895; Id., 
Notes on Muhammedanism being outlines of the religious 
system of Islam, 85 édit., Londres, 1894; Keyzer et de Graaff, 

De Koran voorafgegaan door het leven van Mahomed. eene 

inleiding omtrent de godsdienstgebruiken der Mahomedanen, 
Haarlem, 1878; Muir, The Corân, its composition, and tea- 

ching, and the testimony ἀξ bears to the holy Scriptures, 
Londres, 1878; La Beaume, Le Koran analysé, d'après la 
traduction de M. Kasimirski et les observations de plusieurs 
autres savants orientalistes, Paris, 1878; Green, The life of 
Mahomet, founder of the religion of Islam, and of the 
empire of the Sarracens, New-York, 1877; Reymond, L'islam 
et son prophète, Lausanne, 1876; Hermann, Wie eine positive 
Religion entsteht, dargethan an der Urgeschichte des Islams, 
Bonn, 1877; Perron, L’islamisme, son institution, son état 
présent et son avenir, Paris, 1877; Sabloukov, Sviedienia o 

Koranie zakonopolojitelnoi knighie Mokhammedanskgo vie- 
routchentiia (Renseignements sur le Coran, le code de la foi 
musulmane), Kazan, 1884; Garcin de Tassy, L'islamisme d'après 
le Coran, l'enseignement doctrinal et lapratique,2° édit., Paris, 
1874; Kœlle, Mohammed and Mohammedanism, Londres, 
1889; Steck, Der Koran, Bâle, 1887; Müller, Der Islam im 
Morgen und Abendland, 2 vol., Berlin, 1885-1887; Wellhausen, 
Skizzen und Vorarbeiten, Berlin, 1887, t. 111 (Reste arabis- 
chen Heidentums); 1889, t. τιν (Medina vor dem Islam); 
M δ Muhammedanische Studien, Halle, 1889, τ. 1; 1898, 
t. 11 (ouvrage capital); Grimme, Mohammed, part. I, Das 
Leben, Munster, 1892; part. II, Einleitung in den Koran : 
System der koranischen T'heologie, ibid., 1895; Pautz, Muham- 

meds Lehre von der Offenbarung quellenmässig untersucht, 
Leipzig, 1898 (très important); Snouck Hurgronje, Une nouvelle 
biographie de Mohammed, dans la Revue de l'histoire des 
religions, 13° année, 1894, p. 149-178; Krymsky, Istotchniki 
dlia istorii Mokhammeda à literatura ὁ nem (Les sources de 

l'histoire de Mahomet et leur littérature), Moscou, 1902; 
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Jizn i utchenie Mukhammeda, ili dukh Islama (La vie et la 
doctrine de Mahomet, ou l'esprit de l'Islam), Berlin, 1902; Cae- 
tani, Annali dell islam, Milan, 1905 (ouvrage capital), t. 1; Sell, 
Historical development of the Quran, Londres, 195; Traité 
de théologie musulmane, Alger, 1905; Goldziher, dans Die 
orientalischen Religionen, Leipzig, 1906, p. 87-135; MS 
Étude sur l'islamisme, Genève, 1904. 

Citons parmi les études moins importantes, et ayant un carac- 
tère général : Hottinger, Historia orientalis, Zurich, 4660: 
Schultz, Ecclesia muhammedana breviter delineata, Stras- 
bourg, 1668; Turpin, Histoire de l'Alcoran, Paris, 477%; 
Wiessner, Der Muhammedanismus : Geschichte und Lehre 
des Islams, nach dem Koran, der Sunna, und anderen 

Quellen, Leipzig, 1823; Dettinger, Beiträge zur einer Theolo- 
gie des Korans, dans Zeitschrift fur Theologie, Tubingue, 
1831, ἡ. 111, p. 1-74; Taylor, Geschichte der Mahomedanismus 
und seiner Sekten, Leipzig, 1837; Bourgade, La clef du Coran, 
Paris, 1852; Barthélemy Saint-Hilaire, Mahomet et le Coran, 
Paris, 1865; Ahmed Khan Baador, À series of essays on the life 
of Mohammed, Londres, 1870, t. 1; Scholl, L'islam et son fon- 

dateur, Paris, 1874; Delaporte, Vie de Mahomet d'après Le 
Coran et les historiens arabes, Paris, 1874; Iline, Kratkoé &zlo- 
jenie utchenia Mukhammeda (Court exposé de la doctrine 

de Mahomet), dans Pravoslavny Sobesiednik, Kazan, 1876, t. τι, 
p. 239-263; Smith, Mohammed and Mohammedism, Londres, 
1876; BRazoumov, Istoritcheskoe znatchenie Muhammeda 

(L'importance historique de Mahomet), Kazan, 1876; Weil, 

Historisch-kritische Einleitung in den Koran, Leipzig, 1844; 
2: édit., 14878; Williams, Muhammed and his teaching, dans 
The Nineteenthy Century, 1882, p. 60-83; Wherry, À com- 
prensive Commentary on the Qoran with additional notes 
and emendations, Londres, 1883-1886; Krehl, Beiträge zur 
muhammedanischen Dogmatik, Berichte de la section his- 
torico-philologique de la Société royale des sciences, Leipzig, 
1885, t. xxxXVII, p. 191-236; Derenbourg, La science des reli=. 
gions el l'islamisme, dans la Revue de l'histoire des religions, - 
1886, t. x111, p. 292-333; Hirschfeld, Beiträge zur Erklärung 
desKorans, Leipzig, 1886; Muir, Mahomet and Islam, Londres, 
1887; Snouck Hurgronje, Contributions récentes à la connais- 
sance de l'islam, dans la Revue de l'histoire des religions, 
1889, t. xx, p. 64-90; Ali Syed Ameer, The life and teaching 
of Mohammed, or the spirit of Islam, Londres, 489; Pool, 
Studies in Mohammedanism historical and doctrinal, Lon- 
dres 1892; Soloviev, Magomet, ego jizn ἃ relighioznoe utchenie « 
(Mahomet, sa vie et sa doctrine religieuse), Saint-Pétershourg, 

1896; Sell, The Faith of Islam, Londres, 1886; Léopoldow, Opyt 

izlojeniia mukhammedanstva po utcheniu khanifitou (Essai. 
d'exposition du mahométisme d'après les doctrines des 
Hanéfites), Kazan, 1897; Ostrooumov, Aravwiia à Koran, prois- - 
khojdenie à kharakter Islama (L'Arabie et le Coran : origines 
et caractère de l'islam), Kazan, 1899; Hirschfeld, New 

Researches into the Composition and exegesis of the Qoran, 
Londres, 1902; Houdas, L'islamisme, Paris, 4904; Ke 
Mohammed og Koranem et Blik ind ἃ Mohamme 
Hamar, 1903; Schmitz du Moulin, Der Islam, Francfort, 1905; 
Glagolev, Koran, Bogoslovsky Viestnik, Serghiey Pos: 
février, 1904, p. 248-280; Wollaston, Muhammad, his life a Ω 
doctrines, Londres, 1904. ᾿ 

Sur les relations entre le Coran et les autres religions :! 
Oratio inauguralis de Mohammedanismo e veterum Heb 
rum scriptis magna ex parte composito, Utrecht, 
White, Vergleichung der christlichen Religion mit der 
hometanischen, Halle, 1786; Luth, Quo successu David! 
hymnos imitatus sit Muhammed, Upsale, 1806- 
Bergmann, De religione Arabum anteislamica, trasbo: 

1834; Veth, Oratio de religionis islamiticæ ejusque his 
studio a theologis christianis minime negligendo, 
dam, 1843; Krehl, Ueber die Religion der vorislar 
Araber, Leipzig, 1868; Voronetz, Pervonatchalno-bogoo 
vennaia istina edinstva Bojia v dreunei domokhammet 
skoi relighii aravitian (La vérité de la révélation prim 
concernant l'unité de Dieu dans l'ancienne religion a 
jusqu’à l'époque de Mahomet), dans Pravoslauny Sobesied 
4878, t. 11, p. 364-400, 422-494; Gastfreund, Mahommed Ὁ 
Talmud und Midrasch, Berlin, 1875; Hirschfeld, . 
Elemente im Koran, 1878; Schrameier, Ueber den Fata 
der vorislamischen Araber, Bonn, 1881: Hirschfeld, Ess 
l'histoire des Juifs de Médine, dans la Revue des études 
1833, n. 14, p. 167-193; Goldziher, Islamisme et parsism 
Revue de l'histoire des religions, 1901, t. XLIU, p. 1-29; 
Was hat Muhammed aus dem Judenthum aufgenor 
2" édit., Leipzig, 1902: Id., A Buddhismus hatäsa az I: 
(influence du bouddhisme sur l'islam), Budag 



… cf. Journal of the royal asiatic society, janvier 1904, p. 125- 
4%; The Jewish Encyclopedia, 1904, τ. vit, p. 560; Weil, 

. Biblische Legenden der Musulmänner, Francfort, 1845 ; Caussin 
.… de Perceval, Essai sur l'histoire des Arabes avant l’islamisme, 

étc., 3 vol., Paris, 4848; Smith, The Bible and Islam, or the 

influence of ihe Old and New Testaments on the religion of 
…— Mohammed, Londres, 1897; Baumgarten, Mohammed und die 

᾿ς Literatur der Araber, dans Stimmen aus Maria Laach, 
189%, ἐ, XLVIN, p. 442-464; Syez, Ursprung und Wiedergabe 
der biblischen Eigennamen im Koran, Francfort, 1903; Weber, 
Arabien vor dem Islam, Leipzig, 1904; Jaspis, Koran und 
Bibel : ein komparativer Versuch, Leipzig, 1905. 

Sur Dieu, Haller, Mochammads Lehre von Gott aus dem 
Kor'ân gezogen, Altenbourg, 1779; Mœæbhler, On the relation 
of Islam to the Gospel, Calcutta, 1847; Petch, Der Gottesbe- 
griff in den heidnischen Religionen des Alterthums, Fribourg, 
1885, p. 405-109; Himpel, Der abstrakte Einheitsbegriff Gottes 

_ und der Heiligenkult im Islam, dans Theologische Quartal- 
_  schrift, 1882, p. 86-113; Goldziher, Le monothéisme dans la vie 

_ religieuse des musulmans, dans la Revue de l'histoire des 
… religions, 1887, t. xv1, p. 157-165; Gabrieli, Un capitolo di teo- 

a Mmusulmana, ovvero gli attributi divini secondo la 

à al barähin di as Sumüsi, Trani, 14901. 

Sur le Christ dans le Coran : Warner, Compendium histo- 
cum eorum, quæ Muhammedani de Christo et præcipuis 

religionis christianæ capitibus tradiderunt, Leyde, 
Bauer, Was hielt Mohammed von der christlichen Reli- 
undihrem Stifter ? Nuremberg, 1782; Hasse, De Moham- 

e, resurrectionis Christi teste, 1804; August, Christologiæ 
lineamenta, léna, 1799; Gerock, Versuch einer Dar- 

lung der Chrisrologie des Koran, Hambourg, 1839; 
borovsky, Mysli Al-Korana, zaimstvovannyia iz khris- 
ιϑίυα (Pensées du Coran empruntées au christianisme), 

ἢ, 4875; A. Decourdemanche, Les légendes évangéliques 
s musulmans, dans la Revue de l'histoire des religions, 

t ὙΠ, p. 213-235; Goldziher, Influences chrétiennes 
la littérature religieuse de l'islam, dans la Revue de 

des religions, 1888, 1. xvinr, p. 188-199; Derenbourg, 
de Jésus dans le Coran, dans la Revue des études 

4889, t. xvirr, p. 126-128. 
ie la création: Ostrooumov, Mokhammedanskoe utchenie ὁ 

mirie (La doctrine de Mahomet sur le monde des 
dans Pravoslavny Sobesiednik, 1872, t. 11, p. 129-147, 
Arkhanghelsky, Mukammedanskaia kosmogonia, 
9; Koblov, Antropologhia Korana v sravnenii 8 

utchenien o cheloviekie (L'anthropologie du 
ée avec l'enseignement chrétien sur l'homme), 

5; Jayakar, The angelology of the Arabs, dans le 
e la Société d'anthropologie de Bombay, 1905, n. 6, 
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hètes : Kortholt, Disputatio theologica inau- 
enthusiasmo Mohammedis, Gœttingue, 1745; 

Astoria proiskhojdeniia à razvitiia mukhamme- 

ment de la doctrine musulmane touchant les pro- 
), dans Pravoslauny Sobesiednik, Kazan, 1874, t. 1, 
3; Bogoliépov, Vzgliad na sposoby, koimi, po skazaniu 

dan, soobchtchalis svyche Mukhammedu otkro- 
ρ sur les moyens par lequels, d'après les récits 

ométans, la révélation fut faite à Mahomet), Kazan, 
ourdemanche, La légende d'Abraham d'après les 
ans, dans la Revue de l'histoire des religions, 1890, 
54-76. 
édestination : Krüger, Dissertatio historico critica de 
mmedano, Leipzig, 1759; Spiess, Die Prädestina- 
des Korân, Programm des Gymmasiums zu 

, 1873; Krehl, Ueber die koranische Lehre von der 
on und ihr Verhältniss zu anderen Dogmen des 
Berichte de la Société royale saxonne des sciences 
phil.), Leipzig, 1880; Vliéger, Kitäb al Qaür. 

tauæ pour servir à l'étude de la doctrine de la prédes- 
1 dans la théologie musulmane, Leyde, 1903. 

atologie musulmane : Mukhammedanskoe utchenie 
ἱτγιὶ tchelovieka, v sviazy 8 utcheniem o kont- 
(La doctrine musulmane sur la vie future de 

ἡ ses relations avec la doctrine touchant la fin 
le), dans Pravoslavny Sobesiednik, Kazan, 4871, τ, 11, 

Volf, Muhammedanische Eschatologie, Leipzig, 1872; 
Das Zeugniss des Menschengeschlechts für die 

tit der Seele, Fribourg-en-Brisgau, 1878, p. 98- 
britch, Le paradis de Mahomet (suivi de l'enfer), d'après 

ran et le prophète, traduit de l'arabe, Paris, 1802: Rüling, 
ige zur Eschatologie des Islams, Leipzig, 1895; Malov, 
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| Mukhammedanskoe utchenie o koncinie mira (La doctrine 

mahométane sur la fin du monde), Kazan, 1897; Bevan, The 

beliefs of early Mohammedans respecting a future existence, 
dans Journal of theological Studies, t. VI, p. 20-36; Meyer, Die 
Hülle im Islam, Bäle, 1901 ; Schmidt, Exposé de l'eschatologie 

musulmane d'après le Coran et la tradition, Genève, 1904. 

Sur la morale et l'influence exercée par l'islam au point 
de vue de la civilisation : Michaelis, Disputatio academica de 
Muhammedanismi caritate morali, Halle et Magdebourg, 1708; 

Düllinger, Muhammeds Religion nach ihrer inneren Entwi- 
ckelung, und ihrem Einfluss auf das Leben der Vülker, Ratis- 
bonne, 1838; Palgrave, Une année de voyage dans l'Arabie 
centrale (traduit de l'anglais), Paris, 1866; Ostrooumov, Zamietka 

o znatchenii Mokhammedanstva v istorii khristianstva à v 
istorti tchelovietchestva voobchtche(Le rôle de Mahomet dans 
l’histoire du christianisme, et du genre humain en général), 
dans Pravoslavny Sobesiednik, 1872, t. 111, p. 13-39; Voronetz, 
Kharalcter mokhammedanstva po Palgrave (Le caractère du 
mahométisme, d'après Palgrave), dans Pravoslavny Sobe- 
siednik, 1874, t. 11, p. 236-272; Hauri, Der Islam in seinem 

Eïinfluss auf das Leben seiner Bekenner, Leyde, 1882; Berezine, 

Musulmanskaia relighiia v otnochenii k obrazovannosti (La 

religion musulmane dans ses relations avec la civilisation), 

dans Otetch. zapiski, t. XCVI, 1° section, p. 92; Decourde- 
manche, La morale religieuse chez les musulmans, dans la 
Revue de l'histoire des religions, 1887; Le Chatelier, L'islam 

au x1x° Siècle, Paris, 1888; Malcolm, slam and Civilisation, 

ibid., avril 1888, p. 537-559 ; Ostrooumov, Istoritcheskii otcherk 
vzaimnykh otnochenii mejdu khristianstvom à musulmanst- 
vom (Essai historique sur les relations mutuelles entre le 
christianisme et le mahométisme), dans Strannik, Saint-Pé- 

tersbourg, 1888, t. 1, Ὁ. 59-76; Washburn, Christianity and 
Mohammedanism, their points of contact and contrast, dans 
Contemporary Review, novembre 1893, p. 654-669; Zslam and 
Christianity in India, ibid., février 1888, p. 161-180. 

Sur les pratiques religieuses : Galland, Sarimlung von den 
Gebräuchen und Ceremonien der Wallfahrt nach Mecca nebst 
verschiedenen Schriften welche die Religion, die Wissen- 

schaften und die Sitten der Türken betreffen, Nuremberg, 

1757; Tallqwist, Muhammedilaisten rukous (Prière), Valvoia, 
Helsingfors, t. XXII, p. 163-181; Tikhov-Alexandrowski, Oboz- 

riénie musulmanskikh molitv po utcheniu sekty khanifitskoi 
(Aperçu sur les prières musulmanes de la secte des Hané- 
Îites), Kazan, 1876; Ostrooumov, Mukhammedanskii Post v 

miesiatzie Ramazan (Le jeûne mahométan du mois de Ra- 
madan), Kazan, 1877; Burton, Narrative of a Pilgrimage to 

Meccah and Medinah, Londres, 1879; Sabloukov, Razskazy 
Mokhammedan ο Kyblie (Les récits des Mahométans touchant 
la Ka‘bah), Kazan, 1889. 

Sur la guerre sainte : Rosenmüller, Institutiones juris Ma- 
hommedani contra eos qui ab Islamo sunt alieni, Leipzig, 
1826; Haneberg, Das muslimische Kriegsrecht, Munich, 1871; 
Agronomov, Mukhammedanskoe utchenie o voinie s nevier- 
nymi (La théorie musulmane de la guerre sainte), Kazan, 
1877; Kamal Mohammed ben Mostefa ben el khodjia, La tolé- 
rance religieuse dans l'islamisme, trad. franç., Alger, 1902; 
Id., Arguments réfutant le fanatisme religieux dans l'islam, 
Alger, 1904. 

Sur la femme : Sokolnicki, Mahomet législateur des femmes, 
ses opinions sur le Christ et les chrétiens, Paris, 1846: 
Machanov, Mukhammedanskii Brak v sravnenii 8 khristian- 
skim Brakom, v otnochenii ikh vlianiia na semeinuju à ob- 
chtchestvennuju jizn tcheloviecka (Le mariage musulman 
comparé avec le mariage chrétien, eu égard à leur influence 
respective sur la vie domestique et sociale de l'humanité), 
Kazan, 1876; Le harem et les femmes turques, dans la Revue 
britannique, Bruxelles, 1876, t. VI, p. 136-154; Osman bey, Les 
femmes en Turquie, Paris, 1877; The real status of women 
in Islam, dans The Nineteenthy Century, septembre 1891, 
p. 387-399; Loebel, La femme turque et la vie de famille chez 
les Turcs, Paris, 1896; Smith, Kinship and Marriage in early 
Arabia, 2" édit., Londres, 1903; Lebedev, Les nouveaux droits 
de la femme musulmane, dans les Actes du ΧΙ" Congrès in- 
ternational des Orientalistes, Leyde, 1904, p. 314-319; Koblov, 
Polojenie jenchtchiny musulmanski (La condition de la 
femme musulmane), dans Terzkouno-obchchestvennaia 
jizn, Kazan, 1906, n, 5, p. 179-183. 

Sur les conditions actuelles de l'islam : Dillmann, Der Verfall 
des Islâm, Berlin, 1876; Stephens, Christianity and Islam, the 
Bible and the Koran, New-York, 1877; Lüttke, Der Islam und 
seine Vülker : eine religions-cultur-und zeitgeschichtliche 
Skizze, Gütersloh, 1878; Dabry de Thiersant, Le mahométisme 
en Chine et dans le Turkestan oriental, Paris, 1878; Pan- 
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ciera, 1 Musulmani : 
Merensky, Mohammedanismus und Christentum im Kamwpfe 

um die Negerländer Afrikas, Berlin, 1894; Malcolm, Are 
reforms possible under Mussulman rule, dans Contem- 

porary Review, août 1881, p. 257-281; Gabrieli, L’islamismo, 

il cristianesimo ὁ la civiltä, dans Studi religiosi, Florence, 
ἴ, 11, p. 542-552; Montet, La propagande chrétienne et ses 
adversaires musulmans, Paris, 1890; Arnold, Preaching of 
Islam, a history of the propagation of the muslim faith, 
Westminster, 1896; Ostrooumov, Koran ὁ Progress, Tachkent, 

1903; Contenson, Chrétiens et musulmans, Paris, 1901. 

A. PALMIERI. 

II. CORAN. POLÉMIQUE CHRÉTIENNE CONTRE LE 
CORAN. — L'histoire de la polémique théologique qui 
a élé engagée en Orient et en Occident contre le Coran, 
n’a pas encore élé écrite. On se bornera donc ici à 
retracer brièvement la suite historique de ces discus- 
sions, qu'on peut grouper ainsi : I. La polémique chré- 
tienne contre le Coran en Orient. II. En Occident. 
IIT. L’apologie de l'islam. 

I. LA POLÉMIQUE CHRÉTIENNE CONTRE LE CORAN EN 
ORIENT. — Du vivant déjà de Mahomet, les chrétiens 
entrèrent en lice avec lui pour défendre leurs doctrines. 
Une allusion directe y est faite dans le Coran même : 
«Α ceux qui disputeront avec toi à ce sujet, depuis que 
tu en as reçu la connaissance parfaite, réponds : Venez, 
appelons nos enfants et les vôtres, nos femmes et les 
vôtres, venons vous et nous, et puis adjurons le Sei- 

gneur chacun de notre côté, et appelons sa malédiction 
sur les menteurs, » 111, 54. Les chrétiens du Nagrän, 
pays d'Arabie, sous la conduite de leur évêque Abû- 
l’Hârith, disputèrent avee Mahomet sur la passion du 
Christ. Sprenger, t. 111, p. 488-502. Mais le prophète 
s’aperçut bientôt qu'il n’était pas à même de tenir tête 
aux théologiens du christianisme, ni de les gagner à sa 
secte ; aussi rompit-il toute relation avec eux, et enga- 
gea-t-il ses partisans à suivre son exemple. Le Coran à 
plusieurs reprises tâche d’élever un mur de séparation 
entre musulmans et chrétiens, et il défend aux pre- 
miers les disputes religieuses avec les infidèles, 1v, 
143; v, 56; 1x, 29; Lx, 13. 

Les chrétiens attaquèrent le Coran d’abord dans les 
pays nouvellement conquis par les Arabes après la 
mort du prophète, la Palestine, la Syrie et la Mésopo- 
tamie. Mais, à quelques exceptions près, ils ne produi- 
sirent aucune œuvre importante, aucune réfutation scien- 
tifique du Coran. Selon la remarque de Krumbacher, 
la langue, la cullure, la nationalité, le mépris pour le 
monde musulman ne permirent pas aux théologiens de 
Byzance de faire une étude approfondie de la théologie 
coranique. Geschichte der byzantinischen Litteratur, 
p. 50; Sheeld, Islam and oriental Churches : their 
historical relation, Philadelphie, 1904. Ils crurent inu- 
tile de la prendre au sérieux, et s’en tinrent, pour la 
combattre, à des lieux communs. ἃ l’époque où les 
croyants se mirent à répandre les doctrines de l'islam 
par l'épée plus que par la persuasion, la théologie chré- 
tienne formait déjà un système complet de vérités logi- 
quement enchainées et étayées sur des preuves scrip- 
turaires et rationnelles. C’est pourquoi les théologiens 
byzantins estimèrent que cet édifice solidement établi 
résisterait aux assauts des musulmans. Ils s’attaquérent 
donc plutôt à la personne du fondateur de l'islam, à sa 
morale qu’à son enseignement dogmatique. Mahomet 
lui-même avait admis la révélation, les Livres saints, 
la possibilité du miracle, la mission divine des pro- 
phètes, et en particulier celle de Jésus. Il s’ensuivait, 
au jugement des polémistes byzantins, que, pour dé- 
crier le Coran, il suffisait de lui opposer les textes de 
l'Écriture sainte, qui prouvent clairement le mystère 
de la Trinité et le dogme de la divinité du Christ, 
D'autre part, la vie de Mahomet permettait à elle seule 
de l'identifier avec le diable : le tableau luxurieux de 
son paradis servait aisément à montrer que le pro- 
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phète était un suppôt de Satan. Aussi les travaux des 
polémistes byzantins contre le Coran ne sont guère 
réputés aux yeux des arabisants. Reland se moque du 
zèle faux et loquace des græculi qui, bien que vivant 
au milieu des mahométans, négligeaient d'étudier leurs 
doctrines, d'apprendre leur langue, de connaître leurs 
traditions, et recherchaient toute sorte d’absurdités et 

d’inepties pour diffamer leurs adversaires. L'ignorance 
de la langue arabe, chez les théologiens de Byzance, 
était telle qu'ils traduisaient les mots Allahou assa- 
madou de la sourate CxI1, 2, par Θεός σφυρόπηχτος, 
σφτυρήλατος, ὁλόθολος, ὁλόσφυρος. On leur faisait accroire 
que Mahomet avait rétabli le culte de Vénus. Kourganow, 
A propos de la liltérature byzantine contre l'islam (en 
russe), p. 108. Ces reproches, fondés pour quelques- 
uns, ne sont pas mérités pour tous. Théodore Aboukara, 
Barthélemy d’Édesse, Samonas de Gaza étaient très 
versés dans la littérature arabe. D’autres connaissaient 
les traditions de leurs adversaires et s'ils n'ont pas pro- 
duit des œuvres de grande valeur, cela tient au peu 
d'estime qu’ils avaient de la théologie musulmane, à 
leur aversion pour les barbares, et peut-être aussi à la 
conviction qu'ils avaient de l’inutilité de leur travail. Il 
est certain, en effet, que la controverse religieuse n'a 
jamais été un moyen efficace de conversion pour les 
musulmans. Tchérévansky, Mir Islama ἃ ego probuj- 
denie (Le monde de l'islam et son réveil), Saint-Péters- 
bourg, 1901, t. 11, p. 231-232. 

Le premier polémiste byzantin contre le Coran est 
saint Jean Damascène. Dans l’hérésie des Ismaëlites, il 
découvre les signes précurseurs de l'Antéchrist : πρός 
ὄρομος οὖσα τοῦ Avrtypiorou. P. G., t. XGIV, col. 76%. IL 
la réfute dans son traité De hæresibus, P. G., loc. cit., 
col, 764-774. Il a composé aussi deux dialogues entre 
un chrétien et un sarrazin, Διάλεξις Σαρραίχνου χαὶ 
Χριστιᾶνου. Ibid., col. 1335-1348. Cf. Langen, Johannes 
von Damascus, Gotha, 1879, p. 59-60, 158-160; Lupton, 
St. John of Damascus, Londres, 1882, p. 90-101. 

Théodore Abucara a consacré un dialogue à démon- 
trer que Mahomet n’est pas l’envoyé de Dieu, et que 
ses disciples sont des brutes : βοσχηματόδη ἔθνη. P. G.,« 
t. xcvir, col. 1462-1602. Cf. dom Ceillier, Histoire gé- 
nérale des auteurs ecclésiastiques, Paris, 1862, t. xrr, 
Ρ. 627. Voir t. 1, col. 287. Le moine d’Édesse, Barthé- 
lemy, contemporain de Photius, est l’auteur d'un tra- 
vail où il réfute les musulmans avec une mordante 
ironie, et une connaissance approfondie de leurs doc- 
trines, "Ekeyyoç ᾿Αγαρηνοῦ, P. G.,t. civ, col. 1383-1448. 
Voir t. Π|, col. 435, et Krumbacher, p. 78. Un écrit 
anonyme Κατὰ Μωαμεθ, se lit P, G., t. iv, col. 1418- 
1457. Un chapitre de la Χρονογραφία de Théophane est … 
consacré à l’œuvre de Mahomet. P. G., t. cvin, col. 

684-688. 
Une lettre de Léon le Sage au calife Omar (dont 

col. 315-324. Quelques écrivains l’attribuent à Léon 
l'Isaurien. Popov, Imperator Leo VI Mudryi à ego. 
tzarstvovanie, Moscou, 1892, p. 201. Samonas, évêque . 
de Gaza (xi° siècle), dans un dialogue, expose à un 

musulman le mystère de la transsubstantiation, Διάλεξις, 
πρὸς ᾿Αχμέδ τὸν Σαραχκηνόν, P. G., t. CXx, col. 821-833 
Cf. Steitz, Jahrbücher für deutsche Theologie, 1868, 
p. 17-93. Le 1. XX du Θησαυρός de Nicétas Akominatc 
traite de la religion des Agarènes : περὶ τῆς θρησχέϊ 
τῶν ᾿Αγαρηνῶν, P. G.,t. cxL, col. 105-137. Le mêm 
sujet est très développé par Euthymius Zigabé 
Panoplia dogmatica, P. G., τ. cxxx, col. 1331-1359: 
Le Coran est d’après lui un recueil de 113 fabl 
absurdes, μυθάρια, le produit de l'ignorance et de 
démence de Mahomet. Jbid., col. 1331. Nicétas 
Byzance nous a laissé un des meilleurs spécimen 
la polémique byzantine contre le Coran, qu'il 
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Ex φυσιχῶν λογισμῶν, P. G., t. αν, col. 673, sans né- 
gliger toutefois les arguments puisés dans l'Écriture. 
᾿Ανατροπὴ τῆς παρὰ τοῦ "Αραόος Μωάμετ πλαστογρα- 

 φηθείσης βίδλου, P. G.,t. cv, col. 669-842. Cf. Petrovsky, 
Nicétas de Byzance, considéré comme apologiste du 
christianisme contre les mahométans (en russe), 
Saint-Pétersbourg, 1882. Il ne trouve pas d'expression 
assez forte pour anathématiser le Coran, τὴν μυσαρωτά- 
τὴν χαὶ Ψευδηγόρον βίδλον, col. 704. Après lui, les meil- 
leurs polémistes contre le Coran sont les empereurs 
Jean Cantacuzène et Manuel Paléologue I. Le premier 
appelle le Coran une collection de toutes les hérésies : 
συναγαγών γὰρ σχεδὸν πᾶσαν αἴρεσιν, P. G., t. CLIV, 
col. 589, voir t. 11, col. 1674; et le second, dans ses dia- 
logues, nous a donné, dit Krumbacher, p. 111, le plus 
grand ouvrage de polémique byzantine contre le Coran. 
Β΄ + cLiv, col. 371-692; t. cLvur, col. 125-174. 
Gennados Scholarios est le dernier des polémistes 
byzantins contre le Coran. Son traité Περὶ τῆς ὀρθῆς χαὶ 
ἀληθοῦς πίστεως τῶν χριστιανῶν, dont l'authenticité n’est 
-pas à l'abri du doute, Zinkeisen, Geschichte des osma- 

᾿ς “ischen Reiches, t. 11, p. 10, expose d'une manière 
imple et avec beaucoup de clarté les points du chris- 

isme, qui sont rejetés par les musulmans. P. G., 
+ CLX, col. 333-352. Cf. Lebedev, Istoriia greko-vosto- 

noi tzerkvi pod vlastiu Turok, Serghievo, 189,5, 

ὃν 

près la chute de Constantinople, les Grecs ne s’occu- 
‘ent presque plus de polémique musulmane. On ne 

qu'un court exposé de la foi des sarrasins, par 
homios Roussanos, au xvie siècle, Sathas, Νεοελληνιχὴ 
oyiæ, p. 151; la version en grec vulgaire par Mélé- 
Syrigas (+ 1664) de l'ouvrage de Jean Cantacuzène 
as, p. 260; un ouvrage insignifiant de Cyrille Luca- 
Pichler, Geschichte des Protestantismus in der 
talischen Kirche, Munich, 1862, p. 130; une dis- 

> de Panaghiotes Nikousios (+ 1673), publiée par 
imatiades, Βιογραφίαι τῶν ἑλλήνων μεγάλων διερμηνέων 

τοῦ ὁθωμανιχοῦ χράτους, Athènes, 1865, p. 35-42; un 
6 d’Anastasios Gordios (+ 1717), mentionné par 

, p. 438. 

“dl 

es, arméniens et arabes. Cf. Duval, La litléra- 
iaque, Paris, 1899, p. 378; Assémani, Biblio- 

æ apostolicæ vaticanæ codices manuscripti, Rome, 
99, t. 11, 111; Graf, Die christlich-arabische Lit- 

r bis zur fränkischen Zeit, 1905. 

ganov, Zumietka k voprosu o vizantiiskoi protivomu- 
skoi litterarurie (Remarques au sujet de la littérature 

Ὁ e contre les musulmans), dans Prav. Sobesiednik, 
in, 1878, t. ut, p. 97-121, 149-189; Sabloukov, Zamietka k 

su ὁ vizanliiskoi protivo- musulmanskoi litteraturie, 
ν ah Palmieri, Die Polemik des Islam, Salzbourg, 

A POLÉMIQUE CHRÉTIENNE CONTRE LE CORAN EN 
NT. — Les théologiens de l'Occident traitèrent le 
et son auteur avec plus de sans-gêne encore que 
éologiens de Byzance; ils donnérent libre cours 

agination pour accabler la religion du pro- 
d’injures les plus grossières, pour attirer sur lui 

et la haine du monde chrétien. Les croisades 
re en Occident l'œuvre de Mahomet, mais 

ait défigurée par l'ignorance, la mauvaise 
me religieux et les racontars fantastiques 

On se plut à considérer Mahomet comme 
du christianisme, que l'ambition déçue avait 

ix forfaits les plus horribles, à la guerre la plus 
contre l'Église, Le Trésor de Brunetto Latini 

andait l'erreur que Mahomet était un cardinal 
immé Pélagius, que la soif des honneurs et des 

avait emmené en Orient, D'Ancona, La 
di Muomelti ὁ Occidente, dans Giornale 
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storico della letteratura italiana, 1889, t. χιμ, p. 2. 
Mahomet était considéré comme un semeur de schismes 
et d’hérésies; on l’appelait la trompette du diable, ji- 
stula diaboli, chef des brigands, ibid., p. 36, un faux 
dieu, à qui l’on offrait des sacrifices humains. Renan, 
Etudes d'histoire religieuse, p. 223. Il était à la fois un 
sorcier, un infime débauché, un voleur de chameaux, 
un cardinal qui, n'ayant pas réussi à enlever la tiare, 
s'était vengé de ses collègues, en déchainant la tempête 
de l'islam. Sa biographie devint ainsi un répertoire de 
tous les crimes imaginables. 1bid., p. 224. Ludolph von 
Ludheim débutait en ces termes au sujet de Mahomet: 
Anno Domini DCXX, diabolus, permittente Deo, hære- 

sim seminarilt machumetistarum. Archives de l'Orient 
latin, τ. 11, p. 371. Dans le Coran, désigné sous le nom 
d’Atterianus, Mahomet aulorisait les pires dérèglements, 
ubi suis sequacibus totius turpidinis per quod magis 
traherentur, fræna remisit. Historiens des croisades, 
t. IV, p. 138. 

Les polémistes chrétiens du ΧΙ siècle font générale- 
ment bon accueil aux contes les plus étranges et les 
plus invraisemblables que les croisés colportaient 
d'Orient. L'abbé Guibert de Sainte-Marie de Nogent 
(+ 1124) avoue qu'il s’en tient pour la vie de Mahomet à 
des ouï-dire. P. L., t. cLvr, col. 689. Le prophète est 
mort en état d'ivresse dévoré par les pores : porcus ipse 
porcis devorandus exponitur. Gesta Dei per Francos, 
P. L.,t. cLvi, col. 689-694. Hildebert de Tours se livre 
à tous les écarts de l’imagination dans son récit de la 
vie de Mahomet, et dans l'exposé de ses doctrines. 
P. L., t. cLxx1, col. 1345-1366. Pierre le Vénérable, 
qui eut le premier l’idée de faire traduire en latin le 
Coran, appelle le système religieux du prophète fæx 
universarum hæresum, omnium diabolicarum. secla- 
rum. La fausseté du Coran est démontrée par le carac- 
tère moral de Mahomet, le grand imposteur. P. L., 

t. cLxxxIX, col. 661-720. Alain de Lille, Contra hæreti- 
cos, se fait l'écho des légendes les plus absurdes sur le 
compte du prophète. P,. L., t. ex, col. 421-443. Le 
Coran, selon Alphonse Vivaldo, est un livre qui ne doit 
pas être lu, mais qui, au contraire, doit étre bafoué, 
méprisé et jeté dans les flammes partout où on le trou- 
vera; comme c’est une production tout à fait bestiale, 
elle ne mérite pas d'être conservée dans la mémoire 
des hommes. De Castries, L’islam, impressions et 
études, Paris, 1897, p. 2%5; Scholl, L'islam et son 
fondateur, Neuchâtel, 1874, p. v-vir. 

Les franciscains et les dominicains eurent le mérite 
de connaitre le Coran d'une manière plus exacte. 4)"- 
chives de l'Orient latin, t. 11, p. 259. Ils n’ont pas 
toutefois fait preuve d’impartialité dans leur polémique : 
Mahomet esttoujours pour eux le prophète des ténèbres, 
scelerosus, lubricus, blasphemius contra Deum et 
sacram Scripluram, bestia, mendacissimus, unus de 
maximis imilaloribus diaboli, famosus Antichristi 
præcursor. 1bid., p. 268, 275, 278. 280, Ces épithètes 
et d’autres plus grossières encore sont semces à pleines 
mains dans les écrits des polémistes chrétiens de 
l'Occident jusqu'à la fin du xvire siècle. Mais les fran- 
ciscains et les dominicains puisaient des renseigne- 
ments aux sources arabes, et inauguraient l'apologie 
scientifique du christianisme contre les musulmans. 
Les plus illustres sont Raymond Lulle et Ricold de Mon- 
tecroix. Le premier, dirigé par l’idée de convertir les 
musulmans à la foi chrétienne, se livra avec ardeur à 
l'étude de l'arabe, et dans son Ars major ou generalis 
il expose les arguments les plus aptes à combattre les 

doctrines du Coran. Zwemer, Raymond Lull, the first 
miüissionary to Moslems, Londres, 1903. Le second 
(+ 1320) a composé une Confutatio Alcorani, qui fut 
traduite en grec par Démétrius Cydonius, et que 
Rôhricht apprécie beaucoup pour la richesse de son 
contenu théologique et la connaissance approfondie du 
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Coran et de ses commentateurs. Archives de l'Orient 

latin, t. 11, p. 263. 
Au xve siècle la polémique contre le Coran a été 

cultivée avec succès. On peut citer le cardinal Nicolas 
de Cuse (+ 1464), Cribratio Alcorani, publiée par 
Bibliander, Bâle, 1543; Denys le Chartreux (+ 1471), 
Contra perfidiam Mahometi, Cologne, 1533, trad. 
ilemande, Strasbourg, 1540; Alphonse Spina, Ὁ. M. 
Οὗ 1491), Fortalitium fidei, Lyon, 1525; Jean Andréas, 
mahométan converti, dont l'ouvrage en espagnol, publié 
en 1573, eut plusieurs éditions et versions en italien, 
allemand, français, et latin, Hurter, t, 1v, col. 849; 
le cardinal Jean de Turrecremata, Ὁ. P. (+ 1468), 
Tractatus contra principales errores perfidi Mahome- 
dis, Paris,s. d.; Rome, 1606. Hurter, t. 1V, col. 731. 

Au xvie siècle, nous citerons Louis Vives (+ 1540), 
espagnol, De veritate fidei christianæ contra Maho- 
medanos, Bâle, 1543, et le chanoine Jean Albrecht 
Widmansteller (+ 1557). Hurler, t. 1v, col. 1299. 

Le xvire siècie a produit les meilleurs apologistes du 
christianisme contre l'islam. Citons le carme Thomas 
de Jésus (+ 1627), De procuranda salute omnium gen- 
tium, schismaticorum, hærelicorum, Judæorum, Sa- 
racenorum, cælerorumque infidelium  libri XII, 
Anvers, 1613; Bonaventure Malvasia, O. M., Dilucida- 
10 speculi verum monstrantis, in quo Hamet sive 
Ahmed F. Zin in fide christiana instruitur, Rome, 

1628; Philippe Guadagnoli, Apologia pro christiana 
religione, adversus objectiones Achmed F. Zin Ala- 
bedini Asafensis Persæ, Rome, 1631; Michel Nau, 
S. J., Ecclesiæ romanæ Græcæ vera effigies et con- 
sensus, et religio chrisliana contra Alcoranum ex 
Alcorano defensa et probala, Paris, 1680; trad. franc., 
1684, Hurter, t. 11, col. 423; Ludovic Marracci, de la 
Congrégation de la Mère de Dieu (+ 1700), dont les 
Prodromi ad refutationem Alcorani et la Refutatio 
Alcorani peuvent, à juste titre, être tenus comme 
l’œuvre principale de la polémique chrétienne occiden- 
tale contre le Coran. Les volumes de Marracci sont un 
trésor de renseignements sur la théologie coranique; 
ils contiennent sans doute des inexactitudes, l’érudition 
y est touffue et fatigante, certains arguments peuvent 
paraître naïfs; mais leur valeur apologétique reste in- 
discutable. Hurter, t. 11, col. 388; Turpin, Histoire de 
l’Alcoran, Londres, 1775, t. 1, p. ΧΧΙ. 

Après Marracci, la polémique contre le Coran cesse. 
D'abord, son ouvrage avait en quelque sorte épuisé le 
sujet; ensuite les missionnaires latins avaient perdu 
tout espoir de gagner les Turcs au christianisme par 
les discussions théologiques. Celles-ci n'étaient certes 
pas dépourvues de mérite littéraire, pour ceux qui s’y 
livraient; mais elles ne présentaient aucune utilité 
pratique. L’islam reculait devant le christianisme, sans 
se laisser entamer par ses idées et son influence. 

Les protestants n’ont pas non plus négligé la polé- 
mique avec les musulmans, ne fût-ce que pour répondre 
aux attaques des théologiens catholiques qui leur re- 
prochaient des accointances doctrinales avec eux. Mur- 
racci les appelait genuini Mahometanorum filii ac dis- 
cipuli. Prodromus, t. 11, p. 70. Cf. Reland, De religione 
mohammedica, p. 22-23. L'ouvrage le plus important 
des théologiens protestants contre le Coran est celui 
de Théodore Bibliander (+ 1564), le successeur de 
Zwingle dans la chaire de théologie de Zurich : Machu- 
melis saracenorum principis ejusque Successorum 
vilæ ac doctrina ipseque Alcoran, quo velut authen- 
tico legum divinarum codice Agareni et Turcæ 
aliique Christo adversantes populi reguntur, quæ 
ante anno cccc vir mullis nominibus, divique Ber- 
παραὶ testimonio clarissimus, D. Petrus abbas Clu- 
niacensis per viros eruditos, ad fidei christianæ ac 
sanctæ matris Ecclesiæ propugnationem ex arabica 
lingua in latinam transferri curavit : his adjunctæ 
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sunt confutationes mrullorum et quidem probatissi- 
Mmorum aulhorum, arabum, græcorum et latinorum, 
una cum doclissimi viri Philippi Melanchtonis præ- 
monilione, Bâle, 1543. La seconde partie du recueil, 
qui porte un titre distinct, est consacrée à la polémique: 
Confutaliones legis mahumetlicæ, quam vocant Alco- 
ranunt, singulari industria ac pietale a doctissimis 
alque optimis viris, parlim latine, partim græce, ad 
impiæ seclæ illius errorumque eius impugnationem 
el nostræ fidei christianæ confirinationem olim scriptæ. 
Elle contient plusieurs traités contre le Coran, la Cri- 
bratio Alcorani de Nicolas de Cuse, la Confutatio 
legis Mahometanæ de Ricold de Montecroix avec la 
traduction grecque de Démétrius Cydonius, etc. Nous 
mentionnons encore spécialement Jean Callenberg 
(1694-1760), le fondateur de l’Institutum judaicum de 
Halle, qui eut une typographie orientale, d’où sortirent 
plusieurs ouvrages concernant le Coran. Fabricius ἃ 
dressé la liste de théologiens protestants, Grotius, Be- 
sold, Zacharias Grapo, Esberg, Werenfels, Schwartz, 
Schrôder, Haller, Hasse, Clodius, etc., qui réfutèrent 
la théologie coranique. 

De nos jours, le Coran est surtout étudié au point de 
vue littéraire, juridique, philologique, historique, ou 
encore sous le rapport de l'influence qu’il a exercée 
sur la civilisation et le progrès de l'humanité. On ne 
pense plus à combattre l'islam sur le terrain dogma- 
tique, et on s’attache de préférence à montrer que ses 
doctrines religieuses et sociales ont contribué en grande 
partie à la décadence des races islamites. 

Il y a toutefois un pays où les études polémiques. 
touchant le Coran ont été reprises avec succès. C'est … 
la Russie. On évalue à 17 millions le nombre des mu- 
sulmans qui l’habitent, et qui ont leurs centres prin- 
cipaux sur les bords du Volga. L’éparchie de Kazan 
est peuplée par un million environ de Tatars musul- 
mans, qui dans ces derniers temps ont réussi, par 
leur activité, à ramener à l'islam plusieurs milliers de 
leurs coreligionnaires, que les Russes avaient con- 
vertis au christianisme par la violence ou par l'appât 
de privilèges civils et de dons pécuniaires. Les Tatars 
musulmans possèdent un grand nombre d'écoles, et 
leurs mollah savent tenir tête aux prêtres orthodoxes 
chargés de leur prêcher la foi chrétienne. Cf. Tzerkov- 
nyia Viedomosti, 1906, n. 25, p. 1985-1987; Revue du 
monde musulman, Paris, 1906, t. 1, p. 125-129. Pour 
mieux préparer ses missionnaires à la lutte avec l'islam, 
l’Académie ecclésiastique orthodoxe de Kazan ouvraïit … 
en 1845 une chaire d’arabe et de tatar, et en 1854 un 
cours libre de polémique musulmane. Pravosl. bog. 
entziklopediia, Saint-Pétersbourg, 1906, t. vu, p. 669. 
Au mois de mars 1872, l’archiprètre E.-A. Malov, pro- 
fesseur à la même Académie, proposait la fondatior 
d'un recueil spécial de travaux, ayant pour but l’étu 
polémique du Coran dans ses relations avec la théolog 
chrétienne. Son idée fut agréée par le saint-synode, 
qui en 1876 assigna à cette œuvre une subvention de 
2000 roubles. La première livraison de ce recueil anti- 
musulman (Protivomusulmansky sbornik) parut 
1873; elle contient des Notices sur la section des m 
sions adjointe à l'Académie ecclésiastique de Kazæ 
par Malov; un travail de E. Vinogradov sur la Méth 
de polémique à suivre contre les Tatars musulman 
et l'étude de B. S. Pétrov sur les Causes de l’attac 

plus importants contenus dans ce εἰν: 
ceux de Leopoldov, sur les Croyances peus] 
Hanéphites, 1873, 1897; d'Iline et Philimonow, 
preuves de l'intégrité des livres de l'Ancien et 
Nouveau Testament contre les musulmans, À 
l’archiprêtre Ostrooumov, Examen critique 



doctrine de Mahomet sur les prophètes, 1874; de 
Koudiéevsky, Les idées et l'esprit du Coran, 1875; 
de Zaborovsky et Fortounatov sur Les emprunts faits 
par le Coran au christianisme, 1875; de Sviétlakov, 
Histoire du judaïsme en Arabie et son influence sur 
le Coran, 1875; Raëv, La vérité de l’orthodoxie et la 
fausseté du mahométanisme, 1875; Machanov, Le 
mariage musulman comparé avec le mariage chré- 
tien, 1876; Essai sur la vie religieuse des Arabes à 
l'époque de Mahomet, 1885; Razoumov, L'importance 
historique de Mahomet, 1876; Bogoliépov, Les moyens 
dont Dieu se servit pour révéler le Coran à Mahomet, 

…_ 1876; Tikhov-Alexandrovsky, Analyse des prières mu- 
_  sulmanes, 1877; Agronomov, Les théories des musul- 
Mans sur la guerre sainte, 1877; Miropiev, La signi- 

…_  fication polilique et religieuse du pèlerinage de La 
Mecque, 1877; Bobylev, Le patriarche Joseph d'après 
la Bible et le Coran, 1882; Sabloukov, Les récits des 
mahométans sur la Ka‘bah, 1889; Smirnov, Le lien 
entre la prétendue révélation de Mahomet et les cir- 

onstances politiques de sa vie, 1893; Mikhaïlov, Les 
du Coran concernant les personnages et les 

ements du Nouveau Testament, 1894; Jouzé, Les 
outazilites et leur dogmatique, 1899; Koblov, L’an- 

pologie du Coran comparée avec la doctrine du 
Sfianisme sur l'homme, 1905. Tous ces travaux 

nt rédigés sur les sources arabes, et quelques-uns 
oignent d’une étude approfondie des commentateurs 
ulmans du Coran et de la littérature islamique. 
ce réveil d’études coraniques a contribué le Pra- 

y Subésiednik, organe de l’Académie ecclésias- 
de Kazan, fondé en 1855. On y trouve un grand 
re de travaux concernant la théologie du Coran 
rapports avec le christianisme. La commission, 
ée de la publication du Prolivom. Sbornik, 
lé en même temps la Version du Coran par 
ukov, Kazan, 1878; les Notices sur le Coran, 
, 1884, et la Doctrine des musulmans sur les 
de Dieu, Kazan, 1873; du même auteur, la Cos- 

e du Koran, Kazan, 188%; l'ouvrage d’Ostroou- 
Le jeûne du Ramadan, Kazan, 1875; La loi 

86 selon la Bible et le Coran, Kazan, 1889, par 
A Tachkent, M. Smirnov a publié une série de 

es sous le titre général de : Matériaux pour 
du mahométanisme. On y trouve des mono- 
s concernant L'état actuel du clergé musulman, 

it, 1898; La guerre sainte, ibid., 1899 ; Le pè- 
de La Mecque, ibid., 1899. Le docens de l’Aca- 

de Kazan, P. K. Jouzé, a présenté aussi au 
e de Saint-Pétersbourg le plan d'une revue men- 
Le monde de l'islam (Mir Islama), dont le but 
l'étude dogmatique et philologique du Coran, 

e du mahométisme et la controverse religieuse 
es musulmans. Tzerkounyia Viedomosti,1907,n.4, 
Ces travaux font assurément honneur aux spécia- 

l'Académie de Kazan, et méritent d’être connus 
dent des orientalistes et des apologistes du chris- 

mais ils n’atteignent pas leur but, et l'islam 
ne toujours du terrain en Russie; en dépit de tous 

ts, il s’y développe et s’y organise dans un esprit 
lité fanatique envers l'Église orthodoxe russe. 

Βα] χουν, Zapadnyia Missii protif tatar iazytchnikrvi 
Ὁ tatar mukhammedan (Les missions de l'Occident 

| Tatars païiens et en particulier contre les Tatars 
1 Kazan, 1872, p. 163-242 : histoire des missions 
q et protestantes pour la conversion des musulmans: 
; Der Islam, οἷς, p. 320-322; Arnold, Der Islam, etc., 

2 sq.; koe À sovremennoe znacenie khristians- 
5 Mmissionerstva sredi musulman, Kazan, 1894, p. 91-94; 

: a græca, édit. Harles, t. vit, p. 136-138; 
rer, Bibliotheca arabica, p. 281-385; Bourgade, La clef 
an, Paris, 1852; Amirchanjanz, Der Koran, eine Apo- 

des Evangeliums, Gülersloh, 1905: Geschichte cines 
edaners der Christ wurde, Berlin, 1905. 
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III. L’APOLOGIE pu CORAN. — Marracci se plaignait du 
petit nombre de théologiens qui en Occident s'étaient 
adonnés à l'étude du Coran pour le réfuter. Les Arabes 
pourraient adresser le même reproche à leurs coreli- 
gionnaires. Ils ont négligé de défendre leurs croyances 
contre les attaques des chrétiens. Renaudot en attri- 
buait la cause à la défense faite par Mahomet de dispu- 
teravec les chrétiens. Historia patriarcharum Aleæan- 
drinorum, Paris, 1713, p. 159. Cependant il ne manque 
pas de circonstances, et Renaudot lui-même l'avoue, 
p. 377, où les musulmans ont argumenté sur des sujets 
religieux avec les chrétiens, Marracci, Prodromus, t.1, 
p. 5, et ils nous ont laissé quelques écrits de polémi- 
que, dirigés contre les dogmes fondamentaux du chris- 
tianisme. Ces écrits sont presque tous inédits. Dans la 
Geschichte der arabischen Litteratur, Weimar, 1898, 
1902, Brockelmann en mentionne plusieurs. Un pré- 
cieux catalogue des manuscrits qui contiennent cette 
littérature polémique a été dressé par Steinschneider, 
Polemische und apologetische Litleratur, in arabischer 
Sprache zwischen Muslimen, Christen und Juden, 
Leipzig, 1877, Abhandlungen de la Deutsche Morgen- 
ländische Gesellschaft, τ. νι. M. F. 1. de Ham ἃ publié 
le texte arabe d’un de ces documents des luttes théolo- 
giques entre chrétiens et musulmans : Disputatio pro 
religione Mohammedanorum adversus chrislianos, 
Leyde, 1877-1890. I1 n'y a pas d’exagération à affirmer 
que cette littérature ἃ été jusqu'ici ignorée de l'Occi- 
dent. La difficulté de l’étude de l'arabe la rendait inac- 
cessible. D'ailleurs, plusieurs siècles durant, on s'était 
habitué à considérer le mahométisme comme la quin- 
tessence de toutes les hérésies, omnium et præceden- 
tium el subsequentium hæreseon congeries et sentina 
(Marracci), qu'il était inutile de réfuter. 

Le premier qui essaya de présenter le Coran sous un 
jour favorable, et de dissiper les préjugés qui couraient 
sur son compte, fut l'orientaliste hollandais, Adrien 

Reland (1676-1718). En 1717, il publiait à Utrecht son 
ouvrage De religione Mohanrmedica libri duo, que 
David Durand traduisait aussitôt en français : La reli- 
ligion des mahométans exposée par leurs propres 
docteurs, avec des éclaircissements sur les opinions 
qu'on leur a faussement attribuées, La Haye, 1721. Le 
but de l’auteur était d'exposer avec impartialité la doc- 
trine du Coran contre ceux qui, « pour imprimer une 
note d’infamie à quelque dogme, bon ou mauvais, re- 
courent aussitôt à l’épithète ordinaire : c’est un dogme 
mahométan. » 

Mais avant de justifier le Coran, il fallait embellir la 
physionomie morale de Mahomet, le réhabiliter lui- 
même devant l’histoire, tourner en ridicule les auteurs 
chrétiens qui avaient défiguré ses traits et discréditer 
leurs écrits. Aussi l'apologie du Coran, inaugurée par 
Reland, fut suivie à bref délai de l'apologie du pro- 
phète. Le premier, qui entreprit cette tâche difficile, est 
l'ex-chanoine Gagnier, devenu après son apostasie pro- 
fesseur de langues orientales à l’université d'Oxford, 
La vie de Mahomet traduite et convpilée de l’Alcoran, 
des traditions authentiques de la Souna, et des meil- 
leurs auteurs arabes, Amsterdam, 1732. Toutefois la 
tentative n'eut pas de succès, et les écrivains posté- 
rieurs ne renoncérent pas à appeler Mahomet le grand 
Imposteur. Voltaire prit aussi la défense du prophète, 
sans réussir davantage à le réhabiliter, « Il était ré- 
servé à notre siécle, dit Scholl, de retrouver la véri- 
table figure du fondateur de l'islam, figure toute hu- 
maine, où les côlés sombres ne manquent pas, mais 
figure intéressante toujours et parfois sympathique. » 
L'islam et son prédicateur, p. vit, Gibbon, Caussin de 
Perceval, Dozy, Sprenger, les trois derniers surtout, à 
qui on ne peut dénier la connaissance approfondie de 
l'islam, eurent une part notable dans ce réveil de sym- 
pathies pour Mahomet et son œuvre. Des écrivains an- 
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glais et français lui ont dédié de véritables panégyri- 
ques. Caryle le proclamait un demi-dieu, un de ces 
hommes providentiels qui ont légitimement enchaîné 
ou fasciné une partie de l'espèce humaine. Imberdis 
exalte le Coran, livre majestueux qui à côté du monde 
idéal fait une large part aux passions dela terre, Mahomet 
et l'islam, étude historique, Paris, 1876, p. 126, et 
invite les musulmans et les chrétiens à se mettre d’ac- 
cord, à se traiter en frères pour le fond et pour la 
forme, p. 173. Renan affirmait n'être jamais entré 
dans une mosquée sans une vive émotion, sans un cer- 
tain regret de n'être pas musulman. Montet, La propa- 

gande chrétienne et ses adversaires musulmans, Paris, 
1890, p. 17-18. Barthélemy Saint-Hilaire se montra plein 
d’admiration pour la doctrine religieuse et morale du 
Coran. D'après Meynier, Mahomet est sans contredit la 
plus étonnante personnalité de son époque, une des 
plus grandes figures de l’histoire, et la morale du Coran 
ne laisse pas d’être quelquefois sublime. Etude sur 
l’islamisme et le mariage des Arabes en Algérie, 
Paris, 1868, p. v, 27. Lake a même comparé Mahomet 
à Jeanne d'Arc et a trouvé que leurs visions offrent une 
ressemblance frappante. Islam, its origin, genius and 
mission, Londres, 1878, p. 39. Boswort Smith a com- 
paré le Coran au christianisme dans leurs doctrines 
et dans leur développement historique, et a prétendu 
que les reproches adressés aux musulmans en raison 
de leurs croyances religieuses peuvent aussi être faits 
aux chrétiens. Mohammed and Mohammedanism, 
Londres, 1876, p. 235, 356-357. Vambéry s’est plu à 
abaisser le christianisme devant le Coran. Der Islam 
im neunzehnten Jahrhundert, Leipzig, 1875, p. 288-264. 
Le Dr Hans Batch, Türke, wehre dich, Leipzig, 1898, 
dans sa défense de la religion coranique, en est arrivé 
jusqu’à la haine du christianisme. Le comte Henry de 
Castries, dans ses Impressions et études sur l'islam, 
Paris, 1899, s’est appliqué à montrer que les reproches 
des polémistes chrétiens contre la polygamie, l’intolé- 
rance et le falalisme prêchés par le Coran, sont dénués 
de fondement. 

Et à côté de ces écrivains de l'Occident, qui se 
flattent d’avoir rétabli la vérité historique sur l’œuvre 
de Mahomet, des musulmans commencent à faire l’apo- 
logie du Coran. A Constantinople, un rédacteur du 
Maalumat, Zéki bey, a écrit un Essai sur la culture 
islamique, traduit en français, où il tâche de démontrer 
que le Coran n’a jamais été un obstacle à la civilisa- 
tion et au progrès. En Russie, le représentant le plus 
autorisé de la défense de l'islam est l’iniam Baïazitov, 
qui en 1887 publiait en russe la première apologie 
scientifique de l’islam, Ofnocheniia islama k naukie ik 
inoviertzam (Les relations de l'islam avec la science 
et les hélérodoxes), Saint-Pétersbourg, 1887; La ré- 
ponse au discours de Renan sur l'islam et la science, 
Saint-Pétersbourg, 1883, et Islam à progress, Saint- 
Pétersbourg, 1898, tendant à présenter le Coran comme 
un code religieux qui, au point de vue de la morale et 
de l'influence civilisatrice, n’a rien à envier à l’Évan- 
gile. Les musulmans des Indes anglaises ont trouvé 
leur meilleur apologiste de l'islam dans Syed Ameer 
Aly, pour qui la religion de Mahomet est la religion 
idéale. The life and teachings of Mohammed, or the 
Spirit of isläm, Londres, 1891, p. 281. 

Tous ces efforts pour la réhabilitation du Coran n’ont 
pas été inutiles. On a éloigné de la vie de Mahomet ce 
qu'il y avait de légendaire, voire même les apprécia- 
üons injustes que l’on rencontre si fréquemment dans 
les écrits de polémistes chrétiens. Le Coran est apparu 
sous un jour plus favorable, et l’on s’est aperçu sans 
peine que, comme code religieux, il n’est pas un amas 
de niaiseries ou de doctrines infämes et impies. Il n’y 
a aucun danger à le reconnaître, en particulier si l’on 
refléchit que le législateur du Coran a puisé dans l'Ancien 
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etle Nouveau Testament. Les apologistes même les plus 
fougueux du christianisme contre l'islam ont rendu 
parfois justice au Coran, et ont reconnu les bons côtés 
de son influence morale. Ricold de Montecroix ne ca- 
chait pas son étonnement à ce sujet : Obstupuimus 
quomodo in lege tantæ perfidiæ poterant opera tantæ 
perfectionis inveniri…. Quis enim non obstupescet, st 

diligenter consideret quanta in ipsis Sarracenis solli- 
citudo ad studium, devocio in oratione, misericordiæ 
ad pauperes, reverencia ad nomen Dei, et prophetas;, 
in loco sancto, gravilas in moribus, affabilitas ad extra- 
neos, concordia et amor ad suos. Cf. Arnold, p. 345. 
Marracci est du même avis. 

Mais en admettant la vérité partielle de la récente 
apologie de l'islam, on ne peut s’empêcher de regretter 
la partialité, et bien souvent la fausseté de la méthode 
de ses tenants. Ils agencent quelques textes du Coran 
pour en déduire que l'islam marche de pair avec le 
christianisme dans la voie du progrès, que l'on se 
tromperait fort en lui attribuant l’état de stagnation 
morale et intellectuelle dans lequel se trouve le monde 
musulman. Ils ne veulent pas convenir que le Coran 
contient des doctrines qui pourraient difficilement 
s’accorder avec l'idée du progrès et l'élévation morale 
de l'humanité. Sous la plume de ces apologistes de 
l'islam, le paradis de Mahomet, malgré les textes expli- 
cites du Coran, n’est pas un séjour de voluptueux; le 
fatalisme musulman n'implique pas le renoncement à 
l'esprit d'initiative, aux eflorts personnels, aux éner- 
gies de l’âme; on s’évertue même à découvrir dans le 
Coran que l'intolérance du fanatisme musulman n'est 
pas un dogme de Mahomet. La civilisation des Maures 
en Espagne est surtout l'argument préféré de ceux qui … 
veulent réconcilier l'islam avec la société moderne. 
L’on oublie aisément que l'arbre se juge à ses fruits, et … 
que les conditions actuelles du monde musulman, 
partout où le croissant ἃ été arboré, est la meilleure 
réfutation de l’optimisme de ces apologistes. Le tort 
principal de ceux-ci est de mettre la religion de Maho- 
met sur le pied d'égalité avec la religion du Christ: 
Leur prétention n’aboutit qu'à mettre plus en relief 
les taches originelles de l'islam. 
On pourrait à la rigueur soutenir que le code reli- 

gieux de Mahomet, à cause de son monothéisme, peut 
servir de trait d'union entre les religions inférieures 
de l'humanité et le christianisme. Les peuplades sau- 
vages ou moins civilisées, en passant à travers l'islam, 
pourraient atteindre le Christ. Après avoir admis lunité 
de Dieu, le dogme fondamental du Coran, il serait plus 
aisé ensuite de comprendre le christianisme. Des his- 
toriens de l’Église, tels qu'Hergenræther, ont partagé 
cette opinion. Voir De Castries, p. 253. Malheureuse- 
ment l’expérience de plusieurs siècles ἃ démontré que 
cet espoir est chimérique. L'islam n’a pas d’apostat. Les 
antinomies entre l'Évangile et le Coran ne s’effaceront. 
jamais, et l'islam ou bien reculera lentement dev. 
le christianisme, ou même vivra à ses côtés, en évita 
tout contact avec lui, en le regardant toujours comm 
un étranger, dont il faut détester la foi, la puissance 
matérielle et même les conquêtes de sa civilisation. 

Réville, Une apologie anglaise de l'islamisme, dans la Revue 
des Deux Mondes, 1° juillet 1877, p. 125-155; Zarinsky, 4pa 
σία Izlamizma, dans Praw. Sobesiednik, 1878, t. 11, p. 1341 
252-288; Osman bey Kibrisli Zadé, 11 genio dell'islamism 
Turin, 4890; Krymsky, Musulmanstvo i ego buduchtchnost(] 
mahométisme et son avenir), Moscou, 1892, p. 105-114; Palm 
Die Polemik des Islams, p. 82-137; Ostrooumov, Aoran à 
gress, Tachkent, 1903, p. 230-248. 

A. PALMIERI. 
CORAS (Jacques de), poète français, né à Toulou 

en 1630, mort en 1677. Par sa famille il appartena 
la religion réformée. Il suivit d’abord le métier ἃ 
armes, puis étudia la théologie et fut ministre. 
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᾿ς Guyenne. Attaché pendant quelque temps à la personne 

de Turenne, il se convertit au catholicisme et publia : 

La conversion de Jacques de Coras dédiée à Nos- 
seigneurs du clergé de France, in-12, Paris, 1665. 
Dans la seconde partie de cet ouvrage, il rétracte un 

… livre publié cinq années auparavant : L'impossibililé 
.… de l'union entre l'Église réformée et l'Église romaine. 

Les Œuvres poétiques de Jacques de Coras, in-12, 
Paris, 1665, sont complètement oubliées. 

B. HEURTEBIZE. 
CORDARA jules César, des comtes de Calaman- 

drana, né le 16 décembre 1704, à Alexandrie (Piémont), 
entra dans la Compagnie de Jésus à Rome le 20 dé- 
ceinbre 1718, enseigna la rhétorique et la philosophie, 
et fut nommé, en 1742, historiographe de son ordre. 
Après la suppression de la Compagnie, il se retira à 
Alexandrie, où il mourut le 6 mars 1785. Nous n’avons 

- pas à nous occuper ici des nombreuses pièces de cir- 
constance, en prose et en vers, la plupart en latin, qui 
lui valurent un renom d'écrivain élégant, agréable, 
parfois caustique. L'histoire officielle (si l’on peut 

— «exprimer ainsi) de la Compagnie de Jésus, qu’il fut 
᾿ς chargé de continuer, était arrivée, avec le volume publié 
— —en 1710 par le P. Jouvancy, à l'année 1616. Cordara la 

continua jusqu’en 1625, dans un r+ vol. intitulé : Hi- 
… storiæ Societatis Jesu pars sexta complectens res gestas 

Mutio Vitellescho, tomus prior, in-fol., Rome, 1750. 
teur nous apprend, dans ses mémoires, qu'il ne 

t que cinq ans à rédiger ce gros volume; mais il 
avait trouvé les matériaux déjà réunis et préparés 
d'autres. 1] avait aussi terminé le 11° vol., allant de 
1625 à l'an 1633, quand la Compagnie de Jésus fut 
brimée. Ce volume a été publié en 1859 par les 

ns du P. Ragazzini, qui a ajouté une préface et 
mblé une lacune du manuscrit de Cordara : Historiæ 
letalis Jesu pars sexta, tomus secundus, in-fol., 
me. Pour se délasser, comme il dit, des fatigues de 

ande tâche, Cordara écrivit aussi une relation de 
et du martyre du B. Ignace d’Azevedo (1743); 

notices sur la vie et les miracles du B. Grégoire 
arigo, évêque de Padoue et cardinal (1761), de la 

859 Eustochium, bénédictine de Padoue (1765), du B. 
de Roxas, trinitaire (1766); enfin, œuvre de plus 
portée, une histoire du célèbre collège germa- 
le Rome : Collegii Germanici et Hungarici 

1 libris VI comprehensa… Accedit catalogus 
mm illustrium qui ex hoc collegio prodierunt, in-4e, 

ie, 4770. Aprés la suppression de son ordre, il 
oya ses loisirs forcés à rédiger les souvenirs de sa 
6 vie, passée pour la grande partie à Rome, en 

15 fréquents avec la haute société romaine, ecclé- 
que οἱ civile. Dans ce travail, qu’il achevait à 

e de 75 ans et qu'il intitula : Julii Cordaræ de suis 
rum rebus aliisque suorum temporum usque ad 

Societatis Jesu commentarii ad Franciscum 
comitem Calamandranæ, le vicillard s'étend 

laisamment sur ce qui le concerne lui-méme ; 
LL les détails curieux sur les hommes et les choses 
de la cour romaine y abondent aussi. Cordara y parle 

ès librement de ses anciens confrères, comme de 
reste. Son ami le savant Cancellieri, à qui il 

manuscrits, a publié plusieurs fragments de 
: mémoires; et Dœllinger en ἃ inséré des extraits 

considérables dans le t. 111 des Beiträge zur poli- 
hen, kirchlichen und Culturgeschichte, Munich, 
τᾷ 

Je Backer-Sommervogel, Bibliothèque de la C" de Jésus, t. ΤΙ, 
14114433; Caballero, Bibliothecæ scriptorum Societatis 

ἶ Plementa, Rome, 1814, Suppl. 1, p. 119-422; 1846, 
. 11, p. 29; Hurter, Nomenclator, t. 111, col. 376. Reusch, 
Index, t. 11, p. 797, parle d'une satire publiée par Cordara 

us le pseudonyme de Sectanus, De tota græculorum hujus 
His literatura, el qui ἃ été mise à l'index, ainsi que les ré- 

τὶ 
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pliques de ceux qui s'étaient sentis visés; l'Index de 1900 ne 
mentionne plus ni la satire ni les répliques. 

J. BRUCKER. 
CORDEMOY (Louis Géraud de), théologien fran- 

çais, né à Paris, le 7 décembre 1651, fils de l’académi- 
cien élu en 1675, mort dans cette ville le 9 février 1722. 
Entré jeune dans les ordres, il se fit recevoir docteur 
en théologie et s’employa de toutes ses forces à rame- 
ner les hérétiques à l'Église catholique; tous ses écrits 

tendent à ce but. En 1679, il fut nommé abbé commen- 
dataire de Féniers au diocèse de Clermont. Voici ses 
principaux écrits : Récit de la conférence du diable 
avec Luther fait par Luther même, traduit du latin, 
in-12, Paris, 1681, 1684; Méthode dont les Pères se 
Sont servis en traitant des mystères, in-4, Paris, 
1683; Lettre de M‘, avocat au parlement, à un de 
ses fils retiré en Angleterre contre le système de 
l'Eglise de M. Jurieu, in-4, Paris, 1683; Traité de 
l'invocation des saints, in19, Paris, 1686; Traité de 
l’'eucharistie, in-19, Paris, 1687; Lettres des nouveaux 
catholiques de l'île d'Arvert en Saintonge à l'auteur 
des lettres prétendues pastorales, in-4, Paris, 1688; 
Lettre écrite aux nouveaux catholiques d'Arvert en 
Saintonge, où on répond aux deux premières lettres 
que le ministre Juriew a écrites contre l'Histoire des 

variations des Églises protestantes, in-4°, Paris, 1689; 
Traité contre les sociniens, ou la conduite qu'a tenue 
l'Eglise dans les trois premiers siècles en parlant de 
la Trinité et de l'incarnation du Verbe, in-19, Paris, 
1696, dédié à Bossuet, voir Revue Bossuet, du %5 juil- 
let 1902, p. 182-183; L'éternité des peines de l'enfer 
contre les sociniens, in-19, Paris, 1697; Les désirs du 
ciel, ou les témoignages de l'Écriture sainte contre le 
Pur amour des nouveaux mystiques, in-4&, Paris, 
1698; Divers traités ou lettres sur divers sujets de 
controverse, in-12, Paris, 1701, 1702; Réflexions im- 
Portantes sur la réponse des docteurs luthériens de 

Helmstadt à la question qui leur α été proposée par 
l'impératrice : Si l'on peut se sauver dans l'Église ca- 
tholique; Dissertation sur le mariage des nouveauæ 

réunis ; La dévotion au saint Cœur de Jésus; La véri- 
table dévotion à la Mère de Dieu; Traité de l’infailli- 
bilité de l'Église, in-19, Paris, 1713; Traité des saintes 
images, prouvé par l'Écriture et par la tradition 
contre les nouveaux iconoclastes, in-12, Paris, 1715; 

Traité des saintes reliques prouvé par l’Écriture et 
+48 la tradition contre les protestants, in-19, Paris, 

Dupin, Table des auteurs ecclésiastiques du xvrr° siècle, 
in-8°, Paris, 1704, col. 2689, 2945 ; Quérard, La France littéraire, 
in-8, Paris, 1828, t. 11, p. 285. 

B. HEURTEBIZE. 
1. CORDIER Baithasar, né à Anvers le 7 juin 

1592, entré dans la Compagnie de Jésus le 31 janvier 
1612, enseigna le grec, la théologie morale, l'Écri- 
ture sainte à Vienne, où il avait pris ses grades, 
et mourut à Rome le 2% juin 1650. Son habileté dans la 
langue grecque lui permit de publier de nombreux 
écrits des Pères, qu'il avait trouvés en manuscrits dans 
diverses bibliothèques de l'Europe. Ses publications de 
Chaines bibliques sur saint Luc (Anvers, 1698), saint 
Jean (Anvers, 1630), les Psaumes (3 in-fol., Anvers, 1643- 
1646), saint Matthieu (2 in-fol., Toulouse, 1646, 1647), et 
soncommentaire sur Job (Anvers, 1646), ont été signalés 
dans le Dictionnaire de la Bible de M. Vigouroux, t. 11, 
col. 967-968. Mentionnons ses autres publications patris- 
tiques : Apologiæ morales S. Cyrilli, in12, Anvers, 
1630; Joannis Philoponi in c. 1 Geneseos de mundi 
crealione libri septem, in-4, Anvers, 1630; Opera 
S, Dionysii Aeropagitæ cum scholiis S. Maæimi et 
paraphrasi Pachymeræ, in-fol,, Anvers, 1634; 2 in-fol., 
Paris, 1644; Venise, 1755-1756; et dans la P. G., de 
Migne, Paris, 1857, t, 111 et 1v; in-8, Drixen, 1854 (texte 
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seul); 
ticæ, in-19, Anvers, 1646; Prague, 1726; Vita S. Dosi- 

thei auctore coælano, dans Acta sanctorum, t. 111 februa- 

rii, p. 382-384; 5. Cyrilli, archiepiscopt Alexandri ini, 

homiliæ x1x in Jeremiam prophetam, in-8, Anvers, 

1648. 
Sommervogel, Bibliothèque de la G'° de Jésus, t. 11, col. 

4138-1442. 
E. MANGENOT. 

2, CORDIER Philibert Louis, jésuite français, né à 
Langres, le 17 novembre 1696, entra au noviciat le 
11 septembre 1711. Successivement professeur de phi- 
losophie et de théologie, il devint chancelier de l’uni- 
versité de Pont-à-Mousson. En 1746, parut à Amsterdam, 
sous l'anonymat, un Nouveau système sur la prédesti- 
nation, appuyé sur l'aulorilé de l'Écriture, des saints 
Pères et de la raison, publié par la Compagnie des 
libraires. Cet ouvrage, édité d'abord à Paris, avait été 
aussitôt retiré de la circulation. Dom Calmet, Biblio- 
thèque lorraine, Nancy, 1751, col. 303, croit savoir 
que l’auteur s’était contenté d’une autorisation implicite 
du P. Général pour publier son livre et qu’il avait été 
blâmé par les supérieurs de la province, puis envoyé 
en disgrâce à Ensisheim. Le P. Cordier mourut en 
effet, au collège d'Ensisheim, le 5 février 1753. Mais en 
1746, il était fencore prédicateur à Pont-à-Mousson; en 
1747 et 1748, sa résidence était à Strasbourg ; en 1750 

seulement on le trouve à Ensisheim : ce qui paraît bien 
infirmer les explications de dom Calmet. 

De Backer et Sommervogel, Bibliothèque de la (ἷ de Jésus, 
t. 11, col. 1444; Hurter, Nomenclator, 1893, t. 11, col. 1269. 

P. BERNARD. 
CORESSIOS Georges, théologien grec, né à Chio, 

en 1554. Il suivit les cours de médecine et de philoso- 
phie aux universités de Pise et de Padoue, exerça sa 
profession de médecin à Livourne, et de retour dans 
son île natale, travailla assidûment à rédiger des ou- 
vrages de polémique contre les Latins. En 1635, lesynode 
de la Grande Église l’appela à Constantinople pour y 
défendre contradictoirement les croyances orthodoxes 
contre les attaques du calviniste Antoine Léger, chape- 
lain de l'ambassade hollandaise. Il laissa le manuscrit 
de ces conférences publiques aux archives synodales de 
Constantinople pour que ses compatriotes pussent s’en 
servir dans leurs démélés avec la Réforme. D'après 
Papadopoli, il mourut en 1641. Mais cette date est 
fausse, puisque deux de ses lettres sont datées de 1654. 
Legrand, Bibliographie hellénique du xvrre siècle, 
t. 11, p. 256. Coressios a été diversement apprécié. Le 
patriarche de Jérusalem Nectaire l'appelle « un homme 
très sage et d’une grande érudition : il s’'adonna tout 
entier à renverser, par une exposition fidèle de la saine 
doctrine, les nouveautés luthériennes ». Renaudot, Dé- 
fense de la perpétuité de la foy, Paris, 1709, p. 47-48. 
Cyrille Lucar dans ses lettres le charge d’injures, Aymon, 
Monuments authentiques de la religion des Grecs, La 
Haye, 1708, p. 70-73, 108; Legrand, Bibliographie hel- 
lénique du xvire siècle, Paris, 1896, t. 1v, p. 477, 479, 
482, 483, 488. Pour le patriarche Nectaire (+ 1669), il est 
un théologien très savant et très érudit. Renaudot, 
Opuscula, ete., p. 173. Le patriarche Dosithée ne tarit 
pas d’éloges sur son compte. Τόμος χαταλλαγῆς, préface. 
Papadopoli Comnène le dit calomniateur émérite des 
Latins, Prænotiones mystagogicæ, p. 117, un homme 
très vulgaire et d’une grande témérité, p. 156. De son 
côté, Allatius l’a jugé très sévérement. De consensione 
Ecclesiæ orientalis et occidentalis, col. 998. Papadopoli 
affirme que, dans sa vieillesse, il se rapprocha des La- 
tins, et montra quelque repentir d’avoir tant diflamé 
l'Eglise romaine. Mais l’autorité de Papadopoli est peu 
considérable. 

Coressios a écrit un grand nombre d'ouvrages contre 
les Latins. Legrand cite 63 titres diflérents de ses tra- 
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contre la primauté du pape et sur la procession du 
Saint-Esprit ne peut être lu sans nausée. Le plus com= 
plet de ses traités théologiques est celui de la procession 
du Saint-Esprit : ̓Εγχειρίδιον περὶ τῆς ἐχπορεύσεως τοῦ 
“Αγίου Ἠνεύματος, διορθωθὲν ἐν πολλοῖς, καὶ διαιρεθὲν εἰς 
χεφάλαια χ΄ τμήματα παρὰ Δοσιθέου πατριάρχου Ἵεροσο- 
λύμων, qui ἃ été inséré dans le Τόμος Καταλλαγῆς du 
patriarche Dosithée, Jassy, 1694, p. 976-412. Il y a ajouté 
trois chapitres sur la grâce incréée, la vision de Dieu 
et la lumière du Thabor. Il connaît la plupart des théo- 
logiens scolastiques qui ont écrit contre les Grecs. 

Voici, d'après Démétracopoulo, les titres de ses autres 
ouvrages contre les Latins : 19 Διάλεξις μετά τινος τῶν 
Φράρων περὶ τῆς ἐχπορεύσεως τοῦ ἁγίου Πνεύματος: 
20 ᾿Εγχειρίδιον περὶ τῆς ἐχπορεύσεως τοῦ ἁγίου Πνεύμα- 
τος; 30 Συντομία τῶν ἰταλιχῶν ἁμαρτημάτων; Le ΤΙερὶ τῆς 
ἀρχῆς τοῦ Πάπα; 5° Περὶ του ἐν δόξῃ καθαρτηρίου πυρός; 
Go Περὶ τῆς ἀπολαύσεως τῶν ἁγίων; ‘To Περὶ τῆς ἐχπορεύ- 

σεως τοῦ ἁγίου Πνεύματος πρὸς τὸν Γάλλον Λεονάδον; 
8° Διάλογοι περὶ τῆς ἐχπορεύσεως τοῦ ἁγίου Πνεύματος 
χατὰ Λατίνων ; 99 Δογματιχὴ θεολογία. Le premier ou- 
vrage a été imprimé dans un recueil très rare décrits. 
contre les Lalins, par Cyrille Lucar, Constantinople, 
1628, Vrétos, Νεοελληνικὴ φιλολογία, t. 1, p. 18-20; le 
troisième est inséré dans le volume de Simonidés, Op-= 
θοδόξων Ἑλλήνων θεολογιχαὶ γραφαὶ τεσσαρες, Londres, 
1859. 

Dosithée, Περὶ τῶν ἐν Ἱεροσολύμοις πατριαρχευσάντων, JasSSy, 1110, 

p. 1178-1179; Τόμος Καταλλαγῆς, Jassy, 1694, préface; Mélétios, 
᾿Εχκκλησιαστιχὴ Ἱστορία, Vienne, 1784, t. 111, p. 488; Vrétos, 

Νεοελληνιχὴ φιλολογία, Athènes, 1854, t. 1, p. 209-210; Aymon, Mo= 

numents authentiques de la religion des Grecs, La Haye, 1708, 
p. 70-73; Vlastos, Τὰ Χιαχά, ἤτοι ἱστορία τῆς νήσου Χίου, Hermoupolis 

(Syra), 4840, {.1|, p.88; Sathas, Νεοελληνικὴ φιλολογία, Athènes, 1868- 

p. 247-250 ; Démétracopoulo, ᾿Ορθόδοξος “Ἑλλὰς, Leipzig, 1874, p- 4158- 
154; Zaviras, Νέα Ἑλλὰς, Athènes, 1872, p. 321-325, Démétraco= 
poulo, Προσθῆκα: χαὶ διορθώσεις, etc., Leipzig, 1874, p. 40-41; ; Procope, 

᾿Επιτετμημένη ἐπαρίθμησις τῶν λογίων Γραιχκῶν; Sathas, Μεσαιωνιχὴ fn 
δλιοθήχη, Venise, 1872, t;: 1π, p. 481; Pékios, Πνευματιχὴ ἄπονις 

τῆς τουρχοχρατουμένης Ἑλλάδος, Constantinople, 1880, p. 85; Rodo- 

canaChi, Δοκίμιον περὶ τοῦ βίου καὶ τῶν συγγραμμάτων Γεωργίου Kogec= 

σίου τοῦ Χίου, Athènes, 1872; Nectaire (patriarche), ᾿Εγχώμιον εἰς 
Γεώργιον τὸν ἹΚορέσσιον, Δελτίον τῆς ἱστορικῆς καὶ ἐθνολογιχῆς ἑταιρίας τῆς 
Ἑλλάδος, 1891, t. 111, p. 521-528; Hypsilanti, Τὰ μετὰ τὴν ἅλωσιν, 

Constantinople, 1871, passim; Papadopoulo Kerameus, Ἱεροσολυς- 
μιτικὴ Βιθλιοθήκη» Saint-Pétersbourg, 1891, t. 1, Ὁ. 219-223, 427-429; 

Id., "Exbeors περὶ τῶν ἐν τῇ βιδλιοθήχῃ τῆς παλαιᾶς Φωχαίας ξλληνιχῶν 

HET: Smyrne, 1876, p. 4,7; Id., Karähoyos τῶν χειρορᾶξων 

τῆς ἐν Σμύρνῃ βιδλιοθήχης, Smyrne, 1877, p. 5, 10, 28; Allatius, 

De Ecclesiæ occidentalis atque orientalis perpetua consen= 
sione, Cologne, 1648, col. 997-998 ; Fabricius, Bibliotheca græca,. 
τ. χα, p. 116-117; Renaudot, Opuscula seu appendix ad a 
quæ circa Græcorum de transsubstantiatione fidem relata 
sunt in opere de perpetuitate fidei, Paris, 1709, p. 173; Sch: 
strate, Acta Orientalis Ecclesiæ contra Lutheri hæres 
Rome, 1739, p. 365-390, contient Georgii ChiCoressiicens 
de synopsi fidei per Gregorium Hieromonacum edita græ: 
latine ; Papadopoli, Historia gymnasii patavini, Padoue, 4 
t. 11, p. 296-297; Prænotiones mystagogicæ, Padoue, 46. 
p. 231, 286, 302, etc.; Legrand, Bibliographie hellénique 
xvue siècle, t. III, p. 255-272; Kyriacos, Geschichte der Or 
talischen Kirchen, trad. Rausch, Leipzig, 1902, p. 145-446. 

A. PALMIERI. 
CORGNE Pierre, théologien français du ΧΥΠΙΣ si 

né à Corlay au diocèse de Quimper. Docteur en théo 

gie, chanoine de Soissons, il est l’auteur des ouvrag 
suivants : Dissertation théologique sur la disp: 
entre le pape saint Étienne et saint Cyprien, ἃ 
Paris, 1725; Dissertation sur le pape Libère ὁ 
laquelle on fait voir qu'il n'est jamais tombé, i il 
Paris, 1726, 1736; Mémoire touchant les juges ὁ 
foy, où l'on prouve que les évêques seuls sont juges 
la foy, in-12, Paris, 1736; Dissertation critiqu 
théologique sur le monothelieme et sur le VIe Cor 
général, in-12, Paris, 174; Les droits de l'épisc 
sur le second ordre pour toutes les fonclions du 
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mistère ecclésiastique, in-12, Paris, 1760; Défense des 
droits des évêques dans l'Église contre le livre inti- 

— tulé : Des pouvoirs légitimes du premier et du second 
— ordre, 2 in-4, Paris, 1762. 

Quérard, La France littéraire, in-8, Paris, 1898, t. 11, p. 287; 
Picot, Mémoires pour servir à l'histoire ecclésiastique pen- 
dant le xvirr° siècle, 3° édit., Paris, 1855, t. v, p. 450. 

B. HEURTEBIZE. 
1. CORINTHIENS (PREMIÈRE ÉPITRE AUX). Le 

titre de cette Épiître varie suivant les manuscrits et les 
éditions critiques; NX ABCD ont : προς χορινθιους à; 
EG portent : προς χορινθιους ἀρχεται &, ἃ omettant tou- 
tefois 4); R. Estienne (1580) porte : ἡ προς τοὺς χοριν- 
Grove ἐπιστολη πρωτη; les Elzévier (1624) : παυλονυ του 
αἀποστολοῦ ἡ προς χορινθίους ἐπιστολὴ πρωτη; Gries- 
bach et Scholz : προς χορινθιους ἐπιστολὴ πρωτη. — I. 
Exégèse. II. Théologie. 

- … I: EXÉGÈSE. — 1. OCCASION ET BUT DE L'ÉPITRE. — 
Des troubles agitaient la communauté ἐδ Corinthe; la 
paix et la tranquillité avaient cessé d'y régner; ces fer- 

. ments de discorde provenaient de causes intérieures et 
“— ctérieures : 1° L'élément grec de la communauté 

“s'abandonna à ses défauts naturels; l’impureté, vice 
milier aux Grecs, ne tarda pas à se glisser dans la 
mmunauté de Corinthe; la célébration de la cène du 
>igneur devint peu à peu un somptueux banquet; les 

femmes virent dans la liberté chrétienne un moyen de 
ecouer toute dépendance à l'égard de leurs maris; les 

nblées chrétiennes ne tardérent pas, sous l’in- 
nce de l’éloquence grecque, à se transformer en véri- 

clubs de discussions. — 2 Des influences exté- 
res s'ajoutèrent à ces désordres intérieurs : Apollo, 

if alexandrin, converti à Éphèse par Aquila et Pris- 
le, Act. xvin, 36, était arrivé à Corinthe après le 

de Paul; homme doué de brillantes qualités, il 
gnait, avec toute l’ardeur d’un néophyte, la foi 
venait d’'embrasser, réfutait les Juifs en public, et 

| par les Écritures mêmes la divinité de Jésus- 
; il acquit ainsi un grand prestige auprès des 
de Corinthe, et cette influence offusqua, par la 
es choses, dans une certaine mesure, l’autorité 

me de saint Paul. Des chrétiens judaïsants étaient 
5 revenus à Antioche qui contribuëèrent à augmenter 

on des esprits; ces chrétiens paraissent avoir at- 
J'autorité de saint Paul, et avoir contesté son 
apôtre, 1 Cor., 1x, 1; xv, 9 ; il se forma ainsi di- 
rtis dans la communauté de Corinthe. 1bid., 1, 

_Informé de ces disputes par les gens de Chloé, 
41, saint Paul voulut ÿ remédier; il se proposa 
e temps de résoudre certains cas de morale, 
la fornication, la virginité, vit, les viandes 

es aux idoles, vin, sur lesquels on l'avait con- 
. Le but de l'Épitre fut donc double : rétablir la 
dans la communauté de Corinthe, et résoudre 
nes questions de morale pratique. 

TE ET LIEU DE COMPOSITION DE L'ÉPITRE. — 
tre fut écrite à Éphèse, vers la fin du pre- 
our de l’apôtre dans cette ville, comme il le 

entendre lui-même. 1 Cor., xvi, 8. Les Actes 
pprennent, xx, 22, que Paul envoya à cette 

n Macédoine deux de ses coopérateurs, Timo- 
Éraste; la sédition, provoquée par Démétrius, 
s4q., eut lieu quelque temps aprés. La lettre ἃ 

e écrite en l'an 57 ou 58, peu avant la Pen- 
ins indices, 1 Cor., v, 6, 7; xv, #4, 12, 20, 

15, permettent de conclure qu'elle le fut au 
ps de Pâques, On ne connaît pas le porteur de la 

tre; on peut supposer que ce furent Stephanas, For- 
nat et Achaïque, dont il est question, 1 Cor., xvi, 

où plus probablement Tite. Il Cor., vin, 16-24; 
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Hi. AUTHENTICITÉ, — On la démontre par deux 
s de preuves : 1° Preuves extrinsèques. — Les 
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Pères apostoliques citent parfois la Ire Épitre aux Co- 
rinthiens. Cf. 1 Clementis, xLvir, 1-3, et 1 Cor., 1, 11-12; 

1 Clementis, xLrx, 5, et 1 Cor., xt, 4-7, Funk, Patres 
apostolici, 2 édit., Tubingue, 1901, t. 1, p. 160, 162; 
Ignace d’Antioche, Ad Ephes., xvimi, 1, et 1 Cor., 1,18, 
23, 24; Ad Rom., v, 1, et I Cor., 1v, 4, Funk, op. cit., 
t. 1, p. 226, 258; Polycarpe, Ad Philip., Σὺ, 2, et 
I Cor., vi, 2, Funk, op. cit., t. τ, p. 308; Epist. ad Diog- 
net., ΧΕ, 5, et I Cor., vai, 1, Funk, op. cit., t.1, p. 419; 
Didachè, x, 6, et I Cor., xvr, 22. Funk, op. cît., t. I, 
p. 24. Les Pères ou écrivains ecclésiastiques, qui 
viennent immédiatement après, connaissent aussi cette 
Épitre. C£.S. Justin, Apol., 1, n.19, P. G., t. vi, col. 357, 
et I Cor., xv, 53; Athénagore, De resurect., n. 18, 19, 
P. G.,t. vi, col. 10192, et 1 Cor., xv, 53,32; 5. Irénée, Cont. 
hær., IL, 11,1, P.G., t. νι, col. 846, et I Cor. 11, 6; ibid., 
ΠῚ, xxx, 8, col. 965, et ICor., xv, 22; ibid., IV, XXVII, 4, 
col. 1059-1060, et I Cor., x, 1-12; Tertullien, De re- 
surrect. carnis, C. ΤΙΣ, P. L., t. 11, col. 881, et 
I Cor., πὶ, 22; Clément d'Alexandrie, Pæd., c. νι, P. Ge 
ἘΠῚ Col 904, 601 Cor, : τὰς 2. Les hérétiques 

du re siècle recourent aussi à la [τὸ Épitre aux Corin- 
thiens; Marcion l’admettait dans son Apostolicon; 
d'après l’auteur des Philosophoumena, v, 12, P. G., 
t. ΧΥΙ, col. 3162, les pérates s’appuyaient sur cette 
Epitre; les partisans de Ptolémée, d’après saint Irénée, 
Cont. hær., I, 11, 5, P. G., t. vi, col. #77, et Héracléon, 
d’après Origène, In Joa., tom. xur, 59, P. G., t. χιν, 
col. 516, agissaient de même. Enfin cette Épitre se 
trouve dans les versions syriaques, les vieilles versions 
latines et le canon de Muratori, ce qui prouve tout 
ensemble et son authenticité et sa canonicité, — 
2° Preuves intrinsèques. — 1. La lexicologie. — 
Quoique cette Épitre contienne 110 ἅπαξ λεγόμενα, 
elle a cependant des mots qui caractérisent la langue 
de Paul : αἰσχρός, ἀνέγχλητος, ἄπειμι, ἀπεχδέχομαι, etc., 
ainsi que d’autres mots qu'il a le premier employés : 
ἀπρόσχοπος, ἀρσενοχοίτης, εἰδωλολατρία, ὀφειλή, συγχοι- 
νώνος, φανέρωσις, χάρισμα, etc. — 2. Le style. — On y 
relève les mêmes figures de style que dans les autres 
Épitres de saint Paul : l’antithèse, 1, 18, 21; πὶ, 2; 
IV, 10; virr, 1; la paronomase, 11, 13; π|, 17; VII, 31; 
l'asyndète, n1, 15, 18; χη 4-8 ; l’anacoluthe, 1v, 2, 6, 8; 
χα, 28; l'ironie, 1v, 8; vu, 1; l’euphémisme, τ 16 
parallélisme, vit, 16; x, 28; χι, 4-5; la litote, χι, 17, 
22. — 3. L'accord avec les Actes. — Les Actes des 
apôtres racontent la plupart des faits historiques, aux- 
quels saint Paul fait allusion dans sa lettre; il a visité 
les Corinthiens, 11, 1, et il est leur père dans la foi, 
IV, 15; cf. Act., ΧΥΠΙ; il se propose de retourner à 
Corinthe, 1v, 19; cf. Act., xx, 9; Apollo ἃ préché 
dans cette ville, πὶ, 6; cf. Act., xvirr, 27, 28; Paul 
travaille de ses mains, 1v, 12; cf. Act., ΧΥ͂ΠΙ, 3; XX, 34; 
il ἃ baptisé Crispus, 1, 14; cf. Act., xvirt, 8: il ἃ été juif 
avec les Juifs, 1x, 20; cf. Act., xvi, 3; ΧΧΙ, 23-26 ; il ira à 
Corinthe en passant par la Macédoine, xvi, 5; cf, 
At ΣΙ͂Χ, 21, 

IV. ANALYSE DE L'ÉPITRE. — On la divise commu- 
nément en trois parties : 1° Prologue, 1, 1-9; saluta- 
tion à l'Église de Corinthe, 1, 1-3, et action de grâces 
pour les dons accordés aux Corinthiens, 4-9, — 90 Corps 
de l'Epitre, 1, 10-xv1, 58, — 1, Correction des abus, 
1,10-vr, 20 : a) Exhortation à l'unité, 1, 10 ; on doit évi- 
ter les divisions, parce que Jésus-Christ est le seul 
rédempteur, 1, 13-16, que le succès de la parole de Dieu 
ne repose pas sur la sagesse humaine, 1, 17-31, et que 
sa prédication consiste dans une démonstration d'esprit 
et de puissance, 11, 1-5; il prêche une sagesse, incon- 
nue aux princes de ce monde, qui a été révélée par le 
Saint-Esprit et qui est communiquée à ceux qui sont 
spirituels, 11, 6-16; tous les prédicateurs de l’ ‘vangile 
sont les ministres de Dieu, 111, 5-8; on ne doit donc pas 
se glorifier dans les hommes, 111, 18-23; on ne doit 
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juger personne avant la venue du Seigneur, 1v, 1-5, 
ni s'enorgueillir de ce qu'on a reçu, 7-8; δ) l’apôtre 
reproche aux Corinthiens d’avoir toléré au milieu 
d'eux l’incestueux qui a la femme de son père, v, 1-2; 
quant à lui il l’excommunie, 3-5, pour supprimer le 
vieux levain, 6-8; qu'ils ne vivent pas avec les pécheurs 
publics, mais qu'ils ne jugent pas ceux qui n’appar- 
tiennent pas à la communauté, 9-13; c) ils ont tort de 
porter leurs procès devant les tribunaux païens, VI, 
1-8; d) il reprend vivement les vicieux et les impudiques, 
vi, 9-20, — 2. Réponses aux questions posées : a) le 
mariage et le célibat, vir, 1-40; δ) les idolothytes, vin, 
A-x1, 1; c) la bienséance dans les assemblées litur- 
giques, x1, 2-34; d) l'exercice des dons spirituels, ΧΗ, 1- 
χιν, 40; e) la résurrection des morts, xv, 1-58. — 
3 Épilogue, xv1, 1-24; conseils et salutations. 

J. Belser, Einleitung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 
1901, p. 472-489; Ms Le Camus, L'œuvre des apôtres, Paris, 

4905, t. ur, p. 41-211 ; Cornely, Introductio specialis in singulos 
N. T. libros, Paris, 1886, p. 432-447 ; Seidenpfennig, Der erste 
Brief an die Korinther, Munich, 1893; A. Sabatier, L'apôtre 
Paul, 8° édit., Paris, 1890, p. 152-161 : Heinrici, Der erste Ko- 

rintherbrief, Gættingue, 1896; Lias, First Epistle to the Corin- 
thians, Londres; J. Rohr, Paulus und die Gemeinde von 

Korinth auf Grund der beiden Korintherbriefe, Fribourg-en- 
Brisgau, 1899; Jacquier, Histoire des livres du Nouveau Testa- 

ment, Paris, 1903, t. 1, p. 103 sq.; A. Jülicher, Einleitung in 

das Neue Testament, 3° édit., Leipzig, 1904, p. 60-67; P. 
Godet, Introduction au Nouveau Testament, Neuchatel, 1893, 
t. 1, p. 289-363; T. Zahn, Einleitung in dus N. T., 2° édit., 

Leipzig, 1900, t. 1, p. 196-219; Blass, Textkritisches zu den 
Korintherbriefen, Gütersloh, 1906. 

II. THÉOLOGIE. — La [τὸ Épitre aux Corinthiens est 
certainement une des plus riches en enseignements 
dogmatiques et moraux. Nous allons examiner les prin- 
cipales doctrines en suivant l’ordre même du docu- 
ment. 

I. LE BAPTÈME, 1, 13-17. — Saint Paul déclare, 13, 
15, qu'il n’a pas baptisé en son nom, εἰς τὸ ἐμὸν ὄνομα. 
Cette déclaration laisse entendre, par voie de contraste, 
que le baptême est conféré au nom de Jésus-Christ ou 
des trois personnes de la sainte Trinité. « On ne 
demande pas, observe saint Jean Chrysostome, qui bap- 
tise, mais qui est invoqué dans le baptême, car c’est ce 
dernier qui remet les péchés. » Οὐ γὰρ ὁ βαπτίσας 
ἀλλ᾽ ὁ χαλούμενος εἰς τὸ βάπτισμα ζητεῖται" οὗτος γὰρ 
ἀφίησι τὰ ἁμαρτήματα. In Iam ad (Ὁ»., homil. ut, n. 2, 
Ρ. α., τ. Lxi1, col. 25. Saint Thomas fait cette réflexion : 
Sic ergo, si solius Christi passio, si solius Christi no- 
men virtutem confert baptismo ad salvandum, verum 
est proprium esse Ghristo ut ex eo baplismus habeat 
sanctificandi virtutem. Unde qui hoc aliis altribuit, 
dividit Christum in plures. In Im ad Cor., lect. 11, 
Ὁ: ἃ. 19. 

II. LES MINISTRES, 1V, 1. — Saint Paul affirme qu’on 
doit le regarder comme le serviteur du Christ et le 
dispensateur des mystères de Dieu. ἃ propos du titre 
de serviteur, ὑπηρέτης, saint Jean Chrysostome dit : 
« N'écarte pas le Maître, pour recevoir la dénomination 
des ministres et des serviteurs. » Μὴ τοίνυν τὸν Δεσπό- 
τὴν ἀφεὶς, ἀπὸ τῶν ὑπηρετῶν χαλοῦ χαὶ τῶν διαχονουμένων. 
Et à propos du titre « dispensateur », οἰχονόμος, il fait 
cette réflexion : « Il ἃ dit : dispensateurs, montrant 
qu'il ne faut pas confier ces choses à tout le monde, 
mais à ceux auxquels ce rôle convient, et qui sont 
dignes de les dispenser. » Oixovémous δὲ εἶπε, δειχνὺς 
ὡς οὐχ ἅπασιν αὐτὰ χρὴ διδόναι, ἀλλ᾽ οἷς, δεῖ, χαὶ οἷς ἄξιον 
οἰχονομεῖν. Ibid., homil. x, n. 2, col. 84. Écoutons saint 
Thomas : Quilibet vestrum debet cognoscere auclori- 
tatem officii nostri, ad quos pertinet quod sumus me- 
diatores inter Christum cui servimrus… et inter mem- 
bra ejus, quæ sunt fideles Ecclesiæ, quibus dona 
Christi dispensant, ad quos pertinet quod subditur : 
« Et dispensatores mysteriorum Dei, » id est secrelo- 
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rum ejus, quæ quidem sunt spiritualia ejus docu- 
menta… vel etiam ecclesiaslica sacramenta, in quibus 
divina virtus secretius operalur salutem.…. Pertinet 
ergo ad officium prælalorum Ecclesiæ quod in quber- 
natione subditorum soli Christo servire desiderent, 
cujus amore ejus oves pascunt… Pertinet etiam ad 
eos ut divina populo dispensent… et sggundum hoc 
sunt medialores inter Christum et populum. Ibid., 
CV EL IEC tr 

III, LE JUGEMENT DERNIER, IV, 5. — « Lorsque 16 
Seigneur viendra, il mettra en lumière ce qui est 
caché dans les ténèbres, et manifestera les desseins 
des cœurs. » Alors chacun recevra de Dieu la louange 
qui lui sera due. Pour détourner les hommes de juger 
leurs frères, saint Paul déclare qu'ils n’ont pas les 
connaissances requises. Le Seigneur seul, qui connaît 
tout, pourra porter un jugement équitable : « Les 
hommes, dit saint Jean Chrysostome, ne connaissent 
pas les desseins [des cœurs]; mais celui qui scrute les 
cœurs les sait très bien, et alors il les produira tous ou- 
verlement. » Τὰς δὲ βουλὰς αὐτὰς ἄνθρωποι μέν οὐχ 
ἴσασιν, ὁ δὲ τὰς καρδίας ἐρευνῶν ἀχριθῶς ἐπίσταται, χαὶ 
εἰς μέσον ἄξει πάντα τότε ἐχεῖνα. Ibid. homil. ἘΠῚ n. 3, 
col. 91. Saint Thomas commente ainsi ce passage : 
Dominus ad judicandum veniens… faciet esse lucida 
et manifesla ea quæ occulla in tenebris facta sunt. 
[Et manifestabit]... omnia cordis occulta.… Quod qui- 
dem intelligendum est tam de bonis quam de malis 
quæ non sunt per pænilentiam tecta. Ibid. | 

IV. L'EXCOMMUNICATION, V, ὅ. — Après avoir mani- 
festé son étonnement de ce que les Corinthiens n’aient 
pas Ôôté l’incestueux du milieu d'eux, v, 2, saint Paul 
dit, v, 3, que, quoique absent, il a déjà jugé le coupable; 
il décide, au nom du Seigneur Jésus et avec sa puis-. 
sance, qu’un tel individu soit livré à Satan pour la - 
destruction de la chair, afin que l'esprit soit sauvé au 
jour du Seigneur Jésus, 4-5. Nous sommes ici en face 
d’un cas d‘excommunication ou de retranchement de. 
la communauté chrétienne. Paul porte une sentence 
définitive : l’incestueux n’est plus digne de faire partie 
du corps de l'Église; toutefois la porte de la pénitence 
lui reste ouverte pour le salut de son âme : « Il ne 
permet pas, dit saint Jean Chrysostome, qu’on attende - 
son arrivée pour le lier; mais, comme devant expulser 
une peste, avant qu’elle envahisse le reste du Corps, il 
se hâte de la contenir. » Οὐδὲ @ ἀναμεῖναι αὐτοῦ τὴν παρου- 
σίαν ἀφίησιν, οὐδὲ ἐχδέξασθαι αὐτὸν χαὶ τότε δῇ ον 
ἀλλ᾽ ὥσπερ τινὰ λοιμὸν μέλλων ἀπελαύνειν, πρὶν ἢ διαδο-᾿ 
θῆναι εἰς τὸ λοιπὸν σῶμα, ἐπείγεται χατασχεῖν. Ibid, 
homil. xv, n. 2, col. 123. Saint Thomas enseigne 
ce passage est susceptible d’une double interprétation 
Quod sic potest intelligi, quod, sicut dicitur (Matth., 
x, 1), Dominus dedit apostolis potestatem spiri 
immundorum, ut ejicerent eos, et per eamdem pol 

slatem poterant iniperare spiriltibus immundis, 
vexæarent corporaliter, quos ας pœna judicabant di- 
gnos… Alio modo potest intelligi… se. per excommu- 
nicationis sententliain, per quam aliquis sepa 
communione fidelium et a participatione sacra 
torum, et privalur Ecclesiæ suffragiis, quibus ἢ 
munitur contra impugnationem Salanæ. Ibid., c: 
5, lect. 1. 

V. LA PROCÉDURE À SUIVRE DANS LES DIFFÉRENDS 
1-7. — L’apôtre réprouve la pratique même des p 
entre chrétiens. Si cependant ils ont entre eux. 
différends, ils ne doivent pas s'adresser aux juges pa 
mais ils doivent recourir à des juges chrétiens. Il 
sans doute téméraire d'affirmer qu'il y a là le p 
germe des tribunaux ecclésiastiques; mais, pe 
prestige du nom chrétien, saint Paul n'en € 
moins que les différends soient vidés devant des ju, 
qui font partie de l'Église ; il faut donc sous 

« 

p 
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.… immédiatement les procès, dit saint Jean Chrysostome, 
mais il change uniquement les juges, ramenant du 
dehors dans l’Église ceux qui doivent être jugés. » 
᾿Αλλὰ τοὺς δικάζοντας huetVe μόνον, ἔξωθεν εἰς τὴν ᾿χχλη- 
σίαν εἰσαγων τοὺς δικαζομένους. Ibid., homil. xvi, n. 2, 
col. 132. 

VI. LA VIRGINITÉ ET LE MARIAGE, vu. — Ce chapitre 
est plein d'enfeignements. On peut ramener à six idées 
fondamentales la doctrine qui y est exposée : 1° saint 
Paul condamne la fornication, πορνεία, et, pour échapper 
à ce danger, il conseille le mariage, 1-2, 8-9; 20 il re- 
commande la fidélité conjugale, 3-4; 3° il condamne le 
divorce et permet la séparation, 10-11; 4 dans les ma- 
riages mixtes, il conseille à la partie fidèle de garder 
la partie infidèle, pourvu que cette dernière y consente ; 
si elle ne veut pas y consentir, tous les deux sont libres, 
42-16; cf. J. Corluy, Spicilegium dogmatico-biblicum, 
Gand, 1884, t. 11, p. 488-494; 5° le mariage et la virgi- 
nilé sont bons et légitimes; cependant la virginité est 
préférable, 25-38; 6° les secondes noces sont légitimes, 
39, Commentant le verset 28, saint Thomas montre 
quelle est l'excellence de la virginité : Primo quia 
carnis mundiliaom conserval… Secundo, quia animam 

. decorat et ornat… Tertio, quia angelis cæli assimila- 
tur... Quarto, quia Christo desponsat.… Quinto, quia 
0 et approximat Deo... Sexlo, quia cæteris sla- 
' præponderat… Seplimo, quia odorem bonæ = 

_famæ spirat… Octavo, quia ad nuptias æternas invitat. 
Zbid., c. vi, lect. v. 

᾿ς Vil. LES IDOLOTHYTES, VII. — La thèse, développée 
… dans ce chapitre, est que les idolothytes sont par eux- 

es indifférents, qu'il n’est dès lors pas défendu 
manger; il faut toutefois s'en abstenir si la con- 
ce y répugne, ou si leur usage est une occasion de 

scandale pour les faibles. Ce chapitre pose donc la 
question du scandale occasionnel, 

TL. L'EUCHARISTIE. — 19 Signification, x, 16-17. — 
coupe est la communion au sang du Christ, et le 
est la communion au corps du Christ. A propos 
“alice, saint Jean Chrysostome dit : « Ce qui est 

calice est ce qui a coulé de son côté, et à cela 

participons. » Τοῦτο τὸ ἐν τῷ ποτηρίῳ ὄν, ἐχεῖνό 
τό ἀπὸ τῆς πλευρᾶς ῥεῦσαν, rai ἐχείνον μετέχομεν. 
, homil. xx1v, n. 1, col. 200. Et à propos de la 

tion du pain : « Ce qu'il n’a pas souflert sur la 
rupture de son corps], il le souffre pour toi 

à l'oblation, et il souffre d'être brisé pour remplir 
» ᾿Αλλ 'orep οὐχ ἔπαθεν ἐπὶ τοῦ σταυροῦ, τοῦτο πάσ- 

ἱ τῆς προσφορᾶς διὰ σὲ, καὶ ἀνέχεται διαχλώμενος, 
ἵνα πάντας ἐμπλήσῃ. Ibid., n. 2, col. 200. Pour marquer 

_ cette union intime, saint Paul ajoute, 17, que les chré- 
tiens ne forment qu'un seul corps, puisqu'ils partici- 

tous à un même pain : « Qu'est le pain? demande 
Jean Chrysostome. Le corps du Christ. Que de- 
ent les communiants? Le corps du Christ. Non 

ieurs corps, mais un seul corps. » Τί γὰρ ἐστιν 6 
τος; Σῶμα Χριστοῦ. Τί δὲ γίνονται οἱ μεταλαμϑάνοντες; 

Χριστοῦ" οὐχὶ σώματα πολλὰ, ἀλλὰ σῶμα ἕν. Ibid. 
nes dit saint Thomas, sumius unum in corpore 
8 muystico. Ibid., c. x, 17, lect. 1v. — 2% Institution 
lébration, x1, 23-31. — Le récit de l'institution de 

e contient plusieurs instructions : 1. saint 
déclare, 23, qu'il a appris du Seigneur ce qu'il a 

é aux Corinthiens; 2. il rapporte, 24-95, les 
prononcées par le Seigneur sur le pain et la 

5 l'ordre d'avoir à réitérer la dernière cène 
moire de lui; 3. il enseigne, 26, que, toutes les 

e l'on mange le pain et l'on boit le sang eucha- 
8, on annonce la mort du Seigneur; 4. il affirme, 
quiconque mange le pain ou boit le calice du 

Seigneur d'une manière indigne, se rend coupable du 
rps et du sang du Seigneur; il mange et boit par là 

e, 29, son propre jugement; 5. enlin il engage, 28 ae ᾽ 
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le chrétien à faire un sérieux examen de conscience, 
avant de manger de ce pain et de boire de ce calice. Ces 
versets contiennent donc un développement théologique 
assez accentué de la derniére cène; la spéculation de 
Paul met en relief à peu près tous les aspects de l’eu- 
charistie : institution par Jésus-Christ, paroles consé- 

cratoires, caractère commémoratif de l’eucharistie, dis- 
positions requises pour y participer, tristes effets, 30, 
pour ceux qui y participent indignement. — 89 Certains 
auteurs, cf. Βα. ΠΟΙ, Etudes d'histoire et de théologie 
positive, re série, Paris, 1902, p. 284, pensent que 
l'agape n’a jamais existé, comme une institution régu- 
lière, dans la primitive Église ; elle se serait, il est vrai, 
introduite dans l'Église de Corinthe, mais comme un 
abus; dans les versets 20-22, saint Paul réprouverait 
cet abus et condamnerait par là même la pratique de 
l'agape ; la plupart des auteurs sont d’un avis contraire; 
ils croient que l’agape a existé comme un fait normal; 
dans les versets précités, saint Paul ne condamne pas 
la pratique même de l’agape, mais les abus qui en 
accompagnaient la célébration dans l’Église de Corinthe. 
Cf. F. X. Funk, L’agape, dans la Revue d'histoire 
ecclésiastique (de Louvain), 15 janvier 1903; V. Ermoni, 

L'agape dans l'Eglise primitive, Paris, 1904, p. 916. 
IX. TRINITÉ ET DIVINITÉ DES TROIS PERSONNES, XII, 

4-6, — On voit que dans ce passage saint Paul met 
sur le même plan les trois personnes divines, chacune 
en connexion avec une fonction particulière : les dons 
sont divers, mais l'Esprit est le même; les ministères 

sont divers, mais le Seigneur est le même; les opéra- 
tions sont diverses, mais Dieu est le même. Saint Jean 
Chrysostome, ibid., homil. xx1x, ἢ. 3, col. 244, com- 
mente ainsi ce passage : « Vois qu’il ne montre aucune 
différence dans les dons du Père et du Saint-Esprit ; il 
ne confond pas les personnes, mais il manifeste la 
même dignité de substance. 1] dit que, ce que l'Esprit 
donne, Dieu le fait et le Fils l’ordonne et l'accorde. » 
ὋὉρᾷς ὅτι οὐδεμίαν διαφορὰν Geixvuotv ἐν ταῖς δωρεαῖς 
Πατρὸς not Πνεύματος ἁγίου; οὐ τὰς ὑποστάσεις συνα- 
λείφων, μὴ γένοιτο, ἀλλὰ τῆς οὐσίας τὴν ὁμοτιμίαν ἐμφαί- 
νων. Ὅπερ γὰρ τὸ Πνεῦμα χαρίζεται, τοῦτο χαὶ τὸν Θεὸν 
ἐνεργεῖν, τοῦτο χαὶ τὸν Υἱὸν διατάττειν χαὶ παρέχειν φησί. 

X. L'ÉGLISE, ΧΙ, 12-27. — L'Église est comparée à un 
corps, dont les fidèles sont les membres. Pris collecti- 
vement, les fidèles forment le corps; considérés indi- 

viduellement, ils constituent autant de membres par- 
ticuliers, μέλη ἐχ μέρους, 27. Le rôle du Christ, dans 
cette comparaison, est double : 12, saint Paul semble 
dire que le Christ est le corps même dont les fidèles 
sont les membres : οὕτως ai ὁ Χριστός. Au contraire, 
au verset 27, le Christ est la tête du corps formé par 
les fidèles : Ὑμεῖς δὲ ἐστε σῶμα Χριστοῦ. Comme le 
terme Χριστός du verset 12 ne s’encadre pas bien dans 
la comparaison, saint Jean Chrysostome pense, peut- 
être avec raison, qu'il tient la place du terme : ’Exxhr- 
σία, « Église. » « Devant dire : ainsi l'Église — ce qui 
était la suite — il ne l’a pas dit, et il a posé le Christ 
au lieu de l'Eglise. Ce qu'il dit le voici : Ainsi le corps 
du Christ, qui est l'Eglise. Car de même que le corps 
et la tête sont un seul homme, ainsi ila dit que 
l'Église et le Christ sont un. C’est pourquoi il a posé 
le Christ à la place de l'Église, appelant ainsi son corps. » 
Kai δέόν εἰπεῖν, Οὔτω nai ἡ ᾿Εχχλησία (τοῦτο γὰρ ἀχό- 
λουθον ἦν), τοῦτο μὲν οὐ φησὶν, ἀντ᾽ ἐχείνγης δὲ τὸν Χρισ- 
τὸν τίθησι... Ὃ δὲ λέγει, τοῦτο ἐστιν. Οὔτω wat τοῦ 
Χριστοῦ τὸ σῶμα, ὃπερ ἐστιν ἡ ᾿Εχχλησία. Καθάπερ γὰρ 
καὶ σῶμα καὶ χεφαλὴ εἷς ἐστιν ἄνθρωπος, οὕτω τὴν 
᾿Ιχχλησίαν ai τὸν Χριστὸν ἕν ἔφησεν εἶναι. Διὸ χαὶ τὸν 
Χριστὸν ἀντὶ τῆς ᾿Εχχλησίας τέθειχε, τὸ σῶμα αὐτοῦ 
οὕτως ὀνομάζων. Ibid., homil. xxx, n. 1, col, 250. Le 
même Père interprète aussi, d'une maniere assez plau- 
sible, l'expression « membres particuliers » du verset 27: 
l'Église de Corinthe est une partie de l’£glise univer- 
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selle, et du corps qui est composé de toutes les Églises ; 

bre ἡ Ἐχχλησία ἢ παρ᾽ ὑμῖν μέρος ἐστὶ τῆς πανταχοῦ 

χειμένης ᾿Εχχλησίας, καὶ τοῦ σώματος τοῦ διὰ πασῶν 

συνισταμένου τῶν ᾿Ιὐχχλησιῶν. 1bid., homil. xxx, ἢ. À, 

col. 264. Mais la meilleure interprétation consiste à dire 

que chaque Corinthien est un membre particulier du 

corps du Christ. 
XI. LA HIÉRARCHIE, XII, 28-29. — Ces deux versets 

dessinent un cadre incomplet de la hiérarchie primi- 

tive; l’apôtre n’y mentionne que trois groupes : les 

apôtres, les prophètes et les docteurs. Sur ces officiers, 

cf. V. Ermoni, Les premiers ouvriers de l'Évangile, 

Paris, 5. d., t. 1. A côté de ces groupes hiérarchiques, 

l'apôtre mentionne aussi certains dons particuliers : le 

don des miracles, les dons des guérisons, le don de se- 
courir, de gouverner, de parler diverses langues. 

XII. LES VERTUS THÉOLOGALES, XII, 13. — L'auteur 
mentionne les trois vertus théologales : la foi, πίστι, 
l'espérance, ἐλπίς, et la charité, ἀγάπη, et déclare que 
la charité est la plus grande des trois. Sur ce verset, 
voir S. Jean Chrysostome, ibid., homil. xXxXxIV, ἢ. 9, 
col. 289, et 5. Thomas, c. ΧΠῚ, 13, lect. 1v. 

XIII. LE CULTE. — 10 La prière, χιν, 15. — Saint Paul 
distingue dans ce verset deux sortes de prières : la 
prière par l'esprit, τῷ πνεύματι, et la prière par l’intel- 
ligence, τῷ νοΐ. D’après saint Jean Chrysostome, ibid., 
homil. xxxv, ἢ. 9, col. 300, la prière par l’esprit est le 
charisme même que l’on ἃ reçu; on prie par l'intelli- 
gence lorsqu'on comprend ce que l’on dit. — 2° La pro- 
phélie et l'exhorlation, XIV, 24-33. 

XIV. SYMBOLE DE FOI, XV, 3-0. — Tous les critiques 
sont d'accord pour voir dans ces trois versels une for- 
mule de foi en quatre articles que l’on peut disposer 
de la manière suivante : 

[Παρέδωχα γὰρ ὑμῖν ἐν πρώτοις, 6 χαὶ παρέλαθδον], 
ὅτι Χριστὸς ἀπέθανεν ὑπὲρ τῶν ἁμαρτιῶν ἡμῶν, 
χαὶ ὅτι ἐτάφη, 
χαὶ ὅτι ἐγήγερται τῇ τρίτῃ ἡμέρα; 
χαί ὅτι ὥφθη Κηφᾷ, εἶτα τοῖς δώδ:χα. 

Ainsi la mort du Christ pour nos péchés, son ense- 
velissement, sa résurrection, son apparition à Pierre 
et aux douze formaient la substance de ce symbole. 
Cf. Lemme, Neue Jahrbücher für deutsche Theol., 
4893, p. 7; R. Seeberg, Dogmengeschichte, 1895, t. 1, 
p. 47; Kaehler, Der sogen. hislorische Jesus, 1896, 
p. 95; Clemen, Neue kirchliche Zeitschrift, 1895, p.330; 
A. Seeberg, Der Catechisrius der Urchristenheit, 
Leipzig, 1903, p. 45 sq. 

XV. RÉSURRECTION DES CORPS, XV, 12-58. — 40 Le fait 

de la résurrection, 12-32. — Saint Paul établit le fait de 
la résurrection des corps par trois preuves : 1. Par la 
résurrection de Jésus-Christ, 12-28 : s’il n’y a pas de 
résurrection des morts, le Christ, non plus, n’est pas res- 
suscité, 13, 16; or le Christ est ressuscité des morts, et 
il est les prémices de ceux qui dorment [— qui sont 
morts]; comme le premier homme ἃ été l’auteur de la 
mort, le Christ est l’auteur de la résurrection, 20-22; 
2. Par le baptême des morts, 29 : si les morts ne ressus- 
citent pas, pourquoi se fait-on baptiser pour les morts? 
Sur ce baptême des morts, voir t. 11, col. 360-364; 
V. Ermoni, Le baptême dans l'Église primitive, Paris, 
1904, p. 40-41 ; 3. Par un argument ad hominem fondé 
sur les conséquences immorales qu'en tiraient les 
Corinthiens, 32 : si les morts ne ressuscitent pas, on 
n’a qu'à se livrer à tous les plaisirs de la chair : «man- 
geons et buvons, car demain nous mourrons. » — % Le 
mode de la résurrection, 35-41. — A la question : « Com- 
ment les morts ressuscitent-ils? » saint Paul répond 
par une analogie empruntée à la nature : de même 
que le grain, jeté en terre, ne reprend vie, à moins 
qu'il ne meure, ainsi le corps de l'homme ne peut res- 
susciter s’il n’est pas mort. — 30 Qualités des corps 
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ressuscités, 42-50, 54. — Elles sont au nombre de cinq : le 
corps ressuscite incorruptible, ἐν ἀφθαρσία, 42 (cf. aussi 
Ÿ. 52), glorieux, ἐν δόξη, 43%, plein de force, ἐν δυνάμει, 
43b, corps spirituel, σῶμα πνευματιχόν, 44, inrimortel, 
ἐνδύσηται ἀθανασίαν, 54. Cf. J. Corluy, Spicilegium, 
t. 1, p. 296-344. — 40 Fin du monde, 51-58. — Le ver- 
set 51, le seul qui mérite une explication, se rapporte à Ja 
génération contemporaine de la fin du monde : 165 
hommes de celte génération ne mourront pas : « Nous 
ne mourrons pas tous, mais tous nous serons changés. » 
Πάντες μὲν où κοιμηθησόμεθα, πάντες δὲ ἀλλαγησόμεθα. 
Nous voyons aussi, 52, que ce phénomène s’accomplirah 
en un instant, en un clin d’æil, au son de la derniere 
trompette, et 54-55, que la résurrection est une victoire 
sur la mort. 1 

Ambrosiaster, Commentarius, P. L., t. XVII, col. 183-276; Pé- 
lage ou un pélagien, Commentarius, P. L., t. xXX, col. 717-7724 
Primasius d'Adrumète, Commentaria, P. L., t. LXVINI, col. 507- 

553; Sedulius Scotus, Collectanea, P. L., t. cr, col. 127-161 ; 
W. Strabon, Glossa ordinaria, P. L., t. CXIV, col. 519-550; 
5. Jean Chrysostome, In 1" Cor. homil., P. G.,t. LxI, col. 41-384; 
S. Cyrille d'Alexandrie, Fragmenta, P. G., t. LXXIV, col. 855- 
916: Théodoret de Cyr, /nterpretatio, P. G., t. LXXXII, col. 225= 
376; S. Jean Damascène, Loci selecti, P. G.,t. XCW, col. 569-705; 

Œcumenius, Commentarius, P. G.,t. CXVUI, col. 639-905: 
Théophylacte, Explanatio, P. G., t. CXx1IV, col. 563-793 ; Haymor 

d’Alberstadt, Expositio, P. L., t. CXVur, col. 509-605; Hugues 
de Saint-Victor, Quæstiones, P. L., t. CLXXN, col. 518-5485 
Pierre Lombard, Collectanea, P. L., t. CXCI, col. 1533-1696: 
S. Thomas d'Aquin, Commentarius, Paris, 1880; Cajetan, Lite- 

ralis expositio, Rome, 1520; B. Justiniani, Explanationes,… 
Lyon, 1612; Estius, Commentarius, Douai, 4614; Picquigny 

Triplex expositio, Paris, 1703 ; Noël Alexandre, Commentarius 
litterarius, Naples, 1741 ; Calmet, Commentaire, Paris, 47074 
Corneille de la Pierre, Commentarii, Anvers, 1614; Mesmer, 
Erklärung des ersten Korintherbriefes, Inspruck, 1862; Maier, 
Commentar über den ersten Korintherbrief, Fribourg: 
Brisgau, 1857; Cornely, Commentarius in priorem Epist. 
Corinthios, Paris, 1892; Schneedorfer, Der erste Brief Pa 
an die Korinther, Munster, 1997; Seidenpfenning, Der 6 
Brief an die Korinther, Munich, 1893; A. L. Ch. Heydenreich, 

Comment. in priorem Pauli ad Corinthios Epistolam, M 
bourg, 1825-1828; J. F. Flatt et Hoffmann, Vorlesungen übe 

die beiden Briefe Pauli an die Corinther, Tubingue, 48274 

J. G. Fr. Billroth, Commentar zu den Briefen des Paulus an 
die Korinther, Leipzig, 1833; L. 1. Rückert, Der erste Brief 

Pauli an die Korinther, Leipzig, 1836; J. E. Osiander, Co 
mentar über den ersten Brief Pauli an die Korinther, Stu 
gart, 1847; J. F. Räbiger, Untersuchungen über den Inhalt der. 
Korinther Briefe, Breslau, 1847, 1886; A. P. Stanley, 
Epistles of St. Paul to the Corinthians, Londres, 
A. Neander et H. Beyschlag, Auslegung der beiden Briefe a 
die Korinther, Berlin, 1859; F. Kling, Die Korintherbri 
Bielefeld, 1865; T. 5. Evans, Commentary on the first Ep 
to the Corinthians, Londres, 1881; Ch. Edwards, À Co 

tary on the first Epistle to the Corinthians, Londres, 48 
Godet, Commentaire sur la première Épitre auæ Corinthi) 
Neuchatel, 1886-1887; G. Heinrici, Der erste Kori b 
8° édit., Gœttingue, 1896; Ch. Ellicott, À critie and grai 
tical Commentary an St. Paul's first Epistle to the 
thians, Andover, 4889; W. Schmiedel, Briefe an die Τὶ 
lonicher und Korinther, 2° édit., Fribourg, 1899; Be 

Der erste Brief des Paulus an die Korinther, Leipzig 
E. Kühl, Der erste Brief an die Korinthier, Kænigsberg, 
Bonnet, Der erste Brief an die Korinther, dans Die Schm 
des N. T., 2° édit., Gættingue, 1907, t. 11, p. 72 sq. Cf. Dicti 
naire de la Bible, t. τι, col. 953-995. δὴν 

V. ERMONI 

2. CORINTHIENS (SECONDE ÉPITRE A 
titre varie : K ἃ B Καὶ ont : προς χορινθιους β; L 
αγιου ἀποστολου παυλοὺ επιστολὴ προς χορινθ 

l'édition des Elzévier (1024) porte : παυλοὺυ roy 
λου ἡ προς χορινθιους ἐπιστολὴ δευτερα; Grie 
Scholz ont: ἡ προς χορινθιους ἐπιστολὴ δευτερα. ---ἰ, Ε 
gèse. II. Théologie. Ê 

I. EXÉGÈSE. — 1. OCCASION ET BUT DE L'ÉP 
La Ire Épitre n'avait pas mis fin aux troubles 
taient la communauté de Corinthe. Paul y ἀνὰ 
coup d’adversaires qui contestaient son autori 

nm 



adressaïient beaucoup de reproches. Un de ses adver- 
_ saires l'avait même gravement olfensé. II Cor., 11, 5-8; 

… wir, 12. Tite, qui avait été envoyé à Corinthe, lui avait, 
… il est vrai, apporté de bonnes nouvelles; il lui avait 
- raconté, vit, 7, l’ardent désir des Corinthiens de le 
. revoir, leurs larmes et leur attachement pour sa per- 

. sonne, de sorte que Paul en avait éprouvé de la conso- 

. lation; le plus grand nombre des Corinthiens avait 
infligé, 11, 6, un châtiment à son insulteur; on avait 
bien accueilli Tite, on se repentait et l’on revenait à 

. Paul, vu, 846. Mais ces bonnes dispositions n’avaient 
pas désarmé l'opposition; les partis hostiles continuaient 
d'attaquer l'autorité de l’apôtre. Sans doute, il n’est 

_ plus question des partisans de Paul, d’Apollo et de 
Céphas; le parti de l'opposition se réclame unique- 
ment du Christ, x, 7; les adversaires de Paul se regar- 
dent comme les apôtres par excellence, ΧΙ, 5; ΧΠ, 11, 

… et des ministres de justice; ils se présentent avec des 
lettres de recommandation, m1, 1, et ils proclament 
qu'ils sont Hébreux, Israélites, de la race d'Abraham, 
ministres du Christ, xt, 22-93; ils dirigeaient contre Paul 

5 attaques multiples, 1, 17-29; 1v, 2-3; x, 2-3, 10; xr, 
6; ΧΙΙ, 4-10, 16. Ces attaques avaient porté atteinte au 

tige de Pauletébranlé la confiance que les Corinthiens 
ent en lui. Le but de la lettre est donc, pour ainsi 
, apologétique : saint Paul répond aux reproches 

dirigés contre sa personne et établit en même temps 
autorité d’apôtre. 

Il: DATE ET LIEU DE COMPOSITION. — On peut dire 
celte Épître a été écrite à peu près six ou dix mois 

τὸ la Ie, suivant que l’on admet ou non que saint 
écrivit une 1115 lettre entre la Ire et la 115, ce que 
examinerons bientôt sommairement. Elle a dû 

me être écrite au mois de septembre de l’an 57 ou 
ou vers le commencement de l’an 58 ou 59. On peut 

qu'elle fut écrite à Philippes, et qu’elle fut 
ablement confiée à Tite et aux deux frères envoyés 

saint Paul à Corinthe pour faire la collecte en 
ir des pauvres de Jérusalem, vi, 17-24. 
L'HYPOTHÉSE D'UNE 111 ÉPITRE. — 19 La majorité 

ques admet généralement que saint Paul écri- 
Ὁ la Ire et la Ile de nos Épitres canoniques, une 
re, à laquelle il ferait allusion dans 1 Cor., n, 

Ἢ, 7-42. Quelques-uns ont même parlé de deux 
Cf. A. Jülicher, Einleitung in das N. T., Fri- 

Brisgau, 189%, p. 59-60; A. Harnack, Die apo- 
à Briefe des Paulus an die Laodicener und 
her, in-8, Bonn, 1905. Les critiques les plus 

s eux-mêmes admetlent la possibilité de cette 
e : « Notre conclusion sans doute n'exclut pas 

ssibilité d'une lettre entre la [τὸ οἱ la Ile Épitre, 
is celte lettre, si elle ἃ existé, est probablement per- 

» E. Jacquier, Histoire des livres du Nouveau 
sament, Paris, 1903, t. 1, p. 145. — 2 Toutes les 

la faites pour reconstituer cette lettre n’ont 
aucun résultat appréciable. — 1. On ἃ pensé à 

retrouver dans 1 Cor., 11, 10-23; 1x, 1-x, 22; 11 Cor., 
dr, 3.8 , 20-21, des restes de la plus ancienne Épitre 

x Corinthiens; mais c'est là une pure fantaisie, Une 
inion plus sérieuse voit dans II Cor., vi, 14-vir, 1, un 

ces restes; mais celle opinion n'est pas, non plus, 
bable, car : a) les six ἅπαξ λεγομένα, à savoir : étepo- 

M, μετοχὴ,ΥΙ, 14, συμφώνησις, Βελίαλ, 15, συγχατάθε- 
16, μολυσμός, ΥἹΙ, 1, ne signifient rien; δ) le terme: 
vu, 1, dans le sens d'« homme extérieur », a des 

logies dans 11 Cor., m1, 3; 1v, 10, 11; v, 16; var, δ; 
1v, 43; 6) le ton et les pensées ne détonnent pas 

ux de saint Paul; d) si la suppression de cette 
ne brise pas l'enchainement littéraire, car 
lie fort bien à vi, 13, ce n'est pas une raison 

Jour la rejeter comme élrangère à l'Épitre. Cf. A. Jüli- 
x, op. cit., p. 63. — 2, L'hypothèse des quatre cha- 
res ἃ rencontré plus de partisans. Ad. Hausrath et 
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Schmiedel pensent que les c. x-x111 constituent la lettre 
visée par 11, 3-4; vi, 7-12. Cette hypothèse s'appuie 
surtout sur les raisons suivantes : a) il existe une 
grande différence de ton entre 1-VIr et x-xt1; D) les 
appréciations sont aussi diverses : vit, 7, Paul recon- 
naît que les Corinthiens possèdent abondamment la 
foi, le discours, la science, la sollicitude et la charité; 
au contraire, ΧΙ, 20, il craint de les trouver, à son 
arrivée, en proie à bien des vices; c) enfin, 1x, 15, 
parait être la conclusion d’une Épitre, et x, 1, le com- 
mencement d’une autre. Mais ces raisons ne sont pas 
concluantes : a) la tradition ignore absolument cette 
hypothèse; b) le contraste entre les deux parties 
s'explique par la diversité des lecteurs visés par saint 
Paul : dans la première partie, l’auteur s'adresse aux 
fidèles de Corinthe qui lui sont restés fidèles; dans la 
seconde, au contraire, il prend à partie ses adversaires; 
c) d’ailleurs, après sa violente sortie contre ses adver- 
saires, Paul reprend, Χαμ, 11-13, le ton de calme et de 
douceur de la première partie, ce qui prouve que les 
chapitres ΧΧΠῚ sont partie intégrante de l’Épitre. 
Cf. Jacquier, op. cit., p. 143-145, et pour plus de détail, 
A. Jülicher, 0p. cit., p. 63-67. - 

IV. AUTHENTICITÉ. — 19 La tradition patristique. — 
On pourrait voir des allusions à la Ile Épitre aux Co- 
rinthiens dans certains passages des écrits des Pères 
apostoliques : [81 Clementis, xurr, 1, et II Cor., x, 17, 
Funk, Patres apostolici, 2 édit. Tubingue, 1901, t.1, 
p. 116; 5. Polycarpe, Ad Philip., τι, 2, et Π Cor., 1v, 
14; 1v, 1, et II Cor., νι, 7, Funk, p. 298, 300; EÉpitre à 
Diognèle, ν, 13, et II Cor., vi, 10, Funk, p. 398. Les 
Pères qui viennent immédiatement après sont plus 
explicites. Cf. 5. Irénée, Cont. hær., IV, xxvr, 3, 
PAG, ἢ ur, col. 1063, et IL Cor:, 11, 15-16; ibid., 
col. 1064, et II Cor., 1v, 4; Tertullien, Adv. Marcion., 
v, 12, P. L., t. 11, col. 501-502; Clément d'Alexandrie, 

Strom., IV, 16, P. G.,t. vit, 1305. Marcion avait inséré 
cette lettre dans son Apostolicon. Cf. Zahn, Geschichte 
des N. T. Kanons, t. 11, p. 513--515. Elle se trouve 
enfin dans les anciennes versions latines, dans la 
Peschito, et le canon de Muratori en fait mention. — 
2 Sa liaison avec la Ire Épiître. — Les deux Épitres 
aux Corinthiens ont entre elles comme un rapport de 
cause à effet, dans ce sens que la [le semble être la 

. suile naturelle de la Ire, Donnons quelques exemples : 
I Cor., xvi, 5, saint Paul annonce aux Corinthiens qu’il 
les visitera, lorsqu'il passera par la Macédoine, et II Cor., 
11, 3, il annonce aussi sa venue, et 1x, 2, il esten Macé- 
doine ; ICor., v,5-6,ilexcommuniel'incestueux, et IT Cor., 
11, 6-8, il invoque pour lui le pardon; 1 Cor., xvi, 1, il 
indique la manière de faire la collecte, et II Cor., vin, 
4, 2, 5, 7, 11, il constate qu'elle ἃ été faite. — 30 Rap- 
ports avec les Actes. — Cf. Act., 1x, 23, 25, et II Cor., 
ΧΙ, 91-33; Act., xix, 23-40, et II Cor., 1, 3-10; Act., 
xxtit, 5,et Cor., 1, 19. — 40 La langue. — L'Épitre con- 
tient 92 ἅπαξ λεγομένα, et quelques expressions nou- 
velles, mais elle contient aussi des expressions que 
saint Paul ἃ employées le premier, et qui se trouvent 
aussi dans les autres Épiîtres : ἀναχαινόω, 1V, 16, et Col., 
ut, 10; ἀντιμισθία, VI, 13, et Rom., 1, 27; δυνάτεω, ΙΧ, 
8; xi1, 3, et Rom., XIV, 4; προεπαγγέλλω, ΙΧ, 5, ct 
Rom., 1, 2; ὑπερπερισσεύω, vil, 4, et Rom., v, 20; 
χάρισμα. 1, 11, et Rom., 1, 11; x11, 6; ψευδάδελφος, XI, 
96, et Gal., 11, 4; on y trouve aussi les figures habi- 
tuelles du style de saint Paul : l'anacoluthe, 1, 7; vu, 
5; 1x, 1043; la paronomase, 11, 2; 1V, 8; v, 4; vit, 22; 
l'oxymoron, vi, 9, 10, 14; vit, 2; x11, 5, 9, 10; le paral- 
lélisme, vi, 4-5; x, 4; l'euphémisme, ὙΠ, 11; l'asyn- 

dète, vin, 23; x, 16; x1, 20; la construction prégnante, 
x, 5; x, 3; l'ironie, x1, 16; χα, 13. Cf. Jacquier, op. cit., 
p. 165-166. 

V. ANALYSE. — Le prologue, 1, 1411, mis à part, 
l'Épitre peut se diviser en trois parties : 1° Apologie 

NI, — 59 
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de l'apôtre, 1, 12-ντι, 16. Saint Paul commence par 
se défendre contre les ru portées contre lui 
et explique en même temps sa manière d'agir à l’égard 
des Corinthiens, 1, 12-11, 17 ; il répond ensuite aux re- 
proches d'orgueil ἐκ ’on lui adressait et s'efforce de jus- 
tifier son ministère, ΠῚ, 1-18; il explique de quelle 
manière il a rempli son ministère, et montre où se 
trouve le secret de.sa puissance et de sa faiblesse, 1v, 
1-v, 21; il insiste sur le dévouement avec lequel 1] 
remplit son ministère, vi, 1-13, et exhorte ses MAD 
à n'avoir rien de Comon avec les infidèles, 1418 ; 
termine enfin par quelques explications tendant à #4 
tifier sa conduite, vis, 4-16. — 2 La collecte, NI, 
4-1x, 15. — Il exhorte les Corinthiens à donner avec 
largesse pour les pauvres de Jérusalem, vur, 1-15, 
οἱ recommande à leur bienveillance les envoyés chargés 
de recueillir les offrandes, 16-24; il développe les 
raisons qui doivent les porter à se montrer généreux 
pour leurs frères de Jérusalem, 1x, 1-15. — 3° Défense 
de son autorité apostolique, x, 1-χπι, 10. — Il menace 
les Corinthiens d'employer à leur égard les armes spi- 
rituelles, x 1-6, et se défend de s'être glorifié, x, 7-18; 
il parle de la charité qu'il a pour ses adversaires, ΧΙ, 
1-15, et énumère rapidement tous les travaux qu'il a 

entrepris et toutes les souffrances qu'il a endurées pour 
le Christ, 16-33; il passe en revue les faveurs qu'il ἃ 

reçues de Dieu, ΧΙ, 1-21; il exhorte les Corinthiens à 

revenir au devoir et à ne pas l’obliger à employer à 
leur égard la sévérité, x111, 1-10. L'Épitre se termine par 
un épilogue, où l’on retrouve les sentiments ordinaires 
de Paul, 11-13. 

R. Cornely, Introdustio specialis in singulos N. T. libros, 
Paris, 1886, p. 447-05; Jacquier, Histoire des livres du N.T., 
Paris, 1908, p. 139-169; 1. Belser, Einleitung in das N. T., Fri- 

bourg-en-Brisgau, 1901, p. 489-507; A. Sabatier, L'apôtre Paul, 
3° édit., Paris, 1896, p. 162-185; A. Jülicher, Einleitung in das 

N. T., 3° et 4 édit., Tubingue et Leipzig, 1901, p. 67-79; F. Go- 
det, Introduction au N. T., Neuchâtel, 1893, t. 1, p. 364-403; 

Th. Zahn, Einleitungin das N. T., 2° édit., Leipzig, 4900, t. 1, 

p. 219-250; Ms Le Camus, L'œuvre des apôtres, Paris, 1905, 

t. ΠῚ, p. 228-303. 

II. THÉOLOGIE. — La Ile Épitre aux Corinthiens n’est 
pas aussi riche en enseignements théologiques que la Ire, 
Recueillons les principaux éléments doctrinaux. 

I. CHRISTOLOGIE. — Saint Paul enseigne formellement 
la divinité de Jésus-Christ : 1,3, Dieu est père de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ, πατὴρ τοῦ χυρίου ἡμῶν ᾿Ιησοῦ 
Χριστοῦ; ΧΙ, 91, contient la même affirmation et dans 
les mêmes termes : Ὁ θεὸς χαὶ πατὴρ τοῦ xupiou ἡμῶν 
᾿Ιησοῦ Χριστοῦ. Jésus-Christ, en tant que 1115 de Dieu 
le Père, lui est donc consubstantiel, 1, 19. L’apôtre 
renverse les rapports et enseigne que Jésus-Christ est le 
Fils de Dieu: Ὃ γὰρ τοῦ θεοῦ υἱὸς ᾿Ιησοὺς Χριστός,ιν,ἀ; 
le Christ est l'image de Dieu : ὅς ἐστιν εἰκὼν τοῦ Θεοῦ. 

II. L'ONCTION ET LA SIGILLATION, 1, 21-22; v, 5. — 
Dans ces passages, saint Paul déclare que Dieu nous 
affermit pour le Christ, ὁ δὲ βεθαιῶν... εἰς Χριστὸν, qu'il 
nous ἃ oints, χαὶ χρίσας ἡμᾶς, qu'il nous ἃ marqués d’un 
sceau, ὁ χαὶ σφραγισάμενος ἡμᾶς, et qu'il a mis dans nos 

cœurs les arrhes de l'Esprit, χαὶ δοὺς τὸν ἀῤῥαδῶνα τοῦ 
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πνεύματος ἐν ταῖς χαρδίαις ἡμῶν. Quel est le sens de ces 
expressions ? Saint Jean Chrysostome dit, In II ad Cor., 
homil. 11, ἢ. 4, P. G., τ. Lx1, col. 411, que Dieu nous 
aflermit pour le Christ, parce qu’il ne permet pas que 
nous défaillions de la foi dans le Christ : 6 [Θεός] μὴ 
ἐῶν ἡμᾶς παρασαλεύεσθαι ἐκ τῆς πίστεως τῆς εἰς τὸν Χρισ- 
τὸν. Saint Thomas, In Im ad Cor., 6. 1, 21, lect. v, 
dit que Dieu nous affermit in vera prædicalione Christ, 
ex quo [Christus] est nobiscum et nos sumus in 

Chrislo, non mentinwur. Les autres expressions font 
très vraisemblablement allusion au baptême. Par la 
réception du bapième le chrétien est comme marqué 
d'un sceau, qui le distingue des non-baptisés et en fait ! 

1800. 
un membre du corps mystique de Jésus-Christ. Et 
comme le baptême comporte la réception du Saint-Esprit, 
l’apôtre ajoute que Dieu, en nous marquant du sceau 
baptismal, nous donne les arrhes du Saint-Esprit. 
Écoutons le beau commentaire de saint Jean Chrysos- 
tome, ibid., n. 2, col. 417-418 : « Ainsi, par le baptême, 
toi aussi tu deviens roi, prêtre et prophète : roi, parce 
que tu as jeté par terre toutes les mauvaises actions et 
tu as égorgé les péchés; prêtre, parce que tu t'es offert 
toi-même à Dieu, tu as immolé ton corps, et es toi-même 
immolé...; prophète, parce que tu apprends les choses 
futures, tu es divinement inspiré et marqué d'un sceau. 
De même que l’on imprime un sceau aux soldats, ainsi 
le Saint-Esprit est imposé aux fidèles, et si tu abandonnes 
ton poste, tu seras en vue à tout le monde. Les Juifs. 
avaient pour sceau la circoncision ; mais nous nous avons 
[pour sceau] les arrhes de l’ Esprit. » Οὕτω καὶ οὐ γίνῃ 
βασιλεὺς, χαὶ ΤΕΣ καὶ προφήτης ἐν τῷ λουτρῷ" βασιλεὺς 
μὲν, πάσας χαμαί ῥιψας τὰς πονηρὰς πράξεις, χαὶ τὰ ἁμαρ- 

τήματα κατασφάξας' ἱερεὺς δὲ, ἑαυτὸν προσενεγκὼν τῷ Ὁ 
Θεῷ χαὶ χαταθύσας τὸ σῶμα, καὶ σφραγεὶς χαὶ αὐτός 

«προφήτης δὲ τὰ μέλλοντα μανθάνων, χαὶ ἔνθους γινόμε- 
νος χαὶ σφραγισάμενος. ΚΚατάπερ γὰρ στρατιώταις σφραγὶς» 
οὕτω χαὶ τοῖς πιστοῖς τὸ Πνεῦμα ἐπιτίθεται" χἂν λειποτα- 

χτήσης, χατάδηλος γίνη πᾶσιν. ᾿Ιουδαῖοι μὲν γὰρ εἶχον 
σφραγῖδα τὴν περιτουὴν, ἡμεῖς δὲ τὸν ἀῤῥαδῶνα τοῦ Πνεύ- 
ματος. 

III. LA TRANSFORMATION, ΠΙ, 18. — La première 
partie de ce verset s’oppose à ce qui vient d’être dit. Un 
voile cachait aux Juifs la vue de Jahvéh. Il n’en est pas. 
ainsi du baptisé : celui-ci, le visag: découvert, contemple 
dans un miroir la gloire du Seigneur. Quelle est cette 
image dans laquelle il est transformé ? Saint Jean Chry- 
sostome, ibid., homil. vit, ἢ. 5, col. 448, répond : 
« Lorsque nous avons été baptisés, l’âme, purifiée par. 
l'Esprit, devient plus brillante que le soleil; et non seu- 
lement nous contemplons la gloire de Dieu, mais nous 
en puisons quelques rayons: » Ὁμοῦ τε γὰρ βαπτιζόμεθα 
χαὶ ὑπὲρ τὸν ἥλιον ἢ Ψυχὴ λάμπει, τῷ Πνεύματι χαθαιρο-, 

μένη" χαὶ οὐ μόνον ὁρῶμεν εἰς τὴν δόξαν τοῦ Θεοῦ, ἀλλὰ 
χαὶ ἐκεῖθεν δεχόμεθά τινα αἴγλην. 

IV. LA RÉSURRECTION, 1V, 14. — Ce verset affirme le 
fait de la résurrection, et en indique la cause : Dieu, 
qui ἃ ressuscité Jésus-Christ, nous ressuscitera et noms 
fera paraitre en sa présence. 

V. LA GLOIRE ÉTERNELLE, IV, 17; V, 1-4. — Le premier. 
de ces textes nous apprend que nos légères afilictions 
du moment présent produisent, pour nous, au delà de 
toute mesure un « poids éternel de gloire », αἰώνι 
βάρος δόξης. D’après saint Paul, il existe donc un li 
de causalité entre les épreuves de la vie présente et 
récompense future. Commentant le terme « poids : 
saint Thomas, ibid., c. 1v, 17, lect. v, s'exprime ai 
Et dicit « pondus » propter duo. Pondus enim incl 
et trahit ad motum suum quæ subsunt sibi. Sic glori 
æterna erit tanta, quod totum hominem faciet 
riosum, et in anima et in corpore : nihil erit in 
mine, quod non sequatur impetum gloriæ. Vel dici 
«pondus » propter pretiositatem, nam preliosa so 
ponderari consueverunt. Au verset 48, saint Paul dom 
la raison de cette récompense en disant que les 
tiens regardent, non point aux choses visibles, 
aux choses invisibles ; car les choses visibles sont 

le présent soit ha il n'est Re τς pas éte 
mais sa douleur est éternelle et impardonnable. 
γὰρ χαὶ τὸ παρὸν ἡδὺ ἀλλ᾽ οὐ διηνεχὲς" τὸ μέντοι OÙ 

paraison sensible : le corps est comme la deme 
tente, οἰχία τοῦ cxrvov, de l’âme. Homo enim, dit 
Thomas, ibid., ce. v, 1, lect. 71, ut dictum est, ( 
miens, cum sit principalius in homine, quæ q 



mens se habet ad corpus sicut μολποὸ ad domum. Sicut 
enim destructa domo, non destruitur homo eam inha- 
bilans, sed manet; sic destructo corpore, non destrui- 
tur mens seu anima rationalis, sed manet. La demeure 
qui est l'ouvrage de Dieu, οἰκοδομὴν ἐχ Θεοῦ, la maison 
éternelle qui n’est pas faite de main d'homme, et qui 
est dans les cieux, οἰχίαν ἀχειροποίητον, αἰώνιον ἐν τοῖς 
οὐρανοῖς, n’est autre que la gloire éternelle, ou le corps 
glorifié : Ædificium, dit saint Thomas, ibid., dico, 
« domum non manufactam, » id est non opere hominis, 
nec opere naturæ, sed corpus incorruptibile quod as- 
sumemus; quod quidem non est manufactum, quia 
incorruptibilitas in corporibus nostris provenit solum 
ex operatione divina. Le verset 2 exprime le désir que 
lon ἃ d’être revêtu du domicile céleste. « Quel domi- 
cile, se demande saint Jean Chrysostome, ibid., homil. x, 
n. 4, col. 467. Le corps incorruptible, τὸ σῶμα τὸ ἄφθαρ- 
τον.... il l'appelle céleste à cause de son incorruptibilité, » 
ἐξ οὐρανου de αὐτὸ φησὶ διὰ τὸ ἄφθαρτον. Le verset 3 : 
« Si du moins nous sommes trouvés vêtus et non pas 
nus, » est assez obscur. Saint Jean Chrysostome, ibid., 
ue deux interprétations, dont il préfère la seconde : 

- «Si nous déposons le corps, nous ne nous présenterons 
_ pas là sans le corps, mais nous nous présenterons avec 
un corps incorruptible.. Pour que tous ne se confient 

s en la résurrection, il [saint Paul] dit : «Si du 
ns nous sommes trouvés vêtus, » c’est-à-dire si nous 

15 l'incorruptibilité et un corps incorruptible; «et 
ue nous ne soyons pas trouvés nus, » de gloire et de 

..» Κἂν ἀποθώμεθα τὸ σῶμα, οὐ χωρὶς σώματος 
παρασθησόμεθα, ἀλλὰ χαὶ μετὰ τοῦ αὐτοῦ ἀθάρτου 
μένου... “Ἵνα γὰρ μὴ ἀπὸ τῆς ἀναστάσεως πάντες θαῤ- 
φησιν. Εἴ γε χαὶ ἐνδυσάμεν ο᾽ τοντέστιν, ἀφθαρ- 

χαὶ σῶμα ἄφθαρτον γαδόντες οὐ γυμνοὶ εὑρεθησό- 
δόξης χαὶ ἀσφαλείας. C’est aussi au même Père 

faut demander l'explication du verset 4 : « Je ne 
pas que nous gémissons, à cause de la déposition 

s.. mais parce que nous {aspirons] à le revêtir 
uptibilité, Ce qui fait que nous sommes accablés 

2 corps, ce n'est pas parce que nous avons un 
, Mais parce que ce corps est corruptible et pas- 

; c'est ce qui nous afflige ; lorsque la vie vient, elle 
t la corruption, mais non le corps. » Οὐδὲ ἐγὼ 
λέγω, φησιν ὅτι διὰ τοῦτο στενάζομεν, ἵνα αὐτο ἀπο- 

+. ἀλλ᾽ ἵνα ἐπενδυσώμεθα αὐτῷ τὴν ἀφθαρσίαν. Καὶ 
τοῦτό ἐστιν, ᾧ τὸ σῶμα βαρυνόμεθα, οὐχ ὅτι σῶμα, 

θαρτὸν περιχείμεθα σῶμα χαὶ παθήτον" τοῦτο γὰρ 
εἶν. M λύπην παρέχει" ἀλλὰ ἀναλίσχει καὶ δαπανᾷ 
θορὰν ἡ ζωὴ παραγινομένη, τὴν φθορὰν, οὐ τὸ σῶμα. 
., n. 2, col. 468. 

VI: LE JUGEMENT DERNIER, V, 10. — Tous les hommes 
. appelés à comparaitre devant le tribunal du 

Chacun recevra la récompense ou le châtiment 
55 actions bonnes ou mauvaises qu'il aura faites 

ps, διὰ τοῦ σώματος. Ce verset enseigne donc 
Christ sera le juge, ἔμπροσθεν τοῦ βήματος τοῦ 

τοῦ, et que l’âme et le corps seront également 
pensés ou punis selon le bien ou le mal, εἴτε 
εἴτε xaxdy, qu'ils auront faits dans la vie pré- 

mo 

JÉSUS-CHRIST EST MORT POUR TOUS LES HOMMES, 
, — Saint Paul affirme deux fois ce fait : 14 b, 

un seul est mort pour tous, » εἰ εἷς ὑπὲρ πάντων 
ἔν, 154. « Et il est mort pour tous, » 4x ὑπὲρ 
| ἀπέθανεν. C'est là une vérité de foi définie dans 

du concile de Quiercy (849) contre Gottes- 
nzinger, Enchiridion, 6° édit., p. 97. La 

, δὲ 14: « tous sonts morts » ne peut se rap- 
or qu'au péché originel. On voit ainsi l'enchaine- 

des idées de saint Paul. Jésus-Christ n'est mort 
ous les hommes que parce que tous les hommes 
nt morts à la vie de la grâce; si tous les hommes 

nt pas morts, Jésus-Christ ne serait pas mort 
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pour tous : l'universalité de [ἃ mort des hommes est 
la condition de l'application universelle de la mort de 
Jésus-Christ; puisque le mal était général, le remède 
devait l'être aussi. Mais si la mort de Jésus-Christ ἃ 
été occasionnée par le péché de l’homme, elle ἃ aussi, 

d’aprè$ saint Paul, un but : c’est que ceux qui vivent, 
ne vivent plus pour eux-mêmes, mais pour celui qui 
est mort et ressuscité, c’est-à-dire pour Jésus-Christ. 
Totam vilam suam, dit saint Thomas, ibid., c. v, 
15, lect. 111, ordinet ad servitiumet honorem Christi… 
Et horum ratio est, quia unusquisque operans sumit 
regulam operis sui a fine. Unde si Christus est finis 
vilæ nostræ, vitam nostram debemus regulare non 
secundum voluntaten nostram, sed secundum volun- 
tatem Christi. 

VIIT. LA RÉNOVATION INTÉRIEURE, V, 17. — L’apôtre 
conlinue son argumentation et tire, pour ainsi dire, 

une conclusion : « Si quelqu'un [651] dans le Christ, 
lil est] une nouvelle créature, » εἴ τις ἐν Χριστῷ, χαινὴ 
χτίσις. & Les choses anciennes sont passées, τὰ ἀρχαῖα 
παρῆλθεν, toutes choses sont devenues nouvelles, » 
γέγονεν χαινὰ τὰ πάντα. « Si quelqu'un, dit saint Jean 
Chrysostome, ibid., homil. xt, n. 2, col. 475, croit en 
lui [au Christ], il entre dans une autre formation; car 
il ἃ été engendré d’en haut par l'Esprit. » Εἴ τις ἐπί- 
στευσεν αὐτῷ, φησὶν, εἰς ἑτέραν ἦλθε δημιουργίαν" χαὶ γὰρ 
ἄνωθεν ἐγεννήθη διὰ Πνεύματος. Par cela même, que 
celui qui est dans le Christ, est une nouvelle créature, 
il s’est dépouillé de tout ce qui était en lui,et a comme 
revêtu une nouvelle nature. Cf. 1v, 16. 

IX. LA RÉCONCILIATION PAR JÉSUS-CHRIST, V, 18-19. 
— La cause principale de la réconciliation est Dieu; 
Jésus-Christ estla cause médiatrice, διὰ Ἰησοῦ Χριστοῦ. 
Dieu le Père s’est réconcilié le monde, dit saint Tho- 
mas, ibid., c. v, 18, lect. v, per incarnatum Verbum 
Homines enim erant inimici Dei propter peccatum ; 
Christus autemi hanc inimiciliam abstulit de medio, 
salisfaciens pro peccato, et fecit concordiam. Dieu 
élait dans le Christ, ἦν ἐν Χριστῷ, se réconciliant le 
monde; l'expression : ἐν Χριστῷ a, pour saint Jean 
Chrysostome, le même sens que : διὰ τοῦ Χριστοῦ, Dieu 
se réconciliait le monde, en n’imputant pas aux hommes 
leurs offenses, id est, dit saint Thomas, ibid., Υ. 19, 
non habens in memoria illorum delicta tam actualia 
quam originalia ad puniendum, pro quibus Christus 
plene satisfecit. Et secundum hoc dicitur nos recon- 
ciliasse sibi, in quantum non imputat delicta nostra 
nobis. Le verset 21 complète cette considération : pour 
nous justifier devant Dieu, il [Dieu] a fait péché pour 
nous celui [Jésus-Christ] qui n’a point connu le péché : 
Τὸν [Χριστὸν] μὴ γνόντα ἁμαρτίαν, ὑπὲρ ἡμῶν ἁμαρτίαν 
ἐποίησεν [ὃ Θεὸς], c'est-à-dire, observe saint Jean Chry- 
sostome, ibid., ἢ. 3, col. 478, il [Dieu] permit qu'il 
fût condamné comme un pécheur, et qu’il mourût 
comme un maudit, ὡς ἁμαρτωλὸν χαταχριθῆναι ἀφῆχεν, 
ὡς ἐπιχατάρατον ἀποθανεῖν. 

X. LA TRINITÉ, ΧΠῚ, 13. --- Cette doxologie contient 
l'affirmation du dogme trinitaire. Remarquons l’altri- 
bution des dons, qui n’est pas toujours la même dans 
les Épitres de saint Paul : la grâce appartient à Jésus- 
Christ, la charité à Dieu [le Père] et la communica- 
tion au Saint-Esprit, Saint Jean Chrysostome, après 
avoir comparé ce passage à d’autres, ibid., homil. xxx, 
n. 2, col. 678, fait la réflexion suivante : « Ainsi les 
choses de la Trinité sont indivises; là où se trouve la 
communication de l'Esprit, on la trouve aussi [appar- 
tenant] au Fils; et là où est la grâce du Fils, [elle est] 
aussi au Père et au Saint-Esprit, » Οὕτω τὰ τῆς Τριάδος 
ἀδιαίρετα' καὶ οὗ τοῦ Πνεύματός ἐστι ἡ χοινωνίᾳ, εὑρέθη 
wa τοῦ ΥἹοῦ" καὶ οὗ τοῦ Υἱοῦ ἐστιν ἡ χάρις, καὶ τοῦ 
Πατρὸς nat τοῦ ἀγίον Πνεύματος. 

5, Jean Chrysostome, In 11°" ad Cor. hom., P. G., τὸ Lxt, 
col. 381-1610; S.Cyrille d'Alexandrie, Fragmenta, P. G.,t. LXXIV, 
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col. 915-951 ; Thécdoret, Interpretatio, P. G., τ. LXXXII, col. 376- 

460; Œcuménius, Comment., P. G., t. ΟΧΥΠῚ, col. 909-1088; 
Théophylacte, Explanatio, P.G.,t.CXXIV, col. 795-952 ; Ambro- 

siaster, Comment., P. L., t. XXX, col. 771-806; Primasius d'A- 
drumète, Comment., ἐν L., t. LxvIn, col. 553-584; Sedulius 

Scotus, Collect., P. ἌΝ . Gin, col. 461-184; Walafrid Strabon, 

Glossa ordin., Ῥ. : ΤῊΝ CxIV, col. 551-570; Haymon d’Albers- 

tadt, Expositio, P. ., t. CXVIH, col. 605-668; Hugues de Saint- 

Victor, Quæst. et decis., P. L., t. CLXXV, col. 548-553 ; Hervée de 

Bourges, Comment., P. L., t. CLXXXI, col. 4001-1126; Pierre 

Lombard, Collect., P. L., τ. CXCIt, col.9-94; S. Thomas d'Aquin, 

Comment., Paris, 1880; Cajetan, Literalis exposit., Rome, 

1529; Salmeron, Comment., Cologne, 1614, t. XIV; B. Justiniani, 

Explanat., Lyon, 1612; Estius, Comment., Douai, 1614; Cor- 

neille de la Pierre, Comment., Anvers, 1614; B. de Picquigny, 
Triplex expositio, Paris, 1703; Noël Alexandre, Comment. li- 

teralis, Naples, 1741; dom Calmet, Commentaire, Paris, 1707; 

Maier, Commentar über den zweiten Brief an die Corinther, 
Fribourg-en-Brisgau, 1865; Maunoury, Commentaire sur les 

deux EÉpiîtres de saint Paul aux Corinthiens, Paris, 1880; 

R. Cornely, Comment. in Epist. ad Corinthios alteram, Paris, 
1892; Schneedorfer, Der zweite Brief Pauli an die Korinther, 
Munster, 1907; J. G. Fr. Leun, Pauli ad Corint. epistola se- 
cunda græce perp. annot. illustrata, Lemgo, 1805; E. À. G. 

Krause, Animadversiones in Il" Epistolam ad Cor., Kænigs- 

berg, 1818; Chr. Emmerling, Epistola Pauli ad Cor. posterior, 
Leipzig, 1823; L. J. Rückert, Der zweite Brief Pauli an die 
Korinther, Leipzig, 1837; E. Osiander, Commentar über den 
zweiten Brief Pauli an die Korinther, Stuttgart, 1858 ; 
A. Klopper, Commentar über das zweite Sendschreiben des 
Ap. Paulus an die Gemeinde zu Korinth, Berlin, 1874; 

G. Heinrici, Das zweite Sendschreiben des Ap. Paulus an die 
Korinther, Berlin, 1887; Id., Der zweite Brief an die Korin- 
ther, 8° édit., Gœttingue, 1900; Plumptre, Commentary on Se- 

cond Corinthians, Londres, 1881; Waite, Speaker's Commen- 
tary on second Epistle to the Corinthians, Londres, 1881; 
Farrar, Pulpit Commentary on second Epistle to the Corin- 
tnians, Londres, 1883; A. Beet, Commentary on the Episties 

to the Corinthians, Londres, 1885; Reinecke, Der zweite Brief 
Pauli an die Korinther, Leipzig, 1886; Bousset, Der zweite 

Brief an die Korinther, dans Die Schriften des N.T., 2° édit., 

Goœttingue, 1907, t. 11, p. 161-217. Cf. Dictionnaire de 7 Bible, 
t. 11, col. 995-1005, 

V. ERMONI. 

CORNEILLE, pape, successeur de Fabien, élu en 
avril 251, mort en juin 253. 

A la mort du pape Fabien, martyrisé au commence- 
ment de la persécution de Dèce (20 janvier 250), le siège 
romain demeura vacant pendant seize mois. Durant 
une si longue vacance, les prêtres de Rome qui avaient 
gouverné collectivement l’Église romaine s'étaient 
acquis une certaine notoriété, particulièrement le prêtre 
Novatien, auteur de plusieurs ouvrages et qui avait 
rédigé plusieurs des lettres que le clergé de Rome 
adressait aux Églises du dehors. Il était un candidat 
désigné pour le saint- £iège, lorsque la fin de la persé- 
cution permit d’élire un pape. Cependant les suflrages 
se portèrent en majorité sur le prêtre Corneille (avril 
251). Novatien, élu par une minorité, sefit sacrer par trois 
évêques italiens qu'il avait mandés à Rome et expédia 
des lettres aux Églises pour se faire reconnaitre. Mani- 
festement le bon droit était du côté de Corneille qui fut 
reconnu par Denys d'Alexandrie, par Cyprien de Car- 
thage et par l’ensemble de l'Église. La lettre de Cor- 
neille à Fabien d’Antioche, conservée par Eusèbe, est une 
des sources précieuses de cette histoire. 

Il y avait, à la source du schisme de Novatien, autre 
chose qu'une vulgaire déception d'ambitieux. Les deux 
rivaux difléraient d'avis sur le traitement qu’il conve- 
nait d'appliquer aux chrétiens qui avaient renoncé à la 
foi pendant la persécution. Le rigorisme de Novatien 
n’acceptait point les lapsi à la réconciliation avec 
l'Église, laquelle ne devait compter que des purs (en 
grec cathares). C'était, en somme, une reprise de la 
querelle plus générale qui avait agité les pontificats de 
Zéphirin (198- 217) et de Calliste (217- 222) au sujet de la 
réconciliation avec l’Église ou de l'exclusion perpétuelle 
des grands pécheurs. Les évêques d'Orient étaient en- 

CORINTHIENS (SECONDE ÉPITRE AUX) — CORNEJO DE PEDROSA 1804. 
clins à la sévérité envers les chrétiens qui avaient suc- 
combé dans la persécution et disposés à prêter l'oreille 
aux suggestions des novatiens. Tels étaient Méruzanes 
d'Arménie, Thélymidrès, évêque de Laodicée, Fabien 
d’Antioche, le plus notable de tous, auquel Denys 
d'Alexandrie écrivit en faveur du pape Corneille. Eustbe 
nous ἃ conservé une analyse de la lettre qu'il écrivit 
également à Novatien pour l’exhorter à la démission, 

Mais ce fut surtout Carthage qui fut troublée par 
l'affaire des lapsi, chrétiens tièdes qui avaient renoncé, 
sans grande lutte et seulement en apparence, à leur 
foi et qui redemandaient la communion de l'Église 
aussitôt le danger passé. Ils mettaient même en jeu 
d'une façon peu discrète l'intervention des confesseurs 
de la foi qui, au lieu de recommander simplement les 
coupables à l’indulgence de l’évêque, semblaient vou= 
loir d’autorité réconcilier ces pécheurs avec l'Église. 
Saint Cyprien manœuvrait entre les deux écueils de 
l’indulgence excessive et du rigorisme désespérant. I 
avait noué une correspondance très suivie avec le pape 
Corneille, qu’il avait reconnu après avoir reçu de la 
députation de l’Église romaine les éclaircissementsnéces- 
saires sur la double élection au siège de Rome. Toute 
celte correspondance témoigne des sentiments person-" 
nels de confiance et d'amitié des deux évêques; elle. 
offre aussi les documents les moins suspects sur la 
prééminence de l’Église romaine, et sur la nature et le… 
mode des rapports qu’entretenaient les Églises. Saïn 
Cyprien à son tour eut affaire à un petit schisme local | 
suscité par le diacre Felicissimus à prepos des mesures. 
qu’il avait prises à l’égard des lapsi, etil eut à deman 
der l’appui et la reconnaissance de l'évêque Corneil 

De la lettre du pape Corneille à Fabien d’Antioch 
à retenir ce renseignement statistique que l’Église ro- 
maine comptait alors quarante-six prêtres, sept diacre: 55) 
sept sous-diacres, quarante-deux acolytes, et cinquante- 
deux exorcistes, lecteurs ou portiers. 

Exilé à Centumcellæ (Civitavecchia) en 9252, le pape. 
Corneille y mourut martyr en 253. Sa mort eut lieu au 
mois de juin; mais la translation de ses restes à Rome 
eut lieu très vraisemblablement un 14 septembre, date 
de la mort de saint Cyprien, dont la mémoire demeura 
unie à celle de Corneille dans une fête commune. La 
date du 14 septembre fut ainsi accréditée par les mar-= 
tyrologes comme celle de la mort de Corneille. Le pa 
fut enterré dans une crypte voisine du eimetière 
Calliste. Son épitaphe n’est pas rédigée en grec con 
celle des papes du 18 siècle. Elle porte les mot 
Cornelius martyr. E. P. Son successeur fut le } 
Lucius. z 

Jaffé, Regesta pontificum romanorum, 2° édit., 1885, 
p. 243; Duchesne, Liber pontificalis, 1886, t. 1, p. 450; Eu: 

H.E., 1. VI, ο. XLINI, XLV; 5. Jérôme, De vwiris illust 
67; Acta sanctorum, t. IV septembris, p. 143 sq.; 
de saint Cyprien, édit. Hartel, spécialement epist. XLIV, 
XLVIN, XLIX, LV, LVIII, LIX, LXI, LXVIT, LXVIII; Passio 5. 
nelii papæ, dans Catalogus cod. hagiogr. bibl. reg. E 
1886, t. 1, p. 80. d 

tH°H 
CORNEJO DE PEDROSA Pierre, carn 

gnol pe le Dictionnaire des dictionnaires, de 
Guérin, t. 111, p. 396, confond à tort avec son | 
nyme et contemporain qui écrivit sur la Ligue, x 
à Salamanque en 1566. Il conquit le grade de 
en théologie dans une circonstance mémora 
lippe ΠῚ d'Espagne étant de passage à Salaman 
corps professoral de la célèbre université de 
lui proposa d'assister à la soutenance d’une 
choisi pour cet honneur périlleux, le P. Corn 
fendit sa thèse avec un incomparable éclat 
plus tard professeur à celle université, il acquit, 
tement une grande autorité : les hommes ll 
doctes, les princes, le roi Philippe ru 



tiers à ses lumières dans leurs affaires les plus im- 
. portantes. Le pape Paul V, qui l'avait en la plus haute 

᾿ς  clor, voulut à diverses reprises l’élever aux honneurs de 
… lépiscopat, mais l'humble religieux réussit chaque fois 

à les éviter, trouvant son bonheur, disait-il, dans la 
pauvreté évangélique. Son couvent édita ses écrits 

qu'une mort prématurée, arrivée le 31 mars 1618, ne 
lui permit pas de publier, 2 in-fol., Pintia, 1628, 1629. 
Le t. τ, dédié à Philippe IV, comprend les traités De 
scientia Dei; De prædestinatione; De Trinitate; De 
voluntario et involuntario; De actibus humanis; De 
bonitate et malilia; De conscientia. Le t. 11 traite De 
incarnatione; De scientia Christi; De conceptione 
B. V. Mariæ; De sacratissima eucharistia; De censu- 

… ris; De matrimonio. Une 2: édition de cet ouvrage a 
_ paru à Bamberg, 1671. 

| Cosme de Villiers, Bibliotheca carmelitana, Orléans, 1752, 
t π, col. 566; Moréri, Grand dictionnaire historique, Paris, 

4712, τ΄ 1, p. 460; Le Mire, Bibliotheca ecclesiastica sæculi xvri, 
_ Anvers, 1639, p. 202. 

KO | P. SERVAIS. 
_ CORNOLDI Jean-Marie, jésuite italien, naquit à 

ise, le 29 septembre 1822, entra au noviciat le 
oût 1840, et enseigna la philosophie à Modène, à 
Hkirch, à Padoue, à Vérone et à Fagnano. Il se dé- 
1 avec une extrême ardeur à défendre la doctrine 
int Thomas et à propager le mouvement de retour 

philosophie scolastique, dont Liberatore, Kleutgen 
nseverino avaient donné le signal et l'exemple. En 

promouvoir ces idées, il fonda à Bologne, le 
187%, avec Travaglini, l’académie philosophico- 
8 de saint Thomas, dirigea la revue : La scienza 

qui, à partir de 1876, en fut l'organe et s’unit 
à la Scuola cattolica, de Milan, C’est encore 
à Rome eut l'initiative de la fondation de l’aca- 
de saint Thomas et de son organe périodique 
mia romana di S. Tommaso. En 1880, il fut 

officiellement à la rédaction de la Civillà catto- 
à laquelle il collaborait déjà depuis plusieurs 
δὲ qu'il dirigea durant trois ans. Il mourut à 

5, le 18 janvier 1892. 1] ἃ laissé des ouvrages im- 
ts et de nombreux articles dans les revues qu'il 
ondées ou dirigées. Les principaux sont : en 1854, 
ochure sur les systèmes mécanique et dyna- 

e; en 1868, il s’efforça de prouver, avec beaucoup 
niosité, que saint Thomas n’avait point nié l’imma- 
conception de Marie, et sa dissertation fut insé- 

ans le t. xxv de l'édition de Parme des Œuvres 
int Thomas, 1873; en 1871, il réédita le Thesau- 
ilosophorum de Reeb. Son œuvre capitale fut 
ioni di filosojia, Florence, 1872, qui, dans 

» 1882, prirent le titre de : La filosofia 
col 4 speculativa di S. Tommaso d'Aquino, et 

rent traduites en anglais, en français, 1878, et même 
latin par le patriarche de Venise, 1878. En outre, il 

lia un commentaire théologico-philosophique de la 
mine comédie, 1888; un autre commentaire : Della 
ralità delle forme, Bologne, 1877, sur l'opuscule 
saint Thomas dont Uccelli venait de découvrir la 

ière partie; plusieurs articles sur l'ontologisme 
, sur la doctrine de Rosmini en 1881; La conci- 

me dell fede cattolica con la vera scien:a, 
16, 1877; Dei principii fizico-razionali secondo 
mmaso d'Aquino, Bologne, 1881 ; La sintesi chi- 

Rome, 1882; S. Pietro in Roma, 1872, trois 
ces sur la venue de saint Pierre à Rome, et la 
1 d'un opuscule protestant sur ce sujet, Tout 
t son œuvre et l’heureuse influence de ses 

rits, on ἃ reproché au P, Cornoldi certaines exagéra- 
ns et surtout un dédain injustifié de la philosophie 
lerne, dont l'histoire n’est pour lui que « l'histoire 

errations intellectuelles de l'homme..., la patho- 
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estime et qui l’appelait vere dignus Ecclesiæ Dei do- | 
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| logie de la raison humaine ». Philosophie scolastique, 
| trad. franç., p. 16. 

Hurter, Nomenclator, t. 111, col. 1215; Civiltà cattolica, sé- 

rie XV, t. 1, p. 348; Sommervogel, Bibliothèque de La Ci: de 
Jésus, t. IX, col. 114. 

H. DUTOUQUET. 
CORONA Matthias est le nom latinisé dont signa 

son grand ouvrage un carme, d'une famille originaire 
de Westphalie, né à Liége en 1598 et entré en religion 
en 1614. Le P. Matthias avait été reçu docteur de théo- 
logie en Sorbonne; il fut pendant de longues années 
prieur à Liége de son couvent, qu’il avait reconstruit, et 
il exerça la charge de commissaire dans la province 
belge. On le représente comme très zélé pour la régu- 
larité de l’observance dans les communautés de sa fa- 
mille religieuse, et l'ouvrage qu’il composa, sans arriver 

à l'imprimer en entier, reste comme témoin de sa pro- 

fonde science théologique. Le P. Matthias mourut à 
Liége le 18 février 1676. Outre une vie de saint Albert 
éditée en français, il est auteur d’une véritable encyclo- 
pédie théologique, en 12 in-fol., sous ce titre assez bi- 
zarre : Sanctilas Ecclesiæ Romanæ in S. Elia pro- 
phela, carmelitarum protoparente figurata, seu 
exposilio litteralis, mystica et moralis sparsim α 
©. XVII libri 111 Regum usque ad c. x111 libri IV 
Regum inclusive, sanctitalem Ecclesiæ Romanæ de- 
lineans. Le 1e volume parut à Liége en 1663 et le vire, 
imprimé après sa mort, fut édité en 1677. Les autres 
sont restés manuscrits. On trouve difficilement cet ou- 
vrage complet qui traite : De existentia, signis, origine, 
propagatione Ecclesiæ romanæ, Liége, 1663, t. 1; De 
Ecclesia romana et ejus primatu ubique recepto, 166%, 
t. 11, De S. Petri et successorum ejus potestate spiri- 
tuali et infallibili in rebus fidei, morum et regimine 
Ecclesiæ, 1668, t. πα; De dignitate et potestate spiri- 
tuali episcoporum, 1671, t. 1vV; De moteslate judiciali 
episcoporum et jure militari præsulum juridictionem 
temporalem habentium, 1673, t. v; De missionibus 
apostolicis seu de utilitate sacrarum rmissionum, vir- 
tutibus, privilegiis, officio et potestate missionariorum, 
1675, τ. vi; Tractatus posthumus de potestate et digni- 
tate S. ἢ. E. cardinalium, nuntiorum, legalorum 
apostolicorum et inquisilorum fidei, cum auclario ad 
E.R. sanclitatem confirmandam, 1677, t, vir. Ce volume 

| fut édité par le P. Timothée de la Purification, auquel 
l'auteur avait laissé ses manuscrits. Les autres volumes 
devaient traiter : Quomodo E. R. sit sancta : a princi- 
pibus chrislianis ; a populo fideli; quia sanctitatem Dei 
propugnat; quia sanctilatem Dei defendit ; quia sep- 
tem sacramenta sustinel. 

Cosme de Villiers, Bibliotheca carmelitana, Orléans, 1 
t. 11, col. 408; Foppens, Biblioth2ca belgica, Bruxelles, 1 
t. 1, p.872; Hurter, Nomenclatur, t. 11, col. 86. 

P. Epouarb d'Alençon. 
CORONEL Grégoire Nunez, Portugais, de l'ordre 

des augustins. Appelé à Rome pour enseigner la théo- 
logie dans les couvents de son ordre, il fut rommé par 
Clément VIII secrétaire de la Congrégation De auæiliis, 
et y combattit vigoureusement le molinisme. En 1607, 
Paul V voulut lui conférer l’épiscopat, qu'il refusa par 
humilité, Sa mort eut lieu bien avant 1650. On a de lui : 
19 Libri X de vera Christi Ecclesia, Rome, 159%; % De 
optimo reipublicæ statu libri VI, Rome, 1597; 3% De 
materiis in congregalione de auxiliis agitatis, Franc- 
fort, 1605; 4 De traditionibus apostolicis, Rome, 1597. 

Ossinger, Bibliotheca augustiniana, p. 686-637; Berti, Bre- 
viarium ecclesiasticæ historiæ; Herrera, Alphabetum augu- 
stinianum, p. 304; Elssius, Encomiasticon augustinianum 
p. 249; Jücher, Allgemeines Gelehrten-Leæicon, t, 111, col. 999; 
Narducci, Catalogus manuscriptorum bibliothecæ Angelicæ, 
Rome, 1893, p. 350; Lanteri, Postrema sæcula sex religionis 
augustinianæ, t, 11, p. 280; Kirchenlexikon, t. τι, col, 1104; 
Lopez, Monastici Crusenii additamenta, p. 194: Hurter, No- 
menclator, , τ, p. 152, A. PALMIERI, 

Ὁ 
μ᾽ 

752, 
739, 
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CORPORATIONS. —.I. Définition, d’après l’en- 

cyclique Rerum novarum. 11. Nouveauté du problème 

pour les théologiens. I11. De quel droit les corporations 

existent. IV. Principes religieux des corporations. 
V. Principes sociaux d'organisation. VI. Rapports avec 
l'État. VII. Effets sociaux. VIII. Questions controver- 
sables. 

I. DÉFINITION, D'APRÈS L’ENCYCLIQUE RERUM NOVA- 

RuM (15 mai 1891). — Léon XIII recommanda for- 
tement les sodalilia opificum, pour une honnête et 
chrétienne solution de la question sociale. Le traduc- 
teur officiel de l'encyclique (cardinal Perraud) inter- 
préta le mot par celui de corporations ouvrières (ὃ Po- 
stremo domini ipsique opifices). Un peu plus loin, le 
texte original appelle sodalilia opificum des sociétés 
purement ouvrières et des sociétés mixtes d'ouvriers et 
de patrons. Dans un autre passage, le latin collegia se 
traduit par corporations ou syndicats (8 Verum tamen 
in his). 

Ainsi, dans l'usage de Léon XIII et de son interprète 
approuvé, corporation devient synonyme de groupement 
entre des travailleurs de la même industrie ou du 
même métier; et cela, dans un sens large qui inclut 
aussi bien le syndicat moderne, soit ouvrier, soit mixte. 

C'est un sens neuf du mot corporation. Dans l’usage 
ordinaire des historiens, sociologues ou économistes, le 
terme ne manque pas d’une saveur prononcée d’ar- 
chaïsme, qui lui donne une toute autre compréhension : 
il signifie à proprement des groupements de maîtres- 
artisans qui, par degrés, s’assurèrent le monopole des 
métiers, au moyen âge et dans l’ancien régime. 

L'acception nouvelle de ce vocable antique chez 
Léon XIII répondit sans doute à sa spéciale acception 
parmi les groupes de catholiques allemands, autrichiens, 
belges, français, italiens et suisses, qui sont connus 
maintenant sous le nom de catholiques sociaux. Ces 
groupes constatèrent les graves injustices auxquelles 
son isolement expose l’ouvrier moderne, et en particu- 
lier l’ouvrier de la grande industrie ; de là, celte con- 
clusion que les anciennes corporations furent injuste- 
ment.supprimées par la Révolution et que de nouvelles 
sont réclamées par la justice, en vue des temps actuels. 
L'écho direct de ces pensées se retrouve dans l’exorde 
même de l’encyclique Rerum novaruwm. Ainsi le pape 
introduisait dans son propre enseignement un terme 
que les fidèles, des hommes d'action, en même temps 
que d’étude, prenaient l'initiative de rajeunir et de popu- 
lariser. C'était comme une parole de l’Église enseignée, 
de l'Église chercheuse et apprenante, que l’Église en- 
seignante vériliait bonne et consacrait, par l'organe de 
Léon XIII. 

Observons, toutefois, une réserve incontestable du 
pontife. Il s’abstient de prendre parti avec tel ou tel 
groupe de catholiques, dans la définition controversée 
du régime corporatif. Association professionnelle entre 
ouvriers seuls ou bien entre patrons et ouvriers, tel est 
le sens général du mot corporation dans l’enseigne- 
ment de Léon XIII. C’est dans ce sens que le problème 
corporatif se pose comme relevant de la morale chré- 
tienne; et, à ce titre, il intéresse la compétence des 
théologiens. 

II. NOUVEAUTÉ DU PROBLÈME POUR LES THÉOLOGIENS. 
— Cette nouveauté ressort de la comparaison entre le 
silence général des anciens et les paroles de Léon XIII 
ou de plusieurs contemporains ; de part et d'autre, des 
raisons de temps et de circonstances expliquent l’oppo- 
sition des attitudes. 

19 Comment les anciens ignoraient le problème 
corporatif. — Contrairement à d'autres problèmes so- 
ciaux, les anciens théologiens ne se posèrent jamais le 
probléme des corporations; c’est que ce problème 
n'élait pas directement influencé par des données de 
l'Écriture ou de la tradition, comme celui du mariage ; 
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| assemblée particulière des citoyens pour motifs d'in 
rêt commun. L'État devait pourvoir à tout, et 
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il n'était pas non plus posé par Aristote, le philosophe 
des théologiens et leur initiateur méthodique à la phi- 
losophie sociale; il n'était pas imposé par les événe- 
ments et les discussions de l’époque, à la manière de la 
question juive chez saint Thomas; il était résolu 
pratiquement, sans discussions juridiques ni philoso- 
phiques, entre artisans, en dehors du monde universi- 
taire où spéculaient les théologiens. Par cet ensemble 
de causes, le problème corporatif leur demeurait étran- 
ger. 

Cependant, une attitude existait déjà, dans l’Église, 
où se dessinait implicitement une doctrine générale 
sur le droit des ouvriers à s’assembler professionnel- 
lement, 

Du côté de l'Église qui est peuple, de l’Église en- 
seignée, l'esprit chrétien des maitres-artisans les por- 
tait à des actes spontanés et collectifs de religion, 
tandis que leurs intérêts de métier les groupaient 
économiquement. ἃ Toulouse, au xu11° siècle, les corpo- 
rations possèdent chacune son patron et sa lampe, 
qu’elles allument devant l'autel du saint : les charpen- 
liers ont saint Joseph pour protecteur; les forgerons, 
saint Éloi; les boulangers, saint Pierre; les parchemi- M 
niers, Notre-Dame de la Chandeleur. Aux XIV® et 
xv: siècles, les corporations forment des sociétés reli- 
gieuses, dénommées confréries. Celles-ci se réunissent 
dans une chapelle spéciale pour des services funébres 
ou des solennités particulières. Le serment consacre 
l’observance des statuts. Cette dernière pratique atteste 
évidemment une certaine utilisation de la religion pour 
les fins et les intérêts de la corporation; mais elle 
n’atteste pas moins l'initiative religieuse des ouvriers, 

comme membres laïcs de l'Église : ils ont conscience 
pratiquement que Dieu bénit leur groupement profes- 
sionnel. C’est le commencement instinclif d'une doc- 
trine catholique dans la conscience des fidèles. : 

L'Église dans sa hiérarchie partage cette attitude et 
les pensées qu’elle enveloppe. Si les prieurs, abbés, cha- 
noines, recteurs, évêques, ouvrent leurs locaux réguliers, 
chapelles, collégiales et cathédrales aux assemblées 
corporatives et aux confréries, comme cela se voit pen- 
dant des siècles, ces actes constiluent la reconnaissance 
pratique d’une organisation religieuse et sociale. Or ils 
se retrouvent dans toute l’Europe, ces actes de bon. 
accueil, dans toute la chrétienté. La hiérarchie catho- 
lique prend là une attitude universelle. Sans rendre, 
aucune sentence doctrinale, elle proclame usuellement 
le droit corporatif dans une foule de relations amicales,» 

au bénéfice des corporations. 
Ce n’est pas que partout l’Église approuve en bloc. 

tout ce que font les corporations. Elle proteste en pa 
ticulier contre l'abus de certaines dévotions. Ces me- 
sures de prudence accusent d'autant mieux l’approba= 
tion tacite et praëique donnée au principe général de 
l'association ouvrière. FU 

Cependant, au point de vue de la doctrine, cette appro- 
bation purement usuelle ne constitue qu'un état imp 
cite, un état imparfait de la pensée catholique. Il 
appelle des développements. 
d Les faits nouveaux qui yposèrent le problème 

corporatif. — C'est depuis la Révolution française qu 
les maux de la classe ouvrière et les problèmes co 
quemment soulevés ont provoqué ce développem 
Dans un mélange de centralisation jacobine et. 
réaction contre des abus, la Constituante interdit to 

dehors de son action, chaque ouvrier devait se su 
Le Play, La Réforme sociale en France, t. III, p. 
Malheureusement, les anciennes corporations s'étai 
aliéné l'opinion. Leurs exigences de monopole, si 
vent tyranniques et ridicules, allaient trop man 
ment conire l'essor de la produclion par l'usage 
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machines hydrauliques, l'essor des affaires par la faci- 
| lité plus grande des communications, l'extension et les 

moyens accrus aussi de la clientèle. À ces communau- 
… tés oppresives, la Révolution substitua un isolement 

contre lequel bientôt les ouvriers réclamèrent et agirent, 
soit par pétitionnement, soit par des assemblées plus 
ou moins clandestines. 

Et bientôt, un fait social nouveau, propre au 
x1x° siècle, rendit plus manifeste encore le déni de jus- 
tice que constituait l'interdiction des assemblées et 
sociétés ouvrières. L'âge de la houille et des machines 
à vapeur commençait; c'était en apparence un fait éco- 
nomique et non un fait moral, que l'emploi progressif 
des machines à vapeur, dans la fabrication, les mines 
et les transports. La machine plus coûteuse, plus pro- 
ductive que l'outil à la main et le petit moteur méca- 

- nique, sans cesse perfectionnée par de nouveaux inven- 
teurs, sans cesse utilisée à de nouvelles fins, devenue 
l'organe essentiel de l’industrie moderne, suscitait de 
tous côtés les grandes entreprises, la concurrence entre 

᾿ provinces, entre nations, d’un continent à un autre. 
᾿ς De là une classe nouvelle de patrons, une classe nou- 
elle d'ouvriers : le fait économique du machinisme à 

houille engendrait un fait de classement social, 
ement nouveau. D'une part des patrons, absolu- 

ent étrangers au travail manuel, gérants de grands 
itaux, organisateurs d’un outillage sans cesse per- 
tionné, acheteurs de matières considérables, devant 

voir au mouvement et à la qualité de la produc- 
ἢ, soutenir la concurrence de leurs pairs, s'ouvrir et 
iaintenir des débouchés nombreux. En face de ce 

au type du patron, des-salariés en foule, non plus 
compagnons de son labeur et de sa vie domestique, 
s les servants ou les surveillants de ses machines, 
aucun lien de famille avec lui. Le patronat cesse 

une extension de la paternité, comme le disait 
πεν Ξ : Ξ : 

mologie; c'est une location de bras et de journées 
même homme à des centaines d'individus. À la 

munauté de famille et d'atelier des maïitres-artisans 
leurs ouvriers, le machinisme substitue un pur 

4 de location. 
ait social nouveau, voilà ce qui soulève à notre 

16 des problèmes nouveaux de justice, et spécia- 
celui de la corporation ou syndicat. 

acheteur à vendeur les intérêts s'opposent toujours 
acts : l’un veut le plus bas prix, et l’autre, le plus 

ι, Mais ces oppositions s’atténuaient beaucoup entre 
s ét compagnons, dans un régime d'intimité à la 

᾿ς même table quotidienne ou au même atelier. La concur- 
… rénce, moindre aussi, n'obligeait pas comme de nos 

jurs à rogner âprement les frais de production. C'est 
que vise, au contraire, l'industriel achetant du travail 

5. nombreux individus, comme il achéterait du coton 
) , de la houille ou de la fonte. Il se désintéresse à 
roporlion du coût de la vie chez ses ouvriers. Alors le 

marchandage du travail entre lui et chacun de ces 
dividus entraine chez ce patron, qui est surtout un 

, un oubli qui peut être cause des plus graves 
ces : l'oubli des besoins nécessaires et du bien- 
uffisant au foyer de ses salariés. 
point de vue moral, voici une tendance et une 

ation de l’état patronal dans la grande industrie. 
les anciens théologiens ne pouvaient que l’igno- 

que les moralistes contemporains la cons- 
ante et générale, 

ement, ceux-ci observeront sans peine com- 
ἀντίον, demeurant isolé, demeure aussi inipuis- 

t dans ce marchandage trop inégal. 
Sans doute, l'économie politique, dite libérale, 
inça que l'ouvrier demeurait libre de vendre ou de 

fuser son travail; théorie vaine, car, en pratique, cet 
nme ἃ faim et il a des enfants, et il n'est pas muni 

ux. Dans l'urgence de ses besoins, il est réduit 
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à subir des salaires diminués : d’autres le remplace- 
ront, s’il quitte l'atelier. La raison du plus fort décidera 
en faveur du patron, contre cet isolé. L'isolement de 

l’ouvrier, voilà le fait injuste, que Léon XIII reconnait 
sans détour dès les premières lignes de l’encyclique 
Ferum novarum : Factum est ut opifices, inhuma- 
nitati dominorum, effrænalæque cupiditati, SOLITA- 
RIOS alque INDEFENSOS tempus tradiderit. C'est un 
fait d’oppression, sinon toujours pratiquée, du moins 
toujours possible, et qui ôte à l’ouvrier sa liberté dans 
la stipulation de son louage de travail. 

Dans leur instinct de leurs intérêts et de leurs droits, 
les ouvriers ne tardèrent pas à se coaliser dès les com- 
mencements du xixe siècle. ἃ Paris, notamment, les 
charpentiers et les imprimeurs; ils réclamaient préci- 
sément des salaires plus hauts et des journées moins 
longues. Des phénomènes analogues se reproduisirent 
en Angleterre où, cependant, des lois anciennes inter- 

disaient sévèrement toute réclamation collective des 
compagnons-ouvriers. Un mouvement vers la justice 
existait là, visant à remplacer l'isolement des ouvriers 
par le contrat collectif. 

Ce mouvement représentait une idée juste en soi ; 
les théologiens ne sauraient le méconnaître, malgré 
l'abus anarchique ou révolutionnaire qui est aussi bien 
possible à toute action collective des ouvriers. Tandis 
que l'ouvrier isolé est une espèce d'atome insignifiant 
au regard du grand patron, l’ouvrier associé à ses pairs 
est une force que le patron ménage, parce que de son 
concours dépend la marche de l'usine. Entre le ven- 
deur et l’acheteur de travail, l'équilibre se rétablit par 
le contrat collectif, qui est l’ouvrage capital du syndicat 
ou de la corporation. 

Il convient, néanmoins, de ne pas oublier que le 
mouvement des ouvriers vers l’action collective ne se 
réalisa pas sans de regrettables déviations. C’est le sort 
inévitable de toute juste cause, lorsque des hommes 
inexpérimentés et naïfs la soutiennent. Dans la classe 
ouvrière, l’inexpérience des groupements libres, l'igno- 
rance de la situation économique entraina de cruels 
mécomples et de longs apprentissages : avant d'en 
venir aux syndicats organisés et compétents, comme 
les Trade-Unions, les ouvriers s’exercérent : 19 aux 
grèves violentes, puis 2% à des grèves plus calmes; 
30 des syndicats de façade et de combat, menés par 
des politiciens, rendaient les plus mauvais services à la 

cause ouvrière ; 4° enfin, au bout de toutes ces écoles, 
les ouvriers comprirent qu'ils devaient se grouper et se 
régir eux-mêmes, en étudiant eux-mêmes les conditions 
techniques, économiques et sociales de leurs ateliers. 
Les plus anciennes Unions ouvrières de l'Amérique et 
de l'Angleterre en sont à la quatrième phase de cette 
évolution; trop de syndicats industriels, en France, 
demeurent encore à la troisième; et malheureusement, 
elle semble devoir se prolonger sous les excitations des 
agitateurs. Mais ces déviations n’empêchent pas qu’une 
revendication juste se fasse jour dans le mouvement 
syndical. Voir notamment à ce sujet l'ouvage de M. Paul 
Bureau, professeur à la faculté de droit de l'Institut 
catholique de Paris : Le contrat de travail, le rôle 
des syndicats professionnels, Paris, 1902, 

A raison même des abus, possibles et réels, de l'idée 
syndicale, il appartient aux moralistes chréliens d'en 
circonscrire sans étroilesse les justes exigences, La 
crise morale du syndicalisme exige là elle-même l'in- 
tervention éclairée de spécialistes imparliaux. 

30 Les pionniers du problème syndical parmi les 
catholiques. — Dans le cours du xix° siècle, et surtout 
dans la seconde moitié, des catholiques se reconnurent 
un devoir de travailler à ce problème, Ils ne furent 
pas la majorité, Beaucoup de croyants demeuraient 
apeurés du mouvement syndical, satisfaits de leur con- 
dilion matérielle; dépourvus, par ailleurs, de tout 
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contact sympathique avec le monde ouvrier, ils se bor- 
naient à se lamenter entre eux sur le malheur des 
temps. Mais, en face d’eux, des évêques, comme Kette- | 
ler ou Manning, des laïcs, comme Vogelsang, Decurtins, 
le comte de Mun, examinérent les revendications 
ouvrières au point de vue de la justice et de la con- 
science chrétienne. De leurs publications et de leurs 
actes, l'opinion bourgeoise et aristocratique, en Europe, 
fut remuée, parfois même scandalisée, en tout cas salu- 
tairement éclairée. Le problème moral, le problème 
légal du droit d'association professionnelle se posa dans 
la presse, les congrès et les milieux catholiques. 
Lorsque des hommes d'État portèrent ces problèmes 
dans les parlements, sous forme de projets de loi, des 
catholiques-députés figurèrent parmi les plus actifs 
promoteurs de ce progrès social. On sait, en France, 
l’action de M. de Mun dans le vote de la loi de 1884 
sur les syndicats. 

En France, néanmoins, les catholiques amis de ce 
mouvement et compétents pour le suivre avec fruit ne 
se multiplièrent pas comme en Angleterre, en Alle- 
magne, en Belgique et en Suisse. Avec l'Espagne et 
l'Italie, la France comptait beaucoup de croyants qui 
regardaient les promoteurs du mouvement syndical 
comme des utopistes. On suspectait leur orthodoxie. On 
ignorail, d’ailleurs, que le groupe international 
d’études, dit l’Union de Fribourg, se tenait en relations 
suivies avec le saint-siège, et que, dans ce groupe, 
s’élaboraient les doctrines des catholiques sociaux. 
Quoi qu’il en füt de celte ignorance, une doctrine mo- 
rale, une doctrine catholique se préparait, en matière 
d'associations professionnelles et ouvrières. Le théolo- 
gien reconnaît là une de ces manifestations de l’Eccle- 
δῖα discens, qui est l’Église enseignée; mais l'Église 
enseignée, dans sa partie instruite, chercheuse, qui 
élabore les données explicites sur lesquelles un jour 
où l’autre se prononce l’Ecclesia docens. 

40 L'Église enseignante se prononça par l'organe de 
Léon XIII. — Individuellement, le pontife était prêt 
de longue main à cet acte de son magistère. Depuis 
longtemps le cardinal Pecci s’intéressait aux mouve- 
ments et aux problèmes des temps nouveaux, avec la 
compétence d’un ferme théologien et d’un esprit ou- 
vert. Dès les commencements de son pontificat, 
Léon XIII appela, reçut, interrogea, observa les promo- 
teurs de la doctrine sociale catholique; au terme de 
son enquête, il conclut que les promoteurs avaient 
opportunément rappelé ou développé les principes 
traditionnels de la justice chrétienne; et l’encyclique 
Rerum novarum approuva en principe, en termes gé- 
néraux de morale, le mouvement corporatif ou syndi- 
cal. 

Sans promulguer aucune définition de foi, Léon XIII 
publia une doctrine pour toute l'Église universelle, 
rappelant lui-même qu’il agissait en vertu de sa charge 
apostolique. Ce n’était pas seulement une opinion pri- 
vée du théologien portant la tiare; mais bien un ensei- 
gnement ordinaire et catholique du saint-siège, doté 
de la certitude et de l'autorité pour tout fidèle. 

Voici ce qu'il recommandait quant au contrat collec- 
tif du travail : 1. Fixation du salaire et des autres con- 
ditions du travail réservée préférablement et en prin- 
cipe aux corporations ou syndicats (δ Veruwm tamen in 
his). 2. Dans les cas liligieux, arbitrage commun de 
délégués ouvriers et de délégués patrons, dont les 
statuts corporatifs doivent prévoir la mission (8 Socia- 
lium legum posito in fundamento). 

Par cette doctrine, un problème de morale inconnu 
aux anciens théologiens s’incorporait à la tradition de 
l'Église enseignante. Ce n'était pas une incursion du 
pape sur le domaine des sociologues ou des économistes, 
ni une juxtaposition artificielle de leurs doctrines à 
celle de l'Église; mais, au contraire, une application 
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des maximes naturelles de la justice au cas nouveau 
des ouvriers syndiqués. Puisque la charité chrétienne 
inclut éminemment la justice de l’honnête homme, 
Léon XIII s’est regardé comme en droit et en devoir 
d’authentiquer le droit syndical aux veux des catholiques. 

I1 fit même davantage. La tradition catholique ne 
tient pas toute dans l’enseignement officiel du saint- 
siège : elle s’y formule à titre de règle pour tous, du 
haut de la première chaire qui soit dans l'Église; aussi 
n’obtiendra-t-elle son plein effet et ne jouira-t-elle de 
sa pleine vie que par sa diffusion dans l'Eglise ensei- 
gnée. C’est pourquoi Léon XIII n'achève pas son 
encyclique sans recommander le développement des 
corporations au zèle des catholiques. Et il est incon- 
testable que ces enseignements pontificaux ont suscité 
pareillement des études et des efforts, non pas univer- 
sels, mais dans une certaine élite, et dans toutes les 
nalions. Les promoteurs de ce mouvement se sont 
trouvés plus forts contre les dédains ou les suscipions 
qui, plus d’une fois, les avaient visés, sous couleur de 
prudence ou de piété. 

50 Objet formel de l’enseignement de Léon XIII. 
— Nous voici donc finalement, au terme d’une applica- - 
tion des principes de la justice; mais d’une application 
explicite, ce qui différencie l'attitude actuelle de 
l'Église dans la question syndicale, de son ancienne 
attitude en face des corporations. Celle-ci se bornaît à 
la reconnaissance tacite et pratique d’un droit exercé ; 
l'attitude nouvelle consiste dans l'affirmation explicite 
et déterminée d’un droit, nié d’abord par les gouverne- 
ments, au grand dommage des ouvriers, et ensuite 
revendiqués par ceux-ci avec plus ou moins de justesse. 
En présence du mouvement ouvrier et des initiatives 
catholiques, l’Église enseignante ἃ formulé des prin- 
cipes, jadis latents dans sa pratique elle-même. 

Ces principes sont essentiellement des principes de 
Justice et de droit naturel. S'il est vrai que la vertu 
chrétienne et, notamment, la charité fraternelle manque 
de son intégrité, quand elle ne commande pas la justice, 
le droit corporatifest matière d'enseignement catholique. 
Ce n’est donc pas une doctrine révélée que Léon XIIL 
propose directement dans son encyclique; maïs une 
doctrine de morale naturelle, immédiatement comprise 
dans la pratique intégrale de la vie chrétienne. 

Cependant le pape invoque à bon droit deux passages 
bibliques, où l’Esprit-Saint consacre le bienfait naturel 
des groupements volontaires : Melius est duos esse si 
mul quam unum; habent enim emolumentum socie-« 
Latis suæ : si unus ceciderit, ab altero fulcietur. Væ. 
soli : quia cum ceciderit, non habet sublevantem. 
Eccle. ., IV, 1, 12. Frater qui adjuvatur a fratre, quas 
civilas firma. Prov., xvit, 19. Mais le pontife allègue 
simplement ces deux textes comme disant la propension 
naturelle de l'homme à la société; c’est seulement par - 
voie de raisonnement qu'il en conclut à la licéit 
sociétés privées comme de la société publique. Il s’en 
tient donc toujours à une simple revendication de | 
justice naturelle, et ne cherche pas à retrouver dans la. 

révélation ce que Jésus-Christ ou les prophètes D'y 
pas mis. 

III. DE QUEL DROIT LES CORPORATIONS EXISTENT. 
— 109 Ses fondements ($ Virium suarum explorata 
exiguitas). — L'expérience de nos étroites ressou 
nous rapproche de nos semblables : voilà le prem 
fondement de toute société. Cette propension natu 
établit aussi bien la société politique et les so 
particulières. Tandis que la première pourvoit aux ga 
ranties universelles de sécurité et de paix, les secor 
pourvoient aux avantages fragmentaires d'un gr 

ou d’une classe de citoyens. Léon XIII emprunte 
distinction à saint Thomas, Contra impugnantes 
tum Dei ac religionem, c. 11, IV; encyclique De 6 
dit. opijic., $ Privata autem socielas. 
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Il y a, dans cet enseignement, une inspiration tho- 

miste et une application au temps présent : deux traits 
constants de la méthode sociale de Léon XIII; elle est 
également traditionnelle et observatrice des faits nou- 
veaux. Le principe traditionnel est toujours un de ces 
principes de justice et de droit naturel que la révélation 
n'apporte pas elle-même, mais que la charité et la vie 
chrétiennes postulent; c’est à ce titre que le droit d’as- 
sociation intéresse l’Église et la conscience catholique. 
Elles l’affirment toutes deux, en termes généraux, mais 
vigoureux, qui sont d'une grande portée pour limiter 
honnêtement les zones respectives de la puissance pu- 
blique et des initiatives particulières. 
2 L'application de ce principe aux syndicats ou 

corporations. — Au temps où l’encyclique paraissait 
(1891), des catholiques, nombreux encore, s’effrayaient 
des tentatives d’association ouvrière; l'approbation de 
ces tentatives par des chrétiens scandalisait ces effrayés. 
Parmi ceux-ci, se trouvaient des patrons de la grande 

. industrie, généralement peu disposés à traiter de puis- 
sance à puissance avec leurs salariés. ἃ vrai dire, 

| linexpérience de ces derniers, maintes revendications 
 irréfléchies, extrêmes, violentes, paraissaient justifier 
. les répugnances patronales. Même pour des chefs d’ate- 
lier, personnellement humains et chrétiens, l’autocra- 
tie chez eux se présentait sous apparence de nécessité. 
La bourgeoisie et les fonctionnaires partageaient cette 
mentalité. Elle se justifiait légalement, en France, par 

art. 291 et 292 du Code pénal, interdisant le droit 
réunion pour tout groupe supérieur à plus de vingt 
rsonnes; la loi du 10 avril 1834 étendait ces interdic- 

5 à toute fraction de groupe inférieure à la vingtaine, 
ou sans réunions périodiques. Même lorsque la 

i du 21 mars 1884 eut reconnu le droit syndical, ce ne 
t pas sans le limiter étroitement au point de vue de 
propriété collective, cette grande force des associa- 

5. Le légiste français ne donne jamais une liberté 
la reprendre au moins à demi, en quoi d’ailleurs 

mble à ceux de l'Autriche, de l'Allemagne ou de 

LE 

, 

᾿ 

Es 

; 

5. sont les préjugés contre lesquels l’encyclique 
it le droit des corporations, non pas comme un 
oi de l'État, mais comme un droit naturel : « De 
que les sociétés privées n’ont d’existence qu'au sein 

la société civile, dont elles sont comme autant de 
, il ne suffit pas, à ne parler qu'en général et à 
asidérer que leur nature, qu'il soit au pouvoir de 

it de leur dénier l'existence. Le droit à l'existence 
" ἃ été octroyé par la nature elle-même et la société 

_ civile a été instituée pour protéger le droit naturel, 
_ non pour l’anéantir » ($ Privata autem socielas). 
… On ne saurait plus nettement répudier l'omnipotence 

N t. « Rendre à César ce qui est à César, » ne lui 
met jamais de confisquer ce qui est aux citoyens. 

Naturellement, Léon XIII reconnait aussi, dans le 
suivant, Incidunt aliquando tempore, le légitime 

15 d'existence aux sociétés immorales ou anarchi- 
s; les pouvoirs publics doivent, en justice, les em- 

pêcher de naitre ou les dissoudre. « Mais encore faut-il 
tout cela ils n'agissent qu'avec une très grande 
nspection, pour éviter d'empiéter sur les droits 

ens et de statuer, sous couleur d’utilité publique, 
chose qui serait désavoué par la raison, car 

ne mérite obéissance qu'autant qu'elle est con- 
à la droite raison et à la loi éternelle de Dieu. » 
les droits des particuliers à se réunir, le droit 
t ne prescrit pas. 

6 point de vue, la doctrine catholique engage une 
rte de particularisme social, nettement opposé à la 

conception jacobine de l'État, L'Église réclame les droits 
des associations libres à se former et à se constituer. 

IV. PRINCIPES RELIGIEUX DES CORPORATIONS : DOIVENT- 
ι ÊTRE CHRÉTIENNES? — Léon XIII le réclame 
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d’abord à titre de préservation ($ Profecto consocia- 
lionum). De nombreux indices le confirment, dit-il, 
dans l'opinion que beaucoup d’associations ouvrières 
obéissent à un mot d'ordre occulte, également antiso- 
cial et antireligieux. Ces sociétés influencées tâchent 
d’accaparer le monopole des engagements et de réduire 
à la misère les ouvriers indépendants. De là une alter- 
native : ou s’agréger à des sociétés dont la religion doit 
tout craindre, ou bien s'organiser entre ouvriers chré- 
tiens. 

Il y a là, moins une doctrine qu'une conclusion pru- 
dentielle, fondée sur un certain jugement de la situa- 
tion ouvrière. Sans doute, Léon XIII faisait-il allusion 
aux tentalives des ouvriers allemands vers 1890. « Ils 
voulaient travailler eux-mêmes à l'amélioration de leur 
situation économique; mais comme l'orientation domi- 
nante parmi les organisations syndicales en Allemagne 
était socialiste, et que les opinions politiques et reli- 
gieuses des non-socialistes n'étaient pas suffisamment 
respectées, des conflits surgirent entre ouvriers chré- 
tiens et ouvriers socialistes. C'était surtout le cas dans 
la Province Rhénane et dans la Westphalie, en majo- 
rité catholiques. D'abord les conflits se produisirent 
chez les mineurs. Après plusieurs essais infructueux 
d’unir les ouvriers chrétiens et les socialistes dans une 
organisation de tous les mineurs, les ouvriers chrétiens 
se résolurent à fonder une organisation professionnelle 
qui leur fût propre. De là naquit en 1894 le syndicat 
des mineurs chrétiens de l'Allemagne. » J. Giesberts, 
Les syndicats chrétiens en Allemagne, dans l’Associa- 
tion catholique, 15 mars 1904, p. 214. 
Depuis l’encylique de Léon XIII, les mêmes raisons 

prudentielles ont inspiré l’organisation syndicale des 
catholiques belges. Le R. P. Rutten, O. P., secrétaire 
général des unions professionnelles, constate ce fait: 
« La propagande socialiste, facile et fructueuse partout 
où les agitateurs n’ont en face d’eux que des ouvriers 
isolés et éparpillés, échoue presque toujours complète- 
ment là où les catholiques sont parvenus à grouper 
solidement les paysans, les ouvriers ou les petits arli- 
sans. » À raison de ce fait le P. Rutten observe com- 
bien juste est le dilemme de Léon XIII : Ou bien des 
syndicats pénétrés de christianisme, ou bien des syn- 
dicats menés par des socialistes irréligieux. 
Un fait économique et social d'une très grande portée 

aggrave encore la portée de ce dilemme, chez les Belges. 
« La découverte 

du bassin houillier du Nord de la Belgique menace le 
Limbourg et la Province d'Anvers d’une invasion d’élé- 
ments étrangers ; ils y propageront avec succès les 
doctrines socialistes, s’ils ne rencontrent, dès le début, 
des organisations déjà constituées, préparées et armées 
pour la lutte. » Cité par V. de Clercq, Notes sur la Bel- 
gique, dans l'Association catholique, 15 août 190%, 
p. 140, 141. 

En second lieu, Léon XIII réclame le christianisme 
des corporations en vertu d’un principe organique de 
la moralité chrétienne ($ Est profeclo temperatio…. 
Perspicuum vero est). « Il faut viser avant tout au 
perfectionnement moral et religieux; c’est surtout celte 
fin qui doit régler l’économie des corporations. » 
On ne saurait contrecarrer plus absolument l'esprit 

d'indifférence ou de neutralité religieuse, dont beau- 
coup de contemporains se font comme un dogme social; 
mais l'Église possède son dogme de la fin derniére, 
d'où se conclut la subordination normale de toutes les 
fins intermédiaires et temporelles. C'est ce que Léon 
XIII considère avant tout, De même que, le 1 novem- 
bre 1885, son encyclique /mmortale Dei définit l'État 
comme tenu d'être chrétien, de même l’encyclique 
Rerum novarum professe que les ouvriers chrétiens 
doivent chrétiennement se grouper, au point de vue 
professionnel, 
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Ainsi le réclament la pleine vie et la parfaite logique 
de la foi vive qui cherche le règne de Dieu comme la 
fin de toutes les choses. Léon XIII s’en réfère expres- 
sément à cette recherche première et prédominante du 
règne de Dieu, pour conclure au caractère chrétien des 
corporations; c’est bien chez lui une doctrine de prin- 
cipe. 

Néanmoins, sous Léon XIII et sous Pie X, une 
grande élasticité d'application est prudemment re- 
connue à ce principe de la corporation chrétienne. Le 
pape laisse faire et même approuve, comme on va le 
voir. Les cas les plus diversse produisent chez les 
catholiques, sous le rapport de la constitution religieuse 
des syndicats. 

1° En Belgique. — Ce pays nous présente un type de 
syndicats ou de sociétés ouvrières proprement catho- 
liques, dans la classe agricole : syndicats d'acheteurs, 
laiteries coopératives, mutualités. Principalement éta- 
blis dans les paroisses du Luxembourg, des deux 
Flandres, du Limbourg, du Hainaut, ces groupements 
doivent leurs possibilités de recrutement et d'extension 
à deux causes fondamentales : 1. la vie chrétienne des 
masses ; 2. la confiance inébranlée encore de celles-ci 
envers leurs curés et les propriétaires ruraux qui se 
vouent aux initiatives sociales de concert avec le clergé. 
On seraiten droit d’en conclure une sorte de loi sociale: 
le syndicat expressément catholique a chance de s’éta- 
blir à proporlion des deux causes énumérées ci-dessus. 

Mais, là encore, les tempéraments de l'application 
prudentielle font fléchir la rigueur du principe. D’après 
l'enquête de M. Max Turmann, Les associations agri- 
coles en Belgique, Paris, 1903, les fondateurs et les 
chefs de ces groupes surent proportionner leur carac- 
tère religieux aux circonstances locales avec une grande 
tolérance : plus marqué dans le Pays flamand, ce 
caractère s’atténue davantage en Wallonie. Par contre, 
« dans les grands centres industriels du pays, dans les 
quatre grandes villes, dans quinze au moins des vingt 
et une communes belges ayant une population de vinget- 
cinq à trente mille habitants, la majorité des hommes 
adultes, appartenant à la classe ouvrière, persiste, 
malgré toutes les œuvres déjà créées, à rester hostile ou 
indifférente à l'influence catholique. » Association catho- 
lique, 15 août 1904, p. 140. Cf. R. P. Rutten, L'Union 
internalionale des ouvriers chréliens, dans l’Associa- 
tion catholique, 15 juin 1902, p. 473, 495. Cette der- 
nière constatation marque très bien les limites où le 
principe de l'association ouvrière formellement reli- 
gieuse devient en fait inapplicable. 
2 En France, l'indifférence ou même l'hostilité des 

masses ouvrières, la méfiance envers le clergé et les 
amis du clergé généralisent l'impossibilité pratique 
du syndicat formellement chrétien. C’est ce que recon- 
nait M. Max Turmann, L'œuvre des catholiques sociaux 
en Trance, depuis l’encyclique Rerum novarum, dans 
l'Association catholique, 15 mars 1904, p. 194. 
Comme le reconnait encore le même observateur, des 

sociétés ouvrières ayant un caractère confessionnel ne 
pouvaient dès lors grouper que des minorités. 1. Mi- 
norilés éparses, exceptionnellement atteintes par des 
influences religieuses : à Paris, la Fédération du 
livre, qui groupe les employés et ouvriers des grandes 
imprimerieset librairies catholiques, Association cal ho- 
lique, 15 juin 1899; les divers syndicats d'anciens 
élèves des Frères, notamment celui des Employés du 
commerce et de l’industrie comprenant près de trois 
milliers d’adhérents. Ibid., 15 mars 190%, p. 207. 
— 2. Il y ἃ aussi des régions, où les syndicats formelle- 
ment catholiques se propagent un peu : dans l'Ouest, la 
Fédération du Centre-Ouest, ibid., loc. cit., p. 199; dans 
le Nord, les groupes formés sous l'influence d'ouvriers 
comme MM. Leclercq, Decopman et quelques-uns de 
leurs camarades, loc. cil., p. 207. Mais ces groupes sont 
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plutôt rares, et ils demeurent la minorité dans l’ensem- 
ble de la classe ouvrière française. 

Il y a aussi les Syndicats jaunes; mais « les syndi- 
cats jaunes ne sont pas des syndicats chrétiens ; ils n’ont 
pas, comme tant de syndicats rouges, une attitude an- 
tireligieuse ; mais ils ne sont aucunement des syn- 
dicats confessionnels, dont la religion ait plus ou moins 
à répondre. De syndicats confessionnels proprement 
dits, il n’en existe pour ainsi dire pas en France : il y 
a seulement un petit nombre de syndicats d'ouvriers et 
d'employés se recommandant ouvertement des principes 
de la démocratie chrétienne ». H. Savatier, À propos 
de la grève des mineurs, p.501. Cf. Max Turmann, Rou- 
ges et jaunes, dans la Quinzaine, 1# et 15 octobre 1902. 

Ce n’est donc pas un type d'associations expressé- 
ment confessionnelles que la mentalité de l’ouvrier 
français permet d'établir; mais simplement un type 
professionnel, où il appartient aux chrétiens d’enirer 
et d'agir, comme sérieux et honnêtes entre tous. 
3 Entre ce type laïcisé et le type catholique, VAlle- 

magne et la Hollande présentent des associations 
mixtes de catholiques et de protestants, dites syndicats 
chrétiens. H. Savatier, Les syndicats chrétiens d’Alle- 
magne, d’après le R. P. Rutten, dans l'Association 
catholique, 15 février 1903, p. 166; R. P. Rutten. 
L'Union internationale des ouvriers chrétiens de 
l'industrie textile, ibid., 15 juin 1902, p. 478. Ces so- 
ciétés interconfessionnelles s'unissent dans les principes 
généraux de la justice chrétienne, contre les socialistes 
et les révolutionnaires. Elles combattent la tactique de 
la « lutte des classes », par des eflorts de réconciliation 
et de paix sociale. « Les conflits entre travail et capilal 
ne pouvant pas toujours être évités, les syndicats [inter- 
confessionnels] cherchent les moyens de les apaiser et, 
pour cela, dans chaque usine, ils s'efforcent de faire 
régler les conditions nettes de salaire et de travail par 
les deux parties en cause, en fixant les tarifs par con- 
trat, et en instituant des conseils d'usine. » Giesberls, 
Les syndicats chrétiens en Allemagne, dans l'Associa- 
tion catholique, 15 mars 1904, p. 219. Pour assurer 
l'entente parfaite à cette fin, entre catholiques et pro- 
testants, ces syndicats « excluent toutes les questions 
purement religieuses et politiques; ils limitent ainsi 
l’action du syndicat à la solution du problème écono- 
mique, dans l'intérêt et au profit de leurs forces con- 
centrées », p. 216. 

D'ailleurs, cette fédération interconfessionnelle co- 
existe avec des sociétés confessionnelles où se répar- 
tissent leurs divers membres :en 1903, d’après M. Gies- 
berts, l'Allemagne comptait 1 292 associations ouvrières 
catholiques, avec 204500 membres, dans l'Allemagne du 
Sud et de l'Ouest, p. 216. 

Quelle est l'attitude du clergé en face des groupes 
interconfessionnels? D’après M. Giesberts, elle dissipa 
ses craintes primitives au spectacle des résultats obte- 
nus : indépendance et dignité des ouvriers, diffusion. 
parmi eux des notions économiques et sociales, des 
renseignements exacts sur les conditions de leurs 
diverses industries; puissance véritable sur le marché 
du travail en face des patrons; influence acceptée par 
les parlementaires et les hommes d’Etat, p. 222. 

Cependant, il y eut et il y a peut-être encore des 
opposants. Les associations ouvrières catholiques de 
l'Allemagne du Nord et de l'Est réclamèrent des syn-. 
dicats purement catholiques « sous l'inspection des 
prêtres », dit M. Giesberts, qui reproche à cette récla- 
mation de diviser les forces morales et religieuses de 
la classe ouvrière allemande, et de repousser de nom= 
breux ouvriers catholiques. 

Quoi qu'il en soit de ces oppositions, une note offi=. 
cielle de l’Osservatore romano, %3 janvier 1906, mont: 
les dispositions plus larges du saint-siège, disant : 
« Comme on ἃ invoqué l'autorité du pape au profit des 

à 
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Sections ouvrières [purement catholiques] contre les 
Unions professionnelles chrétiennes [mixtes], nous 
sommes autorisés à déclarer que le pape loue et en- 

. courage avec une égale bienveillance les unes et les 
autres, sachant très bien que, suivant les besoins parti- 
culiers, les diocèses des provinces de l'Allemagne sau- 
ront se déterminer à donner la préférence aux Unions 
ou aux Sections. » C’est un remarquable exemple que, 

dans l'hypothèse de circonstances données, la thèse du 
syndicat confessionnel admet tous les tempéraments 
dictés par la prudence. 

V. PRINCIPES SOCIAUX D'ORGANISATION SYNDICALE. — 
Léon XIII les énumère très briévement (ξ Socialium 
degum posito in religione fundamento) : 1° bien répar- 
tir les charges; 2 bien administrer la caisse commune; 
3 établir des conseils d'arbitrage; 4° procurer du 

a travail aux membres; 5° former des caisses spéciales 
; d'accidents, maladies, retraites. 

Ces recommandations générales suffisent, au point 
de vue des principes moraux, pour légitimer les institu- 

AL. tions diverses du syndicat devant la conscience; la 
discussion spéciale de ces moyens d'association et leur 
réalisation dépendent plutôt de la compétence des éco- 
nomistes, des sociologues et de la libre initiative des 
associés. Il suffit au pontife d'y reconnaître des fins 
bonnes et honnêtes. 

NI: RAPPORTS AVEC L'ÉTAT. — Même sobriété que 
ci-dessus, dans cette nouvelle question d’un intérêt 

. économique et social si considérable. L'Église n’est pas 
… législatrice dans l’État : il est maître chez lui; mais 
ce endant Léon XIII tient à marquer la limite morale 
D cuits de l’État. C’est encore un principe de justice 
naturelle : « Que l’État protège ces sociétés fondées 

… contre le droit; que toutefois il ne s'immisce point 
2.4 leur gouvernement intérieur et ne touche point 
“aux ressorts inlimes qui leur donnent la vie; car le 

ouvement vital procède essentiellement d’un principe 
érieur et s’éleint très facilement sous l’action d’une 

se externe » (ἢ Valde quidem laudandi, à la fin). 
Érar (Intervention de l'État dans la question 

ouvrière). 
— VII. EFFETS SOCIAUX DES CORPORATIONS. — D’après 

on XIII ($ Postremo domini ipsique opifices), les 
Services que peuvent rendre les syndicats sont : 

19 aussi étendus que les besoins de la classe ouvrière : 
Α À 15 réunissent en eux-mêmes les avantages particuliers 

des sociétés de secours mutuels, des caisses pour ma- 
ladies, accidents, chômage, décés, des institutions de 

_ patronage pour enfants, jeunes gens ou adultes. 
_ Le pape semble là énumérer des intérêts et des œuvres 
. qui relèvent surtout de l'économie sociale; mais leurs 
_ avantages représentent les biens de la famille ouvriére, 

.… [65 moyens de surmonter heureusement les crises qui 
menacent ces biens; en conséquence, il y a là un aspect 

l des intérêts et des œuvres économiques, où la 
τ justice chrétienne intervient de plein droit. Sans doute, 
_ la gestion et l'organisation de ces forces ouvrières ne 
χρόνο pas de la juridiction ecclésiastique, mais de 
W'initiative des syndiqués; mais les maximes du droit, 

consacrées par l'Église, consacrent elles-mêmes toutes 
ces institutions devant la conscience catholique. Tel est 
le but poursuivi par l’enseignement pontifical : il sanc- 
ionne et encourage devant Dicu l'exercice de droits 
nplement naturels et franchement autonomes, 

2.1 insiste de plus sur la puissance réelle des ou- 
iers pour obtenir efficacement ces avantages. Si l’on 
it se convaincre de celte puissance du syndicot 

pre ssionnel pour l'amélioration du sort des ouvriers, 
if ut se reporter aux faits où elle s'est déjà réalisée, 
© à lira notamment avec fruit l'ouvrage de Howell, 

ade-Unionism new and old, traduit par Le Cour 
Grandmaison, sous ce titre : Le passé et l'avenir des 

rade-Unions. Voir aussi le témoignage de M. Sullivan, 
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un des leaders du trade-unionisme américain, Circu- 
laire du Musée social, n. 10, série B, 29 juin 1897; 
Paul de Rousiers, La question ouvrière en Angleterre ; 
Le trade-unionisme anglais; Paul Bureau, Le contrat 
de travail, le rôle des syndicats professionnels, Paris, 
1902. 

Les observations faites ou recueillies par ces divers 
auteurs démontrent que lassés, déçus par leur isole- 
ment, par les grèves tumulluaires, par les groupements 
que les politiciens exploitent et vicient, des ouvriers 
nombreux, surtouten Angleterre et aux États-Unis, ont 
peu à peu essayé des organisations purement profes- 
sionnelles, se régissant elles-mêmes, par le moyen de 

mandataires ouvriers, instruits et choisis. Ces aptitudes 

organisatrices furent toujours le fruit d'expériences 
longues et douloureuses ; mais ce fruit vient sûrement, 

et de tels faits justifient la confiance de Léon XIII dans 
les services à espérer finalement des corporations pour 
le bien de la classe ouvrière. 

VIII. QUESTIONS CONTROVERSABLES. — Sans empiéter 
sur le terrain des économistes et des sociologues, 
Léon XIII se donna pour but, dit-il, de « mettre en 
évidence les principes d’une solution (des problèmes 
ouvriers) conforme à la justice et à l'équité » ($ Genus 
hoc argumenti, au début de l’encyclique). Ces prin- 
cipes saufs, avec leurs conséquences, les savants, les 

catholiques demeurent libres d'examiner le choix et 
l'organisation des moyens les plus conformes pour les 
appliquer. Aussi, des opinions diverses se font jour sur 
l’organisation corporative, dont aucune ne peut pros- 
crire l’autre au nom de la justice chrétienne et dos 
enseignements pontificaux. : 

Il n'entre pas dans le programme de ce Dictionnaire 
de prendre parti entre ces opinions; mais il convient 
aussi bien de renseigner sur leur coexistence parmi de 
sincères, éclairés et dociles catholiques. On trouvera 
des documents à ce sujet dans l'ouvrage de M. Max 
Turmann, Le développement du catholicisme social, 

l'encyclique Rerum novarum : ces documents repré- 
sentent, en ce qui concerne la France, l’opinion qui ne 
réclame pas seulement la liberté des syndicats, mais 
l'inscription d'office de tous les membres de chaque 
profession, par circonscriptions à déterminer, sur une 
liste spéciale que rédigerait l'administration publique. 
On serait inscrit boulanger, mineur ou forgeron, de 
même que sont catalogués les inscrits maritimes. Les 
membres de chaque profession ainsi inscrits sur ces 
listes constitueraient le corps professionnel; et celui-ci 
édicterait les règlements de la profession, que les pou- 
voirs publics homologueraientpour leur donner force de 
loi. Dans chaque corps professionnel se formeraient libre- 
ment des syndicats, soit de patrons, soit d'ouvriers, soit 
mixtes; et le corps entier se réglementerait par un 
conseil de délégués syndicaux, composé de maniére à 
assurer une représentalion égale aux divers membres 
de la profession. Les règlements édictés par les conseils 
seraient passibles du referendum, quand un certain 
nombre de membres de la profession le demanderaient. 
Les conseils seraient investis de certains droits judi- 
ciaires et taxilifs, à la manière des Chambres de com- 
merce. Tel est le programme adopté par la Réunion 
des Revues catholiques sociales en 1891. 

Tous les catholiques n’y adhèrent pas, notamment 
ceux de l'école de Le Play, La Réforme sociale; La 
Science sociale. Bien que cette école ne soit pas une 
école confessionnelle, des catholiques collaborent à 
ses travaux, comme se basant sur l'observation des 
sociétés, pour la constitution, non d’une morale géné- 

rale des sociétés, mais d'une science des sociétés et 
des faits sociaux, observés, comparés et classés entre 
eux. M. Edmond Demolins, M. Paul de Rousiers, M. Paul 
Bureau ont, à ce point de vue, mis en lumière l'effica- 
cité de l'association ouvrière libre, sans privilège ou 



1879 CORPORATIONS — 

obligation légale d'inscription ni de juridiction, telle 
que l'ont réalisée les Trade-Unäions. Ici les opinions se 
retrouvent pleinement libres, au point de vue de la 
conscience catholique; nous sommes là sur le terrain 
de l’observation et de la science, ou bien encore d’une 
prudence économique où intervient la considération de 
faits spéciaux, contingents et variables, que l’Église ne 
se donne pas mission de définir. 

On ne renouvelle pas ici la mention des travaux cités dans le 
cours de l’article. 

I. MOUVEMENT SOCIAL CATHOLIQUE. — Anonyme, Union de 
Fribourg, Paris, 1893: Bodeux, Études sur le contrat de tra- 

vail, Paris, 1896; Béchaux, Les revendications ouvrières en 

France, Paris, 1894; Duthoit, Programmes et bibliographie 

sociales, Paris; E. de Girard, Ketteler et la question ouvrière, 

Berne, 1896; L. Grégoire [G. Goyau], Le pape, les catholiques 

et la question sociale, Paris, 2° édit., 4895; Léon Harmel, Ma- 

nuel d'une corporation chrétienne, Tours; Hemmer, Vie du 

cardinal Manning, Paris, 1898; Hertling, Aufsätze und Reden 
social-politischen Inhalts, Fribourg-en-Brisgau, 1884; Hitze, Ca- 
pital et travail, trad. franç., Louvain, 14898; La quintessence 

de la question sociale, ibid., 1898; dom Janssens, Ad. Kolping, 

l'apôtre des artisans, Lille, 1891 ; H. Joly, Le socialisme chré- 
tien, Paris, 4892; R. P. Liberatore, Principes d'économie poli- 
tique, trad. franç., Paris, 1894; R. P. Meyer, La question 
Ouvriere ou les principes fondamentaux de la sociologie 
chrétienne, Louvain; R. P. de Pascal, L'Église et la question 

sociale, Paris, 4891; Le régime corporatif et l'organisation du 
travail, Paris; abbé Pottier, De jure et justitia, Liége, 1900; 

Spuller, L'évolution politique et sociale de l'Église, Paris, 1893 ; 
R. P. Vermeersch, S. J., Manuel social : la législation et les 
œuvres en Belgique, Louvain; Maurice Eblé, Les écoles catho- 

liques d'économie politique et sociale en France, Paris, 1905; 
Henri Lorin, L'organisation professionnelle et le Code du 
travail, Paris, 1907. 

II. CORPORATIONS ANCIENNES. — Hippolyte Blanc, Les cor- 
porations de métier, Paris, 1888; Antoine du Bourg, Tableau 

de l'ancienne organisation du travail dans le midi de la 
France. Corporations ouvrières de la ville de Toulouse, 1270- 

1791, Toulouse, 1886; E. Demolins, L'organisation du travail, 
Réglementation ou liberté, Paris; H. Hauser, Ouvriers des 

temps passés, xv° et xvi° siècles, Paris, 1899; Hubert-Valleroux, 

Les corporations d'arts et de métiers, 1885; Martin Saint- 

Léon, Histoire des corporations de métiers. Paris, 1897; René 

de Lespinasse et Bonnardot, Le livre des métiers d'Étienne 
Boileau, 1879 ; Levasseur, Histoire des classes ouvrières 

en France avant 1789, 2 in-8°, Paris, 1900 ; Godefroy Kurth, Les 

corporations ouvrières au moyen âge; Ch. Antoine, Cours 

d'économie sociale, 3° édit., 1905 (cet ouvrage peut aussi bien 
se consulter avec fruit pour chacun des problèmes que notre 
article mentionne). 

IT. SYNDICATS ET UNIONS MODERNES. — Aux importants 

ouvrages de MM. Paul Bureau, Le Cour Grandmaison et de 
. Rousiers, déjà cités, on peut ajouter : Goffinon, Rapport de la 

troisième section d'économie sociale à l'Exposition de 1889; 

P. Louis Vigouroux, La concentration des forces ouvrières 
dans l'Amérique du Nord, Paris, 1899; Lefèvre, Évolution his- 

torique des associations professionnelles ; Raoul Jay, L'évolu- 
tion du régime légal du travail, dans la Revue politique et 
parlementaire, 1897; L'organisation du travail par les syn- 

dicats professionnels, dans la Revue d'économie politique, 
1894. 

Afin dé se tenir à jour des travaux parus, on peut consulter 
avec fruit 1’ Année sociologique, un vol. in-8° par année, Paris. 
Voir aussi les diverses correspondances de l'Association ca- 
tholique et ses Documents sociaux. 

M.-B. ScawaLm. 
CORPS GLORIEUX. — I. D'après le livre de Job. 

II. L'enlèvement d'Hénoch et d’Élie. II. Le fait de la 
transfiguration. IV. La première Épitre aux Corin- 
thiens. V. L'enseignement des Pères. VI. La scolas- 
tique et spécialement saint Thomas d'Aquin. VII. Ob- 
jections modernes. 

I. D'APRÈS LE LIVRE DE 708. — Nous possédons déjà, 
dans l'Ancien Testament, un texte fameux (Job, ΧΙΧ, 
23-27) où se trouve en germe la doctrine religieuse de 
la glorification des corps. Job est abandonné par tous, 
méprisé, couvert d’opprobres comme un criminel, son 
corps se décompose et inspire la répulsion par la sanie 
qui coule de ses plaies hideuses, la mort est là qui le 
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guette dans cette extrémité de misère, au milieu de 
tant de raisons de désespérer, il se dresse mû par un élan 
d'espérance et il crie sa foi en une autre vie qui répa- 
rera les ruines de celle-ci, en une récompense future 

qui lui fera oublier ses tribulations actuelles, en une 
immortalilé qui le vengera de la mort prochaine, en um 
rédempteur qui le jugera et le réhabilitera. Sa foi est 
si ferme qu'il en voudrait graver l'attestation sur une 
stèle de pierre, sur une de ces aiguilles funéraires qui 
perpéluent à travers les äges le souvenir des morts. 
I1 désire que ses paroles, comme une épitaphe expres- 
sive, soient inscrites profondément dans la pierre, soient 
mises en relief et protégées en même temps par les 
lamelles de plomb coulées sur le granit gravé. C'est * 
donc une parole mémorable entre toutes les paroles de 
la sainte Écriture, qu’il va nous faire entendre : 

Oui, je sais que mon goël (rédempteur) est vivant, 
Et que le dernier il sera debout sur la poussière (de ma tombe). 

Derrière ma peau, rétablie autour de ce corps, 
De ma chair je verrai Dieu : 

C'est bien moi-même qui le verrai, 
Mes yeux le verront et non un autre; 

Mon cœur se consume dans cette attente (Ÿ. 25-27). 

Trad. Lesètre, 

Des auteurs, des Pères ont cru voir dans le ÿ. 25 
l'affirmation de la résurrection et de la glorification du 
corps du Christ. Saint Prosper prétend que Job, ici, a 
prophétisé l’incarnation et la résurrection de celui 
qui est le premier de ceux qui dorment. Aduw. collat., 
xv, 2, P. L.,t. τι, col. 256. Saint Grégoire et saïnt 
Thomas paraphrasent ce texte dans le même sens. Mais 
« cette identification du goël et du Messie futur n'est 
qu'une conclusion éloignée tirée par les Pères, et ne 
sort pas nécessairement du texte. Ici, comme dans ses 
autres discours, Job n’a en vue qu'Eloah, le Dieu qui 
l'éprouve et qui doit le juger un jour ». Lesêtre, Le 
livre de Job, Paris, 1886, p. 127. 

Ce dernier, demeurant sur les ruines du monde, sur- 
vivant à tous les hommes, est debout près des tombeaux, 
pour en juger les habitants et, au préalable, pour tirer 
ceux-ci de leur poussière. Il ressuscitera les hommes et 
Job en sera. Sa peau, si décomposée maintenant, re- 
prendra une vigueur nouvelle, elle enveloppera son 
corps, non un autre corps, mais celui-là même qu'il 

possède actuellement, animé cependant d’une autre vie, 
et derrière cette peau, comme derrière les murs d'une 
habitation et par la fenêtre de ses yeux rouverts, il verra. 
Dieu. C’est bien lui Job qui verra Dieu, il y aura perma- 
nence et identité de personnalité entre le vieillard qui 
aujourd’hui souffre et croit et l'homme nouveau qui 
alors renaitra et verra. Par cette vision de Dieu, nous 
comprenons, nous, l'intuition divine; en elle, Job entend 
la vision de Dieu lui apparaissant d’une façon sensible, 
à l’image des théophanies de l'Ancien Testament. Dans 
cette apparition, Dieu le jugera, et assurera le triomphe 
de sa vertu divinement attestée et reconnue par les 
trois amis et par tous ceux qui assisteront à la résur- 
rection et au jugement de Job, ressuscités et jugés eux- 

n’est pas indiquée ici expressément, mais elle est con-. 
tenue implicitement dans la triple croyance soit à l'im- 
mortalité de l’âme et du composé humain reconstitué 
par la résurrection, soit à la vie nouvelle et autre du 
corps ressuscité, soil enfin au contact de ce corps avec. 
l'apparition de Dieu qu'il verra de ses yeux; elle est 
insinuée aussi par cette attente dans laquelle le cœur. 
de Job se consume et qui ne 8 'expliquerait pas s'il ne 
s'agissait que de revivre à une vie pareille à celle dans se 
laquelle il a été abreuvé de tant de misères. j 

Il ne manque pas de Pères qui aient vu, dans ce texte, 
l'assurance de la gloire future des corps ressuscités.. 
Saint Athanase n'en a pas parlé, ni, ce qui étonne da= 
vantage, saint Justin, saint Irénée, Tertullien, lesquels 
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sont muets sur ces paroles de Job. Saint Clément de 
Rome, 1 Cor., xxvi, 3, Funk, Palres apostolici, 25 édit., 

Tubingue, 1901, t. τ, p. 134; Origène, In Matth., XVI, 

99, P. G.,t. ΧΠῚ, col. 1565; saint Cyrille de Jérusalem, 
Cat., xvin, 15, P. G.,t. xxxui, col. 1036; saint Épiphane, 
Ancor., 99, P. G., t. xLin, col. 196, y ont puisé un 
argument de la foi en la glorification future des corps 
ressuscités. Le dernier en parle ainsi : ἕως πάλιν 

| γένωμαι χαὶ τὸ σῶμα τοῦτο τὸ ἀντλοῦν ταῦτα χαὶ ἀνα- 

4 χαινιεῖς με. 
᾿ ΤΙ n’est pas jusqu’à saint Jean Chrysostome qui, tout 

en niant à plusieurs reprises, Epist., τι, ad Olympiad., 

md P. G., τ. Lu, col. 565, cf. t. Lvir, col. 396, que Job ait 
Ÿ connu le dogme de la résurrection des corps, cependant 

. ne nous soit présenté, dans le Catena de Nicétas, Lon- 
dres, 1637, comme tirant des paroles de Job la conclu- 
sion suivante : Hinc autem dogma Ecclesiæ docemur 
quod corpus scilicet una cum anima resurgat, ut 
gloria cum illa simul fruatur. P. G., t. LxIV, col. 620. 
Parmi les Pères latins nous signalerons seulement saint 
Ambroise, In Ps. cxvirr, serm. x, ἢ. 18, P. L., t. xv, 

- col. 1336; De excessu fratris sui Satyri, 1. II, n. 67, 
“P. L., t. xxr, col. 1334, où il parle de la foi de Job en 
Ja résurrection sans cependant citer le texte que nous 
étudions. Cf. Liber I de interpell. Job, ce. vin, P. L., 
+ x1v, col. 808; Rufin, De exposit. symiboli, 6. XLIV, 
P. L., t. xx, col. 383; S. Jérôme, Epist. ad Pauli- 
“num, Lui, n. 8, P. L., t. xxu, col. 545; Liber cont. 

üan. Hierosol., n. 30, P. L., t. ΧΧΠΙ, col. 381; 5. Au- 
ïstin, De civitate Dei, 1. XXII, c. xxix, P. L.,t. xLI, 
ol. 799. Cf. Cassiodore, De institutione divinarum 
Lterarum, c. vi, P. L., t. Lxx, col. 1118. 
En règle générale, les Latins qui se servaient de la 
duction de saint Jérôme, bien plus explicite que le 

grec, virent dans ce passage de Job une annonce 
résurrection et de la transfiguration des corps. 
doctrine passa jusque dans l’épigraphie et l’ico- 

aphie, et les monuments funéraires de l'antiquité 
nne représentèrent bien souvent le personnage 

ob comme la figure de la résurrection glorieuse de 
air. « Les premiers chréliens étaient convaincus 

6 Job avait annoncé ce réveil suprême plus claire- 
ent qu'aucun autre prophète, » Martigny, Diction- 

e des antiquités chrétiennes, vo Job, 3e édit., Paris, 
, p. 396. Cette conviction était basée sur le 
, xIX, 25, 26, de la version de Job faite par saint Jé- 

ôme sur l’hébreu en 402, texte qui « fut bientôt adopté 
jar toutes les Églises latines. Il ne tarda même pas à 
re introduit dans la prière liturgique. Il figure à 

e des morts, dans les plus anciens manuscrits de 
lAntiphonaire et du Responsorial de saint Grégoire 
le Grand. Le premier mot est seul changé : credo pour 

οἷο quod redemptor ». Martigny, ibid. Cf. Martigny, 
eplication d'un sarcophage chrétien du musée la- 

ie de Lyon, Mâcon, 1864; 1. Royer, Die Eschato- 
des Buches Job, dans Biblische Studien, Fribourg- 

“σαι, 4901. 

ur l'exégèse du passage en question, voir Le Hir, Le 
de Job, Paris, 1873, p. 322-326; Rose, Étude sur Job, x1x, 
dans la Revue biblique, 1896, p. 39-55; Patrizi, De in- 

“etatione Scripturæ sacræ, Rome, 1844, t. 11, p. 247-253; 
, Spicilegium, Gand, 1884, t. 1, p. 278-206; Lesètre, Le 

le Job, Paris, 1886, p. 126-481 ; Knabenbauer, Comment. 
Job, Paris, 1886, p. 247-257; Dictionnaire de la 

Job (Livre de), t. 1, col. 4576; Vigouroux, La Bible 
tes modernes, 0" édit., t. αν, p. 596-601 ; A. Loisy, 

e livre de Job, dans L'ensrignement biblique, Paris, 1893, 
p. 7-1; 3. Turmel, Histoire de la théologie positive, 1. 1, c.xvi, 

Paris, 1904, p. 181. 

JL. L'ENLÉVEMENT D'HÉNOCH Er D'ÉLIE. — La question 
de l'état des corps dans l’autre vie peut recevoir aussi 
quelque lumière de l'histoire d'Hénoch et d'Élie. 
4e D'Hénoch, il est dit dans la Genèse, v, 24 : Amibu- 
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lavit cum Deo et non apparuit quia tulit eum Domnu- 
nus. De tous les autres patriarches, il est écrit : mo)- 
tuus est, « il est mort, » d'Hénoch l’auteur sacré 
rapporte seulement : Non apparuit, « il cessa d’être 
vu, » c’est donc que, lui, ne mourut pas; mais Dieu 
l’enleva, comme il enleva Élie, en le faisant passer, sans 
trépas, de l’état de vie mortelle à l’élat de vie incor- 
ruptible et immortelle. Cette préservation du trépas ré- 
sulte des paroles : Tulit eum Dominus, rapprochées des 
mots : Non apparuit, et des expressions pareilles de 
IV Reg., τι, 3, 9, 10, au sujet d’Élie. L'Ecclésiastique, 
XLIV, 16, écrit aussi : Henoch placuit Deo et translatus 
est, et la Vulgate ajoute in paradisum (mais cette addi- 
tion ne se trouve pas dans le texte hébreu récemment 
découvert) et pour bien marquer le côlé singulier et 
strictement personnel de cette grâce, il assure plus 
loin, xLix, 16, que nemo natus est in terra qualis He- 
noch; nam et ipse receptus est a terra. La même 
croyance ἃ passé dans le Nouveau Testament et saint 
Paul s’en fait l’écho en attribuant à la foi d'Hénoch le 
privilège d’immortalité dont il a été favorisé par Dieu : 
Fide Henoch translatus est ne videret mortem et non 
inveniebatur : quia transtulit illum Deus; ante trans- 
lationem enim testimoniunr habuit placuisse Deo. 
Heb., ΧΙ, 5. 
2 Elie fut lui aussi enlevé par Dieu sans passer par 

la mort. Pendant qu'avec Élisée il allait et conversait, 
voilà qu’un char de feu et des chevaux de feu les sépa- 
rérent et Elie monta au ciel dans un tourbillon : ecce 
currus igneus el equi ignei diviserunt utrunique : et as- 
cendit Elias per turbinem in cælum. IV Reg., 1, 11. Cf. 
Eccli., xzvur, 13; 1 Mach., τι, 58. Quelle que soit l'opi- 
nion que l’on soutienne sur la nature du char de feu 
et des chevaux de feu qui emportérent Élie, quel que 
soit le lieu où il ait été transporté, il faut retenir de sa 
translation qu'il ne mourut pas, qu’il vit encore de sa 
vie corporelle primitive, mais transfigurée. La perm a 
nence de sa vie corporelle est confirmée par l'opinion 
des Juifs qui prirent un instant saint Jean-Baptiste, 
Joa., 1, 21, ou même Jésus, Matth., xvr, 14, pour Élie; 
ils pensaient donc que celui-ci vivait toujours dans un 
lieu caché et qu’il venait d’en sortir pour recommencer 
à jouer un rôle surnaturel sur terre. Cette permanence 
est encore contenue dans la croyance à l'avènement 
d'Elie et d'Hénoch à la fin des temps. Cf. Matth., 1v, 5; 
Apoc., ΧΙ, 3-6. Du reste au Thabor, Marc., 1x, 3; Luc., 1x, 
30-31; Matth., xvnr, 3, Élie « apparut aux apôtres bril- 
lant et transfiguré, lui aussi, dans son propre corps et 
il s'entretint avec Jésus de sa passion et de sa mort ». 
Dictionnaire de la Bible, de M. Vigouroux, art, Élie, 
t. 11, col. 1676. 

3° Des faits qui précèdent, il est possible de tirer 
quelques conclusions relatives à l’état des corps glo- 
rieux. En effet, Hénoch et Élie, n'étant pas morts, pos- 

sédent maintenant le même corps qu'ils ont eu sur la 
terre; et ce même corps ne jouit pas d'une vie iden- 
tique à la nôtre; elle s'est transformée; qu'elle soit 
glorieuse ou non, elle est autre et elle est meilleure, 
puisqu'elle est immortelle. Dés lors, la possibilité d'une 
vie glorieuse et transfigurée dans nos corps demeurant 
personnellement identiques apparait comme démontrée 
et la destinée d'Hénoch et d'Élie en semble la surnalu- 
relle et miraculeuse garantie. 

Hummelauer, Comment. in Genesim, Paris, 1895, p. 209; 
Clair, Les livres des Rois, Paris, 1879, τ. 11, p. 390; Diction- 
naire de la Bible, art. Élie, t. 11, col. 1670; art. Hénoch, τ. mt, 
col. 59%; Knabenbauer, Comment. in proph. minores, Paris, 

1886, t. 11, p. 489 sq.; Commentar. in Matth., Paris, 1893, τ, n1, 
p. δ: Hagen, Lexicon biblicum, v" Elias, Henoch, Paris, 
1907, ἴ. 11, col. 152, 485-486. 

IT. LE FAIT DE LA TRANSFIGURATION DU CHRIST, — 
Ce fait apporte également des lumiéres et des argu- 
ments au probléme de la glorilicalion des corps. 
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4° Dans ce mystere, la face de Notre-Seigneur devient 
brillante comme le soleil. Son enveloppe terrestre est 
transparente : ses vêtements sont imprégnés de lu- 
mière et tout éclatants d’une blancheur telle que nul 
foulon sur la terre ne pourrait la reproduire, Luc., 1x, 
98-43: Marc., 1x, 2-29; Matth., xvur, 4-21. 

Ici encore Notre-Seigneur passe de l’état ordinaire à 
l'état transfiguré, directement, sans que la mort inter- 
vienne, et du reste au bout de quelques instants l’état 
transfiguré laisse place à l’état ordinaire : c’est donc 
un même corps, gardant son identité et dans cette 
identité passant à des modes de vie différents, comme 
la même eau passe successivement par l’état solide de 
la glace, l’état fluide du flot, l’état gazeux de la vapeur; 
comme le papillon, symbole des corps glorieux, a été 
auparavant chrysalide. Il est important de constater 
que le même corps peut avec une même identité sous- 
jacente revêtir des formes vitales diverses et la transfi- 
guration en est la preuve manifeste. C’est bien le 
même corps, puisque les apôtres le reconnaissent sous 
l'état transfiguré et le distinguent de Moïse et d’Élie 
qui s’entretiennent avec lui. C’est bien une modalité 
autre de vie, puisqu'il est transfiguré. 
9 Cette modalité autre, les Pères se plaisaient à la 

considérer comme l’état même des corps glorieux, et 
quelques-uns y voyaient quelque chose de superficiel 
et comme un éclat ajouté et pour ainsi dire violent, 
accordé momentanément du dehors au corps du Christ 
pour les besoins du mystère. Le vrai courant tradi- 
tionnel a toujours envisagé celte splendeur comme la 
propriété normale du corps glorieux du Christ : tel 
ce corps fut à la transfiguration, tel il est au ciel 
depuis son ascension, et la gloire du Thabor est un 
gage, une promesse, une manifestation de la gloire du 
paradis. Les interprètes allaient même plus loin dans 
leurs affirmations : pour eux, et pour nous, l'état glo- 
rieux du corps du Christ au Thabor est la condition 
mormale de la nature humaine du Sauveur; c’est ainsi 
qu’il aurait dû être toute sa vie mortelle, et s’il a paru 
semblable à nous, avec nos impuissances matérielles, 
c'est par une réaction violente contre la tendance spon- 
tanée de son être. Et voici comment ils l’expliquent, 
donnant par le fait même la raison psychologique de 
la gloire des corps ressuscités. L’âme de Notre-Seigneur. 
dès sa conception, fut dotée de la vision intuitive de la 
divinité : elle fut donc immédiatement unie à la divi- 
nité, non seulement par la voie de l’union hypostatique, 
mais encore par le face à face qui fait les bienheureux. 
Cette vision intuitive est un principe dont le rayonne- 
ment doit gagner l'être tout entier : dans la volonté, 
elle produit un attachement irrévocable à la divinité; 
dans le cœur, une félicité inaltérable : continuant son 
expansion normale, elle devait dans le corps se mani- 
fester par la gloire, l'éclat, la blancheur immaculée 
que la transfiguration a laissés paraître. Régulièrement, 
Notre-Seigneur, dès qu'il jouissait de la vue intuitive 
de la divinité, devait donc avoir un corps resplendis- 
sant de lumière. 

3v Et celte théorie s'accorde très bien avec la doc- 
trine de l’union de l’âme et du corps, de l’animation 

du corps par l’âme, de l'influence qui en découle, de 
l'âme sur le corps, du moral sur le physique. Toute 
modification importante dans l'âme doit se traduire 
par un changement dans l'animation qu'elle donne au 
corps. 

Lo La gloire du corps du Christ, tel est donc l’effet 
qui devait découler de la vision intuitive accordée à 
son âme. Mais ce droit, Notre-Seigneur n’en ἃ pas 
voulu jouir, sauf pendant quelques instants au Thabor, 
sans doute pour mieux l’altester et du même coup 
montrer qu’il y renonçait par pénitence et aussi pour 
nous. En fait, Notre-Seigneur a voulu, pour nous être 
assimilé plus entièrement, avoir un corps passible, 
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| mortel, humble comme le nôtre, et il a arrêté aux fron- 
tières de son être corporel le rayonnement de gloire 
qui descendait des sublimités de sa vision béatifique. 
L'état quotidien de son corps était donc violent et 
l’état glorieux du Thabor, sa condition normale. Kna- 
benbauer, Commentar. in Matth., Paris, 1893, t. τι, 
p. 82, résume ainsi l’enseignement exégétique de la 
tradition : Humana Christi anima cum Verbo æterno 
hypostalice unita fruebatur visione beala divinitatis; 
hujus autem visionis effectus connaturalis est ipsa cor- 
poris glorificatio. Hunc effectum Christus viator prop- 
ter finem incarnationis hisce in terris cohibuit ; sed in 
transfiguralione aliquos ejus gloriæ radios ab anima 
beala in corpus redundare voluit. Splendor igitur hic, 
ut Cajelanus dicit, ex gloria interna animæ Christ 
coæva ab inilio creationis suæ divina disposilione ema- 
navit. Et il rapporte un texte de saint Grégoire qui voit, 
à cause de cela, dans la transfiguration l’annonce de la 
gloire suprême des corps ressuscités : In qua transfi- 
guralione quid aliud quam resurrectionis ullimæ 
gloria nuntiatur ? Moral., 1. XXXII, c. vi, P. L,., 
t. LXXVI, col. 640. 
5 Suarez ne veut pas voir dans cet état glorieux du 

corps du Christ transfiguré un rayonnement de son 
âme intuitive : par la raison, dit-il, que le principe de 
ce rayonnement ne peut être que la lumière de gloire ou 
l’acte d’intuition. La lumière de gloire est une habitude 
intellectuelle, et a pour unique effet de rendre possible 
la vision bienheureuse; la vision est un acte immanent 
renfermé dans l'intelligence seule et n’ayant aucune 
réalité en dehors. Dès lors, pour lui, l’union du Christ à 
la divinité serait la cause de l’état glorieux de son corps 

et c’est dans la présence du Fils de Dieu uni hypostati- 
quement à la nature humaine qu'il faudrait chercher 
la cause de la gloire de celle-ci. C’est là, en effet, une 
cause bien suffisante, mais qui ne dédaigne pas de 
recourir à la collaboration de causes inférieures et 
instrumentales, comme paraît être le rayonnement de 
l'intelligence intuitive. Quant à l'immanence de la lu- 
mière de gloire et de l'intuition, il ne faut pas l’exa- 
gérer : la réalité de la lumière de gloire et de l'acte 
de la vision intuitive est, en effet, immanente à l’intel- 
ligence, dont elle est un accident et la perfection, mais 
elle peut être cause en dehors de l'intelligence, et de 
même que l'intuition agit sur la volonté etlecœur pour 
les fixer et les rendre heureux en Dieu, pourquoi le 
rayonnement d'influence ne s’étendrait-il pas jusque sur 
le corps? Nos idées fortes sont immanentes à notre 
esprit et cependant se traduisent par l'éclat du regard 
et l'attitude du corps : il ne faut pas nier l'effet du 
psychique et du moral sur le physique. Cf. Suarez, 
In 1113π q. xLv, Opera, Paris, 1866, t. ΧΙΧ, col. 503, qui 
s'exprime ainsi : 
aut lumen gloriæ aut visio beata : lumien autem gloriæ 
est virlus quædam intlellectualis quæ ex natura suæ 
solum est principium sui aclus secundi seu opera- 
tionis : operatio autem quæ est ipsa visio beata, est 
quidam actus immanens qui per se et nalura sua non 
est operalivus extra suam potentiam. 

Cf. Ludolphe le Chartreux, Vita Jesu Christi, part. II, c. 14, 
Paris-Rome, 1870, t. 111, p. 18 sq.; M Baunard, L'apôtr'e saint 
Jean, c. τι, $ 4, 4° édit., Paris, 1888, p.58 sq.; Fr. Jos. Rudigier,. 

Vita beati Petri, lect. x11, Fribourg-en- Brisgau, 1890, p. 114- 
128; E. Le Camus, La vie de Ν.- 5. Jésus-Christ, L II, sect. 11, 
ce. var, 6° édit., 1901, Paris, t. 11, p. 163-171 ; Knabenbauer, Com-=. 
ment. in Evangelium secundum Matthæum, Paris, 1893, t. xt, 
p. 78; Comment. in Evangelium secundum Marcum, Paris, 

1894, p. 228; Comment. in Evangelium secundum Lucam, 
Paris, 1895, p. 312. 3 

IV. La [τὸ ÉPiTRE AUX CORINTHIENS. — L'endroit 
scripturaire classique où est défini l'état des corp: 
glorieux est le c. xv de la [τὸ Épitre aux Corinthiens. 
C'est cet enseignement de la théologie paulinienne qui, 

Clarilas gloriosa animæ non est nist 
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et inspiré les recherches des Pères et des théolo- 
giens. , 

1° Dans la première partie du chapitre, l'apôtre ἃ 
démontré soigneusement la vérité de la résurrection : 
ἢ ἃ pris le problème sous tous les aspects afin de l’éta- 

blir d’une façon définitive, il a démontré positivement 
le fait de la résurrection, fait ressortir les conséquences 
graves et inadmissibles de la négation. On sent un 
homme qui veut en finir avec cette question qui était 
souvent sans doule agitée dans ce temps-là et sur 
laquelle reposait l’apologétique apostolique. La résur- 

| rection du Christ était le principal argument de la di- 
vinité du Sauveur et de la vérité de la religion chrétienne; 

| aussi afin d’épuiser le sujet autant que possible, 
£ après avoir établi la résurrection, il se demande quel 

en sera le mode, ou plutôt dans quel genre de corps 
iront les ressuscités : quali corpore venient? I Cor., 

XV JD. 
9 Les sadductens niaient alors la possibilité de la 

résurrection, parce que, pour eux, ce fait enfermait une 
contradiction ou du moins une antinomie insoluble. 

— Nos corps ne pouvaient, selon eux, être que mortels et 
soumis aux faiblesses, nécessités et défaillances que 

- nous leur connaissons, et qu'il nous faut subir, et 
… d'autre part, des corps ressuscités doivent être au-des- 

us de pareilles misères. Dans l'impossibilité de con- 
er des exigences aussi opposées, ils avaient pris le 
rti radical de nier la résurrection. Matth., xx11, 30. 
e-Seigneur leur avait répondu par un mot qui 
Ὃ lui aussi le problème de l’état des corps : il 

fait affirmé la supériorité de la vie ressuscitée, sa si- 
ilitude avec la vie angélique, son indépendance des 

itions matérielles qui fondentle mariage : ix resur- 
one enim neque nubent nec nubentur, sed erunt 

ut angeli Dei in cælo. 
39 Saint Paul semble s'être trouvé en présence d’argu- 

tions pareilles à celles des sadducéens. Aussi 
ant sur des analogies fournies par la nature, il 
que le dogme chrétien de la résurrection atteste, 

l'identité du corps ressuscité, la variété de ses qua- 
> par rapport au corps mis en terre par la sépulture. 
a donc un changement : il montre la possibilité, 

que cela la nécessité de ce changement avant l’entrée 
| lé royaume céleste. « Insensé, dit-il à son contra- 

, ce que tu sèmes n'arrive à une nouvelle vie 
ès être mort, insipiens, tu quod seminas non vivi- 

ur, nisi prius moriatur. » La comparaison cloche, si 
resse un peu : car la semence jetée en terre y pourrit 
oute avant de donner sa végétation, mais elle n’y 
t pas entièrement, et elle contient en elle-même 

germe, un principe vital qui va se développer natu- 
ent et devenir un vivant organisme. Le cadavre 
en, mis en terre, n'a point, en soi, un germe de 

nouvelle dont l'épanouissement naturel devienne le 
glorieux. Cela est vrai. Mais, pour saint Paul qui 

| de démontrer la résurrection future, en ce cadavre 
la promesse divine qui ne peut mentir et qui 

era un principe de reviviscence, Poursuivant sa 
raison, l’apôtre ajoute : « Et ce que tu sèmes 
16 corps qui sera un jour; mais tu sèémes une 
raine, de blé par exemple ou de quelque autre 
et Dieu lui donne un corps comme il veut et il 

5. à chaque semence un corps particulier. £t quod 
non corpus quod futurum est seminas, sed 

4 ,ut pultatritici aut alicujus ceterorum. 
dat illi corpus, sicut vull, et unicuique 

M proprium corpus. » Ÿ. 37, 38. De même donc 
semence, après avoir subi la corruption dans la 

nait à la vie, ainsi le corps chrétien aprés avoir 
rouvé la pourriture de la tombe renait à la vie; de 
me que la semence obtient par la germination une 

ouvelle, plus vivante, plus large, en un mot supé- 
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pendant le cours des siècles, a fixé la foi de l'Église | rieure, ainsi les qualités vitales du corps ressuscité 
sont nouvelles, plus vitales, supérieures; mais, de même 
que la vie de la semence après la germination, tout en 
étant supérieure à sa condition antérieure, garde une 
certaine proportion avec la nature de cette semence, 
ainsi la vie nouvelle du corps ressuscité, tout en étant 
de qualité plus parfaite, garde une proportionnalité avec 
la condition temporelle de chacun de ceux à qui elle est 
accordée : c’est la proportion entre le mérite de cette 
vie et la gloire de l’autre vie. Cf. S. Augustin, Epist., ΟΠ, 
e. V, P. L., t. xxx, col. 372; Serm., cxx1, De verbis 
Domini, n. 10, 11, P. L., τ: xxxvur, col. 711; Cont. 
Julian., 1. I, c. vit, n. 36, P. L., t. xuiv, col. 666; Ad 
Consent. epist., σαν, n.2, P. L.,t. ΧΧΧΗΙ, col. 942 ; Ter- 
tullien, De resurrect. carnis, ὃ. Lu, P. L., t. u, 
col. 870. 

4° L’apôtre ne se contente pas de cette analogie tirée 
du monde végétal. Il appelle en témoignage encore et 
le monde animal et les sphères célestes : « Toute chair 
n'est pas la même chair; mais autre est celle des 

hommes, autre est celle des troupeaux, autre celle des 
oiseaux et celle des poissons. Non omnis caro eadem 
caro, sed alia quidemr hominum, alia vero pecorum, 
alia volucrum, alia aulem piscium, » Ÿ. 39. Par une in- 
terprétation forcée, Tertullien, De resurr. carnis, c. 1111, 
P. L., t. 11, col. 870, applique ces différences aux 
diverses catégories morales d'hommes : pour lui, 

l’homme: simplement, c’est le fidèle, qui est vraiment 
homme; les pecora, c’est-à-dire les animaux terrestres, 

représentent les païens adonnés à la terre; les martyrs 
dont le supplice est un essor vers le ciel seraient sym- 
bolisés par les oiseaux; les baptisés nés dans l’eau du 
baptème comme les poissons dans l’eau des mers et des 
fleuves seraient désignés sous le nom de ceux-ci, et 
d’après cet auteur, l’apôtre aurait ainsi affirmé directe- 
ment la diversité des corps ressuscités suivant la diver- 
sité des mérites. Cette affirmation est réellement con- 
tenue dans le texte sacré, mais non sous cette forme. 
Saint Paul entend parler proprement des animaux, des 
oiseaux et des poissons et dire par comparaison que, de 
même qu’ils ont des organismes divers, ainsi après. ]a 
résurrection, les hommes auront des corps diverse- 
ment glorieux et immatérialisés. S. Augustin, Ad Con- 
sentium epist., ον, n. 2, P. L., t. xxxir, col. 942. 
Cf. A. d’Alès, La théologie de Tertullien, Paris, 1905, 
p. 151-452. 

C'est ce qui ressort de la suite des paroles de l’apôtre. 
€ Il y ἃ des corps célestes et des corps terrestres; mais 
autre est la gloire des corps célestes et celle des corps 
terrestres, autre est la clarté du soleil, autre la clarté 
de la lune, et autre la clarté des étoiles. Et même une 
étoile diffère en clarté d'une autre éloile. Ainsi est la 
résurrection des morts. Et corpora cælestia et corpora 
terrestria : sed alia quidem cælestium gloria, alia 
autem terrestrium. Alia claritas solis, alia claritas 
lunæ, et alia clarilas stellarum. Stella enim a stella 
differt in claritate. Sic et resurrectio mortuorum, » 
ἡ. 40-42. C'est donc une chose acquise : les corps glo- 
rieux n'auront pas le même éclat, mais leurs rayonne- 
ments splendides seront variés comme les rayons des- 
cendus des étoiles dans nos nuits les plus favorisées, 
comme les formes de la vie dans la faune la plus riche. 
Tertullien, In scorpiace, c. vi, P. L., t. πὰς col. 133 sq.; 
S. Augustin, De sancta virginitate, c. Xxv1, P. L., t.xL, 
col. 410; 5, Chrysostome, Homil., χα, $3, P, G., τ. LxI, 
col. 358; S. Jérôme, Dialogus adv. Pelagium, P. L., 
t. xx1I1, Col. 510. Cf. Joa., χιν, 2; 1 Cor., m1, 8; 
1 Cor., 1x, G. 

5° Saint Paul a multiplié les analogies pour établir 
le dogme de la différence des mérites et des récom- 
penses et parlant celui de la variété des corps glorifiés, 
11 revient maintenant à sa comparaison première pour 
décrire les qualités essentielles communes à tous leg 




